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PREMIERE PARTIE 

INTRODUCTION 

Chapitre premier 

La premiere session de la Conference 

1. La deuxieme session de la Conference des Nations 
Unies sur le commerce et le dc!!veloppement est a conside
rer en la pla~ant dans son cadre historique. La premiere 
session de la Conference s'est tenue a Geneve du 23 mars 
au 16 juin 1964, conformement a la resolution 1785 
{XVII) du 8 decembre 1962 de I' Assemblee g6n6rale. 
Les circonstances qui ont conduit a sa convocation et les 
objectifs qui Jui 6taient assign6s sont exposes dans I' Acte 
final qu'elle a adopt6 le 16juin 1964 1• Les Etats signataires 
ont exprim6 leur volonte de << rechercher un systeme inter
national de cooperation 6conomique meilleur et plus 
efficace, qui permette d'6liminer la division du monde en 
zones de pauvrete et zones d'abondance et d'assurer Ia 
prospCrite de tous, et [de] trouver les moyens de mobiliser 
Jes ressources humaines et matCrielles du monde en vue de 
supprimer partout la pauvrete ». Ils ont estime que, 
« a une epoque oil le progres scientifique a mis a la portee 
des hommes une abondance inconnue auparavant, ii est 
essentiel que Jes courants du commerce mondial contri
buent a !'elimination des grandes disparites economiques 
entre nations 2 ». 

2. Les recommandations de la premiere session, annext!es 
a son Acte final, portent sur un grand nombre de problemes 
du commerce et du dt!veloppement, dont la solution 
exige une nouvelle orientation du commerce et de la 
cooperation internationale, qui tienne compte en parti
culier des probtemes des pays en voie de developpement, 
quelles que soient leurs differences de systeme t!conomique 
et social. Ces recommandations sont rt!capitulees dans la 
deuxieme partie de I' Acte final sous Jes rubriques sui
vantes: principes; problemes internationaux relatifs aux 
produits de base; commerce des articles manufactures et 
des articles semi-finis; financement destine a permettre une 
expansion des echanges internationaux et amelioration du 
commerce invisible des pays en voie de d6veloppement; 
dispositions institutionnelles; prob!emes sped.aux; pro
gramme de travail. 

3. Pour ce qui est des dispositions institutionnelles, la 
Conf6rence, « convaincue que des dispositions institution
nelles appropriees et efficaces sont indispensables pour 
que le commerce international contribue pleinement a 
l'accC16ration de la croissance economique des pays en 
voie de developpement, grace a !'elaboration et a la mise 
en reuvre des politiques n6cessaires 8 », a recommande a 
l'Assemb16e genera!e des Nations Unies de constituer 
la Conference des Nations Unies sur le commerce et le 

1 Voir Actes de la Conference des Nations Unies sur le commerce 
et le developpement, vol. I, Acte final et rapport (publication des 
Nations Unies, n° de vente 64.11.B. II). 

~Ibid., p. 3. 
1 Ibid., p. 66. 

developpement en organe de 1' Assemblee generale, en 
prenant toutes dispositions utiles pour prevoir une 
procedure de conciliation. 

4. De l'avis du Secr6taire general de !'Organisation des 
Nations Unies, la Conference a ouvert « un nouveau 
chapitre dans l'histoire des efforts d6ployes par les 
Nations Unies pour acceterer le developpement 6cono
mique des pays en voie de developpement. [Elle a marque} 
la voie vers un ordre 6conomique international plus 
equitable et plus rationnel 4 .}> Dans l'introduction a son 
rapport annuel sur les travaux de !'Organisation pr6sente 
0. la dix-neuvieme session de l'Assembl6e g6n6rale 6, le 
Secr6taire general a d6clare que la premiere session de la 
Conference, la plus grande conference intergouverne
mentale qui se soit jamais reunie et l'une des plus impor
tantes, avait ete consid6r6e comme « un evenement 
d'importance historique dont l'influence sur la coopera
tion intemationale devrait se faire fortement sentir au 
cours des decennies a venir >}. Apropos de la port.Ce et de 
!'influence de la Conference, le Secretaire general a note 
que la Conference avait recommandC que l'action de 
l'Assemblee ait, avant tout, deux buts: « Elargir le rOle 
que l'Organisation des Nations Uniesjoue dans le domaine 
du commerce international; ajouter aux concepts g6neraux 
de negociation et de cooperation inscrits dans la Charte 
de nouvelles procedures de conciliation qui soot essen
tielles si l'on veut executer des decisions dont la fin ultime 
est de modifier la division internationale de travail.» 
L'Acte final de la premiere session de la Conference 
pouvait etre considere comme une tentative, couronnee 
de succes, pour pousser plus loin et codifier Jes nombreux 
efforts d6ployes au cours des annees passCes, donner effet 
au Chapitre IX de la Charte, intitute « Cooperation 
6conomique et sociale internationale }>. Le Secretaire 
general exprimait l'espoir que la Conference serait suivie 
« de mesures concretes et universellement acceptables 
[contribuant} a modifier en consequence les politiques de 
toutes les nations commero;;antes >}, 

5. Dans Sa resolution 1995 (XIX) du 30 d6cembre 1964, 
l'Assemblt!e generale a reconnu que la Conference a 
fourni « une occasion unique d'examiner de fao;on detaillee 
les problemes du commerce et Jes rapports entre le com
merce et le developpement t!conomique, notamment 
Jes prob!Cmes qui se posent aux pays en voie de d6velop
pement ». Dans sa resolution 2085 (XX) du 20 d6cembre 
1965, l' Assemblee generate a reconnu « la valeur historique 
de la Conference des Nations Unies sur le commerce et le 
d6veloppement et son importance pour la promotion 
des principes de la Charte des Nations Unies et le progres 
vers l'adoption d'une nouvelle politique dynamique en 
matiere de commerce international et de d6veloppement }}, 

• Ibid., avant-propos. 
'Voir Documents officiels de f'A!iSembtee generate, dix-neuvil!me 

session, Supplement no I A, p. 3. 
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Chapitre II 

Les quatre premieres annffs de la CNUCED 

6. L'adoption, par l'Assembl6e generale, le 30 detembre 
1964, de la resolution 1995 (XIX) qui constituait la 
CNUCED en organe permanent de I' Assemblee, a cou
ronn6 les d6liberations et Jes efforts des Nations Unies, 
inspires, selon Jes termes de I' Acte final de la premiere 
session de la Conference, « de la conviction croissante 
qu'un nouveau programme hardi de collaboration 
economique internationale permettrait d'atteindre plus 
sfirement Jes objectifs economiques de la Charte 6 ». 

7. Cette resolution dCfinit !es principales fonctions de la 
Conference et de son organe permanent, le Conseil du 
commerce et du d6veloppement, ainsi que leur composi
tion; elle a mis en marche et rCgi les activites du Conseil 
et des organes subsidiaires du Conseil qui ont ete crees 
depuis la Conference de 1964. Elle etablit aussi la compe
tence de la CNUCED. Aux termes de cette resolution, 

Les principales fonctions de la Conf6rence sont Jes suivantes: 
a) Favoriser !'expansion du commerce international, principale

ment en vue d'acOOJerer le dllveloppemenl 6conomique, et en parti
culier le commerce entre pays ayant atteint des niveaux de develop
pement diff6rents, entre pays en voie de developpement et entre 
pays a systemes Cconomiques et sociaux differents, en tenant compte 
des activites des organisations internationales existantes; 

b) Formuler des principes et des politiques concemant le commerce 
international et les prob!OO\es connexes du developpement 6cono
mique; 

c) Soumettre des propositions pour l'application desdits principes 
et politiques, et prendre toutes autres mesures relevant de sa comp6-
tence qui conviennent ll. cette fin, en tenant compte des differences 
entre Jes systOOies Cconomiques et les niveaux de dtveloppement; 

d) D'une maniere g6nfilale, passer en revue et faciliter la coordi
nation des activites d'autres institutions appartenant au systeme 
des Nations Unies dans les domaines du commerce international et 
des problemes connexes du d6veloppement economique et collaborer 
a cet tgard avec l'Assemblet generate et le Conseil 6conomique et 
social a l'ex6cution des lil.ches de coordination qui leur incombent 
en vertu de la Charte des Nations Unies; 

e) Le cas 6chtant, prendre des ntesures en collaboration avec les 
organes com¢tents de !'Organisation des Nations Unies en vue de 
la n6gociation et de !'adoption d'instruments juridiques multilate
raux dans le domaine du commerce, en tenant dfhnent compte de la 
suffisance des organes de negociation existants et en Cvitant tout 
double emploi de leurs activites; 

/) Servir de centre pour !'harmonisation des politiques des gouver
nements et des groupements 6conomiques rCgionaux en matiere 
de commerce et de dtveloppement, confonntment a l' Article premier 
de la Charte; 

g) Trailer toutes autres questions relevant de sa competence. 

8. En consequence, la CNUCED est partie integrante 
des services de !'Organisation des Nations Unies dans le 
domaine economique. Son secretariat permanent, place 
sous la direction du SecrCtaire general de la CNUCED 1, 

• Voir Actes de la Conference des Nations Unles sur le commerce 
et le developpement, vol. I, Acte final et rapport (publication des 
Nations Unies, n° de vente 64.11.B.11), p. 4, par. IO. 

1 A sa 1328& seance pleniCre, le 10 fevrier 1965, l'Assemb!OO 
gCn&ale a confirme la nomination par le Secretaire general, en vertu 
du paragraphe 27 de la deuxieme partie de la resolution 1995 (XIX) 

a commence ses travaux enjanvier 1965. Sur la recomman
dation du Conseil du commerce et du developpement, 
l'Assemblk gCnCrale a decide, par la resolution 2085 
(XX) du 20 decembre 1965, d'Ctablir a Geneve le sii!ge 
permanent du secretariat de la Conference et de creer un 
bureau de liaison au Siege de l'Organisation des Nations 
Unies a New York. 

9. Le Conseil du commerce et du developpement 
a commence par adopter son programme de travail et 
fixer !es mandats de la Commission des produits de base, 
de la Commission des articles manufactures et de la 
Commission des invisibles et du financement He au 
commerce, et a cree la Commission des transports mari
times. Confonnement a la resolution 1995 (XIX) de 
I' Assemb!Ce generale, ii a d6cide de rem placer la Commis
sion provisoire de coordination des ententes relatives aux 
produits de base par un Comite consultatif du Conseil 
et de la Commission des produits de base. Tant le Conseil 
que ses organes subsidiaires ont tenu regulierement des 
sessions entre Jes deux sessions de la Conference (voir 
TD/4 et Add. I et TD/36). 

IO. En tant qu'organe permanent de la Conference, 
le Conseil a assure la continuitC des travaux de la 
CNUCED. II a consacre une attention et un temps consi
derables a suivre la mise en ceuvre des recommandations 
et autres decisions de la Conference et a prendre a cet 
effet les mesures appropriees relevant de sa competence, 
comme prCvu au paragraphe 15 de la resolution 1995 
(XIX) de I' AssembICe generale et dans le programme de 
travail du Conseil. Aux termes de la resolution 19 (II) du 
Conseil fixant la procedure a suivre pour Ctudier la mise 
en ceuvre des recommandations et autres dispositions de 
l' Acte final de la premiere session de la Conference, le 
Conseil a examine regulierement le rapport annuel du 
SecrCtaire general de la CNUCED presente comme docu
ment de base pour retude et revaluation de la mise en 
ceuvre des recommandations de la premiere session de la 
Conference. 

11. Pendant la pCriode consideree, tout en suivant le 
travail de ses grandes commissions, le Conseil s'est 
Cgalement occupe de di verses autres questions importantes, 
telles que !'examen des mesures a prendre pour arriver a 
un accord aussi large que possible sur !es principes devant 
regir les relations commerciales internationales et Jes 
politiques commerciales propres a favoriser le develop
pement 8, !'expansion des echanges et !'integration econo
mique entre pays en voie de developpement, Jes relations 
commerciales entre pays a systemes Cconomiques et 
sociaux differents, !'assistance technique dans le domaine 
commercial et dans Jes domaines connexes; le commerce de 
transit des pays sans littoral&, les mesures a prendre pour 

de I' Assemblet gtnCrale, de M. Rall! Prebisch au poste de SecrCtaire 
general de la Conference des Nations Unies sur le commerce et le 
dCveloppement. 

8 Voir Actes de la Con/irence des Nations Unies sur le divelop
pement et le commerce, vol. I, Acte final et rapport (publication des 
Nations Unies, n° de vente: 64.II.B.11), annexes A.I.I, A.1.2 et 
A.1.3, p. I ll. 29. 

9 La premiere session de la Conference a adopte la recommanda
tion A.VI.I dans Iaquelle elle priait le Secrttaire general de !'Orga
nisation des Nations Unies de constituer une commission de 24 
membres, representant les Etats sans littoral, Jes Etats de transit 
et !es autres Eta ts interesses, qui serait charget de preparer un nouveau 
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le developpement progressif du droit international prive 
en vue de favoriser le commerce international, et enfin la 
cooperation et la coordination des activites de la CNUCED 
avec celles d'autres organismes en matiere de commerce 
et de developpement 10• Conformement a Ia resolution 
1995 (XIX) de I' Assemblee g6n6rale, le Conseil a Cgale
ment rempli les fonctions de comite pr6paratoire des 
futures sessions de la Conf6rence (voir la deuxieme 
partie du present rapport) et ii a rendu compte chaque 
annee de ses activit6s a I' Assembl6e generale par l'inter
mediaire du Conseil economique et social. 

12. Pendant la pCriode consideree, Jes commissions 
ont exerce, dans leurs domaines respectifs, conformement 
aux mandats que le Conseil leur a assignes, !es fonctions 
essentielles qui incombent a la Conference et au Conseil. 
Elles se sont ainsi acquittees de la tiiche consistant a 
donner effet aux recommandations et autres d6cisions 
de la Conference et du Conseil, a assurer la continuite des 
travaux, notamment retude des tendances actuelles et, 
dans Jes limites de la competence de la CNUCED, a 
reexaminer et faciliter la coordination des activites avec 
les autres organismes des Nations Unies dans le domaine 
du commerce international et des problemes du dCvelop
pement economique 11. 

13. La Commission des produits de base a notamment 
determine ceux de ces produits qui requierent une attention 
constante et ceux dont la situation est un sujet de preoc
cupation immediate et rend n6cessaire la conclusion d'ac
cords internationaux ou d'autres mesures conduisant a 
des solutions precises. Elle a considere, s'agissant de ces 
produits, qu'il est preferable de proceder produit par 
produit et de fat;on pragmatique plutOt que de chercher 
a 61aborer une solution gCnCrale des problemes des 
produits de base. Elle a constitue un Sous-Comite perma
nent des produits de base et un Groupe permanent des 
produits synth6tiques et de remplacement. 

projet de convention relative au commerce de transit des Etats sans 
littoral. Cette commission s'est reunie au Siege de !'Organisation 
des Nations Unies du 26 octobre au 20 novembre 1964. A sa 1328e 
seance p!eniere, le 10 fevrier 1965, l'Assemblee generale a approuve 
la convocation d'une Conference de p!enipotentiaires sur le commerce 
de transit des pays sans littoral. La Conference s'est reunie au Sitge 
de !'Organisation des Nations Unies le I'" juin 1965. L'Acte final 
portant adoption de la Convention relative au commerce de transit 
des Etats sans littoral a ete signe le 8 juillet 1965. La Convention, 
df!ment ratifiCe, est entree en vigueur le 7 juin 1967 confonnement 
a ses dispositions pertinentes. 

111 Le secrCtariat de la CNUCED a etabli et maintient d'utiles 
relations de travail avec Jes secretariats de ces organismes. A ce 
propos, le Conseil a accueilli favorablement et a approuve en prin
cipe dans !'ensemble la proposition du Sectetaire general de la 
CNUCED et du Directeur general de !'Accord general sur Jes tarifs 
douaniers et le commerce (GA TT) de creer un Centre corrunun du 
commerce international dans le cadre du Programme des Nations 
Unies pour le developpement du commerce d'exportation. Par sa 
resolution 2297 (XXII) du 12 d&:embre 1967, l'Assemb!Ce g6nerale 
a approuve !'accord conclu entre la CNUCED et le GAIT concer
nant retablissement, a la date du 1er janvier 1968, du Centre du 
commerce international, qui sera g6Ii conjointement et a titre per
manent par la CNUCED et le GAIT en tant qu'associes egaux. 

11 La Commission des produits de base est chargee de coordonner, 
dans le cadre des attributions assignees a cet egard a la Conference 
et au Conseil par la rtsolution 1995 (XIX) de I' Assemblee generale, 
les activites de tous !es organismes s'occupant de produits de base, 
y compris Jes organes compCtents de !'Organisation des Nations 
Unies pour l'alimentation et !'agriculture (FAO) et des conseils 
autonomes, groupes d'etudeet autres groupes s'occupant de prod.nits 

14. Un certain nombre de conferences et de reunions 
sur des produits de base ont eu lieu, au cours de la periode 
consideree, sous les auspices de la CNUCED, en benefi
ciant des services techniques du secretariat de la CNUCED 
ainsi que de ceux de la FAQ (dans le cas des produits 
agricoles) et des groupes internationaux interesses 12• 

15. La Commission des articles manufactures a prie le 
secretariat d'entreprendre notamment une etude appro
fondie de la demande et de l'offre mondiales d'articles 

de base, ainsi que toutes Jes activites relatives aux produits de base 
excretes dans le cadre du GATI. 

12 Un nouvel Accord international sur retain a ete ntgocie en 
avril 1965 et est entre en vigueur pour une periocle de cinq ans. Ses 
objectifs ont ete fixes en conformite des buts et prinCipes des accords 
internationaux sur !es produits de base enonces dans l'Acte final 
de la premiere session de la Conference. La Conference des Nations 
Unies sur le sucre, tenue en septembre/octobre 1965, a examine des 
propositions en vue d'un nouvel accord international sur le sucre. 
Si elle n'a pu 6tablir un nouvel accord, elle a n&tnmoins adopte un 
nouveau Protocole portant prorogation du Protocole a\ors en 
vigueur et qui maintient en place le Conseil international du sucre. 
Aptes une preparation minutieuse, un projet de nouvel accord 
international sur le sucre, qui s'inspirait du texte examine par la 
Conference sur le sucre de 1965 et des projets e!abores au cours de 
consultations ulterieures et de la reunion du ComitC preconftrence 
d'experts du sucre, a ete communique aux gouvemements des 
Etats membres de la CNUCED en vue de la Conference des Nations 
Unies sur le sucre de 1968. La Conference des Nations Unies sur le 
cacao s'est rtunie a New York en mai/juin 1966. Certains progres 
y ont Cte da!is6, mais plusieurs probltmes importants n'ont pu 
etre resolus. Conformement a la resolution d'ajournement adoptee 
par la Conference, Jes consultations se sont poursuivies sur le plan 
technique et le plan politique, et la Conference des Nations Unies sur 
le cacao s'est reunie a nouveau en novembre/decembre 1967. Malgre 
de nouveaux progtes importants, aucun accord n'a ete conclu. 
La Conference a ete suspendue, et le Secretaire general de la CNUCED 
a ete charge de la reconvoquer a une date qu'il fixerait. La Conf6-
rence a recommande que le Socrttaire general de la CNUCED 
organise des consultations avant la reprise de la Conference, selon 
qu'il conviendra. La Conference des Nations Unies sur l'huile 
d'olive, qui s'est tenue en mars 1967, a adopte un Protocole portant 
reconduction de l'Accord international sur l'huile d'olive de 1963 
jusqu'au 30 septembre 1969. Ce Protocole est entre en vigueur 
le 1ec octobre 1967. Conformement a une ~olution du Conseil 
[r6solution 40 (S-lll)], le Secretaire gCntral de la CNUCED a convo
qut une Reunion prc!paratoire sur le caoutchouc en decembre 1967. 
Cette reunion a adopte un certain nombre de conclusions sur Jes 
mesures qui contribueraient a attenuer la gravit6 des problemes 
auxquels se heurtent Jes producteurs de caoutchouc nature! et a 
demande au Secretaire general de la CNUCED de transmettre le 
rapport de la Reunion a la deuxieme ses.sion de la CNUCED. 
Outre !es reunions sur Jes produits de base organisees sous Jes 
auspices de la CNUCED, une Conference internationale sur le ble 
a ete convoqu6'l en juillet 1967 par le Conseil international du hie, 
en cooperation avec le secretariat de la CNUCED. Cette Confe
rence a adopte en aoUt 1967 un Arrangement international sur les 
certales, qui comprenait une Convention relative au commerce du 
ble et une Convention relative a !'aide alimentaire. A sa troisi~me 
session, oU ii a benefici6 de services fournis a la fois par le secretariat 
de la FAO et celui de la CNUCED, le Groupe d•etude des graines 
ol&tgineuses et des matieres gras.ses de la F AO a choisi certains sujets 
qui meritaient, a son avis, une nouvelle etude du secretariat conjoint 
de la CNUCED et de la FAO, notamment les mesures de liberalisa
tion des echanges, !es dispositifs de compensation, !'aide alimentaire 
financee internationalement et Jes stocks regulateurs. Le Groupe 
d'etude a decide d'etudier a sa prochaine session la question de la 
creation d'un sous-comite consultatif compost de delegations 
gouvernementales de pays ex.portateurs et de pays importateurs, 
qui serait charge d'Ctudier dans le d6tail la situation et Jes pers
pectives du march6 des principales huiles et graines oJeagineuses, 
ainsi que Jes mesures a court tenne qui pourraient contribuer a 
attenuer Jes probltmes du commerce des graines oleagineuses et des 
matietes grasses (FAO, docun1ent CC P 68/3). 
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manufactures et de produits semi-finis dont !'exportation 
presente ou pourrait presenter de l'interet pour les pays 
en voie de dt!veloppement; elle a 6galement demande que 
des etudes soient faites sur des secteurs industriels pr& 
sentant ou pouvant presenter de l'interet pour Jes pays en 
voie de d6veloppement du point de vue de Ieurs exporta
tions en vue d'6valuer Jes possibilites d'accroissement des 
exportations de ces secteurs. La Commission a examine 
!es mesures que Jes pays d6velopp6s pourraient prendre 
pour favoriser les importations d'articles semi-finis et 
manufactures provenant des pays en voie de d6velop
pement. Elle a d6cid6 de recommander au Conseil de 
creer un Groupe des preferences, ainsi qu'un Groupe 
de travail mixte CNUCED/FAO sur Jes produits forestiers 
et les articles de bois. Elle a 6tudi6 par la suite Jes rapports 
de ces organes subsidiaires, dont le Conseil avait sanc
tionne la creation. 

16. La Commission des invisibles et du financement lie 
au commerce a, entre autres decisions, adopte a l'unanimite 
un Expose concerte sur Jes problemes du d6veloppement 13, 

oU figuraient Jes observations de la Commission sur le 
fond de questions de ce genre inscrites a l'ordre du jour 
de la deuxieme session de la Conference, notamment Jes 
ressources interieures et l'aide exterieure, Jes termes de 
rechange, Jes difficultes relatives a !'administration de 
I' aide, I' aide Hee, Jes problemes de l'endettement, les credits 
commerciaux et les capitaux prives. La Commission a 
examine le rapport du Groupe d'experts des problemes 
monetaires intemationaux 14 qui avait ete convoque 
conformement a la recommandation A.IV.19 16 de la 
premiere session de la Conference. Elle a prie le Secretaire 
general de Ia CNUCED de d6signer un groupe d'experts 
charge d'etudier Jes problemes economiques et financiers 
que poserait la creation eventuelle d'un fonds multilateral 
de perequation des interets, ainsi que Jes systemes ana
logues et les variantes possibles. Sur la recommandation 
de la Commission, le Conseil a constitue un Groupe 
intergouvernemental charge d'etudier le m&:anisme de 
financement supplementaire expose dans retude etablie 
par Jes services de la Banque internationale pour la 
reconstruction et le developpement (BIRD) 16 et de faire 
rapport a ce sujet. En ce qui conceme les invisibles, 
la Commission a decide d'examiner !es activites dans le 
domaine du tourisme, des assurances, de la reassurance et, 
en temps voulu, du transfert aux pays en voie de develop
pement de brevets, de know-how, de documentation 
technique et de techniques nouvelles. La Commission a 
examine le rapport du Groupe d'experts de la reas
surance 17 convoque par le Secretaire general de la 
CNUCED. 

13 Voir Documents ojficiels du Conseil du commerce et du develop
pement, cinquieme sessWn, Supplement n" 3, annexe II. 

M Les problemes monitafres internationaux et Jes pays en voie de 
diveloppement(publication des Nations Unies, n° devente: 66.TI.D.2). 

u Voir Actes de la Conference des Nations Unies sur le commerce et 
le developpement, vol. I, Acte final et rapport (publication des 
Nations Unies, n° de vente: 64.IJ.B.Jl), p. 61. 

16 Etude s1u /es mesures fincmcieres suppk!mentaires, demandee par 
la Conference des Nations Unies sur le commerce et le diveloppement, 
1964 (Banque internationale pour la reconstruction et le develop
pement, dtcembre 1965). 

t? TD/B/C.3/29. 

17. La Commission des transports maritimes a,notam
ment, fait etablir et examine des etudes sur la creation 
d'un mecanisme national et regional de consultation, sur 
le niveau et la structure des taux de fret, les pratiques 
des conferences et le maintien de services de transports 
maritimes suffisants, sur !'amelioration des operations 
portuaires et des services connexes, sur !'etablissement 
ou l'expansion de marines marchandes nationales dans Jes 
pays en voie de developpement; elle a examine Cgalement 
des etudes sur. !es aspects actuels et a long terme des 
transports maritimes. La Commission a defini le r6le 
du secretariat de la CNUCED en ce qui concerne l'appui 
organique a apporter aux activitCs d'assistance technique 
dans le domaine des transports maritimes, y compris 
Jes ports. 

18. Les commissions out mene leurs travaux, conforme
ment a leur mandat, en tenant compte de la n&:essite 
d'aider le Conseil a analyser et evaluer la mise en ceuvre 
des recommandations de la premiere session de la Confe
rence, et elles se sont efforc6es d'organiser leurs travaux 
de maniere a aider a preparer la deuxieme session de la 
Conference. 

19. L' Assembtee generale a suivi attentivement Jes 
travaux des organes permanents de la CNUCED et, 
plus particulierement, elle a examine dans quelle mesure 
ii a ete donne suite aux recommandations de la premiere 
session de la Conference. Dans sa resolution 2085 (XX) 
adopMe a l'unanimite le 20 d&:embre 1965, elle a constate 
avec satisfaction « qu'en mettant en marche le Conseil 
du commerce et du d6veloppement. .. , la Conference 
s'est assure le cadre approprie dont elle a besoin pour 
apporter une contribution r6elle a Ia solution des grands 
problemes du commerce et du developpement » et a pris 
note avec satisfaction de « la m6thode de travail que le 
Conseil du commerce et du developpement a adopMe 
a sa premiere session et qui Jui a pennis d'elaborer un 
programme de travail et de determiner !es recommanda
tions auxquelles ii convient de donner la priorite absolue ». 
Neanmoins, l'Assemblee generate a exprime sa vive 
inquietude devant «!'absence de progres dans la solution 
des problemes fondamentaux auxquels la Conference 
s'est heurt6e et [a reaffirme) la n6cessite urgente et continue 
pour Jes Etats Membres, eu 6gard A I' Acte final de la 
Conference de tenir compte, dans leur politique en 
matiere de' commerce et de developpement, des besoins 
des pays en voie de dCveloppement, ainsi que la n&:essite 
de prendre des mesures rapides, decisives et concretes 
en vue de resoudre ces probtemes ». L'Assemblee a reaf
firme sa vive inquietude dans sa resolution 2209 (XXI), 
adoptee a l'unanimit6 le 17 decembre 1966, et a prie 
instamment « Jes gouvernements des Etats developpes 
et en voie de dCveloppement membres de la Conference, 
agissant chacun dans leurs domaines de responsabilite 
particuliers, de faire tout ce qui est en Ieur pouvoir pour 
accomplir le plus de progres possible dans l'application 
des recommandations faites par la Conference a sa 
premiere session, compte tenu de I' Acte final, en ce qui 
concerne Jes questions pour lesquelles on peut s'attendre 
a des pr ogres avant ladeuxieme session de Ia Conference ... ». 

20. Le Secretaire general de !'Organisation des Nations 
Unies, commentant les realisations de la CNUCED 
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en 1966 et 1967 18, a observe que la CNUCED avait 
consolide ses activites et, d'une maniere generale, pro-
gresse dans !'identification et !'examen des principaux 
problemes que rencontrait la communaute commer~ante 
mondiale en ce qui concerne Jes produits primaires, 
Jes articles manufactures, le financement, Jes invisibles 
et Jes transports maritimes, ainsi qu'en matiere de poli· 
tique commerciale en general et d'aide au developpement. 
II a declare que la CNUCED fonctionnait maintenant 
a plein en tant que mecanisme d'elaboration d'une poli· 
tique integree du commerce et du dtSveloppement, conti· 
nuant le processus historique qui avait abouti a la Conf6-
rence de Geneve de 1964, laquelle avait cree ce nouvel 
instrument de cooperation Cconomique internationale. 
Le Secretaire general a toutefois estime de son devoir 
de souligner que Jes progres accomplis vers la realisation 
des objectifs enonces en 1964 avaient ete d'une lenteur 
alarmante. 

21. Ce bref expose de la creation, du fonctionnement 
et de l'orientation de la CNUCED entre la premiere et la 
deuxieme session de la Conference doit Stre place dans 
le contexte des principales caracteristiques, exposees 
ci·apres, du commerce mondial et du dt!veloppement 
pendant cette ptSriode. 

Chapitre Ill 

Tendances rttentes du commerce mond.ial 
et du dCveloppement 19 

22. La deuxieme session de la Conference s'est tenue 
a un moment oil Jes tendances du commerce mondial et 
du dCveloppement subissaient une evolution. L'Acte 
final, apres avoir affirme que l'expansion du commerce 
des pays en voie de dCveloppement tStait une condition 
prCalable de racceteration de leur dtSveloppement 6cono· 
mique, avait expose brievement quelques·unes des 
principales tendances tSconomiques mondiales qui ralen· 
tissaient le rythme de leur progres Cconomique et temoi· 
gnaient de d6ficiences dans la structure des rapports 
Cconomiques internationaux. L'Cvolution ult6rieure des 
tendances de la croissance Cconomique, du commerce 
international et du financement du developpement, ainsi 

18 Documents officiels de l'Assemblie gt!nirafe, vingt-deuxieme 
session, Supplement n" IA, par. 70 et 71. 

'" Les donn6es statistiques se rapportant au commerce et a !'aide 
qui figurent dans le texte qui suit ont ete tir6es exclusivement d'Ctudes 
que le secretariat de la CNUCED a prtsentees a la Conference, 
a savoir Jes documents TD/S/Rev. I ( Etude sur le commerce interna
tional et le divefoppement, 1967) [publication des Nations Unies, 
n° de vente: F.68.11.D.4]; TD/7 (Croissance, financement du 
di!veloppement et aide); et TD/STAT.I (Manuel de statistiques du 
conunerce international et du dCveloppement). Ces renseignements 
ont ete completes, en ce qui concerne Jes chiffres des credits a 
!'exportation et du service de la dette, par des donn6es tirets de 
l'Ctude de !'Organisation de cooperation et de dCveloppement 
OConomiques (OCDE) intitul6e Efforts et politiques d'aide au develop
pement, Examen 1967. Les taux indiques de croissance de la pro· 
ductionet du revenu dansles pays socialistes correspondent au concept 
du produit materiel de la comptabilite nationale - autrement dit, 
la valeur des services non productifs n'est pas comprise dans Jes 
agregats. Les definitions des termes «service de la dette }}, {' endette
ment ,}, etc., sont celles utilis6es dans Jes Ctudes publi6es par la BIRD. 

que Jes faits nouveaux survenus dans les politiques com~ 
merciales Cconomiques et montStaires internationales 
depuis la premiere session de la Conference, par rapport 
aux annees prtScedentes, sont indiques ci·aprCs. 

23. Pendant Jes six premieres annCes de la pr6sente 
d6cennie, Jes changements suivants se sont produits dans 
le rythme de croissance des principales regions econo· 
miques du monde, par rapport a la pCriode quinquennale 
precedente. Les pays developpCs a &:onomie de march6 
ont reussi a porter leur taux annuel moyen de croissance 
du produit national brut (PNB) de 3,2 p. 100 dans la 
seconde moitie des annees cinquante a environ 5 p. 100 
durant la ptSriode 1960·1966. Le produit materiel reel des 
pays socialistes d'Europe orientale a augmente a un taux 
annuel de 8,1 p. 100 de 1955 a 1960 et de pres de 7 p. 100 
depuis 1960. Le taux annuel moyen de croissance econo· 
mique des pays en voie de developpement, exprimtS par le 
produit rCel total, a Cte de 4,6 p. 100 pendant la pCriode 
1955·1960 et de 4,5 p. 100 pendant la p6riode 1960·1965. 
Pendant Jes cinq premieres annees de la DtScennie des 
Nations Unies pour le dc!veloppement, Jes pays en voie de 
developpement n'ont reussi qu'une fois - en 1964 - a 
d6passer le taux de croissance de S p. 100 fix6 comme 
objectif. Depuis tors, leur expansion s'est ralentie: en 1965, 
le produit interieur brut (PIB) combine des pays en voie 
de dCveloppement a augmente de moins de 4 p. 100, et 
en 1966 d'environ 4,5 p. 100. Ainsi, la croissance Ccono~ 
mique des pays en voie de d6veloppement, loin de 
s'acc6l6rer, a eu tendance a tomber au-dessous du taw: 
moyen decevant de 4,6 p. 100 enregistre pour la croissance 
a long terme au cours des 10 annees anterieures a 1964; 
en fait, leur croissance 6conomique a ete insuffisante ces 
dernieres annees, de sorte qu'il y a maintenant peu de 
chances qu'ils puissent atteindre, a la fin de la oecennie 
du d6veloppement, l'objectif minimal de croissance de 
5 p. 100. Le fait que Jes pays en voie de dtSveloppement 
n'ont pu encore atteindre cet objectif modeste est un fait 
preoccupant, d'autant plus que les ann6es soixante ont 
revCtu ailleurs un caractere plutOt dynamique. 

24. Cette insuffisance du rythme de croissance des pays 
en voie de d6veloppement apparait encore plus nettement 
si l'on compare l'augmentation de la production et 
!'augmentation de la population. Entre 1958 et 1965, Jes 
taux annuels d'accroissement demographique ont ete de 
2,5 p. 100 dans les pays en voie de dCveloppement, de 
1,2 p. 100 dans les pays developpCs a economie de marche 
et de 1,6 p. 100 dans Jes pays socialistes. Le rythme plus 
rapide de l'accroissement nature! de la population dans le 
monde en voie de d6veloppement est l'un des facteurs 
qui expliquent pourquoi l'Ccart entre le revenu par 
habitant des pays en voie de developpement et celui des 
pays developpes a continue de s'accentuer. Au cours des 
deux annCes qui ont suivi la premiere session de la Confe. 
rence, le revenu par habitant a augmente en moyenne de 
3,5 p. 100 par an dans Jes pays dtSveloppes a economie de 
marche et de pres de 6 p. 100 dans les pays socialistes 
d'Europe orientate. Dans !es pays en voie de d6veloppe· 
ment, le taux correspondant a ete infCrieur a 2 p. 100, 
chiffre excessivement faible. Pour la periode 196()..1965, 
!es taux correspondants de croissance de ces trois groupes 
de pays ont ete respectivement de 3,6 p. 100, 5,5, p. I 00 et 
2 p. 100. Derriere ces trois grandes tendances des 



• 
valeurs globales du PNB et du revenu par habitant, on 
constate une in6galite accusee des taux de croissance par 
habitant atteints par !es pays et regions en voie de 
dCveloppement. Un certain nombre de ces pays ont 
enregistre un taux nettement plus Cleve que Ia moyenne, 
et d'autres, dont certains des pays les plus peup16s, des 
taux de croissance faibles. Une comparaison des moyennes 
quinquennales montre que la majorite de la population 
du monde en voie de d6veloppement vit dans Jes regions 
oU la croissance 6conomique a 6t6 la plus lente au cours 
de ces periodes: entre 1955 et 1960, 33 p. 100 de toute la 
population des pays en voie de d6veloppement vivait dans 
des pays oil le produit national par habitant augmentait 
en moyenne de moins de 1,5 p. 100 par an; entre 1960 et 
1965, la proportion de la population vivant clans !es pays 
oll le taux de croissance est aussi faible s'est etevee a 
66 p. 100. 

25. Le rythme d'expansion du commerce mondial 
s'est acce1ere au cours des annCes soixante, passant d'un 
taux annuel de 6,4 p. 100 au cours de la derniere moitiC 
des annees cinquante a 8 p. 100 entre 1960 et 1966, bien 
qu'un certain ralentissement se soit fait sentir a partir de 
1964. En 1966, les Cchanges entre pays d6velopp6s a 
economie de marchC reprCsentaient environ 52 p. 100 
du commerce mondial, et la proportion de leurs ecbanges 
mutuels dans leur commerce total avait tendance a Stre 
encore plus t!levee: elle etait en 1966 des trois quarts. Le 
commerce entre Jes pays dCvelopp6s a Cconomie de 
march6 et les pays socialistes s'est dCvelopp6 a un rythme 
beaucoup plus rapide que le commerce mondial dans son 
ensemble: entre 1960 et 1966, Jes exportations des pays 
dt!veloppes a economie de marche a destination des pays 
socialistes se sont accrues a un tarn: annuel moyen de 
11,6 p. 100 et l'expansion des courants commerciaux 
inverses a ete tout aussi rapide. Cependant, la proportion 
de ces t!changes dans le commerce mondial est encore 
faible - 2,8 p. 100 en 1966 -, ce qui montre que leurs 
possibilites d'expansion sont considerables. La part des 
pays d6veloppes a economie de marche dans le commerce 
mondial est passee de 61 p. 100 en 1950 a environ 70 p. 100 
en 1966 et celle des pays socialistes d'Europe orientate de 
8 p. 100 en 1950 a 10,2 p. 100 en 1966, pour rester ensuite 
quasiment inchangee. 

26. La part des pays en voie de dt!veloppement dans le 
commerce mondial n'a cesse de diminuer: alors qu'elle 
etait de pres de 31,2 p. 100 en 1950, elle est tombee a 
19,l p. 100 en 1966; si l'on fait abstraction des exporta
tions de pt!trole, elle est tombee au courn de cette periode 
de 24,4 p. 100 a un peu plus de 14 p. 100. Les echanges 
entre pays en voie de developpement, en tant que pro
portion du volume total du commerce mondial, n'ont 
cesse de diminuer, tombant a environ 3 p. 100 en 1966, oil 
ils ne representaient que 16 p. 100 du commerce total de 
ces pays, mais cette tendance a la baisse parait avoir ete 
enrayt!e ces dernieres annt!es, en raison surtout de l'expan
sion commerciale que Jes deux systemes d'integration 
tconomique ont suscitee en Amerique latine. 

27. L'inCgalite des taux de croissance par categories de 
produits explique dans une large mesure la diversite des 
resultats commerciaux des diffCrentes rCgions et, a cet 
Cgard, les chiffres des 6changes commerciaux entre 1960 

et 1965 mettent a nouveau en evidence certaines tendances 
a long terme de la structure du commerce mondial qui 
jouent au dCtriment de la majoritC des pays en voie de 
developpement. C'est ainsi que la part des produits 
primaires clans !'ensemble du commerce mondial a 
continue a se contracter, tandis que celle des articles 
manufactures a poursuivi sa progression, En outre, Jes 
produits primaires dont Jes exportations ont accuse des 
taux de croissance plus Cleves que la moyenne ~ par 
exemple, certains produits alimentaires de la zone 
temperee et certains produits synth6tiques de remplace
ment comme les matieres plastiques - sont surtout 
exportes par des pays developpes; ainsi, entre 1960 et 
1965, la valeur des exportations de produits primaires des 
pays developpes a augmente a un taux annuel moyen de 
6,3 p. 100 contre 3,5 p. 100 pour celles des pays en voie de 
dCveloppement. Les exportations mondiales de mat:ieres 
premieres ont ete les plus gravement touchCes par les 
changements de structure du commerce international, 
n'augmentant en valeur que de 3 p. 100 par an entre 1960 
et 1965; Jes exportations de denrt!es alimentaires ont connu 
un sort meilleur, avec un accroissement annuel de 4,6 p. 100 
en volume et, grAce a des prix moyens plus 6leves, de 
6,3 p. 100 en valeur; quant aw: exportations de combus
tibles 00, bien qu'elles aient progresse a un rythme moins 
rapide que la moyenne du commerce mondial, elles ont 
constitue le secteur le plus dynamique du commerce des 
produits primaires. Les exportations d'articles manu
factures ont ete a la pointe du progres des exportations 
mondiales, Jes tarn: de croissance les plus t!leves, en valeur, 
etant enregistres notamment par les produits chimiques, 
les machines et le materiel de transport. 

28. En consequence, Jes pays dont les exportations 
consistent principalement en articles manufactures sont 
ceux qui ont le plus profite de l'essor de la demande de 
ces articles. Les pays d6velopp6s a 6conomie de marche 
comme les pays socialistes d'Europe orientale ont parti
cipe a cette croissance dynamique, les articles manufactures 
!es plus demand6s, indiques ci-dessus, reprCsentant plus 
du tiers des exportations totales de chacun de ces groupes 
de pays. Si l'on considere la structure par produits des 
exportations de pays en voie de developpement, le 
contraste est d'autant plus frappant que la part du groupe 
d'exportations dont la croissance a ete la plus lente - ]es 
matieres premieres - a reprCsentC 28 p. 100 des exporta
tions totales de ces pays en 1960 et 23 p. 100 en 1965, Jes 
denrees alimentaires non moins de 30 p. 100 en 1960 et 
29 p. 100 en 1965, Jes combustibles 28 p. 100 en 1960 et 
31 p. 100 en 1965, tandis que la part de !'ensemble des 
articles manufactures n'6tait que de 14 p. 100 en 1960 et 
de 17 p. 100 en 1965. 

29. Les exportations des pays en voie de developpement 
n'ont done augmente qu'a une cadence relativement 
lente -de 6 p. 100 par an en moyenne entre 1960 et 1966, 
contre 8,8 p. 100 pour !es exportations des pays d6velop
pes a economie de marche et 8,3 p. 100 pour celles des 
pays socialistes d'Europe orientate. Ainsi, malgre !'impor
tant progres enregistre dans les annees soixante clans le 
commerce d'exportation des pays en voie de dCveloppe
ment, la croissance de ce commerce est restee assez loin 

80 CTCI, section 3, comprenant le petrole, le charbon, etc. 
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de la croissance moyenne du oommerce mondial, de sorte 
que la part de ces pays dans le commerce mondial s'est 
trouvee reduite a 19,l p. 100 en 1966, comme on l'a deja 
note. Le volume des exportations des pays en voie de 
developpement vers Jes pays developpes a economie de 
marche a progresse depuis 1960 a un taux annuel moyen 
de 5,8 p. 100, mais cette progression n'a pas suffi a 
empecher la part des importations de ces derniers pays en 
provenance des pays en voie de developpement de tomber 
de 24 p. 100 en 1960 a 20 p. 100 en 1966. Le contraire s'est 
produit pour les importations des pays socialistes d'Europe 
orientale, la part des pays en voie de developpement dans 
ces importations passant de 7,4 p. 100 en 1960 a 10 p. 100 
en 1966 du fait d'un accroissement plus rapide de 12,8 
p. 100 par an. Cet etargissement des debouches offerts par 
Jes pays socialistes d'Europe orientale a ete, neanmoins, 
plus que neutralise par le flechissement relatif, dont on a 
parle plus haut, enregistre sur Jes marches plus importants 
des pays developpes a economie de marche, qui absorbent 
plus de 70 p. 100 de toutes les exportations des pays en 
voie de developpement. 

30. Les problemes poses par la lenteur de la croissance 
des exportations des pays en voie de developpement ont 
ete aggraves par revolution defavorable des termes de 
l'echange de ces pays. A !'exception d'une amelioration 
de courte duree enregistree en 1963·1964, les tern1es de 
l'e<:hange des pays en voie de developpement n'ont cesse 
de se degrader. Bien que l'ampleur atteinte en 1966 
par cette degradation varie selon l'annee de reference 
choisie, le sens de revolution ne fait pas de doute: 
par exemple, si l'on prend comme base l'annee 1954, 
la degradation a ete de 13 p. 100; si !'on prend comme 
base 1955, elle a ete de 10 p. 100; si !'on se base sur 1960, 
elle a ete de 4 p. 100. La perte subie par Jes pays en 
voie de developpement du fait de cette degradation 
des termes de rechange represente !'equivalent d'une 
partie importante de !'aide qu'ils ont r~ue, bien que 
t'ampleur de cette perte varie en fonction de l'annee de 
reference choisie pour le cal cul. Ainsi, si I' on prend pour 
base d'evaluation les prix moyens a !'exportation et a 
!'importation des annees 1953-1957, l'ampleur annuelle 
moyenne de cette perte a ete chiffree a pres de 2,2 milliards 
de dollars, soit une fraction appreciable - pres d'un 
cinquieme - des entrees annuelles, nettes, de capitaux 
de toutes provenances dans Jes pays en voie de d6veloppe
ment des ann6es 1961 a 196521• Une autre manifestation 
de cette evolution defavorable des prix dans le commerce 
des pays en voie de developpement peut s'observer si l'on 
compare les taux de variation du volume, de la valeur et 
du pouvoir d'achat des exportations de ces pays. Alors que 
le volume de ces exportations a augmente de quelque 
5 p. 100 par an pendant !'ensemble de la decennie 1955· 
1965, l'accroissement de leur valeur a ere inferieur ace 
chiffre du fait de la baisse des valeurs unitaires. Simultane
ment, Jes prix a !'importation ont augmente, de sorte que 

"' Cette estilnation est baste sur Jes donntes du tableau 2 de 
!'annexe de la premiere partie du document lD/5/Rev.I. Par 
« capitaux de tout es provenances:>>, on en tend Jes capitaux provenant 
de tous !es groupes de pays, qu'ils soient fournis par !'intermo!diaire 
d'organismes publics ou prives, bilateraux ou multilateraux. Les 
pays d'Europe metidionale sont exclus du groupe des pays bene. 
ficiaires. 

l'effet net de ces mouvements a 6t6 que la progression du 
pouvoir d'achat des exportations a constamment ete 
plus faible que celle de la valeur des exportations: pendant 
la d6cennie 1955·1965, ce pouvoir d'achat n'a progresse 
que de 3,4 p. 100 par an, chiffre qui se ramene a 1,8 p. 100 
si !'on exclut Jes exportations de produits petroliers. 

31. La capacite d'importation des pays en voie de 
developpement ne depend pas seulement des recettes qu'ils 
tirent de leurs exportations et des prix qu'ils doivent payer 
pour leurs importations, mais aussi des entrees nettes de 
capitaux dans ces pays. Dans ce domaine, ni le volume, 
ni Jes conditions des apports de capitaux n'ont repondu 
aux espoirs ou aux besoins des pays en voie de developpe
ment. II en est resuJte que la dette exterieure, co1npos6e 
en grande partie d'engagements a court terme, n'a cesse 
de s'accroitre. Le courant annuel brut des capitaux 
publics mis a la disposition des pays en voie de develop
pement par des voies bilaterales est passe d'environ 
5,1 milliards de dollars en 1961 a 6,7 milliards de dollars 
en 1966, soit une progression de 5 p. 100 par an en cinq 
ans. Mais le courant net de ressources n'a pas augmente 
de plus de 2,5 p. 100 par an, en raison du montant de plus 
en plus eteve de l'amortissement et des interets. Par ailleurs, 
la part des sorties totales de capitaux des pays developp6s 
a 6conomie de marche vers Jes pays en voie de d6veloppe· 
ment est tomb6e de 0,87 p. 100 de leur PNB global en 1961 
a 0,72 p. 100 en 1965, puis, semb1e-t-il, a 0,63 p. 100 en 
1966; Jes donnees provisoires dont on dispose indiquent 
qu'il ya peut-etre eu une certaine reprise en 1967. Quant 
aux engagements de ressources financieres des pays 
socialistes envers Jes pays en voie de developpement et Jes 
organismes multilateraux, les donnees globales dont on 
dispose pour le groupe dans son ensemble donnent a 
penser qu'ils ont ete tres variables au cours des IO dernieres 
ann6es, le montant total des decaissements bruts depuis 
1960 ayant ere estimC a une somme comprise entre 300 et 
500 millions de dollars par an. 

32. II est clair qu'il n'y a pas un progrCs mais un recul 
par rapport aux dispositions de !'annexe A.IV.2 de I'Acte 
final de la premiere session de la Conference, qui recom· 
mandait que « chaque pays economique1nent avance 
s'efforce de fournir aux pays en voie de developpement, 
en s'inspirant des principes 6nonc6s a !'annexe A.IV.I, 
des ressources financieres d'un montant net minimal 
aussi proche que possible de l p. 100 de son revenu 
national. .. 22 }>. 

33. L'Expose concerte sur les prob!emes du developpe
ment publie le 19 avril 1967 et adopte a l'unanimit6 par 
Jes representants de tous Jes groupes de pays reunis sous 
Jes auspices de la CNUCED a montre que l'on avait 
oonscience des difficultes caust!es par ces tendances. II 
y est declare: «II est preoccupant que le courant de 
ressources financieres en provenance des pays developpes 
pour appuyer Jes efforts des pays en voie de developpement 
n'ait pas augmenre, ces dernieres ann6es, au meme rythme 
que le revenu national des pays developpes, alors que la 
plupart des pays en voie de developpement pourraient 

2• Voir Actes de la Confirence des Nations Unies sur k commerce 
et le diveloppeme111, vol. I, Acte final el rapport (publication des 
Nations Unies, n° de vente: 64.11.B.11), p. 50. 
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utiliser efficacement des maintenant un volume d'assis
tance exterieure plus important.» (Voir le paragraphe 16 
ci-dessus et le document TD/7, par. 16.) 

34. En ce qui concerne les conditions de !'aide, la 
situation s'est, dans l'ensemble, d6t6rioree malgre une 
amelioration des pratiques suivies par certains pays 
dispensateurs d'aide. Le pourcentage des dons, par 
rapport aux decaissements publics bruts effectues par Jes 
pays membres du Comite d'aide au d6veloppement (CAD) 
de l'OCDE est tombe de 73 p. 100 en 1962 a 61 p. 100 en 
1965; la moyenne ponderee des taux d'interet des prets 
publics accordes par ces pays s'est abaissee a 3 p. 100 en 
1964, mais elle etait remontee des 1965 a 3,6 p. 100 comme 
en 1962; de meme, l'i!ch6ance moyenne des nouveaux 
prSts consentis est passee a 22 ans en 1965, apres une 
amelioration de courte duree de 24 a 28 ans entre 1962 et 
1964; enfin, Jes de!ais de grice dont sont assortis Jes prets 
ont ete ramenes, en moyenne ponderee, de 6,9 ans en 
1964 a 5,4 ans en 1965. De plus, le recours, r6cemme11t plus 
repandu, a la pratique qui consiste a subordonner l'aide 
a des achats dans certains pays exportateurs de capitaux 
tend non seulement A en accroitre le coftt pour certains 
pays beneficiaires, mais aussi a reduire l'efficacite de !'aide 
et l'heureux effet qu'elle peut avoir sur la croissance 
economique des pays en voie de developpement. 

35. Pour beaucoup de pays en voie de d6veloppement, 
ces changements se sont traduits par un nouvel accroisse
ment de leur endettement et, corollairement, de la charge 
du service de la dette: d'apres Jes calculs effectues par Jes 
services de la BIRD, l'endettement total des pays en voie 
de developpement 6tait Iegerement sup6rieur a 40 tnilliards 
de dollars a la fin de 1965, soit une augmentation de 
17 p. 100 par rapport a 1964; en 1966, ii a encore sensible
ment augmente, certainement d'au moins 4 milliards de 
dollars. On a egalement enregistre, au cours des dernieres 
annees, une forte augmentation d'un des principaux 
elements de la dette exterieure, a savoir Jes credits d'expor
tation prives, qui ont atteint des chiffres records; en 1966, 
J'accroissement de ces credits, .?i ech6ance de 5 ans OU 

mains, se chiffrait a 487 millions de dollars, soit pres de 
30 p. 100 de plus que le plafond precedent atteint en 1960. 
Un mouvement analogue s'est produit dans Jes credits 
d'exportation a plus tongues echeances. Ces chiffres 
globaux cachent, certes, des situations extremement 
variables d'un pays a l'autre, tant chez Jes preteurs que 
chez Jes emprunteurs; ii n'en demeure pas moins que 
l'ensemble des obligations du service de la dette des pays 
en voie de developpement a consid6rablement grossi au 
cours des dernieres annees, atteignant vers 1965 un taux 
annuel de 4,2 milliards de dollars, soit la valeur d'environ 
12 p. 100 de leurs exportations de marchandises, contre 
6 p. 100 10 ans plus t6t. 

36. Dans le domaine de la politique financiere et com
merciale internationale, l'intervalle entre la premiere et la 
deuxieme session de la Conference a ere marque, en 1967, 
par deux importants accords, resultant d'un long processus 
d'analyse et de negociation concernant, d'une part, un 
abaissement des tarifs douaniers et, d'autre part, des droits 
de tirage speciaux devant conduire a des liquidites 
internationales accrues. Outre ces importants accords 
conclus dans le cadre des n6gociations Kennedy et au sein 

du Fonds monetaire international (FMI), de nombreux 
autres changements qui se sont produits depuis quelques 
annees dans le domaine de la politique commerciale 
peuvent avoir des repercussions considerables. Depuis la 
premiere session de la Conference de 1964, en particulier, 
le 1nouvement d'integration regionale s'est poursuivi avec 
vigueur et ii s'est produit en meme temps une evolution des 
pratiques commerciales a l'interieur de grands groupe
ments 6conomiques ou de groupements OConomiques 
sous-regionaux ou entre ces groupements. 

37. Les importantes mesures nouve\les qui ont ete 
prises dans les regions en voie de developpement pour 
promouvoir la cooperation economique et !'integration 
regionale sont conformes aux dispositions de la recom
mandation de !'Annexe A.IV.10 23 de l'Acte final et sont 
!'expression d'une politique qui a trouve un appui crois
sant de la part des pays en voie de developpement comme 
des pays developpes. En Amerique latine, Jes membres 
des deux principaux systemes d'integration sous-regionale 
- l' Association latino-americaine de libre-OChange 
(ALALE) et le March6 commun d'Amerique centrale -
ont realise une rapide expansion de leurs <!changes mutuels, 
ont elargi leur domaine de cooperation et ont d6cid6 
d'entamer des negociations en vue d'6tablir un Marche 
commun latino-americain 6largi. En Afrique, des mesures 
ont ere prises pour consolider Jes groupements existants 
et instaurer une cooperation plus 6tendue dans le cadre 
plus large des sous-regions de la Commission economique 
des Nations Unies pour l'Afrique (CEA), cependant que 
Jes activites concernant la production et la commerciali
sation de certains produits importants de la region se sont 
intensifiees. La cooperation economique r6gionale a 
egalement prospere en Asie et en Extreme-Orient, grace 
a 1'6largissement des organismes intergouvernementaux 
existants ou a la creation de nouveaux organismes, ainsi 
que dans le cadre de projets regionaux de cooperation 
d'un nouveau genre. Entin, unimportant fait nouveau en 
matiere de cooperation entre pays appartenant a des 
regions differentes merite d'etre mentionne: en d6cembre 
1966, un accord tripartite a ere conclu entre l'Inde, la 
Republique arabe unie et la Yougoslavie, qui prevoit une 
cooperation en matiere d'echanges commerciaux, d'entre
prises industrielles conjointes et de financement. 

38. Le premier des deux grands accords mentionnes 
au paragraphe 36 ci-dessus a ete l'heureux aboutissement, 
en mai 1967, dans le cadre de l'Accord general sur les 
tarifs douaniers et le commerce, des n6gociations tari
faires Kennedy; on en attend, d'une maniere g6n6rale, 
une impulsion supplementaire pour le developpement des 
OChanges internationaux. II a ete largement reconnu, 
toutefois, que cette expansion concernera sans doute 
surtout Jes OChanges entre pays developp6s a economie de 
mare he et que la plupart des pays en voie de d6veloppement 
tireront probablement beaucoup mains d'avantages de 
!'accord. En fait, le groupe de pays en voie de develop.. 
pement qui a pris part a ces negociations a publie le 
30 juin 1967 une declaration dans laquelle, apres avoir 
affirme que Jes principaux problemes auxquels se heurtent 
la plupart de ces pays dans le domaine du commerce et qui 
ont ete abordes au cours de ces negociations, restent 

'" Ibid., p. 55. 
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entiers, le groupe a dernande que des dispositions soient 
prises en vue d'entamer au plus tbt, dans l'annee en cours, 
de nouvelles negociations dans le cadre de I' Accord 
general, a l'effet de realiser un accord sur ces questions 
(document GATT/994). 

39. Ensuite, a sa reunion annuelle, tenue a Rio de 
Janeiro en septembre 1967, le Conseil des gouverneurs 
du FMI s'est mis d'accord sur une esquisse pour la 
creation de droits de tirage speciaux au sein du FMI 24• 

U encore, il est a prCvoir que les principaux centres 
financiers du monde seront Jes principaux ben6ficiaires 
des mesures destinCes a foumir un volume accru de 
liquidites, lorsqu'on le jugera necessaire. La mesure dans 
laquelle Jes pays en voie de developpement participeront 
directement a la creation de liquiditCs supp!ementaires 
sera proportionnelle a leurs quotes-parts au FMI. Nean
moins, un accord sur le plan de refor1ne peut etre impor
tant pour Jes pays en voie de developpement eux aussi, 
puisque la possibilite, pour Jes pays develop¢s a economie 
de marche, d'acceder en temps opportun aux ressources 
requises pour pallier des desCquilibres eventuels de leur 
balance des paiements ferait qu'ils auraient moins besoin 
de recourir a des mesures de redressement susceptibles 
de reduire leur expansion economique et, par voie de 
consequence, de freiner l'accroissement des exportations 
des pays en voie de developpement. 

Chapitre IV 

I.es objectifs de la deuxieme session de la Conference 

40. La creation de la Conference des Nations Unies 
sur le commerce et le dCveloppement - organe des 
Nations Unies - repondait a un but essentiel: acce!erer 
le developpement economique de tous Jes pays en formu
lant et en mettant en reuvre de nouvelles politiques 
commerciales ax6es sur le developpement, griice aux 
efforts conjugues de la communaute internationale tout 
entiere. En outre, l'Acte final et la resolution 1995 (XIX) 
de I' Assembl6e generaJe, en date du 30 d6cembre 1964, 
soulignent que l'une des tiiches principales qui incombent 
a la nouvelle organisation est la promotion du progres 
economique dans les pays en voie de developpement par 
une large expansion du commerce mondial qui serait 
equitable et avantageuse pour tous Jes pays. 

41. La deuxieme session de la Conference etait envisag6e 
comme une nouvelle etape, qui pouvait etre decisive, 
de !'action menee pour atteindre ces fins. Partant des 
Ctudes et des debats approfondis que Jes organes subsi
diaires de la Conference ont consacrCs, entre la session 
de 1964 et celle de 1968, aux obstacles qui freinent la 
cooperation intemationale commerciale et .financiere, 
des progres ont ete accomplis, par etapes successives, vers 
une definition plus claire des objectifs precis de la deuxieme 

"'Voir la resolution n° 22-8, adoptee le 29 septembre 1967 par le 
Conseil des gouverneurs du Fonds monetaire international, en reu
nion conjointe avec Jes Conseils des gouvemeurs de la Banque 
internationale pour la reconstruction et le d6veloppement, de la 
Societe financitre intemationale et de I' Association internationale 
de dtveloppement (voir FMI, Summary Proceedings, Annual Meet· 
ing, 1967, p. 211 a 279). 

session dans le cas de tel ou tel probleme. Un aperyu de 
l'ordre chronologique dans lequel l'accord sur ces objectifs 
s'est fait dans Jes divers organes est donne dans la deuxieme 
partie du present rapport. Comme etape particulierement 
importante de ce processus, ii faut signaler que, partant 
des buts generaux de la deuxieme session de la Conference 
fixes par la resolution 2206 (XXI) de l' Assembl6e generale, 
en date du 17 decemhre 1966, on s'est rapproche d'une 
unanimite de vues sur Jes objectifs plus detailles exposes 
par le Conseil du commerce et du developpement a sa 
cinquieme session ao, qui s'est tenue avant la Conference 
de New Delhi. Ces objectifs ont ete formu!es de fayon plus 
detaillee par la Reunion ministerielle du Groupe des 
Soixante-Dix-Sept tenue a Alger en octobre 1967. 

42. Maigr6 la diversite des moyens preconisCs par les 
diff'Crents pays et Jes differents groupes de pays pour 
resoudre au mieux un certain nombre de problemes 
inscrits a l' ordre du jour des organes subsidiaires de la 
Conference, ainsi que de la Conference elle-meme, 
un accord complet s'est fait, aux troisie1ne et quatrieme 
sessions du Conseil, des le debut des preparatifs de la 
deuxieme session de la Conference. Selon Jes dispositions 
de la resolution 2206 (XXI) de I' Assembl6e generate, 
la Conference devait etre « une instance appropri6e oil 
pourra se poursuivre l'etude des principaux prob!emes que 
posent le commerce et le developpement, et notamment 
!'examen des nouvelles mesures a prendre en vue d'appli
quer Jes recommandations adoptees a la premiere session 
de la Conference »; elle devait « plus particulierement 
s'attacher a un nombre restreint de sujets fondamentaux et 
precis afin d'aboutir a des resultats pratiques et concrets 
par voie de negociations visant a assurer le plus large 
accord possible », et « un travail pr6paratoire approprie 
[Ctait necessaire] pour assurer la reussite de la deuxieme 
session de la Conference>>. 

43. Le Secretaire general de la CNUCED a soumis 
a la cinquieme session du Conseil, a titre d'illustration, 
une liste de problemes de cet ordre pour lesquels les tra
vaux pr6paratoires etaient achevCs et qui etaient mUrs pour 
une action et des mesures pratiques. Cette liste comprenait 
egalement des prob!emes relatifs aux echanges internatio
naux et au financement qui, sans avoir encore atteint le 
stade de la maturite, etaient nl:anmoins « assez importants 
pour meriter d'!Stre etudies en vue de preciser Jes questions 
qui se posent et de determiner quelles solutions pourraient 
Stre adoptCes » par la suite. Les problemes justifiant une 
decision ou un examen de la part de la Conference 
etaient les suivants 26 : 

a) L'acces des produits primaires aux marches des pays industriali
ses, en tant qu'eJement important d'une politique des produits 
de base; 

b) L'octroi de preferences pour Jes articles n1anufactures et Jes 
articles semi-finis e;ri:portes par !es pays en voie de developpement; 

c) Lesrelatlonsconunerciales entre pays en voie de developpement; 
d) Le commerce entre Jes pays socialistes et le reste du monde, 

notamment Jes pays en voie de developpement; 
e) Le probleme alimentaire mondial; 

•• Voir le rapporc du Conseil du commerce et du dfveloppement 
sur sa cinquieme session (Documents ojficiefs de /'Assemblee gin.?ra/e, 
vlngt-deuxi.?me session, Supplement n° 14). 

.. /bfd, premiere partie, par. 6. 
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f) Le transfert de ressources financieres aux pays en voie dedevelop-
pement et Jes conditions et modalites de ce transfert; 

g) Le fardeau du service de la dette exterieure; 

h) Le financement suppltmentaire; 

/)Le financement de stocks regu!ateurs; 

j) Les mesures sp6ciales en faveur des pays en voie de dtvelop
pement Jes moins avances. 

44. L'interet qu'il y aurait a grouper un certain nombre 
de questions majeures ou « points de cristallisation >'t 

que la Conference pourrait d6battre a 6t6 g6n6ralement 
admis, sans etre n!X:essairement considere par tous les 
pays repr6sentes comme traduisant de fa~on exacte 
!'importance et la maturit6 relatives des questions dont 
la Conference de New Delhi aurait a traiter. Les avantages 
de cette m6thode ont d'ailleurs ete implicitement reconnus 
clans la resolution 2296 (XXII) de I' Assemblee generale, 
adoptee a l'unanimite le 12 dCcembre 1967, qui contenait 
un resume de ce qui constituait, de l'avis du President 
de la cinquieme session du Conseil, Jes trois objectifs 
fondamentaux de la Conference, a savoir: 

a) Evaluer a nouveau la situation fconomique et ses incidences 
sur la mise en ceuvre des recommandations faites par la Conference 
des Nations Unies sur le commerce et le cteveloppe1nent a sa premiere 
session; 

b) Parvenir, par Jes moyens de negociation appropries, a des 
rtsultats concrets qui assurent un progres reel de la cooperation 
internationale en vue du developpement; 

c) Explorer et prospecter Jes questions qui ntcessitent des etudes 
plus approfondies avant que des accords puissent ~Ire envisages. 

45. Parlant des problemes a Ctudier eu egard a ces 
objectifs de la Conference, et donnant sur Jes resultats 
des deliberations de la cinquieme session du Conseil 
son appreciation personnelle, dans laquelle tous les 
groupes de pays ont vu un guide pr6cieux pour Jes travaux 
de la Conference, le President du Conseil a suggere Jes 
orientations ci-apres comme orientations pouvant etre 
f6condes 27 : 

En ce qui concerne l'acces des produits primaires aux 
marches des pays industrialises en tant qu 'element important 
d'une politique des produits de base: une action ne saurait 
porter de fruits que si l'on precede produit par produit, 
sans aucune opposition de principe a ce que des questions 
relevant de la politique intemationale des produits de 
base soient egalement examinees sous I' angle des directives 
generates. Tel etait le cas, par exemple, du r6le, du 
fonctionnement et du financement des stocks regulateurs, 
des techniques de stabilisation des marches, des politiques 
des prix, etc.; 

En ce qui concerne Jes preferences en faveur des articles 
manufactures et semi-manufactures exportes par Jes pays 
en voie de developpement: Ia question de l'octroi de 
preferences, sans rCciprocite et sans discrimination, 
en faveur des articles manufactures et semi-manufactures 
des pays en voie de developpement est m-0.re pour etre 
examinee. Cet examen devrait conduire a un accord sur 
les grandes lignes d'un tel systeme de preferences. La 
Conference devrait porter un jugement sur Jes effets des 
nCgociations Kennedy pour les pays en voie de develop
pement. Le terrain serait ainsi prepare pour revaluation 

S7 Ibid., premiere partie, par. 31. 

des pr ogres ulterieurs a realiser dans la voie de la reduction 
des tarifs douaniers et autres obstacles qui s'opposent 
aux exportations des pays en voie de developpement; 

En ce qui concerne la promotion commerciale: examen 
d'un programme de promotion des exportations d'articles 
semi-manufactures et semi-finis en vue des decisions 
a prendre pour mettre en reuvre Jes propositions presentees 
conjointement par le Secretaire general de la CNUCED 
et le Directeur general du GATI· pour l't!tablissement 
d'un programme des Nations Unies de promotion 
commerciale et la cogestion, par ces deux institutions, 
du Centre du commerce international du GATT; 

En ce qui concerne le financement lie au commerce: 
au sujet du volume, des conditions et des modalites de 
!'aide au d6veloppement, !'«Expose concerte » fixait 
un certain nombre d'objectifs que la Conference devrait 
s'efforcer d'atteindre, compte tenu des opinions exprimees 
sur la relation entre les ressources interieures et l'aide 
exterieure. II fallait s'attendre a une discussion approfon
die du probleme de l'endettement, a laquelle le chapitre 
pertinent de l' « Expose concerte » pourrait servir de 
toile de fond; 

En ce qui concerne le financement supplementaire: 
presentation, par le Groupe intergouvernemental, d'un 
rapport concernant les propositions des services de la 
BIRD et, ii fallait l'espCrer, des grandes lignes d'un projet 
ou de variantes, qui permettraient a la Conference de se 
prononcer sur le principe et, le cas 6cheant, sur Jes 
modalites d'application, ainsi que sur la coordination 
avec les autres sources de fi.nancement; 

Ence qui concerne !'expansion des echanges, la coopera
tion economique et I 'integration entre pays en voie de 
developpement: la Conference pourrait concentrer ses 
travaux sur les programmes d'action envisages par les 
pays en voie de developpement et sur l'appui international 
qui pourrait en faciliter la mise en ceuvre; 

En ce qui concerne !es relations commercial.es entre pays 
a systemes economiques et sociaux dijferents, y compris 
!es problbnes du commerce Est-Ouest, eu egard en parti
culier aux interets commerciaux des pays en voie de dive!op
pement: des d6bats constructifs sur cette question consti
tueraient en fait un prolongement et un elargissement 
de ceux qui avaient eu lieu a Ia cinquieme session du 
Conseil; 

En ce qui concerne le prob lime aliment a ire mondial: 
on attendait de la deuxieme session de la Conference 
qu'elle accorde une serieuse attention ace prob!eme, dans 
Jes limites de sa competence; 

En ce qui concerne la question des pays en voie de develop
pement Jes mo ins avancis: le Conseil etait unanime a 
souligner que la Conference devrait s'occuper des pro
blemes prop res a <:es pays; 

En ce qui concerne certains aspects du probleme des 
transports maritimes: suite de la discussion. 

46. Dans !'introduction a son Rapport annuel sur 
l'activite de l'Organisation, presente a la vingt-deuxieme 
session de I' Assemblee generate, le Secretaire general 
des Nations Unies a par!e de la nature des decisions qui 
devraient Stre prises pour que la Conference atteigne 
ses objectifs. II a dit notamment: 

n n'est pas douteux que c'est au premier chef la volonte poHtique 
des gouvernements des Etats Membres qui d6terminera en definitive 
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la mesure dans laquelle la Conference des Nations Unies sur le 
commerce et le developpement pourra constituer un m6canisme 
efficace pour !'adoption de solutions concretes ... Ce que nous devons 
attendre de la deuxieme session de la Conference des Nations Unies 
sur le conunerce et le deve!oppement, pour ce qui est des grandes 
questions du commerce et du developpement, ce sont des decisions 
politiques de base qui permettent aux rouages permanents de la 
Conference de poursuivre nombre de leurs ti!ches sur une base 
oJ)hationnelle. On pourrait ensuite envisager une stlie de mesures 
convergentes visant a la conclusion d'accords concrets et a !'obten
tion de resultats pratiques dans un delai determine 28• 

47. Dans sa resolution 2296 (XXll), en date du 
12 d&;embre 1967, relative a la deuxieme session de la 
Conference, I' Assembl&! generale a evoque egalement 
un objectif plus vaste que la Conference pourrait se 
proposer, objectif au sujet duquel Jes attitudes avaient 
evolue depuis !'expose initial qu'en avait fait le Secretaire 
general de la CNUCED a la cinquieme session du Consei! 
du commerce et du developpement. A cette occasion 
le Secretaire general de la CNUCED avait exprime s~ 
conviction que Jes problemes fondamentaux du develop
pement rendaient necessaire reiaboration d'une strategie 
globale du developpement au niveau international 
impliquant une action concert&! des pays industrialise~ 
et des pays en voie de developpement. Cet argument a ete 
repris dans la Charte d'Alger (TD/38) s9, dans la preface 
a !'expose d6taille d'un programme d'action, oil ii est dit 
que «Jes formules traditionnelles, !es mesures isolees et 
Jes concessions limitees ne suffi.sent pas. La gravite du 
probleme requiert d'urgence !'adoption d'une strategie 
globale du d6veloppement comportant des mesures 
convergentes de la part des pays dtveloppes comme des 
pays en voie de developpement ». Une opinion analogue 
a ete exprim6e dans plusieurs resolutions de l'Assembl&! 
generale: la resolution 2206 (XXI), du 17 d&:embre 1966 
a exprime l'espoir que «des progres sensibles» seroni 
realises« tant pour mettre en ceuvre que pour perfectionner 
une nouvelle politique internationale de d6veloppement »; 

'" Voir Documents officiels de l'Assembliie generate, vingt-deuxieme 
session, Supplement rt' JA, par. 72 et 74. 
~ Le texte in extensa de la Charte d"Aiger est reprodult clans 

!'annexe IX du present rapport. 

la resolution 2296 (XXII}, du 12 d6cembre 1967, dit qu'il 
est urgent de prendre des mesures qui contribueront a 
1'61aboration d'une strat6gie internationale du d6velop
pement; dans sa resolution 2305 (XXII), du 13 d6cembre 
1967, relative a la prochaine D6cennie des Nations Unies 
pour le developpement, I" Assembl6e gCn6rale a prie le 
Secretaire general de formuler « sur la base des resultats 
de la deuxieme session de la Conference des Nations Unies 
sur le commerce et le developpe1nent » des suggestions 
concernant « les moyens appropries d'harmoniser Jes 
mesures ... dans le cadre du sch6ma preliminaire d'une 
strategie internationale du developpement .. .>i. 

48. Le lien des travaux de la Conference, dans le cadre 
des activites des organismes des Nations Unies, avec la 
ti\che de longue haleine consistant a combler !'ecart 
qui s'accentue entre le niveau de dCveloppement Ccono
mique des pays developpes et celui des pays en voie de 
d6veloppement a ete evoque 6galement par le SecrCtaire 
general des Nations Unies a propos de la necessite d'une 
strategie globale du developpement, dans l'allocution 
qu'il a prononc6e a la deuxieme session de la Conference 
(51 e seance).« Le monde, a-t-il dit, est en droit d'attendre 
une definition plus claire des objectifs a long terme et une 
indication des mesures que chaque pays et chaque groupe 
de pays ont !'intention de prendre pour Jes atteindre. » 
(Voir TD/67 et !'annexe IX du present rapport.) En 
outre, comme ii est indique dans la troisieme partie du 
present rapport, plusieurs des reprCsentants qui ont pris 
la parole pendant la discussion generale ont exprim6 
a leur tour l'espoir que la Conference Se proposerait, 
comme l'un de ses objectifs, des progres vers un consensus 
sur la contribution qu'eJle pouvait apporter, dans Jes 
limites de sa competence, a relaboration d'une strategie 
internationale du d6veloppement. Un expose sur le 
besoin d'une telle strategie, sur sa portee et sur les mesures 
convergentes qui devraient etre prises en common pour 
l'appliquer avec succes avait fait l'objet d'un rapport du 
Secr6taire general de la CNUCED a la Conference 
intitute Vers une stratigie globale du developpemen; 
(TD/3/Rev.I) 80• 

• 0 Publication des Nations Unies, n° de vente: F.6S.II.D.6. 



DEUXIEME PARTIE 
ORGANISATION DE LA CONFERENCE 

49. La deuxieme session de Ia Conference des Nations 
Unies sur le commerce et le developpement s'est tenue a 
New Delhi du 1 er fevrier au 29 mars 1968, conformement 
a la decision que I' Assemb!Ce generale avait prise dans sa 
resolution 2206 (XXI) du 17 dCcembre 1966. 

50. Les preparatifs de la Conference 6taient l'une des 
t.iches assignees aux organes permanents de la CNUCED. 
Le Conseil du commerce et du d6veloppement, a par 
consequent fait un examen prCliminaire de la question a ses 
premiere et deuxieme sessions 31• Asa troisieme session, ii 
a procede a un examen plus approfondi au cours duquel 
un certain nombre d'avis ont ete Cmis. «On a exprime 
!'opinion que, la premiere Conference ayant 6tabli le 
cadre de ce qui constituait, en essence, une nouvelle 
politique internationale en matiere de commerce et de 
d6veloppement, la deuxieme Conference devrait se preoc
cuper avant tout des moyens d'appliquer Jes recom
mandations de la premiere. On s'est accorde a reconnaitre 
que ladeuxieme session de la Conference devait se derouler 
sous le signe de I' action et des realisations 32.» On a en outre 
generalement admis que la Conference devrait etudier 
un choix limite de questions, de maniere a faire porter son 
attention sur des problemes d'importance fondamentale. 

51. A sa quatrieme session, en septembre 1966, le 
Conseil a examine en detail Jes questions que les Etats 
membres de la CNUCED proposaient d'inscrire 3. l'ordre 
du jour de la deuxieme session de la Conference, d'apres 
une liste provisoire etablie par le Secretaire general de la 
CNUCED, ainsi que la question du lieu et de la date de 
la Conference 33• II a decide d'accepter l'offre du Gouver
nement indien d'accueillir la deuxieme session de la 
Conference et de recommander a 1' Assemblee generate 
que la Conference ait lieu a New Delhi a.i. II a adopte un 
projet d'ordre dujour provisoire pour la deuxieme session 
de la Conference et decide de le communiquer, comme 
document de base pour les preparatifs de la deuxieme 
session de la Conference, a tous les Etats membres de la 
CNUCED, aux organes subsidiaires du Conseil, aux 
commissions economiques regionales des Nations Unies 
et au Bureau des affaires economiques et sociales de 
l'ONU a Beyrouth, en leur demandant de formuler Jes 
commentaires, observations et recommandations qu'ils 
souhaiteraient presenter au Conseil a sa cinquieme session 
sur le fond des questions inscrites a ce projet d'ordre du 
jour provisoire. 

52. Apres avoir examine Jes rapports du Conseil du 
commerce et du developpement sur ses troisieme et 

81 Voir Documents ojficiels de l'Assembl.?e g.?n.?rale, vingtitme 
session, Supp/Jment n° 15 premiere partie, par. 167, et deuxieme 
partie, par.116et 119. 

82 Ibid., vingt et unieme session. Supp!Jment n° 15, premiere partie, 
par. 88. 

13 Ibid., deuxieme partie, par. 47 a 78. 
,,,, Ibid., par. 78. 

quatrieme sessions, l'Assembl6e generale a, par sa 
resolution 2206 (XXI), invite le Conseil et ses organes 
subsidiaires a « tenir compte, dans leurs preparatifs pour 
la deuxieme session de la Conference, des objectifs 
6nonces aux trois premiers considerants » de cette 
resolution. L' Assemblee generale a invite le Conseil «a 
s'efforcer de deter1niner Jes questions qui auront fait 
l'objet de travaux preparatoires suffisammentavanc6s pour 
pennettre d'elaborer, loFs de la deuxieme session de la 
Conference, des programmes d'action precis, par voie de 
negociation visant a assurer le plus large accord possible». 

53. Apres une discussion exhaustive, le Conseil a adopte 
a l'unanimite, a sa cinquieme session, l'ordre du jour 
provisoire de la deuxieme session de la Conference 35, 

etabli conformement aux objectifs enonces dans la reso
lution 2206 (XXI) de l'Assemblee generale. C'est a la fin 
de cette discussion que le President a fait son evaluation 
des principaux objectifs de la Conference et des « points 
de cristallisation }) dont ii est question aux paragraphes 
44 et 45 du present rapport. 

54. Un certain nombre de reunions intergouvernemen
tales a !'echelon ministeriel d'Etats membres de la 
CNUCED ont ete organisees, en particulier au cours du 
dernier trimestre de 1967, pour examiner Jes questions 
dont la Conference de New Delhi serait saisie, en vue de 
d6gager de quelle maniere its pourraient contribuer a sa 
reussite. Une Reunion minist6rielle du Groupe des 
Soixante-Dix-Sept 36 s'est tenue a Alger du 10 au 25 
octobre 1967. Elle a adopte la Charte d'Alger, qui traitait 
des questions de fond inscrites a I'ordre du jour de la 
deuxieme session de la Conference et a ete distribuee 
comme document de Ia Conference (voir le paragraphe 
47 ci-dessus). La Reunion ministerielle d'Alger avait ete 
precedee de reunions regionales des pays d'Afrique, 
d'Asie et d'Amerique latine membres du Groupe des 
Soixante-Dix-Sept, qui s'6taient tenues a Alger, a Bangkok 
et a Bogota et avaient adopt6 respectivement la Declara
tion africaine d'Alger, la Declaration de Bangkok et la 
Charte du Tequendama. Les ministres et Jes vice-ministres 
du commerce exterieur des pays 1nembres du Conseil 
d'aide c!conomique et mutuelle (CAEM) se sont r6unis 
avec le Secretaire general de la CNUCED a Moscou, le 
22 novembre 1967, a propos des pr6paratifs de la Confe
rence de New Delhi. Une Reunion minist6rielle de 
l'OCDE qui, entre autres questions, a traite des prepa
ratifs de la Conference, a eu lieu a Paris Jes 30 novembre 
et 1 er decembre 1967. 

55. Les representants du Groupe des Soixante-Dix-Sept 
qui ont participe a la Reunion ministerielle d'Alger ont 

30 Ibid., vfngt-deuxii!me session, Supp/Jment no 14, premiere partie, 
annexe I, decision 39 (V) du 7 septembre 1967. Le texte de l'ordre 
dujourprovisoire estreproduit dans le document TD/1 et Corr. I et 2. 

86 11 comprend main tenant 88 pays d'Afrique, d'Asieet d'Amerique 
latine. 
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d&:ide d'envoyer six m1ss1ons de bonue volonte d'un 
niveau 6leve dans Jes groupes de pays et lieux suivants: 

a) Les pays du Benelux, la France, la R6publique 
federale d'Allemagne et le siege de Ia Communaute 
economique europeenne a Bruxelles; 

b) Le Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande 
du Nord et Jes pays nordiques; 

c) Les Etats-Unis d'Am6rique, le Canada, Jes sieges de 
la BIRD et du FMI a Washington (D.C.); 

d) L'Italie, l'Autriche, la Suisse, le Saint-Siege et Jes 
sieges de I' Association europeenne de libre-6change 
(AELE) et de la CNUCED a Gentve; 

e) Les pays socialistes d'Europe orientale; 
f) Le Japon, l'Australie et la Nouvelle-Z6lande. 

Ces missions, qui avaient une t:lche d'information et de 
persuasion, devaient mettre Jes gouvernements des pays 
oil elles se rendaient au courant des conclusions de la 
Reunion, afin de contribuer a la creation des meilleures 
conditions possibles pour des negociations sur le pro
gramme d'action a la deuxieme session de la Conference. 
Les gouvernements des pays oil devaient se rendre ces 
nlissions de bonne volonte se sont d6clares disposes a Jes 
recevoir. Les visites ont ensuite eu lieu comme ii etait 
convenu. Le President de la Reunion ministerielle du 
Groupe des Soixante-Dix-Sept a presente la Charte 
d'Alger a l'Assemb!ee genera!e des Nations Unies a sa 
vingt-deuxieme session, et au Secretaire general de 
l'Organisation des Nations Unies. 

56. Dans sa resolution 2296 (XXII) du 12 d6cembre 
1967, l'Assemb!ee generate a pris acte avec satisfaction du 
rapport du Conseil du commerce et du developpen1ent 
pour la periode allant du 25 septembre 1966 au 9 sep
tembre 1967 et notamment de !'entente qui s'est faite a la 
cinquieme session du Conseil sur les divers aspects des 
travaux preparatoires de la deuxieme session de la 
Conference des Nations Unies sur le commerce et le 
d6veloppement; elle a invite Jes gouvernements des Etats 
membres de la Conference (( a prendre serieusement en 
consideration, !ors de leurs preparatifs en vue de Ia 
deuxieme session de la Conference, la Charte d'Alger, en 
particulier la deuxieme partie intitulee « Programme 
d'action », en tenant compte de la necessite de mettre au 
point des mesures speciales a !'intention des moins 
developpes des pays en voie de developpement, ainsi 
qu'il est suggere dans cette charte }>; elle a reitere «son 
appel aux gouvernements des Etats membres de la 
Conference pour qu'ils dCploient le maximum d'efforts, 
tant lors de leurs preparatifs en vue de la deuxieme session 
que tors des deliberations de la Conference pour en 
assurer la reussite eu egard a l'accomplissement de ses 
objectifs fondamentaux )}, Dans la meme resolution, 
l'Assemb!ee generale a appele !'attention de la Conference 
sur la declaration faite par le President du Conseil du 
commerce et du developpement a la cinquieme session du 
Conseil, dOC!aration qui, d'apres Jes porte-parole des 
divers groupes, avait le merite de fournir des directives 
valables pour les activites de la Conference et, en parti
culier, Jes trois objectifs fondamentaux de la deuxieme 
session de la Conference mentionnes ci-dessus au para
graphe 44 du present rapport. 

57. Sur la reco1nmandation du Conseil, la Conference 
a ete precedee par une Reunion pr6paratoire, qui s'est 
tenue du 29 au 31 janvier 1968, de hauts fonctionnaires 
repr6sentant Jes Etats participant a la Conference. 

58. Apres ces preparatifs, et fermement resolus a 
dep!oyer Je maximum d'efforts pour assurer la reussite 
de la Conference eu egardaux objectifs fondamentauxdela 
CNUCED, Jes representants des 121 Etats suivants 
membres de la CNUCED se sont reunis a New Delhi 
du I er fevrier au 29 mars 1968 pour la deuxieme session 
de la Conference des Nations Unies sur le commerce et le 
developpement: Afghanistan, Afrique du Sud, A!gerie, 
Arabie Saoudite, Argentine, Australie, Autriche, Barbade, 
Belgique, Bir1nanie, Bolivie, Bresil, Bulgarie, Burundi, 
Carnbodge, Carneroun, Canada, Ceylan, Chili, Chine, 
Chypre, Colombie, Congo (Brazzaville), Congo (RCpu
blique d6mocratique du), Costa Rica, C6te d'Ivoire, 
Cuba, Danemark, Equateur, Espagne, Etats-Unis 
d'An1Crique, Ethiopie, Finlande, France, Gabon, Gambie, 
Ghana, Grece, Guatemala, Guinee, Guyane, Haute-Volta, 
Honduras, Hongrie, Inde, Indonesie, lrak, Iran, Irlande, 
Israel, ltalie, Jamai"que, Japon, Jordanie, Kenya, Kowelt, 
Laos, Lesotho, Liban, Liberia, Libye, Liechtenstein, 
Luxe1nbourg, Madagascar, Malaisie, Malawi, Mali, 
Matte, Maroc, Mauritanie, Mexique, Monaco, Mongolie, 
Nepal, Nicaragua, Niger, Nigeria, Norvege, Nouvelle
zeJande, Ouganda, Pakistan, Pays-Bas, Perou, Philippines, 
Pologne, R6publique arabe unie, R6publique centrafri
caine, Republique de Coree, R6publique Dominicaine, 
Republique federale d'Allemagne, Republique socialiste 
sovietique de Bielorussie, Republique socialiste sovietique 
d'Ukraine, Republique-Unie de Tanzanie, Republique 
du Viet-Nam, Roumanie, Royaume-Uni de Grande
Bretagne el d'Irlande du Nord, Rwanda, Saint-Marin, 
Saint-Siege, Senegal, Sierra Leone, Singapour, Somalie, 
Soudan, Suede, Suisse, Syrie, Tchad, Tchecoslovaquie, 
Thai:lande, Togo, Trinite et Tobago, Tunisie, Turquie, 
Union des Republiques socialistes sovi6tiques, Uruguay, 
Venezuela, Yemen, Yemen du Sud, Yougoslavie et 
Zambie. 

59. Au cours d'une ceremonie sp6ciale tenue le 
Jer fevrier 1968, Mme Indira Gandhi, premier ministre 
de l'lnde, a prononce une allocution inaugurale 31 au cours 
de laquelle elle a declare notamment que 1'61imination de 
la misere et le developpement des regions desheritees soot 
maintenant largement reconnus comme faisant partie des 
obligations de la communaute internationale et que, pour 
s'en acquitter, it faut que la communautC des nations 
trouve Jes moyens d'intervenir efficacement afin de 
definir les responsabilites de la puissance economique, de 
faire correspondre Jes ressources aux besoins et d'orienter 
Jes forces eoono1niques dans le sens du progres et de la 
paix. La misere, a-t-elle dit, ne peut i!tre le sort auquel 
serait vouee la plus grande partie de I'humanite. Ce que 
doivent se demander Jes pays avances, ce n'est pas s'ils 
peuvent se pennettre d'aider Jes pays en voie de develop
pement, mais s'ils peuvent se permettre de s'en abstenir. 

60. La Conference a ete ouverte officiellement par 
M. Abdel Moneim Kaissouni, ministre de la planification 

"' Pour le texte de cette allocution, voir l'annexe IX du present 
rapport. 
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de la Republique arabe unie, president de la premiere 
session de la Conference. Elle a eiu comme president par 
acclamation, M. Dinesh Singh, ministre du commerce de 
l'Inde qui a prononce une allocution d'ouverture 38• Par 
la suite, le Secretaire general de !'Organisation des 
Nations Unies a prononce Jui aussi une allocution devant 
la Conference 39• Un message de Sa Saintete le Pape a ete 
reyu par le Secretaire general de la CNUCED. Plusieurs 
chefs d'Etat et de gouvernement ont adresse des messages 
exprimant leurs vreux pour le succes de la Conference 40 • 

61. A la seance d'ouverture (37"' seance pleniere), la 
Conference a revise Jes listes d'Etats figurant dans !'annexe 
de la resolution 1995 (XIX) de l'Assemb!ee generale. Ayant 
ete informee que plusieurs pays, a savoir la Barbade, le 
Botswana, la Gambie, la Guyane, Jes Iles Maldives, le 
Lesotho, le Malawi, Malte, Singapour, le Yemen du Sud 
et la Zambie, avaient ete admis a !'Organisation des 
Nations Unies, la Conference a dOCide, en vertu des 
dispositions du paragraphe 6 de cette resolution, d'inscrire 
ces pays dans Jes listes pertinentes d'Etats de l'annexe a la 
resolution 1995 (XIX) 41• L'Ile Maurice, ayant accede a 
l'independance le 12 mars 1968 et ayant ete admise 
comme membre d'une institution spOCialisee, est devenue 
de ce fait membre de la CNUCED et a ete inscrite le 

39 Pour le texte de cette allocution, voir l'annexe IX du pr~nt 
rapport. 

"" Pour le texte de cette a\locution, voir !'annexe IX du present 
rapport. 

40 Pour le texte de ces messages, voir l'annexe IX du prisent 
rapport. 

41 L'annexe revisee de la resolution 1995 (XIX) est reproduite dans 
!'annexe I.A du pWJent rapport, sous le titre {( Autres decisions». 

18 mars, a la 67"' seance p!eniere de la Conference, dans la 
liste appropriee de ladite annexe. 

62. Apres avoir adopte son ordre du jour et e!u les 
membres de son Bureau- I president, 27 vice-presidents 42 

et 1 rapporteur, M. Jose A. Encinas del Pando (Perou) -
la Conference a entendu une declaration d'ouverture faite 
par le Secr6taire general de la CNUCED 43 puis, au 
cours des seances p!enieres qui ont suivi, une serie de 
declarations generales faites par Jes chefs de delegation. 
Des representants des institutions spt'.icialist'.ies et des 
commissions economiques regionales des Nations Unies, 
ainsi que d'organismes intergouvernementaux et d'orga
nisations non gouvernementales dont !es activites sont 
Jiees a celles de la CNUCED, ont egalement fait des 
declarations devant la Conference. 

63. Cinq grandes Commissions pJenieres et trois 
Groupes de travail ont ete constitues pour !'examen 
detaine des questions de fond inscrites a l'ordre du jour 44• 

Le Bureau de la Conference comprenait le President, Jes 
Vice-Presidents, Jes Presidents des cinq grandes Com
missions et le Rapporteur 45 • Afin de parvenir plus facile
ment a un accord sur Jes problemes soumis a la Confe
rence, un grand nornbre de reunions et de consultations 
officieuses ont eu lieu entre groupes de delegations tout au 
long de la session. 

4~ Pour la liste des vice-presidents, voir !'annexe VI du present 
rapport, paragraphe 4. 

~· Pour le texte de cette declaration, voir J'annexe IX du present 
rapport. 

44 On trouvera leurs rapports a !'annexe VII du present rapport. 
4~ On trouvera a !'annexe VI du present rapport un expose detaille 

de !'organisation des travaux de la Conference. 
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64. Les questions inscrites a l'ordre du jour 46 de la 
deuxieme session ont ete examinees tant au cours de la 
discussion generate, dont le but etait de fournir aux chefs 
de d616gation l'occasion de faire des declarations de 
politique g6n6rale, qu'au sein des grandes Commissions 
et autres organes de session constitues pour examiner des 
questions de maniere plus approfondie et prendre a leur 
sujet des decisions. 

65. Cette partie du rapport concerne le d6bat qui s'est 
dCroufe au cours de la phase initiale de la Conference, 
lorsque les chefs de d616gation ont pris la parole en seance 
p!Cniere sur !es questions qui, a leur avis, devaient etre 
mises en relief avant que la Conference n'entreprenne ses 
travaux dl:tailll:s dansles organes de Ia session. Des resumes 
de toutes Jes declarations faites pendant la discussion 
generale par les chefs de delegation, par le Secretaire 
general adjoint aux affaires economiques et sociales, par 
Jes representants des commissions economiques regionales 
des Nations Unies, des institutions spkialis6es et d'autres 
organismes intergouvernementaux sont annexes au present 
rapport 47• 

66. En seance pleniere, la discussion a porte sur tout 
l'ordre du jour de la Conference, mais Jes chefs de d616-
gation ont insiste sur certains points qu'ils jugeaient 
importants eu egard aux objectifs de la Conference. Les 
opinions des d616gations sur des questions dont la Confe
rence etait saisie ont ete d6velopp6es au cours des debats 
ulterieurs des organes de session 48 • 

67. Dans son allocution d'ouverture, le President de la 
Conference, M. Dinesh Singh, ministre du commerce de 
l'Inde, apres avoir souhaite la bienvenue a tous Jes parti
cipants, a fait mention de la lenteur du progres dans Jes 
parties du monde en voie de d6veloppement et des 
obstacles qui, bien que connus, restaient a surmonter. 
Les travaux de la premiere session de la Conference 
avaient eveille des espoirs, mais !es realisations se faisaient 
attendre. II fallait tirer la cooperation internationale de 
l'orniere oil elle se trouvait et s'employer a la renforcer, 
afin de combler le fosse qui separait !es intentions expri
mees dans I' Acte final adopte a Gen eve en 1964 411 et leur 
r6alisation. Ce qu'il fallait, c'6tait un effort global et 
massif consistant en mesures synchronisees ou conver
gentes, dans tous Jes domaines appropri6s. 

68. Le Pr6sident a exprime l'espoir que la Conference 
saurait d6couvrir l'harmonie qui existe au fond entre !es 
interets veritables des peuples du monde et trouver Jes 
moyens et methodes permettant de frayer une voie a 

46 Voir !'annexe VI du present rapport. 
"Voir l'annexe V du prCsent rapport. 
'" On se reportera pour ceJa am comptes rendus anaJytiques des 

seances des grandes Commissions, ainsi qu'aux rapports de ces 
commissions et des groupes de travail (voir l'annexe VII du ptesent 
rapport). 

1~ Voir Actes de la Conference des NoJkins Unies sur le commerce 
et le dtlvekJppement, vol. I, Acte final et rapport (publication des 
Nations Unies. n° de vente: 64.ll.B.ll). 

travers Jes limitations actuel!es et de surmonter les 
difficult6s a court terme, afin d'atteindre Jes objectifs a 
long terme aussi rapidement que possible. En conclusion, 
le President a pr6conis6 l'adoption de programmes 
pratiques, d'action nationale et internationale dans le 
domaine du commerce et du d6veloppement et un renfor
cement du mCcanisme permanent charge de Jes mettre en 
ceuvre. 

69. Le Secretaire general de !'Organisation des Nations 
Unies a d6clare a la 51e seance pl6niere dans son allocution 
a la Conference, que le laps de temps ecoul6 entre la 
premiere et la deuxieme session avait ete mis a profit pour 
preparer le terrain et que, si des difficult.es existaient, 
elles pouvaient 6tre discutees franchement a New Delhi. 
Les tensions politiques et economiques reagissaient Jes unes 
sur les autres clans le monde et ii fallait progresser sur Jes 
deux fronts. Les elements Jes plus importants de la s6curite 
internationale 6taient le developpement economique et le 
progres social, et non Jes armements et Jes forces armees. 
II fallait reconnaitre que la p6riode 6coul6e depuis la 
premiere session de la Conference avait Cte marquee par 
bien des deceptions. Alors que des succes etaient enregis
tres sur deux points importants - Jes n6gociations 
Kennedy et I' accord conclu a la reunion de Rio du FMI -
ii avait ete fait peu de choses pour regler Jes problemes 
beaucoup plus graves du dhveloppement economique 
mondial. II y avait a cela deux raisons principales. La 
premiere, c'etait que les accords conclus concernaient 
essentiellement Jes relations economiques entre les pays 
d6velopp6s, qui avaient entre eux un volume d'6changes 
commerciaux et mon6taires plus important que celui 
de leurs 6changes avec le tiers monde; la deuxieme, c'6tait 
que !es pays developpes continuaient a considerer leurs 
rapports 6conomiques avec Jes pays moins developpes 
comme une affaire unilaterale oil !'on accordait des 
concessions sans en recevoir. Le Secr6taire general de 
!'Organisation des Nations Unies a exprime l'espoir que 
tous Jes pays developpes se sentiraient bient6t capables 
d'imiter ceux d'entre eux qui non seulement avaient 
accepte Jes objectifs d'aide fixes par 1' Assembtee generate 
et la CNUCED, mais Jes avaient deja atteints ou avaient 
annonce leur intention de Jes atteindre dans un delai 
determine. 

70. Le Secretaire general de !'Organisation des Nations 
Unies a d&:Jare egalement que Jes pays d6veJopp6s 
n'avaient pas moins a gagner que !es pays en voie de 
d6veloppement a une rationalisation de leurs rapports 
commerciaux rtciproques, et que l'aide apportait aussi 
des avantages directs a ceux qui l'accordaient. A long 
terme, elle contribuait a acceterer la croissance des pays 
en voie de developpement et a creer ainsi des debouches 
pour l'avenir. L'aide etait done un placement pour l'avenir, 
qui profiterait directement aux pays developpes aussi 
bien qu'aux pays en voie de developpement. 

71. La CNUCED offrait un cadre particulierement 
propice - le seul peut-etre - pour discuter, negocier et 
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resoudre les probl6mes du d6veloppement, puisque Jes 
principaux groupes de pays y 6taient tous repr6sent6s -
pays d6velopp6s a economie de marche, pays socialistes 
et pays en voie de d6veloppement -, et que Jes pays 
sociaHstes et Jes pays a entreprise privee avaient des 
possiblit6s remarquables de s'attaquer de concert a ces 
problemes. Les differences d'id6ologie ne devaient plus 
emp&her la inise en reuvre de projets specifiques de coope
ration par-dessus Jes frontieres politiques. A beaucoup 
d'Cgards, ii 6tait possible de rapprocher Jes politiques 
suivies en matiere de commerce et d'aide par les pays a 
economic socialiste et Jes pays a entreprise privee. Le 
moment 6tait proche oil la participation des pays socia
listes a !'aide multilaterale pourrait etre cunsidereecomme 
une suite logique a leur participation actuelle a I' assistance 
technique multilaterale et comme un appoint utile aux 
efforts qu 'ils deployaient sur le plan bilateral. Mais, pour 
que ce progres soit possible, ii faudrait, pour commencer, 
surmonter Jes difficultes qui entravaient actuellement le 
commerce et !es paiements Est-Ouest. Le Secretaire 
general a soulign6 qu'une consequence inevitable de 
l'interd6pendance internationale croissante est que le retre
cissement de I'une quelconque des voies que suivent Jes 
relations economiques tend a agir d'une maniere defavo
rable sur !es autres, 

72. En conclusion, le Secretaire general de I' Organisation 
des Nations Unies a declare qu'un effort devrait etre fait 
par tous pour d6passer des positions arretees et negocier 
non pas dans le dessein de s'affronter, mais avec un sincere 
desir de rechercher des solutions possibles et mutuellement 
acceptables. La Charte d'Alger (TD/38) offrait une base 
utile pour des discussions oil des concessions seraient 
attendues de tous. La veritable question etait de savoir 
non pas si le developpement se produirait, mais co1nment 
ii se produirait, et dans quel cadre international. Le monde 
etait en droit d'attendre une definition plus claire des 
objectifs a long terme et une indication des mesures que 
chaque pays et chaque groupe de pays avaient l'intention 
de prendre pour Jes atteindre 50• 

73. A la 39e seance pl6niere, le Secr6taire general de la 
CNUCED, M. Rall! Prebisch, a analyse Jes prob!emes 
principaux qui devaieut etre trait.es a la deuxieme session 
et trace Jes grandes lignes d'une strat6gie globale du 
d6veloppement. Par rapport a la premiere session, la 
deuxieme session avait une idee beaucoup plus nette des 
mesures qu'il importe de prendre; de plus, l'atmosphere 
internationale avait beaucoup change depuis 1964. 
Les prob!emes principaux etaient des problemes a long 
terme et ii faudrait y faire face en recourant a une strategie 
globale, insensible a tous changements passagers. Ces 
changements imposaient une distinction tres nette entre 
Jes objectifs a long terme et Jes mesures concretes, qui 
devaient etre adaptees a la strat6gie a long terme. Ence qui 
concerne cette strategie proprement dite, un certain 
nombre de principes devaient etre admis des le depart. 
Premierement, le developpement constituait au premier 
chef la responsabilit6 des pays qui entendaient se develop
per. Deuxiemement, une cooperation internationale 

60 Le texte de l'allocution du Secnitaire general de !'Organisation 
des Nations Unies a e1e publie sous la oote TD/67. On le trouvera 
reproduit a !'annexe IX du present rapport. 

faisant intervenir ensemble !es pays dt!veloppes a economie 
de marche, Jes pays socialistes et les pays en voie de 
d6veloppement etait necessaire pour aider a l'exercice de 
cette responsabilite. Troisiemement, la cooperation exte
rieure, au lieu de venir par surcroit et d'Stre fondee sur 
des interSts immediats, devait avoir un rang de priorite 
eJeve et s'inscrire dans une conception globale du d6velop
pement. Une solution satisfaisante du probleme du 
developpement offrirait des avantages mutuels et entraine
rait une expansion du commerce mondial. Mais Jes mesures 
convergentes nt!cessaires a cette fin devraient surmonter 
trois grands obstacles: le deficit commercial, l'insuffisance 
de I'epargne et la vulnerabilit6 exterieure des pays en voie 
de developpement. Pour la solution de ces problemes, 
ii etait indispensable que Jes centres industriels facilitent 
aux pays en voie de developpement l'acces a leurs marches 
et que les pays developp6s accroissent le volume de leur 
aide financiere. Ces mesures devraient cependant etre 
fonctionde la volont6 des pays beneficiaires d'entreprendre 
!es transformations - sociales, politiques et Mno-
1niques - requises pour utiliser convenablement les 
ressources qui leur seraient ainsi offertes. Indirectement, 
cela impliquait non seulement une discipline du develop
pement, mais aussi un progres vers !'integration regionale 
comme prelude a !'expansion commerciale. Toutes ces 
mesures convergentes devraient avoir pour effet d'accelerer 
le rythme du developpement jusqu'a ce que des taux de 
croissance satisfaisants puissent etre maintenus griice aux 
seules ressources interieures. 

74. Le Secretaire general de la CNUCED a fait remar
quer que le progres technique, qui etait a la fois souhaitable 
et irreversible, posait Jui aussi des problemes. L'accrois
sement de la productivite tendait a augmenter la popula
tion marginale improductive, et ii n'etait d'autre solution 
qu'un d6veloppement encore plus rapide. Cette acci16ra
tion du developpe1nent, a son tour, exigeait des investis
sements qui, pour stimuler une mobilisation croissante 
des ressources internes, devraient etre encore plus impor
tants. Seule une mobilisation beaucoup plus active du 
potentiel d'epargne et des autres ressources internes 
pourrait vraiment justifier le mecarnsme de finance1nent 
supplementaire propose. En se contentant d'accilerer Jes 
taux de croissance tout en neg!igeant le d6s6quilibre 
exterieur, on n'obtiendrait pas le resultat souhaite: 
ce n'6tait qu'en abordant les deux problemes simultane.. 
ment que !'on imprimerait au developpement retan 
voulu. 

75. Le Secretaire general de la CNUCED a poursuivi 
en enumerant un certain nombre de points precis sur 
lesquels la Conference devrait, selon lui, concentrer son 
attention et pourrait parvenir a une s6rie d'accords. 
En terminant, ii a exprime sa conviction que le develop
pement etait peut-etre le plus grand probleme du siec!e. 
II s'agissait essentiellement d'etendre au-deli des fron
tieres des pays industrialises la capacite qu'ils avaient 
acquise de maitriser Jes forces de leur propre dCvelop
pement economique et social s1• 

51 La d6claration du Secnitaire general de la CNUCED a iti 
publiee sous la cote ID/62. Le Secretaire general de la CNUCED 
a fait une autre d6claration le 12 mars, A la 66e seance pliniere. 
Le texte de cell deux d6clarations est reproduit A !'annexe IX du 
present rapport. 
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76. Le Secretaire general adjoint aux affaires econo
miques et sociales a fait a la 44e seance p!eniere une 
declaration dont le sujet etait le rOle central a assigner au 
transfert des techniques dans relaboration d'une solution 
globale du probleme du developpement 52• 

77. Les representants de to us les Eta ts membres ont ete 
unanimes a exprimer la conviction, nouvelle dans l'histoire 
de l'humanite, que le progres technique, la comprehension 
des phenomenes &:onomiques et Jes ressources mondiales 
permettraient d'ameliorer Jes conditions mat6rieiles de 
toute l'humanite, a condition que la communaute intema
tionale agisse sagement et rapidement. Les objectifs 
permanents de la CNUCED pourraient le mieux etre 
servis par une cooperation economique internationale 
plus active et mieux concertee, entreprise avec une com
mune determination. La majorite des delegations ont 
exprime l'espoir que la Conference serait orientee vers 
l'action. Les problemes, bien connus, n'avaient pas besoin 
d'Stre dCcrits et discutes plus longuement; ce qu'il fallait, 
c'etait une vo1onte commune d'action constructive. 
La tache des representants reunis a New Delhi etait done 
de faire que la parole cede la place aux actes. Certes, les 
tensions economiques ~ interieures ou exterieures -
eprouvees depuis peu par certains pays developpes creaient 
des difficultes, mais ce n'etaient 13. que des obstacles a 
court terme qui ne reduisaient en rien l'urgence de la 
necessitC d'agir. On a reconnu l'interdependance Ctroite qui 
existe entre !'expansion du commerce et l'acc6Jeration 
du dCveloppement Cconomique et entre tous les courants 
commerciaux mondiaux. La premiere session de la 
Conf6rence avait trace une voie qui devrait conduire 
a des accords, mais avait aussi Jaiss6 beaucoup de pro
blemes en suspens. La Conference de New Delhi donnait 
l'occasion de resoudre certains problemes persistants et de 
fixer un terme pour la solution des autres. On a admis de 
part et d'autre !'importance qu'elle pouvait avoir si elle 
permettait de pousser plus avant la cooperation Ccono
miq ue internationale en faveur du developpement. On a 
generalement reconnu, clans ce contexte et devant la 
lenteur des progres realises pour resoudre Jes grands 
problemes du commerce international et du develop
pement qui avaient fait l'objet des recommandations de la 
premiere session de la Conference, le rOle que la CNUCED 
pouvait jouer pour aider a clarifier Jes problemes et a 
mobiliser la volonte politique de Jes resoudre, commeaussi 
le fait qu'elle apportait une contribution sans Cgale dans 
le domaine du commerce international et du develop
pement. 

78. Des differences de point de vue sont apparues, 
entre pays ou groupes de pays, en ce qui concerne les pro
blemes qui exigeaient une solution ou des mesures imme
diates, ainsi que les methodes a adopter a cet effet. 
L'essentiel des opinions exprimees par les Etats Membres 
de la Conference est expose ci-dessous. 

79. Les vues exprimees par Jes pays en voie de develop
pement sur Jes questions dont la Conference 6tait saisie 
se soot inspirees dans une large mesure des propositions 
et du programme d'action contenus dans la Charte 
d'Alger. Etant donne !'absence de toute amelioration 
nette dans la situation commerciale des pays en voie de 

•• Voir !'annexe V du present rapport. 

developpement depuis la premiere session de la Conference 
et la tendance a une nouvelle deterioration dans Jes termes 
de rechange et le transfert de ressources financieres 
au monde en voie de developpement, ii etait d'autant 
plus urgent que des accords constructifs interviennent 
a New Delhi. Le volume des transferts de ressources 
financieres a ete juge insuffisant. Les pays en voie de 
developpement ont reconnu que la responsabilite premiere 
de !'acceleration du rythme du progres OConomique dans 
le monde en voie de developpement leur incombait et que 
des efforts redoubles de cooperation etaient indispensables 
entre ces pays. Une action energique etait deja entre
prise pour renforcer Jes liens OConomiques entre Jes pays 
en voie de developpement; ces efforts se poursuivraient, 
mais la cooperation active des pays developpes etait une 
condition prealable de leur sucd:s. 

80. Les espoirs qu'avait fait naitre la premiere session 
de la Conference, de politiques nouvelles qui regiraient la 
cooperation economique ne s'6taient guere concretises. 
Si !'on voulait atteindre Jes buts que s'etait fixes la Confe
rence, ii faudrait adopter une methode nouvelle, oit une 
action pratique et des mesures concretes a court tenne 
seraient entreprises en fonction d'objectifs qui ne pour
raient etre entierement realises qu'a long terme. A cette 
fin, la reconnaissance par la communaut6 internationale 
de la responsabilite commune qui Jui incombe de pro
mouvoir le d6veloppement au moyen de nouvelles poli
tiques en matiere de commerce et d'aide devrait trouver 
son expression dans une politique internationale a long 
terme de developpement, ou dans une stratCgie globale 
du developpement, dans le cadre de laquelle pays d6velop
pes et pays en voie de d6veloppement appliqueraient 
conjointement des mesures soigneusement concert6es du 
point de vue de leur calendrier et de leur mise en reuvre. 
On a exprime aussi a nouveau la volont6 de parvenir, 
gr&ce a la CNUCED, a un meilleur ordre mondial des 
Cchanges. A cet effet, le mecanisme existant devrait Stre 
renforce en ce qui concerne notamn1ent son r6le en matiere 
de nCgociations. Enfin, on a fait valoir que toute la com
munaute internationale beneficierait d'une acceleration 
de la croissance du com1nerce et du progres economique 
du monde en voie de developpement, car !'expansion 
des marches qui en resulterait apporterait des avantages 
a toutes les nations con1mer~antes. 

81. C'est la nCcessite de prendre d'urgence des mesures 
sur certains problemes c!es qui a ete le sujet sur lequel 
les pays en voie de developpement ont le plus insiste 
et qui a fait l'objet des propositions Jes plus detaillks de 
leur part. En ce qui concerne les produits de base, on a mis 
!'accent sur la nCcessite de conclure des ententes interna
tionales et d'assurer le financement international de 
stocks r6gulateurs, de faeon a mieux stabiliser le marcbe. 
On a deplore le manque de progres en matiere de 
liberalisation du commerce de ces produits et souligne 
la nCcessite d'un accord de statu quo. La proposition 
des pays en voie de developpement - enoncee deja dans 
la Charted' Alger - etait que Jes pays developpes reservent 
une proportion deter1nin6e de l'accroissement de leur 
consommation aux importations en provenance des pays 
en voie de developpement et que des negociations aient 
lieu a cette fin, produit par produit, dans le cadre de la 
CNUCED. On a juge souhaitable un calendrier pour la 
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negociation d'accords sur Jes produits primaires, de m!me 
que la creation d'un mecarusme international permanent 
pour la negociation d'arrangements relatifs a l'acces aux 
marches. 

82. Ence qui concerne l'e:xpansion et la diversification 
des exportations d'articles manufactures, ces pays ont 
engage la Conference a se fixer comme objectif la realisa
tion d'un accord au mains sur Jes principaux elements 
d'un systeme general de preferences tarifaires, sans reci
procit6 ni discrimination, en faveur des pays en voie de 
d6veloppement. On devrait tenir compte tout particuliere
ment de la nb:essite d'inscrire tous Jes produits agricoles, 
transformes et semi-transformes, parmi Jes articles admis 
a b6n6ficier du regime pr6f6rentiel, ainsi que de la n&essite 
de mesures speciales pour que Jes pays en voie de develop
pement les moins avances puissent tirer de ce regime 
des avantages suffisants. La encore, on a propose J'etablis
sement d'un calendrier, tant pour Jes negociations devant 
aboutir a l'accord que pour la mise en reuvre des decisions 
qui en resulteraient. En resume, un plus large acces aux 
marches et la suppression des restrictions tarifaires et non 
tarifaires auxquelles sont soumises !es marchandises des 
pays en voie de developpement ont ete consideres comme 
des conditions essentielles pour J'expansion de leur com
merce. Comme un organe subsidiaire de la CNUCED 
avait reconnu que le transfert international de ressources 
vers Jes pays en voie de developpement etait actuellement 
insuffisant eu egard a Jeurs besoins, ces pays ont demande 
que la Conference adopte un programme pour Ia realisa
tion d'un objectif en ce qui concerne le transfert de ces 
ressources par Jes pays developpCs. L'aggravation des 
conditions et modalites de !'aide financiere internationa1e 
6tait pour ces pays un sujet non seulement de d&:eption, 
mais aussi de preoccupation, et des mesures correctives 
telles que le reamenagement de la dette exterieure accu
mulee et le deliement des prets, ont ete proposees. La 
conclusion, le plus t6t possible, d'un accord sur des 
mesures financieres suppl6mentaires visant a compenser 
les deficits imprevus de recettes d'exportation des pays 
en voie de developpement devrait etre aussi l'un des 
principaux objectifs de la Conference. De nombreuses 
delegations de pays en voie de developpement ont exprim6 
leur satisfaction devant l'accroissement dynamique des 
&:hanges de ces pays avec Jes pays socialistes et Jes ten
dances recentes de J'evolution de la coop6ration econo
mique avec les pays socialistes. Les pays en voie de develop
pement ont estime que Jes services de transports maritimes 
reliant Jes pays en voie de developpement avec Jes pays 
avec lesquels se font ou se feront leurs echanges presen
taient de graves insuffisances et ils ont demande qu'une 
etude approfondie de cette question soit faite sous Jes 
auspices de la CNUCED. Ils ont demande 6galement que 
Jes achats de navires par des pays en voie de developpement 
puissent etre finances au moyen des credits normaux 
de developpement. Trois autres questions ont paru a 
ces pays exiger des m6thodes constructives nouvelles 
de la part de la deuxieme session de la Conference: 
!es mesures destinees a am6liorer le transfert des tech
niques aux pays en voie de developpement, !es mesures 
en faveur des moins avanc6s des pays en voie de develop
pement, et Jes mesures concernant Jes problemes spOCiaux 
des pays sans littoral. 

83. Les representants des pays developpes a economie 
de marche ont expose comme suit !es vues de leurs 
gouvernements sur !es principales questions dont la 
Conference etait saisie. La deuxieme session de la Confe
rence fournissait une occasion de faire le point quanta ce 
qui avait ete accompli depuis la premiere session et d'a1ler 
de !'avant dans la t1iche consistant a passer de !'accord 
sur des problemes a des accords sur les mesures pratiques 
et r6alisables pour leur solution. Ce qui avait CtC accompli 
ces dernieres annees etait loin d'etre negligeable, mais ii 
restait encore beaucoup a faire, non seulement sur le 
plan de !'aide au developpement mais egalement du point 
de vue du renforcement des efforts propres des pays en 
voie de d6veloppement. Quant aux questions precises 
dont Ia Conference etait saisie, !'evolution de la situation 
economique tant dans Jes pays developpes que dans Jes 
pays en voie de developpement imposait avant tout le 
reaJisme pour le choix de methodes fructueuses. Ces 
representants se sont d&:lares de maniere generale en 
faveur de la conclusion d'accords internationaux sur Jes 
produits de base et ils ont exprim6 l'espoir que !'on 
parviendrait rapidement a des accords sur le cacao et le 
sucre. Ils ont reconnu que !es pays en voie de developpe
ment avaient besoin de reduire leur dependance a regard 
des recettes tirees des produits de base, en diversifiant et 
en developpant leurs secteurs de production d'articles 
manufactures et semi-finis. 

84. Les pays d6velopp6s a economie de marche avaient 
une attitude positive devant le vif desir des pays en voie 
de dCveloppement a voir instaurer un systeme g6n6ra1 de 
preferences, comme en temoignait !'accord realise par 
tous Jes pays de l'OCDE et la Finlande sur Jes grandes 
lignes d'un tel projet, et ils estimaient qu'un systeme de ce 
genre aiderait Jes pays en voie de developpement a 
accroitre Jeurs exportations et a diversifier leurs economies, 
conditions d'un developpement satisfaisant. On compre
nait bien, dans les pays developpes a &:onomie de marche, 
la n6cessite d'un effort important et continu d'aide au 
developpement. La recherche d'une plus grande efficacite 
dans !'utilisation de l'aide fournie presentait egaJement 
une grande ilnportance. On a mis l'accent sur l'inter!t 
qu'il y avait a conjuguer Jes mesures interieures et Jes 
mesures exterieures pour favoriser le d6veloppement. En 
ce qui concerne !es premieres, des forces etaient en jeu qui 
pouvaient conduire a un d6veloppement plus rapide si 
elles etaient judicieusement exploitCes. La complexite de 
certains des problemes, jointe aux difficultCs &:onomiques 
qu'6prouvaient pour le moment certains pays d6velopp6s, 
faisaient penser qu'il ne serait pas r6aliste de s'attendre a 
un accroissement rapide du volume de !'aide dans un 
avenir immediat. De meme, on ne pouvait s'attendre que 
la deuxieme session de la Conference parvienne a un 
accord sur Jes moyens de reg!er toutes Jes questions 
inscrites a son ordre du jour, mais ii y avait lieu d'esperer 
que des progres tangibles seraient realises sur beaucoup 
d'entre elles et que la voie serait ainsi ouverte a des 
discussions constructives apres la Conference. 

85. Les repr6sentants des pays socialistes ont estime 
que la deuxieme session de la Conference fournissait une 
nouvelle occasion de parvenir a un accord sur la mise en 
reuvre des principes et programmes adoptes par la 
premiere session de la Conference qui conduiraient a une 
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meilleure division internationale du travail. Ils ont 
souligne la n6cessite de normaliser d'urgence Jes relations 
6conomiques, qui devraient etre 6tablies sur une base non 
discriminatoire entre tous les pays - notamment en ce 
qui concerne le commerce Est-Ouest. A cet effet, la 
Conference devrait donner une place primordiale a 
J'objectif d'universalit6 en tant que principe directeur de 
ses travaux. Tout en affirmant qu'ils n'6taient en rien 
responsables des difficultes 6conomiques des pays en voie 
de developpement, !es pays socialistes se sont declares 
prets a continuer a s'employer a developper leurs echanges 
avec Jes pays en voie de developpement. Par les pratiques 
qui caracterisaient leurs relations 6conomiques avec les 
pays en voie de developpement - accords bilateraux 
a long terme, stabilite des prix, entreprises etablies en 
cooperation oil le remboursement se faisait en produits 
des nouvelles unites de production et accords sur une 
division partielle du travail - non seulement Jes pays 
socialistes prouvaient qu'ils etaient prets a agir dans ce 
sens, mais ils fournissaient la base d'un nouveau d6velop
pement de ces relations. L'accroissement dynamique des 
6changes entre Jes pays socialistes et Jes pays en voie de 
developpement temoignait de l'efficacite des formes 
actuelles de cooperation. Abstraction faite des accords 
de cooperation en vigueur, qui comprenaient d'importants 
programmes d'assistance technique aux pays en voie de 
developpement, !es pays socialistes etaient tout disposes 
a participer a des ententes sur Jes produits de base et a 
appuyer un systeme approprie de preference sans r6ci
procit6 et sans discrimination qui serait eJabore sous les 
auspices de la CNUCED. Un nouvel accroissement des 
echanges entre Jes pays socialistes et les pays en voie de 
d6veloppement dependrait egalement des mesures que 
Jes pays en voie de developpement prendraient de leur 
c6te pour e!argir leurs 6changes avec les pays socialistes, 
ainsi que de l'octroi aux pays socialistes, par ces pays, de 
conditions commerciales non moins favorables que celles 
qu'ils consentaient normalement aux pays developpes 
a 6conomie de marche. L'essentiel, c'etait que la Confe
rence concentre son attention sur Jes prob!emes, deja 
evoques dans les recommandations de I' Acte final, et 
en particulier celui des principes devant regir Jes relations 
6conomiques internationales, oil un progres dans l'appli
cation de ces recommandations etiminerait nombre des 
obstacles a une division internationale du travail plus 
efficace, plus normale et plus equitable. 

86. En faisant A la 64° s6ance pleniere (voir TD/72), le 
point de la discussion generale, le President de la Confe
rence a exprime sa reconnaissance aux gouvernements des 
Etats participants qui avaient designe des representants 
d'un niveau tr es e1eve pour participer aux seances plenieres. 
La presence de ces personnalites avait rehausse l'autorite 
de la Conference et temoignait de !'importance que leurs 
gouvernements attachaient A ses travaux. II convenait 
Cgalement de remercier le Secretaire general de !'Organi
sation des Nations Unies et le Secretaire general de la 
CNUCED d'avoir contribue comme ils l'avaient fait a 
dCfinir Jes til.ches essentielles de la deuxieme session. 

87. Il etait reconfortant de noter que de nombreuses 
suggestions constructives avaient ete faites au cours de la 

discussion generale, sur toute la gamme des sujets portes 
devant la Conference et que les grandes Commissions et 
les Groupes de travail devaient examiner plus en detail. 
Les orateurs ont a juste titre mis en evidence Jes problemes 
fondamentaux dont la Conference 6tait saisie. Dans 
leurs declarations generales, !es orateurs avaient Cgale
ment traite de questions presentant un interet particulier 
pour leurs pays ou regions, et ils avaient ainsi fait ressortir 
que la cooperation mondiale etait indispensable pour 
promouvoir le d6veloppement 6conomique du tiers monde 
et elaborer une nouvelle politique en matiere de commerce 
international et de dCveloppement. 

88. Le President a souligne que des d6clarations encou
rageantes avaient ete faites par Jes representants d'un 
certain nombre de pays developp6s, qui avaient promis 
que leurs gouvernements poursuivraient et accroitraient 
encore leur appui sous forme d'aide financiere, d'une 
liberalisation de la politique tarifaire, d'un eiargissement 
de l'ac&s aux marches, d'une participation a la negociation 
d'accords de stabilisation des prix des produits de base, 
d'un traitement prefCrentiel en faveur de produits des 
pays en voie de developpement, de contributions aux 
institutions financieres internationales, de mesures d'en
couragement des investissements de capitaux publics et 
prives dans Jes pays en voie de developpement, d'assis
tance technique et autres formes d'aide possibles. Certains 
de ces representants avaient cite des chiffres prouvant de 
fa.yon tangible que leurs gouvernements etaient prets a 
contribuer au succes des programmes de d6veloppement. 

89. Le President a note que, de leur cote, les repre
sentants des pays en voie de developpement s'etaient 
soigneusement abstenus de jeter un regard d'envie sur les 
richesses des pays developpes. Ils s'etaient bornes a faire 
ressortir devant la Conference qu'il etait imperieux de 
prendre des mesures concertees pour acceterer le rythme 
de la croissance 6conomique. Ils avaient reaffirme que 
leurs pays etaient resolus a s'aider eux-memes en prenant 
Jes mesures appropriees sur le plan interieur et en coope
rant entre eux. Ils avaient envisage le developpement 
6conomique de leurs pays dans le cadre d'un effort global 
pour le progres de 1'6conomie mondiale. 

90. II apparaissait, a dit le President, qu'un large accord 
s'etait fait au cows de la discussion generale pour recon
naitre que le d6veloppement economique etait une affaire 
qui concernait tous Jes pays, Jes riches comme !es pauvres. 
On admettait que sa realisation etait une responsabilite 
internationale. L'avenir de tous !es pays participant a la 
Conference dependait de la mesure dans laquelle la 
Conference serait une reussite. Une atmosphere favorable 
aux travaux de la Conference resultait de la volonte 
sincere des participants de chercher a obtenir des resultats 
concrets par la formulation d'une politique nouvelle en 
matiere de commerce et de developpement et !'elaboration 
de programmes pr&:is de travail et d'action par tous Jes 
Etats membres. Si Jes resultats de la session repondaient 
a cette attente, ii conviendrait peut-etre que la Conference 
adopte, com me couronnement de ses travaux, une « Charte 
du developpement » qui pourrait servir !es interets 
communs et le progres des pays en voie de developpement 
et des pays deve1opp6s. 
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Chapitre I 

Conclusions 

91. Les representants des Etats membres de la 
CNUCED, se guidant sur Jes objectifs decrits dans la 
premiere partie de ce rapport, ont cherche, au cours de 
leurs deliberations a New Delhi, a conjuguer leurs efforts 
et, compte tenu du debat resume dans la troisieme partie 
et dans Jes rapports des organes de session, a realiser en 
particulier un accord assez complet sur des solutions 
pratiques aux grands problemes urgents du commerce 
et du d6veloppement inscrits a l'ordre du jour. Tout en 
s'attachant plus sp6cialement a examiner un certain 
nombre de ces problemes, dont ceux qui etaient consideres 
comme des «points de cristallisation 63 », la Conference, 
en tant qu'organisme universe) exprimant les interets 
economiques multiples de tous les pays membres, s'est 
efforcee de ptiter !'attention voulue a certains autres 
problfmes presentant une importance particulifre et d'y 
trouver des solutions. 

92. La Conference a conclu ses travaux en adoptant 
un certain nombre de recommandations, decisions et 
directives pour le programme de travail de son mecanisme 
permanent, en ce qui concerne quelques importants 
problfmes dont elle etait charg6e. La Conference reconnait 
cependant que, sur d'autres problemes de fond, elle n'a 
pas ete a meme, en raison des divergences de vues qui 
subsistent, de parvenir a des conclusions generalement 
acceptables. La Conference a resolu de poursuivre ses 
efforts pour arriver a un accord en utilisant au maximum 
son me<:anisme permanent et, en particulier, Jes possibilites 
de consultations et d'etudes plus approfondies qu'offre le 
Conseil du commerce et du d6veloppement, auquel elle a 
renvoye plusieurs questions aux fins d'examen. 

93. La Conference a par consequent exhorte Jes Etats 
Membres a explorer serieusement Jes moyens d'aider le 
mecanisme permanent a s'acquitter des responsabilites 
qui Jui sont maintenant confiees. 

Chapitre II 

Llste des resolutions, dl'ciarations et autres dl'cisions adop
tees par la Conference classffs suivant Jes points de 
l'ordre du jour 

94. Au cours de sa deuxieme session, la Conference a 
adopte Jes resolutions, declarations et autres decisions qui 
sont enumerees ci-apres 54, classees suivant les points de 

(;a Ainsi qu'il est indique au paragraphe 45 du present rapport. 
•• Les r6lolutions, Jes declarations et Jes decisions importantes ont 

6te numerotecs. Les numeros en chiffres arabes et romains dont 
chaque resolution est affectee indiquent respectivement le numero 
d'ordre de la resolution et le num6ro de la session de la Conf6rence 
a Iaquelle elle a 6t6 adoptee. 

l'ordre du jour, et dont le texte in extenso est reproduit 
(ainsi que Jes resultats du vote auquel ii a donne lieu le cas 
6ch6ant) dans l'annexe I A du present rapport. 

Pouvoirs des reprtsentants a la Conference (point 6 de 
l'ordre du jour) 
35 (II) Pouvoirs des repr6sentants a la deuxieme session 

de Ia Conference des Nations Unies sur le 
commerce et le dCveloppement 

Tendances et prob/emes du commerce 1nondial et du 
dtveloppement (point 9 de l'ordre dujour) 
9 (II) DCclaration sur le probteme alimentaire mondial 

11 (II) Problemes sp6ciaux des pays sans littoral 
15 (II) Relations commerciales entre pays a systemes 

6conomiques et sociaux diff6rents, y compris 
Jes problemes du commerce Est-Ouest, eu 6gard 
en particulier aux interets commerciaux des pays 
en voie de d6veloppement et compte tenu des 
travaux effectues dans ce domaine par d'autres 
organes des Nations Unies, notamment les 
commissions economiques regionales 

22 (II) Mesures A prendre pour arriver a un accord plus 
complet sur Jes principes devant r6gir Jes rela
tions commerciales internationales et Jes poli
tiques commerciales propres a favoriser le 
d6veloppement 

Problemes et politiques des produits de base (point 10 de 
l'ordre du jour) 
16 (II) Action internationale en matiere de produits de 

base 
17 (II) Accord general sur Jes ententes relatives aux 

produits de base 
18 (II) Coordination par la CNUCED des activites des 

organismes intergouvernementaux s'occupant 
des produits de base 

19 (II) Etudes entreprises par des institutions financieres 
internationales sur la stabilisation des prix des 
produits de base 

20 (II) Revenu agricole minimal garanti 

Expansion et diversification des exportations d'articles 
manufactures et d 'articles semi-finis des pays en voie de 
dtve/oppement (point I I de l'ordre du jour) 
21 (II) Admission preferentielle ou en franchise des 

exportations d'articles manufactures et d'articles 
semi-finis des pays en voie de developpement 
dans Jes pays d6velopp6s 

25 (II) Programme de liberalisation et d'expansion du 
commerce des articles manufactures et des 
articles semi-finis (y compris Jes produits pri
maires transformes et semi-transform6s) pre
sentant de l'interet pour Jes pays en voie de 
d6veloppement pratiques commerciales 
restrictives 

Croissance, ftnancement du dtveloppement et aide {syn
chronisation des politiqu<!S internationales et nationales 
(point 12 de l'ordre du jour) 
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27 (In Objectif de volume d'aide 
28 (II) Amelioration de la mobilisation des ressources 

interieures 
29 (II) Amelioration des conditions et modalites de 

l'aide. Allegement des problemes de l'endette
ment ext6rieur 

30 (II) Mesures financieres suppl6mentaires 
31 (II) Systeme de financement compensatoire 
32 (II) Systeme mon6taire international - Questions 

ayant trait au financement du d6veloppement et 
au commerce des pays en voie de developpement 

33 (II) Accroissement du courant des capitaux prives 
vers les pays en voie de d6veloppement 

Probtemes qui se posent aux pays en voie de dt!veloppement 
dans le domaine des invisibles, y compris !es transports 
maritimes (point 13 de l'ordre du jour) 

2 (II) Creation d'un mecanisme de consultation en 
matiere de transports maritimes 

3 (II) Taux de fret et pratiques des conferences 
4 (II) Conditions d'expedition 
5 (TI) Sessions ordinaires de la Commission des 

transports maritimes 
6 (II) Appui organique aux projets d'assistance 

technique 
7 (II) Developpement des installations portuaires 
8 (II) Tourisme 

12 (II) D6veloppement des marines marchandes des 
pays en voie de developpement 

13 (ID Assurances 
14 (II) R6glementation internationale des transports 

maritimes 
Expansion des echanges et integration iconomique entre pays 

en voie de developpement et mesures a prendre par !es pays 
en voie de developpement et Jes pays developpis - y 
compris /es arrangements regionaux, sous-regionaux et 
interrt?gionaux (point 14 de l'ordre du jour) 
23 (ID D6claration concertee relative a !'expansion des 

6changes, a la cooperation economique et a 
!'integration regionale entre pays en voie de 
developpement 

Mesures spiciales d prendre en faveur des moins avances 
des pays en voie de diveloppement pour /'expansion de 
leur commerce et l 'amilioration des conditions de Jeur 
developpement icotwmique et social (point 15 de l'ordre 
du jour) 

24 (II) Mesures sptSciales a prendre en faveur des moins 
avances des pays en voie de developpement pour 
l'expansion de Ieur commerce et !'amelioration 
des conditions de leur developpement econoM 
mique et social 

Examen general des travaux de la CNUCED (point 16 
de l'ordre dujour) 

I (II) Formation de personnel technique et specialise 
dans Jes domaines de la promotion des expor
tations (techniques de vente, modes de finance
ment, publicite) et des transactions invisibles, y 
compris !es transports maritimes, Jes assurances 
et le tourisme 

10 (II) Mesures a prendre pour informer !'opinion 
publique mondiale des travaux de la CNUCED 
et des problemes du developpement 

Questions diverses (point 18 de l'ordre dujour) 
26 (II) Suspension de l'Afrique du Sud 
34 (II) Resolution rendant hommage au Gouvernement 

et au peuple de l'Inde 

AuTRES nEc1s10Ns 

a) Examen pi?riodique, par la Conference, de la liste des 
Etatsfigurant dans /'annexe de la resolution 1995 (XIX) de 
l'Assemblie generate 

b) Election des membres du Consei/ du commerce et du 
deve/oppement 

c) Date et lieu de la sixieme session ordinaire du Consei/ 
du commerce et du dive!oppement 

d) Desi'gnation d'organismes intergouvernementaux aux 
fins de !'article 80 du reg!ement inti?rieur de la Conference 
et de !'article 78 du riglernent interieur du Consei/ du 
commerce et du diveloppement 

e) Adoption du reglement interieur de la Conference 

Chapitre III 

Adoption du rapport de la Conference 

95. La Conference a adopte le present rapport a sa 
Ste seance p!entere (seance de clOture), le 29 mars 1968 
(voir !'annexe IV du present rapport). 
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Resolutions, declarations et autres decisions adoptCes par Ia Conference 
TABLE DES MATIERES 

A. - 1'ExTEs ADOPTh . • • • • • , • • • • • • 

1. Resolutions, dt!cislons et diclaratioru 

Pouvoirs des repr€sentants d la Con[Crence (point 6 de l'ordre du 
jour) 

35 (II) Pouvoirs des repdsentants a la deuxieme session de la 
Conference des Nations Unies sur le commerce et le 
developpement . . . . . . . . . . . . . . . . 

Tendances et probltmes du commerce et du d/Jpe/oppement 
(point 9 de l'ordre du jour) 

9 (II) Declaration sur le problemealimentaire mondial 
11 (II) Problemes speciaux des pays sans littoral 
15 (II) Relations conunerciales entre pays a systemes Ccono

miques et sociaux diffCrents, y compris Jes problemes du 
comn1erce Est-Ouest, eu ~rd en particulier aux 
intetets commerciaux des pays en voie de d6veloP
pement et compte tenu des travaux effectues dans ce 
domaine par d'autres organes des Nations Unies, 
notamment Jes commissions economiques r6gionales. . 

22 (II) Mesures a prendre pour arriver a un accord plus 
complet sur Jes principes devant regir Jes relations 
commerciales internationales et Jes politiques com· 
merciales propres a favoriser le developpement . 

Problemes et polttiques des produits de base (point IO de 
l'ordre du jour) 
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PAR LA CONFERENCE 

1. Resolutions, decisions et declarations 

POUVOIRS DES REPREsENTANTS 
A LA CONFERENCE 

(point 6 de l'ordre du jour) 

REsoLUTION 

35 (II). Pouvoirs des representants a la deuxieme session de 
la Conference des Nations Unies sur le commerce 
et le developpement 

La. Conference des Nations Unies sur le commerce et le 
developpement 

Approuve le rapport de la Commission de verification 
des pouvoirs 1• 

67e seance pteniere, 
18 mars 1968. 

TENDANCES ET PROBLEMES 
DU COMMERCE ET DU DEVELOPPEMENT 

(point 9 de l'ordre du jour) 

DECLARATION 

9 (II). Declaration sur le probleme alimentaire mondial ll 
La. Conference des Nations Unies sur le commerce et le 

developpement, 
Die/are ce qui suit : 
1. La moiti6 de l'humanite est sous-alimentee ou mal 

nourrie, la production mondiale d'aliments energetiques 
et de protection etant insuffisante pour satisfaire Jes 
besoins nutritionnels. Les millions d'etres humains qui 
souffrent de la faim et de malnutrition vivent dans les 
pays en voie de developpement; 

2. Dans presque tous !es pays en voie de developpe
ment, le secteur agricole arriere n'a pu, ces dernieres 
annCes, augmenter la production aJimentaire assez rapi
dement pour faire face a l'accroissement de la demande 
resultant de l'expansion demographique et de 1'6Jevation 
des revenus. C'est pourquoi ces pays sont oblig6s, ne_ 
serait-ce que pour maintenir Jes faibles niveaux nutrition
nels qui y prevalent actuellement, d'importef des produits 
alimentaires en quantit6s de plus en plus grandes, au 

1 TD/80. 
2 La Conference a adopte cette declaration par 86 voix contre une, 

sans abstention. 

detriment de leur capacite d'importer Jes biens d'equipe
ment indispensables pour acceJerer leur developpement 
Cconomique; 

3. Les exc&lents alimentaires des pays developp6s, qui 
jusqu'ici ont servi a porter remede aux situations d'urgence 
creees par des penuries de denrees alimentaires dans le 
monde, ont fortement diminue et Jes exc6dents de cCrCales 
ont pratiquement disparu; 

4. Dans la plupart des pays en voie de developpement, 
ii existe en meme temps une situation sociale et humaine 
gravement preoccupante qui est due, comme le probleme 
alimentaire mondial, au manque de dynamisme du sec
teur agricole, et qui se traduit par le sous-emploi chronique 
et la faiblesse des revenus de la population rurale. Les 
niveaux de vie de la population rurale, qui represente la 
vaste 1najorit6 des habitants de ces pays, sont incompa
tibles avec la <lignite humaine, et cette population n'est 
pas en mesure de prendre une part suffisamment active a 
l'effort commun pour vaincre le sous-d6veloppement; 

5. Une evolution favorable s'est produite rCcemment a 
propos de ces prob!emes. Certains pays en voie de deve
loppement accroissent actuellement leur production 
agricole et ameliorent la productivite de !'agriculture dans 
des proportions qui autorisent tous les espoirs, grace a 
leurs propres efforts dans ce qui touche aux investisse
ments, a l'utilisation de techniques ameliorCes et aux re
formes de structure, aides, dans certains cas, par une 
cooperation internationale plus active. En outre, ces der
nieres annCes, le monde a prisconscience, notamment griice 
a la Campagne mondiale contre la faim de l'Organi
sation des Nations Unies pour l'alimentation et l'agricul
ture (FAO), des dangers que comporte le probleme ali
mentaire mondial et de l'urgence qu'il ya a le resoudre; 

Reconnait: 

l. Que la persistance de ces· problemes constitue l'Un 
des principaux obstacles au progtes social et au deveJop
pement economique. C'est pourquoi leur solution 
incombe a la communaute intemationale tout entiere. 
C'est aux pays en voie de developpement eux-memes 
qu'il appartient au premier chef d'augmenter leur produc
ti9n alimentaire, en tant que moyen essentiel et permanent 
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de faire face a leurs besoins. II leur faut egalement relever 
le niveau de vie des populations rurales. Les pays deve-
lopp6s devraient participer sans reserve a ces efforts des 
pays en voie de d6veloppement; 

2. Que le developpement rapide de !'agriculture, indis
pensable non seulement pour produire des aliments, 
fournir des matieres premieres a certaines industries et 
crCer des emplois, mais aussi, dans le cas des pays expor
tateurs, pour se constituer des reserves de devises, est un 
element essentiel du developpement Cconomique et du 
progri:s social general. Le developpement de l'agriculture 
et celui de l'industrie vont de pair. Leur interdependance 
exige que la croissance des divers secteurs de l'Cconomie 
soit harmonieuse et integree, et qu'elle soit associ6e a une 
politique dynamique orientee vers la justice sociale et 
!'amelioration de la condition humaine; 

3. Qu'en consCquence ii importe de concevoir un 
ensemble de mesures efficaces en vue de rCsoudre le pro
bli:me alimentaire mondial et de moderniser la vie rurale 
dans Jes pays en voie de developpement; ces mesures 
viendraient s'inserer dans une entreprise universelle 
ayant pour objet d'assurer une utilisation aussi complete 
et efficace que possible de toutes Jes ressources humaines, 
scientifiques et naturelles, afin d'acd!erer la croissance 
6conomique et le progres social qui en est inseparable; 

4. Que pour rCsoudre definitivement le probleme ali
mentaire mondial, ii est indispensable de prendre une 
s6rie de mesures convergentes dont certaines agiront 
immediatement et d'autres a plus long terme. Les mesures 
d'ensemble devraient avoir pour objectifs: l'accroissement 
de la production alimentaire, en agissant sur Jes institu
tions, Jes techniques, la vie sociale et economique; le 
progres de la commercialisation a !'echelon national 
aussi bien qu'international; la creation d'agro-industries 
et l'Ctude de la dynamique dCmographique. L'adoption 
de mesures visant a accroitre Jes disponibilites, y compris 
l'aide alimentaire, et a combler Jes deficits, ainsi que 
!'application de techniques am6lior6es, seront toujours 
n6cessaires pour remedier dans l'immediat aux insuffi
sances de la situation. II faudrait prendre d'urgence des 
mesures capables de produire des effets immediats aussi 
bien qu'a long terme; 

Affirme: 
1. Que !'Organisation des Nations Unies, ainsi que ses 

organes subsidiaires, Jes institutions spOCialisCes, le Pro
gramme alimentaire mondial et les institutions financit':res 
internationales ont un r6le important a jouer dans la 
solution du probleme alimentaire mondial; 

2. Que le r61e de la FAQ est le plus important de tous, 
en sa qualite d'organisation internationale chargee de 
relever !es niveaux de nutrition et d'am6liorer les condi
tions de vie des populations rurales, et de rendre plus 
efficaces la production et la distribution de tous Jes pro
duits alimentaires et agricoles. Les Etats Membres 
devraient donner leur appui et leur encouragement a 
l'interet que manifestent actuellement la F AO et Jes ban
ques regionales et internationales pour I' elaboration etl' exe
cution de programmes concrets et de projets int6gr6s con
duisant a des investissements internationaux et nationaux; 

3. Que pour apporter au problt':me alimentaire mondial 
une solution globale, ii faut pouvoir compter sur la colla-

boration sans reserve des organisations internationales 
interessCes, qui devront en outre s'attacher a coordonner 
leurs activites, et sur !'exploitation de toutes Jes possibilites 
offertes par Jes programmes bilat6raux et par ceux de 
certaines fondations priv6es; 

Frend note avec satisfaction de l'aide apportee par les 
organisations internationales int6ress6es, et de certains 
travaux de premiere importance, parmi lesquels: 

a) L'61aboration de plans en vue de la deuxit':me 
DOCennie des Nations Unies pour le dCveloppement, 
1970-1980; 

b) Le Plan indicatif mondial de la PAO pour le deve-
loppement de )'agriculture; 

c) L'6tude interinstitutions sur !'aide alimentaire multi
laterale entreprise aux termes de la resolution 2096 (XX), 
en date du 20 dOCembre 1965, de l'Assemb!ee generate; 

d) Les efforts visant a etendre l'aide alimentaire multi
laterale dans le cadre du Programme alimentaire mondial; 

e) La Convention relative a !'aide alimentaire contenue 
dans I' Arrangement international sur Jes cereal es de 1967, 
et d'autres moyens analogues permettant de mobiliser, 
par la voie d'ententes internationales sur d'autres produits, 
la capacite des pays en voie de developpement et des pays 
developpes a produire des denr6es destin6es a l'aide ali
mentaire; 
f) Le Fonds de developpement agricole de la Banque 

asiatique de developpement; 
En consequence prie instamment 
Les pays en voie de developpement 
I. D'accorder, dans 1'6laboration de plans Cquilibres 

et integres, une attention particuliere aux besoins du sec
teur agricole, en tenant compte de la situation alimentaire 
et du r6le important de ce secteur dans le developpement 
global; de supprimer les obstacles a l'accroissement de la 
production agricole qui sont dus a des structures agraires 
et a une organisation du credit heritees du passe; de refor
mer, partout oil le besoin s'en fait sentir, le regime foncier, 
le systeme d'utilisation des terres et de l'eau, et le systeme 
de credit; enfin, de moderniser leurs administrations; 

2. De planifier la production agricole de maniere a 
favoriser un developpement economique harmonieux en 
tenant compte des besoins actuels et futurs; 

3. De donner une place de choix a la mise en valeur 
des ressources humaines et, a cet effet, d'adopter, entre 
autres mesures, des programmes d'Cducation de masse 
dans !es zones rurales, de formation technique et de mise 
en valeur des collectivites, afin d'assurer la pleine partici
pation des agriculteurs a l'ceuvre commune de relevement 
de leurs rev en us et de leurs niveaux de vie, et leur permettre 
de jouir de leurs droits politiques, sociaux, OConomiques 
et culturels; 

4. D'encourager la creation et !'expansion d'organisa
tions cooperatives et d'en faire des instruments efficaces 
du progres en matiere de production et de commercialisa
tion des produits alimentaires; 

5. De renforcer Jes mesures visant a augmenter les 
disponibilites en produits agricoles de premiere necessite, 
notamment en engrais, en semences amCliorCes, en pro
duits antiparasitaires, en machines et en Cquipement 
modernes, et de crCer des services consultatifs et de vulga-



32 Annexes 

risation ainsi que des etablissements de formation et de 
recherche, en veillant soigneusement a adapter les 
m6thodes et les techniques aux conditions locales; 

6. D'encourager la creation d'agro-industries, notam
ment celles qui fournissent au secteur agricole des engrais, 
des produits antiparasitaires, des machines et de l'ou
tillage agricoles; 

7. D'amCliorer Jes installations de transport, de con1-
mercialisation, d'entreposage et de distribution; 

8. De se preoccuper tout sp6cialement, en cas de 
besoin, d'augmenter l'approvisionnement en eau et 
notamment d'exploiter Jes eaux souterraines; 

9. De redoubler d'efforts pour exploiter plus judicieu
sement, au benefice de l'alimentation humaine, Jes res
sources de la mer et Jes ressources de la pSche, tant 
maritime que fluviale, notamment en faisant usage de 
techniques modernes dans les petites industries de la 
pSche et dans la formation professionnelle des p&heurs; 

IO. De promouvoir des politiques judicieuses de fixa
tion des prix qui tiennent compte de la necessite de 
developper le plus possible la production dans de bonnes 
conditions d'efficacite; 

11. De favoriser la constitution de reserves nationales 
de cereates ali1ue11taires en vue de stabiliser Jes prix a la 
consommation et de faire face aux situations critiques; 

12. D'intensifier leurs efforts en vue de conclure des 
accords de production complementaire de denrCes alimen
taires dans le cadre des systemes d'integration regionale 
et sous-r6gionale existants et d'autres accords regionaux 
ou sous-r6gionaux, en conformite avec Jes programmes 
de d6veloppement de divers pays; 

13. D'etudier les effets qu'exercent sur Jes besoins ali
mentaires les prob!emes poses par la dynamique des 
populations et de prendre Jes mesures appropri6es; 

14. D'encourager Jes investissements priv6s 6trangers 
et l'apport de capitaux prives aux fins enumerees dans Jes 
alin6as precedents, dans la mesure oit leurs plans natio
naux de d6veloppement leur font une place; 

Les pays dt!veloppt!s 

I. Dans le cadre de leurs programmes respectifs d'aide 
globale, et compte tenu des objectifs fixes par la Confe
rence en ce qui concerne le volume de !'aide, 

a) De poursuivre et de renforcer leur aide aux pays en 
voie de d6veloppement qui s'efforcent d'accroitre Ieur 
production alimentaire et de moderniser leur secteur agri
cole, et a cette fin, lorsqu'ils r6pondront aux demandes de 
ces pays, de donner plus d'importance a !'aide accordCe 
sous forme de fourniture de biens de production agricole, 
notamment d'engrais, de produits antiparasitaires, de 
semences am6liorees, de machines et d'6quipement agri
coles; 

b) De reconnaitre au moins autant d'importance a 
l'aide destinee a la creation d'agro-industries qui assure
ront la production d'engrais, de produits antiparasitaires, 
de machines agricoles et d'6quipement pour la mise en 
valeur des ressources hydrauliques, et d'encourager, aux 
memes fins, l'investissement priv6 dans la mesure oit Jes 

plans nationaux de d6veloppement des pays en voie de 
d6veloppement Jui font une place; 

c) De continuer a fournir, toujours plus genereusement, 
!'assistance technique necessaire par des voies bilaterales 
et multilat6rales, en vue notamment d'am6liorer la qualit6 
des ressources humaines, sans lesquelles it ne saurait y 
avoir de croissance economique; 

cl) De fournir aux pays d6ficitaires une aide alimentaire 
sur une base juste et equitable pour Jes pays d6velopp6s 
et a titre transitoire, sans toutefois porter prejudice a la 
capacite de production des pays beneficiaires et en se 
confonnant dans toute la mesure possible aux principes 
de Ia FAQ relatifs a 1'6coulement des excMents 3• Cette 
aide alimentaire devrait aussi Stre coni;ue de maniere a 
aider Jes pays souffrant d'un d6ficit de produits alimen
taires a se constituer des reserves en vue de situations 
d'urgence. qu'ils pourront reconstituer p6riodiquement. 
Toutefois, lorsque Jes pays donneurs sont en meme temps 
importateurs, ii y aurait lieu de tenir compte de leur situa
tion particuliere; 

i) L'aide alimentaire doit Stre fournie sous forme de 
dons ou de prCts assortis de conditions aussi favo
rables que possible; 

ii) L'aide alimentaire ne doit pas encourager indi'.iment 
l'accroissement de la production dans Jes pays deve
lopp6s; 

iii) Partout oil cela est n6cessaire, !'aide alimentaire 
doit, au moyen d'ententes internationales, mobiliser 
la capacite des pays en voie de developpement de 
produire des denrees alimentaires pour !es besoins 
de l'aide alimentaire; 

iv) Toute nouvelle contribution en espOCes apport6e 
aux programmes d'aide alimentaire devrait, autant 
que possible, Ctre utilis6e pour acheter des denr6es 
alimentaires dans Jes pays en voie de developpe
ment aux conditions normales du mare he; 

2. D'appliquer, autant que possible, des mesures 
propres a assurer des conditions plus favorables d'acces a 
leurs marches aux pays exportateurs de produits pri~ 

maires, compte particulierement tenu des int6rSts des pays 
en voie de d6veloppement, et a permettre aux pays expor
tateurs de produits primaires de participer a !'expansion 
des marches des nations industrialis6es; 

Les organisations internationales intiressees 

I. D'intensifier leur cooperation avec Jes pays en voie 
de d6veloppement et Jes pays d6velopp6s dans leurs efforts 
commons pour resoudre le probleme alimentaire mondial 
et, dans Jes limites de leurs moyens et de leurs attributions 
statutaires, apporter une assistance efficace aux pays en 
voie de d6veloppement; 

2. De tenir dllment compte, dans l'ex6cution de cette 
tiiche, de la n6cessite de concevoir des mesures coordon116es 
et globales pour resoudre le probleme alimentaire mon
dial, comportant notamment le developpement de l'agri-

"FAO, Ecoulemen/ des excr!dents de produits agricofes. Principes 
recommandespar la FAO, Rome, 1963. 
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culture et du commerce des produits agricoles, a:fin 
d'orienter Jes pays developpes et Jes pays en voie de 
developpement ainsi que les institutions internationales 
dans !'elaboration et !'application de leurs plans, de leurs 
politiques et de leurs programmes; 

3. Lorsqu'elles adaptent leurs structures, leur strategie 
et leurs programmes a !'evolution de la situation et aux 
efforts accomplis par toutes les autres instances, de concen
trer leur activite et, autant que leur caractere particulier 
le leur permet, d'accorder une plus grande importance 
aux aspects operationnels, de decentraliser leurs services 
et de renforcer leurs activites sur le terrain; 

4. Dans le financement des programmes et des projets 
de developpement agricole, de reconnaitre !'importance 
qui s'attache a fournir, con1rue suite aux demandes 
exprimees, une quantite suffisante de biens de production 
agricole, en tant qu'eJement essentiel de leur aide. 

REsOLUTIONS 

7fY seance plliniere, 
22 mars 1968. 

11 (II). Problemes spliciaux des pays sans littoral 4 

A 

La Conference des Nations Unies sur le commerce et le 
developpement, 

Rappe/ant Jes Principes relatifs au commerce de transit 
des pays sans littoral qui Ont ete adopt6s par Ja premiere 
session de la Conference des Nations Unies sur le com
merce et le d6veloppement 5, 

Rappe/ant qu'a partir de ces Principes la Conference 
des Nations Unies sur le commerce de transit des pays 
sans littoral a adopte, le 8 juillet 1965, la Convention 
relative au commerce de transit des Etats sans littoral, 

Notant que la Convention est entree en vigueur le 
9 juin 1967 mais que, jusqu'ici, seulement deux Etats de 
transit ayant une cOte maritime l'ont ratifiee ou y ont 
adhere, 

Notant en outre que la Convention est ouverte a la 
ratification ou a !'adhesion sans limite de temps, 

Considerant que, pour favoriser Jes &:hanges et le deve
loppement economique des pays en voie de d6veloppe
ment sans littoral, ii est essentiel de leur accorder des 
facilites pour leur permettre de pallier Jes repercussions 
que leur situation d'enclave exerce sur leur commerce, 

Rappe/ant la resolution 1028 (XI) de l'Assembl6e gene
rale, en date du 20 revrier 1957, 

Prie instamment tous Jes Etats invites a devenir 
Parties a la Convention de 1965 relative au commerce de 
transit des Etats sans littoral d'examiner la possibilit6 de 
la ratifier ou d'y adherer et de Jui donner effet a une date 
aussi proche que possible. 

'La Conference a adopte cette resolution it l'unanimice. 
• Voir Act es de la Conference des Nations Unies sur le commerce et 

le developpement, vol. I, Acte final et rapport, (publication des 
Nations Unies, n° de vente; 64.II.B.ll) annexe A.I.2, p. 28. 

B 

La. Conference des Nations Unies sur le commerce et le 
developpement, 

Reconnaissant 
a) Que !'absence de littoral entrave serieusement 

l'expansion des i!changes et le developpement i!conomique 
de nombreux pays en voie de d6veloppement et peut Jes 
empecher de tirer parti de certaines des mesures envisagees 
sur le plan international pour favoriser !'expansion des 
OChanges. et le developpement economique de tous Jes 
pays en voie de developpement, 

b) Que Jes prob!emes spOCiaux que posent !'expansion 
des 6changes et le developpement economique des pays 
en voie de developpement sans littoral, en particulier le 
co-0.t eleve des transports, dfi a J'e!oignement de la mer, la 
mediocrite du reseau de transports et de communications 
et d'autres facteurs empSchant ces pays d'ex6cuter leurs 
programmes d'expansion des ecbanges et de developpe
ment 6conomique, requierent une attention particuliere et 
appellent des solutions particulieres, 

Convaincue que la communaute internationale, en 
appliquant une politique globale de cooperation en vue 
du d6veloppement, devrait tenir dftment compte des pro
b!emes speciaux susmentionnes des pays en voie de d6ve
loppement sans littoral, 

Notant que, dans le cadre de quelques commissions 
economiques r6gionales des Nations Unies et de quelques 
groupements 6conomiques r6gionaux et sous-r6gionaux 
des pays en voie de d6veloppement, des etudes sur certains 
aspects importants des probtemes propres aux pays en 
voie de developpement sans littoral des regions et sous
r6gions respectives ont ete entreprises en vue de contribuer 
a Jes resoudre, 

1. Recommande que, en raison des problemes spOCiaux 
des pays en voie de developpement sans littoral, !'absence 
de littoral soit consideree comme un facteur a retenir 
pour la determination des criteres devant servir a identifier 
Jes pays en voie de developpement !es moins avances; 

2. Recommande aux gouvernements des pays d6velopp6s 
de prSter !'attention voulue, dans leurs programmes 
d'assistance financiere et technique en matiere de trans
ports et communications, aux besoins particuliers des 
pays en voie de developpement sans littoral en accordant 
une aide financiere et technique suffisante aux projets de 
d6veloppement et d'amelioration de !'infrastructure des 
transports et des communications nOCessaires a ces pays 
et, en particulier, des moyens et modes de transport qui 
conviennent le mieux a leurs besoins et qui soient accep
tables a la fois par Jes pays de transit et par Jes pays en 
voie de developpement interesses, notamment aux projets 
communs eiabores de concert avec Jes Etats de transit en 
cause pour l'installation, l'agrandissement et/ou !'ame
lioration des moyens de transport et de communications 
utilises pour le commerce de transit des pays sans littoral; 

3. Recommande en outre d'inviter !es institutions finan
cieres internationales a preter la meme attention parmi 
leurs priorites aux questions mentionnees au paragraphe 
precedent; 

4. Demande aux pays de transit d'accorder toute Ieur 
cooperation a 1'61aboration et a !'execution des projets 
mentionnes aux paragraphes precedents; 
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5. Recomnuznde que les pays en voie de developpement 
sans littoral et Jes pays de transit entament des consulta
tions et des negociations, sur une base bilaterale, r6gionale 
ou sous-regionale, pour examiner ensemble Jes difficultes 
sp6ciales que rencontrent Jes pays en voie de dt'!veloppe
ment sans littoral dans !'expansion de leur commerce et 
la promotion de leur d6veloppement 6conomique, et 
conclure des accords qui visent a resoudre ces difficultes 
suivant chaque cas d'espe<:e, en tenant specialement 
compte des facilit6s demand6es par Jes pays en voie de 
d6veloppement sans littoral pour leur commerce en transit; 

6. Recommande en outre d'inviter Jes gouvernements 
des pays developpes a tenir compte, dans !curs pro
grammes d'aide ou par l'intermediaire des organisations 
internationales interessees, de la possibilite d'accorder des 
prets a des conditions favorables: 

a) Aux pays en voie de developpement sans littoral 
pour le developpement des 1noyens de transport et de 
communications afin de Jes aider a pallier Jes difficultes 
sp&:iales qui resultent de leur situation d'enclave; 

b) Aux pays en voie de developpement sans littoral et 
aux pays de transit en voie de developpement pour 
!'expansion de leurs moyens de transport et de communi
cations mentionnee au paragraphe 2 ci-dessus, afin de Jes 
aider a pallier Jes difficu!tes sp&:iales qui resultent de la 
situation d'enclave; 

7. Recommande aux gouvernements des Eta ts membres 
de la CNUCED d'inviter Jes conferences maritimes et 
organisations analogues, directement ou par l'inter1ne
diaire des armateurs qui en sont membres, de meme que 
!es compagnies d'assurance, a tenir compte des prob!emes 
speciaux des pays en voie de developpement sans littoral 
lorsqu'ils fixent leurs politiques tarifaires respectives; 

8. Demande aux pays developpes sans littoral, grace a 
l'&:hange de renseignements, de donnees d'exp6rience, de 
moyens de formation et de know-how technique, d'accor
der aux pays en voie de developpement sans littoral, sur 
leur demande, transmise directement ou par Jes organes 
competents de !'Organisation des Nations Unies, une 
aide speciale en vue d'ebaucher des solutions repondant 
aux problemes pro pres a ces pays; 

9. Invite Jes commissions &:onomiques regionales qui 
s'occupent des regions en voie de developpement et !es 
groupements economiques regionaux et sous-regionaux 
des pays en voie de developpement a continuer d'accorder 
une attention particuliere dans leurs programmes de 
travail aux problemes sp&:iaux qui se posent en matiere 
d'expansion des echanges et de d6veloppement econo
mique des pays sans littoral membres de ces commissions 
&:onomiques regionales et de ces groupements econo-
1niques r6gionaux et sous-r6gionaux, et a prendre parti
culierement en consideration la necessite, pour Jes pays 
en voie de developpement sans littoral, de participer 
davantage aux echanges regionaux et internationaux; 

10. Prie 
a) Le Secretaire general de la CNUCED de creer, en 

consultation avec le Secretaire general adjoint des Nations 
Unies aux a:ffaires economiques et sociales, un groupe 
d'experts charge d'examiner a fond !es problemes sp6-
ciaux que pose la promotion des &:hanges et du develop
pement economique des pays en voie de developpement 

sans littoral et de presenter un rapport a ce sujet; !ors de 
cet examen, ii y aura lieu d'effectuer une etude sp6ciale 
des problemes de transport en envisageant, dans leurs 
grandes lignes, Jes moyens eventueJs par lesquels i1 serait 
possible d'attenuer Jes effets d6favorables du coftt plus 
e!eve des transports sur la balance commerciale, Jes coU:ts 
a la production et l'execution des programmes de deve
loppement economique des pays en voie de developpe
ment sans littoral; la documentation qui sera rassemb16e 
a l'intention du groupe d'experts devra mettre pleinement 
a contribution l'exp6rience et la competence dans ce 
domaine d'autres organes competents de !'Organisation 
des Nations Unies, en particulier du Departement des 
affaires economiques et sociales et des commissions 
economiques r6gionales; le rapport de ce groupe d'experts 
devra d6crire !'experience acquise dans la solution des 
problemes susmentionnes et tracer Jes grandes lignes 
d'autres mesures et procedures d'ordre pratique qui 
seront soumises au Conseil du commerce et du developpe
ment pour examen et decision appropriee; 

b) Les Etats membres de la CNUCED, Jes commissions 
economiques regionales des Nations Unies, les institutions 
sp&:ialis6es des Nations Unies, !es groupements &:ono
miques des pays en voie de developpement et Jes autres 
organisations internationales qui s'i11teressent a la quesM 
tion de collaborer avec le Secr6taire general de la 
CNUCED en fournissant, dans toute la mesure possible, 
des renseignements se rapportant it la preparation 
des etudes et rapports mentionnes dans ce paragraphe; 

c) Le Secretaire general de la CNUCED de suivre Jes 
progres realises dans !'execution des recommandations 
formulees dans la presente resolution et d'en rendre 
compte dans Jes rapports annuels sur le commerce inter
national et le d6veloppement &:onomique qu'il doit 
presenter au Conseil du commerce et du developpement 
conformement a la resolution 19 (II) de celui-ci. 

71e seance p/Jniere, 
23 mars 1968. 

1 S (II). Relations commerciales entre pays d systemes i!co
nomiques et sociaux diffJrents, y compris les pro
blemes du commerce Est-Ouest, eu Jgard en 
particulier aux intJrCts commerciaux des pays en 
voie de dJveloppement et compte tenu des travaux 
effectuJs dans ce domaine par d'autres organes des 
Nations Unies, notamment !es commissions Jcono
miques rJgionales 6 

La Cof!fJrence des NatWns Unies sur le commerce et le 
diveloppement, 

Reconnaissant qu'il est souhaitable d'accroitre Jes 
echanges commerciaux Est-Ouest, d'une part, et Jes 
&:hanges entre !es pays en voie de developpement et Jes 
pays socialistes, d'autre part, 

Rappe/ant Jes parties pertinentes des resolutions 1995 
(XIX), en date du 30 d6cembre 1964, et 2085 (XX), en 
date du 20 d6cembre 1965, de l'Assembtee generale, 

Rappe/ant Jes deuxieme, sixieme, septieme et huitieme 
principes generaux 7 regissant Jes relations commerciales 

6 La Conference a adopte cette resolution a J'uanimite. 
7 Voir Act es de la Confirence des Nation$ Unies sur le commerce et 

le diveloppement. vol. I, Actefinal et rapport (publication des Nations 
Unies, no de vente: 64.11.B.1 I), p. 20 a 22. 
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internationales et les politiques commerciales propres a 
favoriser le dl:veloppement, qui sont enonces dans la 
recommandation figurant a I' Annexe A.I.1 8 de l'Acte 
final de la premiere session de la Conference, 

Prenant note de la d6ciaration adopt&: a l'unanimite a 
la vingt-deuxieme session de la Commission economique 
pour !'Europe de !'Organisation des Nations Unies au 
sujet du dl:veloppement accru de la cooperation commer
ciale, economique, scientifique et technique entre Jes pays 
membres de la Commission, 

Ayant presentes a I 'esprit Jes recommandations figurant 
aux Annexes A.II.I, partie II B, A.111.2, A.111.7 et A.Vl.7 9 

de l'Acte final de la premiere session de la Conference, 
Prenant note de la declaration faite par le Secretaire gene

ral de l'Organisation des Nations Unies a la Ste seance 
pleniere de la deuxieme session de Ia Conference, aux 
termes de laquelle «la consequence inevitable d'une inter
dl:pendance economique croissante est que le r6tr6cisse
ment de l'une quelconque des voies que suivent !es relations 
economiques tend a agir d'une maniere defavorable sur 
Jes autres 10 », 

Considerant que le commerce Est-Ouest est une partie 
integrante du commerce mondial et que !'expansion de ce 
courant d'l:changes exercerait une influence positive sur 
l'expansion de !'ensemble du commerce international, y 
compris le commerce des pays en voie de dl:veloppement, 
a condition que ces deux groupes de pays prennent Jes 
mesures constructives nl:cessaires pour favoriser les 
ecbanges et Jes relations economiques avec Jes pays en 
voie de developpement, 

I 

I. Recommande que Jes pays participant au commerce 
Est-Ouest, tout en prenant d-0.ment en consideration Jes 
interets des pays en voie de developpement, et conforme
ment aux principes figurant dans 1' Acte final de la pre-
1niere session de la Conference, 

a) Poursuivent leurs efforts communs d'expansion du 
commerce et, a cet effet, s'efforcent de supprimer Jes 
obstacles economiques ou administratifs au developpe
ment du commerce ainsi que ceux qui resultent de leur 
politique commerciale, 

b) Favorisent l'adoption de mesures constructives dans 
le domaine de la coopl:ration &:onomique, industrielle, 
technique et scientifique, 

c) Etudient toutes politiques ou mesures appropnees 
visant a ctevelopper leurs relations economiques sur la 
base d'avantages mutuels; 

2. Recommande aux pays participant au commerce 
Est-Guest de faire en sorte, grace a des mesures concretes, 
que !'expansion du commerce entre eux n'exerce aucun 
effet dl:favorable sur !es possibilites d'&:hangcs des pays 
en voie de d6veloppement et mene a une expansion de 
leurs &:hanges avec ces derniers; 

s1b1d., p. 20a 21. 
9 Ibid., p. 30, 39 et 40, 45 et 46, et 74. 
10 TD/67 (Act es de fa Con/irencedes Nations Unies sur le commerce 

et le dil"eloppement, deuxiCme session, vol. I, Rapport, annexe IX). 

II 

Recommande que !es pays socialistes d'Europe orientaJe 
1. Prennent !es mesures ne<:essaires, en tenant dilment 

compte des besoins commerciaux des pays en voie de 
d6veloppement lorsque des objectifs quantitatifs sont 
fixes dans leurs plans 6conomiques a long tern1e, pour 
accroitre encore leurs echanges avec Jes pays en voie de 
developpement, tout en favorisant la diversification de 
leurs &:hanges avec ces pays du point de vue a la fois de la 
structure et de la repartition g6ographique, afin que le 
plus grand no1nbre possible de pays en voie de developpe
ment retire de ces echanges le maximum d'avantages. Ils 
s'efforceront de maintenir et, toutes Jes fois que cela sera 
possible, d'accelerer le taux d'accroissement de leurs 
6changes commerciaux avec Jes pays en voie de dl:veloppe
ment; 

2. Concluent, pour les achats de produits des pays en 
voie de developpement, des accords a long terme conte
nant des clauses de nature a assurer d'une maniere satis
faisante le volume des produits primaires ainsi que la 
stabilite de leurs prix; 

3. Abolissent ou reduisent, sur une base preferentielle, 
Jes tarifs frappant !'importation des articles manufactures 
et semi-finis en provenance des pays en voie de dCveloppe~ 
ment; 

4. Prevoient, dans leurs politiques d'achat, l'octroi de 
conditions prl:f6rentielles a !'importation des produits en 
provenance des pays en voie de developpe1nent, Ctant 
entendu que chacun d'eux appliquera a cet egard les 
modaJites de son systeme de commerce exterieur; 

5. Prennent, dans le cadre de leurs politiques econo
miques nationales, toutes Jes dispositions voulues pour 
appliquer ces conditions favorables aux importations en 
provenance des pays en voie de d6veloppement et a la 
consommation des produits importes; 

6. ParalleJement aux accords bilateraux, multilatera
Jisent dans toute la mesure du possible, lorsque Jes pays 
interesses peuvent !'accepter, Jes accords de paiements 
entre eux et Jes pays en voie de developpement pour faci
liter et stimuler !'expansion de leur commerce avec Jes 
pays en voie de developpement; 

7. Veillent a ce que la duree de validite des contrats 
conclus entre Jeurs organismes et entreprises et ceux de 
pays en voie de d6veloppement soit suffisamment Jongue 
pour permettre aux organismes et entreprises des pays en 
voie de dl:veloppement concernes de planifier et d'executer 
plus efficacement leurs programmes d'investissements, 
de production et de livraison; 

8. Adoptent Jes mesures voulues pour porter au maxi
mum et diversifier Jeurs importations de produits pri
maires, de produits semi-finis et d'articles manufactures 
en provenance des pays en voie de developpement, 
compte dfiment tenu des interets de ces derniers en 
ma ti ere de commerce et de dl:veloppement, et a cette fin: 

a) Prennent en consideration, lorsqu'ils etablissent 
Jeurs plans, le potentiel de production et d'exportation des 
pays en voie de d6veloppement, 

b) N'encouragent pas l'importation a partir d'autres 
sources des produits primaires qui peuvent etre obtenus a 
des conditions concurrentielles dans Jes pays en voie de 
developpement, 
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c) Prennent Jes mesures voulues pour que Jes importa
tions d'articles manufactures et de produits semi-finis en 
provenance des pays en voie de developpement constituent 
un element croissant de leurs importations totales 
d'articles manufactures et de produits semi-finis; 

9. S'abstiennent de r6exporter Jes marchandises ache
tees a des pays en voie de developpement, si ce n'est avec 
l'assentiment des pays en voie de developpement intC.. 
resses; 

10. Tiennent compte, lorsqu'ils accordent des credits 
pour le financement de projets dans !es pays en voie de 
d6veloppement, de Ia situation particuliere des pays 
interesses et, le cas echeant, prevoient le remboursement 
de ces credits au moyen de !'exportation des produits 
ObteUUS gr:lce a_ CeS projetS OU d'autres produits; 

11. Eu egard a la recommandation qui figure a 
I' Annexe A.111.2 de I' Acte final de la premiere session de 
la Conference, encouragent la conclusion d'accords entre 
branches industrielles en vue de la division partielle du 
travail, prevoyant notamment la fourniture a credit 
d'installations et de materiel aux pays en voie de develop
pement, ces credits pouvant Ctre rembourses en particulier 
au moyen des marchandises manufacturees par ces 
installations dans Jes pays en voie de developpement 
concemes; 

12. Coo¢rent aux efforts de recherche technologique 
des pays en voie de developpement en mettant a leur 
disposition aux conditions Jes plus favorables possible, Jes 
r6sultats des travaux qu'ils accomplissent dans ce domaine 
et aussi en aidant Jes efforts de recherche nationale dans 
ces pays; 

III 

I. Recommande que Jes pays en voie de developpen1ent, 
dans Jes efforts qu'i\s font pour augmenter le volume 
global de leurs 6changes, recherchent tout particuliere1nent 
la possibilit6 d'accroltre leurs echanges avec les pays 
socialistes 

a) En encourageant Jes relations commerciales directes 
avec ces pays; 

b) En s'effof9ant d'adapter leurs exportations aux 
specifications commerciales demandees par leurs parte
naires commerciaux; 

c) En accordant aces pays des conditions commerciales 
qui ne soient pas inferieures a celles qui sont consenties 
normalement aux pays developpes a economie de marche; 

d) En prenant Jes dispositions voulues pour faciliter la 
mise en reuvre des mesures enumerees dans la partie B 
ci-dessus et en appliquant toutes autres mesures positives 
qui permettraient de developper encore Jes liens econo
miques et d'augmenter et de diversifier Jes echanges com
merciaux r&:iproques; 

IV 

I. Prie le Secretaire general de la CNUCED, en consul
tation avec les commissions economiques regionales de 
!'Organisation des Nations Unies, avec le Bureau des 
affaires economiques et sociales des Nations Unies a 
Beyrouth et avec d'autres organes competents des Nations 

Unies, de continuer d'examiner Jes progres realises dans 
!'expansion des echanges a) entre Jes pays d6veloppes a 
economie de marche et Jes pays socialistes, en tenant 
dfunent compte des interets commerciaux des pays en 
voie de d6veloppement, et b) entre !es pays socialistes et 
les pays en voie de d6veloppement, et de continuer a pre
senter a ce sujet des rapports periodiques a la Conference 
et au Conseil du commerce et du developpement, ainsi 
qu'aux comites de session qui seront convoques confor
mement au paragraphe 3 ci-apres; 

2. Prie en outre le Secretaire general de la CNUCED 
a) D'adresser aux gouvernements un questionnaire sur 

Jes problemes que sou!eve la conclusion des diff6rentes 
formes d'ententes de paiements multilaterales entre Jes 
pays en voie de developpement et Jes pays socialistes en 
leur demandant des suggestions ace sujet, et de preparer, 
a l'intention du groupe d'experts dont ii est question 
ci-dessous, une 6tude de base sur la question, tenant 
compte des r6ponses reyues des pays interesses et en 
prenant en consideration le rapport intitute Accords de 
paiements et expansion des echanges entre pays en voie de 
di?veloppement 11 ; 

b) De reunir, au plus tard pendant le premier trimestre 
de 1969, un groupe sur Jes ententes de paiements multi
laterales, compose d'experts des pays socialistes, des pays 
en voie de developpement et des pays developpes a eco
nomie de marche interesses, charge d'examiner, compte 
tenu de retude preparee par le Secretaire general et des 
autres renseignements pertinents, dans quelle mesure Jes 
differentes formes d'ententes de paiements multilaterales 
conviennent entre Jes pays en voie de d6veloppement et 
Jes pays socialistes, et de presenter ses recommandations 
a ce sujet au Conseil du commerce et du d6veloppement 
pour examen et decision; 

3. Prie le Conseil du commerce et du d6veloppement 
de reunir periodiquement un comite de session charge de 
proceder, eu egard a la presente recommandation, a des 
consultations et a !'elaboration de propositions concer
nant notamment: 

a) L'expansion du commerce Est-Quest en tenant 
dfiment compte des interets commerciaux des pays en 
voie de developpement; 

b) L'expansion du commerce entre pays socialistes et 
pays en voie de developpement. 

76e seance pliniere, 
25 mars 1968. 

22 (II). M esures a prendre pour arriver a un accord plus 
comp/et sur Jes principes devant rigir !es relation$ 
commerciales internationales et Jes politiques 
commerciales propres Ofavoriser le dive/oppement 12 

La Conference des Nations Unies sur le commerce et le 
diveloppernent, 

u TD/B/80/Rev.1 (publication des Nations Unies, n<> de vente: 
67.Il.D.7). 

lt La Conference a adopte cette r&iolution au vote par appel 
nominal par 68 voix contre 17, avec 6 abstentions; 

Ont vote! pour: Afghanistan, Algfrie, Arabie Saoudite, Argentine, 
Barbade, Birmanie, Br&iil, Bulgarie, Cambodge, Cameroun, Ceylan, 
Chili, Chine, Colon1bie, Congo (Brazzaville), Congo (Rfpublique 
democratique du), C6te d'Ivoire, Cuba, Equateur, Ethiopie, Ghana, 
GuinOO, Haute-Volta, Hongrie, lnde, Indonfsie, lrak, Iran, Jamaique, 
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Reconnaissant que la Conference des Nations Unies sur 
le commerce et le developpement a adopte, dans la 
recommandation figurant a l' Annexe A.I. I 13 de l' Acte 
final de sa premiere session, un ensemble de principes 
devant regir Jes relations commerciales internationales et 
Jes politiques commerciales propres a favoriser le deve
loppement, 

Rappe/ant la recommandation figurant a !'Annexe 
A.I.3 14 de l' Acte final, qui demande que le mecanisme 
institutionnel de la Conference poursuive Jes efforts 
entrepris en vue de realiser au plus t6t un accord aussi 
large que possible sur un ensemble de principes devant 
regir les relations commerciales internationales et Jes 
politiques commerciales propres a favoriser le develop
pement, 

Rappe/ant la resolution 2085 (XX) de l'Assemb!ee 
generale en date du 20 decembre 1965, par laquelle elle 
a demande aux Etats membres de la Conference de faire 
le maximum d'efforts en vue d'aboutir aussitOt que pos
sible a l'accord le plus large sur Jes principes devant regir 
Jes relations commerciales internationales et les politiques 
commerciales propres a favoriser le d6veloppement, 
compte tenu de l'importance de ces principes, 

Reconnaissant que le Conseil du commerce et du d6ve
loppement a accompli des efforts en ce sens a ses cinq 
premieres sessions 15, 

Notant avec satisfaction Jes declarations faites au cours 
de la deuxieme session de la Conference qui ont mis en 
lumiere l'importance de !'ensemble de principes adopte a 
la premiere session de la Conference, 

I. Reaj]irme !'importance considerable des principes 
pour l'am61ioration des relations commerciales inter
nationales et des politiques commerciales; 

2. Demande instamment a tous Jes Etats membres 
d'appuyer et d'appliquer !'ensemble des principes devant 
regir les relations commerciales internationales et Jes 
politiques commerciales propres a favoriser le developpe
ment; 

3. Prie le Conseil du commerce et du developpement, 
conformement a la resolution 1995 (XIX) de l'Assemblt!e 

Kenya, Liban, Libye, Malaisie, Mali, Mauritanie, Mexique, Mon
golie, Nepal, Niger, Nigeria, Ouganda, Pakistan, Perou, Pologne, 
Republique arabe unie, Republique centrafricaine, Republique de 
Coree, Republique du Viet-Nam, Republique socialiste sovietique de 
Bie!oruS&ie, Rtpublique-Unie de Tanzanie, Roumanie, Saint-Siege, 
S6ntgal, Sierra Leone, Soudan, Tchad, Tch&oslovaquie, Thailande, 
Togo, Trinite et Tobago, Tunisie, Republique socialiste sovietique 
d'Ukraine, Union des Republiques socialistes sovietiques, Uruguay, 
Venezuela, Yemen, Yougoslavie et Zambie. 

Ont vote contre: Afrique du Sud, Australie, Autriche, Belgique, 
Canada, Danemark, Etats-Unis d·Amerique, Finlande, France, 
Irlande, Italie, Japon, NorvCge, Republique federale d'Allemagne, 
Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'lrlande du Nord, Suede et 
Suisse. 

Se solll abstenus: Espagne, Grtce, lsrMI, Nouvelle-zelande, 
Pays-Bas et Turquie. 

13 Voir Act es de la Conference des Nations Unies sur le commerce et 
le developpement, vol. I, Acte final el rapport (publication des Nations 
Unies, n° de vente: 64.TI.B.ll), p. 20 it 27. 

,. Ibid., P- 29, 
16 Voir Jes rapports du Conseil du commerce et du developpement. 

(Documents officiels de r Assemblee g.!nerale, vingtiime session, 
Supplement n" 15; ibid., vingt et uni€me session, Supplement n° 15; 
ibid .• vingt-deuxieme session, Supplement n° 14). 

generale en date du 30 decembre 1964, d'examiner s'il y 
a lieu d'elaborer, sur les problemes fondamentaux qui 
pourraient etre souleves, des principes additionnels 
compatibles avec !'ensemble de principes deja adopte et 
de faire rapport a ce sujet a la Conference des Nations 
Unies sur le commerce et le developpement a sa troisieme 
session; 

4. Prie le Conseil du commerce et du developpement 
de creer un mecanisme approprie pour permettre de dis
cuter et de reg\er les probJemes relatifs ft l'appJicatiOll OU 

a la non-application de tel ou tel des principes existants 
et des nouveaux principes qui pourraient etre adoptes par 
la suite, et prie en outre le Conseil d'inclure dans son 
rapport a la Conference et a I' Assembl&! generale les 
observations formul6es par !es Etats membres au sujet de 
ces prob!emes. 

77e seance pleniere, 
26 mars 1968. 

PROBLEMES ET POLITIQUES DES PRODUITS 
DE BASE 

(point 10 de l'ordre du jour) 

RESOLUTIONS 

16 (II). Action internationale en matiere de produits 
de base 16 

A. - Cacao 
La Conference des Nations Unies sur le commerce et le 

developpement, 
Recommande que la Conference des Nations Unies sur 

le cacao soit convoquee a nouveau immediatement apres 
la presente session de la Conference et qu'elle soit, au 
besoin, precedee de consultations destinees a en assurer le 
succes; de toute maniere, la Conference sur le cacao 
devrait Stre reunie avant la fin du mois de juin et, de pre
ference, avant la fin du mois de mai. 
B. - Sucre 

La Conference des Nations Unies sur le commerce et le 
developpement, 

Notant que la Conference des Nations Unies sur le 
sucre est convoquee a nouveau pour le 17 avril 1968, 

Invite le Secretaire general de la CNUCED et Jes gou~ 
vernements interesses a prendre toutes Jes mesures neces
saires pour en assurer le succes, en se proposant comme 
objectif de mettre en ceuvre un accord international d'ici 
le 1er janvier 1969. 
C. - Oleagineux et matieres grasses 

La Conference des Nations Unies sur le commerce et le 
developpement, 

1. Invite Jes secretariats de la CNUCED et de !'Orga
nisation des Nations Unies pour l'alimentation et !'agri
culture (FAO) a poursuivre d'urgence en commun !'etude 
des solutions possibles aux problemes que pose le com
merce des graines o!eagineuses et des matieres grasses et 
sp6cialement des solutions mentionnt!es au paragraphe 19 
du rapport du Groupe d'etude des graines oleagineuses 
et des matieres grasses au Comite des produits 17 sur sa 

1~ La Conference a adopte cette resolution a l'unanimit6. 
11 PAO, document CCP/68/3. 
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troisieme session, de maniere que ces etudes soient ache
vCes avant la fin du mois d'octobre 1968; 

2. Reco1n1nande que, en tenant compte des etudes 
suggerees au paragraphe l ci-dessus, le Secretaire general 
de la CNUCED et le Directeur general de la FAO, en 
consultation avec Jes gouvernements interesses, exa
minent la nOO!ssite de creer, a une date aussi rapprochee 
que possible mais pas plus tard que la fin de 1968, un 
comite consultatif intergouvernemental des graines o!ea
gineuses et des matieres grasses, charge: 

a) De proposer des mesures a court terme afin d'am& 
liorer la situation du marche des graines o!eagineuses et 
des matieres grasses, 

b) D'examiner Jes resultats des etudes mentionnees au 
paragraphe 1 ci-dessus, 

c) De presenter des que possible des propositions 
pratiques relatives a des mesures a long terme en vue de la 
conclusion d'ententes intergouvernementales dans ce 
secteur; 

3. Souligne l'importance d'une participation active a 
ces reunions de tousles Etats membres de la FAQ ou de 
la CNUCED qui s'interessent a la production d'olCagineux 
et de matieres grasses ainsi qu'au commerce international 
de ces produits. 

D. - Caoutchouc nature/ 

La Conference des Nations Unies sur le commerce et le 
d€Yeloppement 

I. Adopte a l'unanimite le rapport de la Reunion 
exploratoire de la CNUCED sur le caoutchouc 18 et 
approuve Jes conclusions exposees aux paragraphes 23 et 
24 de ce rapport; 

2. Prie le Groupe d'Ctude international du caoutchouc 
et son Comite consultatif des producteurs de caoutchouc 
naturel et des producteurs de caoutchouc synthCtique de 
surveiller constamment la situation du caoutchouc nature! 
et du caoutchouc synthetique, ainsi que la mesure dans 
laquelle Jes correctifs indiques aux paragraphes 23 et 24 du 
rapport susmentionne sont effectivement appliqu6s; 
d'elaborer telles autres mesures qu'ils pourront juger 
appropriCes et de faire p6riodiquement rapport aux 
organes competents de la CNUCED; 

3. Charge le Groupe permanent des produits synth6-
tiques et de remplacement agissant en cooperation avec le 
Groupe d'etude international du caoutchouc et, le cas 
CchCant, avec d'autres organismes associes s'occupant du 
caoutchouc : 

a) De h<lter la miseen application des mesures indiquees 
aux paragraphes 23 et 24 du rapport de la Reunion explo
ratoire de la CNUCED sur le caoutchouc; 

b) D'examiner p6riodiquement Jes proglis reatis6s dans 
la mise en ceuvre des mesures visees a l'a1inCa a ci-dessus; 

c) De s'assurer que Jes correctifs institu.Cs sont effecti
vement appliques; 

d) D'examiner les mesures 6laborees conformement au 
paragraphe l ci-dessus et telles autres mesures d'applica
tion qu'il pourra juger nCcessaires de temps a autre; 

18 TD/39. 

e) D'une maniere generate, de surveiller la situation du 
caoutchouc nature! et du caoutchouc synthetique; 

4. Prie en outre la Commission des produits de base 
d'examiner p6riodiquement Jes progres realises dans 
!'application de ces mesures et de faire rapport au Conseil 
du commerce et du d6veloppement, le premier de ces 
examens devant etre entrepris a la prochaine session de la 
Commission des produits de base. 

E. - Fibres dures 
La Conference des Nations Unies sur le commerce et le 

dJveloppement, 

Prenant note 

I. De la conclusion d'un arrangement non officiel sur 
le sisal et le henequen, portant sur une fourchette de prix 
indicatifs et sur des contingents d'exportation realise 
entre Jes principaux pays producteurs et consommateurs 
tors de la derniere session du Sous-Comite consultatif du 
Groupe d'etude des fibres dures, 

2. De la conclusion d'un arrangen1ent non officiel sur 
le chanvre de Manille, portant sur une fourchette de prix 
indicatifs, realise entre les principaux pays producteurs et 
consommateurs !ors de la derniere session du Sous-Comite 
consultatif du Groupe d'etude des fibres dures, 

Reconnaissant l'inten~t que presente 3. la fois pour Jes 
producteurs et Jes consommateurs la stabilisation a long 
terme des marches de ces produits, a des niveaux de prix 
remunerateurs et equitables, 

L Prie le Secr6taire general de la CNUCED, en 
consultation avec le Directeur general de la F AO et !es 
gouvernements des Etats membres interesses, de suivre de 
pres et d'appreci.er !'application des arrangements non 
officiels vises ci-dessus, en vue d'assurer la stabilisation 
des marches des produits considCres a des niveaux de prix 
remunerateurs et equitables; 

2. Prie Jgalement le Secr6taire general de la CNUCED, 
en consultation avec le Directeur general de la F AO et 
Jes gouvemements intCresses, d'etudier de nouvelles 
mesures propres a assurer la rea!isation des objectifs sus
indiques, y compris la possibilit6 de conclure un accord 
officiel; 

3. Demande instamment aux gouvernements, lorsqu'ils 
prendront des mesures, quelles qu'elles soient, de tenir 
dUment compte des efforts que les producteurs de sisal, 
de henequen et de chanvre de Manille dCploient pour 
ameliorer Jes conditions des marches au moyen des 
arrangements non officiels existants, en particulier en 
defendant les fourchettes de prix indicatifs acceptCes 
pour ces produits !ors de la session. 

F. - Jute 
La ConfJrence des Nations Unies sur le commerce et le 

dJveloppement, 

Prenant note de la conclusion d'un arrangement non 
officiel sur le jute, 

I. Estime que cet arrangement doit etre maintenu et 
renforce; 

2. Estime egalement qu'une action internationale effi
cace est necessaire pour stabiliser le prix du jute sur le 
marche mondial; 
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3. Recommande que le Groupe d'6tude du jute et des 

fibres apparentees, en consultation avec le secretariat de 
la CNUCED, examine d'urgence la possibilite decreer un 
systeme de stock r6gulateur approprie pour ce produit, 
comme ii est suggere au paragraphe 24 du rapport 
(CCP/JU.68/9) de son Comite consultatif, et qu'il tienne 
la Commission des produits de base au courant des pro
gres accomplis. 
G. - Autres produits de base 

La Conference des Nations Unies sur le commerce et le 
dl!veloppement, 

Notant les activitCs du Groupe d'6tude de la banane, 
du Groupe d'etude des agrumes et des organismes s'occu
pant du Coton et du tungstene, ainsi que Jes reunions sp6-
ciales sur le the et la decision de convoquer prochainement 
une reunion speciale sur le vin, 

Notant Cgalement qu'aucun groupe d'etude OU reunion 
spt!ciale n'a ete jusqu'a present organise pour le minerai 
de fer, le tabac, le minerai de manganese, le mica, le 
poivre, la laque et Jes phosphates, 

Reconnaissant qu'il convient d'examiner sans retard le 
cas de tous Jes produits mentionnes ci-dessus en vue de 
preparer une action appropri6e et qu'.1 cet effet ii pourrait 
apparaitre necessaire d'engager des consultations inter
gouvernementales ayant pour objet : 

a) De definir Jes probtemes qui se posent dans le cas du 
produit considere, 

b) De determiner Jes techniques qu'il convient d'utiliser 
pour les resoudre, 

c) D'adopter d'un commun accord les correctifs 
appropries, 

1. Prie Jes reunions sp6ciales et les organismes s'occu
pant de produits mentionnes ci-dessus d'etudier a leur 
prochaine session le cas du produit qui !es concerne en 
s'inspirant des indications formulees plus haut et en 
collaboration etroite avec le Secrl:taire general de la 
CNUCED; 

2. Prie en outre ces organismes de communiquer Jes 
resultats de leurs travaux a la Commission des produits 
de base de la CNUCED pour qu'elle Jes examine et les 
analyse; 

3. Invite le Secretaire general de la CNUCED a orga
niser des consultations intergouvernementales en tenant 
compte des vues du groupe qui s'occupe du produit en 
cause et apres avoir pris l'avis des gouvernements des 
Etats membres interesses; 

4. Prie ega/ement le Secretaire general de la CNUCED, 
dans le cas de produits pour lesquels ii n'existe pas d'orgaw 
nisme international qualifiC, de faire les etudes qui 
conviennent, en collaboration avec Jes institutions inter
nationales compt!tentes, et d'organiser, apres avoir pris 
l'avis des gouvernements des Etats membres interesses, 
les consultations intergouvernementales qu'il jugera 
eventuellement n6cessaires en vue d'etudier le cas de ces 
produits en s'inspirant des indications formulees ci-dessus; 

5. Convient que, dans la mesure du possible, ces etudes 
devraient 8tre faites et ces consultations avoir lieu simul
tanement sur tous Jes produits de base et non sur chacun 
d'eux successivement, et qu'elles devraient avoir pour but 
d'aboutir a des resultats pratiques avant la fin de 1969; 

6. Prie en outre le Secretaire general de la CNUCED 
de faire rapport periodiquement sur ces etudes ou sur ces 
consultations a la Commission des produits de base et au 
Conseil du commerce et du developpement. 

A la demande des gouvernements interesses, le Secrew 
taire general de la CNUCED devrait, en s'inspirant des 
indications enoncees aux paragraphes pr6cedents, engager 
!'action qui convient, pour Jes produits qui seront evenw 
tuellement port6s de temps a autre sur la liste, avec un 
calendrier approprie dans chaque cas. 

Pour ce qui a trait aux produits de la zone temperee 
provenant des pays en voie de developpement et qui ne 
sont pas mentionnes expressement dans Jes paragraphes 
precedents, le Secretaire general de la CNUCED devrait 
continuer a 6changer des renseignements avec I' Accord 
general sur !es tarifs douaniers et le commerce, la FAO 
et d'autres institutions internationales, conformement a 
la resolution 1995 (XIX) de l'Assemb!Ce generale en date 
du 30 decembre 1964, a:fin de proceder a une evaluation 
complete et continue des problemes qui se posent et des 
mesures qui devront 6tre prises pour Jes resoudre, et faire 
rapport periodiquement au Conseil du commerce et du 
developpement. 

77e seance p/l!niere, 
26 mars 1968. 

17 (II). Accord general sur les ententes relatives aux 
produits de base 19 

La Co11fl!rence des Nations Unies sur le commerce et le 
di!veloppement, 

Rl!affirmant le r6le qui, conformement a la resolution 
1995 (XIX) de I' Assemblee generate en date du 30 d&:embre 
1964, incombe a la CNUCED dans le domaine du com
merce des produits de base, 

Rappe/ant la resolution 36 (V) du Conseil du commerce 
et du developpement concernant la preparation d'un 
projet d'accord general sur !es ententes relatives aux 
produits de base, 

Tenant con1pte des t!changes de vues qui ont eu lieu a 
ce sujet a la deuxieme session de la Conference, 

Reconnaissant !'importance que de nombreuses delega
tions attachent a !'elaboration d'urgence d'un accord 
general sur Jes ententes relatives aux produits de base 
permettant de promouvoir et de convoquer des confe
rences internationales sur !es produits de base, 

I. Recommande que le Secretaire general de la 
CNUCED invite Jes gouvernements des Etats membres 
de la CNUCED a presenter leurs observations sur le 
rapport du secretariat (TD/30) quant au fond et a la 
forme d'un accord general sur les ententes relatives aux 
produits de base; 

2. Demande instamment a la Commission des produits 
de base d'etudier attentivement, a sa troisieme session, Jes 
reponses des gouvemements et de proposer les nouvelles 
mesures qu'elle jugera utiles pour mettre le Conseil du 
commerce et du developpement en mesure, a sa huitieme 
session, d'etablir une procedure permettant de preparer 
et d'adopter le texte d'un accord general. 

77e seance pl€ni€re, 
26 mars 1968. 

n La Conference a adoptC cette resolution sans opposition. 
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18 (II). Coordination par la CNUCED des activitts des 
organismes intergouvernementaux s 'occupant des 
produits de base 20 

La Conference des Nations Unies sur le commerce et le 
developpement, 

Rappe/ant le r6le dont la resolution 1995 (XIX) de 
l'Assembl6e generale en date du 30 d6cembre 1964 charge 
la CNUCED en matiere de politique internationale des 
produits de base et soulignant l'importance d'une coor
dination des travaux preparatoires a la conclusion d'en
tentes intergouvemementales de stabilisation portant sur 
les produits de base, 

Rappe/ant aussi la resolution 36 (V) du Conseil du 
commerce et du d6veloppement, 

Notant avec satisfaction le r6le positif joue par Jes 
organismes intergouvemementaux s'occupant des pro
duits de base, 

1. Recommande que le Conseil du commerce et du 
d6veloppement et le Secr6taire general de la CNUCED 
suivent Jes travaux des groupes s'occupant des produits 
de base et facilitent leur coordination afin de promouvoir 
la cooperation internationale dans les questions ayant 
trait aux produits de base en general, et, dans Jes cas 
appropri6s, la conclusion d'ententes internationales de 
stabilisation portant sur ces produits; 

2. Prie le Secr6taire general de la CNUCED de faire 
rapport a la Commission des produits de base sur Jes 
travaux des organismes intergouvernementaux s 'interessant 
aux produits de base; 

3. Invite tous !es gouvernements des Etats membres de 
la CNUCED interesses a envisager d'adherer aux orga
nisations internationales existantes, y compris les groupes 
d'etude, de fa.yon a intensifier leurs activites dans le 
domaine des produits de base. 

77e seance p/eniere, 
26 mars 1968. 

19 (II). Etudes entreprises par des institutions financieres 
internationales sur la stabilisation des prix des 
produits de base 21 

La Conference des Nations Unies sur le commerce et le 
developpement, 

Reajfirmant !'importance et l'urgence d'une organisation 
du commerce des produits de base qui permette aux 
pays en voie de d6veloppement de disposer des ressources 
exterieures qui leur font gravement defaut, 

Prenant note de la resolution relative a la stabilisation 
des prix des produits de base adoptee par le Conseil de 
gouverneurs de la Banque internationale pour la recons
truction et le developpement (BIRD) et celui du Fonds 
monetaire international (FMl), lors de leur reunion 
conjointe tenue en septembre 1967 a Rio de Janeiro~, 

20 La Conference a adopte cette resolution sans opposition. 
ii La Conference a adopte cette resolution avec une abstention. 
t~ Resolution n° 22-9 relative ii. la stabilisation des prix des produits 

de base, adoptee le 29 septernbre 1967 par le Conseil des gouvemeurs 
du Fonds monetaire international en reunion conjointe avec Jes 
Conseils des gouverneurs de la Banque internationale pour la recons
truction et le developpement, de la Societe financiere internationale 
et de !'Association internationale de developpement (voir FMI, 
Summary Proceedings, Annual Meeting, 1967, p. 280). 

demandant une etude des conditions dans lesquelles le 
FMI, la BIRD et I' Association internationale de develop
pement (AID) pourraient participer a la mise au point de 
m6canismes appropries comportant des engagements 
6quilibr6s de la part tant des pays producteurs que des 
pays consommateurs et y consacrer Jes ressources nCces
saires, 

1. Souligne !'importance du r6le du FMI, de la BIRD 
et de I' AID pour aider a la solution des prob!en1es finan
ciers et de d6veloppement qui se posent dans le commerce 
mondial des produits de base; 

2, Appel/e /'attention de ces institutions sur l'interet 
qu'elie porte a retude qui leur a ete demandee par la 
resolution ci-dessus mentionnee; 

3. Exprime I ·espoir que cette 6tude contribuera a la 
solution des problemes des produits de base; 

4. Exprime en outre l'espoir que ces institutions, dans 
la preparation de leur etude, s'attacheront notamment 
aux problemes du financement des stocks regulateurs et 
de la diversification; 

5, Demande a ces institutions de communiquer cette 
6tude 3. la CNUCED, en raison des responsabilites de 
celle-ci dans !'elaboration et la mise en ceuvre d'une 
politique internationale des produits de base, telles 
qu'elles sont definies par la resolution 1995 (XIX) de 
l'Assemblt!e g6nerale en date du 30 d6cembre 1964. 

77e seance p!eniere, 
26 mars 1968. 

20 (II), Revenu agricole minimal garanti 211 

La Conference des Nations Unies sur le commerce et le 
developpement, 

Rappe/ant I' Article 55 de la Charte des Nations Unies 
qui stipule notamment que Jes Nations Unies favoriseront 
«le re!evement des niveaux de vie, le plein emploi et des 
conditions de progres et de d6veloppement dans l'ordre 
economique et social}), 

Considerant que !'existence de prix remunerateurs 
dCcents et stables pour Jes produits primaires export.es par 
Jes pays en voie de developpement contribueraient a 
assurer aux producteurs de ces produits un pouvoir 
d'achat ameliore et plus equitable, 

I, Souligne que des prix remunerateurs pour Jes pro
duits primaires exportes aideraient les gouvernements 
des pays en voie de developpement a assurer aux produc
teurs un revenu decent; 

2. Pr end acte a vec interet de la proposition contenue 
dans le rapport de la Premiere Commission de la Reunion 
ministerieile du Groupe des Soixante-Dix-Sept, qui figure 
dans !'annexe I de la Charte d'Alger24; 

3. Invite le Secretaire general de la CNUCED a sou
mettre a la prochaine session de la Commission des pro
duits de base, en collaboration avec Jes institutions 
sp&:ialisees competentes, Jes grandes lignes d'une premiere 
etude sur la possibilite de definir Jes elements d'un revenu 
agricole minimal pour les producteurs, salaries ou non, 
de produits primaires des pays en voie de d6veloppement 

~8 La Conference a adopte cette resolution sans opposition. 
u TD/38/Add.l, annexe I. 
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et Jes liens qui devraient 8tre etablis entre ce revenu agri
cole minimal et une organisation des 6changes des pro
duits primaires presentant un interet pour ces pays. 

77e seance pteniere, 
26 mars 1968. 

EXPANSION ET DIVERSIFICATION DES EXPOR
TATIONS D'ARTICLES MANUFACTURES ET 
D'ARTICLES SEMI-FINIS DES PAYS EN VOIE 
DE DEVELOPPEMENT (point 11 de l'ordre dujour) 

RESOLUTIONS 

21 (II). Admission preferentielle ou en franchise des expor
tations d'articles manufactures et d'articles semi
finis des pays en voie de dkveloppement dans Jes 
pays dkve/oppes 25 

La Co11;fi!rence des Nations Unies sur le commerce et le 
developpement, 

Ayant examine les problemes relatifs a la mise en ceuvre 
d'un systeme generalise de preferences, sans r&:iprocite ni 
discrimination, en faveur des pays en voie de developpe
ment, 

Ayant pris connaissance de la Charte d'Alger 26, du 
rapport du Groupe special sur le commerce avec les pays 
en voie de developpement de !'Organisation de cooperation 
et de deveJoppement economiques (OCDE) 27 et du 
document TD/11/C.2/L.5 presente par le Groupe des 
Soixante-Dix-Sept, 

Reconnaissant que Jes progres realises depuis la pre
miere session de la Conference, tels qu'ils sont reftetes 
dans le rapport de l'OCDE, representent un changement 
majeur dans \es politiques commerciales qui regissent !es 
echanges entre Jes pays developpes a economie de marche 
et les pays en voie de developpement, 

Reconnaissant qu'un accord unanime s'est fait sur 
l'instauration, a une date rapprochee, d'un systeme 
mutuellement acceptable et generalise de preferences, sans 
rCciprocite ni discrimination, qui serait avantageux pour 
Jes pays en voie de developpement, 

Considerant qu'il n'6tait pas possible de realiser des 
progres suffisants sur certaines questions cJes se rappor
tant a ce probJeme, 

Convaincue de la necessite d'activer ses travaux de 
facon a mettre sur pied un tel systeme, 

1. Reconnait que les objectifs du systeme generalise de 
preferences, sans rCciprocite ni discrimination, en faveur 
des pays en voie de developpement, y compris des mesures 
spCciales en faveur des pays en voie de developpement les 
moins avances, doivent etre : 

a) D'augmenter leurs recettes d'exportation; 
b) De favoriser leur industrialisation; 
c) D'acceierer le rythme de leur croissance Cconomique; 
2. Cree a cet effet le Comite special des preferences, 

en tant qu'organe subsidiaire du Conseil du commerce et 
du developpement, afin de permettre a tous Jes pays inte
resses de participer aux consultations necessaires; tout 

'~La Conference a adopte cette resolution a l'unanimitC. 
•• TD/38. 
HTD/56. 

Etat membre qui ne serait pas en mesure de prendre pa:rt 
aux travaux du Comite special pourra faire connaitre ses 
vues au Secretaire general de la CNUCED, qui Jes por
tera a !'attention du Comite special; 

3. Dkcide que, pour les mesures a prendre conforme
ment au paragraphe 2 ci-dessus, ii faudra tenir dUment 
compte des points d'accord et observations enoncees 
dans le rapport de la Deuxieme Commission 28 ; 

4. Demande que le Comite special tienne sa preiniere 
reunion en novembre 1968 afin d'6tudier Jes progres 
realises jusque-!a et demande en outre que le Comite 
tienne une deuxieme reunion au cours du premier 
semestre de 1969 de f39on a pouvoir etablir son rapport 
final au Conseil du commerce et du developpement; le but 
devra ~tre de regler Jes details des arrange1nents dans le 
courant de l'ann6e 1969, afin qu'il soit possible de cher
cher a obtenir Jes autorisations legislatives et Jes deroga
tions requises dans I' Accord general sur Jes tarifs douaniers 
et le commerce aussitOt que possible apres; 

5. Note que de nombreux pays ont exprime l'espoir que 
Jes arrangements pourront entrer en vigueur au debut de 
1970. 

7'?- seance pl€niere, 
26 mars 1968. 

25 (II). Programme de libkra/isation et d'expansion du 
commerce des articles manufactures et des articles 
semi-finis (y compris !es produits primaires trans
formes et semi-transformes) presenrant de l'interet 
pour /es pays en voie de deve!oppement - Pra
tiques commerciales restrictives 29 

La Conference des Nations Unies sur le commerce et le 
developpement, 

l. D€cide qu'il y a lieu de proceder a une etude de la 
question des pratiques commerciales restrictives adopt6es 
par les entreprises priv6es des pays d6veloppes et, en par~ 
ticulier, des effets de ces pratiques sur !es exportations des 
pays en voie de dclveloppement, particulierement des pays 
!es moins avances; la nature, la portee et Jes caracteris
tiques de cette etude seront d6termin6es par le Conseil du 
commerce et du developpement, a sa septieme session, 
apres avis de la Commission des articles manufactures; 

2. Prie le Secretaire general de la CNUCED de preparer 
un schema de cette etude pour le soumettre a la troisieme 
session de ladite Commission. 

7&6 seance plkniere, 
27 mars 1968. 

CROISSANCE, FINANCEMENT DU DEVELOPPE
MENT ET AIDE (SYNCHRONISATION DES 
POLITIQUES INTERNATIONALES ET NATIO
NALES) [point 12 de l'ordre dujour] 

DECISIONS 

27 (II). Objectif de volume d'aide 30 

l. La Conference est convenue que le developpement 
&:onomique exige de la part des pays en voie de developpe-

18 lerapport de la DeuxiemeCommission figuredans !'annexe VII. 
••La Conference a adopte cette resolution par 57 voix contte 12, 

avec 9 abstentions. 
'°La Conference a adoptC cette resolution par 57 voix contre 12, 

avec 9 abstentions. 
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ment et des pays developpes des efforts qui se renforcent 
mutuellement. II est admis que les pays en voie de deve
loppement doivent supporter et supportent la charge 
principale du financement de leur propre developpement. 
Les pays developpes reconnaissent, pour leur part, qu'ils 
ont la responsabilite de foumir des ressources accrues aux 
pays en voie de developpement. La Conference souligne 
que, en raison du r61e essentiel que peuvent jouer Jes res
sources exterieures pour aider a mobiliser Jes ressources 
int6rieures des pays en voie de developpement, Jes efforts 
des pays developpes en faveur du developpement devraient 
Stre encore intensifies. 

2. En consequence, la Conference recommande que 
chaque pays 6conomiquement avance s'efforce d'assurer 
annuellement aux pays en voie de developpement un 
transfert de ressources financieres d'un montant net 
minimal 31 de I p. 100 de son produit national brut 
(PNB) aux prix du march6 en d6caissements effectifs, 
compte tenu de la position sp6ciale des pays qui sont 
importateurs nets de capitaux. 

3. La Conference reconnait que cet objectif doit etre 
consid6r6 comme un stimulant incitant a de plus grands 
efforts pour fournir des ressources, et non comme un 
plafond ou comme une metbode qui conviendrait pour 
comparer quantitativement ou qualitativement les efforts 
d'aide au developpement faits par Jes pays economique
ment avanc6s. 

4. Quelques pays 6conomiquement avanc6s ont deja 
atteint l'objectif defini ci-dessus. Ils sont disposes a 
s'efforcer de faire en sorte que leurs transferts nets de 
ressources financieres soient maintenus et a envisager, si 
possible, de Jes accroitre. 

5. Plusieurs pays developpes ont ete d'avis que le 
progres qu'ils font pour se rapprocher de l'objectif depend 
de leur attitude relative a fournir une aide et que ce pro
gres peut, a certains moments, se ressentir de difficultes 
passageres. 

6. Les pays en voie de developpement et quelques pays 
donneurs ont exprime l'avis que cet objectif devrait Stre 
atteint d'ici a 1972; quelques autres pays donneurs ont 
d6clare qu'ils etaient disposes a atteindre cet objectif soit 
a cette date, soit en 1975 au plus tard; tous Jes autres 
pays donneurs n'ont pas ete en mesure d'accepter une 
date precise. 

7. La Conference reconnait que des courants bilat6raux 
et multilateraux de fonds publics sont de toute evidence 

31 Les transferls nets de ressources financitres se definissent comme 
suit: 

a) Dons officiels en especes ou en nature, y compris Jes dons au 
titre de !'assistance technique mais non co1npris Jes dons a des fins de 
defense; vente de produits de base contre paiemenl en monnaie 
locale, non compris l'utilisation de ces monnaies par le pays donneur 
a ses propres fins; prCts publics portant sur des periodes depassant 
nn an, nets du remb-Ourse1nent du principal don ii des organismes 
d'assistance multilaterale et souscriptions a leur capital; achats nets 
d'obligations Wlises par ces organismes. prCts et participations 
emanant de ces organismes. 

b) Capitaux prives foumis par des residents des pays exportateurs 
de capitaux (mouvements nets a long terme). II s'agit done de 
capitaux nets de tout rapatriement du principal, de tout desinvestis
sement, ainsi que de tout remb-Oursement de prets a long terme, de 
valeurs de portefeuille et de dettes cornmerciales. Le courant inverse 
de capitaux provenant de residents des pays peu diveloppCs et le 
revenu des investissements ne sont pas deduits. 

necessaires pour repondre a beaucoup des besoins essen· 
tiels des pays en voie de developpement. II est g6n6rale
ment admis que Jes ressources que peut fournir chacun 
des pays donneurs sont de composition tres differente, en 
raison des differences de structure 6conomique des divers 
pays. En outre, la Conference reconnait que les capitaux 
prives ont un r61e a jouer et que, pour satisfaire aux 
besoins croissants des pays en voie de developpement, ii 
convient de favoriser Jes courants de capitaux prives 
aussi bien que ceux de fonds publics. Un certain nombre 
de pays developpCs ont declare que, dans le cadre de 
l'objectif de I p. 100 defini ci-dessus, ils etaient disposes 
a tenter de fournir au mains 0,75 p. 100 de leur PNB sous 
forme de transferts nets de ressources publiques 32• Un 
pays developpe a ete d'avis que ces ressources devraient 
constituer au moins la moitie de l'objectif de 1 p. 100. 
Les autres pays developpes, sans pouvoir accepter un 
taux determine, estiment cependant qu'il faudrait s'effor
cer de faire en sorte que Jes courants bilat6raux et multi
lateraux de ressources financieres publiques representent 
une fraction substantielle de la totalite des ressources 
financieres fournies. 

8. Des rapports interimaires annuels etablis sous une 
forme appropriee devraient etre ptesentes et examines 
conformement a la resolution 1995 (XIX) de l'Assembl6e 
generale en date du 30 d6cembre 1964 et a la resolution 
19 (JI) du Conseil du commerce et du developpement. 

79'! seance p!entere, 
28 mars 1968. 

28 (II). Amelioration de la mobilisation des ressources 
intirieures 33 

I. La Conf6rence reconnait que c'est aux pays en voie 
de d6veloppement eux-mSmes qu'incombe, au premier 
chef, la tfiche d'assurer leur developpement. Tout en 
appr6ciant les efforts deja accomplis par les pays en voie 
de d6veloppement pour mobiliser et utiliser d'une maniere 
efficace leurs ressources interieures, la Conference estime 
qu'il importe de faire de nouveaux efforts a cet egard en 
vue d'acceierer le developpement 6conomique de ces pays. 
Ces efforts sont egalement importants pour mobiliser 
!'opinion publique des pays developpes en faveur de leurs 
programmes d'aide. 

2. Dans l'interet d'un developpement rapide, Jes pays 
en voie de d6veloppement doivent a la fois mobiliser leurs 
ressources internes aussi completement que possible et 
assurer une utilisation efficace des ressources disponibles 
tant interieures qu'exterieures. La Conference note avec 
satisfaction !es progres continus accomplis dans la plani
fication du developpement et le fait qu'on reconnait de 
plus en plus qu'une execution efficace est un element 
essentiel du processus de planification. L'execution 
appelle toute une gamme de politiques 6conomiques et 
sociales propres a favoriser le developpement. Elle est 
aussi fonction de la creation des institutions 116cessaires 
et de la mobilisation de l'appui et de la cooperation du 
public dans Jes pays en voie de developpement. 

3. La Conference reconnait que Jes ressources exte
rieures peuvent aider a rendre possible le dep!oiement 

82 Les transferts nets de ressources financieres publiques sont 
definis a l'alinea a de Ia note 31. 

~·La Conference a adopte cette dl!cision par 68 voix contre zero, 
avec 5 abstentions. 
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complet des ressources et des efforts des p·ays en voie de 
developpement et, d'autre part, que des efforts bien 
dirig6s de la part de ces pays sont necessaires pour que 
les ressources extCrieures contribuent pleinement au 
dCveloppement. 

4. Les pays qui fournissent des ressources extCrieures 
pour aider au d6veloppement souhaitent que ces res
sources ne remplacent pas Jes efforts nationaux, mais Jes 
completent, aident a leur mobilisation et soient efficace
ment utilisCes. 
La Conference reconnait cependant que les priorites, 
Jes problemes et Jes possibilites different selon Jes pays en 
voie de d6veloppement et que l'apport national qu'il est 
raisonnable d'esperer d6pend de la situation particuliere 
de chacun de ces pays. 

5. Eu egard a ces considerations, la Conference sou
ligne qu'il importe que des 6changes francs et constructifs 
continuent entre Jes pays fournisseurs et les pays benCfi
ciaires de ressources exterieures. La Conference note avec 
interet l'experience acquise en matiere de consortiums et 
de groupes consultatifs, ainsi que la creation de certains 
mecanismes pour l'examen et l'echange d'experiences 
respectives entre pays en voie de dCveloppement. Elle 
recommande d'envisager le dCveloppement et !'extension 
de ces arrangements. 

6. Le secretariat de la CNUCED devrait poursuivre 
son travail sur le rapport entre le taux de croissance et le 
volume de !'aide recue. Ses Ctudes devraient tenir compte 
d'options de rechange en matiere d'objectifs, de politiques 
de dCveloppement et d'intensite de l'effort national, ainsi 
que des circonstances ext6rieures. Elles devraient viser a 
analyser, dans la mesure oil elles jouent un rO!e, toutes les 
incidences des facteurs pouvant se traduire par une limi
tation de la capacite d'absorption et a evaluer Jes effets du 
choix d'options diffCrentes, y compris Jes possibilites de 
remplacer utilement des importations. 

79'1 seance pleniere, 
28 mars 1968. 

29 (II). Amelioration des conditions et modalues de !'aide. 
Allegement des prob!Jmes de J'endettement exte
rieur 34 

Conditions de I 'aide 
1. La Conference souscrit a !'opinion exprimee dans 

!'Expose concerte sur Jes problemes du developpement 36, 

selon laquelle Jes conditions de !'aide au dCveloppement 
restent le plus souvent trop onereuses. De plus grands 
efforts sont necessaires pour liberaliser Jes conditions de 
!'aide et pour harmoniser celles qui sont accordees par 
Jes divers pays developpes aux divers pays en voie de 
developpement. Les pays developpes acceptent de redou
bler d'efforts en vue d'aboutir d'ici a la fin de 1968, en 
matiere de ressources exterieures, aux conditions et moda
lites etablies par le Comite d'aide au developpement 
(CAD) de l'Organisation de cooperation et de developpe
ment economiques, dans sa resolution de juillet 1965, et 
par l'Assemb!ee generale des Nations Unies, dans sa 

"'La Conference a adop~ cette dCcision par 63 voix contre zero, 
avec 7 abstentions. 

36 Voir Documents officiels du Conseil du commerce et du diveloppe
ment, cinquieme session, Suppliment n" 3, annexe II. 

resolution 2170 (XXI) en date du 6 d6cembre 1966. La 
Conference demande instamment aux pays qui sont 
actuellement le plus etoignes de ces normes de dCployer 
des efforts particuliers pour Jes atteindre. 

2, La Conference note avec satisfaction qu'un examen 
des conditions et modalites specifiees dans les recomman
dations du CAD doit etre entrepris cette annee et elle 
exprime l'espoir qu'il aboutira a une liberalisation plus 
poussee. Elle estime que des efforts devraient etre faits 
pour relever Jes normes enoncees dans l'objectif actuel, 
soit en accroissant le volume de !'aide fournie sous forme 
de dons, soit en ameliorant les conditions relatives aux 
taux d'interet, aux 6cheances ou aux detais de grace, soit 
encore en augmentant la part des dons dans Jes engage
ments pris par Jes pays donneurs au titre de I' aide publique. 
Les pays en voie de developpement et quelques pays 
developpes estiment que l'une ou l'autre des normes 
ci-apres, a atteindre d'ici a la fin de 1970, devrait etre spe.. 
cifiee pour chaque pays donneur. 

Ou bien 
a) Les pays dCveloppes pourraient fournir 80 p. 100 

ou plus de l'aide publique sous forme de dons; 
Ou bien 

b) Ils pourraient : 
i) Fournir 90 p. 100 de leurs engagements au titre de 

!'aide pubJique SOUS forme de dons OU de prets 8 
2,5 p. 100 ou moins, avec un dClai de remboursement 
de 30 ans ou plus; 

ii) Porter le d6lai de grace minimal a 8 ans. 

D'une maniere g6nerale, Jes pays d6veloppes notent ces 
suggestions et les examineront dans revolution de leur 
politique en matiere d'aide. 

3. La Conference reconnait que la capacite individuelle 
d'assurer le service de la dette exterieure differe d'un pays 
a l'autre. Elle reconnait 6galement que Jes conditions et 
modalites auxquelles peuvent etre obtenus Jes diff6rents 
types de fonds destines a faciliter le developpement sont 
variables. Toutefois, elle estime que la plupart des pays 
en voie de developpement auront besoin longtemps 
encore d'une aide en vue du dCveloppeme11t consentie a 
des conditions souples, que !'on se fonde sur le revenu 
national par habitant de ces pays ou sur la position ou les 
perspectives de 1eur balance exterieure. Les pays en voie 
de developpement et quelques pays d6veloppes estiment 
que, d'ici a 1975, la majeure partie des prets bilateraux 
devrait etre assortie de conditions generalement compa
rables, sans etre nCcessairement identiques a tous egards, 
a celles qui sont pr6sentement appliquees par I' Association 
internationale pour le developpement (AfD), des dispo
sitions appropriees etant prises pour permettre aux pays 
en voie de dCveloppement qui ne peuvent actuellement 
profiter de ces conditions d'en beneficier. D'une maniere 
generale, Jes pays developp6s notent ces suggestions et 
acceptent de Jes examiner dans revolution future de leur 
politique de pret. 

4. La Conference souligne qu'il importe d'harmoniser 
Jes conditions de !'assistance fournie aux differents pays, 
particulierement, mais non exclusivement, dans le cas de 
ceux pour lesquels ii existe des arrangements de coordi
nation multilateraux. II conviendrait d'6tudier plus avant 
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les elements determinants de la capacite d'assurer le 
service de la dette, afin d'etablir des criteres g6n6raux 
permettant de definir les conditions pour Jes pays ou 
groupes de pays. Les conditions a offrir devraient etre 
fixees, si possible, cas par cas. II faudrait, a cet egard, 
accorder une attention particuliere aux besoins des pays 
Jes moins avances. Quelques pays donneurs soulignent 
qu'il y aurait lieu de tenir compte des conditions generates 
de l'aide foumie par Jes diff6rents pays. 

5. Quelques pays donneurs font ressortir que le volume 
des prets et le rythme auquel Jes conditions peuvent Stre 
am61iorees sont 6troitement li6s, surtout lorsque le pays 
donneur doit fournir une partie au moins de son aide en 
se procurant des fonds sur le march6 des capitaux prives 
et accorder une bonification d'interst sur les prets consen
tis aux pays en voie de developpement au moyen de ces 
fonds. Ils font observer egalement que le prob!eme est 
particulierement aigu en raison de leur capacite relative
ment limitee en matiere d'aide. 

6. La Conference considere qu 'ii faut examiner plus 
a fond Jes possibilites d'ameliorer Jes techniques de prSt, 
notamment pour ce qui est des conditions et des calen
driers de remboursement, et elle demande a la Banque 
internationale pour la reconstruction et le developpement 
(BIRD) de preparer une 6tude en ce sens en consultation 
avec le Secretaire general de la CNUCED et le Fonds 
monCtaire international (FMI). L'6tude devrait tenir 
compte, en particulier, de la possibilite de differer ou 
d'annuler Jes versements au titre de l'inten~t et du princi
pal Jes annees oil Jes devises font defaut. Les resultats de 
cette etude devraient etre presentes a la troisieme session 
de la Commission des invisibles et du financement He au 
commerce. 

7. La Conference se felicite de l'accroissement du 
volume de !'aide disponible pour le financement de pro
grammes et souligne que des fonds exttlrieurs devraient 
Stre fournis aussi bien pour des programmes que pour des 
projets et, en cas de besoin, couvrir Jes coil.ts locaux. Le 
dtlveloppement exigeant un apport continu de ressources 
exterieures, Jes differents pays donneurs devraient prendre 
Jes mesures en leur pouvoir pour assurer cette continuite. 

Credits commerciaux, y compris [es credits-fournisseurs 

8. La Conference souscrit a !'opinion contenue dans 
l'Expose concerte selon laquelle Jes credits commerciaux 
constituent un supplement au courant des ressources et 
peuvent, dans certaines limites, jouer un rOle utile dans 
la promotion du d6veloppement. Ces crCdits ne sauraient 
toutefois remplacer vraiment !'aide a long terme au dCve
loppement. 

9. 11 est note dans !'Expose concerte que quatre ques
tions principales se posent : 

a) Jusqu'a quel point Jes credits commerciaux doivent
ils Stre adapt.es en vue de promouvoir le dCveloppement 
aussi bien que les echanges? 

b) Comment Jes b6n6ficiaires et Jes prCteurs devraient
ils en contrOler !'acceptation et !'utilisation? 

c) Leurs conditions devraient-elles etre assouplies, et 
quelles en seraient Jes incidences sur !'aide et Jes 6changes? 

d) Faut-il etudier plus avant la question de savoir side 
nouveaux arrangements institutionnels sont necessaires 
pour attenuer revolution fiicheuse qu'on enregistre dans 
le domaine des credits commerciaux? 

10. La Conference invite le FMI a preparer une 6tude 
sur ces questions, en consultation avec Jes gouvernements 
des Etats membres, le secretariat de la CNUCED, la 
BIRD et d'autres institutions competentes. Cette etude 
devrait Stre soumise a J'examen de la Commission des 
invisibles et du financement ne au commerce, qui deci.dera 
s'il convient de la renvoyer a un groupe intergouveme
mental oil seront represent6s 6quitablement Jes pays en 
voie de dCveloppement et les pays d6veloppCs, ou d'y 
donner suite d'une autre maniere appropriee. 

11. La Conference prie en outre le Secretariat de l'Orga
nisation des Nations Unies et la BIRD de poursuivre, en 
consultation avec d'autres institutions, l'Ctude du credit 
commercial en tant que moyen d'aider Jes pays en voie de 
d6veloppement a augmenter leurs exportations et a finan
cer leurs Cchanges mutuels, et d'examiner notamment 
comment pourraient etre renforc6es et eJargies Jes facilites 
qui leur sont offertes. II conviendrait Cgalement d'envi
sager la possibilit6 d'un refinancement, par Jes institutions 
financieres internationales, des credits commerciaux 
accord6s par Jes pays en voie de dtlveloppement. 

Endettement 

12. La Conference reconnalt que l'endettement exte
rieur pose de graves problemes, dont quelques-uns sont 
particulierement inquiCtants, et que ces problemes resultent 
non seulement des prfts publics, mais aussi des credits 
commerciaux. Elle considere, premierement, que comme 
ii est indique dans !'Expose concerte, ii convient d'analyser 
plus avant toute la question de l'endettement, en 6tablis
sant une distinction entre Jes diffCrents types de dettes. 
Ces types doivent etre juges non pas iso!Cment, mais en 
fonction de la capacite de remboursement du pays inte
resse, de son commerce exterieur et de son taux de crois
sance. La question de l'endettement est egalement li6e 
aux problemes des conditions et du volume de l'aide. 

13. Deuxiemement, ii est manifestement souhaitable de 
mieux pr6voiret mieux pr6venir Jes crises de l'endettement. 

14. Troisiemement, le premier objectif devant Ctre 
d'emp&:her une crise de l'endettement, ii conviendrait que 
les pays en voie de d6veloppement adoptent une politique 
saine en matiere de gestion de la dette et que les pays 
developp6s apportent leur concours en accordant une 
aide a des conditions et selon des modalites appropri6es. 

15. Enfin, en cas de difficult&;, les pays inttlresses 
devraient etre prCts a agir raisonnablement dans le cadre 
d'un organisme approprie, en collaboration avec Jes 
institutions internationales comp6tentes. Ils devraient 
tenir compte du fait que la dette a long terme de certains 
pays en voie de d6veloppement leur impose une charge 
excessivement lourde, eu egard a la nCcessite de maintenir 
un taux de croissance economique suffisant, et qu'il 
convient, le cas 6ch6ant, de prendre des mesures pour 
al16ger cette charge. Dans d'autres cas, des situations 
critiques peuvent se produire et ii sera ntlcessaire d'envi
sager un refinancement ou un reamenagement de la dette 
a des conditions et selon des modalites appropriees. II est 



Annexe I - Resolutions, declarations et autres decisions .. 
possible que, lorsque !'analyse des problemes aura pro
gresse et que Jes methodes de previsions seront plus au 
point, on soit amene a reviser Jes arrangements institu
tionnels actuels destines a faire face a ces problemes. 

Aide liee 

16. La Conference, tout en reconnaissant que !es 
causes et Jes repercussions de !'aide Hee doivent faire 
l'objet d'une etude plus approfondie, souscrit aujugement 
porte clans !'Expose concerte sur Jes repercussions de 
!'aide li6e. Cette pratique empeche les pays en voie de 
d6veloppement de profiter aussi largement qu'ils en 
auraient !'occasion des avantages qu'assure normalement, 
du point de vue du prix et de la qualite, le libre choix des 
fournisseurs. Tel est particulierement le cas lorsque Jes 
restrictions impos6es portent non seulement sur la source 
d'approvisionnement des marchandises, mais egalement 
sur la nature de celles-ci. De plus, !'aide liee tend a 
reduire la valeur reelle de !'aide dans la mesure oil la 
definition et le choix des projets et des techniques Jes 
mieux adapt6s aux besoins des pays en voie de d6veloppe
ment sont limit6s. Quand un pays est libre d'avoir recours 
a plusieurs sources d'approvisionnement ou, pour une 
meme source, a une large gamme de marchandises et de 
services, ii peut pallier certains de ces inconvCnients. En 
outre, quelques emprunts lies sont utilises pour payer des 
importations effectuees en execution de contrats obtenus 
suivant le libre jeu de la concurrence internationale. 

17. La Conference estime par consCquent qu'en prin
cipe !'aide financiere devrait etre deliee. De nombreux 
pays donneurs jugent toutefois necessaire de lier leur 
aide, afin surtout de proteger leur balance des paiements 
ou de s'assurer l'appui du public pour leurs programmes 
d'aide. La pratique de !'aide Hee est done directement 
fonction du niveau de !'aide. 

18. La Conference prie instamment Jes pays dCvelopp6s 
de prendre, a titre individuel ou collectif, toutes Jes mesures 
concretes possibles, tant pour limiter la pratique de l'aide 
liee que pour en attenuer Jes repercussions nuisibles. Elle 
estime qu'il faudrait de toute fas:on s'efforcer d'attenuer 
les repercussions nuisibles de l'aide nee. Ces mesures 
concretes pourraient comprendre : 

a) L'octroi d'une proportion plus grande des fonds 
d'aide pour couvrir les depenses locales; 

b) L'autorisation de faire des achats dans Jes pays en 
voie de developpement; 

c) L'elargissement de la gamme de biens ou de services 
que !'aide peut pennettre de se procurer, afin de laisser 
aux pays beneficiaires une liberte raisonnable de choix; 

d) L'amelioration de l'organisation des achats; 
e) L'6laboration de systemes de cogestion selon lesquels 

des contrats pourraient etre accordes au moyen d'appels 
d'offres internationaux a l'interieur d'un groupe de pays 
donneurs. 

19. La Conference prie instamment Jes gouvernements 
membres de la BIRD et de 1' AID de veiller a ce que ces 
institutions continuent a appliquer le principe des appels 
d'offres internationaux dans l'emploi de leurs ressources. 

20. Les pays en voie de developpement estiment aussi 
que la pratique de !'aide doublement liee, c'est-AMdire de 
l'aide nee a la fois aux sources d'approvisionnement et a 

~~~~~~~~~~~~~~~-

l'achat de produits determines, devrait etre supprimee, 
sauf dans le cas de !'aide accordee au titre d'un projet 
donne, et que les pays dispensateurs de !'aide devraient 
verser une subvention correspondant au coOt supple
mentaire des achats resultant de la pratique de !'aide 
Hee. Les pays developpes ne peuvent pas accepter la 
deuxieme de ces suggestions et ne sont pas unanime~ 
ment en mesure d'accepter la premiere. 

Acces aux marches financiers 

21. La Conf!Srence prend note de !'inquietude qu'ins
pire aux pays en voie de developpement la question de 
l'acces aux marches financiers pour eux-memes et pour !es 
organismes multilateraux de developpement, et elle 
invite le Sectetaire general de la CNUCED a demander 
l'avis de la BIRD et des banques regionales de developpe
ment, en vue de soumettre cette question a !'examen de 
la Commission des invisibles et du financement lie au 
commerce. 

Perequation des interets 

22. La Conference prend note des etudes que le secre
tariat a faites sur la proposition visant a creer un fonds 
multilateral de perequation des interets pour couvrir la 
difference qui separe le taux des prets contractes sur Jes 
marches financiers internationaux de celui des pr6ts au 
dCveloppement accordes a des conditions de faveur. Elle 
note Cgalement que la technique de bonification des taux 
auxquels les fonds empruntes sur les marches financiers 
prives sont repretes sous forme d'aide est deja pratiquCe 
par un certain nombre de pays donneurs. Elle recommande 
cette technique aux pays qui la considerent comme un 
nloyen d'obtenir des prets a des conditions suffisamment 
liberates. La proposition visant a 61aborer un systeme 
multilateral pose un certain nombre de prob!emes. La 
Conference invite le Secretaire general de la CNUCED a 
suivre la question et a presenter un rapport a ce sujet a la 
Commission des invisibles et du financement Ji6 au com
merce, !ors de sa troisieme session. 

23. Des rapports interimaires annuels, rediges sous la 
forme qui conv:iendrait le mieux, devraient etre present.es 
et 6tudies, compte tenu de la resolution 1995 (XIX) de 
l'Assembl6e generate en date du 30 decembre 1964 et de 
la resolution 19 (II) du Conseil du commerce et du deve
loppement. 

7f}e seance pleniere, 
28 mars 1968. 

30 (II). Mesures financieres suppJementaires oo 

I. La Conference reaffirme l'objectif de la proposition 
relative aux mesures financieres supplementaires enonce 
dans !'Annexe A.IV.18 11'1 de l'Acte final de la premiere 
session de la Conference, oil ii est dit: « Le nouveau 
m6canisme aurait pour objectif de resoudre !es problemes 
poses par Jes mouvements defavorables des recettes 
d'exportation qui, en raison de leur nature ou de leur 

36 La Conference a adopte cette decision par 70 voix contre zero, 
avec 8 abstentions. 

"'Voir Actes de la Conference des Nation:; Unies sur le commerce 
et le deve/oppement, vol. I, Acte final et rapport (publication des 
Nations Unies, n° de vente: 64.11.B.11), p. 60. 
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duree, ne peuvent pas etre corriges simplement par des 
mesures de soutien a court terme de la balance des paie
ments. II devrait fournir aux pays en voie de d6veloppe
ment une assistance a plus long terme qui Jes aiderait a 
eviter l'effondrement de leurs programmes de d6veloppe
ment. » 

2. Toutes mesures con~ues pour r6pondre a ce besoin 
devraient, sur la base de criteres appropries et, dans 
toute Ia mesure du possible, objectifs, donner une assu
rance raisonnabJe d'aide tendant a_ prot6ger le plan OU le 
programme de developpement d'un pays contre Jes effets 
de deficits des recettes d'exportation, dans la mesure oil 
ces deficits ne peuvent Stre comblCs par des mesures de 
soutien a court terme de la balance des paiements. 

3. La Conference exprime son appr&:iation du rapport 
etabli par les services de la Banque internationale pour la 
reconstruction et le developpement 38 et des rapports du 
Groupe intergouvernemental sur le financement supp!e
mentaire 39, Ces rapports ont defini les problemes en jeu 
et en ont clarifie beaucoup. La Conference est convenue 
que des travaux comp!ementaires sont necessaires pour 
resoudre quelques problemes en suspens, dont Jes princi
paux sont les suivants : 

a) La definition et la methode d'evaluation de previ
sions raisonnables; 

b) La portee, la nature et l'acceptabilite des ententes 
entre !'institution administrante et chaque pays participant 
sur son programme de developpement et sur Jes politiques 
a adopter pour le mettre en reuvre; 

c) Les mesures a prendre par Jes pays demandant une 
assistance; 

d) La relation entre le financement supp!ementaire et 
le systeme de financement compensatoire du FMI. 

4. Une question qui exige une etude comptementaire est 
celle de savoir comment determiner en termes quantitatifs 
la desorganisation imputable a un deficit des recettes 
d'exportation et, par consequent, de savoir quelles sont 
Jes incidences financieres des propositions formulees 
pour atteindre Jes objectifs enonces dans la partie A de la 
recommandation A.IV.18. 

5. Quelques-unes des questions mentionnees dans Jes 
paragraphes 3 et 4 ci-dessus se poseront a l'occasion de 
!'examen non seulement du m&:anisme propose par les 
services de la BIRD, mais d'autres mesures visant a 
atteindre Jes objectifs de la partie A de la recommandation 
A.IV .18, y compris Jes mesures proposees au Groupe 
intergouvernemental. Toute proposition additionnelle 
qui est manifestement en harmonie avec la recomman
dation devrait recevoir !'attention qu'elle merite, en vue 
de l'elaboration des mesures les plus efficaces possible. 

6. La Conference decide : 
a) De maintenir en fonction le Groupe intergouverne

mental, avec une composition eiargie d'une maniere 
appropriee; 

18 Etude sur les mesures financiCres supp/imentaires, demandee par 
la Cof![Crence des Nations Unles sur le commerce et le developpement, 
1964 (Banque internationale pour la reconstruction et le diveloppe
ment, d&embre 1965). 

811 TD/B/C.3/41, TD/B/C.3/44 et TD/33/Rev.I (publication des 
Nations Unies, n° de vente: F.68.11.D.3) 

b) De prier le Groupe intergouvernemental d'etudier et 
d'essayer de resoudre Jes problemes enonces aux para
graphes 2 a 5 ci-dessus; 

c) De charger le Groupe intergouvernemental d'elaborer 
des mesures de financement supp!ementaire, tenant compte 
des consid6rations qui precedent; 

d) De charger le Groupe intergouvernemental de 
presenter un rapport a ce sujet au Conseil du commerce et 
du developpement aussitOt que possible et, au plus tard, 
a la neuvieme session du Conseil; 

e) De demander au Conseil du commerce et du develop
pement d'etudier Jes conclusions du Groupe inter
gouvernemental et de prendre sans retard une decision a 
leur sujet, compte tenu de toutes propositions relatives a 
une action dans le domaine de la politique internationale 
en matiere de produits de base qui pourraient etre 
presentees aux Conseils des gouverneurs de la BIRD et du 
FMI comme suite aux 6tudes qu'ils ont demandees pour 
leurs prochaines reunions annuelles; 

f) De charger le President du Groupe intergouveme-
1nental de faire rapport, a la septieme session du Conseil 
du commerce et du developpement, sur Jes progres realises 
par le Groupe. 

7'7 seance pleni€re, 
28 mars 1968, 

31 (II). Syst€me de financement compensatoire 40 

La Conference note avec satisfaction que le Fonds 
monetaire international (FMI), pour donner suite a la 
recommandation A.IV.17 at de l'Acte final de la premiere 
session de la Conference, a adopte des mesures de liberaJi
sation du systeme de financement compensatoire. La 
Conference note en outre que le systeme de financement 
compensatoire du FMI a ete beaucoup plus utilise depuis 
sa revision en septembre 1966. Comme le systeme revise 
ne fonctionne que depuis quelque 18 mois, ii semble 
n&:essaire d'en avoir une plus longue experience avant de 
le reviser de nouveau. La Conference appelle cependant 
!'attention des gouvernements des Etats membres duFMI 
sur Jes suggestions suivantes, qui ont ete faites au cours 
des debats, et qu'elle renvoie au FMI pour examen dans 
le cadre de son etude suivie du systeme. 

I. Les mouvements de prix a !'importation defavorables 
a un pays en voie de developpement devraient Jui donner 
le droit d'effectuer un tirage au titre du systeme. 

2. Chaque pays devrait pouvoir, en application du 
systeme, effectuer immediatement des tirages sur le Fonds 
mon6taire international a concurrence de 50 p. 100 de sa 
quote-part au Fonds, et ces tirages ne devraient etre 
assortis d'aucune condition. 

3. L'obligation de rachat des tirages en cours sur le 
Fonds ne devrait pas s'appliquer dans Jes cinq ans suivant 
le tirage; elie ne devrait s'appliquer ensuite que Jes annees 
oil Jes exportations du pays depasseraient la valeur esti
mative de tendance et elle ne devrait pas etre superieure 
a 50 p. 100 de l'excedent d'exportations. 

.., La Conference a adopte cette d&:ision par 67 voix contre zero, 
avec 8 abstentions. 

"Voir Actes de la Conference des Nations Unies sur le commerce et 
le developpement; vol. I, Acte final et rapport (publication des Nations 
Unies, n° de vente ; 64.II.D.l I), p. 59. 
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4. Les interets dus par le pays tireur sur ses tirages 
compensatoires en cours devraient etre calcules indepen
damment des interets dus pour ses tirages ordinaires et ne 
pas donner lieu a !'application des dispositions normales 
du FMI relatives a l'interet progressif. 

79C seance pleni€re, 
28 mars 1968. 

32 (II). Systeme monetaire international - Questions ayant 
trait au jinancement du deve/oppement et au 
commerce des pays en voie de deve!oppement 42 

1. La Conference reconnait le grand interet que pr6sente 
pour Jes pays en voie de developpement un fonctionne
ment satisfaisant du systeme monetaire international leur 
permettant de participer aux avantages de !'expansion 
continue de reconomie mondiale. 

2. La Conference prend note avec satisfaction de 
l'accord intervenu au cours de la reunion annuelle du 
Conseil des gouverneurs du Fonds monetaire inter
national (FMI), en septembre 1967 a Rio de Janeiro, sur 
l'Esquisse d'une facilite fondee sur des droits de tirage 
sp6ciaux dans le Fonds 43, ainsi que du fait que Jes pays 
en voie de developpement, represent.es par leurs Adminis
trateurs, ont participe aux n6gociations qui ont abouti a cet 
accord. Elle souligne l'importance d'une participation 
active de ces pays a la mise en reuvre des nouveaux 
arrangements pr6vus pour Jes droits de tirage spOOiaux. 

3. Attendu que, d'apres l'Esquisse, Jes droits de tirage 
sp6ciaux seront repartis proportionnellement aux quotes
parts des pays membres, la Conference invite Jes gouver
nements des Etats membres du FMI a continuer d'exa
miner soigneusement \es demandes des pays en voie de 
developpement concernant l'augmentation de leurs quotes
parts, afin de leur permettre de beneficier des avantages 
du Fonds dans une plus grande mesure. 

4. La Conference recommande que le Secretaire general 
de la CNUCED, apres consultation avec Jes institutions 
internationales comp6tentes, examine les progres accom
plis depuis la premiere session de la Conference en matiere 
de reforme du systeme monetaire international, en 
accordant une attention particuliere aux besoins des pays 
en voie de d6veloppement dans leur commerce Jes uns avec 
Jes autres et avec le reste du monde et, s'il le juge necessaire, 
fasse en temps utile au Conseil du commerce et du develop
pement toutes suggestions qu'il jugera appropri6es en vue 
d'une etude speciale sur cette question. 

5. Les pays en voie de developpement soulignent qu'il 
importe que le plan de creation de droits de tirage 
speciaux soit mis en application a une date rapprochee. 

6. A la derniere reunion du Conseil des gouverneurs du 
FMI, les Administrateurs ont ega!ement ete pries de revoir 
Jes regles et pratiques appliquees aux activites tradition
nelles du Fonds et d'y proposer des amendements en 

"La Conference a adopte cette decision par 71 voix contre zero, 
avec 8 abstentions. 

43 Resolution n° 22-8, adoptee le 29 septembre 1967 par le Conseil 
des gouverneurs du Fonds mon6taire international, en reunion 
conjointe avec Jes Conseils des gouverneurs de la Banque inter
nationale pour la reconstruction et le developpement, de la Societe 
financiere internationale et de !'Association intemationale de 
developpement (voir FMI, Summary Proceeding$, Annual Meeting, 
9671), p. 211a279. 

fonction de cet examen 44• Les pays en voie de d6veloppe
ment recommandent aux gouvernements des Etats 
membres du FMI que le FMI, dans ses operations comme 
dans retude des changements a apporter eventuellement 
a ces tegles et pratiques concernant l'utilisation des droits 
de tirage et Jes conditions qui la regissent, n'adopte aucun 
changement qui ait un effet prejudiciable aux pays en voie 
de developpement et que tout changement tende a libera
liser Jes conditions et rnodalites applicables aux tirages 
effectues par ces pays. Com1ne premiere etape dans ce 
sens, le FMI est instamment prie d'6tudier la possibilite de 
porter de sept a neuf ans la pCriode de rachat des tirages 
ordinaires effectues par Jes pays en voie de developpement. 

7. Ence qui concerne Jes propositions visant a etablir 
un lien entre la creation de droits de tirages speciaux et 
l'apport de capitaux extCrieurs en vue du d6veloppement, 
!es pays en voie de d6veloppement invitent instamment les 
gouvernements des Etats membres du FMI a examiner a 
une date rapprochee !'etablissement d'un tel lien. 

Ri!SOLUTJON 

7ge- seance pleniere, 
28 mars 1968. 

33 (II). Accroissement du courant des capitaux prives 
vers Jes pays en voie de developpement 45 

La Conference des Nations Unies sur le commerce et le 
developpement, 

Reconnaissant le rOle important que Jes investissements 
Ctrangers prives peuvent jouer dans le developpement 
economique des pays en voie de developpement en 
fournissant des capitaux, des services techniques et du 
know-how, 

Tenant compte de ce qu'une etude systematique et 
continue de la structure des investissements etrangers et de 
Jeurs incidences 6conomiques dans les pays en voie de 
d6veloppement est essentielle si l'ov veut que les investis
sements etrangers contribuent le plus possible au develop
pement, 

Tenant compte des efforts faits et des mesures prises tant 
par Jes pays developpes que par Jes pays en voie de develop
pement, ainsi que par Jes institutions internationales 
interessees, en vue d'encourager Jes investissements prives 
dans les pays en voie de developpement, 

Rappe/ant la recommandation A.IV .12 46 de la premiere 
session de la Conference des Nations Unies sur le com
merce et le developpement, 

Prenant note du rapport intitu!e «Le rOle de l'entreprise 
dans !es investissements et la promotion des exportations 
dans Jes pays en voie de developpement » (TD/35 et 
Supplement I), 

Estimant que, pour accroitre le courant des capitaux 
etrangers prives vers les pays en voie de developpement 
et pour en ameliorer l'efficacite, il importe qu'un dialogue 
s'instaure ace sujet entre les pays developpes et Jes pays 
en voie de developpement, 

••Ibid., p. 272. 
40 La Conference a adopte cette resolution par 67 voix contre 3, 

avec 6 abstentions. 
•• Voir Actes de la Con/Brence des Nations Unies sur le commerce et 

le develappement; vol. I, Actejinal et rapport (publication des Nations 
Unies, no de vente: 64.11.B.l I), p. 56 et 57. 
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Prenant note de la resolution 1286 (XLlll) en date du 
14 novembre 1967, par laquelle le Conseil economique et 
social a prie le Secretaire genera] de !'Organisation des 
Nations Unies d'entreprendre, avec Jes gouvernements et 
Jes organisations intemationales interessees, des consul~ 
tations concernaot leur experiellce et de leur attitude a 
regard des diff6rents problemes examines dans le rapport 
du Secretaire general sur les moyens d'encourager Jes 
investissements etrangers prives dans les pays en voie de 
d6veloppement 47 (E/4293), ainsi que les possibilites et Jes 
moyens de mettre en application Jes recommandations 
concretes contenues dans ce rapport, 

Prenant note de la resolution 2091 (XX) de l'Assembl6e 
g6n6rale, en date du 20 detembre 1965, et de la resolution 
1201 (XLII) du Conseil economique et socia1, en date du 
26 mai 1967, priant le Secretaire general de !'Organisation 
des Nations Unies d'entreprendre une etude approfondie 
sur les modalites, Jes fonnes, Jes conditions, le collt et les 
effets du transfert de connaissances techniques brevetees 
ou non brevetees par des entreprises etrangeres a des 
entreprises (tant publiques que privl!es) des pays en voie de 
developpement, 

I. Prie le Secretaire general de !'Organisation des 
Nations Unies, en s'acquittant de ces taches, en particulier 
en vue de fournir tant aux pays en voie de developpement 
qu'aux pays d6veloppes des directives utiles en ce qui 
conceme Jes investissements etrangers, de tenir compte 
notamment de !'importance des considerations ci-apres : 

a) Criteres et pratiques adoptes par Jes pays en voie de 
developpement pour accepter et encourager Jes inves
tissements etrangers; 

b) Politiques des pays en voie de developpement 
determinant !es parts relatives des investisseurs etrangers 
et des investisseurs nationaux dans Jes investissements; 

c) Modalites de la participation etrangere au capital 
social des entreprises sous forme d'investissements en 
espe<:es, de fournitures de machines et d'&j_uipement, de 
prestations de services techniques et de know-how; 

d) Regles et pratiques regissant la participation etran
gere a la gestion des entreprises et a la formation du 
personnel de gestion dans !es pays en voie de developpe
ment; 

e) Possibilites d'investissement et secteurs ouverts aux 
investissements des entreprises etrangeres; 

f) Regles et pratiques suivies par !es pays en voie de 
developpement en ce qui concerne !'utilisation de brevets 
et de licences fournis par des entreprises etrangeres; 

g) Valeur des pratiques commerciales existantes pour le 
transfert des techniques aux pays en voie de developpe
ment au moyen de brevets et licences fournis par des 
entreprises etrangeres; 

h) Rt!gles appliquees par !es entreprises etrangeres en 
ce qui concerne Jes biens et services produits par ces 
entreprises; 

•• Dive/oppement des investissements privis ilrangers dans !es pays 
en voie de diveloppement (E/4446) [publication des Nations Unies, 
no de vente: F.68.ll.D.2]. 

i) Traitement fiscal reserve aux investissements etrangers, 
tant dans Jes pays importateurs de capitaux que dans les 
pays exportateurs de capitaux; 

.i) Pratiques des entreprises etrangeres en ce qui concerne 
les exportations d'articles qui sont le produit d'investisse
ments etrangers et/ou de l'octroi de brevets OU de 
licences; 

k) R6investissement par Jes entreprises etrangeres de 
benefices realises dans les pays en voie de developpement; 

1) Politiques appliquees par Jes pays developpes en ce 
qui concerne le courant de capitaux prives vers !es pays 
en voie de developpement et par Jes pays en voie de deve
Joppement en ce qui concerne le rapatriement des capitaux 
et des gains; 

m) Octroi, par !es pays en voie de developpement et 
par Jes pays developpes, de stimulants destines a encou
rager ces courants; 

n) Politique suivie par Jes pays en voie de developpe
ment concernant l'emploi de personnel etranger et les 
importations de machines et d'equipement; 

2. Note avec inten~t que, conformement a la resolution 
2276 (XXII) de l' Assemblee generale en date du 4 d6cembre 
1967, le Secretaire genera1 de l'Organisation des Nations 
Unies est priC d'inclure, dans son rapport periodique sur 
le courant international des capitaux a long terme et les 
donations publiques, des statistiques sur Jes courants 
inverses - lorsque de telles statistiques peuvent etre 
obtenues - en evaluant leur importance par rapport au 
total des transferts de fonds et en donnant une analyse des 
facteurs qui influent sur ces mouvements; 

3. Prie en outre le Secretaire general d'entreprendre une 
Ctude sur Jes incidences economiques des investissements 
6trangers, comme ii est indique dans l'annexe XIII du 
rapport intitule Mesures du courant des ressources vers Jes 
pays en voie de d€veloppement 48; 

4. Les etudes devront tenir compte: 

a) Du niveau de developpement 6conomique atteint par 
Jes pays en voie de developpement; 

b) Des etudes effectuees par d'autres organismes sur 
des points enumeres au paragraphe I du dispositif de la 
presente resolution. Dans Jes diverses etudes, ii conviendra, 
en fonction de leurs conclusions, de preconiser des ri:gles 
et pratiques concernant Jes investissements etrangers et 
Jes transferts de services techniques et de ktW'w-lww, et 
de formuler toutes suggestions utiles aux fins de retude; 

5. Recommande de soumettre ces etudes et rapports 
aux organes comp6tents des Nations Unies, y compris la 
CNUCED, en leur demandant de !es examiner et de 
prendre !es decisions appropriees aussitOt que possible et 
d'envisager notamment retablissement d'un groupe 
d'experts gouvernementaux charge d'examiner !es pro
hlemes en question; ces etudes et rapports devraient 
egalement etre portes a la connaissance des autres orga
nisations internationales interessees et, par l'entremise de 
leurs gouvernements respectifs, aux organisations non 
gouvernementales qui s'interessent aux investissements 
privCs; 

••Publication des Nations Unies, n° de vente; 67.II.D.18. 
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6. Ex1Jrime l'espoir que !'etude entreprise par la 
Banque internationale pour la construction et le develop
pement (BIRD) sur !'assurance des investissements multi
lateraux pourra progresser rapidement et demande au 
Secr6taire general de la CNUCED d'inviter la BIRD a 
presenter un rapport sur J'etat des travaux et toute autre 
documentation qu'elle jugera utile a la troisieme session 
de la Commission des invisibles et du finance1nent lie au 
commerce. 

79'1 seance p!eniire, 
28 mars 1968. 

PROBLEMES QUI SE POSENT AUX PAYS EN VOJE 
DE DEVELOPPEMENT DANS LE DOMAINE 
DES INVISIBLES, Y COMPRIS LES TRANSPORTS 
MARITIMES (point 13 de l'ordre du jour) 

RESOLUTIONS 

2 (II). Creation d 'un niecanisme de consultation en matiere 
de transports maritimes ~9 

La Conference des Nations Unies sur le commerce et le 
diveloppement, 

Rappe/ant« !'Entente r6alisee sur Jes questions relatives 
aux transports maritimes » (Annexe A.IV .22 00 de I' Acte 
final de la premiere session de la Conference), oil ii est 
reconnu qu'il convient de creer un mecarusme de consuJ
tation efficace entre Jes conferences maritimes et Jes orga
nisations de chargeurs qui desservent chaque pays, 

Faisant sienne la resolution adoptee par la Commission 
des transports maritimes a sa 25e seance le 24 revrier 1967 51 

et approuvee par le Conseil du commerce et du developpe
ment a sa cinquieme session ~2 invitant Jes gouvernements 
des pays en voie de developpement a encourager la crea
tion de mecanismes de consultation, compte tenu des 
besoins et conditions propres a chaque pays, et invitant 
en outre Jes gouvernements des pays qui ont une certaine 
experience en matiere de mecanismes de consultation a 
cooperer avec Jes gouvernements des pays en voie de 
developpement en vue de constituer des conseils de 
chargeurs ou organismes equivalents et des mCcanismes 
de consultation, et attirant en outre !'attention des gou~ 
vemements des pays en voie de developpement sur la 
possibilite d'obtenir de !'Organisation des Nations Unies 
une assistance technique et des conseils en ce qui concerne 
la creation de conseils de chargeurs et de mecanismes de 
consultation, 

Notant qu'il n'a pas ete realise de progres sensibles 
dans ce sens, 

Reconnaissant le caractere essentiel de consultations 
entre chargeurs et annateurs, dans leur interet reciproque, 

ConsidCrant la n&:essite de mettre Jes tarifs, comme tous 
autres renseignements pertinents, a la libre disposition de 

t• La Conference a adopte cette r6solution it l'unanimite. 
""Voir Actes de la Conference des Nations Unies sur le commerce 

et le diveloppement; vol. I, Acte final et rapport (publication des 
Nations Unies, n° de vente: 64.U.B.11), p. 62 et 63. 

n Voir Documents ojficiels de/' Assemb/ie ginirale, vingt-deuxiime 
session, Supplement n° 14; premiere partie, par. 135. 

• 2 Voir Documents o/ficiels du Co11seil du commerce et du diveloppe
ment, cinquiime session, Supplement ff' 2; annexe I a. 

tous Jes interesses pour que leurs consultations puissent 
avoir toute leur utilite, 

Apprf!ciant le rapport exhaustif du secretariat intitu!e 
Consultations sur !es transports 1naritin1es 63, 

Sachant le r61e que les commissions economiques 
regionales peuvent jouer dans le domaine des transports 
maritimes et !'attention constante et soutenue qu'elles 
portent aux conditions et aux prob!emes des transports 
maritimes dans leurs regions respectives (TD/66/Supp.l), 

Recommande 
1. Que les gouvernements des Etats membres de la 

CNUCED demandent instamment aux conferences 
maritimes et aux institutions 6quivaJentes, directement OU 

par l'entremise des armateurs qui en font partie, 

a) De reconnaitre les conseils de chargeurs ou Jes 
organismes equivalents et de collaborer a la creation et 
au fonctionnement efficace d'un mecanisme de consulta
tion approprie, compte tenu des besoins et conditions 
pro pres 8. chaque pays OU groupe de pays; 

b) De prendre Jes dispositions vouJues pour Stre dO.ment 
representees dans !es pays ou groupes de pays possedant 
un mCcanisme de consultation et de tenir des consultations 
a court de!ai et regulierement; 

c) D'inscrire dans Ieurs statuts OU leurs reglements les 
dispositions necessaires pour etudier avec Jes conseils de 
chargeurs OU groupements equivalents, dans le Cadre du 
m6canisme de consultation du pays ou du groupe de pays 
interesse, Jes questions relatives aux taux de fret, aux 
pratiques des conferences, a l'efficacitC des services de 
transports maritimes et autres sujets d'interSt commun; 

d) De mettre sur demande !curs tarifs et autres rensei
gnements pertinents a la libre disposition de toutes les 
parties interessees, ainsi que du secretariat de la CNUCED, 
dans la mesure oil des infor1nations de ce genre sont 
n6cessaires pour mener a bien Jes etudes inscrites au pro
gramme de la CNUCED; 

2. Que le secretariat de la CNUCED, dans Jes limites 
des ressources dont ii dispose et conformement aux para
graphes 6 et 7 de la resolution adoptee par la Commission 
des transports maritimes le 24 fevrier 1967 u, et dans le 
cadre du Programme des Nations Unies pour le developpe
ment et du Programme ordinaire d'assistance technique 
des Nations Unies et en collaboration avec Jes commis
sions economiques regionales, fournisse un appui orga
nique et des conseils en ce qui concerne Jes demandes de 
pays membres concernant une assistance technique pour 
la creation et le bon fonctionnement du point de vue 
administratif et technique de mecanismes de consultation 
et de conseils de chargeurs, ainsi que, le cas echeant, des 
a vis aux gouvernements; 

3. Que, chaque fois qu'ils le jugeront necessaire, Jes 
gouvernements des Etats membres de la CNUCED 
fassent connaitre au secretariat et aux commissions eco
nomiques regionales interessees !es enseignements qu'ils 
auront tires de la creation et du fonctionnement dudit 

03 TD/B/C.4/20/Rev.1 (publication des Nations Unies, no de 
vente: 68.11.D.l) et TD/13 et Supp. 1. 

•• Voir Documents officiels du Co11seil du commerce et du direloppe
ment, cinquiime session, Supplement n° 2; annexe I a. 
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m6canisme de consultation et demandent la diffusion de 
ces informations par le secretariat de la CNUCED aupres 
de tous Jes Etats membres de la CNUCED. 

6C}f! seance pliniere, 
22 mars 1968. 

3 (II). Taux de fret et pratiques des conferences 65 

La Conference des Nations Unies sur le commerce et le 
diveloppement, 

Notant la grande importance que presentent Jes taux de 
fret et les pratiques des conferences pour le commerce des 
pays en voie de d6veloppement et reconnaissant la valeur 
des procedures de consultation efficaces dans ce contexte 
lorsqu'il existe un m6canisme de consultation, 

Tenant compte avec rialisme des besoins commerciaux 
des chargeurs, des armateurs et des autres parties inte
ressees, et 

Accueillant avec satisfaction le rapport int6rimaire 
etabli par le secretariat de la CNUCED sur ce point de 
I'ordre dujour w, 

1. Recommande aux gouvernements des Etats membres 
de la CNUCED et en particulier a ceux des pays maritimes 
developpes dont les ar1nateurs jouent un rOle predominant 
dans les conferences maritimes, d'inviter Jesdites confe
rences et Jes organisations similaires, soit directement, 
soit par l'intermOOiaire des armateurs qui en sont membres, 
a tenir compte des initiatives possibles dans Jes domaines 
suivants: 

a) Reviser et ajuster, le cas ecbeant, des taux de fret 
que Jes chargeurs et les autres parties interessees dans les 
pays en voie de developpement considerent comme eJeves, 
en tenant compte de !'importance qu'il ya, pour Jes expor
tations traditionnelles des pays en voie de developpement, 
a maintenir le niveau des taux de fret aussi bas qu'il est 
possible du point de vue commercial; 

b) Prevoir des taux de fret speciaux pour Jes exporta
tions non traditionnelles, afin de favoriser !'expansion du 
commerce des pays en voie de developpement, sous 
reserve des dispositions de l'alinea a ci-dessus; 

c) Eviter de fixer des taux de fret a des niveaux ne pou
vant se justifier par Jes criteres normaux determinant Jes 
structures des taux de fret, et d'appliquer des pratiques 
de conference pouvant avoir poureffetd'entraver les expor
tations d'un produit en provenance d'un pays en voie de 
developpement afin d'encourager !'exportation du m~me 
produit en provenance d'un autre pays desservi par la 
mSme conference, sous reserve des dispositions de l'ali
nea b ci-dessus; 

d) Determiner les ameliorations portuaires permettant 
de reduire le cofit des operations, afin de revoir et d'ajuster 
Jes taux de fret de fa9on appropriee; 

e) Prendre des mesures ad6quates pour que Jes confe
rences maritimes soient dOment representees dans !es 
ports des pays en voie de developpement desservis par 
lesdites conferences; 

f) Mettre sans difficulte a la disposition de toutes !es 
parties interessees, sur leur demande, Jes tarifs et autres 
renseignements pertinents; 

••La Conference a adopte cette resolution 11. l'unanin1ite. 
06 TD/25, TD/25/Supp.1 et Rev.I, TD/25/Supp.2 et Rev.I, 

TD/25/Supp.3 et TD/25/Supp.4. 

2. Invite le secretariat de la CNUCED a poursuivre, 
dans la limite des ressources dont ii dispose, son pro
gramme de travail relatif aux taux de fret, aux pratiques 
des conferences et au maintien de services maritimes 
suffi.sants, ainsi qu'a la possibilite d'etablir periodique
ment des indices des taux de fret des services reguliers; 

3. Suggere que le secretariat de la CNUCED entre
prenne, dans la limite des ressources et des donnees perti
nentes dont ii dispose, d'autres etudes sur les taux de fret 
appliques a des produits primaires importants, notamment 
a tout produit constituant la principale exportation d'un 
pays en voie de dCveloppement ou dont le marche connait 
une crise grave, ainsi qu'a certains articles manufactures 
et semi-finis, constituant un echantillon representatif des 
produits presentant de l'interSt pour Jes pays en voie de 
d6veloppement; 

4. Suggere en outre que, dans Jes limites juridiques qui 
s'imposent dans des rnatieres de ce genre, Jes gouverne
ments des Etats membres de la CNUCED : 

a) Cooperent avec le secretariat de la CNUCED en Jui 
fournissant des renseignements pertinents pour son pro
gramme de travail; 

b) Invitent Jes annateurs, Jes conferences, les chargeurs 
et les autres milieux commerciaux interesses a cooperer 
egalement avec le secretariat de la CNUCED en lui four
nissant des renseignements ayant un rapport avec son 
programme de travail, directement, par l'intermediaire 
d'organismes prives appropriCs ou de telle autre fa~on que 
les gouvernements interesses pourront desirer; 

5. Recommande que les gouvernements des Etats 
membres de la CNUCED invitent les conferences mari
times et Jes organisations similaires, directement ou par 
l'intermediaire des armateurs membres desdites confe
rences, a admettre Jes compagnies nationales des pays en 
voie de developpement comme membres a part entiere 
des conferences desservant le commerce exterieur des pays 
en voie de dCveloppement interesses, sous reserve des 
droits et obligations inherents a la qualite de membre a 
part entiere des conferences maritimes. 

69" seance pliniere, 
22 mars 1968. 

4 (II). Conditions d'expidition 57 

La Conference des Nations Unies sur le commerce et le 
diveloppement, 

Considirant la relation entre la structure des contrats 
d'achat et de vente et les interSts commerciaux et mari
times des pays en voie de developpement, 

Recommande 
I. Que le secretariat de la CNUCED entreprenne une 

etude, en liaison avec les organismes competents des 
Nations Unies ainsi que Jes institutions internationales et 
intergouvernementales interessees, dans la limite des res
sources disponibles, en vue d''5valuer l'effet, sur le com
merce et les transports maritimes des pays en voie de 
developpement, des conditions contractuelles d'expedi
tion c.a.f., f.o.b. et autres donnant aux vendeurs ou aux 
acheteurs une autorite plus ou moins grande sur le trans-

' 1 La Conference a adopte cette resolution a l'unanimite. 
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port maritime, sur la base d'un OOhantillonnage des 
importations et exportations des pays en voie de develop
pement; 

2. Que cette Ctude soit soumise a la troisieme session 
de la Commission des transports maritimes et qu'un rap
port sur son Ctat d'avancement sous tous ses aspects soit 
prCsentC a la session ordinaire suivante du Conseil du 
commerce et du dCveloppement. 

6(}1! seance pleniere, 
22 mars 1968. 

5 (II). Sessions ordinaires de la Commission des 
transports maritimes 58 

La Conference des Nations Unies sur le commerce et le 
devefoppement, 

Prenant note du rapport presente par le secretariat de 
la CNUCED 59 et notant en outre que la premiere etude 
qui sera preparCe conformement au schema approuve par 
la Commission des transports maritimes a sa deuxieme 
session 00 sera soumise a la Commission a sa troisieme 
session, 

Considtrant, d'une part, que nombre de statistiques 
relatives aux transports maritimes sont compi!Ces sur la 
base de l'annee civile et ne sont disponibles qu'au debut de 
l'annCe suivante et, d'autre part, qu'il est souhaitable que 
l'Ctude annuelle publiee a l'intention de la Commission 
des transports maritimes contienne Jes renseignements !es 
plus r6cents possibles, 

Estimant que, de ce fait, le secretariat de la CNUCED 
ne sera pas en mesure avant le mois de fCvrier de chaque 
an nee de presenter une 6tude mise a jour a la Commission 
des transports maritimes, 

Suggere au Conseil du commerce et du dCveloppement 
qu'il voudra peut-etre, dans ces conditions, d&:ider que Jes 
sessions ordinaires de la Commission des transports 
maritimes se tiendront au plus t6t au mois de mars de 
chaque annCe. 

6(}1! seance p!JniCre, 
22 mars 1968. 

6 (II). Appui organique aux projets d 'assistance technique 61 

La Conference des Nations Unies sur le commerce et le 
developpement, 

Prenant acte des dispositions prises par le Secretaire 
general de !'Organisation des Nations Unies en vue 
d'eviter le double emploi dans l'etude des questions 
relatives aux transports maritimes et exposees dans son 
rapport (TD/66/Supp.I ), 

Comprenant les avantages qui rCsulteraient de !'inte
gration de l'appui organique a apporter a !'assistance 
technique et de la recherche sur Jes transports maritimes 
et Jes ports, 

1. Note avec satisfaction que la recherche sur Jes trans
ports maritimes et Jes ports sera dorenavant concentree 
entre Jes mains du secretariat de la CNUCED et que 

~~La Conference a adopte cette resolution a l'unanimite. 
'"TD/31 et Corr.I et Add.I. 
'° TD/B/C.4/24. 
Ill La Conference a adopte cette resolution a l'unanimite. 

l'appui organique a apporter a !'assistance technique en la 
matii!re sera transfere du D6partement des affaires econo
miques et sociales a la CNUCED; 

2. Souligne qu'il est important que l'appui organique 
aux projets d'assistance technique continue sans interrup· 
tion, sans toutefois porter prejudice au progres des 
travaux sur d'autres aspects du programme de travail 
Ctabli par la Commission des transports maritimes; 

3. Recommande que Jes organes comp6tents de l'ONU 
prennent les dispositions administratives habituelles pour 
que le secretariat de la CNUCED puisse s'acquitter de ses 
tilches, telles qu'elles soot definies dans le rapport du 
Secretaire general (TD/66/Supp.I). 

69e seance pJeniere, 
22 mars 1968. 

7 (II). Diveloppement des installations portuaires 62 

La Conference des Nations Unies sur le commerce et le 
developpement, 

Tenant compte de I'« Entente rea.IisCe sur Jes questions 
relatives aux transports maritimes » (Annexe A.IV.22 tiS 

a l'Acte final de la premiere session de la Conference), qui 
souligne !es possibilites de reduire le coO.t total des 
transports par la modernisation des installations portuaires 
existantes et la creation de nouvelles installations, et qui 
recommande a cette fin que les pays hen6ficient a des 
conditions avantageuses d'une aide et d'un financement 
internationaux ainsi que d'assistance technique, 

Prenant note des etudes sur Jes ports que le secretariat 
de la CNUCED effectue regulierement, comme l'indique 
le document TD/B/C.4/23, 

Convaincue de la necessite urgente de prendre des 
mesures pratiques en vue d'assurer aux pays en voie de 
dCveloppement des capitaux et une assistance technique 
pour le developpement et la modernisation des installations 
portuaires, compte tenu du progres technique dans le 
domaine des transports maritimes, 

Considerant que !es chargeurs comme Jes armateurs ont 
interet a ce que Jes installations soient ameliorees et que 
Jes avantages resultant de cette amelioration profiteront 
a tous, 

Consciente du fait que Jes faibles ressources financieres 
des pays en voie de developpement ne leur permettent 
peut-Stre pas de procCder, sur leurs ressources propres, a 
des investissements suffisants pour ameliorer leurs ports, 

Estimant qu'il convient d'accorder toute l'attention 
voulue aux projets visant a amCliorer ou dCvelopper !es 
installations portuaires actuelles, y compris Jes services de 
dragage, afin d'acceJerer [a rotation des navires et d'adapter 
ces installations a !'evolution technique des transports 
maritimes, 

Ra,ppelant la necessite de tenir compte des ameliora
tions portuaires qui ont entraine une reduction des coOts 
des transports maritimes, en revisant Jes taux de fret et !es 
ajustant comme ii convient, 

61 La Conference a adopte cette resolution a l'unanimitC. 
• 3 Voir Actes de la Conference des Nations Unies sur le commerce 

et le dl!veloppement, vol. I, Acte final et rapport (publication des 
Nations Unies, n° de vente: 64.II.B.ll), p. 62 et 63. 
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I. Recomniande 

a) Que Jes gouvernements des pays developpes qui 
sont membres de la CNUCED, agissant directement ou par 
l'intermediaire d'institutions financieres internationales et 
regionales, examinent favorablement Jes demandes d'aide 
presentees par Jes pays en voie de developpement pour 
!'amelioration et la modernisation rapides des installa
tions portuaires et des services de transports interieurs 
connexes des pays en voie de developpement; 

b) Que !'aide financiere destinee a l'amenagement des 
ports, y compris !'equipement de dragage, soit consentie 
a des conditions favorables, comme ii est envisage au 
paragraphe 2 de la recommandation qui figure dans 
I' Annexe A.IV.22 de I' Acte final de la premiere session de 
la Conference, et a des conditions aussi liberales que 
possible; 

c) Que Jes pays en voie de developpement demandent 
par priorite et que Jes institutions internationales comp6-
tentes fassent tout en leur pouvoir pour accorder une aide 
technique et financiere aux projets d'ameliorations por
tuaires pouvant etre executes sans gros investissements; 

d) Que le secretariat de la CNUCED, dans la mesure 
des ressources dont ii dispose et dans le cadre du Pro
gramme des Nations Unies pour le developpement et du 
programme ordinaire d'assistance technique des Nations 
Unies et, le cas echeant, en cooperation avec Jes commis
sions economiques regionales, fournisse des avis et un 
appui technique aux institutions interess6es, lorsque des 
Etats membres sollicitent une assistance technique pour 
retaboration de plans a long terme d'agrandissement et de 
modernisation de leurs ports, etant entendu que ces plans 
seront fond6s sur l'amenagement se!ectif des ports dans 
chaque pays, et qu'il sera tenu compte des besoins actuels 
et futurs ainsi que de revolution des techniques; 

e) Que le secretariat de la CNUCED, dans la mesure des 
ressources dont ii dispose et compte tenu des travaux 
connexes deja accomplis ou en cours d'execution ailleurs, 
entreprenne des etudes sur Jes sujets suivants: 

i) Incidence de revolution technique des transports 
maritimes sur Jes tendances futures du trafic et sur 
!'adaptation des installations portuaires a cette evolu
tion dans Jes pays en voie de developpement, notam
ment en ce qui concerne le transport par charges 
unitaires, y compris la pelletisation et la containeri
sation; 

ii) Besoins de dragage dans Jes pays en voie de develop
pement, eu egard a la necessite d'acceJerer la rotation 
des navires; 

iii) Moyens actuels de formation de personnel en matiere 
d't!conomie des operations portuaires et de techniques 
de gestion et d'adn1inistration des ports, et, en consul
tation avec d'autres institutions internationales et 
intergouvernementales interesst!es, nota1nment Jes 
commissions economiques regionales, propositions 
relatives aux progra1nmes de formation supp!ementaire 
que pourront demander·les pays en voie de develop
pement; 

iv) Incidence sur Jes taux de fret des collts d'exploitation 
de certains ports situes dans des pays developpes; 

2. Recommande en outre que les gouvernements des 
Etats membres de la CNUCED invitent Jes conferences 
maritimes et organisations equivalentes, agissant directe· 
ment ou par l'interm6diaire des annateurs qui en sont 
membres: 

a) A envisager la necessite de cooperer avec Jes autorites 
portuaires des pays en voie de developpement pour que !es 
ameliorations apportees aux installations soient ration
nellement utilis6es; 

b) A tenir compte des ameliorations portuaires, qui 
conduisent a une reduction des coiits des transports 
maritimes, en vue de reviser et d'ajuster les taux de fret 
le cas &:heant. 

8 (II). Tourisme 6t 

69'1 seance pteniJre, 
22 mars 1968. 

La Conference des Nations Unies sur le commerce et le 
driveloppement, 

Pleinement consciente du r6le important que le tourisme 
international peut jouer dans !es domaines economique, 
culture!, social et educatif et de la contribution qu'il peut 
apporter a une meilleure comprehension entre Jes peuples, 

Rappe/ant Jes recommandations formulees par la 
Conference des Nations Unies sur le tourisme et Jes 
voyages internationaux (Rome, 1963) 65 et la recom
mandation sur Jes mesures destinees a accroltre Jes recettes 
que Jes pays en voie de developpement tirent du tourisme, 
adoptee sans opposition par la premiere session de la 
Conference des Nations Unies sur le commerce et le 
d6veloppement, et contenue dans !'Annexe A.IV.24 66 a 
son Acte final, 

Convaincue que Jes recettes tiri!es du tourisme peuvent 
contribuer sensiblement a ameliorer la situation de la 
balance des paiements et a assurer la croissance econo
mique des pays en voie de developpement, 

Se felicitant de l'interet croissant que Jes commissions 
economiques regionales, Jes institutions sp&:ialisees et Jes 
autres organismes competents des Nations Unies ainsi 
que Jes autres organisations internationales s'occupant 
du tourisme portent au r6le du tourisme dans l'&:onomie 
des pays en voie de developpement, 

Reconnaissant que le developpement du tourisme est 
etroitement lie a la reduction des tarifs a6riens, et consi
d6rant l'accroissement important du volume du trafic 
voyageurs que pennettra la mise en service d'avions plus 
rapides et de plus grande capacite, 

Prenant note du rapport interimaire du secretariat de 
la CNUCED 67 et du rapport sur le tourisme culturel 
present6 par le secretariat de !'Organisation des Nations 
Unies pour !'education, la science et la culture 66, 

Rappe/ant le message par Jequel le President de !'Union 
intemationale des organismes officiels de tourisme 

"' La Conference a adopte cette resolution a l'unanimite. 
""Voir le rapport .final de la Conference des Nations Unies sur le 

tourisme et Jes voyages internationaux (E/3839). 
•• Voir Actes de la Conference des Nations Unles sur le conzmerce 

et le dr!Peloppement, vol. I, Acte final et rapport (publication des 
Nations Unies, n° de vente: 64.II.B.l I), p, 63 a 65. 

8' TD/24 et Add.1. 
8"TD/45. 
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(UIOOT) a informe la Conference que son organisation 
pourrait devenir sous peu une organisation intergou
vernementale, 

I. Recommande aux gouvernements des Etats membres 
de la CNUCED de tenir dllment compte du d6veloppe
ment du tourisme dans Jeurs plans et leurs programmes 
nationaux; 

2. Invite Jes gouvernements des Etats metnbres de la 
CNUCED, Jes organismes permanents de la CNUCED, 
Jes commissions economiques regionales, Jes institutions 
sp0Cialis6es et autres organismes competents des Nations 
Unies et !es diverses autres organisations internationales 
gouvernementales et non gouvernementales s'int6ressant 
au tourisme comme l'UIOOT, le cas 0Ch6ant, a envisager 
d'urgence, en tenant dllment compte de la nOCessite 
d'eviter le chevauchement des efforts, des mesures 
concertees dans les domaines ci-apres qui presentent une 
importance particuliere pour Jes pays en voie de d6velop
pement: 

a) Rassembler constamment Jes renseignements statis
tiques et autres qui seraient necessaires; 

b) Simplifier les formalit6s de voyage d'un pays a l'autre, 
et en particulier celles qui s'appliquent aux personnes se 
rendant dans des pays en voie de developpement; 

c) Etudier Jes divers aspects spOCialises du developpe
n1ent et de la promotion du tourisme; 

d) Fournir une assistance technique et financiere pour 
la conduite d'enquetes de preinvestissement et d'6tudes 
de marche et pour orienter l'ex&:ution de projets ayant 
trait au developpement du tourisme; 

e) Accorder une assistance technique et financiere 
pouvant comprendre, le cas echeant, des dons et des 
credits assortis de conditions avantageuses, en faveur des 
services touristiques sp6cialis6s et en particulier de 
l'industrie hOteliere, et en vue d'edifier !'infrastructure 
indispensable au d6veloppement du tourisme; 

f) Former du personnel pour la planification des 
installations touristiques, la restauration et !'adminis
tration h6teliere, la creation et !'administration de centres 
de villegiature, ainsi que la publicit6 touristique et la 
promotion du tourisme; 

g) Favoriser la cooperation entre pays developpes et 
pays en voie de d6veloppement afin d'encourager Jes 
voyages interr6gionaux a destination des pays en voie de 
d6veloppement; 

h) Offrir des tarifs voyageurs speciaux et d'autres 
facilitCs en vue de d6velopper le tourisme notamment a 
destination des pays en voie de d6veloppement; 

3. Invite les gouvernements et Jes divers organismes 
mentionnes au paragraphe 2 de la presente resolution a 
se demander quelles etudes pourraient etre entreprises par 
un organisme appropri6 sur les questions suivantes: 

a) Incidence des tarifs aeriens et maritimes sur 
!'expansion du tourisme international, notamment a 
destination des pays en voie de d6veloppement; 

b) Possibilite de reduire le coO.t des voyages a6riens 
autant qu'il est possible du point de vue commercial, 
compte tenu des progrl:s techniques accomplis par l'in
dustrie aeronautique civile et de l'usage courant de tarifs 
speciaux qui incitent a voyager et d'autres moyens 
appropri6s; 

4. Prie instamment 
a) Les gouvernements des pays d6velopp6s qui sont 

membres de la CNUCED de s'efforcer de ne pas imposer 
de restrictions de change au tourisme, de supprimer le 
plus tOt possible Jes restrictions qui existent et de faciliter 
par d'autres moyens Jes voyages de leurs residents a 
destination des pays en voie de developpement; 

b) Les gouvernements des pays en voie de d6veloppe· 
rnent de se souvenir qu'il importe de cr6er des conditions 
favorables au d6veloppement de leur industrie touristique; 

c) Les gouvernements des Etats membres de la 
CNUCED de reconnaitre que le tourisme est une industrie 
favorisant le d6veloppement et de prendre dOment en 
consideration les recommandations de la Conference des 
Nations Unies sur le tourisme et Jes voyages internationaux 
(Rome, 1963). 

6')1! seance pliniere, 
22 mars 1968. 

12 (II). DJveloppement des marines marchandes 
des pays en voie tie dtYeloppement 69 

La Conference des Nations Unies sur le commerce et le 
diye/oppement, 

Considtrant que la creation et !'expansion de marines 
marchandes dans de nombreux pays en voie de developpe
ment peuvent apporter une contribution appreciable au 
d6veloppement des diff6rents secteurs de 1'6conomie des· 
dits pays et, plus particulierement, a l'am6lioration de leur 
balance de paiements, 

Rappe/ant I'« Entente realisee sur les questions relatives 
aux transports maritimes » (Annexe A.IV.22 70 de l' Acte 
final de la premiere session de la Conference), 

1. RJajfirme le droit de tous Jes pays A cr6er ou A deve
lopper leur marine marchande nationale; 

2. Accueille avec satisfaction !'utile rapport pr6liminaire 
presente par le secretariat de la CNUCED sur la creation 
ou !'expansion des marines marchandes dans Jes pays en 
voie de d6veloppement (TD/26 et ID/26 Supp.I); 

3. Prend note du document presente par le secretariat 
de la CN'UCED et intituJe «Formation professionnelle 
de personnel en ce qui concerne 1'6conomie et la gestion 
des transports maritimes 71 »; 

4, lnvite !es gouvernements des pays developpes qui 
sont membres de la CNUCED, soit directement, soit par 
l'interm&liaire d'institutions financieres internationales et 
r6gionales, a preter une attention particuliCre et a faire 
bon accueil aux demandes d'aide formul6es par des pays 
en voie de developpement pour la creation ou l'expansion 
de marines marchandes nationales, dans le cadre de plans 
ou politiques de d6veloppement de ces pays; 

5. Invite en out re les gouvernements des pays d6veloppes 
qui sont membres de la CNUCED, et notamment ceux 
des nations maritimes, a examiner !es propositions sui
vantes presentees par Jes pays en voie de developpement 
en vue de mesures rapides et a faire connaitre Jes resultats 

~9 La Conference a adopte cette r6solu!ion a l'unanimite. 
76 Voir Ac/es de la Conference des Nations Unies sur le commerce et 

le diveloppement, vol. I, Actefinal et rapport (publication des Nations 
Unies, n° de vente; 64.II.B.11), p. 62 et 63. 

u TD/U/C.4/2. 
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de cet examen a la troisieme session ordinaire de la Com
mission des transports maritimes: 

a) i) Les navires neufs devraient Ctre vend us a credit aux 
pays en voie de developpement, le paiement se faisant, 
apres la livraison des navires, par versements 6chelonnes 
sur une p6riode minimale de 10 ans, avec un d61ai de griice 
ad6quat et un faible taux d'interet; 

ii) Les navires d'occasion en bon etat devraient etre 
vendus a credit aux pays en voie de developpement avec 
des delais de paiement pouvant aller jusqu'a huit ans; 

iii) a. Les garanties donnees par Jes institutions finan
cieres nationales des pays en voie de d6veloppe
ment devraient etre acceptees comme constituant 
des garanties suffisantes pour la partie du prix des 
navires, neufs ou d'occasion, achetes par Jes pays 
en voie de developpement, qui ferait l'objet de 
remboursements Cchelonnes; 

b. Des dispositions devraient €:tre prises pour finan
cer la vente avec paiement Cchelonne de navires 
d'occasion aux pays en voie de developpement; 

b) Les gouvernements des pays developpes et Jes insti~ 
tutions internationales devraient fournir un appui finan
cier pour encourager l'industrie de la construction navale 
dans Jes pays en voie de d6veloppement, ainsi que !'expor
tation des fabrications de cette industrie; 

6. Suggere que les pays en voie de developpement exa
minent la possibilite de creer des flottes marchandes 
r6gionales ou sous-r6gionales ou des flottes marchandes 
appartenant a des groupes de pays; 

7. Recommande que, eu egard aux dispositions de la reso
lution 1 (II) de la Conference en date du 21 mars 1968, 
le Secretaire general de l'Organisation des Nations Unies 
et le Directeur du Programme des Nations Unies pour le 
d6veloppement prennent les mesures appropriees, dans la 
limite des ressources disponibles, pour assurer eventuelle
ment la fonnation professionnelle n6cessaire en matiere 
d'Cconomie et de gestion des transports maritimes; 

8. Recommande en outre que Jes paragraphes 4 et 5 du 
texte repris dans le paragraphe 63 du rapport de la 
Quatrieme Commission 12 soient portes a !'attention de la 
Commission des transports maritimes du Conseil du com
merce et du d6veloppement. 

74e seance p/eniere, 
24 mars 1968. 

13 (II). Assurances 13 

La Conference des Nations Unies sur le commerce et le 
developpement, 

Prenant note des travaux deja effectues dans le domaine 
des assurances et de la reassurance par Jes organes compe
tents de la CNUCED, et notamment: 

a) De la recommandation sur Jes assurances et la 
reassurance qui figure dans I' Annexe A.IV .23 7' de I' Acte 
final adopte par la Conference a sa premiere session, 

11 Le rapport de la QuatriCme Commission figure dans !'annexe VII. 
18 la Conference a adopte cette resolution a l'unanimite. 
"Yoir Act es de la Conflrence des Nations Unies sur le commerce et 

le deve/oppement, vol. I, Actejinal et rapport (publication des Nations 
Unies, n<> de vente: 64.Il.B.11), p. 63. 

b) Du rapport interimaire du secretariat de la 
CNUCED 75 et du rapport du Secretaire general de !'Or
ganisation des Nations Unies 76, 

c) Des recommandations du Groupe d'experts de la 
reassurance 77 et de la resolution que la Commission des 
invisibles et du financement lie au commerce a adoptee au 
sujet du rapport de celui·ci 78 et dont le Conseil du com
merce et du developpement a pris note a sa cinquit':me 
session 79, 

Considt?rant le rOle que les assurances et la reassurance 
peuvent jouer en faveur du processus du developpement 
economique par Jes services qu'elles peuvent rendre a 
l'industrie, a !'agriculture et a d'autres secteurs, ainsi 
qu'aux personnes privees, 

Riaffirmant qu'il importe de creer et de renforcer Jes 
marches d'assurance et de reassurance dans Jes pays en 
voie de developpement, de fayon qu'ils puissent contri
buer aussi efficacement que possible au dCveloppement et 
a la croissance de reconomie de ces pays, ainsi qu'a 
!'amelioration de leur balance des paiements, 

Prenant note du programme de travail continu du 
secretariat dans ce domaine, 

Prenant note en outre des discussions sur Jes assurances 
et la reassurance qui ont eu lieu a la Quatrieme Commis
sion de la deuxieme session de la Conference, 

Recommande 
a) Que Jes assureurs et Jes reassureurs fournissent aux 

pays en voie de d6veloppement des services d'assurance et 
de reassurance au coO.t le plus faible compatible avec !es 
risques couverts; 

b) Que les pays developp6s continuent d'aider Jes pays 
en voie de developpement: 
i) A encourager et a renforcer leurs marches nationaux 

d'assurance et de reassurance; 
ii) A entreprendre des recherches sur Jes questions d'assu

rance, en donnant une priorit6 aux questions sou
levees a la premiere session de la Conference et 
indiquees dans I' Annexe A.IV.23 de l'Acte final; 

iii) A former du personnel sp6cialis6 dans Jes assurances; 
c) Qu'une large publicite soit faite par Jes pays inte

resses aux arrangements vises dans les paragraphes pre
cedents et deja adoptes ou mis en application avec succes 
par des pays en voie de dCveloppement; 

d) Que les comptes rendus de la Quatrieme Commission 
de la deuxieme session de la Conference relatifs aux assu~ 
ranees et a la reassurance soient transmis pour examen a 
la troisit':me session de la Commission des invisibles et du 
financement lie au commerce, en la priant de preter 
dUment attention aux points qui, a la deuxieme session de 
la Conference, se sont reve!es presenter un interet parti~ 
culier pour Jes pays en voie de developpement. 

'"'ID/24. 
"TD/24/Add.l. 
17 TD/B/C.3/29. 

74e seance pliniJre, 
24 mars 1968, 

'" Yoir Documents ojfic(els du Conseil du commerce et du dl!ve/oppe
ment, cinquieme session, Supplement n° 3, annexe I. 

"Voir Documents ojficiels de I' Assembtee giniraie, vingt-deuxll1ne 
sessWn, Supp/lment 11° 14, premiere partie, par. 114. 
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14 (II). Riglementation internationale des 
transports maritimes 80 

La Conference des Nations Unies sur le commerce et le 
developpement, 

Afjirmant que Jes questions juridiques Ji6es aux aspects 
commerciaux et economiques du droit maritime sont 
pleinement du ressort de la CNUCED et presentent pour 
elle un interet capital puisqu'elles concement Jes &:hanges 
internationaux des pays en voie de d6veloppement, 

Acceptant le principe que le droit doit refl6ter 1'6volu
tion des besoins de la societe, 

Observant que de nombreux et importants aspects eco
nomiques et commerciaux de l'activite maritime echappent 
encore a la r6glementation internationale existante des 
transports maritimes, 

Convaincue qu'il est n&:essaire de reviser a bref d6lai 
certains secteurs de la reglementation internationale en 
vigueur ayant trait aux aspects commerciaux et 6cono
miques des transports maritimes, 

Appriciant hautement le r6le joue jusqu'ici par plusieurs 
organisations internationales dans ce domaine, et accueil
lant avec satisfaction la creation de la Commission des 
Nations Unies pour le droit commercial international 
(CNUDCI), 

Constatant que la CNUDCI n'a pas fait porter jug.. 
qu'ici son programme de travail sur la r6glementation des 
transports maritimes, 

l. Recommande 
a) Que le Conseil du commerce et du d6veloppement 

charge la Commission des transports maritimes de la 
CNUCED de cr6er un groupe de travail de la r6glemen
tation internationale des transports maritimes, compose 
de repr6sentants d'Etats membres, qui travaillerait en 
s'inspirant des principes suivants: 

i) Le Groupe de travail devrait 6tudier Jes aspects com
merciaux et 6conomiques de la reg!ementation inter
nationale des transports maritimes afin de definir les 
secteurs dans lesquels des modifications sont neces
saires et de formuler des recommandations sur les 
nouveaux textes l6gislatifs qu'il convient de preparer; 

ii) La Commission des transports maritimes pourra, sur 

80 La Conference a adopte cette resolution au vote par appe! 
nominal par 73 voix contre 19, avec S abstentions. 

Ont vote pour: Afghanistan, Alg6rie, Arabie Saoudite, Argentine, 
Barbade, Birrnanie, Bo\ivie, Bresn, Bulgarie, Cambodge, Cameroun, 
Ceylan, Chili, Colombie, COte d'Ivoire, Cuba, Equateur, Ethiopie, 
Gabon, Ghana, Guatemala, Guinee, Guyane, Haute-Volta, Hongrie, 
Inde, Indonesie, Irak, Iran, Jamaique, Kenya, Kowe"it, Lesotho, 
Liban, Libye, Madagascar, Malawi, Malaisie, Mali, Mauritanie, 
Mexique, Mongolie, Nepal, Nigeria, Pakistan, P6rou, Philippines, 
Pologne, Republique arabe unie, RCpublique centrafricaine, RCpu
blique de Coree, Republique du Viet-Nam, Republique socialiste 
sovi6tique de Bi€iorussie, RCpubliquesocialiste soviCtique d'Ukraine, 
Rtpublique-Unie de Tanzanie, Roumanie, .5en€ga!, Sierra Leone, 
Singapour, Somalie, Soudan, Syrie, Tchad, TchCcoslovaquie, Togo, 
Trinite et Tobago, Tunisie, Turquie, Union des R6publiques socia
listes sovietiques, Uruguay, Venezuela, Yougoslavie et Zambie, 

Ont vote contre: Afrique du Sud, Australie, Belgique, Canada, 
Danemark, Espagne, Etats-Unis d'Arn6rique, Finlande, France, 
Grece, Irlande, Italie, Japon, Norvege, Pays-Bas, RCpubJique f&Ierale 
d' Allemagne, Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'lrlande du 
Nord, Suede et Suisse. 

Se sont abstenus: Autriche, Chine, Israel, Nouvelle-Ulande et 
Saint-Siege. 

recommandation du Groupe de travail, demander a la 
CNUDCI d'entreprendre la redaction de nouvelles 
conventions sur Jes sujets definis par le Groupe de 
travail et egalement de creer un organe subsidiaire 
sp6cial qui serait charge de ce travail; 

iii) S'il apparait que la CNUDCI ne peut rediger Jes 
textes requis dans les d6lais fixes par la Commission, 
celle-ci devra envisager d'autres mesures pour que Ia 
redaction de ces textes soit menee a bien; 

b) Que Jes sujets suivants, parmi d'autres, soient retenus 
pour la redaction de conventions appropriees ou la revi
sion des textes en vigueur: 
i) Chartes-parties, 

ii) Assurances maritimes, 
iii) Amendements a la Convention internationale de 1924 

pour l'unification de certaines regles en matiere de 
connaissements; 

c) Que le Groupe de travail examine la possibilit6 de 
tediger un instrument general (convention ou accord) sur 
les transports maritimes et le developpement, traitant des 
aspects internationaux des transports maritimes, qui .serait 
examine par une conference internationale reunie sous Jes 
auspices des Nations Unies; 

2. Invite 
a) Le secretariat de la CNUCED a entreprendre sans 

delai et d'une maniere intensive, en collaboration si pos
sible avec d'autres organismes internationaux, des etudes 
sur Jes sujets mentionnes aux alineas b et c du para
graphe 1 ci-dessus, afin qu'elles servent de documentation 
au Groupe de travail; 

b) Le secretariat de la CNUCED et Jes autres orga
nismes intergouvernementaux charges de la r6glementa
tion internationale a faire le n6cessaire pour suivre Jes 
progres r6alises par Jes Etats membres dans !'application 
de la r6glementation internationale a laquelle pourraient 
aboutir Jes travaux de la Commission des transports mari
times dans ce domaine. 

76e seance plJniere, 
25 mars 1968. 

EXPANSION DES ECHANGES ET INTEGRATION 
ECONOMIQUE ENTRE PAYS EN VOIE DE DEVE
LOPPEMENT ET MESURES A PRENDRE PAR 
LES PAYS EN VOIE DE DEVELOPPEMENT ET 
LES PAYS DEVELOPPES - Y COMPRIS LES 
ARRANGEMENTS REGIONAUX, SOUS-REGIO
NAUX ET INTERREGIONAUX (point 14 de l'ordre 
du jour) 

DECLARATION 

23 (II). Declaration concertee relative a ['expansion des 
echanges, a la cooperation economique et a / 'inte
gration rdgionale entre pays en vaie de developpe
ment 81 

1. Les pays participant a la deuxieme session de la 
Conference des Nations Unies sur le commerce et le 
developpement (ci-apres d6nommee «la Conference))) 
reaffirment que l'expansion des echanges, la cooperation 
et !'integration economiques entre pays en voie de d6ve-

81 La Conference a adopte cette d&:laration sans opposltion. 
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loppement sont un element important d'une strat6gie 
internationale du developpement et devraient apporter 
une contribution essentielle a leur progres economique. 

2. La Conference reconnait que !'expansion du com
merce mutuel entre Jes pays en voie de d6veloppement et 
la crCation de marches multinationaux entre eux stimu
leraient, dans bien des cas, l'in1plantation d'industries 
nouvelles et l'utilisation plus 6conomique de la capacit6 
de production existante, et favoriseraient la diversification 
et la specialisation des productions et des exportations des 
pays en voie de developpement, tant agricoles qu'indus
trielles, en 6largissant aussi bien la gamme des produits 
exportables que Jes d6bouch6s qui leur seraient offerts. 
Cela contribuerait a son tour a relever la productivite et 
la capacite concurrentielle des exportations des pays en 
voie de developpement. 

3. II est reconnu que c'est aux pays en voie de deve
loppement eux-memes qu'il incombe au premier chef 
d'etabJir des plans d'integration r6giona!e OU de prendre 
des mesures d'expansion de leurs &:hanges mutuels. 

4. II est reconnu en outre que des progres notables ont 
deja ete accomplis et continuent de l'Stre dans !'elaboration 
de plans d'expansion du commerce et de cooperation 
economique regionale entre pays en voie de developpe
ment, comme l'ont prouve Jes declarations faites par Jes 
pays et les organismes regionaux interesses. 

5. La Conference estime que !'expansion des &:hanges 
et la cooperation economique entre pays en voie de 
developpement ne sauraient nullement etre considerees 
comme attenuant le besoin d'elargir Jes possibilites 
OUVerteS aux exportations dans Jes pays developJX!s OU Ja 
necessit6 d'une contribution accrue de ces derniers pays. 
Des mesures efficaces devraient etre appliquees ft la fois 
dans ces deux domaines. 

6. La Conference reconnait que Jes conditions propres 
a certains pays en voie de developpement et leur situation 
geographique, economique et politique justifient la 
diversite des methodes d'expansion des i!changes et de 
cooperation economique, et rendent souvent tegitime une 
integration par 6tapes. Elle reconnait egalement que 
l'expansion des &:hanges et la cooperation economique 
entre pays en voie de developpement soulevent des 
problemes speciaux et se heurtent a des difficultes 
particulieres dont ii est necessaire de tenir compte. Ces 
difficult6s comprennent l'insuffisance de !'infrastructure 
dans le domaine des transports et des communications; 
!'orientation traditionnelle de !'organisation commerciale 
et financiere vers les echanges avec Jes pays developpes; 
les differences quant au niveau de developpement des pays 
interesses et Jes prob!emes que Jes engagements de libera
lisation du commerce peuvent cr6er pour leurs balances 
des paiements, pour Jes recettes douanieres et pour la 
production interieure; la faiblesse relative de leurs 
entreprises, de leur appareil financier et de leurs reserves 
en devises. Taus ces facteurs, parmi d'autres, imposent 
des method.es souples adaptees a chaque situation. 
L'action que Jes pays developpes sont resolus a mener 
pour soutenir Jes efforts d'expansion des echanges et de 
cooperation 6conomique entre pays en voie de developpe
ment devra, en consequence, etre, elle aussi, diversifiee et 
adaptee aux conditions particulieres. 

7. La Conference reconnait qu'un financement ext6rieur 
adequat et une assistance technique suffi.sante de la part 
des pays d6velopp6s et des institutions internationales 
permettraient aux pays en voie de developpement de 
surmonter plus facilement les diffi.cultes evoqu6es ci
dessus et de progresser plus rapidement dans la voie de 
!'expansion de leurs echanges et de leur integration, 
contribuant ainsi aux efforts tout particuliers qu'ils 
d6ploient actuellement. 

8. A cet egard, la Conference reconnait aussi que des 
travaux compl6mentaires s'imposent dans le cadre 
institutionnel de la CNUCED afin de determiner Jes 
secteurs precis qui devront beneficier d 'une aide. 

9. La Conference reconnait que les pays en voie de 
developpement auront besoin d'une assistance technique 
aussi bien des pays developp6s que des institutions 
internationales concernant, notamment, Jes divers pro
blemes pratiques qui se poseront au cours des negociations 
en vue de !'expansion des &:hanges et de !'integration 
entre pays en voie de developpement; la preparation de 
pro jets multinationaux dans Jes domaines suivants: 
transports, communications, energie, production, emploi 
et inventaires des ressources naturelles; l'etablissement 
d'industries d'exportation et de programmes de promotion 
commerciale lies aux marches d'autres pays en voie de 
developpement. La Conference reconnait par ailleurs que 
Jes mesures voulues devront etre prises, le cas &:heant, 
pour mettre a leur disposition des spOCialistes qualifies et 
experimentes des autres pays en voie de developpement. 

Declaration d 'intention des pays en voie de developpement 
I 0. Consciente des possibilites d'integrationeconomique 

et d'expansion de leurs &:hanges mutuels, la vaste majorite 
des pays en voie de d6veloppement participe activement 
a divers types de plans en Afrique, en Asie et en Am6rique 
latine. Ces pays ont informe la Conference des progres 
qu'ils ont realises, des difficult.es qu'ils rencontrent et de 
!'action future qu'ils envisagent. 

11. En Afrique, de nouveaux traites sont rOCemment 
entres en vigueur en ce qui concerne l'Union douaniere et 
economique de l'Afrique centrale, la Communaute de 
l'Afrique orientale et !'Union douaniere des Etats 
d' Afrique de l'Ouest. Au sein du Conseil de !'Entente et de 
!'Organisation commune africaine et malgache, des 
engagements concernant des questions particulieres ont 
recemment pris effet. Les pays du Maghreb ont mis en 
reuvre entre eux des projets regionaux et fix6 des objectifs 
piicis pour Jes arrangements relatifs au commerce, a 
l 'industrie et aux institutions en vue de la conclusion d'un 
traite. Le Comite inter-Etats pour l'amenagement du 
bassin du fleuve Senegal va etendre ses activit6s au-dell\ 
de l'amenagement du bassin fluvial. Entin, en Afrique de 
l'Est et en Afrique de l'Ouest, des pays sont engages 
dans un processus visant a 6largir la portee geographique 
de la cooperation au-del.i du cadre existant. 

12. En Amerique latine, le Marc he commun d' Amerique 
centrale et I' Association latino-am6ricaine de libre-&:hange 
continuent a appliquer leurs traites et se sont engages 
dans une voie qui doit mener a un marchC commun 
d' Amerique la tine englobant les groupements actuels, 
ainsi que des pays de la region presentement en dehors de 
tout groupement. Dans la region des Antilles et parmi les 
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pays andins, des efforts en vue de la creation de groupe
ments regionaux se poursuivent. 

13. En Asie, Jes pays appartenant a la Cooperation 
r6gionale pour le developpement et a I' Association des 
Nations de I' Asie du Sud-Est sont determines a etendre 
leur cooperation. Au Moyen-Orient, la d6cision d'instituer 
un marche commun arabe est en cours d'application par 
Jes pays interesses. 

14. Un accord multilateral interregional pour !'ex
pansion des Cchanges et la cooperation economique a 
rCcemment ete conclu entre l'Inde, la Republique arabe 
unie et la Yougoslavie et est ouvert a tous Jes pays en voie 
de developpement. 

J 5. En fin, un grand nombre de pays en voie de develop
pement ont exprime leur desir de participer, dans un 
cadre desservi conjointement par I' Accord general sur Jes 
tarifs douaniers et le commerce et la CNUCED, a des 
negociations commerciales multilaterale:-. en vue de reduire 
Jes obstacles a leurs 6changes mutuels. 

16. Afin que !'expansion des Cchanges, ainsi que la 
cooperation et !'integration economiques aient l'effet 
souhaite d'acce!eration du developpement, conformement 
aux considerations exposks dans le preambule de la 
presente declaration, Jes pays en voie de developpement 
affinnent leur detennination de faire tous Jes efforts 
possibles, d'ici a la troisieme session de la Conference, pour 
negocier ou mettre en ceuvre de nouveaux engagements 
rCciproques d'importance dans le cadre de leur choix. Ces 
engagements seront adaptes aux conditions diff6rentes des 
diverses regions du monde en voie de developpement. 
Declaration de soutien par !es pays deve!oppes a economie 

de marche 
aeneralitifs 
17. Les pays developpes a 6conomie de marche se 

felicitent de !'intention manifestee par Jes pays en voie de 
developpement de conclure des arrangements entre eux en 
vue de promouvoir Jeur croissance economique et 
d'accroitre leur commerce mutuel. Ils partagent l'opinion 
selon laquelle !'expansion des echanges et !'intensification 
de la cooperation economique entre pays en voie de 
developpement devraient apporter une contribution 
importante a leur developpement. lls sont en outre 
convaincus que les efforts dep!oyes dans ce sens, qui 
encouragent une expansion de la production et des 
6changes a la fois rationnelle et orientre vers l'exterieur 
et ne causent aucun prejudice injustifie aux interets 
commerciaux de pays tiers, et notamment a ceux de pays 
tiers en voie de developpement, contribueraient a long 
terme a l'accroissement du commerce mondial et devraient 
favoriser !'utilisation plus efficace des ressources dispo
nibles pour le d6veloppement. 

18. Les pays developpes a economie de marche se 
d6clarent, en general, prets a soutenir Jes initiatives 
prises par les pays en voie de developpement pour 
augmenter leurs echanges et renforcer leur cooperation 
economique suivant Jes grandes lignes indiquees au 
paragraphe pr6cectent et sont en particulier disposes a 
envisager l'aide qu'ils pourraient accorder a toute pro
position concrete qui leur serait presentee. Cette aide peut 
se traduire aussi bien par une action en matiere de 
politique commerciale que par une assistance technique et 
une aide financiere. 

Politique commerciale 
19. Les pays developpes a economie de marche sont 

prets, apres examen et consultation dans un cadre inter
national approprie, a appuyer des arrangements com
merciaux particuliers entre pays en voie de developpement 
qui sont compatibles avec Jes objectifs 6nonc6s ci-dessus. 
Cet appui pourrait se traduire par l'acceptation de 
derogations aux obligations commerciales internationales 
en vigueur, y compris des renonciations appropri6es a 
leur droit au traitement de la nation la plus favorisk. 

Aide financiere et technique 
20. Les pays developpes a econornie de rnarche sont 

disposes a appuyer, lors de la repartition de leur aide 
financiere et technique, Jes initiatives de cooperation 
regionale prises par Jes pays en voie de d6veloppement. 
Cette repartition, que chaque pays d6veloppe a economie 
de marche fera dans le cadre de sa politique et de son 
programme d'aide, dependra de la valeur de chaque 
proposition, et notamment de sa portee et de son incidence 
eventuelle sur le processus du developpement, ainsi que 
de la priorite que Jes pays en voie de developpement y 
attachent. 

Ces mesures pourraient comprendre: 
En matiere d'aide financiere: aide aux institutions 

financieres groupant plusieurs pays en voie de develop· 
pement, et notamment aux banques rCgionales et sous
regionales de developpement ; aide financiere a I' elaboration 
et a la realisation de pro jets r6gionaux; aide pour 
repondre au besoin d'assistance temporaire qu'6prou
veraient certains pays en voie de d6veloppement du fait 
d'obligations qu'ils auraient contractees en raison de leur 
participation a des arrangements de cooperation ou 
d'integration regionale; aide aux projets d'infrastructure 
entrant dans le cadre de !'integration r6gionale; aide aux 
regions les moins avanct!es d'un groupe particulier de pays 
pour leur permettre de recevoir leur part des avantages 
dont ii beneftcie; 

En matiere d'assistance technique: aide 8. l'Claboration 
et a la realisation de projets regionaux, y compris Jes 
projets d'infrastructure r6gionale; pret d'experts exp6ri
mentes et qualifies; formation de personnel originaire de 
pays en voie de developpement; aide dans le domaine de 
la promotion commerciale; &:hange de renseignements 
concernant l'experience des pays developpes en matiere de 
cooperation r6gionale. 
Declaration d 'appui de la part des pays socialist es d 'Europe 

orientate sur la question de I 'expansion des €changes et de 
la cooperation iconomique des pays en voie de divelop
pement entre eux 
21. Les pays socialistes suivent avec sympathie et 

comprehension Jes efforts que deploient Jes pays en voie 
de d6veloppement pour etendre Jes echanges et la coope
ration 6conomiqueentre eux et, se fondant sur Jes principes 
en la matiere qui inspirent leur attitude sur cette question, 
se d6clarent disposes a fournir leur appui aux pays en voie 
de developpement. 
Programme de travail futur et dispositions relatives aux 

institutions 
22. Tous Jes pays qui participent a la Conference 

estimant que !'expansion des 6changes et la cooperation 
6conomique et !'integration entre !es pays en voie de 
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developpement sont des elements essentiels de la strat6gie 
du developpement, il importe que ces questions fassent 
l'objet d'une etude permanente de la part de la commu
naute internationale, qui doit aider et encourager les pays 
en voie de developpement dans ce genre d'efforts. Tous 
!es pays participants s'accordent a reconnaitre que la 
CNUCED peut jouer un r6le capital dans ce domaine en 
fournissant l'appui et l'encouragement necessaires et en 
passant p6riodiquement en revue Jes r6sultats acquis. 

23. La Conference estime qu'il faut prendre, avant la fin 
de 1968, des mesures appropriees d'ordre institutionnel 
afin que Jes travaux: dans ce domaine se poursuivent de 
faeon permanente dans le cadre de la CNUCED. En 
consequence, elle invite le Conseil du commerce et du 
developpement, en se fondant sur le rapport de la 
Conference s2 et celui de son Groupe de travail 1183, et 
notamment sur la presente Declaration concertee, et en 
tenant compte des dispositions pertinentes de la Charte 
d'Alger 84 et des activites des autres organismes, a examiner 
la question et a definir Jes mesures a prendre pour 
poursuivre !es travaux dans le sens indique ci·dessus. 

24. La Conference invite aussi le Secretaire general de 
la CNUCED a preparer la documentation necessaire 
pour aider le Conseil a etudier la question. 

77e seance p/eniJre, 
26 mars 1968. 

MESURES SPECIALES A PRENDRE EN FAVEUR 
DES MOINS AVANCES DES PAYS EN VOIE DE 
DEVELOPPEMENT POUR L'EXPANSION DE 
LEUR COMMERCE ET L'AMELIORATION DES 
CONDITIONS DE LEUR DEVELOPPEMENT 
:ECONOMIQUE ET SOCIAL (point 15 de l'ordre 
du jour) 

Ri3soLUTJON 

24 (II). Mesures speciales a prendre en faveur des moins 
avances des pays en voie de developpement pour 
J 'expansion de leur commerce et ! 'amelioration des 
conditions de leur deve/oppement economique et 
social 8~ 

La Conference des Nations Unies sur le commerce et le 
dJveloppement, 

Recotmaissant !es differences existant entre les carac· 
teristiques et Jes degres de developpement des pays en voie 
de developpement et rappelant l'Acte final de la premiere 
session de la Conference 86 , 

Reconnaissant en outre Jes prob!emes particuliers 
auxquels les pays en voie de developpement Jes moins 
avances se heurtent dans leurs efforts pour acce!erer leur 
progres economique et social, et consciente de la necessite 
de prevoir des mesures efficaces et concretes propres a 
assurer a ces pays une croissance economique soutenue 
et a Jes mettre mieux a meme de profiter pleinement des 
mesures generales prises en faveur de tous les pays en voie 
de developpement, 

"-TD/97. 
"" Le rapport du Groupe de travail II figure dans l'anoexe VII. 
""TD/38. 
so La Conference a adopte cette resolution a l'unanimite. 
88 Acte fill(J/ de la Conference des Nations Unies sur le wmmerce et 

le dive/oppement, vol. I, Acte fi!Jal et rapport (publication des Nations 
Unies, no de vente: 64.11.B.I I). 

Acceptant l'idee que ces mesures devraient etre adaptees 
aux situations particulieres et aux prob!emes specifiques 
de ces pays, 

Prenant note de la Charte d'Alger et de son annexe II 117 

et des mesures speciales qui pourraient Ctre prises, ainsi 
que l'indiquent Jes documents du secretariat de la 
CNUCED, 

Convaincue que la communaute internationale, en 
s'engageant dans une politique de cooperation pour le 
dCveloppement, devrait prendre dOment en consideration 
les difficultes particulieres des pays Jes moins avances afin 
d'eliminer ces difficultes, 

Reconnaissant qu'il est nOCessaire d't!tudier davantage 
et d'elaborer les mesures detainees qui pourraient Ctre 
prises a cet egard dans Jes differents domaines d'activite 
de la CNUCED, d'autres organes des Nations Unies et 
d'autres organisations internationa1es, 

Etan! convenue qu'aucune mesure speciale prise en 
faveur des pays en voie de developpement Jes moins 
avances n-e devrait avoir pour but de creer une discrimi· 
nation entre les pays en voie de developpement, mais que 
l'objectif des mesures speciales devrait etre d'assurer des 
avantages appropries aux moins avances d'entre eux, de 
sorte que tous Jes pays en voie de developpement puissent 
beneficier d'avantages equitables, 

Affirmant la nt!cessite d'accorder une attention parti
culiere aux pays en voie de developpement les moins 
avances dans Jes mesures et decisions concretes emanant 
de la CNUCED et d'autres organismes des Nations Unies 
qui s'occupent des problemes du developpement econo· 
mique, 

Affirmant en outre qu'un appui special devrait Ctre 
accorde par Jes Etats membres de la CNUCED, les insti· 
tutions internationales et Jes commissions economiques 
regionales aux pays en voie de developpement les moins 
avances, de maniere a assurer leur participation active au 
commerce mondial et au developpement, notamment au 
deveJoppement industriel regional et SOUS·rt!gional, 

1. Recommande que soient elaborees des mesures spt!· 
ciales, dans le cadre d'une strategie globale composee ~e 
mesures convergentes, afin de permettre aux pays en vo1e 
de d6veloppement les moins avances de beneficier d'avan
tages equitables, de sorte que tous !es pays en voie de 
developpement soient mis en mesure d'obtenir des r6.sul
tats comparables de la cooperation economique entre les 
Etats membres de la CNUCED et, en particulier, de la 
cooperation entre Jes pays en voie de developpement et !es 
pays d6velop¢s; ii conviendrait d'examiner Jes possibi· 
lites d'elaborer de telles mesures pour ce qui est a la fois 
des pays cteveloppes a economie de marche et des pays 
socialistes. et conformement aux pratiques decoulant des 
systemes economiques propres a ces pays, dans Jes 
domaines suivants: 

a) Politique des produits de base; 
b) Articles manufactures et semi·finis; 
c) Financement du d6veloppement; 
d) Integration economique regionale; 
e) Invisibles et transports maritimes; 
f) Promotion commerciale; 
g) Assistance technique et financiere speciale; 

t1 TD/38 et TD/38/Add.2. 



Annexe I - R~lutions, dklaratioos et autres decisioos •• 
2. Invite Jes organisrnes internationaux charges des 

mesures particulieres destinees a favoriser les pays en voie 
de dCveloppement d'une maniere generate, a concevoir et 
a preciser, chaque fois que possible, sous quelle forme ces 
mesures speciaJes pourraient etre prises en faveur des pays 
les moins avances, et a identifier ces pays, a propos de 
chacune des mesures en cause, en tenant pleinement 
compte des criteres d'identification applicables dans le cas 
de la mesure en question; 

3. Prie 

a) Le Conseil du commerce et du dCveloppement, ainsi 
que ses organes subsidiaires, de tenir compte, dans toutes 
leurs activites, etudes et decisions, des besoins speciaux 
des pays en voie de dCveloppement Jes moins avances et 
de suivre cette question de fa~on continue; 

b) Le SecrCtaire general de la CNUCED d'entreprendre 
des etudes des differents aspects des problemes spCciaux 
des pays !es moins avancCs, afiii de mettre au point des 
mesures effectives de nature a permettre a ces pays de 
beneficier pleinement des dispositions prises dans le cadre 
de la CNUCED et de son programme; 

c) Le Secretaire general de la CNUCED de poursuivre 
!es etudes entreprises en vue de !'identification des pays Jes 
moins avancCs et d'examiner Jes divers moyens d'aborder 
cette question, en tenant compte des recommandations et 
du rapport de la Conference ss et des travaux entrepris par 
!es commissions economiques regionales, ainsi que de 
l'invitation formulee au paragraphe 2 ci-dessus, a l'effet 
de suggerer des directives pratiques a suivre pour proceder 
a )'identification de ces pays; 

4. Invite 

a) Les autres organes des Nations Unies, ainsi que Jes 
autres organisations intemationales dont Jes activites 
peuvent avoir une incidence sur Jes mesures qui pourront 
Ctre prises pour aider Jes pays en voie de developpement 
les moins avances, a faire spOCialement attention, dans 
leurs activites, aux probletnes propres a ces pays et, 
chaque fois que possible, a englober, dans Jes mesures 
qu'ils pourront recommander ou mettre en ceuvre en 
faveur des pays en voie de developpement dans leur 
ensemble, des dispositions particulieres pour aider Jes pays 
les mains avances; 

b) En particulier, Jes Commissions economiques regio
nales pour l'Asie et l'ExtrSme-Orient, pour l'Amerique 
latine et pour l'Afrique, a faire une place particuliere dans 
leurs programmes de travail aux problemes sp6ciaux des 
pays Jes moins avances de leur region, et aussi a entre
prendre des etudes et toute autre action qu'ellesjugeraient 
utile pour permettre au Secretaire general de la CNUCED 
de suggerer !es directives mentionnees au paragraphe 3 c 
ci-dessus; 

c) Les Etats membres de la CNUCED, les commissions 
economiques regionales et les organes comp6tents des 
institutions des Nations Unies a coopCrer avec le Secr6-
taire general de la CNUCED en lui fournissant des infor
mations utiles pour la preparation des etudes mentionnees 
aux paragraphes ci-dessus; 

"'TD/97. 

d) Le Programme des Nations Unies pour le d6veloppe
ment, l'Organisation des Nations Unies pour le deve
loppement industriel et les institutions financieres inter
nationales a accorder une attention particuliere aux besoins 
des pays les moins avances lorsqu'ils eiaborent leurs pro
grammes d'assistance, determinent Jes projets viables et en 
facilitent le financement. 

776 seance p/eniere, 
28 mars 1968. 

EXAMEN GENERAL DES TRAVAUX 
DE LA CNUCED (point 16 de l'ordre du jour) 

REsOLUTION 

1 (II). Formation de personnel techni,que et spicia/isi dans 
Jes domaines de la promotion des exportations 
(techniques de vente, modes de financement, publi
cite) et des transactions invisibles, y compris /es 
transports maritimes, /es assurances et le tourisme 89 

La Confirence des NoJions Unies sur le commerce et le 
diveloppement, 

Rappe/ant les resolutions 2083 (XX), en date du 
20 decembre 1965, et 2306 (XXII), en date du 13 decembre 
1967, de l'Assemblee generale ainsi que Jes resolutions 
1090 A (XXXIX), en date du 31 juillet 1965, et 1274 
(XLIII), en date du 4 ao-0.t 1967, du Conseil economique 
et social, aux termes desquelles la formation et !'utilisa
tion des ressources humaines constituent un facteur essen
tiel dans le processus du d6veloppement economique et 
social et doivent faire J'objet d'actions concertees au sein 
de la famille des Nations Unies, 

Considirant que !'expansion du commerce exterieur des 
pays en voie de developpement, sa diversification ainsi que 
!'amelioration des methodes utilisees dependent dans une 
large mesure des disponibilites de ces pays en personnel 
qualifi6 dans ce domaine, 

Rappe/ant la resolution 31 (IV) du Conseil du com~ 
merce et du developpement relative a !'assistance tech
nique dans le domaine commercial et dans Jes domaines 
connexes de la CNUCED, 

Estlmant que !'action entreprise par le secretariat de la 
CNUCED conformement a la resolution prCcitee dans le 
domaine de la formation des cadres techniques et sp6-
ciaux du commerce exterieur, en liaison avec celles des 
organes des Nations Unies, des institutions specialisees 
et des organismes apparentes compl!tents, devrait etre 
mieux precisee et clarifiee afin de permettre de repondre 
de facon adequate aux besoins des pays en voie de 
developpement, 

I. Affirme !'importance, pour le progres des pays en 
voie de d6veloppement, de la formation de techniciens dans 
Jes domaines de la promotion des exportations (techniques 
de vente et de conditionnement, modes de financement, 
publicite, etc.) et des transactions invisibles, y compris Jes 
transports maritimes, Jes assurances et le tourisme; 

2. Prend note avec satisfaction de la constitution d'un 
Programme des Nations Unies pour le developpement du 
commerce d'exportation, decidt!e !ors des reunions des 

1111 La Conference a adopt6 cette resolution sans opposition. 



.. 
secretaires executifs des commissions economiques r6gio
nales convoquees en 1967 par le Secr6taire general adjoint 
aux a:ffaires i!conomiques et sociales et, dans le meme 
ordre d'id6es, de la creation du Centre CNUCED/GATI 
du commerce international, du Centre de promotion com
merciale de Ia Commission economique pour l' Asie et 
l'ExtrCme-Orient et des initiatives prises en vue d'une 
action de promotion commerciale au sein de la Commis
sion OConomique pour 1' Afrique et de la Commission 
OConomique pour l'Am6rique latine; 

3. Prie le Secr6taire general de J'Organisation des 
Nations Unies de preparer, en cooperation avec le Secre
taire general de la CNUCED et Jes chefs des autres orga
nismes competents des Nations Unies, en particulier 
l'Organisation des Nations Unies pour le developpement 
industriel, (ONUDI) Jes institutions sp6cialisl!es et Jes 
organismes apparent6s comp6tents, un programme d'ac
tion intCgree sur la question de la formation profession
nelle et technique dans Jes domaines indiques au para· 
graphe l ci-dessus, y compris 1'6change d'informations 
sur Jes techniques du commerce exterieur, aux fins 
notamment: 

a) De d6finir des objectifs prioritaires pour !'action des 
organismes internationaux dans ces domaines ainsi que les 
mo yens appropries pour atteindre ces objectifs; 

b) De coordonner et de rationaliser Jes activites d'assis
tance technique entreprises dans ces domaines sur le plan 
international; 

c) D'aider Jes pays en voie de developpement a obtenir 
les informations necessaires sur Jes sources d'assistance 
disponibles dans ces domaines, tant sur le plan national 
que sur le plan multilateral; 

4. Invite le Secretaire general de !'Organisation des 
Nations Unies, Jes chefs des institutions spl!cialisees inte
ress6es, I' Administrateur du Programme des Nations 
Unies pour le developpement, le Directeur executif de 
l'ONUDI, le Centre CNUCED/GATT du commerce 
international et Jes autres organismes comp6tents des 
Nations Unies a examiner avec toute !'attention voulue 
Jes demandes d'assistance technique des pays en voie de 
developpement dans les domaines de la formation de per
sonnel technique et specialise definis au paragraphe I 
ci-dessus; 

5. Prie le Secretaire general de la CNUCED de pre. 
senter au Conseil du commerce et du developpement, a sa 
septieme session, un rapport int6rimaire sur la suite qui 
aura ete donnee a la presente resolution. 

6B6 seance plJniere, 
21 mars 1968, 

10 (II). Mesures a prendre pour informer I 'opinion publique 
mondiale des travaux de la CNUCED et des 
problemes du developpement 00 

La Conference des Nations Unies sur le commerce et le 
developpement, 

Consciente du fait que la paix mondiale et le progres 
Cconomique sont indivisibles, 

~La Conference a adopte cette r6solution sans opposition. 

Tenant compte de !'importance des prob!emes du d6ve
loppement, ainsi que de la grande preoccupation 
qu'6prouve toute la communaute internationale quanta 
la necessite d'6liminer le sous-developpement, t§che qui 
exige un taux ad6quat de croissance economique dans Jes 
pays en voie de developpement, 

Reconnaissant les efforts deja faits tant par Jes pays 
d6veloppes que par !es pays en voie de d6veloppement pour 
acce!erer le developpement economique de ces derniers, 

Convaincue de la n6cessite de mobiliser plus pleinement 
toutes Jes ressources nationales des pays en voie de deve
loppement et du besoin continu qu'ont ces pays d'un 
appui des pays d6velopp6s clans le processus de developpe
ment economique, 

Se fe!icitant de l'utile contribution foumie par la Con
ference des Nations Unies sur le commerce et le d6ve
loppement, 

Convaincue egalement qu'il importe d'l!clairer davan
tage !'opinion publique mondiale sur l'ampleur des pro
blemes et l'6cart croissant qui existe, du point de vue du 
niveau de d6veloppement economique, entre les pays 
developpes et !es pays en voie de developpement, 

Consciente de la n6cessite d'assurer le plus large appui 
public possible, dans Jes pays developpes et clans les pays 
en voie de developpement, aux efforts r6solus de promo
tion du developpement, 

Reconnaissant le rOle important que peuvent jouer a 
cet 6gard Jes organisations nationales aussi bien que les 
organisations intergouvernementales et non gouverne
mentales, 

Rappe/ant la resolution 1265 (XLllI) du Conseil i!cono
mique et social, en date du 3 aollt 1967, sur les activites 
d'information de l'Organisation des Nations Unies, 

1. Prie le Secretaire general de la CNUCED d'intensi
fier, dans la limite des ressources disponibles, Jes activites 
visant a informer I' opinion publique mondiale des objec-
tifs de la CNUCED et des efforts qu'elle d6ploie en vue 
d'une acceleration du processus de d6veloppement des 
pays en voie de d6veloppement, ainsi que des conclusions 
de la deuxieme session de la Conference; 

2. Demande instamment aux commissions 6conomiques 
regionales, aux institutions sp6cialis6es, ainsi qu'aux orga
nisations intergouvernementales et non gouvernementales 
participant aux travaux de la Conference, d'informer 
!'opinion publique mondiale, dans leurs domaines res
pectifs, des activites continues de la CNUCED; 

3. Invite le Secr6taire general de !'Organisation des 
Nations Unies a appuyer ces efforts en utilisant les centres 
d'information des Nations Unies et Jes autres moyens 
appropri6s dont ii dispose; 

4. Invite Jes gouvernements des Etats membres a infor
mer !'opinion publique des travaux de la CNUCED et 
des conclusions de la deuxieme session de la Conference 
en vue d'obtenir un appui plus large du grand public et 
des divers secteurs de la collectivite, cl.ans Jes pays en voie 
de d6veloppement ainsi que dans !es pays d6velopp6s, en 
vue de la poursuite des objectifs de la Conference. 

7CY seance pleniere, 
22 mars 1968. 
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QUESTIONS DIVERSES (point 18 de l'ordre du jour) 
RESOLUTIONS 

26 (II). Suspension de l'Aj'rique du Sud 91 

IA Conference des Nations Unies sur le commerce et le 
dfveloppement, 

Rappe/ant que l'un des buts et principes essentiels de la 
Charte des Nations Unies est de «realiser la cooperation 
internationale en resolvant !es prob!Cmes internationaux 
d'ordre economique, social, culture! ou humanitaire, en 
d6veloppant et en encourageant le respect des droits de 
l'homme et des libertes fondamentales », 

Tenant compte de l'Article 55 du Chapitre IX de la 
Charte des Nations Unies, relatif a la cooperation 
6conomique et sociale internationale, aux termes duquel 
« en vue de crkr Jes conditions de stabilit6 et de bien-etre 
ni!cessaires pour assurer entre Jes nations des relations 
pacifiques et amicales fondees sur le respect du principe 
de regalite des droits des peuples et de leur droit a disposer 
d'eux-m~mes, Jes Nations Unies favoriseront ... le respect 
universe! et effectif des droits de l'homme et des libertes 
fondamentales pour tous sans distinction de race, de 
sexe, de langue ou de religion », 

Considerant le r6le important de la Conference des 
Nations Unies sur le commerce et le developpement dans 
la realisation des objectifs de cooperation internationale 
fixes par la Charte des Nations Unies, 

Notant que la politique de discrimination raciale 
d' apartheid et d'exploitation coloniale actuellement 
pratiquee par le regime de I' Afrique du Sud constitue une 
violation flagrante des principes enon<:es dans la Charte 
des Nations Unies et dans la Declaration universelle des 
droits de J'homme, 

Rappe/ant qu'en raison de ces politiques detestables 
I' Afrique du Sud a deja ete expulsee de la Commission 
&:onomique des Nations Unies pour l'Afrique et que 
l'Assemblee generale a denonce !'apartheid et recom
mande un boycott economique de 1' Afrique du Sud, 

Ulla Conference a adopte cette resolution au vote par appel 
nominal par 49 voix contre 18, avec 7 abstentions: 

Ont vote pour: Afghanistan, Algerie, Arabie Saoudite, Barbade, 
Bulgarie, Cameroun, Chili, Congo (Brazzaville), Congo (Republique 
democratique du), COte d'Ivoire, Cuba, Ethiopie, Ghana, Guin«, 
Hongrie, Inde, lndoMsie, Irak, Jamai'que, Jordanie, Kenya, Libye, 
Malaisie, Mali, Mauritanie, Mexique, Ntpal, Niger, Nigeria, 
Ouganda, Pakistan, Perou, Pologne, Republique arabe unie, 
Republique centrafricaine, Republique socialiste sovittique de 
BieJorussie, R4'ubJique socialiste sovittique d'Ukraine, Rtpubiique
Unie de Tanzanie, Roumanie, Senegal, Sierra Leone, Soudan, 
TchOCoslovaquie, Thafiande, Tunisie, Union des Rtpub]iques 
socialistes sovi6tiques, Venezuela, Ytmen et Yougos\avie. 

Ont voti contre: Afrique du Sud, Australie, Autriche, Belgique, 
Canada, Danemark, Etats-Unis d' Amerique, Finlande, France, 
lrlande, Israel, ltalie, Japon, Nouvelle-Ulande, Norvege, Pays-Bas, 
Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord et Suede. 

Se sont abstenus: Argentine, Ceylan, Colombie, Malawi, Philip
pines, Suisse et Uruguay. 

Considerant !'attitude de dCfi que continue de manifester 
l'Afrique du Sud vis-3.-vis de l'Organisation des Nations 
Unies, tant en ce qui concerne le territoire du Sud-Quest 
africain dont le mandat Jui a ete retire le 27 octobre 1966 
{resolution 2145 (XXI) de l'Assembl6e generale] qu'en ce 
qui concerne le territoire sud-africain lui-meme, 

Reajjirmant la conviction qu'un tel regime ne peut pas 
continuer a faire partie de l'Organisation des Nations 
Unies ni de ses institutions, 

Recomrmmde que le paragraphe I de la section II de la 
resolution 1995 (XIX) de l'Assembl6e generate, en date 
du 30 decembre 1964, soit amende le plus t6t possible pour 
se lire comme suit : 

«Les membres de la Conference des Nations Unies 
sur le commerce et le developpement (ci-apres denom
mee la Conference) sont Jes Etats qui sont Membres 
de !'Organisation des Nations Unies ou membres des 
institutions specialisees ou de I' Agence internationale 
de l'Cnergie atomique, exception faite de la Republique 
sud-africaine jusqu'a ce qu'elle ait mis fin a sa 
politique de discrimination raciale et jusqu'a ce que 
l'Assemblee genCrale l'ait dO.ment constate. » 

781' seance pleniJre, 
27 mars 1968. 

34 (II). Resolution rendant hommage au Gouvernement 
et au peuple de l 'Inde 92 

IA Conference des Nations Unies sur le commerce et le 
developpement, 

s•etant reunie pour sa deuxieme session a New Delhi 
du 1er f6vrier au 29 mars 1968, a !'invitation du Gouverne
ment de l'lnde, 

l. Prie le President de la Conference de faire part de sa 
respectueuse gratitude au President de la R6publique et au 
Premier ministre de l'lnde pour cette invitation et pour les 
sentiments qu'ils ont exprimes et qui ont inspire la 
Conference; 

2. Exprime sa sincere gratitude au Gouvernement et au 
peuple de l'Inde pour l'hospitalite accordee aux particiM 
pants a la Conference; 

3. Exprime sa profonde reconnaissance au Gouverne
ment de l'Inde pour Jes grands efforts que !es autorites 
indiennes ont deployes afin de contribuer au bon fonction
nement des services mis genereusement a la disposition de 
la Conference; 

4. Prie le President de la Conference de donner au 
Gouvernement et au peuple de l'Inde, et en particulier 
aux autorites et a la population de la capitale, New Delhi, 
!'assurance que les participants a la Conference emportent 
avec eux un souvenir durable de l'accueil chaleureux qui 
leur a ete reserve. 

8Je seance pleniere, 
29 mars 1968. 

•• La Conference a adopte cette resolution par acclamation. 



Annexes 

2. Autres decisions 

a) EXAMEN P£RIODIQUE, PAR LA CoNF£RENCE, DE LA LISTE 
DES ETATS FIGURANT DANS L'ANNEXE ,\LA REsOLUTION 
1995 (xix) DE L'ASSEMBLEE oENERALE 93 

I. Conformement au paragraphe 6 du dispositif de la 
resolution 1995 (XIX) de I' Assemblee generale, qui dispose 
que <( la Conference reexamine periodiquement les listes 
d'Etats qui figurent dans !'annexe (a cette resolution1 
pour tenir compte des modifications qui pourraient 
intervenir dans la composition des membres de la 
Conference ainsi que d'autres facteurs », la Conference, 
a sa deuxieme session, a decide d'inclure Jes pays men
tionnes ci-apres dans les listes pertinentes figurant a 
l'annexe a la resolution 1995 (XIX) de I' Assemblee 
generate: 

Dans la Jiste A : Botswana, Gambie, Iles Maldives, 
Lesotho, Malawi, Maurice, Singapour, Yemen du Sud, 
Zambie 94 • 

Dans la liste B: Matte 94• 

Dans la liste C : Barbade, Guyane ". 
37e seance pleniire, 

/er fevrier 1968. 
et 6'?' seance pteniire, 

18 mars 1968 95• 

2. Les listes d'Etats membres de la CNUCED qui sont 
donnees dans !'annexe a la resolution 1995 (XIX) de 
I' Assembtee genera!e ont en consequence ete modifiees 
par ces decisions. Les listes ainsi modifiees sont donnees 
ci-apres: 

A Inde 
Afghanistan lndontsie 
Afrique du Sud Irnk 
Aigerie frM 
Arabie Saoudite lsrat\l 
Birmanie Jordanie 
Botswana Kenya 
Burundi Koweit 
Cambodge U.oo 
Cameroun Lesotho 
C>ylM Liban 
Chine Liberia 
Congo (Brazzaville) Libye 
Congo (Republique Madagascar 

d6nocratique du) Malaisie 
C6te d'Ivoire Malawi 
Dahomey Mali 
Ethiopie M~oc 
Gabon Maurice 
Gambie Mauritanie 
Ghana Mongolie 
Guinee Nepal 
Haute-Volta Niger 
Iles Maldives Nigeria 

"Le paragraphe I du dispositif de la rCsolution 1995 (XIX) de 
l'Assemblee gCn6rale, en date du 30 dCcembre 1964, dispose que 
((Jes membres de la Conference ... sont Jes Etats Membres de !'Orga
nisation des Nations Unies ou membres d'institutions sp6cialisees 
ou de l'Agence internationale de l'energie atomique >>. 

•• Ces pays (A !'exception de Maurice) avaient ete prOCedem
ment admis comme Membres de !'Organisation des Nations Unies. 
L'Ile Maurice, qui a obtenu son independance le 12 mars 1%8, a pu 
devenir membre de la Conference en sa qualite de membre d'une 
institution s¢cialis6e. 

·~ Voir le paragraphe 61 du present rapport. 

Ouganda 
Pakistan 
Philippines 
Republique arabe unie 
Republique centrafricaine 
Republique de coree 
Republique-Unie de Tanzanie 
Republique du Viet-Nam 
Rwanda 
Samoa-Occidental 
senegal 
Sierra Leone 
Singapour 
Somalie 
Soudan 
Syrie 
Tchad 
Thailande 
Togo 
Tunisie 
Yemen 
Yemen du Sud 
Yougoslavie 
Zambie 

Australie 
Autriche 
Belgique 
Canada 
Chypre 
Danemark 
Espagne 

B 

Etats-Unis d'Amerique 
Finlande 
F=re 
Grice 
Irlande 
Islande 
ltalie 
Japon 
Liechtenstein 
Luxembourg 
Malte 
Monaco 
Norvege 
Nouvelle-ZClande 
Pays-Bas 
Portugal 

Republique rederale 
d' Allemagne 

Royaume-Uni 
de Grande-Bretagne 
et d'Irlande du Nord 

Saint-Marin 
Saint-Siege 
Suede 
Suisse 
Turquie 

Argentine 
Barbade 
Bolivie 
BrCsil 
Chili 
Colombie 
Costa Rica 
Cuba 
El Salvador 
Equateur 
Guateinala 
Guyane 
Halli 
Honduras 
Jamaique 
Mexique 
Nicaragua 
Panama 
Paraguay 
PCrou 

c 

Republique Dominicaine 
Trinite et Tobago 
Uruguay 
Venezuela 

D 
Albanie 
Bulgarie 
Hongrie 
Pologne 
Roumanie 
Republique socialiste 

soviCtique de BiClorussie 
Republique socialiste 

soviCtique d'Ukraine 
Tch&:oslovaquie 
Union des Republiques 

socialistes sovietiques 

b) ELECTION DFS MBMBRES DU CoNSEIL DU COMMERCE ET 
DU DEVELOPPEMENT D6 

Au cours de sa deuxieme session, la Conference a Clu 
membres du Conseil les 55 Etats enumeres ci-apres : 
Afghanistan, Algerie, Australie, Autriche, Belgique, 
Bresil, Bulgarie, Canada, Chili, Colombie, Costa Rica, 
C6te d'Ivoire, Danemark, Espagne, Etats-Unis d'Ame
rique, Finlande, France, Ghana, Gr&:e, Guatemala, 
Hongrie, lnde, Indonesie, Irak, Iran, Italie, Jamaique, 
Japon, Madagascar, Malaisie, Mali, Mexique, Nigeria, 
Nouvelle-zelande, Ouganda, Pakistan, Pays-Bas, Perou, 
Philippines, Pologne, R6publique federale d' Allemagne, 
Roumanie, Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande 
du Nord, Rwanda, senCgal, Somalie, Suede, Suisse, 

""Voir !'annexe Ill. 
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Syrie, Tchad, Tchecoslovaquie, Tunisie, Union des 
Republiqu~ socialistes sovi6tiques, Venezuela et You
goslavie. 

68e seance plriniire 
21 mars 1968. 

c) DATE ET LIEU DE LA SIXIEME SESSION ORDINAIRE DU 

CONSEIL DU COMMERCE ET DU DEVELOPPEMENT 96 

Au cours de sa deuxieme session, la Conference a decide 
que la sixieme session ordinaire du Conseil s'ouvrirait a 
Geneve le 6 mai 1968 en vue d'examiner l'ordre du jour 
provisoire adopte par le Conseil a sa cinquieme session 97 • 

7/i8 seance p!Jniere, 
27 mars 1968. 

cl) DEsIGNATION o'ORGANISMES INTERGOUVERNEMENTAUX 
AUX FINS DE L'ARTICLE 80 DU REGLEMENT INTERIEUR DE 
LA CoNffiRENCE ET DE L' ARTICLE 78 DU Ri!GLEMENT 

9' Pour l'ordre du jour provisoire, voir Documents officiels de 
l'Assembtee genira/e, vingt-deuxieme session, Supplement no 14; 
premiere partie, par. 230. 

~~~~~~~~~--~~~~~ 

INTffillEUR DU CoNSEIL DU COMMERCE ET DU DEVELOP• 
PEMENT 

Au cours de sa deuxieme session, la Conference a 
d6cide 98 de designer les cinq organismes intergouverne
mentaux ci-apres aux fins de participation a ses delibb. 
rations en vertu de !'article 80 de son reglement interieur, 
et aux d6liberations du Conseil en vertu de !'article 78 du 
reglement interieur du Conseil : 

Comite consultatif juridique des pays afro-asiatiques 
Comite consultatif permanent du Maghreb 
Organisation afro-asiatique pour la reconstruction 
rurale 
Secretariat du Commonwealth 
Union douaniere et economique de l'Afrique centrale. 

4(!! seance pltniere, 
5 fevrier 1968, 

et 67e seance p!enrere, 
18 mars 1968. 

e) ADOPTION DU Ri!GLEMENT INTER!EUR DE LA CoNF'ERENCE 

[Le texte du reglement interieur fera l'objet d'une 
publication separee.] 

•• Voir le paragraphe 18 de !'annexe VI. 

B. - OBSERVATIONS ET RESERVES FORMULEES PAR LES DELEGATIONS 
SUR LES DEcISIONS DE LA CONFERENCE 

BRESIL 

l. La delegation bresilienne demande que la decision 
du Gouvernement du Bresil, annoncee a Ia 77e seance 
pl6niere de la deuxieme session de la Conference des 
Nations Unies sur le commerce et le developpement, de 
retirer !es reserves qu'il avait faites au sujet des septieme, 
huitieme et quinzieme principes generaux contenus dans 
l'Annexe A.I.1 de l'Acte final de la premiere session de la 
Conference, tenue en 1964 99, so it consignee dans le rapport 
de la Conference sur sa deuxieme session. 

2. Le Bresil accepte done sans reserves tous les principes 
en onces dans I' Acte final de la premiere session de la 
Conference. 

CUBA 

1. La delegation de Cuba confirme toutes Jes reserves 
qu'elle a formulees au cours de la Conference et qui 
figurent dans les Actes de la Conference des Nations Unies 
sur le commerce et le dr!veloppement, deuxieme session. 
La delegation de Cuba desire, en outre, faire une reserve 
formelle sur toutes Jes resolutions ou textes qui se rap
portent aux investissements prives et, en particulier, aux 
investissements prives etrangers dans Jes pays en voie de 
developpement. Elle fait egalement une reserve formelle 
sur toutes les demandes adressCes aux organismes <lits 
organismes internationaux de credit et institutions finan
cieres tels que la Banque internationale pour la recons-

t11 Voir Actes de la Conference des Nations Unks sur le co1nmerce 
et le developpement; vol. I, Acte final et rapport (publication des 
Nations Unies, n" de vente: 64.II.B.11), p. 22 et 24. 

truction et le developpement, la Banque interam6ricaine 
de d6veloppement et le Fonds mon6taire international. 

2. En outre, la delegation cubaine tient a faire consigner 
Jes reserves qu'elle a Cmises aux soe et Ste seances plCnieres 
en ce qui concerne Jes paragraphes 36 et 92 du rapport de 
la Conference sur sa deuxieme session. 

TcHEcosLOVAQUIE 

I. La delegation tchecoslovaque fait des reserves 
concernant les recommandations, resolutions, decla
rations et autres decisions de la Conference a propos 
desquelles elle s'est abstenue de voter ou n'a pas pris part 
au vote, ainsi qu'il est indique dans Jes comptes rendus de 
la Conference. 

FRANCE 

Declaration sur le probteme alimentaire mondial [Decision 
9 (II)] 

1. La delegation franr;aise a vote pour l'ensemble du 
pro jet de Declaration sur le problemealimentaire mondial, 
mais tient a faire deux reserves sur le texte adopte pour 
le paragraphe 2 de la section <<Les pays developpes ». 
D'une part, la delegation franr;aise estime que la recom· 
mandation relative a des conditions plus favorables d'acces 
aux marches devrait se limiter aux exportations de produits 
primaires des pays en voie de d6veloppement. D'autre part, 
Jes mots « dans la mesure realisable » doivent etre inter
prCtes comme signifiant qu'il ne sera pas demande aux 
gouvernements de prendre des mesures incompatibles 
avec leurs obligations decoutant de traites ou d'accords 
internationaux. 
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Mesuresfinancieres supplifmentaires [Decision 30 (II)] 

2. Lors de !'adoption de la recommandation A.IV.18 
a la premiere session de Ia Conference 100, la delegation 
franr;aise a indique qu'elle n'avait pas, par son vote 
favorable a cette recommandation, accepte le principe 
d'un quelconque systeme de compensation a long terme 
des fluctuations des recettes d'exportation; elle estimait 
que la veritable solution residait dans !'organisation des 
marches des produits primaires permettant le maintien de 
prix stables et remunerateurs. Tout en renouvelant cette 
reserve a !'occasion de l'approbation par la Conference de 
la resolution 30 (II) concernant Jes mesures financieres 
suppl6mentaires, la d616gation franr;aise continuera 
d'apporter son concours au Groupe intergouvernemental 
du financement suppl6mentaire. 

IT ALIE 

Amelioration des conditions et modalites de I 'aide -
Al/egement des prob!emes de l'endettement exterieur 
[Decision 29 (II) ] 

1. La delegation italienne tient a faire observer qu'il 
serait difficile au Gouvernement italien d'appliquer dans 
Jes delais prescrits les suggestions enoncees au paragraphe 1 
de cette decision. Cependant, l'ItaJie mettra tout en reuvre 
pour que les conditions pratiqutes actuellement soient 
rendues conformes a celles qu'a recommandees le Comite 
d'aide au developpement de !'Organisation de cooperation 
et de developpement economiques et ensuite aux recom· 
mandations de la Conference. Mais ii s'agit d'une ope. 
ration de longue haleine, car elle exige une transfor1nation 
profonde des methodes qui permettent de pre!ever des 
capitaux sur Jes marches financiers italiens pour Jes mettre 
a la disposition des pays en voie de developpement. Dans 
l'intervalle, des prets continueront d'etre accordes a des 
conditions de plus en plus avantageuses par imputation, 
sur le budget de l'Etat, d'une partie du service des prets. 

Objectif de volume d 'aide [Decision 29 (JI)] 
2. Le nouvel objectif de volume d'aide propose par la 

decision 27 (II) appelle 6galement certaines observations. 
L'Italie y a finalement souscrit, car elle est resolue a faire 
tout ce qui est en son pouvoir pour accroitre sa contri· 
bution au developpement du tiers monde. II importe 
toutefois de faire observer que la situation OConomique 
de l'Italie ne permet pas d'associer cet objectif a des 
conditions rigides quant aux moyens et aux delais de 
realisation. C'est une consideration dont ii est deja tenu 
compte dans la decision en question, et ii convient de 
feliciter ceux qui ont pris !'initiative de donner au texte 
la souplesse qui a rendu !'accord possible et qui incitera 
certainement Jes pays interesses a atteindre plus rapide
ment l'objectiffixe. 

Mesures financieres supptementaires {Decision 30 (II)] 
3. En ce qui conceme Jes mesures financieres supple

mentaires, le Gouvernement italien a toujours estime 
qu'un mecanisme de financement de ce genre devrait etre 
envisage dans le cadre de mesures visant a stabiliser Jes 
recettes d'exportation des pays en voie de developpement. 

100 Ibid., p. 60 et 61. 

II y a lieu d'esperer que les mesures financieres suppJe. 
mentaires contribueront beaucoup a la realisation de cet 
objectif. L' Jtalie participera pleinement aux activites 
vise.es par la dOCision de la Conference. 

JAPON 

1. Tout en appuyant Jes conclusions auxquelles la 
Conference est parvenue a sa deuxieme session au sujet 
du point 12 de l'ordre du jour intitu!e « Croissance, 
financement du developpement et aide (synchronisation 
des politiques internationales et nationales)», la delegation 
japonaise tient a presenter Jes observations ci-apres. 

O~jectif de volume d'aide [DOCision 27 (II)] 
2. La delegation japonaise appuie la recommandation 

pertinente, etant entendu qu'il sera dftment tenu compte 
de !'aptitude relative de chaque pays develop¢ a fournir 
des ressources exterieures, laquelle depend de divers 
facteurs economiques et financiers importants tels que le 
niveau du revenu par habitant et Jes difficu!tes de la 
balance des paiements. Le Gouvernement japonais croit 
aussi que la Conference devrait accorder !'attention 
voulue non seulement au volume des apports financiers 
exprime en pourcentage du produit national brut, mais 
aussi au rythme d'accroissement de ces apports en valeur 
absolue. 

Amelioration des conditions et modalites de /'aide. -
Allegement des prob/Jmes de l 'endettement extt!rieur 
[Decision 29 (II)] 

3. En raison de son aptitude limit&! a fournir une aide, 
le Japon n'est pas en mesure d'observer un calendrier 
precis dans l'assouplissement des conditions de celle-ci. 
De l'avis du Gouvernement japonais, aucune mesure des
tin& a ameliorer la qualite de !'aide et notamment a en 
harmoniser Jes conditions ne devrait etre appliqu6e uni· 
formement a tous Jes pays donneurs sans qu'il soit tenu 
compte de leurs aptitudes differentes a fournir une aide. 
Mesures financiJres supplementaires [Decision 30 (II)] 

4. De l'avis du Gouvernement japonais, seul le resultat 
final des travaux du Groupe intergouvernemental du 
financement supplementaire dont la composition a ete 
recemment etargie permettra de tirer des conclusions 
quant a la n6cessite, aux possibilites de mise en ceuvre et 
aux caracteristiques essentielles d'un mecanisme de finan
cement supplementaire. En consequence, la delegation 
japonaise reserve sa position au sujet des paragraphes I et 
2 de la decision 30 (II) dont l'interpretation, a son avis, 
pourrait prejuger le resultat eventuel des travaux futurs du 
Groupe intergouvernemental. 

Declaration sur le probleme alimentaire mondial 
[Decision 9 (II)] 
5. Lorsqu'il a souscrit a la declaration sur le prob!eme 

alimentaire mondial, le representant du Japon a .declare 
en substance, a la 7oe seance pliniere, ce qui suit. 

6. L'agriculture japonaise repose sur de petites exploi
tations dont la superficie moyenne est de un hectare, ce qui 
explique la faible productivite et le revenu peu 6leve de la 
population agricole. Cette particularite de !'agriculture 
japonaise a forc6ment de profondes repercussions sur !es 
plans politique et social. 
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7. De ce fait, la delegation japonaise veut croire que le 
paragraphe 2 de la partie de cette declaration qui s'adresse 
aux pays developpes ne signifie pas que le Japon est invite 
a modifier sa politique agricole. Cette interpretation se 
trouve justifiee par l'insertion des mots « autant que pos
sible }} dans le meme paragraphe. 

PO LOG NE 

1. La delegation polonaise tient a confirn1er son absten
tion dans le vote sur Jes d&:isions et resolutions ci-apres 
de la Conference: 

27 (11). Objectif de volume d'aide 
28 (II). Amelioration de la mobilisation des ressources 

interieures 
29 (II). Amelioration des conditions et 1nodalites de !'aide. 

Allegement des prob!emes de l'endetteroent exte
rieur 

30 (II). Mesurcs financieres suppl6mentaires 
31 (II). Systeme de financement compensatoire 
32 (II). Systeme monetaire international - Questions 

ayant trait au financement du developpement et 
au commerce des pays en voie de dCveloppement 

33_ (ll). Accroissement du courant des capitaux prives vers 
Jes pays en voie de developpement 

2. La delegation polonaise, tout en votant pour Ia 
Declaration sur le probleme alimentaire mondial [Decision 
9 (II)], s'est abstenue de voter sur la section de cette decla
ration intitu!ee «Les pays developpes >>. 

AFRIQUE DU Suo 

l. Le Gouvernement sud-africain a fait savoir et 
confirme qu'il est dispose a cooperer avec tons Jes autres 
pays qui le desirent dans un effort conjugue pour ameliorer 
Jes perspectives du commerce international et du d6velop
pement. 

2. L'Afrique du Sud comprend Jes difficultes que ren
contrent Jes pays en voie de developpement du fait qu'elle 
se trouve encore elle-mCme aux prises avec Jes prob!emes 
poses par la croissance &:onomique et qu'elle n'a pu 
acceder que depuis peu a un niveau general assez Cleve de 
developpement Cconomique. 

3. L'Afrique du Sud s'interesse tout particulierement 
aux activites de la CNUCED non seulement parce que 
Jes problemes que connaissent Jes pays en voie de deve
loppement la preoccupent, mais aussi parce qu'un grand 
nombre d'entre eux Jui sont familiers. II n'y a pas de 
demarcation bien nette entre Jes deux categories de pays, 
- pays en voie de d6veloppement et pays developpes -
dans lesquelles on a classe Jes membres de la CNUCED. 
En fait, Jes differences sont considerables dans chaque 
categorie. Comme on !'a constate, la Conference a ete 
amenee a reconnaitre qu'a l'interieur du groupe des pays 
en voie de developpement, quelques pays sont moins 
developpes que d'autres. Le Gouvernement sud-africain 
estime qu'il faudrait admettre !'existence, parmi Jes pays 
communement appe!es « developpes », de pays moins 
developpes. 

4. Tout en reconnaissant pleinement, en tant que l'un 
des moins developpes du groupe des pays pretendus deve
loppes, la necessite urgente d'acce!erer le developpement 

des pays en voie de developpement, I' Afrique du Sud 
prend note des recommandations de la Conference et est 
disposee, compte dUment tenu des exigences propres de 
son developpement et des engagements qu'elle a contrac
tes, a en envisager la mise en a:uvre. 

5. Le Gouvernement sud-africain reserve toutefois sa 
liberte d'action en ce qui conceme !es recommandations 
de la Conference pour lesquelles la delegation sud-africaine 
n'a pas vote affirmativement. 

6. Le Gouvernement sud-africain deplore vivement que 
des questions politiques soient intervenues dans Jes debats 
de la deuxieme session de la Conference, dont la mission, 
definie par la resolution 1995 (XIX) de l'Assemb!ee gene
rale, se situe rnanifestement dans Jes domaines du com
merce et du developpement, a !'exclusion de tous autres. 
On voit difficilement comment la CNUCED pourra 
atteindre ses objectifs declares si Jes droits fondamentaux 
de ses membres inscrits dans la Charte des Nations Unies 
ne sont pas pleinement respect.es et si toutes Jes nations 
grandes ou petites, developp&s ou sous-developp6es, ne 
participent pas activement a !'effort de cooperation entre
pris pour venir en aide aux pays dont Jes graves preoccupa
tions Cconomiques exigent que des mesures concertees et 
efficaces soient prises d'urgence sur le plan international. 

7. En ce qui concerne Jes attaques politiques dont 
l'Afrique du Sud a ete l'objet au cours de Ia Conference, 
le Gouvernement sud-africain tient a protester fonnelle
n1ent contre la «resolution 101 >} demandant la suspen
;:;ion de l'Afrique du Sud en tant que membre de la 
CNUCED, resolution dont on a pr&:ipite !'adoption au 
cours de la derniere phase des debats en jouant du regle
ment interieur. De plus, en raison des objections de la 
majorite des participants a la Conference, ii n'est pas 
rendu compte dans le Rapport final de la maniere dont se 
sont effectivement derou!es !'examen et !'adoption de 
cette ({resolution}}, 

SUISSE 

I. La position des autorites suisses a regard des reso
lutions votees et des decisions prises !ors de la deuxieme 
session de la Conference des Nations Unies sur le com
merce et le developpement a ete exprim6e par Jes votes, 
observations et declarations de la delegation suisse en 
reunion pleniere. La dC!egation suisse a vote en faveur de 
toutes Jes resolutions adoptees !ors de la deuxieme session 
de la Conference, a !'exception des resolutions 14 (II), 
22 (II) et 25 (II) oU elle a emis un vote negatif, et de la 
resolution 26 (II) oU elle s'est abstenue. Ses observations 
et declarations se trouvent consignees dans Jes comptes 
rendus analytiques portant Jes cotes TD/SR. 75, 76, 77, 
78 et 79. 

UNION DES REPUBL!QUES SOCIALISTES sov1ETIQUES 

l. La delegation de !'Union des Republiques socialistes 
sovietiques estime devoir appeler !'attention sur le fait 
qu'elle s'est abstenue lors du vote sur le texte des decisions 
et resolutions ci-apres contenues dans Jes annexes du 
rapport de la Conference sur sa deuxieme session: 27 (II), 

101 Voir re&ilution 26 (11). 



.. 
28 (II), 29 (II), 30(11), 31 (II) et 33 (11),etqu'elle ne peut sous
crire aux dispositions des annexes sus-mentionnees qui ne 
tiennent pas compte des caract6ristiques particulieres de 
l'Cconomie sociaJiste et qui ne ref!Ctent pas non plus la 
position fondamentale adoptee par la dClCgation de 
l'URSS !ors de la deuxiCme session de la Conference. 

2. L'Union soviCtique ne s'est jamais livr6e a une 
exploitation quelconque des pays en voie de developpe
ment et ne s'y livre pas actuellement; par consequent, elle 
ne saurait c!tre tenue moralement ou matCriellement res
ponsable de la grave situation Cconomique oll se trouvent 
ces pays. Dans ces conditions, la dCICgation de !'Union 
soviCtique ne peut approuver le principe d'une division du 
monde en <i pays riches 1) et «pays pauvres >1 ou entre le 
«Nord riche )) et le «Sud pauvre ». 

3. Une condition prCalable essentielle de la mobilisation 
des ressources intCrieures des pays en voie de developpe
ment est la realisation de transformations sociales et 
Cconomiques progressives. 

4. II faut aussi que l'activite du capital prive etranger 
dans les pays en voie de d6veloppement soit sous le 
contrOle absolu des gouvernements de ces pays, qui 
contribuera a proteger leurs interets. 

5. La dCICgation de l'URSS a vote pour la « Declara
tion sur le probleme alimentaire mondial »[Decision 9 (II)] 
dans son ensemble, mais elle maintient les reserves qu'elle 
a formulees lors de la Conference quant a la partie de 
cette declaration qui s'intitule <<Les pays dCvelopp6s >>. 

Lisle des obsermtloos et des reserves 

Annexe A.I.I ( Principes generaux et principes particuliers) 
de l'Acte final de la premiere sessWn de la Conference 

BrCsil (retrait de reserves) 

Ohliervations de caractCre general 
Afrique du Sud, Cuba, Suisse, Tchkoslovaquie, Union des 

Republiques socialistes soviCtiques 

Declaration sur le prob/eme alimentaire mondial [Decision 9 (II)] 
France, Japon, Pologne, Union des RCpubliques socialistes 

soviCtiques 

Ref!fementatWn internationale des transports mar/times 
[Resolution 14 (10] 

Suisse 
Mesures d prendre pour arriver d un accord plus comp/et sur Jes 

principes devant regir les relations commerciales internati"nales et 
po/itiques commerciales propres a favoriser le di!veloppement 
[RCsolution 22 (II)] 
Bn!sil, Suisse 

Programme de liberalisation et d'expansion du commerce des articles 
manufactures et des arlicles semi-finis (y compris /es produits 
primaires transjormls et semi-trarmformlls) prisentant de l'intllrlt 
pour /es pays en vole de diveWppeme11/ - Pratiques commerciales 
restrictives [Resolution 25 (II)] 
Suisse 

Suspension de l'A/rique du Sud (RCsolution 26 (II)] 
Afrique du Sud, Suisse 

Objecti/ de volume d'aide (Decision 27 (II)] 
ltaJie, Japon, Pologne, Union des Rt\publiques socialistes sovit\

tiques 

Amelioration de la tn{)bi/isation des ressources intt!rieures 
[Decision 28 (II)] 

Pologne, Union des R6publiques socialistes sovit\tiques 
Amllfiorat{Qri des conditions et tn{)dalftis de /'aide - Alligenient 

des prablimes de /'endettement extt!rieur [Decision 29 (II)] 
ltalie, Japon, Pologne, Union des RCpubliques socialistes 

sovietiques 

Mesures financieres supp/llmentaires [Decision 30 (II)] 
France, ltaJie, Japon, Pologne, Union des Rt\publiques socialistes 

soviCtiques 

Systhne de fin011Cement compensatoire (Decision 31 (II)J 
Pologne, Union des RCpubliques socialistes sovit\tiques 

Systeme nwnetaire international - QuestWllS ayant trait au jinance
ment du dllveloppement et au commerce des pays en voie de develop
pement [Decision 32 (II)] 
Pologne, Union des RCpubliques socialistes sovit\tiques 

Accroi.Ysement du courant des capitaux pril't!s vers les pays 
en vole de dive/oppement {Rt\solution 33 (II)) 

Po\ogne, Union des RCpubliques socialistes sovietiques 
Rapport de la Conference sur sa deuxieme session 

Paragraphe 36 
C"ba 

Paragraphe 92 
C"ba 



ANNEXE II 

Decisions prises concernant Jes rapports des grandes commi$ions et des autres organes 
de session sur Jes points de l'ordre du jour qui leur avaient ete renvoyCs 

Commission de verification des pouvoirs 

I. A sa 676 seance pteniere, le 18 mars 1968, la Confe
rence a examine le rapport de la Commission de verifica
tion des pouvoirs [voir !'annexe VII]. 

2. En prenant note des reserves exprimees par certaines 
delegations pendant !'examen de ce rapport 1, la Confe
rence a adopte le pro jet de resolution suivant: [voir la 
resolution 35 (II) a !'annexe I. A]. 

Pouvoirs des repr&entants a la deuxieme session de la 
Conference des Nations Unies sur le commerce et le 
developpement 

« La ConfJrence des Nations Unies sur le commerce et 
le developpement 

({ Approuve le rapport de la Commission de vCrification 
des pouvoirs. » 

Premiere Commission 

3. A sa 73e seance p16niere, la Conference a pris note 
du rapport de la Premiere Commission [voir I' annexe VII]. 

4. A sa 77e seance pl6niere, le 26 mars 1968, la Confe
rence a examine un projet de resolution concernant Jes 
prob!emes et politiques des produits de base presente 
par la Commission, quatre projets de proposition acceptes 
par un Groupe de contact de la Conference pl6niere cree 
pour examiner des projets de recommandation, de 
decision et de resolution presentes :\ la Commission mais 
non adoptes par elle (TD/L.29, premiere partie), ainsi 
qu'un certain nombre de projets de proposition examines 
par le Groupe de contact et qui n'avaient pas ete entiere
ment acceptes ou bien sur lesquels !'accord ne s'Ctait pas 
fait, ou encore qui n'avaient pas pu etre examines de 
fayon suffisamment approfondie (TD/L.29, deuxieme a 
quatrieme partie). 

5. La Conference a pris !es decisions suivantes sur !es 
projets dont elle etait saisie: 

a) Projet de proposition concernant une action inter
nationa/e en matiere de produits de ba.se 

Adopte sans opposition [voir la resolution 16 (II) a 
!'annexe I.A]. 

b) Projet de proposition concernant un accord general 
sur !es ententes relatives aux produits de base 

Adopt6 sans opposition [voir la resolution 17 (II) a 
!'annexe I.A]. 

c) Projet de proposition concernant la coordination par la 
CNUCED des activites des organismes intergouvernemen
taux s 'occupant des produits de base 

Adopte sans opposition [voir la resolution 18 (II) a 
!'annexe I.A]. 

1 Pour un resume de la discussion, voir le compte rendu analytique 
de la 67° seance (TD/SR.67). 

d) Projet de proposition concernant !es etudes entreprises 
par des institutions financier es international es sur la stabili
sation des prix des produits de ba.se 

Adopte avec une abstention [voir la resolution 19 (II) 
a !'annexe I.A]. 

e) Projet de proposition concernant un revenu minimum 
agricole garanti 

Adopte sans opposition [voir la resolution 20 (II) a 
!'annexe I.AJ. 

f) Projets de proposition figurant dans !es deuxieme d 
quatrieme parties du document TD/L.29 

La Conference a decide a) de transmettre ces projets de 
proposition au Conseil du commerce et du developpement 
pour qu'il !es examine a sa septieme session et b) de les 
annexer au rapport de la Conference 2• 

Deuxieme Commission 

6. A sa 12e seance pleniere, la Conference a pris note du 
rapport de la Deuxieme Commission [voir l'annexe VII]. 

7. A ses 12e, 74e, 77e et 73e seances p!enieres, tenues les 23, 
24, 26 et 27 mars 1968 respectivement, la Conference a 
examine Jes projets de resolution relatifs a l'expansion et 
a la diversification des exportations d'articles manufac
tures et d'articles semi-finis des pays en voie de develop
pement que la Commission n'avait pas adoptes et qu'elle 
avait soumis a la Conference dans Jes annexes de son 
rapport, et un projet de resolution (TD/L.32) presente 
par le President du Groupe de contact de la Conference 
pleniere que le President de la Conference avait charge 
d'examiner Jes projets de resolution. Le document 
TD/L.32 6tait destine a remplacer le projet de decision 
relatif aux principes f()ndamentaux et aux procedures 
devant rCgir un accord sur un systeme general de prefe
rences. Un texte amend6 de la resolution sur Jes pratiques 
commerciales restrictives a ete presente oralement en 
seance pJeniere. 

8. La Conference a pris les decisions indiqu6es ci-apres 
sur Jes projets de resolution dont elle etait saisie: 

a) Projet de resolution relatif d l'admi<;sion preferentielle 
ou en franchise des exportations d 'articles manufactures et 
d'articles semi-finis des pays en voie de developpement dtms 
!es pays developpes 

Adopte a l'unanimite [voir la resolution 21 (II) a 
!'annexe I.A]. 

b) Pro jet de risolution relatif d un programme de libera
lisation et d'expansion du commerce des articles manufactu
res et des articles semi-finis ( y compris /es produits primaires 
transformis et semi-transformes) presentant de l 'intir€t 
pour !es pays en voie de developpement - pratiques com
merciales restrictives 

• Voir !'annexe VIII. 
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Adopte par 57 voix contre 12, avec 9 abstentions [voir 
la resolution 25 (II) a !'annexe I.A]. 

c) Projet de resolution relatif a un programme de deve/op
pement des exportations en vue de /'expansion et de la 
diversification des exportations des pays en voie de develop
pement - promotion de la cooperation Cconomique, 
teclmkjue et industrie!le a cette fin 

La Conference a decide de transmettre ce projet de 
resolution au Conseil du commerce et du d6veloppement 
pour examen s. 

d) Projet de resolution relat!f J un programme de libirali
sation et d 'expansion du commerce des articles manufactures 
et des articles semi-finis ( y compris !es produits primaires 
transforn1is et semi-transformes) pr€sentant de l 'interet 
pour !es pays en voie de diveloppe1nent 

La Conf6rence a decide de transmettre ce projet de 
resolution au Conseil du commerce et du developpement 
pour examen 3. 

Troisieme Commission 

9. Asa 74e seance pleniere, la Conference a pris note du 
rapport de la Troisieme Commission [voir !'annexe VIIJ, 

10. A ses 73e et 79e seances plenieres, tenues !es 27 et 
28 mars 1968 respectivement, la Conference a examine 
15 projets de resolutions, de recommandations et de 
suggestions concernant la croissance, le financement du 
developpement et l'aide contenus dans !'annexe 1 du 
rapport de la Commission, 7 projets de textes (TD/L.28 et 
Corr .1 et 2) present.es par le President du Groupe de 
contact de la Conference pl6niere cree par le President de 
la Conference pour examiner le contenu de l'annexe I, 
ainsi que le texte revise d'une note du President de la 
Troisieme Commission sur Jes questions concernant le 
Groupe de la BIRD (TD/L.22) contenant un projet de 
texte. 

11. La Conference a decide que les declarations faites au 
cours de )'examen de !'annexe I du rapport de la Commis
sion par le President de la Troisieme Commission et par Jes 
representants du Bresil, de Ceylan et du Royaume-Uni 
de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord seraient 
inserees dans le rapport de la Conference. Le texte de ces 
declarations est reproduit a !'annexe IX du rapport de la 
Conference. 

12. La Conference a pris Jes decisions suivantes sur Jes 
pro jets dont elle etait saisie 4 : 

a) Projet de texte sur l'objectif de volume d'aide 
Adopt6, avec Jes amendements apportes en seance 

plCniere, par 69 voix contre zero, avec 8 abstentions 
[voir la decision 27 (II) a !'annexe I.A]. 

b) Projet de texte sur l 'amrflioration de la mobilisati-on des 
ressources inti?rieures 

Adopte par 68 voix contre zero, avec 5 abstentions 
[voir la d&ision 28 (11) a !'annexe I.A]. 

s Pour le texte de ce projet de resolution, voir !'annexe VIII. 
•Au cours du vote sur \es projets indiques aux alinOOs a a g 

ci-dessous, plusieurs dCl6gations ont exprime des reserves sur ces 
textes et demande que ces reserves soient consignees dans le compte 
rendu analytique de la seance. Pour le texte de ces reserves, voir le 
compte rendu analytique de la 79e seance p!enifile (TD/SR.79). 

c) Projet de texte sur l'ami?lioration des conditions et 
modalites de /'aide et sur l'alligement des problimes de 
/ 'endettement exti?rieur 

Adopte par 63 voix contre zero, avec 7 abstentions 
(voir la decision 29 (II) a !'annexe I.A]. 

d) Projet de texte sur /es mesures .financiires suppte
mentaires 5 

Adopte par 70 voix contre zero, avec 8 abstentions [voir 
la decision 30 (II) a !'annexe I.A]. 

e) Projet de texte sur le systime definancement compen
satoire 

Adopte par 67 voix contre zero, avec 8 abstentions 
[voir la decision 31 (II) a !'annexe I.A]. 

f) Projet de texre sur le systime monitaire international -
Questions ayant trait aufinancement du di?veloppement et au 
commerce des pays en voie de de-veloppement 

Adopte par 71 voix contre zero, avec 8 abstentions 
[voir la decision 32 (II) a !'annexe LA]. 

g) Projet de texte sur l'accroissement du courant des 
capitaux prr~es vers Jes pays en voie de di?ve/oppement 

Adopte par 67 voix contre 3, avec 6 abstentions [voir 
la resolution 33 (II) A !'annexe I.A]. 

h) Projet de resolution sur les sorties de ressources 
financiJres des pays en voie de developpement 

La Conference a decide de transmettre ce projet de 
resolution au Conseil du commerce et du developpement 
pour examen 6. 

i) Projet de resolution sur ! 'extension des operations de la 
Banque mondiale et de sesfiliales 

La Conference a d6cide de transmettre ce projet de 
resolution, tel qu'il a ete modifie en seance p!Cniere, au 
Conseil du commerce et du d6veloppement pour examen 6• 

j) Projet de proposition sur I 'accroissement du courant de 
capitaux internationaux publics et prives 

La Conference a dCcide de transmettre ce projet de 
proposition au Conseil du commerce et du d6veloppement 
pour examen 6 • 

k) Suggestion concernant la croissance, lefinancement du 
di?veloppement et J 'aide (synchronisation des politiques 
internationales et nationales) 

La Conference a decide de transmettre cette suggestion 
au Conseil du commerce et du d6veloppement pour 
examen 6• 

1) Projet de resolution sur !es mesures spi?ciales concernant 
lefinancement du developpement et /'assistance teclmique 

La Conference a decide de transmettre ce projet de 
resolution au Conseil du commerce et du developpetnent 
pour examen 6 

m) Projet de resolution sur !es mesures speciales concer
nant le financement du developpement et I 'assistance 
technique 

La Conference a d6cid6 de transmettre ce projet de 
resolution au Conseil du commerce et du developpement 
pour examen e. 

n) Projet de texte sur !es questions concernant le Groupe 
de la Banque mondiale 

~La delegation de la France a demande que la declaration qu'elie 
a faite sur ce texte soit inseree dans le rapport de la Conference. Cette 
d&:laration est reproduite a I' annexe J.B. 

•Pour le texte de ce projet, voir !'annexe VIII. 
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La Conference a decide de transmettre ce projet de texte 
au Conseil du commerce et du d6veloppement pour 
examen 6 , 

QuatriCme Commission 

13. A sa 69e seance pleniere, le 22 mars 1968, la 
Conference a pris note du rapport de la Quatrieme 
Commission [voir !'annexe VII}. 

14. A la meme seance, la Conference a examine Jes 
sept projets de resolution concernant !es prob\emes des 
pays en voie de d6veloppement dans le domaine des 
invisibles, y compris Jes transports maritimes, que la 
Commission avait pr6sentes a la Conference dans 
l'annexe I de son rapport. 

15. Asa 74e seance pl6niere, le 25 mars 1968, la Confe
rence a examine deux autres projets de resolution presentCs 
respectivement par le Chili, le Danemark, l'Inde, le 
Pakistan, le Senegal et la Tchecoslovaquie (TD/L.20) et 
par Jes Etats-Unis d'Amerique, l'Inde, le Japon, le 
Nigeria, le Pakistan, le RoyaumeMUni de GrandeM 
Bretagne et d'lrlande du Nord et la Tchecoslovaqu\e 
(TD/L.18), que la Commission n'avait pas examines et 
qui etaient destines a remplacer Jes deux projets de 
resolution figurant aux paragraphes 63 et 131 du rapport 
de la Commission. 

16. A sa 76e seance pleniere, le 25 mars 1968, la ConfeM 
rence a examine un autre projet de resolution presente 
par le Chili, la COte d'Ivoire, !'lode, la RCpublique arabe 
unie, la TchCcoslovaquie, et !'Union des Republiques 
socialistes sovi6tiques (TD/L.27), qui n'avait pas CtC 
examine par la Commission et qui etait destine a remplacer 
le projet de resolution figurant au paragraphe 89 du 
rapport de la Commission. 

La Conference a pris Jes decisions suivantes en ce qui 
concerne Jes pro jets de resolution dont elle etait saisie: 

a) Pro jet de resolution sur la creation d 'un m.?canisme de 
consultation en matiire de transports maritimes 

Adopte a l'unanimite [voir la resolution 2 (II) a 
!'annexe I.A]. 

b) Projet de resolution sur Jes taux de fret et Jes pratiques 
des conferences 

Adopte a l'unanimite [voir la resolution 3 (II) a 
!'annexe I.A]. 

c) Projet de resolution sur !es conditions d 'expedition 
Adopte it l'unanimite [voir la resolution 4 (II) a 

)'annexe I.A}. 
d) Projet de resolution sur !es sessions ordinaires de la 

Commission des transports maritimes 
Adopte a l'unanimit6 [voir la resolution 5 (II) a 

!'annexe I.A]. 
e) Projet de resolution sur l'appui organique aux projets 

d 'assistance technique 
Adopte a l'unanimite [voir la resolution 6 (11) 0. 

l'annexe I.A]. 
f) Projet de resolution sur le developpement des installaM 

tions portuaires 
Adopte a l'unanimite [voir la resolution 7 (II) a 

!'annexe I.A]. 
g) Projet de resolution sur le tourisme 
Adopte a l'unanimite [voir la resolution 8 (II) a 

!'annexe I.A]. 

h) Projet de resolution sur le diveloppement des marines 
marchandes des pays en voie de diveloppement 

Adopte a l'unanimite [voir la resolution 12 (11) a 
I'annexe I.A]. 

i) Projet de risolution sur Jes assurances 
Adopte a l'unanimite [voir la resolution 13 (II) a 

l'annexe I.A]. 

j) Projet de resolution sur la regtementation internationale 
des transports maritimes 

Adopte au vote par appel nominal, par 73 voix contre 
19, avec 5 abstentions [voir la resolution 14 (II) ii 
!'annexe I.A]. 

CinquiCme Commission 

17. Asa 71 e seance pleniere, la Conference a pr is note du 
rapport de la Cinquieme Commission [voir !'annexe VII]. 

18. A ses 75e, 76° et 77e seances plenieres, les 25 et 
26 mars 1968, la Conference a examine Jes projets de 
recommandations et de resolutions ci~essous qui lu·i 
etaient presentes au sujet des tendances et des probli:mes 
du commerce mondial et du developpement: deux projets 
de recommandations et deux projets de resolutions figuM 
rant dans !'annexe I du rapport de la Commission; un 
projet de resolution presente par le President de la 
Cinquieme Commission (TD/L.25/Rev.l), que la ComM 
mission n'avait pas examine et qui etait destine a rem placer 
le projet de recommandation et le projet de resolution 
relatifs aux relations commerciales entre pays a systemes 
6conomiques et sociaux differents contenus dans l'annexe I 
du rapport de la Commission. 

19. La Commission a pris Jes decisions ci-apres sur Jes 
propositions dont elle etait saisie: 

a) Projet de resolution sur Jes relations commerciales entre 
pays a systemes economiques et sociaux dijferents, y 
compris Jes probJernes du commerce Est-Ouest, eu egard en 
particulier aux interets commerciaux des pays en voie de 
developpement et compte tenu des travaux effectues dans ce 
domaine par d 'autres organes des Nations Unies, notamment 
Jes commissions economiques regionales 

Adopte a l'unanimite, avec Jes amendements apportes 
en seance pleniere [voir la resolution 15 (II) a !'annexe I.A]. 

b) Projet de resolution sur Jes mesures a prendre pour 
arriver d un accord plus comp let sur /es principes devant regir 
!es relations commerciales internationales et Jes politiques 
commerciales propres a favoriser le developpement 

Adopte au vote par appel nominal, par 68 voix contre 
17, avec 6 abstentions [voir la resolution 22 (II) a 
!'annexe I.A]. 

c) Projet de recommandation sur !'incidence des groupe
ments economiques regionaux des pays developpes sur le 
commerce international, notamment le commerce des pays 
en voie de developpement 

La Conference a decide de transmettre le projet de 
recommandation au Conseil du commerce et du deveM 
loppement pour examen, sans prejudice de toute decision 
prise par la Conference 1 • 

•Pour le texte du projet de recommandation, voir !'annexe VIII. 
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Groupe de travail I 

20. A sa 68e seance p!Cniere, la Conference a pris note 
du rapport du Groupe de travail I [voir !'annexe VII] s. 

21. Asa 70e seance pl6niere, le 22 mars 1968, la Confe
rence a examine un projet de recommandation relatif au 
probleme alimentaire mondial et figurant dans !'annexe I 
du rapport du Groupe de travail, ainsi qu'un certain 
nombre d'amendements contenus dans le rapport et des 
amendements present.es en seance pl6niere. 

22. Asa 75e seance p!Cniere, le 25 mars 1968, la Confe
rence a examine un projet de resolution sur le transfert 
des techniques, figurant dans !'annexe II du rapport du 
Groupe de travail, ainsi qu'une variante (TD/L.24) des
tinee a remplacer le projet de resolution, qui n'avait pas 
6t6 examine par le Groupe de travail. 

23. La Conference a pris Jes decisions ci·apres sur Jes 
propositions dont elle 6tait saisie: 

a) Projet de declaration sur le probleme alimentaire 
mondial 

AdoptC, avec les amendements apportes en seance 
pll:niere, par 86 voix contre une, sans abstention [voir la 
declaration 9 (II), a l'annexe I.A]. 

b) Projet de resolution sur le transfert des techniques 
La Conference a decide, par 67 voix contre 2, avec 

15 abstentions, de transmettre le projet de resolution, tel 
qu'il a ete amende en seance pleniere, au Conseil du 
commerce et du dCveloppement pour examen a sa 
septif:me session 9. 

Groupe de travail II 

24. A sa 77e seance p!eniere, le 26 mars 1968, la Confe. 
rence a pris note du rapport du Groupe de travail II 
[voir !'annexe VII]. 

25. A la meme seance, la Conference a examine le projet 
de texte d'une declaration concertee relative a !'expansion 
des tchanges, a la cooperation economique et a l'integra· 

8 Pour la reserve faite par une delegation, se reporter au compte 
rendu analytique de la seance (TD/SR.68). 

8 Pour le texte de ce projet de resolution, voir I' annexe VIII. 

tion r6gionale entre pays en voie de d6veloppement pre. 
sente par le President du Groupe de travail (TD/L.33), 
lcs projets de textes relatifs aux mesures sptciales a prendre 
en faveur des moins developpes des pays en voie de deve. 
loppement pour !'expansion de leur commerce et l'ame. 
lioration de leur dl:veloppement 6conomique et social, qui 
figuraient a !'annexe I du rapport du Groupe de travail, 
et le projet de resolution sur le meme s·ujet (TD/L.31), qui 
avait ete present{: par le President du Groupe de travail 
apres des consultations avec un groupe de negociation 
constitue par le President de la Conference, et qui etait 
destine a remplacer les projets de textes figurant a l'an· 
nexe II du rapport du Groupe de travail. 

26. La Conference a pris les decisions suivantes sur Jes 
projets de resolution dont elle etait saisie: 

a) Projet de declaration concertee relative a /'expansion 
des echanges, a la cooperation economique et a I 'integration 
rt!gionale entre pays en voie de dt!veloppement 

Adopte sans opposition [voir la declaration 23 (II) a 
l'annexe I.A}. 

b) Projet de resolution sur /es mesures spt!cia/es a prendre 
en faveur des moins developpes des pays en voie de deve
loppement pour I 'expansion de leur commerce et I 'ameliora
tion de leur developpement economique et social 

Adopte a l'unanimite [voir la resolution 24 (II) a l'an· 
nexe I.A]. 

Groupe de travail III 

27. Asa 71° seance plCnif:re, le 23 mars 1968, Ia Confe
rence a pris note du rapport du Groupe de travail III 
[voir l'annexe VII). 

28. A la meme seance, la Conference a examine le projet 
de resolution sur Jes problf:mes speciaux des pays sans 
littoral, qui figurait au paragraphe 17 du rapport du 
Groupe de travail. 

29. La Conference a pris la decision suivante sur le 
projet de resolution dont elle etait saisie: 

Projet de resolution sur /es problemes speciaux des pays 
sans littoral 

Adopte a l'unanimit6 [voir la resolution 11 (II) i\ l'an· 
nexe I.A]. 
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Suite donnee aux questions traitees par la Conference sans renvoi a des organes de session 

Examen general des travaux de la CNUCED 
(Point 16 de l'ordre du jour) 

I. A sa 77e seance p16niere, le 26 mars 1968, la Confe
rence a pris note d'un projet de resolution presente par le 
Chili et l'Inde (TD/L.30 et Corr.I) 1 et !'a renvoye, avec 
une proposition presentee par la Suede (TD/L.34) 1 au 
Conseil du commerce et du developpement pour examen 
et decision a sa septieme session. 

a) ACTIVI'fEs DES ORGANES DE LA CONFERENCE 

2. La Conference a examine cette subdivision du point 16 
de l'ordre du jour a ses 68e et 70° seances pl6nieres. Un 
projet de recommandation intitule « Mesures a prendre 
pour informer /'opinion publique n1ondiale des travaux 
de la CNUCED et des problemes du dCveloppement » 
(TD/L.10) a ete presente par l'Autriche, le Chili, l'Equa
teur, la Finlande, le Pakistan, la Republique-Unie de 
Tanzanie, la Roumanie, la Suede et la Tunisie. Ce projet 
a ete remplace par un texte remanie (TD/L.10/Rev.1). Le 
Royaume-Uni a propose certains amendements (TD/ 
L.14). Apres discussion, le projet revise a ete adopte, sans 
opposition, avec certaines modifications, a la 7oe seance 
pleniere, le 22 mars 1968 2• 

b) ACTIVITi!s D'ASSISTANCE TECHNIQUE RELATIVES AU 
COMMERCE, Y COMPRIS LA FORMATION DE PERSONNEL 
TECHNIQUE ET SPECIALISE DANS LES PAYS EN VOIE DE 
DfVELOPPEMENT 

3. La Conference a examinecette subdivision du point 16 
de l'ordre dujour a sa 68e seance pleniere, le 21 mars 1968. 

4. La Conference a adopte sans opposition, sous reserve 
de tegeres modifications, un projet de resolution presente 
par la France, l'Iran, la Roumanie, le Senegal et la Tunisie 
(TD/L.7/Rev.J) '. 

Election des membres du Conseil 
(Point 17 de l'ordre dujour) 

5. Aux paragraphes 7 et 8 de la resolution 1995 (XIX) 
en date du 30 decembre 1964, l' AssembJee generate dis
pose que « Les membres du Conseil sont Cius a chaque 
session ordinaire de la Conference. Ils restent en fonctions 
jusqu•a !'election de leurs successeurs. Les membres 
sortants sont reeligibles ». 

6. Le paragraphe 5 de ladite resolution stipule que, en 
eJisant les membres du Conseil, « la Conference tient 
pleinement compte tant de la n6cessite d'assurer une rCpar-

'Voir le texte de ce projet de rCsolution a !'annexe VIII. 
~ Pour le texte de cette rCsolution, tel qu'il a ete adoptC, voir la 

resolution JO (II) a !'annexe I.A. 
3 Pour le texte de cette resolution, tel qu'il a ete adoptc!, voir la 

resolution I (II) a !'annexe I.A. 

tition geographique equitable que du souci de maintenir la 
representation des principaux Etats comme~ants; a cet 
effet, elle adopte la repartition des sieges ci-apres: 

a) Vingt-deux sont reserves aux Etats Cnumeres dans la 
partie A de !'annexe a la presente resolution; 

b) Dix-huit aux Etats enumeres dans la partie B de 
ladite annexe; 

c) Neuf aux Etats Cnumeres dans la partie C de ladite 
annexe; 

d) Six aux Etats enumeres dans la partie D de ladite 
annexe. >l 

7. A la 68e seance pleniere de la Conference, le 21 mars 
1968, le representant du BrCsil a presente la candidature 
des Etats suivants, parmi ceux qui sont enumeres dans Jes 
parties A et C de !'annexe de la resolution 1995 (XIX), 
au Conseil du commerce et du developpement: 

A 11. senegal 

I. Afghanistan 18. Somalie 

2. AlgCrie 19, Syrie 

3. C6te d'Ivoire 20. Tchad 

4. Ghana 21. Tunisie 

5. Inde 22. Yougoslavie 

6. IndonCsie 
7. Irak c 
8. Iran I. Brc!sil 
9. Madagascar 2. Chili 

I 0. Malaisie 3. Colombie 
11. Mali 4. Costa Rica 
12. Nigeria 5. Guatemala 
13. Ouganda 6. Jamalque 
14. Pakistan 7. Mexique 
15. Philippines 8. PCrou 
16. Rwanda 9. Venezuela 

8. Le President a annonce qu'il avait ~u des commu
nications presentant la candidature des Etats suivants, 
parmi ceux qui sont enumeres dans Jes parties B et D de 
!'annexe, au Conseil du commerce et du developpement: 

B 

I. AustraJie 
2. Autriche 
3. Belgique 
4. Canada 
5. Danemark 
6. Espagne 
7. Etats-Unis d'AmCrique 
8. Finlande 
9. France 

io. orece 
11. ltalie 
12. Japon 
13. Nouvelle-Ulande 
14. Pays-Bas 

IS. RCpublique fedtrale 
d'Allemagne 

16. Royaume-Uni 
de Grande-Bretagne et 
d'Irlande du Nord 

17. SuMe 
18. Suisse 

D 
l. Bulgarie 
2. Hongrie 
3. Pologne 
4. Roumanie 
5. TchCcoslovaquie 
6. Union des Republiques 

socialistes sovietiques 
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9. Le President, ayant constate que le nombre des can
did a ts presentes parmi ceux qui 6taient enumeres dans Jes 
quatre parties de J'annexe a ladite resolution, correspon
dait exactement au nombre de sieges a pourvoir, a invite 
la Conference a examiner si elle souhaitait ne pas appli
quer les dispositions de !'article 58 du reglement interieur 
qui stipule que Jes Clections ont lieu au scrutin secret. La 
Conference a decide de ne pas suivre cette procedure et, 
en consequence, le President a declare Cius membres du 
Conseil Jes 55 Eta ts membres suivants 4 : Afghanistan, 
Alg6rie, Australie, Autriche, Belgique, Br6sil, Bulgarie, 
Canada, Chili, Colombie, Costa Rica, COte d'Ivoire, 
Danemark, Espagne, Etats-Unis d'AmCrique, Finlande, 
France, Ghana, Gn~ce, Guatemala, Hongrie, Inde, Indo
nesie, Irak, Iran, Italie, Jamaique, Japon, Madagascar, 
Malaisie, MaJi, Mexique, Nigeria, Nouvelle-Zelande, 
Ouganda, Pakistan, Pays-Bas, Perou, Philippines, 
Pologne, Republique f&Ierale d'Allemagne, Roumanie, 
Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord, 
Rwanda, Senegal, Somalie, Suede, Sui:.se, Syrie, Tchad, 
Tchecoslovaquie, Tunisie, Union des R.6publiques socia
listes sovietiques, Venezuela et Yougoslavie. 

Questions diverses 
(Point 18 de I'ordre du jour) 

INCIDENCES FINANCiffiF.S DES DECISIONS PRISES 
PAR LA CoNffRENCE 

10. A la 79e seance p!eniere, le 28 mars 1968, le repr6-
sentant du Secretaire general de la CNUCED a pr6sent6 
a Ia Conference, conformement a !'article 32 du r?:glement 
interieur, un etat sommaire des incidences financi?:res des 
decisions prises par la Conference a sa deuxi?:me session 
(TD/90 et Add.I). La Conference a pris note de cet etat 5• 

DATE ET LIEU DE LA SIXIEME SESSION O.RDINAIRE DU 
CoNSEIL DU COMMERCE ET DU Df:VELOPPEMENT 

11. A sa 7ge seance pleniere, le 27 inars I 968, la Confe
rence a decide que la sixieme session ordinaire du Conseil 
du commerce et du d6veloppement se tiendrait a Geneve 

f Pour les declarations faites avant !'election, voir le compte rendu 
analytique de la 68° seance pleniere (TD/SR.68). 

~ Pour le texte de retat sommaire, voir \'annexe IX. 

le 6 mai 1968 pour examiner l'ordre du jour provisoire 
adopte par le Conseil a sa cinqui?:me session 6• 

QUF.STION DE LA SUSPENSION DE L'AFRIQUE DU Sun 

12. A sa 7ge seance pl6niere, le 27 mars 1968, la Confe
rence, en application de !'article 7 du reglement interieur, 
a dOCide d'inscrire la question de la suspension de l'Afrique 
du Sud a son ordre dujour en taut que subdivision suppl6-
mentaire du point 18 (Questions diverses). A pres un debat, 
la Conference a adopte au vote par appel nominal un 
projet de resolution recommandant a I' Assembl6e g6n6-
rale d'amender la resolution 1995 (XIX) et pr6sente par 
Jes pays suivants: Afghanistan, Alg6rie, Arabie Saoudite, 
Barbade, Burundi, Cameroun, Chili, Congo (Brazzaville), 
Congo (R6publique democratique du), COte d'Ivoire, 
Ethiopie, Gabon, Gambie, Ghana, Guin6e, Haute-Volta, 
Inde, Indonesie, lrak, Jamaique, Kenya, Liberia, Libye, 
Madagascar, Malaisie, Mali, Maroc, Mauritanie, Mexique, 
Niger, Nigeria, Ouganda, Pakistan, P6rou, R6publique 
arabe unie, Republique centrafricaine, Republique-Unie 
de Tanzanie, Rwanda, Senegal, Sierra Leone, Son1alie, 
Soudan, Tchad, Togo, Tunisie, Venezuela, Yemen, You
goslavie et Zambie (TD/L.35 et Add.I) 1. Un certain 
nombre de representants out explique leur vote 8• 

PROJET DE RESOLUTION REMERCIANT LE GOUVERNBMENT 
ET LE PEUPLE DE L'INDE 

13. A la s1e seance pleniere (seance de cl-Oture) de la 
deuxieme session, le 29 mars 1968, le reprCsentant de la 
Norvege, au nom de tous Jes Etats participants, a prCsentC 
un projet de resolution oU la Conference exprimait au 
Gouvernement et au peuple de l'Inde sa gratitude pour 
l'hospitalite qu'ils Jui avaient accordee. Les representants 
du Venezuela (au nom des pays d'Amerique latine), de la 
COte d'Ivoire (au nom des pays d'Afrique), de la Hongrie 
(au nom des pays socialistes d'Europe orientate) et des 
Philippines (au nom des pays d' Asie), ont appuye le projet 
de resolution, qui a ete adopte par acclamation 9; 

• Voir Documents officiels de l' Asseinblie generate, vingt-deuxieme 
session, Supplement n° 14, premiere partie, par. 229. 

1 Pour le texte de la resolution 26 (11), tel qu'ii a ete adopte, et Jes 
resultats du vote, voir !'annexe I.A. 

"Voir le compte rendu analytique de la 73e seance (TD/SR.78). 
•Pour le texte, se reporter ii la resolution 34 (II) a ]'annexe I.A. 



ANNEXE IV 

Adoption du rapport de la Conference sur sa deuxiCme session 
(Point 19 de I'ordre du jour) 

Le rapport de la Conference a ete adopte par la Conference a sa 8te seance 
pl6niere (seance de clOture), le 29 mars 1968, sous reserve des mises au point habi
tuelles que le Rapporteur approuvera et etant entendu que le Rapporteur est autorise 
a completer le rapport si besoin est. 



ANNEXE V 

Resumes des declarations faites, pendant Jes seances plenieres, 
au dCbut et a la fin de la Conference * 

Pays Nom du reprisentant »•• Seance ,_ 
plboibe 

ETATS MEMBRES DE LA CNUCED 

Afghanistan M. Nour Ali 8.2.68 50' 77 
Afrique du Sud M. Willem Christiaan Naude 22.2.68 64' 77 
Algtrie M. Belaid Abdesselam 16.2.68 62• 78 
Arabie Saoudite M. Yusuf Adib Al-Aama 12.2.68 ,,. 80 
Argentine M. Adalbert Krieger Vasena 27.2.68 .,. 80 
Australie M. J. McEwen 7.2.68 46• 83 
Autriche M. Kurt WaJdheim 6.2.68 44• 85 
Barbade M. J.C. King 16.2.68 62• 86 
Belgique M. P. A. Forthomme 10.2.68 ,,. 87 
Bolivie M. Rembe1to Capriles Rico 14.2.68 58• 89 
Bn!sil M. Jose de Magalhiles Pinto 5.2.68 4()• 90 
Bulgarie M. Ivan Boudinov 5.2.68 41• 92 
Burundi M. Barnabe Kanyaruguru 14.2.68 59• 94 
Cambodge M. Nong Kimny 14.2.68 59• 95 
Cameroun M. Vincent Efon 16.2.68 62' 96 
Canada M. Robert Winters 8.2.68 48• 97 
Ceylan M. J.R.Jayewardene 5.2.68 40' 98 
Chili M. Herrnin Santa Cruz 6.2.68 43' 100 
Chine M. Li Kwo-ting 5.2.68 42• 102 
Chypre M. Andreas Araouzos 6.2.68 45• 103 
Colombie M. Alfonso Palacio-Rudas 7.2.68 46• 103 
Congo (Brazzaville) M. Aime Matsika 14.2.68 59• 104 
Congo (R~ublique 

d6nocratique du) M. Jean Umba di Lutete 6.2.68 45' 105 
Cuba M. Marcelo Femfudez Font 8.2.68 49• 106 
Danemark M. Wilhelm Ulrichsen 14.2.68 59• 108 
Danemark M. Poul Hartling 12.3.68 66• 109 
Equateur M. Jose R. Martinez Cobo 15.2.68 60• 111 
Espagne M. Faustino Garcia Monc6 8.2.68 so• 113 
Etats-Unis d'Amerique M. Eugene V. Rostow 5.2.68 41' 114 
Ethiopie M. Abebe Retta 6.2.68 45' 117 
Finlande M. Olavi Salonen 6.2.68 44' 118 
France M. Michel Debre 5.2.68 4()• 119 
Gambie M. Sherrif M. Dibba 8.2.68 so• 121 
Ghana M. F. Ribeiro-Ayeh 8.2.68 48• 121 
G- M. Georges Papadimitracopoulos 13.2.68 57• 123 
Guinee M. Ousrnane Baldet 15.2.68 6()• 124 
Guyane M. Hilbert Spence 9.2.68 52• 125 
Haute.Volta M. Tiemoko Marc Garango 13.2.68 56• 126 
Hongrie M. J6zsef Bir6 7.2.68 47• 126 
Inde M. B. R. Bhagat 8.2.68 48• 127 
Indonesie M. Mohamed Jusuf 7.2.68 47• 131 
Irak M. Abdul-Karim Kannuna 6.2.68 45' 132 
1,~ M. A\inaghi Alikhani 8.2.68 49° 133 
lrlande M. Patrick J. Hillery 6.2.68 44• 134 
Israel M. 'Zeev Sharef 7.2.68 47• 135 
ltalie M. Mario Zagari 6.2.68 44• 136 
Jamalque M. K. B. Scott 13.2.68 57• 137 
Japon M. Etsusaburo Shiina S.2.68 41' 13' 
Jordanie M. Kemal Homoud 15.2.68 61' 141 
Kenya M. Mwai Kibaki 12.2.68 ,,. 141 
Koweit M. Abdulla Al-Jabir Al-Sabah 8.2.68 so• 143 

"'Ex traits des comptes rendus analytiques des seances pUnieres. 
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p~, Nom du reprJsentanl D•o S<iance Pogo 
pMnl~re 

Laos M. Sisouk Na Champassak 6.2.68 45• 144 
Liban M. Georges Hakim 10.2.68 53• 144 
Liberia M. D. Franklin Neal 14.2.68 59• 145 
Libye M. Ibrahim El-Bakbak 13.2.68 57• 146 
Luxembourg M. A.Duhr 15.2.68 61• 147 
Madagascar M. J. Rabemananjara 14.2.68 58• 147 
Malaisie M. Yeo Beng Poh 9.2.68 52• 149 
Malawi M. A. K. Banda 9.2.68 52• 151 
Mali M. Louis Negre 14.2.68 58• 151 
Maroc M. Abdelwahad Laraki 8.2.68 SQ• 153 
Mauritanie M. Mohamed Salem Quid M'K.haitirat 6.2.68 45' 15' 
Mexique M. Plicido Garcia Reynoso 7.2.68 47' 15' 
Mongolie M. M. D-Orjgotov 9.2.68 51' 157 
Nepal M. GuDjeswari Prasad Singh 13.2.68 57' 158 
Niger M. Jean Poisson 22.2.68 64' 159 
Nigeria M. Shetima Ali Monguno 9.2.68 52• 161 
Norvege M. Kare Willoch 7.2.68 ... 162 
Nouvelle-Ulande M. B. E. Talboys 8.2.68 49• 163 
Ouganda M. William Wilberforce Kalema 12.2.68 '" 164 
Pakistan M. Abdul Ghafoor Khan Nawabzada Hoti 5.2.68 42• 166 
Pays-Bas M. L. de Block 5.2.68 41• 167 
Pays-Bas M. B. J. Udink 18.3.68 67• 169 
Perou M. Edgardo Seoane Corrales 16.2.68 62• 170 
Philippines M. Marcelo S. Balatbat 7.2.68 47' 172 
Pologne M. F. Modrzewski 13.2.68 56' 173 
R6publique arabe unie M. Abdel Moneim Kaissouni 7.2.68 46' 174 
Republique de CorCe M. Chung Yum Kim 8.2.68 48' 175 
RCpublique du Viet-Nam M. Tran Van Do 15.2.68 60' 177 
Republique rederale 

d'Allemagne M. Karl Schiller 5.2.68 40• 178 
Republique socialiste 

sovittique de Bi61orussie M.A. V. Razumenko 9.2.68 51• 179 
RCpublique socialiste 

sovittique d'Ukraine M. B. G. Tsomaya 12.2.68 ,.. 180 
Republique-Unie de 

Tanzanie M. A. M. Maalim 13.2.68 57' 182 
Roumanie M. Gheorghe Radulescu 9.2.68 "' 183 
Royaume-Uni de Grande-

Bretagne et d'Irlande du Nord M. Anthony Crosland 6.2.68 43' 184 
Rwanda M. Deogratias Gashonga 14.2.68 59' 186 
Saint-Siege Msr Joseph CRprio 8.2.68 49' 187 
Saint-Siege Le R. P. Henri de Riedmatten 18.3.68 67• 188 
senesa1 M. Doudou Thiam 14.2.68 58• 189 
Sierra Leone M. Joseph A. Wilson 122.68 54' 190 
Singapour M. Maurice Baker 16.2.68 62• 192 
Somalie M. Mohamed Ali Daar 14.2.68 58• 192 
Soudan M. Beshir El Balcri 15.2.68 60• 193 
Suede M. Gunnar Lange 6.2.68 44• 195 
Suisse M. Paul R. Jolles 6.2.68 43• 197 
Syrie M. Zouheir K.hani 12.2.68 ,,. 198 
Tchad M. Abdoulaye Lamana 13.2.68 '" 199 
Tchecoslovaquie M. Frant&k Hamouz 6.2.68 44' 200 
Thailande M. Sunthorn Hongladarom 5.2.68 42' 201 
Togo M. Prosper Anani Placktor 15.2.68 61' 202 
Trinite et Tobago M. W. Andrew Rose 12.2.68 ,,. 203 
Tunisie M. Mansour Moalla 8.2.68 49' 205 
Turquie M. Kami! Ocak 9.2.68 "' 206 
Union des R.6publiques 

socialistes sovietiques M. N. S. Patolitchev 7.2.68 ... 208 
Uruguay M. Hector Luisi 5.2.68 42• 210 
Venezuela M. Manuel Perez Guerrero 13.2.68 57• 211 
Yemen du Sud M. Mahmood Saeed Madhi 12.2.68 ,,. 213 
Yougoslavie M. Janez Stanovnik 6.2.68 43• 213 
Zambie M. M. J. Chimba 13.2.68 '" 215 
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Nom du reprl/leatam """ seance Page 
pUnl~re 

COMM!Ss!ONS EcoNOMIQUES RJlaIONALES DE L'0ROANISATION DES NATIONS UNIES 

Commission 6conomique pour 
i'Asie et l'Extreme-Orient UNyun 2.2.68 39• 2l7 

Commission economique pour 
l'Amtrique latine M. C. Quintana 8.268 51)' 2l8 

Commission OConomique pour 
l'Afrique M. J. H. Mensah 27.2.68 65• 219 

INSTITUTIONS SPEclALISEES 

Organisation internationale 
du Travail M. P. M. Menon 12.2.68 54• 222 

Organisation des Nations Unies 
pour l'alimentation et 
l'agriculture M.A. H. Boerma 9.2.68 52• 223 

Banque intemationale pour 
Ia reconstruction et le 
dtveloppement M. George Woods 9.2.68 51• 224 

Fonds monttaire international M. Edgar Jones 13.2.68 56' 228 

0ROANJSMES INTERGOUVERNEMENTAUX 

Banque asiatique 
de devt:loppement M. Takeshi Watanabe 229 

Banque interamtricaine 
de dtveJoppement M. Felipe Henera 8.2.68 49• 229 

Comite consultatif juridique 
africano-asiatique M. Moustafa O. A. M. Badr 22.3.68 70' 232 

Comite consultatif permanent 
du Maghreb M. Chadli Tnani 15.2.68 60• 232 

Communaute Cconomique 
europOOnne M. Edoardo Martino 9.2.68 52• 233 

Conseil d'aide Cconomique 
mutuelle M. N. Faddeyev 12.2.68 55• 234 

Conseil de !'unite 
6conomique arabe M. A. M. El Banna 13.2.68 56• 235 

Organisation afro-asiatique 
pour la reconstruction rurale M. Krishna Chand 27.2.68 65• 237 

Organisation de cooperation et 
de developpement 
Cconomiques M. Thorkil Kristensen 238 

Organisation des Etats 
americains M. Carlos Sanz de Santa Maria 7.2.68 47• 240 

Secretariat du Commonwealth M. T. E. Gooneratne 6.2.68 45• 241 
Secretariat permanent du Trait6 

general d'integration Ccono-
mique de l'Amtrique centrale M. Eduardo Palomo Escobar 15.2,68 61' 242 

S£CRl3TARIAT DE L'0RGANISATION DES NATIONS UNIES 

Secrttaire general adjoint aux 
affaires Cconomiques et 
sociales M. P. de Seynes 6.2.68 ... 243 

Administrateur adjoint du 
Programme des Nations Unies 
pour le dtveloppement M. Rajendra Coomaraswamy 10.2.68 ,,. 246 
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ETATS MEMBRES DE LA CNUCED 

Resume de la declaration falte it la soe seance pleniere, le 8 flivrier 1968, par M. Nour Ali, 
Ministre du commerce de I' Afghanistan 

1. M. NOUR ALI (Afghanistan) limitera sa declaration 
aux points qui sont, pour sa delegation, d'une importance 
primordiale. En ce qui concerne Jes preferences et les 
mesures tarifaires concernant le commerce des pays en 
voie de developpement, la delegation afghane appuie les 
efforts qui, a partir des recommandations de la premiere 
session de la Conference des Nations Unies sur le com
merce et le developpement, ont abouti a !'elaboration de 
la Charted' Alger. Les r6sultats des negociations Kennedy, 
pour d6cevants qu'ils paraissent aux pays en voie de deve
loppement, montrent que quelque chose peut etre fait en 
matiere de reduction tarifaire. Un accord de preferences 
sans r6ciprocite devra etre conclu pour assurer aux pays 
en voie de developpement de meilleures possibilites 
d'exportations sur Jes marches des pays industrialises. 

2. Rappelant ensuite dans quelles conditions on en est 
venu, apres d'amples debats, a considerer la question des 
preferences tarifaires comme mUre pour une d6cision de 
la deuxii:me session de la Conference, le representant de 
I' Afghanistan croit n6cessaire de prCciser certain es notions. 
Si Jes debats ont, en general, porte sur les preferences en 
matiere de produits manufactures et semi-finis, ii ne faut 
pas oublier que les neuf dixiemes des exportations com
merciales des pays en voie de developpement portent sur 
des matieres premieresetque plus de 80p. lOOsontdirigees 
vers les nlarches des pays developpi!s. A la cinquieme 
session du Conseil du commerce et du developpement, la 
delegation afghane a propose que le concept d'un systeme 
de preferences soit eJargi afi.n d'y inclure Jes produits 
agricoles traites. Cette proposition, qui a ete favorable
ment accueillie, est enregistrt!!e dans le rapport du Conseil 
a I' Assemblee generale 1• Elle fait egalement partie de la 
Iiste des recommandations de la Charte d'Alger. Si le 
systeme de preferences devait se limiter aux articles manu-

1 Voir Documents officiels de l'Assemblee genirale, vingt-deuxieme 
session, Suppliment 1f' 14, premiere partie, par. 72. 

factures et semi-finis, ii defavoriserait sans aucun doute 
Jes moins avances des pays en voie de developpement. 

3. Par ailleurs, la concurrence qui s'exercera entre les 
pays en voie de developpement pour exporter vers les 
marches des pays developpes exige que le systeme de 
preferences a instituer tienne compte des problemes par
ticuliers des pays Jes moins avances. Le point 15 (Mesures 
speciales a prendre en faveur des moins avances des pays 
en voie de developpement pour !'expansion de leur com
merce et !'amelioration des conditions de leur developpe
ment economique et social) de l'ordre dujour de la Confe
rence (TD/61) fait expressement etat de la question, et la 
delegation afghane voudrait presenter a ce sujet deux 
propositions. Premierement, dans un systeme de prefe
rences en faveur des pays en voie de developpemeut, une 
clause de traitement differentiel devrait etre envisagee en 
faveur des pays les moins developpes, pour tenir compte 
tant des differences de degre de developpement que du 
handicap dont ces pays ont a souffrir, sur le plan de la 
concurrence, du fait, par exemple, de leur isolemeut g6o
graphique. En deuxieme lieu, Jes pays en voie de develop
pement Jes plus avances devraient de leur cOte accorder 
des facilit6s commerciales plus 6tendues qu'a l'heure 
actuelle aux produits des pays moins developpes qu'eux, 
afin d'assurer une equitable repartition des bienfaits du 
systeme preferentiel applique par Jes pays developpes et 
de permettre aux pays moins avances de tirer le meilleur 
parti possible de cette politique preferentielle en acce!erant 
le rythme de leur developpement. II est indispensable que 
des experts soient charges, sous les auspices de la 
CNUCED, de verifier !'existence et de determiner 
l'ampleur des handicaps 6conomiques particuliers pouvant 
justifier ce traitement differentiel. 

4. L' Afghanistan, pays sans littoral, a deja pour sa 
part commence a etudier !es prob!emes qui Jui sont 
propres. Ce qu'il faut maintenant, c'est passer de la phase 
de la discussion a celle de !'action pratique. 

RCsume de la declaration faite it la 64e siance plf:niere, le 22 remer 1968, par M. Willem Christiaan Naude, 
Reprlisentant permanent de la Rf:publique sud~africaine aupres de l'Office des Nations Unies it Geneve 

1. M. NA UDE (Afrique du Sud) souligne que son pays 
connait bien Jes problemes du developpement. En effet, 
ce n'est que pendant la derniere dCcennie que I' Afrique 
du Sud a atteint un niveau economique relativement eleve, 
apres avoir d6ploye, certes, des efforts considerables, 
accepte une discipline economique tres stricte et pris des 
mesures fiscales dictees par la prudence pendant une 
quarantaine d'annees. C'est en raison de son experience 
que I' Afrique du Sud peut done pretend.re contribuer de 
fa~on positive aux travaux de la CNUCED. 

2. M. Naude reconnait !'importance du commerce 
exterieur dans le developpement. L' Afrique du Sud est 
l'un des pays Jes plus actifs du monde dans le domaine des 

6changes commerciaux. Ses importations se composent de 
produits de base et de matieres premieres ainsi que de 
biens d'investissement et de consommation. 

3. Nul n'iguore que la Charte d'Alger (TD/38) et les 
propositions des Etats membres de l'OCDE et Jes diverses 
variantes exposees au cours des debats permettront aux 
pays en voie de developpement d'acceterer leur expansion 
et, par voie de consequence, de stabiliser Jes marches des 
produits de base et d'avoir un meilleur acces aux marches 
des pays developpes, aux capitaux et aux connaissances 
techniques. 

4. L' Afrique du Sud attache une grande importance a 
la stabilisation des marches de certains produits agricoles. 
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Elle est done disposee a participer activement a la n6go
ciation d'accords internationaux sur les produits de base 
qui s'y pretent, en procedant produit par produit. 

5. On reconnait en general que le commerce doit a long 
terme se substituer a l'aide. Mais des efforts accrus sont 
necessaires sur le plan international pour accroitre Jes 
possibilites d'exportation des pays en voie de developpe
ment, ainsi que des mesures visant a amtSliorer les tennes 
de l't5change des pays dont les exportations reposent sur 
un nombre limittS de produits. On ne saurait cependant 
ignorer l'importance de l'aide au dtSveloppement. L'6troite 
interdependance de tous Jes pays du monde fait que le 
progres et la prosperit6 des uns sont aussi a l'avantage des 
autres. L'6conomie en expansion de I' Afrique du Sud n'a 
pas manque d'agir comme un stimulant sur celle d'autres 
pays. M. Naude souligne a ce propos que l'Afrique du 
Sud a toujours mis sans conditions a la disposition 
d'autres pays son experience, ses techniques et ses res
sources. 

6. La production agricole de l'Afrique du Sud n'est pas 
favoris6e par les conditions du climat. Elle a dfr surmonter 
de nombreux problemes dus aux maladies, aux parasites, 
a la selection des semences, a l'lilevage et a la conservation 
du sol. Dans ce domaine egalement, elle est disposee a 
faire part de son experience aux autres pays intliresses. 

7. Grace a une protection tarifaire mod6r6e, I' Afrique 
du Sud encourage !'implantation d'industries viables. 

Cette politique pennet de proceder a des importations 
regulieres et de differer la mise en valeur de certains 
domaines de la production. Elle autorise aussi Jes impor
tations, en franchise ou avec des droits d'entree nomi
naux, de produits en provenance des pays en voie de 
dliveloppement, tels que le the, le cafe, !es ft~ves de cacao, 
le coton, le caoutchouc naturel, Jes bois tropicaux et le 
jute. II va sans dire que la composition des importations 
sud-africaines devra evoluer dans les annees a venir, mais 
les statistiques pennettent de penser que le marche de 
l'Afrique du Sud ne cessera de s'lilargir rapidement. La 
politique de protection s6lective de I' Afrique du Sud ne 
lui laisse guere Ia possibilit6 d'accorder des concessions 
tarifaires globales sans que son liconomie tout entiere 
s'en ressente. Les industries a forte concentration de 
capital requierent des marches plus larges que le marche 
national pour etre comp6titives. Par ailleurs, les petites 
industries, tres nombreuses en Afrique du Sud, ne peuvent 
pas etre expos6es indftment a la concurrence d'industries 
beaucoup plus importantes d'autres pays. 

8. Pour conclure, M. Naude rappelle qu'au cours des 
negociations Kennedy, son pays n'a lite class6 ni dans la 
categorie des pays en voie de dliveloppement ni dans 
celle des pays d6velopp6s. II espere que dans la mesure oil 
!'on reconnait qu'il existe des pays moins d6velopp6s 
parmi Jes pays en voie de developpement, on admettra 
aussi !'existence de pays moins avanc6s parmi les pays 
d6veloppes. 

Resume de la declaration faite a la 62e seance pleniere, le 16 fevrier 1968, par M. Belaid Abdesselam, 
Ministre de l'industrie et de Peoergie de l'Algiirle 

l. M. ABDESSELAM (Algerie) dit qu'au cours des 
quatre annees Ccoulees depuis la premiere session de la 
Conference des Nations Unies sur le commerce et le 
developpement, malgre toutes Jes promesses qui avaient 
ete faites et la creation de la CNUCED, le fosse qui 
s6pare Jes pays d6velopp6s et Jes pays en voie de dCveloppe
ment s'est encore etargi. On dirait que Jes problemes 
majeurs se perdent dans un maquis inextricable de pro
cedure et de reglements. Le moment est venu d'examiner 
de nouveau ce qui, en rea!ite, est une question de vie ou 
de mort. II convient, a ce propos, de ne pas oublier que 
les conditions presentes des rapports entre Jes nations ont 
6t6 6tablies a l'origine par un certain nombre de puis
sances dans leur propre int6ret. Certaines grand.es puis~ 
sances continuent de contr6ler en grande partie l'6conomie 
internationale et d'entraver le d6veloppement des jeunes 
nations. 

2. Ce n'est pas par hasard que Jes economies des pays 
en voie de developpement ignorent l'industrialisation; 
qu'elles sont souvent vou6es a la monoculture; que les 
cours des matieres premieres s'effondrent; que !es pays 
developp6s s'efforcent de produire des produits synthe
tiques de remplacement; que Jes fonds d'investissements 
qui circulent abondamment entre !es pays riches sont si 
rares lorsqu'il s'agit de les dispenser aux pays pauvres; 
que les recommandations relatives au transfert de la 

technique, formul6es ii y a quelques annees !ors d'une 
reunion de l'UNESCO sont restees lettre morte; que Jes 
rares chercheurs et savants des pays en voie de developpe
ment sont attires hors de leur pays par les conditions et 
les moyens mis a leur disposition par Jes grandes puis
sances industrialis6es. Tons ces facteurs sont a la base du 
probleme du sous-d6veloppement. 

3. Les pays en voie de dliveloppement savent bien que 
l'aide internationale n'est pas une panaclie et its comptent 
sur eux-memes, mais les pays d6velop¢s ont 6galement 
leur r6le a jouer et doivent se souvenir qu'ils sont, dans 
une large mesure, a l'origine du dCsequilibre actuel du 
monde. 

4. Si la misere accable encore Jes pays en voie de dCve
loppement, c'est que la paix est demeuree l'apanage des 
pays riches qui font encore la guerre dans Jes pays en voie 
de developpement. Ceux-ci ne sont pas dupes de l'hypo
crisie avec laquelle on soutient que ces guerres sont 
conduites pour leur bien. Ils veulent vivre en paix, pou
voir roettre en valeur leurs ressources dans l'interet de 
leurs peuples, si possible, en accord avec les pays les mieux 
nan tis. 

5. Bon nombre de pays qui ont ete contraints de se 
battre pour leur liberte, au prix d'immenses sacrifices, se 
sont apercus qu'il leur restait a conqu6rir un bien encore 
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plus important peut-etre que la liberte: la vie. Ils sont 
prets a renouveler ces efforts, s'il le faut, pour assurer a 
leurs peuples un niveau de vie decent. 

6. II serait vain, au stade actuel, de chercher une solu
tion globale aux probl?:mes du sous-developpement, car 
ces probl?:mes different d'une region a l'autre. Ce qu'il 
faut, c'est rechercher l'unite dans l'intention, la diversite 
dans !'action et la volonte de sacrifices de part et d'autre. 

7. La delegation alg6rienne estime que la Conference 
devrait s'attacher tout d'abord a trouver une solution aux 
trois probl?:mes fondamentaux qui sont tous express6ment 
trait6s dans la Charte d'Alger: premierement, les produits 
de base; deuxiemement, le financement; et troisiemement, 
le transfert des connaissances techniques avec, pour 
corollaire, la formation professionnelie. 

8. Le premier de ces prob!emes ayant deja ete traite en 
detail, M. Abdesselam se contentera de relever un para
doxe frappant, a savoir que, si le secteur agricole contribue 
pour une faible part au produit national des pays develop
pes et si sa part db;roit regulierement, ces pays, en raison 
de leur industrialisation rapide, soot pourtant en mesure 
de proceder sans difficult.es majeures aux r6formes de 
structure necessaires. Par contre, Jes pays en voie de deve
loppement, qui resteront encore longtemps tributaires de 
leur agriculture, sont obliges de prendre a leur charge non 
seulement la r6forme de leurs propres structures agraires, 
mais aussi, quoique indirectement, le financement des 
reformes n6cessaires dans les pays developpes par l'inter
mOOiaire des droits pre!eves par ces derniers sur les pro
duits agricoles importes des pays en voie de d6veloppe
ment. Si une politique commune rend de tels pr61Cvements 
n&:essaires, ii est cependant juste que leur produit soit 
affecte au financement des reformes de structure indispen
sables dans Jes pays exportateurs. Dans cette situation 
paradoxale, causee par la division du travail dont !es 
pays en voie de d6veloppement ne sont nullement respon
sables, certains pays d6velopp6s dont la production 
agricole est faible preferent se tourner vers un autre pays 
developpe plut6t que faire appel a un pays en voie de 
d6veloppement. A titre d'exemple, on peut noter le cas 
du commerce des vins et des agrumes. 

9. Les pays en voie de developpement sont un vaste 
reservoir d'hydrocarbures; c'est pourquoi ils sont devenus 
la terre d'election des intrigues et des interventions inter
nationales. Les grands trusts internationaux, soucieux de 
conserver leurs privileges, recourent aux procectes les plus 
machiaveliques pour crt!er des dissensions entre les nations 
dont l'interet est d'agir solidairement pour resister a cette 
offensive destinee a Jes maintenir dans un etat de d6pen
dance permanente. Ces manreuvres visent a arreter revo
lution naturelle de ces pays, en rendant extremement 
difficile Ia creation chez eux d'industries nationales. Ce 
sont des manreuvres qui, dans le cas de 1' Algerie, tendent 
- vainement du reste - a isoler le pays, car sa determina
tion a exploiter ses propres ressources en hydrocarbures 
est consideree comme un fllcheux exemple d'independance 
6conomique qui risque de contaminer d'autres pays. Ces 
manreuvres visent enfin a disloquer les groupements 
regionaux tels que ceux que le monde arabe a tente de 
creer_ 

IO. Abordant la question du financement, M. Abdesse
lam rappelle qu'il est beaucoup question, depuis une 
dizaine d'annees, des differentes formes d'aide au deve
loppement. Ce qui ressort toutefois, c'est que !'aide inter
nationale, meme dans les meilleurs des cas, 6tait conyue a 
travers une serie de « filtres )) qui en reduisaient singulie
rement l'efficacite. Cette aide est aussi beaucoup plus axee 
sur les depenses d'infrastructure que sur Jes investisse
ments productifs. Les obstacles qu'un pays rencontre 
lorsqu'il tente de faire appel a une aide financiere prouvent 
que les pays ou les organisations qui octroient cette aide 
sont mus par une s6rie d'arriere-pensees qui tendent a 
consolider un nouveau systeme de drainage des ressources 
naturelles du pays - retour insidieux d'un systeme ante
rieur d'exploitation qui etait fond6 sur la force. 

11. Une etude rigoureuse de ce probl?:me essentiel per
mettra a la Conference de tirer des enseignements de 
l'6chec irremediable de la D6cennie des Nations Unies 
pour le developpement. Les pays nantis doivent se rendre 
compte qu'il est dans leur interet de collaborer a l'instau
ration d'un type nouveau de relations economiques inter
nationales. Ceux qui invoquent la necessite pour Jes pays 
en voie de developpement d'inspirer con:fiance entendent 
tout simplement obtenir l'octroi a leurs capitaux du 
contr6le de l'&:onomie de ces pays. Pour Jes pays en voie 
de developpement, la confiance est avant tout le respect 
des interets mutuels et non le versement de maigres 
salaires en echange de vastes profits. Le temps oU les 
redevances et Jes bas salaires pouvaient endormir la vigi
lance du peuple est definitivement revolu. Le monde 
occidental a eu tout le loisir, pendant son hegemonie, de 
mettre en reuvre ce qu'il pretend pouvoir realiser aujour
d'hui dans le cas oil Jes pays en voie de d6veloppement 
inspireraient confiance. 

12. Cependant, malgti Jes d6ceptions et toutes les rai
sons de mefiance qu'ils auraient, les pays en voie de d6ve
loppement sont disposes a se tourner vers l'avenir et a 
etablir avec Jes pays industrialises une cooperation fondee 
sur le respect des interets mutuels. Le developpement 
economique et industriel n'est l'apanage d'aucune nation: 
c'est !'heritage commun de l'humanite. Accaparer cet 
heritage serait trahir l'histoire et, a long terme, saboter 
l'interet de chacuu. Les pays en voie de developpement 
sont desireux d'apporter Ieur humble contribution a la 
construction d'un monde meilleur; ils disposent d'atouts 
non n6gligeables, parmi lesquels une solidarite de plus en 
plus agissante. 

13. Les pays en voie de developpement sont venus a 
New Delhi avec la ferme volont6 de reussir, mais cette 
reussite ne depend pas d'eux seuls. Que! que soit le resultat 
de la presente session de la Conference, elle aura de pro
fondes repercussions sur !es relations internationales dans 
les prochaines annees. Si !es peuples du tiers monde 
enregistraient une nouvelle d6ception, les consequences en 
seraient extrCmement graves. Apres la deuxieme session 
de la Conference, le Groupe des Soixante-Dix-Sept devra 
en tirer le bilan et d6cider des mesures appropriees pour 
atteindre ses objectifs et appliquer Jes principes enonces 
dans la Charte d 'Alger. 

14. II y a lieu de d6plorer que l'aveuglement politique 
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et la meconnaissance des realites du monde actuel tiennent 
encore a l'ecart de la Conference Jes authentiques repr6-
sentants de la R6publique populaire de Chine, de 
l'h6roique people du Viet-Nam et de la R6publique d6mo
cratique allemande. 

15. Tant que ne seront pas bannis l'imp6rialisme, le 
colonialisme, I'apartheid et les fauteurs de guerre, one 
cooperation veritable ne sera jamais possible. Certes 
I' apartheid est unanimement condamn6, mais beaucoup 
essaient de maintenir ou d'6tablir one sorte d'apartheid 

e<:onomique entre pays riches et pays pauvres. Une autre 
forme d'apartheid, qui frappe depuis 20 ans le vaillant 
people de Palestine, s'est manifestee de fai;on plus odieuse 
encore en 1967, et le bilan est incalculable des dommages 
causes a la cooperation internationale et aux pays en voie 
de developpement. 

16. En conclusion, le repr6sentant de l'Algerie affirme 
que la patience humaine a des limites. II serait tragique de 
laisser plus longtemps sans reponse Jes graves questions 
qui se posent aux pays en voie de developpement. 

Resume de la dt'iclaration faite a la 55e seance plCniere, le 12 fCvrier 1968, par M. Yusuf Adib AJ-Aama, 
Directeur du commerce extt'irieur, Ministere du commerce et de Pindustrie de I' Arabie Saoudite 

1. M. ADIB AL-AAMA (Arabie Saoudite), apres avoir 
transmis aux membres de la Conference Jes vreux du 
Ministre du commerce et de l'industrie de son pays, qui 
n'a pas encore pu sejoindre a eux, declare que la politique 
de son gouvernement vise a assurer un dt'iveloppement 
equilibre en renforyant certains secteurs de J'economie, 
particulierement dans l'industrie et !'agriculture. Les 
programmes de developpement representent actuellement 
pres de 500millions de dollars, soit 44,6 p. 100 du montant 
total des depenses publiques pour l'exercice 1967/68 (les 
depenses consacr6es aces programmes ont presque double 
en cinq ans). 

2. Le Gouvernement de !'Arabie Saoudite s'efforce 
depuis cinq ans de cr6er, griice a des mesures ft.scales, un 
climat economique propre a orienter l'epargne privee vers 
des investissements susceptibles d'accroitre la capacite de 
production du pays. En outre, la Joi sur !es investissements 
etrangers, promulguee en 1964, accorde aux investisseurs 
etrangers Jes memes exemptions et Jes exonere en outre 
des imp6ts sur le revenu et sur !es societes pendant Jes 
cinq premieres annees de production de l'entreprise 
interessee, a condition que 25 p. 100 au moins des capitaux 
de ces entreprises soient d'origine nationale. Cette Joi 
favorise non seulement le :financement de l'industrie mais 
aussi !'adoption de rnCthodes mode.mes de production, de 
gestion et de commercialisation qui soot essentielles a la 
croissance industrielle. 

3. Les institutions bancaires des pays en voie de develop
pement, etrangeres pour la plupart, devraient etre amenees 

a revoir leur politique de credit pour !'adapter aux besoins 
economiques de ces pays en accordant des prets a long 
terme. Le Gouvernement de I' Arabie Saoudite, pour sa 
part, pour pallier Jes defauts du mecanisme de financement, 
a cree en 1965 une banque de !'agriculture et va crCer une 
banque de l'industrie. 

4. L'Arabie Saoudite importe la plupart de ses biens de 
consommation et d'6quipement, mais elle s'efforce 
actuellement d'encourager l'industrie locale et de diver
sifier son economie; ses importations de materiel de 
transport, de machines et d'engins mCcaniques soot 
passt'ies de 60 a 145 millions de dollars entre 1961 et 1967. 

5. Le Gouvemement a joue un grand r6Ie dans le 
developpement de !'infrastructure sociale necessaire au 
developpement OConomique du pays : soins mOOicaux 
gratuits dans les hOpitaux de l'Etat, programme de securite 
sociale, programme de bourses d'6tudes. 

6. Les tensions internationales resultant de 1'6volution 
technique et politique qui s'est produite depuis la seconde 
guerre mondiale sont en grande partie d'origine i;\cono
mique; il appartient done a chacun des pays participant 
a la Conference de faire de son mieux pour faciliter, par 
une meilleure comprehension, la solution des problemes 
qui se posent a tous Jes pays. En effet, comme le souligne 
la Charted' Alger, dans un monde oil Jes nations dependent 
de plus en plus !es unes des autres, la paix, le progres et la 
liberte soot indivisibles et le progres des pays en voie de 
d6veloppement profitera done aux pays developpes. 

Resume de la declaration faite ii la 6Se seance pleniere, le 27 fiivrier 1968, par M. Adalbert Krieger Vasena, 
Ministre de l'fconomie et du travail de I' Argentine 

1. M. KRIEGER VASENA (Argentine) dit que son 
gouvernement attache une grande importance a la session 
en cours de la Conference des Nations Unies sur le 
commerce et le developpement et espere sincCrement que 
les discussions feront mieux comprendre !es nombreux 
probtemes complexes a resoudre pour convenir d'une 
strategie globale du dCveloppement. 

2. On estime, en general, que !es rc!sultats de la premiere 
session de la Conference n'ont pas ete tres satisfaisants. 

Pourtant, deux d6cisions importantes ont ete prises en 
cette occasion: la Conference elle-m&ne s'est transfonnee 
en une institution qui sert de cadre aux discussions entre 
Etats membres et elle a arrete un certain nombre de 
principes destines a regir Jes relations commerciales inter
nationales et Jes politiques commerciales propres a 
favoriser le developpement. Depuis tors, la CNUCED 
a foumi un travail considerable, et M. Krieger Vasena 
tient a rendre hommage aux efforts dCployes par le 
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secretariat sous la direction de M. Prebisch, Secr6taire 
general de la CNUCED. 

3. Les pays en voie de d6veloppement ont a faire face a 
des problem.es nombreux et de grande portee, et il faut 
esperer qu'ils aboutiront avec les pays d6veloppes a un 
accord sur les mesures a prendre pour resoudre ces 
problemes. La mise en reuvre des mesures qui auront ete 
decidees dCpendra, en derniere analyse, de la bonne 
volonte dont Jes pays intCresses feront preuve sur le plan 
politique. Le moment est venu pour la Conference de 
passer a l'action en ce qui concerne la suppression des 
obstacles tarifaires, le transfert des connaissances scienti
fiques et techniques, la modernisation des structures et la 
cooperation financiere en vue de niveler Jes differences qui 
existent entre pays developpes et pays en voie de develop
pement et d'assurer une repartition plus equitable des 
richesses. 

4. 11 faudra instituer une nouvelle politique 6conomique 
et financiere internationale. Son application ne sera pas 
facile; elle exige une evolution de l'opinion publique et de 
!'attitude des autorites competentes. II faudra surmonter 
nombre d'obstacles d'ordre institutionnel, 6conomique et 
social et mettre au point des conceptions et orientations 
nouvelles. Ceux qui seront charges d'instituer cette poli
tique ne devront epargner aucun effort pour etre objectifs. 
Les pays en voie de developpement devront poursuivre sur 
le plan interieur Jes efforts visant a ameliorer leur politique 
economique. II faudrait tiicher, a l'echelon international 
et national, de s'attaquer aux causes memes de l'inflation 
et de surmonter Jes obstacles au d6veloppement. Parallele
ment, ii importe, afin de relever les revenus nationaux 
et d'ameliorer !es possibilites d'emploi, de donner la 
priorite absolue a la constitution de capitaux et au 
developpement de la capacite technique du systeme de 
production. C'est en travaillant a accroitre Jes exportations 
et a stabiliser Jes prix que l'on pourra le mieux renforcer le 
processus de developpement. 

5. Les pays en voie de d6veloppement ont besoin d'un 
acces plus large pour leurs produits aux marches nlon
diaux. Les ressources exterieures qu'ils tirent de Ieurs 
exportations Jes aident a payer le volume croissant de 
produits importes necessaires pour moderniser leurs 
industries. Cependant, certains pays industrialises ont 
adopte des politiques commerciales qui menacent sCrieuse
ment le systeme multilateral des relations commerciales. 

6. L'Argentine estime qu'une economie multilatCrale 
libre apporte plus d'avantages que des accords com
merciaux restrictifs ou bilateraux. II convient naturelle
ment de respecter strictement Jes ri:gles qui r6gissent un 
systeme d'&:hanges multilat6raux. Leur violation pourrait 
entrainer !'adoption de mesures defensives visant a 
compenser la deviation injustifi6e des 6changes qui en 
resulterait ou les effets prejudiciables de restrictions 
discriminatoires. 

7. L'Argentine ne saurait admettre l'idee de diviser les 
pays en deux categories: les riches et Jes pauvres. l!ne telle 
division serait purement materialiste et ne tiendra1t aucun 
compte des valeurs spirituelles et culturelles - que !'on ne 
saurait n6gliger. 

8. Les avantages que recueillent les pays en voie de 
developpement lorsqu'ils sont a meme de soutenir la 

concurrence seront perdus si lesdits pays ne peuvent 
acceder aux marches mondiaux. On peut dire d'une 
maniere generale qu'un developpement restreint coO.te 
tres ch er. La delegation argentine considere qu 'ii est tres 
important de liberaliser les conditions d'acces des mar
chandises produites par les pays en voie de developpement 
aux marches internationaux. L'elargissement de l'acci:s 
aux marches d6veloppCs ne peut certes devenir une r6alite 
que si Jes pays dCveloppes s'acquittent des engagements 
qu'ils ont pris !ors de la premiere session de la Conference. 

9. La Conference doit maintenant mettre en place les 
mecanismes indispensables pour permettre aux differentes 
categories de produits primaires d'entrer plus facilement 
sur Jes marches mondiaux. L'Argentine estime hautement 
souhaitable que Jes pays qui ont des difficultes a penetrer 
sur Jes marches etrangers coordonnent leur action inter
nationale a cet egard. 

IO. En ce qui concerne les marchandises produites et 
exportees a la fois par les pays developpes et par Jes pays 
en voie de developpement, genCralement dans Jes zones 
temperees, i1 est essentiel de supprimer Jes entraves 
tarifaires et non tarifaires et d'assurer une participation 
minimale de ces produits dans la consommation et la 
production des pays developpes. La production artificiel
lement soutenue entraine des restrictions a !'importation 
des biens susceptibles d'Stre produits et exportes a des 
conditions &:onomiques par Jes pays en voie de dCvelop
pement et aboutit dans certains cas a la creation de stocks 
excMentaires qui influencent d6favorablement !es courants 
normaux du commerce international, au detriment des 
pays en voie de developpement. 11 est decevant de constater 
que l'on n'a pas accorde a la production agricole !'impor
tance qu'elle mCrite. De l'avis de M. Krieger Vasena, Jes 
pays d6veloppes, par leur politique agricole protection· 
niste, vont a l'encontre de leurs propres interets. 

ti. II faut esperer que l'examen des problemes qui se 
posent dans le cas des produits primaires des re~ions 
tropicales exportes exclusivement par des pays e1.1 vo1e d~ 
developpement conduira a des accords mondiaux qui 
permettront d'en intensifier !'exportation, 

12. II faudra egalement examiner Jes preferences 
discriminatoires accordees par certains pays developpes 
a certains pays en voie de developpement. La Conference 
devra 6laborer des methodes appropriees pour fournir 
l'assistance financiere et technique qui permettrait de 
supprimer ces preferences, 

13. L' Argentine considere que le probleme alimentaire 
mondial revet une importance particuliere. Elle estime 
que l'accroissement de la production subventionnee dans 
Jes pays industrialises a des repercussions prejudiciables 
aux pays en voie de dCveloppement, que les ressources 
naturelles du monde ne sont pas exploitees aussi compJete
ment qu'elles pourraient retre, que Jes pays en voie, de 
d6veloppement qui exportent des produits alimentmres 
sont dissuades d'intensifier leur production et que les 
cours mondiaux subissent des pressions n6fastes. Pour Stre 
efficace !'aide alimentaire doit Stre accordCe a titre 
tempor~ire et concue de maniere que Jes pays bene~ciaires 
puissent accroitre progressivement leur production et, 
par consequent, Jeur pouvoir d'achat. A ce sujet, ii faut 
examiner la possibilite d'englober Jes programmes d'aide 
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bilaterale dans un programme d'aide multilaterale. Les 
ressources n&:essaires au mtcanisme qu'exige un pro
gramme d'aide alimentaire multilaterale devraient provenir 
de contributions en espOCes et en nature. 

14. L'Argentine accorde aux pays en voie de d6velop
pement une aide alimentaire a titre bilateral et elle est 
disposee a participer a un programme d'aide multi
laterale. Cette assistance multilaterale devrait permettre de 
reconstruire le march6 alimentaire mondial. Des arrange
ments multilateraux devraient assurer un meilleur 6quilibre 
de la production et l'am6lioration des cours mondiaux et 
du revenu des agriculteurs. Ils apporteraient une contri
bution importante a la solution du probleme alimentaire 
mondial. 

15. Quant a !'institution d'un systeme general de 
preference, M. Krieger Vasena estime le moment venu 
pour la Conference d'en arreter les criteres fondamentaux, 
pour fixer ensuite la date et le lieu d'une reunion d'experts 
gouvernementaux charges de mettre au point les meca
nismes d'application du systeme. A cet egard, deux points 
sont a examiner soigneusement: les clauses de sauvegarde 
et les mo yens de verifier I' origine des produits. Ces deux 
points ont autant d'importance pour Jes pays qui 
accordent Jes preferences que pour ceux qui en beneficient. 

16. Les negociations Kennedy ont abouti a des decisions 
qui sont de nature a liberaliser les echanges, 1nais ce sont 
surtout les pays industrialises qui tireront profit de ces 
conclusions. L'Argentine estime done que les pays 
developpCs doivent faire le nOCessaire pour reconsid6rer, 
dans le cadre du GAIT, les problemesquepose l'ouverture 
des marches des pays d6veloppes aux produits primaires. 
Les n6gociations qui se derouleraient au GATT devraient 
conduire a la suppression des obstacles aux echanges 
commerciaux et permettre ainsi aux pays en voie de 
developpement de profiter de la liberalisation des 6changes. 

17. En ce qui concerne !'adoption d'une nouvelle 
politique de cooperation financiere, M. Krieger Vasena 
souligne la necessite de mettre a jour Jes notions Ccono
miques et financieres qui ont inspire les accords de Bretton 
Woods. L'heureux aboutissement des mesures prises en 
commun, sur la base de ces accords, pour reconstruire 
!'Europe, plus de 20 ans auparavant, est une realisation 
extraordinaire. A l'heure actuelle, Jes problemes sont 
totalement diff6rents et ii importe de mettre au point une 
nouvelle stratCgie de !'aide exterieure pour soutenir les 
efforts depJoy6s sur le plan national par les pays en voie de 
d6veloppement. II conviendrait d'accorder une attention 
particuliere aux moyens d'accroitre !'assistance exterieure 
et d'empiScher que Jes mesures prises par les pays industriels 
pour ameliorer la situation de leur balance des paiements 
ne freinent le courant de capitaux vers les pays en voie de 
developpement. 

18. La d616gation argentine attache le plus grand prix 
a I' excellent travail pr6paratoire effectue par la BIRD sous 
la direction de son president, M. Woods, pour e!aborer 
un mecanisme de financement supp!ementaire 1• L'adop
tion du mecanisme ne devrait pas mettre en cause les fonds 

1 Etude sur Jes mesures/inancitlres supp/tlmentaires, demandtle par la 
Confirence des Nations Unies sur le commerce et le devefuppement. 
1964 (Banque intemationale pour la reconstruction et le develop
pement, dl!cembre 1965). 

affectes au financement dit de base. L'Argentine, souscri
vant entierement a l'opinion de M. Woods (51"' seance), 
estin1e qu'il faudrait augmenter le volume des ressources 
financieres transferees a des fins de developpement. A son 
avis, le fonctionnement du m6canisme devrait etre confiC 
a la BIRD. Pays d6velopp6s et pays en voie de develop
pement en profiteraient. 

19. La n6cessit6 d'amCiiorer les conditions de pret a 
deja ete generalement admise lors de la reunion annuelle 
commune tenue par le FMI et la BIRD 2• L'Argentine se 
rend parfaitement compte que Jes efforts que Jes pays en 
voie de developpement Jes moins avances devront faire sur 
le plan national seront la composante principale d'une 
nouvelle forme de cooperation financiere internationale. 
Son programme Cconomique repose sur cette id6e. Elle 
met tout en ceuvre pour moderniser ses structures 6cono
miques et sociales internes. 

20. II est egalement tres important d'e!argir !'acres aux 
marches financiers des pays d6veloppes. Cette forme de 
financement, de meme que les investissements prives 
directs, pourraient etre d'un grand secours aux pays en 
voie de developpement. L'apport de connaissances tech
niques, qui suit d'ordinaire semblables investissements, est 
aussi extrememeut utile. La fluidite des capitaux favorise 
!es ajustements des paiements internationaux et encourage 
de nouveaux courants d'investissements. Ce phenomene a 
une importance particuliere pour les pays en voie de 
developpement. 

21. Le reprCsentant de !'Argentine estime que des dis
positions speciales devraient etre prises pour parer aux 
repercussions defavorables qu'ont, sur les pays en voie 
de dCveloppement, Jes mesures adoptees par Jes pays indus
trialises pour renforcer leur balance des paiements. Dans 
le cadre d'une nouvelle politique de cooperation financiere, 
les pays en voie de d6veloppement pourraient aussi aider 
Jes moins avancCs d'entre eux. L' Argentine a recemment 
conclu a cet egard des accords de cooperation avec cer
tains pays d'Am6rique latine. 

22. Passant a la transformation economique et sociale 
·de l'Argentine, M. Krieger Vasena dit que son pays 
s'efforce par tous Jes moyens de stabiliser sa monnaie et de 
developper son economie. Les causes de I' inflation ont fait 
l'objet d'une action concertee. Les investissements produc
tifs sont encourages et des ameliorations sensibles ont ere 
enregistrCes dans le secteur public. La liberalisation du sys
teme de change et la reduction progressive de la protection 
dont jouissait l'industrie nationale accentuent l'inter
d6pendance entre !'economie argentine et l'Cconomie 
mondiale. Les efforts faits sur le plan interieur ont donne 
des resultats extremement positifs. Les reserves mone
taires exterieures ont consid6rablement augment6 et Jes 
investisseurs nationaux et etrangers beneficient mainte
nant de conditions favorables. L'une des grandes caracte
ristiques du programme est qu'il vise a rendre plus efficace 
la gestion des entreprises et organismes publics. Le Gou
vernement met sur pied un appareil administratif efficace 
et s'attache a moderniser Jes methodes d'administration. 
D'importants investissements sont consacres a la reorga
nisation de l'appareil administratif et a !'execution de 

• Voir FMI, Summary Proceedings, Annual Meeting, 1967. 
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projets dans certains secteurs de base. Le representant de 
1' Argentine pense que Jes efforts deployes par son pays 
montrent qu'il est possible d'enrayer l'inflation sans nuire 
a la croissance economique. Les principaux elements 
necessaires sont la volonte des autorites comp6tentes de 
moderniser le pays, et l'appui de !'opinion publique. L'aide 
exterieure doit etre consideree comme completant les 
efforts nationaux. 

23. Le representant de !'Argentine espere vivement que 
Jes Etats membres assumeront leurs responsabilit6s et 
uniront leurs efforts pour atteindre Jes objectifs qu'ils se 
sont fixes. Les pays en voie de developpement sont prets a 
contribuer par eux-memes a am6liorer leur sort. Ils se 

rendent parfaitement compte que c'est a eux qu'incombe 
au premier chef la responsabilite de developper leur eco
nomie, mais ils savent aussi que seule une action inter
nationale concertee leur permettra d'obtenir les ressources 
et !'assistance technique necessaires pour exploiter leurs 
possibilites. 

24. Les d&:ouvertes scientifiques ont dote l'humanite 
d'instruments d'une puissance etonnante; ii faut esperer 
que ceux-ci seront utilises a des fins louables. M. Krieger 
Vasena croit, pour sa part, que la Conference perseverera 
dans ses efforts pour r6soudre les probl?:mes qui Jui sont 
confies et mettre en place un systeme plus equitable et plus 
fructueux de relations economiques internationales. 

Resume de Ia declaration faite a la 466 seance plt'.iniilre, le 7 ft'.ivrier 1968, 
par M. J. McEwen, Premier ministre adjoint et Ministre du commerce et de l'industrie de PAustralie 

1. M. McEWEN (Australie) ne prend pas seulement la 
parole au nom de l'Australie, mais aussi au nom de l'un 
des mo ins developp6s des pays en voie de developpen1ent: 
le Papua et le Territoire sous tutelle de la Nouvelle
Guinee. Aux term es de la Charte, I' Australie est en effet 
tout particulierement responsable du developpement de 
ces territoires. Au cours des debats, et notamment des 
debats sur la politique des produits de base et sur Jes 
accords relatifs a ces produits, I' Australie demandera que, 
dans Jes mesures que l'on adoptera, l'on tienne compte 
pleinement de la situation de ces territoires. 

2. La CNUCED est maintenant une institution inter
nationale bien etablie, qui a deja quatre annees d'exp6-
rience derriere elle. Au cours de ces quatre annt!es, ii est 
devenu evident que le taux de croissance de 5 p. 100, qui 
avait ete envisage comme objectif pour la oecennie des 
Nations Unies pour le developpement, ne pourrait etre 
atteint, cependant que les termes de rechange des pays en 
voie de d6veloppement ont subi une degradation d'environ 
11 p. 100 depuis 1955. Les terribles problemes dus a la 
pauvrete, a la malnutrition, au chOmage et au sous
emploi continuent d'affecter des millions de gens a la sur
face du globe. Ce fait deprimant constitue aussi une incita
tion a agir; pour repondre en effet aux besoins, il faut 
agir de fa~on urgente et concertee. 

3. L' Australie pense que la question des preferences en 
faveur des articles manufactures et semi-finis est l'une de 
celles au sujet desquelles des progres doivent Stre accom
plis a New Delhi. Lors de la premiere session de la Confe
rence des Nations Unies sur le commerce et le developpe
ment, le repr6sentant de l'Australie avait dit que ce qu'il 
fallait, c'etait prendre des mesures pour compenser le 
desavantage initial dont souffrent, face a la concurrence, 
nombre de pays en voie de developpement, nouveaux 
venus sur !es marches d'exportation des articles manufac
tures. II ne s'agissait pas seulement de paroles en !'air: 
I' Australie a effectivement pris des mesures en ce sens. En 
1966, elle a institue, en faveur de pays en voie de deve
loppement, un systeme de preferences tarifaires seJectives 
pour Jes articles manufactures et semi-finis. En meme 
temps, elle a autorise l'enttie pr6f6rentielle en franchise de 
certains produits de J'artisanat des pays en voie de d6ve-

loppement. Le fonctionnement de ce systeme fait l'objet 
de continuelles revisions et, au fur et a mesure des possi
bilit6s, le nombre des produits vises et les contingents 
annuels ont ete augmentes, compte tenu des demandes de 
certains pays en voie de developpement tendant a ce que 
le systeme soit etendu a des produits particuliers dont 
l'exportation presente pour eux un interet. En 1967, le 
volume total des contingents annuels a ete augmente d'en
viron 50 p. 100 et, a partir du 1 er juillet 1968, de nouveaux 
produits seront ajoutes a la liste des preferences. L' Aus
tralie a montre, en prenant cette initiative, que les prefe
rences constituaient un moyen pratique et viable d'aider 
Jes pays en voie de developpement. Si Jes grands pays 
industriels prenaient de semblables mesures, le benefice 
qu'en tireraient les pays en voie de developpement en serait 
plusieurs fois multiplie. L' Australie ne compte que 12 mil
lions d'habitants, alors que le chiffre total de la popula
tion des pays des Groupes B et D approche le milliard. 

4. L'aide dont depend, pour nombre de pays, la pour
suite de leur dCveloppement, restera longtemps encore un 
element essentiel mais rien ne pent remplacer la possibilite 
d'echanges commerciaux equitables. Le but qu'il faut se 
proposer, c'est de faire des progres dCcisifs touchant la 
meilleure maniere d'am6liorer les conditions et Jes moda
lites de l'aide. Pour certains pays en voie de developpe
ment, le probleme de l'endettement ext6rieur en est 
presque au point oil tout avantage reel a long terme aura 
entierement disparu. 

5. L'Australie accorde son aide sous fonne de dons 
directs. Pendant Jes six dernieres annees, !'aide accordee 
par le Gouvernement australien a plus que double et atteint 
un niveau tel que, par le pourcentage du revenu national 
consacre a !'aide, l'Australie se range maintenant parmi 
Jes trois premiers pays du monde. On prevoit qu'en 1967-
1968 Jes depenses effectuees par l'Australie au titre de 
l'aide augmenteront encore de 14 p. 100 pour atteindre 
environ 0,75 p. 100 du revenu national. 

6. Cependant, ii conviendra, a la session en cours de la 
Conference, de se preoccuper non pas tant de continuer a 
faire des versements massifs au titre de !'assistance que 
d'ameliorer Jes conditions du commerce international. 
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L' Austra1ie se rend parfaiternent compte des problemes 
que pose la d6gradation des termes de l'&:hange. Ses 
recettes d'exportation, comme celles des pays en voie de 
developpement, dependent d'une gamme tres restreinte de 
produits primaires, plus de 80 p. 100 de ces recettes pro
venant de produits miniers ou agricoles. Depuis I 953, 
la degradation des termes de l'&:hange a atteint 22 p. 100 
en Australie, en sorte que ce pays a maintenant constam
ment un probli!:me de balance des paiements. 

7. Les n6gociations Kennedy ont abouti a certains resul
tats importants, mais qui concernaient pour la plupart le 
commerce des produits industriels. Bien des progrCs seront 
a faire dans le commerce des produits de base avant que 
des pays comme 1' Australie puissent juger la situation 
satisfaisante, La deuxieme session de la Conference peut 
et doit faire sentir plus vivement l'urgence de rechercher 
des solutions aux problf:mes du commerce des produits de 
base. L'Australie espere vivement que l'on aboutira sous 
peu a une solution internationale en ce qui conceme des 
produits de base comme le cacao et le sucre. Si on prend, 
par exemple, le cas du sucre, ii n'est pas un pays develop¢ 
qui attende de ses agriculteurs qu'ils produisent du sucre 
pour le vendre au pretendu cours « mondial >l de 24 livres 
sterling par tonne de sucre brut livre a Londres. Les 
grands pays industriels paient tous pres du double a leurs 
producteurs. Les interminables negociations menees en 
vue d'arriver a un accord international sur le sucre ont tres 
nettement mis en evidence les problemes et les di:fficultes. 
Le representant de l'Australie est fort d~u de I'attitude 
reservee adoptee par !es pays dCveloppCs a l'egard des 
problf:mes manifestes et urgents que pose le sucre. 

8. Environ 10 p. 100 seulement de la production mon
diale totale sont vendus au pretendu prix mondial. En 
Australie et dans d'autres pays, le gouvemement a dft 
apporter une aide tres importante aux agriculteurs qui se 
livrent a la culture du sucre pour Jeur permettre, a eux et 
a leurs families, de survivre sur le plan economique. Pen
dant Jes deux dernieres saisons, !'assistance apportee par 
le Gouvemement australien a ses propres pJanteurs a 
atteint 27 millions de dollars des Etats-Unis. Dans Jes pays 
producteurs, la perte de revenu enregistree dans les dis
tricts sucriers pese tres lourdement sur !es agriculteurs. 
L'&:onomie de ces pays se trouve aussi, de ce fait, soumise 
a une forte tension. Les pays qui s'opposent a la conclu
sion d'un accord assument ta une terrible responsabilite. 
Les producteurs de sucre out ete quelque peu r6confortes 
en apprenant qu'une Conference des Nations Unies sur 
le sucre allait s'ouvrir le 17 avril. M. McEwen espere 
sincf:rement que la rumeur selon laquelle elle serait une 
nouvelle fois ajournee est sans fondement. Si la confe
rence du sucre reussit pleinement, un grand credit en 
rejaillira sur la CNUCED. 

9. Des mesures devront aussi etre prises sans retard 
pour rCsoudre les probtemes relatifs au commerce du 
cacao, des graines ol&tgineuses, des huiles vegetales, des 
bananes, du caoutchouc, du sisal et des fibres <lures pour 
ne citer que quelques-uns des produits de base enumeres 
par !es pays en voie de developpement eux-memes dans 
la Charte d'Alger. M. McEwen espf:re egalement que les 

discussions qui auront lieu pendant la presente session de 
la Conference stimuleront et acceJereront Jes discussions 
qui se derouJent en d'autres lieux, au GATT par exemple, 
pour reg!er a l'&:helle mondiale le probleme des OChanges 
de produits de base tels que Jes produits laitiers et la 
viande. 

10. II importe egalement que la Conference fasse pro
gresser la question de la promotion du commerce. Quelles 
que soient les mesures prises pour augmenter les possibi
lites d'exportation des pays en voie de developpement, ils 
continuent a se heurter, pour leurs ventes, a la concurrence 
des autres pays. C'est pourquoi l'Australie se rejouit de 
voir que le GATT et la CNUCED ont crM un Centre 
com mun du conunerce international; Ia proposition visant 
a creer des centres regionaux de promotion du commerce 
co!Jaborant sur place avec Jes personnes directement inte
ressees a la solution des problemes qui se posent dans ce 
domaine, lui semble egalement pleine d'interet. Ces centres 
regionaux devront sans doute, au debut, etre modestes et 
ii faudra se preoccuper d'eviter tout double emploi. 

11. Les mesures que doivent prendre les pays en voie de 
developpement pour promouvoir leurs Cchanges mutuels 
devraient egalement occuper une place tres importante 
dans les debats de la Conference. L' Australie est disposee 
a participer a 1'6laboration de propositions pratiques qui 
permettent aux pays en voie de developpement de s'entrai
der. II doit exister a tous Jes niveaux, dans ces pays, une 
volonte de tirer le meilleur parti possible des ressources 
existantes ainsi que des ressources offertes ou pretees. 
Les efforts tendant a favoriser le developpement ne seront 
couronnes de succes que s'ils sont assortis d'un haut degre 
d'efficacite administrative, dont l'un des aspects est la 
formation. L'Australie apportera son aide dans ce sens 
autant qu'elle le pourra. 

12. L'Australie s'interesse tout particulierement aux 
travaux de la CNUCED, non seulement parce qu'elle se 
preoccupe des problf:mes qui se posent aux pays en voie 
de developpement, mais aussi parce que, Ctant aux prises 
elle-meme avec nombre de ces problf:mes, elle occupe une 
position intermediaire entre Jes grands pays industriels et 
les pays en voie de developpement. 

13. La Conference de New Delhi devrait faire date et 
tousles pays representes doivent s'efforcer d'reuvrer en ce 
sens. Les circonstances dans lesquelles elle se reunit sont 
celles d'un monde charge de tensions creees par diverses 
situations qui ne soot pas loin d'engendrer des affronte
ments politiques explosifs. II n'est guere de gouvernements 
representes a la Conference qui ne soient impliques dans 
ces situations, soit de facon directe, soit en raison de !'atti
tude politique qu'ils adoptent a leur egard. La tentation 
de continuer a se quereller est grande. Mais si la Confe
rence se laisse entrainer loin des questions de commerce et 
de dCveloppement, elle aboutira a un echec. Elle aura trahi 
les espoirs des millions de personnes qui comptent sur elle 
pour les aider a calmer leur faim et leur faire entrevoir une 
vie meilleure. L' Australie desire participer sans reserve, 
de la facon la plus utile et la plus positive, a la recherche 
d'une solution aux problemes du commerce et du 
developpement. 
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Resume de la declaration faite a Ia 44° seance pieniere, le 6 fClrier 1968, 

par M. Kurt Waldheim, Ministre des affaires etrangeres de I' Autriche 

1. M. WALDHEIM (Autriche)souligne queladeuxieme 
session de la Conference des Nations Unies sur le com
merce et le developpement a trois objectifs: evaluer la 
situation economique, n6gocier certaines questions mil.res 
pour !'action et examiner des questions a Jong tenne et des 
plans d'action future. 

2. Le Gouvernement autrichien a 6tudi6 attentivement 
la Charte d'Alger (TD/38), qui repr6sente une contribu
tion rernarquable a la Conference, et a re9u avec satisfac
tion la visite de la mission des representants du Groupe 
des Soixante-Dix-Sept. 

3. Parmi Jes probJemes Jes plus urgents figure celui de 
!'exportation des produits de base des pays en voie de 
developpement. Le Gouvernement autrichien est d'avis que 
les accords sur Jes produits de base sont un moyen utile 
de stabiliser Jes recettes d'exportation des pays en voie de 
developpement. II constate avec satisfaction que la 
methode «produit par produit», qu'il a toujours pr6co
nisCe, semble etre generalement accept.Ce et ii appuie Jes 
efforts de la CNUCED visant a etudier la possibilite de 
conclure de nouveaux accords. L'Autriche est partie a de 
nombreux accords sur les produits de base. Elle a participe 
activement aux n6gociations sur le cacao et elle espere que 
celles-ci pourront bient6t reprendre et aboutir. 

4. En ce qui concerne l'expansion du commerces des 
articles manufactures et des produits semi-finis, les pays 
en voie de developpement attachent beaucoup d'impor
tance a l'octroi, par !es pays industrialises, de preferences 
tarifaires pour Jes importations en provenance de pays en 
voie de developpement. L' Autriche appuie en principe !es 
efforts qui visent a mettre en reuvre ce systeme de prefe
rences. Ces preferences ne devraient etre accordees que 
pour une periode limitee, et tous les pays developpes 
devraient Jes appliquer. La delegation autrichienne espere 
que l'octroi de preferences ne constituera pas un obstacle 
3 des reductions tarifaires uniJat6rales OU muJtiJateraJes 
sur la base de la clause de la nation la plus favorisee. Des 
mesures spOCiales devront etre prises en faveur des pays 
Jes moins developpes, et I' Autriche est prete a se joindre 
a tous Jes efforts tendant a resoudre ce probleme parti
culier. 

5. Conformement a la d6cision prise dans le cadre des 
negociations Kennedy, Jes autorites autrichiennes ont pu 
arreter une liste detaillee des produits qui presentent un 
interet particulier pour les pays en voie de developpement 
et pour Jesquels seront appliquees rapidement des reduc
tions tarifaires. 

6. Par suite des negociations Kennedy, 66 p. 100 des 
importations autrichiennes en provenance des pays en 
voie de developpement beneficieront de reductions tari
faires et, dans le secteur industriel, ce pourcentage passe 
a 92 p. 100. Pour Jes produits tropicaux, Jes reductions 
tarifaires s'eJevent dans de nombreux cas a plus de 
50 p. 100. 

7. L'expansion des echanges entre pays en voie de deve
loppement sur une base regionale ou interregionale devrait 
completer utilement tout systeme de preferences. La 
CNUCED est remarquablement bien placee pour stimu-

!er Jes mesures necessaires dans ce domaine. Pour etre 
fructueuse, la liberalisation des 6changes devra s'accom
pagner d'une Ii beralisation des paiements, mais l'integra
tion regionale des pays en voie de developpement devra 
aussi s'accompagner de mesures de liberalisation de leurs 
echanges avec Ies pays industrialises. 

8. En outre, les pays industrialises pourraient envisager 
le transfert des connaissances techniques et de I' experience 
en matiere d'integration Cconomique et fournir une aide 
financiere, de preference par le truchement des organisa
tions regionaJes OU internationales. Les banques regionales 
de developpement ont un r6le important a jouer dans ce 
domaine. 

9. Une formulation nette des intentions et des politiques 
des pays en voie de developpement doit preceder !'action 
concrete des pays developpes. La delegation autrichienne 
appuie done l'appel lance par le secretariat de la CNUCED 
afin que Jes pays en voie de developpement prCsentent un 
programme d'action concret pour accroltre leurs Cchanges 
et leur cooperation 6c-Onomique. Les pays industrialises 
devront signifier clairement leur accord sur la base de ce 
programme d'action. L'Autriche est prete, pour sa part, 
a appuyer dans la mesure de ses moyens tous Jes efforts 
faits dans ce sens. 

10. La delegation autrichienne est d'avis que de nou
veaux progtes pourraient etre realises dans !'expansion des 
echanges entre pays a systemes economiques et sociaux 
differents, y compris le commerce Est-Ouest. Les travaux 
de la Commission economique pour !'Europe et du 
secretariat de la CNUCED dans ce domaine sont parti
culierement importants. 

II. La delegation autrichienne se felicite de !'accord 
conclu entre le Secr6taire general de la CNUCED et le 
Directeur general du GATT concernant le Centre com
mun du commerce international. 

12. L'Autriche, qui a pour politique d'ameliorer ses 
relations commerciales avec les pays en voie de developpe
ment, a pris des mesures importantes dans ce sens. Alors 
qu'autrefois sa balance commerciale avec ces pays etait 
exc6dentaire, elle est aujourd'hui deficitaire. En outre, si 
les importations en provenance des pays en voie de deve
loppement consistent encore principalement en matieres 
premieres, ii y a eu recemment une forte augmentation 
des importations d'articles manufactures et de produits 
semi-finis. Les produits industriels ont ete liberes confor
mement a I' Accord general sur Jes tarifs douaniers et le 
commerce. Dans le secteur agricole, Jes restrictions quan
titatives ont ete supprimees sur tous Jes produits tropicaux 
et ii ne reste que quelques restrictions sur les produits de 
la zone temperee. Ces restrictions ont ete appliquCes de 
fa9on tres liberate. 

13. Grace a la politique liberale d'importation de 
I' Autriche au cours des derni6res annees, Jes exportations 
des produits de base des pays en voie de developpement 
ont pu s'accroitre de 30 p. 100 entre 1965 et 1966. 

14. Ence qui conceme le mouvement des capitaux vers 
Jes pays en voie de developpement, l' Autriche est pleine
ment consciente de la nCcessite d'accroitre le volume de 



.. 
!'aide: elle a done pris une serie de mesuresdans son plan 
bileteral d'aide pour am6liorer la situation en prolongeant 
Jes d6lais de carence de 3 a 5 et mSme 7 ans, ainsi que Jes 
delais de remboursement. Elle a aussi augmente conside
rablement sa contribution aux institutions financieres 
internationales. Elle a participe a la reconstitution des 
reserves de l'AID et elle accueille favorablement l'appel 
recemment lance par I' Assemblee generale pour une nou
velle reconstitution des reserves de cette institution. 

15. Dans le domaine de I' assistance technique, I' Autriche 
a fait un gros effort pour former des ressortissants des pays 
en voie de d6veloppement. Pres du quart des 6tudiants 
universitaires sont des etrangers venant pour la plupart 

des pays en voie de developpement et dont beaucoup 
r~oivent des bourses de source publique ou privet!. 

16. En conclusion, la dClCgation autrichienne es¢re que 
les efforts internationaux visant au developpement 6cono
mique et social dans le monde entier cesseront, au cours 
des ann&!s a venir, d'etre la somme d'actions individuelles 
de la part des pays industrialises et des organisations inter
nationales et qu'ils se fondront avec les politiques et !es 
aspirations des pays en voie de developpement pour for
mer un concept global du d6veloppement. Cette tilche 
exige la cooperation de tous - et en particulier des orga
nisations internationales telles que l'ONUDI et la 
CNUCED -, et l'Autriche y apportera tout son appui. 

Resume de la d6claration faite i la 62e seance pleniere, le 16 ft'.ivrier 1968, 
par M. J, C. King, Haut Commissaire adjoint de la Barbade an Royaume-Uni 

1. M. KING (Barbade) d&:lare que sa dC16gation 
attache une importance particuliere a la position des petits 
Etats face aux problemes relatifs au commerce et au dCve
loppement. L'&:onomie de la Barbade est essentiellement 
agricole et repose sur une culture unique, celle du sucre. 
Les recettes d'exportation du sucre et des produits derives 
reprCsentent 80 p. 100 du total des exportations du pays. 
Au cours des dernieres dCcennies, la Barbade s'est trouvee 
a la merci des cours mondiaux, qui soot bas et contraires 
aux lois de l'&:onomie; elle n'a ete sauvee de la ruine 
complete que par les dispositions protectrices de !'Accord 
du Commonwealth sur le sucre negocie avec le Gouverne
ment du Royaume-Uni. M. King demande instamment 
aux pays developpCs d'examiner attentivement, avant 
d'eliminer des ClCments en apparence restrictifs, les inci
dences des arrangements preferentiels ou protecteurs 
existants sur l'&:onomie des pays en voie de dCvelop
pement. 

2. 11 est regrettable qu'un accord international sur le 
Sucre, destin6 A stabiliser les prix et l'offre et f:t fournir des 
recettes raisonnables aux producteurs, n'ait pas encore ete 
Clabore; le Gouvernement de la Barbade place de grands 
espoirs dans la Conference qui sera convoquee a cette 
fin en avril 1968. Etant donne !es travaux pr6paratoires 
considerables deja executes, la Conference ne devrait pas 
se borner a rep6rer les points de dCsaccord et a concilier 
1es divergences de vues. Les participants sont certainement 
en mesure de trouver une solution viable au probleme 
mondial du sucre dans le contexte des principes g6n6rale
ment admis de Ia stabilite du marche et des prix et de 
rentr6es r6muneratrices pour les producteurs. 

3. Un aspect qu'il convient de mettre en evidence plus 
nettement que cela n'a Cte le cas jusqu'ici est celui de la 
mise en valeur des ressources humaines. Les pays en voie 
de developpement sont riches en ressources humaines qui, 
comme n'importe quelle autre ressource, n'ont leur utilite 
qu'une fois mises en valeur. On a peut-Stre trop insiste 
jusqu•a present sur !'aspect technique du developpement 
des Cchanges, sans rCfl&:hir suffisamment a la maniere de 
former et d'utiliser les capacites humaines des pays en 
voie de d6veloppement. 

4. II incombe au monde d'aujourd'hui de remCdier aux 
accidents de l'histoire et de la geographie qui ont conduit 
a la division du globe en Etats grands et petits, en pays 
riches et pauvres. 

5. La Barbade ne compte pas uniquement pour son 
d6veloppement sur les accords de protection concernant 
le sucre: elle cherche a diversifier son Cconomie a la fois 
dans le secteur agricole et dans d'autres domaines. Le 
tourisme constitue une source importante de recettes 
d'exportation. L'industrialisation ne fait que commencer, 
mais Jes dispositions actuellement etudiCes par la Deuxieme 
Commission de la Conference des Nations Unies sur le 
commerce et le dCveloppement ont une grande impor
tance pour l'avenir de la Barbade. Les pays d6velopp6s 
possedent Jes connaissances techniques et le capital; les 
pays en voie de developpement disposent de main-d'reuvre 
et ils veulent se d6velopper. Ce qu'il faut surtout, c'est 
intensifier la formation de main-d'reuvre et mieux com
pr-endre les problemes humains. 

6. Les mouvements de population des pays en voie de 
d6veloppement vers les pays dCveloppCs ne sont pas a 
n6gliger a cet egard car, s'ils etaient judicieusement orga
nises, its pourraient &:re un moyen efficace de former la 
main-d'reuvre et de mettre en valeur les ressources 
humaines. L'emigration de la Barbade - 3 la fois en 
direction de pays en voie de developpement comme le 
BrCsil, Cuba et Panama, et de pays developpes comme les 
Etats-Unis d'AmCrique, le Royaume-Uni de Grande
Bretagne et d'lrlande du Nord et le Canada - s'est 
revelee autrefois profitable a tous les interessCs; mais 
depuis, des restrictions severes a l'immigration ont ete 
imposees dans certains cas. C'est pourquoi le Gouverne
ment de la Barbade a accueilli avec satisfaction les mesures 
de liberalisation prises par le Gouvernement canadien en 
ce qui concerne ses lois d'immigration qui, bien que d'ap
plication universelle, prenaient une importance parti
culiere dans le cadre de !'entente economique rCgionale 
existant entre le Canada et les pays du Commonwealth de 
la mer des Antilles. La Barbade continuera a renforcer ses 
liens avec le Canada et avec ses voisins d' Am6rique cen
trale et d' AmCrique du Sud. 
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7. Appuyant Jes propositions du representant de la 
Trinite et Tobago (55e seance) concernant un plan destine 
a eliminer Jes obstacles a !'immigration, M. King suggere 
que ce plan comporte des arrangements concernant la for
mation de la main-d'reuvre des pays en voie de developpe
ment dans les regions qui les prepareraient le mieux a 
apporter une contribution efficace au developpement de 
leur propre pays. En outre, la delegation de la Barbade 
est d'accord avec le representant de I' Australie (46e seance) 
pour estimer que Jes efforts visant a stimuler le develop
pement economique ne seront couronnes de succes que 
s'ils s'accompagnent, dans les pays en voie de develop
pement, d'une gestion administrative tres efficace. A la 
Barbade, oil la mise en valeur des ressources de main
d'reuvre est consideree comme un objectif essentiel, un 
systeme d'enseignement gratuit jusqu'au niveau universi
taire a ete institue a cette fin et les citoyens ont mainte
nant le droit de vote d~ 1'3.ge de 18 ans. 

8, Comme l'a dit le SecrCtaire general des Nations Unies 
dans l'allocution qu'il a prononcee devant la Conference 
A la 51e seance (TD/67), le monde est en droit d'attendre 
une definition plus claire des objectifs a long terme et une 
indication des mesures d'ordre pratique que chaque pays 
et chaque groupe de pays out !'intention de prendre pour 
les atteindre. Telle est la question qui se pose a la Confe
rence. Si I' on estime que la paix et la prospCrite constituent 
le but supreme - car la misere menace egalement la 
&ecurite des nations riches et des nations pauvres -, la 
delegation de la Barbade serait d'avis que la mise en valeur 
des ressources humaines ait priorite. Ce qu'il faut, c'est 
un plan mondial de developpement OConomique que toutes 
les nations s'engagent a soutenir, mais !es ressources 
humaines disponibles ne soot pas encore suffisamment au 
point a cette fin. C'est pourquoi la delegation de la Bar
bade espere que la Conference trouvera le temps d'etudier 
ce probleme et de Jui trouver une solution. 

Rt'.'sume de la dklaration faite it. la 53e seance pICniere, le 10 tevrier 1968, par M. P. A. Forthomme, 
ReprCsentant permanent de la Belgique aupres des Conferences economiques intemationales 

1. M. FORTHOMME (Belgique) prie la Conference 
d'excuser !'absence de M. de Winters, ministre du com
merce de Belgique, qui a dO. regagner Bruxelles. 

2. Lorsqu'il a recu la mission de bonne volonte envoyee 
par la Reunion ministerielle du Groupe des Soixante
Dix-Sept, M. Harmel, ministre des affaires etrangeres de 
Belgique, a pu Jui affirm er que I' opinion publique beige 
etait acquise a la cooperation au developpement et que le 
gouvernement etait en train d'elaborer a cet effet un 
programme en matiere de cooperation technique, d'aide 
financiere, de commerce mondial et d'actions inter
nationales et multilaterales. Le programme, qui s'appuie 
en grande partie sur les actions deja en cours, a depuis ete 
complete et approuve. II doit eJargir et ameliorer les 
apports beiges au developpement. 

3. Bon nombre de documents n'ayant pas etedisponibles 
A temps pour faire l'objet de l'Ctude voulue, le representant 
de la Belgique ne peut se referer qu'A trois d'entre eux: 
la synthese des travaux du Conseil du commerce et du 
d6veloppement, faite par son prCsident pour 1967, 
M. Jolles 1, le rapport du Secretaire general de la 
CNUCED et la Charte d'Alger (TD/38). 

4. Dans son rapport, M. Jolles a fait ressortirqu'on ne 
peut espCrer tout faire a la fois: si !'on en tient compte, Jes 
d6bats de la deuxieme session de la Conference gagneront 
en profondeur et demontreront que Ia bonne politique -
meme internationale - est !'art du possible. 

5. Parlant devant l'OCDE, le Secretaire general de la 
CNUCED a distingue deux etapes dans le processus de 
developpement: lorsque le moment est venu pour Jes pays 
en developpement de passer de la premiere etape a la 
seconde, ii est indispensable qu'ils reforment tres profon
d6ment leur structure Cconomique et sociale et modifient 
fondamentalement leur attitude a regard du developpe-

1 Documents ojficiels de I' Assemblie ginirale, vingt-deuxihne 
session, Supplement n" 14. 

ment. A son avis, la solution du probleme ne ressortissait 
pas seulement a un effort de cooperation du monde 
exterieur, mais exigeait !'elaboration d'un programme a 
long terme associant des mesures d'ordre exteme aux 
mesures que les pays en developpement se devaient de 
prendre. II a en outre insiste sur Ia nCressite absolue 
d'assurer cette convergence et la synchronisation des deux 
categories de mesures. 

6. Cette idee d'une convergence et d'une complemen
tarite des actions des diverses parties, le Secretaire general 
de la CNUCED l'a etudiee en detail dans son rapport. De 
!'analyse qu'il off re des difficultes interieures et exterieures 
des pays en developpement, il tire Jes lignes d'une <1strategie 
globale du developpement». 11 jugecette strategie indispen~ 
sable, parce que, dans les conditions du monde actuel, Jes 
pays du tiers monde ne peuvent pas se developper presque 
inconsciemment, comme l'ont fait Ies pays actuellement 
industrialises. Mais, s'il est bon de voir les problemes 
dans leur ensemble et de tenir compte de leur interaction, 
eiaborer une strategie et la mettre en application n'est 
pas s'engager dans une voie facile, au bout de laquelle le 
developpement sera acquis sans peine. Ce n'est pas non 
plus chercher a tout accomplir a Ia fois. Le Secretaire 
general de la CNUCED a prevenu la Conference que 
detenniner un taux de croissance souhaitable pour un pays 
ne signifie pas que ce taux soit realisable et il a constate 
que Jes ressources internationales sont limit6es, et que, par 
consequent, elles doivent etre orientees vers Jes utilisations 
oU elles produiront le maximum d'effet. 

7. Dans son rapport, le Secretaire general de la 
CNUCED dit aussi tres clairement que la strategie globale 
ne servirait pas a supprimer les efforts que doivent fournir 
Jes pays en developpement, notamment la reforme des 
structures. Ce qu'elle viserait serait seulement d'eviter aces 
pays Jes lenteurs du processus de dCveloppement qu'ont 
connues Jes nations industrialis6es. Cette vue parait 
hautement realiste; elle amene toutefois a se demander 
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comment et dans quelle mesure Jes pays en voie de d6velop
pement doivent chercher des enseignements dans J'expb
rience des nations plus avancees. Le Secr6taire general 
de !'Organisation des Nations Unies, dans son 6tude «A 
mi--chemin dans la Dtcennie des Nations Unies pour le 
d6veloppement 2 " a dit que la position actuelle des pays 
en voie de d6veloppement, en presence de la masse 
enorme de la technique moderne, ne comporte pas que 
des avantages. :Etant donne que la technique a ete essentiel
lement con9ue pour d'autres soci6t6s, et a une autre 
6poque, elle ne coincide pas toujours avec les besoins 
actuels des nouveaux Etats. 

8. On peut distinguer trois groupes de pays industrialises 
qui ont suivi des voies paralle!es, mais distinctes, de 
dCveloppement: les pays occidentaux, les pays d'Europe 
orientale et le Japon. Mais tous ne sont parvenus a leur 
situation actuelle qu'au prix d'efforts douloureux, notam
ment en supprimant }'(( ancien regime». II semble peu 
probable que Jes pays en voie de developpement puissent 
determiner leurs objectifs en prenant simplement modele 
sur l'un ou l'autre des pays industrialises. Cependant, le 
fait qu'ils entament leur evolution a J'epoque contempo
raine leur assure certains avantages. 

9. On pense assez generalement aujourd'hui que tout 
etre humain a droit a une part equitable du produit 
national et doit avoir la possibilite de se reaiiser; c'est 
pour cela que, dans Jes pays industrialises, de larges 
secteurs de l'opinion publique approuvent la cooperation 
au titre du dCveloppement. Mais une telle coopCration ne 
serait qu'un partage charitable sans la technique moderne 
et l'accroissement fabuleux de la productivite qui sont 
necessaires pour faire regner la justice sociale dans le 
monde entier. 

IO. L'experience des pays industrialises et la cooperation 
internationale devraient permettre aux pays en voie de 
developpement d'eviter bon nombre d'erreurs et de 
t!tonnements, non seulement parce qu'ils n'ont pas a 
creer de toutes pieces leur technique et qu'un appui 
financier considerable peut venir completer les ressources 
qu'ils accumulent eux-memes, mais surtout parce que Jes 
resultats obtenus permettent de juger des bons et des 
mauvais etements des structures existantes, 

11. La t3che des pays en voie de developpement reste 
cependant ardue. Ces pays ont un sens aigu de leur 
individualit6; ils veulent l'affirmer et l'a:ffermir, ce qui 
engendre chez eux Jes memes doutes et Jes memes inquie
tudes que ceux qui ont affiig6 autrefois les pays aujourd'hui 
plus avances lorsqu'ils voyaient disparaitre des institutions, 
des coutumes et des modes de vie familiers ou tradition
nels. Pour dissiper ces inquietudes, Jes pays en voie de 
d6veloppement doivent enoncer clairement leurs objectifs 
et amener leur population a Jes accepter et a Jes vouloir, 
ruin que tous participent a l'etablissement de structures 
nouvelles qui seront fecondes si elles correspondent au 
temperament du peuple. Des objectifs clairement conqus 
auront 6galement l'avantage d'etre plus facilement 
compris par Jes autres pays et pourront ainsi servir de 
base a retablissement de strategies concertees et concretes. 

• Voir Documents ofjicie/s du Conseil ewtwmique et social, treme
neuviime session, Annexes, point 2 de l'ordre du jour, document 
E/4071. 

12. La Charte d'Alger est un document impressionnant, 
pour ne pas dire formidable, Elle commence par un r6qui
sitoire, suivi d'un cahier de revendications, On Cprouve 
a sa lecture un sentiment de desequilibre, non seulement 
parce que les passages consacres aux efforts dep!oyes par 
Jes pays en voie de d6veloppement eux-memes sont courts 
et imprecis, mais encore parce que le souci de la souve
rainete nationale, si manifeste en ce qui concerne ces 
pays, ne se retrouve guere Jorsqu'il s'agit des pays 
industrialises. On semble croire qu'il est possible d'enfer
mer ces derniers dans un reseau d'obligations unilaterales 
sans crCer ni difficultes ni problemes. Mais la realite est 
differente. 

13. La deuxieme partie de la Charte est un programme 
d'action qui, s'il ne peut etre mis en ceuvre, est neanmoins 
le programme le plus complet dont on dispose et une 
contribution importante aux travaux de la Conference, 

14. Ence qui concerne Jes produits de base, la delegation 
beige continue a preferer la methode produit par produit, 
malgre Jes maigres resultats obtenus jusqu'a present. Elle 
deplore vivement qu'un accord sur le cacao n'ait pas 
encore ete conclu et forme le vceu qu'il le soit bient6t. Elle 
espere Cgalement que Jes difficultes qui menacent I' Accord 
international sur le caf6 seront bient6t aplanies, L'objectif 
recherche doit etre de limiter, sinon d'61iminer, Jes 
fluctuations de prix et d'accroitre Jes recettes des pays 
exportateurs. La stabilisation des prix interesse aussi bien 
Jes producteurs que !es utilisateurs, 

15. II semble quelque peu th6orique de parler du 
maintien du pouvoir d'achat des produits exportes, vu les 
changements constants des rapports de valeur, non seule
ment entre produits de base et articles manufactures, mais 
aussi entre ces derniers eux-memes. Mieux vaudrait 
s'attacher a accroitre la consornmation mondiale, ce qui 
serait le moyen le plus efficace d'assurer de plus fortes 
recettes aux producteurs. La liberalisation des echanges 
contribuerait a cette progression, surtout si elle ne touchait 
pas uniquement Jes marches de pays developp6s. 

16. La diversification des productions mCrite la plus 
grande attention; cependant, le probleme reel n'est pas 
de trouver une ou deux activites nouvelles, mais bien de 
promouvoir dans chaque pays un developpement d'en
semble. 

17. Un accord de principe sur un systemede preferences 
applicable aux articles manufactures et semi-finis importes 
dans Jes pays d6veloppes n'est plus tres eJoigne; mais ii 
reste beaucoup a faire en ce qui concerne sa structure 
et les modalites d'application. Les autres parties de la 
Charte qui traitent des articles manufactures doivent etre 
Ctudiees plus a fond, a la presente session de la Conference 
et par la suite. 

18. La delegation belge a toujours attache une grande 
importance a la promotion des exportations des pays en 
voie de developpement. L'etude des marches est tout 
aussi importante pour Jes produits primaires que pour Jes 
articles manufactures, dans Jes pays en voie de develop
pement comme dans Jes pays developpes. La delegation 
beige Se rejouit de la cr6ation du Centre Commun 
CNUCED/GATT du commerce international et colla
borera de tout cceur avec Jui. 
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19. Des progres considerables ont ete faits dans le 
financernent du d6veloppement; ii convient ace propos de 
rendre hommage au Comite d'aide au d6veloppement de 
l'OCDE. II faudrait tenter de mettre de l'ordre et d'etablir 
des priorites dans la multitude des suggestions, de valeur 
in6gale d'ailleurs, qui ont ete formulees pour le finance
ment d'opirations tres diverses. 11 faut egalement tenir 
compte des courants d'aide bilateraux et r6gionaux 
qu'i! y a lieu de maintenir. 11 est n6cessaire de serrer 
de pres !es possibilites reelles, car aucun pays ne peut 
assumer des charges illimit6es. A l'heure actuelle, il existe 
un guide en la matiere: le 1 p. 100 du revenu national; 
ii faut s'y tenir. 

20. La Charte d' Alger insiste non seulement sur le 
volume des transferts, mais aussi sur Jes conditions et 
modalites, c'est·k-dire sur la qualite de l'aide. Pour 
assurer le progres des pays beneficiaires, ii faudrait 
egalement se preoccuper de la qualite dans !'utilisation de 
!'aide. M. Forthomme espere que les d6bats renforceront 
la collaboration entre les pays donneurs et les pays 
ben6ficiaires afin que leurs efforts communs soient aussi 
efficaces que possible. Dans ce domaine, ii faut avoir 
constamment a !'esprit l'idee, mise en avant par le secre
taire general de la CNUCED, de la convergence indig.. 
pensable des ressources internes et des ressources inter
nationales. 

RCsume de Ja dklaration faite 8 la 59e seance p1eruere, le 14 revrier 1968, 
par M. Remberto Capriles Rico, Reprisentant permanent de la Bolivie aupres de l'Organisation des Nations Unies 

l. M. CAPRILES RICO (Bolivie) declare que le bilan 
de la CNUCED pour !es quatre dernieres annees est 
encourageant. Apri:s avoir etudie certains problemes 
capitaux du commerce et du developpement et les solutions 
qu'il est possible d'y apporter, la CNUCED peut 
s'appreter maintenant a r&:olter Jes fruits de ses premiers 
travaux, a condition, bien entendu, que soient prises les 
d&:isions politiques qu'exigent l'action nationale et 
l'action internationale. 

2. II faut surtout ne jamais perdre de vue la grave 
menace que l'explosion demographique, associee a la 
misere, constitue pour la paix mondiale. II n'y a pas 
d'autre solution que le developpement 6conomique et 
social, et la deuxieme session de la Conference des 
Nations Unies sur le commerce et le developpement a 
pour ttiche d'elaborer une politique internationale a cette 
fin. Comme le Secretaire general de la CNUCED l'a fait 
observer, on a institue la D6cennie des Nations Unies 
pour le aeveloppement, mais on n'a pas formule de 
politique du developpement. On ne peut esperer trouver 
toutes Jes reponses en une seule conference; ce sont les 
problemes qui sont mftrs pour une action rapide dont ii 
faut s'occuper, tout en preparant la voie a des progres 
dans les autres domaines. 

3. En ce qui conceme Jes produits primaires, ii importe 
de veiller ace que Jes solutions a court terme n'entrent pas 
en conflit avec les mesures a long terme indispensables; 
toutefois, la realisation de l'objectif a long terme de 
l'accroissement des recettes en devises des pays en voie de 
developpement, par exemple, peut etre favorisee par des 
mesures immediates en vue d'eliminer les fluctuations 
excessives des prix. 

4. Les accords internationaux sur les produits primaires 
ayant fait la preuve de leur efficacite pour maitriser les 
fluctuations des prix, Ia Conference doit maintenant 
adopter un calendrier de negociations sur ceux des 
produits qui requierent une attention sp6ciale. Pour les 
autres, ii faut constituer des groupes de travail en vue de 
creer les conditions favorables a la negociation d'accords. 

5. Le troisieme Accord international sur retain offre 
un exemple interessant. Certains des principes generaux 

adoptes par la premiere session de la Conference ont ere 
incorport!s dans cet Accord lorsqu'il a ete ren6gocie en 
1965. Cependant, cet Accord pourrait 8tre un instrument 
vraiment efficace de cooperation internationale si, outre 
qu'il a pour objet d'emp@cher les fluctuations de prix, ii 
envisageait des objectifs a long tenne tels que l'accroisse
ment de la production et de la productivite qui exigent la 
mise en reuvre de programmes de cooperation technique 
et financiere dans les pays producteurs. L'experience de 
retain et d'autres matieres d'origine minerale montre 
qu'un prix garanti ne suffit pas a Jui seul a assurer requi
libre entre la production et la consommation. 11 faut 
tenir compte de bien d'autres facteurs qui posent tous des 
problemes exigeant des fonds importants que les pays en 
voie de developpement ne peuvent pas fournir eux-memes. 

6. Comme moyen principal de stabiliser les prix, 
l'Accord international sur retain a adopte le systeme 
d'une reserve de stabilisation a laquelle contribuent seuls 
Jes pays producteurs (ou pays en voie de developpement). 
Etant donne la charge financiere que comporte ce systeme, 
la delegation bolivienne estime que les pays consom
mateurs devraient contribuer eux aussi a la reserve, meme 
si ce n'est pas forcement dans la meme mesure, ou qu'il 
faudrait crtier un fonds central. Les organismes financiers 
internationaux pourraient 6galement apporter une aide. 

7. La pratique suivie par certains pays developp6s de 
l'accumulation et de l'OCoulement de reserves strategiques 
merite de retenir particulierement l'attention. 11 faudrait 
prendre des mesures pour assurer un accord sur Jes cri
teres approuves par la premiere session de la Conference 
a ce sujet, car l'existence de reserves strategiques et leur 
ecoulement sur une base purement unilat6rale constituent 
une menace permanente pour la stabilite du marcbe. Ces 
pratiques conduisent a ce paradoxe que des pays tradi
tionnellement consommateurs font concurrence aux pays 
en voie de developpement pour la vente de marchandises 
qui ont ete produites primitivement par ces derniers. Ces 
pratiques ont nui plus d'une fois au hon fonctionnement 
de la reserve de stabilisation institu6e par I' Accord inter
national sur retain. 

8. D'une fa<;on generale, !es pays dont !es economies 
dependent en grande partie de l'exportation de produits 
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primaires non renouvelables devraient beneficier d'une 
attention en priorite, notamment sous la forme d'une aide 
ftnanciere et technique en vue de la diversification de leurs 
exportations et de l'accroissement de leurs recettes en 
devises. II ne faut pas oublier non plus que !'extraction de 
certains produits d'origine minerale cotite tres cher sur le 
plan social. D'apres Jes estimations des experts, l'ouvrier 
bolivien qui travaille dans une mine d'etain ne peut guere 
compter rester en bonne sante pendant plus de six ans. 
En Bolivie, Jes mines d'6tain, qui constituent la principale 
source de recettes en devises du pays, exigent un tribut qui 
se traduit par l'incapacite de travail de milliers de 
travailleurs. 

9. La d616gation bolivienne a deja manifeste son 
inquietude devant le grand nombre de pays en voie de 
developpement qui ne font pas commerce d'articles manu
factures et d'articles semi-finis. Tout systeme de prefe
rences g6nerales sans reciprocite conc;;:u au benefice de tous 
Jes pays en voie de developpement devra done prevoir un 
traitement special pour Jes pays qui sont relativement 
moins avancCs. II est peu probable qu'un systeme de pre
ferences temporaires encourage les investissements dans 
de nouvelles activites industrielles et ii faudrait le completer 
par des plans d'investissement et de cooperation financiere 
et technique qui seraient eux aussi plus specialement 
con<;us au benefice des pays Jes moins avances. A cet 
6gard, des organisations internationales comme l'ONUDI 
peuvent jouer un r6le important. 

10. Ce qui importe maintenant, c'est d'adopter des 
mesures pour assurer l'application du quinzieme principe 
general adopte par la premiere session de la Conference 1 

qui a trait a la souplesse nCcessaire des politiques inter
nationales en vue du d6veloppe1nent. II faut une coopera
tion internationale plus forte a 1'6gard des pays relative
ment moins avances. Les documents TD/17 et Corr.I et 
TD/17 /Supp. l contiennent sur ce point des suggestions 
utiles. Un plan de cooperation au benefice de ces pays 

1 Voir Actes de la Confirence des NatWns Unies sur le commerce et 
le diveloppement, vol. I, Acte final et rapport (publication des Nations 
Unies, no de vente: 64.11.B.Il), p. 24. 

devrait insister particulierement sur la politique d'inves
tissement, sur l'assistance financiere et technique et sur le 
developpement de l'industrie et de l'infrastructure. On 
trouve a ce sujet des directives utiles dans le rapport 
prepare par 15 pays a la reunion du Groupe des Soixante
Dix-Sept qui s'est tenue a Geneve en dCcembre 1967. II 
faudrait aussi approuver des criteres pennettant de mettre 
au point une methode appropri6e pour les ajustements 
speciaux qui s'imposent a regard des pays relativement 
moins avances. 

11. 11 serait souhaitable Cgalement que la CNUCED 
adopte des mesures de cooperation au profit des pays sans 
littoral, question dont ii est traite dans la Charte d'Alger 
(TD/38) et dans le document TD/17 et Corr.I. Se trouvant 
dans cette situation, la Bolivie est gravement handicap6e 
dans l'expansion de son commerce et dans son developpe
ment Cconomique. Il faudrait done mettre des maintenant 
a la disposition de ces pays une assistance technique et 
financiere pour !'execution d'etudes speciales a ce sujet. 
II faudrait organiser des reunions de specialistes qui con
viendraient des mesures a prendre sur le plan international. 
Le Secr6taire general de la CNUCED devrait cooperer 
avec d'autres institutions internationales en vue d'aider 
les pays sans littoral a determiner Jes mesures necessaires. 
Un des principes adoptCs a la premiere session de la 
Conference en ce qui concerne les pays sans littoral 
(annexe A.1.2, sixieme principe 11) soulignait la n6cessite de 
conclure des accords regionaux et d'autres accords inter
nationaux, ce qui revient a reconnaitre l'importance d'une 
action internationale dans ce domaine. 

12. Beaucoup des problemes du commerce et du deve
loppement ont ete definis. Ce qu'il faut maintenant, c'est 
une action effective avec la participation de !'ensemble de 
la communaute internationale. Pendant les prochaines 
annees, la CNUCED devra faire porter son interet et ses 
efforts sur un changement de Ia structure Cconomique 
internationale en vue d'assurer un revenu plus Cleve aux 
pays en voie de developpement et de meilleures conditions 
de vie a leurs populations. 

2 lbid., p. 28. 

Riisume de la declaration faite a la 40e seance pll'niere, le 5 fl'vrier 1968, 
par M. Jose de Magalhies Pinto, Ministre des affaires iitrangeres du Bresil 

I. M. DE MAGALHAES PINTO (Bresil) dit que, 
tandis que les pays developpes cherchent a renforcer leurs 
liens de cooperation mutuelle afin de jouir en toute s6cu
rite des richesses qu'ils ont accumu!ees, le reste du monde, 
insatisfait dans I' ensemble des conditions inhumaines dans 
lesquelles ii vit, est en effervescence. Or, la paix mondiale 
ne saurait se traduire uniquement par la coexistence entre 
Jes grands pays; elle exige le dCveloppement et le bien-etre 
equilibres de toutes Jes nations. 

2. Le Br6sil, tout en Ctant conscient du fait que le deve
loppement est essentiellement un processus national, 
estime que la Conference doit s'efforcer d'obtenir paral
le!ement la modernisation des structures commerciales 
internationales, a.fin qu'aucun obstacle exterieur cree arti-

ficiellement ne rende vains Jes efforts deployes sur le plan 
interieur. L'un des domaines dans lesquels ces obstacles 
ont consid6rablement augmente est celui de la technologie. 
En ce qui concerne l'energie nucleaire, par exemple, les 
grandes puissances poursuivent une politique a caractere 
de monopole qui, en fait, revient a denier aux pays en voie 
de developpement le droit d'acquerir et de perfectionner 
leur propre technologie. En m@me temps, elles persistent 
a vouloir imposer aux pays en voie de developpement un 
systeme discriminatoire de contr6le international qui divi
serait Jes pays en deux categories: ceux qui auraient le 
droit d'utiliser renergie nucleaire a toutes Jes fins, meme 
a des fins militaires, et ceux qui ne pourraient pas a.cceder a 
toutes ses applications, meme a des fins purement paci
fiques. Le Br6sil ne peut pas accepter cela. 
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3. Les injustices qui decoulent d'un systeme secu!aire de 
discrimination apparaissent nettement dans Jes 6changes 
internationaux. Le grand merite de la premiere session de 
la Conference des Nations Unies sur le commerce et le 
developpement est d'avoir mis en lumiere de fayon specta
culaire l'injustice qui regne dans les relations commer
ciales entre l'hemisphere Nord et l'h6misphere Sud et 
d'avoir attire l'attention sur le fait que, du point de vue 
6conomique, les pays industrialises et Jes pays en voie de 
developpement ont tendance a former deux camps dis
tincts, independa1nment de toute consideration ideo!o
gique. A l'heure actuelle, les pays pauvres, avec leurs 
echanges, contribuent a accroitre la richesse des pays 
industrialises, process us que l' on pent comparer a une 
transfusion sanguine a rebours, des faibles vers Jes forts. 
Si J'on avait evalue Jes exportations bresiliennes de 1967 
aux prix de 1953, les recettes en devises etrangeres du 
Bresil auraient atteint 2 milliards 500 millions de dollars 
des Etats-Unis, soit 800 millions de dollars de plus qu'il 
n'a effectivement r~. En d'autres termes, de 1964 a 1966, 
le Bresil a perdu l'6quivalent de 500 millions de dollars, 
chiffre sup6rieur a la totalite de l'aide etrangere qu'il a 
reyue pendant la meme p6riode. 

4. Les conditions d'octroi de !'aide etrangere se sont 
constamment d6terior6es par suite de l'accroissement des 
taux d'interet et de la reduction des de!ais d'amortisse
ment. En outre, si l'on d6duit Jes pertes imputables aux 
prets conditionnels et a d'autres facteurs, on peut 6valuer 
la valeur reelle de l'aide a environ 60 p. 100 de sa valeur 
nominate. 11 importe done que la Conference poursuive 
les efforts qu'elle d6ploie pour formuler de nouveaux prin
cipes commerciaux, ce qui avait ete son objectif principal 
a la premiere session. 

5. M. de Magalhiies Pinto note que la Charte de 
La Havane adopt6e par la Conference des Nations Unies 
sur le commerce et l'emploi en 19481, qui contient certains 
elements interessants pour les pays en voie de developpe
ment, n'a pas recueilli !'approbation des pays mfunes qui 
l'avaient elabor6e. Etant donne que le GAIT, qui a ete 
cree en application de cette Charte, n'a apport6 des avan
tages qu'aux pays qui exercent la majeure partie du com
merce mondial, Jes pays en voie de d6veloppement d6sirent 
creer une instance plus vaste qui represente mieux leurs 
interets et qui abandonne toute conception statique. Ils 
avaient espere trouver cette instance en la CNUCED, 
mais leurs espoirs ont malheureusement ete deyus. Les 
recommandations de la premiere session de la Conference 
ont ete purement et simplement meconnues ou enfreintes. 
Le monde a ete le temoin de plusieurs echecs successifs, 
celui de la Conference des Nations Unies sur le sucre et 
celui des deux Conferences des Nations Unies sur le 
cacao, dont la responsabilite incombe aux pays deve
loppes qui ont refuse de faire des concessions, meme 
minimes. On a enregistre un Cchec semblable dans le 
domaine du financement international, dont le volume est 
reste stationnaire tandis que ses conditions d'octroi se sont 
deteriorees. En dehors de la CNUCED, les n6gociations 
Kennedy, que les pays d6veloppc!s peuvent peut-Ctre consi
derer com.me un succes, ont apporte trop peu d'avantages 
aux pays en voie de developpement. 

l E/CONF.2/78. 

6. La delegation bresilienne espere que la presente 
session de la Conference aboutira a I' adoption de formules 
d'action pratique et non pas a de simples d6clarations 
symboliques d'intention. Elle est persuad6e que la Confe
rence doit en premier lieu adopter une s6rie de nonnes qui 
puissent servir a orienter des negociations ulterieures en 
1968 en vue de parvenir a un systeme de preferences appli
cable aux exportations d'articles manufactures des pays 
en voie de developpement vers les pays developpes. Ce 
systeme devrait s'appliquer a tous les pays industrialises, 
couvrir toutes sortes d'articles manufactures, concerner 
tous Jes pays en voie de developpement sans discrimina
tion et exclure toute forme de reciprocite. Le nouveau 
systeme ne devrait cependant pas conduire a une nouvelle 
division internationale du travail qui fasse des pays en voie 
de developpement uniquement des pays exportateurs 
d'articles manufactures non eiabor6s; ii devrait avoir un 
caractere dynamique et conduire a !'expansion et a l'ame
Iioration constantes de leurs procedes industriels. 

7. D'autre part, ii faut stabiliser le commerce inter
national des produits primaires, car, pendant longtemps 
encore, Jes produits de base resteront la principale source 
de devises pour Jes pays en voie de developpement. Pour 
que !es produits de base de ces pays aient librement acces 
au marche international, ii faut 6liminer les politiques pro
tectionnistes, les subventions a !'exportation et les res
trictions a la consommation appliqu6es par les pays riches. 
La part croissante des pays industrialises dans le com
merce des produits primaires est contraire aux regles 
reconnues du libre-Cchange et constitue une menace aussi 
serieuse pour Jes pays en voie de d6veloppement que la 
deterioration, en ce qui les concerne, des termes de 
l'echange. II faudrait done que la Conference adopte une 
resolution portant etablissement, dans un delai precis et 
relativement court, d'une programme pour la negociation 
d'accords sur Jes produits de base. Ces accords devraient 
garantir des prix equitables, remunerateurs et stables et 
devraient prevoir le financement de stocks regulateurs par 
Jes institutions internationales. De meme, la Conference 
devrait s'efforcer de negocier des accords sur le cacao et 
le sucre des que possible. Les pays developp6s, de leur 
c6te, devraient accepter de supprimer, dans Jes cinq annees 
a venir, Jes droits de douane qui frappent Jes produits pri
maires export.es par les pays en voie de d6veloppement. 

8. La delegation bresilienne est profondement pre
occupee par la situation qui existe dans le domaine des 
transports maritimes internationaux. Les pratiques ac
tuelles, qui non seulement limitent souvent Jes echanges 
mais aussi emp&:hent les flottes marchandes des pays en 
voie de d6veloppement d'avoir acces aux marches du fret 
au long cours, n'ont jamais ete examinees a !'echelon 
multilateral, et les principes qui Jes r6gissent doivent etre 
revises. 

9. En ce qui concerne le financement international, la 
delegation bresilienne s'inquiete non seulement de son 
volume mais egalement de la theorie Cconomique sur 
laquelle ii s'appuie. Le financement international ne doit 
pas etre uniquement assujetti aux principes classiques 
d'economie qui visaient a satisfaire les besoins des pays 
developpes mais se sont reveles insuffisants par suite du 
des6quilibre qu'a inevitablement cree le processus de 
developpement Cconomique. C'est pourquoi la delegation 
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bresilienne estime qu'il faudrait transformer la BIRD en 
une banque destinee exclusivement a pourvoir aux besoins 
des pays en voie de d6veloppement. 

IO. 11 est en outre imp6rieusement n&:essaire que Jes 
pays en voie de developpement conviennent des moyens 
a employer pour accroitre leurs 6changes a l'6chelon 
regional comme a 1'6chelon international, compte dllment 
tenu des particulariti:s institutionnelles et juridiques de 
chaque plan d'integration. 

11. En conclusion, M. de MagalhRes Pinto est d'avis 
qu'il faudrait transformer la CNUCED, aussi rapidement 
que possible et en conformite de sa propre resolution 
constitutionnelle, en une Organisation internationale du 
commerce et du di:veloppement qui aurait pleins pouvoirs 
en matiere de n6gociation et d'ex&:ution. II serait alors 
possible de donner une certaine continuite et un sens sur 
le plan pratique aux mesures qui ont ete recommand6es, 
mais qui n'ont pas pu etre appliqu6es dans le cadre actuel 
de la CNUCED. 

Resume de la declaration faite 8 la 4te seance pleniere, le S fevrier 1968, 
par M. Ivan Boudinov, Ministre du commerce exterieur de Bulgarie 

l. M. BOUDINOV (Bulgarie) declare que !es espoirs 
que la premiere session de la Conference des Nations Unies 
sur le commerce et le d6veloppement a fait naitre en 1964 
en enoni;ant ses principes generaux et ses recommanda
tions dans son Acte final 1 ont ete d~us. 

2. La cooperation economique internationale n'aguere 
progresse. II suffit, pour s'en convaincre, de lire l'Etude 
sur le commerce international et le dtveloppement, 1967, et 
la Charte d'Alger (TD/38). Les pays en voie de developpe
ment ne participent pas sur un pied d'6galit6 a la division 
intemationale du travail dans le monde capitaliste. 

3. Si les recommandations adoptees a la premiere 
session de la Conference sont si ma! appliquees, c'est que 
certains Etats membres de la CNUCED b6n6ficient en 
matiere de commerce international de privileges injusti
fiables, qu'ils tiennent a conserver, comme en temoigne 
la fa9on dont ils reagissent a de nombreuses initiatives 
importantes de !'organisation. 

4, II y a cependant lieu de relever certaines exceptions : 
dans le domaine des 6changes entre pays en voie de d6ve
loppement et pays socialistes, la cooperation internationale 
s'est indeniablement d6veloppee, dans !'esprit des recom
mandations de la CNUCED. Cette organisation elle
meme, malgre maintes difficult6s, est parvenue a exercer 
une influence reelle sur Jes autres organisations internatio
nales s'occupant de commerce, sur l'opinion publique, sur 
les gouvernements. Grace a elle, on est d6sormais beau
coup plus pres d'aboutir a une solution concrete en matiere 
de preferences, de liberalisation des &:hanges, d'6labora
tion de politiques integrees relatives aux produits de base, 
etc. 

5. La CNUCED a cree aussi, pour la premiere fois, les 
conditions qui permettent d'aborder d'un point de vue 
d'ensemble Jes problemes du commerce et du developpe
ment. 

6. Pour pouvoir appr6cier comment sont mises en 
ceuvre les recommandations de la CNUCED, il faut recen
ser Jes mesures prises par chaque Etat membre et M. Bou
dinov passe en revue Jes resultats obtenus par la Bulgarie. 
L'&:onomie nationale a connu en quatre ans une expan
sion r6guliere: le taux d'accroissement du revenu national 

1 Voir Actes de la Confirence des NatWns Unies sur le commerce et 
le dive/oppement, vol. I, Acte final et rapport (publication des Nations 
Unies, n° de vente: 64.ILB.I l). 

s'est etabli a 9,4 p. 100, celui de la production industrielle 
a 13,4 p. 100 et celui des echanges commerciaux a 16p.101l 
Ces dimensions nouvelles de !'economie ont permis a la 
Bulgarie de mettre en place de nouvelles formes d'organi
sation economique et de tirer le meilleur parti des facteurs 
d'intensification de la croissance. Un des Clements Jes plus 
caracteristiques du nouveau systeme de gestion econo
mique en Bulgarie est que le pays tient a participer le plus 
activement possible a la division internationale du travail, 
orientation qui ne peut qu'avoir une influence favorable 
pour son commerce, y compris son commerce avec !es pays 
en voie de d6veloppement. 

7. Depuis la premiere session de la Conference, le com
merce de la Bulgarie avec les pays en voie de developpe
ment s'est developpe rapidement; alors que !'augmenta
tion annuelle moyenne du commerce a ete de 16 p. 100 
pendant la periode 1964-1967, !es &:hanges avec Jes pays 
en voie de developpement se sont accrus de 29,4 p. 100 
pendant la mSme pCriode, passant de 92 millions de dol
lars en 1964 a 257 millions de dollars en 1967. Les achats 
bulgares effectues dans ces pays ont porte non seulement 
sur les produits de base mais aussi sur les articles manu
factures et les produits semi-finis qui representent actuelle
ment 40 p. 100 du total. 

8. Des resultats fort satisfaisants ont ete obtenus dans 
le domaine de la cooperation technique et financiere de la 
Bulgarie avec les pays en voie de developpement. A 
l'heure actuelle, environ 2500 experts travaillent dans ce 
pays et 1500 ressortissants de pays en voie de d6veloppe
ment Ctudient en Bulgarie. Au cours des quatre dernieres 
annees, le volume des credits gouvemementaux alloues 
par la Bulgarie aux pays en voie de dCveloppement s'est 
fortement accru: ces credits sont surtout destines a la 
fourniture et a la construction d'installations industrielles 
et sont rembourses en marchandises ou en recourant a la 
production des unites industrielles nouvellement cons
truites. Cette forme de credit d6passe le cadre du finance
ment traditionnel et garantit des debouches stables aux 
pays en voie de developpement interesses. 

9. Pour que la Bulgarie puisse continuer a accroitre 
ses 6changes commerciaux avec Jes pays en voie de dCve
loppement a ce rythme 6lev6, ii faut Cgalement que ces 
pays fassent des efforts pour donner une base juridique et 
contractuelle a ces rapports, pour favoriser la connais
sance mutuelle des possibilites economiques en vue 
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d'augmenter aussi leurs importations d'articles bulgares. 
IO. Par ailleurs, les possibilites d'expansion du com

merce dans ses formes classiques, aussi considerables 
qu'elles soient, ne sont pas illimitees. II est devenu indis
pensable de rechercher, sur le plan bilateral aussi bien que 
sur le plan multilateral, de nouvelles solutions et des voies 
de cooperation economique et commerciale qui assure
raient des engagements a long terme en matiere de produc
tion et de placement, sur la base d'une division du travail 
mutuellement avantageuse entre Jes parties interessees. 
Les premiers pas concrets faits dans cette voie sont tres 
encourageants. 

11. Pour ce qui est des activites futures de la Conference, 
elles devraient s'inspirer des principes des relations com
merciales internationales et des politiques commerciales 
adoptCes par la Conference a sa premiere session; !'appli
cation generale de ces principes est la condition essentielle 
de la realisation de tout un ensemble de mesures pratiques, 
rationneiles et interdependantes. La delegation bulgare 
partage l'avis exprime par le Secretaire general de la 
CNUCED selon lequel le facteur dOOisif du developpe
ment &:onomique reste !es efforts nationaux et, en premier 
lieu, Jes transformations de structures Cconomiques, 
sociales et d'organisation orientCes vers une utilisation 
optimale des ressources generates. 

12. Dans le domaine du commerce des produits de 
base, l'objectif immediat devrait Ctre d'etendre le reseau 
des ententes relatives aux produits de base. La Conference 
devrait arreter la liste des produits devant faire l'objet 
d'une action immediate, ainsi que le proposent certains 
documents. 

13. La delegation bulgare est d'avis que la deuxieme 
session de la Conference devrait etaborer et adopter un 
accord general sur les ententes relatives aux produits de 
base, qui se fonderait sur Jes reg!es institutionnelles gene
ralement reconnues et sur Jes principes directeurs en 
matiere de conclusion d'accords sur !es produits de base. 
Ce document garantirait le degrC n&:essaire d'uniformite 
sans exclure la diversite ni Jes nuances resultant des carac
teristiques sp6cifiques des divers marches de produits de 
base. 

14. En ce qui concerne Jes preferences tarifaires, la 
Bulgarie a pris des mesures assurant une plus grande pre
ference aux importations d'articles manufactures et de 
produits semi-finis en provenance de pays en voie de deve
loppement. Elle est prCte a examiner les possibilit6s d'un 
traitement douanier preferentiel plus efficace a regard des 
pays en voie de developpement. La delegation bulgare 
estime que la situation particuliere de certains pays qui 
ne sont pas des pays en voie de developpement au sens le 
plus strict du terme mais qui, cependant, se heurtent dans 
leurs exportations d'articles industriels a des problemes 
analogues a ceux des pays en voie de developpement 
devrait Ctre prise en consideration !ors de l'etablissement 
du m6canisme concret de regime prCferentiel general en 
faveur des pays en voie de developpement. 

15. La Conference devrait aussi examiner de facon 
urgente la question de !'abolition des obstacles non tari
faires et surtout des restrictions quantitatives appliquees 
par les pays occidentaux developpCs et devrait adopter des 
mesures pratiques dans ce domaine. 

16. Les conditions semblent mil.res pour !'adoption 
d'un programme de liberalisation du commerce mondial. 
Dans sa premiere etape, cette lib6ralisation toucherait les 
restrictions quantitatives. Ce programme pourrait s'ins
pirer des principes suivants : dans ses lignes g6nera!es, ii 
pourrait Ctre realise avant la troisieme session de la 
Conference, soit vers 1970. Le nombre des exceptions a 
ce d61ai devrait Stre minime et le programme concret de 
liberalisation devrait etre pr6vu pour chaque cas isole; a 
titre de premier pas, !es Etats membres de la CNUCED 
devraient s'engager a abolir toutes Jes preferences dans le 
traitement des pays a J'egard desquels sont encore appli
quees des restrictions quantitatives et a s'abstenir d'intro
duire de nouvelles restrictions; la mise en reuvre de la 
liberalisation devrait Stre adaptee aux besoins et aux 
interets spCcifiques des pays en voie de developpement; la 
liberalisation effectuee devrait Ctre garantie par des enga
gements appropri6s; des procedures concernant Jes consul
tations intergouvernementales sur les questions li6es a 
!'application des mesures enumerees et aux activitts 
futures dans le domaine de la suppression des obstacles 
non tarifaires devraient Stre etaborees dans le cadre de la 
CNUCED. Le commerce entre l'Est et l'Ouest est un 
autre domaine dans lequel il est temps de prendre des 
mesures pratiques, car ii se heurte toujours a de nombreux 
obstacles discriminatoires provenant de groupements eco
nomiques regionaux des pays occidentaux developpes et 
notamment de la Communaute economique europeenne. 
Les probtemes du commerce entre !'Est et l'Ouest 
devraient Ctre resolus par des negociations entre Jes parties 
interessees qui devraient reconnaitre la n&:essit6 d'appli
quer sans aucune reserve la clause de la nation la plus 
favoris6e a Jeurs rapports commerciaux. Sur cette base, de 
nombreuses autres mesures concretes devraient Ctre prises 
afin de developper ulterieurement les Cchanges entre !'Est 
et l'Ouest. II est incontestable que !'expansion de ces 
echanges stimulerait le developpement du commerce en 
general, y compris celui des pays en voie de developpement. 
Au cours des cinq dernieres annees, l'accroissement 
annuel des 6changes entre !'Est et !'Quest, qui est de 
8,8 p. 100 s'est accompagne d'un accroissement corres
pondant des 6changes entre Jes pays socialistes et les pays 
en voie de developpement, soit 13,6 p. 100. 

17. L'integration economique des pays avances occi
dentaux a eu un effet d6favorable sur les echanges com· 
merciaux de nombreux pays, y compris de pays en voie 
de developpement, sur le commerce international des 
produits de base et sur !es possibilites d'expansion des 
exportations d'articles manufactures des jeunes Etats 
industriels. La Conference devrait done prendre !es dispo· 
sitions voulues pour etudier cette question. 

I 8. La Conference devrait aussi examiner de facon 
dt!taill6e la question du reflux croissant des ressources 
financieres des pays en voie de developpement qui ne 
laisse pas d'Ctre inquietante. 

19. La delegation bulgare espere que la Conference 
prendra des decisions sur ces prob!emes importants. Le 
sort de ces decisions d6pendra, dans une large mesure, de 
J'efficacite de l'appareil institutionnel charge de Jes mettre 
en reuvre. II est done indispensable de prendre les mesures 
voulues pour ameliorer l'efficacite et l'autorite de la 
CNUCED. 
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20. En d6pit des recommandations de la premiere ses
sion de la Conference, le double emploi ne fait que s'accen
tuer dans Jes activit6s des organisations internationales 
du commerce. II serait fort souhaitable, par consequent, 
que la Conference prenne a sa deuxieme session des deci
sions concretes orientees vers une organisation plus 
rationnelle des efforts internationaux multilat6raux dans 
le domaine du commerce et du d6veloppement. 

21. Pour renforcer le r6le et l'efficacit6 de la CNUCED, 
ii faut lui donner un caractere vraiment universe!. La 
R6publique democratique allemande et tous les autres 
pays qui le d6sireraient devraient avoir la possibilite de 
participer sur un pied d'6galit6 aux travaux de la Confe
rence et de ses organes. 

22. La valeur pratique des decisions de la Conference 
dependra largement de la mesure dans laquelle le climat 
politique dans le monde sera favorable a la mise en ceuvre 
de programmes d'action a long tenne sur le plan inter
gouvernemental. Dans ce sens, la conjoncture inter-

nationale n'est guere favorable. L'agression militaire des 
Etats-Unis d'Am6rique contre le peuple du Viet-Nam va 
se renforr;ant et Israel persiste dans son refus de retirer 
ses troupes d'occupation des territoires arabes dont il 
s'est empare illegitimement. De plus, ii y a des cas fre
quents d'ingerance dans les affaires interieures de nom
breux Etats recemment lireres. 

23. La Bulgarie considere comme ayant nne importance 
vitale !'amelioration et la normalisation des conditions de 
cooperation 6conomique internationale, dans le cadre 
d'une strategie universeUe du commerce et du developpe
ment. L'6tablissement d'une vraie 6galite de droits et 
d'avantages pour tous Jes pays participant aux echanges 
internationaux, la suppression de toutes les formes de 
discrimination et de tous Jes privileges dans les rapports 
commerciaux seraient conformes a la politique men6e par 
le Gouvernement bulgare daus ses rapports avec les 
autres pays. Dans !'esprit de cette politique, la delegation 
bulgare est prSte a faire tout ce qui est en son pouvoir 
pour contribuer a la r6ussite de Ia Conference. 

Resume de la declaration faite ii la 59e seance plliniCre, le 14 flivrier 1968, 
par M. Barnabe Kanyaruguru, Ministre du plan du Burundi 

l. M. KANYARUGURU (Burundi) tient a souligner 
en premier lieu le fait que le probleme du developpement, 
loin d'etre th6orique, appelle de la part de tous Jes pays 
une reaction vigoureuse pour que soit assuree la survie des 
deux tiers de l'humanite. La plupart des orateurs ont 
exprime leur d&:eption devant la non-application des 
recommandations de la premiere session de la Conference 1 

des Nations Unies sur le commerce et le d6veloppement 
et ont manifeste la meme attitude devant les conclusions 
des n6gociations Kennedy. 

2. Auparavant, Jes pays d6velopp6s all6guaient qu'ils 
ignoraient les difficultes des pays en voie de d6veloppe
ment et que !es projets pour Jesquels des capitaux etaient 
demand6s n'avaient pas fait l'objet d'6tudes concretes et 
precises. Les pays en voie de d6veloppement ont mainte
nant leve toute 6quivoque en 6laborant la Charte d'Alger; 
le repr6sentant du Burundi tient a ce propos a r6affirmer 
une fois de plus le soutien inconditionnel que son gouver
nement accorde a ce document. Une mission de bonne 
volonte a ete de!eguee au Siege de l'ONU a New York et 
dans plusieurs capitales des pays developp6s; aucun pays 
ou organisme economique contacte n'a refuse de la rece
voir, ce qui permet d'esp6rer le succes de la deuxieme 
session de la Conference. 

3. Pour la plupart, les pays du tiers monde ne comptent 
se d6velopper que sur des produits primaires abondants 
et sur un nombre relativement r6duit de produits semi
finis ou manufactures. Ils n'ont pas de systeme de rotation 
de main-d'ceuvre convenable, de sorte que !es paysans 
doivent continuer a effectuer le travail auquel ils ont ete 
habitues au d6part. Par consequent, en !'absence d'un 

1 Actes de la Conference des Nations Ullies sur le commerce et le 
dlveloppement. vol. I, Acte final et rapport (publication des Nations 
Unies, no de vente: 64.11.B.II). 

appui financier sur le plan agricole, Jes marchandises 
importees reviennent de plus en plus cher et le niveau de 
vie de ces pays va en s'abaissant du fait de la baisse pro
gressive des prix de leurs produits de base. 

4. C'est pour cette raison que Jes pays riches doivent 
accepter la conclusion de divers accords tendant a stabi
liser Jes prix des produits de base. Ils doivent cesser de 
subventionner certaines cultures peu rentables pour 
favoriser !es echanges intemationaux en acceptant d'impor
ter des produits agricoles moins cofiteux en provenance 
des pays en voie de developpement. 

5. Par ailleurs, ii se pose des problemes sp6ciaux a 
certains pays, tels que Jes pays sans littoral, qui sont 
amenes a engager de fortes d6penses pour payer Jes pro
duits d'importation a cause du taux 6leve des frets mari
times. Cela greve le pouvoir d'achat de ces pays et ne 
contribue pas a favoriser l'essor de leurs industries et une 
meilleure rotation des capitaux. La d616gation du Burundi 
demande instamment que !'on examine avec soin toute 
question relative aux transports maritimes afin de par
venir a alleger la charge des d6penses qui pesent sur cer
tains pays en raison des taux de fret 61eves. 

6. Le Burundi a deja entrepris de lotter contre le sous
developpement en s'employant a etudier un plan de d6ve
loppement dont !'execution sera en grande partie fonction 
de l'aide exterieure. Toute la population a d6ploye des 
efforts pour augmenter d'annee en annee la production 
de care et de coton, principaux produits d'exportation 
du Burundi. 

7. Dans le cadre de la diversification des produits, le 
Burundi a exporte son premier lot de the au d6but de 
1968, mais il ne m6connait pas Jes diffi.cultes auxquelles 
le the va bientOt se heurter sur le marche mondial. Tout 
en comptant beaucoup sur la stabilisation des prix de ses 
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produits, le Burundi s'efforce de cr6er les conditions Jes 
plus favorables aux investissements etrangers. 

8. Comme l'ont deja declare Jes orateurs precedents, 
les pays en voie de developpement devraient beneficier de 
la part des pays d6velopp6s d'une augmentation sensible 
du financement de leurs projets de d6veloppement. Ce 

financement devrait etre assorti de conditions plus favo
rables quant au taux d'interSt et au delai de l'amortisse
ment. Le representant du Burundi saisit cette occasion 
pour remercier !es pays et Jes organism es internationaux ou 
prives qui ont compris les prob!emes de son pays et qui 
l'aident a Jes resoudre. 

Rkume de la declaration faite 8 la 59e seance pleniere, le 14 revrier 1968, 
par M. Nong Kimny, Ambas.sadeur extraordinaire et plenipotentiaire du Cambodge en lnde 

I. M. KIMNY (Cambodge) declare que son pays est 
conscient a la fois de !'importance que revet la deuxieme 
session de la Conference des Nations Unies sur le com
merce et le developpement et des difficultes que tous les 
pays, developp6s OU en voie de developpement, devront 
surmonter s'ils veulent qu'elle contribue au developpe
ment du tiers monde. Contrairement a ceux qui doutent 
qu'elle soit en mesure de produire des resultats specta
culaires en raison de la complexite des problemes qui 
devraient etre r6solus, le Cambodge estime que, dans un 
monde oU se heurtent trap souvent Jes interets des pays 
riches et ceux des pays pauvres, elle off re aux hommes de 
bonne volont6 la meilleure occasion de rechercher 
ensemble, dans une atmosphere de franche cooperation, 
!es solutions aux lacunes et aux injustices du systeme du 
commerce international et du developpement, et que !es 
pays en voie de developpement sont en droit d'en esperer 
des resultats concrets. 

2. Tout en se f6licitant de constater que le nombre des 
participants a la Conference est de 132 contre 122 en 1964, 
la delegation cambodgienne deplore qu'un cinquieme de 
la population du monde soit encore au ban des grandes 
conferences internationales. Elle regrette, en particulier, 
que la R6publique populaire de Chine, avec ses 750 mil
lions d'habitants, ne soit pas representee a la CNUCED, 
alors qu'elle a su, en l'espace de 20 ans, 6laborer par ses 
propres moyens, sans aucune aide exterieure, une poli
tique de d6veloppement que bien des pays pourraient Jui 
envier, et qu'il est evident que, sans elle, Jes problemes 
internationaux ne peuvent etre qu'8. moitie resolus. 

3. L'in6galite du developpement economique entre les 
pays industriels et Jes pays du tiers monde va en s'accen
tuant, et le fosse qui Jes separe s'elargit au lieu de diminuer, 
ce qui risque d'avoir pour l'avenir de grandes conse
quences. Comme l'a souligne le Secretaire general de la 
CNUCED dans son rapport CTD/3/Rev.11, !'aptitude 
qu'acquierent les centres industriels a maitriser Jes forces 
de leur d6veloppement konomique et social ne Jes 
immunise pas contre Jes tensions economiques et sociales 
toujours plus vives qui se manifestent dans les pays 
periph6riques, ni contre Jes grands bouleversements et Jes 
conflfi:s aigus qu'elles entraineront si le meme effort 
conscient et d61ibere pour influencer le developpement de 
maniere positive ne s'etend pas a ces pays. Sans doute 
convient-il de voir ta un appel adresse aux pays industria
lises pour qu'ils cherchent a conjurer la vision inquietante 
des masses pauvres de l'humanite contraintes de recourir 

1 Voir Ver.r une .rtratigieglobaledu diveloppement (publication des 
Nations Unies, n" de vente: F.68.II. D.6), par. 453. 

a la revolte et a la violence pour changer retat de choses 
existant. Mais ne doit-on pas aussi songer aux pays 
pauvres qui subissent actuellement la violence de pays 
riches dont la politique est encore dict6e par un impe
rialisme qui ne veut pas mourir? Meme dans des 
discussions economiques, il n'est pas possible d'ignorer le 
facteur politique : qu'on le veuille ou non, il constitue 
toujours !'element dominant, le denominateur commun 
de tousles problemes humains. De l'avis de la delegation 
cambodgienne, le developpement economique du tiers 
monde est conditionne par le progres technique, par la 
cooperation internationale, et surtout par la volonte 
nationale. 

4. Techniquement arrieres, condamnes a souffrir 
pendant un temps indetermine d'un retard marque sur les 
pays developpes dans le domaine de la productivite, les 
pays en voie de d6veloppement doivent adopter r6solument 
Jes techniques modernes pour chercher a rattraper ce 
retard. Dans le domaine de !'agriculture, la productivite 
pourra etre amelioree, quantitativement et qualitative
ment, par l'emploi de techniques modernes. Dans 
J'industrie, Jes techniques modernes accroitront egalement 
la productivite en ce qui concerne Jes articles manufactures 
ou semi-finis, 1nais Jes exportations seront fortement 
concurrencees par celles des pays industrialises, qui par 
ailleurs dresseront des obstacles de tout genre. L'aide 
internationale, bilaterale ou multilaterale, devra s.e faire 
sous forme d'assistance technique ou de fourniture de 
biens de production. L'aide alimentaire, si elle est indis
pensable pour parer aux calamites, n'a qu'une utilite 
relative a c6te de !'aide en biens de production, qui a un 
effet multiplicateur beaucoup plus certain. 

5. Les besoins en capitaux se font sentir dans tous Jes 
pays en voie de developpement. La source principale de 
ces capitaux, outre !'aide financiere internationale, est 
constituee par Jes exportations. Mais encore faut-il, pour 
que les pays en voie de developpement soient assures de 
pouvoir rnaintenir ou augmenter leurs recettes d'exporta
tion, que Jes prix mondiaux des produits primaires soient 
stabilises, ce qui n'est actuellement pas le cas: Jes prix des 
produits de base subissent des fluctuations considerables 
et tendent a la baisse a1ors que montent ceux des produits 
manufactures. Le Cambodge souhaite done la normali
sation du systeme international du commerce, la stabilisa
tion des prix des produits primaires, la constitution de stocks 
tegulateurs, la limitation de la concurrence des produits 
synth6tiques et la division internationale du travail. 

6. Enfin, Jes pays en voie de developpement doivent 
comprendre que c'est a eux qu'incombe la responsabilite 
principale de leur d6veloppement et qu'ils ne reussiront 
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dans leur entreprise que s'ils ont la volonte de s'aider 
eux-mSmes, s'ils acceptent Jes reformes necessaires de 
structure de leur economie, et s'ils consacrent tous leurs 
efforts et toutes leurs ressources a la realisation des 
objectifs qu'ils se sont fixes. De mSme que chaque individu 
est responsable de son propre salut, de meme chaque 

peuple est responsable de son salut dans le monde. La 
cooperation intemationale, sous forme d'aide, ne doit 
etre considerre que comme un appoint provisoire, accorde 
pendant un temps limit6 et destine a permettre aux pays 
en voie de d6veloppement d'atteindre plus tOt l'ind6pen
dance 6conon1ique. 

Resume de la d&!laration faite a la 62e seance plliniere, le 16 f6vrier 1968, 
par M. Vincent Efon, Ministre du commerce et de l'industrie du Cameroon 

l. Pour M. EFON (Cameroun), le choix de l'lnde 
comme lieu de reunion de la deuxieme session de la 
Conference des Nations Unies sur le commerce et le 
developpement revet un caractere hautement symbolique, 
car l'acces de ce pays a l'independance, il y a 20 ans, a 
marque la premiere victoire sur le colonialisme et Jes maux: 
qui l'accompagnent. A partir de ce moment, le monde 
s'est donne peu a peu un ordre politique plus 6quilibre 
qui, s'il n'est pas encore ideal, est en tout cas beaucoup 
plus conforme aux valeurs d'une civilisation digne de 
l'homme. 

2. Cependant, ce n'est pas pour cetebrer la mort du 
colonialisme que Jes repr6sentants de la presque totalite 
des pays du monde sont rassembles a cette Conference : 
c'est pour s'attaquer au prob!eme autrement vaste et 
insidieux du desequilibre fondamental constate dans les 
relations 6conomiques internationales. Le probleme ne 
date pas d'hier, mais la repartition inequitable des 
richesses du monde entre Jes peuples a pris, ces demieres 
ann6es, des proportions telles que Jes dirigeants du monde 
en tier ont juge le probleme assez grave pour accepter de se 
concert.er en vue de Jui trouver une solution rapide et 
efficace. 

3. La question a ete discutee pour la premiere fois a 
Geneve en 1964. La premiere session de la Conference a ete 
une source d'enthousiasme et de deception pour !es pays 
en voie de developpement: enthousiasme, car, pour la 
premiere fois, l'occasion leur etait offerte d'exposer 
publiquement leur d6tresse et parce que des resolutions 
genereuses ont ete adopt6es en faveur de nouvelles 
politiques commerciales destinees a promouvoir le 
developpement, mais deception parce que Jes grands 
espoirs que Jes pays en voie de developpement avaient mis 
dans les decisions pr6conisees par I' Acte final 1 ne se sont 
pas realises dans Jes annees qui ont suivi. Au contraire, les 
pays developpes a economie de marchC n'ont fait aucun 
effort pour mettre en pratique Jes principes qui doivent 
tigir les relations commerciales internationales dans le sens 
d'un developpement harmonieux, et Jes termes de 
1'6change ont continue de se degrader au detriment des 
pays en voie de developpement. L'objectif de 1 p. 100 du 
revenu national des pays industrialises n'ayant pas ete 
atteint, le taux de croissance des pays du tiers monde n'a 

1 Actes de la Con/irence des Nations Unies sur le commerce et le 
diveloppement, vol. I, Acte final et rapport (publication des Nations 
Unies, n° de vente: 64.II.B.11). 

pu franchir le cap des 4 p. 100, alors que l'Assembl6e 
g6n6rale avait fixe un taux minimal de 5 p. 100 [resolution 
1710 (XVDJ. De plus, aucun progres notable n'a ete 
realise pendant ces quatre dernieres annees en ce qui 
concerne l'ecoulement des produits primaires; ii en est 
resuJte que la charge de la dette publique des pays en voie 
de d6veloppement s'est accrue dans des proportions 
dangereuses. Malgre la comprehension manifestee par 
certains pays d6veloppes au sujet de l'ouverture de leur 
marche, d'autres dressent encore des obstacles contre 
l'entree d'articles manufactures et de produits semi-finis 
en provenance des pays en voie de d6veloppement. 

4. Ces quelques exemples suffisent a d6montrer que la 
situation a atteint un seuil critique au-dela duquel une 
catastrophe serait a craindre si l'on ne prend pas imme
diatement des mesures pour y retnedier. En consequence, 
pour le tiers monde, New Delhi doit signifier l'avenement 
d'une nouvelle d6finition des relations economiques 
intemationales, dont !'application devra etre immediate 
et loyale pour que le profond d6s6quilibre qui caract6rise 
Jes echanges commerciaux entre pays d6velopp6s et pays 
en voie de developpement puisse etre resorbe. La 
Conference doit egalement marquer la naissance d'une 
politique plus rationnelle et plus juste dans la repartition 
des ressources financieres mondiales, La Charte d'Alger, 
a laquelle le Gouvemement du Cameroun souscrit 
entierement, enumere clairement !es principes dont 
!'application doit permettre d'atteindre ces objectifs. 
Parmi Jes points capitaux de la Charte, le Cameroun 
attache une importance particuliere au probleme des 
fluctuations chroniques que subit le commerce mondial des 
produits primaires et des matieres premieres, au probteme 
des produits de base dont la commercialisation ne pennet 
pas aux producteurs, en l'etat actuel des choses, de tirer des 
prix remunerateurs et ne le leur permettra pas tant qu'une 
politique dynamique de financement des stocks regulateurs 
n'aura pas ete adoptee, au probteme des articles manufac
tures et produits semi-finis des pays en voie de developpe
ment qui seraient dans l'impossibilite de developper leurs 
industries nouvelles si on ne leur facilitait pas !'acces au 
marche des pays dCveloppes, et enfin au probleme de 
l'insuffisance notoire de !'aide financiere accordee par Jes 
pays developpes aux pays en voie de d6veloppement, qui 
fait que la situation economique globale des seconds ne 
cesse de se degrader. 

5. 11 importe de proclamer que la paix mondiale ne 
saurait etre garantie plus longtemps si Jes pays riches 
continuaient a ne pas tenir compte des revendications des 
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pays pauvres, et si les problemes 6numeres dans la Charte 
d'Alger ne trouvaient pas de solution immediate. Le tiers 
monde ne desarmera pas tant que sa croisade contre la 
misere n'aura pas ete couronnee de succes. Le succi:s 
dCpend, en grande partie, de !'aide des pays industrialises, 
mais ii ne faut pas oublier que cette aide est pour eux une 
dette d'honneur dont ils doivent s'acquitter envers le tiers 
monde. D'ailleurs, ils y trouveront leur interet, car plus 
Jes pays pauvres continueront a s'appauvrir, moins ils 
pourront acheter aux pays riches. Et c'est s-0.rement dans 
cette perspective que les pays riches ont adopt6 Jes 
differents types de preferences actuellement en 'igueur. 

6, Au sujet des preferences, le Gouvernement came
rounais s'en tient a la position adopt&! dans la Charte 
d' Alger. On ne peut attendre des pays en voie de 
developpement qu'ils renoncent aux systemes actuels de 

preferences, tant que des avantages au mains equivalents 
ne leur auront pas ete accordes. La suppression des 
preferences actuelles doit done suivre et non preceder la 
mise en place du systeme generalise auquel tous sont 
acquis. 

7. Les pays en voie de d6veloppement n'utiliseront pas la 
force militaire dans leur Jutte contre la misere et pour la 
<lignite humaine, car meme s'ils possedaient la puissance 
voulue, l'histoire a montre que Jes victoires militaires sont 
ephemeres. Le tiers monde a done choisi de recourir aux 
armes pacifiques que sont la discussion et le dialogue, dans 
l'espoir que la raison et le bon sens l'emporteront. Au 
reste, il ne saurait y avoir, a la Conference, de vainqueur 
ou de vaincu. C'est la communaute internationale tout 
entiere qui doit etre le grand vainqueur de la misere et de 
la pauvrete, pour la sauvegarde de la paix mondiale. 

Resume de la declaration faite 9. la 4ge sliance pleniere, le 8 fevrier 1968, 
par M. Robert Winters, Ministre du commerce du Canada 

1. M. WINTERS(Canada) declare que le processus du 
dCveloppement est maintenant devenu irreversible. La 
creation de la CNUCED, l'6tablissement de divers 
programmes et institutions destines a encourager l'expan
sion 6conomique et sociale et les r6centes negociations 
Kennedy en sont autant de temoignages. Le Canada 
d6p!ore qu'apres Jes negociations Kennedy, certains pays 
soient revenus au protectionnisme. Dans d'autres pays, la 
poursuite d'objectifs s'inspirant d'un esprit etroit menace 
de bloquer tout pr ogres vers une liberalisation des echanges 
internationaux et du systeme des paiements. 

2. Ces quatre dernieres annees, !'assistance OConomique 
accordee aux pays en voie de d6veloppement par le Canada 
a triple de volume. Le Canada considere cette assistance 
cotnme l'une de ses tiiches prioiitaires et, malgre des 
problemes 6conomiques d'ordre interieur et malgre la 
situation de sa balance des paiements, ii est d6cid6 a suivre 
une politique qui lui pennette de degager Jes ressources 
nOCessaires en faveur de l'aide au d6veloppement. Le 
Canada a egalement contribue dans une mesure impor
tante a augmenter sensiblement Jes ressources de !'AID. 
Une partie de l'apport accru de ressources du Canada a 
pris la forme de denrees alimentaires, et le Gouvemement 
canadien a d6cid6 de fournir, en trois ans, dans le cadre de 
1' Arrangement international sur Jes cereal es, environ un 
million et demi de tonnes de cereal.es, ce qui represente, en 
importance, la deuxieme contribution fournie par un pays, 
Cette aide visait pour une grande part a faire face a des 
situations critiques exceptionnelles; une solution a long 
terme implique une transformation de l'agriculture dans 
nombre de pays en voie de developpement. Le Canada 
examine de quelles faoons ii pourra participer de fai;on 
plus active a des programmes destines a accroitre la 
production agricole et a am6liorer le rendement dans les 
pays en voie de d6veloppement. La solution definitive 
depend de mesures pro pres a renforcer et a diversifier toute 
leur economie; le Canada espere que la Conference aura 
amplement !'occasion d'examiner Jes incidences inter
nationales et r6gionales de telles mesures. 

3, II ne suffit pas d'accroitre simplement le volume de 
l'aide apportee. II faut donner de plus grandes assurances 
que cette aide sera suffisante pour la realisation des 
objectifs a long terme des plans nationaux de d6velop
pement. Le Canada applique a cette fin, dans les pays oU 
il a en cours d'ex6cution d'importants programmes 
d'aide, une politique selon laquelle des engagements 
anticip6s sont pris pour des periodes pouvant aller 
jusqu'a cinq ans. Le Canada est 6galement dispose a 
etudier les moyens de parer aux effets nuisibles que peut 
avoir le fait d'assortir !'aide de conditions. Dans ses 
programmes bilat6raux, le Canada continuera de s'appli
quer a fournir des marchandises Iii oU elles peuvent 
affronter la concurrence. Chaque fois que cela sera 
possible, le Canada est dispose a ne Jes fournir que dans le 
cadre d'encheres internationales. 

4. Comme un financement int6rieur insuffisant pourrait 
retarder ou empecher la realisation de projets de develop
pement, le Canada permet !'utilisation de son aide pour le 
paiement d'une partie des frais locaux et ii est maintenant 
dispose a octroyer cette aide pour qu'elle serve egalement 
a payer l'achat de marchandises d'un pays en voie de 
d6veloppement a un autre pays en voie de developpement. 
Le delegue du Canada espere que ce nouvel arrangement 
sera particulierement utile pour encourager la cooperation 
regionale. 

5. Le probleme relatif Al'augmentationdel'endettement 
devient de plus en plus preoccupant dans beaucoup de 
pays en voie de developpement. II est indispensable que les 
conditions de l'aide soient plus directement Hees a la 
situation economique et a la capacite d'assurer le service de 
la dette. Le Canada accorde une priorit6 e!evee a une plus 
grande harmonisation des modalites d'octroi de I'aide et 
lui-meme l'accorde a des conditions qui depassent !es 
objectifs proposes par le Comite d'aide au developpement 
de l'OCDE et l'Assembl6e generale des Nations Unies. En 
1966, 90 p. 100 environ de l'aide fournie par le Canada 
etait constituee par des dons et des prets a long terme sans 
interet. 
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6. lndependamment de !'aide officielle, il convient de 
prSter attention a la contribution importante du secteur 
prive. A cet egard, le repr6sentant du Canada se rejouit 
particulierement de la participation accrue du monde des 
affaires et des organisations benevoles a !'assistance 
internationale. II importe de faire en sorte que !'opinion 
publique des pays d6veloppes continue d'appuyer l'idee 
de l'aide internationale, mais cela serait plus facile si !'on 
constatait que Jes ressources ainsi transferees apportent 
une contribution efficace, non seulement au developpe
ment economique, mais aussi a !'entente internationale. 

7. En raison des complexites imp revues li6esau processus 
du d6veloppement, le Canada etudie la creation d'un 
programme de recherche pour l'application des techniques 
modernes aux problemes 6conomiques et sociaux du 
developpement. 

8. Le Canada a essaye de jouer un rOle constructif dans 
Jes efforts deployes pour negocier ou reviser des accords sur 
des produits de base comme le cacao, le sucre et le cafe. 
Le representant du Canada insiste pour que de nouveaux 
et serieux efforts soient faits pour aboutir au succes en ce 
domaine et promet l'appui du Canada. Le Gouvernement 
canadien a deja conclu un accord provisoire avec Jes pays 
de la zone des Antilles appartenant au Commonwealth 
pour aider a ameliorer la situation des producteurs de 
sucre et ii est dispose a examiner de nouvelles propositions 
en ce qui concerne les stocks regu!ateurs et Jes programmes 
de diversification. 

9. Un meilleur acres aux marches mondiaux est I' element 
cle de !'expansion du commerce mondial. Le Canada est 
un pays exportateur de matieres premieres et ii est 
distance par Jes principaux pays industrialises pour 
!'exportation de produits transformes. C'est pourquoi ii a 
fermement insiste pour la liberte des echanges des produits 
industriels, tant primaires que transformes. II continue a 
appuyer cette idee. II n'y a pas grand interet a encourager 
la croissance dans Jes pays en voie de developpement si I' on 
impose d'autre part des obstacles aux importations des 
marchandises qu'ils pourraient produire sur une base 
concurrentielle. Le Canada, en ce qui le concerne, offre 
un marche relativement ouvert aux importations qui sont 
en concurrence avec la production nationale et il a propose, 
durant Jes negociatious Kennedy, de laisser entrer en 
franchise !es produits tropicaux, dans le cadre de mesures 
concertees prises par tons Jes pays industrialises. Bien que 
!'on n'ait pas atteint ce resultat, le Canada a supprime les 

droits sur plusieurs de ces produits et en a notablement 
reduit d'autres. 

10. L'attention a ete centree sur la question d'un 
systeme d'avantages tarifaires spOOiaux et provisoires 
consentis aux articles manufactures des pays en voie de 
developpement qui sont convaincus que des preferences 
tarifaires augmenteront leurs recettes d'exportation et 
accCiereront leur croissance OOonomique. Le rOle du 
Canada sera positif et constructif pendant la discussion de 
ce sujet a la Conference. II conviendra d'essayer de 
garantir que tons les accords prevoient des conditions a 
peu pres equivalentes pour tous Jes pays en voie de 
developpement et que Jes possibilites d'importation soient 
6quitablement reparties entre les nations developpees. II 
faudra aussi tenir compte des effets que Jes preferences 
pourront avoir sur Jes exportations de pays tiers. 

11. M. Winters estime que la distinction entre pays 
developpes et pays en voie de developpement est loin 
d'etre aussi claire que ces termes le donnent a penser. 
Par exemple, le Canada occupe une position speciale 
parmi les pays developpes en ce sens qu'il n'a pas encore 
realise un equilibre suffisant entre le secteur industriel et 
Jes autres secteurs de son economie. Cette particularite a 
ete reconnue par les pays participant aux negociations 
Kennedy, quand ils ont accepte que le Canada puisse 
ni!igocier sur une base selective. 

12. A son a vis, la tendance a la regionalisation du com
merce mondial pourrait nuire au progres de l'abaissement 
des barrieres tarifaires. Des groupes replies sur eux
memes ne constituent pas une reponse aux problemes des 
pays en voie de developpement, ni du reste a ceux des pays 
developpes. Les arrangements commerciaux regionaux ne 
doivent pas fausser le systeme international des echanges, 
mais encourager la repartition efficace des ressources. Le 
Gouvemement canadien apprecie les efforts que font les 
pays en voie de developpement pour ameliorer leur situa
tion en accroissant leurs 6changes reciproques et en deve
loppant la cooperation regionale; il a appuye Jes projets 
regionaux et apporte des contributions substantielles aux 
banques regionales. 

13. La situation internationale actuelle exige un effort 
analogue a celui que l'on a fait, il ya 20 ans, pour reparer 
les destructions pr()voquees par la seconde guerre mon
diale. A vec de l'ing6niosite, de !'imagination et de la deter
mination, M. Winters est persuade que la deuxieme session 
de la Conference des Nations Unies sur le commerce et le 
developpement pourra reussir. 

RCsumC de la dCclaration faite it la 40e seance pleniilre, le 5 ffvrler 1968, 
par M. J. R. Jayewardene, Ministre d'Etat de Ceylan 

I. M. JAYEWARDENE (Ceylan) d&:lare que la 
deuxieme session de la Conference sur le commerce et le 
developpement a ete reunie pour trouver une solution aux 
difficult.es auxquelles se heurte le commerce international, 
afin que Jes peuples des nations en voie de developpement 
parviennent a un niveau de vie decent dans le plus court 
de!ai. Bien que Jes pays en voie de developpement cons
tituent 80 p. 100 de la population mondiale, Jes pays cteve-

loppCs jouissent de 90 p. 100 du revenu mondial. II existe 
non seulement une tres grande disparite entre ces deux 
groupes quant au produit national brut par habitant, mais 
cette disparite s'aggrave annuellemeut au ctesavantage des 
pays en voie de developpement. Pour le dire plus crfiment, 
la partie industrialisee du monde, qui est la plus petite et 
dont la population est la moins nombreuse, s'enrichit 
d'annee en annee, tandis que la partie du monde qui est 
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en voie de developpement et qui est bien plus grande, tant 
par sa superficie que par sa population, s'appauvrit. 

2. Les causes de cet etat de choses sont di verses, Pendant 
plusieurs siecles, le monde en voie de d6veloppement n'a 
pas ete libre politiquement, mais actuellement, fort heu
reusement, toutes les nations du monde a I'exception d'un 
tres petit nombre sont libres politiquement et 1nembres de 
!'Organisation des Nations Unies et de la CNUCED. Les 
nations en voie de developpement sont maintenant prStes 
a developper leurs ressources dans toute la mesure du 
possible, mais le processus du developpement n6cessite 
des moyens financiers et si les ressources financieres inte
rieures d'une nation en voie de developpement sont insuffi
santes, une aide financiere ext6rieure est n&:essaire. II faut 
6galement que les produits du monde en voie de d6ve
loppement aient acces a un marche libre. La paix est 
6galement indispensable; malheureuse1nent, dans le monde 
en voie de developpement ii existe de tres nombreux points 
vuinerables oil des conflits armes ruineux peuvent surgir, 
cette situation etant !'heritage de i'epoque coloniale. 

3. Bien que les pays en voie de developpement soient 
fiers de leur liberte et dCsireux d'utiliser Jeurs propres res
sources pour leur developpement, ils constatent que la 
majeure partie de leur commerce est encore orientee vers 
Jes pays industrialises et qne la plupart des marchandises 
qu'ils importent proviennent desdits pays. Les prix qu'ils 
doivent payer pour leurs importations ne cessent de suivre 
une courbe ascendante, tandis que Jes recettes qu'ils tirent 
de leurs exportations diminuent tous Jes ans. Dans le pays 
rneme de l'orateur, Jes recettes provenant de !'exportation 
·des trois principaux produits, a savoir le the, le caoutchouc 
et Jes noix de coco, sont tombees de 382 millions de 
dollars en 1965 a 326 millions de dollars en 1966. Non 
seulement Jes prix des produits exportes ont baisse, 
mais Jes prix des produits importes ont commence a aug
menter. Neanmoins, en depit de cette tendance, Ceylan a 
reussi a maintenir son niveau de vie en augmentant sa 
production de the, de caoutchouc et de noix de coco. 
Mais comme to us !es autres pays d' Asie producteurs de 
caoutchouc, Ceylan a ete serieusement affectC par la 
recente chute du prix du caoutchouc, laquelle est due 
principalement a la liberation de stocks et a la creation 
de produits synthetiques de remplacement. 

4. Les pays en voie de developpement ont 6labore leurs 
propres plans de dCveloppement en vue de resoudre ces 
problemes. Pendant Jes 15 dernieres annees, le Plan de 
Colombo a contribue a l'organisation et a !'execution de 
plans de developpement en fournissant a la fois des credits 
et des services d'experts. II convient de poursuivre de 
maniere progressive Jes travaux utiles ainsi effectues. 
L'aide devrait Stre rCpartie strat6giquement et offerte a des 
conditions favorables; elle ne devrait pas depend.re des 
importations provenant de tel ou tel pays. R6cemment, 
toutefois, le montant des commissions et interets peryus 
sur !es prets d'assistance a augmente si fortement que, si 
cette tendance continue, ii sera bientOt superieur au mon-
1ant de !'aide elle-meme. 

5, Pour que !'aide financiere aux pays en voie de dt!!ve-
1oppement soit suffisante, il faut adopter immediatement 
un programme de mise a execution de la proposition sui
vant laquelle les pays industrialisCs consacreraient 1 p. 100 

de leur produit national brut a l'aide aux pays en voie de 
d6veloppement. La delegation ceylanaise appuie forte
ment cette proposition, qui offre le seul moyen sflr de 
rCgulariser le transfert de ressources financieres des pays 
industrialises aux pays en voie de dCveloppement. En 
outre, bien que I'aide extCrieure ne devienne nCcessaire 
que lorsque Jes propres ressources financieres d'un pays 
en voie de developpement sont insuffisantes, ii se produit 
parfois une diminution soudaine des recettes annuelles 
pour des raisons qui 6chappent au contrOle dudit pays. 
Pour remedier a ce genre de situation, des accords inter
nationaux devraient etre conclus afin de stabiliser Jes prix 
1nondiaux des produits de base, etant donne que plus de 
88 p. 100 des recettes d'exportation des pays en voie de 
dCveloppement proviennent de leurs exportations de pro
duits de base. Au cours des 10 dernii:res ann6es, ironique
ment baptistes « Decennie du developpen1ent », ou bien 
le prix de ces produits est reste inchange, ou bien ii a 
diminue en raison de la competition acharnee des produits 
synthetiques et de remplacement. Cependant, l'histoire 
des accords internationaux sur Jes produits de base oonclus 
pendant Jes annees d'apres~guerre est en fait tragique et, 
jusqu'a ce que des accords efficaces puissent etre conclus, 
le representant de Ceylan recommande a la Conference 
d'envisager !'utilisation de stocks regulateurs pour Jes pro
duits de base en question, ainsi que !'adoption de methodes 
appropriCes pour le financement de tels stocks. Ces mesures 
devraient etre accompagnt!!es d'un systeme de financement 
supp!ementaire qui devrait fonctionner d'une maniere 
compatible avec Ia souverainete des pays participants. La 
Conference pourrait t!!galement fixer Jes litnites du finance
ment et 6tablir des principes de rationnement pour le cas 
oU la demande d6passerait les ressources disponibles. 

6. A mesure que les plans economiques des nations en 
voie de developpement commencent a s'appliquer aux 
articles manufactures et semi-finis, la question de l'acces 
de ces produits aux marches des nations industrialisees 
acquiert de l'in1portance. La delegation ceylanaise note 
avec satisfaction que l'on estime que la proposition d'eta
borer un systeme de preferences generales et non discri
minatoires pour ces marchandises a maintenant atteint le 
stade de la decision. Certes, un tel plan ne pourrait, dans 
l'immediat, beneficier qu•a quelques-unes seulement des 
nombreuses nations en voie de developpement; nean
moins la delegation ceylanaise est disposee a l'appuyer. 
Cette mesure n'est cependant pas suffisante; il est egale
ment necessaire d'insister sur la suppression des droits 
actuels qui frappent Jes produits de base transfonnes. Ces 
droits constituent une barril:re a !'expansion du commerce 
et un frein a la transformation des matil:res premieres clans 
les pays producteurs. La Conference devrait adopter un 
programme par etapes visant a Ia suppression totale de 
toutes Jes restrictions quantitatives et des autres barrieres 
non tarifaires qui frappent les produits de base des pays en 
voie de dlive]oppement, a J'6tat de matii:res premieres OU 

de produits transformes. L'exemple de l'Australie, qui a 
accordC un traitement ptif6rentiel aux marchandises en 
provenance des pays en voie de d6veloppement, merite 
d'etre imite. 

7. La delegation ceylanaise attache une impO"rtance 
considerable au commerce entre !es pays en voie de d6ve
loppement et Jes pays socialistes. Elle est favorable a 
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l'accroissement de ce commerce et espere que la Confe
rence donnera lieu a des consultations en vue d'assouplir 
Jes &:hanges et les moda1it6s de paiement avec ces pays. 

8, II faut examiner la structure de la CNUCED compte 
tenu de l'experience; Jes procedures devraient etre beau
coup plus souples. La CNUCED doit continuer a servir 
non seulement de cadre pour l'examen et l'Claboration 
d'id6es nouvelles, mais elle doit encore etre un organisme 
de n6gociation qui aiderait a !'execution des programmes 
d'action e!abores au oours de la Conference. 

9. Ignorant Jes rumeurs d'&:hec, la Conference doit se 
concentrer sur un objectif com mun: convenir d'un mode 
d'action permettant d'atteindre Jes ideaux de la premiere 
session de la Conference des Nations Unies sur le com
merce et le developpement. 

10. Le resultat le plus important de la Reunion ministb
rielle du Groupe des Soixante-Dix-Sept a Alger a ete 
!'adoption de la resolution selon laquelle Jes pays en voie 
de d6veloppement doivent unir leurs efforts pour recher
cher une strategie d'ensemble portant sur le commerce 
mondial, qui favoriserait Jes programmes de developpe
ment Cconomique. Apres Alger, M. Jayewardene a eu 
l'honneur de diriger une mission compos6e de membres 
de pays en voie de developpement, qui s'est rendue dans 
cinq pays industrialises: le Danemark, la Finlande, la 
Norvege, le Royaume-Uni de Grande-Bretagne et 
d'Irlande du Nord et la Suede. La comprehension et la 
bonne volonte enregistrees pendant cette mission a regard 
des aspirations des pays en voie de d6veloppement ont 
convaincu le representant de Ceylan que Jes pays indus
trialises ne modifieraient pas leur attitude bienveillante 
face aux problemes des pays en voie de developpement. 
Pendant cette mission, ii a ete reconnu a l'W1animite que 
Ia prosperite etait indivisible. L'inverse est 6galement vrai: 
la pauvrete elle aussi est indivisible. 

II. Aux portes de la Conference, des millions de per
sonnes reclament du travail et un meilleur niveau de vie. 
Elles surveillent ce qui se passe en attendant de savoir si 

la Conference se depense en pure perte ou si !es partici
pants sont animes d'intentions serieuses. 

12. Bien qu'il ne soit pas satisfait des efforts deployes 
par les pays industrialises pour appliquer Jes recommanda
tions de la premiere session de la Conference et bien que la 
deuxieme session risque de n'etre qu'une repetition de la 
premiere, M. Jayewardene n'est pas pessimiste. Les 
diverses organisations internationales qui ont ete creees 
depuis la seconde guerre mondiale ont fixe de nouvelles 
normes de comportement international. La CNUCED, 
par le truchement des diverses conferences qui se sont 
tenues sous ses auspices, a cree une nouvelle conception 
du monde, a savoir que la cooperation intemationale est 
necessaire pour permettre aux pays en voie de developpe
ment d'ex&:uter leurs programmes de developpement 
Cconomique. 

13. II existe aujDurd'hui une comprehension generate de 
!'evolution qui intervient dans le monde actuel. 1.-0rsque, 
peu de temps apres la seconde guerre mondiale, de vastes 
regions du monde ont accede a l'independance politique, 
Jes mesures n6cessaires pour supprimer Jes barrieres et Jes 
discriminations existantes n'ont pas ete prises. Les pays 
europeens et le Japon se sont remis rapidement de la 
guerre parce qu'ils avaient atteint un niveau d'efficacite 
industriel satisfaisant et parce qu'ils avaient Jes connais
sances n6cessaires et des marches deja prets. Au contraire, 
certains pays en voie de developpement, apres 20 ans 
d'independance politique, ont enoore des difficultes a eli
miner !es influences et la situation du passe et a creer de 
nouvelles sources de travail et d'energie. 

14. Les pays en voie dedeveloppement nesont pas venus 
a la Conference pour demander la charite. Ils ne demandent 
pas a etre adoptes par Jes pays industrialises. Les propo
sitions contenues dans la Charte d'Alger (TD/38) visent 
a aider !es pays en voie de developpement a progresser 
eux-memes grilce a des programmes de developpement 
pratiques et a coordonner leurs programmes. Les pays 
industrialises devraient comprendre que la tilche de la 
Conference est d'aider ceux qui aspirent a la prosperite. 

Resume de la declaration faite a la 43e seance pleniere, le 6 fCvrier 1968, 
par M. Hernan Santa Cruz, Representant permanent du Chili aupres de l'Office des Nations Unies a Geneve 

1. M. SANTA CRUZ (Chili) dit que la deuxieme ses
sion de la Conference des Nations Unies sur le commerce 
et le developpement marque le point culminant de la Jutte 
que les pays en voie de developpement soutiennent depuis 
20 ans pour obtenir que soit execute !'engagement solen
nel contenu dans la Charte des Nations Unies, et selon 
lequel ses signataires devaient prendre conjointement et 
st!parement des mesures pour assurer « le relevement des 
niveaux de vie, le plein emploi et des conditions de pro
gres et de developpement dans l'Drdre Cconomique et 
social» (Article 55). Cet engagement solennel n'a pas ere 
tenu, comme le montrent la situation actuelle des pays en 
voie de d6veloppement, exposee dans la Charte d' Alger 
(TD/38), ainsi que la r&:ente allocution du President de 
la BIRD. Ni la lettre ni l'esprit de Ia Charte des Nations 
Unies n'ont ere respectes. 

2. La delegation chilienne n'est pas venue a New Delhi 
pour se livrer a des recriminations. Chacun est a blilmer. 
Les pays en voie de developpement, qui trop souvent 
n'ont pas reussi a creer, au sein de leur communaure 
natiDnale, cette egalite et cette solidarite qu'ils exigent de 
la part de la communaute internationale, n'ont nullement 
l'intention de proferer des accusatiDns inutiles ni de deter
miner quels sont Jes responsables de la non-execution des 
recommandations de la premiere session de la Confe
rence. Ils sont venus avec l'intention honnete de recher
cher, en collaboration avec Jes pays industrialises, les 
moyens d'eviter une catastrophe mondiale, de donner aux 
peuples du tiers mDnde Jes a vantages auxquels ils out droit 
et de veiller a ce que la dignite de chaque etre humain soit 
respectee. Ils espi:rent que Jes pays industrialises, qui pos
sedent les atouts n&:essaires pour resoudre de nombreux 
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aspects du prob!eme du developpement, se joindront a 
eux dans le meme esprit. Cependant, il faut cOnvaincre 
tout d'abord ces pays de l'itnmense gravite de cette tache 
et du fait qu'il convient de Jui donner la priorite sur toutes 
Jes autres t3.ches auxquelles doit faire face la communaute 
internationale. La deuxieme session de la Conference est 
une occasion tres propice pour le faire. 

3. Le siecle actuel est un siecJe sans precedent pour ce 
qui est de la vitesse et du dynamisme; it suscite de grands 
espoirs mais pose de grands problemes. La conquete du 
sous-developpement est trop urgente pour etre subordon
nee a la solution de difficu!tes passageres d'ordre econo
mique. M. Santa Cruz rejette done l'allegation pessimiste 
selon laquelle la situation mondiale actuelle ne saurait 
permettre a la Conference d'obtenir des resultats positifs. 

4. La Charte d 'Alger demande d'urgence one strat6gie 
globale du developpement prevoyant des mesures conver
gentes qui devraient etre prises tant par Jes pays industria
lises que par Jes pays en voie de developpement. Mais elle 
reconnait egalement que c'est aux pays en voie de deve
loppen1ent eux-n1emes qu'il incombe au premier chef 
d'assurer leur developpement. La cooperation internatio
nale peut completer, mais non remplacer !es efforts et la 
discipline sur le plan national. 

5. Le Gouvernement chilien estime que Jes pays en voie 
de developpement devraient prendre des mesures efficaces 
pour moderniser leurs structures dans les domaines de 
l'agriculture, de l'&lucation et de l'administration, afin 
d'assurer une repartition a la fois meilleure et plus juste 
du revenu et d'associer la masse du people a la t3.che de 
developpernent dans le cadre d'un plan de developpement 
economique et social equilibre. Le Gouvernement chilien 
estime egalement que toutes les ressources intemes 
doivent etre mobilisees en vue du developpement et non 
pas gaspillees en armements. Sur les 140 milliards de 
dollars qui ont ete ainsi gaspilles en 1965 - epoque a 
laquelle Jes deux tiers de la population mondiale souf
fraient de la faim - 18 milliards de dollars ont ete consa
cres aux armements par Jes pays en voie de d6veloppement, 
et Jes depenses dans ce domaine s'accroissent au rythme 
de 2 milliards de dollars par an, M. Eduardo Frei, presi
dent du Chili, a r6cemment condamne la course effrenee 
aux armements qui, a-t-il dit, est incompatible avec !'exe
cution de programmes serieux de Jutte contre la pauvrete. 

6. La Charte d' Alger dit encore que !es pays en voie de 
developpement sont decides a contribuer a leur develop~ 
ment r&:iproque en favorisant le commerce entre eux et 
en 6tablissant des liens economiques plus etroits. La 
Conference offrira !'occasion d'explorer la possibilite 
d'etablir des plans regionaux et sous-regionaux en vue de 
constituer des regions economiques suffisamment eten
dues pour permettre la realisation d'economies dimen
sionnelles, la production en grande serie de biens d'equi
pement et la creation de nouvelles industries plus 
perfectionnees sur le plan technique. Le Chili est decide 
a faire tout ce qui est en son pouvoir pour que le Marche 
commun latino-americain devienne un instrument effica
cement viable et qu'il soit lie encore plus etroitement avec 
Jes autres regions en voie de dCveloppement. 

7. Les pays industrialises ont un r6le essentiel a jouer 
dans !'elaboration et !'execution de la strategie globale. 

Dans un monde oil l'interdependance devient de plus en 
plus grande, la paix, le progres et la liberte sont indivisibles 
et tousles pays doivent contribuer a Jes favoriser. Ce que 
Jes pays en voie de developpement attendent des pays 
industrialises se trouve enonce dans la Charte d'Alger. 
lls leur demandent, en substance, de passer du stade de la 
deliberation au stade de !'action pratique et de donner 
suite aux recommandations de la premiere session de la 
Conference. M. Santa Cruz a entendu avec satisfaction 
certains representants des pays industrialises affirmer 
qu'ils avaient deja commence a appliquer ces recomman
dations ou qu'ils avaient !'intention de le faire. 

8. Les pays en voie de developpement d6sirent participer 
au progres technique qui ne saurait etre monopolise par 
un quelconque pays etant donne que toute J'humanite y a 
contribue. II ne devrait exister aucun obstacle economique 
ou juridique a cette participation, et Jes pays en voie de 
developpe1nent devraient recevoir une assistance inter
nationale dans le domaine de la recherche scientifique. 
Les pays en voie de developpement esperent egalement 
que des mesures seront prises pour remanier le systeme 
des transports maritimes selon de nouveaux principes et 
pour permettre aux pays en voie de developpement de 
construire leur propre fl.otte marchande. ' 

9. Les activites de cooperation internationale qu'im
plique la stratt!gie globale du developpement exigent que 
le systeme international actuel soit reorganise de fond en 
comble. La CNUCED doit contribuer aux decisions des 
gouvernements en e!aborant et en revisant la strategie et 
devenir le lieu des negociations entre pays et groupes 
&:onomiques. II faudra egalement remanier la structure 
des institutions specialisCes afin de la rendre plus souple 
et d'ameliorer la coordination entre Jes institutions pour 
qu'elles puissent fournir une assistance integree en vue de 
la solution des problemes d'importance capitale pour la 
strategie globale du developpement. 

10. L'alin6a .f du point 9 de l'ordre du jour (Le pro
bleme alimentaire mondial : ses liens avec le commerce 
international, Jes recettes d'exportation et le developpe
ment &:onomique des pays en voie de developpement; 
mesures a prendre pour aider ces pays a accroitre leur 
production alimentaire et a ameliorer !es conditions de sa 
distribution et de sa commercialisation) serait plus juste
ment intitule «La crise alimentaire mondiale », etant 
donne que la situation actuelle risque de conduire a une 
catastrophe par suite de !'explosion demographique. De 
J'avis de M. Santa Cruz, la question devrait etre exami
nee par un groupe de travail plenier, car le probleme 
est JiC au programme de la CNUCED tout entier. L'uni
que solution possible est d'accroitre la production alimen
taire dans Jes pays en voiede dCveloppement grace a l'as
sistance technique fournie par Jes pays avances. Pour ce 
faire, l'aide alimentaire devrait etre organisee de fa.yon a 
stimuler plutOt qu'a entraver la production. La CNU
CED et la FAO doivent renforcer leur coop6ration ac
tuelle en utilisant au maximum les renseignements donnes 
dans le Plan indicatif mondial de dCveloppement agricole. 

11. De l'avis de M. Santa Cruz, la deuxieme session de 
la Conference ne devrait pas etre simplement un lieu de 
discussion, elle devrait conduire a des negociations 
concretes, tnettant !'accent sur Jes «points de cristallisa
tion » definis par M. Jolles (Suisse), president du Conseil 
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du commerce et du d6veloppement 1 • Sans !'adoption de 
mesures pratiques de ce genre, la Conference ne serait 
qu'un exercice dOClamatoire et ferait naitre de nouveaux 
sentiments de frustration et de deception. 

12. Apres avoir rappele brievement l'opposition a 
Jaquelle se sont heurtees dans le passe les propositions 
tendant a 6laborer des programmes d'aide massive, 
M. Santa Cruz attire l'attention sur la declaration de 
M. Woods, president de la BIRD, qui a dit qu'au cours 

1 Voir Documents officiefs de l'Assembli!e generale, vingt-deuxiJme 
session, SllfJpfement II° 14, premiere partie, par. 30 et 31. 

des cinq prochaines annees !es pays en voie de d6veloppe
ment pourraient utiliser avec profit 3 il.4 milliards de dollars 
d'aide ext6rieure supp16mentaire par an. L'opposition 
manifestee dans le passe et !'absence de largeur d'esprit 
ont entraine l'actuelle division du monde en une zone 
d'abondance qui est celle de l'h6misphere Nord et une 
zone de pauvret6 qui est celle de l'h6mispbere Sud. Les 
connaissances techniques n<!cessaires pour remCdier aux 
maux &:onomiques du monde existent. Ce qu'il faudrait 
maintenant ce sont des hommes possedant la vision d'un 
Roosevelt, d'un Truman ou d'un Kennedy. Si elle Ctait 
animee d'une volonte politique suffisante, la Conference 
pourrait atteindre ses objectifs. 

Resume de la declaration faite a la 42"' seance pleniere, le 5 ffvrier 1968, 
par M. Li Kwo-ting, Ministre des affaires konomiques de la Chine 

l. M. LI (Chine) constate avec regret que, si des pro
gres ont ete realises au cours de la Dfcennie des Nations 
Unies pour le d6veloppement, la croissance &:onomique 
des pays en voie de developpement reste inffrieure a ce 
qu'elle devrait etre et que l'&:art s'accroi:t entre le revenu 
par habitant des pays dfveloppes et celui des pays en voie 
de d6veloppement. Malgre la prospfrit6 relative des 
ann6es soix.ante et suivantes, les pays en voie de developpe
ment n'ont pas vu leurs exportations augmenter au meme 
rythme que I'ensemble du commerce mondial et leur 
balance oommerciale s'est deterioree en raison de Ia 
baisse des cours des produits primaires. La R6publique 
de Chine, d6piorant que Jes promesses de l' Acte final de 
la premiere session de la Conference 1 n'aient pas 6te 
tenues, est prete a cooperer avec tous Jes pays en voie de 
deveioppement pour la realisation de leurs communes 
aspirations. 

2. II est d'abord indispensable de stabiliser !es cours 
des produits de base a un niveau raisonnabie et remune
rateur offrant aux pays exportateurs des perspectives de 
croissance, car ces exportations soot leur source principale 
de recettes en devises. M. Li regrette a cet 6gard que 
I' Accord international sur le sucre ait ete suspendu et 
souhaite la conclusion rapide d'un nouvel accord. 

3. Les pays en voie de developpement peuvent aussi 
se rendre moins vulnerables aux :fluctuations des cours en 
diversifiant leur production. La Republique de Chine, qui 
a suivi cette politique, a pu ramener la part des recettes 
provenant des exportations de riz et de sucre a 33 p. 100 
de ses exportations totales de 1964 contre 80 p. 100 en 
1952, tandis que le volume total des echanges passait de 
280 millions de dollars des Etats-Unis en 1950 a 1 milliard 
et demi de dollars en 1967, dont 669 millions pour les 
exportations. 

4. Le representant de la R6publique de Chine constate 
en revanche que, dans la partie continentale du pays sou
mise a l'occupation communiste, la situation &:onomique 

1 Voir Actes de la Conference des Nations Unies sur le commerce 
et le developpement, vol. I, Acte final et rapport (publication des 
Nation Unies, n° de vente: 64.ILB.11), p. 3 a Ill. 

s'est deteriorfe a la suite de la purge baptisee «Revolution 
culturel!e }f et des perturbations provoquees par Jes gardes 
rouges. L'fchec est patent aussi bien pour la production 
agricole que dans le domaine des echanges commerciaux. 
La dislocation de 1'6conomie sur le continent devrait faire 
reflechir ceux qui commercent avec cette region. 

5. La Republique de Chine est prete a partager avec 
Jes autres pays en voie de developpement l'experience 
qu'elle a acquise en matiere de developpement econo
mique et commercial et a servir d'intermediaire entre Jes 
pays d6veloppes et Jes pays neufs pour aider ces derniers
a tirer le meilleur parti de la cooperation technique avec 
les pays d6veloppes. 

6. La R6publique de Chine attend de la presente session 
de la Conference des Nations Unies sur le commerce et le 
dfveloppement des d6cisions precises. En ce qui concerne 
le commerce international, ii faut parvenir a une meilleure 
division internationale du travail pour que Jes pays dfve
loppes se consacrent davantage aux productions les plus 
flaborees et abandonnent au profit des pays en voie de 
d6veloppement celles qui exigent moins de connaissances 
techniques et de capitaux. 

7. Le probleme alimentaire mondial impose aux pays 
en voie de d6veloppement de coop6rer entre eux pour 
faire progresser Ieur agriculture et reduire au maximum 
Jeur d6pendance a regard des pays developpCs. Sur ce plan, 
la R6publique de Chine peut faire profiter Jes autres pays 
de son experience. 

8. 11 est regrettable que les pays developp6s n'aient 
consacr6 au financement du d6veloppement que 0,62 p. 100 
de leur produit national brut en 1966 contre 0,87 p. 100 
en 1961, malgre l'objectif de I p. 100 qui avait ete unani
mement accepte. La delegation de la R6publique de Chine 
souhaite que les pays developpes intensi:lient les oourants. 
de capitaux au profit des pays en voie de developpement, 
de preference par l'intermCdiaire d'institutions inter
nationales telles que la BIRD et I' AID. Elle donne aussi 
son plein appui au plan de financement supplementaire 
expose dans le rapport du Secr6taire general de Ia 
CNUCED. 
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9. Quant a l'integration et a la cooperation econo
miques, ii appartient a la Conference de detenniner Jes 
domaines dans lesquels !'action internationale peut effica
cement y contribuer. 

10. Enfin, M. Li regrette que Jes negociations Kennedy 
n'aient eu de resultats favorables que pour les productions 
demandant des connaissances techniques 6levees et 

d'importants capitaux. La CNUCED doit promouvoir de 
nouvelles n6gociations consacr6es exclusivement a relimi· 
nation des barrieres douanieres ou autres que les nations 
d6velopp6es opposent aux exportations des pays en voie 
de developpement. 

11. Sur tous ces points, ii faut parvenir a des resultats 
pratiques et non se contenter de resolutions. 

Resume de la declaration faite a la 45e seance pleniere, le 6 fevrier 1968, 
par M. Andreas Arouzos, l\1inistre du commerce et de l'industrie de Cbypre 

1. M. ARAOUZOS (Chypre) estime que depuis la 
premiere session de la Conference des Nations Unies sur 
le commerce et le di:veloppement, la progression du deve· 
loppement 6conomique a ete d'une d6cevante lenteur. La 
communaut6 internationale ne peut se permettre de conti
nuer a perdre du temps. C'est aux nations industrialisees 
qu'incombe la plus grande partie de la t3che a accomplir, 
tandis que Jes pays en voie de di:veloppement doivent, de 
leur cOte, prendre des mesures concretes pour transformer 
leur structure 6conomique et sociale. Les nations indus· 
trialis6es devront consentir des sacrifices financiers. L'aide 
est n6cessaire mais ne suffit pas: Jes pays en voie de deve
loppement doivent aussi pouvoir acceder librement a des 
marches stables pour vend.re leurs articles manufactures 
et semi.finis ainsi que leurs produits primaires, afin 
d'equilibrer leur balance des paiements. 

2. Pour ce qui est des produits primaires, M. Araouws 
qui represente un pays dont 1'6conomie est tributaire d'un 
systeme de preferences, demande a la Conference de ne 
pas perdre de vue !es graves repercussions qu'aurait, pour 
un pays comme le sien, la suppression des preferences 
touchant Jes produits de base, les produits manufactures 
et Jes demi-produits. 

3. Les negociations Kennedy n'ont pas apporte grand· 
chose aux pays en voie de di:veloppement. II appartient a 
la session actuelle de la Conference de trouver Jes moyens 
de leur permettre de developper leurs exportations, afin 
d'eviter que le fosse qui separe les deux groupes de nations 
ne continue de s'elargir. Le reprt'isentant de Chypre pense 
que cet objectif n'est pas hors deportee de la Conference. 

Rt!:sume~.de la dttlaration faite it la 46e seance plliniere, le 7 flivrier 1968. 
par M. Alfonso Palacio-Rodas, Slinateur, Colombie 

1. M. PALACIO-RUDAS (Colombie) attire I' attention 
des representants sur la d6claration faite par le President 
de son pays en 1964, oil ii avait dit que Jes mesures visant 
a !'integration du commerce mondial devraient etre 
fondt'ies sur le principe de la solidarite afin d'emp@cher que 
les capitaux ne continuent a se concentrer entre les mains 
de quelques nations et d'assurer leur repartition plus 
equitable dans le monde. II ressort clairement de cette 
declaration que la Charte d'Alger concretise la position 
colombienne sur Jes problf:mes auxquels se heurte la 
Conference et sur Jes moyens permettant d'en venir a bout. 
Le reprt'isentant de la Colombie attire egalement l'atten
tion de la Conference sur !es principes enonces par Jes 
pays latino-americains dans la Charte du Tequendama 1• 

Ce document contient des propositions raisonnables et 
realistes pour !'organisation d'une societe mondiale 
d'abondance. 

2. Malgre le fosse qui separe encore les pays avances 
des pays en voie de developpement, M. Palacio-Rudas 
est convaincu que des resultats positifs ont ete obtenus 
dans le sens de la solution des problemes du sous.develop· 

1 Adoptee par la Commission sptciale de coordination latino
americaine, a sa quatrieme Reunion au niveau des experts qui s'est 
tenue ii Bogota du 25 au 30 septembre 1967. 

pement. Lorsqu'il s'agit de proct'ider a des changements 
radicaux de la societe mondiale, la premiere chose a faire 
et la plus importante est de prendre conscience de la 
situation. II est indeniable que des progres ont ete realises 
en ce qui concerne !'identification des problf:mes et 
!'elaboration des solutions. Aucun pays ne doute plus 
desormais du rapport etroit qui existe entre le commerce 
et le d6veloppement ni ne refuse d'accepter sa part de 
responsabilite. On a done pose un diagnostic des pro
b!emes et elabore une strat6gie globale en vue de gagner 
la guerre contre la misere. II reste maintenant a trouver 
des formules pratiques et des solutions de compromis 
1nenant a une action concrete. 

3. Le reprt'isentantde laColombie estimeque ladeuxif:me 
session de la Conference des Nations Unies sur le com
merce et le developpement se reunit a un moment propice. 
Les difficultes auxquelles se heurtent actuellement Jes 
nations industrielles devraient Jes convaincre qu'elles ne 
r6soudront jamais leurs problf:mes si ell es ne reconnaissent 
pas que leur potentiel economique est limite et qu'elles 
auront besoin de celui des pays en voie de developpement 
pour !'augmenter. Le monde entier pourrait ainsi devenir 
un Etat-providence international. A cet egard, la question 
du problf:me des liquidites mondiales est typique. Le 
Groupe des Dix a r6cemment negocie des droits de tirage 
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sp&:iaux qui seront proportionnels au d6p6t de chaque 
pays au FMI. Autrement dit, on refait J'erreur deja com
mise a Brett on Woods a la fin de la seconde guerre mon
diale. A cette epoque, on avait mis au point un systeme 
destine exclusivement a faciliter la reconstruction 6co
no1nique et !'expansion cornmerciale d'un petit nombre de 
pays privil6gi6s. Bien des problemes auxquels se heurtent 
actuellement Jes pays industrialises viennent de cette deci
sion, qui n'a pas tenu compte des besoins des pays moins 
d6velopp6s. En ratifiant Jes inegalites existantes, Jes nations 
industrialis6es se soot ferm6 l'acces de nouveaux marches. 
Toutefois, on admet maintenant que 1'6conomie de l'ave
nir n6cessitera un nouveau systeme monCtaire internatio
nal, dont l'efficacite dependra de la volonte des pays 
industrialises d'accorder au monde en voie de developpe
ment une plus grande part des nouvelles ressources 
financieres. 

4. La situation mondiale actuelle parle aussi en faveur 
de nombre de solutions proposees dans les Chartes d' Alger 
et du Tequendama et dans les documents prepares par la 
CNUCED. Ces mesures comprennent la liberalisation 
du commerce des produits de base, retablissement pro
gressif de preferences generales en faveur des articles 
manufactures et des produits semi-finis, un nouveau meca
nisme financier, y compris un mecanisme de financement 
supplementaire, et la transformation de certaines insti
tutions qui ont surtout servijusqu'ici a financer des expor
tations et des importations en circuit ferme. En outre, ii 
faudrait etablir de nouveaux courants commerciaux avec 
des pays a 6conomie plani:fi6e et faire des efforts pour 
encourager une int6gration regionale et sous-regionale 
entre Jes pays en voie de developpement, domaine dans 
lequel I' Amerique la tine a accompli des progres conside
rables. 

Resume de la dklaration faite 3 la 59e seance pleniere, le 14 fevrier 1968, par M. Aime Matsika, 
Ministre du commerce, des affaires economiques, des statistiques et de l'industrie du Congo (BrazzaviUe) 

I. M. MATSIKA (Congo [Brazzaville]) d&:lare que la 
deterioration des termes de rechange entre Jes pays deve
loppes et Jes pays en voie de developpement ainsi que Jes 
autres difficultes que connalt la communaute internationale 
ont voue a J'echec Jes objectifs de la premiere session de la 
Conference sur le commerce et le d6veloppement. Le 
Gouvernement congolais espere que Jes participants a Ia 
deuxieme session mettront tout en reuvre pour aboutir a 
des solutions pratiques et adequates. L'attention de la 
Conference sera principalement retenue par des questions 
telles que la deterioration des termes de !\~change, l'aide 
financiere, le marche des produits de base, le marche des 
articles manufactures et semi-finis, Jes preferences et !'in
tegration regionale ou sous-regionale. 

2. En ce qui concerne la deterioration des termes de 
rechange, les pays riches doivent avant tout accepter 
d'abandonner le monopole de la fixation des prix des 
produits de base en provenance des pays sous-developpes. 
L'institution d'un systeme dans Jequel Jes pays producteurs 
participeraient effectivement a la fixation des prix de leurs 
produits permettrait d'etablir un dialogue entre Jes pro
ducteurs et les consommateurs. Par ailleurs, il faudrait 
que le calcul des prix des produits de base en provenance 
des pays en voie de developpement tienne compte d'eJe
ments tels que la remuneration du producteur, Jes 
depenses de commercialisation et de recherche, Jes frais 
de traitement des cultures, etc. 

3. En ce qui concerne le prob!eme de !'aide, Jes pays 
developpCs, leurs detenteurs de capitaux et Jes organismes 
de financement internationaux devraient s'abstenir d'exi
ger des apports en devises ou en nature des pays en voie 
de developpement lorsqu'ils leur consentent des credits 
destines au developpement de l'industrie, de l'agriculture 
ou de !'infrastructure. Ces versements constituent pour les 
pays contractants un endettement permanent, entravent 
le r6investissement automatique et constituent un frein 
aux capacites reelles de developpement de ces pays. La 
notion de la rentabilite du projet presente devrait etre 

!'element determinant de l'octroi de !'aide. C'est ainsi que 
le Congo (Brazzaville) a dii. supporter a titre de contribu
tion pres d'un tiers du coUt des projets prevus pour le 
pays. II est en outre exige que cet apport soit honore a la 
signature des conventions ou des contrats bien avant 
l'exCcution des projets. Un organisme international spe
cialise pourrait prendre en charge ces apports exiges des 
Etats. Sa creation rendrait plus dynamique et plus efficace 
ce systeme de credit. Par ailleurs, en ce qui concerne Jes 
investissements productifs, il serait vivement souhaitable 
de rembourser les credits au moyen de la production de 
l'entreprise crek par !'aide, ce qui eviterait d'imposer de 
lourdes charges au budget de l'Etat. 

4. En ce qui concerne Jes marches des produits de base 
et des articles manufactures et semi-finis, le Gouvernement 
congolais appuie Jes objectifs definis par le Groupe des 
Soixante-Dix-Sept dans la Charte d'Alger. ll faut espCrer 
que Jes pays developpts accepteront le dialogue avec Jes 
pays en voie de developpement et repondront aux revendi
cations formul6es dans la Charte d'Alger. 

5. Pour ce qui est des preferences, la position du Gou
vernement congolais est egalement celle que le Groupe 
des Soixante-Dix-Sept a enoncee dans la Charte d'Alger. 
Le Congo estime en effet que le systeme de preferences, 
qu'iJ SOit regional OU generalise, doit repondre a Un objec
tif reel de developpement garantissant de fayon s-0.re et 
durable Jes interets et Jes avantages deja acquis et a venir. 

6. Le Gouvernement congolais estime que !'integration 
regionale ou sous-regionale constitue J'une des solutions 
ad6quates au probleme du developpement des pays du 
tiers monde. II existe toutefois une condition prealable a 
cette integration, a savoir 1'6tablissement de voies de com
munication adequates entre ces pays, meme s'ils sont 
voisins immediats. II ne faut en elfet pas oublier que Jes 
voies de communication dans Jes pays d'Afrique ont ete 
en general con{;ues uniquement comme moyen d'6coule
ment des matieres premieres vers les pays colonisateurs. 
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Le probleme pose par !es moyens de communication ne 
saurait se resoudre sans une aide accrue de l'exterieur. 

7. Les anciennes puissances coloniales doivent recon
naitre que le retard des pays en voie de developpement est 
essentiellement imputable au systeme colonial; ell es ne 
sauraient done se derober devant retablissement de rela
tions de cooperation avec Jes pays en voie de developpe
ment. Quant aux pays industrialises a economie planifiee, 
ils disposent d'un potentiel economique qui constitue une 
source appreciable d'aide pour Jes pays sous-developp6s. 
II est done souhaitable que Jes pays a economie planifiCe 
et Jes pays capitalistes se concertent et harmonisent Jes 
pratiques, les formes et les moyens d'aide aux pays sous
developpes. Un tel rapprochement permettrait d'eliminer 
une concurrence nefaste aux pays qui ont besoin d'une 
aide et de resoudre Jes difficultes soulevees dans le domaine 
des douanes et des transports. Ce rapprochement per
mettrait en outre de consolider Jes efforts deployes par Jes 
uns et !es autres en vue de la coexistence pacifique. 

8. II convient egatement de teuir compte du fait que Jes 
pays en voie de d6veloppement sont relegues au rang de 
simples exportateurs de produits bruts. Cette forme de 
division du travail sur le plan international retarde consi
derablement !'industrialisation des pays sous-d6veloppes. 
II importe done que Jes pays d6veloppes se decident a 
accepter l'industrialisation des pays en voie de deveJoppe
ment grace a la transformation des produits agricoles et 
des matieres premieres dont ils disposent, et a ouvrir leurs 
marches a ces produits transformes. 

9. II est necessaire que la deuxieme session de Ia Confe
rence etablisse un ordre de priorite des mesures a prendre 
pour soulager dans l'immediat Jes pays pauvres. A cette 
fin, ii faut en premier lieu etablir la liste des produits 
agricoles, forestiers et manufactures des pays en voie de 
developpement dont les prix seront garantis a des taux 
remunerateurs et pour lesquels Jes marches des pays 
developpes seront ouverts de fagon permanente et dans 
des conditions avantageuses pour Jes pays exportateurs; 
en deuxieme lieu, ii faut supprimer le systeme d'apports 
financiers exig6s des pays beneficiaires d'une aide, en par
ticulier lorsqu'il s'agit de projets dont la rentabilite est 
garantie; en dernier lieu, ces dispositions doivent etre 
coordonnees et contr616es par une organisation internatio
nale permanente chargee du d6veloppement, du commerce 
et de !'aide en ce qui concerne Jes pays en voie de deve
loppement. 

IO. De leur cbte, Jes pays en voie de d6veloppement 
devront utiliser d'une maniere judicieuse !'aide qui leur 
est accordee et 6viter une concurrence nefaste en s'orga
nisant au sein de marches communs regionaux. C'est ainsi 
que le Congo (Brazzaville) appartient a l'Union douaniere 
et economique de I' Afrique centrale aux cbtes du Gabon, 
du Cameroun, du Tchad et de la R6publique centrafri
caine. Cette Union connaitra sous peu une harmonisation 
des industries qui permettra aux cinq pays de la sous
r6gion d'atteindre un equilibre utile en evitant la disper
sion des efforts. 

Resume de la detlaration faite 8 la 45e seance pleniere, le 6 fevrier 1968, par M. Jean Umba di Lutete, 
Vice-Ministre des affaires etrangeres et du commerce exterieur de la Republique dt'.imocratique du Congo 

1. M. UMBA DI LUTETE (R6publique d6mocratique 
du Congo) rappelle que Jes objectifs enonces dans le 
preambule de I' Acte final de la premiere session de la 
Conf6rence 1 des Nations Unies sur le commerce et le 
d6veloppement demeurent entierement valables. Le monde 
reste divise en zones de richesse et en zones de misere, et 
la presente session de la Conference doit s'attacher a 
etudier Jes perspectives concretes et a explorer la possibilite 
de jeter Jes bases du developpement Cconomique. 

2. Force est malheureusement de constater que les 
recommandations adopt6es a Geneve par Jes represen
tants dUment mandates des pays signataires n'ont pas ete 
appliquees et que le sous-developpement des pays du tiers 
monde n'a fait que s'accentuer au cours de la D6cennie 
des Nations Unies pour le developpement. Alors que, dans 
Jes pays developp6s, le revenu moyen par habitant aug
mente de 60 dollars par an, le chiffre correspondant dans 
le monde en voie de d6veloppement est inferieur a 2 dol
lars et !'&:art entre le revenu reel par habitant des pays 
riches et celui des pays pauvres ne cesse de grandir. 

3. Le pouvoir d'achat du tiers monde diminue conti
nuellement, a raison de 2 milliards et demi de dollars des 

1 Voir Actes de la Conference des Nations Unies sur le commerce et 
le df!ve/;Jppement, vol. I, Acte final et rapport (publication des Nations 
Unies, n° de vente: 64.IJ.B.11), p, 3 it 10. 

Etats-Unis par an, ce qui accentue son endettement. La 
dette publique des pays en voie de developpement a 
quadruple entre 1955 et 1966 pour atteindre 40 milliards 
de dollars, et ii est a craindre que d'ici 1970 Jes effets de 
l'aide financiere exterieure ne s'annulent purement et 
simplement. 

4. Pendant que !es conditions daus lesquellesl'assistance 
au d6veloppement est octroyee se durcissent, les revenus 
que les pays du tiers monde tirent de leur commerce exte
rieur diminuent regulierement, et la part de ces pays dans 
le commerce mondial est en regression (20 p. 100 en 1966 
contre 27 p. 100 en 1953). Dans le secteur des articles 
manufactures m&ne, oil les echanges sont le plus dyna
miques et le plus lucratifs, !'augmentation des exporta
tions des pays en voie de developpement n'a pas d6passe 
3 milliards de dollars entre 1954 et 1956, alors qu'elle a 
atteint 10 milliards de dollars pour Jes pays de l'Europe 
orientale et 65 milliards pour !'Europe occidentale. 

5. La communaute internationale do it corriger ces ten
dances d6favorables et creer les conditions dans lesquelles 
toutes Jes nations pourront jouir du bien-etre economique 
et social. La gravite du prob!eme requiert d'urgence 
l'adoption et l'application d'une strat6gie globale du 
developpement comportant des mesures convergentes de 
la part des pays industrialises et des pays en voie de 
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developpement. La delegation congolaise souhaite que Jes 
d6bats portent principalement sur les prob!emes particu
liers jug6s suffisamment mUrs pour Ctre abordes avec 
quelque chance d'aboutir a des solutions pratiques. Les 
autres questions pourront toutefois faire l'objet d'un d6bat 
general, meme si on ne peut esp6rer aboutir a une solu
tio11 satisfaisante dans l'imm6diat. 

6. La R6publique d6mocratique du Congo appuie sans 
reserve le contenu de la Charte d'Alger (TD/38), docu
ment dont elle est co-signataire et dont elle espere qu'il 
aidera la Conference a mieux reatiser ses objectifs. Cette 
Charte demande une action intemationa\e immediate dans 
trois secteurs principaux : Jes produits de base, Jes articles 
manufactures et le financement du developpement. 

7. En ce qui concerne les problemes relatifs aux produits 
de base, la delegation congolaise pense qu'ils doivent etre 
regJes, toutes Jes fois que c'est nOCessaire, grace a des 
accords ou ententes de caractere international negocies 
produit par produit. A ce sujet, l'Cchec des dernieres 
negociations relatives a un accord 1nondial sur le cacao 
est profondement decevant. Les autorites congolaises 
souhaitent neanmoins que Jes dispositions nOCessaires 
soient prises a breve &:heance pour entamer la negociation 
d'un accord de meme nature sur le caoutchouc nature!, 
dont le prix regresse continuellement et pour lequel la 
concurrence des produits synthetiques devient de plus en 
plus pr~udiciable. On devrait envisager notamment la 
stabilisation des prix a un niveau qui soit a la fois rentable 
pour les pays producteurs et propre a stimuler la consom
mation, la reg!ementation de recoulement du produit sous 
ses deux espOCes et le contr6le de !'ecoulement des reserves 
strategiques des pays developpes. D'ailleurs, Jes pays 
developpes devraient s'entendre pour mettre fin a la poli
tique d'encouragement de la production et de l'utilisation 
des produits de remplacement pouvant concurrencer Jes 
exportations des pays en voie de developpement. 

8. D'autre part, la Republique democratique du Congo 
donnerait son accord pour l'instauration d'un systeme 
sC!ectif et progressif de preferences generalisees garantis
sant des avantages compensatoires au moins equivalents 
aux pays qui beneficient deja de ces preferences de la part 
de certains pays developpes. 

9. Parallelement a ce systeme, ii convient de favoriser 
par tous les moyens !'intensification des Cchanges entre 
pays en voie de developpement. A cet egard, la delegation 
congolaise regrette que les produits manufactures conga-

lais soient defavorises sur Jes marches des pays voisins, 
par rapport aux produits similaires originaires de pays 
industrialises, et elle appuie pleinement les mesures pr&:o
nisees par la CEA pour favoriser Jes echanges entre pays 
africains et !'integration des economies desdits pays. A 
l'heure actuelle, ces 6changes soot entraves, notamment 
par !'existence de productions concurrentes, par l'absence 
de produits susceptibles de constituer une monnaie 
d'&:hange et de garantir un fret de retour, et par le fait 
qu'il existe des zones monetaires au sein desquelles un cer
tain nombre de pays commercent sur une base multi
laterale, mSme si Jes offres exterieures a la zone sont plus 
interessantes du point de vue de la qualite et des prix. II 
importe d'harmoniser et de coordonner les plans d'indus
trialisation rCgionaux ou sous-regionaux sur une base de 
comp!ementarite, l'implantation d'industries nouvelles 
etant decidee, compte tenu des industries existant deja. 

IO. La Republique democratique du Congo a opte pour 
la promotion d'un commerce bilateral et non discrimina
toire, renons:ant jusqu'a present a etablir des obstacles tari
faires ou contingentairesdans ses &:hanges avec l'etranger et 
elle a 11egocie et conclu de multiples accords commerciaux: 
bilateraux visant a intensifier ses ecbanges avec Jes pays 
ou groupes de pays africains ou autres. Le Congo favorise 
l'implantation de nouvelles industries sur son territoire 
ainsi que l'expansion des industries existantes par des 
mesures de degrevement fiscal et d'autres avantages. Un 
code d'investissement garantissant au capital investi une 
juste et equitable remuneration a ete promulgue. Enfin, le 
Congo a adhere aux accords mondiaux sur les produits de 
base interessant son economie : cafe, etain, sucre, et bient6t 
ca-cao. 

11. Le Gouvernement congolais aimerait que la bonne 
volonte manifestee verbalement par Jes pays developpes a 
1'6gard des problemes prCoccupant les pays en voie de 
d6veloppement se traduise par des accords de desarmement 
tarifaire et contingentaire. Le Congo est potentiellement 
riche, mais Jes conditions souvent prohibitives de !'aide 
qui lui est allouee ainsi que l'insuffisance des moyens 
financiers a sa disposition ne lui permettent pas d'esperer 
une amelioration spectaculaire et rapide de son economie. 
II ne faut pas oublier que si Jes economies des pays en voie 
de developpement continuent a Stagner, voire a regresser, 
c'est tout le commerce international, et principalement 
celui des pays en voie de dCveloppement qui souffrira de 
cette situation. 

Resume de la declaration faite a la 49e seance plCniere, le 8 f6vrier 1968, 
par M. Marcelo Ferniindez Font, Ministre du commerce extCrieur de Cuba 

I. M. FERNANDEZ FONT (Cuba) rend hommage a 
la memoire de« Che>> Guevara (Ernesto Guevara Serna), 
qui a represente Cuba a la premiere session de la 
Conference des Nations Unies sur le commerce et le 
developpement et qui a sacrifie sa vie a la Jutte contre 
l'impCrialisme qu'il avait si courageusement dCnonce a 
Geneve. 

2. La delegation cubaine deplore que la Conference 
continue a pratiquer la discrimination a 1'6gard de pays 

importants du monde comme la Republique populaire 
de Chine, la Republique democratique du Viet-Nam, la 
Republique populaire democratique de Coree et la 
RCpublique democratique allemande, alors qu'elle admet 
le Gouvernement de Formose ainsi que les regimes fan
toches du Viet-Nam du Sud et de la Coree du Sud qui ne 
subsistent que grace aux arm6es d'occupation des Etats
Unis. Alors que les quatre pays socialistes sont exclus de la 
Conference, celle-ci autorise la presence de la Republique 
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sud-africaine, qui viole la Charte des Nations Unies par sa 
politique inhumaine de I' apartheid. Cuba, aussi, dans une 
certaine mesure, fait l'objet de discriminations: on 
l'emp&he de faire partie du Groupe des Soix.ante-Dix-Sept 
et ii n'a pu assister a la Reunion ministerielle de ce Groupe 
a Alger. 

3. A la presente session, ii convient de faire le point de 
revolution de la situation depuis 1964. Ence qui concerne 
le tam: de croissance 6conomique des pays en voie de 
developpement, le revenu annuel par habitant clans ces 
pays s'est accru de moins de 2 p. 100, accroissement de 
loin inferieur a celui des pays d6veloppes. De plus, dans 
de nombreux pays en voie de d6veloppement, le taux de 
croissance d6mographique est superieur au taux de 
croissance economique, d'oU une diminution du revenu par 
habitant; ii faudrait parler d'6conomie en regression pour 
ces pays, plut6t que d'6conomie sous-developpee. Quant 
a la part de ces pays dans le commerce mondial, elle n'a fait 
que diminuer par suite de !'evolution actuelle du commerce 
mondial: diminution de la part des produits primaires (qui 
constituent 85 p. 100 des exportations des pays en voie de 
developpement) et augmentation de la part des articles 
manufactures. Cette situation a ete aggravee par la 
degradation constante des termes de 1'6change. 

4. Ainsi qu'il ressort des renseignements fournis par le 
secretariat de la CNUCED clans la premiere partie de 
l'un des rapports (TD/5/Rev.1 1), Jes pays pauvres du 
monde paient de plus en plus cher les produits qu'ils 
importent, tandis que les prix de leurs exportations ne 
cessent de baisser. La r6ponse a cette situation a ete 
jusqu'ici !'aide financiere exterieure publique ou privee, 
sous fonne de dons ou de pr€ts. La d616gation cubaine 
n'est pas opposee au principe d'une aide financiere 
ext6rieure aux pays sous-equip6s en vue de leur develop
pement, mais elle met ces pays en garde contre les 
conditions de cette aide et les dangers de penetration de 
capitaux etrangers que comporte I'aide li6e. Cette pene
tration peut revStir diverses formes; elle prend parfois des 
form es subtiles comme I' utilisation d'organismes :financiers 
internationaux qui paraissent s6rieux et 6quitables et qui ne 
sont que des instruments d'exploitation, ainsi que l'avait 
souligne «Che)) Guevara, a Geneve, en 1964. II existe un 
lien etroit entre la deterioration des termes de l\~change et 
le financement exterieur. Plus le pouvoir d'achat de leurs 
exportations dirninue et plus les pays en voie de develop
pement ont besoin d'une aide financiere pour maintenir 
simplement en marche leur 6conomie, d'oU leur endette
ment croissant. 

5. Com me l'indique, dans sa deuxieme partie, le rapport 
du secretariat ci-dessus mentionne, si la tendance actuelle 
continue, Jes pays pauvres s'endetteront, au cours des 
prochaines annees, a un point tel que Jes aommes qu'ils 
paieront pour amortir les dettes anterieures d6passeront 
le montant des ptets qu'ils pourraient recevoir et qu'il en 
resultera un mouvement net de capitaux des pays pauvres 
vers Jes pays riches. La d6Iegation cubaine renouvelle a ce 
propos la suggestion qu'elle a faite en 1964: tant que les 
prix des produits primaires exportes par Jes pays sous
d6velopp6s n'auront pas atteint rm niveau qui puisse 

1 Etude sur le commerce international et le dJvek>ppement. 1967 
(publication des Nations Unies, n° de vente: F.68.11.D.4). 

compenser Jes pertes subies au cours de la derniere 
d6cennie, tous Jes paiements de dividendes, interets et 
amortissements devraient Stre suspendus. La d616gation 
cubaine tient a signaler que la d6claration g6n6rale faite 
par le repr6sentant des Etats-Unis d'Am6rique n'est 
absolument pas conforme a la realite et a la politique 
pratiqu6e par ce pays. En effet, en violation des principes 
de la Charte des Nations Unies et de ceux de la CNUCED, 
le Gouvernement des Etats-Unis impose un embargo sur 
le commerce avec Cuba et s'emploie a emp&her son 
d6veloppement; non seulement les Etats-Unis refusent 
toute assistance a Cuba, mais ils prennent des mesures 
contre tout pays qui voudrait lui venir en aide. 

6. Si l'ordre du jour de la dem:ieme session de la 
Conference reprend, sur de nombreux points, celui de la 
premiere session, c'est en partie parce que Jes recomman
dations de l'Acte final n'ont pas ete appliquees. En effet, 
!'aide :financiere ext6rieure est stagnante et elle est accordee 
a des conditions de plus en plus cofiteuses. On n'a pas 
reussi a conclure de nouveaux accords sur les produits de 
base presentant de l'int6rSt pour les pays en voie de 
developpement. Une Conference des Nations Unies sur le 
sucre et deux Conferences des Nations Unies sur le cacao 
ont 6choue et les negociations au sujet d'un nouvel 
accord sur le cafe sont en suspens. Les negociations 
Kennedy ont am6liore Jes perspectives de commerce entre 
les pays capitalistes developp6s et n'offrent que des 
avantages marginaux aux pays en voie de d6veloppement. 
Les pratiques discriminatoires en matiere de transports 
maritimes ont constitue un obstacle s6rieux a l'expansion 
du commerce des pays en voie de developpement. 
L'engagement pris par les pays developpes d'accorder 
des ressources financieres nettes aux pays pauvres equi
valant a I p. 100 de leur revenu national n'a pas 6te rempli. 

7. La question d'un accord sur le sucre revet une 
importance capitale. Les pays capitalistes developp6s 
n'ont pas respecte le statu quo et ont continue d'augmenter 
la production subventionnee de betteraves a sucre. Dans 
son rapport a la Conference, le Secretaire general de la 
CNUCED a mentionne la proposition selon laquelle 
!'augmentation de la consommation de sucre des pays 
d6velopp6s devrait etre satisfaite dans la proportion de 
65 p. 100 par la production nationale et de 35 p. 100 par 
des importations. Cuba est oppose .a !'approbation de ce 
pourcentage. 11 faut s'employer a obtenir que Jes pays 
developp6s producteurs de betteraves it Sucre n'augmentent 
pas leur production coUteuse et qu'ils satisfassent a 
l'accroissement de leur consommation uniquement au 
moyen d'importations de sucre de canne en provenance 
des pays en voie de d6veloppe1nent. 

8. Quant a l'octroi de ressources financieres nettes 
equivalant a 1 p. 100 du revenu national des pays develop
p6s, il convient de souligner que les Etats-Unis, qui n'ont 
pas atteint ce pourcentage, s'apprStent a depenser 
26 milliards de dollars, soit 14 p. 100 du budget national, 
pour financer la guerre du Viet-Nam. La delegation 
cubaine s'e!eve contre le fait que les Etats-Unis se disposent 
a depenser des sommes qui repr6sentent plusieurs aJliances 
pour le progres en vue de d6truire un seul peuple en voie 
de d6veloppement. 

9. La delegation cubaine est convaincue que le sous
developpement ne se resoudra pas dans des conferences 
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internationales. Les imp6rialistes ne cederont jamais 
facilement leurs privileges : il appartient aux peuples 
en voie de developpement de prendre !'initiative. Pour 
sortir du sous~developpement, un pays doit mobiliser 
toutes ses ressources naturelles humaines et financieres, 
operer une r6forme agraire, exploiter son sous~sol en le 
reprenant, si nOOessaire, aux societes etrangeres, 6tablir un 
contrOle d'Etat sur le commerce exterieur, etc. Ces mesures 
se heurtent dans beaucoup de pays a des interets puissants; 
Jes peoples ne doivent pas h6siter dans ce cas a suivre la 
voie revolutionnaire, celle qu'a choisie Cuba - celle de 
la revolution socialiste - et qui a porte ses fruits. 

10. En conclusion, la d616gation cubaine approuve Jes 
efforts visant a conclure des accords sur Jes produits de 

base, a ameliorer l'ac&s des produits primaires des pays 
en voie de developpement aux marches des pays developpes 
par la suppression des obstacles tarifaires et non tarifaires, 
a etablir un systeme de preferences generales sans reci
procite ni discrimination pour Jes articles manufactures et 
Jes produits semi-finis des pays en voie de developpement 
et a demander aux pays riches de consacrer au moins 
Ip. 100 de Jeur revenu national a !'aide aux pays pauvres, 
en pre!evant au besoin ces fonds sur leur budget militaire. 
Mais elle met en garde Jes pays freres contre Jes promesses 
et Jes declarations generates qui seront faites a la Confe
rence et auxquelles ils ne devraient pas trop croire. La 
bonne voie pour sortir du sous-developpement, c'est la 
revolution. 

Resume de la declaration faite i la 59e seance pleniere, le 14 fevrier 1968, 
par M. Wilhelm Ulrichsen, Ministre, Chef de dCpartement au Ministere des affaires Ctrangeres du Dauemark 

1. M. ULRICHSEN (Danemark) indique que le 
nouveau gouvernement de son pays, dans son premier 
message au Folketing, s'est engage a poursuivre la 
politique du gouvernement precedent en ce qui conceme 
!'aide au commerce et au developpement. 

2. II remercie le Secretaire general de la CNUCED et le 
secretariat pour la documentation complete, et pourtant 
succincte,qu'ils ont etablie au sujetdes differents points de 
l'ordre dujour. Un element important dans la preparation 
de cette deuxieme session de la Conference des Nations 
Unies sur le commerce et le developpement a ete 
}'adoption, par la Reunion ministerielle du Groupe des 
Soixante-Dix-Sept, de la Charte d'Alger (TD/38). Le 
Gouvernement danois a beaucoup apprCcie Jes efforts 
des pays en voie de developpement pour faire connaitre 
leurs vues et leurs propositions longtemps avant 
l'ouverture de la Conference. 

3. Le representant du Danemark appelle I' attention sur 
les declarations precedentes de la Suede (44e seance), 
de la Finlande (44e seance) et de la Norvege (46e seance) 
par lesquelles Jes pays nordiques faisaient savoir qu'ils 
s'etaient efforces d'adopter wie attitude positive commune 
sur Jes problemes autour desquels Jes dibats allaient sans 
doute etre centres. Un grand nombre d'orateurs se sont 
inquietes de ce que, pour un grand nombre de produits 
importants exportes par les pays en voie de d6veloppement, 
Jes recettes d'exportation de ces pays avaient continue de 
diminuer au cours des dernieres annees. Le Gouvernement 
danois partage l'avis selon lequel ii incombe a tous Jes 
membres de la Conference de remedier a cette situation. 
A la premiere session de la Conference, un certain nombre 
de pays, dont le Danemark, ont souligne la necessite 
d'ouvrir plus largement racces aux marches des pays 
industriels. Aujourd'hui, il est generalement reconnu que 
cela ne su:ffirait pas. 

4. Le Danemark est dispose, pour sa part, a se joindre 
aux autres pays pour etudier toutes les possibilit6s de 
conclure de nouveaux accords sur Jes produits de base, 
mais en mSme temps ii Jui sen1ble n6cessaire de repenser a 
la fois la question de la procedure d'etablissement des 

accords sur Jes produits de base et la question des 
techniques de mise en reuvre de ces accords. En attendant, 
le Danemark approuve Jes mesures de financement 
supplementaire que la Suede et le Royaume-Uni de 
Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord ont proposees A la 
premiere session de la Conference 1 et ii etudiera avec 
faveur toute proposition pertinente tendant a l'octroi d'une 
assistance financiere concrete dans le cadre d'une politique 
internationale des produits de base. Le Danemark 
considere que les accords sur la stabilisation des prix et 
les mesures de financement supplementaire se completent 
et tendent les unset Jes autres a atteindre l'objectifvoulu, 
a savoir, la stabilisation des recettes d'exportation des pays 
en voie de developpement. 

5. Le Danemark serait favorable a une abolition 
generale des barrieres douanieres et ii est dispose a 
appuyer la suggestion suedoise tendant a une reduction 
des droits de douane sur les matieres premieres 
industrielles, tout de meme que, !ors des negociations 
Kennedy, Jes pays nordiques ont preconise la reduction 
des droits sur Jes produits tropicaux. Le Danemark, dont 
reconomie reste tributaire de ses exportations de produits 
agricoles de la zone temperee, partage la deception 
exprimee par d'autres pays exportateurs de pays agricoles 
et espere que le GATT entamera bientOt des negociations 
en vue de la conclusion d'accords mondiaux sur !es 
cereales fourrageres, la viande et Jes produits laitiers. 

6. Le Danemark considere comme un resultat positif 
des negociations Kennedy le fait que tant de pays indus
triels se proclament maintenant en faveur d'un systeme 
general de preferences tarifaires en faveur des pays en voie 
de d6veloppement. La delegation danoise espl!re vivement 
que les deliberations en cours au sujet d'un regime de 
preferences, deliberations auxquelles elle entend participer 
activement, aboutiront bientOt a J'etablissement d'un 
systeme complet de preferences. Une fois ce systeme en 
vigueur, les preferences dont beneficient actuellement 

1 Voir Act es de la Con/irence des Nations Unies sur le commerce et 
le diveloppement, vol. I, Acte final et rapport (publication des Nations 
Unies, n° de vente: 64.11.B.ll), p. 230 a 232. 
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certains pays europeens dans un certain nombre de pays 
en voie de developpement devraient, de l'avis de la dele
gation danoise, disparaitre progressivement. 

7. Pour etre vraiment utiles aux pays en voie dedevelop
pement, les preferences doivent s'accornpagner de mesures 
de promotion commerciale. Le Danemark aimerait savoir 
de quelle maniere les pays en voie de developpement 
envisagent leurs problemes de debouches commerciaux 
et ii est dispose a etudier favorablement toute proposition 
pertinente relative a une assistance technique dans le 
domaine de la promotion du commerce. 

8. En matieres de transports maritimes, la delegation 
danoise note avec satisfaction la creation, grace aux 
travaux de la Commission des transports maritimes, de 
conseils de chargeurs et d'un m6canisme de consultation 
qui s'avereront, sans nu! doute, d'une grande importance 
pour le commerce international dans la mesure oU ils 
permettront d'etablir un dialogue entre Jes conferences 
maritimes et les chargeurs. Le Danemark s'associe sans 
reserve a la declaration du Ministre du commerce de la 
Norvege, qui a exprime le desir de son pays de cooperer 
tant avec Jes pays dCveloppCs qu'avec Jes pays en voie de 
cteveloppement pour favoriser une saine concurrence et 
pour reduire par tous Jes moyens possibles Jes col1ts et 
amCliorer l'efficacitC des transports internationaux. 

9. Ence qui concerne lefinancementdudeveloppement' 
le Danemark a entrepris l'execution d'un plan qui portera 
le montant de son aide au developpement a l p. 100 de son 
revenu national net d'ici a 1972. Des fonds sont deja plus 
ou moins affectes jusqu'en 1970 dans Jes domaines 
suivants : accroissement de la contribution danoise au 
PNUD et au Programme alimentaire mondial, partici
pation a la reconstitution des ressources de l'AID, et mise 
en reuvre d'un plan de mesures financieres supplementaires. 
Ulterieurement, le Danemark s'interessera volontiers a 
des propositions relatives a une assistance pour la diversi
fication de la production et a une action tendant a attenuer 
la gravite du probleme alimentaire dans Jes pays en voie de 
d6veloppement. 

I 0. Si l'on ne peut attendre du Danemark qu'il approuve 
un nouvel objectif d'assistance aussi longtemps que l'on 
n'aura pas atteint l'objectif precedent de 1 p. 100, le 
Dan em.ark n'est pas hostile en principe a un objectif f onde 
sur le produit interieur brut. De plus, le Danemark est 
tout dispose a ce que l'on envisage de fixer de nouveaux 
objectifs dans le courant des annees soixante-dix. A son 
avis, la methode des objectifs est une tres boune formule 
pour l'octroi de ressources financieres suffisantes aux pays 
en voie de dCveloppement. 

11. Les conditions de l'aide ne sont pas moins impor
tantes que son volume, comme en temoignent les pro
b!emes d'endettement auxquels doivent faire face de 
nombreux pays en voie de developpement. Cinquante 
pour cent de !'assistance accordee par le Danemark l'est 
sous la fonne de dons achemines par le canal des institu
tions multilaterales; depuis 1966, to us les prets sont 
occordes sans interet et, depuis 1967, la periode de rem
boursement a Cte portee a 25 ans, suivant la recomman
dation de la resolution 2170 (XXI) de l'Assemblee g6n6rale. 

12. Pour conclure, la delegation danoise reconnait la 
necessite d'adopter une strategie globale du dCvelop
pement. La Conference est appelee a mettre au P'°int un 
systeme de mesures d'assistance en faveur du commerce 
et du developpement auquel Jes trois groupes d'Etats 
membres de la Conference seront appe!es a participer. 
Repondant a l'appel du Secretaire general de J'Organisa
tion des Nations Unies a la Ste seance (voir TD/67), Jes 
pays occidentaux et orientaux devraient unir leurs moyens 
en vue d'apporter une aide aux pays en voie de developpe
ment. Pour r6soudre Jes problemes a long terme, ii 
conviendrait d'adopter une strat6gie mondiale qui 
assignerait une serie d'objectifs au developpement 
economique et social durant la prochaine d&ennie. 
Quant aux problemes a court terme, le Danemark espere 
que la Conference adoptera des programmes de travail 
et d'action comprenant notamment diverses mesures de 
liberalisation des echanges en faveur des pays en voie de 
developpement. 

Resume de la declaration faite ii la 66e seance pteniere, le 12 mars 1968, 
par M. Poul Hartling, Ministre des affaires etrangCres do Danemark 

1. M. HARTLING (Danemark) rappelle que les pro
btemes du dCveloppement economique sont varies. Alors 
que la mobilisation de toutes Jes ressources interieures et 
exterieures d'un pays est d'une importance cruciale pour 
son developpement economique, l'enseignement et la 
formation professionnelle, en particulier, constituent les 
conditions prealables essentielles de la meilleure utilisation 
des ressources materielles et hwnaines. Au Danemark la 
diffusion des connaissances par l'enseignement et la culture 
a reprCsente la base du developpement agricole et indus· 
triel. En se fondant sur sa propre experience, le Danemark 
attache done la plus grande importance a !'aide accordee 
aux pays en voie de dCveloppement pour leur permettre 
d'obtenir Jes connaissances pratiques et thCoriques 
nCcessaires a l'accroissement de leur capacite de produc
tion. Le Danemark conr;oit cependant que !'assistance 

technique, meme entendue au sens le plus large, ne repond 
qu'a un seul des besoins fondamentaux des pays en voie 
de developpement. Mais ii estime aussi que Jes investisse
ments doivent aller de pair avec l'enseignement a:fin 
d'assurer un emploi aux travailleurs qualifies. Sans main
d'reuvre qualifiee, Jes techniques modernes ne peuvent 
etre appliqu6es utilement, que ce soit dans l'industrie ou 
dans I' agriculture. D'autre part, il est necessaire d'accroitre 
de maniere continue et progressive le volume des inves
tissements. 

2. Bien que le Danemark connaisse a l'heure actuelle 
des di:fficultCs 6conomiques, le Gouvernement danois a 
annonce sa ferme intention d'executer son plan quin
quennal d'aide aux pays en voie de dCveloppement, insti
tue en 1967. JI s'est en outre declare pret a etudier la pos
sibilite d 'acce1erer son programme afin d' atteindre I' objectif 
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fixe a une date plus rapprochee que ptevu. Le plan 
danois suppose, pour la p6riode 1967-1972, un accroisse
ment de d6penses de l'ordre de 300 p. 100. Cette procedure 
consistant a fixer des objectifs pour les transferts de res
sources aux pays en voie de dl:veloppement s'est revetee 
etre une experience positive pour le Danemark; le Gou
vernement danois est dispose a continuer dans cette voie 
et a accepter uu objectiffond6 sur le produit national brut 
pour la deuxieme Decennie des Nations Unies pour le 
developpement. 

3. Le Parlement danois vient d'etre saisi d'un projet de 
Joi tendant a e!argir dans la proportion de 60 p. 100 Jes 
possibilit6s de prets officiels autorises en faveur du d6ve
loppement; en vertu de cette proposition, le gouvernement 
pourrait accorder des prets a concurrence de 800 millions 
de couronnes, soit environ 110 millions de dollars des 
Etats-Unis. M. Hartling est convaincu que le Parlement 
adoptera cette proposition lors de sa session de printemps. 

4. La politique economique exterieure du Danemark 
prevoit egalement la liberalisation et l'expansion du com
merce international. Cette politique vise a utiliser le 
mieux possible toutes Jes ressources disponibles en favo
risant la libre circulation des biens et des services. Etant 
un pays commerQant et maritime, le Danemark accorde 
un interet extreme aux efforts deploy6s dans ce sens. II 
reconnait par ailleurs qu'il est absolument necessaire de 
prevoir des mesures speciales pour resoudre Jes problemes 
les plus urgents qui se posent aux pays en voie de deve
Joppement dans le domaine des produits de base. 

5. A cet egard, le Danemark est pret a assumer pleine
ment sa part de responsabilite afin d'aider les pays en voie 
de developpement a tirer de leurs exportations de produits 
de base des recettes en monnaies convertibles plus stables 
et plus importantes. Le Danemark est done dispose a 
accepter !ors de la presente session de la Conference des 
Nations Unies sur le commerce et le developpement, des 
programmes prevoyant l'examen des problemes relatifs 
aux differents produits de base sur la base de la documen
tation qui sera presentre par Jes pays en voie de developpe
ment interesses. II est egalement pret a participer, apres 
la Conference, a des pourparlers tendant a instituer un 
cadre general pour la conclusion d'accords sur Jes produits 
de base. 

6. On admet generalement la necessite d'une planifica
tion pour promouvoir la croissance &:onomique. Bien 
qu'il soit impossible d'eliminer de cette planification tous 
les elements d'incertitude, on peut reduire l'importance de 
certains d'entre eux, tels que Jes deficits imprevus des 
recettes d'exportation des pays en voie de developpement. 
II est urgent de reduire au minimum les effets defavorables 
que de tels deficits peuvent exercer sur !'execution des 
plans de developpement de ces pays, et de stabiliser le 
niveau de leurs recettes d'exportation d'autant plus que 
le courant de capitaux a destination des pays en voie de 
developpement s'est ralenti au cours des dernieres annres. 
Par consequent, ii est evident que le Gouvemement danois 
accorde une grande importance et un appui total aux 
efforts visant a etablir un mecanisme de financement 

supplementaire et a conclure des accords relatifs aux pro
duits de base. De l'avis du representant du Danemark, des 
mesures concretes peuvent et doivent etre prises au cours 
de la presente session de la Conference en ce qui concerne 
ce m6canisme. 

7. Le Danemark estime par ailleurs que le systeme de 
preferences envisage doit offrir des avantages pour tous 
Jes pays en voie de developpement. Lorsqu'il examinera 
la Iiste des produits auxquels ce systeme de preferences 
doit s'appliquer, ii accordera une attention speciale aux 
problemes particuliers int6ressant les exportations. Le 
Gouvernement danois souscrira a toute procedure de 
nature a aboutir a bref d6lai a un accord entre les pays 
moins avances et Jes pays developpes en ce qui concerne 
un systeme complet de preferences. II faut esperer que ce 
systeme pourra entrer en application au cours de 1970. 

8. En ce qui concerne les preferences tarifaires et le 
mecanisme de financement supp!ementaire, le repnSsen
tant du Danemark souligne que des travaux intensifs 
devront etre effectues a la suite de la deuxieme session de 
la Conference - quels qu'en soient Jes resuttats - a:lin 
d'appliquer Jes nouveaux systemes prevus. II faudrait 
done que la Conference etablisse un calendrier des deli
berations sur ces deux questions afin que le Conseil du 
commerce et du developpement puisse proceder a !'examen 
final de propositions concretes et detaillees au printemps 
1969. Une procedure analogue pourrait Btre adoptee en 
ce qui concerne retablissement d'un cadre general pour 
la conclusion d'accords relatifs aux produits de base. 
Ainsi, le Conseil pourrait se consacrer entierement, !ors 
de sa huitieme session, au printemps de 1969, a ces trois 
questions : preferences, financement supplementaire et 
cadre general des accords relatifs aux produits de base. 
On pourrait envisager de convoquer cette session au 
niveau ministeriel. 

9. Les chiffres cites dans le rapport du Secretaire gene
ral de la Conference (TD/3/Rev.l 1) prouvent clairement 
qu'il existe une correlation entre le taux de croissance, 
l'accroissement des exportations et le volume de !'aide 
r~ue. Ce fait corrobore l'opinion du Danemark selon 
laquelle l'octroi d'une assistance financiere et technique 
et la creation de nouveaux debouches pour Jes produits 
d'exportation ont effectivement donne des resultats favo
rables. 

IO. Le representant du Danemark estime enfin essentiel 
que taus les pays fassent leur possible pour favoriser une 
detente generate, afin que Jes d6penses consacrees aux 
armements puissent etre reduites. Les pays en voie de 
developpement pourraient ainsi consacrer une plus 
grande partie de leurs ressources au developpement 6co
nomique, et les pays industrialises, qu'ils soient de !'Quest 
ou de !'Est, seraient encourages a accroitre leur aide et 
concourraient ainsi a acce1erer le processus du developpe
ment. La detente internationale apporterait done une 
contribution majeure a la cause de la CNUCED. 

1 Vers une stratigie globa/e du dive/oppeme/11 (publication des 
Nations Unies, no de vente: F.68.11.D.6). 
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Resume de la declaration faite a la 60e seance pleniere, le 15 ft'ivrier 1968, 
par M. Jose R. Martinez Cobo, Representant permanent de l'Equateur aupres de l'O:IHce des Nations Unies a Geneve 

l. M. MARTfNEZ COBO (Equateur) rappelle que 
12 ans plus t6t, M. Nehru, dans son allocution d'ouver
ture a la huitieme session de la Conference generale de 
l'UNESCO, qui s'est tenue a New Delhi, a dOClare que 
l'Inde, pays qui a reaiise un haut degr6 de coexistence 
pacifique entre ses peuples, etait un pays tout indique 
pour qu'on y tienne une conference dont l'objectif ultime 
6tait la paix. II est de bon augure que la fille de cet homme 
eminent ait ouvert une autre Conference qui a, elle aussi, 
pour objectif la paix, mais par la voie du d6veloppement. 

2. A la pr6sente session de la Conference, Jes nations 
Jes plus d6favoris6es auront l'occasion de montrer a !'opi
nion publique mondiale que la situation OConomique de 
l'Asie, de l'Afrique et de l'Amerique latine se d6teriore 
de jour en jour; Jes mesures prises ne sont pas celies qu'il 
faudrait et de simples paroles ne suffisent pas. Les diri
geants de l'OConomie mondiale seront prevenus, une fois 
de plus, des dangers qui sont li6s a la desillusion. 

3. Les negociations qui se sont deroulees sous la direc
tion competente du Secretaire general de la CNUCED 
durant Jes quatre annees qui se sont 6cou!ees depuis la 
premiere session de la Conference des Nations Unies sur 
le commerce et le d6veloppement ont eu pour resultat de 
faire comprendre clairement la nature des besoins fonda
mentaux de ce qu'on appelle le tiers monde. C'est a pre
sent a la deuxieme session de la Conference qu'il incombe 
de transformer Jes travaux intellectuels de ces annees en 
mesures concretes dans le domaine des relations OCono
miques internationales. II serait vraiment Iacheux que les 
representants retournent dans leur pays sans avoir assiste 
a la mise en application de certaines decisions prises d'un 
commun accord. 

4. L'insistance des gouvernements des pays en voie de 
developpement sur la n6cessite de resoudre rapidement 
Jes problemes du sous-d6veloppement est oompr6hensible; 
leurs peuples, qui representent les deux tiers de la popula
tion mondiale, attendent avec impatience le moment oil 
ils pourront rattraper le retard qui caracterise leur condi
tion. C'est pourqoui Jes revendications de leurs represen
tants soot parfaitement raisonnables, bien que tous 
sachent que la Conference ne pourra apporter de change
ments radicaux ni au commerce international ni au sys
teme monetaire, car bien d'autres conferences devront se 
tenir avant que de pareils changements puissent s'operer. 
Les pays industrialises et Jes pays socialistes devraient 
cependant comprendre qu'aucun Etat, si puissant soit-il, 
ne peut maintenir sa prosperite dans l'isolement; c'est 
pourquoi ils devraient indiquer tout a fait franchement 
quell es sont Jes dispositions de la Charte d' Alger sur les
quelles ils sont pre ts a negocier. 

5. Pr6sentant des observations sur !es questions qui, 
aux yeux de sa delegation, meritent d'etre etudi6es en 
priorite, M. Martinez Cobo dit qu'en premier lieu la 
Conference doit reaffirmer sa foi en la CNUCED, qui est 
l'organisme international tout indique pour le reglement 
des problemes commerciaux du monde. Les pourparlers 
du type « negociations Kennedy » ne sont pas Jes plus 
favorables aux pays pauvres. II faut done exiger la stricte 

application des resolutions de I' Assembl6e g6n6rale selon 
lesquelles la CNUCED doit etre reconnue comme !'orga
nisation competente en ma ti ere de commerce international 
et de developpement. 

6. De nouvelles mesures en matiCre de produits pri
maires s'imposent d'urgence. Malgre Jes paroles oonci
liantes prononcees a la premiere session de la Conference, 
Jes oonclitions du oommerce ont continue a se deteriorer 
a tel point que Jes recettes d'exportation realis6es par Jes 
pays en voie de d6veloppement ne suffi.sent pas a regler 
les importations de produits qui leur sont essentiels. II ne 
sert a rien de citer des faits et des chiffres; qu'il suffise de 
comparer les quantites de care, de bananes, d'etain et de 
cuivre qu'il fallait vendre entre 1950 et 1960 pour acheter 
des tracteurs, avec Jes quantites n6cessaires aujourd'hui 
pour faire le mfune achat. La baisse constante des prix sur 
le marche mondial annule tout l'effet de l'aide ext6rieure 
que Jes pays en voie de developpement reyoivent. 

7. Les nations les plus favorisees ont preconise deux 
solutions: la diversification de la production et une indus
trialisation rapide. Le probleme est loin d'Stre aussi 
simple. L'ex¢rience montre que dans certaines regions 
!'industrialisation ne suffira pas a stimuler le d6veloppe
ment dans une mesure appreciable. La c!e qui ouvrirait 
immediatement la porte du progrCs a ces regions, c'est 
l'acces aux marches. A pres !'apparition de certaines subsM 
tances synthetiques pendant Jes dernieres annees, la 
demande de produits primaires a subi une forte baisse et 
!es pays industrialises, serrant Jes rangs, ont proc6de a des 
reformes economiques qui n'ont fait qu'aggraver la crise. 
Tant que Jes restrictions rigoureuses imposees actuelle
ment aux produits primaires ne seront pas abolies, tous 
Jes efforts des pays en voie de d6veloppement seront 
compromis gravement. 

8. L'echec de la Conference des Nations Unies sur le 
cacao, tenue recemment dans des conditions qui lais
saient pourtant esperer la conclusion d'un accord, est un 
sujet de grave preoccupation. Cet echec a ete attribue a la 
politique de quelques gouvernements; ii a ete dit aussi que 
le moment de conclure un accord n'etait pas encore venu; 
mais la dure r6alite mise en lumiere a cette Conference, c'est 
que les gouvernements n'ont pas change d'attitude a 
regard des principes adoptes par la premiere session de 
la Conference des Nations Unies sur le commerce et le 
developpement. On a pu constater egalement que des 
consortiutns industriels et d'autres organismes n6gocia
teurs 6taient suffisamment puissants pour exercer une 
pression sur Jes gouvernements. Ces faits ne doivent pas 
d6courager le secretariat de la CNUCED dans ses efforts 
pour promouvoir des negociations en vue de la conclusion 
d'accords sur d'autres produits de base et la Conference 
pourrait ouvrir la voie a de telles negociations en resolvant 
des prob!Cmes tels que ceux des preferences discrimina
toires et du financement des stocks regulateurs. 

9. Les preferences discriminatoires constituent un 
obstacle majeur a la commercialisation des produits 
primaires et a la mise en application des principes adoptes 
par la premiere session de la Conference. L'Equateur 
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redoute la fermeture des marches traditionnels a son pro
duit principal, la banane, ce qui ruinerait 1'6conomie deja 
pr6caire du pays. A la Reunion minist6rielle du Groupe 
des Soixante-Dix-Sept a Alger, ii a ete decide que ces 
preferences devraient Stre supprim6es et rempJacees par 
une compensation qui, sous une forme ou une autre, per
mettrait de retablir 1'6quilibre s'il etait menace. La Confe
rence ne doit pas n6gliger cette question, car si de telles 
preferences 6taient etendues a d'autres regions le commerce 
mondial serait compartimente. 

10. Au sujet de la n6cessit6 d'accroitre Jes exportations 
d'articles manufactures et d'articles semi-finis par Jes pays 
en voie de developpement, M. Martinez Cobo constate 
que Ia declaration faite par le President des Etats-Unis 
d' Amerique a Punta del Este 1 a ce sujet a ete encoura
geante. En outre, la bonne volonte des pays membres de 
l'OCDE qui ont accepte, semble-t-il, d'accorder certaines 
concessions tarifaires preferentielles temporaires aux pays 
en voie de developpement permettra a la Conference de 
trouver une formule de remplacement a la clause dite 
«de la nation la plus favoris<!e >>. Peut-Stre Jes pays indus
trialises trouveront-ils dans les jours prochains une for
mule appropriee, afin que l'accord realise a l'OCDE 
puisse entrer en application. 

II. Les nations defavoris6es, bien qu'insatisfaites par 
beaucoup des conclusions auxquelles la premiere session 
de la Conference avait abouti, avaient eu l'impression 
qu'un certain progres avait ete accompli par l'adoption 
du onzieme principe general figurant a l' Annexe A.I. I de 
l'Acte final de cette Conference 2• Or Jes documents dont 
la deuxieme session de la Conference est saisie et les 
declarations faites par Jes representants des institutions 
financieres internationales montrent a !'evidence que, loin 
de s'Stre redressee par !'application de ce modeste prin
cipe, la situation s'est encore deterioree depuis la premiere 
session de la Conference au point qu'en fait des pays qui 
6taient solvables a la fin de la seconde guerre mondiale 
sont reduits, sous le poids de leur dette ext6rieure, a la 
condition de d6biteurs. 

12. Les pays en voie de developpement peuvent difficile
ment progresser s'ils perdent tous Jes ans des devises 
etrangeres en grande quantite et s'ils sont obliges, para
doxalement, d'exporter des capitaux vers Jes pays indus
trialises. La Conference devra examiner le probleme de 
l'octroi d'une aide financiere et technique appropri6e aux 
pays Jes moins avanc6s, sujet sur lequel on dispose 
d'etudes excellentes. 

13. A propos de la situation alimentaire mondiale, sur 
laquelle le Directeur general de la FAO a fait un remar
quable expose, le representant de l'Equateur estime qu'il 
n'y a pas lieu de se preoccuper de !'utilisation des ex<:edents 
dans Jes pays d6veloppes ou de l'accroissement de la pro
duction alimentaire. L'absence d'un systeme efficace 
d'Ccoulement des produits entraine la perte de millions de 
tonnes de produits alimentaires; son pays jette des milliers 
de regimes de bananes de qualite superieure, simplement 
parce que personne ne Jes achete. II suggere done de 

1 Reunion des chefs d'Etat americains qui s'est tenue it Punta 
del Este, Uruguay, du 12au 14avril 1967. 

2 Voir Actes de la Confirence des Nations Unies sur le commerce et 
le dive/oppement, vol. I, Acte jinaf et rapport (publication des Nations 
Unies, n° de vente; 64.II.B.ll), p. 23. 

demander a l'Organisation des Nations Unies, a titre de 
mesure transitoire, d'accroitre notablement Jes fonds 
attribues au Programme d'aide alimentaire afin que Jes 
excedents alimentaires non exportables des pays en voie 
de d6veloppement puissent etre achetes en quantitC pro
portionnelle aux devises n6cessaires au developpement du 
pays int6ress6. 

14. Le developpement de l'integration regionale et 
sous-regionale dans certaines regions com me l' Amerique 
latine est un des etements positifs apparus au cours des 
quatre annees ecoulees depuis la premiere session de la 
Conference. Toutefois, le commerce entre pays en voie de 
d6veloppement reste n6gligeable, bien que, une fois resolus 
Ies prob!emes des transports et des communications, ces 
pays pourraient s'offrir Jes uns aux autres de meilleures 
conditions d'ac&s aux marches. A ce propos, la Confe
rence devrait approuver Jes arrangements de compromis 
conclus !ors de la Reunion minist6rielle du Groupe des 
Soixante-Dix~Sept a Alger et inviter instamment tous Jes 
pays en voie de d6veloppement a n6gocier entre eux sur le 
plan commercial; elle devrait en outre demander aces pays 
de ne pas dresser d'obstacles tarifaires entre eux et de ne 
pas se lancer dans des entreprises sans interet economique. 

15. La Conference devrait Ctudier aussi la possibilite 
du developpement des 6changes commerciaux avec Jes 
pays a Cconomie planifiee. Ces 6changes, bien que d'une 
ampleur encore modeste, s'accroissent tous Jes ans. 
L'Equateur, par exemple, a conclu recemment plusieurs 
accords en ce sens. Le fait que la majeure partie de ces 
echanges n'interesse qu'un nombre limite de pays en voie 
de developpement est inquietant. Lorsque la CNUCED 
aura fait les 6tudes necessaires, des mesures plus energiques 
pourront etre prises, par exemple, pour obtenir la plus 
grande multilateralisation possible des accords commer
ciaux entre pays en voie de developpement et pays a eco
nomie plani:fiee. 

16. La delegation 6quatorienne attache une importance 
particuliere aux mesures a adopter en faveur des pays en 
voie de d6veloppement Jes moins avances, qui ont besoin 
d'Stre compris et aides non seulement par les pays !es plus 
industrialises, mais surtout par Jes pays relativement plus 
avances parmi Jes pays en voie de d6veloppement. 

17. Le developpement economique doit, comme 
l'affirme la Charte d'Alger, s'engendrer dans chacun des 
pays interesses, mais le progres ne pourra pas etre dyna
mique sans l'appui international n&:essaire. La delegation 
equatorienne estime done que la Conference devra cher
cher une formule combinant d'une fa.yon 6quilibr6e 
l'effort national et l'effort international. En outre, Jes 
gouvernements des pays en voie de d6veloppement devront 
entreprendre de n'utiliser Jes ressources qui leur sont 
fournies que pour eJever le niveau de vie de leur peuple 
et non pas Jes dilapider pour des motifs d'opportunisme 
politique ou en achats de materiel militaire qui ne font 
que crtier un climat de m6fiance parmi les pays en voie de 
developpement. 

18. En terminant, M. Martinez Cobo rappelle que 
l'Inde a toujours ete une terre de pelerinage. Pe!erins !ales, 
Jes representants sont venus de toutes les parties du 
monde assister a la Conference dont l'objectif est la collaM 
boration internationale. II aime a croire que Jes espoirs de 
la Conference ne seront pas de9us. 
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Resume de la dl'claration faite a la 50e seance pleniere, le 8 revrier 1%8, 
par M. Faustino Garcia Monc6, Ministre du commerce de l'Espagne 

1. M. GARCfA MONC6 (Espagne) rappelle que la 
premiere session de la Conference des Nations Unies sur 
le commerce et le developpement a admis que le probleme 
du developpement economique de tous Jes pays concerne 
l'ensemble de la communaute internationale et doit Ctre 
r6solu si I' on veut que la paix, le pr ogres et la fraternite 
entre les peoples deviennent un jour realite. Si cette 
premiere session de la Conference n'a pas donne !es 
resultats attendus par les pays en voie de developpement, 
elle a du moins amene toutes Jes nations a prendre 
conscience de cette necessite. 

2. L'expansion du commerce international est un des 
facteurs essentiels d'un developpement economique 
continu, notamment dans le cas des pays Jes moins 
avances, et i1 faut, a cette fin, arreter d'un common accord 
les mesures de politique commerciale propres a favoriser 
une repartition plus equitable des richesses internationales; 
c'est a cette condition seulement que Jes objectifs de la 
Decennie des Nations Unies pour le developpement 
pourront Ctre realises. On est loin d'avoir atteint ce but, 
et Jes negociations Kennedy n'ont pas resolu les principaux 
problemes qui se posent aux pays en voie de develop
pement. 

3. Pour qu'une politique de developpement economique 
soit edifi6e sur des bases solides, ii faut que Jes pays 
developpes et Jes pays en voie de developpement y 
apportent !es unset les autres une contribution importante. 
Les programmes d'aide ne suffisent pas; des relations 
economiques, scientifiques et techniques doivent s'etablir 
entre tous Jes pays en vue d'atteindre l'objectif final du 
developpement 6conomique, qui est de creer de nouvelles 
sources de richesse, d'accelerer le ryth1ne du developpe
ment 6conomique et de contribuer a !'elevation du niveau 
de vie de tous Jes peoples. 

4. Si Jes principes d6gag6s !ors de la premiere session de 
la Conference n'ont pas ete mis en pratique, c'est peut-Ctre 
par absence de realisme et parce qu'on a voulu trop faire 
d'un seul coup. En effet, Jes points de vue n'evoluent que 
Jentement et leur synthese exige des delais, mCme s'il est 
vrai que ces deJais doivent etre reduits au maximum pour 
repondre a !'impatience justifiee des pays dont la situation 
est particulierement difficile. La delegation espagnole 
estime d'ailleurs qu'il vaut mieux persuader l"adversaire 
que de le pousser sur des positions defensives, et qu'il est 
preferable de proceder par etapes dans le cadre d'un 
programme defini. A cet egard, sans negliger les autres 
questions, la Conference devrait s'attacher plus parti
culierement a l'etude des prob!emes mOrs pour une 
solution et a !'examen des points de cristallisation. 

5. En ce qui concerne Jes problCmes des produits de 
base, deux methodes ont ete propos6esjusqu'ici: l'une de 
caractere general et valable pour tous Jes produits, et 
l'autre prevoyant un reglement produit par produit. Si la 
premiere methode semble au premier abord la plus 
seduisante, l'Espagne est neanmoins en faveur de la 
seconde, qui permet de tenir compte des difficult.es 
particulieres a chaque produit. II serait bon que la Confe
rence aboutisse a des resultats positifs concernant les 

accords sur Jes produits qui font deja l'objet de discussions. 
ainsi qu'a une liberalisation des echanges de produits de 
base qui pennette une expansion du commerce des pays 
producteurs auxquels l'acces des marches de consom
mation serait facilite. 

6. Mais ii est necessaire egaJement que les pays p6ri
pheriques diversifient leur production, non pas en eJar
gissant la gamme des produits de base qu'ils exportent, 
ce qui ne ferait que multiplier leurs problemes, mais en 
transfonnant lesdits produits et en s'effo~nt de fabriquer 
des produits industriels. 

7. Pour le commerce des produits manufactures et 
semi-finis, la liberalisation des 6changes a permis une 
meilleure utilisation des ressources mondiales et des 
possibilites offertes par les nouvelles techniques, mais ii 
reste encore beaucoup ::\ faire. D'une part, l'acces des 
produits manufactures et des produits de base sur le 
marche des pays developp6s se heurte toujours a des 
obstacles; d'autre part, les pays en voie de developpement 
sont contraints le plus souvent de restreindre Ieur 
commerce exterieur a cause des diffi.cultes auxquelles ils 
out a faire face en ce qui concerne !es moyens de paiement. 
II faut esperer que la Conference permettra de trouver Jes 
mo yens de remedier a cette situation en tenant compte des 
interets des pays developpes et des possibilites de diversi
fication des procedes de production dans le monde p6ri
pherique. 

8. Touchant le financement du d6veloppement, et plus 
particulierement le financement du commerce, ii convient 
que la Conference etudie le mecanisme qui permettrait 
d'6liminer Jes difficu!tes qui, dans ce domaine, gt!nent 
trop souvent !'expansion des 6changes. A ce sujet, 
l'Espagne a ete acquise des le debut a J'idee du finance
ment supplementaire lancee !ors de la premiere session de 
la Conference, et M. Garcia Monc6 est convaincu que le 
moyen d'instituer un m6canisme de financement de ce 
type pourra Ctre trouve au cours de la deuxieme session 
de la Conference, meme si la question n'a pas encore ete 
exploree a fond. Pour que Jes objectifs de la Decennie du 
developpement puissent etre atteints, ii faut que les pays 
developpes comprennent mieux Jes difficultes des pays 
en voie de developpement et que ces derniers fassent tout 
ce qui est en leur pouvoir pour utiliser de la fa9011 Ja plus 
rentable les fonds venant de J'exterieur. 

9. Passant a la question du systeme monetaire inter
national et de ses rapports avec le financement du 
commerce et du developpement, la delegation espagnole 
voudrait souligner quelques faits dont la Conference doit 
tenir compte dans ses travaux. D'abord, de nombreux 
pays participant a la Conference seront appeles a prendre 
des decisions dans Jes diverses institutions specialis6es des 
Nations Unies competentes pour connaitre de ces 
problemes. En second lieu, ces problemes devront etre 
r6solus compte tenu du principe de l'universalite. En 
troisieme lieu, !ors de toute modification du systeme 
monetaire international actuel, ii faudra prevoir des 
garanties indispensables au fonctionnement du nouveau 
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systeme. Enfin, le systeme monetaire international devra 
etre un instrument d'expansion du commerce et des autres 
transactions de caractere international, mais ii ne devra 
servir ni a modifier les courants com1nerciaux intematio
naux ni a limiter la liberte du marche actuel. 

10. M, Garcia MoncO souligne ensuitel'importance des 
transports n1aritimes pour le developpement economique 
et social des pays dont le commerce ext6rieur se fait en 
grande partie par mer. A ce titre, ii demande que la 
Conference etudie la possibilite d'eliminer Jes pratiques 
des conferences maritimes qui font s6rieusement obstacle 
a la participation des marines marchandes des pays en voie 
de d6veloppement au transport des marchandises, 

11. Pour cone lure, la d616gation espagnole s'e!eve contre 
la simplification excessive de la classification des pays en 
pays developpes et pays en voie de developpement, ainsi 
que contre la confusion resultant de la superposition de 
cette classification et de la classification des pays d'apres 
leur situation geographique. Pour eviter toute confusion 
de ce genre, M. Garcia Monc6 precise que son pays doit 
en fait Stre classe parmi Jes pays en voie de developpement 
mais qu'a son avis, le moment est venu de distinguer une 
troisieme categorie de pays, comme l'Espagne l'avait 
d'ailleurs suggere a la premiere session de la Conference. 
La question doit Stre resolue de faQon r6aliste, compte tenu 
des interets des pays interesses. 

Resume de la declaration faite a la 41 e seance pleniere, le 5 fevrier 1968, 
par M. Eugene V. Rostow, Sous-Secretaire d'Etat aux afl'aires politiques des Etats-Unis d'Amerique 

1. M. ROSTOW (Etats-Unis d'Am6rique) d6clare qu'il 
est particulierement approprie que la deuxieme session de 
la Conference des Nations Unies sur le commerce et le 
developpement ait lieu en Inde, car la voie empruntee par 
ce pays pour vaincre la misere et l'ignorance, l'intelligence 
aussi avec Iaquelle ii a su tirer profit de la cooperation 
internationale constituent Jes moyens Jes plus appropri6s 
pour faire face aux prob!emes du developpement. La 
cooperation entre tous Jes peuples, sans distinction de 
systeme social, et conformement aux principes enonces 
dans la Charte des Nations Unies, se trouve d'ailleurs a la 
base de la politique des Etats-Unis d'Amerique. 

2. La theorie du developpement iconomique est aussi 
ancienne que l'histoire &:onomique; toutefois, ce n'est que 
depuis une date relativement r&:ente que l'humanite a 
entrepris d'acceierer le rythme du progres economique 
dans les pays en voie de developpement. Les Etats·Unis 
sont tiers d'avoir ete, au cours des 20 dernieres annees, l'un 
des principaux pays a s'etre assign6 cette t&che. Leur 
politique se fonde sur !'egalite des droits, la libre deter· 
mination des peuples et la cooperation intemationale. Ils 
croient aussi que le progres et la paix sont inseparables. 

3. Le representant des Etats-Unis convient, avec le 
Secretaire general de la CNUCED (voir son rapport, 
[TD/3/Rev.1] 1), que le temps presse, que les responsa
bilites sont partagees entre pays developpes et pays en 
voie de developpement et qu'une strat6gie globale du 
developpement est indispensable. Comme !'a souligne le 
Secretaire general, il faut harmoniser, sur le plan inter
national, les politiques 6conomiques, respecter Jes 
imperatifs imposes par Jes plans de developpement et 
modifier Jes structures et les comportements tant dans Jes 
pays developpes que dans Jes pays en voie de develop
pement. Nul n'ignore que le taux de croissance est 
insuffisant dans la plupart des pays en voie de developpe
ment, surtout si !'on tient compte en roeme temps des 
taux d'expansion demographique. Des !ors, une politique 
de developpement ne peut etre efficace que si elle porte 

1 Vers une stratigie g/obale du developpement (publication des 
Nations Unies, n" de vente; F.68.11.D.6). 

aussi bien sur le developpement economique que sur le 
planning familial, car c'est en termes du progres par 
habitant que Jes statistiques sont Jes plus sombres. 

4. La deuxieme session de la Conference doit done 
donner un nouvel e!an au processus du d6veloppement. 
Un accord entre gouvernements n'est pas seulement 
possible, ii est indispensable, et Jes Etats·Unis feront 
porter leurs efforts dans ce sens. Les Etats-U11is estiment 
que Jes etudes et Jes documents qui ont ete prepares pour 
la Conference sont d'une qualite inegalee jusqu'ici. Par 
ailleurs, ils ont ete encourages par la mission de bonne 
volonte qui est venue aux Etats-Unis presenter la Charte 
d' Alger et ils se f6licitent que Jes pays en voie de develop
pement souhaitent eviter la po!emique et se proposent 
d'examiner en priorite les questions econom.lques et de 
remplacer !'aide exterieure par la cooperation. Pour leur 
part, Jes pays developpes membres de l'OCDE ont 
prepare la Conference dans le meme esprit et, bien que 
leur position differe grandement de celle des pays en voie 
de developpement sur bi en des points de l' ordre du jour, 
ii sera possible de s'entendre sur un certain nombre de 
programmes d'action, pour autant que tous Jes gouverne· 
ments fassent preuve de bonne volonte et de r6alisme. 

5. Les problemes dont la Conference est saisie ne peuvent 
pas etre examines iso!ement. L'experience du succes montre 
que !'expansion est plus rapide dans Jes pays dont Jes 
plans de d6veloppement visent a integrer !'economie 
nationale dans reconomie mondiale. C'est pourquoi le 
but premier de to us Jes pays do it etre d'acce!erer le develop
pement dans le cadre d'une 6conomie mondiale en expan· 
sion, en tenant compte des principes dynamiques de la 
division du travail. Nu! n'ignore cependant que 1'6conomie 
mondiale n'est pas un mecanisme parfait. Le d6s6quilibre 
de la balance des paiements et la penurie croissante de 
reserves creent des problemes qui limitent, pour !'instant, 
Jes fonds dont disposent les Etats-Unis aux fins d'investis
sements et exigent de ceux-ci une certaine prudence dans 
l'octroi de leur aide. Conformement a une resolution 
recente de l'OCDE, des mesures de cooperation ont ete 
prises pour corriger le d6s6quilibre de la balance des 
paiements. Ces mesures, ainsi que la mise en application 
de l'accord r&:emment intervenu au sein du FMI, per· 
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mettront de renforcer le systeme monCtaire international 
fondement essentiel d'une economie mondiale ouverte ei 
en expansion dont beneficieront tant Jes pays developpCs 
que Jes pays en voie de developpement. 

6. En ce qui concerne le commerce, certains problemes 
se posent egalement, mais la conclusion favorable des 
negociations Kennedy offre des possibilites nouvelles. La 
Conference examinera aussi Jes propositions visant a 
etablir un systeme general de preferences en faveur des 
pays en voie de developpement. Ce systeme, s'il est mis 
sur pied, marquera un pr ogres par rapport aux negociations 
Kennedy. II f audra toutefois eviter certains 6cueils comme, 
par exemp.le, le protectionnisme en faveur duquel on 
avance toujours des arguments tres plausibles. 

7. M. Rostow souligne en passant que la fabrication 
d'armes entraine des depenses consid6rables pour tousles 
pays et menace la securite internationale. Ces depenses 
deja tres lourdes pour Jes pays d6veloppes eux-memes: 
peuvent s'averer catastrophiques pour !es pays en voie de 
d6veloppement. 

8. Passant ensuite a des aspects plus particuliers de 
l'ordre du jour, le representant des Etats-Unis rappelle 
que Ia consommation alimentaire dans Jes pays en voie de 
developpement doit doubler approximativement de 1965 
a .1~85 si l'o,n veut satisfaire Jes besoins physiologiques 
m1n1maux dune population toujours plus nombreuse. 
L'accroissement de la production et de la consommation 
de denrees alimentaires est aussi indispensable pour des 
raisons economiques, car il existe un lien 6troit entre Ia 
pro.duction agricole et la production totale - le produit 
national brut -d'un pays. En effet, seule une 6conomieen 
expansion peut produire ou se procurer les denrees n&:es
saires pour nourrir la population et seule une population 
bien nourriea suffisamment def orces pours' atteler a Ia tllche 
ardue du developpement 6conomique. Malgre la gravite du 
pr?bleme ali~enta~re, l'objectif n'~st pas que chaque pays 
pu1sse subverur ent1erement par lu1-meme a ses besoins ali
mentaires; ii s'agit surtout d'emp&:herqu'une grande partie 
des avantages nes du developpement 6conomique ne soit 
absorb6e par l'explosion demographique. Le probleme 
alimentaire se retrouve dans tous les plans de d6velop
pement rationnels et dans de nombreux domaines qui 
re!event de la competence de la CNUCED. Les Etats
Unis ont toujours attach6 une importance particuliere 
aux probJemes alimentaires et au developpement de 
l'agriculture, et l'aide qu'ils ont apportee dans ce domaine 
a souvent masque !'importance de la penurie alimentaire 
de nombreux pays en voie de developpement. Cependant, 
ils ont ete les premiers a reconnaitre la n&:essite d'entre
prendre des efforts concert6s pour moderniser !'agriculture 
et assurer son d6veloppement dans Jes pays mo ins favorises, 
car l'aide alimentaire n'est qu'une solution provisoire qui 
peut avoir, du reste, des effets nefastes sur la production 
alimentaire des pays beneficiaires. 11 importe d'accroitre la 
production alimentaire au moins dans Jes regions oil ii est 
rationnel, du point de vue economique, d'allouer de 
nouvelles ressources a l'agriculture. Dorenavant, l'octroi 
d'une aide alimentaire d6pendra, dans une large mesure, 
d'une production prevue specialement dans ce but. En 
effet, l'epoque des importants excMents alimentaires est 
revolue, car nul n'a interet ace qu'une situation anormale 
se prolonge plus qu'il ne faut. En outre, le probleme ali-

mentaire tend a se generaliser. Certains pays qui 
auparavant etaient exportateurs sont devenus maintenant 
importateurs de denrees alimentaires; d'autres sont sur le 
point de le devenir. II convient, par consequent, d'emp&:her 
que des penuries ne se produisent et, pour ce faire, de 
modifier Jes tendances actuelles en matiere de production 
alimentaire et d'expansion demographique. La CNUCED 
peut apporter une contribution tres precieuse a la solution 
de ce prob!eme en examinant par priorite les questions 
relatives a la modernisation du secteur agricole dans Jes 
pays en voie de d6veloppement oil le d6veloppement de 
!'agriculture est rationnel du point de vue economique, a 
l'implantation d'industries de transformation, a l'appli
cation de techniques modernes, a l'aide privee et publique 
permettant d'atteindre ces objectifs et aux mesures de 
politique interieure permettant de creer l'infrastructure 
n6cessaire. II convient aussi que la CNUCED se penche 
sur Jes possibilites que peut offrir le developpement de 
!'agriculture: diversification de J'economie, expansion des 
exportations, creation de nouvelles industries et coope
ration 6conomique et commerciale. 

9. Cependant, ii serait errone de croire qu'en recourant 
a de nouvelles techniques on pourra r6soudre automatique
ment le probleme alimentaire mondial. Ces mesures 
doivent aller de pair avec une a1nelioration correspondante 
de l'enseignement, de !'organisation economique, de la 
gestion et de !'application de la recherche, ainsi qu'avec 
!'utilisation d'engrais, de parasiticides et de methodes 
rationnelles d'irrigation. M. Rostow espere qu'il sera 
possible au cours de la session de susciter la volonte 
politique qui permettra de lancer de tels programmes. 

IO. En ce qui concerne le commerce d'articles nlanu
factures et semi-finis, le repr6sentant des Etats-Unis 
souligne que son pays achete 35 p. 100 des exportations 
d'articles manufactures et semi-finis des pays en voie de 
developpement. Cette evolution n'a pas eu lieu, toutefois, 
sans provoquer des tensions sur le marche americain. 
Comme les pays en voie de developpement ont davantage 
besoin d'articles importes et comme Jes perspectives a 
long terme du march6 ne sont pas tres favorables pour un 
certain nombre de produits pritnaires prt\sentant de 
l'interet pour ces pays, leurs exportations d'articles 
manufactures et semis-finis doivent progresser. Certaines 
des mesures qui ont ete prises justifient un optimisme 
prudent. Peut-etre la Conference permettra-t-elle d'en 
d6gager d'autres; ii est vraisemblable que toutes les 
possibilites d'exportation n'ont pas encore ete expJorees. 
A la suite des negociations Kennedy, Jes marches de tous 
Jes pays industrialises offrent de nouveaux debouches, 
mais encore faut-il Jes conquerir gr:lce a de nouvelles 
techniques de commercialisation et a une politique de prix 
moderes. Les pays en voie de developpement qui disposent 
d'une infrastructure solide se trouvent dans une position 
particulierement favorable. 

11. La decision decreer un Centre commun CNUCED/ 
GATT du commerce international constitue aussi un 
element positif. Ce Centre permettra avant tout d'aider 
les pays en voie de developpement a exploiter Jes possi
bilites commerciales resultant des negociations Kennedy. 

12. La Conference doit aussiexaminer le probleme des 
preferences. Bien qu'il existe des divergences de vues sur 
la portee du systeme general de preferences et sur son 
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principe, on admet en general l'idee d'un tel systeme en 
faveur des pays en voie de developpement et sans r6cipro
cite. Les Etats-Unis sont prets a coopt'irer a la solution des 
problemes en suspens; ils sont en effet convaincus que ce 
systeme provisoire permettra aux pays en voie de d6velop
pement d'acc616rer leur d6veloppement et d'Cviter !es 
effets d6favorables de certains accords pr6f6rentiels entre 
pays d6veloppes et pays en voie de dcSveloppement, 
r6pondant ainsi a l'appel lance dans Ia Charte d'Alger 
(TD/38). 

13. Quant a la question des preferences inverses, 
accordees par certains pays en voie de developpement a 
des pays d6velopp6s, M. Rostow considf:re qu'elles 
constituent souvent un fardeau pour Jes pays en voie de 
developpement en augmentant le coUt de leurs importa
tions. Tout en admettant que des raisons historiques 
justi:fient parfois !'application de ces preferences, force est 
de reconnaitre qu'elles sont devenues anachroniques. Les 
pays developpes qui b6neficient de ces preferences ont 
souvent declare qu'ils etaient prets a y renoncer; ii 
appartient done aux pays en voie de d6veloppement 
eux-memes de les supprimer. Les Etats-Unis ont accepte 
de ne pas reconduire !'accord sur Jes preferences inverses 
qu'ils avaient conclu avec les Philippines. 

14. De nos jours, pour utiliser avec efficacite les 
techniques de production modernes, ii est indispensable 
de disposer de grandes installations industrielles, d'une 
tongue chaine de production et d'un degre 6Jeve de specia
lisation. Les industries modernes ont done besoin d'un 
vaste marche, qui n'existe pas clans de nombreux pays 
en voie de developpement. L'experience a montre que Jes 
nouveaux producteurs ne sont pas en mesure d'affronter 
immediatement la concurrence sur le marche mondial. 
Or, si les pays en voie de developpement se trouvent en 
presence d'une concurrence moins intense sur des marches 
r6gionaux, leurs produits deviendront plus rapidement 
compCtitifs sur les marches internationaux. Cependant, Jes 
mouvements regionaux se heurtent a des barrieres 
economiques, politiques et psychologiques. Les Etats-Unis 
sont disposes, comme par le pass!!, a apporter leur soutien 
a tous Jes efforts de cooperation 6conomique et regionale 
qui sont une source de progres et de stabilite. C'est 
pourquoi ils souscrivent a la proposition demandant aux 
pays industrialises de faire une d6claration en faveur de 
certains projets ligionaux. 

15. M. Rostow examine ensuite la question des produits 
de base a propos desquels se posent divers prob!emes: 
surproduction persistante, fluctuation des prix, concur
rence severe de la part a la fois de produits naturels et de 
produits synthetiques, restrictions aux importations et 
accords pteferentiels. L'ecoulement sur Jes marches de 
plusieurs produits de base se heurte a certaines difficultes 
cycliques qui pourraient disparaitre, dans certains cas, 
grace a un taux de croissance plus eteve dans les pays 
industrialises. Dans d'autres cas, par contre, I' off re n'a pas 
repondu, pour des raisons diverses, a revolution du 
marche. 

16. II n'existe pas de panacee qui permette de r6soudre 
tous ces problemes, mais plusieurs solutions adaptees aux 
caracteristiques de chaque marcbe. La CNUCED peut, 
pour sa part, aider les gouvemements a distinguer Jes 
possibilites qu'offre telle ou telle action pour tel ou tel 

type de produit. On reconnait en general l'utilite des 
accords pour certains produits tropicaux, comme par· 
exemple le cafe. II est admis aussi que pour d'autres 
produits provenant de regions temp6r6es et exposees a la 
concurrence des produits synth6tiques, ii convient de 
rechercher d'autres solutions; la Conference peut Stre 
!'occasion de favoriser retude de ces solutions, notam
ment !'importance de la diversification dans la production. 
II est facile de s'entendre sur le principe de la diversifica
tion, mais cela !'est moins lorsqu'il s'agit de prendre des. 
mesures pratiques qui requierent souvent des investisse
ments. Les efforts d6ployes en ce qui conceme le cafe· 
sont prometteurs. Les pays producteurs de care sont 
convenus, en principe, d'utiliser certaines des ressources 
excedentaires obtenues grace a 1' Accord international sur 
le care pour financer des projets precis qui permettront 
de transferer Jes ressources dans des secteurs autres que le 
care. Les Etats-Unis contribuent a cette nouvelle entreprise 
et esperent que leur exemple sera suivi. 

17. En ce qui concerne la conclusion d'un accord sur le 
cacao et la reconduction de I' Accord international sur le 
care, les Etats-Unis sont convaincus que des progres ont 
ete accomplis et que Jes negociations seront couronn6es de 
succes dans un proche avenir. Ils envisagent egalement de 
participer a une conference en vue de la conclusion d'un 
nouvel accord sur le sucre. 

18. Le representant des Etats-Unis souligne l'importance
de !'aide financif:re consentie aux pays en voie de develop
pement. La BIRD a fait preuve d'initiative dans ce 
domaine en creant divers groupes charges d'examiner les 
problemes du developpement 6conomique, notamment 
dans Jes pays en voie de developpement. Certaines organi
sations comme le FMI ont joint leurs efforts a ceux de la 
BIRD, de nouvelles organisations out vu le jour et des 
ressources toujours plus considerables ont ete mises a leur 
disposition pour repondre aux besoins croissants. A ce 
propos, la reconstitution des res sources de l' AID constitue 
l'un des problemes Jes plus importants dont soit saisie la 
communaute internationale. Les Etats-Unis ont propose 
un plan a cet effet pour atteindre l'objectif annuel de 
I milliard de dollars des Etats-Unis dans un delai de trois 
ans. Les negociations sont en bonne voie et ii faut esperer 
qu'un accord definitif sera conclu a bref delai. En outre, 
d'autres organismes des Nations Unies apportent une aide 
de plus en plus importante aux pays en voie de develop
pement dans leur evolution economique et sociale. De 
1960 a 1967, l'ONU et Jes institutions sp6cialisees, a 
!'exclusion de la BIRD, ont depense pres de 3 milliards de· 
dollars pour des activites Iiees au developpement et au 
bien-Stre des pays en voie de developpement. La contri
bution des Etats-Unis s'est 61ev6e a plus de 40 p. 100. Au 
cours des dernieres annees, les programmes d'aide 
bilateraux ont 6galement ete e!argis. En raison de Jeurs 
responsabilites internationales, les Etats-Unis n'ont pu 
atteindre Jes objectifs qu'ils s'etaient assignes en matiere 
d'assistance. Les difficultes qu'ils connaissent a l'heure 
actuelle et dont ils s'efforcent d'attenuer Jes effets pour les 
pays en voie de developpement ne modifieront pas, ii faut 
l'esp6rer, la nature ni !'importance de leurs programmes 
bilateraux d'assistance. 

19. On constate de plus en plus nettement que l'inves
tissement priv6 et l'entreprise priv6e sont d'une importance 
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-cruciale pour l'acceJeration du rythme de croissance. Les 
pouvoirs publics ne sauraient assumer seuls cette tiiche 
-et il est peu de gouvernements qui puissent se passer du 
concours de ressources si importantes sur le plan inter
national. 

20. Le Secretaire general fait observer (TD/5/Rev.l, 
par.14 2) que Jes pays a taux de croissance relativement 
rapide rer;oivent en moyenne, taus Jes ans, 2,8 dollars par 
habitant d'investissements prives nets a long terme, alors 
.que les pays a faible taux de croissance ne revoivent en 
moyenne que 23 cents par habitant, c'est-a-dire moins du 
-dixieme. Or, si Jes pays membres de la CNUCED se sont 
reunis, c'est notamment pour trouver le moyen de relever 
1es taux de croissance. Les pays en voie de developpement 
attendent, a juste titre, des Etats-Unis et d'autres pays 
industrialises qu'ils leur apportent une aide a cette fin. 
Mais la plupart des ressources de production aux Etats
Unis re!event du secteur prive et non du secteur public. 
II en est de meme dans la plupart des pays industrialises. 
Les Etats membres de la CNUCED devraient done 
s'efforcer de mettre au point des formules concretes 
permettant de susciter dans ces pays un courant plus 
important de ressources privees en faveur du develop
pement. 

21. L'investissement prive interesse aussi une autredes 
questions dont la Conference est saisie, la technologie. 

2 Etude sur le commerce lnlernational et le diveloppement, 1967 
{publication des Nations Unies, n° de vente: F.68.U.D.4). 

Aux Etats-Unis, comme dans d'autres pays de libre 
entreprise, c'est egalement au secteur prive qu'il faut 
s'adresser avant tout des lors qu'on veut etendre le 
benefice de la technologie au plus grand nombre. 

22. La Conference devrait faire proceder a une enquete 
sur les bases juridiques et !es principes de politique generale 
a partir desquels l'investissement prive et l'entreprise 
privee peuvent concourir au developpement. Une telle 
etude permettrait de mettre au point un code des droits et 
des obligations de l'entreprise privee etrangere dans Jes 
pays en voie de developpement, et ce code simplifierait et 
acce!ererait le processus d'investissement. II devrait Stre 
desormais possible, par voie d'accord international, de 
realiser des progres sensibles pour donner un cadre 
juridique a l'investissement prive dans Jes pays en voie de 
developpement; cela ne pourrait que favoriser l'accrois
sement du volume des ressources privees consacr6es au 
dCveloppement, et Jes Etats-Unis seraient disposes a 
participer au maximum a l'effort de recherche voulu. 

23. Le Gouvernement des Etats-Unis estime que Jes 
Etats membres de la CNUCED soot lies par la Charte des 
Nations Unies et par une volonte commune d'aider les 
pays en voie de developpement a accroitre leur taux de 
croissance 6conomique. A condition de travailler dans un 
esprit de cooperation et de realisme, la Conference peut 
contribuer pour beaucoup au bien-etre des pays en voie 
de developpement et, par consequent, de la communaute 
mondiale; le Gouvernement des Etats-Unis s'engage a ne 
menager aucun effort pour y parvenir. 

Resume de la declaration faite a la 45e seance pll'niere, le 6 fl'vrier 1968, 
par M. Abebe Retta, Ministre du commerce et de l'industrie de I'Ethlopie 

1. M. RETTA (Ethiopie) se felicite des r6sultats deja 
obtenus depuis la premiere session de la Conference des 
Nations Unies sur le commerce et le developpement et 
notamment de !'accord qui s'est fait, tant sur le principe 
des preferences non discriminatoires et sans reciprocite 
a accorder aux pays en voie de developpement pour leurs 
produits manufactures et semi-manufactures, y compris Jes 
produits agricoles transfor1nes et se1ni-transformes, que sur 
la necessite de mettre au point un mecanisme de finan
cement supp!ementaire en faveur du developpement. Les 
deliberations qui ont eu lieu lo rs de la Reunion ministtSrielle 
du Groupe des Soixante-Dix-Sept, a Alger, et le climat de 
comprehension et de bonne volonte qui s'est crOO doivent 
_permettre a la deuxieme session de la Conference de par
venir a des resultats concrets et decisifs. 

2. 11 importe de mettre a la disposition des pays en voie 
de developpement des ressources financieres suffisantes 
pour qu'ils puissent atteindre Jes objectifs de la Decennie 
des Nations Unies pour le developpement. En effet, le 
deficit de la balance commerciale des pays en voie de 
developpement fait obstacle a !'importation des biens 
d'equipement indispensables a leur croissance economique. 

3. Deplorant que la part des exportations des pays en 
voie de developpement dans le commerce mondial soit en 

constante regression depuis 1960, le representant de 
l'Ethiopie demande aux pays developpes de prendre des 
mesures concretes pour ouvrir leurs marches aux produits 
des pays en voie de developpement. La Conference doit 
mettre au point un regime de preferences pour Jes articles 
manufactures et les produits semi-finis des pays en voie de 
developpement, Wl plan de suppression des restrictions 
quantitatives qui freinent Jes exportations de ces derniers 
pays et un programme d'expansion de ces exportations, 
Les pays en voie de developpement doivent, quant a eux:, 
modifier la structure de leurs exportations pour ne plus 
d6pendre exclusivement du marche de quelques matieres 
premieres ou produits agricoles. Telle sera la politique de 
l'Ethiopie. 

4. Toutefois, cela prendra du temps et, dans l'interva1le, 
conformement aux recommandations de la premiere 
session, priorite doit etre donn6e aux problemes du 
commerce des produits primaires. II est regrettable 
qu'aucun progres n'ait ete realise sur ce plan et que Jes 
negociations Kennedy n'aient pas entame les politiques de 
soutien de !'agriculture nationa1e des pays developpes ni 
elimine Jes barrieres non tarifaires. 

5. II appartient a la preseute session de la Conference de 
rechercher quelles mesures concretes doivent etre prises 
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pour liberaliser le comn1erce des produits primaires. 
Peut-Stre jugera-t-elte bon d'examiner l'opportunit6 
d'instituer un mecanisme permanent de consultations 
intergouvernementales grice auquel seraient pr6parees 
]es d&:isions visant aussi bien a ouvrir Jes marches qu'a 
stabiliser Jes cours. 

6. Pour disposer des capitaux necessaires a leur equipe
ment, Jes pays en voie de developpement doivent faire 
appel aux sources internationales de financement. Or, 
Jes pays developpes sont loin de consacrer l p. 100 de leur 
produit national brut a l'aide au dCveloppement. La 
Conference doit trouver Jes moyens d'intensifier Jes 
courants de capitaux au profit des pays en voie de dCvelop
pement, de reconstituer Jes ressources d'organismes tels 
que I' AID et de soutenir les efforts d'institutions regional es 
comme la Banque africaine de developpement. II faut 
notamment faciliter l'acces des institutions finaucieres 
internationales et regionales au marche prive des capitaux 
et offrir aux pays en voie de developpement des conditions 
de financement plus favorables pour qu'ils puissent assurer 
le service de leur dette, 

7. Si Jes problemes du developpement doivent etre 
envisages globalement, il faut aussi que les mesures prises 
correspondent aux besoins propres de chaque pays. Une 
aide speciaie doit etre accordee aux moins avances des pays 
en voie de developpement conformement aux conclusions 
du groupe de travail institue par la Deuxieme Commission 
de la Reunion ministerielle du Groupe des Soixante-Dix
Sept, tenue a Alger du IO au 25 octobre 1967 (voir 
TD/38/Add.1, p. 12 a 19). Le rapport de ce groupe de 
travail pourrait fournir une base utile de discussion. C'est 
d'abord aux pays interesses eux-memes qu'incombe la 
responsabilite de leur developpement. Mais leurs efforts 
seraient insuffisants sans l'aide de la communaute inter
nationale, qui tirera elle-meme profit des progtis realises, 
car la reussite du d6veloppement economique sera un 
facteur de stabilite et de paix dans le monde. La Reunion 
ministerielle d'Alger n'a pas eu d'autre but que d'harmo
niser Jes efforts des pays en voie de developpement et de 
jeter Jes bases de la cooperation future avec les pays 
developpes. 

Resume de la declaration faite a la 44e seance pl6niere, le 6 f6vrier 1968, 
par M. Olavi Salonen, Ministre du commerce et de l'industrie de la Finlande 

1. M. SALONEN (Finlande) declare que son gouver
nement continuera comme par le passe a accorder son 
soutien a la CNUCED, car Jes problemes du sous
developpement sont la grande question de l'epoque 
actuelle. La Finlande a coopere etroitement avec !es pays 
scandinaves pour preparer la deuxieme session de la 
Conference des Nations Unies sur le commerce et le d6ve
loppement et elle se f6licite que le Groupe des Soixante
Dix-Sept ait agi dans le meme esprit. 

2. Dans le domaine des produits de base, !es mesures 
internationales doivent etre adapt6es aux divers produits. 
Dans certains cas, Jes tesultats les meilleurs pourront 
etre obtenus par la conclusion d'accords sur les produits; 
aussi la Conference devrait-el!e definir les produits se 
pretant a une teile action. D'autres m6thodes devront 
etre examinees egalement pour faire face a reventualite 
d'une baisse des prix prolongee resultant d'une produc
tion excedentaire ou d'une concurrence plus intense des 
produits synth6tiques. La diversification, la rationalisa
tion et la restructuration de la production font aussi partie 
du developpement et requierent une aide financiere et 
technique. Ces problemes sont toutefois peu connus et 
meritent une etude plus approfondie. La stabilisation des 
marches au moyen de stocks r6gulateurs et d'accords sur 
Jes produits ainsi que les programmes de diversification 
auront des incidences financieres considerables. A ce 
propos, !'etude qu'entreprend actuellement la BIRD 1 

sera tri:s utile. Le Gouvernement finlandais souhaite que 

'Voir la resolution no 22-9, adoptee le 29 septembre 1967 par le 
Conseil des gouvemeurs du Fonds mono!taire international en 
reunion conjointe avec le Conseil des gouverneurs de la Banque 
internationale pour la reconstruction et le developpement, de la 
Societe financiCre intematjonale et de !'Association intemationale 
de aeveloppement (voir FMI, Summary Proceedings, Annual Meeting, 
1967, p. 280). 

l'on prevoie une collaboration aussi etroite que possible 
entre Jes institutions de financement et que 1' on evite de 
limiter Jes ressources a leur niveau actuel. 

3. La Finlande accorde une haute importance au 
commerce des produits de base: elle a reduit et meme 
supprime de nombreux obstacles au commerce des pro-
duits tropicaux et admet, en general, !'abolition de tous 
les obstacles au commerce de ces produits. 

4. La Conference est saisie, en ce qui concerne Jes 
articles manufactures et les articles semi-finis, d'un 
document (TD/56) enonr;ant les principes d'un systeme 
general de preferences etabore par Jes principaux pays 
industrialises du Groupe B. La Finlande, pour sa part, 
souscrit a ces principes et est disposee a prendre part aux 
discussions visant a mettre au point le fonctionnement 
de ce systeme. Les negociations seront certainement tres 
tongues, mais a New Delhi un accord de principe devrait 
au moins etre d6gag6, dans lequel on d6finirait les Jignes 
d'action qui devront etre suivies dans Jes discussions a 
venir. Ce n'est I.a qu'un objectif minimal. 

5. Des mesures visant a promouvoir Jes exportations 
des pays en voie de dCveloppement doivent completer le 
systeme general de preferences. C'est pourquoi la Finlande 
accueille favorablement la creation du Centre Commun 
CNUCED/GAIT du commerce international auquel elle 
accorde son appui financier et technique. Le Centre devra 
tirer profit des experiences et des enseignements recueillis 
tant dans Jes pays en voie de developpement que dans Jes 
pays d6veloppes. A ce propos, la Finlande, dans ses 
efforts d'industrialisation au lendemain de la guerre, a 
mis au point des techniques modernes qui pourraient etre 
appliquees dans les pays en voie de developpement. 

6. Le mecanisme du financement supptementaire est 
une maniere nouvelle et constructive de faire face 
aux problemes du dCveloppement. Certaines questions 
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attendent encore leur solution et M. Salonenespere qu'au 
cours de la Conference, ii sera possible de se mettre 
d'accord sur des principes directeurs. Au cours de ses 
premieres ann6es d'existence, la CNUCED a effectue 
surtout des travaux « d'exploration »; dorenavant, on 
distinguera mieux le rOie de cette organisation: agir sur 
Jes politiques nationales pour qu'elles s'adaptent aux 
objectifs poursuivis. 

7. Les travaux de la Conference s 'inspirent d'un nou
veau concept: la strategie globale du developpcment 

enoncee par le Secretaire general de la CNUCED (TD/3/ 
Rev. I 2). C'est Ia une tiiche 6norme et complexe, un pro
gramme d'action definitif ne pouvant pas etre etabli. Les 
pays reunis a New Delhi doivent cependant s'efforcer de 
d6finir la premiere 6tape de cette strat6gie et Jes moyens 
de la mettre en pratique. II importe de ne pas se laisser 
arreter par les obstacles techniques, mais de songer a I' avenir. 

2 Vers une strattgie globafe du dtveloppement (publication des 
Nations Unies, n° de vente: F.68.II.D.6). 

Resume de la declaration faite i\ la 40e seance pleniere, le 5 f6vrier 1968, 
par M. Michel Debn'.', Ministre de l'c!conomie et des !finances de la France 

I. M. DEBRE (France) observe que l'&:art qui existe 
entre les pays d6veloppes et Jes pays en voie de developpe
ment n'a pas diminue au cours des quatre annees ecoulees 
depuis la premiere session de la Conference des Nations 
Unies sur le commerce et le developpement, ce qui sus
cite des d6ceptions et des inquietudes parmi ceux qui 
croient a l'importance de la solidarite internationale. Si 
l'on veut que la Conference aboutisse a des resultats 
concrets, ii faut que trois principes essentiels regissent 
les d6bats. 

2. En premier lieu, aucune action s6rieuse et durable 
n'est possible si elle est accompagnee du d6sir d'imposer 
une dependance politique. Ce principe trouve notamment 
son application en ce qui concerne certaines ressources 
naturelles dont plusieurs pays en voie de d6veloppement 
ne peuvent benefi.cier que dans la mesure oil le mise en 
reuvre et la vente de ces ressources int6ressent des pays 
d6velopp6s. Ceux-ci ne doivent point profiter du fait qu'ils 
constituent les seuls debouches possibles pour imposer 
des conditions politiques aux Eta ts producteurs. En contre
partie, Jes pays en voie de developpement doivent admettre 
que le developpement des echanges entre Jes Etats soit 
soumis a des regles juridiques capables d'assurer la sta
bilite de la production et la confi.ance dans les relations 
economiques. 

3. En second lieu, toute action s6rieuse et durable 
suppose une adaptation des moyens aux etapes du deve
loppement de chaque Etat. La situation varie grandement 
d'un pays a l'autre et aucun systeme uniforme n'est pos
sible. Mais, dans tous Jes cas, l'objectif devrait etre 1'616-
vation du niveau de vie de la masse, et notatnment des 
plus desherites des membres de la collectivite. 

4. En troisieme lieu, toute action s6rieuse et durable 
suppose un effort de travail et un partage des revenus du 
travail. Aucun progres ne peut etre acquis par l'inftation 
monetaire artificielle. De grands progres ont ete realises 
au cours du demi-siOCle &:oule dans le domaine du credit 
international, et !'extension de ce dernier pourrait etre 
une arme puissante au service des pays en voie de d6ve
loppement. Mais il doit Stre bien entendu qu'il n'y a pas 
de formule magique qui dispense de !'effort de travail et 
de production et qui ferait croire que l'on peut r6guliere
ment et constamment apporter a tous Jes pays le benefice 
d'une creation artificielle de liquidit6s monetaires. Des 

deux cotes on doit prendre conscience que !'aide finan
ciere entraine un sacrifice de la part des pays developp6s 
aux d6pens du rythme de leur propre progres social. 

5. Parlant au nom de la Co1nmunaute economique 
europeenne, dont le Conseil est actuellement preside par 
la France, M. Debre souligne que cette Communaute a 
pour objectif a la fois !'elevation du niveau de vie de ses 
membres et une participation active a J'ceuvre de solida
rite mondiale. Les chiffres suivants temoignent des succes 
qu'elle a remport6s: entre 1958 et 1966, Jes exportations 
vers d'autres pays ont augmente de 84,8 p. 100 et !es 
importations de 90,2 p. 100, ce qui reflete le taux de 
croissance economique eleve atteint par les pays membres 
de la Communaute. Cette expansion a benefici6 aux pays 
en voie de developpement, dont les exportations vers la 
Communaute se sont 6levees a 11 milliards 312 millions 
de dollars des Etats-Unis en 1966, contre 6 milliards 
824 millions en 1958, tandis que Jes importations se sont 
e!ev6es a environ 8 milliards de dollars contre 6 milliards 
125 millions en 1958. Le solde des OChanges entre la Com
munaute et Jes pays en voie de developpement est ainsi a 
la fois considerable et croissant. 

6. La Communaute OConomique europ6enne est main
tenant le d6bouche principal des pays en voie de developpe
ment, absorbant 24,5 p. 100 de leurs exportations. Si Jes 
importations en provenance des pays en voie de develop
pement continuent d'Stre compos6es, dans une large 
mesure, de produits de base, Jes importations d'articles 
manufactures ont presque triple de 1958 a 1966. Par 
ai!leurs, Jes importations du Marche common se repar
tissent de fa~on equilibree entre !es differents pays en voie 
de d6veloppement. Et ii convient de noter aussi que les 
preoccupations et les critiques qui ont ete emises concer
nant le regime d'association entre la Communaute et 
certains Eta ts africains ne sont pas justifi6es dans Jes faits: 
l'accroissement des exportations des Etats associes ne 
s'est pas fait au d6triment des autres regions en voie de 
developpement. Tousles pays du monde ont beneficie de 
la politique de la Communaute, qui a pris une part active 
aux initiatives rOCentes prises pour accroitre les OChanges 
internationaux telles que Jes conferences tarifaires, orga
nis6es en 1959 et en 1963 dans le cadre du GAIT, et a la 
suite desquelles le tarif exterieur commun devrait subir 
une reduction qui est, en moyenne, de 40 a 45 p. 100. 
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7. Pour ce qui est des articles manufactures et des pro· 
duits semi-finis originaires des pays en voie de developpe
ment, M. Debre rappelle la d6claration faite en 1964 par 
le porte-parole de la Communaute en faveur des prefe
rences et ii note avec plaisir qu'un nombre important de 
pays se sont depuis lors rallies a l'id<!e du d6veloppement 
des preferences tarifaires. II donne l'assurance que Jes 
Etats membres de la Communaute participeront active
ment aux d6bats sur cette importante question. En ce qui 
concerne Jes produits de base, il constate que depuis 1958 
les exportations vers les pays de la Communaute ont 
augment6 de 67 p. 100 pour les bananes, de 62,7 p. 100 
pour le cacao, de 24,5 p. 100 pour le the et de 46,6 p. 100 
pour le care. Le bilan financier a ete moins favorable en 
raison des fl&:hissements des cours mondiaux, et il s'agit 
ta d'un prob!eme auquel s'interessent tous Jes Etats de la 
Communaute. 

8. L'accroissement des OOhanges entre les pays en voie 
de developpement eux-memes a ete moins satisfaisant, ne 
representant actuellement que 20 p. 100 environ du total 
de leurs &:hanges. En vue de corriger cette tendance, la 
Communaute appuie les efforts faits pour l'application de 
formules d'integration regionale et elle est prete a faire 
part de l'experience qu'elle a pu acquerir en ce domaine. 
Elle est prete aussi a fournir une aide dans le domaine de 
la promotion commerciale. Dans le domaine financier, les 
experts des Etats membres de la Communaute prendront 
activement part aux travaux des Commissions. 

9. Parlant ensuite au nom de la France, M. Debre 
declare que son pays a mis au tout premier rang de ses 
objectifs de politique exterieure sa participation a l'effort 
international de solidarite. A de nombreuses reprises au 
cours des IO dernieres annees, le general de Gaulle a rap
pele au peuple fran~ais Jes obligations de la France a 
regard des pays qui n'ont pas encore pleinement beneficie 
des progres economiques et sociaux que permettent la 
science et la technique de notre si&:le. Le l er janvier 1968, 
le President de la Republique a souligne l'importance de 
la presente session de la Conference. La France ne se 
contente pas d'affirmer une doctrine, elle l'applique. Si 
!'on calcule l'effort de chacun en fonction du revenu 
national par habitant, l'effort franyais est l'un des plus 
importants qui soient, et si l'on additionne !'ensemble des 
procedures directes, bilaterales, europeennes et mondiales, 
il est !'effort le plus important. La France a propose ii y 
a quelques annCes le chi:ffre de l p. 100 du revenu national, 
et ce chiffre est actuellement tres sensiblement depasse. 
Au nom du general de Gaulle et du Gouvernement fran
~ais, M. Debre declare que son pays accepte volontiers 
d'envisager encore une accentuation de son effort. En 
meme temps, il desire insister tout particulierement sur 
deux recommandations essentielles qui mCritent une 
attention particu!iere. 

IO. Tout d'abord, ii pense que !'organisation des 
marches de certaines matieres premieres et de quelques 
produits agricoles est, de toutes Jes mesures possibles, la 
plus importante. Cet effort met en jeu Jes deux principes 
essentiels de !'aide: en premier lieu, un effort sp6cial des 
pays developpes qui devront depenser davantage pour 
acheter les produits n6cessaires que l'absence de marches 
organises leur permet d'acquerir a meilleur compte; en 
second lieu, de la part des pays en voie de developpement, 

une discipline des quantites a produire. Le resultat de ces 
efforts conjugues serait decreer une solidarite qui condui
rait a des liens d'ordre moral et d'ordre politique. Les 
fluctuations recentes et le fi6chissement des cours des 
produits de base et la degradation qui s'ensuit des tennes 
de l'6change sont une cause essentielle du recul subi par 
Jes pays en voie de developpement. Naturellement, 
aucune solution unifonne n'est possible. II faut des 
accords, produit par produit, qui doivent tous viser a 
stabiliser les cours a un niveau equitable. Pour les produits 
alimentaires, et notamment Jes produits tropicaux, il est 
possible de soutenir les prix, mais le probleme est plus 
difficile en ce qui concerne Jes matieres premieres indus
trielles pour lesquelles ii existe des produits de substitu
tion. M. Debre pense que !'experience a montre qu'il est 
possible de surmonter ces difficultes des !ors que se mani
feste une volonte politique. La Convention relative au 
commerce du ble et l'Accord international sur le care 
- ce dernier assurant aux producteurs un supplement de 
recettes de plusieurs milliards de francs sans prejudice 
pour la consommation -, sont des exemples de ce a quoi 
on pourrait parvenir; M. Debre exprime l'espoir que l'on 
pourra r6ussir aussi bien pour ce qui est du cacao, du 
caoutchouc et des produits ol6agineux et ii appelle !'atten
tion sur l'importante resolution relative a la stabilisation 
des prix des produits de base adoptee le 29 septembre 1967, 
a Rio de Janeiro 1, sur l'initiative de plusieurs Etats afri
cains et malgache a laquelle la France s'est associ6e. 
Compte tenu des perspectives ouvertes par cette resolu
tion, notamment sur le plan du soutien que Jes institutions 
financieres internationales pourraient apporter a une 
politique de stockage et de diversification, M. Debre 
suggere que l'on choisisse un certain nombre de produits 
panni ceux qui ont ete mentionnes a la Reunion minis
terielle du Groupe des Soixante-Dix-Sept a Alger, pour 
lesquels des accords devraient Stre conclus en priorite. 
Un calendrier de nCgociations pourrait ensuite Stre 6tabli. 

11. La volonte d'aboutir est egalement prCdominante 
pour ce qui concerne la cooperation technique de promo
tion humaine. Les pays dCveloppes pourraient aider les 
regions en voie de developpement a combler leur retard 
par l'envoi de techniciens qui accompliraient leurs tB.ches 
eux-memes au stade initial, qui formeraient ensuite le 
personnel local et qui, enfin, formeraient des hommes 
charges eux-mSmes de former a leur tour leurs compa
triotes. Cette cooperation suppose un effort de la part des 
pays developpes et une discipline de la part des pays en 
voie de developpement, mais elle devient un element de 
paix et de comprehension entre les peuples, comme son 
propre pays en a fait !'experience lorsqu'il a decide que 
Jes jeunes gens pouvaient remplacer le service militaire 
par un service de cooperation technique au benefice du 
monde en voie de developpement. Cette cooperation a 
donne d'excellents r6sultats de part et d'autre, car elle a 
pris la forme d'un 6change dans lequel des services egaux 
etaient rendus. 

1 Resolution n° 22-9, adoptee le 29 septembre 1967 par le Conseil 
des gouvemeurs du Fonds monetaire international, en reunion 
conjointe avec Jes Conseils des gouverneurs de la Banque inter
nationale pour la reconstruction et le developpement, de la Sodete 
financiere internationale el de !"Association internationale de 
developpement (voir FMI, Summary Proceedings, Annual Meeting, 
1967, p. 280). 
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12. Le Gouvernement franyais considere comme vitales 
!'aide financiere et Jes preferences commerciales, mais ii 
estime qu'elles doivent s'inscrire dans un programme 
d'ensemble reposant sur !'organisation des marches et la 
cooperation technique. Les pays en voie de developpe· 
ment doivent moderniser leur agriculture et s'industria· 
liser, dans le but de satisfaire tout d'abord le marche 
national. Mais la liberalisation du commerce mondial 
risque de n'apporter aux jeunes industries des pays neufs 
qu'un avantage limite, ce qui conduit a envisager des 
preferences en leur faveur. M. Debre repete au nom de la 
France ce qu'il avait deja souligne au nom de la Commu~ 
naute economique europeenne, a savoir qu'il est encoura· 
geant de voir d6sonnais consacre le principe de ces pre
ferences que Jes pays de la Communaute, et en particulier 
la France, avaient ete les premiers a preconiser; la France 
abordera Jes debats sur ce sujet dans un esprit constructif. 
D'autre part, on ne saurait mettre en question Jes avan. 
tages des pays qui beneficient de preferences deja exis. 
tantes, ni leur liberte de sauvegarder Jes liens qui leur 
paraissent souhaitables avec les pays qui leur sont associes, 
et ii preconise, par consequent, de considerer le probleme 
sans Prejuge ni dogmatisme. Quant a l'aide financiere, ii 

estime que la situation n'est pas satisfaisante. L'effort de 
la France s'est poursuivi ces dernieres annCes dans le sens 
d'une plus grande diversification g6ographique et d'un 
assouplissement de son programme d'aide. Elle augmen· 
tera de 60 p. 100 sa contribution a l'AID. II ne fait pas de 
doute que l'endettement de certains pays en voie de deve· 
loppement leur impose des charges trop lourdes, et la 
hausse des taux d'interet n'est pas de nature a faciliter la 
solution du probleme. La France est disposee a etudier 
en commun les problemes qui se posent et a faire de son 
mieux pour rechercher leur solution, en tenant compte 
bien entendu des situations particu!ieres de chacun des 
pays en difficulte. L'objectif de 1 p. 100 du revenu natio· 
nal doit demeurer dans l'immediat le but le plus imperatif. 

13. En conclusion, la France cooperera a des nego· 
ciations en vue de !'organisation de certains marches, au 
developpement secteur par secteur de la cooperation 
technique, a !'application judicieuse de preferences regio· 
nales et mondiales et a des m6canismes raisonnables 
d'aide financiere. Mais M. Debre pense avant tout que le 
succes de la Conference depend d'une conception morale 
portee par l'idCal de liberte humaine, de tolerance reli· 
gieuse et de fraternite sociale. 

Resume de la declaration faite a la 50e seance p1eniere, le 8 fevrier 1968, 
par M. Sherrif M. Dibba, Ministre des finances de la Gamble 

1. M. DIBBA (Gambie)d6plore la degradation continue 
enregistrie ces dernieres annees par les termes de l'echange 
au detriment des pays exportateurs de produits primaires. 
Pour la Gambie, par exemple, dont le d6veloppement 
e<:onomique est tributaire des progres de !'agriculture, 
revolution dCfavorable des termes de 1'6change dans le 
commerce des arachides, qui representent la presque 
totalite de ses exportations, n'a pas permis d'assurer a ses 
habitants une hausse du niveau de vie aussi importante 
que l'auraient souhaite ses dirigeants. 

2. La diversification de la production n'est pas une 
panacee. Le manque de capitaux et de connaissances 
techniques la rend difficile a realiser et, de plus, il n'est pas 
rare de voir baisser les prix d'un groupe entier de produits 
primaires, sp6cialement dans le cas des graines olea· 
gineuses. En effet, de nouvelles methodes de traitement 
peuvent enlever a une graine o16agineuse determinee la 
position dominante qu'elle occupait sur un marche 
specialise. Seule une action internationale portant a la fois 
sur les aspects techniques et economiques de la production 
et de la commercialisation des graines o!eagineuses est 
susceptible d'assurer aux habitants des pays producteurs 
une sensible amelioration de leur niveau de vie, II faut 

etudier les problemes poses par Jes nouvelles techniques 
qui rendent Jes huiles interchangeables entre elles, l'effet 
des fluctuations des cours sur la production et la consom· 
mation, et celui de la concurrence des produits synthetiques 
sur Jes utilisations non alimentaires. 11 faut aussi fixer par 
voie d'accord international un plafond et un plancher aux 
fluctuations des cours pour garantir aux producteurs la 
stabilite des prix a un niveau remunerateur, en renforyant 
ou meme en rempla~ant, a 1'6chelon international, Jes 
m6cani.smes locaux de stabilisation des prix. Entin, 
!'expansion des debouches et l'ouverture permanente des 
marches sont indispensables pour pennettre aux pays en 
voie de developpement d'accroitre les recettes en devises 
qu'ils retirent de la vente des graines oleagineuses et de 
leurs derives. 

3. Sur un plan plus general, le repr&entant de Ia Gambie 
espere que, grace aux decisions qui seront prises a la 
presente session de la Conference des Nations Unies sur le 
commerce et le developpement, les pays developpes 
intensi:fi.eront Jes apports de capitaux et le transfert des 
techniques au profit des pays en voie de d6veloppement 
pour les aider a atteindre un rythme raisonnable et equi
table de developpement 6conomique. 

Resume de la declaration faite l't la 48e siance pleniere, le 8 fevrier 1968, 
par M. F. Ribeiro--Ayeh, CommWaire, Ministere du commerce du Ghana 

1. M. RIBEIRO· A YEH (Ghana)estime queladeuxieme 
session de la Conference des Nations Unies sur le 
commerce et le developpement devrait se fixer pour 
principal objectifl'examen des propositions enoncees dans 

la Charte d'Alger (TD/38). Ence qui concerne les pays en 
voie de developpement, le travail effectif se fera dans Jes 
diverses commissions pour qu'a la fin de la Conference se 
degage une dbclaration sans equivoque sur la mesure dans 
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Iaquelle les pays developpes sont disposes a agir su~ des 
points precis. Les pays en voie de developpemen~ do1vent 
aborder cette tache dans un esprit de compr6hens1on et en 
prenant dOment en consideration tant les problemes des 
nations avancees que les leurs. 

2. M. Ribeiro-Ayeh a ere encourage par l~s gestes 
pratiques de certains pays developpes et auss1 par I:s 
declarations faites par les representants des Etats-Un1s 
d'Amerique (4le seance), de la R6publique federale 
d'Allemagne (40e seance) et de l'Union des R6publiques 
socialistes sovi6tiques (39e seance). Au cours des deux 
dernieres ann6es, le Ghana a re~u du Danemark, des 
Etats-Unis d'Amerique et du Royaume-Uni de Grande
Bretagne et d'lrlande du Nord une assistance technique, 
des prets et des credits a des condition~ fa':'orables. 
L'orateur tient cependant a souligner, s'1nsp1rant de 
I' experience acquise, que si !'on desire que Jes ~ays comme 
le sien atteignent le stade du « d6collage >>, ti faut non 
seulement maintenir !'aide mais aussi ne l'assortir d'aucune 
condition. C'est pourquoi le Ghana eprouve une grande 
inquietude devant les mesures qui ont ete prises a regard 
des problemes de balances des paiements et qui aurol?-t 
pour resultat de reduire sensiblement le courant deja 
insuffisant de capitaux des pays avances vers les pays en 
voie de developpement. 

3. Tout en reconnaissant que Jes pays developpes se 
heurtent a des problemes interieurs, M. Ribeiro-Ayeh 
estime qu'une utilisation plus rationnelle des ressources 
mondiales permettrait de faire de grands progrf:s vers la 
solution de ces probJe1nes. II pense en particulier aux 
gigantesques sommes qui soot depensees pour la c.ourse 
aux armements et !'exploration de l'espace. Or, st l'on 
consacrait ces fonds a !'amelioration de la situation 
interieure des pays interesses et a !'assistance aux pays en 
voie de developpement, il serait possible de redresser 
notablement la situation actuelle. Eu outre, ce n'est pas par 
des reductions directes ou indirectes du courant des 
capitaux destines aux pays en voie de developpement qu'il 
faut s'efforcer de resoudre !es crises de balances des 
paiements. Il conviendrait, tant que la crise continue, 
d'accorder aux pays donneurs des droits de tirage suppl&. 
mentaire equivalents a leur contribution directe en mati~re 
d'aide. De telles mesures, dont beneficieraie11t en pre1mer 
lieu Jes pays en voie de developpement, seraient une preuve 
de la sincerite des nations avancees. 

4. Le Ghana eprouve de graves inqui6tud7s au ~ujet du 
cacao. En effet, apres des annees d'un travail patient, Jes 
negociations entreprises en vue de conclure un accord 
n'ont pas abouti. Le prix du cacao, produit dont dependent 
60 p. 100 des recettes d'exportation de ce pa~s, dem7ure 
a la merci des caprices d'un systeme econom~q°:e qui ne 
sera jamais A l'avantage du producteur. M. Rtbe1ro-Ayeh 
estime que son pays est en droit d'exiger u~ a~cord sur le 
cacao et, par consequent, il invite Jes pr1nc1paux pays 
oonsommateurs a s'engager a respecter un calendrier de 
negociations continues pour aboutir a un accord en 19.68. 
Si l'on oonsidere la rapidite avec laquelle la Convention 
relative au commerce du ble a ete signee, on ne peut que 
conclure que le monde industrialise ne se preoccupe pas en 
premier lieu des interets du tiers monde. 

5. L'accroissement des liquidites mondiales est d'un 
interet vital pour Jes pays en voie de developpement et le 

Ghana se r6jouit des efforts qui ont ete deployes a Rio ~e 
Janeiro a cette fin 1 • II estime que !'abandon progress1f 
du retiche de !'or produirait une certaine liberalisation clans 
ce domaine. 

6. L'explosion demographique merite aussi un examen, 
mais ce n'est pas un prob\eme grave dans to~tes Jes re~ons 
en voie de developpement. En effet, la m"1eure partte du 
continent africain est sous-peupl6e, et Jes pays en voie de 
developpement dont le taux de croissance ec?nomiqu~ a ete 
le plus eleve n'Ctaient pas ceux a plus fa1ble dens1te de 
population. 

7. Le r6le de l'entreprise priv6e dans les pays en voie de 
developpement requiert Cgalement un examen serieux. 
1.-0rsque !es benefices sont e!eves et sUrs, comme cela est le 
cas pour le petrole, Jes capitaux prives affluent sans 
beaucoup d'autres stimulants. Mais, aujourd'hui, !es 
capitaux prives sont dans !'ensemble plus profitabl7s en 
Europe et en Am6rique que dans le monde en vo1e de 
developpement. Le Ghana n'a 6pargn6 aucun effort pour 
attirer ce genre de capitaux. mais Jes resultats ont ete 
d6cevants. L'experience a montre que, sans encourage
ment de la part du gouvernement dont !'entrepreneur est 
ressortissant, Jes capitaux prives ne se dirigent que rare
ment vers Jes pays en voie de developpement. 

8. Tout en reoonnaissant, comme d'autres orateurs qui 
l'ont precede, que la CNUCED ne doit pas etr~ un lieu de 
discussions politiques, M. Ribeiro-Ayeh est1me que la 
politique au sens large du mot est indissociable des affaires 
internationales et en particulier de la question des echanges. 
La politique commerciale de chaque pays est regie par sa 
politique generale et, toute declaration d'un pays exp.ri
mant sa volonte de venir en aide aux autres se tradu1ra 
dans Jes faits inevitablement d'une maniere Conforme aux 
principes politiques de ce pays. Aussi le Ghana estime-t-il 
que !es pays qui poursuivent une politique fo1!-~ee su,r la 
discrimination raciale ue devraient pas part1ctper a la 
Conference. 

9. Les pays en voie de dCveloppement se rendent compte 
qu'il leur est n6cessaire d'eduquer leurs ressources 
humaines, de modifier certaines de Jeurs habitudes 
sociales et certains de leurs systemes d'organisation, 
d'accroitre leurs e<:hanges re<:iproques, de cooperer au 
developpement de leur region et d'utiliser aussi efficace
ment que possible les ressources dont ils ~ispose~t.. l~s 
ont aussi besoin de l'appui actif du monde 1ndustnahse. 
II est facile aux pays developpes d'accorder des prefe
rences, car la plupart des pays en voie de developpement 
n'ont guere d'articles manufactures a vendre. II leur est 
Cgalement aise de donner plus de 1 p. 100 d.e leur pro
duit national sous forme d'aide et de le fro.re de telle 
sorte qu'une proportion importante de cette aide soit 
utilisee pour l'achat de produits du pays donneur a des 
prix gonfles et pour le paiement des services de ses tech
niciens. Ce dont Jes pays en voie de developpement ont 
besoin, c'est que Jes pays 6volu6s comprennent leurs 

1 Voir la resolution n° 22-8 adopt&: le 29 septembre 1967 par le 
Conseil des gouverneurs du' Fonds monetaire international, en 
reunion conjointe avec les Conseils des gouverneurs de la Banque 
internationale pour la reconstruction et le d<lve_lop~ment, _de la 
Societe fioanciere internationale et de I' Association 1nternat1onale 
de dtveloppement (voir FMI, Summary Proceedings, Annual Meeting, 
1967, p. 211 a 219). 
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obligations et poursuivent des fins loyales. Le represen
tant du Ghana tient done a inviter les pays industrialises, 
quel que soit leur regime OConomique et social, a aider 
Jes nations en voie de d6veloppement a s'aider elles
memes. Les pays en voie de developpement se rejouissent 

de l'aide qui leur est apportee sous forme de capitaux, 
de competences techniques, de conseils et de services de 
techniciens, mais ce qu'ils veulent avant tout, c'est par
ticiper dans une mesure equitable au commerce mondial 
et au developpement economique. 

Resume de la declaration faite a la 57e seance pleniere, le 13 revrier 1968, 
par M. Georges Papadimitracopoulos, Ministre du commerce de la Grece 

I. M. PAPADIMITRACOPOULOS (GrOCe) declare 
que la ptesente session de la Conference des Nations Unies 
sur le commerce et le developpement revet une importance 
historique du fait qu'elle constitue une preuve de la 
ne<:essite imperative de cooperer sur le plan economique 
international et d'6largir les 6changes internationaux des 
pays developp6s et des pays en voie de developpement. La 
Grece estime qu'il n'existe actuellement pas de frontieres 
economiques et que si la situation d'un produit primaire 
se trouve menacee dans un pays donne, t6t ou tard ii en 
sera de meme a l'&:helon mondial. Le probleme du 
developpement est d'autant plus difficile a resoudre 
qu'il existe une difference considerable entre !es pays en 
voie de developpement dont le revenu national par habi
tant s't!chelonne entre 10 et 100 dollars des Etats-Unis et 
ceux dont le revenu est de 600 a 700 dollars. II semble 
possible qu'une mesure ou une decision prise par la 
Conference contribue efficacement au d6veloppement des 
pays de la premiere des deux categories susmentionnCes, 
mais qu'elle se revele inutile ou inapplicable pour Jes pays 
de la seconde cat6gorie. La tiiche de la CNUCED doit 
Stre d'aboutir soit a des conclusions utiles englobant Jes 
diverses categories de pays en voie de developpement, soit 
a des conclusions distinctes pour chacune des categories 
en question. 

2. La GrOCe juge d'une efficacite douteuse toute tentative 
visant a resoudre le probletne du developpement exclusive
ment au moyen de mesures tarifaires ou preferentielles. 
Le regime pteferentiel ne pourra donner de risultats 
satisfaisants sans d'autres mesures paralleJes touchant a 
l'organisation du marche et a la stabilisation des prix. 
Les preferences tarifaires, comme par exemple celles dont 
beneficie la Gr&:e dans la Communaute economique 
europCenne en sa qualite de membre associe, ne pourraient 
pas fournir de solutions definitives aux problemes du 
developpement. En effet, depuis l'association de la GrOCe 
a la Cornmwiaute economique europeenne, !'agriculture 
a enregistre une certaine amelioration sans qu'il soit 
possible de determiner dans quelle mesure celle-ci est due 
a cette association ou aux efforts d6ployes par le Gouverne
ment grec en vue d'organiser le commerce. Dans le 
domaine industriel, ii n'existe aucun effet favorable etant 
donne que tout depend de la production et, par consequent, 
de l'investissement. La Grece 6prouve egalement un 
certain scepticisme a regard des possibilites d'investisseM 
ment. L'experience a montre que les investisseurs ont une 
preference marquee pour !es pays qui ont deja cree des 
pOles d'activite OConomique, a savoir des moyens de transM 
port, et de telecommunications, des ecol es professionnelles, 
des etablissements bancaires, etc. II est certain que Jes 

pays disposant de pareils p6les d'attraction sont par 
excellence !es pays d6veloppes, et c'est vers eux que se 
dirigent en premier lieu Jes investissements. 

3. L'OCart entre pays developp6s et pays en voie de 
developpement ira done en s'accentuant. Si le revenu 
national d'un pays en voie de developpement ne depasse 
pas uncertain niveau, ce pays a peu de chances d'attirer 
des capitaux prives. D'autre part, si des investissements 
ne soot pas effectues dans un pays pauvre, ce dernier verra 
son developpement serieusement compromis. II en resulte 
un cercle vicieux et c'est pr6cis6ment a la CNUCED qu'il 
appartient de le briser. 

4. En ce qui concerne l'objectif fixe a la premiere session 
de la Conference, la Grece estime que la question n'est pas 
de savoir si Jes pays developpes accorderont aux pays en 
voie de d6veloppement 0,5, I ou 2 p. 100 de leur revenu 
national, mais de savoir par quel mOCanisme ce transfert 
sera effectue. Si le pourcentage fix6 est alloue a un 
pays a faible revenu national sous forme d'investisse
ments, on n'obtiendra pas de resultats importants 
puisque ces investissements ne pourront pas Stre absorbes 
par reconomie locale. La delegation grecque estime que le 
transfert devrait s'effectuer en deux phases. Au cours de la 
premiere phase, 20 p. 100 de la somme transferee seraient 
verses immediatement aux pays en voie de developpement 
pour des investissements d'infrastructure ou de base, sous 
forme de don ou de prSt remboursable en nature. Au cours 
de la seconde phase, les 80 p. 100 restants seraient trans
feres en trois -6tapes. Au cours de la premiere etape qui 
comn1encerait aussit6t apres les investissements de base, 
le revenu national du pays en voie de developpement serait 
renforce grace a la stabilisation des prix de ses produits 
agricoles. A cet effet, ii faudrait creer pour chaque produit 
de base un fonds qui assurerait 1'6coulement de ce produit 
sur un march6 donne ainsi que la stabilisation voulue. 
Au cours de la deuxietne etape, lorsque le revenu national 
aurait enregistre une certaine augmentation, les conditions 
necessaires seraient creees pour realiser des investisse
ments prives. La troisieme etape verrait l'introduction de 
preferences tarifaires; ce n'est qu'alors que ces dernieres 
pourraient avoir des resultats favorables pour l'accrois
sement du revenu national. 

5. La Grece estime que Jes preferences tarifaires en 
elles-mSmes contribuent fort peu a la solution du pro
bleme du developpement et qu'il ne suffit pas d'avoir 
!'intention de fournir des capitaux si !'on n'assure pas en 
meme temps leur transfert et la possibilite d'absorption. 
La delegation grecque espere que d'autres pays pro-
poseront egalement des solutions pratiques en vue de 
resoudre ce probleme. 
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Resume de la dCclaration faite a la 60° seance pl(\niere, le 15 ft'.'vrier 1968, 
par M. Ousmane Baldet, Secretaire d'Etat au Ministere d'Etat charge du Contrille financier de la Guinee 

I. M. BALDET (Guin6e) fait observer que quatre ans 
se sont ecoules depuis la premiere session historique de la 
Conference des Nations Unies sur le commerce et le 
developpement et trois depuis l'entree en action du 
mecanisme de la CNUCED, mais que la situation 6cono
mique mondiale ne s'est pas am6lioree pendant cette 
periode. Au contraire, l'Ccart entre Jes pauvres et Jes 
riches s'est aggrave. La stabilisation et le relevement des 
prix, l'Climination des obstacles a !'expansion du commerce 
international, !'institution d'un systeme generalise de 
preferences sans discrimination ni reciprocite, !'industria
lisation, la determination d'un ind.ice des transports, la 
reforme du systeme monetaire international, la creation 
d'un systeme multilateral de paiement et !'aide sous des 
formes efficaces constituent encore et toujours l'essentiel 
des preoccupations des pays de la p6ripherie. Malgre Jes 
etudes techniques entreprises sur Jes moyens d'atteindre 
ces buts et les assurances verbales que Jes pays industria
lises ont donnees au sujet de l'extension des preferences 
a tous les pays en voie de d6veloppement sans exception, 
rien de positif n'a encore ete fait de la part des pays 
developpf!s. 

2. Une economie sous-developpee ne peut se d6velopper 
en condition d'integration a une 6conomie d6velopp6e, 
car cette integration est en fait une cause de sous-develop
pement. La delegation guin&:nne partage entierement Jes 
vues exprimees dans la Charte d' Alger (TD/38, p. 6), selon 
lesquelles Jes formules traditionnelles, Jes concessions 
Iimit6es et les mesures isolees ne suffisent plus pour 
permettre aux nations de beneficier du bien-etre 6cono
mique et social et pour conduire taus Jes peuples a une 
existence lib6r6e du besoin et de la peur. L'adoption d'une 
strategie globale du d6veloppement comportant des 
mesures convergentes de la part des pays developpes 
comme de la part des pays en voie de developpement est 
d'une urgente n6cessit6. 

3. Parmi Jes questions inscrites a l'ordre du jour de la 
Conference (TD/61), M. Baldet attache une importance 
particuliere a celles qui ont trait a l'application des 
recommandations enoncees et des mesures prevues dans 
l'Acte final de la premiere session de la Conference, qui est 
la somme positive de la volonte et des vceux des d616gations 
participantes. II est regrettable que certaines de ces dele
gations preconisent le reexamen de plusieurs des principes 
et recommandations de 1964 a !'adoption desquels elles 
s'6taient opposees. 

4. II est indispensable que la deuxieme session de la 
Conference soit le centre d'efforts communs des nations 
nan ties et des nations en voie de d6veloppement. La Charte 
d' Alger constitue une plate-forme valable de discussions et 
de negociations, car elle d6finit les priorites et Jes besoins 
les plus urgents des pays en voie de developpement. Les 
repr6sentants de ces pays ont affirme dans la Charte que 
leur d6veloppement &:onomique depend essentiellement 
d'eux-memes. II est done regrettable de voir con1bien peu 
d'entre eux ont pris des mesures pour transcender la 
sphere d'une micro-economic qui continue a Stre fondee 

sur Jes principes colonialistes et non sur Jes interets de la 
population. Le developpement economique doit assure
ment avoir pour objectif le bien-etre des masses et non la 
sauvegarde des interets de petits groupes d'individus. 

5. En Guin6e, une transformation radicale des structures 
sociales et economiques h6ritees du systeme colonial a ete 
operee. Le developpement economique du pays est 
fonde sur Jes realites national es prises dans le contexte de la 
situation g6ographique. Le pays a frappe une monnaie 
nationale qui circule dans une zone monetaire indepen
dante. Depuis l'ind6pendance, tous les secteurs de 
1'6conomie nationale sont passes sous le contr6le de l'Etat. 
L'experience a montre que la cooperation interafricaine 
et la reorganisation des !!changes economiques africains 
sont une condition essentielle du progres rapide et de 
J'ind6pendance economique du continent africain. 

6. La Guinee a conclu des accords de commerce et de 
paiement avec 10 Etats africains; eile est partie a !'Accord 
inter-Etats qui a pour objectifs l'amenagement et la mise 
en valeur du bassin du fleuve Senegal et elle est prSte a 
participer a plusieurs programmes d'integration et de 
cooperation regionales. 

7. Le president de la R6publique de Guinee a souligne 
que la paix entre les nations est conditionnee par la 
possibilite offerte a chaque peuple de satisfaire taus ses 
besoins materiels et moraux. Ce message devrait inspirer 
tous Jes efforts faits a la pr6sente session pour avancer vers 
Jes objectifs qui ont ete fixes. 

8. II est incontestable que la domination etrangere que 
certains pays ont subie pendant une tongue p6riode de leur 
histoire a compromis gravement leur d6veloppement 
economique. Les pays riches s'enrichissent au detriment 
des pays pauvres qui s'appauvrissent malgre !'augmen
tation constante de leur production. Le transfert des 
ressources s'oriente des pays de la p6riph6rie vers Jes pays 
nan tis et les conditions du commerce mondial ne repondent 
a aucune equite dans les echanges economiques inter
nationaux. Le plus grand merite de la CNUCED aura ete 
d'avoir prouve qu'en matiere economique, l'identit6 
d'interets mene a l'union des pays industrialises d'une 
part, et des pays en voie de developpement d'autre part. 

9. II faut maintenant depasser le stade de I' adoption de 
recommandations. Le Gouvernement guineen propose 
que la Conference indique Jes cas pr6cis sur lesquels des 
accords pourraient intervenir immediatement entre Jes 
delegations participantes. Toute aide accordee doit 
pouvoir aider les pays en voie de developpement a se 
passer de !'aide en d6veloppant leurs propres forces sans 
affaiblir leur volonte de developpement souverain. Les 
investissements directs etrangers si souvent preconis6s 
par Jes pays industrialises ne permettent pas en fait 
d'atteindre ce but; par exemple, !'Europe ticupere chaque 
annee en Afrique le cinquieme de ses investissements. II 
convient de rejeter !'aide li6e sous toutes ses formes, le 
developpement 6conomique devant etre fonde sur le 
principe de la souverainet6 sans laquelle l'independance 
politique n'est qu'une illusion. 
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Resume de la declaration faite a la 52e seance plt'.'niere, le 9 ft'.'vrier 1968, 
par M. Hilbert Spence, Ministre du commerce de la Guyane 

1. M. SPENCE (Guyane) declare que son pays a suivi 
de pres les travaux de la Commission des invisibles et du 
financement He au commerce. 11 approuve la proposition 
tendant a creer un institut international qui serait charge 
d'evaluer Jes plans nationaux et de conseiller Jes pays 
donneurs aussi bien que Jes pays beneficiaires en matiere 
de politique de planification et d'aide financiere a la 
planification. La creation d'un institut de ce genre ren
forcerait la cooperation et la comprehension inter
nationales dans le domaine de !'assistance exterieure non 
seulement entre Jes pays dispensateurs et Jes pays 
beneficiaires, mais encore entre Jes pays beneficiaires 
eux-memes, dont la plupart appartiennent aux pays en 
voie de d6veloppement et se font concurrence pour obtenir 
Jes capitaux etrangers peu abondants. 

2. Bien que la Guyaneait un revenu par habitantquelque 
peu sup6rieur a celui de nombreux pays en voie de 
developpement, elle se heurte aux memes problemes que 
ceux-ci dans le domaine du commerce et du developpe
ment. Elle a besoin, en particulier, d'investissements a long 
terme pour mettre en valeur l'interieur du pays, riche en 
ressources min6rales encore inexploit6es. Comme la 
plupart des pays en voie de developpement, la Guyane 
ne peut pas acceterer son rythme de dt'.'veloppement si elle 
n'obtient pas de credits a long terme dans des conditions 
plus favorables. Les pays dispensateurs devraient assouplir 
leur politique d'aide en accordant leur assistance dans le 
cadre de programmes plut6t que de projets, comme c'est 
le cas a present. Les dt'.'lais de remboursement devraient 
egalement etre allonges afin que le service de la dette greve 
moins lourdement l'economie nationale. 

3. La Guyane s'emploie a assurer le developpement du 
pays en utilisant Jes ressources nationales et ext6rieures 
dont elle dispose actuellement, Cependant, ii est difficile 
pour un pays en voie de developpement de vaincre sa 
pauvrete en !'absence de mesures qui lui assurent des 
debouches pour ses produits de base. Dans un monde 
menace par l'insuffisance de la production pr6sente et 
future d'aliments de base, il est absurde que, en raison de la 
structure artificielle des marches des pays d6velopp6s, de 
nombreux pays en voie de d6veloppement aient des 
difficultes a ecouler toute leur production actuelle a des 
prix remunerateurs. Tous Jes pays membres de la 
CNUCED, et en particulier !es pays d6velopp6s, devraient 
done s'efforcer de remedier a cette situation en restruc
turant Jes accords nationaux et internationaux de commer
cialisation. 

4. Pour ce qui est du probleme alimentaire mondial, les 
programmes d'aide alimentaire devraient etre remanies 
de maniere a profiter aussi bien aux pays sous-developpes 
qui ont besoin de produits alimentaires qu'aux pays 
exportateurs de ces produits. II ne faut pas perdre de vue 
qu'il est pratiquement impossible d'elaborer des pro
grammes sans risquer d'apporter une perturbation aux 
marches mondiaux. Pour que certains pays en voie de 
developpement ne fassent pas les frais de I' aide alimentaire 
fournie a d'autres pays en voie de developpement, ii faut 

que Jes programmes d'aide alimentaire assurent aux pays 
en voie de developpement exportateurs de produits 
alimentaires une compensation suffisante pour les pertes 
que ces programmes leur font necessairement subir. 

5. En ce qui concerne le sucre, la Guyane se f61icite 
de la decision de convoquer en avril 1968 une conference 
en vue de negocier un accord international sur le sucre. 
11 s'agit Ia d'une industrie pour laquelle Jes pays tropicaux 
beneficient d'un avantage naturel relativement conside
derable. Or Jes politiques protectionnistes des pays 
d6velopp6s a economie de marche et a 6conomie planifiee 
privent Jes pays en voie de d6veloppement des revenus et 
des possibilites d'emploi qui, dans un systeme commercial 
equitable, devraient leur revenir. II est done urgent que Jes 
pays developpes commencent a appliquer, en matiere de 
produits de base, des politiques plus rationnelles fondi!es 
sur 1'6quivalence des coilts et des avantages. 

6. En ce qui concerne Jes articles manufactures et Jes 
produits semi-finis, la deuxieme session de la Conference 
des Nations Unies sur le commerce et le developpement 
devrait envisager d'e!aborer un arrangement inter
national par lequel Jes plans de creation de nouvelles 
usines de transformation dans Jes pays developp6s seraient 
soumis a l'attention des pays en voie de dt'.'veloppement 
que ces plans affecteraient; cet arrangement devrait aussi 
encourager !'implantation d'usines de transformation 
dans les pays en voie de d6veloppement. 

7. La delegation guyanaise demande quelaConference 
mette au premier plan la question du transfert des 
techniques, ne serait-ce que parce que c'est une des rares 
questions sur lesquelles !'accord a semble se faire a la 
premiere session de la Conference. Un des moyens de 
diminuer renorme gaspillage dans Jes programmes actuels 
d'assistance technique consisterait a creer des m6canismes 
institutionnels plus efficaces pour acheminer Jes connais
sances techniques des pays developpes vefs Jes pays en 
voie de developpement. La Guyane a ainsi propose la 
creation d'un institut regional de technique appliquee du 
developpement (Regional Institute of Applied Develop
ment Technology), qui remplirait ce r61e dans la region des 
Antilles, 

8. M. Spence met en relief le processus d'integration 
economique entame par la Guyane et Jes autres pays de la 
region qui sont membres du Commonwealth. Les 
gouvernements de ces pays se sont deja mis d'accord sur 
le principe de la creation d'une zone de libre-echange d'ici 
au 1 er mai 1968. De plus, ils sont en train d'elaborer, en 
collaboration avec Jes Gouvernements du Royaume-Uni 
de Grande-Bretagne et d'lrlande du Nord, des Etats
Unis d'Am6rique et du Canada et avec le PNUD et la 
CEPAL, la Charte d'une future banque regionale du 
developpement qui sera etroitement associee a la Zone de 
libre-echange. 

9. M. Spence conclut en disant que sa delegation ne 
manquera pas d'apporter sa contribution au succes final 
de cette Conference historique. 
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Resume de la dCclaration faite a la 56° seance pleniere, le 13 fevrier 1968, 
par M. Tiemoko Marc Garango, Ministre des finances et du commerce de la Haute-Volta 

1. M. GARANGO (Haute-Volta) estime que Jes 
deliberations en cours, en raison de !'importance de la 
Conference, doivent etre marquees d'un esprit de convic
tion, de solidarit6 et de realisme. La paix et la securite 
ne seront assurees que par un d6veloppement 6conomique 
hannonieux. Malheureusement, on a fait jusqu'it present 
des d6penses massives pour se doter des moyens de faire la 
guerre au lieu de les consacrer a la reduction de l'l!cart, 
qui ne cesse de s'accroitre, entre les pays d6velopp6s et Jes 
pays en voie de d6veloppement. Cette situation qui peut 
devenir explosive doit etre redressee et la Conference doit 
se convaincre, dans ses travaux, qu'elle a le devoir de 
sauver le monde de la catastrophe. La gravite de la situa
tion appelle la solidarit6 de to us: i1 est indispensable que 
Jes gouvemements des pays riches persuadent leur opinion 
publique de l'urgente necessite d'un effort accru et coor
donne pour attenuer le decalage entre Jes deux fractions 
du genre humain. II importe aussi d'etre realiste, car 
chaque pays a ses probtemes propres. De belles resolutions 
trop exigeantes seraient inapplicables. 

2. En ce qui concerne Jes recommandations parti
culieres de la Charte d'Alger, a laquelle son gouvernement 
adhere, M. Garango considere que l'organisation des 
marches des produits de base pr6sente une importance 
capitale. C'est pourquoi son pays a ete l'un des auteurs de 
la resolution adoptee sur ce point a la derniere session de 
l'Assemblee annuelle du FMI et de la BIRD, qui s'est 
tenue a Rio de Janeiro en septembre 1967 1• Cette orga
nisation des marches est l'une des meilleures methodes 
propres a apporter une aide aux pays en voie de d6velop
pement qui demandent une remuneration equitable du 
travail de leurs producteurs. Cependant, une liberation 
complete des echanges ne constitue pas a elle seule une 
panacee, notamment si elle doit prendre la forme d'une 
suppression de tous Jes droits a l'importation et a la 
consommation. II vaudrait peut-etre mieux adopter un 
systeme de ristournes de ces droits aux pays exportateurs. 

3. Quant aux preferences regionales, le systeme a fait la 
preuve de son efficacite. 11 ne suffira done pas d'enoncer des 
principes vagues: tout autre systeme devra etre aussi 

1 Resolution no 22-9, relative il. la stabilisation des prix des produits 
de base, adoptee le 29 septembre 1967 par le Conseil des gouvemeurs 
du Fonds monetaire international, en reunion conjointe avec Jes 
Conseils des gouverneurs de la Banque internationale pour la 
reconstruction et le developpement, de la Societe financiere inter
nationale et de !'Association intemationale de developpement (voir 
FMI, Summary Proceedings, Annual meeting, 1967, p. 280). 

efficace si l'on veut preserver Jes interets des pays en cause. 
4. Le Gouvernement de la Haute-Volta reconnaltqu'il 

faut prendre des mesures pour promouvoir Jes exportations 
d'articles manufactures des pays en voie de developpement, 
mais ii se prononce pour un systeme de preferences, 
compte tenu du decalage commercial important qui existe 
parfois entre les pays en voie de developpement eux
memes. II faut eiaborer aussi un plan general d'industria
Jisation oriente vers une 1neilleure division internationale 
du travail. 

5. Pour le financement, le Gouvernement de la Haute
Volta considere que la forme en est moins importante que 
son adaptation aux exigences de la situation et que son 
volume. Une des conditions fondamentales de !'augmen
tation de l'aide est l'hannonisation des charges au niveau 
minimal de I p. 100 du revenu national, pourcentage qui 
pourrait etre respecte sans sacrifices excessifs par tous les 
Etats interesses. 

6. La multilateralisationdel'aide est un objectifvalable, 
mais son efficacite n'est pas encore demontree. L'aide 
multilaterale, seule, risque d'etre nuisible mais la combi
naison de plusieurs formes d'aide peut apporter Jes 
corrections necessaires. Le Gouvernement de la Haute
Volta estime done que, sans aucunement abandonner 
l'objectif d'une multilateralisation croissante, ii faut fixer 
des regles pour l'utilisation de l'aide bilaterale. Cette 
forme d'aide doit etre attribuee pour des p6riodes plus 
tongues, de quatre a cinq ans par exemple. 

7. En conclusion, le Gouvemement de la Haute-Volta 
estime que chacun des Eta ts membres do it avoir conscience 
de ses responsabilites dans la defense intemationale de la 
paix, etant entendu que le desequilibre Cconomique actuel 
risque de conduire a une conflagration entre Jes deux 
mondes, celui des pays developpes et celui des pays en 
voie de developpement. La degradation des cours des 
produits de base et la deterioration des termes de l'&:hange 
ne peuvent veritablement trouver de solution que dans 
I' organisation des marches, produit par produit et pays par 
pays. La promotion des exportations d'articles manu
factures des pays en voie de developpement doit consister 
en un systeme de preferences differencie. L'aide financiere 
doit etre accrue et ne doit pas descendre a moins de 1p.100 
du revenu national. Entin, ii faut instituer un systeme 
multilateral de coordination dans la distribution et 
!'utilisation des aides bilaterales et regionales, qui devront 
dorenavant s'etaler sur plusieurs annees. 

Resume de Ia declaration faite a la 47e seance pieniere, le 7 revrier 1968, 
par M. J6zsef Bir6, Ministre du commerce extl'rieur de la Hongrie 

I. M. BIR6 (Hongrie) declare que sa delegation sous
crit entierement aux vues exprimees par les pays socia
listes sur la guerre au Viet-Nam et la crise du Moyen
Orient, qui font obstacle a des relations economiques 
pacifiques et portent prejudice aux pays pauvres. Elle 
condamne aussi la discrimination raciale inhumaine 
pratiquee en Afrique du Sud. 

2. Les travaux de la CNUCED ne peuvent avoir 
l'efficacite voulue tant que le principe de l'universalite ne 
sera pas respecte de fayon absolue. Le Gouvernement 
hongrois estime necessaire que la Republique democra
tique allemande et d'autres pays jouant un r6le important 
dans le commerce mondial occupent la place qui leur 
revient dans cet organisme. 
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3. La delegation hongroise est d'avis que Jes prob!emes 
economiques des pays en voie de developpement ne 
pourront etre resolus definitivement que si !'on respecte 
scrupuleusement Jes principes adoptes a Ia premiere 
session de la Conference des Nations Unies sur le com
merce et le developpement. Eile se felicite done que le 
Groupe des Soixante-Dix-Sept ait unanimement decide, 
a la Reunion ministCrieile qu'il a tenue a Alger, de 
defendre ces principes. II est essentiel egalement que soit 
abolie toute discrimination politique qui entrave l'expan
sion nonnale du commerce mondial. On ne peut pas 
parler de normalisation du commerce mondial tant que 
sont maintenus le retard des pays en voie de dCveloppe
ment et leur situation presque sans defense par rapport 
au neo-colonialisme. II ne s'agit pas d'un prob!Cme oppo
sant le Nord au Sud: la Jutte n'est pas d'ordre geogra
phique mais politique. La delegation hongroise appuie 
tous Jes efforts visant a abolir cette situation et se f61icite 
de la d6claration contenue dans la Charte d' Alger (TD/38) 
concernant Jes responsabilit6s des pays en voie de deve
loppement dans le domaine de leur developpement eco
nomique et des transformations radicales de leur struc
ture sociale. 

4. La delegation hongroise attache une grande impor
tance a la stabilisation des marches de produits de base. 
La Hongrie appuie Jes efforts visant a 1'6laboration de 
regles generales pour Jes accords internationaux sur Jes 
produits de base et elle a !'intention de participer a cer
tains d'entre eux. L'exp6rience a prouve que Jes accords 
bilateraux a long terme sont une methode tres effi.cace 
pour stabiliser les marches. Dans le cas de la Hongrie, les 
importations en provenance des pays en voie de d6ve
loppement se sont accrues plus rapidement que Ies expor
tations hongroises vers ces pays. La delegation hongroise 
est d'avis qu'il ne doit pas s'agir uniquement de fournir 
une aide financiere, mais de concentrer Jes efforts sur des 
mesures a effet durable telles que celles qui tendent a 
ameliorer Jes termes de J'echange en faveur des pays en 
voie de developpement. La Hongrie fera tout ce qui est 
en son pouvoir pour realiser cet objectif. 

5. La Hongrie se felicite de ce que la question des rela
tions 6conomiques entre pays a systemes 6conomiques et 
sociaux diff6rents figure a l'ordre dujour de la Conference 
(voir TD/61, point 9, alinea c), car le protectionnisme 
croissant de la Communaute economique europeenne lui 
inspire de graves inquietudes; cette politique protection
niste prive la Hongrie d'un revenu annuel d'environ 18 a 
20 millions de dollars. 

6, Depuis le I er janvier 1968, une r6forme de gestion 
6conomique est entree en vigueur en Hongrie; cette 
reforme assure un degre raisonnable de d6centralisation 
des d6cisions 6conomiques. A l'avenir, les criteres de 
rentabilitC influeront plus directement sur ces decisions, 
et cette r6forme ne manquera pas de renforcer Jes relations 
6conomiques de la Hongrie avec ses partenaires commer
ciaux. 

7. Pour ce qui est de la politique d'importation, la 
Hongrie a !'intention de faciliter progressivement l'acces 
a son marche, a condition que Jes exportations hongroises 
aient acces aux marches des partenaires commerciaux de 
la Hongrie sans aucune discrimination, et que sa balance 
commerciale et sa balance des paiements soient equilibrees. 
II est prevu d'inclure dans le nouveau tarif douanier 
appliquC depuis le l er janvier 1968 des preferences aux 
pays en voie de developpement qui seraient accord6es en 
vertu d'accords internationaux. 

8. La delegation hongroise a note avec interet Jes pro
positions formulees par le representant de la France, a la 
40e seance, en faveur d'une cooperation technique, et la 
Hongrie est prete, dans la limite de ses possibilites, a 
etudier avec d'autres pays en voie de d6veloppement et 
pays developpes interesses les moyens d'assurer cette 
cooperation. 

9. II ne faut pas perdre de vue que l'objectif general 
doit etre une transformation fondamentale de la division 
internationale du travail. La delegation hongroise n'6par
gnera aucun effort pour cooperer avec tous Jes pays 
interesses en vue d'atteindre ces objectifs. 

Resume de la declaration faite a la 48° seance pleniere, le 8 revrier 1968, 
par M. B. R. Bhagat, Ministre d'Etat au Ministere des affaires etrangeres de Plnde 

1. M. BHAGAT (Inde) dit que la deuxieme session de 
Ia Conference des Nations Unies sur le commerce et le 
d6veloppement se reunit dans un pays oii le processus de 
d6veloppement connait de nombreuses difficultes et vicis
situdes. Quelques progres ont ete realises, mais le succes 
meme que l'on a remporte dans la solution des anciens 
problemes en a pose de nouveaux. L'education que l'Inde 
a ete en mesure de donner a la jeune generation a fait 
naitre des aspirations nouvelles. Lajeunesse d'aujourd'hui 
est indocile et impatiente; le Gouvernement de l'Inde 
considete cette insatisfaction comme un facteur dynamique 
de croissance, qui le contraindra a forcer !'allure et a 
transformer la structure 6conomique et sociale du pays. 

2. La til.che qui incombe a la Conference est de formuler 
une politique du dCveloppement capable de rCpondre aux 

aspirations de la jeunesse dans le monde entier et de 
ranimer et renforcer sa confiance en l'efficacite de la 
cooperation intemationale, Les lignes essentielles d'une 
telle politique ont ete soigneusement tracCes par les pays 
en voie de developpement dans la Charte d'Alger; la 
dCICgation indienne estime que Jes propositions contenues 
dans cette Charte sont modestes et rCalistes et elle les 
recommande a l'examen attentif de la Conference. 

3. Les produits primaires seront l'un des elements Jes 
plus importants de la politique de dCveloppement que 
M. Bhagat a en vue. La majeure partie des ressources 
exterieures dont disposent Jes pays en voie de d6veloppe
ment continue de provenir de !'exportation de produits 
primaires, bien que Jes forces qui agissent sur les marches 
provoquent de violentes fluctuations des prix et tendent 
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a reduire les recettes d'exportation, La delegation indienne 
espere que la Conference donnera l'6lan n&:essaire a la 
conclusion d'un accord international sur le cacao, et 
qu'elle amorcera des consultations qui permettront d'abou
tir a des accords de stabilisation en ce qui concerne d'autres 
produits qui meritent Wle attention s¢ciale. A cet 6gard, 
elle attache une grande importance aux consultations et a la 
cooperation entre Jes pays producteurs eux-memes, a l'e:lfet 
d'am6liorer Jeurs termes de l'&:hange grace a la coordina
tion efficace de leur production, de Jeurs ventes et des 
politiques qu'ils suivent en matiere de fixation des prix. 
L'exp6rience acquise par l'Inde au cours de ses recentes 
consultations avec Ceylan au sujet du the, et avec l'Indo
nesie au sujet du poivre, !'a convaincue de la valeur de 
cette methode; la delegation indienne suggere done de 
prevoir dans le programme ordinaire de la CNUCED 
une place pour I' organisation de tell es consultations. 

4. Le developpement des produits synthetiques a fait 
peser de nouvelles menaces sur J'avenir d'un certain 
nombre de produits naturels, comme le caoutchouc; le 
Gouvernement de l'Inde n'est pas oppose au progres 
technique en ce domaine, mais ii estime que Jes interets 
des producteurs doivent etre proteges et meme favorises. 
Ce but peut etre atteint en e!evant le niveau technique des 
conditions de production, en ameliorant les nonnes de 
qualite et de classification des produits et en procedant a 
des recherches approfondies dans Jes domaines de la 
technologie et de la commercialisation en vue de diversifier 
Jes produits mis sur le marche. La d616gation indienne 
demande instamment a la Conference de reunir un appui 
international pour asseoir l'avenir des produits naturels 
sur une base solide et elle suggere de prendre des mesures 
pour creer un fonds a cette fin sous Jes auspices de la 
CNUCED. L'importance de ce fonds devrait evide1n1nent 
Stre en rapport avec Jes sommes que consacrent actuelle
ment les pays avances au developpement des produits 
synthetiques. 

5. La delegation indienne espere que la Conference 
favorisera J'ouverture de negociations en vue de suppri
mer les obstacles tarifaires et non tarifaires et d'adopter 
des propositions susceptibles d'application pratique afin 
de stimuler la consommation. Elle se rend naturellement 
compte qu'il faudra un certain temps pour realiser un 
&}uilibre entre l'offre et la demande a un niveau sup6rieur. 
Tout en cherchant a parvenir a cet equilibre par les 
moyens appropries, la Conference doit prendre une deci
sion longtemps attendue en ce qui concerne Jes mesures 
de financement des stocks rCgulateurs et la diversification 
des economies fond€es sur la monoculture. 

6. II y a de nombreux produits de base pour lesquels ii 
existe une concurrence entre les pays en voie de developpe
ment et Jes pays dCvelopp6s. La dCl6gation indienne 
invite la Conference a appliquer les principes de la divi
sion internationale du travail lorsqu'elle s'occupera de 
cette question. En ce qui concerne ces produits, un accord 
doit d'abord etre conclu pays par pays et produit par 
produit en vue de garantir avec certitude aux pays en voie 
de developpement qu'ils foumiront leur part de la cousom
mation actuelle et future en fonction de son augmentation. 
La delegation indienne s'efforcera de persuader la Confe
rence d'adopter un programme d'action ayant des buts 
determines en matiere de politique des produits de base 

et, en ce qui concerne Jes dispositions administratives 
permettant une action internationale, de proceder a toute 
adaptation necessaire pour qu'elle puisse etre menee a 
bien. 

7. Dans le domaine des articles manufactures et semi
finis, des faits recents permettent d'esp6rer que la Confb. 
rence acceptera de prendre deux d&:isions importantes: 
la premiere consistant a mettre en application un systeme 
de preferences generales non discriminatoires et sans 
r&:iprocite en faveur des pays en voie de developpement 
pour leurs articles manufactures et semi-finis; la deuxieme 
etant d'entreprendre des negociations en vue d'Climiner 
Jes obstacles a !'importation dans Jes pays developpes de 
ces articles en provenance des pays en voie de developpe
ment. La d616gation indienne suggere done que la Confe
rence cree un groupe de negociation ou de travail place 
sous !'egide de la Deuxieme Commission et qui determi
nerait Jes Clements essentiels d'un systeme generalise de 
preferences en s'attachant a resoudre, au terme de consul
tations, Jes divergences existantes. Elle espere que ce 
groupe etablira un calendrier pour l'application de ce 
systeme de fa~on qu'il puisse entrer en vigueur a la fin 
de 1968. 

8. Grace a l'application partielle de la clause de non
reciprocite, Jes negociations Kennedy ont permis, a la 
difference des precedentes negociations tarifaires menees 
par le GAIT, d'etendre certaines concessions tarifaires a 
certains produits exportCs par Jes pays en voie de deve
loppement. Les Cchanges de vues poursuivis par le Gou
vernement indien avec Jes pays developpes, que ce soit sur 
le plan bilateral ou multilateral, l'ont conduit a penser 
que ces derniers se sont egalement rendu compte que les 
negociations Kennedy n'ont fait qu'efHeurer Jes problemes 
commerciaux de l'Inde. De nouveaux efforts sont par 
consequent n6cessaires si !'on veut abaisser de fayon 
appreciable !es barrieres tarifaires et non tarifaires aux 
importations d'articles manufactures et semi-finis prove
nant des pays en voie de developpement. La delegation 
indienne espere que la Conference parviendra a un accord 
sur Jes principes fondamentaux, !es mecanismes et le 
calendrier de negociations internationales visant a faciliter 
l'acces des produits industriels des pays en voie de deve
loppement sur Jes marches des pays developpes. A cet 
egard, la delegation indienne loue l'initiative du Secre
taire general de la CNUCED et du Directeur general du 
GATT, qui ont decide d'administrer en commun un 
Centre du commerce international CNUCED-GATT; 
elle espere que cet exemple de cooperation entre organes 
differents des Nations Unies sera le prelude de mesures 
similaires dans d'autres domaines. 

9. La delegation indienne apprecie egalement !'initia
tive prise par certains pays d6veloppes d'assurer la pro
motion, sur leurs marches, des exportations des pays en 
voie de developpement. Elle suggere que la Conference 
procede a une evaluation objective des mesures prises 
jusqu'ici, determine Jes moyens de generaliser Jes mesures 
prises individuellement par certains pays developpes et 
fasse des recommandations visant a unifier et a perfec
tionner ces mesures. Bien que Jes produits industriels 
constituent le secteur le plus dynamique du commerce 
international, la part des pays en voie de developpement 
dans ce commerce est excessivement modeste. Le revenu 
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qu'ils en retirent atteint tout juste 3,6 milliards de dollars 
des Etats-Unis. La Conference devrait s'efforcer de par
venir a un accord sur Jes mesures qui pennettraient aux 
pays en voie de developpement d'augmenter leur contri
bution au commerce des produits industriels, dont 
I' expansion est rapide, et de doubler leurs recettes d'expor
tation a ce titre d'ici la fin de la D6cennie des Nations 
Unies pour le cteveloppement. 

10. En ce qui concerne le financement du cteveloppe
ment, la delegation indienne tient a f6liciter la BIRD 
pour la maniere dont elle a influence et oriente !'action 
intemationale. Les documents etablis par le secretariat 
de la CNUCED illustrent de maniere fort convaincante 
le rOle important des ressources ext6rieures clans la crois
sance economique des pays en voie de developpement. 
Le Secretaire general de la CNUCED a declare que le 
volume des fonds internationaux obtenus avait ete trop 
faible pour permettre de realiser Jes economies intemes 
maintes fois superieures qui etaient n6cessaires et favoriser 
l'acdleration du cteveloppement qui aurait dU s'ensuivre. 
II a declare que c'etait Ia le plus grave d6faut de Ia coope
ration internationale enregistre au cours de la Decennie 
du d6veloppement. 

11. Face au prob!eme du financement du developpe
ment, ii convient de tenir compte des pertes que subissent 
Jes pays en voie de developpement par suite du d6sequilibre 
persistant de la structure du commerce international. 
L'exportation de produits de base se solde, pour les pays 
en voie de d6veloppement, par une perte annuelle de pou
voir d'achat de quelque 2,5 milliards de dollars; la poli
tique agricole protectionniste des pays d6velopp6s leur 
fait perdre en outre 2 milliards de dollars par an, et !'on 
estime que la liaison de l'aide a des achats dans Jes pays 
donneurs leur coiite annuellement encore un milliard 
supplementaire. Ces chiffres permettront a toutes les 
delegations de considerer la proposition visant a augmen
ter le volume des transferts nets de capitaux vers Jes pays 
en voie de developpement en tenant compte de la struc
ture globale des courants financiers et dans le cadre de la 
situation 6conomique mondiale. 

12. Dans son Acte final 1, la premiere session de la 
Conference a fixe a l'unanimite un objectif pour le finan
cement du dCveloppement, mais la tendance u!terieure 
s'est etoignee de ce but plus qu'elle ne s'en est rapprochCe. 
Certes, ii faut tenir compte des difficultes de certaines 
nations industrielles. Mais ii faut aussi comparer Jes 
diffi.cultes des pays riches et Jes privations des pays pauvres 
et etablir a partir de 18. un ordre de prioritC. Ne convien
drait-il pas tout au moins de definir plus clairement 
l'objectif vise? Peut-etre y aurait-il lieu d'exclure les capi
taux prives investis dans des entreprises axees sur le profit. 
On a deplore que le financement des institutions multi
laterales qui participent a ]'effort de developpement ne 
soit pas suffisant. Peut-Stre la Conference pourrait.-elle 
recomm.ander qu'un pourcentage minimal des courants 
de capitaux passe par l'interm6diaire de ces institutions. 

13. Le President de la BIRD a demande ii y a quelque 
temps le renflouement de !'AID. De l'avis de la delegation 

1 Actes de la Conference des Nation:; Unies sur le commerce et le 
developpement, vol. I, Acte final et rapport (publication des Nations 
Unies, n° de vente: 64.11.B.11). 

indienne, ii n'y a pas ete repondu dans des proportions 
suffi.santes. On a reconnu en general que Jes tennes et 
conditions courantes de la majeure partie du financement 
accorde aux pays en voie de developpement etaient par 
trop onereuses. La solution pourrait etre d'accroitre 
considCrablement la part des transferts non rembour
sables. Peut-Stre pourrait-on aussi augmenter le volume· 
de l'aide remboursable en monnaie locale. 

14. Les raisons qui poussent Jes nations industrielles a 
lier !'aide a la vente de Jeurs produits n'echappent a 
personne. On sait aussi que cette politique a coUte tres 
cher aux pays en voie de developpement etqu"elleentraine 
une hausse des prix des importations qui leur sont neces
saires pour leur developpement. II est injustifie que des. 
pays qui n'ont pas de diffi.cultes de balance des paiements. 
maintiennent une telle politique. Une comparaison 
s'impose entre Jes problemes de balance des paiements 
que connaissent momentanement Jes nations riches et Jes 
difficultes des nations dont Jes ressources exterieures 
accusent une insuffi.sance chronique. 11 faut trouver des. 
solutions convenant aux uns et aux autres. 

15. Les problemes du financement du d6veloppement 
sont recents. II etait done impossible de prevoir que Jes 
prets a court terme et !es taux d'interet e!eves portaient 
en eux leur perte. L'augmentation des obligations de 
remboursement a eu pour consequence de reduire consi
d6rablement le montant net alloue aux pays moins avances 
pour soutenir leurs efforts de developpement. C'est pour
quoi !'on a propose que le montant convenu des transferts 
vers Jes pays en voie de d6veloppement soit exempt 
d'amortissement et d'interet. 

16. La delegation indienne est consciente des efforts. 
deployes de bien des manieres afin de trouver une solution 
appropriee au probleme des charges excessives que fait 
peser la dette sur les pays en voie de developpement. Elle 
espere que la Conference s'attaquera au probleme de 
fa~on systematique et parviendra a une solution propre a 
favoriser un developpement economique acceJere de ces 
pays. 

17. La diminution des liquidites internationales doublee 
des difficultes actuelles des monnaies de reserve sont 
loin d'avoir servi la cause des pays en voie de developpe
ment. La delegation indienne approuve l'esquisse d'un 
systeme de droits de tirage speciaux adoptee a la reunion 
de 1967 du FMI, a Rio de Janeiro; elle espere que la mise 
en place rapide de ce systeme soulagera aussi l'lnde de 
quelques-unes de ses difficultes. En effet, nombreux sont 
Jes secteurs o-U Jes techniques financieres, y compris le 
mecanisme de financement supplementaire de la BIRD 2, 

pourraient contribuer a stimuler les activites de developpe
ment. La delegation indienne propose que la Conference 
recherche une solution aux problemes majeurs qui se 
posent dans ce domaine, car l'enjeu est trop itnportant 
pour qu'on re1nette cette tilche a plus tard. 

18. Un autre moyen, qui donnerait peut-etre un nou
veau depart a !'intensification des Cchanges et pennettrait 
d'assurer le remboursement partiel des dettes, serait 

~ Etude sur les mesures financieres supplimentaires, demandr!e par la 
Conference des NatWns Unies sur le commerce et le developpement, 
1964 (Banque intemationale pour la reconstruction et le developpe-
ment, dOCembre 1965). 
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d'assortir le remboursement des prets conditionnels d'un 
accroissement des exportations du pays d6biteur vers le 
pays creancier. 

19. L'lnde estime que le grave retard des services de 
transports maritimes entre les pays en voie de d6veloppe
ment doit etre rattrape en toute priorite. A cette fin, 011 

pourrait entreprendre une etude sous Jes auspices de Ia 
CNUCED afin de determiner quelles sont les voies 
maritimes entre pays en voie de developpement qui ne 
realisent pas leur potentiel d'expansion commerciale par 
suite de l'absence ou de l'insuffisance de services de trans
ports maritimes directs. Comme il est a prevoir que la 
plupart de ces services fonctionneront a perte, on pourrait 
instituer un mecanisme appele a assurer, du mains pen
dant les premieres annees, les pertes dues au fonctionne
ment de ces services. 

20. L'lnde propose en outre que l'achat de navires par 
les pays en voie de developpement soit finance a l'aide de 
credits normaux de developpement, tout comme n'importe 
quel equipement. Les transports maritimes, etant une 
importante source de devises, devraient occuper un rang 
prioritaire dans !'affectation des fonds d'assistance nor
maux. Les organisations de transports maritimes des pays 
en voie de developpement devraient etre habilit6es a ache
ter des navires sur les chantiers navals des pays d6veloppes 
a des conditions commerciales de paiement differe portant 
sur une periode d'au mains 10 ans. 

21. La Conference devrait admettre que Jes pays en 
voie de developpement exportateurs, dans la mesure oil 
ils peuvent assurer Jes services de transport requis, ont le 
droit de participer a l'acheminement par voie maritime de 
leurs exportations. Elle devrait de plus parvenir a un 
accord sur la creation d'un fonds special destine au deve
loppement portuaire. 

22. L'Inde attache une importance particuliere a la 
fixation de taux de fret avantageux pour les exportations 
des pays en voie de developpement; a son avis, ii faut des 
maintenant, a titre prioritaire et pendant que la CNUCED 
poursuit Jes etudes dont elle a ete chargee, commencer 
d'etablir une liste selective de produits. 

23. Le commerce entre pays socialistes et pays en voie 
de d6veloppement continue a Stre le secteur le plus dyna
mique du commerce mondial car Jes pays socialistes ont, 
dans l'ensemble, applique les recommandations contenues 
dans I' Acte final de la premiere session de la Conference. 
La declaration faite par le Chef de la delegation de 
!'Union sovietique, qui a reconnu que toutes les possibi
lites etaient loin d'avoir ere 6puis6es en matiere de coope
ration entre l'URSS et les pays en voie de d6veloppement, 
est ainsi promise a un accueil favorable. L'lnde, pour sa 
pari, a des raisons particu!ieres d'etre satisfaite de la 
maniere dont s'est r&;emment intensifiee sa collaboration 
economique avec Jes pays socialistes. 

24. De l'avis general, il est urgent de modifier la compo
sition des listes de produits de base, pour Jes exportations 
comme pour les importations, et d'abolir Jes droits et 
taxes qui continuent a frapper les importations en prove· 
nance des pays en voie de developpement. En outre, ii y 
aurait lieu de prendre des mesures plus positives afin de 
stimuler la consommation des produits dont ces derniers 
font commerce. L'on devrait par ailleurs se preoccuper 

davantage de corriger le desequilibre permanent dans 
lequel se trouvent l'un par rapport a l'autre le taux de 
croissance des exportations de produits primaires d'une 
part et celui des exportations d'articles manufactures et 
semi-finis d'autre part. Une application plus stricte des 
recommandations adoptees par la premiere session de la 
Conference a cet egard faciliterait grandement !'organi
sation d'une production complementaire, grftce a laqueile 
les relations economiques entre Jes deux groupes de pays 
pourraient se fonder sur une base plus stable. 

25. Dans la mise a execution des programmes de coope
ration internationale nouvellement e!abores, les pays en 
voie de d6veloppement ont Jes uns envers Jes autres des 
obligations particulieres. La delegation indienne est 
disposee a examiner avec ses co!Iegues Jes mesures que 
son pays pourrait encore prendre en ce sens. Bien que Jes 
formes de cooperation economique doivent etre diversi
fi6es, ii importe de veiller a ce que Jes divers systemes de 
collaboration economique et d'expansion commerciale 
soient rationnels et compatibles entre eux et a ce qu'ils 
entrent dans le cadre de la politique d'ensemble appliquee 
au commerce et au d6veloppement. 

26. L'Inde a le privili::ge de faire partie de la CEAEO 
et, avec la Yougoslavie et la Republique arabe unie, a fait 
de sensibles progres sur la voie de Ia cooperation tripar
tite, ayant notamment conclu avec ces Etats un accord 
sur rechange de preferences. Les techniques et Jes solu
tions que les signataires ont retenues presenteraient sans 
doute un grand interet pour les autres pays en voie de 
developpement desireux de creer des mecanismes qui 
favorisent leurs 6changes mutuels. L'article IX notam
ment merite de retenir l'attention. 11 prevoit en effet que 
l'accord sera ouvert a l'adhesion de tout pays en voie de 
developpement sur la base d'avantages r6ciproques. Aux 
termes de !'article X, Jes Etats contractants d6clarent etre 
disposes a apporter a !'accord toute modification requise 
dans le cas oil un systeme plus general viendrait a etre 
adopte. 

27. Les rapports de type vertical entre pays developpes 
et pays en voie de developpement, que ces derniers ont 
h6rites du passe, ont malheureusement empeche jusqu'a 
present retablissement de relations complementaires 
entre economies en voie de developpement des diff6rentes 
regions du monde. La delegation indienne espere que Jes 
participants a la Conference parviendront a s'entendre 
sur reiaboration de !'infrastructure dont les pays en voie 
de developpement ont besoin pour intensifier leurs 
6changes mutuels. A cet egard, ii conviendrait peut-etre 
de constituer un groupe de travail qui serait charge de 
concevoir un systeme d'accords de paiements propre a 
favoriser financierement l'essor du commerce entre Jes 
pays en voie de developpement dans leur ensemble. 

28. La delegation indienne estime qu'il est de son devoir 
de s'associer aux delegations qui preconisent !'inclusion 
dans Jes programmes d'action internationale de disposi
tions speciales propres a permettre aux pays en voie de 
developpement Jes mains avanc6s de b6neficier de fai;on 
equitable de la cooperation economique internationale. 
Les pays sans littoral sont aux prises avec des difficultes 
particulieres, et l'orateurexprime l'espoir que l'on trouvera 
pour les surmonter des methodes appropri6es. 
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29. Le reprtsentant de l'Inde espere que l'on pourra 
-constituer au sein de la Conference des groupes de travail 
charges d'etudier par exemple Jes problemes relatifs a 
]'application des principes 8 adoptes par la premiere 
session de la Conference, Jes mesures a prendre sur le 
plan international pour parer aux crises alimentaires 
chroniques, ainsi que la question du transfert des connais
sances techniques dans le but d'acce!erer le progres eco
nomique. 

30. Le people indien n'a ja1nais doute que la tache de 
.son developpement lui incombe au premier chef. II a 
entrepris d'6difier une 6conomie viable en evitant 
d'employer des moyens qui accroissent sa dependance. 
Certes, ii a eu abondamment recours a !'assistance inter
nationale mais, a chaque stade de son processus de 
-developpement, ii a pris soin d'augmenter, et non de 
-diminuer, sa capacite de se suffire a lui-mfune. La charge 
a ete lourde; la generation actuelle a dfi renoncer a son 
confort, voire a la satisfaction de ses besoins essentiels, 
au benefice de l'expansion future en vue de laquelle a ete 
investie repargne ainsi accu1nu!ee. L'Inde s'est abstenue 
d'emprunter pour financer l'importation de marchandises 
dont elle pouvait se passer ou qu'elle pouvait elle-meme 
produire. 

31. Les Indiens ont une conscience aigue de leurs 
-carences et savent que le taux de developpement econo
mique atteintjusqu':l present ne r6pond ni aux imperatifs 
sociaux qui resultent de la situation economique ni aux 
Aspirations de la jeunesse. Tous leurs espoirs tendent vers 
1'acce1eration du taux de croissance economique de concert 
avec les pays auxquels Jes unissent des liens d'amitie, 
.acceleration qu'ils souhaitent pouvoir conjuger avec une 

8 Actes de la ConfJrence des Nation$ Unies sur le commerce et le 
dive/oppement, vol. I, Acte final et rapport (publication des Nations 
Unies: no de vente: 64.11.B.l I). 

augmentation de leur participation aux programmes de 
cooperation intemationale. La delegation indienne emet 
le vceu que si, au cours des semaines suivantes, ii s'av6rait 
impossible de concilier Jes diverses solutions propos6es 
par Jes delegations des divers pays, la Conference assou
plisse suffisam1nent le programme de cooperation inter
nationale qu'elle a adopte, de sorte que chaque pays 
puisse apporter sa contribution conformement aux pro
c&lures et aux principes approuves par Jui. II importe que 
les obstacles auxquels se heurte !'elaboration d'une poli
tique commune n'aillent pas a l'encontre du progres 
6conomique mondial. 

32. La Conference ne pent se permettre d'echouer. Le 
temps n'est plus oil ii etait possible de resoudre Jes pro
blemes nationaux isolement au mepris des difficultes 
rencontrees par les autres pays. II est maintenant univer
sellement reconnu qu'aucun Etat, si puissant soit-il, ne 
peut prosperer tandis qu'une grande partie du monde 
connait la frustration et l'insucces. 

33. La question du developpement va continuer a se 
poser pendant un grand nombre d'annees encore. Les 
pays du monde devront se rencontrer a maintes reprises 
avant de pouvoir se vanter de l'avoir resolue. Grfice a la 
deuxieme session de la Conference, du moins, les Etats 
participants avanceront desormais suivant un programme 
d'action concertee dans le cadre duquel ils rempliront 
scrupuleuseinent leurs fonctions respectives, et !'institu
tion permanente veillera a ce que ne se reproduisent pas 
Jes 6checs passes. 

34. En conclusion, l'orateur cite !es paroles de Jawa
harlal Nehru qui, dans une allocution radiodiffusee pro
noncee a New Delhi, le 18 janvier 1948, a declare:« Nous 
parlous de liberte, mais de nos jours la liberte politique 
ne mene pas loin si elle ne s'accompagne pas de la liberte 
economique. En fait, il n'y a de liberte ni pour un homme 
qui meurt de faim ni pour un pays qui est pauvre. » 

Resume de la dliclaration faite 8 la 47e seance plt'niere, le 7 fl'vrier 1968, 
par M. Mohamed J usuf, Ministre du commerce de l'Indont'sie 

I. M. JUSUF (Indonesie) craint que la situation econo
mique dans le monde ne soit plus vulnerable en 1968 qu'au 
cours des annees precedentes, en raison notamment du 
il6chissement du taux de croissance dans certains pays 
developp6s en 1967 et pendant les premiers mois de 1968 
et du desi!quilibre de la balance des paiements qui a 
amene ces pays a prendre des mesures deflationnistes et de 
protection, lesquelles ralentissent leur developpement et se 
repercutent sur le commerce international. Dans Jes pays 
·en voie de developpement, la situation est caracterisee par 
la stagnation des exportations et par des prix en baisse, 
<l'une part, et par une augmentation des prix des importa
tions, d'autre part, entrainant ainsi une degradation des 
termes de 1'6change. Tel est le cas par exemple du caout
chouc, qui a atteint son cours le plus bas depuis 19 ans, 
ce qui represente une perte de 4,2 milliards de dollars 
pour Jes pays producteurs. 

2. Selon M, Jusuf, la cause principale de 1'6cart toujours 
plus grand entre pays developpes et pays en voie de 

developpement est que les forces 6conomiques sont de 
plus en plus concentrees dans quelques pays industrialises. 
II est pratiquement impossible pour Jes pays en voie de 
d6veloppement de se defendre contre Jes incidences des 
decisions prises par Jes pays developpes, individuellement 
ou dans leur ensemble. C'est pourquoi une repartition 
plus equitable des forces 6conomiques se traduirait par un 
nouvel ordre 6conomique mondial dont b6neficieraient 
toutes Jes nations. 

3. L'unite des pays en voie de developpement est un 
element nouveau dans l'histoire des relations 6cono
miques internationales et temoigne de leur volonte 
d'accelerer leur progres economique et social. Seule une 
cooperation internationale peut assurer le bien-Stre des 
peuples, pour autant qu'elle soit fondee sur une strategic 
globale du developpement. A cet effet, Jes pays developp6s 
et Jes pays en voie de d6veloppement doivent entreprendre, 
dans divers domaines, des actions communes et synchro
nisees et definir plus clairement que par le passe leurs 
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responsabilites. Le developpement est un problf:me qui 
concerne aussi bien Jes grandes puissances economiques 
que Jes pays en voie de dt'iveloppement. II ressort de 
diverses etudes sur Jes problemes du developpement que 
!'aide accordee par Jes pays developpes ne repr6sente 
qu'une part infime de leurs ressources mais qu'elle 
contribue pour beaucoup a accroitre celles des pays 
pauvres. Si la part de ces derniers dans les exportations 
mondiales pouvait augmenter de 1 p. 100, leurs ressources 
s'accroitraient d'un milliard de dollars, Jes problemes lies 
au service de la dette deviendraient moins aigus et des 
conditions plus favorables attireraient Jes investissements 
etrangers. Un examen attentif des mesures pouvant faire 
l'objet d'un effort concerte est done entierement justifie. 

4. L'aide financiere est un autre element essentiel de la 
strategie globale du developpement. Jusqu'ici, elle repre
sente moins de I p. 100 du produit national brut des pays 
industrialises. A inaintes reprises, Jes pays en voie de 
d6veloppement ont ete decourages par le manque de 
volonte politique des gouvemements et des peuples en ce 
qui concerne !'aide au developpement. Toutefois, Jes 
declarations positives de certains representants des 
principaux pays dispensateurs depuis le debut de la 
Conference sont une source de reconfort. Pour M. Jusuf, 
cette aide doit etre accordee de fa90n continue et pour 
toute la duree du plan de developpement d'un pays. 

5. En matiere d'investissements, Jes pays en voie de 
developpement reconnaissent que les investissements 
prives peuvent jouer un r6le capital dans Ieur OConomie. 
Des !ors, ii importe que non seulement ces pays, mais 
aussi Jes pays developpes et Jes organisations inter
nationales, multiplient leurs efforts pour que davantage de 
capitaux soient investis dans Jes pays en voie de developpe
ment. S'il est vrai qu'un systeme de garantie des investisse
ments nationaux est souhaitable, l'iustitutiona1isation des 
systemes de garantie des investissements bilateraux et 
multilateraux est aussi d'une grande importance. En 
IndonCsie, une Joi sur les investissements etrangers a ete 
promulguCe dans le but de resserrer la cooperation avec Jes 
investisseurs et de leur offrir des garanties. 

6. Bien que l'lndonesie ne figure pas parmi Jes pays en 
voie de developpement, ayant enregistrC d'importants 
succes dans la Jutte contre le sous..developpement, son 
gouvernement s'elforce de stabiliser J'economie et de 
jeter les bases solides de son expansion dans le cadre d'un 
nouveau plan OConomique. M. Jusuf exprime la gratitude 
du Gouvernement indonesien a tous !es pays qui Jui 
accordent une aide pour venir a bout des obstacles 
apparemment insurmontables qui s'opposent a sa 
reconstruction &:onomique. Les succes enregistres dans 
certaines parties du monde en developpement ne signifient 
pas que la voie qui mene a l'expansion OConomique est 
sans entrave. Cependant, force est de reconnaitre que 
certains progres ont ete realises, ce qui devrait encourager 
la communaute internationale a perseverer et a intensifier 
ses efforts. 

7. Le prob!eme alimentaire a des incidences d&:isives 
sur !'evolution &:onomique des pays en voie de develop
pement et menace de provoquer une crise grave. La 
Conference devrait Jui accorder une attention particuliere 
et examiner com1nent on pourrait accroitre la production 
alimentaire dans Jes pays en voie de developpement. Dans 
un premier temps, l'aide financiere et technique des pays 
d6velopp6s devrait etre intensifiee; ensuite, Jes pays 
deficitaires eux-memes devraient s'efforcer de mettre au 
point des programmes leur permettant de relever leur 
production de denrees alimentaires. 

8. La cooperation regionale et l'intensification des 
OChanges entre pays en voie de developpement sont une 
n&:essite et doivent se fonder sur une base realiste et 
pragmatique. Les pays en voie de developpement du 
Groupe des Soixante-Dix-Sept ont expose dans la Charte 
d'Alger leur position sur diverses questions inscrites a 
l'ordre du jour de la Conference; cette Charte represente 
un point de depart utile pour des negociations qui per
mettront de mettre au point des mesures efficaces et 
concretes. La Conference offre la possibilite de traduire Jes 
idees dans les faits et de dCgager des solutions pratiques. 

Resume de la declaration faite a la 45e seance pll'niere, le 6 fevrier 1968, 
par M. Abdul-Karim Kannuna, Ministre de I't'\conomie de l'Irak 

1. M. KANNUNA (Irak) souligne que la deuxieme 
session de la Conference des Nations Unies sur le 
commerce et le developpement doit s'efforcer de prendre 
des mesures concretes propres a favoriser la cooperation 
entre pays developpes et pays en voie de developpement. 
Les besoins des pays en voie de developpement soot 
connus: ils ont ete exposes d'abord a la premiere session 
de la Conference, puis a la Rewiion ministerielle du 
Groupe des Soixante-Dix-Sept, a Alger, et Jes pays 
dl'veloppes avaient promis leur cooperation pour Jes 
satisfaire, cooperation qui devait etre fondee sur les 
principes fixes !ors de la premiere session de la Conference. 
Or, Jes pays developpes font a l'heure actuelle des difficultCs 
pour tenir leur promesse, refusant d'appliquer Jes recom
mandations de la premiere session, sans proposer de 

solutions de rechange. En attendant, Jes problemes 
auxquels Jes pays en voie de developpement ont a faire 
face se multiplient et l'on assiste au maintien des restric
tions a !'importation, a la degradation des termes de 
l'OChange et a l'augmentation des taux d'interet sur le 
marche international des capitaux, d'oil un desequilibre 
chronique de la balance des paiements des pays en 
question. 

2. La delegation irakienne est persuadee que, avec de la 
bonne volonte, Jes pays developpCs pourraient trouver 
le moyen de remedier a la situation. D'ailleurs, plus ils 
attendent pour agir, plus les problemes deviennent 
complexes, alors que s'ils accordaient une aide immediate 
aux pays en voie de developpement, le resultat serait 
avantageux pour Jes deux groupes de pays. 
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3. Le Gouvernement irakien est d'avis que tousles pays 
du monde doivent participer a la presente session de la 
Conference, qu'ils soient ou non Membres de J'ONU, a 
l'exception des pays dont le regime est fonde sur la discri
mination raciale. L'lrak, dont les ressources naturelles 
ont contribue a enrichir l'industrie et le commerce des 

pays developpes et a accroitre Jeur bien-etre, estime etre 
fonde a demander, pour Jui-mSme et pour les autres pays 
en voie de d6veloppement, !'aide des pays industrialises. 
Pour sa part, ii est prSt a fournir toute !'assistance en son 
pouvoir et a executer Jes decisions qui seront prises par la 
Conference. 

RCsume de la declaration faite 8 la 4~ seance pteniere, le 8 ft'vrier 1968, 
par M. Alinaghi Alikhani, Ministre de reconomie de I'Iran 

1. De l'avis de M. ALIKHANI (Iran), la signature de 
I' Acte final de la premiere session de la Conference des 
Nations Unies sur le commerce et le d6veloppement n'a 
pas donne de resultats concrets. On ne peut en effet cit er que 
quelques actions positives entreprises par les pays d6velop
pes en faveur des pays en voie de developpement: instaura
tion d'un systeme de preferences par l'Australie et efforts 
de certains pays pour que leur aide aux pays en voie de 
d6veloppement represente l p. 100 de leur produit 
national brut. Quant a l'objectif pourtant modere de la 
D&;ennie des Nations Unies pour le developpement, ii n'a 
pas ete atteint. Le taux moyen pour 54 pays repr6sentant 
87 p. JOO de la population des pays en voie de d6velop
pement dans leur ensemble a ete de 4,5 p. 100 de 1960 a 
1965. Les obstacles politiques et 6conomiques actuels ne 
doivent pas imposer de limites aux mesures requises si 
l'on veut eviter que ne s'ae<:entue l'ecart dangereux entre 
pays riches et pays pauvres. 

2. Le Gouvernement iranien attache une grande 
importance au traitement tarifaire preferentiel s'appliquant 
sans discrimination et sans reciprocite aux exportations 
des pays en voie de developpement dans Jes pays develop
pes. Pour atteindre Jes objectifs voulus, ce traitement 
devrait s'assortir d'une suppression des barrieres non 
tarifaires. Le Gouvernement iranien appuie la Charte 
d'Alger et considere que ses dispositions serviront a 
attenuer la discrimination dont souffrent les pays en voie 
de developpement. 

3. Les Etats membres de l'OCDE sont convenus 
d'accorder un traitement preferentiel special, sans 
reciprocite, aux articles manufactures et semi-finis 
exportes par les pays en voie de developpe1nent. Or, 
comme il est assorti d'un si grand nombre d'exceptions, 
de reserves et de clauses de sauvegarde, ii ne saurait 
repondre aux objectifs des pays en voie de d6veloppement. 
II n'en constitue pas moins un progres depuis la premiere 
session et une source d'encouragement. Le moment 
semble done venu d'engager des negociations s6rieuses 
entre pays developpes et pays en voie de developpement 
pour rapprocher les points de vue des deux parties. 

4. M. Alikhani fait siennes Jes conclusions de 1'6tude 
du secretariat sur la question des prets lies dans son pays 
(TD/7/Supp.8/Add.2). Des mesures doivent Stre prises 
pour resoudre cet important probleme, en remboursant, 
par exemple, Jes prSts Hes au moyen d'articles produits 
dans Jes pays beneficiaires. 

5. En ce qui concerne Jes transports maritimes, le 
Gouvernement iranien participera a la creation de lignes 
nationaJes, son but etant d'assurer le transport de l'en
semble de son commerce maritime; ii espere que Jes nations 
et Jes e-0nferences maritimes coopereront avec les pays 
en voie de developpement pour donner suite aux recom
mandations pertinentes de la CNUCED et d'autres 
organisations. 

6. De 1960 a 1966, le taux annuel moyen de croissance 
des exportations des pays en voie de developpement vers 
Jes pays socialistes s'est eJeve a 13 p. 100, tandis que les 
importations des pays en voie de d6veloppement en 
provenance des pays socialistes se sont ae<:rues a un rythme 
plus rapide. L'Iran considere que la cooperation 6cono
mique et commerciale entre ces deux groupes de pays 
peut leur apporter des avantages mutuels. Pour qu'elle 
puisse se developper, ii est indispensable d'etablir un 
m6canisme multilateral de paiements. 

7. Le developpement des 6changes entre pays en voie de 
d6veloppement eux-mSmes est aussi necessaire. L'lran a 
uni ses efforts avec succls a ceux du Pakistan et de la 
Turquie pour cr6er une association, la Cooperation pour 
le developpement regional, qui s'ocx:upe des domaines 
suivants: implantation d'entreprises industriel!es com
munes, commerce, transports, communications, banques, 
assurances, tourisme, assistance technique et problemes 
sociaux. Les relations economiques de l'lran ont ete 
resserr6es egalement avec d'autres pays en voie de d6ve
loppement. 

8. Le Gouvernement iranien mesure la n6cessite d'une 
strategie globale du developpement. II incombe en premier 
lieu aux pays en voie de d6veloppement d'assumer Jes 
responsabilites du processus du developpement. II ne sert 
a rien de faire appel a !'aide des pays developpes si les 
reformes qui s'imposent n'ont pas ere menees a bien dans 
les pays en voie de developpement, de sorte qu'ils puissent 
utiliser au maximum Jes ressources mises a leur disposition. 

9. Pour M. Alikhani, l'octroi de preferences tarifaires 
sans r6ciprocite par Jes pays developp6s est necessaire mais 
ne suffit pas. Toutefois, c'est aux pays developpes de 
decider si, par leur politique, ils vont s'efforcer de sortir le 
monde en voie de d6veloppement de l'abime dans Jequel 
ii se trouve ou s'ils ne lui accorderont qu'une aide margi
nale. En fait, !es peuples de tous les pays, riches ou 
pauvres, ont un interet vital dans la lutte contre le sous
d6veloppement. 11 est regrettable que, en depit des change
ments revolutionnaires apportes par Jes techniques de 
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communication et la conqu€te de l'espace, ceux qui vivent 
clans l'opulence ne soient pas bien informes des reactions 
profondes que suscite le sous-developpement parmi ceux 

qui en souffrent, car une action de leur part, accompagnee 
de privations qu'ils ressentiraient a peine, suffirait a tout 
changer. 

Resume de la declaration faite 8 la 44e seance pl6niere, le 6 f6vrier 1968, 
par M. Patrick J, Hillery, Ministre du travail de l'Irlande 

1. M. HILLERY (lrlande) declare qu'il est clair qu'il 
n'existe pas de solution toute faite aux probtemes dont 
est saisie la deuxieme session de la Conference des Nations 
Unies sur le commerce et le developpement. II faudra dans 
de nombreux cas se contenter de constater quelques pro
gres, a defaut de succes d6finitif. Les problemes pourtant 
sont pressants, les statistiques le prouvent: le taux de crois
sance dans les pays en voie de developpement reste 
inferieur a celui qui avait ete fix6 dans le cadre de la 
DCcennie des Nations Unies pour le developpement. La 
part de ces pays dans le commerce mondial diminue, et les 
termes de l'Cchange leur sont desormais defavorables. 
Ence qui conceme les produits de base, les prix a l'expor
tation baissent, tandis que ceux des produits manu
factures que ces pays doivent acheter augmentent. En 
mfune temps, le niveau de !'assistance au developpement 
demeure tres inferieur aux besoins et le service de la dette 
devient pour ces pays de plus en plus lourd. Bref, l'on 
constate un ecart croissant dans le niveau de vie et le 
bien-etre entre ces pays, d'une part, et les pays plus 
industrialises de l'autre. 

2. Pour combler cet Ccart, il ne suffira pas de laisser 
les forces Cconomiques jouer librement. II faut que le 
monde adopte de nouveaux modes de pensee pour dormer 
une direction nouvelle aux tendances du commerce et du 
developpement qui, jusqu'3. pr6sent, Ont laisse dans son 
actuel etat de sous-developpement une si large fraction du 
monde. A cet Cgard, le Secretaire general de !'Organisation 
des Nations Unies a lance un avertissement et demande 
que le monde prenne conscience de ses responsabilites. 
La Conference peut faire en sorte que les representants 
des pays en voie de developpement voient enfin a New 
Delhi se concretiser la premiere Cbauche de ce monde 
nouveau. Du reste, leur seul egolsme devrait suffire a faire 
comprendre aux pays riches qu'il y va de leur inten~t 
meme a long tenne que l'investissement, la consomma
tion et le commerce s'accroissent constamment dans le 
monde entier. 

3. Par ailleurs, l'egolsme ne devrait plus d6sormais etre 
le seul principe directeur. Les notions de justice sociale 
que l'on prOne sur le plan national sont tout aussi valables 
sur le plan international. Des qu'il y a misere, maladie, 
ignorance, oU que ce soit dans le monde, la conscience de 
l'humanite devrait le ressentir comme un reproche 
constant. Il n'y aura progres que dans la mesure oU Jes 
pays riches seront disposes a faire usage d'une faible 
partie de leurs ressources materielles pour faire face a 
leurs obligations et ne plus se sentir coupables a regard du 
monde sous-developpe. De leur cote, Jes pays en voie de 
developpement ont un r61e crucial a jouer et semblent 
manifestement disposes a le jouer. 

4. L'Irlande, pour sa part, est un petit pays dont la. 
contribution a la solution des maux de l'humanite ne peut 
etre que modeste. N6anmoins, l'Irlande tient a apporter 
tous !es ans sa contribution aux institutions des Nations 
Unies qui ont des programmes d'aide au developpement; 
elle s'est engag6e a verser une contribution en especes et 
en produits de base au Programme alimentaire mondial 
pour la periode triennale en cours et pour la periode 
1969-1970. L'Irlande souscrit a la BIRD ainsi qu'a l'AID 
et a la SFI. De plus, l'Irlande donne sur son territoire une 
formation technique a de nombreux ressortissants de pays 
en voie de developpement et envoie dans ces pays des 
experts et techniciens irlandais, que ce soit dans le cadre 
d'accords bilateraux ou sous l'egide de l'ONU et de ses 
institutions specialis6es. Le secteur prive irlandais joue 
lui aussi un r6le important dans le programme d'aide aa 
developpement: Jes missionnaires irlandais sont nombreux 
dans Jes pays en voie de developpement a aider a la 
creation et a la gestion d'etablissements scolaires, d'h6pi
taux, etc. 

5. L'Irlande souscrit sans reserve a !'obligation d'aider 
les pays en voie de d6veloppement a accroitre leurs 
&:hanges. La valeur des importations irlandaises en 
provenance de pays en voie de developpement est trois 
fois superieure a celle des exportations irlandaises en 
direction de ces pays. Lorsque l'Irlande a, r6cemment, 
adhere au GATT, son bareme de concessions faisait etat de 
500 positions douanieres visant les produits classes comme 
pr6sentant de l'interet pour les pays en voie de d6velop
pement. L'administration douaniere irlandaise peut faire 
en outre etat de 500 autres positions douanieres pour des 
produits presentant egalement de l'interet pour les pays 
en voie de developpement et qui entrent en franchise en 
Irlande. Les rubriques en question visent non seulement 
des produits primaires mais aussi des produits manu
factures et semi-manufactures extremement varies. 

6. L'Irlande, qui n'a pas encore atteint le maximwn de 
sa capacit6 de production industrielle, se prepare actuelle
ment a soutenir une forte concurrence dans le cadre d'une 
zone de libre-ecbange avec le Royaume-Uni et envisage 
meme la possibilite d'adherer a une communaute Ccono
mique europ6enne eiargie. De ce fait, l'Irlande connait 
bien les problemes du d6veloppement industriel et sait ce 
qu'ils peuvent etre dans Jes pays en voie de developpe
ment. Sans negliger Jes difficultes que connal:t la jeune 
industrie irlandaise, le Gouvernement irlandais n'hesite 
nullement a faire sienne l'idee d'un systeme general de 
preferences au profit des pays en voie de developpement et 
espere que la Conference realisera des progres a cet egard. 

7. Dans certains domaines pr&:is, l'Irlande peut mettre 
sa propre experience au service des pays en voie de 
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developpement, notamment dans le domaine de la pro.. 
motion des exportations, des programmes de creation de 
petites industries, des subventions a la production et des 
stimulants industriels. 

8. Pour la delegation irlandaise, le probleme des 
liquidites internationales doit se situer au centre des pre
occupations de la Conference. II y aurait lieu, tant pour 
!es pays developpes que pour Jes pays en voie de develop
pement, de prendre !es mesures voulues pour s'assurer que 
Jes sources actuelles de liquidites internationales puissent 
etre compli!tCes au besoin par la creation volontaire de 
reserves. L'lrlande espere qu'on ne tardera pas a mettre en 

application le nouveau systeme de droits de tirage speciaux 
aupres du FMI. 

9. En ce qui concerne Jes accords internationaux de 
produits, l'lrlande estime qu'ils pourraient faire beaucoup 
pour attenuer Jes risques que d'excessives fluctuations des 
cours font courir aux pays exportateurs de produits 
agricoles, notamment ceux qui sont tributaires de !'expor
tation d'un seul produit. II n'a jusqu'a present ete conclu 
que tres peu d'accords et l'Irlande espere que la Conf6-
f6rence, a sa deuxieme session, encouragera la conclusion 
de nouveaux accords. 

RCsume de la declaration faite 8 la 47e seance pleniere, le 7 fevrier 1968, 
par M. Zeev Sharef, Ministre du commerce et de l'industrie d'Israiil 

1. M. SHAREF (IsrMI) pense, comme le Secretaire 
general de la CNUCED, que l'avenir du commerce 
international et du d6veloppement depend au premier chef 
de !'action des pays developpes. Seules des mesures 
liberates visant a promouvoir le commerce des pays en voie 
de developpen1ent et une aug1nentation du volun1e de 
l'aide pourront creer une communaute 6conomique 
internationale qui ne soit pas repliee sur elle-meme. Les 
negociations Kennedy et la recente decision du FMI 
concernant Jes droits de tirage speciaux sont deux mesures 
importantes qui tendent a accroitre le volume du com
merce international. Elles prouvent cependant que les 
m6canismes institutionnels actuels ne suffisent pas a 
repondre aux besoins des pays en voie de developpement: 
ceux-ci ne pourront pas beneficier de la part qui devrait 
leur revenir dans l'accroissement des 6changes mondiaux 
resultant de ces mesures. II faudrait done que des accords 
sp6ciaux soient conclus pour assurer la commercialisation 
des produits des pays en voie de developpement et, en 
particulier, du volume croissant de Jeurs articles manu~ 
factures d'exportation. II importe que ces accords soient 
de caractere general, sans r6ciprocite, et qu'ils portent sur 
une periode tres longue. La delegation isra6lienne espere 
que les ni!gociations pourront bient6t commencer sur un 
systeme general de preferences et qu'elles seront fruc
tueuses. La question des obstacles tarifaires et non 
tarifaires est Hee a celie de Ia commercialisation. Le Centre 
du commerce international du GA TT a fait ceuvre utile 
en la ma ti ere et ii faut esperer que cette action se renforcera 
sous la direction conjointe du GATT et de la CNUCED. 

2. lsrat!l sait par experience que certains produits 
primaires se pretent particulierement bien a la trans
fonnation et qu'ils peuvent constituer un bon depart pour 
des entreprises industrielles. 

3. Les propositions relatives aux preferences et a la 
promotion du commerce des pays en voie de d6veloppe
ment doivent s'entendre comme portant sur une d6cennie 
environ. 

4. L'integration regionale des pays en voie de develop
pement est d'une importance vitale en ce sens qu'elle 
permet de reduire le coftt du developpement; elle devrait 
aboutir a une certaine division du travail entre pays voisins. 
Cette question est particulierement importante au 

Moyen-Orient; si la paix et la s6curite regnaient et s'il 
u'etait plus necessaire de faire des depenses militaires 
considerables, l'integration regionale ouvrirait a tous Jes 
peuples du Moyen-Orient Jes perspectives d'un avenir 
meilleur. 

5. Cependant, etant donne que les ressources des pays 
en voie de developpement ne leur permettent pas d'amorcer 
par leurs propres moyens un « demarrage », meme a 
!'echelle regionale, ii faudrait envisager des arrangements 
preferentiels qui s'appliqueraient entre eux a rechelle 
mondiale plut6t que r6gionale. Cette question d'une grande 
importance pourrait ouvrir la voie a une division inter
nationale du travail plus rationnelle a l'avenir. 

6. La delegation israelienne est d 'a vis que, pour renverser 
la tendance defavorable du volume de l'aide, ii faut que 
Jes pays developpes et Jes pays en voie de dCveloppement 
trouvent un interet commun dans Jes investissements en 
faveur du developpement. Le plan propose par 
M. Horowitz, gouverneur de la Banque d'Israel, a la 
premiere session de la Conference 1, envisageait la 
mobilisation de fonds sur les marches mondiaux de 
capitaux et leur repartition, a des conditions de faveur, 
aux pays en voie de di!veloppement. Ce plan est un instru
ment qui permettrait d'accroitre considerablement le 
volume des capitaux destines aux pays en voie de develop
pement, et ce a des conditions satisfaisantes aussi bien 
pour Jes pays dispensateurs que pour Jes pays Nneficiaires. 

7. Les investissements en faveur du d6veloppement ne 
doivent pas necessairement se limiter a la construction de 
biitiments et a l'achat d'6quipement; ils pourraient etre 
empJoyes a financer OU a garantir Uil volume croissant 
d'6changes entre Jes pays en voie de developpement et a 
promouvoir des programmes internationaux de recherche 
scientifique comme celui de !'utilisation et de la production 
d'aliments proteines - ainsi que le recommande le Comite 
consultatif pour !'application de la science et de la 
technique au developpement 2 - ou celui de la planifi
cation familiale. 

1 Voir Actes de la CoefJrence des Nations Unies sur le commerce et 
le dJveloppemenl, vol. I, Acte final et rapport (publication des Nations 
Unies, n° de vente: 64.11.B.11), annexe F, par. 151 a 161. 

~Action internationale pour Jcarter la menace d'une crise des 
protJines (publication des Nations Unies, n° de vente: F.68.Xlli.2). 
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8. En ce qui concerne la cooperation technique 
d'Isral51 avec les pays en voie de d6veloppement, quelque 
I 700 experts israeliens ont travaill6 a l'tStranger depuis 1958 
dans 62 pays d'Afrique, d'Asie, d'Amerique Jatine et dans 
la region mCditerraneenne. Au cours de la me1ne periode, 
plus de 9 000 stagiaires et etudiants de ces pays ont fait 
leurs Ctudes en Israel. Dans la mesure de ses ressources 
limitees, Israel est prSt a continuer cette forme de coope
ration et meme a en 6largir le champ. 

9. Sans vouloir sous-es timer la valeur de la planification, 
ii est n&essaire d'accorder !'importance voulue aux travaux 

sur le terrain. Cela est particulierement vrai pour la for
mation de personnel. Le transfert des connaissances 
techniques par la formation en cours d'emploi est souvent 
moins complique qu'on ne le pretend. Les travaux utiles 
accomplis par le BIT en la matiere doivent etre encourages. 

10. En conclusion, la d616gation israelienne espere que 
la Conference contribuera it degager une veritable 
communaute d'interets. 

RCsume de la declaration faite a la 44e sfance plt'iniCre, le 6 ft'ivrier 1968, 
par M. Mario Zagari, Sous-Secrlitaire d'Etat aux affaires litrangeres de l'Italie 

l. M. ZAGAR! (Italie) estime que la Conference des 
Nations Unies sur le commerce et le developpement devra 
s'efforcer, a sa deuxieme session, de traduire sa philosophie 
en r6sultats concrets. II faut done a cet effet en appeler 
a la volonte politique de la communaute internationale 
tout entiere. 

2. Pour sa part, l'ltalie, qui n'a pas encore completement 
resolu le probleme economique de l'Italie du Sud se 
trouve dans la double situation de pays industrialise et de 
pays en voie de d6veloppement et peut done servir en 
quelque sorte de trait d'union entre le monde develop¢ 
et le monde sous-d6velopp6. Les plus hautes autorit6s 
italiennes n'ont jamais manque d'affirmer leur volonte 
de coop6rer etroitement avec Jes pays d'Afrique, d'Ame
rique latine et d'Asie. Du reste, l'Italie est un pays indus
trialise qui presente un deficit commercial important avec 
Jes pays sous..aeveloppes, soit en 1967 plus de 800 millions 
de dollars. La contribution financiere de l'Italie aux 
diverses organisations internationales a double en 1966 
(92 millions contre 40 millions de dollars) par rapport a 
l'annee pr&:edente. Par ailleurs, le plan quinquennal de 
d6veloppement italien fait expressement place a !'aide aux 
pays en voie de developpement. En outre, l'Italie a adopte 
des mesures legislatives autorisant les jeunes gens qui le 
veulent a faire leur service militaire au titre de la coop¢. 
ration dans des pays OU des regions en voie de developpe· 
ment. 

3. Le probleme du developpement doit etre aborde 
dans son ensemble et ii faut a cette fin envisager une 
strat6gie globale et non pas des mesures sectorielles. Cette 
strat6gie globale exige des principes nouveaux, des 
instruments nouveaux et des mesures nouvelles. 

4. Explicitant ce qu'il entend par principes nouveaux, 
M. Zagari precise tout d'abord qu'il faut s'affranchir de la 
notion que developpement signifie exclusivement aide. II 
faut accepter a la place la notion de transfert, c'est-3.-dire 
que chaque pays doit assumer ses propres responsabilites 
dans le cadre d'une seule et unique politique mondiale de 
developpement. 

5. Cette indispensable action commune n'est possible 
que dans le cadre d'une planification a long terme. 
Planifier implique qu'il faut etablir un ordre de prioritC 
et envisager le d6veloppement economique et social d'un 
point de vue global, ceci pour les pays industrialises 

comme pour les pays en voie de developpement. Le 
developpement est avant tout une question de reformes 
sociales et de transformation des structures economiques, 
d'oll la necessite d'une planification a long terme, qui 
permette de bien utiliser les moyens de production. 

6. Les pays en voie de developpement seraient bien 
avises de conclure entre eux des ententes &:onomiques 
pour assurer une integration economique sur le plan 
regional. Cela leur permettrait non seulement de promou
voir la coordination de leur infrastructure et de leur indus
trialisation mais aussi de leur collaboration avec les pays 
d6veloppes. C'est ce que l'Italie a pu faire, par exemple, 
avec l'Institut italo·latino-americain, qui a son siege a 
Rome. La cooperation financiere internationale doit se 
faire de preference par Jes voies multilaterales, notamment 
les organismes des Nations Unies tels que le PNUD, la 
PAO et la BIRD. 

7. Etudiant ensuite Jes instruments nouveaux indis
pensables, M. Zagari declare qu'il faut envisager une 
refonte totale des m&:anismes actuellement en place. En 
ce qui concerne tout d'abord les produits de base, ii y a 
lieu de continuer a chercher des solutions « produit par 
produit )) dans le cadre d'accords internationaux. C'est 
dans cet esprit qu'il faudrait parvenir rapidement a une 
decision concernant le cacao. Pour ce qui est des stocks 
regulateurs, ils constituent en principe un instrument de 
stabilisation precieux mais ii faudrait n'envisager leuf 
creation que dans le cadre d'accords internationaux rela· 
tivement a des produits determines. Quant aux mesures 
permettant de promouvoir les exportations en provenance 
des pays en voie de d6veloppement, el!es m6ritent d'Stre 
fermement encouragees. Des arrangements douaniers 
sp6ciaux au profit des produits manufactures exportes par 
Jes pays en voie de developpement devraient viser a favo
riser au maximum l'industrialisation des pays benefi. 
ciaires. Dans ce domaine, le critere devrait etre de consi· 
derer avant tout ce qui est faisable, sans exclure la possi· 
bilit6 d'adopter dans certains cas des contingents. 

8. En ce qui concerne le developpement des 6changes, 
on craint ici et 18. depuis quelque temps de voir renaitre 
le protectionnisme. Cela porterait un prejudice irreme
diable aux pays qui sont pres du d6marrage econotnique. 
Le Gouvernement italien estime qu'il ne faut en aucun 
cas renverser les tendances a relargissement des echanges 



Annexe v - Resumes des dklarations 137 

et a la reduction des obstacles au commerce qui se sont 
affirmees a I' issue des n6gociations Kennedy. 

9. S'agissant de !'agriculture, ii faut envisager de 
resoudre le probleme de la faim non pas seulement par 
une aide alimentaire, mais surtout par la transformation 
des structures de production dans les regions arrierees. 
Le Gouvernement italien appuie a cet egard !'action 
entreprise par la PAO sur le plan multilateral. 

10. Evoquant aussi les aspects financiers du probleme 
du developpement des echanges, M. Zagari tient a sou
ligner les points suivants. 

11. Le Gouvernement italien, qui a ete l'un des parti
sans d'une augmentation des ressources de l'AID, est 
dispose a participer une seconde fois a la reconstitution 
des ressources de l' AID, a concurrence d'une augmentation 
de 60 p. 100. Le Gouvemement italien serait egalement 
favorable a !'augmentation des ressources des institutions 
financieres regionales. 

12. II y aurait lieu de mettre au point Jes statuts d'un 
fonds de financement supplementaire au profit des plans 
de developpement des pays sous-equipes. II y aurait lieu 
d'ores et deja d'envisager de confier la gestion de ce fonds 
a 1' AID. En ce qui concerne les questions purement 
monetaires, il faudrait que le plan de secours adopte tors 
de la r&:ente reunion du FMI 1 a Rio de Janeiro fonctionne 
de fai;on a tenir compte des besoins des pays en voie de 
developpement. M. Zagari n'est pas sO.r que les etudes 
auxquelles la CNUCED procede actuellement montrent 
suffi.samment comment se pose le probleme des liquidit6s 
dans les pays en voie de developpement. 

13. II importe aussi de s'attacher a creer clans les pays 
en voie de d6veloppement des conditions propres a 
attirer un volume croissant d'investissements prives. 

14. Etudiant alors les mesures nouvelles qu'appelle la 
strategie du developpement, M. Zagari pose une question 

1 Voir la resolution no 22-8, adopt~ le 29 septembre 1967 par le 
Conseil des gouverneurs du Fonds monetaire international en 
reunion conjointe avec le Conseil des gouverneurs de la Banque 
internationale pour la reconstruction et le devtloppement, de la 
Societe financiere internationale et de !'Association internationale 
de developpement (voir FMI, Summary Proceedings, Annuaf 
Meetin/f, 1967, p. 271it279). 

qui Jui parait cruciale: faut-il perseverer dans la voie oU 
!'on s'est engage ou faut-il en changer? Sans doute 
a-t-on fait des efforts au niveau des organisations inter
nationales depuis 20 ans, mais on n'a toujours pas resolu 
les prob!emes des pays en voie de developpement. 

15. La Communaute economique europeenne, qui est 
desormais le plus important importateur mondial de 
matieres premieres, assume des obligations particulieres 
au profit de ses membres associes d'Afrique et contribue 
dans une large mesure au developpement d'autres pays 
d'Amerique latine, d'Afrique et d'Asie. La Communaute 
economique europeenne agira encore plus dans ce sens 
des qu'elle se sera elle-meme elargie apres l'adh6sion du 
Royaume-Uni et d'autres pays, et des que Jes contacts 
entre Jes pays d'Europe orientale et les pays d'Europe 
occidentale se seront renforcCs. 

16. II serait toutefois peu realiste d'esperer que Jes pays 
industrialises puissent consacrer plus de 1 p. 100 de leurs 
ressources aux pays sous-developpes. M. Zagari envisage 
n6anmoins deux moyens d'action qu'il y aurait lieu 
d'exploiter. Le premier consisterait a convertir progressi
vement les d6penses militaires en d6penses de develop.J» 
ment. A partir de l'id6e formulee a Bombay en d&:embre 
1964 par le pape Paul VI, le Gouvernement italien a saisi 
en avril 1965 la Commission du d6sarmement des Nations 
Unies d'une proposition en ce sens. En novembre 1965, 
le Gouvernement italien a presente une autre proposition 
du meme ordre, aux termes de laquelle Jes puissances 
nuc!eaires cederaient reguJierement a d'autres pays une 
quantite convenue de matieres fissiles a un prix inferieur au 
prix du march6. Le produit de la vente reviendrait en 
partie aux puissances nucleaires et en partie a une caisse 
geree par Jes Nations Unies et consacree au progres des 
pays en voie de developpement. Le second mode d'action 
serait la science et la tochnologie. 

17. M. Zagari, constatant que la CNUCED se trouve 
a un carrefour, estime qu'il Jui faut, pour donner concrf:
tement suite a la strategie globale du developpement 
qu'elle aura eiaboree, etre dotee d'un minimum de pou
voirs d'ex6cution. C'est de cette fa.yon seulemeot que le 
cercle vicieux du deficit technologique, commercial et 
monetaire pourra etre enfin brise. 

Resume de la declaration faite 8 la 57e seance pteniere, le 13 fevrier 1968, 
par M. K. B. Scott, Representant permanent de la Jamaique aupres de l'Omce des Nations Unies a Geneve 

1. M. SCOTT (Jamalque) declare que les chiffres 
enregistres au cours des sept premieres annees de la 
D6cennie des Nations Unies pour le d6veloppement sont 
eloquents et montrent bien que la situation des pays en 
voie de d6veloppement ne s'est pas amelioree. Le modeste 
objectif fixe lors de la premiere session de la Conference 
sur le commerce et le developpement - transfert de 
1 p. 100 du revenu national des pays d6veloppes aux pays 
en voie de developpement sous forme d'aide au developpe
ment - n'a pas ere atteint. L'aide au developpement, par 
rapport au produit national brut total des pays developpes 
est tombee de 0,87 p. 100 en 1961 a 0,62 p. 100 en 1966. 
Pour ce qui est de l'aide financiere, la situation est encore 

plus sombre. C'est ainsi que le service de la dette des pays 
en voie de d6veloppement a, en 1966, absorbe 45 p. 100 
des prets bilateraux officiels. 

2. Plus decevant encore est le manque de conviction 
de la part de nombreux pays d6veloppes a regard des 
mesures qui devraient etre prises afin d'ameliorer cette 
situation. Ces pays ont argue de leurs propres diffi.cultes 
pour justifier la non-application des recommandations 
de la CNUCED et le volume peu eleve de l'aide accordee 
aux pays en voie de developpement. 

3. Selan la delegation jamaiquaine, l'effort concerte 
necessaire pour resoudre Jes problemes generaux de 
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l'heure ne peut attendre que les difficultes de chaque pays 
d6veloppe soient resolues. Cela ne signifie pas que les 
pays en voie de developpement doivent dependre entiere
ment des mesures prises par les pays d6velopp6s; la plu
part des pays en voie de d6veloppement reconnaissent en 
effet que l'6lan n&:essaire au d6veloppement doit en fin de 
compte venir des pays en voie de d6veloppement eux
memes. 11 faut faire en sorte qu'un maximum d'efforts et 
de ressources soit consacre a la solution du probleme de 
la misCre. La delegation jamalquaine espere que, au cours 
des reunions des cinq grandes commissions de la Confe
rence, une attitude plus positive et plus dynamique sera 
adoptee par !es pays d6velopp6s qui n'ont pas encore 
voulu reconnaitre leur pleine responsabilite dans la 
strategie mondiale du developpement. 

4. Depuis la premiere session de la Conference, la 
Jamalque s'est attachee dans la mesure de ses ressources 
a faire progresser et a appliquer les principes enonces a 
cette session. La Jamaique a une economie d'exportation 
en grande partie fondee sur la production et !'expedition 
de quelques produits agricoles et sur !'exportation de 
bauxite et d'alumine. Au cours de la deuxieme session 
de la Conference, la delegation jamaYquaine prStera une 
attention particuliere a !'elaboration d'un programme 
d'action concernant les politiques des produits de base, 
ainsi qu'aux principes visant a accroitre les exportations 
d'articles manufactures et semi-finis des pays en voie de 
developpement vers les pays developpes grace a un sys
teme general de preferences. 

5. La delegation jamaiquaine approuve sans reserve 
!'importance accordee par la Charted' Alger aux politiques 
internationales des produits de base. II est necessaire 
d'elaborer une strategie globale des produits primaires, 
qui pourrait etre mise en pratique grfice a des accords 
internationaux modernises sur Jes produits de base. 
L'objectif de ces accords ne devrait pas se limiter a un 
contrOJe de l'offre internationale permettant de surmonter 
les di:fficultes temporaires relatives a un produit donne. 
Ces accords devraient fournir aux producteurs et aux 
consommateurs la possibilite d'etablir des plans de pro
duction a long terme portant sur cinq ou huit ans; ils 
devraient egalement permettre de coordonner !es plans 
de production des differents pays producteurs. En outre, 
ces accords devraient aboutir a !'expansion de l'offre 
et du commerce mondial des produits primaires. 

6. Pour sa part, la Jamaique a participe activement 
aux negociations des accords sur le cacao, le cafe et Je 
sucre. La Jamaique regrette a cet egard que Jes pour
parlers relatifs a un nouvel accord sur le cacao et le 
renouvellement de I' Accord international sur le care 
n'aient pas encore abouti. La Jamaique attache un interet 
extreme a la Conference des Nations Unies sur le sucre 
qui se tiendra en avril, a Geneve; elle est convaincue 
qu'apri:s six ans le moment est propice pour la conclu
sion d'un accord international sur le sucre. 

7. En ce qui conceme la question des preferences, le 
representant de la Jamaique rappelle que la plupart des 
produits agricoles d'exportation de son pays sont produits 
dans des conditions non concurrentielles et que la diver
sification est limitee par suite notamment de la topo
graphie de l'ile et de la faible dimension du marcbe 

interieur. La Jamaique a en fait fonde son developpement 
economique sur des accords prererentiels speciaux de 
longue dun!ie. Sur ce point, la Jamaique approuve Jes 
dispositions prevues dans la deuxieme partie de la Charte 
d'Alger (TD/38) sous la rubrique «Preferences». En ce 
qui concerne le systeme general de preferences pour les 
articles manufactures et semi-finis, la Jamalque souscrit 
egalement aux dispositions de la Charte d' Alger. 

8. Cependant, la suppression progressive des prefe
rences dont certains pays beneficient actuellement en ce 
qui concerne les produits primaires ne devrait pas nuire 
a la structure economique et sociale de ces pays. Au 
contraire, ces pays devraient, par des mesures internatio
nales synchronisees, beneficier d'avantages au moins equi
valents et ii faudrait que, pour chaque produit et chaque 
pays, ces mesures soient etudiees sous !'angle de leurs 
possibilites d'application, de leur equivalence et de leur 
negociabilite. 

9. D'autre part, la Jamaique tient a faire remarquer 
que, en ce qui concerne le nouveau systeme de preferences 
generales en faveur des articles manufactures et semi-finis, 
la Charte d' Alger (voir TD/38, deuxieme partie, section B, 
alinea g du paragraphe 1) stipule que ce nouveau systeme 
devrait assurer «des avantages au moins equivalents aux 
pays en voie de developpement qui jouissent de prefe
rences dans certains pays developpes, afin qu'ils puissent 
accepter la suspension des preferences actuellement 
accordees a leurs articles manufactures et semi-finis». 
La Charte d'Alger stipule d'autre part (ibid.) qu'il faudrait 
inclure dans le systeme de preferences generates « des 
dispositions prevoyant que Jes pays developpes redresse
ront toute situation defavorable dont ces pays en voie de 
developpement auraient a souffrir par suite de l'institution 
du systeme general de preferences». 

10. Quant au probleme du commerce des invisibles et 
des transports maritimes, la Jamaique espere que le 
niveau et Ia structure des taux: de fret pour !es produits 
d'exportation et Ies importations des pays en voie de 
developpement seront revises, car its sont a l'heure 
actuelle contraires aux interets de la plupart des pays en 
voie de developpement. II est avant tout necessaire que 
!es tarifs reyoivent la publicite requise et que les pays 
en voie de developpement aient la possibilite de participer 
a toute modification des taux de fret pouvant affecter leur 
&:onomie. La Jamaique estime egalement que la Confe
rence doit etudier la possibilite de creer un fonds special 
destine aux ameliorations portuaires. 

11. Par ailleurs, la Jamaique s'interesse beaucoup a 
l'examen des problemes de l'industrie du tourisme et des 
propositions visant ace qu'un appui financier internatio
nal soit accorde pour le developpement de cette industrie. 
En ce qui concerne la croissance, le financement du deve
loppement et !'aide, la Jamaique se joint aux autres pays 
en voie de developpement pour exprimer sa deception 
devant le niveau de !'aide et la tendance qu'ont suivie !es 
conditions de !'aide au cours de la premiere partie de la 
D&:ennie du developpement. 

12. La reconstitution des ressources de l'AID est l'une 
des questions les plus urgentes dont la Conference est 
saisie, et la Jamaique propose, comme elle l'a deja fait a 
la reunion conjointe du FMI et de la BIRD qui s'est 
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tenue a Rio de Janeiro en septembre 19671, que de nou
veaux critCres soient etudi6s afin que les credits de l'AID 
puissent etre a:ffectes a des projets qui n6cessitent une 
aide deliee consentie a des conditions liberaJes, quel que 
soit le pays en voie de d6veloppement beneficiaire. La 
Jamalque suggCre en outre qu'une partie des ressources 
de !'AID soit consacree a !'application de ces propositions 
et que le solde des ressources soit affecte aux projets de 
pays dont Jes niveaux de d6veloppement et de revenu 
repondent aux conditions voulues. 

13. Le Gouvernement jama1quain s'est efforce d'encou
rager le flux des investissements prives et c'est dans le 
cadre de cette politique qu'il appuie le systeme multi
lateral d'assurance des investissements actuellement 
etudie par la BIRD. La Jamalque approuve egalement la 
proposition relative aux droits de tirage speciaux destines 
a accroitre les liquidites internationales. 

14. Dans la mesure oil Jes difficultes de la balance des 
paiements ont entrave le courant d'aide, la Jamalque 

1 FMI, Summary Proceedings, Annual Meeting, 1967. 

estime que !'attenuation de ces difficuJtes par la creation 
de nouveaux instruments de reserve devrait s'accompa
gner d'une augmentation simultanee du courant d'aide 
au d6veloppement. 

15. La Charte d'Alger demande (voir la deuxiCme 
partie, section C) que le systCme de financement compen
satoire du FMI soit encore liberalise et elle suggere par 
ailleurs que la deuxieme session de la Conference negocie 
un accord ptevoyant la mise en reuvre prochaine d'un 
systeme de financement supplementaire. Ces deux sys
temes sont essentiels, mais le representant de la Jama1que 
souligne qu'ils ne sauraient remplacer des accords sur Jes 
produits de base. Ces systbnes sont con((us pour compen
ser provisoirement la perte des recettes d'exportation, 
mais ils ne peuvent stabiliser Jes prix ni le volume du 
commerce international des produits de base. 

16. En conclusion, la Jama1que se d6clare pr@te a 
participer a la Jutte commune en vue d'edifier une struc
ture economique mondiale plus forte. 

Resume de la declaration faite i\ la 4te seance pleniere, le 5 fevrier 1968, 
par M. Etsusaburo Shilna, Ministre du commerce international et de l'industrie du Japon 

1. M. SHIINA (Japon) dresse un bilan encourageant 
des resultats obtenus par la CNUCED depuis sa creation 
en 1964. Au Japon, en particulier, la CNUCED a aide a 
faire prendre conscience au pays tout entier de l'acuit6 des 
problemes du developpement. 

2. En ce qui concerne l'aide au developpement, on 
constate que le montant total net de capital japonais 
absorbe par les pays en voie de d6veloppement est passe, 
entre 1964 et 1966, de 290 millions de dollars a 540 millions 
de dollars, soit un accroissement de 80 p. 100. L'augmen
tation du montant du capital que le secteur public 
japonais a consacr6 pendant la meme periode aux pays en 
voie de developpement est encore plus spectaculaire 
puisqu'elle atteint 150 p. 100 (120 millions de dollars en 
1964 et 290 millions de dollars en 1966). 

3. En Asie, le Japon a apporte une aide financiere 
importante a la Banque asiatique de d6veloppement. II a 
lance l'id6e de la reunion d'une conference ministerielle 
pour le developpement 6conomique de l'Asie du Sud-Est, 
qui s'est reunie p6riodiquement depuis avril 1966 et a 
pennis d'etablir un dialogue de plus en plus fructueux 
pour la cooperation regionale en Asie du Sud-Est. 

4. En ce qui conceme Jes 6changes, le Japon a noue des 
liens commerciaux de plus en plus etroits avec Jes pays en 
voie de developpement d'Asie, d'Afrique et d'Amerique 
latine, dont i1 constitue d6sormais un des plus importants 
marches d'exportation. Les importations japonaises en 
provenance des pays en voie de d6veloppement ont 
augmente de plus de 40 p. 100 en trois ans, leur valeur 
passant de 3,2 milliards de dollars en 1964 a 4,6 milliards 
en 1967. Ce sont notamment Jes importations de produits 
manufactures et semi-finis qui n'ont cesse d'augmenter, 
au taux annuel remarquable de pres de 30 p. 100. La part 
des pays en voie de developpement dans Jes importations 

totales du Japon est d'environ 40 p. 100, pourcentage de 
tres loin superieur au resultat obtenu par Jes pays en voie 
de d6veloppement sur Jes marches d'autres pays deve
lopp6s. Cette tendance favorable aux exportations des 
pays en voie de d6veloppement devrait se maintenir, 
d'autant que le Japon a consenti de tres nornbreuses 
concessions dans le cadre des negociations Kennedy et 
que la croissance 6conomique, au Japon, ne semble pas 
devoir se ralentir dans l'imm6diat. 

5. Sur le plan mondial, les resultats de la CNUCED ne 
sont pas mo ins encourageants; sans doute le taux de 
croissance annuel global de 4,5 p. JOO enregistr6 pour 
!'ensemble des pays en voie de developpement pendant la 
premiere moiti6 de la d6cennie n'atteint-il pas l'objectif 
fixe pour la D6cennie des Nations Unies pour le develop
pement ni meme le taux atteint pendant la deuxieme 
moiti6 des ann6es cinquante. Toutefois, on constate que 
certains pays en voie de developpement ont enregistre un 
taux de croissance annuel relativement 61eve, atteignant 
ou depassant parfois l'objectif de 5 p. 100. 

6. Trois elements expliquent ces r6sultats encourageants: 
premiCrement, Jes pays en voie de d6veloppement 
s'efforcent de plus en plus de mobiliser effi.cacement leurs 
ressources au profit du developpement [c'est Ia, du reste, 
un principe capital que Jes pays en voie de developpement 
ont inscrit dans la Charted' Alger (TD/38)1; deuxiemement, 
Jes echanges mondiaux connaissent une expansion dyna
mique qu'etaye une activite 6conomique accrue dans les 
pays d6velopp6s: Jes exportations des pays en voie de 
d6veloppement ont augment6 au taux moyen annuel de 
6 p. 100 de 1960 a 1966 contre 3,5 p. 100 pendant la 
p6riode correspondante des annees cinquante, taux 
d'accroissement peut-@tre insuffisant encore, mais qui a 
certainement att6nue Jes difficult6s de la balance des 
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paiements d'un bon nombre de pays en voie de developpe
ment; troisiemement, l'apport croissant de capital a joue 
un r6le catalyseur dans la formation de capital des pays 
en voie de d6veloppement. Malgre Jes critiques suscitees 
a hon droit par la stagnation qui entrave actuellement Jes 
efforts d'assistance sur le plan international, ii ne faut pas 
oublier que le courant annuel moyen de capital au cours 
des 10 demieres annees est passe d'environ 7 milliards de 
dollars a pres de 9,5 1niliiards, soit une augmentation d'A 
peu pres 30 p. 100. 

7. Sans vouloir se montrer indfunent optimiste par 
souci de reagir contre le pessimisme dont t6moignent trop 
de membres de la CNUCED, M. Shiina est convaincu 
que ces trois 616ments - mobilisation de leurs ressources 
par les pays en voie de developpement, expansion dyna
mique des <!changes mondiaux et haut niveau des apports 
de capital - continueront a jouer le meme rOle important 
dans l'acceieration du developpement economique. 

8. Sans doute, les pays en voie de developpement 
devront-ils mobiliser davantage encore leurs ressources, 
notamment pour developper leur agriculture, accroitre 
l'epargne et la productivite de leur propre capital. A cette 
fin, il leur faudra, s'ils veulent tirer tout le parti possible 
de la cooperation intemationale, adopter une politique 
qui soit veritablement orientee vers le developpement. 

9. En matiere d'<!changes, l'abaissement des barrieres 
douanieres obtenu grilce aux negociations Kennedy devrait 
encourager Jes exportations des pays en voie de developpe
ment. On jugera du succes de ces negociations non pas 
seulement aux concessions dont beneficieront les produits 
qui interessent directement ces pays, mais aussi a l'accrois
sement des Cchanges mondiaux, accroissement qui 
retentira naturellement sur le commerce des pays en voie 
de developpement. Ence qui concerne Jes produits de base 
notamment, ii faut continuer a rechercher des solutions 
permettant de developper les Cchanges et de stabiliser Jes 
prix. Le Japon souhaite en particulier que !'on aboutisse 
rapideroent a la conclusion d'un accord international sur 
le cacao. Quant aux produits manufactures, ii faut aussi en 
encourager les exportations et consentir des preferences 
dans ce domaine aux pays en voie de developpement. La 
creation du Centre commun CNUCED/GATI du 
commerce international devrait Stre particulierement utile 
a cet egard. A propos de la question des preferences, 
M. Shiina annonce que le Gouvemementjaponais a decide 
qu'il adhererait, sous certaines conditions, a un systeme 
generalise et temporaire de preferences, malgrC les diffi
cultCs que cela comportera pour sa propre t!conomie dont 
la structure industrielle et commerciale differe de celle de 
la plupart des pays industrialises. Les pays dCvelopp6s 
membres de l'OCDE se sont entendus sur un certain 
nombre de principes a retenir pour mettre au point un 
regime general de preferences, mais ii faudra tenir compte 
aussi des vues qu'exprimeront ace sujet les pays en voie de 
developpement pendant la session. 

10. Pour ce qui est des courants de capitaux, la situation 
n'est guere encourageante. Comme d'autres pays develop
pt.!s, le Japon connait de graves difficultCs sur le plan 
budgetaire et sur le plan de la balance des paiements. Si 
la situation creee par les evenements qui out rCcemment 
ebranle le monde monetaire devait persister, ii serait peu 
realiste d'escompter pour l'avenir immediat une augmen-

tation substantielle des apports de capitaux. II faut 
pourtant que !'effort d'aide dans ce domaine s'accentue 
tant en volume qu'en qualite. Dans son budget de 1968, 
le Gouvernement japonais augmente sensiblement ses 
credits d'aide. II va egalement verser une contribution de 
100 millions de dollars a une caisse que gerera la Banque 
asiatique de d6veloppement et qui doit favoriser essentielle
ment le d6veloppement de !'agriculture dans Jes pays de la 
rCgion. Mais Jes besoins de cette region sont enormes et la 
capacit6 d'aide du Japon relativement faible. Le repr6sen
tant du Japon lance un appel aux autres pays developpes 
pour qu'ils suivent son initiative. 

11. Si J'on veut que la Conference des Nations Unies 
sur le commerce et le d6veloppement, a sa deuxieme 
session, aboutisse a des resuitats concrets, ii faut garder 
presentes a !'esprit certaines grandes idees directrices. 

12. Le developpement est une tache a long terme, dont 
Jes objectifs ne sont realisables qu'au prix d'efforts 
constants et soutenus. Le representant du Japon croit 
cependant que les pays en voie de developpement peuvent, 
en raison du niveau technique atteint et des ressources 
disponibles en ce xxe siecle, realiser en peu de temps les 
objectifs que les pays aujourd'hui industrialises ont mis 
cent ans a atteindre; mais il leur faut pour cela s'attaquer 
a la tilche avec perseverance. 

13. Les solutions au prob!eme du developpement et les 
politiques a mettre au point ne sont pas simples. II ne faut 
pas se prCoccuper d'un ou de deux aspects seulement du 
probleme, comme le commerce ou Jes reserves en devises; 
ii est indispensable d'envisager le probleme dans son 
ensemble. Par ailleurs, on peut parler de « strategie 
globale du developpement » a condition de ne pas esp6rer 
trouver une solution magique. 

14. Qu'il s'agisse de commerce ou d'aide, aucun 
probleme ne pourra Stre r6solu sans un effort commun 
des pays developpes et des pays en voie de d6veloppement. 
L'assistance exterieure ne peut a elle seule provoquer la 
croissance Cconomique, a moins que parallelement les pays 
beneficiaires ne mettent en reuvre une politique d'expan
sion rationnelle. 

15. Enfin, il ne faut pas perdre de vue que les pays 
developpes, pas plus que Jes pays en voie de dCveloppe
ment, ne forment un groupe homogene. Comme Jes pays 
industriels ne sont pas tous Cgalement en mesure de 
rCpondre aux besoins des pays sous-equipes, ii importe de 
ne pas imposer une charge excessive a certains pays dont 
l'Cconomie est plus vulnerable que d'autres a certaines 
mesures de politique generale. 

16. La conjoncture intemationale ne prete guere a 
l'optimisme. Mais cela ne devrait pas decourager les 
participants a la Conference et devrait !es inciter plutOt 
davantage encore a un dialogue constructif fonde sur la 
comprehension reciproque, laquelle ne peut naitre de 
l'affrontement de deux blocs rigides, celui des pays en voie 
de d6veloppement et celui des pays developpes. Les 
realisations de la CNUCED ne devront pas tant etre 
jugCes par l'ampleur des concessions des pays industriels 
aux pays sous-equipes que par l'entente que tous Jes pays 
pourront realiser quant a la nature complexe du develop
pement et a la ligne generate des solutions a rechercher. 
Le Japon, pour sa part, fera tout ce qui est en son pouvoir 
pour que le dialogue s'instaure. 
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Resume de la dl'claration faite :\la 6Ie seance pleniere, le 15 fevrier 1968, 
par M. Kemal Homoud, Ambassadeur de Jordanie en lode 

1. M. HOMOUD (Jordanie) s'associe aux d6ciarations 
des repr6sentants des pays arabes et des autres pays en voie 
de d6veloppement, qui ont tenu a affirmer leur attache
ment aux principes enonces dans la Charte d'Alger 
(TD/38). 

2. Les objectifs de la deuxieme session de la Conference 
des Nations Unies sur le commerce et le developpement 
sont suffi.samment clairs et bi en conn us; en bref, ils 
consistent a discuter Jes prob!emes des economies en voie 
de developpement et a trouver les meilleurs moyens de les 
resoudre. Si tous les participants mettent en commun 
leurs pensees et leurs efforts, on ne peut douter qu'ils 
parviennent a supprimer totalement Jes injustices et les 
inegalites economiques. La responsabilite de la promotion 
du commerce international et de la suppression du sous
developpement incombe a la fois aux pays en voie de 
developpement et aux pays developp6s; la Jordanie 
souhaite qu'ils s'acquittent de cette tiiche dans un esprit 
parfaitement sincere de cooperation internationale et 
r6gionale, et qu'ils fassent en sorte d'assurer la mobilisa
tion des ressources nationales, la formation de main
d'reuvre qualifiee et !'intensification des programmes 
educatifs. 

3. La premiere session de la Conference a souligne que 
la paix politique et la prosp6rite economique sont etroite
ment Jiees, et le Secretaire gCnCral de l'ONU l'a rappele 
eioquemment quelques jours plus tbt, a la 51e seance 
(voir TD/67). Cette verite est d'une actualite particuliere
ment brfrlante en Jordanie, oil !'occupation par les 
troupes israeliennes de la rive occidentale du Jourdain, 
wne la plus fertile du territoire, a prive le pays de 37 p. 100 
de sa production agricole, de 48 p. 100 de son industrie 
Jegere et de 40 p. 100 de ses recettes en devises Ctrangeres; 
Jes travaux de construction du barrage du Yarmouk ont 
dft etre interrompus ainsi que d'autres projets de develop
pement, et l'afflux d'un nombre considerable de refugies 
ajoute encore a la menace qui pese sur la structure de 
l'&:onomie nationale. 

4. De meme, en Asie, on ne saura !utter contre la 
pauvrete tant que persistera l'instabilite politique qui y 
regne depuis trop longtemps et que des peuples entiers se 
verront denier leurs droits fondamentaux. 

5. La Jordanie estime que la Conference se doit d'envi
sager cet aspect du probleme, et de ne pas oublier que si 
son principal objectif est de trouver Jes moyens !es plus 
adaptCs pour lotter contre la pauvrete, une telle lutte n'est 
possible que dans un climat de paix. 

Resume de la declaration faite :\ la 55° seance pleniere, le 12 fevrier 1968, 
par M. Mwai Kibaki, Ministre du commerce et de l'industrie du Kenya 

I. M. KIBAKI (Kenya) declare que Jes sept annees de 
la D6cennie des Nations Unies pour le dCveloppement qui 
se sont ecoulees n'ont apporte que d6ception, que ce soit 
a l'egard des objectifs de l'Organisation des Nations Unies 
ou des modestes espoirs des pays en voie de dCveloppe
ment. Au cours de cette periode, le revenu par habitant 
des pays riches s'est accru d'environ 12 p. 100 alors que 
celui des pays en voie de d6veloppement n'a augmente 
que faiblement et, dans un certain nombre de cas, a non 
seulement stagne mais a en fait diminue. Entre 1953 et 
1966, la part des pays en voie de cteveloppement dans 
!'ensemble des importations mondiales est tombee de 27 
a 19,3 p. 100. Pendant la premiere moiti6 des annees 
soixante, le taux de croissance annuel des exportations 
mondiales a atteint 7,8 p. 100, alors qu'il n'a ete que de 
4 p. 100 pour Jes pays en voie de developpement. La 
valeur des articles manufactures export.es entre 1953 et 
1966 s'est accrue de 65 milliards de dollars pour les pays 
avances et de 10 milliards de dollars pour les pays socia
listes, alors que l'accroissement des exportations des pays 
en voie de developpement ne s'est chiffre qu':\ 3 milliards 
de dollars. 

2. L'objectif de I p. 100 du produit national brut des 
pays developpes a consacrer a l'aide aux pays en voie de 
developpement n'a pas ere atteint. La dette publique 
exterieure des pays en voie de d6veloppement est passee de 
10 milliards de dollars en 1955 a 40 milliards de dollars 
en 1966, l'interat etant quant a Jui pass6 de 500 millions 

de dollars par an a 4 milliards de dollars. Un systeme de 
prets a conditions plus favorables et a echeances plus 
longues n'en est encore qu'au stade de concept, de meme 
que la reduction des barrieres douanieres, la conclusion 
d'accords sur les produits de base et !'amelioration des 
termes de l't!change. Les objectifs de la premiere session 
de la Conference des Nations Unies sur le commerce et le 
developpement ne restent que des vues de la communaute 
internationale. Quatre annees sont passees depuis cette 
premiere session et aucun objectifn'a encore ete atteint. 

3. Tons les pays s'accordent a reconnaitre la nature du 
probleme et des solutions qui peuvent Jui etre trouvees. 
Ce qui fait defaut et ce que doit trouver la Conference, 
c'est un programme bien defini d'action positive. La 
question du commerce, de !'aide et du d6veloppement 
economique a fait l'objet de nombreuses deliberations, 
resolutions et declarations, mais le fait reste que 1'6cono
mie des pays en voie de developpement continue a souffrir 
de conditions economiques desavantageuses. A l'heure 
actuelle, !'opinion publique et !'attitude de differents 
gouvernements sont favorables. II convient de saisir cette 
occasion pour 6laborer un programme d'action en vue de 
trouver une solution a long terme aux problemes que pose 
le developpement. 

4. Le Kenya a une economie agricole diversifiee qui lui 
permet de produire une vaste gamme de produits des 
climats tropicaux et temp6rtSs. Le plan de developpement 
du Kenya pr6voit notamment la mise au point d'un 
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systeme d'agriculture diversifie et intensif. Le d6veloppe
ment au moyen d'une Mnomie planifi6e est toutefois 
entrave par les fluctuations des prix payes pour les 
principaux produits agricoles du Kenya sur !es marches 
internationaux. La stabilisation des prix a des niveaux 
remunerateurs constitue done une condition sine qua non 
du d6veloppement, non seulement pour le Kenya mais 
pour !'ensemble des pays en voie de dCveloppement. 

5. Etant donn6 sa contribution au produit national du 
Kenya ainsi qu'aux recettes en devises et a l'emploi, 
l'agriculture restera pendant de nombreuses ann6es a 
venir le secteur le plus important de son 6conomie. De 
1954 a 1964, l'agriculture a represente presque 40 p. 100 
du produit int6rieur brut; environ 65 p. 100 de !'ensemble 
des exportations du Kenya sont constitues par les pro
duits agriooles et les produits connexes. Malgr6 cela, 
les principales exportations agricoles du Kenya se heurtent 
a des barrieres douanieres. Etant donne qu'il n'existe au 
Kenya aucun produit en quantite suffisante pour avoir 
une influence sur les prix mondiaux des produits de base, 
le Kenya est entierement a Ia merci des fluctuations des 
prix des produits sur ses principaux marches d'exporta
tions. Tout en incitant ses exploitants agricoles a produire 
plus afin de gagner davantage de devises etrangeres pour 
le developpement economique, le Kenya constate avec 
regret que les fruits de ses efforts sont reduits a neant par les 
structures actuelles du commerce international qui sont 
trop restrictives. 

6. Des accords tels que I' Accord international sur le 
care nuisent aux interets des pays en voie de developpe
ment s'ils doivent apporter des restrictions inutiles a leur 
capacite de production et entraver ainsi leur developpe
ment economique. La rationalisation du systeme de 
contingentement d'un accord de ce genre est nulle si elle 
nuit de fa~on permanente aux interets des petits pays 
producteurs. 

7. L'acces plus Iibre aux grands marches des produits 
primaires ne s'est pas realise. Les derniers resultats des 
negociations Kennedy ont estompe Jes espoirs de liberali
sation des Cchanges etant donne que les pays developpes 
ont juge hon de ne s'accorder de preferences qu'entre ewe 
La question des marches des produits primaires reste done 
comme toujours le prob!eme le plus urgent et le plus 
critique pour les economies des pays en voie de d6velop
pement. 

8. En ce qui ooncerne le Programme alimentaire 
mondial, l'objectif de tous les pays en voie de d6veloppe
ment ne devrait pas se limiter a l'autonomie sur le plan 
economique. Certains de ces pays qui ont une Cconomie a 
predominance agrioole doivent devenir les principaux 
fournisseurs du reste du monde qui connait des penuries 
en denr6es alimentaires. Le Kenya est conscient de ce fait 
et deploie tous ses efforts en vue d'ameliorer son agri
culture a une echelle rapidement croissante. A cet egard, 
!es besoins Jes plus immediats concernent l'emmagasinage 
et la conservation des produits alimentaires. 11 faut pour 
cela des capitaux en vue de construire des magasins 
d'entreposage. Certes, un Arrangement international sur 
les ct!r6ales a ete eJabore; il ne s'agit toutefois Ia que d'un 
accord temporaire dont la portee est tres limitee et qui ne 
saurait resoudre le probleme qui se pose a l'heure actuelle 
dans le domaine de l'alimentation. Le representant du 

Kenya estime que !'Organisation des Nations Unies 
devrait eiaborer sous ses propres auspices des accords 
visant a acheter des stocks alimentaires aux pays ayant 
une production excedentaire et a les debloquer lorsque la 
necessite s'en presente. L'Organisation des Nations 
Unies devrait egalement aider a construire des magasins 
d'entreposage dans !es pays en voie de developpement qui 
ont une production cerealiere excedentaire. En outre, 
l'Organisation des Nations Unies se doit d'encourager 
l'accroissement de la productivite en fournissant la 
possibilite d'utiliser de nouvelles terres, de bonifier des 
regions appauvries, d'encourager la recherche, de 
oonstruire des usines d'engrais et de creer des centres de 
formation pour agronomes. 

9. Alors que 75 p. 100 de !'economie des pays en voiede 
developpement sont fondes sur !'agriculture, 6 p. 100 
seulement de l'aide officielle accordee a !'ensemble des 
pays et 15 p. 100 de !'assistance technique ont 6t6 consacres 
a !'agriculture au cours des dernieres annees. Ces chiffres 
sont-ils a la mesure du probleme considerable que connait 
le monde a l'heure actuelle? 

10. Comme tous les autres pays en voie de d6veloppe· 
ment, le Kenya estime que !'industrialisation est un 
element essentiel d'une croissance Cconomique rapide et 
soutenue. Toutefois, la condition primordiale de !'indus
trialisation est l'investissement et ii existe une concur· 
rence severe en vue d'attirer le peu de ressources dis
ponibles a cette fin. De ce fait, les pays en voie de 
developpement sont a la merci des investisseurs etrangers 
dont le pouvoir de negociation se fonde sur revocation 
des risques 6leves qu'ils prennent. Sans vouloir justifier la 
pretendue instabilite politique des pays en voie de 
d6veloppement, ii est manifeste qu'elle ne provient que 
d'un manque de possibilites, de la pauvrete et d'un 
ch6mage general. En ce qui concerne l'investissement et 
!'aide, le representant du Kenya suggere d'elaborer un 
systeme de normes internationales d'offres et de garanties 
a !'intention des investisseurs etrangers investissant dans 
!es pays en voie de developpement et d'accroltre les 
ressources en capital de la BIRD et de I' AID, aux fins 
d'investissement dans Jes pays en voie de developpement. 
Bien que certains pays aient deja adopte de telles mesures, 
ii faudrait qu'elles soient appliquees a l'Cchelon inter
national d'une fa9on intensive et accrue. 

11. Le flux net de capitaux a long terme provenant des 
pays riches a destination des pays pauvres ne s'est pas 
accru et ii aurait meme diminue en t 966. Outre la stabili
sation des prix, l'acces plus libre aux marches des pays 
developpes et I' octroi de preferences en faveur des pays en 
voie de d6veloppement, ii est necessaire qu'une plus grande 
aide soit accordOO afin de diversifier, d'accroitre et de 
rendre plus efficace la capacite de production des pays en 
voie de developpement pour qu'ils tirent pleinement parti 
des politiques de liberalisation des echanges. En ce sens, 
Jes pays en voie de developpement ont autant besoin d'une 
liberalisation des 6changes que d'une aide, et tout camou
flage consistant a faire passer cette liberalisation pour de 
I' aide ne pourra que fourvoyer les pays en voie de develop
pement. 

12. Dans le domaine des invisibles et, en particulier, 
des transports maritimes, les progres des pays en voie de 
d6veloppement se trouvent entraves par les taux de fret, 
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les pratiques des conferences et l'insuffisance des services 
de transport. La Conference doit notamment etudier le 
moyen d'eliminer les injustices creees par le fonctionne
ment des conferences maritimes et faire en sorte que !es 
pays en voie de developpement puissent participer a ces 
conferences et aux conferences d'armateurs. 

13. Au cours des tentatives faites recemment pour 
reduire Jes obstacles douaniers et autres dans le cadre des 
negociations Kennedy, l'abaissement des tarifs a porte 
bien plus sur Jes produits d'une industrie techniquement 
avaucee que sur ceux qui proviennent des pays en voie de 
dtveloppement. Les mesures qui protegent le traitement 
des produits primaires dans Jes pays developp6s, bien que 
quelque peu rel!lchees, continuent d'entraver l'acces des 
produits manufactures et semi-finis des pays en voie de 
developpement et Jes negociations Kennedy n'ont eu 
pour ainsi dire aucun effet sur les regimes de preferences en 
vigueur. Cependant, Jes Parties contractantes a l'Accord 
general sur les tarifs douaniers et le commerce ont reussi 
depuis la guerre :\ donner une expansion remarquable au 
commerce entre Jes nations riches, a !'aide de techniques 
tprouvees de negociation et de consultation auxquelles la 
CNUCED devrait peut-etre avoir recours pour obtenir 
des resultats positifs. 

14. Les plans de d6veloppement peuvent, comme le 
Kenya l'a d6montre, etre etablis sur des donnees tres 
limitees; cependant, le rassemblement de donnees plus 
completes est indispensable pour ameliorer la planification 
nationale et r6gionale et pour satisfaire les investisseurs 
etrangers eventuels. Les ressources naturelles, qui sont 
considerables dans certains pays en voie de developpement, 
demeurent en grande partie inutilisees; un programme 
d'etude de ces ressources doit done Stre entrepris, conjoin
tement avec la planification de !'infrastructure regionale 
et continentale. Les ressources en eau doivent egalement 
etre etudiees de maniere a etre rationnellement reparties 

pour une utilisation tegionale. Entin Jes ressources 
humaines sont insuffisamment connues faute de statis
tiques. 11 importe que Jes pays en voie de developpement 
aient, des le debut, recours aux techniques !es plus 
modernes et Jes plus e:fficaces pour le rassemblement et le 
classement de toutes Jes donn6es statistiques dont ils ont 
besoin. II faudrait done creer d'urgence des centres de 
statistique dans Jes regions en voie de developpement. 

15. Dans les pays developpes, le secteur prive procede 
lui-meme, en grande partie, a revaluation des perspec
tives industrielles. Pour Jes pays en voie de d6veloppe
ment, ce sont Jes commissions economiques r6gionales 
qui ont entrepris cette tltche, mais l'ONU doit accroitre 
ses efforts dans ce domaine. La d61tgation k6nyenne 
recommande done la creation dans les pays en voie de 
developpement, sous Jes auspices des commissions regio
nales, de centres d'analyse de viabilite qui exploreraient 
et d6tennineraient Jes possibilit6s de creation d'entre
prises industrielles, procOOeraient a des etudes de viabilit6, 
rechercheraient des investisseurs etrangers OU Jocaux et 
participeraient aux negociations avec eux, enfin procede
raient i\ des evaluations du fonctionnement des entreprises 
apres leur creation. 

16. Dans le domaine de la cooperation economique, le 
Kenya fait partie, avec l'Ouganda et la Republique-Unie 
de Tanzanie, de la Communaute de l' Afrique orientale et 
il espere que beaucoup d'autres pays de cette region se 
joindront bientOt a cette communaute et pourront ainsi 
collaborer sur le plan commercial et industriel en vue de 
moderniser et d'accroitre leur production. 

17. En terminant, M. Kibaki souligne que, tout en 
reconnaissant le besoin qu'ils ont d'aide extCrieure, les 
pays en voie de developpement ne doivent pas adopter la 
mentalite de la dependance car c'est sur eux-memes, 
avant tout, qu'il leur faut compter pour assurer leur 
developpement rapide. 

Resume de la declaration faite a la soe seance pleniere, le 8 f6vrier 1968, 
par M. Abdulla Al-Jabir Al-Sabah, Ministre du commerce et de l'industrie du Koweit 

I. Pour M. AL-SABAH (Kowelt), le sous-developpe
ment economique est la consequence d'injustices qui se 
sont accumulees pendant plusieurs siecles. Ce probleme 
a atteint un point tel qu'il appelle une transformation des 
structures existantes. Grice a la premiere session de la 
Conference des Nations Unies sur le commerce et le 
dtveloppement, le monde a pris conscience de la gravite 
de la situation et de la menace qu'elle fait peser sur 
l'activit6 6conomique future du monde. 

2. Reunie dans un climat d'optimisme, cette premiere 
session de la Conference n'a pas eu Jes resultats qu'en 
attendaient les pays en voie de d6veloppement et ceux-ci 
ont considere les decisions prises en 1964 comme une 
premiere 6tape vers des recommandations a plus longue 
portee. 

3. A l'heure actuelle, toutes Jes 6tudes dont la Confe
rence est saisie dtmontrent que le sous-developpement 
persiste et que le fosse s'elargit entre Jes pays moins 
avances et les pays industrialises. On constate une dimi-

nution de la part relative des exportations des pays en 
voie de dtveloppement dans le commerce mondial, un 
affaiblissement du pouvoir d'achat qu'ils retirent de leurs 
exportations en raison de la baisse des prix des matieres 
premieres, un ralentissement des apports de capitaux aux 
pays en voie de dtveloppement et un durcissement des 
conditions et modalit6s des emprunts. Cela explique que le 
revenu par habitant des pays en voie de d6veloppement 
augmente moins vite que celui des pays developp6s. Le 
Fonds koweitien pour le d6veloppement economique des 
pays arabes, qui consent aux pays fri:res du monde arabe 
des prets a long terme et a des conditions liberates, fournit 
un bon exemple du type d'aide financiere non li6e que 
requiert le d6veloppement. 

4. La delegation du Koweit espere que la Conference 
prendra comme base de ses discussions la Charte d'Alger 
(TD/38), qui exprime les aspirations du tiers monde et 
qu'elle trouvera Jes moyens de faire echec au sous-develop
pement. 
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Resume de la declaration faite 8 la 45e seance pleniere, le 6 ft'.'vrier 1968. 
par M. Sisouk Na Champassak, Ministre des finances du Laos 

I. M. NA CHAMPASSAK (Laos) declare que le but 
des travaux de la deuxieme session de la Conference des 
Nations Unies sur le commerce et le developpement est 
de d6gager des solutions qui pennettent de reduire 1'6cart 
entre les pays riches et !es pays pauvres, ces derniers 6tant 
de plus en plus conscients de leur droit a recevoir des pays 
prosperes une aide financiere et technique qui leur per
mette de sortir de leur stagnation Cconomique et de leur 
isolement. 

2. Toutes Jes 6tudes entreprises sous 1'6gide de l'ONU 
montrent qu'il est de l'intCret de tousles Etats d'instaurer 
une veritable cooperation internationale, seule susceptible 
de rem6dier aux disparitCs actuelles. Pour cela, il importe 
de developper rapidement le commerce exterieur des pays 
en voie de developpement, pour Jes rendre de moins en 
moins dependants de l'assistance exterieure, et d'aug
menter la productivite de l'agriculture dans les pays dont 
Ia production alimentaire est insuffisante. Pour executer 
ce programme, il faut stabiliser sur le marcbe inter
national Jes prix des matieres premieres, dont !es pays en 
voie de developpement sont souvent Jes producteurs 
uniques, et faciliter l'acces de ce marche aux exportations 
de produits semi-finis et d'articles manufactures des pays 
en voie de developpement. II y a lieu Cgalement d'encou
rager Jes investissements productifs en assouplissant Jes 
conditions des prets, d'ouvrir le marchC des capitaux aux 
prets de la BIRD et de la Banque asiatique de d6veloppe
ment, d'am6nager Jes conditions de !'utilisation de !'aide 
exterieure- en supprimant notamment I' aide Hee- et de 
developper les echanges commerciaux et la cooperation 
economique entre les pays en voie de ditveloppement. 

3. La Conference devrait s'attacber aux moyens de 
satisfaire Jes besoins Jes plus urgents des pays en voie de 

d6veloppement Jes moins avances. En effet, il n'est pas 
possible de placer sur un meme plan tous Jes pays en voie 
de developpement; certains d'entre eux ont besoin d'un 
traitement privil6gie, ne serait-ce qu'en raison de leur 
isolement g6ographique: un pays sans littoral a des 
charges beaucoup plus lourdes du fait des longs d6lais 
d'acheminement des produits, des nombreuses operations 
de transit, ainsi que des nombreuses ruptures de charge 
imposees aux produits tant a l'exportation qu'a l'impor
tation. Telle est la situation dans)aquelle se trouve le Laos, 
gene par Jes imperatifs economiques et hante par le spectre 
d'une guerre qui continue d'additionner la misere et Jes 
deuils. Les donnees relatives au commerce exterieur du 
Laos font ressortir l'importance du deficit de la balance 
commerciale de ce pays, traditionnellement exportateur 
de riz et de hetail, qui doit maintenant rechercher dans Jes 
importations des complements importants pour assurer le 
ravitaillement de sa population. Le revenu annuel par 
habitant, qui est de 190 dollars pour l'ensemble des pays 
en voie de developpement, n'est au Laos que de 90 dollars. 
Cependant ii ya lieu de se f61iciter de la d6cision d'executer 
le projet de construction du barrage de la Naro Ngum, qui 
redonnera au Laos la possibilit6 d'exporter des produits 
alimentaires griice a la mise en valeur des plaines de 
Vien-tiane. 

4. Quoi qu'il en soit, Jes pays en voie de developpement 
ne sont pas venus a New Delhi pour brandir des cahiers de 
doleances mais pour etablir, comme l'a dit le Secretaire 
general de la Conference (TD/3/Rev.l 1), « une strat6gie 
globale)) qui permette de supprimer le desequilibre des 
richesses. 

1 Vers une stratCgie gfobale du dtve!oppement (publication des 
Nations Unies, n° de vente: F.68.11.D.6). 

Resume de la dklaration faite a la 53e seance plt>niere, le 10 fCvrier 1968, 
par M. Georges Hakim, Ministre des atraires Ctrangeres du Liban 

I. M. HAKIM (Liban) declare que, dans un monde 
oil Jes pays soot de plus en plus interd6pendants, le pro
gres 6conomique est indivisible, et que, si l'on ne parvient 
pas a !'assurer, ii en resultera des conflits et des manifes
tations de violence sur le plan national et sur le plan 
international. La premiere session de la Conference des 
Nations Unies sur le commerce et le developpement a jete 
Jes fondements d'une cooperation internationale en 
matiere de commerce et de developpement en d6finissant 
et en proposant des solutions aux problemes des pays en 
voie de dCveloppement, mais l'application de ses recom
mandations n'a guere progresse. Le moment est mainte
nant venu pour la CNUCED de preparer des ententes 
sur des mesures concretes destinees a promouvoir le 
commerce et le developpement, a.fin que la deuxieme 
session de la Conference soit le point de d6part d'une 
cooperation internationale effective. 

2. Les aspirations des pays en voie de d6veloppement 
sont exposees dans la Charte d' Alger (TD/38), qui suggt!re 

a la Conference un programme d'action a adopter. Les 
considerations sur lesquelles repose ce programme ne sont 
pas contestees. La baisse du pouvoir d'achat des expor
tations des pays en voie de d6veloppement, la reduction 
de leur part dans !es exportations mondiales, leur endette
ment croissant, la diminution du courant net de capitaux 
en provenance des pays d6velop¢s, ainsi que les condi
tions et modalites plus onCreuses du financement du d6ve
loppement sont des faits averes. Les mesures proposees 
par les pays en voie de dCveloppement pourraient preter 
a controverse, mais ce qu'il faut, ce sont des critiques et 
des dehats constructifs. Si Jes representants des pays 
developpCs recusent certaines des conclusions de la Charte 
d'Alger, ils n'ont qu'a presenter des propositions de leur 
choix qui donneraient Jes memes resultats. Mais surtout, 
si !'accord se fait sur des mesures concretes, Jes pays deve
loppes doivent veilJer a ce que leurs gouvernements 
agissent en consequence. La CNUCED ne saurait se 
permettre de renouveler I' experience de la premiere session 
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de Ia Conference, dont Jes recommandations n'ont guere 
ete appliquees ou ne l'ont pas ete du tout, comme c'est le 
cas de celle qui proposait que chaque pays developpe 
s'efforce de consacrer a !'aide des ressources financieres 
s'elevant a l p. 100 environ de son revenu national. 

3. Les pays en voie de cteveloppement ont reconnu que 
c'est a eux qu'incombe en premier chef la responsabilite 
de leur developpement et ils sont prSts a faire des efforts 
et des sacrifices considerables a cette fin. Ils ne demandent 
qu'a recevoir Jes conseils et !'assistance d'experts en ce qui 
concerne les mesures qu'ils doivent prendre a l'6chelon 
national, mais la CNUCED a essentiellement pour tiche 
la realisation d'un accord sur les modalites d'une action 
internationale. Le Secretaire general de la CNUCED a 
preconise une strategie globale du developpement (TD/ 
3/Rev. 1 1), et ii est en effet grand temps d'entreprendre 
une action internationale efficace. Au cours des dernieres 
annees, Jes faiblesses inherentes aux economies des pays 
en voie de developpement se sont aggravees. II importe 
de mieux se rendre compte de l'urgence des problemes a 
resoudre si !'on veut acce!erer le developpement econo
mique en Asie, en Afrique et en Amerique la tine. M. Hakim 
demande done instamment plus d'actes et moins de 
paroles, plus d'entente et moins de polemique, plus de 
cooperation et moins d'affrontements. 

1 Vers wie stratt!gie globale du dJveloppement (publication des 
Nations Unies, n° de vente: F.68.11.D.6). 

4. A la premiere session de la Conference, tout le monde 
etait convenu de la necessite d'accords sur les produits de 
base, mais Jes progres accomplis dans cette voie sont a 
peu pres nuls. II est fort a craindre que l'espoir d'assurer 
le developpement par la cooperation internationale ne 
fasse place au d6sespoir. Le developpement est pourtant 
une necessite historique; ii ne s'agit pas de savoir s'il sera 
r6alis6, mais comment il le sera - par la cooperation ou 
par la conflagration. La cooperation entre pays en voie 
de d6veloppement et pays d6veloppes doit etre intensifi6e, 
quels que soient leurs systemes economiques et sociaux. 
II faut que, progressivement, le multilateralisme l'emporte 
sur le bilateralisme. La cooperation entre pays industrielle
ment avances peut entrainer d'importants avantages pour 
Jes pays en voie de developpement. II faut 6galement faire 
des efforts beaucoup plus grands pour renforcer la coope
ration entre pays en voie de developpement. Les accords 
r6gionaux et interregionaux peuvent, a long tenne, etre 
tres profitables non seulement pour le commerce, mais 
aussi en ce qui concerne le transfert des techniques et le 
:financement du d6veloppement. 

5. En raison de leur richesse et de leur puissance 
economique, les pays industriellement avances ont une 
responsabilite particuliere a assumer en matiere d'aide aux 
pays en voie de d6veloppement et de promotion du deve
loppement 6conomique mondial. M. Hakim est persuade 
que, a la condition de comprendre ce que signifient la 
communaute des nations et la solidarite humaine, il sera 
possible de relever le deft historique que constitue le 
d6veloppement. 

Resume de la dCclaration faite a la 59e seance plCniere, le 14 revrier 1968, 
par M. D. Franklin Neal, Sous-SecrCtaire d'Etat a la planification et aux affaires economiques du LibCria 

1. M. NEAL (Liberia) declare qu'il est d6courageant 
de con stater que, a pres !"identification des problemes poses 
par le commerce et le developpement des pays du tiers 
monde, aucun pays developpe n'a accord6 son plein 
appui aux principes en onces dans I' Acte final de la pre
miere session de la Conference des Nations Unies sur le 
commerce et le developpement 1. Malgre cela, Jes pays en 
voie de developpement ont poursuivi leurs efforts et il 
faut esp6rer que la bonne volonte qui semble marquer le 
debut de la deuxieme session de la Conference se traduira 
par des engagements tendant a reduire J'ecart entre les 
pays developpes et Jes pays en voie de developpement. 

2. Dans le cas du Liberia, toutes Jes ressources mate
rielles et techniques necessaires a son developpement 
doivent etre importees des pays avances. Le Liberia doit 
par consequent accroitre ses exportations afin d'obtenir 
les ressources indispensables pour etayer ses efforts 
nationaux. 

3. On constate qu'au cours de la decennie actuelle Jes 
pays en voie de developpement sont pratiquement 
impuissants -devant Jes forces economiques du monde 

1 Actes de la Conference des Nations Unies sur le commerce et le 
diveloppement, vol. l, Acre final et rapport (publication des Nations 
Unies. n° de vente; 64.11.B.11). 

d6veloppe. Les marches se trouvent aux mains de quelques 
pays hautement developpes dont Jes interets sont etroite
ment coordonnes afin de faire progresser davantage leur 
croissance et leur integration economiques. Par ailleurs, 
Jes problemes des pays en voie de developpement sont 
encore accentues par la production de produits synth6-
tiques qui remplacent les articles dont dependent Jes pays 
du tiers monde pour assurer leur d6veloppement. 

4. La delegation liberienne propose que la deuxieme 
session de la Conference continue de rechercher une 
nouvelle strategie commune du developpement permettant 
de mettre fin au marasme economique des pays en voie 
de d6veloppement. Ces derniers esperent que Jes pays 
developpes, de !'Est comme de !'Quest, s'engageront a 
prendre des mesures concretes en vue d'appliquer cette 
nouvelle strategie. 

5. La deuxieme session de la Conference doit tout 
d'abord trouver une solution au probleme des prix des 
produits primaires. II est indispensable que Jes marches 
des produits de base se stabilisent et que les pays en voie 
de developpement participent au commerce international 
de ces produits a des prix r6munerateurs. La Conference 
devra avant tout s'attacher a reformer le commerce inter
national des produits tropicaux et a favoriser Jes exporta
tions des pays en voie de developpement. Le probleme 
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essentiel que ces derniers tiennent a voir r6soudre porte 
sur l'instabilite des marches et Jes effets des taxes int6-
rieures sur Jes produits tropicaux qui font obstacle a la 
consommation de ces produits dans Jes pays d6velopp6s. 

6. De nombreux orateurs ont reconnu que la diversifi
cation des economies du tiers monde constitue un element 
essentiel du processus de croissance economique. A cet 
Cgard, ii faut prendre deux facteurs en consideration: en 
premier lieu, Jes pays developpes et les etablissements 
financiers internationaux appropri6s doivent accorder 
une assistance accrue sur le plan financier et technique 
pour aider a encourager la creation d'industries dans !es 
pays en voie de d6veloppement. En deuxieme lieu, l'acces 
aux marches des pays d6velopp6s est une condition sine 
qua non pour que !es pays en voie de d6veloppement 
puissent partager la prosp6rit6 des pays riches. II est 
int6ressant de noter Ace propos qu'entre 1955 et 1965 le 
taux d'accroissement du commerce mondial des articles 
manufactures et semi-finis a ete plus 6leve que pour !es 
produits primaires. La part des articles manufactures et 
semi-finis dans le commerce mondial est passee de 
49,2 p. 100 en 1955 a 58,9 p. 100 en 1965. Toutefois, !es 
beneficiaires de cette augmentation ont ete Jes pays deve
lopp6s et les pays a economie planifiee dont la part des 
exportations d'articles manufactures et semi-finis est 
passee, dans la meme periode, de 73,8 p. 100 a 82,4 p. 100, 
tandis que celle des pays en voie de developpement est 
tombee de 6,6 p. 100 a 5,8 p. 100. 

7. Afin de resoudre ce probleme, !es pays qui accordent 
une aide financiere et technique pourraient utilement 
accorder le rang de priorite le plus Cleve aux programmes 
de diversification sur le plan interr6gionaJ, regional OU 

sous-regional. 

8. En ce qui concerne l'ac&s aux marches et le pro
bleme des preferences, on doit remarquer que Jes expor
tations de l'Afrique semblent s'orienter vers des groupe
ments economiques organises. Le Liberia, qui n'a de 
liens avec aucun des blocs economiques, se trouve dans 
une situation iso!Ce et ne bentificie d'aucun traitement 
preferentiel sur Jes marches des pays developpes. Le 
Lib6ria estime que cette tendance de la structure du 

commerce international fait obstacle au libre courant des 
echanges internationaux. 

9. Les pays en vole de developpement escomptent que 
la Conference enoncera des principes et des mesures pra
tiques en ce qui concerne Jes preferences. Bien que Jes 
n6gociations Kennedy aient reussi a reduire les droits sur 
les produits manufactures, Jes articles ayant beneficie de 
ces reductions ne sont pas ceux que produisent Jes pays 
en voie de developpement et ces derniers esperent que la 
Conference pourra donner lieu a de nouvelles n6gocia
tions permettant de reduire les droits de douane sur Jes 
produits agricoles. 

10. La negociation de concessions tarifaires analogues 
a celles du GATT n'est guere compatible avec la nature 
des prob!emes qui se posent aux pays en voie de developpe
ment. Ces derniers ne peuvent pas accorder de conces
sions r6ciproques et ont avant tout besoin d'un systeme 
general de preferences applicable a leurs exportations, 
sans r6ciprocite et sans transfert automatique de ces pre
ferences a d'autres pays developp6s. 

11. La question des stocks r6gulateurs ayant ete 
etudiee en detail !ors de la premiere session de la Confe
rence, les pays en vole de developpement esp6raient que 
des mesures pratiques seraient prises par !'application 
de ce systeme en vue de stabiliser Jes prix des produits 
primaires. Le Liberia recommande que I'examen de cette 
question soit poursuivi !ors de la deuxieme session. 

12. L'un des resultats les plus importants de la premiere 
session a ete l'appel lance pour que s'am61iorent les 
echanges entre pays socialistes et pays en vole de develop
pement. La deuxieme session doit de mCme demander aux 
pays socialistes qu'ils accordent des preferences aux pays 
en voie de d6veloppe1nent et qu'ils diminuent d'une fa~on 
generate Jes tarifs douaniers appliques aux produits de 
ces pays. 

13. La delegation liberienne continue de faire siens les 
principes de I' Acte final de la premiere session de la 
Conference et s'associe pleinement aux recommandations 
enonc6es dans la Charte d'Alger. Elle est convaincue que 
Jes propositions qu'elle vient de formuler sont r6alisables 
sur le plan pratique et elle Jes recommande a l'attention 
de la deuxieme session de la Conference. 

Resume de la declaration faite i\ la 57e seance plCniere, le 13 fevrier 1968, 
par M. Ibrahim El-Bakbak, Sous-Secretaire, Ministere de l~economie et du commerce de la Libye 

1. M. EL-BAKBAK (Libye) declare que sa delegation 
fait siens Jes principes 6nonc6s dans la Charte d'Alger, qui 
ont pour objet de retablir 1'6quilibre des tX:hanges com
merciaux mondiaux. 

2. Seules des mesures energiques permettront de 
redresser la situation et de combler le fosse, sans cesse 
plus large, qui s6pare les pays pauvres des pays riches. 

3. Un premier ensemble de mesures devra tendre a 
ameliorer le commerce des produits de base et a modifier 
en faveur des pays en vole de developpement Jes termes 
de l'tX:hange. On ne saurait douter que ces mesures ser
viront egalement, a long terme, Jes interets des pays d6ve-
1oppes. 

4. Un deuxieme groupe de mesures visera a promou
voir la croissance tX:onomique des pays en voie de deve
Joppement grace a !'aide que leur fournirout !es pays plus 
evolues. 11 conviendra, dans cette perspective, de ne pas 
se limiter a envisager !'aide financiere, mais de ptevoir 
6galement d'autres formes d'aide, telles qu'assistance 
technique, formation professionnelle, envoi de main
d'reuvre qualifiee pourcertains secteurs cles de reconomie. 

5. Entin, un troisieme groupe de mesures devra tendre 
a favoriser Jes tX:hanges et !'integration economique dans 
Jes pays en voie de developpement eux-mCmes. Le Gou
vernement libyen attache une grande importance a la 
cooperation au niveau sous-regional et regional, car ii y 
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voit l'un des moyens Jes plus sO.rs d'etablir des economies 
nationales solides. Le cas des pays sans littoral devra 
retenir tout particulierement !'attention. 

6. La delegation libyenne souhaite vivement que la 

Conference des Nations Unies sur le commerce et le 
d6veloppement adopte, au cours de la pr6sente session, 
des resolutions concretes et fasse en sorte que soient 
appliqu6es Jes recommandations de la premiere session. 

Resume de la dl'claration faite it la 61e siance pll'niere, le 15 fl'vrier 1968, 
par M. A. Duhr, Conseiller de ll'gation au. Ministere des affaires etrangeres du Luxembourg 

1. M. DURR (Luxembourg) declare que son pays, 
-persuade que le prob!Crne du developpement economique 
.et de la Jutte contre la pauvrete concerne tous les pays 
quelles que soient l'ampleur et la puissance de leur 
economie, est pret, dans la mesure de ses possibilit6s, a 
prendre sa part de cette responsabilite universeUe. C'est 
-Oans cette optique qu'il a participe activement a toutes Jes 
etudes qui ont ete effectuees au sein de Ia Communaute 
economique europ6enne et a toutes Jes initiatives que 
celle-ci a prises en vue d'encourager le d6veloppement 
des echanges internationaux et d'ouvrir aux pays en voie de 
-Oeveloppement une part croissante de son marche. 

2. Comme le Secr6taire general de la CNUCED, la 
delegation luxembourgeoise estime que ni l'ampleur des 
prob!Cmes, notamment d'ordre financier, qui se posentaux 
pays developpes ni le ft6chissement certain de leur rythme 
,d'expansion economique ne doivent d6tourner la Confe
rence de retude des questions de fond, qui exigent des 
solutions de grande portee et a longue echeance. 

3. II est opportun, a un moment oil les grands pays 
industrialises recherchent des mesures qui leur permettent 
de faire face a leurs difficultes, que la presente session de la 
Conference des Nations Unies sur le commerce et le 
.developpement leur offre la possibilite d'6tudier une 
strategie globale du d6veloppement; ainsi pourront-ils 
etablir un rapport entre les mesures destinees a favoriser 
la relance de leur economie et celles qui devraient etre 
adopt6es sur le plan international en vue d'imprimer un 
rythme plus rapide a la croissance des pays en voie de 
d6veloppement. Dans la mesure oU la Conference per
mettra a ces derniers de prendre une part accrue aux 
echanges internationaux, elle aura en meme temps rendu 
un service important a reconomie des pays industrialises. 

4. En ce qui concerne Jes produits de base, on note une 
tendance a prendre en consideration, de maniere prag
matique, les prob!Cmes que pose le commerce de certains 
produits et a rechercher des solutions concretes, qui 
tiennent compte de fayon equilibree des interets des 

producteurs et des consommateurs. Cette tendance est 
particuJierement claire dans le cas du cacao et du cafe, 
tandis qu'elle reste plus generale pour d'autres produits; 
il appartiendra a la Conference de tracer aussi nettement 
que possible Jes voies qui pourront etre suivies produit par 
produit. 

5. Le Luxembourg constate avec satisfaction que le 
principe de l'octroi aux pays en voie de developpement 
d'un systeme tarifaire preferentiel est d6sormais acquis: 
en tant que membre de la Communaute 6conomique 
europ6enne, ii a en la matiere une position tres nette et il 
souhaite vivement que la Conference parvienne a pr6ciser 
Jes grandes lignes de ce systeme, 

6. Les efforts visant a accroitre les echanges entre pays 
de developpement, et en particulier Jes 6tudes relatives aux 
formes de cooperation interr6gionale qui pourraient etre 
mises en reuvre par ces pays, retiennent tout sp6cialement 
!'attention du Luxembourg, dont reconomie est axee sur 
certains secteurs de production et a besoin pour se d6velop
per d'un systeme d'echanges intenses et r6guliers avec Jes 
pays avoisinants. Assure que la Conference pourra faire 
dans ce secteur une reuvre extremement utile, ii est pret 
a apporter la contribution de son experience personnelle. 

7. Dans le domaine financier, le noyau de la question 
est, comme l'a bien souligne le representant de la Tunisie 
a la 49e seance, le fait que, d'une part, !es besoins sont 
presque illimites alors que, d'autre part, on dispose de 
ressources Jimit6es dont ii importe de faire un usage 
judicieux. II sera done necessaire de proceder a une 
evaluation attentive des priorites et des modalites selon 
lesquelles pourra Stre r6alis6e la cooperation financiere. 

8. II serait vain de se dissimuler les diffi.cult6s auxquelles 
la Conference se heurtera avant de parvenir a des r6su1tats 
satisfaisants et concrets, mais le fait que tant de gouverne
ments aient pu s'entendre pour envisager de concert Jes 
mesures qui pourraient contribuer a relever le niveau de 
vie de tous Jes peuples constitue a lui seul un grand motif 
d'esperance. 

Resume de la declaration faite it la sse seance pll'niere, le 14 fl'vrier 1968, 
par M. J. Rabemananjara, Ministre d'Etat aux affaires etrangeres de Madagascar 

I. M. RABEMANANJARA (Madagascar)d6clareque 
le probleme fondamental que la Conference doit examiner 
est avant tout un problCme d'ethique qui a ses racines dans 
l'egolsme du monde d'aujourd'hui. II ne suffit pas aux 
pays demunis d'avoir saisi la dimension exacte de leur 
misere et d'assumer toute la responsabilit6 de Jeur sous
d6veloppement. II faut encore que les pays riches accom-

plissent un acte d'humanite et un geste sur le plan moral 
en marquant leur volonte d'en terminer avec ce scandale 
et de supprimer la souffrance qui existe actuellement dans 
le monde. 

2. La rencontre de New Delhi n'a de sens que si elleest 
la Conference de la nCgociation, de l'action et de !'engage
ment. La premiere session de la Conference des Nations 
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Unies sur le commerce et le developpement a pose les 
fondements et trace Jes lignes generales d'une politique 
internationale d'aide aux pays en voie de developpement. 
Les donnees fondamentales ont suffisamment ete mises 
en lumiere et sont reconnues par tous. Ainsi s'affirme une 
prise de conscience generate des problemes a resoudre. 
De plus, on d6tient Jes 616ments d'une approche plus 
scientifique des difficultes a resoudre. 

3. On peut alors se demander pourquoi Ia Conference 
donne !'impression de pi6tiner. Le representant de 
Madagascar dit que, sans vouloir suspecter la bonne foi de 
qui que ce soit, ii a vainement guett6, dans Jes d6clarations 
faites par les repr6sentants des pays industrialises, le signe 
de I' esprit d6cid6 et Ia manifestation d'une volonte authen
tique de s'attaquer sans equivoque aux racines du mal. II 
est vrai que le chef de la delegation francaise a pr6sente des 
propositions concretes qui valent d'etre discut6es s6rieuse
ment, mais ces propositions ressortent parce qu'elles sont 
les seules. 

4. La I econ de la premiere session de la Conference a ete 
que rien ne sert d'adopter des resolutions ou de prendre 
des decisions qui n'aient recueilli l'unanimite ou, du 
moins, qui n'aient fait l'objet d'un compromis accepte par 
Jes pays riches. Ainsi, l'appr6hension que ressent le 
repr6sentant de Madagascar ne provient nullement du 
vertige que donnent l'ampleur et la complexite des 
problemes, puisque Jes possibilites de la science et de la 
technique permettent de dominer la faim et de remOOier a 
!'ignorance, mais nait de !'attitude difficile a cerner de 
certaines delegations, de leur reticence a aborder franche
ment les vraies questions et de leur tendance a masquer 
les problCmes vraiment fondamentaux par des discussions 
sur des sujets de moindre importance. Les pays en voie de 
d6veloppement doivent a tout prix adherer a la Charte 
d'Alger (TD/38), qui est le fruit d'un examen minutieux 
de la situation et qui renferme et synthetise Jes points 
majeurs consid6r6s comme fondamentaux par l'Asie, 
l'Afrique et l'Amerique latine pour d6finir la strategie du 
dCveloppement. 

5. La Charte d' Alger constitue ainsi une bonne base de 
discussion pour des nCgociations entre partenaires. Les 
pays en voie de developpement comprennent pleinement 
que la bataille contre le sous-d6veloppement est d'abord 
leur bataille. Elle doit €tre gagee sur !'effort national, 
sur la determination d'assumer Jes sacrifices qui s'im
posent. Le developpement est avant tout la naissance d'un 
monde nouveau. Les pays industrialises ont !'obligation 
morale d'aider Jes pays en voie de developpement a 
traverser ce moment douloureux. Au lieu d'accuser ces 
derniers d'incom¢tence, de paresse, voire de corruption, 
peut-etre serait~il bon de se souvenir de certaines verit6s 
au sujet de la colonisation, de ses motifs et de son 6chec 
a transformer radicalement Jes civilisations colonisees. 
Quelques annees d'ind6pendance ne suffi.sent pas a defaire 
le mal qu'a produit un siecJe d'immobilit6 forcee. 

6. Des la restauration de sa souverainete nationale, 
Madagascar s'est lance corps et fune dans l'aventure du 
developpement en vouant une vigilance particuliere a 
!'agriculture, a reievage, a l'industrie, aux travaux d'6qui
pement et d'infrastructure, aux finances et a 1'6ducation. 
La priorite a toujours ete donnee a la promotion de la 

production agricole et a la creation d'usines appelees a 
transformer Jes produits agricoles en vue de satisfaire Jes 
besoins alimentaires des citoyens, particulierement des 
paysans qui constituent 80 p. 100 de la population. 

7. Le Gouvernement malgache est naturellement 
reconnaissant aux pays et organismes qui ont fourni des 
fonds a ces fins. Certes, Madagascar offre d'immenses 
possibilites de production agricole et industrielle, et la paix 
et la stabilite qui regnent dans !'ensemble du pays ne 
peuvent qu'inciter le Gouvernement a concentrer son 
energie sur l'organisation et l'expansion du commerce 
exterieur. 

8. Par consequent, il est decourageant de constater 
com bi en sou vent des facteurs exterieurs dont le jeu echappe 
au gouvernement reduisent a neant Jes efforts tendant a 
surmonter Jes problemes du sous-developpement. II est 
vrai que Jes pays en voie de developpement demeurent 
Jes principaux artisans de leur developpement, mais il 
n'en reste pas mo ins vrai que, sous !es malefices du systeme 
economique qui r6git actuellement le commerce mondial, 
la rapidite et l'epanouissement de ce processus de develop
pement relevent en fin de compte du gre des magnats du 
marche. Le resultat final n'est ni plus ni moins que 
!'exploitation ehontee du plus pauvre par le plus riche. 

9. M. Rabemananjara declare que le chef de son 
gouvernement ainsi que d'Cminentes personnalites afri
caines lui ont donne mandat de prononcer avec vigueur la 
condamnation d'un regime economique d'une telle 
nocivite, regime fonde sur l'Cquilibre artificiel entre Jes 
produits tropicaux des pays du Sud et les biens de consom
mation des contrees du Nord. Les rCgles et principes qui 
regissent le commerce international doivent Stre reformes 
selon une ethique dont tous reconnaissent la necessite 
mais que l'on est bien lent a traduire en actes. 

IO. L'organisation des marches seJon un plan reforme 
permettra aux pays en voie de dCveloppement de conserver 
leurs ressources pour leurs propres besoins et de mieux 
g6rer leur economie. II convient de rappeler que Jes 
efforts de tout gouvernement pour ameliorer la produc
tivit6 et d6velopper la production se trouvent contra
ries, sinon annihil6s par la mefiance du paysan qui, 
apres avoir subi des pertes imputables a un systeme econo
mique mondial inique, revient a une economie de subsis
tance de type ancestral. C'est ce qui explique la stagnation 
actuelle de la production agricole dans les pays en voie de 
developpement, tandis que cette production se dCveloppe 
considerablement dans !es pays industrialises. 

11. En ce qui concerne le commerce exterieur et Jes 
finances publiques, le rapport entre le volume des echanges 
avec l'etranger et le revenu national est si grand qu'une 
mauvaise r6colte ou une chute brutale des cours mondiaux 
ont des repercussions profondes sur le comportement et 
sur la vie des individus et des groupes sociaux. Les recettes 
publiques diminuent au moment oU, pour des raisons 
diverses, Jes d6penses ont tendance a augmenter. Ainsi, 
Jes budgets nationaux soot a la merci d'evenements 
exterieurs, d'un incident diplomatique, d'un conflit 
etoigne ou meme d'ententes entre utilisateurs pour 
contraindre Jes pays en voie de developpement a vendre 
au plus bas. 
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12. Telles sont les raisons fondamentales pour lesquelles 
1es pays en voie de developpement insistent pour que !'on 
parvienne a un accord relatif a un plan general d'une 
organisation plus humanitaire des marches fondee sur Jes 
principes enonces dans la Charte d'Alger. Les 19 produits 
qui y sont enumeres devraient tous €tre examines pendant 
la pr6sente session de la Conference et ii faudrait eJaborer 
pour chacun d'eux un schema valable. L'amelioration des 
termes de l'OChange doit etre recherchee en priorite, ainsi 
que des facilites accrues d'OCoulement des produits sur Jes 
marches des pays industrialises. Cette politique a long 
terme doit €tre prec6dee de mesures financieres per
mettant la constitution de stocks regulateurs et assurant 
que Jes prix ne tomberont pas au-dessous d'un certain 
niveau. 

13. Passant a la question du volumedel'aidefinancihe 
globale que Jes pays industrialises devraient accorder aux 
pays en voie de developpement, M. Rabemananjara 
constate que, si la plupart des pays industrialises ont 
vote la recommandation de la premiere session de la 
Conference fixant le niveau de l'aide a I p. 100 du revenu 
national 1 , tres peu de ces pays ont pris des mesures 
d'application. En fait, le volume total de !'aide a diminue 
depuis 1964, etat de choses que Jes pays industrialises 
expliquent en invoquant la situation de leur balance des 
paiements ou des difficultes budgetaires. A la Reunion mi
nisterielle du Groupe des Soixante-Dix-Sept a Alger, on a 
estime que l'objectif financier devrait etre calcu!e sur la 
base du produit national brut et non plus sur celle du 
revenu national, ce qui aurait pour effet de majorer 
d'environ 25 p. 100 le volume souhaitable de l'aide. 
L'intention etait surtout d'eviterque les pays qui apportent 
deja une aide superieure a l'objectif fixe ne soient tentes 
de r6duire leur effort. La comparaison entre le revenu par 
habitant dans les pays industrialises et dans Jes pays en 
voie de developpement montre clairement la necessite 
d'un accroissement du volume de !'aide. Une proposition 
relative a une majoration de 25 p. 100 n'est pas A considerer 
comme une manifestation de manque de maturite poli
tique, mais comme la preuve du fait que les participants 
a la Reunion ministerielle avaient une vue exacte des 
difficult.es a vaincre pour que la DOCennie du developpe
ment m6rite son nom. 

1 Voir Actes de fa Confl!rence des Nations Unies sur le commerce et 
le developpement, vol. I, Acte final et rapport (publication des Nations 
Unies. n° de vente: 64.11.B.11), p. SO. 

14. Quant aux modalites de distribution de l'aide, il est 
tres important que Jes efforts soient diriges vers !'augmen
tation de la part des dons et des pr.Sts a tres long terme. 
Les ressources de !'AID devront etre augmentees tres 
largement. En outre, si rien n 'est fait pour freiner l'accrois
sement rapide du service de la dette, les pays Jes moins 
avances deviendront en fin de compte exportateurs de 
capitaux vers Jes pays industrialises. 

15. Dans le domaine des preferences, une tres grande 
variete d'attitudes est concevable. Le fait que certains pays 
soient parties a la Convention de Yaounde 2 ne doit pas !es 
emp&:her d'accepter le principe d'un systeme general de 
preferences applicable a tous Jes pays en voie de develop
pement; neanmoins, ii serait impensable d'attendre d'un 
pays qu'il renonce a des preferences acquises avant que 
l'efficacite d'un systeme general n'ait ete demontr6e. Dans 
la discussion sur la question des preferences, ii devra Stre 
bien etabli que tous Jes pays sans exception doivent etre 
places sur un plan de stricte egalite. 

16. Enfin, M. Rabemananjara se dit convaincuque l'on 
ne peut atteindre le developpement economique, surtout 
dans la phase du « dOCollage », si l'on neg!ige la question 
de la formation du personnel qualifie dans Jes pays en voie 
de developpement. Le caractere pr6cis des problemes a 
resoudre dans chaque pays n'a pas ete suffi.samment mis 
en relief. Aucun progres reel ne sera realisable sans des 
effectifs suffisants de personnel, pour remplacer les agents 
de l'assistance technique bilaterale ou multilaterale. 
M. Rabemananjara exprime l'espoir que la Conference 
examinera des moyens appropries pour permettre aux 
pays en voie de developpement d'avoir, aussi rapidement 
que possible, leur propre personnel technique qualifie et 
competent. L'importance de ce probleme est illustree par 
les brillants resultats obtenus par certains pays malgre 
leurs ressources nationales limitees. 

17, II ne reste que quelques semaines pour examiner des 
prob!emes nombreux et complexes. Dans beaucoup de 
pays, la situation economique evolue peu favorablement; 
on ne peut faire face aux besoins et la faim menace des 
regions entieres. M. Rabemananjara demande instamment 
a tous Jes representants de n'epargner aucun effort afin 
d'assurer l'efficacite, la coherence et la rapidite du develop
pement economique, pour la prosperite du genre humain. 

•Convention d'association entre la Communaute OConomique 
europbenne et !es Etats africains et malgacbe associes a cette com
munaute, sign&: a Yaounde le 23 juillet 1963. 

Resume de la declaration faite a la 52e seance pleniere, le 9 fl'vrier 1968, 
par M. Yeo Beng Poh, ContrOleur, Division du commerce du Ministere du commerce et de l'industrie de la Malaisie 

1. Pour M. BENG POH (Malaisie), les difficult.es 
d'ordre OConomique et politique que connait actuellement 
la communaute internationale et qui font dire a certains 
que la CNUCED choisit ma! le moment de sa reunion 
devraient inciter au contraire la communaute mondiale 
a redoubler d'efforts pour renverser Jes ten dances actuelles. 
Les difficultes du moment sont transitoires et ne devraient 
nullement emp&:her Jes gouvernements des pays develop-

pes de prendre des a present des decisions politiques et de 
contribuer par Jeurs actes a imprimer au developpement 
un rythme plus rapide. 

2. Du reste, le probleme n'est pas de savoir s'il convient 
d'accelerer le d6veloppement mais de savoir comment y 
parvenir. De leur cote, Jes pays en voie de developpement 
ont inscrit dans la Charte d'Alger (TD/38) les divers 
moyens possibles de remedier aux maux du tiers monde. 
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La Malaisie, pour sa part, fait en outre siennes Jes mesures 
convergentes dont le Secr6taire general conseille l'adop
tion aux pays en voie de d6veloppement et aux pays d6ve
lopp6s dans le cadre d'une strategie globale du d6veloppe
ment 1 • 

3. Dans le cadre de cette strategie globale, ii faut 
6tablir un ordre de priorite, qui doit necessairement 
s'inspirer de la predominance du commerce des produits 
de base dans Jes 6changes des pays en voie de d6veloppe
ment, puisque ces exportations repr6sentent plus de 
80 p. I 00 des exportations to tales de ces pays. 

4. La communaute internationale a deja essaye de 
mettre au point des arrangements rationnels concemant 
Jes produits de base que produisent essentiellement des 
pays en voie de d6veloppement et qui ne concurrencent 
pas les produits des pays deveJoppo§s, par exempJe le caf6 
et le cacao; elle a cherche aussi a rationaliser les b:hanges 
de produits qu'exportent a la fois des pays developpes et 
des pays en voie de developpement, tels que le sucre; 
mais elle n'a pas encore essaye comme ii convient de 
rationaliser le commerce de produits qui relevent d'une 
troisieme categorie, ceux que concurrencent de plus en 
plus f ortement des produits de rem placement synth6tiques: 
le caoutcbouc naturel, le coton, la laine, le jute, l'abaca, 
le sisal et l'huile de coco. 

5. Le representant de la Malaisie montre, par l'exemple 
du caoutchouc nature!, l'ampleur que revet ce probleme. 
En six ans, le prix du caoutchouc nature! est tombe de 
57 p. 100. Les 14 pays en voie de d6veloppement qui sont 
producteurs de caoutchouc nature! ont perdu au total 
plus de 4 milliards de dollars des Etats-Unis. La Malaisie 
a elle seule a perdu pendant cette p6riode environ 1,8 mil
liard de dollars, so it 57 p. 100 de son produit national 
brut pour 1967 ou plus de six fois le montant net des 
pr6ts publics et donations officielles de 1961 8,. 1966, OU 

encore trois fois et demie le montant des capitaux a long 
terme, prives et publics, qui ont ete investis dans le pays 
de 1961 a 1966. M. Beng Poh souligne que ce que la 
Malaisie a ainsi perdu dans ses echanges ne pouvait pas 
etre compense par l'aide et ne !'a pas ete. 

6. Lorsque les pays en voie de developpement se 
plaignent de la concurrence des produits synthetiques, on 
leur repond generalement qu'on ne peut pas arreter le 
progres scientifique. Mais cette phrase sonne creux pour 
Jes millions d'individus dont les produits synth6tiques 
font encore baisser le niveau de vie deja insu:ffisant. En la 
matiere, la CNUCED ne saurait se contenter de resolu
tions oiseuses. 

' Vers une strategie g/obale du diveloppement (publication des 
Nations Unies, n° de vente: F.68.11.D.6). 

7. On dit aussi aux pays en voie de d6veloppement qui 
sont producteurs de ce genre de produits primaires qu'il 
leur faut diversifier et restructurer leur economie. Beau-· 
coup ont suivi ce conseil mais quand bien meme ils auront 
fait l'effort de diversification maximal, leur &:onomie sera 
encore tributaire de l'exportation de produits primaires. 
En d'autres tennes, le probleme du remplacement des 
produits naturels par Jes produits synth6tiques se posera 
pendant longtemps et ii faut essayer de le resoudre des a 
present. 

8. En outre, la capacite de diversification des pays en 
voie de developpement est extremement restreinte, vu le 
peu de ressources dont ils disposent, le manque de moyens 
financiers en leur possession et le stade peu avance de 
leur 6quipement technique. Les pays d6veloppes, en 
revanche, diversifient beaucoup plus facilement leur pro
duction. II faudrait done que la Conference examine s'il 
n'y a pas lieu de prier 6galement Jes pays developpes de 
diversifier leur economie de maniere a aider les pays en 
voie de developpement a resoudre les difficult.es insur
montables auxquelles ils se heurtent. Par exemple, dans 
le cas du caoutchouc nature!, Jes diflicultes tiennent a 
l'exc6dent de capacit6 de production de l'industrie syn
th6tique. Les gouvernements des pays developpes devraient 
done d&:ourager l'investissement dans la production de 
caoutchouc synth6tique; a ce propos, le representant de 
la Malaisie cite un rapport sur le caoutchouc nature! publi6 
par le Sous-Comite pennanent des produits de base 2• 

9. En ce qui concerne le caoutchouc nature!, la Confe
rence devrait a tout le moins, en guise de mesuresconcretes: 
en premier lieu, faire siennes les conclusions 6noncees 
dans le rapport sur la Reunion exploratoire sur le caout
chouc qui s'est tenue a Geneve en decembre 1967 (TD/39); 
ensuite creer immediatement un comite d'action du caout
chouc qui etudierait Jes moyens de hRter I' application des 
recommandations formulees a l'issue de la Reunion 
exploratoire (ibid.); enfin, recommander que des mesures 
financieres soient appliquees rapidement pour compenser 
Jes lourdes pertes en devises que subissent Jes producteurs 
de caoutchouc nature!. 

10. Si la Malaisie se preoccupe tout particulif:rement 
du commerce du caoutchouc nature!, elle n'en oublie pas 
pour autant qu'il faut apporter des solutions aux pro
bJemes des produits manufactures et semi-finis, du finan
cement du developpement des transports maritimes et des 
invisibles. Sur ces problemes-la, la Malaisie appuie sans 
reserve les principes directeurs enonc6s dans la Charte 
d'Alger et en appelle instamment aux pays d6veloppes 
pour qu'ils y reagissent de fa\r(ln constructive. 

• << L'organisation intemationale du commerce des produits de 
base. Etude sur le caoutchouc naturel )}' pn!sentee par le Secretaire 
general de la CNUCED (TD/B/C.l/PSC/3), p. 79. 
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Resume de la dt'.iclaration faite ii. la 52e seance plt'.'niere, le 9 fl'vrier 1968, 
par M. A. K. Banda, Ministre des affaires economiques du Malawi 

I. M. BANDA (Malawi) prend la parole au nom d'un 
pays qui est presque exclusivement tributaire de son agri
culture. II etudie done principalement Jes problem.es poses 
par l'exportation de produits agricoles, puisque ce sont 
ceux-la qui interessent au premier chef le Malawi au stade 
actuel de son developpement. 

2. Comme !es autres pays en voie de developpement, 
le Malawi sait qu'a long terme !'amelioration durable du 
niveau de vie de la population n'est possible qu'avec la 
mise en place d'une structure industrielle. Toutefois, pour 
le moment, on ne peut relever le niveau de vie qu'en deve
loppant !'agriculture. Pour sa part, le Malawi, depuis son 
independance, a realise dans ce domaine des pro gr es consi
derables. Malheureusement, Jes produits que le pays peut 
offrir sur !es marches internationaux soot ceux qui 
entrent en concurrence directe ou indirecte avec la pro
duction des pays developp6s. Le Malawi se heurte done 
au probleme fondamental qui se pose en matiere de pro
duction agricole mondiale, et qui tient a un desequilibre 
provoque par la production des pays developpes, laquelle 
est fortement subventionnee et peu &:onomique. 

3. Lors de la session de la Conference generale de la 
FAO, en novembre 1967, le Gouvernement malawien a 
insiste sur l'incoherence des politiques adoptees par Jes 
pays d6velop¢s: si d'une part les pays developpes 
consentent des prets pour aider Jes pays en voie de d6ve
loppement, ils emp&heut d'autre part la production qui 
a beneficie des prets d'acceder a leurs marches, ou bien 
ils concurrencent cette production par des exportations 
d'excMents agricoles produits dans Jes pays donneurs 
eux-mfunes. 

4. Le Malawi, qui ben6ficie d'une aide etrangere, 
reconnait qu'elle Jui est essentielle. Le pays ne demande 
pourtant qu'a mettre en reuvre des plans de developpe
ment agricole avec l'assurance de pouvoir 6couler sa 
production. Les difficultes d'acces aux marches inter
nationaux et Jes politiques responsables de ces diffi.cultes 
ne soot guere nouvelles. L' Acte final de la premiere session 
de la Conference des Nations Unies sur le commerce et le 
d6veloppement en faisait notamment etat, dans les para
graphes 22, 24 et 32 du pr6ambule 1 . Le diagnostic a done 

1 Voir Actes de la Confr!rence des Nations Unies sur le commerce et 
le dr!veloppement, vol. I, Actefinal et rapport (publication des Nations 
Unies, n° de vente: 64.II.B.11), p. 3 a IO. 

ete fait a maintes reprises. Les remedes possibles sont eux 
aussi conn us: regularisation du marche au mo yen 
d'accords internationaux sur Jes produits de base, sup
pression des taxes et droits internes frappant Jes expor
tations des pays en voie de developpement dans les pays 
importateurs; limitation de la production agricole peu 
economique dans Jes pays developpes a climat tempere. 
II n'emp&he que ces diffi.cultes d'a.cces aux marches ont 
augmente encore depuis la premiere session. M. Banda 
cite en exemple Jes effets de la politique agricole de la 
Communaute 6co11omique europknne ainsi que les 
consequences fiicheuses qu'ont a long tenne certaines 
politiques dont s'inspire, par exemple, aux Etats-Unis 
d'Amerique, !'adoption de la Public La.w 480. 

5. Par ailleurs, si les negociations Kennedy ont abouti 
a lib6raliser Jes 6changes de produits industriels, elles ont 
ete d6cevantes pour les pays agricoles. En effet, Jes pays 
industriels qui ont encore une agriculture residuelle 
entendent la proteger pour des raisons non seulement 
ecouomiques, mais sociologiques et politiques. La Confe
rence devrait cette fois se donner notamment pour tiiche 
de faire comprendre aux pays developp6s qu'ils n'ont 
plus lieu de sacrifier des principes economiques a de tels 
objectifs sociaux et politiques. Le moment est venu d'ope~ 
rer, a la suite de la revolution industrielle, une revolution 
similaire dans la repartition geographique de la produc
tion agricole. 

6. Le Malawi s'interesse egalement de pres aux autres 
problemes dont la Conference est saisie. II est notamment 
favorable a I'idee de la creation d'un systeme general de 
preferences au profit des produits manufactures et semi
finis exportes par les pays en voie de d6veloppement vers 
les pays developpes, bien que le Malawi ne soit pas 
appe!e a tirer immediatement profit d'une telle formule. 
La Conference devrait pouvoir mettre au point les 
grandes lignes d'un tel systeme. Celui-ci entrainera neces
sairement !'elimination progressive des preferences actuel
lement consenties par certains pays en voie de developpe
ment, dont le Malawi, aux pays developpes. Le Malawi 
compte bien, au cas oU ii accepterait de supprimer les 
preferences qu'il accorde actuellement, recevoir en 
contrepartie l'assurance que ses produits s'ecouleront 
plus faci!ement sur les marches des pays developpes et que 
Jes politiques commerciales n6fastes dont M. Banda a fait 
Ctat seront au mains assouplies. 

Rl'sume de la dt'.'claratioo faite a la 53e seance pleniere, le 14 fevrier 1968, 
par M. Louis Negre, Ministre des finances du Mali 

I. M. N:EGRE (Mali) dit qu'il est devenu banal d'oppo
ser a la richesse de certains pays la misere de certains 
autres, de souligner l'ecart sans cesse grandissant entre ces 
pays et de denoncer le scandale des milliards engloutis 
dans des guerres et dans des entreprises de prestige comme 
la conquiSte de l'espace interplanetaire, alors que des 
peuples vivent a:ffames et nus. 

2. II est banal aussi d'affirmer que Jes prob!emes du 
sous-df:veloppement ne seront jamais resolus tant que 
trois pays d'Asie, rassemblant plus du quart de l'humanite, 
resteront tenus a !'ecart de la CNUCED; ces pays sont, 
bien entendu, la Republique populaire de Chine, la 
Republique populaire democratique de Coree et la 
Republique d6mocratique du Viet~Nam A laquelle le 
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peuple malien reaffirme sa solidarite dans le combat 
qu'elle mene pour la sauvegarde de son int6grite et de son 
independance. 

3. La Charted' Alger contient des propositions r6alistes 
pour resoudre les problemes des pays en voie de ctevelop
pement; la d61Cgation malienne dCsire en dCvelopper 
certains points. 

4. II s'agit d'abord de !'aide alimentaire, qui est devenue 
un moyen de pression politique, voire d'intimidation, de 
marchandages plus avilissants pour Jes pays donateurs 
qu'humiliants pour Jes pays bCnCficiaires. L'aide alimen
taire, pour etre efficace, doit etre vraiment internationa
lisee. C'est pourquoi la dCICgation malienne suggere Ia 
creation, sous les auspices de !'Organisation des Nations 
Unies, d'une agence internationale distincte des organisa
tions telles la Croix-Rouge internationale ou la FAO et 
qui aurait pour objectif de promouvoir une distribution 
rationnelle des surplus agricoles des pays riches en 
emp&hant une sorte de concurrence d6guisee pour la 
conquete de marches dans certaines regions du monde. 
L'agence fonctionnerait en liaison avec Jes organisations 
de cooperation tigionale, notamment, en ce qui concerne 
l' Afrique, avec l'Organisation de I' unite africaine; elle 
pourrait disposer d'un fonds permanent de reserves 
alimentaires constitue par des pre!evements sur Jes 
excCdents agricoles et alimentaires des pays dCveloppes, 
selon des modalites a d6finir. 

5. Un probleme plus important est celui des pays sans 
littoral, comme le Mali, pour lequel les frais de transit et de 
transport de marchandises, taut a !'exportation qu'a 
!'importation, entre ses frontieres et les ports les plus 
proches, s'e!event a environ 15 p. 100 de Ia valeur globale 
annuelle de ses echanges ext6rieurs. C'est pourquoi 
M. Negre demande a la deuxieme session de la Conference 
des Nations Unies sur le commerce et le developpement de 
ne pas se separer avant d'avoir esquisse les premices d'une 
solution de ce probleme. A cet egard, la delegation 
malienne propose que tous Jes Etats dotes d'une fa~ade 
maritime soient invites par la Conference a signer et a 
ratifier avant la fin de l'annee la Convention relative au 
commerce de transit des pays sans littoral. 

6. Le lourd handicap geographique dont souffre le Mali 
ne sera surmonte qu'au prix d'un gigantesque effort 
financier et technique, hors de proportion avec Jes possi
bilites limitees du pays. Lil encore apparait !'inevitable 
demarcation entre pays developpes et pays en voie de 
d6veloppement; il n'est pas raisonnable, par exemple, de 
faire des comparaisons entre le Mali, d'une part, et la 
Suisse oti la Tch6coslovaquie, d'autre part. II faut aborder 
le probleme d'une fa~on totalement nouvelle, et la dele
gation malienne demande en consequence la creation 
d'une commission speciale charg6e de presenter a la 
Conference, avant la fin de la session, un ensemble de 
recommandations relatives aux pays en voie de develop
pement et sans littoral. La delegation malienne est 
disposee a preter son concours dans la mesure de ses 
possibilitCs. 

7. Puis vient le probleme crucial de l'endettement 
exterieur. On ne soulignera jamais tr op que Jes pays en voie 
de dCveloppement ont fait preuve dans cette affaire d'une 
grande loyaute et de beaucoup de rigueur morale, mais 

que leur attitude n'a pas eu d'b;ho aupres de leurs cr6an
ciers, Jes pays nantis, De nombreux pays auraient pu 16gi
timement contester la validitC juridique des dettes con
tractees sous la domination de puissances etrangeres et, 
pour ceUes qui <latent d'apres l'independance, refuser 
d'accepter Jes conditions draconiennes impos6es par Jes 
pays riches. Ces dettes seront cependant payees; mais Jes 
pays en voie de developpement reclament aux pays crean
ciers un peu plus d'Cquite et leur proposent de decreter, 
pendant la presente session de la Conference, l'annula
tion de toutes Jes dettes contractees pendant la pCriode 
coloniale et un moratoire general de paiements jusqu'en 
1978 pour le reg!ement de leurs creances post6rieures 
il !'accession a l'independance. II faudrait egalement 
donner mandat a la CNUCED d'6tablir avant la troisieme 
session de la Conference, conformement aux recomman
dations de la Charte d'Alger et en etroite collaboration 
avec Jes organisations financieres internationales, un 
echeancier de remboursements realiste. 

8. L'expansion des echanges entre les pays en voie de 
developpement et Jes pays developpCs ainsi que la promo
tion d'une politique de cooperation internationale 
dependent de la reforme du systeme monetaire inter
national. Le FMI et la BIRD, crees il ya plus de 20 ans, 
a une 6poque oU !'on ne prStait pas attention aux pro
blemes du sous·developpement, ont Cvolue suivant des 
criteres qui n'etaient guere adaptes aux besoins des pays 
en voie de developpement. II n'est pas raisonnable, par 
exemple, d'appliquer des regles identiques pour un accord 
de credit d'appoint (stand-by) a une grande puissance 
industrielle et a un pays agricole et pauvre. Les pays en 
voie de d6veloppement n'ont pas non plus la possibilite de 
resoudre ieurs difficultes financieres grace a des mesures 
strictement monetaires telles que la devaluation, etant 
donne que leurs exportations reagissent faiblement a un 
tel stimulant et qu'il leur est impossible de freiner leurs 
importations au-deli d'une certaine limite. En attendant 
que la BIRD puisse se transformer en une banque de 
developpement pour le tiers monde, selon le vceu exprime 
dans la Charte d'Alger, ii serait souhaitable qu'elle revise 
sa structure et son mode de fonctionnement pour pouvoir 
s'adapter aux situations particulieres des pays en voie de 
developpement. 

9. En outre, la cooperation economique entre Jes pays 
en voie de developpement, notamment entre Jes pays 
africains francophones, laisse encore beaucoup a desirer. 
Les barrieres tarifaires n'ont pas ete abaissCes, meme 
pour des produits qui ne sont pas concurrents, et Jes 
rencontres regionales ¢riodiques se terminent presque 
invariablement sur des constats d'b;hec. Quant aux efforts 
d'industrialisation, ils ont conduit a la creation d'indus
tries de transformation de meme nature dans divers pays 
africains dont la plupart n'ont pas les produits de base a 
transformer. La dClCgation malienne considere done que 
la cooperation economique entre pays sous-developpes ne 
peut durablement porter des fruits que si elle met en 
presence des partenaires pleinement conscients de leurs 
droits et de leurs obligations et decides a faire des conces
sions r6ciproques a:fin d'equilibrer Jes avantages retires par 
chacun de la mise en reuvre de projets communs. Cette 
cooperation ne doit pas etre confondue avec une fausse 
solidaritC r6gionale, une sorte de « fraternalisme » aussi 
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dangereux que le paternalisme, ni encore moins avec une 
division internationale du travail ft l'OChelle regionale OU 

sous-regionale, qui, en cristallisant Jes inegalites heritees 
du systeme colonial, risquerait de vouer certains pays au 
r6le unique de marches. 

I 0. La Conference de New Delhi ne do it pas etre le 
rendez-vous de la mendicite et de la charite. Un homme 

d'Etat a compare la situation actuelle a celle de 1788. 
En effet, ii reste encore des bastilles a demolir, des privi
leges a abolir, une nouvelle dOClaration des droits a r6diger. 
11 faut done esperer que la deuxieme session de la Confe
rence de la CNUCED s'erigera en Etats generaux de la 
solidarite internationale, de la <lignite humaine et de la 
fratemite. 

Resume de la declaration faite 8 la 50e seance pleniere, le 8 ft'.'vrier 1968, 
par M. Abdelwahad Laraki, Secretaire d'Etat charge des affaires economiques aupres du Premier ministre du Maroc 

M. LARAKI (Maroc) rappelle d'abord Jes raisons 
qui ont amene la premiere session de la Conference des 
Nations Unies sur le commerce et le d6veloppement a 
conclure a la necessite d'une solution concertee des 
problemes economiques a !'echelle intemationale et a 
d6finir Jes objectifs d'une nouvelle politique capable de 
proteger les freles economies en voie de dCveloppement 
et de leur garantir un taux de croissance Cconomique 
decent. 

2. Mais Jes recommandations de la premiere session de 
la Conference sur Jes mesures a prendre pour atteindre les 
objectifs ainsi d6finis n'ont pas ete adoptees sans reti
cences ni reserves de la part de certains pays, et les 
oppositions de principe exprimees a l'6poque se sont 
ensuite traduites dans les faits, si bien que pres de quatre 
ans apres cette premiere session, la situation du commerce 
mondial reste toujours en faveur des pays industrialises 
et aucun signe ne laisse augurer de progres vers l'Cquilibre 
entre Jes nations riches et Jes nations a faible revenu, dont 
la force economique semble aller en d6croissant. Si des 
remedes d'envergure ne sont pas trouves dans l'immediat, 
cela peut creer un grave danger pour la communaute 
internationale, comme l'ont souligne des personnalit6s 
internationales averties, dont le Secretaire general de la 
CNUCED. 

3. Apres avoir enumere les domaines dans lesquels la 
situation des pays en voie de developpement va s'aggra
vant, M. Laraki souligne que l'essentiel de I' effort incombe 
en fait aux pays en voie de d6veloppement, qui doivent 
entreprendre une action concrete et realiste fondee avant 
tout sur !'exploitation rationnelle de leurs ressources. A 
ce sujet, ii indique Jes efforts faits par le Maroc pour 
developper son agriculture de fayon non seulement a 
assurer la subsistance de sa population, qui croit a raison 
de 3 p. 100 par an environ, mais encore a degager des 
volumes de plus en plus importants de surplus pour 
I' exportation. 

4. Mais si le Maroc a compris la necessite de considerer 
l'agriculture comme le secteur no I de son economie, ii ne 
n6glige pas pour autant Jes autres secteurs, developpant 
notamment le tourisme, de fayon a augmenter ses recettes 
dans le secteur des invisibles, et l'industrie, cherchant 
a valoriser au maximum ses propres ressources et a 
substituer d'autres produits aux produits d'importation. 

5. Cependant, le Maroc se heurte aux difficultes resul
tant de l'insuffisance des moyens de financement, de la 
degradation des termes de rechange et de la concurrence 

accrue que rencontrent ses produits sur Jes marches 
traditionnels, notamment les marches europ{:ens. Les 
recommandations de I' Acte final de la premiere session de 
la Conference 1 auraient dti permettre de resoudre ces 
prob!emes, mais elles n'ont malheureusement pas ete 
vraiment appliqu6es. Neanmoins, grftce a la CNUCED, 
la notion de solidarite mondiale, sur le plan du deveJoppe
ment economique, s'est peu a peu degagee et on a pris 
conscience des responsabilites qui incombent aux Etats 
industrialises dans le progrCs economique des pays sous
d6veJopp6s, ainsi que de l'interet qu'ont ces Etats a 
combattre le sous-developpement et a faire acceder les 
peuples des pays en voie de developpement aux bienfaits 
du progres culture!, scientifique et technique. 

6. II est a noter qu'iJ existe en fait dew: series de contra
dictions: cell es qui opposent les pays developpes aux pays 
en voie de d6veloppement et celles qui opposent ces 
demiers pays entre eux. Mais ce sont Jes divergences 
d'interets entre Jes pays avances et Jes pays en retard qui 
sont responsables au premier chef du fait qu'aucune 
mesure concrete n'a encore ete prise, presque quatre 
ans apres la premiere session de la Conference. Dans 
certains cas meme, c'est au detriment des interets des 
pays en voie de developpement que Jes pays avances 
ont essaye de r6soudre leurs propres prohlemes. A cet 
Cgard, M. Laraki indique les consequences funestes que 
la politique agricole commune de la Communaute eco
nomique europ{:enne a eues sur Jes exportations maro
caines a destination des pays membres de cette orga
nisation. Dans Jes meilleurs des cas, lors des n6gocia
tions Kennedy, par exemple, les pays developpes ont 
progresse dans la solution de leurs probli:mes sans se 
preoccuper pratiquement des interets des pays p6riph6-
riques. 

7. Le moment est done venu de faire le point. Depuis la 
premiCre session de la Conference, un certain nombre de 
problemes sont venus a maturite, et plut6t que d'attendre 
en vain le moment oU une solution d'ensemble sera 
possible, ii vaut mieux resoudre Jes problemes specifiques 
un a un, au fur et a mesure que se d6gage une solution 
acceptable pour la totalite des parties en cause. II faut done 
faire l'inventaire des questions sur lesquelles une entente 
peut d'ores et deja etre realisee, moyennant de la bonne 

1 Actes de la ConfCrence des Nations Unies sur le commerce et le 
dCvefoppement, vol. I, Acte final et rapport (publication des Nations 
Unies, no de vente: 64.Il.B.11). 
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volonte, des concessions reciproques et l'adoption d'un 
point de vue realiste sur la situation. 

8. Exposant ensuite les mesures prises par son pays 
pour valoriser au maximum ses productions exportables, 
M. Laraki explique le r61e de !'Office de commercialisation 
et d'exportation, lequel non seulement s'occupe des 
produits depuis la production jusqu't'l la vente sur les 
marches ext6rieurs, mais encore agit sur la production 
par les orientations qu'il donne et par l'octroi de credits 
et d'une assistance technique. Et surtout, cet Office assure 
le rapatriement de la totalite des recettes en devises, ce qui 
ne se faisait pas lorsque l'exportation etait entre Jes mains 
du secteur prive. 

9. D'un autre c6te, malgre l'acces chaque jour plus 
difficile a ses marches traditionnels, le Maroc s'est engage 
dans une politique commerciale hardie et dynamique 
fond&: sur le principe de la liberalisation de ses 6changes. 
Pour cela, i1 a institue un regime nouveau qui sauvegarde 
requilibre de sa balance des paiements et assure une saine 
protection de la jeune industrie et de la production agricole 
marocaines, de maniere a promouvoir leur developpement 
dynamique. C'est ainsi que, depuis moins d'un an, plus de 
la moitie du commerce ext6rieur marocain se trouve 
lib6ralis6e. 

10. Parallelement, le Maroc a augmente considerable
ment le nombre de ses partenaires commerciaux. 11 
convient de souligner ici la part toujours croissante qui 
revient aux pays socialistes a economie planifiee dans le 
commerce exterieur marocain; ainsi, depuis deux ans 
environ, l'Union sovietique absorbe a elle seule un 
cinquieme de la production marocaine d'agrumes; les 
quantites achet6es sont passees de 40 000 tonnes en 1965 
a 130 000 tonnes en 1967, malgre Jes distances et Jes 
difficultes de transport. 

11. Mais les pays en voie de developpement doivent 
tendre egalement a developper leurs echanges commer
ciaux entre eux. Certes, ils continueront longtemps a 
echanger leurs produits agricoles et miniers contre Jes 
biens d'€quipement et certains articles manufactures que 
seuls Jes pays developpes peuvent leur fournir, mais ils ne 
doivent pas n6gliger le commerce qui peut s'effectuer entre 
eux, et qui constitue un appoint non negligeable et un 
stimulant a certaines industries naissantes auxquelles ii 
faut un debouche palliant !'etroitesse du marche int6rieur. 
Ces echanges ont evidemment tendance a s'organiser sur 
une base r6gionale, comme c'est le cas entre le Maroc 
et Jes pays freres du Maghreb. Mais le Maroc s'efforce 
en outre de developper ses relations commerciales avec le 
reste de I' Afrique, bien qu'il ait, dans ce domaine, enre
gistre r&:emment un grave recul dO. aux accords d'asso
ciation conclus entre certains pays d'Afrique et la Com
munaute economique europeenne, accords qui Jui ont 

pratiquement ferme les marches de ces pays en raison des 
privileges tarifaires accordes aux pays de la Communaute. 

12. En principe, le Maroc souhaiterait que les memes 
avantages soient accordes, dans des conditions d'egalite, 
et sans discrimination, a to us Jes pays en voie de developpe
ment. Mais tant que ce principe d'6galite ne sera pas 
admis par Jes pays developpes, force sera a chaque pays 
sous-d6velopp6 d'essayer de r6soudre ses problemes 
sp6cifiquement avec ses propres partenaires commerciaux. 
C'est dans cet esprit, et pour preserver son acquis, que le 
Maroc recherche une entente avec la Communaute 
economique europeenne, entente sans laquelle son 
commerce exterieur, et par suite I'ensemble de son econo
mie, subiraient de graves prejudices. 

13. Un autre probleme se pose aux pays en voie de 
developpement du fait que l'aide r~ue des pays riches 
s'amenuise d'annee en annee et que ce recul de l'aide 
exterieure s'aggrave du fait que Jes charges de rembourse
ment, principal et interets, absorbent environ les deux 
tiers de I'aide nouvelle pour !'ensemble des pays en voie 
de d6veloppement. En fait, le moment approche oU 
!'aide nouvelle equilibrera a peine les remboursements. 
C'est pourquoi ii est indispensable de multiplier cette aide 
exterieure, et surtout I'aide multilaterale. Dans cet ordre 
d'idiies, ii faut rechercher des ressources accrues pour Jes 
organismes internationaux tels que la BIRD et I' AID, 
dont les moyens financiers sont nettement insuffisants. 

14. La pr6sente session de la Conference doit permettre 
d'engager des negociations concretes pour apporter des 
solutions constructives aux problemes qui preoccupent les 
pays en voie de d6veloppement. Dans chaque cas, Ia 
delegation marocaine apportera son concours sans reserve 
pour faire en sorte que la Charte d'Alger soit prise en 
consideration. Elle vise en particulier les objectifs suivants: 
obtention de prix stables et remunerateurs, equitables, a 
l'abri des fluctuations desordonnees et prejudiciables a 
l'economie des pays int6ress6s et creation de caisses de 
perequation indispensables a !'application pratique des 
accords correspondants; suppression de toutes Jes 
entraves tarifaires et quantitatives; elaboration d'une 
solution satisfaisante assurant enfin !'application du 
principe de la preference aux pays en voie de cteveloppe
ment, compte tenu du niveau de d6veloppement atteint par 
chacun des pays interesses. 

15. Dans to us Jes cas, des accords concrets, memelimites, 
sont pr6f6rables au pi6tinement des dernieres annees. Des 
instruments doivent Stre forges pour avancer d'une fayon 
rea!iste, sans meconnaitre Jes interets des partenaires. La 
delegation marocaine est convaincue que les circonstances 
sont favorables a une telle entreprise et que, oubliant Jes 
antagonismes, la Conference pourra contribuer a soulager 
Jes deux tiers de l'humanite du fardeau de la maladie, 
de l'ignorance et de la faim. 
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Resume de la declaration faite a la 45e seance plilniere, le 6 fCvrier 1968, 
par M. Mohamed Salem Ould M'Khaitirat, Ministre des finances et du commerce de la Mauritanie 

I. M. M'KHAffiRAT (Mauritanie) souligne que le 
desequilibre qui existe entre le groupe des pays industria
lises, dont le niveau de vie est su:ffisamment eieve, et le 
groupe de pays en voie de developpement oU le niveau est 
extremement bas, a son origine dans le Pacte colonial et 
a ete fortement accentue par le retard qu'ont pris Jes 
pays colonises dans Jes domaines de la science et de la 
technique. On n'a pas encore adopte de mesures efficaces 
pour remedier a cet etat de choses. D'une domination 
politique, Jes pays colonises sont passes a une domination 
economique encore bien plus grave du fait de la degra
dation des termes de rechange, de l'instabilite des prix 
des produits de base et de la charge de plus en plus 
lourde du service de la dette, et c'est pour reduire la ten
sion resultant de ces injustices que 1' Assembl6e generate 
des Nations Unies a cret! la CNUCED. 

2. Mais apres la premiere session de la Conference des 
Nations Unies sur le commerce et le developpement en 
1964, des divergences de vues portant sur des points 
essentiels ont subsiste entre les pays en voie de developpe
ment et Jes pays industrialises. Les pays du Groupe des 
Soixante-Dix-Sept n'en ont pas moins persevere dans 
leurs efforts pour modifier Jes ri:gles qui regissent actuelle
ment Jes relations 6conomiques internationales et, lors 
des negociations multilaterales et des reunions annuelles 
du FMI et de la BIRD, Jes pays en voie de developpement 
ont signale !'injustice qui caracterise leurs echanges avec 
les pays plus avances et demande que des mesures visant 
a retablir l'equilibre soient prises rapidement. La dele
gation de la Mauritanie apporte son appui le plus complet 
a la Charte d' Alger (TD/38) et aux initiatives ainsi 
prises par les pays en voie de developpement au sein des 
institutions des Nations Unies. 

3. M. M'Khaitirat voudrait faire connaitre la position 
de son gouvernement sur diverses questions, dont est 
saisie la Conference. En ce qui concerne Jes produits de 
base, des accords sur Jes principaux produits devraient 
~tre negocies avec l'aide de la CNUCED et conclus sur 
un plan multilateral, le ptefinancement des stocks regula-

teurs etant assure par les institutions financieres inter
nationales selon des principes a determiner de concert 
par les pays producteurs et les pays oonsommateurs. 
L'objet d'une politique concernant les prix des produits 
de base devra etre de maintenir les cours a un niveau 
suffisamment ereve et stable. 

4. D'autre part, ii importe de faciliter I'acces des pro
duits des pays en voie de developpement aux marches des 
pays industrialises en supprimant Jes obstacles tarifaires 
et non tarifaires et d'encourager, dans le cadre d'une 
division internationale du travail, la production et 
!'exportation, par les pays en voie de developpement, 
d'articles manufactures et d'articles semi-finis. 

5. Le representant de la Mauritanie rappelle que son 
pays est membre du Comite inter-Etats pour l'amenage
ment du bassin du fleuve Senegal et que les chefs d'Etat 
des quatre Etats membres de cette organisation vont 
tenir une reunion prochainement a Monrovia en vue de 
creer un sous-groupe regional a vocation economique 
auquel pourraient participer les 14 Etats de l'Afrique de 
l'Ouest. 

6. Les statistiques montrent que l'assistance financiere 
re9ue sous forme de dons ne suffit plus a compenser 
Jes pertes subies du fait de la degradation des termes de 
l'&:hange et des cours des produits de base. De plus, 
!'aide fournie est la plupart du temps une aide Hee, sou
vent assortie de conditions politiques inadmissibles et de 
conditions economiques qui Jui enlevent son efficacite. 

7. M. M'Khaitirat se felicite des declarations de cer
tains chefs de delegation tend.ant a la reconstitution des 
ressources de l'AID. La Banque africaine de developpe
ment devrait egalement recevoir une assistance :financiere 
et technique adequate de la part des pays industrialises 
et des organismes internationaux. 

8. Pour conclure, M. M'Khaitirat signale que la Mauri~ 
tanie s'efforce d'encourager Jes investissements priv6s et 
a ratifie la Convention pour le reglement des diff6rends 
relatifs aux investissements entre Etats et ressortissants 
d'autres Etats. 

Resume de la declaration faite a Ia 47e seance pICniCre, le 7 f-Cvrier 1968, 
par M. Pliicido Garcia Reynoso, Sous-SecrCtaire A l'industrie et au C()mmerce du Mexique 

1. M. GARCIA REYNOSO (Mexique) dit que Jes 
problemes economiques du sous-developpement que la 
CNUCED a 6te charg6e d'etudier se posent depuis fort 
longtemps mais qu'ils sont devenus plus aigus par suite 
de l'acc6teration du processus de decolonisation dans 
certaines regions sous-developpees et de « l'effet de 
demonstration» qu'exerce sur l'h6misphere meridional la 
prosperite du secteur avance de reoonomie internationale. 

2. La premiere session de la Conference des Nations 
Unies sur le oommerce et le developpement a permis de 
!es definir, de d&:eler les lacunes des mecanismes de 
cooperation internationale en matiere de commerce et 

d'assistance et d'attirer l'attention sur le caractere perni
cieux de certaines des politiques economiques pratiquees 
par Jes pays avancCs. Bien qu'elle n'ait pas amene Jes pays 
a revenu e!eve a reviser leurs politiques economiques 
dans un sens vraiment favorable aux pays pauvres, on 
peut affirmer que la creation de la CN'UCED a considera
blement modi:fie la nature des rapports entre le monde 
developpe et Jes pays de la peripherie. 

3. Depuis la creation de la CNUCED, ii y a eu des 
heurts et des frictions entre Jes differents groupes de pays 
membres. L'esprit de bonne volonte et de oonciliation qui 
a prevalu a neanmoins permis a la CNUCED non seule-
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ment de survivre aux critiques qui Jui ont ete adressees 
mais encore de devenir un des organis1nes des Nations 
Unies les plus vigoureux et Jes plus prometteurs. Grftce a 
cette evolution, le Groupe des Soixante-Dix-Sept et Jes 
pays industrialises ont pu progressivement att6nuer le ton 
plut6t anime du dialogue qu'ils ont engage ii y a quatre 
ans a Geneve et Jui donner un caractere plus technique. 

4. Quoique Jes tendances de reconomie mondiale et Jes 
politiques economiques et tinancieres des deux grands 
groupes de pays d6velopp6s n'aient pas sensiblement 
change, on constate qu'un grand nombre de pays avances 
soot moins r6ticents a 1'6gard de la CNUCED et de ses 
objectifs. L'attitude de la majorit6 des pays industrialises 
est plus positive. Les questions inscrites a l'ordre du jour 
du programme de la Conference ont fait J'objet dans les 
milieux intellectuels et OConomiques de ces pays de larges 
dt':bats a l'issue desquels on a recommande d'ajuster Jes 
principes rt':gissant Jes relations entre pays developpes et 
pays en voie de d6veloppement en fonction des besoins 
de ces derniers. 

5. Les organismes commerciaux et financiers inter
nationaux crees dans la p6riode de l'apres-guerre font 
maintenant de serieux efforts pour adapter leurs politiques 
et leurs pratiques aux besoins des pays peu dt':veloppt':s. 
C'est ce qu'atteste non seulement la cooperation 6troite qui 
s'est 6tablie entre la CNUCED, d'une part, et la BIRD, 
le FMI et le GATT, d'autre part, mais aussi !es proposi
tions que ces organismes ont faites en vue de cr6er un 
nouveau mecanisme d'assistance OConomique qui per
mette des negociations commerciales multilaterales. 

6. Entin, les differents groupements geographiques de 
pays en voie de d6veloppement ont reussi a etablir entre 
eux des contacts permanents et etroits. Les pays latino
am6ricains ont pu de ce fait definir dans la Charte du 
Tequendama 1 !'attitude qu'ils adopteraient a la deuxieme 
session de Ia Conference et consolider cette position en 
souscrivant avec Jes pays d'Asie et d' Afrique a la Charte 
d'Alger. Le Mexique respectera pour sa part !'esprit et la 
lettre de ces deux documents qui refletent fidelement ses 
objectifs politiques et economiques. 

7. Le chemin accompli ces quatre dernieres annees vers 
la solution des problemes de developpement est retrace 
dans Jes principaux documents de la Conference et 
notamment dans Jes documents TD/3/Rev.1 et TD/5/ 
Rev.I 2. II y a lieu de noter que malgre !'expansion des 
echanges internationaux enregistres pendant la periode 
1964-1967, la situation des pays en voie de developpement 
pris dans leur ensemble a continue a se d6t6riorer, que 
les apports de capitaux et Jes conditions de l'aide t':cono
mique iutemationale n'ont pas ete satisfaisants eu egard 
aux besoins des pays en voie de developpement ou a leur 
capacit6 d'absorption de cette aide et que le fosse qui, 
sur le plan technique, separe Jes deux grands secteurs de 
reconomie mondiale s'est encore Clargi. 

8. II faut espt':rer que Jes pays industrialises seront 
mieux disposes a examiner ces problemes. Des suggestions 

1 Adopt6e par la Commission s!)&:ia\e de coordination Jatino
am6ricaine a sa Quatrieme Reunion au niveau des experts qui s'est 
tenue a Bogota du 25 au 30 septembre 1967. 

• Etude sur le commerce international et le developpement, 1967 
publication des Nations Unies, n° de vente: F.68.II.D.4.). 

int.6ressantes et parfois originales ont 6t6 faites au Conseil 
du commerce et du d6veloppement, dans Jes organisations 
internationales specialisees et !ors de la Reunion minis
terielle du Groupe des Soixante-Dix-Sept a Alger. On 
devrait done, a la prCsente session, arriver rapidement au 
stade des pr6n6gociations et des negociations en ce qui 
concerne Jes questions n6gociables. En bref, ii faudrait 
se concentrer sur ce que le Conseil du commerce et du 
developpement a appe!e a sa cinquieme session « les 
points de cristallisation 3 ». M. Garcia Reynoso en cite 
15, tout en rappelant que la Charte d'Alger attire !'atten
tion sur une centaine de propositions. II s'agit en fait des 
problemes Jes plus urgents que !'on peut grouper sous 
8 rubriques, a savoir: i) le financement des stocks regu
lateurs en vue de stabiliser Jes cours des produits de base, 
la conclusion d'un accord sur le cacao, la reprise des 
nCgociations relatives a l'accord sur le sucre et la tigle
mentation de recoulement des excedents de matieres 
premieres et de denr6es alimentaires par Jes pays avances; 
ii) !'application d'un systeme de preferences generales et 
sans reciprocite en faveur des articles manufactures et 
semi-finis des pays en voie de developpement, l'Climina
tion progressive des restrictions quantitatives que Jes pays 
industrialises imposent aux exportations d'articles manu
factures des pays en voie de dCveloppement; iii) l'octroi 
par les pays socialistes d'un traitement preferentiel aux 
produits des pays en voie de developpement et la multi
lateralisation des accords commerciaux et de paiements 
entre pays en voie de dCveloppement et pays socialistes; 
iv) la mise en place de mecanismes d'assistance permet
tant d'accroitre Jes ventes de produits des pays en voie de 
d6veloppement sur !es marches des pays developpes; 
v) la mise au point de formules permettant d'abaisser le 
cofi.t du transfert des connaissances techniques; vi) la 
reconstitution des ressources de !'AID et !'adaptation des 
taux d'intCrSt et des conditions de !'aide 6trangere 
publique multilatCrale et bilaterale aux possibilites qu'ont 
Jes pays en voie de developpement d'assurer le service de 
leur dette exterieure, la reprise des negociations tendant 
a la creation d'wi fonds multilateral de perCquation des 
interets, la negociation relative au mecanisme de finan
cement supp16mentaire propose par la BIRD et le delie
ment partiel de l'aide liCe; vii) la conclusion d'accords sur 
l'elimination des pratiques discriminatoires contre Jes 
pays en voie de dCveloppement dans le domaine des 
transports maritimes et des services financiers tels que Jes 
assurances et !es reassurances; viii) la mise au point de 
formules tendant a accroitre !'aide multilatCrale et bila
tCrale accord6e aux groupements economiques regionaux 
de pays en voie de developpement. La solution de ces 
problemes pressants serait d'une grande aide aux pays en 
voie de developpement; meme Jes pays qui ont deja 
realise certains progres dans la voie du developpement en 
b6n6ficieraient. 

9. Ce serait notamment le cas du Mexique qui, ces 
20 dernieres annees, a rCussi, grace a un climat de stabilite 
mo116taire et au dynamisme de sa politique sociale, a 
maintenir l'accroissement de son produit national brut 
au taux annuel de 6 p. 100. Les secteurs en fleche de son 

""Voir Documents ojficiels de l' Assemb!ee generate, vingt-deuxieme 
session, Supplement n° 14, premiere partie, par. 30 et 31. 
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economie ont progresse i un taux annuel moyen de plus 
de IO p. 100 et ses industries manufacturieres representent 
maintenant un peu plus du quart du produit national. Le 
rythme de developpement de son agriculture a ete l'un 
des plus rapides en An1erique latine si bien que le Mexique 
qui, ii y a encore 10 ans, importait certaines denrees 
alimentaires est maintenant un exportateur net de produits 
agricoles. Les exportations se diversifient de plus en plus 
tant du point de vue des debouches que des produits. 
Enfin, la stabilite du peso mexicain a facilite l'acces aux 
marches financiers internationaux et attire d'importants 
investissements prives etrangers dans le cadre d'une 
politique favorable a la creation d'entreprises mixtes. 

10. Le Mexique a un progran1n1e de developpement 
pour la periode 1966-1970 qui vise a accroitre le produit 
national de 6,5 p. 100 par an. II se rend compte que ses 
possibilites de developpement dependent de ses propres 
efforts et de l'appui qu'il pourra obtenir des nouveaux 
systemes internationaux de cooperation &:onomique et 
financiere que la CNUCED cherche a etablir. Depuis sa 
creation, la CNUCED a montre qu'elle est l'organe 
approprie pour rechercher la solution des problemes du 
sous..Jeveloppement. C'est pourquoi le Mexique I'a tou
jours appuyee et a activement particip6 a ses travaux. 
C'est pourquoi aussi ii souhaite vivement que la deuxieme 
session de la Conference soit couronnee de succi:s. 

Resume de la declaration faite a la 51e seance plenlere, le 9 fevrier 1968, 
par M. M. Dorjgotov, Ministre du commerce extl'rieur de la Mongolie 

1. M. DORJGOTOV (Mongolie) dit que la premiere 
session de la Conference des Nations Unies sur le com
merce et le developpement s'est reve!ee un moyen efficace 
d'acceJerer le progres economique et social sur la base du 
principe de la coexistence pacifique entre Etats ayant des 
systemes politiques et economiques differents. L'un des 
plus importants r6sultats de la premiere session de la 
Conference a eie l'adoption de recommandations 1 sur 
Jes principes fondamentaux qui doivent regir Jes relations 
et les politiques commerciales, refletant Jes changements 
politiques, Cconomiques et sociaux intervenus dans le 
monde depuis la seconde guerre mondiale a la suite du 
renforcement du systeme socialiste et de la desintegration 
du colonialisme. 11 appartient a la deuxieme session de la 
Conference de developper ces principes fondamentaux et 
de prendre des mesures pratiques en vue de normaliser le 
commerce international et Jes relations economiques. 

2. II ne s'est pas produit d'ameliorations importantes 
depuis la premiere session de la Conference dans Jes 
relations commerciales entre pays en voie de developpe
ment et pays capitalistes, ni dans le commerce Est-Ouest. 
La part des pays en voie de developpement dans le com
merce international s'est amoindrie; Jes prix des matieres 
premieres ont baisse tandis qu'augmentaient ceux des 
biens industriels importes par Jes pays en voie de develop
pement. Les difficultes de balance des paiements et 
l'endettement des pays en voie de developpement se sont 
accrus. On est arrive a cette situation parce que Jes elites 
au pouvoir dans Jes pays capitalistes d6velopp6s ne 
veulent pas collaborer sur un pied d'egalite avec les pays 
en voie de developpement, mais sont decidCes a s'accro
cher aux positions cles qu'elles detiennent dans Jes eco
nomies de ces pays. Elles pratiquent aussi une discrimina
tion contre Jes pays socialistes, en opposant des obstacles 
artificiels au commerce et en refusant d'appliquer le 
principe de la nation la plus favorisee aux ecbanges Est
Ouest. 

3. La tension de plus en plus grande qui resulte de la 
guerre imp6rialiste menee par les Etats-Unis d' Amerique 

1 Actes de la Conference des Nations Unies sur le commerce et le 
developpement, vol. I, Acte final et rapport (publication des Nations 
Unies, no de vente: 64.11.B.11). 

contre le peuple du Viet-Nam est l'un des obstacles Jes 
plus s6rieux a la normalisation des relations commerciales 
internationales. La politique americaine de violence, de 
chantage et de violation de l'integrite territoriale d'autres 
pays ont rendu vaine toute tentative serieuse de deve
lopper le commerce international et de l'asseoir sur des 
bases solides. 

4. La delegation de la Mongolie attache une grande 
importance a la Charte d'Alger (TD/38) et elle espere que 
la Conference examinera attentivement Jes propositions 
des pays en voie de developpement visant la stabilisation 
des prix des produits de base, !'etablissement d'un systeme 
de preferences en vue d'encourager l'exportation de leurs 
produits manufactures et articles semi-finis, l'am6lioration 
des conditions de !'aide financiere et d'autres probtemes. 
Elle appuie aussi sans reserve ceux qui exigent que soient 
conclus aussi rapidement que possible des accords 
internationaux sur Jes produits de base les plus importants. 

5. De nombreuses annees de cooperation entre les pays 
en voie de d6veloppement et Jes pays socialistes ont montre 
que J'aide apportee par ces derniers n'etait pas fond&: sur 
l'interet unilateral, mais sur le principe de la bonne 
volonte, de la solidarite et du renforcement de l'inde
pendance economique. Elle differe done radicalement de la 
pr6tendue aide fournie par les anciennes puissances 
coloniales, qui sont responsables du retard &:onomique 
des jeunes nations. 

6. L'exp6rience acquise par la Mongolie en ce qui 
concerne son propre d6veloppement a montre !'impor
tance decisive pour le developpement que presentent des 
transformations profondes de la structure economique et 
sociale du pays interesse et la mobilisation de toutes ses 
ressources interieures. 

7. La R6publique populaire de Mongolie, qui est pass6e 
directement du f6odalisme au socialisme, sans traverser 
retape capitaliste, a d'abord connu les memes d_ifficultes 
Ccrasantes que rencontrent nombre de pays en voie de 
developpement. D'un pays d'elevage arriere, elle est deja 
devenue un pays a economie agro-industrielle. L'industrie 
mongole produit actuellement en un mois un volume 
de produits egaI a la production de toute l'ann6e 1940; 
90 nouvelles installations industrielles et 10 grandes 
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fermes d'6levage hautement mecanis6es ont ete creees au 
cours des cinq dernieres ann6es. Non seulement Ia 
Mongolie se suffit a elle-mSme en c6r6ales, mais elle est 
maintenant en mesure d'en exporter. Ces progres ont 
ete rendus possibles grace a !'aide et a la cooperation 
d'autres pays socialistes - notamment de l'URSS - et a 
l'adh6sion de la Mongolie au CAEM. 

8. Un changement fondamental est intervenu dans la 
structure des exportations mongoles, qui, auparavant, 
consistaient entierement en produits d'6levage non 
transfonnes, tandis qu'actuellement Jes produits manu
factures et les articles semi-finis en representent a peu pres 
la moiti6. Dans le cadre du quatrieme plan quinquennal 
actuellement en cours de r6alisation, la Mongolie deviendra 
un pays plus industriel qu'agricole. 

9. La delegation mongolienne considere la CNUCED 
comme l'organe le plus representatif de l'Assemb!ee 
generate des Nations Unies pour discuter des politiques 
et des actions des Etats ayant trait au commerce et au 
developpement a l'&:helon mondial; sa structure et ses 
activites devraient correspondre a ce r6le. Son influence 
et son efficacite sont gravement compromis par son 
manque d'universalite - en particulier par !'exclusion 

persistante de la Republique democratique allemande, qui 
entretient deja des relations commerciales avec la plupart 
des pays represent6s a la Conference et qui fournit une 
assistance economique et technique consid6rable a de 
nombreux pays en voie de developpement. 

I 0. On a tente, aux sessions du Conseil du commerce et 
du developpement, de revenir sur des decisions importantes 
de la Conference, de restreindre le champ des activites de 
la CNUCED et de transferer certaines de ses fonctions a 
d'autres organes. La delegation mongolienne ne saurait 
accepter des propositions en ce sens et se d&:lare au 
contraire en faveur d'un renforcement des fonctions de la 
CNUCED. Le Conseil et le secretariat de la CNUCED 
devraient intensifier leurs activites, organiser des cycles 
d'etude et des colloques internationaux sur les problemes 
du commerce et du developpement et collaborer plus 
etroitement avec d'autres institutions spt!cialisees et Jes 
commissions economiques r6gionales des Nations Unies. 

11. M. Dorjgotov exprime l'espoir que tous ceux qui 
participent a la Conference feront preuve de bonne 
volont6 et d'un esprit de comprehension mutuelle dans 
!'examen des problemes du commerce international et des 
relations economiques qui attendent d'urgence une 
solution. 

Resume de la declaration faite a la 57e seance pll'niere, le 13 fl'vrier 1968, 
par M. Gunjeswari Prasad Singh, Ministre du commerce et de l'industrie du Nepal 

I. M. PRASAD SINGH (Nepal) constate que Jes 
quatre annees qui se sont maintenant OOouJees depuis la 
premiere session de la Conference des Nations Unies sur le 
commerce et le developpement n'ont malheureusement pas 
vu se resoudre le probleme du commerce et du develop~ 
pement des pays en voie de developpement. Ce probleme 
s'est encore aggrave du fait que la Decennie des Nations 
Unies pour le developpement se revele n'etre qu'une 
« d6cennie de Ia frustration et de la d6sillusion >l. 

2. La plupart des pays en voie de developpement n'ont 
pu atteindre le taux de croissance minimal de 5 p. 100 
par an et recart s'est accentue non seulement entre Jes 
pays riches et Jes pays pauvres, mais encore entre ces 
derniers pays eux-memes. 

3. La part des pays en voie de d6veloppement dans le 
commerce mondial est tombee de 27 p. 100 en 1953 a 
19,3 p. 100, et Jes fluctuations des prix des exportations des 
produits primaires ont conserve la meme ampleur. Les 
exportations d'articles manufactures et semi-finis des pays 
en voie de developpement vers les pays developpt!s se 
heurtent toujours a des barrieres douanieres et a des 
barrieres non tarifaires. L'objectif de 1 p. 100 fixe pour 
les transferts a destination des pays en voie de d6velop
pement est loin d'etre atteint. Le probleme du service 
de la dette des pays en voie de developpement s'aggrave 
de plus en plus, au point qu'une grande partie de !'assis
tance financiere risque d'etre neutralisee par le rembourse
ment echelonne de dettes anterieures. 

4. Aucune mesure n'a ete prise pour resoudre Jes diffi
cult6s inherentes aux transports maritimes, notamment 
dans Jes petits pays en voie de developpement qui n'ont 

pas de littoral. La solution de ce prob!eme presente un 
caractere d'urgence croissante dans le cas de pays tels que 
le Nepal pour lesquels l'augmentation des taux de fret 
et des prix des transports jusqu'au port maritime le plus 
proche entrave serieusement I' expansion de leur commerce 
international et de leur developpement economique. La 
delegation nepalaise espere que la deuxieme session de la 
Conference elaborera des mesures concretes propres a 
alleger le fardeau que supportent les pays sans littoral. 
Bien que la Convention sur le commerce de transit des 
pays sans littoral soit entree en vigueur enjuin 1967, elle 
n'a en fait ete ratifiee que par le nombre minimal n6cessaire 
de pays. Le representant du Nepal adresse un appel aux 
pays maritimes pour qu'ils ne formulent pas de reserves 
en ratifiant cette convention ou en y accedant. 

5. Le representant du Nepal souligne l'extreme impor
tance de la Charte d'Alger qui exprime les aspirations 
des pays en voie de developpement et leur desir d'emanci
pation economique. La delegation nepalaise espere que la 
deuxieme session de la Conference ne sera pas consideree 
comme un terrain de Jutte entre deux groupes de pays, 
mais comme une reunion oil seront etudies Jes problemes 
de l'heure et Jes meilleurs moyens de Jes resoudre. 

6. M. Singh tient a reaffirmer l'attachement de son pays 
a !'Organisation des Nations Unies. Le Nepal est recon
naissant aux pays amis et aux organisations qui l'ont aide 
a transformer son economie. Le plan national de develop
pement economique et social en cours d'ex6cution marque 
une etape capitale dans la strategie du developpement 
appliquee depuis 1961. L'assistance internationale dont 
beneficie le secteur agricole est completee par !es efforts 
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que d6ploie le gouvernement pour accroitre la production 
int6rieure. Un programme 6nergique de r6forme agraire 
entrepris dans Jes 75 districts du Royaume prevoit, 
notamment, l'epargne obligatoire. Cependant, ma!gre 
le rang eJev6 de priorite accorde au developpement 
agricole et a la mobilisation de l'effort national, la lenteur 
de la croissance a jusqu'ici fait obstacle a la realisation de 
I' objectif pourtant modeste prevu dans la Decennie du 
developpement. 

7. L'agriculture et l'industrie manufacturiere font 
I'objet de !'attention constante des services de la planifi
cation nationale, et des credits representant 57 p. I 00 des 
d6penses totales du secteur public sont a:ffectes au d6velop
pement industriel dans le secteur priv6. Les principales 
difficult6s que rencontre le Nepal dans le domaine de 
!'industrialisation tiennent a retroitesse du marche 
int6rieur, a la penurie de capitaux et au manque de 
main-d'reuvre specialisee et de connaissances techniques. 
Elles sont aggravees par le fait que les articles produits par 
des pays comme le Nepal, qui en sont au premier stade de 
l'industrialisation, ne soutiennent pas necessairement, du 
point de vue de la qualite et des prix, la concurrence 
d'articles fabriques dans des pays qui ont atteint un niveau 

relativement avance de d6veloppement industriel. C'est 
pourquoi les pays importateurs devraient appliquer une 
politique liberale aux produits des pays peu d6velopp6s 
pour faciliter leur ecoulement sur les marches. 

8. Dans le domaine commercial, le Nepal se heurte 
aux difficu!tes communes aux pays relativement peu 
developpes, difficultes accentuees par le fait que le pays est 
depourvu de littoral. Le N6pal doit done manifestement 
diversifier son commerce, tant en ce qui concerne la gamme 
des produits exportes que sur le plan geographique, s'il 
veut acquerir Jes devises dont ii a de plus en plus besoin 
pour importer de 1'6tranger des matieres premieres indus
trielles, des biens d'6quipement et certains articles de 
consommation essentiels. 

9. La delegation nepalaise craint que !'on ne soit pas 
su:ffisamment conscient du fait que !'absence de littoral 
impose de lourdes charges a une economie en voie de 
developpement. Aussi accueille"t-elle avec satisfaction 
la recommandation du Secretaire general de la CNUCED 
tendant a ce que tous les moyens de la cooperation 
technique et financiere soient mis en reuvre pour aider Jes 
pays relativement peu developpes et Jes pays sans littoral. 

Resume de la declaration faite ii la 64e seance pleniere, le 22 fevrier 1968, par M. Jean Poisson, 
Directeur des alfaires economiques au Ministere des affaires konomiques, du commerce et de I'industrie du Niger 

1. M. POISSON (Niger) regrette de devoir constater, 
a la suite de nombreuses autres delegations, que, d'une 
maniere generate, Jes pays en voie de developpement se 
trouvent, quatre ans apres la premiere session de la 
Conference des Nations Unies sur le commerce et le 
developpement, dans une situation plus defavorable qu'en 
1964. Dans le secteur des produits de base, les productions 
typiquement tropicales continuent de souffrir de I'inorga
nisation des marches, et les productions homologues ou 
bien celles que peuvent remplacer les productions des 
zones temp6rees ou subtropicales des pays developp6s 
connaissent une situation sans cesse plus difficile, par 
exemple sur le marche du coton ou celui des oleagineux 
fluid es. 

2. Dans le domaine du commerce international, les 
negociations Kennedy ont ete extremement d6cevantes 
pour les pays non industrialises qui se sont entendu 
recommander de d6velopper leurs €changes internes, 
proposition valable lorsqu'elle s'inscrit dans un ensemble 
de recommandations mais qui ne saurait cependant 
constituer une panac6e en soi. Le financement du develop
pement a connu une evolution elle aussi defavorable, dont 
temoignent, entre bien d'autres faits revelateurs, !es diffi
cultes qu'on eprouve a reconstituer Jes ressources de 
l'AID. Ces faits montrent la reticence des pays foumis
seurs de capitaux a accroitre, voire a maintenir 6ga1 a 
lui-meme, le volume de leur contribution. Par ailleurs, en 
raison des mesures prises pour redresser la situation des 
deux monnaies mondiales de reserve, les perspectives 
d'investissement se rar6fi.ent et les taux d'interet s'etevent, 

meme lorsqu'il s'agit des institutions financieres inter
nationales. 

3. Pour sortir de !'impasse, la Conferencedevraitprendre 
des mesures susceptibles d'application immediate. La 
Charte d'Alger (TD/38) constitue pour la delegation 
nig6rienne un cadre a partir duquel l'reuvre accomplie 
par la CNUCED depuis 1964 pourrait enfin commencer a 
se concretiser. 

4. M. Poisson souligne certains points de la Charte 
d'Alger qui meritent a ses yeux la priorit6. Le prob!eme 
des produits de base en est un. II y a lieu, conformement 
aux recommandations d'Alger, de le resoudre par des 
ententes internationales negoci6es produit par produit, 
la methode devant etre interpretee au sens large, c'est-U.
dire qu'il faudrait tenir compte, le cas 6cheant, d'un 
groupe de produits allant du stade demi-fini au produit 
homologue ou au produit de substitution parfait. Par 
exemple, ii est impossible de dissocier desormais les uns 
des autres les diff6rents oleagineux ftuides autres que 
l'huile d'olive. Quant au calendrier des n6gociations devant 
aboutir aces ententes, ii doit s'inspirer des priorites deja 
retenues par le Groupe des Soixante-Dix-Sept, 6tant 
entendu qu'il est possible de faire progresser simultane
ment les negociations relatives a plusieurs produits; 
ii n'est pas besoin d'attendre la conclusion de !'accord 
sur le cacao pour commencer a negocier !'accord sur le 
sucre. L'objet meme des ententes doit etre essentiellement 
d'aboutir a une revalorisation des prix permettant reta
blissement d'une relation fixe entre les prix des produits 
primaires des pays en voie de developpement et les prix 
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des produits manufactures exportes par les pays indus
trialises. 

5. La delegation nigerienne est consciente des difficultes 
inh6rentes a !'organisation de n'importe quel marche, tel 
celui du sucre par exemple. Mais si l'on ne peut aboutir 
d'emb!ee a un accord global, on peut prendre une s6rie de 
mesures partielles qui seraient deja pr6cieuses pour Jes 
Etats intCresses et permettraient d'attendre que mOrissent 
les accords d6finitifs. La Conference devrait done recom
mander, des !ors que !es negociations relatives a un produit 
donne pi6tinent, qu'on recherche a tout le mains Jes 
elements d'entente pennettant un debut d'intervention 
sur le marche du produit consid6r6. On peut, par exemple, 
s'entendre au mains sur des dispositions assurant un 
fonctionnement plus satisfaisant du marche, du point de 
vue de la formation, de l'enregistrement des operations et 
de la Jutte contre Jes manreuvres sp6culatives dans la 
fixation des cours. On peut aussi s'entendre pour erablir 
des procedures g6nerales de consultation en matiere 
d'ecoulement des excedents et des stocks de produits de 
base des pays industrialises. On peut encore conclure des 
arrangements assurant le maintien de la position relative 
des exportations des pays en voie de developpement, 
notamment pour Jes produits homologues que concur
rencent des produits de la zone temperee. Toutes ces 
mesures partielles assureraient des resultats sans doute 
limites mais au mains tangibles et permettraient d'etablir 
entre Jes pays interesses un dialogue permanent propre a 
favoriser une reprise de la n6gociation g6n6rale, qui seule 
arretera le processus de degradation des termes de 
l'echange. 

6. Pour de nombreuses d6Jegations, le probleme des 
preferences revet une importance egale a celle du pro
blen1e des produits de base, mais, de l'avis de la delegation 
nig6rienne, ce probleme peut, a la difference de celui des 
produits de base, etre resolu par !'application de ri:gles 
generates simples. La Charte d'Alger consacre le principe 
de la suppression des preferences relatives aux produits 
primaires, sous reserve que l'on definisse au pr6alable des 
compensations a accorder aux pays en voie de d6velop
pement beneficiant actuellement de certaines preferences. 
A partir de l:'t, il ne s'agit plus que de fixer les m6canismes 
de compensation voulus, qu'il faut concevoir surtout au 
profit des pays les moins d6veloppes. 

7. M. Poisson etudie ensuite la question du developpe
ment des exportations d'articles manufactures ou semi-finis 
des pays en voie de developpement vers les pays indus
trialises. 11 y a lieu, a cet egard, a la fois de supprimer Jes 
obstacles non tarifaires et d'etablir des objectifs d'impor
tation en valeur globale dans Jes divers pays industrialises. 
II faudrait contr6ler l'application de ces principes au 
moyen d'un mecanisme multilateral de consultation et de 
surveillance. Ce mecanisme permettrait aussi de voir si 
les preferences sont bien accordees en fonction du carac
tere plus ou moins concurrentiel des productions des 
differents pays en voie de developpement. L'admission en 
franchise devrait Stre attribuee en priorite aux pays en 
voie de developpement dans lesquels Jes conditions de 
production sont, des le depart, les moins favorables. 

8. Abordant la question de !'aide financiere, M. Poisson 
declare que Jes participants a la Conference devraient 
reaffirmer la necessite d'obtenir des pays industrialises 

une contribution publique equivalant a 1 p. 100 au mains 
de leur produit national brut au profit des pays en voie de 
developpement. Cette source de financement, le Secretaire 
general de la CNUCED l'a rappete, ne peut permettre de 
couvrir que la moitie des besoins financiers des pays en 
voie de developpement jusqu'en 1975, et ii ya done lieu 
de rechercher d'autres sources. L'AID, une fois ses res
sources reconstituees, jouera dans ce domaine un r6le 
important, mais la reconstitution de ses ress.ources fait 
appel a des apports gouvernementaux qui s'inscrivent 
done dans le cadre de !'aide consentie au titre du« 1 p. 100 
du produit national brut ». La meilleure solution consiste 
done a favoriser l'accroissement des sources de capitaux 
prives, au moyen de mecanismes de garantie efficaces. 
M. Poisson signale que Jes Etats du Conseil de !'Entente 
ont cree un fonds special assurant aux capitaux etrangers 
une s6curite parfaite. Cet exemple pourrait etre suivi dans 
d'autres zones economiques presentant une coherence 
suffisante. 

9. A cote des fonds publics et des capitaux prives, on 
devrait pouvoir faire bient6t appel a une nouvelle source 
de financement que susciterait I' organisation des marches 
des produits de base. Le Gouvernement nigerien suit avec 
interet Jes progres de retude effectu6e en la matiere par le 
FMI et la BIRD et souhaite que ces institutions sortent du 
cadre trop etroit des modalites classiques du financement 
compensatoire et supplementaire pour explorer de nou
velles possibilites, notamment au stade de la revalorisation 
des prix des produits de base, c'est-il-dire par la perception, 
a !'importation dans !es pays industrialises, d'un preleve
ment que !'on ristournerait, non pas directement aux 
producteurs, mais aux Etats exportateurs, le mode de 
repartition devant tenir compte des revenus reels dont 
disposent Jes producteurs en vue d'un developpement 
general. Du reste, !'augmentation du volume de !'aide 
financiere sera d'autant plus efficace que Jes modalites 
d'attribution en seront d'une maniere generale egalement 
ameliorees. II conviendrait de coordonner Jes aides, sinon 
globalement, ce qui serait actuellement difficile, du moins 
pour chacune des sources d'aide, qui devrait etablir des 
objectifs generaux d'intervention, pour plusieurs annees, 
applicables a certains secteurs determines de la program
mation du pays en voie de developpement beneficiaire. 

IO. Sur le probleme des transactions invisibles, la 
delegation nigerienne appuie Jes recommandations conte
nues dans la Charte d'Alger en matiere d'assurances. Sur 
la question des transports maritimes, M. Poisson recom
mande la prudence: si Jes conferences maritimes ont de 
nombreux inconvenients, la regularite des rotations 
qu'elles contr6lent presente une utilite incontestable pour 
Jes petits et moyens chargeurs. 

ll. Independamment de toutes les mesures qu'il 
convient de prendre dans Jes domaines qu'il a evoques, 
au moyen de negociations entre pays industrialises et pays 
en voie de developpement, ii ya lieu, de l'avis de M. Pois
son, de resserrer aussi Jes liens entre Jes pays en voie de 
developpement eux-memes. Toutefois, dans ce domaine 
aussi, il faut se garder de systematiser hativement. L'inte
gration sous-regionale ou regionale ne pent vraiment se 
faire avec succes que si l'on tient compte des differences 
qui existent quant au niveau de dCveloppement des pays 
interesses. Pour les pays d' Afrique depourvus de voies 
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d'acces a la mer, qui sont au nombre des pays Jes plus 
defavorises, des calculs &:onomiques trop sommaires 
conduiraient a leur denier toute possibilite de croissance, 
II convient done de rechercher un progres harmonieux 
qui fasse s'6panouir Jes possibilites naturelles de comp!& 
mentarite. M. Poisson rappelle ace propos que le Groupe 
des Soixante-Dix-Sept a traite dans la Charte d' Alger, 
dans la deuxieme partie, section G, des diverses 1nesures 
speciales qu'il y aurait lieu de prendre en faveur des 
<<pays en voie de developpement Jes moins avances ». II 
est indispensable que Jes principes Jes plus utiles a adopter 
a cet egard, notamment au sujet des produits de base, des 
preferences et de l'aide financiere, puissent Ctre suivis 
d'effet des la deuxieme session de la Conference, dont 

M. Poisson rappelle qu'elle constitue celle «de la derniere 
chance 1>. Le Gouvernement nig6rien propose de cr6er 
au sein du Conseil du commerce et du developpement un 
groupe de travail special qui serait charge de !'examen 
permanent des progres realises dans le domaine du d6ve
loppement des pays Jes moins favoris6s, tant dans le cadre 
de la CNUCED que de tous Jes autres organismes de 
cooperation economique et financiere. De leur c6te, Jes 
Etats Jes moins avances, s'ils ont conscience du fait que 
Jeur croissance economique naitra surtout de leur volonte 
de d6veloppement, estiment que leurs efforts doivent 
ben6ficier d'une protection economique sp&:iale leur per
mettant de surmonter les handicaps particuliers dont ils. 
sont victimes. 

Resume de la declaration faite 3 la 52e seance pleniere, le 9 fevrier 1968, 
par M. Shetima Ali Monguno, Commissaire au commerce du Nigeria 

1. M. MONGUNO (Nigeria) constate que pres de 
quatre ans apres l'adoption par la Conference de nom
breuses recommandations precises, Jes conditions d'exis
tence de plus d'un milliard d'individus vivant dans Jes 
pays en voie de developpement continuent de se degrader. 
L'ecart entre pays en voie de developpement et pays 
developpes s'accentue, la conclusion des accords de pro
duits de base n'a guere progresse, comme en temoigne 
l'&:hec recent des negociations sur le cacao, la disposition 
<lite du statu quo 1 n'a pas ete respectee, et le montant de 
l'aide accordee par Jes pays developpes aux pays en voie 
de developpement n'a pas atteint 1 p. 100 du produit 
national brut. La D&:ennie des Nations Unies pour le 
developpement n'en a certainement pas ete une pour les 
pays en voie de d6veloppement. 

2. Les difficultes temporaires de la balance des paie
ments que connaissent certains pays developpes ne sau
raient justifier !'inaction en matiere de commerce inter
national et d'aide car ii ya Ia des objectifs a realiser a long 
terme. II convient simplement a la deuxieme session de la 
Conference de s'entendre sur des principes, quitte a 
preciser le detail de l'action a entreprendre dans Jes mois 
a venir, au moment oil Jes difficult.es actuelles se seront, 
pour Jes pays developpes, en grande partie dissi¢es. 

3. Les pays en voie de developpement n'ont jamais cru 
qu'ils n'avaient aucune responsabilit6 a assumer en vue 
de leur propre developpement. Ils sont disposes a consen
tir tous Jes sacrifices voulus et a faire face a leurs obliga
tions. Les pays developpes ne doivent pas en prendre 
pr6texte pour negliger de leur cote Ieur responsabilit6 
morale a 1'6gard du tiers monde. 

4. Le representant du Nigeria s'arrete sur certains des 
10 principaux problemes dont la Conference est saisie au 
sujet du commerce international et de son financement. 
La Charte d'Alger (TD/38) et le rapport adopte par Jes 
quatre grandes commissions de la Reunion ministerielle 
du Groupe des Soixante-Dix-Sept (voir TD/38/Add.l) 
pr6cisent quelles sont les vues unanimes des pays en voie 
de d6veloppement sur les solutions a leur apporter. 

1 Voir Actes de la Confirence des Nations Unies sur le commerce et 
le diveloppement, vol. I, Acte final et rapport (publication des Nations 
Unies, n° de vente: 64.11.B.II), p. 33. 

5. En ce qui concerne Ia nature et la portee du regitne 
general de preferences non discriminatoires qu'on se 
propose de mettre au point, ii convient de bien voir que 
« les avantages que Jes pays en voie de developpement 
pourront tirer de ce systeme dependront beaucoup des 
produits vises et du volume des importations effectu6es 
dans ces conditions» (TD/12/Supp.2, par. I). 

6. En ce qui concerne le financement suppl6mentaire,. 
la Conference devrait pouvoir fixer le moment a partir 
duquel le nouveau m6canisme devrait etre utilise. 11 y 
aurait lieu de dissocier le recours a ce m6canisme du 
recours aux ressources du FMI. Par ailleurs, il faudrait 
operer une reforme de l'organisation mon6taire mondiale, 
de far;on que Jes pays en voie de developpement puissent 
participer pleinement a l'avenir a toute negociation sur 
une reforme monetaire internationale et a la gestion des 
droits de tirage speciaux qui viennent d'Stre approuves 
!ors de la r6union que le FMI a tenue a Rio de Janeiro 2• 

7. Le financement des stocks regulateurs constitue l'un 
des problemes sur lesquels une entente pourrait intervenir 
au cours de la presente session de la Conference. 

8. M. Monguno suggere que des consultations aient 
lieu pendant la session meme entre Jes pays int6resses en 
vue de conclure un accord sur le cacao, ce qui rendrait 
courage a tous ceux que l'&:hec recent des negociations 
ont fortement dt'ir;us. II y aurait lieu aussi d'approfondir 
Jes solutions que !'on pourrait trouver des a present aux 
prob!emes similaires qui se posent en ce qui concerne le 
sucre et le caoutchouc. 

9. D'une inaniere g6nerale, la Conference devrait 
etablir un m6canisme de negociations pour concilier et 
harmoniser Jes vues sur Jes questions encore pendantes a 
la suite des d61iberations des differentes commissions. 

2 Voir la resolution no 22-8 relative aux droits de tirage s¢ciaux, 
adopt&: le 29 septembre 1967 par le Conseil des gouverneurs du 
Fonds monetaire international en reunion conjointe avec les Conseils 
des gouvemeurs de la Banque internationale pour la reconstruction 
et le developpement, de la Societe financiere internationale et de 
!'Association internationale de developpement (voir FMI, Summary 
Proceedings, Annual Meeting, 1967, p. 271 1t 279). 
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Resume de la declaration faite 8 la 46e seance plliniere, le 7 revrier 1968, 
par M. Kare Wiiloch, Ministre du commerce et de la marine marchande de la Norvege 

1. M. WILLOCH (Norvege) note que, dans son allo
cution d'ouverture, a la 37e seance, le President a souligne 
que les travaux de la deuxieme session de la Conf6rence 
des Nations Unies sur le commerce et le developpement 
sont etroitement lies a tons les aspects du cteveloppement 
&:onomique du monde dans son ensemble. Lors de sa 
vingt-deuxieme reunion annuelle qu'il a tenue a Rio de 
Janeiro en 1967 1, le FMI a examine les mesures propres 
a accroitre Jes liquidites internationales ainsi que d'autres 
propositions visant a preparer la voie a un developpement 
acc616r6 et ininterrompu des 6changes commerciaux et de 
la production dans le monde. Ces reformes, si elles 
s'accompagnent de politiques plus dynamiques dans Jes 
pays a production excedentaire qui en ont Jes moyens, 
e!argiront Jes debouches offerts aux exportations des pays 
en voie de developpement et attenueront les difficultes des 
pays industriels dont la balance exterieure est deficitaire. 
Comme !'a declare le President, la Conference doit 
s'employer a trouver Jes moyens de franchir les limites 
actuelles et de surmonter les difficultes du moment en 
vue d'atteindre des que possible les objectifs a long terme. 

2. Certes, la situation actuelle est preoccupante a cer
tains egards, mais !'examen d'ensemble de la situation fait 
aussi apparaitre des succes que tous devraient trouver 
encourageants. M. Willoch voudrait s'associer a ceux qui 
ont fait remarquer que Jes chiffres de la production et les 
taux de croissance ne donnent pas une idee exacte des 
efforts accomplis et des resultats obtenus. Ainsi, le fait 
que l'Inde ait scolarise 45 millions d'enfants de plus 
n'aura pas d'incidence immediate sur son produit national 
brut, mais c'est de toute evidence un facteur de developpe
ment futur. 

3. Dans sa declaration liminaire, a la 39e seance, le 
Secretaire general de la CNUCED a lance un appel en 
faveur d'une strategie globale du developpement (voir 
TD/62). De l'avis de la delegation norvegienne, la 
deuxif:me session de la Conference se situe a une etapeinter
mCdiaire de !'evolution vers une telle strategie. Les parti
cipants devraient done tous Cviter de revenir sur ce qui 
a deja ete fait !ors de la premiere session de la Conference 
et s'appliquer a passer du general au particulier, de I' Acte 
final de la premiere session 2 a une action concrete de la 
deuxif:me session. 

4. Au cours des negociations commerciales qui ont eu 
lieu a Geneve, les pays nordiques ont travail!C en etroite 
cooperation pour obtenir que Jes pays industrialises 
accordent !es plus larges reductions tarifaires possibles 
aux pays en voie de developpement sans reciprocite de 
la part de ces derniers. En 1966, 67 p. 100 des impor
tations norvegiennes en provenance des pays en voie 
de developpement ont ete admises en franchise. A 
la suite des negociations Kennedy, la proportion des 
marchandises import6es en franchise des pays peu deve-

1 Voir FMI, Summary Proceedings, Annual Meeting, 1967. 
• Actes de la Conference des Nations Unies sur le commerce et le 

dlfveloppement, vol. I, Acre final et rapport (publication des Nations 
Unies, n° de vente: 64.11.B.l l). 

loppes passera a 89 p. I 00. Conformement a la demande 
exprimee dans la Charte d'Alger (TD/38), la Norvege fera 
6galement en sorte que des reductions tarifaires soient 
rapidement appliquCes aux marchandises dont !'exporta
tion presente un interet particulier pour les pays en voie de 
developpement. 

5. Si elle estime qu'il est indispensable d'accentuer la 
liberalisation des 6changes a rechelle mondiale, la 
delegation norvegienne se rend compte que, pour le 
moment, il n'est probablement pas realiste d'escompter de 
nouveaux progres par de telles methodes. Elle tient a 
s'associer a la mise en garde Clevee par le repr6sentant de la 
Republique federate d'Ailemagne a Ia 40e seance contre 
toute mesure qui risquerait de compromettre Jes resultats 
des negociations Kennedy, Les nouvelles mesures de 
protection que viendraient a adopter Jes pays industrialises 
se repercuteraient inevitablement sur Jes pays en voie de 
developpement, sinon directement, du moins indirecte
ment, par l'effet depressif qu'elles exerceraient sur le 
commerce mondial. 

6. M. Willoch reconnait qu'il faut maintenant faire un 
effort supplementaire pour supprimer Jes obstacles aux 
exportations des pays en voie de developpement en 
accordant un traitement preferentiel a leurs articles 
manufactures et semi-finis. Ce ne serait pas un resultat 
n6gligeable si la Conference parvenait a une entente sur 
les elements principaux d'un tel systeme. 

7. Concernant la question de !'expansion desechanges 
et de la cooperation regionale entre pays en voie de 
dCveloppement, la delegation norvegienne a toujours ete 
d'avis que, pour obtenir un effet maximal des mesures 
prises dans les domaines du commerce et de !'aide, ces 
pays devraient non seulement mobiliser leurs ressources 
intemes mais aussi accroitre leurs echanges et renforcer 
leur cooperation economique mutuelle. M. Willoch se 
rend parfaitement compte que Jes pays en voie de develop
pement ne peuvent pas adopter et appliquer imm.OOiate
ment Jes formes de cooperation mises au point par l'OCDE 
ou par Jes groupements economiques rCgionaux; de 
nouvelles mesures dans cette voie devront etre prises par 
Jes pays en voie de developpement eux-memes. A cet 
egard, ii convient d'accueillir avec satisfaction la declara
tion et les propositions contenues dans la Charte d' Alger, 
qui constituent un point de depart encourageant pour 
1'61aboration d'un programme precis de mesures concretes. 
On pourrait procCder par etapes successives en se conten
tant d'abord d'engagements limites mais ayant une 
veritable valeur d'obligation. 

8. M. Willoch partage entierement !'opinion des 
delegations qui attachent une grande importance au 
domaine des produits de base et ii note avec satisfaction 
que l'on s'accorde en general a penser que la Conference 
devrait 6tudier Jes produits un par un. Au point oU en 
sont arrivees les negociations sur le cacao, un accord 
devrait etre realisable dans un proche avenir. 

9, Tout en reconnaissant la n6cessit6 de considerer !es 
stocks regulateurs et Jes mesures de diversification comme 
un element indispensable des ententes sur Jes produits, la 
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delegation norvegienne estime que celles-ci devraient tenir 
compte de la situation de I' offre et de la demande. A long 
terme, elles ne pourront jouer pleinement que lorsque la 
surproduction ou Jes desequilibres structurels auront ete 
elimines. 

10. La delegation norvegienne note avec plaisir que la 
Conference a reserve une place importante a la promotion 
du commerce. Elles esp{:re que le Centre commun 
CNUCED/GATT du commerce international sera encore 
renforce. 

11. En ce qui concerne le financement supplementaire, 
le Gouvernement norvegien est dispose a essayer de 
parvenir a un accord, a la presente session de la Confe
rence, en ce qui concerne le m&:anisme d'un tel financement. 
M. Willoch tient a s'associer aux suggestions faites par le 
Secretaire general de la CNUCED quanta la nectssite de 
mettre au point un systi:me de ce genre. 

12. Confonnement a sa politique traditionnelle qui est 
d'apporter un ferme soutien aux programmes inter
nationaux d'assistance comme ceux de l' AID, du PNUD 
et du Programme alimentaire mondial, le Gouvernement 
norvegien estime qu'il est essentiel que ces programmes 
puissent disposer de ressources supp!ementaires afin de 
pouvoir tirer pleinement parti de la precieuse experience 
acquise par Jes divers organismes, ceux des Nations Unies 
comme ceux de l'exterieur. II est pret a appuyer toute 
proposition realiste qui serait de nature a renforcer l' AID. 

13. Le Gouvemement norvegien estime egalement que 
le moment est venu oil l'on pourrait discuter avec fruit 
de certaines mesures concretes dans le domaine du finance
ment du d6veloppement, comme celles qui auraient pour 
effet d'harmoniser et d'ameliorer les conditions des pr@ts 

et de reduire la proportion de prets lies. On aurait 
beaucoup a gagner, dans le choix des methodes d'assis
tance, a mettre moins !'accent sur le protectionnisme et 
davantage sur le liberalisme. 

14. Le Gouvernement norvegien est d'avis que Jes 
deliberations de la CNUCED relatives aux transports 
maritimes se soot d6roulees de maniere satisfaisante. La 
Norvege a participe activement aux debats et est disposee 
a apporter une contribution positive a la solution des 
problemes des transports maritimes internationaux, sur 
la base de la recommandation A.IV.22 de la CNUCED. 
Entente realisee sur les questions relatives aux transports 
maritimes s. La Norvege desire, en coliaboration avec Jes 
pays en voie de developpement et avec les pays industriels, 
favoriser une saine concurrence et, par tous Jes moyens 
possibles, reduire le coUt et accroitre l'efficacite des 
transports internationaux. Cela est de l'interet tant des 
pays en voie de developpement que du commerce mondial 
en general. 

15. L'un des principaux objectifs de la presente session 
de la Conference est de diminuer les entraves aux exporta
tions des pays en voie de cteveloppement. Le corollaire de 
cette politique devrait etre la suppression des restrictions 
imposees aux transports maritimes internationaux, qui 
permettrait de diminuer le coiit des transports et, par 
consequent, d'acheminer Jes produits des pays en voie de 
developpement vers Jes marches mondiaux aux moindres 
frais et de la faeon la plus rentable. Le representant de la 
Norvege est persuade que retude que prepare le secretariat 
permettra de faire la lumiere sur Jes probli:mes des trans
ports maritimes. 

"Ibid., p. 62 et 63. 

Resume de la declaration faite a la 49e seance pleniere, le 8 fevrier 1968, 
par M. B. E. Talboys, Ministre de !'agriculture et Ministre des sciences de la Nouvelle-Ulande 

1. M. TALBOYS (Nouvelle-lilande) transmet a la 
Conference un message du Gouvernement du Samoa
occidental, qui regrette vivement de n'avoir pu se faire 
representer a la deuxieme session de la Conference des 
Nations Unies sur le commerce et le developpement. La 
delegation neo-z6landaise se fera un devoir de faire 
rapport au Gouvemement samoan a !'issue de la session. 

2. Les tftches de la Conference etant enormes, il faut 
analyser la situation avec realisme et concentrer Jes efforts 
sur Jes probli:mes les plus urgents. 

3. S'il est vrai que de nombreux pays en voie de develop
pement peuvent temoigner d'un essor economique sensible, 
le taux d'expansion a dans l'ensemble ete decevant. II 
convient done de mettre au point desormais des politiques 
commerciales coherentes, auxquelles adhereraient tous Jes 
membres de la communaute internationale. 

4. S'il est vrai aussi qu'aux negociations Kennedy de 
nombreux pays ont echange d'importantes concessions 
tarifaires, on sait par ailleurs que ce sont surtout Jes pays 
industrialises que ces negociations ont avantages. D'autres 
pays qui, comme la Nouvelle-lilande, sont essentiellement 
tribubtires du commerce de produits de base, n'y ont pas 

gagne grand-chose. Malgr6 le rOle particulierement actif 
qu'elle a joue !ors de ces negociations au sein du groupe 
charge d'etudier Jes questions du commerce des produits 
laitiers, la Nouvelle-lilande n'a guere reussi jusqu•a 
present a assurer a ce commerce le caractere d'equite 
requis. Comme l'a dit le representant des Etats-Unis 
d'Amerique a la 4te seance, les ressorts du protection
nisme sont toujours vigoureux. II convient done d'empe
cher que la politique co1nmerciale ne passe outre au prin
cipe des avantages compares, que ce soit dans le domaine 
du commerce de la vi an de, des produits laitiers, des cereales 
ou dans celui des produits industriels. Actuellement, si la 
situation du commerce des produits laitiers ne fait que 
s'aggraver, la faute en incombe a de nombreux pays 
industrialises qui refusent de liberaliser les echanges des 
produits de base et ne s'entendent pas sur des mesures qui 
seraient propres a stabiliser Jes prix de ces produits. De ce 
fait, la Nouvelle-lilande a ete contrainte de limiter ses 
importations, et sa capacite d'aide aux pays en voie de 
aeveloppement s'en trouve fortement restreinte. Comme le 
representant du Royaume-Uni (43e seance), M. Talboys 
estime que l'essentiel du probli:me consiste a developper 
Jes echanges des produits de base a des taux: remunerateurs 
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et relativement stables. La Nouvelle-zelande sait par 
experience combien ii est difficile de maintenir une 
progression constante du developpement quand Jes 
principaux produits d'exportation sont soumis a de 
violentes fluctuations des prix sur Jes marches inter
nationaux et, de surcroit, a des variations des possibilites 
d'acces sur Jes marches. La Nouvelle-lilande est done i't 
meme de comprendre parfaitement a quelles difficult6s 
Jes pays en voie de d6veloppement se heurtent. 

5. Si Jes marches etaient plusencourageants,laNouvelle
zetande pourrait accroitre sa production, alimentaire 
notamment, et pourrait en faire b6n6ficier les pays sous
d6velopp6s pour qui l'aide alimentaire revet toujours 
une importance essentielle. Au reste, la Nouvelle-ze!ande 
entend continuer a fournir aux pays en voie de develop
pement toute !'aide possible. En 1966-1967, alors que ses 
recettes d'exportation de Jaine (qui representent generale
ment le quart de ses revenus d'exportation) avaient baisse 
de 50 p. 100, la Nouvelle-Ze!ande n'en a pas moins 
augrnente de plus de 20 p. 100 le montant de son aide 
totale aux pays en voie de developpement. En matiere 
d'aide alimentaire, il suffirait que Jes principaux pays 
producteurs et consommateurs de produits alimentaires 
s'entendent pour liberaliser Jes tchanges et la situation 
s'ameliorerait aussit6t. 

6. Evoquant le problemedes produits synth6tiquesdont 
les pays en voie de developpement parlent dans la Charte 
d'Alger (TD/38), M. Talboys estime qu'il faut favoriser 
la recherche sur Jes utilisations des matieres premieres 
naturelles. Par l'intermediaire du Secretariat inter
national de la Jaine, la Nouvelle-lilande et d'autres pays 
producteurs de Jaine ont pu apporter une contribution 
financiere extremement importante a la recherche en 
matiere de transformation et de promotion des marches. 
C'est le versement d'une redevance pe~ue aupres des 
producteurs eux-memes qui a permis de financer ces 
recherches. Les producteurs d'autres matieres premieres 
ou de produits de base devraient suivre cet exemple pour 
encourager Jes recherches. Ce systeme serait preferable 
a celui d'une redevance pe~ue aupres des producteurs de 
produits synth6tiques. 

7. Abordant la question des preferences, M. Talboys 
comprend bien pourquoi Jes pays en voie de developpe
ment souhaitent la mise au point d'un systeme general de 
preferences non discriminatoires et sans reciprocite au 
profit de leurs produits 1nanufactures et semi-finis. 

Toutefois, la Nouvelle-Zelande, dont !'industrialisation 
n'en est encore qu'a ses debuts, eprouverait Jes plus 
grandes difficultes a appliquer un regime de preferences 
generales 3 ce Stade. De plus, Ce regime porterait prejudice 
a celui que la Nouvelle-2.elande applique au profit de ses 
partenaires du Commonwealth et de certains de ses pays 
voisins du Pacifique, moins developpes qu'elle. Si elle 
peut tenir dOment compte de ces obligations, la Nouvelle
zelande envisagera neanmoins d'adherer eventuellement 
a un regime de preferences etabli au profit des articles 
manufactures et semi-finis des pays en voie de developpe
ment. Le volume des echanges entre Jes pays en voie de 
developpement et la Nouvelle-Ze!ande est deja important 
et la balance de ce commerce est favorable aux pays en 
voie de developpement dans la proportion de 2 a I. Les 
obstacles tarifaires a !'importation de produits de base 
en provenance des pays en voie de developpement sont 
nuls ou peu importants et ces produits ne sont pas frappes 
de taxes int6rieures. De nombreux produits beneficient de 
I' en tree en franchise ou presque en franchise. ActueUement, 
40 p. 100 des importations de la Nouve!le-Zelande ne sont 
pas soumises a des licences. D'autres produits seront 
exemptes de licences des que Jes conditions economiques 
le permettront, ce qui donnera aux pays en voie de 
d6veloppement de nouveaux debouches. Le Gouverne
ment neo-z6landais se propose d'abolir progressivement 
toutes les restrictions quantitatives aux importations. 

8. Pour ce qui est de la promotion commerciale, la 
Nouvelle-Z6lande se f61icite de la decision de cr6er un 
centre commun CNUCED/GATT du commerce inter
national. Elle a deja fourni une certaine assistance en 
matiere de promotion commerciale par le truchement du 
Centre du commerce du GA TI et poursuivra ses efforts 
dans ce domaine. 

9. La Nouvelle-2.elande partage !'inquietude des pays 
en voie de developpement au sujet de leur endettement. 
Bien que la quasi-totalite de son aide ait ete accordee a 
titre de dons, elle estime que cette question merite d'etre 
examinee d'urgence. En exposant Jes prob!Cmes Jes plus 
pressants qui se posent aux pays en voie de developpe
ment, M. Talboys s'est etendu sur les points qui diffe
rencient la Nouvelle-2.elande des pays industrialises: en 
effet, elle s'est toujours etevee contre la division des pays 
entre pays developpes et pays en voie de developpement, 
ce classement m6connaissant Jes differences substantielles 
qui existent au sein de chaque groupe. 

Resume de la declaration faite a la 54e seance pleniere, le 12 ftlvrier 1968, 
par M. William Wilberforce Kalema, Ministre du commerce et de l'industrie de l'Ouganda 

I. M. WILBERFORCE KALEMA (Ouganda) dit que 
la deuxieme session de la Conference se tient a un moment 
crucial marque par la dtception, !'impatience et l'insatis
faction. Si Jes resultats de la premiere session n'ont pas 
repondu aux esperances, c'est que certains pays qui avaient 
souscrit a l'Acte final se sont montres indifferents ou 
meme opposes a ses recommandations. II faut esperer que 
la presente session de la Conference des Nations Unies sur 
le commerce et le developpement ne se contentera pas 

d'adopter des resolutions mais qu'elle considerera ses 
decisions comme ayant force obligatoire. 

2. En raison des tendances qui se manifestent dans !es 
relations economiques internationales, le sort de plus d'un 
milliard d'habitants des pays en voie de developpement 
continue a empirer, la part de ces pays dans les 
exportations totales se reduit et le pouvoir d'achat tire 
de ces exportations est en baisse Constante. Les pays en 
voie de developpement sont conscients du fait que !'amt!-
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lioration de leur situation sociale et economique depend 
avant tout d'eux-n1emes, mais pour accomplir cette tilche 
ils r&:lament une cooperation, !'elimination de m6thodes 
commerciales p6rimees et !'abolition de la discrimination 
et de !'exploitation. 

3. L'Ouganda a adopte une politique commerciale 
liberale et sans discrimination. Ma!gre !es efforts 6ner
giques deployes pour augmenter la production et !'exporta
tion des produits primaires qui constituent plus de 75 p. 100 
des exportations nationales et environ 40 p. 100 du 
produit national brut, Jes prix de ces produits ont continue 
a baisser et le pouvoir d'achat a continue a s'affaiblir. 

4. L'Ouganda a toujours ete partisan de Ia cooperation 
economique dans !'Est africain. Tl a signe, en 1967, avec le 
Kenya et la Republique-Unie de Tanzanie, un traite 
relatif a la cooperation est-africaine et ayant pour but de 
maintenir et de renforcer le Marc he Commun des trois pays. 
Les pays voisins sont libres d'adherer .i ce traite et plu
sieurs en ont manifeste le desir. 11 est reconfortant de 
constater que la Communaute de l'Afrique orientale a reQU 
le statut d'organisation intergouvernementale aupres de 
la Conference. L 'Ouganda a egalement un plan de develop
pement quinquennal fixant ses objectifs economiques 
jusqu'en 1971 sur la base d'operations simultan6es 
d'investissements du secteur public et du secteur prive. 
Malgre tous ces efforts, la structure et !'orientation de 
reconomie ne se sont pas ameliorees sensiblement, ce 
qui resulte de facteurs qui exigent une action conjointe 
des pays developpes et des pays en voie de developpement. 

5. De l'avis du Gouvernement ougandais, ii faut cher
cher a resoudre Jes problemes relatifs aux produits de base 
par des accords negocies produit par produit, accords qui 
devront etre caracterises par une souplesse permettant 
facilement des ajustements selon revolution de la demande. 
Les discussions sur le cacao et le sucre -ont ete d&:evantes 
jusqu':\ pr6sent et ii faut es¢rer que la Conference 
ouvrira la voie a la conclusion d'accords sur ces deux 
produits de base. 

6. Le Gouvernement ougandais croit en la liberalisation 
du commerce international par !'abolition de toutes !es 
barrieres, y compris Jes barrieres tarifaires et !es restric
tions quantitatives, et meme Jes droits int6rieurs qui 
frappent la consommation des produits. II se declare en 
faveur d'un systeme de preferences generates sans recipro
cit6 ni discrimination en faveur des produits semi-trans
forrnes, transformes, semi-finis et manufactures, en pro
venance des pays en voie de developpement. Une fois ce 
principe accepte par tous Jes pays, on pourra examiner 
les questions de d6tail comme celle des compensations en 
faveur des pays qui b6n6ficient actuellement de prefe
rences speciales et d'un calendrier pour relimination des 
barrieres existantes. 

7. Ence qui concerne la question capitale des transports 
maritimes, le Gouvernement ougandais appuie Jes recom
mandations enoncees dans la Charte d'Alger (TD/38, 
deuxieme partie, section D). Sa delegation soutient la 
proposition selon laquelle l'achat de navires par !es pays 
en voie de d6veloppement doit etre finance a !'aide de 
credits normaux de developpement et un rang prioritaire 
doit etre accorde aux transports maritimes dans !'alloca
tion des fonds de !'aide ordinaire. Elle espere que la 

Conference adoptera des mesures visant a eliminer Jes 
pratiques discriminatoires des pays developpes dans le 
domaine des transports maritimes de !'assurance et de la 
reassurance, et a enrayer la tendance a la hausse des taux 
de fret. 

8. Apropos du volume et de l'ampleur du financement 
international, le Gouvernement ougandais se preoccupe 
de cette question et appuie l'idee de la transformation de 
la BIRD en une banque qui pourvoirait aux besoins des 
pays en voie de developpement. Ce serait 13. une mesure 
de la plus grande importance pour la solution des pro
blemes financiers de ces pays. Le financement supple. 
mentaire est l'un des moyens de stimuler le d6veloppement 
6conomique et ii faut esp6rer que la Conference trouvera 
une solution a tous Jes problemes en suspens afin que le 
systeme puisse Stre mis en vigueur immediatement. Le 
Gouvernement ougandais se felicite de toutes les mesures 
pratiques visant a accroitre Jes liquidites mondiales et il 
appuie le plan relatif aux droits de tirage sp&:iaux qui a 
ete approuv6 par le FMI a Rio de Janeiro en septembre 
1967 1 . II donne 6galement tout son appui a la recomman
dation figurant dans la Charte d'Alger selon laquelle la 
creation de liquidites dans le cadre de ce plan doit etre 
associ6e a !'aide au developpement (TD/38, deuxieme 
partie, section C, alinea b du paragraphe 7) et ii estime 
que Jes conditions de !'aide doivent etre plus directement 
en rapport avec Jes circonstances economiques. II propose 
que lorsque !'aide ou les prSts accordes a titre bilateral 
sont lies a des importations des pays dispensateurs, Jes 
pays beneficiaires en fassent le remboursement sous 
forme d'exportations. Pour permettre aux pays en voie de 
developpement d'etablir des projets d'utilisation de !'aide 
dans le cadre de leur plan national de developpement, ii 
faudrait que Jes pays dispensateurs indiquent a l'avance 
le montant de l'aide qu'ils pourront probablement fournir 
pendant une periode donnee et qu'une partie de cette aide 
serve a couvrir les depenses locales. 

9. Etant donne I'alourdissement des modalit6s et condi
tions du financement du developpement, l'accroissement 
des prets et la diminution des dons, la Conference devrait 
adopter les recommandations enonc6es dans Ia Charte 
d'Alger et tendant a !'amelioration des conditions de 
!'aide aux pays en voie de developpement. Le Gouverne
ment ougandais se rejouit des promesses que les pays 
developpes ont faites de reconstituer Jes ressources de 
!'AID, 

10, La delegation ougandaise a l'intention de participer 
activement a la discussion des problemes particuliers des 
pays sans littoral maritime et des mesures speciales a 
prendre en faveur des pays !es moins avances. Elle espere 
que la Conference trouvera des solutions appropriees. 

I I. La delegation ougandaise reconnait la necessite 
d'e!aborer une strategie globale du developpement et de 
mettre au point un programme integre de cooperation 

1 Resolution 22-8, relative aux droits de tirage s¢ciaux, adoptee 
le 29 septembre 1967 par le Conseil des gouverneurs du Fonds 
mono:ltaire international, en reunion conjointe avec Jes Conseils des 
gouverneurs de la Banque internationale pour la reconstruction et le 
developpement, de la Societe financiere internationa\e et de !'Asso
ciation internationale de do:lveloppement (voir FMI, Summary 
Proceedings, Annual Meeting, 1967, p. 271 ii 279). 
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internationale, mais elle estime que lorsque !es pays en 
voie de dCveloppement auront fait de leur mieux pour 
amCliorer leur propre sort, i1 incombera aux pays d6velop
pes d'agir. Les ressources dCpensCes actuellement pour 
explorer I'espace extra-atmosph6rique pourraient etre 
utilisees en grande partie pour rCtrecir le fosse qui separe 
Jes pays nantis et Jes pays d6munis. Les pauvres ont vecu 
si longtemps dans la misere que leur volonte de perseve
rance est tres faible et Jes pays en voie de dCveloppement 
mettent leur foi et leur esperance dans la Conference et 
Jes resultats qu'elle donnera. Pour changer le cours de 
l'histoire. il faut d'abord la volonte de cooperer. C'est 

pourquoi l'Ouganda fait opposition a la presence de 
I' Afrique du Sud a la Conference, car un regime qui ne 
pennet pas :\ ses habitants de diverses races de coop6rer 
sur WI pied d'egalite ne peut guere contribuer a la coope
ration internationale en matiere de commerce et de deve
loppement. II faut esperer que l'Afrique du Sud sera 
absente de la troisieme session de la Conference. 

12. Dans un monde oil la paix est mise en danger par 
une misere chronique, la Conference ne peut se permettre 
de se contenter d'adopter des resolutions et des accords 
de principe; elle doit se montrer ferme dans sa determina
tion de traduire la bonne volonte en action. 

Resume de la declaration faite 3 la 42e seance plilniere, le 5 fCvrier 1968, 
par M. Abdul Ghafoor Khan Nawabzada Hoti, Ministre du commerce du Pakistan 

1. M. HOTI (Pakistan) pense que le theme central de 
la deuxieme session de la Conference des Nations Unies 
sur le commerce et le developpement, comme l'a soulign6 
le Premier Ministre de l'Inde dans son discours d'ouver
ture, est celui de 1'61imination de la pauvrete, a Jaquelle on 
ne saurait accepter que la majorit6 de l'humanit6 soit 
condamnee. Le Secretaire general de la CNUCED a 
brosse dans son rapport 1 les grandes lignes d'une strategie 
globale du developpement qui devra etre Ctudiee de fa90n 
approfondie par la Conference. L'amelioration des condi
tions Cconomiques dans les pays peripheriques est la 
tilche la plus importante qui incombe a la communaute 
internationale et elle doit grouper Jes efforts des pays de 
l'Est et de l'Ouest, qu'ils soient developpes ou en voie de 
developpement; en effet, !'emancipation 6conomique des 
pays en voie de d6veloppement permettra de lib6rer des 
energies cr6atrices qui rendront possibles des realisations 
encore plus importantes que celles qu'on a connues 
jusqu'i present. La question fondamentale de l'Cpoque 
actuelle est celle de savoir comment Jes gouvemements 
des pays en voie de d6velopperuent meneront la lutte de 
Jeur people en faveur du progres Cconomique et comment 
la communaute internationale contribuera au succes de 
Jeurs efforts. 

2. La croissance autonome est un des objectifs fonda
mentaux de la politique du Pakistan. Les efforts deployes 
a l'int6rieur et I'aide de pays amis ont permis au Pakistan 
de realiser et meme parfois de depasser Jes objectifs de 
son deuxieme plan quinquennal. Le troisieme plan quin
quennal, actuellement en cours d'61aboration, pr6voit 
deux f ois plus d'investissements que le precedent et accorde 
a l'agriculture un rOle beaucoup plus dynamique qu'aupa
ravant. Ce plan s'insere dans un projet a plus long terme 
qui vise a supprimer completement la dependance du 
Pakistan vis-it-vis de l'aide exterieure dans Jes 18 ann6es a 
venir, 

3. L'exp6rience acquise par d'autres pays en voie de 
d6veloppement montre qu'ils sont de plus en plus capables 
de developper leur 6conomie et savent utiliser leurs res-

1 Vers une stratr!gie globale du dr!veWppement (publication des 
Nations Unies, no de vente: F.68.11.D.6), 

sources nationales et !'assistance exterieure d'une maniere 
plus efficace que dans le passe. 

4. Tout en reconnaissant que la contribution des pays 
developp6s au developpement des pays sous-equip6s varie 
sensiblement, le representant du Pakistan constate avec 
inquietude que, ces dernieres ann6es, leur aide aux pays 
pauvres a diminue et que, en outre, les pays occidentaux 
ont tendance a revenir sur Jes engagements qu'ils ont pris. 
Or, l'objectif de l'aide devrait etre de fournir aux pays en 
voie de developpement des ressources suffisamment 
importantes pour leur permettre de parvenir dans Jes plus 
brefs d61ais a une croissance autonome. 

5. Le probJeme de l'endettement des pays en voie de 
developpement a pris des proportions alannantes et le 
paiement des interets absorbe une partie importante de 
leurs recettes exterieures. Les pr6visions du secretariat 
font ressortir que si Jes conditions actuelles etaient main
tenues, Jes prets nets accordes a ces pays deviendraient 
negatifs en 1970. 11 importe done au premier chef d'amb
liorer Jes modalit6s et conditions des prets internationaux, 

6. Les problemes fondamentaux des pays en voie de 
d6veJoppement dans le domaine des Cchanges soot loin 
d'etre resoJus. Ainsi, pendant les sept premieres ann6es 
de la D&:ennie des Nations Unies pour le dCveloppement, 
un des produits d'exportation les plus importants des 
pays en voie de developpement, a savoir Jes textiles de 
coton, a ete frappe d'un grand nombre de restrictions 
quantitatives. En meme temps, la position concurrentielle 
des pays en voie de d6veloppement a l'6gard d'un certain 
nombre de pays d6veloppes s'est affaiblie du fait de la 
constitution de groupements regionaux. 

7. Les n6gociations Kennedy ont pris fin au milieu de 
l'ann6e 1967, mais Jes restrictions quantitatives continuent 
a etre appliquees et les droits de douane pero;us par les 
pays d6velopp6s sur Jes exportations des pays en voie de 
developpement seront sensiblement sup6rieurs a ceux 
pero;us sur les produits qui font l'objet d'echanges entre 
les pays developpes. Selon certaines estimations, les pays 
en voie de developpement auraient subi entre 1961 et 1966 
une perte annuelle de 2,2 milliards de dollars, soit 38 p. 100 
environ de !'aide financiere officielle qu'ils ont reyue des 
organisations multilaterales et des pays d6velopp6s a 
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economie de marche du fait de revolution d6favorable des 
termes de l'&:hange. 

8. La delegation pakistanaise regrette, d'autre part, que 
les efforts qui ont ete deployes en vue d'obtenir des prix 
stables et renumerateurs pour un nombre limite de pro
duits primaires dont l'exportation pr6sente un interet 
pour les pays en voie de developpement n'aient pas ete 
couronnes de succes. Le Pakistan partage pleinement la 
deception des pays qui se sont efforces de conclure un 
accord sur le cacao. 

9. La deuxieme session de la Conference se reunit a 
une etape importante de 1'6volution des pays en voie de 
developpement. Elle doit porter essentiellement son 
attention sur Jes besoins les plus urgents des pays en voie 
de d6veloppement, et notamment ceux des pays Jes moins 
avances. 

IO. Le Groupe des Soixante-Dix-Sept s'est efforc6 de 
ne pas presenter de propositions que Jes pays industrialises 
puissent considerer comme difficiles a appliquer. Dans le 
domaine du commerce, il conviendra de supprimer 
d'abord toute discrimination a regard des produits des 
pays en voie de developpement et de donner a ces pays 
la possibilite de concurrencer sur un pied d'fgalite Jes 
industries des pays developpes sur leurs marches natio
naux, en etablissant a cette fin un programme concret. 
Par ailleurs, la Conference devrait parvenir a un accord 
sur la question des preferences. II faut en outre accroitre 
les recettes des pays en voie de developpement provenant 
de leurs exportations de produits primaires en leur facili
tant l'acces a des marches des pays d6veloppes, en eiabo
rant des accords sur les produits de base et en reservant a 
ces produits une part determinee du march6 des pays 
d6veloppes. 

11. Le representant du Pakistan rappelle que Jes 
echanges entre Jes pays en voie de developpement et !es 
pays socialistes se sont accrus rapidement ces dernieres 
ann6es et espere que cette evolution se poursuivra. 

12. Les pays en voie de d6veloppement doivent certes 
mobiliser leurs ressources nationales d'une maniere plus 
efficace et modifier leur structure institutionnelle afin 
d'acceJerer leur taux de croissance. Mais ii est essentiel 
que les pays industrialises appuient pleinement Jes efforts 
que deploient Jes pays en voie de developpement. La 
charge du service de la dette des pays en voie de 
developpement pourrait etre sensiblement allegee si la 

notion du courant net de ressources pouvait etre intro
duite dans Jes relations entre les pays en voie de deve
loppement et Jes pays crediteurs. Le repr6sentant du 
Pakistan propose que le montant des paiements afferents 
au service de la dette soit deduit des credits qui seront 
accordes ult6rieurement. Cela devrait permettre aux pays 
en voie de developpement de rembourser Jes prSts lies 
anterieurs par de nouveaux prSts lies provenant de la 
meme source, et de ne plus avoir a effectuer Jes rem
boursements en monnaies convertibles. Ils pourront ainsi 
employer toutes leurs ressources en devises convertibles 
pour le developpement. 

13. L'orateur propose en outre de generaliser la pra
tique permettant aux pays en voie de developpement de 
payer leurs importations li6es au moyen d'exportations 
li6es. La charge suppl6mentaire que repr6sentent pour Jes 
pays en voie de developpement Jes credits lies serait ainsi 
sensiblement reduite et leurs exportations pourraient @tre 
developpees. 

14. Le Pakistan reconnait pleinement !'importance du 
rOle que les pays en voie de developpement peuvent jouer 
pour faciliter leur croissance economique mutuelle et 
participe aux negociations en cours dans le cadre du GA TT 
en vue de reduire les obstacles au commerce entre pays 
en voie de developpement. 

15. Enfin, le probleme des Iiquidites internationales 
doit recevoir un rang de priorite eteve. Les pays en voie de 
developpement sont principalement interesses par ce 
prob!eme, car nombre des difficult.es qui se presentent 
dans le domaine du commerce et de l'aide sont 6troite
ment liees a la situation des liquidites internationales. 

16. En conclusion, le representant du Pakistan exprime 
l'espoir que la deuxieme session de la Conference fera 
date dans l'histoire de la cooperation internationale. 
Aucun effort ne devrait Stre epargne pour parvenir a un 
accord qui permette d'am€liorer le sort de l'humanite. 
Si certains pays developpes eprouvent des difficuttes de 
balance de paiements, ii n'en reste pas moins que la pros
perite des pays developpes atteint aujourd'hui un niveau 
sans precedent, et que ces difficult.es temporaires ne 
doivent pas faire oublier l'importance fondamentale de 
la cooperation internationale pour le developpement 
economique. La paix et la prosperite dans le monde sont 
etroitement liees et ce lien doit determiner !'evolution de 
la cooperation internationale. 

Resume de la dl'claration faite a la 4Je seance pll'niere, le 5 fevrier 1968, 
par M. L. de Block, Ministre des affaires Cconomiques des Pays-Bas 

1. M. de BLOCK (Pays-Bas) declare que Jes documents 
pr6par6s par le secretariat pour la deuxieme session de la 
Conference des Nations Unies sur le commerce et le 
developpement sont d'une qualite remarquable, mais 
qu'aucun d'entre eux ne se trouve autant au centre des 
debats que la Charte d'Alger (TD/38), car cette Charte 
est un document politique qui exprime la volonte politique 
commune d'un groupe important de pays independants, 
le Groupe des Soixante-Dix-Sept. 

2. Le Gouveruement neerlandais souscrit a I' affirmation 
contenue dans la Charte, selon laquel!e la gravit6 du 
probleme requiert d'urgence l'adoption d'une strategie 
globale du developpement comportant des mesures 
convergentes de la part des pays developpes comme des 
pays en voie de developpement et ii s'est prononce a 
plusieurs reprises en faveur de la formulation d'une 
strategie du developpement. La Conference peut contri
buer a la formulation de cette strategie en veillant a faire 
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apparaitre l'interdependance des diverses mesures propo· 
sees, afin d'eviter que ne soient adopt6es des mesures 
contradictoires qui ne pourraient pas s'incorporer de 
fai;on harmonieuse a une strat6gie coherente. 

3. Un autre aspect de la strat6gie globale du develop· 
pement qui est souligne clans la Charte d'Alger est celui 
de la liste de priorites, question qui a ete longuement 
d6battue a la cinquieme session du Conseil du commerce 
et du d6veloppement, au cours de laquelle la d616gation 
neerlandaise s'est prononcee fermement en faveur de 
l'Ctablissement de cette liste. L'accord ne s'est pas fait 
formel!ement sur une liste de priorites mais le « resume » 
du President du Conseil Cnonce Jes points de l'ordre du 
jour de la Conference qui ont ete consideres de fac;on 
generale comme devant recevoir la priorite. La Conference 
devrait en tenir compte dans ses travaux au cours des 
semaines a venir. 

4. Parmi ces questions prioritaires, la Conference 
devrait accorder une attention spCciale aux mesures a 
prendre pour stabiliser Jes prix des produits de base, en 
particulier dans le domaine du financement des stocks 
regulateurs. A cet egard, la delegation neerlandaise espere 
que la Conference sur le cacao pourra bientOt reprendre 
ses travaux et elle est, pour sa part, prSte a reprendre Jes 
negociations des que possible. Elle espere aussi que la 
session actuelle de la CNUCED pourra jeter Jes bases 
d'autres accords afin que Jes recettes d'exportation des 
produits primaires deviennent progressivement la base 
d'une planification a long terme du developpement. 

5. Le prob!Cme alimentaire mondial revet aussi une 
importance primordiale. De l'avis de la d616gation 
neerlandaise, il faudrait, pour r6soudre ce prob!Cme, 
s'efforcer surtout d'augmenter la production alimentaire 
des pays en voie de developpement eux-mSmes. A cette 
fin, une plus grande assistance technique concertee des 
pays d6velopp6s et des efforts accrus des pays en voie de 
d6veloppement eux-mSmes sont indispensables. II est 
evident que tant que ce probieme ne sera pas resolu, l'aide 
alimentaire devra continuer. Cette aide do it Stre consideree 
comme provisoire et ne doit pas donner lieu a une pro
duction deliberement exc6dentaire des pays developpes. 
L'admission prererentielle des exportations d'articles 
manufactures des pays en voie de developpement fait 
partie des questions auxquelles !es Pays-Bas ont propose, 
a la cinquieme session du Conseil, d'accorder la priorite. 
Le Gouvernement neerlandais, qui est partisan depuis de 
nombreuses annees de l'octroi de preferences aux pays en 
voie de developpement, se felicite de !'issue de la reunion 
du Conseil de l'OCDE qui s'est tenue au niveau des 
Ministres en novembre-d&:embre 1967 1 • Sur la base de 
!'accord conclu entre Jes pays developpes, i1 est possible 
d'elaborer un systeme qui donnera aux pays en voie de 

1 Pour la dCclaration formulOO par le Conseil, voir L 'Observateur 
de l'OCDE, no 31, d6cembre 1967. 

developpement de nouveaux debouches sur Jes marches 
des pays developpes. La delegation neerlandaise espere 
que la Conference etablira des principes directeurs en vue 
de !'elaboration du systeme preferentieL Bien des pro
blemes lies au fonctionnement de ce systeme n'ont pas 
encore ete reg!es, tels que celui des preferences r6ciproques 
dont jouissent des pays en voie de developpement ou des 
pays developpes sur une base regionale. La delegation 
neerlandaise prefererait un systeme permettant d'absorber 
en fin de compte des preferences, ce qui eviterait une 
nouvelle fragmentation du commerce n1ondial. Cette idee 
semble avoir ete acceptee dans la Charte d'Alger. 

6. Pour ce qui est de la promotion du commerce, la 
delegation ueerlandaise se felicite de !'etablissement du 
Centre commun CNUCED/GATT du commerce inter
national. 

7. La question de !'expansion des echanges et de 
!'integration economique entre pays en voie de develop
pement, d'une importance vitale, a aussi ete etudiee dans 
la Charte d'Alger. La delegation n6erlandaise note avec 
satisfaction que les pays en voie de developpement se 
proposent d'informer la Conference des efforts qu'ils 
d6ploient ou qu'ils ont !'intention de d6ployer pour 
developper leurs echanges et renforcer leur cooperation 
economique. Le financement suppiementaire figure aussi 
parmi les questions prioritaires. La reconstitution des 
ressources de l'AID doit, de l'avis de la delegation n6er
landaise, recevoir un rang eieve de priorite. En supposant 
que la reconstitution des ressources de 1' AID so it d6cidee 
prochainement, la Conference pourrait se mettre d'accord, 
sur le principe, au sujet des mesures destin6es a completer 
!'aide financiCre de base. 

8. Entin, en ce qui concerne le vaste sujet de la crois
sance, du financement du developpement et de l'aide, la 
delegation neerlandaise se felicite des progrCs realises 
dans ce domaine, en particulier de !'Expose concerte sur 
Jes problemes du developpement adopt6 par la Commission 
des invisibles et du financement lie au commerce a sa 
deuxieme session 2 et qui pourrait bien devenir la pierre 
angulaire de la future strategic globale du developpement. 

9. Pour ce qui est du volume de I' aide au developpement 
que les pays industrialises devraient fournir pour completer 
la mobilisation des ressources nationales des pays en voie 
de d6veloppement, la delegation neerlandaise reconnait 
que le volume actuel ne permettra pas d'atteindre Jes 
objectifs de la Decennie des Nations Unies pour le 
developpement. Le Gouvemement n6erlandais a done 
d6cide qu'en 1971, les credits publics qu'il consacre a cette 
aide devront representer l p. 100 du produit national net 
du pays. Pour conclure, M. de Block <lit que sa delegation, 
conformement aux vues du peuple neerlandais, s'emploiera 
a contribuer de facon positive au succes de la Conference. 

1 Vair Documents officiefs du Conseil du commerce et du dt!veloppe
ment, cinquiime session. Supplement n° 3, annexe II. 
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Resume de la dttlaratioo faite a Ia 67e seance pleniere, le 18 mars 1968, 

par M. B. J. Udiok, Mioistre charge de l'aide au developpemeot, Pays-Bas 

1. M. UDINK (Pays-Bas) deplore que la presse, la 
television et Jes porte-parole officiels semblent s'accorder a 
creer une atmosphere de pessimisme et de decouragement 
autour de la deuxii:me session de la Conference des Nations 
Unies sur le commerce et le developpement dans laquelle 
l'humanite tout entiere a place de grands espoirs. 

2. L'objet de la Conference de New Delhi est de realiser 
des progres par Jes efforts conjugues de tous Jes parti
cipants et non de prendre des decisions liant Jes gouverne
ments. La CNUCED, en cela, est semblable aux autres 
organismes des Nations Unies. Elle fait partie du systeme 
mondial de cooperation, d'Cchanges de vues et d'Clabora
tion commune de principes qui ne prend pas de decisions 
de caractere obligatoire, mais adresse des recommanda
tions aux gouvemements et aux organisations inter
nationales. 

3. II est incontestable que des progres veritables ontete 
realises. S'il est vrai que la croissance des pays en voie de 
developpement au cours des six dernieres ann6es n'a pas 
ete suffisante, elle a cependant ete reelle et a atteint un 
taux moyen de 4,9 p. 100. Certains pays ont peu progresse, 
mais d'autres, qui representent environ un milliard 
d'habitants, ont eu un taux de croissance moyen de 
6 p. 100. 

4. La Conference est en train de cr6er une structure 
internationale pour la politique du developpement dans 
le cadre d'une strategie globale destinee a preciser les 
objectifs. Actuellement, on parle des besoins sans en 
connaitre l'ampleur. Le pourcentage de 1 p. 100 du revenu 
national, que les Pays-Bas se sont fixe comme objectif 
pour l'apport de capitaux publics, repose sur une 
hypothese, non sur des connaissances pri!cises. La 
structure internationale envisagee, ses principes directeurs 
et sa strategie devront etre mis au point avant le d6but 
de la prochaine D6cennie des Nations Unies pour le 
developpement, c'est-il-dire dans Jes trois annees a venir. 
Elle devra aborder la deuxieme decennie du developpe
ment a partir d'engagements contractuels, car une 
strategie sans engagements n'a guere de sens. 

5. II y a quelques mois, l'Assemblee generale des 
Nations Unies a prie la CNUCED, dans la resolution 
2305 (XXII), de participer a !'elaboration d'une strategie 
du d6veloppement pour la d6cennie 1970-1980. La 
CNUCED doit r6pondre chaleureusement a cette invita
tion et charger le Conseil du commerce et du developpe
ment de preparer sa contribution a cet effort mondial. 
Le Conseil, au cours d'une reunion ministerielle qui se 
tiendrait en 1969, pourrait prendre Jes decisions finales 
concernant la contribution de la CNUCED a la prepara
tion de la deuxieme decennie du developpement. La 
nouvelle cooperation internationale doit etre fondee sur 
des efforts concertes aboutissant a des mesures conver
gentes des pays en voie de developpement et des pays 
developp6s. 

6. M. Udink fait ensuite le point des travaux de la 
Conference. En ce qui concerne Jes produits de base, ii est 
possible d'arriver a un accord sur un programme de 
travail concernant les conferences, Jes reunions et autres 

consultations qui pourraient etre organisees au sujet des 
divers produits de base en vue d'assurer des marches 
stables aux produits de base pr6sentant un interet parti
culier pour Jes pays en voie de developpement. La Confe
rence des Nations Unies sur le sucre doit s'ouvrir le 17 avril 
et tous les pays devraient prendre les mesures voulues pour 
en assurer le succes. La Conference des Nations Unies sur 
le cacao devrait reprendre le plus t6t possible. Pour ce 
qui est des ol6agineux et des matieres grasses, des etudes 
relatives a des mesures a court terme sont en cours. 
L'organe competent de la FAO semble avoir ete invite a 
faire des propositions d'accords a plus long terme. Le 
programme de travail concernant le caoutchouc, Jes 
fibres <lures et le jute ne parait pas susciter de difficult6s 
majeures. Pour un certain nombre de produits presentant 
de l'interet pour Jes pays en voie de developpement, 
!'accord sur un programme de travail ne depend plus que 
de quelques ameliorations de forme. Le Secr6taire general 
de Ia CNUCED devrait done pouvoir fixer un calendrier 
de reunions en consequence. 

7. II ne devrait pas etre impossible non plus d'arriver a 
un accord sur Jes stocks regulateurs. Les Pays-Bas sont 
d'avis qu'il faudrait donner a ces stocks la plus grande 
latitude possible d'intervention sur le marche et sont prets, 
pour leur part, a etudier, produit par produit, ce que 
devrait etre cette liberte d'intervention et a examiner si 
ces stocks seraient autorises a agir sur le marche a tenne. 
Quant au preftnancement de ces stocks, Jes Pays-Bas sont 
disposes a apporter leur contribution en ce qui concerne le 
cacao. M. Udink espere que Jes etudes actuellement en 
cours au FMI et a la BIRD aideront a trouver une solution 
au probleme. D'autres formes de pr6financement sont 
possibles, comme Jes contributions volontaires des gouver
nements. Le revenu ordinaire des stocks regulateurs devrait 
provenir de mecanismes qui fonctionnent de maniere 
equitable pour toutes les parties interessees et n'imposent 
pas de charge excessive aux pays en voie de developpement. 

8. La necessite d'une diversification horizontale aussi 
bien que verticale de 1'6conomie des pays en voie de 
developpement est desormais generalement admise. En 
m!me temps, dans la perspective d'une action conver
gente, ii importe que les pays d6velopp6s adaptent leur 
economie aux conditions nouvelles du commerce inter
national et de la division internationale du travail. Aux 
Pays-Bas, des etudes ont ete entreprises a la demande du 
gouvernement sur !'adaptation i!conomique et sociale de 
reconomie neerlandaise aux nouvelles conditions. 

9. L'une des questions Jes plus importantes qui se posent 
a la Conference en matiere de produits de base est celle de 
l'acces aux marches. Les Pays-Bas sont prtts a rechercher 
Jes moyens d'abaisser Jes obstacles au commerce et a la 
consommation des produits exportes par Jes pays en voie 
de developpement, tout en se rendant compte qu'!l longue 
6ch6ance cela pourrait avoir, sur la politique interieure des 
pays developpes, des repercussions qu'ils auront a 
accepter. M. Udink pense que c'est dans le cadre des 
organisations internationales competentes qu'il faudrait 
s'efforcer d'abaisser ces obstacles. 
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IO. Quant ltla politique des prix, son premier objectif 
devrait etre d'assurer des recettes d'exportation aussi 
eJevees que possible pour Jes produits de base, afin que Jes 
pays producteurs en voie de developpement disposent 
d'une marge de remuneration suffisante pour augmenter 
leur productivite et maintenir des normes de travail 
equitables, tout en acquerant Jes ressources necessaires a 
leur developpement. Naturellement, elle doit aussi tenir 
compte des interets des consommateurs. 

11. M. Udink a note avec satisfaction le travail deja 
realise sur le probleme alimentaire mondial et ii espere 
fermement que l'accord se fera sur la declaration relative 
ace probleme. 

12. Des le depart, la question des preferences a suscite un 
immense interet. Les pays en voie de developpement 
laissent entendre que la Conference pourrait reussir ou 
echouer du seul fait que Jes produits agricoles transformes 
seraient ou non compris dans un systetne general de 
preferences. II n'y a pas Ia, semble·t-il, de difficultes 
insurmontables, car ii est de plus en plus admis qu'un 
systeme de preferences qui ne couvrirait pas largement Jes 
produits agricoles tropicaux transformes n'apporterait 
guere d'avantages pour Jes pays en voie de developpe
ment. Mais aux trois categories de produits a envisager -
produits manufactures et semi-finis industriels, produits 
agricoles transformes et semi·transformes de la zone 
tropicale, d'une part, et de la zone temperee, de l'autre-, 
ii faudrait appliquer des criteres differents, qui devraient 
Stre arretes par le dispositif permanent de la CNUCED, 
et adoptes lors d'une session spOCiale du Conseil, a 
1'6chelon ministeriel, dans le courant de 1969. 

13. En ce qui concerne reventualite d'un accord general 
sur les preferences inverses, les positions defendues par 
differents groupes de delegations sont difficiles a concilier. 

Le representant des Pays.Bas estime n6anmoins qu'il 
devrait Stre possible d'adopter avant la fin de la session 
une formule ouvrant la voie a une solution durable. C-ette 
formule, inspiree du texte que le Groupe des Soixante· 
Dix-Sept a presente a la Deuxieme Commission (TD/86 
et Corr.I a 3, annexe I), pourrait consister a supprimer 
progressivement Jes preferences inverses dans les delais 
determines, cinq ans par exemple, comme le propose le 
Groupe, a dater de l'entree en vigueur du systeme de 
preferences. 

14. Quant au volume de I' aide a accorder, le representant 
des Pays-Bas estime qu'il faudrait s'en tenir pour Jes 
ann6es soixante-dix a l'objectif de I p. 100 du produit 
national brut fix6 !ors de la premiere session de la 
Conference, sous reserve qu'il soit v6ritablement respecte. 
Si l'unanimite se faisait sur ce point, on pourrait renoncer 
a l'id6e d'un transfert net des ressources. L'effort global 
d'aide que chaque pays peut consentir, l'apport de fonds 
publics ou prives, sont des questions qui relevent des 
gouvernements. 

15. La delegation nferlandaise tient areaffirmerqu'elle 
appuie l'idee d'un financement supplementaire. II convient, 
puisque cette notion est ctesonnais bien pr.:Cisee, d'etudier 
la possibilite de la traduire en propositions, precises mais 
souples, en vue d'une action sur le plan pratique, 

16. L'obstacle que Jes principes representent ne devrait 
pas Stre insurmontable. En 1964, le Conseil a ete prie 
d'etudier la question plus 3. fond. Celle·Ci n'ayant pas 
encore ere resolue, ii incombe done au Conseil de pour
suivre ses efforts, compte tenu des resultats enregistres a la 
deuxieme session de la Conference, de far;on qu'il soit 
possible de mettre progressivement au point une doctrine 
commune qui s'inserera dans la strat6gie globale que tous 
Jes pays membres souhaitent. 

Resume de la declaration faite a la 62e seance plt'.'niCre, le 16 revrier 1968, 
par M. Edgardo Seoane Corrales, Premier Vice-Preside11t de la Republique du Pt'.'rou 

I, M. SEOANE CORRALES (Perou) deplore que Jes 
principales resolutions de la premiere session de la Confe
rence des Nations Unies sur le commerce et le developpe
ment n'aient pas ete appliquees et que Jes negociations 
Kennedy n'aient pas apporte de solution efficace aux 
problemes fondamentaux du commerce ext6rieur des 
pays pauvres. Les esperances que les pays de !'hemisphere 
americain avaient placees dans I' Alliance pour le progres 
ont, elles aussi, ete aneanties. Cependant, malgr6 ces 
deceptions, les peoples pauvres du monde sont venus a la 
deuxieme session de la Conference avec des espoirs neufs 
et le desir de se mettre d'accord sur des mesures pratiques 
qui permettraient de faire face aux besoins sociaux et 
Cconomiques urgents, La Charte d'Alger (TD/38), loin 
d'etre une simple Iiste de revendications, contient des 
recommandations positives sur la plupart des questions 
inscrites a I'ordre dujour de la Conference. D'ici la fin du 
xxe siecle, la CNUCED devrait jouer un r6le decisif 
dans Jes relations tkonomiques et commerciales, et 
contribuer au progres des deux tiers de l'humanit6 que 

repr6sente le Groupe des Soixante-Dix-Sept. Pour resoudre 
de maniere efficace et immediate les grands problemes 
evoqu6s dans la Charte, Jes discussions devraient se 
concentrer sur ce que l'on appelle «Jes points de crista11i
sation 1 ». 

2. L'idee d'une strategie globale du developpement est 
raisonnable et utile, mais insuffisante, Dans Jes pays 
pauvres, l'inegalite de la productivite, des revenus et de 
la consommation reflete la coexistence de deux mondes 
completement distincts, dont l'un a une economie de 
subsistance, tandis que l'autre vit des importations et des 
exportations; des solutions extCrieures ne sauraient avoir 
d'efficacite absolue sur le secteur interne tant que ces 
deux mondes subsisteront. Comme J'a fait observer le 
Secretaire general de la CNUCED dans son rapport 
(TD/3/Rev.1 2), les pays en voie de developpement ne 

1 Voir Documents ojficiels de l' Assemblr!e gr!nr!rale, vingt..Jeuxieme 
session, Supplement n° 14, premiere partie, par. 30 et 31. 

• Vers une stratigie gWbale du diveloppement (publication des 
Nations Unies, no de vente: F.6&.11.D.6). 
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pourront profiter pleinement d'un commerce exterieur 
equitable et du concours financier des pays developpes, 
ainsi que de l'assimilation des techniques modernes qu'a 
condition de reformer leurs structures economiques et 
sociales et Jeur appareil administratif, et surtout de modi
fier leur fa90n de concevoir Jes problemes du developpe
ment &:onomique. 

3, Les manifestations les plus alarmantes du sous
developpement sont l'inegalite et !'injustice, !'exploitation 
d'une majorite pauvre, sous-alimentee et ma! vetue, 
manquant de logements convenables et d'&:oles, par une 
minorite riche et puissante. Et cette majorite exprime avec 
une intensite croissante l'amertume qu'elle eprouve a 
voir ses aspirations Jegitimes frustrees par la dictature 
tconomique, ouverte ou deguisee, des minorites qui ont 
la haute main sur Jes richesses des pays en voie de deve
loppement. 

4. La distribution in6gale des richesses, de la terre et 
des revenus est le mal le plus grave et le plus dangereux 
du sous-developpement. Sa disparition permettrait de 
r6aliser l'integration nationale et de mobiliser les popu
lations dans un effort conscient et methodique pour 
e!ever leur niveau de vie et mettre un terme au sous
developpement au profit de tous. L'integration regionale 
signifie la liberation economique des nations opprimees 
par des oligarchies nationales et internationales, et pour 
y parvenir, quatre reformes fondamentales s'imposent. 

5. La premiere est la teforme agraire, comportant, 
d'une part, l'abolition d'un regime de priorite dans lequel 
de vastes etendues de terres arables appartiennent a une 
seule famille ou a une seule entreprise, d'autre part, la 
creation et l'encouragement de petites et moyennes 
entreprises agricoles et !'exploitation collective des terres 
au profit des travailleurs ruraux. Cette transformation 
est essentielle pour Jes pays en voie de developpement 
dans la mesure oil elle conceme la majorite de leur 
population. 

6. La deuxieme est la reforme fiscale, caracterisee par 
!'institution d'impOts directs et progressifs sur le revenu 
et sur Jes grandes proprietes rurales et urbaines, ainsi que 
par I' abolition des impOts indirects sur Jes biens de consom
mation, qui se tepercutent sur le coftt de la vie. Il devrait 
en resulter une majoration des impOts payes par Jes 
riches et !'exemption fl.scale pour ceux qui n'ont meme 
pas le n&:essaire. 

7. La troisieme est la reforme du credit, oU la reorga
nisation et la reorientation du systeme bancaire, par 
J'intermediaire des banques centrales, visent a diriger 
l'epargne publique et privee vers des projets productifs 
d'interet social, moyennant des taux d'interet differentiels 
et plus eteves pour Jes projets qui ne sont pas utilitaires. 
II faudrait que !'aide etrangere soit Jimitee a ce qui est 
strictement necessaire pour Jes projets productifs a court 
terme, et que les credits soient assujettis aux systemes 
juridiques nationaux, de facon a ne jamais devenir des 
instruments de pression etrangere. Les pays pauvres 
devraient se rendre compte que leur developpement doit 
etre finance principalement par leurs propres ressources 
et se souvenir que toute aide exterieure comporte le 
paiement de l'amortissement et de l'interet qui en aug
mentent le coUt et entrainent une sortie de devises. 

8. La derniere reforme est celle des entreprises, visant 
a assurer que tous Jes interesses, employ6s et employeurs, 
participent aux benefices, jouent un rOle dans la gestion 
et aient la possibilite d'acheter des actions de l'entreprise. 

9. La delegation peruvienne est convaincue que ces 
rCformes, qui peuvent s'accomplir dans un regime d6mo
cratique libre, institueront un nouvel equilibre social et 
national et repondront, par consequent, aux aspirations 
Jegitimes de tous les peoples interesses. 

IO. Ces teformes devraient aussi aboutir a !'integration 
nationale des pays en voie de d6veloppement, sans 
laquelle !'integration regionale, qui renforcera leur pou
voir de n6gociation, tant sur le plan commercial que 
politique, dans leurs relations avec les pays nantis serait 
impossible. 

11. L'absence d'unite en Amerique latine est evidente, 
ma!gre tous !es efforts accomplis pour realiser !'unite. Ce 
fait est la consequence des vicissitudes des guerres d'inde
pendance, dont le resultat logique aurait dft etre la f6dC
ration des divers territoires du sous-continent. Au 
contraire, cette vaste region s'est fragmentee en entites, 
comme l'ont fait l'Afrique et l'Asie, ce qui favorise Jes 
interets politiques et economiques des grandes puissances. 

12. Les pays en voie de developpement sont venus a 
New Delhi pour s'assurer que des decisions pratiques 
seront prises et des accords conclus et immediatement 
mis en vigueur, de facon a ameliorer la situation dans Jes 
pays pauvres, et aussi a imprimer, par voie de negocia
tions, plus de dynamisme a !'action de la CNUCED. La 
delegation peruvienne estime que plusieurs points sont 
mo.rs pour faire l'objet d'une entente immediate. Les 
echanges de vues sur un systeme de preferences en sont 
a une phase oil il devrait €tre possible de s'entendre sur 
un programme sp6cifique d'action fixant des objectifs 
pour la mise en route, le l er janvier 1969 au plus tard, d'un 
systeme de preferences generales, sans discrimination ni 
reciprocite, appliquees aux articles manufactures et semi
finis des pays en voie de developpement. 

13. Un rapport prepare par la BIRD 3 et !'experience 
du FMI sont deux bases solides a partir desquelles pour
raient etre conclus des accords donnant aux pays en voie 
de developpement la garantie de recettes d'exportation 
supplementaires, r6gulieres et continues pour financer 
leurs plans et programmes de developpement. Il est 
essentiel de mettre a la disposition de I' AID Jes fonds 
n&:essaires pour entreprendre cette action. 

14. L'exp6rience a montre l'efficacite des accords 
internationaux pour apporter un minimum de stabilite 
et d'i!iquite dans Jes prix des produits de base. II est indis
pensable que la Conference donne des directives sp&:i
fiques sur la conclusion de nouveaux accords relatifs a 
des produits de base, accords qui devraient instituer des 
stocks regulateurs finances a la fois par les pays produc
teurs et par les pays consommateurs. Elle devrait egale
ment arreter un programme fixant une date limite pour 
la suppression comp!Cte et rapide des prets Hes et, comrne 
mesure intermediaire, recommander que Jes prets lies 

"Etude sw- les mesures fimmeieres supplt!mentaires, demandile par/a 
Conference des Nations Unies sur le commerce et le diveloppement, 
1964 (Banque intemationale pour la reconstruction et le developpe. 
ment, decembre 1965). 
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soient octroy6s sur une base reciproque de fa9on que les 
remboursements soient 6galement lies. 

15. Vu le point critique atteint par l'endettement des 
pays en voie de d6veloppement et Jes projections pour 
1970 qui indiquent que le courant net de capitaux vers 
les pays en voie de d6veloppement sera nu! a cette date, ii 
est indispensable que la Conference recommande aux 
pays crediteurs de ren6gocier imm6diatement Jes dettes 
contract6es par Jes pays pauvres clans leurs efforts de 
d6veloppement. 

16. Le commerce entre Jes pays en voie de d6veloppe
ment s'est intensifi6, surtout au niveau r6gional, et la 
Conference devrait cr6er un mecanisme pour faciliter non 
seulement J'expansion des echanges, mais aussi !'integra
tion economique sur une base regionale. Ce mecanisme 
pourrait servir d'instrument de liaison en matiere de 
renseignements, d'assistance technique et de coordination 
au niveau du secretariat entre les divers systemes d'int6-
gration. Les pays developp6s devraient manifester leur 

appui pour cette integration en promettant leur assistance 
technique et financiere. 

17. La CNUCED devrait egalement encourager le 
commerce entre Jes pays en voie de developpement et Jes 
pays a economie planifiCe ou socialiste, en envisageant la 
possibilite de crCer un dispositif souple que pourraient 
utiliser Jes pays qui cherchent a developper et a etendre 
ces echanges. 

18. La Conference se tient a un moment tragique pour 
• la paix, un moment qui voit la fin de bien des espoirs. La 

guerre au Viet-Nam non seulement entraine le sacrifice 
de vies innombrables, mais encore mobilise aussi 
d'enormes capitaux qui pourraient servir a construire un 
monde meilleur. Des restrictions financieres r6centes 
adoptees par quelques pays ont inspire des considerations 
pessimistes sur l'avenir de la cooperation internationale. 
C'est precisement pour cela que la Conference se doit de 
reussir. Dans cet esprit, les pays en voie de developpement 
font appel aux pays plus favoris6s pour qu'ils collaborent 
a racceteration de leur progres. 

Resume de la declaration faite a la 47e seance plCniCre, le 7 fCvrier 1968, 
par M. Marcelo S. Balatbat, Ministre du commerce et de I'industrie des Philippines 

I. M. BALATBAT (Philippines) rappelle que 1'6co
nomie de son pays depend des recettes d'exportation d'un 
certain nombre de produits de base. Son pays a ete en 
mesure de financer avec un certain succes, griice a ces 
recettes, plusieurs programmes de developpement con\:US 
pour diversifier et industrialiser reconomie. Cependant, 
Jes efforts des Philippines sont freines par le taux d'expan
sion demographique le plus Cleve du monde et par Jes 
fluctuations des prix de ses principaux produits d'expor
tation. II importe done de stabiliser Jes prix des produits 
de base a un niveau remunerateur et equitable pour Jes 
pays en voie de dCveloppement et d'assurer des debouches 
aux produits de base transformCs ou semi-finis. Les 
Etats membres de la CNUCED sont d'accord, semble
t-il, pour examiner ces problemes produit par produit. 
M. Balatbat espere que la deuxieme session de la Confe
rence des Nations Unies sur le commerce et le developpe
ment adoptera certains principes g6n6raux s'appliquant 
au commerce des produits de base dans leur ensemble 
et que ses travaux permettront de conclure de nouveaux 
accords, notamment sur Jes graisses et Jes huiles et sur Jes 
fibres dures. 

2. Les pays en voie de d6veloppement doivent se pro
t6ger contre un ecoulement soudain et inconsidere des 
stocks regulateurs et ne doivent pas etre Jes victimes des 
subventions accordees par Jes pays developp6s a leur 
production agricole et a leurs industries de transformation 
de produits agricoles. II va de soi que !es pays en voie de 
developpement eux-memes sont tenus de suivre de pres 
revolution du marche, de diversifier leur production et 
de conquerir de nouveaux marches. Ils doivent faire 
preuve a la fois de discipline, d'initiative et de prudence. 
Cependant, les pays en voie de d6veloppement sont 
desarmes devant la concurrence des produits synth6tiques. 
C'est pourquoi ils doivent s'attacher a am61iorer la qualite 

de leurs produits et reduire Jes cotl.ts de production. De 
l'avis de M. Balatbat, ces considerations s'appliquent 
aussi aux articles manufactures et semiMfinis, car le sys
teme general de preferences ne vise pas en soi a garantir 
les recettes d'exportation. Un tel systeme peut contribuer 
pour beaucoup a intensifier Jes ecbanges mondiaux. II 
beneficie de ce fait de l'appui du Gouvernement philippin, 
pour autant qu'il englobe, en plus des articles manufac
tures et semi-finis, Jes produits agricoles transformes ou 
semi-finis. 

3. M. Balatbat se felicite que le Gouvernement des 
Etats-Unis d'AmCrique accepte de ne pas reconduire 
l'accord sur Jes preferences inverses accordees par Jes 
Philippines. Ce dernier pays envisage de relier Jes prefe
rences qu'il consent a l'heure actuelle sur son marcbe 
americain traditionnel au systeme general de preferences. 
Cette attitude ne vise pas a maintenir Jes liens coloniaux, 
mais a Jes rectifier. C'est aussi un devoir pour Jes anciennes 
puissances coloniales de relier Jes preferences unilat6rales 
en faveur de leurs anciennes colonies au systeme de prefe
rences g6n6rales. 

4. L'aide financiere accordee aux pays en voie de d6ve
Joppement doit etre accrue. II convient de rappeler a cet 
egard que !'aide la plus importante emane d'institutions 
internationales. II y a lieu de se feliciter que des repr6sen
tants aient manifeste la volonte de leurs pays de pour
suivre leur contribution en faveur de I' Association inter
nationale de d6veloppement et de la Banque asiatique de 
dCveloppement et qu'ils aient soulign6 les inconvenients 
de 1'aide liCe. 

5. Le Gouvernement philippin souscrit a l'idCe du 
financement supplCmentaire. II ne fait pas de doute qu'un 
accord pourra etre conclu quant a ses principes et quant 
au mecanisme charge de son fonctionnement. 
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6. Conscient de !'importance des investissements pri
ves, le Gouvernement philippin a mis au point une loi 
visant a attirer et a proteger les investissements dans les 
nouvelles industries creees grace a des capitaux nationaux 
et etrangers dans le secteur prive. 

7. Parlant ensuite des transports maritimes, M. Balatbat 
fait remarquer que le commerce par mer s'est accru 
annuellement de 10 p. 100 au cours des IO dernieres 
annees, mais que, comme c'est le cas pour !es autres pays 
en voie de developpement, la part des Philippines dans 
!es transports par mer de son propre commerce exterieur 
fl.Cchit. II en va de mi!me du commerce des importations, 

qui se heurte au monopole de certaines conferences mari
times excluant la participation de navires philippins. Les 
pays sans littoral font face a un autre type de difficult6s. 
A ce propos, le Gouvernement philippin propose de 
former un groupe de travail distinct, compose des dele
gations interess6es. 

8. La cooperation entre pays en voie de developpement 
au sein d'organisations regionales peut donner lieu a des 
resultats fructueux. Les Philippines, pour leur part, sont 
membres de diverses organisations regionales, l'une 
d'entre elles visant a creer une zone de libre-Cchange. 

Resume de la declaration faite il la 56e seance pll'niere, le 13 fl'vrier 1968, 
par M. F. Modrzewski, Ministre adjoint du commerce exterieur de la Pologne 

1. M. MODRZEWSKI (Pologne) estime qu'il serait 
dangereux d'6tablir trop hfitivement une strat6gie globale 
du developpement; ii faut etudier soigneusement toutes 
!es vues et toutes les propositions. Celles qui se prStent a un 
accord doivent Stre mises en application et celles qui 
soulevent des controverses doivent faire l'objet d'une 
discussion approfondie. 

2. Le Secretaire general de la CNUCED a declare fort 
justement que le d6veloppement depend essentiellement 
des pays en voie de d6veloppement eux-memes, mais il est 
tout naturel qu'on leur accorde une assistance pendant 
le p6nible processus de la croissance economique. 

3. La Pologne s'est heurtee, clans un passe r6cent,ildes 
problemes analogues a ceux auxquels Jes pays en voie de 
developpement doivent faire face :\ present. Pendant la 
p6riode 1945-1967, son revenu par habitant a septuple 
grace au changement radical que l'Cconomie socialiste a 
apporte a la structure sociale du pays, grace aussi a la 
cooperation et au commerce toujours en expansion entre 
les pays socialistes. 

4. La deuxieme session de la Conference des Nations 
Unies sur le commerce et le developpement devrait etre 
vraiment universelle, et son succes risque d'etre compromis 
du fait que des pays qui observent Jes principes de la 
Charte des Nations Unies ont ete prives du droit d'y 
participer. Un absent de marque, par exemple, est Ia 
Republique democratique allemande, nation qui occupe 
une place de premier plan dans les Cchanges commerciaux 
et qui fournit une assistance notable aux pays en voie de 
developpement. 

5. La Pologne est fiere d'etre consideree com me un pays 
develop¢, mais il faut se rappeler que son revenu national 
par habitant est Jes deux cinquiemes de celui de !'Europe 
occidentale et le quart de celui de I' Amerique du Nord, 
Toute formule automatique qui consisterait a mettre 
tous Jes pays developpes sur un pied d'egalite serait done 
injustifiee. 

6. La delegation polonaise souscrit aux propositions 
tendant :\ intensifier le commerce entre Jes pays en voie de 

d6veloppement et les pays socialistes; elle est convaincue 
que la normalisation du commerce entre Jes pays develop
p6s a economie de marche et les pays socialistes sera pour 
le bien des uns et des autres. Le commerce mondial est 
indivisible, et la grande caracteristique de repoque pre
sente est l'interdependance internationale toujours plus 
accentuee. 

7. II ne faut pas oublier quelle est la situation inter
nationale generale. Les sommes d6pensees pour les 
armements depassent la valeur du commerce mondial. 
Alors qu'on se propose de consacrer 1 p. 100 du revenu 
national des pays developpes a !'aide aux pays en voie de 
developpement, on depense I 0 fois autant pour Jes 
armements et ii est a deplorer que la course aux arme
ments s'etende meme aux pays en voie de developpement. 
La paix, qui signifie progres et developpement, est 
constamment en peril dans le monde; la guerre et la 
misere sont des cause-s latentes de desastre. La Pologne 
fait tout son possible pour etendre ses relations avec Jes 
pays en voie de developpement et Jes resultats acquis 
augurent bien de l'avenir. Son commerce avec ces pays 
augmente plus rapidement que la moyenne de son 
commerce global: de 1963 a 1966, la proportion de 
produits finis importes des pays en voie de developpement 
est passee de 6,8 a 12,7 p. 100 et celle des articles manu
factures et articles semi-finis a represente 26,6 p. I 00 du 
total en 1966. Cet accr-oissement a abouti a I'etablissement 
d'objectifs ambitieux pour l'avenir: la part du commerce 
avec les pays en voie de developpement dans le commerce 
global de la Pologne devra doubler au moins et etre 
portee ainsi en 1985 au decuple de ce qu'elle etait en 1965. 

8. Les tfiches qui incombent a la Conference sont 
immenses, mais leur accomplissement ouvrira de meilleurs 
horizons a des millions d'etres humains. Comme l'a <lit le 
Secretaire general de !'Organisation des Nations Unies 
a la 51 e seance (voir TD/67), Jes problemes du retard 
economique ne peuvent se resoudre du jour au lendemain, 
mais on peut les aborder de maniere efficace et preparer 
la voie de l'avenir. 
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Resume de la declaration faite ii la 46e seance pleniere, le 7 ft'.'vrier 1968, 
par M. Abdel Monelm Kaissouni, Ministre de la planification de la Republique arabe unie 

I. M. KAISSOUNI (R6publique arabe unie) dit que, 
depuis la premiere session de la Conference des Nations 
Unies sur le commerce et le d6veloppement, a part la mise 
en place du m6canisme de la CNUCED, aucun progres 
d'importance n'a ete realise dans la mise en reuvre des 
resolutions et des recommandations adoptees lors de cette 
session. Certains pays d6velopp6s ont pris des dispositions 
qui vont a l'encontre de la doctrine et des principes 
fondamentaux approuvl:s par la premiere session, et la 
situation &:onomique des pays en voie de d6veloppement 
s'est d6t6rior6e sur presque tous Jes fronts. Ils n'ont pas pu 
atteindre le rythme de croissance annuel minimal de 
5 p. 100 fixe par l'Assemb!ee generale des Nations Unies, 
dans la resolution 1710 (XVI), comme objectif de la 
DOCennie des Nations Uni es pour le developpement; leur 
part dans le commerce mondial est tomb6e de 25 p. 100 
en 1955 a 19 p. JOO en 1966; Jes termes de l'6change de ces 
pays se sont encore degrades par rapport ace qu'ils etaient 
au debut de la oecennie du developpement; aucune 
mesure concrete n'a encore ete prise en vue d'assurer des 
« prix stables et remunerateurs )) aux produits primaires 
tels que le caoutchouc et le cacao; aucune amelioration n'a 
permis non plus aux pays en voie de dCveloppement 
d'acceder plus librement aux marches des pays developpes. 

2. L'institution d'un systeme de preferences generales 
en faveur des exportations d'articles manufactures des pays 
en voie de developpement continue a faire l'objet de 
longues discussions encore qu'il faille faire mention du 
systeme preferentiel limite adopte par I' Australie et de la 
decision recente prise par l'OCDE. Quant au courant des 
capitaux des pays cteveloppes vers !es pays en voie de 
dCveloppement, ii n'a toujours pas atteint l'objectif 
minimal de 1 p. 100; au contraire, ii a diminuC, tombant de 
0,87 p. 100 du produit national brut des pays cteveloppes 
en 1961 a 0,62 p. 100 en 1966. 

3. Les conditions de la collaboration financiere avec !es 
pays en voie de developpement ont Cvo!ue clans un sens 
nettement dCfavorable. La part des dons et des prets 
accordCs a des conditions lib6rales a diminuC, alors que 
celle des prSts liCs s'est accrue. Les taux d'interet sont 
devenus indUment eJeves et Jes ctelais de remboursement 
trop courts. Les fonds de l'AlD se sont epuises et, en 
consequence, le financement du developpement est devenu 
de plus en plus onCreux. 

4. Dans un grand nombre de pays en voie de developpe
ment, le rapport entre la charge du service de la dette et Jes 
recettes d'exportation a atteint 15 ou meme 20 p. 100. Le 
secretariat de la CNUCED a estime que, dans l'hypothese 
oil Jes conditions moyennes des prSts resteraient ce qu'elles 
sont actuellement et oil le montant brut des prets aux pays 
en voie de developpement demeurerait constant a son 
niveau actuel, leur montant net deviendrait presque nu! en 
1975 et nCgatif au cours des ann6es suivantes. 

5. Les possibilites de financement compensatoire 
offertes par le FMI sont loin d'etre a la mesure des 
besoins des pays en voie de d6veloppement et le mecanisme 
de financement suppl6mentaire n'a pas encore vu le jour. 
En outre, on n'a pas encore suffisamment pris conscience 

du fait que la responsabilite de la reforme du systeme 
mon6taire international incombe a la fois aux pays 
developpes et aux pays en voie de d6veloppement. 

6. Le prob!eme alimentaire mondial atteint des pro
portions alarmantes. La stagnation de la production 
alimentaire dans les pays en voie de d6veloppement, 
associ6e a la croissance rapide de leur population, a 
aggrave le probleme de la faim et de la malnutrition dans 
!'ensemble du tiers monde. 

7. On n'est pas encore arrive a un accord aussi complet 
que possible sur les principes devant r6gir Jes relations 
commerciales internationales et Jes politiques commer
ciales propres a favoriser le developpement. Aucune 
mesure active n'a ete prise pour donner a la Conference 
un caractere vraiment universe!; quelques pays partici
pant aux echanges internationaux sont encore exclus des 
discussions commerciales. 

8. II faudrait enfin a border avec equite les prob!emes que 
connaissent Jes pays en voie de d6veloppement dans le 
domaine des transports maritimes, en faisant preuve de 
realisme et de solidarite internationale. La Conference 
devrait s'attacher serieusement a la necessite urgente d'une 
reglementation internationale des transports maritimes. 

9. Si,comme ii parait d6sormais probable, la oecennie 
du d6veloppement se revete etre une decennie de 
d&:eption, ce sera dans une large mesure parce qu'il s'agit 
d'une « dOCennie du developpement sans politique de 
dCveloppement ». Cette formule montre peut-Stre oil est 
I' issue. 11 ne suffit pas simplement de fixer des objectifs; 
ii faut eJaborer des politiques concretes, prendre des 
engagements fermes et fixer d'un commun accord des 
delais. La Conference peut se fCliciter de disposer de la 
Charte d'Alger, programme d'action qui a ete adopte a 
l'unanimite par le Groupe des Soixante-Dix-Sept et 
officiellement soumis a l'Assembl6e generate et au Secre
taire general de l'ONU. 

10. M. Kaissouni enum6reraquelques-unesdes mesures 
urgentes qui devraient etre prises par la Conference: ii est 
necessaire que la Conference arrete Jes principes qui 
figureront dans !es divers accords relatifs aux produits de 
base et qu'elle etablisse un calendrier pour la mise au 
point et la conclusion, avant satroisieme session, d'accords 
sur des produits tels q ue le cacao, lecaoutchouc, le sucre, etc. 

11. Dans le domaine des preferences, la position des 
pays developpes a Cvolue de fayon positive. Certains des 
pays qui, !ors de la premiere session de la Conference, 
s'6taient opposes a ce que I' Acte final fasse mention des 
preferences, seraient maintenant disposes a J'admettre. 
C'est la un progres encourageant qui montre que la 
perseverance, une bonne presentation de la question et 
des explications judicieuses peuvent faciliter !'accord sur 
des sujets qui, a premiere vue, paraissent extremement 
controverses. II est essentiel que Jes divergences de vues qui 
subsistent soient reglees afin qu'un systeme de preferences 
satisfaisant puisse etre mis en vigueur avant la troisieme 
session de la Conference. 
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12. 11 faudrait aussi atteindre,avant la troisiemesession, 
J'objectif de 1 p. 100 et ameliorer radicalement Jes condi
tions dont sont assortis Jes prets.11 est hypocrite d'affirmer 
que l'on veut encourager le developpement et en meme 
temps eJever les taux d'interet du financement tout en 
r6duisant les delais de remboursement. On a dit que la 
cooperation financiere signifiait le transfert des richesses 
des pays avances aux: pays en voie de developpement. 
C'est ce qu'on est en droit d'attendre de la cooperation 
et de la solidarit6 entre nations. De plus, les resultats 
positifs que l'on obtiendrait en se conformant a l'objectif 
de Ip. 100, loin d'etre limites aux pays en voie de develop
pernent, seraient profitables a tous, et ii pourrait en fait 
s'agir d'un transfert de richesses ternporaire et illusoire: 
temporaire, parce que la plupart des prets accord6:;; aux 
pays en voie de developpement sont en voie d'etre 
rem bourses, et illusoire, parce que cetransfert est compense 
par la tendance defavorable des termes de rechange. 

13. Pour atteindre plus facilement l'objectifde 1 p. 100, 
ii serait souhaitable de creer, sous Jes auspices de la 
CNUCED, un mecanisme permettant de contrOler ce qui 
est fait et d'etudier avec les pays qui n'agissent pas d'une 
far;on conforme a cet objectifies mesures qu'il conviendrait 
de prendre pour combler Jes lacunes. Ence qui concerne 
l'octroi de credits, ii ne devrait y avoir aucune discrimi
nation contre le secteur public qui, dans beaucoup de 
pays en voie de developpement, offre les seules possibilites 
acceptables de cteveloppement dans certains domaines. 

14. Un autre probleme urgent est celui du reamenage
ment de la dette exterieure des pays en voie de develop
pement dont J'endettement represente une charge trop 

lourde pour leur 6conomie. JI faudrait repartir les 6che
ances sur un plus grand nombre d'annees et r6duire 
fortement Jes taux d'interet. 

15. Comme onl'a souvent dit et comme Jes pays en voie 
de d6veloppement l'ont toujours reconnu, c'est aces pays 
eux-memes qu'incombe au premier chef la responsabilite 
de leur developpement. M. Kaissouni signale ace propos 
que le montant total net des apports de fonds des pays 
developp6s aux pays en voie de developpement n'a jamais 
depasse 3 p. 100 environ de l'ensemble du produit 
national brut des pays en voie de developpement. Ces 
derniers pays reconnaissent la necessite de renforcer 
Jes liens de cooperation economique qui existent entre eux. 
Ils ont deja rem po rte des succes a cet egard, et 1' on peut 
citer par exemple I' Accord sur !'unite economique arabe 
qui a cree un Marche com1nun arabe, et le systeme de 
cooperation economique entre l'Inde, la Yougoslavie et 
la R6publique arabe unie, qui 6tablit un lien entre des pays 
en voie de developpement de regions differentes et prevoit 
!'extension des arrangements prererentiels qu'il comporte 
a d'autres pays en voie de developpement. 

16. Dans le monde entier, paix et prosperite sont 
etroitement associees. Sans la paix, comme l'a dit 
Mme Gandhi a la seance inaugurale, le 1 er fevrier, ii ne 
peut y avoir de prosp6rit6 pour aucun peuple, mais ii ne 
peut y avoir de paix si on ne fait disparaitre le contraste 
toujours plus accuse et plus criant entre riches et pauvres. 
La premiere session de la Conference a fixe des regles et 
des principes; M. Kaissouni espere que la deuxieme sera 
celle de !'action et des r6sultats. 

Resume de la declaration faite a la 48e seance pleniere, le 8 revrier 1968, 
par M. Chung Yum Kim, Ministre du commerce et de l'industrie de la Republique de Coree 

1. M. KIM (R6publique de Coree) d&:lare que la pre
miere session de la Conference des Nations Unies sur le 
commerce et le developpement a ete une preuve des 
efforts historiques d6ploy6s par l'Organisation des Nations 
Unies pour promouvoir et maintenir la paix et la prosp6-
rit6 internationales grace a une efficacit6 accrue du sys
teme de cooperation economique internationale. La tiiche 
la plus urgente consiste a ameliorer le sort de plus des deux 
tiers de la population mondiale, dont le revenu global ne 
d6passe pas un dixieme de celui des pays developp6s. Par 
ailleurs, les statistiques revelent que le revenu par habi
tant, dans les pays riches, augmente tousles ans d'environ 
60 dollars des Etats-Unis, alors que, dans Jes pays en voie 
de d6veloppement, il s'accroit de moins de deux dollars 
en moyenne. Une etroite collaboration entre tousles pays 
est done indispensable pour redresser cette situation 
dangereuse. 

2. La CNUCED a enormement aide a determiner Jes 
problemes qui se posent aux pays en voie de d6veloppe
ment et elle a pr6sente bien des id6es utiles sur la fa9on de 
Jes resoudre. La delegation coreenne espere que la 
deuxieme session de la Conference traduira en actes Jes 
recommandations adoptees a la premiere session. 

3. Les efforts qui sont faits pour d6velopper le com
merce des produits de base n'ont pas reussi a Jui faire 
atteindre le niveau souhaite, et le rythme d'accroissement 
des echanges des pays en voie de d6veloppement reste bien 
inf6rieur a celui des pays d6veloppes; de plus, la part du 
march6 mondial qui revient aux pays en voie de d6veloppe
ment a diminue alors que celle des pays d6velopp6s n'a 
fait qu'augrnenter; Jes 6changes entre pays en voie de 
d6veloppement ont progresse bien moins que Jes 6changes 
entre pays d6velopp6s et Jes termes de l'&:hange des pays 
en voie de d6veloppement n'ont fait que se det6riorer, 
alors que ceux des pays d6velopp6s ont constamment 
progresse. 

4. Au cours de ces dernieres annees, le commerce exte
rieur de la R6publique de Coree est devenu moins tribu
taire des exportations de produits primaires, mais ces 
exportations constituent encore, en 1967, pres de 30 p. 100 
de ses exportations totales et les recettes qui en pro
viennent sont exposees a la menace constante que Jes 
fluctuations des cours et diverses manipulations artifi
cielles font peser sur elles. 

5. Le Gouvernement careen a fait de gros efforts en vue 
de rem6dier a cette situation par des voies multilaterales 
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et bilat6rales, mais ces efforts n'ont ete couronn6s que 
d'un succes tres limit6. II a essaye, pendant des ann6es, 
d'obtenir de certains pays d6velopp6s !'abolition des res
trictions quantitatives que ceux-ci imposent a ses exporta
tions de produits primaires. 11 a participe aux dernieres 
n6gociations Kennedy dans l'espoir d'obtenir 1'61imina
tion des obstacles tarifaires et non tarifaires qui s'opposent 
a ses exportations de produits prirnaires, mais ses demandes 
ont r~u une attention bien moins s6rieuse qu'il ne l'es
p{irait. 

6. Les exportations d'articles manufactures et semi-finis 
de la R6publique de Cor6e, qui ont presque d6cupl6 
entre 1962 et 1966, ont subi de notables transformations. 
En effet, leur part dans Jes exportations globales est pass6e 
de 27 p. 100 en 1962 a 67 p. 100 en 1966. Cependant, les 
exportations de produits industriels n'ont pas suffisam
ment progresse pour permettre a la Republique de Coree 
d'atteindre le but qu'elle s'etait fixe en ce qui concerne ses 
recettes en devises, et cela a cause des obstacles et restric
tions discriminatoires injustifiables de certains pays d6ve
loppes. II faudrait done s'efforcer d'eliminer ces obstacles 
pour faciliter l'entree des articles manufactures et semi
finis des pays en voie de developpement. 

7. Les a vantages recueillis des n6gociations Kennedy 
sont loin d'avoir repondu aux aspirations Iegitimes des 
pays en voie de developpement. II faut done fennement 
esperer qu'une nouvelle serie de negociations sera orga
nisee en vue de favoriser l'expansion du commerce des 
pays en voie de d6veloppement. 

8. Peu de pays en voie de developpement ont jusqu'a 
present beneficie du systeme de preferences partielles 
accorde a leurs produits industriels et, comme l'a d6clare 
le Secretaire general de la CNUCED, les inconvenients 
que relimination de ces preferences pourrait entrainer 
seraient plus que compenses par !es avantages que !es pays 
industrialises retireraient de retablissement d'un systeme 
de preferences generates. La delegation coreenne partage , 
entierement cet avis et est convaincue que l'application 
aux produits industriels d'un systeme de preferences gene
rales stimulera !'expansion economique des pays en voie 
de developpement. Les preferences reciproques ne sont pas 
justifiees puisque le but ultime des preferences doit l!tre 
de favoriser !'expansion 6conomique des pays en voie de 
developpement. Le representant de la Coree prie done 
instamment Jes pays developpes de prendre des mesures 
efficaces pour appliquer la recommandation A.II. I, sec
tion II 1, sur !'elimination des preferences, adoptee au cours 
de la premiere session de la Conference. 

9. Certains pays developpes parmi Jes plus importants 
sont deja alles de l'avant et ont accorde un systeme de 
preferences generales qui, il faut l'esperer, ne tardera pas 
a se generaliser. 

10. Les pays d6velop¢s devraient abolir le protection
nisme excessif dont ils entourent leur industrie manufac
turiere. Cela stimulerait le processus d'une repartition 
naturelle des industries entre Jes divers pays faite sur la 
base des coiits compares et de la rentabilite 6conomique, 

1 Voir Actes de la Conference des Nations Unies sur le commerce et 
le diveWppement, vol. I, Acte final et rapport (publication des Nations 
Unies, n° de vente: 64.11.B.II), p. 3211. 34. 

et aurait pour consequence un accroissement de la pro
duction et une utilisation maximale des ressources. 

11. II est indispensable que les pays developpes fassent 
des efforts positifs en vue de favoriser l'expansion et la 
diversification des exportations d'articles manufactures 
et semi-finis des pays en voie de dCveloppement. Les reali
sations de l'ONUDI sont, a cet Cgard, dignes d'e!oges. 

12. Le financement du developpement exige que Jes 
pays en voie de developpement s'efforcent, par tous Jes 
moyens, de mobiliser au maximum leurs ressources 
nationales. Cependant, ii est egalement important d'assu
rer des transferts reguliers et toujours accrus de capitaux 
internationaux des pays developpCs vers Jes pays en voie 
de developpement, qui soient assortis de conditions plus 
liberales en ce qui conceme le taux d'interet, le delai de 
remboursement, etc. La solidite de !'expansion 6cono
mique d'un grand nombre de pays en voie de developpe
ment a ete ebranlee par Jes conditions de credit defavo
rables qui leur etaient imposks. La delegation coreenne 
espere que, grace aux efforts positifs faits par Jes pays qui 
offrent des fonds de developpement, les recommandations 
adoptees par la premiere session de la Conference seront 
effectivement suivies, a la satisfaction de nombreux pays 
beneficiaires. 

13. Le fret demande pour Jes exportations de produits 
de base des pays en voie de dCveloppement continue 
d'augmenter car Jes armateurs fixent des tarifs speciaux 
et eteves pour le transport des produits non traditionnels 
de ces pays. En outre, plusieurs pays d6velopp6s exigent 
que ces produits soient transportes sur certains navires, 
ce qui tend a accroitre encore le fret et entrave la creation 
d'une marine marchande dans Jes pays en voie de deve
loppement. Cet etat de choses ne pourra changer que si 
les pays en voie de developpement participent, au meme 
titre que Jes pays developpes, aux conferences sur le fret 
qui interessent leur trafic maritime. En outre, Jes pays en 
voie de developpement devraient collaborer entre eux 
pour favoriser le d6veloppement des transports maritimes 
et celui des autres moyens de transport. 

14. La cooperation et l'integration Mnomiques sont 
indispensables au d6veloppement 6conomique des pays 
en voie de developpement. L'intensification de la coopera
tion et !'integration economiques a !'echelon regional 
pourra se faire grace a la formation de groupements sous
regionaux qui etabliront un systeme de cooperation eco
nomique dans certains domaines choisis tels que la libe
ralisation des Cchanges, la coordination des plans de deve
loppement econo1nique, la conclusion d'accords de paie
ments et !'amelioration de !'infrastructure economique. 

15. La CNUCED est sortie de J'etat embryonnaire. Les 
delegations ne sont pas venues a New Delhi pour adopter 
de nouvelles recommandations, mais pour agir et pour 
traduire dans la realite Jes recommandations deja adoptees. 

16. La delegation coreenne lance un appel a tous Jes 
pays dCveloppes pour qu'ils se penchent serieusement sur 
Jes besoins des pays en voie de developpement et pour 
qu'ils prennent des mesures concretes en vue d'aider ces 
derniers a assurer le bien-etre et la prospCrite econo~ 
mique de leur population. 
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Resume de la declaration faite a la 60e seance pleniere, le 15 fCvrier 1968, 
par M. Tran Van Do, Ministre des affaires 6trangeres de la Republique du Viet-Nam 

1. M. TRAN VAN DO (Republique du Viet-Nam) 
espere que la deuxieme session de la Conference des 
Nations Unies sur le commerce et le developpement 
pourra arriver a des accords concrets sur les « points de 
cristallisation » qui ont ete definis !ors de lacinquieme 
session du Conseil du commerce et du developpement 1, 

notamment dans Jes domaines des produits de base, du 
financement du developpement et des preferences. Etant 
principalement productrice et exportatrice de produits de 
base, la Republique du Viet-Nam attache une importance 
sp6ciale aux mesures destinees a accroitre Jes recettes 
tir6es de l'exportation de ces produits. Elle espere qu'on 
trouvera des moyens permettant de relever Jes prix de 
produits primaires victimes d'une baisse, plus particuliere
ment des produits agricoles indiques dans la Charte 
d'Alger (TD/38) (le cacao, le caoutchouc, le sisal, le jute, 
le sucre, Jes matieres grasses) et que la Premiere Commis
sion conviendra de mesures concretes destin6es a stabili
ser Jes cours de ces produits. Les n6gociations en vue de la 
conclusion d'accords internationaux sur le cacao et le 
sucre devront etre reprises le plus t6t possible et un 
calendrier precis devra etre etabli pour la conclusion 
d'ententes internationales portant sur !es autres produits. 

2. Une solution urgente devra etre trouv6e pour mettre 
un terme a la concurrence in6gale que le caoutchouc 
synth6tique fait au caoutchouc nature!. La chute des 
cours du caoutchouc nature!, qui a ete de pres de 60 p.100 
pendant Jes six dernieres annees, a cause une perte de 
l'ordre de 4 milliards de dollars aux 14 pays producteurs. 

3. Sauf quelques mesures isol6es, Jes recommandations 
adoptees par la premiere session de la Conference sur 
l'abolition des obstacles tarifaires et non tarifaires n'ont 
pas ete suivies; la deuxieme session de la Conference 
devrait etablir un calendrier precis des mesures de lib6rali
sation des 6changes qui seraient mises en vigueur dans Jes 
prochaines annees. Aucun progres appreciable n'a ete fait 
en ce qui concerne !'elimination progressive des droits 
interieurs a caractere fiscal et celle des restrictions quanti
tatives; la Conference devrait done trouver des solutions 
concretes pour r6duire tous ces obstacles. 

4. II faut esperer qu'un accord sera realise sur un sys
teme de preferences generates sans reciprocite ni discrimi
nation en faveur des articles manufactures et articles 
semi-finis des pays en voie de developpement. Ce systeme 
tarifaire special devrait, selon la recommandation figurant 
dans la Charte d'Alger (voir TD/38, premiere partie, 
section B), porter sur une duree initiate de 20 ans et 
prevoir l'indemnisation des pays en voie de developpement 
qui benCficient actuellement d'arrangements preferen
tiels, ainsi qu'une clause speciale en faveur des pays en 
voie de developpement Jes moins avances. On peut se 
feliciter de la proposition faite par Jes pays industrialises 
membres de l'OCDE concernant l'etablissement d'un 
systeme degressif sans r6ciprocite ni discrimination pour 
une periode de 10 ans. L'application de mesures de ce 
genre aiderait Jes pays en voie de developpement a etablir 

1 Voir Documents officiels de l'Assemb!ee ginirale, vingt-deuxii!me 
session, Suppliment n° 14, premiere partie, par. 30 et 31. 

des plans de diversification a long terme et a court terme. 
5. La delegation de la R6publique du Viet-Nam sou

haite que le m6canisme de financement compensatoire soit 
ameliore et que le systeme du FMI soit assoupli, notam
ment en ce qui concerne le delai impose pour le rachat des 
tirages effectu6s par Jes pays en voie de dCveloppement. 
Les recommandations soumises par Jes experts du Groupe 
intergouvememental du financement supplementaire (voir 
TD/33/Rev.I 11) devraient servir de base aux negociations 
portant sur le projet de financement supplementaire pre
sente par la BIRD 3• Elle se felicite en outre des declara
tions faites par les representants des pays membres de 
l'OCDE qui ont promis d'apporter leur contribution a la 
reconstitution des ressources de I' Association internatio
nale de developpement. 

6. Le financement du developpement dans le cadre 
regional et interregional est egalement important, et la 
Banque asiatique de developpement, r6cemment cr66e, 
pourrait jouer un r6le plus utile dans ce domaine si elle 
etait dotee de fonds plus substantiels. Se rejouissant de 
!'intention annoncee par le Gouvernement japonais de 
verser une contribution de 100 millions de dollars au 
fonds sp6cial de dCveloppement agricole de la Banque, 
M. Tran Van Do demande instamment aux pays dCve
loppes d'y apporter des contributions semblables. 

7. La Decennie des Nations Unies pour le developpe
ment n'a pas atteint ses objectifs faute d'une politique 
intemationale de dCveloppement digne de ce nom. II faut 
done prendre, des maintenant, des mesures en vue d'eta
borer une strategie globale du developpement pour Jes 
IO prochaines annees et prevoir si possible !'execution 
simultanee des mesures touchant Jes differents problemes. 

8. Dans son discours d'ouverture a la ceremonie inau
gurate, le Premier Ministre de l'Inde a declare avec 
justesse que la paix et la prosperite sont indissolublement 
li6es. M. Tran Van Do tient, a cet egard, a faire usage de 
son droit de reponse, car certains orateurs ont souleve la 
question de la guerre au Viet-Nam. Comme la Commis
sion internationale de contr6le l'a reconnu, le Viet-Nam 
du Sud est victime de l'agression ouverte du Viet-Nam du 
Nord, et toutes Jes actions des Vietnamiens et de leurs 
allies ont pour but de defendre l'ind6pendance et l'inte
grite territoriale du pays. Apres neuf annees de guerre, le 
peuple du Viet-Nam du Sud aspire a la paix pour pouvoir 
consacrer ses efforts au dCveloppement economique du 
pays et mieux en exploiter Jes ressources imme~ses. Malgr6 
les epreuves que traverse le pays, son econom1e a pu pro
gresser. Dans le secteur industriel, la production a aug
mente de 40 p. 100 pendant les trois dernieres annees, 
mais le developpement du secteur agricole est entrave par 
l'ins6curite qui regne dans certains secteurs. Les plans de 
developpement prevoient que la production de riz et la 

2 Mesures financli!res supplimentaires : rapport final du Groupe 
intergouvernemental du financement supplimentaire (publication des 
Nations Unies, n° de vente: F.68.11.D.3). 

8 Etude sur !es mesuresfinancii!res supplimentaires, demandie par la 
Con/irence des Nations Unies sur le commerce et le diveloppement, 
1964 (Banque internationale pour la reconstruction et le developpe
ment, decembre 1965). 
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production de caoutchouc pourront tripler grii.ce aux 
conditions exceptionnellement favorables du sol et a !'uti
lisation rationnelle des dernieres techniques agricoles, de 

sorte que le pays pourra disposer d'un ex:cedent expor
table annuel de 3 millions de tonnes de riz et de 200 000 
tonnes de caoutchouc. 

Resume de la dticlaration faite A la 4oe seance pleniere, le 5 f(ivrier 1968, 
par M. Karl Schiller, Ministre des affaires economiques de la Republique federate d'Allemagne 

I. M. SCHILLER (RCpublique fCd6rale d'Allemagne) 
declare que son gouvernement et son peup1e reconnaissent 
que Jes destins des pays industrialises et des pays en voie 
de dCveloppement sont Ctroitement lies et qu'aucun n'a le 
droit de s'isoler dans la prosperit6. II n'existe pas de droit 
nature! selon lequel Jes pays industrialises de longue date 
doivent continuer a jouir de taux de croissance superieurs 
a ceux des pays en voie de developpement. Le progres 
doit etre general. La paix et 1'6quilibre ne sauraient etre 
realises sur le plan international tant que !es grandes 
inegalites 6conomiques et sociales existant dans le monde 
n'auront pas ete abolies. 

2. Le probleme fondamental est d'abr6ger le processus 
du developpement, qui a dure de nombreuses d6cennies 
et meme des si&:les dans Jes pays industrialises de longue 
date. Pour cela ii est necessaire de faire, dans Jes pays en 
voie de developpement, des investissements synchronises 
et coordonnes qui pourront etre utilises avec rapidite et 
efficacite. Cependant, !'aide fournie par Jes pays indus
trialises doit aller de pair avec !'application de mesures 
6conomiques et financieres adequates dans Jes pays en 
voie de developpement. 

3. En meme temps, le progres des pays en voie de 
d6veloppement depend dans une large mesure du degre 
e!ev6 de croissance 6conomique des pays industrialises de 
longue date, qui a Jui seul peut cr6er la demande n6ces
saire de produits d'exportation des pays en voie de d6ve
loppement. C'est ainsi par exemple que, durant la reces
sion de 1966/67, Jes importations de la Republique 
f6d6rale d'Allemagne ont baisse de 3,5 p. 100, alors que 
!es exportations augmentaient de 8 p. 100. Le Gouverne
ment de la R6pub1ique f6d6rale a remont6 le courant en 
ex6cutant un programme d'investissements publics et en 
adoucissant Jes regJes monetaires, de sorte qu'on estime 
qu'en 1968 Jes importations de la Republique fed6rale 
augmenteront de pres de 10 p. 100. La revolution silen
cieuse qui s'effectue dans !es pays industrialises depuis 
longtemps a comp!etement fait cesser l'ancienne attitude 
de laissez-faire. La nouvelle politique de stabilite et de 
croissance n'est pas seulement n6cessaire pour Jes pays 
industrialises eux-memes; elle est une condition prea!able 
indispensable au d6veloppement des nouveaux pays. 

4. La meme interd6pendance est visible dans le domaine 
de la politique monetaire internationale. Le nouveau 
systeme de droits de tirage sp6ciaux sur le FMI, 61abore 
a Rio de Janeiro en 1967 1, serait particulierement 

1 Resolution no 22-8, relative aux droits de tirage spOCiaux, adoptee 
le 29 septembre 1967 par le Conseil des gouverneurs du Fonds 
monetaire international, en reunion conjointe avec Jes Conseils des 
gouverneurs de la Banque intemationale pour la reconstruction et le 
developpement, de la Societe financiere internationale et de l'Asso· 
ciation internationaJe de developpement (voir FMI, Summary 
Proceeding:, Annual Meeting, 1967, p. 271 A 279). 

important au cas oil Jes pays possOO.ant des monnaies 
fortes essaieraient de r6duire le deficit de leur balance des 
paiements en adoptant des mesures energiques qui redui
raient Jes liquidites mondiales. Les droits de tirage 
speciaux aideraient a contrecarrer ces mesures. Mais ils 
ne doivent pas servir d'instruments d'inflation mondiale. 
Ils ont pour but de cr6er Jes moyens de cr6dit n6cessaires 
a un accroissement regulier du commerce mondial et 
comme tels ils pr6sentent un interet special pour les pays 
en voie de d6veloppement. 

5. Les economies nationales de la plupart des pays en 
voie de developpement reposent sur une base trop etroite. 
Les exportations de matieres premieres representent 
encore plus de 80 p. 100 de leurs recettes en devises de 
sorte que le probleme essentiel est de cr6er une production 
plus large et plus diversifiee. Non seulement le manque de 
capitaux et de connaissances mais encore des conditions 
sociales et des attitudes perimees rendent cette tdche 
encore plus difficile. Le developpement n'est pas seule
ment un probleme technique, ii est avant tout une ques
tion de r6formes sociales. Toute l'aide ne servirait a rien 
si elle ne faisait que preserver Jes anciennes structures 
social es. 

6. II faut integrer les pays en voie de d6veloppement 
dans le systeme de la repartition internationale du travail. 
L'aide ne peut pas etre remp!acee par le commerce seul, 
mais elle doit etre renforcee et multipliee griice au com
merce. Les tarifs douaniers et autres obstacles au com· 
merce, qu'ils existent entre !es pays industrialises et !es 
pays en voie de developpement ou entre Jes pays en voie 
de developpement eux-memes sont nuisibles. Les pays 
industrialises doivent etre prets a ouvrir de plus en plus 
leurs marches aux produits provenant des pays en voie de 
developpement et a adapter leurs industries de fai;on a 
permettre a certaines categories de produits d'etre fabri· 
qu6s de pl us en plus couramment dans Jes pays en voie de 
d6veloppement. 

7. II est de la plus haute importance que soient appJi. 
qu6es Jes dtcisions prises au cours des negociations 
Kennedy. Le Gouvernement de la R6publique f6d6rale 
estime indispensable que Jes pays industrialises sur
montent Jes eventuelles difficultes en ne prenant que des 
mesures d'adaptation interieures. Certains signes de 
nouvelles mesures restrictives, apparus dans quelques 
pays du monde industrialise, risquent d'engendrer un 
sentiment de frustration qui serait dangereux a la fois 
pour Jes pays industrialises et pour Jes pays en voie de 
developpement. Un tel recul doit etre a tout prix 6vit6. 
En consequence, pour parer a la menace d'une reappari
tion de l'ancien protectionnisme, on pourrait envisager 
d'abreger le calendrier des negociations Kennedy; ii 
serait dangereux de l'allonger. 



Annexe V - Resumes des dklarations 179 

8. Les gains provenant d'exportations de produits de 
base continueront d'etre une source importante de 
revenus pour nombre de pays en voie de developpement. 
Les ententes portant sur des produits soumis a des fluc
tuations de marche considerables ont certes leur valeur, 
mais si elles ont pour effet de fixer Jes prix a l'encontre de 
fortes tendances du marche, elles ne feront que favoriser 
la substitution des produits primaires par des produits de 
remplacement. En tout cas, la vente des produits pri
maires ne pourra manquer, a la longue, de subir !'impact 
du progres technique, de sorte que la production et 
!'exportation des articles manufactures et semi-finis 
prendront une importance croissante. 

9. La Republique federate d'Allemagne appuie sans 
reserve la proposition de l'OCDE concernant les tarifs 
douaniers preferentiels. La Conference doit s'efforcer 
d'arriver a une entente sur Jes principes essentiels d'un 
systeme general de tarifs preferentiels, compte tenu des 
interets de tous les pays en voie de developpement. 

10. L'assistance financiere se ressent du fardeau que 
represente la dette croissante des pays en voie de develop
pement. La Republique federale essaiera, vers la fin de 
l'annee, d'appliquer pleinement Jes termes et Jes condi
tions recommandes par l'OCDE et le Conseil economique 
et social de !'Organisation des Nations Unies. Dans son 
nouveau plan financier quinquennal, le Gouvernement 
de la Republique federale a donne une priorite toute 
speciale a l'assistance financiere aux pays en voie de deve
loppement. De 1967 a 1971, Jes credits alloues a !'assis
tance publique au developpement augmenteront de 
11 p. 100 chaque annee, soit pres de deux fois plus vite 
que le total des depenses publiques. 

11. Grace a un certain nombre de mesures, entre 
autres la Loi portant institution d'une taxe pour !'assis
tance au developpement, la Republique federate d' Alie-

magne favorise l'investissement prive dans Jes pays en 
voie de developpement, mais maints investisseurs se 
heurtent, a l'etranger, a de nombreux obstacles. L'assis
tance financiere publique est specialement approprik 
lorsqu'il s'agit d'investir dans !'infrastructure et dans des 
industries de base, mais Jes capitaux prives sont parti
culierement utiles lorsqu'il s'agit de« boucher des trous » 
et de satisfaire aux besoins des industries de transforma
tion. Le systeme du financement mixte, public et prive, 
constitue pour !'aide financiere publique un multiplica
teur maximum; dans cette combinaison, ii n'y a aucun 
motif de se mefier des bailleurs de fonds prives. 

12. Le Gouvernement de la Republique federale 
d' Allemagne participera dans un esprit constructif aux 
discussions portant sur la question du financement suppl6-
mentaire. II est en outre dispose a majorer de 60 p. 100 sa 
contribution au fonds de !'AID. 

13. Les problemes qui se posent a la Conference sont 
des problemes de politique mondiale, qu'il convient 
d'aborder le regard tourne vers l'avenir. Dans bien des 
pays, Jes valeurs sociales et Jes relations sociales ne sont 
pas en harmonie avec Jes exigences de la production 
moderne. De plus, le rythme acce!ere du progres technique 
a provoque, meme dans les vieux centres du monde 
industrialise, des «retards culturels ». La Conference 
offre aux pays une occasion unique de comparer, dans 
une discussion rationnelle, leurs valeurs sociales, et de 
decouvrir les elements communs du mouvement mondial 
que represente la CNUCED. Developper ne veut pas 
simplement dire redistribuer Jes richesses entre pays 
riches et pays pauvres, mais combler le fosse qui s'est 
creuse entre Jes pays en voie de developpement et les pays 
industrialises, et augmenter !'ensemble du potentiel de 
croissance du monde. 

Resume de la declaration faite a la 51 e seance pleniere, le 9 revrier 1968, 
par M.A. V. Razoumenko, Vice-President de la Commission d'Etat pour la planification 

de la RCpublique socialiste soviCtique de BIClorussie 

I. M. RAZOUMENKO (Republique socialiste sovi6-
tique de Bie!orussie) dit que sa delegation, comme beau
coup d'autres, regrette que Jes principes devant tegir Jes 
relations commerciales internationales adoptes !ors de la 
premiere session de la Conference des Nations Unies sur 
le commerce et le developpement n'aient pas ete parfaite
ment observes. Depuis 1964, un certain nombre d'Etats 
occidentaux ont maintenu ou meme augmente leurs 
droits fiscaux, droits de douane et restrictions contin
gentaires. Par ailleurs, ils n'ont pris aucune mesure pour 
mettre fin a la discrimination dans leurs relations com
merciales avec les Etats socialistes bien que le Secretaire 
general de la CNUCED et le Secretaire general des 
Nations Unies dans la declaration qu'il a faite a la Confe
rence (TD/67) aient souligne que la suppression des 
obstacles au commerce Est-Ouest faciliterait aussi Jes 
6changes entre Jes pays socialistes et Jes pays en voie de 
d6veloppement. 

2. La delegation bie!orussienne attire egalement l'atten~ 
tion de la Conference sur Jes consequences extremement 

nefastes que la continuation de l'agression des Etats-Unis 
d'Amerique au Viet-Nam a sur la croissance economique 
des pays en voie de developpement. Si la situation poli
tique intemationale ne redevient pas nonnale, on ne peut 
etre assure que Jes recommandations de la CNUCED sur 
le commerce seront appliquees avec succes. II est regret
table egalement que la Republique democratique alle
mande n'ait pas ete admise panni Jes membres de la 
CNUCED car ce pays, en tant qu'Etat hautement indus
trialise et techniquement avance, pourrait apporter une 
importante contribution a ses travaux. 

3. La delegation bi61orussienne appuie Jes efforts 
dep!oyes par Jes pays en voie de developpement pour 
stabiliser le commerce mondial des produits de base. 
Malgre les efforts energiques prodigues, le programme de 
stabilisation adopte a la premiere session de la Conference 
n'a toujours pas ete realise, aucun accord n'a ete conclu 
sur le sucre, le cacao et d'autres produits de base, et la 
situation des pays en voie de developpement sur Jes mar
ches des produits de base se degrade de plus en plus. 
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4. La dCICgation bi6Iorussienne appuie aussi les efforts 
des pays en voie de d6veloppement visant a accroitre 
leurs exportations de produits manufactures et semi-finis. 
Pour sa part, la RSS de Bi6lorussie d6veloppe r6guliere
ment ses importations de ces produits. 

5. L'exp6rience acquise par les pays en voie de deve
Ioppement qui ont ricemment accede a l'ind6pendance 
apporte une preuve convaincante du r6Je important que 
peut jouer l'Etat dans le d6veloppement economique. Les 
gouvernements de ces pays peuvent Clever leur taux de 
progres economique en mobilisant au maximum leurs 
ressources interieures, en planifiant l'utilisation de ces 
ressources, en fixant Jes principales orientations a donner 
au d6veloppement economique et en appliquant d'impor
tantes reformes socio-economiques, notamment des 
rCformes agraires, II est regrettable que Jes pays capita
listes developpes ainsi que des institutions comn1e la 
BIRD, l'AID et d'autres, continuent a faire preuve de 
discrimination contre le secteur public. La delegation 
bielorussienne appuie la disposition de la Charte d'Alger 
selon laquelle Jes institutions internationales de credit ne 
devraient manifester aucune discrimination contre le 
secteur public, notamment dans l'industrie (voir TD/38, 
section C, alinea/du paragraphe I). 

6. M. Razoumenko fait remarquer que J'augmentation 
permanente de l'endettement exterieur des pays en voie 
de developpement ne vient pas seulement des termes de 
l'Cchange defavorables qu'ils sont obliges d'accepter sur 
le marchC capitaliste mondial, mais aussi des conditions 
onereuses auxquelles l'aide financiere leur est consentie, 
tant par !es Etats capitalistes que par !es institutions 
internationales de credit contrO!ees par ces Etats. La 
delegation bielorussienne invite tous Jes Etats a mettre en 
reuvre Jes recommandations adoptees par la premiere 
session de la Conference, relatives aux objectifs de la 
cooperation financiere et technique internationale (A.IV. 
3 1) et aux arrangements de credit, de caractere non 
financier, relatifs a la Jivraison de biens d'equipement 

1 Voir Actes de la Con/Cre11ce des NatW11s Unies sur le commerce 
et le developpement, vol. I, Acte final et rapport (publication des 
Nations Unies, n° de vente: 64.11.B.II), p. 50. 

(A.IV.6 2). De l'avis de la d61Cgation biC!orussienne, !'aide 
financiere consentie par Jes pays developpes capitalistes 
n'est rien de plus qu'une juste compensation en Cchange 
d'une faible partie des immenses richesses qu'ils ont 
titees et continuent de tirer de leurs anciennes colonies et 
des pays places sous Jeur administration. Les theories sur 
«le Nord riche et le Sud pauvre >> n'ont pas de sens si 
elles ne tiennent pas compte des caracteristiques parti
culieres du dCveloppement des pays capitalistes et des 
pays socialistes. 

7. La delegation bielorussienne comp rend Jes besoins 
et Jes aspirations des pays en voie de dCveloppement 
parce que son propre pays a connu une p6riode histo
rique difficile oil ii a ete d6pouill6 par des capitaux etran
gers, soumis a l'intervention militaire, a un blocus Ccono
mique, et presque completement ravag6 par Jes envahis
seurs fascistes, En ne comptant que sur soi-m!me et en 
appliquant des economies rigoureuses, son peuple a sur~ 
monte toutes ces difficultes et s'est engage sur la grande 
voie du progres Cconomique et social. II contribue a 
l'expansion des relations commerciales avec les pays en 
voie de developpement en leur fournissant du materiel 
pour les entreprises industrielles, Jes projets relatifs aux 
moyens de transport et de communications, et la construc
tion de centrales 6lectriques. C'est ainsi que, par suite de 
la politique d'industrialisation de son pays, 63 p. 100 des 
exportations totales sont maintenant faites de machines
outils, de camions lourds, de tracteurs, de machines 
agricoles et d'autres biens d'equipement. Des centaines 
d'ingenieurs, de techniciens et d'ouvriers biClorussiens 
hautement qualifies participent a la construction d'en
treprises industrielles dans Jes pays en voie de d6ve
loppement, et de nombreux specialistes appartenant a 
ces pays sont formes dans la RSS de Bielorussie, Pour 
terminer M. Razoumenko declare que Jes plans de dCve
loppement de son pays pour 1966-1970 pr6voient d'aug
menter encore la cooperation Cconomique avec Jes pays 
en voie de developpement en renfo~ant Jes relations 
commerciales et en accordant une assistance 6conomique 
et technique. 

1 Ibid., p. 53. 

Resume de la declaration faite ii la 54e seance pleniere, le 12 fevrier 1968, 
par M. B. G. Tsomaya, Vice-Prl'sident de la Commission d'Etat pour la planification 

de la Republique socialiste sovil'tique d'Uk.raine 

I. M. TSOMAYA (Republique socialiste sovietique 
d'Ukraine) estime que Jes quatre annees qui se sont 
Ccoul6es depuis la premiere session de la Conference ont 
ete une p6riode suffisamment Jongue pour qu'on puisse 
tirer des conclusions quanta la situation sur le plan de la 
cooperation economique internationale et Claborer des 
mesures permettant d'am61iorer cette situation. La 
documentation pr6paree par le secretariat, la Charte 
d'Alger (TD/38) et les d6clarations faites par maintes 
delegations font ressortir la situation peu satisfaisante que 
l'on doit enregistrer en ce qui concerne le respect des 
principes et !'application des recommandations de la 

premiere session de la Conference 1• II y a des pays 
membres qui ne respectent pas ces principes et n'appliquent 
pas ces recommandations. Les pays socialistes s'efforcent, 
sur la base de ces principes, d'utiliser le commerce inter
national et la cooperation Cconomique comme des 
moyens permettant d'acce!erer le progres 6conomique et 
social de tousles pays et de tous les peuples ainsi que de 
renforcer la paix dans le monde, Toutefois, certains pays 

1 Actes de la Conference des Nations U11ies sur le commerce et le 
dCveloppement, vol. I, Acre final et rapport (publication des Nations 
Unies, n° de vente: 64.II.B.l l). 
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capitalistes industrialises n'ont pas encore pris de mesures 
efficaces pour appliquer les recommandations de la 
premiere session de la Conference ou supprimer Jes 
obstacles artificiels qu'ils opposent a la cooperation 
6conomique internationale. 11 convient de noter ace sujet 
que certains pays socialistes qui occupent une place 
importante dans le commerce international, la Repu
blique democratique allemande notamment, restent exclus 
des travaux de la CNUCED, La situation politique 
internationale, qui se caracterise par la consolidation des 
forces de l'imperialisme et, en particulier, par la tension 
que provoque l'agression des Etats-Unis d'Amerique au 
Viet-Nam, est peu propice aux efforts tendant a l'appli
cation des recommandations de la premiere session de la 
Conference. La RSS d'Ukraine sait, d'apres ce qu'elle a 
subi pendant la seconde guerre mondiale, ce que c'est que 
d'Ctre victime d'une agression. 

2. II est dit dans la resolution 1995 (XIX)del'Assembtee 
generate qu'une des principales fonctions de la Conference 
est de favoriser !'expansion du commerce international, 
principalement en vue d'acceJerer le d6veloppement 
economique. Cette resolution vise aussi le con1merce 
international dans son ensemble, y compris le commerce 
entre pays a systemes economiques et sociaux differents. 
Etant donne que les relations economiques entre Jes Etats 
constituent Jes maillons d'une chaine unique, Jes obstacles 
artificiellement opposes aux ichanges economiques nor
maux a l'un de ces maillons affectent inevitablement tous 
les autres. C'est pourquoi les barrieres artificielles opposees 
par certains Etats au commerce entre l'Est et l'Ouest ont 
pour effet de ralentir le developpement economique dans 
son ensemble. On entend parfois dire que la solution des 
probJemes relatifs au commerce entre l'Est et l'Ouest n'a 
d'interet que pour les pays socialistes et qu'il est done 
inutile que la CNUCED Jes etudie. Or !'experience prouve 
que les problemes engendres par la discrimination 
concernant un groupe d'Etats n'alfectent pas uniquement 
ces Etats. En outre, la discrimination pratiquee dans le 
commerce entre l'Est et l'Ouest est dict6e par des consi
derations politiques et non par des considerations econo
miques. Pour surmonter les problemes crees par cette 
discrimination, ii faudra prendre des mesures non a 
l'ichelon regional mais a l'ichelon mondial. C'est Ia un 
des principaux problemes qui sont poses a la deuxieme 
session de la Conference. 

3. Certaines des recommandations Jes plus importantes 
de la premiere session avaient trait a la necessite d'elargir 
t'acces des articles manufactures et des matieres premieres 
des pays en voie de developpement aux marches des pays 
industrialises. Malheureusement, ces recommandations 
n'ont pas ete appliquees. On n'a pas encore stabilise les 
prix des matieres premieres ni supprime Ies obstacles a 
!'exportation d'articles manufactures des pays en voie de 
developpement vers Jes pays d6veloppis. En revanche, 
comme le Secretaire general de la CNUCED l'a note, le 
commerce entre Jes pays en voie de developpement et Jes 
pays socialistes est devenu un des secteurs !es plus dyna
miques de reconomie mondiale et l'on prevoit que son 
expansion continuera, notamment en ce qui concerne Jes 
exportations d'articles manufactures des pays en voie 
de developpement. Un exemple en est fourni par l'accord 

relatif a l'achat par l'URSS de wagons de chemin de fer 
et d'autres articles fabriques en Inde. Pour que ce com
merce prenne encore plus d'ampleur, il faudra evidemment 
que Jes pays en voie de developpement pratiquent a 
regard des pays socialistes des conditions commerciales 
non moins favorables que celles qu'ils appliquent aux pays 
capitalistes. 

4. On a beaucoup par!e de la situation financiere 
difficile dans laquelle se trouvent Jes pays en voie de 
developpement et des effets nefastes qu'elle a sur leurs 
possibilites de developpement economique. Le principal 
motif des difficultes que ces pays eprouvent a obtenir des 
fonds est le fait que Jes monopoles occidentaux leur 
extorquent des sommes enormes sous forme de benefices 
sur les capitaux investis. II est evident que le progres 
economique des pays en voie de di:veloppement depend 
etroitement d'une solution equitable du probleme des 
sorties de capitaux. 

5. Un autre probleme tres grave auquel !es pays en voie 
de developpement se heurtent dans leurs efforts pour 
mettre sur pied des economies independantes est celui du 
manque de personnel qualifie pour l'application des plans 
de developpement economique et culturel. Cette lacune, 
comme le caractere arriere de 1'6conomie generate de ces 
pays, est le resultat de la politique qui a ete pratiqu6e par 
Jes puissances colonialistes. Les pays socialistes, y compris 
la RSS d'Ukraine, accroissent sans cesse l'aide qu'ils 
accordent aux pays en voie de developpement pour 
resoudre ce probleme. M. Tsomaya enumere a ce propos 
une serie d'exemples montrant comment son pays assure 
la formation de ressortissants de pays en voie de develop
pement qui retournent ensuite chez eux pour faire bene
ficier leurs concitoyens de ce qu'ils ont appris. Au contraire, 
certains pays capitalistes, au moyen du procMe qui aboutit 
a ce qu'on a appeJe « l'exode des elites;}, attirent des 
experts dont !es pays en voie de d6veloppement ont un 
besoin criant et dont la formation professionnelle a coftte 
a ces pays de lourdes depenses. En outre, l'assistance 
technique que Jes pays capitalistes accordent aux pays en 
voie de di:veloppement pour Ia formation de spOCialistes 
sert en fait leurs propres interets. 

6. La RSS d'Ukraine peut comprendre les probtemes 
que connaissent Jes pays en voie de developpement, car ii 
y a un demi-siecte seulement !'Ukraine etait elle~meme un 
pays essentiellement agricole dont l'&:onomie etait tribu
taire de capitaux etrangers. L'objectif du developpement 
de reconomie de !'Ukraine n'6tait pas, a cette epoque, de 
repondre aux besoins du peuple qui etait pauvre, analpha
bete et sans droits aucuns. Depuis l'avenement du regime 
sovietique en Ukraine, ce pays a pris sa place parmi les 
pays les plus avances du monde grace aux efforts de son 
peuple et a la cooperation des autres peuples de l'URSS. 

7. La deuxieme session de la Conference do it fonder ses 
travaux sur Jes recommandations de la premiere, notam
ment sur Jes principes devant r6gir Jes relations commer· 
ciales internationales et les politiques commerciales 
propres a favoriser le developpement. II faut, sur la base 
de ces principes, elaborer et appliquer des mesures qui 
permettront de renforcer d'une maniere acceleree l'inde
pendance iconomique des nouveaux Etats. 
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Rtsume de la dliclaration faite a la '57° sliance plCniere, le 13 ft!vrier 1968, 
par M.A. M. Maalim, Ministre des affaires commerciales et industrielles de Ia Republique-Unie de Tanzanie 

I. M. MAALIM (R6publique-Unie de Tanzanie) se 
fClicite que la deuxieme session de la Conference des 
Nations Unies sur le commerce et le dCveloppernent ait 
lieu dans un pays dont Jes habitants et ceux de I' Afrique 
de l'Est sont depuis des generations liCs par une Ctroite 
amitiC. Le fait que l'Inde, malgrC lesdifficultCsinnombrables 
auxquelles elle doit faire face, ait courageusement entrepris 
d'etre l'hOte de cette reunion internationale, dCnote un sens 
des responsabilitCs dont devraient s'inspirer tons Jes 
membres de la Conference. 

2. M. Maalimd6ploreque le reprCsentantde!' Afriquedu 
Sud dont le regime fasciste bafoue impunement la Charte 
des Nations Unies et de nombreuses resolutions de 
l' Assembl6e generale puisse participer a la Conference, 
alors qu'un certain nombre de pays socialistes qui entre
tiennent d'importantes relations commerciales et eoono
miques avec de nombreux pays developpes et en voie de 
developpement sont exclus des deliberations par Jes 
manreuvres de certaines puissances. 

3. La deuxieme session de la Conference se caracterise 
par le fait que Jes pays developpes se rendent oompte 
desormais qu'ils ne peuvent plus se permettre de d6daigner 
la CNUCED et que leur participation a la Conference revet 
pour eux un interet aussi capital que pour les pays en voie 
de d6veloppement. La delegation tanzanienne se r6jouit de 
ce changement d'attitude et exprime l'espoir que ces pays 
prendront oonscience du fait que les amenagements 
souhaites par Jes pays en voie de developpement dans le 
commerce international et Jes programmes de develop
pement sont une necessite pour la cornrnunaute inter
nationale et servent la paix rnondiale et le bien-Stre de 
l'humanite. 

4. La question decisive qui se pose est de savoir si la 
deuxierne session de la Conference permettra d'engager des 
n6gociations concretes auxquelles une conference sp6ciale
ment convoquee par des organism es comme le GA TT 
pourrait mettre le point final. 

5. La these de l'avantage relatif qu'a exposee le repre
sentant des Etats-Unis d'Amerique (4te seance) ne tient 
manifestement pas compte de revolution de la demande, 
des progres de la technique et des economies dimension
nelles, facteurs qui ont eu pour effet d'aggraver Jes termes 
de l'echange des pays en voie de developpement. Elle 
semble m6connaitre egalement que la formation de vastes 
marches integres tels que Jes Etats-Unis d'AmCrique, 
I'Union sovietique, la Communaute economique euro
peenne et l'AELE a suscitC une sorte d'autarcie 
6conomique dans ces regions. En outre, on ne peut 
raisonnablement s'attendre que les pays en voie de 
developpement suivent a la lettre le conseil qui leur est 
donne de profiter de leur a vantage relatif dans Jes exporta
tions de produits primaires, alors meme que l'accroisse
ment d'une production locale subventionnee empCche ces 
exportations d'acceder aux marches des pays industriels. 
L'attachement excessif aux principes d'un lib6ralisme 
unilateral que professent certains pays d6veloppes et 
qu'ils violent quotidiennement a besoin d'€tre defini plus 
clairement. 

6. Les representants du Chili (43e seance) et de l'Inde 
(48e seance) ont mis l'accent sur la necessite pour Jes pays 
en voie de developpement de compter sur eux-memes. 
La delegation tanzanienne est heureuse qu'un certain 
nombre de pays en voie de developpement considerent 
desormais ce principe comme un element fondamental du 
dCveloppement economique. C'est dans cet esprit que la 
Tanzanie a concu un traite de cooperation economique 
avec le Kenya et l'Ouganda et a accueilli favorablement Jes 
offres de cooperation analogue pr6sent6es par la Zambie, 
l'Ethiopie, la Somalie et le Burundi. Tout en soulignant la 
necessite de renforcer les liens de cooperation economique 
entre pays en voie de developpement, la delegation 
tanzanienne espere que Jes plus developpes d'entre Jes pays 
en voie de developpement prendront des mesures concretes 
pour faciliter cette evolution. 

7. Le Secretaire general de la CNUCED a soulign6 a 
juste titre la n&:essite urgente de rattacher les propositions 
qu'il a faites sur le financement des stocks reguJateurs a la 
politique de stabilisation des prix des produits de base 
actuellement examinee par le FMI et la BIRD 1• La 
d6I6gation tanzanienne est favorable a un m6canisme de ce 
genre, mais elle estime qu'il doit etre possible d'examiner 
d'autres mesures de stabilisation a court terme dans les 
commissions compCtentes. 

8. En ce qui concerne les mesures a prendre pour libera
liser le commerce des articles manufactures et semi-finis, 
il y a lieu de noter que les pays d6velopp6s seront les 
principaux beneficiaires des reductions tarifaires d6cid6es 
lors des n6gociations Kennedy, Ctant donne que celles-ci 
portent surtout sur Jes produits tres elabores dont la 
fabrication exige de gros investissements. Pour permettre 
aux pays en voie de developpement de realiser leurs possi
bilites de produire efficacement des articles necessitant 
l'emploi d'une main-d'reuvre abondante, la delegation 
tanzanienne suggere de supprimer Jes droits d'importation 
sur Jes articles manufactures et semi-finis qui sont d'une 
importance particuliere pour les pays en voie de develop
pe1nent. Dans certains cas, i1 faudra simultan6ment abolir 
Jes restrictions contingentaires. II importe Cgalement que 
les modalites d'entr6e en vigueur de toutes Jes concessions, 
notamment pour Jes articles manufactures et Jes articles 
semi-finis, soient assez souples a:fin que Jes moins avances 
des pays en voie de d6veloppement puissent en profiter. 

9. II va sans dire que ces mesuresnepourront~tre mises 
en application qu'i la suite d'une serie de negociations 
produit par produit analogues aux n6gociations Kennedy. 
II faudra bien entendu eiaborer une resolution suffi
samment precise pour etre negociee, soit dans le cadre de 
la CNUCED, soit en collaboration avec le GATT. La 
delegation tanzanienne espere que ces negociations seront 
engagees des janvier 1969 et terminees vers le milieu de 
1970 pour que Jes d6cisions puissent entrer en vigueur des 
janvier 1971. 

1 Vers une stratigk g/obale du diveloppement (publication des 
Nations Unies, n° de vente: F.68.11.D.6). 
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10. En ce qui concerne Je financement du developpe
ment, le Gouvernement tanzanien estime que toute aide 
est nuisible si elle ne permet pas aux pays en voie de 
developpement de s'en passer a la longue. De fayan tres 
pertinente, le President de la BIRD a fait observer 
(51 e seance) que les politiques d'assistance des pays a 
revenu eJeve tendent autant a refl6ter leurs interets Jes plus 
egoi'stes qu'i tenir compte effectivement de la situation 
des pays en voie de d6veloppement. II ne faudrait cepen
dant pas meconnaitre la precieuse contribution apportee 
par certains pays amis et le serieux effort que fournissent 
la plupart d'entre eux pour accroitre leurs engagements 
globaux d'assistance a regard des pays en voie de develop
pement. 

II. Independamment de la question du volume de 
l'aide, ii est souhaitable de determiner la proportion de 
I'aide publique dans l'apport total de moyens financiers, 
de revoir Jes conditions et modalites de I' aide et decreer 
des institutions permettant d'acheminer et de distribuer fes 
fonds publics de la maniere la plus efficace. 

12. Etant donne la charge croissante del'endettementet 
certains signes qui trahissent l'inefficacite de l'aide dans 
de nombreux pays en voie de d6veloppement, Jes prets 
accordes dans un cadre bilat6ral devraient se caracteriser 
par de faibles taux d'interet, un delai de gr§.ce de 10 ans 
et une periode de remboursement de 30 ans. On sait que 
dans le cas de I'aide conditionnelle, la valeur r6elle de 
l'aide peut etre de 15 p. 100 inferieure a la valeur nominale 
des moyens financiers fournis a l'emprunteur. Aussi la 

dtl6gation tanzanienne a-t-elle appris avec satisfaction que 
le Canada (48e seance) a !'intention de d6lier progressive
ment !'assistance qu'il accorde. 

13. Le financement multilateraJ ne presente pas Jes 
inconvenients de l'aide bilat6rale. II existe deja des insti
tutions multilat6rales telles que le PNUD, !es banques 
regionales de d6veloppement de la BIRD, le Conseil des 
pays scandinaves, qui peuvent canaliser !'aide publique, 
et ii ne semble pas y avoir inten~t a en accroitre le nombre. 

14. La delegation tanzanienne a Ctetres der;ue par le fait 
que certains pays dCvelopp6s ont refuse de reconstituer les 
ressources de 1' AID oU on s'y attendait, alors que d'autres 
exigent que leurs contributions soient Jiees a des achats 
particuliers. Elle continue cependant d'esp6rer que ces 
pays permettront aux organismes de la BIRD de se pro
curer de nouveaux capitaux sur leurs marches financiers, 
pour qu'ils soient en mesure d'apporter une assistance 
accrue aux pays qui en ont besoin. 

15. M. Maalim regrette qu'un programme pr&:is d'ac
tion n'ait pas ete mis au point au cours de la D6cennie des 
Nations Unies pour le developpement. Aussi la delegation 
tanzanienne a-t-elle choisi dans la Charte d'Alger trois 
propositions qui pourraient faire l'objet de resolutions 
precises susceptibles de conduire a des negociations a 
!'issue de la Conference. Si la Conference ne decide pas 
d'ouvrir des negociations immediates sur un certain 
nombre de questions determinees, force sera de reconnaitre 
qu'il est impossible de sortir du statu quo actuel. 

RCsumC de la dt'iclaration faite a la ste seance plCniCre, le 9 ft'ilrier 1968, 
par M. Gheorghe Radulescu, Vice-President du Conseil des mlnistres de la Roumanie 

1. M. RADULESCU (Roumanie) souligne que reian des 
pays en voie de d6veloppement s'est ralenti au cours de la 
premiere moitie de la presente d&:ennie. Par rapport a la 
periode 1955-1960, le taux moyen annuel de croissance 
economique est descendu de 4,6 a 4,5 p. 100, en raison 
surtout du recul des pays en voie de developpement sur 
les marches mondiaux. La part de ces pays dans le volume 
total des exportations mondiales est tomb6e de 25,3 p. 100 
en 1955 a 19,1 p. lOOen 1966, leurdette publiqueexterieure 
passant dans le mSm.e temps de 10 a 40 milliards de dollars. 
L'e<:art entre Jes diverses regions du monde, qui est impu
table au regime colonial, s'est eJargi en consequence, 
faisant peser une lourde responsabilite sur Jes anciennes 
puissances coloniales. Aussi le monde se trouve-t-il actuel
lement dans une situation d'interdependance de plus en 
plus etroite, assortie de contrastes de plus en plus marques. 

2. La delegation roumaine souscrit aux propositions 
formul6es par le Secretaire general de la CNUCED en 
faveur d'une strategie globale du d6veloppement 1, dont 
le premier principe est que le developpement incombe au 
premier chef aux differents pays interesses eux-memes. Le 
Gouvernement roumain est d'avis que la cooperation 

1 Vers une stratigie g/obale du dliveloppement (publication des 
Nations Unies, n° de vente: F.68.II.D.6). 

economique internationale ne peut remplacer !'effort 
consenti par chaque pays, bien que les responsabilites de 
la col!ectivite n'en soient pas pour autant allegees. 
M. Radulescu estime que ces responsabilites peuvent 
s'exercer de trois manieres: 

3. Premierement, ii faut supprimer tout ce qui fait 
obstacle au developpement normal des echanges entre tous 
Jes pays du monde. De par sa nature, le commerce inter
national est universe!; pourtant, ii subsiste diverses formes 
de discrimination politique et d'entraves artificielles a 
l'expansion, temoin le fait que la Republique populaire de 
Chloe, la Republique democratique allemande, la Repu
blique democratique du Viet-Nam et la Republique popu
laire democratique de Corie n'ont pas ete invitees a 
envoyer des representants a la deuxif:me session de la 
Conference des Nations Unies sur le commerce et le 
developpement. La suppression de toutes les pratiques 
discriminatoires et de tous Jes obstacles artificiels est une 
condition prea!able indispensable au developpement des 
c§changes mondiaux. 

4. Deuxiemement, Jes relations internationales doivent 
reposer sur le principe selon lequel toute nation a le droit 
de choisir le mode de vie qui Jui convient. Malheureuse
ment, la vie internationale contient encore de nombreux 
exemples de pratiques imperialistes et neo-colonialistes, 
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d'ingerence dans les affaires interieures d'autrui, d'accords 
t!conomiques assortis de conditions politiques et d'obliga
tions militaires et de l'emploi de la force. L'arret de la 
guerre d'agression que menent les Etats-Unis d'Am6rique 
contre le peuple du Viet-Nam est aujourd'hui au premier 
plan des preoccupations internationales. Les chiffres 
montrent bien Jes rapports qu'il ya entre la paix mondiale 
et le developpement economique. On estime par exemple 
que pour financer la croissance des pays en voie de deve
loppement, on aurait besoin chaque annee de ressources 
suppl6mentaires approchant 4 milliards de dollars; or Jes 
armements absorbent chaque annee un montant 50 fois 
supCrieur ace cbiffre. Si !'on pouvait abolir l'emploi de la 
force comme moyen de reg!ement des differends, Jes res
sources que l'on consacre actuellement aux armements 
pourraient etre utilis6es rationnellement. La seule solu
tion solide et durable au probleme du sous-developpement 
reside dans l'6tablissement de relations normales entre les 
Etats, sur la base du respect mutuel de la souverainete et 
de l'independance nationale, de !'egaJit6 des droits et de 
la non-ingerence dans Jes affaires interieures. 

5. Troisiemement, ii faut donner des bases solides aux 
echanges et au mecanisme de financement internationaux. 
M. Radulescu appuie en consequence Jes propositions 
contenues dans la Charte d'Alger (TD/38) concernant 
!'assistance aux industries d'exportation des pays en voie 
de developpement, la diversification par !'industrialisation, 
l'assouplissement des conditions du credit exterieur, la 
suppression des obstacles tarifaires, la stabilisation des 
marches et des prix des produits de base, la conclusion 
d'accords internationaux sur Jes produits et les mesures a 

prendre pour faciliter Jes exportations d'articles manufac
tures et semi-finis. La Roumanie participera activement 
aux negociations sur ces questions auxquelles elle attache 
un interet particulier du fait qu'elle se trouve elle-meme 
engagee dans la voie du developpement. 

6. La Roumanie a propose que la Conference examine 
Jes for1nes modernes de cooperation economique a titre de 
question distincte. La cooperation au niveau de la produc
tion ainsi que la collaboration sur les plans technique et 
scientifique stimulent le d6veloppement des echanges et, 
lorsqu'elles s'accompagnent d'accords de tongue dur6e, 
aboutissent a la stabilisation des echanges dont le rOle est 
tellement crucial dans la planification du dCveloppement. 
La Roumanie coopere de cette maniere tant avec les pays 
avanct!!s qu'avec Jes pays en voie de developpement et a 
conclu des accords avec l'Inde, !'Iran, la Republique arabe 
unie et la Syrie. 

7. La Roumanie s'interesse a la formation de techni
ciens du commerce exterieur, car elle lajuge aussi impor
tante que celle du personnel destine a l'industrie et a 
!'agriculture. M. Radulescu tient egalement a souligner 
qu'il importe d'accroitre Jes Cchanges est-ouest, non seule
ment dans l'interet des pays que cela concerne directement, 
mais aussi au profit des pays d'Asie, d'Afrique et d'Am6-
rique latine. 

S. La Roumanie examinera avec soin toutes !es propo
sitions dont la Conference sera saisie et appuiera toute 
initiative propre a favoriser Jes echanges internationaux 
dans l'interet du d6veloppement. 

Resume de la declaration faite a la 43e seance pleniere, le 6 fevri.er 1968, par M. Anthony Crosland, 
President du Board of Trade du Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'lrlande du Nord 

1. M. CROSLAND (Royaume-Uni) declare que prati
quement tous Jes gouvernements reconnaissent qu'ils ont 
le devoir d'assurer la croissance economique interne et de 
lotter contre la pauvrete dans leur pays. On comprend 
maintenant de mieux en mieux que la pauvrete dans le 
monde et la croissance economique, qui peut en fin de 
compte la supprimer, preoccupent Cgalement tous Jes pays. 
Cette preoccupation n'est pas seulement fondee sur des 
considerations d'interet economique; elle a aussi une base 
morale. 

2. A 1'6poque contemporaine, Jes connaissances et Jes 
ressources economiques et techniques peuvent permettre 
d'ameliorer Jes conditions materielles de toute l'humanite 
si !'on agit avec sagesse et en temps voulu. Dans son rap
port remarquablement complet et convaincant (TD/3/ 
Rev.1 1), le Sectitaire general de la CNUCED a cree une 
vision nouvelle de reconomie mondiale, de son fonctionM 
nement actuel et de celui qui devrait etre. Ce rapport souM 
ligne la necessite d'une « action convergente )), Les debats 
de la Conference, en ec!aircissant !es doutes et en eJucidant 

1 Vers une strategie g/obak du developpement (publication des 
Nations Unies, n° de vente: F.68,ll.D.6). 

Jes questions, feront ressortir ce qui peut etre fait pour 
rendre cette « action convergente >) plus efficace. 

3. La creation de la CNUCED comme organe perma
nent de l'Assemblee generate a contribue a faire accorder 
une attention plus grande et plus profonde aux problemes 
que pose le developpement et a Jes faire mieux comprendre. 

4. Mais ii ne suffit pas de mettre ces problemes en evi
dence et de beaucoup en parler. La question essentielle 
est celle des r6sultats pratiques. Certains progres out 
indiscutablement ete realises, mais ce qui reste a faire est 
beaucoup plus considerable que ce qui a ete fait. 

5. Les pays en voie de developpement continueront de 
d6pendre largement, pendant encore longtemps, de !'ex
portation de leurs produits de base, Le premier objectif 
doit done etre la conclusion d'accords internationaux sur 
Jes produits de base dans toute la mesure du possible. En 
d6cembre, on est presque parvenu a un accord sur le 
cacao, et le Gouvernement du Royaume-Uni partage la 
deception generate. Tout comme le Secr6taire g6n6ral de 
la CNUCED, ii pense qu'il existe toujours une base d'ac
cord et souhaite vivement participer a la reprise des nego
ciations des que le Secretaire general en jugera le moment 
opportun. 
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6. Le Royaume.Uni a ete satisfait d'apprendre par le 
Secretaire general (voir TD/3/Rev. l, par.118) que Jes pers· 
pectives d'un accord sur le sucre sont maintenant plus 
favorables et ii participera de fai;on constructive a l'e!abo
ration d'un nouvel accord a la Conference des Nations 
Unies sur le sucre qui se tiendra en avril. II est ptet a 
collaborer a d'autres etudes sur n'importe quel produit de 
base. Lorsque des accords intemationaux semblent etre la 
meilleure fai;on de resoudre le prob!Cme - comme c'est 
le cas pour le cacao et le sucre - le Royaume·Uni desire 
vivement etre partie a ces accords. 

7. Le representant du Royaume-Uni est toutefois 
convaincu que ni la negociation d'accords sur certains 
produits de base ni les resultats eventuels des etudes 
dernandees a la reunion de Rio de Janeiro 2 sur la stabilisa· 
tion des recettes d'exportation des pays en voie de deve
loppernent ne rendront moins imperative la necessit6 
d'attenuer Jes effets, pour Jes pays en voie de developpe
ment en ce qui concerne leurs programmes de developpe· 
ment, de baisses soudaines et imprevisibles de leurs recettes 
d'exportation de produits de base. C'est cette n6cessite qui 
a porte le Royaume·Uni, lors de la premiere session de 
la Conference des Nations Unies sur le commerce et le 
developpement, a presenter, conjointement avec l~ Suede, 
une proposition tend.ant a la creation d'un mecan1sme de 
financement suppl6mentaire. M. Crosland est persuade 
que l'idt!e de creer un fonds international a cette fin est 
essentiellement bonne, et ii espCre que la Conference 
decidera de rendre beaucoup plus proche la date a laquelle 
cette id6e deviendra une r6alit6. 

8. Les pays d6veloppes se heurtent souvent a des diffi· 
cultes interieures lorsqu'ils aident les pays en voie de 
developpement a augmenter le volume de leurs exporta. 
tions d'articles manufactures; les adaptations que cela 
necessite de la part de certaines des plus anciennes indus· 
tries des pays developpes soot p6nibles et ne peuvent 
s'e:ffectuer du jour au lendemain. C'est pourtant dans ce 
domaine peut·etre que la Conference a le plus de possi· 
bilit6s d'accomplir des progtis. Pendant de nombreuses 
ann6es, le Royaume-Uni a donne tres Jiberalement acces 
aux importations d'articles manufactures en provenance 
des pays du Commonwealth, qui representaient une partie 
importante du monde en voie de developpement, et il en 
resulte que ses importations d'articles manufactures et 
semi.finis en provenance des pays en voie de d6veloppe
ment representent maintenant 15 p. 100 environ de toutes 
ses importations d'articles manufactures. 

9. La Conference sera tres occup6e par la question du 
traitement tarifaire special a appliquer aux exportations 
d'articles manufactures et semi.finis en provenance des 
pays en voie de developpement. C'est une belle preuve de 
l'affermissement du sens des responsabilites internatio· 
nales qu'il ne soit plus n6cessaire de discuter le principe 
de l'octroi d'un tel traitement, mais la Conference pour· 
rait se pencher sur Jes moyens a adopter pour y parvenir. 

~ Voir la resolution n° 22·9, adoptl!e le 29 septembre 1967 par le 
Conseil des gouvemeurs du Fonds monetaire international en 
reunion conjointe avec Jes Conseils des gouverneurs de la Banque 
internationale pour la reconstruction et le dCveloppement, de la 
Societe financiere intemationale et de !'Association internationale 
de dCveloppement (voir FMI, Summary Proceeding:, A1111ual 
Meeti111J, 1967, p. 280). 

Les discussions des trois dernieres annees ont montre 
combien cette question est complexe. Pourtant, si l'on 
envisage raisonnablement les concessions mutuelles a faire, 
de reels progres pourront etre accomplis. 

10. L'une des questions Jes plus compliqut!es est celle 
des relations entre un futur systeme generalise de prefe. 
rences et les systemes existants dont ben6ficient d6jft de 
nombreux pays en voie de developpement. Les pays inte· 
resses devront se faire eux·memes un jugement sur cette 
question a la lumiere des dispositions de tout systeme 
general qui pourra etre e!abor6. lls seront notamment 
amenes a examiner Jes preferences que certains d'entre eux, 
mais non tous, accordent aux exportations du Royaume· 
Uni; ces preferences, qui, pour la plupart, n'ont rien de 
contractuel, concernent 3 p. 100 des exportations totales 
du Royaume-Uni et 12 p. 100 des exportations de ce pays 
i\ destination des pays en voie de d6veloppement. Mais rien 
ne peut emp&:her la Conference de poursuivre l'etude 
detail!Ce de ce systeme. 

11. Le Royaume·Uni a trCs favorablement accueilli le 
plan relatif aux droits de tirage sp6ciaux que le FMI a 
adopte i\ Rio de Janeiro, en septembre 1967. II offre un 
moyen rationnel d'augmenter Jes liquidites mondiales en 
se fondant sur une appreciation collective de ce qu'il faut 
faire pour assurer l'expansion reguiiere du commerce 
mondial. Ce plan doit pouvoir etre applique des que pOS· 
sible. Le Royaume-Uni a dCclarequ'il a l'intention d'adop
ter en 1968 une Joi Jui permettant de le ratifier et ii fera 
figurer cette nouvelle ressource dans ses reserves de pre· 
miere ligne. 

12. M. Crosland 6prouve une grande comprehension 
pour l'avis exprime dans la Charte d'Alger (TD/38), selon 
lequel ii serait souhaitable d'associer a l'aide au develop· 
pement la creation de liquidites qui est prevue dans ce 
plan. C'est toutefois une idee qui prete a controverse, et 
insister actuellement pour la faire adopter ne ferait que 
retarder reventualite d'un accord final sur le nouveau plan. 
II faut en tout premier lieu s'assurer que le nouvel instru. 
ment est considere, par lui·meme, comme un instrument 
de reserve de premier ordre. 

13. Bien que les mesures destinees a aider Jes pays en 
voie de d6veloppement puissent et doivent etre justifi6es 
par des considerations morales, il n'en est pas moins 
necessaire de faire en sorte que cette aide soit utilisee aussi 
efficacement et economiquement que possible. Les pays 
dispensateurs tiennent 3. concentrer Jeur aide Sur les 
projets donnant le maximum de resultats aux moindres 
frais en ressources, et a savoir que leurs efforts aient leur 
contrepartie dans un effort correspondant fourni par Jes 
pays en voie de developpement. 

14. Le Royaume·Uni a appuye larecommandationrela· 
tive ft la contribution de l p. 100 (recommandation A.IV.2) 
faite a la premiere session de la Conference 3 ; sa contribu· 
tion s'est e!evee a 1,16 p. 100 de son revenu national en 
1966 et, en moyenne, a peu pres au meme taux pendant la 
pt!riode 1962-1966. Des objectifs de cet ordre ont leur 
valeur, mais ils ont aussi leurs limitations. Les gouverne· 
ments, les parlements et Jes contribuables qui doivent 

8 Voir Acte:; de la Confl!rence des Nation:; Unies sur le commerce et 
le dl!veloppement, vol. I. Acre final et rapport (publication des Nations 
Unies, no de vente: 64.11.B.11), p. 49 et 50. 
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trouver l'argent peuvent, dans une certaine mesure, etre 
influences par !'existence d'un objectif, mais ils le seraient 
encore davantage s'ils savaient que !'aide fournie contribue 
efficacement au d6veloppement. 

15. Le Royaume-Uni est Jui aussi d'avis que, quels que 
soient les objectifs d6finis, il faut davantage d'aide. Mais, 
dans les circonstances actuelles, ii ne peut pas s'engager 
fermement a augmenter le montant de !'aide britannique. 
La balance des paiements du Royaume-Uni est encore 
d6ficitaire et ce fait impose in6vitablement des restrictions 
a son programme d'aide. Bien que les difficultes auxquelles 
se heurte le Royaume-Uni ne soient pas comparables, en 
terme de bien-etre humain, a celles que rencontrent de 
nombreux pays en voie de d6veloppement, le raffermisse
ment de la balance britannique des paiements constitue 
un prealable indispensable a !'augmentation du finance
ment du d6veloppement que son gouvernement considere 
comme l'un des principaux objectifs de sa po!itique. Le 
Royaume-Uni est cependant tout a fait pret a augmenter 
de 60 p. 100 sa contribution pour reconstituer Jes res
sources de l'AID et aurait ete pret a l'augmenter davan
tage encore. D;autres augmentations porteront sur l'aide 
supp!ementaire a dispenser pour la fourniture de produits 
alimentaires d6cidee au cours des negociations Kennedy 
et sur d'autres formes d'aide economique a la Malaisie et 
a Singapour. 

16. Le Royaume-Uni estime que Jes pays donneurs 
doivent harmoniser Jes conditions auxquelles ils four
nissent !'aide et que Jes conditions des prets consentis au 
titre de l'aide soot en general trop <lures. II voudrait aussi 
que !'on procede des que possible, de fa.yon limitCe et pro
gressive, a une certaine liberation de l'aide conditionnelle 
et que certaines mesures soient prises dans l'intervalle pour 
attenuer les inconvenients de l'aide conditionnelle. 

17. La navigation maritime doit continuer a se dCvelop
per pour suivre l'expansion du commerce mondial, et le 
Royaume-Uni comprend parfaitement le dCsir qu'ont Jes 
pays en voie de d6veloppement de participer a !'extension 
des activites dans ce domaine; cette extension devra etre 
realisee dans des conditions d'efficience et de rentabilitC. 

18. M. Crosland est particulierement satisfaitduremar
quable changement d'attitude survenu au cours des der
nieres annees a J'egard du probleme capital de la rCgula
tion des naissances. Le Royaume-Uni est pret a contribuer 

autant qu'il Jui sera possible a l'Ctude de ce probleme et 
des mesures propres a le resoudre. 

19. II partage tout a fait I' opinion du Secretaire general 
de la CNUCED sur la necessite de renforcer Jes liens eco
nomiques entre pays en voie de d6veloppement. Le res
serrement de la cooperation ne doit pas seulement porter 
sur l'accroissement des 6changes co1nmerciaux, mais aussi 
sur la planification regionale des investissements et la 
creation d'institutions communes dans le domaine de 
l'6ducation et de la recherche, par exemple. 

20. M. Crosland conclut en resumant les points princi
paux sur lesquels !'attention doit se concentrer pendant la 
Conference et l'action u!terieure. 

21. La condition prealable indispensable est de develop
per le commerce mondial, ce qui signifie que les pays 
developpes doivent entretenir une croissance 6conomique 
int6rieure rapide et poursuivre une politique commerciale 
lib6rale. Tous !es pays doivent continuer a reuvrer en vue 
de la conclusion d'accords satisfaisants sur Jes produits 
de base, dans toute la mesure du possible, et tous Jes pays 
doivent s'efforcer de se mettre d'accord pour octroyer 
un traitement tarifaire special aux pays en voie de develop
pement. 

22. Ils doivent mettre en vigueur Jes perfectionnements 
deja adoptes pour le systeme monetaire international et en 
6laborer d'autres, a savoir, par exemple, un accord sur les 
mesures de financement supplementaire visant a proteger 
les pays en voie de developpement contre Jes fluctuations 
de leurs recettes en devises. 

23. Un effort concentre doit etre fait pour ameliorer 
Jes conditions dans lesquelles l'aide est donnee, ainsi que 
la cooperation entre donneurs et beneficiaires de l'aide 
afin qu'elle soit efficacement utilisee. Les ressources de 
I' AID doivent etre rapidement reconstituees. 

24. Les pays en voie de dCveloppement doivent, en 
meme temps, intensifier Ieurs efforts d'exportation, 
ameliorer leurs relations 6conomiques mutuelles, et 
accroitre l'efficacite de leur politique sociale et Cconomique. 

25. La deuxii:me session de la Conference des Nations 
Unies sur le commerce et le developpement ne sera pas 
jugee selon 1'6loquence des discours ou l'ingeniosite 
deployee dans les commissions, mais selon qu'elle aura 
rapproche le monde de certains des objectifs poursuivis. 

Resume de la declaration faite 8 la 59e seance pleniere, le 14 revrier 1968, 
par M.l:Deogratias Gashonga, Directeur general du cabinet du President de la Republique rwandaise 

I. M. GASHONGA (Rwanda) declare que son pays 
espere fermement que la bonne volonte qui s'est exprim6e 
dans la plupart des declarations faites jusqu'ici sera 
couronnee par !'adoption, a la pr6sente session de la 
Conference des Nations Unies sur le commerce et le 
d6veloppement, d'une charte du d6veloppement. Pour sa 
part, la delegation rwandaise s'attachera a dCfendre au 
sein des diverses commissions, Jes principes exposes dans 
la Charte d' Alger (TD/38) et a soutenir les diverses 
recommandations qui y sont formulees. 

2. Le Rwanda estime que la Conference a le devoir, 
entre autres, de prendre des mesures a !'intention des 
moins favorises des pays en voie de developpement, 
c'est-iL-dire, d'une part, ceux dont le revenu par habitant 
est inf6rieur a 100 dollars, et, d'autre part, ceux qui n'ont 
pas de littoral. 

3. A Ia Reunion ministerielle du Groupe des Soixante
Dix-Sept a Alger, le Secretaire general de la CNUCED a 
fait part de l'inqui6tude que Jui causait !'intention pretee a 
certains dirigeants de pays d6veloppes de proposer le 
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partage du tiers monde en zones d'influence, de telle 
fa9on que chaque pays d6veloppe serait charge d'un 
groupe de pays en voie de d6veloppement. Malgre les 
risques politiques que comporterait ce partage des 
responsabilites, la delegation rwandaise pense que cette 
id6e m6rite toute l'attention de la Conference. Si chaque 
pays d6veloppe se chargeait d'un ou de plusieurs des pays 
Jes moins d6veloppes, les pays a &:onomie planifiee 
prenant par exemple en charge le secteur public de leur 
economie et les pays a economie de march6 le secteur 
priv6, l'aide internationale sortirait de l'anonymat du 
multilateralisme generalise actuel, et une saine emulation 
s'6tablirait entre les divers dispensateurs de !'assistance. 

4. Dans la Charte d'Alger, Jes pays du tiers monde ont 
manifeste leur commune volonte de liberation sociale. 
C'est maintenant aux pays d6veloppes de dire, ensemble, 
ce qu'ils sont disposes a faire, de prouver leur commune 
volonte de liberer le monde de la peur, de !'ignorance et de 
lafaim. 

5. D'autre part, il est temps que les dirigeants du tiers 
monde acceptent !es exigences d'un siecle qui est celui des 
grands ensembles, qu'ils comprennent que !'ere des 
marches nationaux est close, et que le developpement se 
fera par la formation de vastes marches englobant plusieurs 
pays et par la creatio11 d'organismes charges d'harmoniser 
leurs programmes d'industrialisation. II est temps aussi 
qu'ils comprennent que, contrairement ace qui s'est passe 
pour Jes pays actuellement developpes, ce sont Jes masses 

populaires, ouvrieres et paysannes qui sont le principal 
moteur de leur progri:s: le d6veloppement des deux tiers 
de l'humanit6 se fera par le plus grand nombre, ou ii ne se 
fera pas. 

6. Si Jes pays nantis veulent sincerement aider Jes pays 
pauvres dans leur Jutte pour la survie, ils doivent satisfaire 
a plusieurs exigences fondamentales. En premier lieu, ils 
doivent venir a bout de l'apathie mentale, due sans 
doute a leur exces d'abondance, qui risque de paralyser 
leurs habitants et de Jes rendre de moins en moins 
conscients du phenomene de « miserabilisation » du tiers 
monde: une campagne d'infonnation est necessaire a 
cet effet. Deuxiemement, la communaute des pays riches 
doit admettre que le progres veritable est inseparable 
de celui de la paix: n'est-il pas absurde que tant de 
connaissances, de qualifications te<:hniques et de biens 
materiels accumu!es grace au genie de l'homme soient 
consacres a extenniner une partie de l'humanite au moment 
meme oU elle en a le plus pressant besoin pour ameliorer 
ses conditions de vie ? Enfin, Jes pays developpes devraient 
cesser de considerer !es pays en voie de developpement 
comme un deversoir naturel pour la lie de leur population, 
qu'il s'agisse d'un personnel technique qui n'arrive pas a 
trouver son utilisation dans son propre pays, ou d'elements 
douteux en mal d'aventure et d'6motions fortes, qui 
viennent troubler la paix et la tranquillite, conditions 
indispensables pour !'execution des programmes de 
developpement. 

Resume de la dCclaration faite a la 49E' sCance pll'niere, le 8 fevrier 1968, 
par Monseigneur Joseph Caprio, Prononce apostolique en lode, Saint-Siege 

1. Monseigneur CAPRIO (Saint-Siege) declare que la 
doctrine et la pensee de l'Eglise n'ont cesse de s'affirmer 
avec vigueur et coherence depuis la premiere session de la 
Conference des Nations Unies sur le commerce et le 
developpement sur Ia plupart des points inscrits a l'ordre 
du jour. Les gestes sont multiples aussi dans l'Eglise 
catholique pour accroitre les contributions en argent, en 
nature et en ressources humaines au service d'une entre
prise qui interesse tousles hommes. 

2. Comme l'a d&:larl: Sa Saintete Paul VI, le developpe
ment est le nouveau nom de la paix. En effet, le chemin 
de la paix passe par le developpement. La preuve en est 
donnee par les mouvements d'agitation violents qui, 
sporadiques mais toujours plus frequents, apparaissent 
dans les pays en voie de developpement et traduisent un 
veritable desespoir devant la lenteur, pour ne pas dire 
I' absence totale, de progres reels sur la voie de la promotion 
humaine des pauvres et des petits. Des difficultes r&:entes 
forcent Jes economies d'abondance a entreprendre 
certaines revisions fondamentales, et l'on a vu dans cette 
conjoncture un facteur defavorable pour le succes de la 
Conference, mais si Jes economies des pays les plus 
developpes s'essouffient, n'est-ce pas partiellement du 
moins parce qu'ils se sont engages dans une course 
effrenee oU le peloton de tete a perdu contact avec le reste 
de la masse dont il est, qu'il le veuille ou non, solid.Ure? 

3. Quelle que soit la part des pays developpl:s dans la 
construction de la paix par le d6veloppement, celui-ci 
demeure du ressort des pays en voie de developpement 
eux-memes, comme le confirme la Charte d'Alger (TD/38). 
Les organismes d'assistance et de cooperation l'ont bien 
compris et accordent une place toujours plus grande a 
reducation a tous les degres, a la formation profession
nelle, en bref, a la promotion des ressources humaines, 
ce qui permettra aux pays en voie de developpement d'arre
ter des formules nouvelles, adaptCes aux exigences parti
culieres de chacun d'eux. 

4. Le fait d'avoir d6gage des points de cristallisation 
fournit la preuve qu'un effort de conciliation se manifeste 
et devrait aboutir a des resolutions imm6diates, meme si 
elles restent partielles. Toutefois, il convient de ne pas se 
confiner dans des perspectives a court terme. Dans l'imme
diat, le probleme majeur est celui de la reorganisation des 
6changes des produits primaires et, plus particu!iere
ment, des produits agricoles. Certaines organisations 
sont responsables de la Jutte contre Jes risques de famine 
et de malnutrition, mais leur action depend pour une bonne 
part d'une teforme des &:hanges des produits primaires. 
Les produits p6troliers occupent une place preponderante 
dans le commerce international; on ne saurait Jes exclure 
d'une strategie globale du dl:veloppement, notamment en 
ce qui concerne Jes transports et Jes invisibles. Pour tous 
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les autres produits primaires, il est indispensable de 
conclure et de renouveler sans tarder des accords inter
nationaux; la survie physique de certains pays depend en 
effet des recettes d'exportation d'un ou de deux produits. 
Les n6gociations produit par produit, pour necessaires 
qu'elles soient, comportent des inconvenients et des 
limites. L'6troitesse du champ de negociations ne permet 
pas de distinguer les compensations qui pourraient etre 
obtenues sur d'autres produits ni de tenir compte du 
dt!veloppement global des pays int6resses. Enfin, Jes 
n6gociateurs 6chappent encore trop rarement a !'influence 
des groupes de press.ion. C'est pourquoi ii serait souhai
table d'inscrire les negociations produit par produit dans 
un cadre institutionnel plus large relevant de la strategie 
globale de developpement. L'encyclique Populorum Pro
gressio insiste pour qu'une r6elle egalite existe dans les 
negociations. Une profonde r6forme des moeurs com
merciales est done requise et to us Jes pays interesses doivent 
p-0uvoir prendre part aux negociations. 

5. La delegation du Saint-Siege se felicite des progres 
realises depuis 1964 sur la question des preferences a 
accorder aux articles manufactures et semi-finis des pays 
en voie de developpement. Les diffi.cultes techniques ne 
devraient pas servir de pretexte a vider Jes concessions 
de leur substance ou 3 Jes diff6rer indefiniment. Cependant, 
il serait illusoire d'accorder a ce point plus d'importance 
qu'il n'en a, etant donneque le processusd'industrialisation 
est encore embryonnaire dans beaucoup de pays en voie 
de developpement. 

6. Que les preferences soient regionalis6es ou genera
lis6es, la necessite d'une diversification et d'une intensifi
cation des 6changes comn1erciaux entre pays en voie de 
developpement s'imposera avec la meme force. Les pays 
en voie de developpement du Groupe des Soixante-Dix
Sept ont affirme a Alger leur volonte de constituer des 
zones d'int6gration regionales (voir TD/38, section F). 
II convient de noter que les pays en voie de developpe
ment ne forment pas un bloc homogene; Jes differences 
entre eux sont beaucoup plus difficiles a surmonter 
qu'entre pays industrialises. II est done indispensable de 
prendre en consideration la situation des plus d6favoris6s 
parmi Jes pays en voie de developpement et de trouver des 

solutions entierement nouvelles qui rem6dient a leurs 
difficultes au lieu de Jes aggraver. 

7. Les differentes mesures a mettre en reuvre immediate
ment n'ont de chance d'aboutir au developpement 
solidaire de l'humanite que si elles s'inscrivent dans une 
reforme plus large et a plus long terme des politiques et 
des mentalites et si les gouvernements attachent autant 
d'importance aux imperatifs du developpement inter
national qu'i\ ceux du developpement national. Quand Jes 
difficu!tes conjoncturelles obligent certains pays riches a 
reduire leurs depenses, l'aide au developpement en subit 
souvent la premiere les consequences sans que le relais soit 
pris par ceux qu'epargnent des difficultes semblables. Le 
retour a une situation financiere plus saine entraine 
rarement une augmentation de !'aide. Un vrai desarme
ment international aiderait peut-Stre au retablissement 
d'une plus grande justice dans la hierarchie des priorit6s 
nationales. 

8. La reforme du systeme monetaire international doit 
aussi Stre entreprise en tenant compte des perspectives a 
long terme. La politique de plein emploi a l'honneur dans 
les pays d6veloppes est coni;ue dans un cadre strictement 
national; de nombreuses mesures prises par certains pays 
consistent a exporter dans Jes pays voisins leurs propres 
difficu!tes en matiere d'emploi. II en resulte de graves 
desequilibres entre pays industrialises et ce systeme n'est 
certainement pas etranger a la permanence du chl)mage 
et du sous-emploi dans les pays en voie de developpement. 
Au-dela du commerce, au-de!a de !'aide, c'est le plein 
emploi de toutes Jes ressources du monde qu'il faut 
s'efforcer de realiser. II convient done d'examiner avec 
soin Jes politiques qui ont reussi dans le cadre national et 
voir pourquoi elles ne rencontrent pas le mSme succes sur 
le plan international. 

9. La Conference ne pourra certes mener a bien en 
quelques semaines l'entreprise globale du developpement, 
mais elle suffira, si on le veut, pour situer cette entreprise 
dans son cadre propre et ameliorer sensiblement Jes instru
ments de sa realisation. Un esprit de solidarite doit regner 
dans ses deliberations pour que des d6cisions soient prises 
avec la ferme resolution de Jes traduire dans Jes faits. 

Resume de la declaration faite a la 67e seance pleniere, le 18 mars 1968, par le R. P. Henri de Riedmatten, 
Observateur permanent du Saint-Siege aupres de l'Office des Nations Unies a Geneve 

1. Le R. P. DE RIEDMATTEN (Saint-Siege) estimedu 
devoir de sa delegation de faire echo a l'appel lance par 
le Sectetaire general de la CNUCED a la 66e seance 
(TD/79). L'6chec eventuel de la deuxieme session de Ia 
Conference des Nations Unies sur le commerce et le 
d6veloppement serait un argument decisif pour ceux que 
l'assistance intemationale n'interesse pas ou rebute; ii est 
done de l'interet du developpement d'eviter a tout prix un 
echec, meme relatif. 

2. La delegation du Saint-Siege, sans pouvoir offrir de 
solution politique au probleme, croit neanmoins devoir 
d6noncer trois dangers qui inenacent la Conference, de 

fai;on que tous les participants essaient d'y parer dans le 
pen de temps qui leur reste. 

3. II s'agit tout d'abord du danger que represente la 
procedure. II faut en finir avec Jes d6bats generaux pro
longes, au cours desquels la rigidite des groupes n'a fait 
que croitre, rendant la confrontation plus malaisee 
encore. Quelle que soit la position que chaque groupe a 
pour instructions d'adopter, elle ne saurait justifier 
J'atmosphere de tension et de mecontentement qui 
entoure Jes travaux de la Conference. II faut, pour en sortir, 
faire un effort d'imagination, et c'est au Groupe B qu'il 
appartient, vu son experience et sa position de force, de 
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d6couvrir les formules qui permettront !'accord. Les pays 
dCvelopp6s sont tous de bonne volonte, meme s'ils ne 
savent pas comment l'exprimer. De son cOte, le Groupe 
des Soixante-Dix-Sept a peut-etre sous-estime les dif
ficultes qu'eprouvent actuellement Jes pays developpes. 
Ceux-ci, toutefois, s'ils ont compris dans quel esprit leur 
etaient presentees Jes demandes des pays en voie de 
developpement, n'ont pas toujours vu qu'ils etaient les 
mieux places pour trouver les mots, riches de substance, 
qui donneraient satisfaction, ou du moins foumiraient une 
bonne base de discussion. 

4. Le deuxieme danger est que la CNUCED, en tant 
qu'institution, ne sorte trf:s affaiblie de la deuxieme session 
de la Conference, ce que l'on ne saurait admettre. Les 
problemes examines sont vitaux et complexes, et la 
CNUCED ne peut atteindre son objectif en une seule 
Conference, si bien preparee soit-elle. Seule une institution 
permanente peut, sur des directives de la Conference, 
trouver des solutions durables et proceder, en collabora
tion avec d'autres institutions, a la mise en reuvre de 
resolutions. 

5. Le troisieme danger est plus profond, car ii touche a 
l'avenir de l'humanite tout entiere. II est incontestable 
que c'est dans une atmosphere d'esperance que s'est 
ouverte la deuxieme session de la Conference et que se sont 

tenues Jes di:ff6rentes assises pr6paratoires, notamment la 
Reunion ministerielle du Groupe des Soixante-Dix-Sept 
a Alger. Cette esp6rance risque, etant donne le tour que 
prend la deuxieme session de la Conference, d'engendrer 
le cynisme chez quelques-uns et le fatalisme chez d'autres. 
Mais, dans l'ensemble, tous soot decides a ne pas la 
decevoir. II n'est pas n<!cessaire a cet effet d'attendre des 
resultats spectaculaires, mais ii faut au moins que la Con
ference achf:ve ses travaux d'une manif:re efficace, dans 
l'aveu sincere que le developpement n'est pas la somme de 
la seule volonte des pays en voie de developpement, etayee 
par Jes pays developpes. Le developpement engage aussi 
bien Jes pays develop¢s que les pays en voie de developpe
ment dans la recherche d'une formule, celle d'un renou
vellement total et original d'economies solidaires Jes unes 
des autres. Comme !'a declare rCcemment le Secretaire 
general de l'Organisation des Nations Unies devant Jes 
representants permanents a New York, ii faut se rappeler, 
en mettant au point une strategie globale du developpe
ment, que le monde et Jes Stres humains fonnent un tout, 
malgre les differences qui separent riches et pauvres et 
malgre Jes differences de race, de croyance et de religion. 
II appartient aux pays developpes et aux pays en voie de 
developpement de choisir s'ils veulent progresser vers une 
communaute internationale coordonnee ou suivre des 
voies divergentes vers un avenir chaotique. 

Resume de la declaration faite a la 55e seance pleniere, le 14 fevrier 1968, 
par M. Doudou Thiam, Ministre d'Etat charge des affaires etrangeres et de la suppleance du Prl'sident 

de la Republique du Sinegal 

1. M. THIAM (Senegal) declare que 2,5 milliards 
d'hommes et de femmes ont aujourd'hui les regards 
toumes vers New Delhi, partages entre !'inquietude et 
l'esperance. Les ler;:ons du passC justifient amplement cette 
inquietude, car cette decennie, qu'on a appe!ee la 
<< D6cennie du developpement », sera la decennie de la 
frustration, car la premiere session de la Conference 
sur le commerce et le developpement n'a conduit qu'8. 
la deception. Les 15 principes fondamentaux enonces 
dans I' Acte final de cette Conference 1 auraient d-0. per
mettre de constater aujourd'hui une amelioration sensible 
du niveau de vie des peoples d6sh6rites, mais le sort de 
ces peoples est alle en empirant. On recommandait que 
de nouvelles politiques economiques puissent permettre 
d'assurer une croissance regulif:re du revenu moyen, mais 
cette augmentation demeure inferieure aux 5 p. 100 pr&
vus. Aucune amelioration n'a ete apportee a la division 
internationale du travail et, au lieu de constater un accrois
sement rapide des recettes d'exportation des pays en voie 
de developpement, on assiste a des chutes spectaculaires 
des cours des matif:res premieres. On recommandait aussi 
la suppression progressive des barrif:res douanieres pour 
Jes produits en provenance des pays en voie de developpe
rnent, mais ii n'est pas certain que toutes Jes grandes puis
sances se soient engagees dans cette voie. En ce qui con-

1 Voir Actes de la Conference des Nations U11ies sur le commerce et 
le developpement, vol. I, Acte final et rapport (publication des Nations 
Unies, n° de vente: 64.II.B.l l), p. 20 a 24. 

cerne !'institution d'un systeme de preferences generales, 
on semble plus preoccupe de supprimer Jes avantages qui 
existent que de trouver des solutions de rechange qui soient 
satisfaisantes. 

2. La situation politique internationale est une autre 
source d'inquietudes. C'est 8.juste titre qu'on avait lie le 
developpement economique et la paix, mais Jes blocs mili
taires et Jes blocs e<:onomiques subsistent, la production 
d'annements continue, Jes depenses militaires s'accroissent 
et le probleme du desarmement reste en tier. 

3. Neanmoins, Jes pays en voie de developpement conti
nuent d'esperer. Cet espoir, ils le puisent d'abord dans leur 
volonte de vivre en tirant de leur propre substance rener
gie necessaire a leur developpement. La decolonisation, 
en leur restituant leurs droits, leur a egalement restitue 
leurs responsabilites. Cet espoir, ils le puisent aussi dans 
un sentiment de solidarite entre pays en voie de deve
loppement, qui s'accompagne d'un rejet syst6matique des 
lois injustes qui commandent aujourd'hui les relations 
economiques. L'e!aboration de la Charted' Alger est pour 
eux revenement politique le plus important de cette 
seconde moitie du xxe siecle, car ils y ont tente de 
trouver entre eux, malgre des niveaux de developpement 
differents et des interets souvent divergents, une base com
mune d'action. Le tout est de savoir si les pays nantis 
comprendront !'importance de cette declaration des droits 
economiques du tiers monde pendant qu'il en est encore 
temps. La veritable solidarite, la seule qui, en definitive, 
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sauvera J'humanite, ce n'est pas la solidaritC des Africains 
entre eux, ni des Asiatiques entre eux, ni des EuropCens 
entre eux, c'est la solidarite entre toutes Jes nations du 
monde, c'est la prise de conscience du fait qu'elles doivent 
vivre toutes ensemble ou pCrir toutes ensemble. Confisquer 
au profit du quart de la population du globe 85 p. 100 du 
revenu mondial est la plus grande injustice de tous Jes 
temps et consacrer d'Cnormes sommes aux dCpenses 
d'armement est le plus grand non-sens de tous Jes temps. 

4. Lors d'un r&:ent voyage dans Jes pays de l'Est euro
peen, le repr6sentant du Senegal s'est entendu dire par 
ses h6tes qu'il ne faut pas diviser le monde en deux camps, 
celui des riches et celui des pauvres, mais qu'en fait ii y a 
le camp impCrialiste et le camp socialiste et que ce sont Jes 
imp6rialistes qui ont exploite Jes pays en voie de develop
pement et qui sont responsables de leur situation presente. 
On Jui a fait observer aussi que meme apres l'ind6pendance 
Jes pays en voie de developpement ont maintenu et quel
quef ois renforce leurs courants commerciaux avec Jes 
anciennes metropoles et que peu de courants nouveaux se 
sont etablis avec Jes pays socialistes. II est vrai que la 
situation 6conomique actuelle des pays en voie de deve
loppement est li6e pour beaucoup a leur passe colonial et 
que le volume de leurs 6changes avec Jes pays a 6conomie 
de marche est beaucoup plus important que le volume de 
leurs 6changes avec Jes pays a economie planifi6e. Le 
contraire eClt ete inquietant car ce serait le signe d'une 

rupture anormale avec le passe. Cependant, de nouveaux 
liens commerciaux se tissent avec Jes pays socialistes et se 
renforcent rapidement. Les anciens colonisateurs n'ont 
pas seuls le devoir d'aider Jes pays en voie de developpe-. 
ment; tous Jes pays developpes ont des responsabilit6s. 
Pour l'ancien colonisateur, ii s'agit de reparer le prejudice 
cause et aussi parfois d'exprimer une solidarite fond6e sur 
des raisons sentimentales; pour Jes pays socialistes, ii 
s'agit de remplir le r6le qu'ils ont historiquement assume 
de faire disparaitre !'injustice, ]'exploitation et la misere. 

5. Mais le probleme n'est pas de savoir qui est respon
sable de la situation pr6sente ou passee. Ils'agitdetourner 
le dos au passe et de regarder resolument l'avenir, qui 
concerne tous les pays du monde. Il faut que la Charte 
d'Alger soit adoptee par tous Jes pays en tant que d6clara
tion universelle des droits des pays sous-d6velopp6s et en 
tant que complement a la Declaration universelle des 
droits de l'homme, dans le domaine economique et social. 
La deuxieme session de la Conference ne doit pas se hor
ner a !'enonce de quelques principes fondamentaux mais 
doit traduire ces principes en un corps de regles ayant 
force obligatoire pour tous Jes pays. Tant que cela ne sera 
pas fait, le probleme du sous-developpement restera entier. 
Ii faut que la Conference de New Delhi fasse en sorte de 
ne pas decevoir les deux milliards et demi d'hommes et de 
femmes des pays en voie de cteveloppement. 

Resume de la declaration faite 3 la 54e seance pleniere, le 12 fevrier 1968, 
par M. Joseph A. Wilson, Haut Commissaire du Sierra Leone au Royaume-Uni 

1. M. WILSON (Sierra Leone) rappelle ce que le Secre
taire general de !'Organisation des Nations Unies a ecrit 
apropos de la Decennie des Nations Unies pour le d6ve-. 
loppement: seule la cooperation de to us Jes pays, quels 
que soient leurs systemes politiques ou sociaux, permettra 
d'assurer la paix mondiale et donnera une impulsion suffi
sante a la Jutte que mene l'humanite pour parvenir a une 
vie meilleure et plus pleine. C'6tait definir la doctrine sur 
laquelle repose la notion de la coexistence pacifique de 
toutes Jes nations. Cette doctrine, ii faut esperer que la 
CNUCED sera !'instrument propre a la traduire dans Jes 
faits. II importe en cons6quence de faire tout son possible 
pour trouver des solutions realisables aux prob!emes qui 
mettent aujourd'hui en grand danger la stabilite econo
mique et la paix du monde. Les evenements intervenus 
depuis la premiere session de la Conference des Nations
Unies sur le commerce et le d6veloppement n'ont mal
heureusement fait qu'aggraver la situation &:onomique des 
pays en voie de developpement. En realite, pendant Jes 
cinq dernieres annees le taux de croissance du revenu par 
habitant, calcule en termes reels, a ete inferieur ace qu'il 
etait entre 1950 et 1960, dans !es pays en voie de deve
loppement, tandis qu'il a augmente dans les pays d6ve
lopp6s. 

2, Passant en revue certains des problemes auxquels 
son pays doit faire face en matiere de d6veloppement, 
M. Wilson fait observer que 1'6conomie du Sierra Leone 
depend encore pour une large part des industries extrac-

tives, lesquelles fournissent Jes exportations qui constituent 
la base du commerce exterieur national et la principale 
source de devises. Pour l'annee 1966, le taux de croissance 
economique, en termes reels, a ete estime a 3 p. 100 seule
ment. Pour relever le niveau de vie du peuple, le Gouverne
ment a lance divers projets de d6veloppement dans les 
domaines de l'enseignement scientifique et technique d'une 
part, de la formation de la main-d'ceuvre et des cadres 
d'autre part. Les resultats obtenus jusqu'a present ont ete 
modestes car ses ressources economiques limit6es n'ont 
pas permis au Sierra Leone de financer lui~meme en tota
lite un programme si ambitieux. Malheureusement, l'appui 
financier qu'il comptait recevoir des pays developpes a 
fait defaut. 

3. Plus de 75 p. 100 de la main-d\euvre disponible au 
Sierra Leone est occupee par l'agriculture. Malgre les 
mesures prises par le gouvernement pour am6Jiorer qua
litativement et quantitativement la production agricole, 
les statistiques commerciales r6centes indiquent un t16chis
sement continu des prix de tous Jes produits primaires, a 
!'exception du cafe et aussi peut-etre des amandes de 
palmiste. 

4. Ces faits illustrent 1'6volution defavorable des termes 
de rechange, evolution dont ii est resulte une baisse des 
recettes d'exportation. Ce n'est Ia qu'un des prob!emes 
auxquels le Sierra Leone se heurte dans son effort de 
modernisation de reconomie. 
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5. D'une far;on generale, Jes exportations de I' Afrique 
de l'Ouest, par rapport a celles des pays industrialises, sont 
sujettes a des fluctuations de prix a court terme plus 
amples, en raison de la rigidite relative d'un systeme de 
production qui soumet Jes prix de la plupart des produits 
primaires a des variations plus grandes que ceux des 
articles manufactures. 11 importe done de prendre en la 
matiere, sur le plan international, des mesures concretes. 
A ce sujet, deux possibilites s'offrent, qui figurent toutes 
deux parmi Jes propositions de la Charte d'Alger (TD/38): 
premierement, le recours a la technique des stocks regu
lateurs, avec le soutien d'une des institutions financieres 
internationales; deuxiemement, la conclusion d'accords 
sur les produits de base, negocies produit par produit. En 
ce sens, le Gouvernement du Sierra Leone accueille favo
rablement la creation d'un Centre commun CNUCED/ 
GA TI du commerce international. 

6. Au Sierra Leone, le volume des exportations de pro
duits primaires tend a s'amplifier lentement, tandis que la 
demande d'importations d'articles industriels s'est acce
Jerc~e: cela correspond au fait qu'une fraction de plus en 
plus grande de la population du pays voit ses revenus aug
menter, ce qui la fait aspirer a un niveau de vie plus eleve. 
Dans une certaine mesure, on a ametiore la situation en 
important davantage. Mais plusieurs Clements ont joue 
contre l'action gouvemementale, notamment le :flCchisse
ment de la demande mondiale de certains produits pri
maires, ce qui resulte principalement des progres realises 
dans les pays avanc6s en matiere de produits synthetiques 
de remplacement. La position du Sierra Leone est encore 
affaiblie par la position de force des pays developpes qui 
Jeur permet d'imposer Jes cours. 

7. II n'est done pas t'itonnant que Jes pays en voie de 
developpement, ainsi reduits a l'impuissance, cherchent a 
diversifier et a industrialiser leur economie. Quelques-uns 
de ces pays, si grande 6tait leur impatience, se soot engages 
a Ieurs depens dans Ia realisation de projets d'une viabilite 
douteuse et cette situation a parfois ete aggravee par !'in
tervention d'interets peu soucieux d'honnetete. On ne peut 
absoudre les pays developpes, a cet egard, car en derniere 
analyse its sont responsables des actes de Jeurs ressortis
sants. 

8. II arrive assez souvent qu'un pays en voie de deve
loppement decouvre que le marche interieur trop etroit 
ne peut assurer la rentabilite d'une industrie nouvelle. II 
arrive aussi que des doubles emplois se presentent avec 
des industries semblables installees dans des pays voisins. 

9. Une des consequences de l'industrialisation est la 
concentration de population aux centres oil Jes industries 
nouvelles sont implantees et a proximite de ces centres, ce 
qui entraine une dispersion antieconornique de la popula
tion qui conduit a la sous-exploitation des ressources de 
la terre. 

10. La nature des problemes de la diversification et de 
l'industrialisation a conduit au principe des groupements 
r6gionaux. Le Sierra Leone a pris une part active dans Jes 
discussions relatives a la creation d'une zone de libre
Cchange de I' Afrique de l'Ouest et a signe la proposition 
tendant a constituer la Cornmunaute i&:onornique de 
I' Afrique occidentale. La Station nationale de recherches 
sur le riz a ete reamenagee afin de la mettre au service de 
!'ensemble de la region, ce qui prouve d'une fayon concrete 
que le Sierra Leone croit au regionalisme et le considere 
comme la condition pr6alable, a realiser d'urgence, de la 
survie 6conomique. Les obstacles auxquels se heurte !'in
tegration regionale, qu'ils soient d'ordre politique, psy
chologique ou economique, ne sont nullement insurmon
tables. 

11. La question des preferences est une des questions 
essentielles que la Conference doit debattre. Le Sierra 
Leone croit ferrnement a la vertu du libre commerce, mais 
ii est d'avis comme d'autres pays que l'adoption d'un 
systeme general de preferences assurera la protection du 
comtnerce des pays de la periph6rie dans le cadre de la 
politique globale de liberalisation du commerce. Si ce 
systeme est institue, ii faudra faire en sorte que Jes pays 
beneficiant actuellement de preferences s¢ciales reyoivent 
une compensation au moins 6quivalente. 

12. Les resultats des nCgociations Kennedy sont plus 
favorables aux pays developp6s qu'aux pays en voie de 
developpement mais ce serait rendre un plus digne hom
mage 3. la memoire de Ce grand homme que de terrniner 8 
la presente Conference l'ceuvre restee en suspens et de 
faire reconna'itre par tous les participants Jes droits des 
pays en voie de developpement, tels qu'ils soot enonces 
dans la Charte d'Alger. 

13. Le desequilibre de la balance des paiements est la 
cons6quence Jogique de revolution defavorable des termes 
de 1'6change pour les pays en voie de developpement, mais 
ce n'est pas la seule cause de leur deficit. Une autre cause 
reside dans leurs transactions invisibles avec les pays 
avances. Le probleme du deficit des transactions invisibles 
des pays en voie de developpement s'aggrave, de meme que 
l'endettement exterieur et la charge du service de la dette; 
le fait que Jes pays donneurs ont de plus en plus tendance 
a remplacer Jes dons par des prets remboursables ne 
contribue pas a ameliorer la situation. 

14. On a laisse entendre que la Conference pourrait 
courir a l'i&:hec, ce qui n'est pas sans justification si l'on 
considere revolution actuelle du commerce international. 
Il importe que Jes participants relevent le d6fi et fassent 
en sorte que la deuxieme session de la Conference, non 
seulement n'echoue pas, mais encore reussisse a mettre au 
point une strategie globale du developpement qui tire Jes 
pays en voie de developpement de la stagnation e<:ono
mique et contribue a combler le fosse qui separe les 
nations riches et Jes nations pauvres. 
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Resume de la declaration faite a la 62e seance pleniere, le 16 fevrier 1968, 
par M. Maurice Baker, Haut Commissaire de Singapour en lnde 

1. M. BAKER (Singapour) se felicite de l'occasion 
donnee a son pays, petite nation depuis peu independante, 
de participer a la discussion des problemes &:onomiques 
vitaux auxquels le monde doit faire face. Comme beau
coup d'autres pays en voie de developpement, Singapour 
s'inquiete non seulement de la situation actuelle et de 
revolution future du commerce des produits de base, 
mais encore de !'incertitude qui regne concernant Jes 
possibilites d'exportation d'articles manufactures. Sin
gapour n'a rien epargne pour favoriser une industrialisa
tion rapide, mais ses efforts seront vains si l'acces aux 
marches des pays developpes Jui est interdit. Bien que 
Singapour produise des biens de consommation Iegers 
comparables en qualit6 a ceux qui sont fabriques dans Jes 
pays developp6s, ii lui est extremement difficile de les 
ecouler en raison des contingents, tarifs et arrangements 
speciaux existant entre Jes pays d6veloppes eux-memes. 
L'existence de ces obstacles n'est pas un secret; la satis
faction des pays industrialises et la deception des pays en 
voie de d6veloppement devant les resultats des n6gocia
tions Kennedy devraient montrer a 1'6vidence quels en 
sont Jes vrais b6n6ficiaires. 

2. II faut que les nations developp6es modifient leur 
attitude, car la structure actuelle des echanges intematio
naux n'encourage pas Jes pays en voie de developpement 
a vendre des produits de base ou des articles manufactures 
l6gers, alors meme que ces pays doivent faire face a une 
augmentation du coO.t des articles manufactures importes 
des pays developpes. 

3. Un autre probleme auquel Singapour attache une 
importance particuliCre est celui des conferences mari-

times qui assurent l'acheminement de la majeure partie 
de ses ;!changes avec l'exterieur. Malgr6 la situation 
geographique favorable de Singapour et ses excellentes 
installations portuaires, le systeme des conferences mari
times l'a emp@che d'obtenir des taux de fret competitifs 
pour ses expeditions. II y a longtemps que ce systeme 
aurait dii etre reforme. L'un des grands problemes aux
quels se heurtent les pays en voie de developpement vient 
de ce qu'ils ne peuvent avoir acces aux renseignements 
c!es concernant l'industrie des transports maritimes. 
Faute de ces connaissances et de ces donnees, ils ne seront 
jamais a meme de discuter pour obtenir des taux de fret 
raisonnables ni meme de d6velopper leur propre marine 
marchande. Les grandes nations maritimes devraient se 
considerer comme moralement obligees d'exercer certains 
de leurs pouvoirs de contrOle dans ce domaine au profit 
des pays en voie de developpement. 

4. De l'avis du Gouvernement de Singapour, la Charte 
d'Alger (TD/38) expose Jes besoins Jes plus e1ementaires 
des pays en voie de d6veloppement. Devant l'ampleur et 
l'urgence des problemes a r6soudre, il est necessaire de 
trouver des solutions immediates au moins a un nombre 
minimal de problemes pr6cis. Le temps manque; si une 
cooperation ne s'instaure pas immediatement, Jes pro
blemes deviendront trop complexes pour etre resolus. 
Singapour a ete impressionne par la bonne volonte et la 
comprehension mutuelle qui ont jusqu'ici caract6rise la 
deuxieme session de la Conference des Nations Unies sur 
le commerce et le developpement, et entend contribuer 
pour sa part i't corriger les injustices qui existent dans la 
structure actuelle du commerce international. 

RCsume de la d6claration faite 8 la 53e seance plliniere, le 14 fCvrier 1968, 
par M. Mohamed Ali Daar, Ministre de l'industrie et du commerce de la Somalie 

I. M. ALI DAAR (Somalie) attribue les principales 
difficultes auxquelles se heurtent Jes pays en voie de d6ve
loppement dans les efforts qu'ils dep!oient pour acceterer 
leur progres 6conomique, difficult6s qui vont en s'aggra
vant du fait de l'accroissement du rythme des programmes 
de developpement, a leur incapacite de faire face par 
leurs propres ressources aux besoins financiers de !'exe
cution de ces programmes. Les resultats obtenus par Jes 
pays en voie de developpement depuis I 0 ans sont dece
vants et seules des mesures immediates dans le cadre d'une 
strat6gie globale du developpement economique per
mettront de Jes am6liorer. Cela depend en grande partie 
de la volonte des pays developp6s de favoriser l'accroisse
ment des exportations des pays en voie de d6veloppement. 
L'exportation des produits primaires demeurera pendant 
longtemps le secteur qui rapportera le plus de devises 
aux pays en voie de developpement. Tout cela ne signifie 
pas que la d616gation somalie n'attache aucune impor
tance aux prob!emes de l'assistance et de l'encouragement 
a apporter au secteur manufacturier, mais !'expansion de 

ce secteur prendra de nombreuses annees. Elle estime 
done qu'il faut prendre des mesures immediates au sujet 
des accords relatifs aux produits de base et ajouter des 
produits supplementaires comme la banane a la gamme 
des produits qui font deja l'objet d'accords. 

2. Pour ce qui est des articles manufactures et des 
articles semi-finis, on ne saurait trop insister sur la nCces
sit6 d'ameliorer Jes moyens de commercialisation. Les 
pays d6velopp6s devront accorder des concessions tari
faires importantes pour Jes produits de ces categories en 
provenance des pays en voie de developpement, mais tout 
systeme de preferences qui ne comprendrait pas des pro
duits agricoles transformes et semi-transformes n'aurait 
guere de valeur, car ces produits continueront pendant 
plusieurs annees a constituer une partie substantielle des 
exportations des pays en voie de dCveloppement. 

3. La delegation somalie d6plore le ralentissement du 
courant de capitaux vers !es pays en voie de developpe
ment, I' aggravation des conditions de pret et la diminution 
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de la capacit6 des pays en voie de developpement de faire 
face a la charge du service de la dette. Elle approuve done 
les propositions de la Charte d'Alger et demande instam
ment aux pays developpes d'accroitre leur aide financiere 
aux pays en voie de developpement. Elle propose aussi 
que soient 6limines toutes considerations politiques lors 
de l'octroi d'une aide et que la necessite de financer le 
developpement soit seule prise en consideration. 

4. II faut accroitre sensiblement les ressources des 
institutions financieres internationales, notamment celles 
de I' AID et accorder une aide financiere accrue aux pays 
Jes plus petits et relativement Jes moins avances parmi Jes 
pays en voie de d6veloppement, et rendre plus favorables 
Jes conditions des prets. Les institutions financieres inter
nationales devraient collaborer avec les gouvernements 
des pays en voie de developpement tant dans le secteur 
public que dans le secteur prive de leur economie. 

5. La question des transports maritimes preoccupe 
beaucoup tous les pays en voie de developpement, car le 
coUt eJeve des transports est une des raisons principales 
de leurs difficultes de balance des paiements et de la 
cherte de leurs exportations. La deuxieme session de la 
Conference des Nations Unies sur le commerce et le 
developpement devrait done etudier de pres Jes questions 
des monopoles, des pratiques des conferences maritimes, 
des taux de fret, de !'amelioration des installations por
tuaires, du mecanisme de consultation, de la Iiglementa
tion internationale. Elle pourrait envisager la creation de 
compagnies de transports maritimes pour Jes pays en voie 
de developpement a rechelon regional, en y faisant 
entrer si possible Jes compagnies de cabOtage existantes 
et en demandant aux compagnies internationales de 
transports maritimes d'y participer. 

6. Les pays en voie de developpement savent que le 
developpement de leur OConomie depend de leurs propres 
efforts et de leur organisation interieure, et ils sont prets 
a assumer leurs responsabilites dans ce domaine. Etant 

donne que beaucoup de leurs problemes &:onomiques 
proviennent du fait qu'il est difficile de constituer des 
entreprises puissantes a l'interieur de petites entites poli
tiques, la delegation somalie enregistre avec fierte la 
creation du Marche commun de l'Afrique orientale, auquel 
la Somalie a demande a Stre associee. M. Daar exprime 
l'espoir que cette entreprise et Jes entreprises analogues 
qui visent a realiser !'integration des marches dans 
d'autres regions seront couronnees de succes et contri
bueront a la creation d'economies viables dans ces 
regions. Cependant, il ne sera pas possible de progresser 
sans une amelioration des relations commerciales et 
financi.f:res entre pays developpes et pays en voie de 
developpement. 

7. Ence qui concerne Jes a vantages mutuels qui peuvent 
etre tires d'une association universelle, la delegation 
somalie deplore !'attitude prise par Jes pays cteveloppes 
au recent Colloque international sur le developpement 
industriel qui s'est tenu a Athenes en novembre et 
decembre 1967, oU ils se sont opposes aux recommanda
tions relatives aux finances et au commerce. II faut 
esperer que la pr6sente session de la Conference ne 
retombera pas dans !es erreurs du passe et qu'en deployant 
des efforts concertes et en faisant preuve d'un esprit 
sincere de cooperation elle etablira solidement Jes bases 
d'une Cconomie internationale stable et progressiste. La 
delegation somalie espere en particulier que la Conference 
obtiendra des resultats concrets pour ce qui concerne Jes 
accords relatifs aux produits de base, Jes reductions 
tarifaires, l'accroissement des ressources des institutions 
financieres internationales, l'octroi de prets a long tenne 
a des taux moderes et l'attribution de preferences s¢ciales 
aux pays les moins avands, notamment pour !es produits 
d'oU ils tirent Ieurs principales recettes d'exportation. 
Mue par cet esprit de cooperation, la deuxieme session de 
la Conference des Nations Unies sur le commerce et le 
developpement pourrait jeter Jes bases d'un monde 
meilleur, plus prospere et plus uni. 

Resume de la declaration faite a la 6Qe seance pleniere, le 15 revrier 1968, 
par M. Beshir El Bakri, Gouverneur de la Nilein Bank du Soudan 

I. M. EL BAKRI (Soudan) dOC!are que Jes pays du 
tiers monde, dont l'apport a l'humanite est indeniable, 
ont droit a leur place dans le monde civilise. Maintenant 
que la n&:essite d'une cooperation est reconnue sur le 
plan international, ils s'acheminent vers une ere de reali
sations sans precedent. La paix mondiale reste neanmoins 
la condition prealable du developpement economique et 
la Conference devrait examiner Jes problemes 6conomiques 
nes de la guerre du Viet-Nam ainsi que la situation resul
tant de l'agression d'lsrael contre le peuple arabe et de 
!'existence de I' apartheid en Afrique du Sud. 

2. La delegation soudanaise s'associe a celles qui se 
sont inquietees de la deterioration des relations commer
ciales entre Jes pays developpes et les pays en voie de 
developpement, et elle espere que la deuxieme session de 
la Conference des Nations Unies sur le commerce et le 
d6veloppement adoptera la Charte d'Alger en tant que 

declaration des droits des pays en voie de developpement. 

3. Le Soudan s'interesse spt'icialement a la question de 
la stabilisation des prix, car le commerce des produits pri
maires entre pour 80 p. 100 dans le revenu national. Le 
developpement de l'industrie des fibres syntht'itiques, par 
exemp1e, a eu une influence defavorable sur le marche du 
coton, et des mesures prises par certains pays d6veloppes 
en violation de principes internationalement admis n'ont 
fait qu'aggraver la situation. Ces mesures comprennent 
le subventionnement de la production artificielle de coton 
a fibres longues, !'imposition de restrictions contingen
taires a !'importation du coton et d'autres mesures 
discriminatoires. Le bruit court mSme qu'un certain pays 
developpe que M. El Bakri prefere ne pas nommer 
preparerait un projet de Joi interdisant !'importation du 
coton a fibres longues en provenance de certains pays en 
voie de dt'iveloppement. Si c'est vrai, cela porterait un dur 
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coup aux efforts de la Conference pour atteindre ses 
objectifs. La Conference devra done trouver une formule 
appropriee tenant compte du fait que reconomie des pays 
en voie de d6veloppement est tributaire des produits 
primaires. Pour eel a, la Conference pourrait: en premier 
lieu, admettre le principe general du financement suppl& 
mentaire; en deuxieme lieu, etablir des dispositions, 
accompagnees des soutiens financiers et techniques 
necessaires, pour aider Jes pays en voie de d6veloppement 
a diversifier leur economie; en troisieme lieu, prendre des 
mesures pour assurer une saine division internationale du 
travail. 

4. Ce sont Jes pays en voie de d6veloppement eux
memes qui devront naturellement etre Jes pren1iers a 
contribuer a Jeur propre developpement, et le Gouverne
ment soudanais est done pret a aider a resoudre le pro
bleme alimentaire mondial lorsque Jes connaissances 
techniques et Jes moyens financiers necessaires Jui auront 
ete donnes. 

5. Depuis l'independance, le Soudan a cherche a 
eJargir ses marches. II en est resulte notamment un 
accroissement regulier du volume de ses echanges avec 
Jes pays socialistes. Le Soudan entretient aussi des rela
tions excellentes avec la Republique populaire de Chine, 
dont ii deplore !'absence a la Conference. 

6. La question de l'industrialisation merite que la 
Conference Jui accorde une attention particuliere. Malgre 
la situation des pays en voie de developpement Jes moins 
avances, le Gouvernement soudanais est d'avis qu'un 
systeme de preferences g6nerales serait utile, i't condition 
que sa dur6e ne soit arretee que lorsque Jes pays en voie 
de developpement auront atteint un certain stade dans 
Jeur commerce d'exportation. La delegation soudanaise 
estime egalement que Jes produits agricoles transformes 
devront Stre consid6r6s comme des articles semi-finis. 

7. Comme le succes d'un systeme de ce genre suppose 
remplies certaines conditions prealables, le Soudan a 
promulgue en 1956, puis en 1957, des lois favorisant la 
creation d'entreprises industrielles et encourageant Jes 
investissements. Une etude et un plan concernant le 
potentiel industriel du pays ont ete elabores avec l'assis
tance de l'ONUDI et seront incorpores dans le plan 
quinquennal industriel. 

8. Le Soudan, qui est convaincu de la valeur de I'inte
gration, s'est associe aux systemes etablis dans ce domaine 
par la Ligue des Etats arabes et par l'Organisation de 
!'unite africaine. L'integration devrait depasser le cadre 
de la region pour s'etendre a des zones plus vastes. 
L'accord tripartite conclu entre la Yougoslavie, l'Inde et 
la Republique arabe unie offre un excellent exemple 
d'integration intercontinentale. 11 faut esperer que la 
Conference formulera des recommandations visant a 
favoriser !'integration economique et a obtenir l'aide des 
pays industrialises a cette fin. 

9. Reconnaissant qu'il Jui incombe au premier chef 
d'assurer lui-meme le financement de son d6veloppement, 
le Soudan ne menage aucun effort pour mobiliser et 
accroitre ses ressources financieres, humaines et natu
relles, cree i't cette fin un m&:anisme visant a mobiliser 
l'epargne et reforme la structure de son systeme bancaire 
pour Jui permettre de mieux canaliser Jes capitaux vers Jes 

investissements qui contribuent au developpement. La 
Conference pourrait etudier Jes moyens de rendre pareilles 
mesures applicables sur le plan international, ce qui 
encouragerait le courant de capitaux etrangers publics et 
prives qui est essentiel pour le developpement. 

10. Le Soudan s'inquiete du ralentissement du courant 
de capitaux publics et des conditions rigoureuses qui sont 
appliqu6es en matiere de taux d'interet et de d61ais de 
remboursement. Le mouvement de capitaux vers Jes pays 
en voie de d6veloppement est loin d'avoir atteint l'objectif 
de I p. 100 fixe pour la oecennie des Nations Unies pour 
le developpement, tandis que !es pays developpes depen
sent des sommes considerables pour les armements. La 
delegation soudanaise propose done que Jes investisse
ments prives et Jes credits a !'exportation, ainsi que Jes 
priSts publics <lout le taux d'interet depasse 3 p. 100 soient 
exclus lorsqu'on calcule la contribution de 1 p. 100 a 
assurer par Jes pays d6velopp6s, et que ce taux de l p. 100 
soit limite aux courants :financiers et calcule sur la base du 
produit national brut du pays et non sur la base de son 
revenu national. 

11. Le processus de developpement economique s'ac
compagne fatalement d'un desequilibre exterieur, et 
la delegation du Soudan pense que, pour combler le 
d&:ouvert de la balance commerciale, le transfert net de 
capitaux des pays developpes vers Jes pays en voie de 
developpement doit etre important, Jes recommandations 
de la premiere session de la Conference qui visaient a 
alleger le fardeau du service de la dette ext6rieure en 
amenageant le calendrier des remboursements doivent 
etre pleinement appliquees et les pays en voie de develop
pement doivent etre associes a tous Jes efforts tendant a 
resoudre le probleme des liquidites internationales. Ce 
probleme ne doit pas etre considere comme interessant 
seulement Jes pays riches, car Jes pays en voie de develop
pement, etant donne qu'ils ont des difficultes chroniques 
de balance des paiements, ne peuvent rester indifferents a la 
solution qui sera donnee des problemes mon6taires inter
nationaux:. Le Soudan a ete eprouve durement par la 
devaluation de la livre sterling, car la majeure partie du 
commerce de produits de base s'effectue sur le marche a 
terme dans cette monnaie. Tout en reconnaissant Jes 
difficultes de balance des paiements 6prouvees par 
quelques-uns des pays developpes, le Soudan estime que 
ces difficultes ne devraient pas servir de pretexte a la 
creation de nouveaux obstacles au developpement du 
commerce ou au mouvement des fonds destines au 
developpement, notamment pour ce qui concerne Jes pays 
en voie de developpement. 

12. La delegation soudanaise appuie fortement J'appel 
lance par le Secretaire general de la CNUCED en faveur 
d'une strategie globale du developpement et elle souligne 
l'interdependance du commerce et de !'aide, qui devraient 
se compl6ter en temps de crise. 

13. La premiere session de la Conference a montre que 
la communaute internationale prend de plus en plus 
conscience du fait qu'une grande societe n'est concevable 
qu'i't J'i!chelle du monde et la deuxieme session de la 
Conference a ete convoquee pour eviter la division de 
l'humanite en deux camps, l'un preoccupe par Jes pro
blemes de la p6nurie et l'autre par ceux de l'abondance. II 
est regrettable qu'aucun progres n'ait ete realise dans la 
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mise en ceuvre des recommandations de la premiere 
session de la Conference, mais i1 faut esp<!rer que la 
deuxieme session enregistrera la traduction de ces recom
mandations en mesures concretes. La delegation souda
naise appuie sans reserve la proposition tendant a trans-. 

former la CNUCED en une organisation internationale du 
commerce et du developpement ayant pouvoir de negocia
tion et d'execution de fai;on i't assurer !'application 
complete de toutes Jes recommandations que la presente 
session de la Conference adoptera. 

Resume de la declaration faite a la 44e seance plt'.'niere, le 6 fCvrier 1968, 
par M. Gunnar Lange, Ministre du commerce de la Suede 

I. M. LANGE (Suede) fait remarquer que Jes pays 
nordiques, en preparant la Conference, ont fait porter 
leurs efforts sur les questions au sujet desquelles Jes 
perspectives de resultats concrets paraissent etre Jes plus 
prometteuses. Aussi ont-ils approuve Jes «points de 
cristallisation » d6gages tors de la cinquieme session du 
Conseil du commerce et du developpement. 

2. Le commerce des produits de base restera pendant 
longtemps encore d'une importance decisive pour les pays 
en voie de developpement. Si le secretariat de la CNUCED 
a defini certains elements essentiels d'une politique 
internationale des produits de base, force est de reconnaitre 
qu'une action concrete fait encore defaut dans ce domaine. 
Le Gouvernement suedois souhaite que des accords de 
stabilisation des prix soient conclus pour certains produits 
de base. M. Lange regrette qu'aucun accord nouveau ne 
soit intervenu depuis la premiere session de la Conference 
des Nations Unies sur le commerce et le developpement et 
ii espere qu'i't New Delhi Jes gouvernements manifesteront 
leur volonte politique de faire aboutir rapidement les 
negociations en cours et de creer des conditions appro
priees pour permettre la conclusion d'accords sur d'autres 
produits. Le fonctionnement des accords sur Jes produits 
de base pose certains problemes lies, notamment, au 
financement de m6canismes comme, par exemple, les 
stocks regulateurs. Ceux-ci peuvent s'averer utiles dans 
certains cas et, s'ils s'ajoutent i't d'autres m6canismes, 
peuvent contribuer i't assurer requilibre du marche. Si un 
accord realiste peut etre 1nis sur pied, la Suede devrait 
pouvoir participer a son financement selon des modalites 
appropriees. Pour les produits de base exposes a la 
concurrence des produits de remplacement et des produits 
synthetiques, ii convient d'avoir recours a d'autres solu
tions: rationalisation, coordination et diversification de la 
production, efforts accrus pour vendre les produits. A ce 
propos une aide technique et financiere plus importante 
devra etre accordee par Jes pays industrialises. Quant a la 
n&:essite d'ouvrir plus largement Jes marches des pays 
industriels aux produits des pays en voie de developpement, 
le Gouvemement suedois estime que tous Jes pays 
industriels devraient entreprendre en priorite une action 
commune pour supprimer les barrieres tarifaires dressees 
contre les produits tropicaux et 61iminer Jes droits de 
douane qui frappent Jes matieres premieres industrielles. 

3. Le Gouvernement suedois n'ignore pas que les pays 
en voie de developpement n'ont pas tire les avantages 
qu'ils escomptaient des negociations Kennedy. Si certains 
resultats positifs ont ete acquis par ces pays a la suite de ces 
negociations, un grand nombre d'obstacles au commerce 
n' ont pas ete supprimes, de so rte que de nouveaux efforts 

seront necessaires pour liberaliser Jes 6changes. Comme ii 
parait peu probable que d'importantes negociations 
tarifaires sur la base de la nation la plus favorisee aient lieu 
dans Jes prochaines annees, il faudra s'attacher surtout a 
accorder des preferences aux importations en provenance 
des pays en voie de developpement. Des negociations 
longues et difficiles seront necessaires pour aboutir a des 
resultats definitifs. Des preferences devront etre accordees 
par tous Jes grands pays industriels a tous Jes pays en voie 
de developpement pour une gamme aussi large que 
possible de produits. Ce systeme devra faire l'objet de 
mesures de contrOle appropriees dans le cadre d'un 
mCcanisme ad<!quat. La Suede est disposee a participer de 
fai;on positive aux efforts que fera la Conference pour 
jeter les fondements d'un systeme preferentiel. Mais ii est 
necessaire aussi de prendre des mesures efficaces de 
promotion des e!changes. Dans cet ordre d'id6es, ii ya lieu 
de se feliciter de la creation d'un centre commun, le 
Centre CNUCED/GATT du commerce international, qui 
est un hon exemple de la cooperation qui va s'instaurer 
entre ces deux. organisations. M. Lange espere que le 
Centre, sous sa nouvelle forme, disposera de ressources 
plus importantes pour s'acquitter de maniere efficace des 
tfi.ches qui lui sont deja confiees. La Conference devrait 
se pencher sur Jes activites presentes du Centre; peut-etre 
cette etude pourra-t-elle d6gager de nouvelles idees. 
II conviendrait aussi d'6tudier Jes relations du Centre avec 
Jes autres organisations internationales, afin d'assurer 
une coordination efficace de tous Jes travaux dans le 
domaine de la promotion des echanges commerciaux. 

4. D'une fa~n generate, la Conference devrait aussi 
examiner le probleme de la coordination des activites 
entreprises a titre officiel et a titre prive et des efforts 
multilateraux et bilateraux. Une etude generale des besoins 
reels et des mo yens d'action disponibles facilitera beau coup 
l'action future. On pourrait aussi dresser des listes des 
diverses mesures que l'on pourrait prendre afin de 
promouvoir les &:hanges. 

5. Les pays en voie de developpement n'ont pas besoin 
seulement d'accroitre leurs exportations; ils doivent aussi 
beneficier d'une assistance. La tendance a lier plus 
etroitement le financement du developpement a la politique 
commerciale est un fait nouveau significatif. Le Gouverne
ment suedois est sur le point de prendre de nouvelles 
dispositions budgetaires pour accroitre son aide aux pays 
en voie de developpement d'environ 25 p. 100 par an, de 
sorte que l'aide officielle atteindra l p. 100 du produit 
national brut durant l'ex.ercice 1974/75. 

6. La delegation suedoise peut done accepter sans 
difficulte une definition du d6nominateur commun de 
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!'assistance, exprime en pourcentage du produit national 
brut. Depuis longtemps, !'attitude su6doise est que, dans 
l'objectif fix6 jusqu'ici, !'on ne tenait pas compte de 
l'aspect qualitatif de !'aide fournie. On pourrait mieux 
comparer !'aide dispensCe par diff6rents pays en ne tenant 
compte autant que possible, dans Jes credits octroyes, que 
de !'element assistance proprement dite. A cet 6gard, 
M. Lange se f61icite de la fixation d'un objectif officiel 
distinct. C'est 13. un pas important, qui facilitera par la 
suite, il l'espere, !'adoption d'un objectif oU seront distin~ 
gues les diff6rents elements de !'assistance. 

7. Le financement supp16mentaire a pour objet de 
donner aux pays du tiers monde l'assurance qu'ils 
pourront mener a bien leurs plans de d6veloppement. Un 
autre aspect positif de ce m&:anisme tient aux accords qui 
devront etre negocies entre Jes eventuels beneficiaires et 
!'institution administrante. De cette fai;on, un lien direct 
sera etabli entre l'aide octroyee et les realisations pratiques 
des pays en voie de developpement. Souvent, dans Jes 
discussions portant sur le financement supplementaire, 
on a fait etat des mesures qu 'ii conviendrait de prendre 
pour stabiliser Jes marches des produits de base. Ces deux 
questions sont complementaires, et Jes mesures de 
financement supp!ementaire sont parfaitement compatibles 
avec la stabilisation des marches. Le Gouvernement 
suedois est pret a engager des discussions sur des modifica
tions eventuelles qui rendraient le mecanisme plus 
acceptable sans pour autant mettre en cause ses principes 
fondamentaux. M. Lange espere que la Conference sera 
a meme d'accepter une resolution definissant Jes mesures 
a prendre a l'avenir etindiquant le calendrier d'application 
de ces mesures. 

8. Ence qui concerne l'aide Hee, on craint en la suppri
mant d'entrainer une reduction du volume total de l'aide. 
Or, en raison des coUts excessifs qu'entraine l'aide Jiee, on 
peut valablement soutenir que le volume de cette aide 
pourrait diminuer sensiblement; tout en restant positif, si 
tous Jes credits etaient « delies ». 11 va de soi qu'en raison 
des importants effets negatifs de cette aide pour Jes pays 
qui la r~oivent et des faibles avantages qu'en retirent 
Jes pays qui la dispensent, ii conviendrait de prendre des 
mesures pour reduire ou supprimer le protectionnisme 
qu'elle engendre. Pour ce faire, Jes pays donneurs doivent 
en premier lieu conclure un accord de statu quo, puis 
engager des nCgociations en vue d'etablir un plan multi
lateral pour limiter progressivement et pour supprimer 
en fin de compte la pratique de !'aide Hee. Ce plan devrait 
comprendre des di~positions speciales a regard des pays 
deficitaires qui se heurtent a de graves problemes de 
ch6mage. On pourrait pour commencer accorder aux 
producteurs des pays en voie de developpement un traite· 
ment preferentiel dans le cadre de !'aide Hee. Le repre
sentant de la Suede estime lui aussi qu'il serait plus 
realiste d'exiger que la part de l'aide (( deliee)) soit 
fonction du produit national brut et non de !'aide totale 
octroyee par un pays. 

9. Pour ce qui est du service de la dette, les credits 
consentis aux pays en voie de developpement devraient, 
en raison du rendement initial tres faible des investisse
ments d'infrastructure, etre accordes pendant longtemps 
a des conditions plus favorables que celles qui sont 
imposees aux pays industriels importateurs de capitaux. 

Mais si I'on ne discute que des credits officiels, on reste a la 
surface du probleme. Le probleme du fardeau de la dette 
est un probleme de balance de paiements. Independam
ment du service de la dette officielle, ii faut tenir compte 
des mouvements speculatifs des capitaux, du renderuent 
des investissements prives, ainsi que des dettes commer
ciales qui ont ete fr6quemment contractees en raison de 
l'insuffisance des capitaux de source officielle. 

IO. Au cours des travaux preparatoires de la Confe
rence, 011 a attache une importance particuliere au com
merce entre Jes pays en voie de developpement. En effet, 
la cooperation regionale est un complement indispensable 
de la promotion des exportations. De nombreux obstacles 
s'opposent a une telle cooperation, mais ii faut esperer 
que les pays en voie de developpement soumettront a la 
Conference des propositions auxquelles les pays develop
pes pourraient souscrire par une declaration commune. 

11. Au sujet de la question des transports maritimes, 
M. Lange fait remarquer que son gouvernement ne saurait 
accepter une discrimination a regard de certains pavilions. 
Cependant, ii reconnait !'importance que Jes transports 
maritimes revetent pour reconomie des pays en voie de 
developpement et ii appuie par consequent Jes efforts 
visant a creer des marines marchandes nationales reposant 
sur une base economique solide, a etablir des conseils de 
chargeurs et a ameliorer Jes installations portuaires. La 
Conference pourrait jouer un r6le de premier plan dans ce 
domaine grftce aux travaux importants deja accomplis 
dans le cadre de la CNUCED. 

12. M. Lange aborde ensuite le probleme de !'utilisation 
de renergie atomique a des fins pacifiques. La Suede pense 
que, dans un avenir pas trop lointain, Jes explosions 
nucleaires a des fins pacifiques pourraient offrir de grands 
avantages economiques et favoriser le developpement, par 
exemple lorsqu'il s'agira d'entreprendre de grands travaux 
de genie civil et d'exploiter des ressources en ¢trole, en 
minerais et en gaz qui autrement seraient inaccessibles. 
Au cours des debats sur le desarmement qui ont eu lieu 
a l'ONU et a la Conference du Comit6 des dix-huit puis
sances sur le desarmement, la Suede a acquis la conviction 
que les pays qui ne disposent pas de l'arme atomique 
devaient pouvoir exploiter les possibilites de renergie 
nucleaire a des fins de developpement, selon un m6ca
nisme international qui serait non discriminatoire et 
exempt de tout danger de proliferation nuclt!aire. 

13. Le representant de la suede n'ignore pas que la 
situation economique est peu satisfaisante dans de nom· 
breuses regions du monde industrialise. Les prob!emes de 
balance de paiements qui se posent dans quelques-uns 
des pays industriels peuvent compromettre dans l'imme. 
diat Jes perspectives de r6sultats rapides. 

14. Toutefois, les problemes a court terme de certains 
pays developpes ne doivent pas detourner !'attention des 
problemes structurels a long ter1ne qui se posent dans le 
monde. En differentes occasions, le Gouvernement suedois 
a soutenu que Jes prob!emes qui se posent a 1'6conomie 
des pays industriels devraient Stre attaques par des mesures 
selectives et non dans le cadre d'une politique tendant a 
restreindre Jes echanges internationaux et a reduire le taux 
de croissance. Ces problemes ne devraient pas non plus 
emp&her la Conference d'aller de !'avant. 
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15. M. Lange est persuade que les travaux de la 
CNUCED ont beaucoup contribue a faire mieux com
prendre la n<!cessite fondamentale d'une cooperation 

entre les pays et Jes groupes de pays. Cette conviction 
a eteconfirmee par la publication de la Charte d'Alger 
(TD/38). 

Rtsume de la declaration faite 8 la 43e seance pleniere, le 6 revrier 1968, par M. Paul R. Jolles, 
Directeur de la Division du commerce, Departement federal de l'economie publique de la Suisse 

I. M. JOLLES (Suisse) d<!clare qu'une preparation 
minutieuse est la cle necessaire pour traduire Jes objectifs 
generaux de la CNUCED dans la realite economique. 
Dans cette perspective, des doutes ont ete exprimes sur 
l'efficacite des m6thodes de travail utilisees. C'est pour
quoi, parlant en qualite de President en exercice du Conseil 
du commerce et du d6veloppement, ii tient a exposer 
brievement Jes faits qui lui paraissent indiquer que la 
CNUCED a parcouru un processus de maturation et que 
la deuxieme session peut se tenir dans des conditions plus 
propices que la premiere. Premierement, un meilleu~ d~gre 
de technicite a ete atteint par les travaux des comm1ss1ons 
specialisees du Conseil et par la documentation preparee 
par le secretariat; deuxiemement, le calendrier des reunions 
a pris un caractere plus rationnel; troisiemement, les 
organes de la CNUCED ont reconnu que l'adoption, a 
des majorites variables, de recommandations ou de reso
lutions ne peut, dans de nombreux cas, conduire a des 
realisations tangibles, d'oU !'importance qu'ils accordent 
au concept d'un vrai dialogue; quatriemernent, ces progres 
dans l'adaptation des methodes de travail aux exigences 
du domaine economique ont eu pour effet une reconnais
sance accrue de l'interd6pendance entre Jes efforts des pays 
en voie de d6veloppement en vue de mobiliser leurs res
sources interieures, d'une part, et l'assistance exterieure a 
laquelle ils pr6tendent, d'autre part; cinquiemement, 
l'habitude qu'ont prise des Etats membres de se concerter 
a l'int6rieur de groupes ne leur a pas fait oublier la diver
site des situations economiques de leurs pays et les a 
convaincus que la fixation d'objectifs en pourcentage est 
sou vent d'une valeur th6orique; enfin, le vaste ressort de 
la CNUCED a montre combien i1 est essentiel que les 
mesures prises en faveur du developpement economique 
par Jes differents groupes de pays se compte.tent ~t ~ 
renforcent. M. Jolles estime que Jes progres a1ns1 souhgnes 
doivent etre poursuivis afin que les politiques de d6ve
loppement nationales et internationales s'inscrivent dans 
un programme integre de cooperation internationale. 

2. La realisation de cet objectif sera sans doute facilite 
par une evolution irnportante dans l'attitude des p~ys en 
voie de developpement. Ces pays ont, en effet, souhgne a 
plus d'une reprise que la responsabilite de promouvoir la 
croissance de leurs economies leur incombait au premier 
chef. Ils ont exprime dans la Charte d'Alger (TD/38) leur 
volonte de s'aider mutuellement dans la realisation de 
leurs objectifs de developpement. Cette evolution pourrait 
conduire a des <!changes d'experiences, mais i1 faut recon
naitre que }'augmentation des OChanges requiert q1;1e l'in
dustrialisation ne se fasse pas en vase clos. 11 conv1ent de 
reconnaitre aussi que la refonne des structures OCono
miques se heurte encore a des difficuttes dans de nombreux 

pays en voie de d6veloppement et que si I' on veut rectuire 
1'6cart entre leur niveau de vie et celui des pays indus
trialises, ii est urgent d'effectuer une nouvelle offensive 
dans la direction des objectifs d6finis par le Secr6taire 
general de la CNUCED dans son expose introductif a la 
39e seance (voir TD/62). 

3. M. JoJles, parlant ensuite en qualite de representant 
de la Suisse, entreprend d'indiquer brievement la position 
de la Suisse. Elle sait !'importance que revetent une main
d'reuvre active et qualifi.!e, une rationalisation et une spe
cialisation des activites productives. Le tiers de son revenu 
national r6sulte de son commerce exterieur et de ses 
transactions invisibles. Elle apprecie done pleinement la 
nOCessite, pour Jes pays en voie de developpement, d'ame
Jiorer leurs structures pour pouvoir augmenter leurs 
recettes d'exportations. L'epanouissement de 1'6conomie 
suisse est dO en premier lieu a !'initiative privee. C'est 
pourquoi ce pays considere que, dans le secteur exterieur, 
le resserrement des liens entre reconomie privee suisse et 
!es pays en voie de developpement .est de premiere impor
tance. Les investissements prives constituent une methode 
efficace de foumiture de capitaux, accompagnes d'apports 
de connaissances techniques, commerciales et administra
tives. A cet egard, sa delegation estime que la meilleure 
sauvegarde des pays en voie de developpement consisterait 
a ne pas accorder une protection tarifaire ou contingen
taire demesuree a de nouvelles entreprises, afin de d<!cou
rager l'installation de productions d'un rendement eco
nomique insuffisant. Fidele a ses convictions, le Gouverne
ment suisse, pour encourager l'exportation de capitaux 
priv6s vers les pays en voie de d6veloppement, accorde 
des allegements fiscaux, a conclu des accords bilateraux 
de protection des investissements et vient de souscrire a 
la Convention pour le reglement des diff6rends relatifs 
aux investissements entre Etats et ressortissants d'autres 
Etats, 6laboree par la BIRD. Quant aux pays d'accueil, 
ils auraient int6n'.!t a promouvoir un climat de confiance 
fonde sur Jes principes de droit, de stabilite et de conti
nuite. Le rapport Stikker (TD/35/Rev.l 1), qui a ete pre~ 
pare pour la Conference contient a cet egard des sugges
tions pratiques d'un interet certain. 

4. Le Gouvernement suisse reconnait egalement !'im
portance des mesures d'aide gouvernementales, mais ii 
tient a souligner que le critere ctecisif de la valeur de cette 
aide doit etre son effi.cacite et son effet multiplicateur et 
dynamique pour l'Cconomie des pays en voie de d6velop
pement. Outre l'octroi de credits publics bilateraux, le 
Parlement suisse a ratifie en 1967 l'adh6sion de son pays 
a la Banque asiatique de developpement. Bien que la 

1 Publication des Nations Unies, n° de vente: F.68.11.D.9. 
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Suisse ne soit pas membre de I' AID, le Parlement a 
approuve l'octroi a cette institution financiere d'un pret 
de 52 millions de francs suisses exempts d'interets et rem
boursable en 50 ans. 

5. La Suisse s'est refuse a proteger ses industries par des 
restrictions quantitatives. L'incidence de ses droits de 
douane est modique. Meme dans le secteur agricole, 
l'approvisionnement du marche suisse est assure pour pres 
de la moiti6 par des importations. Le Parlement suisse 
vient d'approuver Jes resultats des n6gociations Kennedy, 
et la moyenne des reductions de droits accord6es par la 
Suisse sur Jes produits pr6sentant un interet d'exportation 
particulier pour Jes pays en voie de d6veloppen1ent est 
pratiquement identique a la moyenne des reductions aff6-
rentes a des produits faisant l'objet d'6changes entre pays 
industrialises. De plus, la Suisse a decide la mise en reuvre 
immediate et complete de reductions portant sur des 
produits interessant tout particulierement les pays en voie 
de developpement. Enfin, le Parlement suisse a vote en 
1966 une augmentation importante des credits budgetaires 
affectes a la cooperation technique. 

6. Ence qui concerne Jes differents points de l'ordre du 
jour (TD/61), M. Jolles souligne !'importance de la diver
sification, du point de vue de I' augmentation et de la stabi
lisation des recettes d'exportation des pays en voie de 
developpement. Ce probleme devrait etre examine plus a 
fond par la Conference dans le contexte general de !'indus
trialisation, compte tenu des travaux de l'ONUDI. II sera 
necessaire d'6tablir de quelle mani6re Jes moyens financiers 
disponibles d'origine bilaterale ou multilaterale pourraient 
etre le mieux mis en valeur en vue de realiser la diversifi
cation, sans exclure que des m6canismes financiers soient 
envisages dans le contexte d'accords de produits. II parait 
egalement essentiel de tenir compte des efforts de coope
ration et d'integration economique entre pays en voie de 
d6veloppement, vu Jes rationalisations et les effets multi
plicateurs qui pourraient resulter d'une mise en commun 
des ressources internes et externes et du developpement des 
echanges r«:iproques. La Suisse est prSte a envisager que 
ses apports financiers aux pays membres de groupements 
regionaux soient effectu6s par le canal d'institutions 
financieres speciales. 

7. La Suisse sait l'interet particulier que Jes pays en voie 
de developpement attachent a l'obtention d'avantages 
tarifaires sp«:iaux sous la forme de preferences en faveur 
de leurs exportations d'articles manufactures dans les 

pays developpes. Elle est prSte a envisager un tel regime, 
qu'elle convoit comme une sorte d'acompte sur de futures 
negociations tarifaires a J'echelle mondiale. Ces futures 
negociations devraient consolider Jes benefices attendus 
des preferences temporaires, et un systeme de preferences 
generales accordees par tous Jes pays developpes a tous Jes 
pays en voie de developpement devrait remplacer progres
sivement les preferences existantes. II faut esperer que 
!'examen de ces questions pourra debuter sans retard et 
progressera suffisamment pour permettre aux gouverne
ments de tous Jes pays qui participent a la Conference de 
se preparer a porter un jugement final en cette matiere. 

8. Dans le secteur des produits de base, la delegation 
suisse ne peut qu'exprimer le regret que les negociations 
sur le cacao n'aient pas encore abouti. Elle espere que 
I' Accord international sur le cafe sera heureusement 
renouvele. On devrait continuer de suivre la m6thode 
<1 produit par produit )) dans le secteur des produits de 
base, bien qu'il y aurait egalement interet a examiner de 
maniere generale ceux des problemes qui sont communs a 
plusieurs produits. 

9. En ce qui conceme le financement supplementaire, 
M. Jolles partage Jes vues exprimees par le Secretaire 
general de la CNUCED et approuve Jes propositions de 
la BIRD relatives a un ensemble de principes d'action 
(policy package) 2 qui etablirait un rapport entre !'effort 
financier a fournir par Jes pays d6veloppes et Jes disciplines 
a observer par Jes pays en voie de developpement. Ence 
qui concerne Jes prob!emes de l'endettement, Jes efforts 
devraient viser a prevenir Jes crises de paiements. II est 
en effet indispensable que les politiques de credits de 
developpement soient adaptees aux conditions econo
miques des differents pays b6n6ficiaires. Dans ce contexte, 
Jes concepts tels que ceux d'un systeme d'information, 
pays par pays, meritent d'etre explores. 

10. En terminant, le representant de Ia Suisse exprime 
l'avis que la tiiche fondamentale de la CNUCED est 
d'amorcer la n6gociation de mesures concretes qui pour
raient etre menees a bien dans des conferences sp6ciales de 
plenipotentiaires, convoquees sous son egide ou· dans des 
organes sp6cialises comme ceux du GATT et des institu
tions de Bretton Woods. 

-e Voir Etude sur /es mesures financiires supplimenraires, demandee 
par la Conference des Nations Un/es sur le oommerce et le diveloppe
menr, 1964 (Banque internationale pour la reconstruction et le 
dtveloppement, d6cembre 1965), p, 10. 

Resume de la dl'claration faite i\ la 55e se&nce pll'niere, le 12 fl'vrier 1968, 
par M. Zouheir Kbani, Ministre de l't'.'conomie et du commerce extl'rieur de la Syrie 

1. M. KHANI (Syrie) souligne Jes diffi.cultes croissantes 
auxquelles doivent faire face Jes pays en voie de develop
pement: deterioration des termes de rechange, stagnation, 
voire regression, du niveau de vie, incapacite d'accumuler 
Jes capitaux necessaires pour !'industrialisation. L'une des 
principales raisons de ces difficultes reside dans le fait que 
Jes pays en voie de developpement, apres avoir ete long
temps victimes du colonialisme, le sont maintenant du 

neo-colonialisme, qui continue, de maniere deguisee, 
d'exploiter leurs ressources, d'emp&her systematiquement 
leur developpement, de leur interdire de se grouper en vue 
de planifier en commun leur production, d'imposer sa 
monnaie, de faire en sorte, par une politique de credit 
minutieusement elaboree, que la charge du service de la 
dette aille pour eux s'alourdissant jusqu'3 tarir le :flux des 
capitaux, et enfin de creer, directement ou indirecte-
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ment, des conditions politiques telles qu'ils se voient 
contraints de consacrer a leur defense la majeure partie de 
leur budget. 

2. A ces maux, ii est urgent de trouver des remedes. La 
premiere condition de tout developpement et de tout 
progrf:s est la creation d'une industrie nationale: l'§.ge des 
monopoles est passe, et l'exemple des pays socialistes, qui 
ont su, grfice a une planification centralisee, atteindre un 
taux de croissance eJeve et fonder Ieur economie sur de 
solides bases industrielles et technologiques, est a cet 
egard eloquent. 11 est indispensable, egalement, que Jes 
pays en voie de developpe1nent se groupent entre eux, en 
particulier sur une base regionale; plusieurs tentatives ont 
d6ja ete faites en ce sens - en Afrique, en Amerique la tine, 
dans Jes pays arabes, et tout recemment entre l'lnde, la 
RCpublique arabe unie et la Yougoslavie - mais il faut 
avouer que Jes resultats jusqu'ici obtenus n'ont pas ete 
aussi satisfaisants qu'on pouvait esperer. Les pays en voie 
de d6veloppement devraient en outre encourager leurs 
echanges en abaissant dans toute la inesure du possible 
Jes barrieres, fiscales ou non, et conclure entre eux, dans 
le cadre d'une politique com1nune des paiements, des 
accords visant a ame!iorer Jes termes de 1'6change. Entin, 
au cas oU un accord general sur Jes preferences se revele
rait impossible, ils devraient s'entendre pour fixer a des 
niveaux equitables et remunerateurs Jes prix des produits 
de base qu'ils exportent vers Jes pays developpes et 
s'octroyer !es uns aux autres des preferences qui leur per
mettent de faire face a la concurrence des economies 
d6veloppees dans le domaine des matieres premieres, des 
produits agricoles et des articles semi-manufactures. 

3. Pour sa part, la Republique arabe syrienne a engage 
sur des bases nouvelles des relations Mnomiques avec 
Jes pays socialistes, qui lui fournissent une aide economique 

et technique et des facilites de credit a des conditions tres 
liberales, tant du point de vue des taux d'interet que de 
celui des delais de reglement et des methodes de paiement. 
C'est ainsi que l'URSS, la Republique populaire de Chine 
et la R6publique democratique d'Allemagne participent a 
la realisation de divers projets inscrits au deuxieme Plan 
quinquennal syrien. 

4. Dans la Charted' Alger, Jes pays en voiede d6veloppe
ment ont formule un certain nombre de revendications: 
ii importe que les pays dCveloppes comprennent qu'ils 
n'ont eu, ce faisant, que !'intention de r6cla1ner la recon
naissance de leurs droits. Ils demandent que Jes prix des 
produits de base soient stabilises a des niveaux 6qui
tables et remunCrateurs, que leurs exportations puissent 
penetrer plus librement dans Jes pays developpCs, et que, 
Iii oU leurs produits entrent en comp6tition avec ceux des 
pays developp6s, ces derniers leur allouent un certain 
pourcentage de leur consommation. Ils estiment en outre 
que Jes conditions de l'aide qui leur est octroyee doivent 
etre amClior6es, que la question des liquidites et celle du 
financement supplementaire doivent Stre r6gtees au plus 
t6t, et que le systeme des droits de tirage sp6ciaux du 
FMI devrait non seulernent entrer en vigueur mais encore 
leur etre applique de maniere plus large qu'on ne !'envi
sage actuellement. 

5. M. Khani declare enfin que sa d6!6gation regrette de 
ne pas voir si6ger a la Conference de grands pays comme la 
Republique populaire de Chine, la Republique democra
tique d'Allemagne, la R6publique democratique du 
Viet-Nam et la Republique d6mocratique de Coree, alors 
que sont repr6sent6s des gouvernements dont la politique 
colonialiste, raciste et expansionniste constitue un d6fi 
a la Charte des Nations Unies et une menace constante 
pour Jes pays en voie de developpement. 

Resume de la declaration faite a la 56e siance pleniftre, le 13 fevrier 1968, 
par M. Abdoulaye Lamana, Ministre de reconomie et des transports du Tchad 

1. M. LAMANA (Tchad) <lit que la d616gation du 
Tchad, bien qu'acceptant le principe d'une strategie 
globale pour la Jutte contre le sous-developpement, 
souhaite que chaque produit fasse l'objet d'une etude 
attentive favorisant une solution a court terme. 

2. L'attention des hautes autorites etconf6rencesinter
nationales est appel6e constamment, depuis cinq ans, sur le 
fait que le prob!eme essentiel, pour Jes pays oU le sous
d6veloppement n'est dfi ni a une explosion d6mographique 
ni a one faiblesse 6conomique excessive, consiste en la 
stabilisation des cours des produits de base. On demande 
aux pays en voie de d6veloppement de diversifier leur 
6conomie, de rendre competitives leurs productions et de 
stabiliser les cours de leurs produits, mais, dans bien des 
cas, ii leur est impossible de realiser ces objectifs sans 
financement exterieur. Les liquidites internationales, deja 
insuffisantes devant l'6nonnit6 des besoins, servent de 
plus en plus a d6fendre !es monnaies de reserve et Jes 
sommes minimes qui sont affectees aux pays en voie de 
d6veloppement sont plut6t un symbole de bonnes inten
tions qu'une aide efficace. 

3. Faut~il que !es productions deviennent plus competi
tives au detriment du producteur ou doit-on stabiliser Jes 
prix a un niveau qui permettrait de reduire, meme lente
ment, l'6cart entre le niveau de vie du producteur et celui 
du consommateur? 

4. Le cas du Tchad est typique a cet egard. Sa necessite 
la plus imp6rieuse est de former des travailleurs a tous Jes 
niveaux; son besoin, c'est l'eau; sa richesse, le coton; sa 
thesaurisation, le be tail; son purgatoire, les distances, le 
manque de capitaux et !'indifference g6nerale des pays 
plus riches. Faute de capitaux pour diversifier son t!cono
mie, ii ne dispose que d'une source de revenu, le coton, 
qui repr6sente 80 p. 100 de ses exportations et dont le ptix 
d6pend des exc6dents de production du monde entier. 
Le Tchad a un budget de 46 millions de dollars et un plan 
quinquennal de 191 millions de dollars. II a reduit le prix 
de revient de son coton qui a ete ramene de 64,12 cents la 
livre en 1950 a 26,85 cents en 1967, bien que ce produit 
doive etre transporte sur 2000 kilometres pour atteindre le 
port d'embarquement, dans une r6gion oil le transport 
est le plus cher du monde. Dans le meme temps, le prix 
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de vente du coton est passe de 81,24 cents la livre en 1950 
a 23,60 cents en 1967. Si le prix du coton s'6tait maintenu 
au meme cours qu'en 1950, le plan quinquennal du Tchad 
aurait pu etre finance en trois ans et demi sans aide 
exterieure. Le Tchad a recu, en tant que producteur de 
coton, une aide exterieure de 4 275 000 dollars en cinq 
ans, alors qu'il perdait 12 400 000 dollars par an en raison 
de la difference entre le prix de revient et le prix de vente 
de ce produit. 

5. Si le prix de vente du co ton etait stabilise a 13,38 cents 
la livre au~dessus du cours dit « mondial >>, le producteur 
du Tchad aurait une remuneration comparable a ceile de 
1957; eel a stimulerait la productivite qui pourrait atteindre 
en moyenne 330 Hvres de fibre a l'acre et permettrait de 
couvrir Jes charges recurrentes du plan quinquennal en 
matif:re d'agriculture et de constructions routif:res, de 
sorte que les depenses globales du plan pourraient etre 
amorties en 20 ans. II resulterait de cette stabilisation, pour 
le consommateur, qu'il paierait une chemise 10 cents de 
plus, sacrifice qui represente peu de chose au regard du 
profit que le producteur en tirerait. 

6, Tout en accordant grande attention aux arguments 
avances contre les preferences r6gionales ou verticales, le 
Tc had a !'intention, en raison du secours qui lui est apporte 
par la Communaute economique europeenne, de defendre 
ces preferences tant que rien de concret ne sera fait sur le 
plan mondial. 

7. Le Tc had soutient fermement la Charte d' Alger 
(TD/38), notamment les recommandations qui concernent 
la BIRD. Les plus d6sherit6s des pays en voie de d6velop
pement desesperent d'obtenir un financement aupres de 
la BIRD pour leurs projets d'infrastructure, tels que ceux 
des routes, qui ne presentent pas en elles-memes une 
rentabilite financiere mais constituent la base de toute 
action de developpement. 

8. La deuxieme session de la Conference des Nations 
Unies sur le commerce et le d6veloppement doit tirer un 
enseignement de la premiere et nouer un dialogue franc 
et sincere sur un problf:me qui n'interesse pas seulement !es 
pays sous-developpes, mais bien l'humanite tout entiere. 

RCsumC de la diiclaration faite i\ la 44e seance plCniete, le 6 fiivrier 1968, 
par M. FrantiSek Hamouz, Ministre du commerce extiirieur de la Tchticoslovaqule 

I. M. HAMOUZ (Tchecoslovaquie) rappelle que son 
pays a joue, avec d'autres pays socialistes, un r6le actif 
dans la creation de la CNUCED, organisation qui a 
comble une lacune serieuse dans le systeme des Nations 
Unies. 

2. En quatre ans, la CNUCED a enregistre uncertain 
nombre de resultats positifs, non seulement sur le plan 
de I' organisation de son travail et de sa m6thodologie, mais 
aussi pour ce qui est de donner suite a certaines des recom
mandations adoptees !ors de la premiere session de la 
Conference des Nations Unies sur le commerce et le 
developpement et a certains principes applicables aux 
relations et a la politique commerciales. 

3. II n'empSche que le developpement du commerce 
international prend et garde un retard considerable par 
rapport aux possibilites qu'offre reconomie mondiale. Les 
principes enonces a la premiere session de la Conference 
sont loin d'etre acceptes par tous Jes pays, et la Conference 
n'est toujours pas parvenue a r6gulariser Jes echanges entre 
les pays socialistes et les pays capitalistes d6velopp6s. 
L'insuffisance des progres cree un malaise comprehensible 
chez Jes pays en voie de developpement, dont temoigne 
notamment la Charte d'Alger (TD/38). La Tch6coslo
vaquie comprend d'autant mieux ce malaise qu'une 
mission de bonne volonte s'est rendue sur son territoire 
pour lui preciser Jes principes dont s'inspire cette Charte 
d'Alger. Celle-cl toutefois ne fait pas assez la distinction 
entre !'attitude des pays capitalistes et celle des pays 
socialistes, et la Tch6coslovaquie n'a pas manque de le 
faire observer aux membres de la mission de bonne volonte 
qu'elle a reyus. 

4. Si !'on veut que se developpe au maximum la coope
ration 6conomique internationale, ii faut avant tout que 
!'atmosphere politique internationale s'y prete. II est 

malheureusement des faits qui militent contre la creation 
du climat international voulu, notamment les guerres 
coloniales qui se Jivrent actuellement ici et ta dans le 
monde, le fait aussi que la Conference n'a pas encore 
admis parmi ses membres certains pays tels que la 
R6publique democratique allemande qui pourtant, grace 
a une economie particulierement d6veloppt\e, pourrait 
contribuer pour beaucoup au developpement de la 
cooperation economique internationale. 

5. A sa deuxieme session, la Conference devrait essen
tiellement viser a resoudre certains problemes d'ordre 
structure! et institutionnel qui entravent le commerce 
mondial, de fai;-0n que chaque pays puisse dans des 
conditions de parfaite egalite tirer pleinement parti des 
avantages de la division internationale du travail et du 
commerce international qui constituent la source exterieure 
la plus importante de sa croissance economique, Les Etats 
membres de la CNUCED n'y parviendront du reste que 
s'ils ont politiquement la volonte d'adopter une politique 
6conomique qui soit conforme aux principes enonces a la 
premiere session de la Conference. 

6. La Tchecoslovaquie sait par experience que chaque 
pays devra, pour pouvoir tirer ainsi parti de la cooperation 
et de !'assistance 6conomique internationales, mobiliser 
toutes ses ressources et proc6der aux r6formes sociales et 
economiques indispensables. 

7. M. Hamouz expose les progres realises en Tcheco
slovaquie sur le plan de reconomie nationale et sur celui du 
commerce exterieur. Le revenu national a augmente de 
15 p. 100 entre 1963 et 1966, la production industrielle 
augmentant de 18 p. 100 pendant la meme p6riode. Le 
nouveau systeme de gestion planifiee qui a ete mis en place 
insiste sur la n6cessite de tirer le parti optimal des avan
tages de la division internationale du travail. Le commerce 
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ext6rieur joue dans l'OConomie tch6coslovaque un rOle 
tres important, puisque la part du revenu national qui 
revient aux exportations est d'environ 20 p. 100. Le volume 
des OChanges exterieurs a augmente de 19 p. 100 de 1963 
a 1966, Jes exportations augmentant de 13 p. 100 et les 
importations de 27 p. 100. 

8. Le commerce exterieur de la TchOCoslovaquie se fait 
pour les deux tiers environ avecd'autres pays socialistes. Vu 
Jeur caractere a long terme, ii est possible de planifier ces 
OChanges et aussi de les specialiser. Dans le cadre de cette 
cooperation a long terme, la Tchecoslovaquie accorde a 
d'autres pays socialistes des credits a long terme dont la 
valeur totale atteint aujourd'hui 1,5 milliard de dollars des 
Etats-Unis; ces credits a long terme permettent l'indispen
sable mise en valeur des ressources et l'achat de produits 
essentiels. 

9. Quant aux pays en voie de developpement, ils 
absorbaient, en 1966, 14,5 p. 100 du commerce exterieur 
de la TchOCoslovaquie; les OChanges avec ces pays ont 
augmente de plus de 30 p. 100 entre 1963 et 1966, les 
importations s'accroissant un peu plus (34 p. 100) que Jes 
exportations (28 p. 100). 

10. La Tchecoslovaquie entend augmenter davantage 
encore le volume de ce commerce et le diversifier. Elle 
compte notamment importer de plus en plus de produits 
manufactures et semi-finis en provenance des pays en voie 
de developpement et non pas seulement des produits de 
base on des matieres premieres industrielles. Du reste, 
ces importations de produits manufactures et semi-finis 
en provenance de pays en voie de developpement, qui 
repr6sentaient, en 1964, 0,8 p. 100 des importations totales 
tchOCoslovaques en provenance de ces pays, en repr6sen
taient 14,4 p. 100 en 1966. 

11. M. Hamouz signale qu'en outre !es echanges de la 
Tchecoslovaquie avec Jes pays en voie de developpement 
se font surtout dans le cadre d'accords multilateraux. La 
Tch6coslovaquie a d'ailleurs conclu aussi des accords 

bilateraux, non seulement de commerce mais egalement 
de cooperation scientifique et technique. M. Hamouz 
regrette de devoir signaler que Jes efforts de la Tcheco
slovaquie pour accroitre ses OChanges avec Jes pays en voie 
de developpement ne trouvent pas toujours d'OCho dans 
ces pays. II en est avec lesquels la Tchecoslovaquie n'a pas 
encore pu normaliser ses relations commerciales; sous 
l'effet de certaines influences politiques, directes ou 
indirectes, ces pays n'accordent pas a la Tchecoslovaquie 
les conditions qu'ils font a d'autres. 

12. Toutefois, la Tch6coslovaquie entend poursuivre 
sa politique d'aide a !'industrialisation des pays en voie de 
developpement et continuera notamment a consentir des 
credits a long terme. De 1955 a la fin de 1967, la TchOCo
slovaquie avait conclu des accords intergouvemementaux 
de credit avec 21 pays en voie de developpement pour un 
montant total de 700 millions de dollars, 400 millions de 
dollars ayant ete accordes de 1964 a 1967, c'est-a-dire 
depuis la premiere session de la Conference. 

13. Consciente du fait que des barrieres artificielles font 
encore obstacle au developpement des 6changes, la 
Tchecoslovaquie serait disposee a souscrire a tout plan 
de cooperation pennettant notamment de normaliser les 
relations commerciales entre les pays de !'Est et les pays de 
J'Ouest. A cet egard, la delegation tchOCoslovaque se 
reserve de revenir plus en detail sur la question devant Jes 
commissions comp6tentes. 

14. De meme, ii faudrait que la Conference cherche le 
moyen d'encourager la conclusion d'accords sur Jes 
produits de base qui permettraient de stabiliser Jes 
marches et d'encourager aussi Jes echanges de produits 
manufactures et d'articles semi-finis. 

15. Pour sa part, la Tchb:oslovaquie s'engage adevelop
per au maximum son assistance technique et la cooperation 
avec les pays en voie de developpement; elle essayera 
d'aider ceux-ci dans leurs reformes de structure, en vue 
d'assurer une plus grande regularisation du commerce 
international. 

Resume de la declaration faite it la 42e seance pleniere, le 5 fevrier 1968, 
par M. Sunthom Hongladarom, Ministre des aft'aires ttonomiques de la Thailande 

1. M. HONGLADAROM (Thru1ande) souligne !'im
portance que son gouvernement attache a la deuxieme 
session de la Conference des Nations Unies sur le com
merce et le d6veloppement et espere que Jes efforts deployes 
de concert pour resoudre les problemes des OChanges et du 
developpement OConomique a un moment critique de 
l'histoire de l'humanite donneront des resultats fructueux. 
II incombe a tous Jes pays d'61aborer une strategie globale 
du developpement et d'adopter des mesures communes 
en faveur du developpement OConomique. 

2. Le probleme du financement supplementaire est 
essentiel pour Jes pays en voie de developpement et 
M. Sunthom Hongladarom estime que le plan presente, 
dans son rapport, par le Secretaire general de la CNUCED 
sur cette question, devrait etre adopte. 

3. La Thailande appuie pleinement la Charte d' Alger 
(TD/38) et espere qu'elle servira de base de discussions et 

de negociations. La delegation tha1landaise deplore la 
degradation continue des prix de la plupart des produits 
primaires sur les marches internationaux, degradation 
qui est responsable de la lenteur de la croissance des 
recettes d'exportation des pays producteurs. Pour remedier 
a cette situation, ii faut faciliter l'acd:s des marches aux 
produits des pays en voie de developpement, conclure 
des accords en vue de stabiliser les prix et eJaborer un 
programme tendant a diversifier la production. 

4. Pour ce qui est des mesures destin6es a faciliter l'acces 
aux marches, M. Hongladarom estime que la Conference 
devrait adopter un programme prevoyant non seulement 
!'observation du principe du statu quo 1, mais aussi la 

1 Voir Actes de la Conference des Nations Unies sur le commerce 
et le dffveloppement, vol. I, Acte final et rapport (publication des 
Nations Unies, n° de vente: 64.11.B.l l), p, 33. 
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suppression progressive de toutes Jes restr1cttons appli~ 
quees par Jes pays developpes aux produits primaires et 
aux articles semi-finis provenant exclusivement des pays 
en voie de developpement. 

5. Le repr6sentant de la Thailande estime que pour 
stabiliser Jes cours des diff6rents produits, la meilleure 
m6thode est celle des accords par produit prevoyant la 
constitution de stocks regulateurs dotes de ressources 
financieres suffisantes. Ces ressources devraient etre 
trouvees aupres des institutions internationales et des 
pays cteveloppes. 

6. La part des exportations des pays en voie de d6ve
loppement dans le commerce mondial des produits 
manufactures et semi-manufactures reste insuffi.sante. La 
Conference doit parvenir a convaincre Jes pays developpes 
d'ouvrir leurs marches et a faire adopter le principe d'wi 
systeme de preferences sans reciprocite et non discrimi
natoires en faveur des produits manufactures et semi
manufactures des pays en voie de d6veloppement. 

7. Enfin, devant le ralentissement des transferts de 
capitaux vers Jes pays en voie de d6veloppement et 
l'alarmante progression de leur endettement, la Confe-

rence doit permettre d'aboutir a un accord prec1s aux 
termes duquel les pays en voie de d6veloppement pourront 
b6neficier d'un volume plus important de capitaux a long 
terme a des conditions plus favorables. A cet 6gard, ii 
serait souhaitable que Jes pays en voie de developpement 
puissent tirer un meilleur parti des services du FMI et 
qu'un accord sur le plan de financement supplementaire 
intervienne rapidement, conformement aux propositions 
de la BIRD~. 

8. M. Hongladarom conclut que, si le developpement 
6conomique depend avant tout des propres efforts des 
pays interesses, la politique des pays developp6s en 
matiere de commerce et de financement aura 6galement 
une influence decisive. Une strategie globale du developpe
ment mettant en reuvre la cooperation tigionale et inter
nationale rendra possible dans Jes pays en voie de deve
loppement une elevation du niveau de vie qui sera 
benefique aussi a reconomie des pays developpes. 

8 Etude sur /es mesures faumcieres supplementaires, demandee par 
la Conference des Nations Unies sur le commerce et le dliveloppement, 
1964 (Banque intemationale pour la reconstruction et le dtveloppe
ment, dtcembre 1965). 

Resume de la declaration faite a la 6te seance pl6niCre, le 15 fevrier 1968, 
par M. Prosper Anani Placktor, Conseiller technique du Ministre du commerce, de l'industrie, du tourisme 

et du plan du Togo 

I. M. PLACKTOR (Togo) constate que Jes espoirs 
qu'avait suscites la premiere session de la Conference des 
Nations Unies sur le commerce et le developpement ont 
ete dei;us et la premiere tftche de la deuxieme session est, 
selon lui, d'etablir les raisons de cet 6chec. 

2. Pour Jes pays en voie de developpement, Jes termes 
de rechange ont continue, depuis 1964, de se deteriorer et 
Jes cours des produits de base ne se sont pas stabilises. 
Aussi Jes pays deja pauvres n'ont-ils cess6 de s'appauvrir 
et le taux global de croissance de 5 p. 100, objectif pour
tant modeste de la DOCennie des Nations Unies pour le 
developpement [resolution 1710 (XVI) de l'Assemblee 
generale], n'a pas ete atteint. 

3. Pour ce qui est des produits de base, aucun accord 
conforme 3. l'Acte final de la premiere session de la Confe
rence 1 n'a pu Stre conclu au cours de ces quatre annees. 
Ainsi, Jes negociations sur le sucre n'ont toujours pas 
abouti et I' Accord international sur le care de 1962 n'a pas 
encore ete renouvel6. 

4. Quant au cacao, produit qui interesse particuliere
ment le Togo, Jes perspectives a long terme ne sont guere 
favorables: si Jes problemes techniques et financiers ne 
sou!event pas de difficultes, c'est sur le plan politique que 
la volont6 de certains pays gros consommateurs a fait 
defaut. Ces pays n'ont pas su resister aux pressions 
exercees par Jes milieux d'affaires qui tirent des revenus 
substantiels de leurs activit6s parasitaires. Les negocia-

1 Actes de la Confi!rence des Nations Unies sur le commerce et le 
diveloppement, vol. I, Acte final et rapport (publication des Nations 
Unies, no de vente; 64.11.B.ll). 

tions sur ce produit n'ont done pas abouti et l'on a pu 
constater que le pays le plus oppose a un accord 6tait 
celui-13. meme qui, d6sireux de profiter de la faiblesse du 
cours du cacao, a demande des prix e!eves !ors du renou
vellement de l'accord sur le ble, dont il est lui-mSme pro
ducteur. 

5. Ce manque de solidarite internationale se revele 
encore dans le domaine de !'aide financiere oU se gene
ralise le systeme des prets, qui impose aux pays emprun
teurs un service de la dette dont ils ne peuvent souvent 
assumer la charge. Si, apri:s la premiere session de Ia 
Conference, Jes organismes du groupe de la BIRD n'ont 
pas applique a leurs prets le critere d'une juste reparti
tion g6ographique, ii est cependant reconfortant de voir 
que Jes principes d'une plus juste distribution sont d6sor
mais a peu pres acquis. Par ailleurs, Jes mauvaises condi
tions du marche international des capitaux ont entraine 
une hausse du co-0.t de !'argent, et Jes diffi.cult6s de balance 
des paiements eprouvees par certains pays developp6s ne 
pennettent pas a I' AID de reconstituer ses reserves. 

6. MaJgre Jes recommandations de la premiere session 
de la Conference, la pratique de !'aide nee n'a cesse de 
s'etendre et Jes pays bailleurs de fonds assortissent leur 
aide financiere de conditions economiques ou politiques 
souvent rigoureuses qui gSnent Jes pays beneficiaires dans 
leur liberte d'action; dans cette forme d'aide, Jes four
nisseurs peuvent appliquer des prix de monopole, sup6-
rieurs de 35 a 50 p. 100 environ, selon les estimations du 
secretariat de la CNUCED, aux prix Jes plus bas du 
marche. 
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7. D'autre part, preoccupes par la rentabilite financiere 
des projets, les techniciens des organismes de finance
ment perdent parfois de vue la notion de rentabilite 
economique et sociale, et oublient qu'il n'est pas possible 
d'appliquer aux pays en voie de developpement Jes metnes 
normes de rentabilite qu'aux pays industrialises. Ainsi, 
lorsque la construction d'une route est envisagee, les 
organismes de financement bilateral et multilateral 
demandent quel est le nombre de vehicules qui l'utilise
ront, alors que !es resultats d'un tel investissement 
peuvent, comme cela a ete le cas au Togo par exemple, 
d6passer les previsions des sp6cialistes et amener le deve
loppement agricole et social de toute la region desservie. 

8. Le volume global de !'aide financiere accordee aux 
pays en voie de developpement, loin d'atteindre le chiffre 
de I p. 100 du produit national brut fixe comme objectif, 
diminue dans des proportions inquietantes, ce qui 
montre bien que, dans ce domaine non plus, la notion de 
solidarite internationale n'est pas unanimement accept6e. 
11 en est de meme du secteur des invisibles oit Jes taux de 
fret des services maritimes reguliers accusent une hausse 
continue dont les pays en voie de developpement subissent 
!'incidence defavorable, laquelle vient s'ajouter a celle des 
fluctuations des prix de leurs produits d'exportation, 
notamment des produits primaires. 

9. Si le manque de volonte politique d'aider Jes pays 
en voie de developpement et la necessite, pour les pays 
industrialises, de consacrer une grande partie de leurs 
ressources a des depenses d'armements n'ont pas permis 
de mettre en ceuvre !es resolutions de la premiere session 
de la Conference, i1 faut reconnaitre aussi que certains 
pays en voie de developpement ne tirent pas parti des 
possibilites qui leur sont offertes, soit parce que Jes cadres 
indispensables leur font d6faut, soit tout simplement par 
negligence. 

10. Dans le domaine des produits de base, des resultats 
ne peuvent etre obtenus que par une action intergouver
nementale prenant la forme d'accords et d'ententes et 
utilisant Jes divers moyens qui ont fait leurs preuves en 
matiere d'organisation des marches. Selon ce principe, 
aptes !'accord sur le cacao qui sera conclu, ii faut l'esperer, 
des la fin de la Conference de New Delhi, des negociations 
devront etre engagees sur Jes produits de base, le sucre, le 
caoutchouc, Jes oleagineux entre autres. 

II. S'agissant des articles manufactures, des progres 
sensibles ont ete accomplis: un pays developpe, l'Aus
tralie, a pris des mesures concretes en vue de faciliter 

l'acces de son marche aux produits finis et semi-finis en 
provenance des pays en voie de developpement, et Jes 
Etats-Unis d'Amerique, ainsi que d'autres pays, ont fait 
connaitre publiquement qu'ils etaient prets a suivre cet 
exempJe, tandis que d'autres Se d&:Jarent dispos6s a 
renoncer au systeme des preferences inverses. Ces resul
tats doivent etre portes a I'actif de la premiere session de 
la Conference. 

12. Les pays en voie de developpement sont venus a la 
deuxieme session de la Conference mieux prepares qu'a 
la premiere; apres avoir eiabore la Charte d'Alger 
(TD/38), its ont envoye des missions de bonne volont6 
dans le monde entier pour expliquer aux gouvernements 
le contenu et !'esprit de la Charte, et l'accueil qui a ete 
reserve a ces missions permet d'augurer favorablement 
des resultats de la Conference de New Delhi. Cependant, 
les pays en voie de developpement traversent des crises de 
croissance politique ou economique et les pays developpes 
eux-memes eprouvent des difficultes qui Jes contraignent 
a prendre, sur le plan &:onomique et financier, des mesures 
qui ne peuvent que gener Jes efforts de cooperation inter
nationale. 

13. Le Togo attend de la deuxieme session de la Confe
rence qu'elle degage les moyens qui permettront d'acc6-
16rer le mouvement deja amorce dans le domaine des pro
duits de base et cr6er des conditions d'accCs plus 
favorables aux marches des pays developpes des produits 
finis ou semi-finis en provenance des pays en voie de 
developpement. Sur le plan de l'aide financiere, i1 compte 
en outre que Jes principes actuellement appliques rece
vront une nouvelle formulation, inspir6e d'un esprit de 
cooperation et de solidarit6 internationale. La Conference 
devrait aussi aider Jes pays moins favorises a surmonter 
Jeurs particularismes nationaux pour aboutir a une 
integration rCgionale riche de possibilites. 

14. M. Placktor conclut en soulignant que son pays 
n'entend pas renoncer aux avantages qu'il tire de son 
association a la Communaute 6conomique euro¢enne 2 

avant que soient connues Jes conclusions des 6tudes par 
pays et par produit demandees au Secretaire general de 
la CNUCED et aux groupes regionaux par le Groupe des 
Soixante-Dix-Sept (voir TD/38, deuxieme partie); en 
tout etat de cause, ii devra avoir la certitude qu'il obtiendra 
en retour des avantages au moins equivalents. 

2 Voir la Convention d'association entre la CommunautC Ccono
mique europCen.ne et les Etats africains et malgache associCs 11. cette 
communaute, signCe 11. Yaounde, le 23 juillet 1963. 

Resume de la dklaration faite 8 la 556 seance plenie.re, le 12 tevrier 1968, 
par M. W. Andrew Rose, Haut Commissaire de la Trinite et Tobago au Royaume-Uni 

1. M. ROSE (Trinite et Tobago) fait observer qu'il eilt 
suffi, pour que soit evite le grave desequilibre 6conomique 
dont souffre le monde moderne, qu'un faible pourcentage 
annuel des benefices r6alises depuis deux siecles dans les 
pays en voie de developpement soit reinvesti dans ces pays 
memes. Le seul remede a la situation presente consiste 
done a rapatrier dans les pays en voie de developpement 
une partie des ressources dont its ont ete depuis si long-

temps prives, et tel est, dans son ensemble, l'objet de la 
deuxiCme session de Ia Conference des Nations Unies sur 
le commerce et le developpement. 

2. Les pays en voie de developpement n'ont certes pas 
l'intention de se dresser contre Jes pays developpes; ils 
souhaitent seulement, dans l'harmonie, faire entendre leurs 
legitimes aspirations, qu'etouffent trop souvent des poli
tiques dont on peut craindre, comme l'a indique 
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Mme Indira Gandhi a la cer6monie inaugurate, qu'elles 
n'engendrent la violence. 

3. M. Rose, rappelant qu'il represente un petit pays 
qui s'est toujours efforce de compter d'abord sur ses 
propres ressources, invite la Conference a preter une 
attention toute particulii:re a ce qu'il appelle Jes «micro
economies ». II souligne quelques-unes des difficultes que 
rencontrent Jes petits pays, dont le developpement 
soutfre d'une certaine distorsion 6conomique due a des 
facteurs historiques et qui doivent r6soudre des prob!emes 
tres complexes. 

4. C'est ainsi que le volume de leur production est trop 
faible pour avoir une incidence sur les marches mondiaux, 
et que !'absence d'un marche int6rieur pour leurs produits 
industriels !es a contraints d'orienter des le debut leurs 
industries vers !'exportation. Ils ont le plus grand ma! a 
attirer les capitaux etrangers qui leur sont n6cessaires et 
doivent consentir des conditions plus onereuses que Jes 
grands pays. Leurs projets, ayant fatalement des propor
tions reduites, interessent moins Jes investisseurs que Jes 
grands projets; et d'autre part Jes organismes internatio
naux de financement appliquent une politique de credits 
sp6ciaux, qui tend a interdire aux petits pays racces aces 
credits puisque, du fait de leur tres faible population, le 
revenu par habitant est trompeusement eJeve. On peut se 
demander si le revenu national par habitant est un critere 
valable pour determiner si un pays peut ou non beneficier 
de prSts speciaux. D'autre part, les accords conclus avec 
la BIRD comportent fr6quemment une clause qui fixe un 
minimum d'importance pour Jes contrats passes dans le 
cadre de chaque projet: cela peut avoir pour effet d'exclure 
la participation des entrepreneurs locaux et d'emp&her 
!'utilisation maximale de la main-d'reuvre locale. 

5. Les documents rediges - sauf en ce qui concerne le 
point 14 de l'ordre du jour, intitule «Expansion des 
6changes et integration economique » - ne font point 
mention de la situation desavantagee des petits pays. 
M. Rose espere que !'on pretera plus d'attention a ces 
prob!emes. 

6. Comme Jes gouvernements nigerien et ghaneen, le 
Gouvernement de la Trinite et Tobago a deplore l'impos
sibilite oil s'est trouvee la riXente Conference des Nations 
Unies sur le cacao de parvenir a un accord. II est a sou
haiter que la CNUCED reuvre en ce sens et qu'elle 
recherche aussi une solution satisfaisante aux problemes 
du commerce du sucre a la prochaine Conference des 
Nations Unies sur le sucre pr6vue pour le 17 avril. 
M. Rose souligne que son pays attache une grande 
importance aux benefices qu'il retire de !'Accord du 
Commonwealth sur le sucre, et qu'il ne saurait soutenir 
une politique qui aurait pour effet d'affaiblir sa position 
sur le marche britannique, ainsi d'ailleurs que sur le 
marche canadien. La delegation de la Trinite et Tobago 
appuie la recommandation figurant dans la Charted' Alger, 
par laquelle le Groupe des Soixante-Dix-Sept a demande 
«au Secretaire general de la CNUCED et aux groupes 
regionaux d'effectuer des etudes, produit par produit et 
pays par pays, sur Jes cons6quences qu'aurait !'abolition 
des preferences speciales en vigueur et sur Jes mesures 

niXessaires pour assurer aux pays beneficiant actuellement 
de ces preferences des avantages au moins equivalents au 
prejudice que cette abolition leur causerait » (TD/38, 
deuxieme partie, section A, alinea c du paragraphe 2). 

7. En ce qui concerne Jes articles manufactures et 
semi-finis, M. Rose se relicite des progrCs realises 
dans la voie d'un accord sur un systeme general de prefe
rences qui seraient accordees a ces produits sur Jes mar
ches des pays industriels, et ii appelle !'attention sur la 
necessite de prendre des dispositions pour eviter que ce 
systeme preferentiel ne porte atteinte aux interets Iegi
times, sur le plan des exportations, des petits pays. 

8. La delegation de la Trinite et Tobago est heureuse 
que le Centre du commerce international, qui a son siege 
a Geneve, soit desormais une entreprise commune 
CNUCED/GATT, et espCre que Jes ressources mises a la 
disposition de ce centre en seront accrues. 

9. Concernant les transports maritimes, M. Rose appuie 
la suggestion indienne faite a la 43e seance tendant a ce 
que !'on fasse une etude pour identifier Jes routes de navi
gation entre Jes pays en voie de developpement dont le 
commerce exterieur souffre de !'absence de lignes directes 
ou de l'insuffisance des services existants. La CNUCED 
devrait etudier aussi de quelle maniere ont augmente !es 
taux de fret, a la suite de Ia devaluation de la livre sterling. 

IO. La necessite pour Jes petits pays de se grouper sur 
une base regionale n'echappe a personne; c'est en fonction 
de cette necessite que la Barbade, la Guyane, la Jama'ique 
et la Trinite et Tobago, auxquels se sont joints Jes Etats 
associes, sont convenus de cr6er, a partir du Jermai 1968, 
une zone de libre-6change des Antilles. 

11. La solution du probleme des Jiquidites internatio
nales est essentielle pour la reussite d'une strategic 
globale du d6veloppement, et le rapport du Secretaire 
general (TD/3/Rev.1 1) a mis ce point parfaitement en 
lumiere. La delegation de la Trinite et Tobago est persua
d6e qu'il conviendra de lier la reforme envisagee et 
l'accroissement de l'assistance financiere dont beneficient 
Jes pays en voie de developpement: cela Jui parait a la 
fois logique et equitable. 

12. La Conference se doit de tout mettre en reuvre pour 
corriger le desequilibre qui existe entre pays developpes 
et pays en voie de developpement en matiere de biens, de 
services et de capitaux. Toutefois, la liberalisation des 
6changes devrait aller de pair avec une amelioration de 
la liberte de mouvement pour les personnes: !'emigration 
de ressortissants de petits pays vers des pays, developpes 
ou non, qui presentent des possibilites d'emploi plus 
etendues, constitue pour le pays d'origine une source non 
negligeable de recettes en devises etrangeres, et ii importe 
que soient abolis Jes obstacles qui, sous des pr6textes 
raciaux ou autres, emp&:hent la Jibre circulation de la 
main-d'reuvre. La delegation de la Trinite et Tobago 
souhaiterait voir prendre des mesures appropri6es au 
sein des organismes des Nations Unies. 

1 Vers une stratfgie globale du deveWppement (publication des 
Nations Unies, n° de vente: F.68.II.D.6). 
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Resume de la declaration faite ii la 49e st'.iance pleniere, le 8 fl'wier 1968, 
par M. Mansour Moalla, Sous-Secrl'taire d'Etat au commerce et ii l'industrie de la Tunisie 

I. Pour M. MOALLA (Tunisie), les donnees du 
probteme du sous-developpement sont desormais suffi
samment connues et il definit !'esprit dans lequel il faut 
chercher a le resoudre lors de la deuxieme session de la 
Conference des Nations Unies sur le commerce et le deve
loppement. 

2, Les participants a la Conference ne se sont pas reunis 
pour un reglement de comptes ni une confrontation sterile. 
Ils doivent se livrer a une reflexion commune pour trou
ver des solutions rationnelles et des fonnules concretes, 
Ctant entendu que ces formules ne doivent pas pour autant 
manquer d'imagination ni de courage. 

3. Dans la Jutte contre le sous-developpement, la prin
cipale responsabilite incombe en premier lieu aux pays 
en voie de d6veloppement eux-memes. La condition 
prCalable et n6cessaire de toute recherche commune de 
solutions efficaces est que Jes pays en voie de developpe
ment acceptent de consentir un effort soutenu et fassent 
montre d'une discipline rigoureuse en vue de moderniser 
leur structure sociale, mobiliser leurs ressources internes 
et organiser leur cooperation a l'Cchelle regionale et sous
regionale. 

4, S'arretant d'abord surlaquestionde la modernisation 
des structures sociales, M, Moalla rappelle que Jes pays en 
voie de dCveloppement sont encore Ctouffes par des tradi
tions dCsuetes, des croyances regressives. La tiiche a entre
prendre dans ce domaine est extremement difficile, car ii 
faut vaincre la resistance des populations interessc!es. II 
faut pourtant s'efforcer de leur inculquer Jes valeurs qui 
ont permis aux nations developpCes d'etre aujourd'hui ce 
qu'elles sont: le sens de !'effort, la rigueur et la continuite 
dans !'effort, la methode dans !'action, le sens de la res
ponsabilite, !'esprit d'entreprise, la notion de productivit6, 
etc. Ces valeurs ne peuvent etre inculqu6es aux popula
tions sous-developp6es qu'au rnoyen de r6fonnes de struc
ture qu'il faut entreprendre courageusement: r6forme de la 
structure fonciere; reforme des structures economiques et 
notamment du commerce, interieur et exterieur; reforme 
des pratiques adrninistratives et modernisation de l'appa
reil de l'Etat; reforme des mceurs et des structures poli
tiques. 

5. Paralle!ement a cet effort de modernisation des 
societes sous-developpc!es, ii faut que celles-ci mobilisent 
leurs propres ressources dans de nombreux domaines: 
promotion des cadres et intensification des efforts d'6duca
tion et d'instruction; promotion de repargne interieure 
et adoption d'une fiscalit6 efficace et equitable; program
mation et coordination de tous les efforts dans un plan 
national de developpement. 

6. Enfin, pour gagner a leur cause la sympathie et le 
respect des pays d6veloppes, Jes pays en voie de develop
pement doivent encore organiser leur propre solidarite et 
harmoniser leurs plans de developpement a rechelle regio
nale et sous-regionale. La balkanisation heritc!e de la colo
nisation est un fait, mais Jes pays en voie de developpement 
peuvent, s'ils le veulent, renverser la tendance. Les efforts 
entrepris en ce sens, pour valables qu'ils soient, par 
exemple au Maghreb, ne sont pas encore a la hauteur du 

probleme a resoudre. Si l'Europe, elle-meme menacee de 
sous-developpement par rapport a l'URSS et aux Etats
Unis d'Amerique, n'accentue passes efforts d'integration 
et d'unification, Jes Etats du tiers monde risquent de se 
voir condamnes eternellement au sous-developpement, 
sauf s'ils prennent en la matiere des decisions energiques. 

7. Ce n'est que Iorsqu'on aura cree ces conditions indis
pensables a la recherche d'une solution concrete que I' on 
pourra veritablement esperer un resuttat positif, qu'il 
s'agisse du probleme des produits de base, de celui des 
articles manufactures et semi-finis, ou encore de celui de 
l'aide financiere. 

8. Ence qui concerne d'abord leprob!eme des produits 
de base, des solutions transitoires s'imposent sans doute 
pour eviter la degradation des prix, et !'on pourrait don
ner utilement suite aux suggestions dont la Conference est 
saisie, touchant notamment les stocks regulateurs. Mais 
la solution a long terme reside dans un double effort 
d'harmonisation internationale des marches, comme l'a dit 
le representant de la France a la 40e seance, et de diversi
fication de la production, au moyen notamment de la 
transformation sur place de certains au moins de ces 
produits de base. 

9. Ence qui concerne !es articles manufacturesetsemi
finis produits par les pays en voie de developpement au 
profit desquels on veut mettre au point un systeme de 
preferences, le volume de la production est encore tres 
faible. Ces preferences seront utiles mais Ia gamme des 
produits, leur degre d'elaboration et le volume de leur 
production resteront Jimit6s s'il n'y a pas integration ou 
coordination entre Jes pays en voie de dCveloppement, leur 
permettant de produire a des prix competitifs. Le systeme 
de preferences qu'il convient d'etaborer devrait respecter 
deux principes: premierement, le maintien des preferences 
actuelles, dont la suppression brutale aggraverait la situa
tion des pays qui en b6n6ficient, sans ameliorer sensible
ment celle des autres pays; deuxiemement, l'octroi de 
preferences nouvelles dont le taux pourrait ~tre progres
sivement e!eve au niveau de celui des preferences actuelles, 
au profit cette fois des pays qui auraient suffisamment 
integre ou harmonise leurs plans de developpement 
Cconornique. 

IO. Ence qui concerne, enfin, l'aide au financement du 
developpement, M. Moalla fait observer que les besoins 
sont illimites et Jes ressources disponibles trop limitees. 
On sait que, meme au cas oU !'aide au developpement 
atteindrait 4 p. 100 du produit interieur brut des pays 
developpes, ii faudrait plus d'un demi-siOCle aux pays en 
voie de developpement pour parvenir a l'autod6veloppe
ment. Dans ces conditions, que faire? 

11. On peut, tout d'abord, accroitre le flux desinvestis
sements prives. Le representant des Etats-Unis a propose 
a la 41 e seance l'etablissement d'une charte des investisse
ments prives; l'idee est bonne, car cela permettrait d'orga
niser et de discipliner I'investissement prive, et cette charte 
pourrait etre assortie d'un systeme d'assurance et de 
garantie multilaterale des investissements. Ce serait IA un 
moyen d'augmenter considi!irablement le flux des investis-
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semen ts si, de leur cOte, les investisseurs prives s'installaient 
non pas dans des micro-6conomies isolees mais dans des 
ensembles economiques integr6s leur offrant de vastes 
marches. 

12. On peut aussi, et en meme temps, reduire Jes 
d6penses militaires et Jes credits d'armement. Le reprCsen
tant de l'Italie a rappele a la 44e seance Jes propositions 
g6n6reuses presentees par le Gouvernement de son pays 
a ce sujet. La Tunisie, pour sa part, ne consacre que 
7 p. 100 de son budget a la defense nationale contre plus 
de 25 p. 100 a l'Cducation. Si !es pays developpes enten
daient sur ce point Jes appels qui leur ont ete lances, il y 
aurait Ia un moyen d'accroitre sensiblement le flux des 
capitaux publics vers les pays en voie de d6veloppement. 

13. Passant de la question du volume de !'aide a celle 
de ses moda1ites, M. Moalla estime qu'il faut remedier aux 
inconvenients de !'aide Hee, des taux d'interet trop e!eves, 
de la duree trop breve des prSts, et surtout a11Cger le poids 
excessif de la dette des pays en voie de dCveloppement. 11 
faudrait d'abord, a cette fin, consolider la dette actuelle 
de fayon que les pays endettes ne vivent pas dans l'angoisse 
ou ne soient pas contraints a ne pas honorer leurs engage
ments; ii faudrait ensuite ame!iorer la duree et Jes taux 
d'interet des prets, de facon a ne pas se retrouver constam
ment devant le mSme probleme. 

14. Sur la question du financement suppl6mentaire, 
dont la Conference est egalement saisie, M. Moalla for
mule une suggestion. Puisque le pays candidat au finance
ment suppl6mentaire doit accepter l'id6e de cooperer 
etroitement avec le reste de la communaute internationale 
dans l'6tablissement de son plan de developpement, le pays 
qui accepte cette discipline devrait se voir donner en 
contrepartie !'assurance que Jes pays de la communaute 
intemationale qui s'interessent a son d6veloppement veil
leront a Jui garantir un financement de base adequat pour 
toute la duree du plan. 

15. Les groupes consultatifs de la BIRD qui existent 
d6jlt pourraient etre perfectionnes en ce sens: les pays 
developpes qui y sont represent.es pourraient, apres exa
men approfondi du plan avec le pays en voie de developpe
ment interesse, accepter de prendre des engagements non 
pas pour un an, mais pour toute la duree du plan, engage
ments qui pourraient etre au besoin modifies, compte tenu 
de la conjoncture et de revolution des exportations. 
M. Moa1la croit que cette idee, si elle devait Stre retenue, 
inciterait beaucoup de pays a accepter la discipline de la 
modernisation, du progres et de la planification qui consti
tuent a son avis des pr6alables a la recherche d'une solu
tion au sous-d6veloppement. 

Resume de la d&!laration faite il la s1e seance pleniEire, le 9 fevrier 1968, 
par M. Kamil Ocak, Ministre d'Etat de la Turquie 

1. M. OCAK (Turquie) d&:lare qu'il est regrettable que 
!es espoirs souleves par la creation de la CNUCED en 
1964 [resolution 1995 (XIX) de I' Assemb!Ce generale] ne 
se soient pas materialises. Au cours des dernieres annees, 
le revenu moyen par habitant dans les pays en voie de 
developpement n'a augmente que de 2 dollars par an, 
alors que, dans les pays d6velopp6s, le taux d'accroisse
ment n'a pas ete moins de 60 dollars par an. L'&:art 
croissant entre le revenu et la richesse des pays developpes 
et ceux des pays en voie de developpement devrait cons
tituer un motif de grande prOOccupation pour !'ensemble 
de la communaute internationale. 

2. La deuxieme session de la Conference des Nations 
Unies sur le commerce et le developpement ne devrait pas 
re peter les travaux accomplis par la premiere, mais, comme 
it a Cte decide a la cinquieme session du Conseil du com
merce et du d6veloppement 1, elle devrait rechercher au 
moyen de la negociation des solutions pratiques et des 
resultats concrets. De l'avis de la delegation turque, Jes 
conditions suivantes doivent etre remplies pour que la 
Conference soit couronnee de succes. En premier lieu, 
les pays developpes devraient etre prets a accorder sans 
r6ciprocite des concessions aux pays en voie de d6veloppe
ment. Ils devraient aider Jes efforts de d6veloppement des 
pays en voie de developpement en assumant a cet egard 
un plus lourd fardeau et etre prets a faire face a leurs 
responsabilit6s dans un monde qui devient chaque jour 

1 Voir Documents olficiels de f'Assemblie ginirale. vingt..cJeuxitme 
session, Supplement no 14, premiere partie. 

de plus en plus interdependant. En deuxieme lieu, Jes 
solutions aux prob!emes existants ne devraient pas porter 
atteinte aux a vantages dont jouissent deja Jes pays en voie 
de developpement, a moins que Jes pays developp6s ne 
soient prt!ts a accorder en retour certains avantages. 

3. Le taux d'accroissement des recettes d'exportation 
des pays en voie de developpement provenant des produits 
primaires s'est ralenti par suite du fait que Jes pays d6ve
loppes, au lieu d'abaisser les barrieres douanieres et autres 
imposees a !'importation de ces produits, ont encourage 
des productions nationales peu economiques en mainte
nant et en intensifiant meme dans certains cas leurs poli
tiques commerciales et leurs politiques fiscales interieures 
restrictives. Depuis 1958, les prix moyens des produits de 
base exportes par Jes pays en voie de dCveloppement ont 
diminue de 7 p. 100, alors que Jes prix des articles semi
:finis et des articles manufactures qu'ils importent ont 
augmente de IO p. 100. 

4. En Turquie, quatre ou cinq produits repr6sentent 
plus de 80 p. 100 des exportations. Par suite de revolu
tion defavorable des termes de rechange, la Turquie a 
perdu au total plus de 900 millions de dollars de recettes 
en devises entre 1956 et 1965. II est manifeste que Jes prix 
des produits de base exportes par Jes pays en voie de 
d6veloppement ne devraient pas t!tre soumis au libre jeu 
des forces du march6; une action internationale est n6ces
saire pour soutenir la position des fournisseurs et pour 
aider a stabiliser Jes prix des produits de base a des niveaux 
satisfaisants. Au cours de la session, la Conference dres
sera sans aucun doute une liste des produits prioritaires; 
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la delegation turque propose que cette liste comprenne le 
tabac, les graisses, les graines oleagineuses, le vin, Jes 
agrumes et Jes noisettes. 

5. Le representant de la Turquie note que la part des 
pays en voie de developpement dans !'ensemble des expor
tations mondiales d'articles manufactures et de produits 
semi-finis a sensiblement diminue au cours des 10 dernieres 
annees. En revanche, le volume des echanges entre Jes 
pays developpes s'accroit rapidement et cette augmenta
tion s'acce!erera encore sans aucun doute par suite des 
negociations Kennedy. Ces dernieres n'ont malheureuse
ment pas repondu aux espoirs des pays en voie de deve
loppement, qui n'ont beneficie de reductions douanieres 
que pour quelques articles d'exportation seulement. A 
l'heure actuelle, Jes textiles de coton, et, plus encore, Jes 
produits alimentaires, sont Jes articles d'exportation les 
plus i1nportants qui font l'objet de restrictions qualita
tives et quantitatives sur Jes marches des pays developpes. 
Le reprCsentant de la Turquie espere que la Conference 
se mettra d'accord sur Jes grandes lignes d'un systeme de 
preferences sans reciprocite qui tienne compte de la situa
tion sp&:iale de tous Jes pays en voie de developpement. 
Toute mesure prise en vue d'accroitre Jes exportations 
d'articles manufactures en provenance des pays en voie 
de developpement demandera en meme temps que la 
structure de Ia production et Jes politiques d'investisse
ment des pays developpes soient modifiks. Le reprCsen
tant de la Turquie espere qu'au cours de la Conference les 
pays developpes se d&:lareront prets a reserver a certaines 
exportations des pays en voie de developpement une part 
accrue de leur marche interieur. 

6. Pour ce qui est du financement, la situation continue 
de laisser beaucoup a desirer; le courant des ressources 
financieres a destination des pays en voie de developpe
ment a accuse une baisse sensible. En 1961, !'ensemble de 
l'aide fournie par Jes pays dCveloppes repr6sentait 
0,82 p. tOOde leur revenu national brut combine, mais ce 
pourcentage est tombe en 1966 a environ 0,60 p. 100. Au 
cours de cette periode de cinq ans, !'augmentation absolue 
de !'aide n'a represente qu'un milli?:me de l'accroissement 
du produit national brut des pays en voie de d6veloppe
ment. En fait, la dette publique exterieure des pays en 
voie de developpement est passee de 10 milliards de dollars 
en 1956 a 40 milliards de dollars en 1966. Si la tendance 
actuelle se poursuit, ii est a craindre que !es obligations 
des pays en voie de developpement au titre du service de 
la dette n'annulent entierement !'assistance qui leur sera 
accord6e au cours des annees a venir. Ce prob!Cme est 
d'une importance particuliere pour la Turquie, qui ptevoit 
que ses obligations au titre du service de la dette s'eJeve
ront, pendant la ¢riode 1968-1972, a un cinquieme du 
total de ses recettes d'exportation. 

7. La Conference devrait done adopter un programme 
d'action contenant trois elements principaux. En premier 
lieu, le volume de !'aide devrait etre accru et, outre l'objec-

tif de 1 p. 100 pour les transferts bruts en provenance des 
pays d6veloppes, Ia Conference devrait adopter un objectif 
separe pour Jes transferts nets provenant de ces pays. En 
deuxieme lieu, Jes conditions de !'aide exterieure devraient 
etre ameliorees conformement a la resolution 2170 (XXI) 
de l'Assemblt!e generate. Une certaine partie de !'aide au 
developpement devrait etre deliee afin de pouvoir servir 
a des importations en provenance d'autres pays en voie de 
developpement. En troisieme lieu, la charge actuelle du 
service de la dette des pays en voie de developpement 
devrait etre allegee grace a des mesures visant a consoli
der leurs obligations passees. La Conference pourrait par 
exemple fixer un certain rapport entre la charge du ser
vice de la dette et Jes recettes d'exportation des pays en 
voie de developpement de fai;on que, ce rapport eventuelle
ment depasse, ils puissent demander que des mesures 
appropriees soient prises afin d'alleger le fardeau de leur 
dette. 

8. Le Gouvernement turc attache une importance parti
culiere a l'expansion du commerce et a la cooperation 
economique entre Jes pays en voie de developpement, et ii 
a deja conclu a cette fin, en 1964, des accords avec !'Iran 
et le Pakistan. Etant donne que la cooperation econo
mique entre Jes pays en voie de developpement est une 
question qui interesse ces pays au premier chef, ce sont 
eux qui devraient prendre toute initiative dans ce sens. A 
cet egard, la delegation turque espere toutefois que Jes 
pays developpes accorderont leur assistance financiere et 
technique aux pays en voie de developpement conforme
ment aux recommandations figurant dans le document 
TD/B/85/Rev.1 2• 

9. A l'heure actuelle, ii est generalement admis que, dans 
une nation, Jes plus riches doivent dans une certaine mesure 
assurer le bien-etre de ceux qui sont moins fortunes. De 
meme, le monde semble avoir atteint le stade oil, a !'eche
lon international, !'on pourrait s'attendre ace que Jes pays 
riches assument certaines responsabilites a !'egard des 
pays se trouvant au premier stade de leur developpement 
economique et social. Etant donne les besoins enormes de 
ces pays et Jes ressources limitees dont ils disposent, ii est 
manifestement necessaire, comme l'a souligne a juste 
titre le Secretaire general de la CNUCED, d'elaborer une 
strategie globale du d6veloppement qui definisse certains 
objectifs a atteindre dans un delai donne et qui prescrive 
Jes moyens propres a accomplir cette tache. En demier 
lieu, le representant de la Turquie suggere que, conform& 
ment aux resolutions adoptees par I' Assemblee generale 
a sa vingt et unieme et a sa vingt-deuxieme session, la 
Conference contribue 6galement a formuler une charte du 
developpement qui definisse, dans le domaine du deve
loppement, Jes obligations et Jes droits rCciproques des 
pays developpes et des pays en voie de developpement. 

•Le deve/qppement des fidtanges et l'intJgration ioomJmique entre 
pays en vole de diveloppement (publication des Nations Unies, n" de 
vente: 67.11.D.27). 
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Resume de la dliclaration faite a la 46e seance pliiniere, le 7 flivrier 1968, 
par M. N. S. Patolitchev, Ministre du commerce extl'rieur de l'Union des Rlipubliques socialistes sovietiques 

1. M. PATOLITCHEV (Union des Republiques 
socialistes sovi6tiques) declare que la delegation de 
l'Union sovi6tique a hon espoir de voir la presente session 
de la Conference des Nations Unies sur le commerce et le 
d6veloppement contribuer a accroitre la cooperation 
internationale fondee sur l'6galit6 et l'interet mutuel et 
faciliter la participation de tous les pays au commerce et 
aux relations economiques en dehors de toute discrimi
nation et de toutes restrictions. La Conference se tient 
malheureusement a un moment oil l'agression des Etats
Unis d' Am6rique au Viet-Nam continue non seulement a 
menacer Ia paix mondiale, mais a entrave le developpe
ment normal du commerce international et des transports 
maritimes. Le representant des Etats-Unis a estime que la 
Conference n'etait pas le lieu oil ii convenait de discuter de 
cette question, mais M. Patolitchev ne saurait accepter ce 
point de vue. Toutes Jes nations eprises de paix savent 
certainement que la solution des prob!emes du commerce et 
du developpement exige que la situation internationale 
redevienne normale au plus t6t et que cesse toute action 
agressive. 

2. La CNUCED voit en outre ses travaux entraves du 
fait qu'elle n'est pas encore devenue une organisation 
veritablement universelle. A la premiere session de la 
Conference, en 1964, la delegation de l'Union sovietique 
avait souleve la question de la participation de la 
R6publique democratique allemande aux travaux de la 
CNUCED et elle desire le faire a nouveau. A son avis, on 
ne peutjuger normal que cet Etat, qui est l'un des 10 prin
cipaux pays industriels du monde et qui a deja 6tabli des 
liens economiques etroits avec de nombreux pays, y 
compris des pays en voie de developpement, ne soit pas 
membre de la CNUCED. Cette situation porte serieuse
ment atteinte au prestige de la CNUCED, et M. Patolitchev 
soutient que la Republique democratique allemande 
devrait prendre sa place Jegitime parmi Jes membres de 
cette organisation. 

3. A la premiere session de la Conference, !es partici
pants etaient tombes d'accord, a une majorite ecrasante, 
sur un certain nombre de principes nouveaux et justes 
tendant a assurer l'egalite des Etats dans Jes relations 
&:onomiques internationales. Ces principes comportaient 
d'importantes dispositions visant la non-ingerence dans 
Jes a:ffaires interieures d'autres pays, condamnant toute 
discrimination fondee sur Jes differences de systeme socio
&:onomique et reaffi.rmant le droit de chaque Etat de 
commercer librement avec d'autres Etats et de disposer 
librement de ses ressources nationales. 

4. On ne peut malheureusement pas dire que le climat 
international de la cooperation economique se soit 
profondement modifie depuis la premiere session de la 
Conference. De nombreux principes progressistes en 
inatiere de relations &:onomiques ne sont pas encore 
devenus des regles courantes dans Jes relations entre tous 
les Etats. L'6tat actuel du commerce international est 
source de graves preoccupations. La situation des marches 
mondiaux de produits de base, et notamment de ceux des 
pays en voie de developpement, continue de s'aggraver, 

comme le montrent les cours de ces produits, la situation 
des balances de paiements et l'instabilite croissante du 
systeme monetaire international. De l'avis de la dele
gation de l'Union sovietique, ces diverses difficultes 
trouvent principalement leur origine dans le fait que 
certains pays occidentaux, qui ont r&:emment adopte des 
mesures portant atteinte au commerce exterieur des pays 
en voie de developpement, ont tarde a mettre en reuvre 
Jes recommandations de la premiere session de la Confe
rence ou renonce a Jes appliquer. 

5. A cet egard, i1 est a noter que malgre les promesses 
faites lors des negociations Kennedy, celles-ci n'ont pas 
donne de resultats tangibles en faveur des pays en voie de 
developpement et que, comme le dit la Charte d'Alger, 
elles ont abouti en fait a accroitre « la discrimination 
implicite)) exercee a regard de ces pays par Jes politiques 
tarifaires (voir TD/38, p. 5). En outre, on tente toujours 
avec persistance de diminuer l'importance de la CNUCED 
et de renvoyer !'examen de problemes economiques vitaux 
a d'autres organismes qui n'ont pas l'autorite et la compe
tence necessaires. 

6. Un orateur a dit que, face a !'integration des pays en 
voie de developpement, on assistait actuellement a une 
integration parallele des pays d6veloppes, sans distinction 
de systeme ideologique et social. En tant que representant 
d'un pays socialiste, M. Patolitchev doit rejeter cette 
allegation. A repoque actuelle de progres scientifique, 
technique et social, ii est de la plus haute importance qu'il 
y ait Wle juste division internationale du travail profitable 
a tous Jes Etats. Or la condition de cette division du travail 
reside dans la mise en reuvre de la decision de la premiere 
session de la Conference selon laquelle ii ne devrait pas y 
avoir de discrimination fondre sur Jes differences de 
systemes socio-economiqnes en matiere de commerce 
international (deuxiCme principe general 1). M. Patolitchev 
precise qu'it 1'6poque, Jes pays socialistes et les pays en 
voie de developpement avaient reussi a rediger des recom
mandations mutuellement acceptables tendant a favoriser 
leurs relations commerciales et economiques mutuelles. 

7. Dans les organismes des Nations Unies et en parti
culier a la CNUCED, la delegation de !'Union sovietique 
et d'autres delegations socialistes ont constamment 
demande que des mesures concretes soient prises en vue 
de normaliser Jes relations commerciales entre Jes pays 
socialistes et Jes pays capitalistes developpes. La delegation 
sovietique soutient que Jes pays occidentaux devraient 
supprimer Jes restrictions quantitatives et autres qui 
frappent les importations originaires des pays socialistes 
et abolir Jes interdictions et les limitations en ce qui 
concerne Jes exportations vers Jes pays socialistes, et que 
Jes pays de !'Est et de l'Ouest devraient fonder leurs 
relations commerciales mutuelles sur le principe de la 
nation la plus favorisee. Les possibilites de cooperation 
entre ces groupes sont toutefois loin d'Stre pleinement 
realisees par suite des graves obstacles artificiels qu'elles 

1 Actes de la Conference des Nations Unies sur le commerce et le 
deve{oppement, vol. I, Acte final et rapport (publication des Nations 
Unies, no de vente: 64.11.B.I I). 
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rencontrent. La liberalisation de la politique commerciale 
d'un certain nombre de pays occidentaux dont on a tant 
parle n'a en r6alite apporte aucun changement fonda
mental quant a la suppression de la discrimination dans le 
commerce avec les pays socialistes. La normalisation du 
commerce Est-Ouest devrait stimuler tous Jes &:hanges 
internationaux. 

8. La delegation de l'Union sovietique a dOCiare, a 
plusieurs reprises, que la politique commerciale des 
groupements economiques fermes de pays capitalistes 
developpes, et notamment celle du Marche commun 
europeen, constituait un obstacle s6rieux au developpe
ment du commerce mondial sur des bases libres et 
mutuellement avantageuses. Cette politique est ouverte
ment discriminatoire et porte atteinte aux interets de 
divers groupes de pays tant socialistes qu'en voie de 
developpement. En fait, Jes Etats socialistes semblent 
souvent faire I' ob jet de mesures discriminatoires speci
fiques. 

9. La delegation de l'URSS considere avec faveur Jes 
propositions tendant au developpement des liens econo
miques entre Jes pays en voie de developpement eux
memes, car elles tendent a renforcer l'independance 
politique et economique de ces pays. 

I 0. Le peuple de !'Union sovietique a ceJebre derniere
ment le cinquantieme anniversaire de la Grande Revolu
tion socialiste d'octobre. Au cours de ces 50 ans, l'Union 
sovi6tique s'est hissee au rang de grande puissance 
industrielle grace aux efforts du people sovietique qui a 
choisi la voie socialiste du developpement. A la Iumiere 
de son experience, !'Union sovietique est fermement 
di~pos6e a promouvoir la cooperation economique avec 
tous Jes pays interesses. Ses liens OConomiques avec Jes 
Etats socialistes sont fondes sur Jes principes de l'egalite, 
des avantages mutuels et de !'aide fraternelle. Vis-A-vis 
des pays en voie de developpement, elle fait de son mieux 
pour mettre en reuvre !es recommandations de la premiere 
session de la Conference, et ses 6changes avec ces pays 
ont augmente de plus de 35 p. 100 entre 1963 et 1967. 
Au cours des trois dernieres annees, !'Union sovietique a 
accru ses achats aussi bien de produits de base que d'ar
ticles manufactures et d'articles semi-finis. En ce qui 
conceme ses rapports commerciaux avec Jes pays en voie de 
developpement, elle a pour pratique de conclure des 
accords portant sur des programmes prOCis de relations 
commerciales et elle a signe des accords a long terme 
avec la Republique arabe unie, l'Inde, le Pakistan, !'Iran, 
I' Afghanistan, la Syrie, le Soudan, Chypre, le Maroc, le 
Bresil, le Chili et d'autres pays. 

11. M. Patolitchev se felicite de l'accroissement des 
6changes entre son pays et l'Inde et signale que Jes deux 
pays viennent de conclure un accord aux termes duquel 
ils ont dOCide de rechercher de nouvelles formes de 
cooperation commerciale. Par exemple, !'Union sovietique 
a !'intention d'acheter des wagons de chemin de fer a 
l'Inde et signera sous peu d'importants contrats portant 
sur l'achat d'autres biens industriels. 

12. M. Patolitchev souligne que !'Union sovietique 
fournit une aide &:onomique et technique aux pays en 
voie de d6veloppement pour promouvoir leur economie 
nationale et non pas pour les exploiter. 

13. L'Union sovi6tique appuie Jes propositions conte
nues dans la Charte d'Alger qui tendent a instituer une 
nouvelle division internationale equitable du travail, 
a eliminer !es sequelles de la domination coloniale et a 
cr6er des economies nationales diversifiees et indi!pen
dantes. M. Patolitchev reconnait que Ia responsabilite 
du progres 6conomique incombe essentieilement aux pays 
en voie de developpement eux-memes. L'acces a l'inde
pendance politique n'a pas resolu tous Jes probJemes; ii 
reste encore beaucoup a faire et notamment a reformer 
entierement Jes structures economiques et sociales. 

14. Les marches mondiaux des produits de base sont 
encore en grande partie sous l'influence de monopoles 
internationaux. Les exportations de ces produits des pays 
en voie de di!veloppement se heurtent aux obstacles 
tarifaires imposes par Jes pays capitalistes avances et 
M. Patolitchev appuie la proposition tendant ace que ces 
obstacles soient e!imines. Malheureusement, le programme 
etabli a la premiere session de la Conference pour ame
liorer Jes ententes internationales sur Jes produits de base 
n'a pas ete applique en raison de !'attitude negative de 
certains pays importateurs. L'Union sovietique, quant a 
elle, s'est conformee aux recon1mandations adopt6es a 
Geneve par la premiere session et a considerablement 
accru ses importations de produits de base. Elle s'engage 
a poursuivre cette politique. La stabilisation du commerce 
mondial des produits de base reste la tache essentielle de 
la CNUCED, et l'Union sovi6tique y collaborera en 
concluant des accords internationaux sur Jes produits et 
au moyen de mesures bilati!rales. L'Union sovii!tique est 
dispos6e a conclure des accords de stabilisation pour Jes 
produits suivants: cacao, sucre, graines oleagineuses, 
huiles vegetales, coton, agrumes, bananes, plomb, zinc, 
petrole, cuivre, minerais de fer et de manganese, et 
fibres <lures. 

15. En ce qui concerne !'exportation d'articles manu
factures et de produits semi-finis, M. Patolitchev estime 
qu'il est nature! que Jes pays en voie de developpement 
insistent pour obtenir des pays capitalistes avances un 
traitement preferentiel sans rOCiprocite. L'Union sovie
tique a mis en reuvre Jes recommandations de la 
premiere session de la Conference et accru ses achats 
d'articles manufactures et de produits semi-finis en vertu 
de plusieurs accords commerciaux. Elle continuera a 
acheter des produits de ces pays en voie de developpement, 
notamment en remboursement des credits accordes pour 
retablissement d'entreprises construites avec !'aide sovie
tique. Elle a i!galement !'intention d'elargir d'autres formes 
de cooperation, n1ais estime qu'il est essentiel que ses 
partenaires collaborent en accordant aux pays socialistes 
des conditions non mains favorables que celles qu'ils 
accordent aux pays capitalistes. M. Patolitchev partage 
tout a fait !'opinion selon laquelle le retard economique 
des pays en voie de di!veloppement provient essentielle
ment de ce que leurs ressources ont ete pill6es par les 
puissances coloniales et qu'ils continuent d'etre exploites 
par Jes monopoles. C'est pourquoi ii deplore que !es pays 
en voie de di!veloppement, en formulant leurs recom
mandations, n'aient pas toujours distingue entre les pays 
socialistes et Jes pays capitalistes et qu'ils !es aient ranges 
ensemble dans un seul groupe de pays « riches )). 
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16. L'alourdissement de la dette exterieure de la 
plupart des pays en voie de aeveloppement s'explique a la 
fois par la situation d6favorable dans laquelle ils se 
trouvent sur Jes marches mondiaux et par la rigueur des 
conditions auxquelles Jes pays capitalistes et les institu
tions internationales de credit leur accordent une aide 
financiere. M. Patolitchev appuie done la demande faite 
par les pays du tiers monde aux pays capitalistes d'accroitre 
le volume de l'aide economique et financiere en faveur du 
d6veloppement et d'en ameliorer Jes conditions. JI estime 
en particulier que la Conference devrait proclamer le droit 
des Etats nouveilement ind6pendants a Stre indemnises 
du prejudice cause a leur economic pendant la periode de 
domination coloniale. II appuie egalement la recomman-

dation de la Charte d'Alger portant qu'aucune discrimi
nation ne doit etre faite a l'encontre du secteur public 
des economies nationales (voir TD/38, p. 19). 

17. L'Union sovietique a souligne a plusieurs reprises 
les graves d6fauts du systeme monetaire international 
actuel. La recente crise financiere a mis en evidence la 
necessite de normaliser la situation et, selon M. Patolitchev, 
i1 est urgent de proc6der a une etude approfondie du 
probleme dans son ensemble. 

18. En conclusion, M. Patolitchev d6clare que la Confe
rence n'aura reussi que si !'on trouve Jes moyens de mettre 
immediatement en reuvre Jes decisions fondamentales 
qui ont ete prises lors de la premiere session. 

Resume de la declaration faite a la 42e seance pleniere, le 5 revrier 1968, 
par M. Hector Luisi, Ministre des affaires etrangeres de l'Uruguay 

l. M. LUISI (Uruguay) dit que sa delegation est venue 
a la deuxie1ne session de la Conference des Nations Unies 
sur le commerce et le d6veloppement pleinement cons
ciente des difficultes et des prob!emes auxquels les pays 
en voie de developpement ont a faire face, mais convaincue 
que seules la solidarite et la cooperation de tous !es 
Etats, sans distinction, engendreront la confiance indis
pensable pour que se poursuive Ia Jutte commune pour 
le progres et le bien-etre de l'humanite tout entiere. 

2. Depuis 1964, le Conseil du commerce et du deve
loppement et le secretariat de la CNUCED ont accompli 
une tache enorme pour essayer d'appliquer Jes decisions 
de la premiere session de la Conference et Jes traduire en 
initiatives precises et concretes. Mais si Jes analyses qu'ils 
ont effectui!es ont permis de mettre au point des solutions 
techniques, on se heurte, clans la pratique, a de telles 
difficultes qu'au lieu des progres attendus, on enregistre 
dans le monde en voie de developpement un recul carac
terise par !'aggravation de la pauvrete et !'accentuation 
de l'Ccart entre pays en voie de developpement et pays 
developpes. 

3. L'Uruguay, pour sa part, pense qu'on peut eviter un 
affrontement entre le monde develop¢ et le monde en 
voie de developpement et reste convaincu de la nCcessite 
d'une strategie commune orientee vers la collaboration 
harmonieuse et amicale de tous Jes peuples. A cet egard, 
la participation de l'Uruguay a la deuxitme session de la 
Conference s'inspirera des principes affirmes par Jes 
Etats membres de la Commission speciale de coordina
tion latino-americaine dans la Charte du Tequendama 1, 
et dans la Charte d'Alger (TD/38); ces principes inspirent 
Cgalement la politique de !'Uruguay, dont le but est 
d'eviter que les tendances actuelles des relations Ccono· 
miques intemationales ne se maintiennent et n'entralnent 
une aggravation du sort des millions de personnes qui 
vivent dans Jes regions en vole de developpement. 

4. Les declarations de principe abstraites ne sont plus 
demise, et le moment est venu d'adopter des resolutions 

1 Adoptee par la Commissio11 spOCiale de coordination latino
amfil'icaine a sa quatritme Reunion au niveau des experts, qui s'est 
tenue a Bogota, du 25 au 30 septembre 1967. 

ayant une incidence directe sur la politique economique 
des differents Etats. Tel est d'ailleurs l'interet des pays 
d6veloppes s'ils ne veulent pas subir en retour les conse
quences de la pauvrete et du sous-developpement du reste 
du monde. C'est pourquoi il faut, en particulier, pour· 
suivre et d6velopper la cooperation entre la CNUCED et 
le GATT. 

5. Faute d'une politique du d6veloppement, la D6cennie 
des Nations Unies pour le developpement a abouti a des 
di6ceptions. II faut espirer que de la deuxieme session de 
la Conference rCsulteront des mesures realistes de coor· 
dination de !'aide financiere, des courants commerciaux 
et des politiques monetaires dans le cadre d'une planifica
tion integree de la strat6gie du d6veloppement. Les pays 
developpes doivent prendre en consideration les besoins 
veritables du monde en voie de developpement, et les 
pays en voie de developpement faire la preuve que !'aug
mentation des indices d'expansion economique des pays 
peripheriques rendue possible par une politique du d6ve
loppement contribuera a relancer !'expansion economique 
des pays industrialises; ceux-ci sont obliges a l'heure 
actuelle d'appliquer des politiques mon6taires et fiscales 
restrictives qui mettent en relief Jes aspects cteflationnistes 
de la conjoncture mondiale, laquelle reprtsente aujour
d'hui une grave menace pour le monde en general et !es 
pays en voie de developpement en particulier. 

6. La deuxieme session de la Conference doit prendre 
pour point de depart de ses travaux Jes conclusions qui 
se sont degag6es de la premiere session, d'une part, et la 
Charte d'Alger, d'autre part. 

7. Tout d'abord, en ce qui concerne les produits pri
maires, ii est absolument indispensable de mettre au point 
un accord politique resolvant les problemes poses par le 
cacao et le sucre, accord d'autant plus important qu'il 
pourrait servir de modele clans d'autres secteurs de la 
production primaire. Pour sa part, !'Uruguay connait des 
difficultes par suite de la politique protectionniste des 
pays industrialises, qui encouragent, chez eux, des entre
prises d'elevage non rentables et le developpement de la 
production de fibres synth6tiques. Pour la Jaine en parti
culier, les dernieres negociations commerciales Kennedy 
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n'ont pas ameliore la situation et, faute de pouvoir 
ecouler sa production de viande et de Jaine, !'Uruguay voit 
son programme de d6veloppement menace. 

8. La CNUCED doit formuler une politique des pro
duits de base qui tienne compte de l'importance des 
problemes concemant Jes produits des pays en voie de 
developpement de la zone temperee. II faut egalement 
que la deuxieme session de la Conference jette Jes bases 
d'un systeme de preferences generales, sans r6ciprocit6 
et non discriminatoires, portant a la fois sur Jes produits 
manufactures et semi-manufactures et sur Jes produits 
agricoles qui ne font pas encore l'objet d'accords inter
nationaux. Elle doit aussi 6tablir une liste d'exceptions 
- en nombre limite, et valables seulement au debut -
soumises a un mecanisme de consultation prealable et 
fondees uniquement sur des raisons d'interet national. 

9. Pour ce qui est des ressources financieres affectees 
au d6ve!oppe!11ent, ii est decevant que seuls quelques pays 
developpes aient atteint ou depasse l'objectif de 1 p. 100 
du produit national brut qui avait ete fixe et de voir se 
poursuivre la tendance a la baisse (0,72 p. 100 en 1965 
contre 0,87 p. 100 en 1961). La delegation uruguayenne 
s'associe pleinement a l'opinion selon laquelle, dans Jes 
limites de cet objectif de I p, 100, ii faudrait fixer unpour
centage minimal pour Jes transferts de fonds officiels 
destines a financer le d6veJoppement. 

10. II est indispensable egaJement que la deuxieme 
session de la Conference aboutisse a une reduction du 
pourcentage de !'aide nee, afin que !es pays en voie de 
developpement puissent acheter Ia oil ils trouvent le plus 
grand avantage, ainsi qu'A un assouplissement des condi
tions auxquelles cette aide est consentie. 

11. La dc!!lc!!gation uruguayenne appuie Jes efforts de la 
CNUCED en matiere de financement suppl6mentaire, de 
meme que tout moyen qui permettrait de resoudre le 
probJeme de la fluctuation des recettes d'exportation des 
pays periph6riques. D'autre part, elle est persuadee, elle 
aussi, que pour remedier au desequilibre du commerce 
exterieur de ces pays, ii faut non seulement faciliter 
l'acd:s de leurs exportations aux marches des centres 
industriels, mais developper, en outre, Jes c!!changes entre 
Jes pays p6ripheriques eux-mSmes. Comme !'a dit le 
Secretaire general de la CNUCED dans son rapport 
(T~/3/Rev. I 2

), la politique de substitution des impor
tations presente de graves inconvenients et tend a dimi-

• Voir Vers une stratf!gie g/obale du deve/oppement (publication 
des Nations Unies, n° de vente; F.68.II.D.6), par. 157. 

nuer Jes efforts vers la modernisation et l'efficacite. C'est 
pourquoi ii importe d'eliminer progressivement Jes pro
tections excessives en commeni;ant par liberer et augmenter 
Jes c!!changes entre pays en voie de developpement. Cette 
expansion de leurs c!!changes mutuels acc616rera leur 
rythme de croissance, ce qui contribuera a creer des 
conditions favorables a une politique de liberalisation 
commerciale progressive, tout en facilitant, avec l'aide de 
la cooperation financiere internationale, revolution vers 
l'integration c!!conomique r6gionale et sous-regionale. 
Cette aide financiere est necessaire, notamment en vue de 
la mise ne place de systemes de paiements multilateraux. 

12. Les echanges entre pays en voie de developpement 
et pays a economie planifiee soot eux aussi susceptibles 
d'une grande expansion. II faudrait en particulier que Jes 
pays d'Europe orientaJe prevoient dans leurs plans de 
commerce exterieur d'acheter de preference les produits 
primaires dont ils ont besoin aux pays en voie de develop
pement. II pourrait d'ailleurs en Stre de mCme pour Jes 
produits manufactures, en particulier Jes textiles. Les pays 
de !'Europe de !'Est devraient en outre chercher a faciliter 
les echanges, notamment grace a la multiJat6ralisation 
des paiements. 

13. Mais ces diverses mesures ne seront vraiment 
efficaces que si elles s'accompagnent d'une action dans le 
domaine des transports, et surtout des transports mari
times. A ce sujet, la delegation uruguayenne attend avec 
interet Jes c!!tudes entreprises par le secretariat de la 
CNUCED et, en particulier, par la Division des invisibles 
et son service des transports maritimes. Non seulement 
la creation de flottes maritimes et aeriennes entrainera 
une c!!conomie de devises pour Jes pays en voie de d6ve
loppement, mais elle leur permettra de prendre en main 
eux-mCmes un instrument pouvant contribuer de fa~on 
extremement importante a la promotion de leur commerce 
exterieur. 

14. Enfin, la degradation rapide de la situation ali
mentaire mondiale exige !'adoption d'urgence de mesures 
nouvelles. Des efforts soot egalement necessaires en faveur 
des pays sans littoral et des pays en voie de d6veloppement 
!es moins avances, ainsi que dans le domaine de !'integra
tion regionale et dans celui de la technologie. 

15. Pour conclure, M. Luisi souligne !'importance, 
dans les circonstances actuelles, d'une strategie mondiale 
de developpement. C'est done vers la coordination 
planifiee d'une politique mondiale du developpement que 
la deuxieme session de la Conference doit faire tendre ses 
efforts. 

Resume de la d&laration faite a la 57e seance pleniere, le 13 fevrier 1968, 
par M. Manuel Perez Guerrero, Representant permanent du Venezuela auptes de l'Organisation des Nations Unies 

I. M. PEREZ GUERRERO (Venezuela) souligne 
l'urgence des problemes que doit resoudre la deuxieme 
session de la Conference des Nations Unies sur le com
merce et le developpement, et la necessite qui s'impose 
a elle de prendre des mesures pratiques en vue de parer a 
la deterioration persistante de l'c!!conomie des pays en 
voie de developpement. Les efforts faits depuis plus de 

20 ans sur le plan international (Conference des Nations 
Unies sur le commerce et l'emploi, La Havane, 1947/1948; 
Conference sur Jes probliimes du developpement econo
mique, Le Caire, 1962; premiere session de la Conference 
des Nations Unies sur le commerce et le d6veloppement, 
Geneve, 1964; PNUD et activit6s de la BIRD et du FMI) 
n'ont pas produit Jes resultats escomptes. Plus que jamais, 



212 Annexes 

les pays du tiers monde ont conscience de la responsabilite 
qui leur incombe au sujet de la strategie globale du deve
loppement; persuades que ce n'est que dans ce cadre 
qu'ils peuvent esp6rer voir s'am6liorer leur situation et 
qu'ils ont besoin de la collaboration des pays plus evolu6s 
et des organisations internationales, ils sont n6anmoins 
resolus a ne pas tomber dans un nouveau regime de 
d6pendance et de tutelle qui ne pourrait engendrer que 
des frustrations. 

2. Le Venezuela, pour sa part, a compris que l'int6gra
tion r6gionale constituait un moyen essentiel de d6ve-
loppement, et ii a adhere a I' ALALE. De meme, ii est 
dispose a aider, dans la mesure de ses possibilites et dans 
le cadre d'un systeme general, Jes pays peu d6velopp6s. 
II estime que la solution du grave probleme de l'alimen
tation doit resulter d'efforts conjugues sur le plan de la 
production agricole et industrielle et sur le plan d6mo
graphique. Le programme d'action propose par la Charte 
d'Alger Jui semble devoir constituer Ja base des d6lib6ra
tions de la Conference. 

3. Concernant les produits primaires, la delegation 
venezu6Jienne souhaite que pendant la Conference l'on 
parvienne a resoudre Jes difficultes qui ont emp&he la 
conclusion d'un accord sur le cacao et celle d'un nouvel 
accord sur le cafe; ii convient egalement que Jes negocia
tions en vue de la conclusion d'un accord sur le sucre ne 
subissent pas !es retards qu'ont connus Jes negociations 
sur le cacao et le care. Les divers produits doivent certes 
etre traites separement, car chacun presente des carac
teristiques particulieres et pose des problemes qui Jui 
sont propres, mais rien n'emp&he que Jes negociations 
aient lieu parallClement: ii serait extrSmement prejudi
ciable a l'Cconomie de certains pays qu'i! faille attendre 
plusieurs annees la solution des difficult.es liees au com
merce d'un produit donne. La meilleure methode consis
terait sans doute a etablir la Iiste des produits sur lesquels 
il est urgent de s'accorder et a fixer un calendrier assez 
souple pour les negociations a entamer. Les resultats 
positifs des negociations Kennedy ont montre que, 
lorsqu'on est decide a resoudre un prob!Cme d'interet 
commun dans un detai donne, on peut y parvenir. Le 
Venezuela estime que le minerai de fer devrait, entre 
autres, retenir I' attention, car les prix du minerai ne cessent 
de baisser tandis qu'augmentent ceux des articles manu
factures. Ces deux tendances contradictoires entrainent 
un grave desequilibre, car Jes benefices du pays produc
teur sont progressivement transferes au pays manufactu
rier; si la CNUCED ne pouvait mettre rapidement W1 

terme a ce deplorable etat de choses, Jes pays producteurs 
se verraient contraints d'agir. 

4. Le Venezuela est membre de l'OPEP, organisation 
indispensable pour la defense des interets de ses membres. 
L'OPEP a inscrit a son actif d'importantes realisations, 
mais le marche du petrole presente encore de serieuses 
anomalies qui li:sent Jes interets du Venezuela et retiennent 
!'attention du gouvernement de ce pays. 

5. II importe, bien entendu, que Jes pays industrialises 
facilitent I'acces de leurs marches aux produits de base 
exportes par Jes pays en voie de developpement: ils pour
raient en outre, comme il a ete propose, leur reserver un 
certain pourcentage de !'augmentation de la demande. 
Les exportations d'articles manufactures et semi~finis 

devraient elles aussi beneficier de concessions plus 
Iib6rales sans que soit exigee la reciprocite. De plus en 
plus, Jes 6changes doivent etre preferes a l'aide, encore 
que cette derniere conserve toute son importance du fait 
qu'elle exerce sur reconomie des pays beneficiaires une 
incidence plus immediate que bien des concessions com
merciales que peuvent octroyer Jes pays industrialises et 
qu'elle permette de stimuler le processus de diversification 
de l'Cconomie tant dans le secteur agricole que dans le 
secteur industriel. 

6. A propos de diversification, ii convient de souligner 
que !es modalites de financement prCvues a cet effet dans 
Jes accords sur Jes produits, comme dans le cas du cafe, 
soot d'autant plus recomn1andables qu'elles contribuent, 
a la longue, a faciliter le fonctionnement des accords et 
favorisent l'Cquilibre de 1'6conomie nationale. 

7. La question du financement supplementaire revet 
aux yeux du Gouvernement venezuClien une importance 
capitale; il estime que le mOCanisme correspondant, qui 
pourrait Stre He a celui du financement compensatoire 
deja applique, a une echelle r6duite, par le FMI, devrait 
etre mis en marche, a titre experimental, avant la troi
sii:me session de la Conference. 

8. La suppression des procedes anachroniques qui 
subsistent dans le domaine du financment, en particulier 
en ce qui concerne le credit a l'exportation, semble se 
heurter a de serieuses resistances. De fait, Jes criti:res qui 
regissent actuellement le financement des exportations 
sont revelateurs d'une certaine mentalite qui prevaut 
encore dans les milieux financiers et commerciaux des 
pays industrialises a l'egard des pays en voie de d6veloppe
ment, et ii est hors de doute que c'est ta un des elements 
qui ont le plus contribue a retarder le developpement des 
pays du tiers monde. Par contre, on ne peut que se feliciter 
de la conclusion prochaine d'un accord qui mettra a la 
disposition de 1' AID des ressources accrues, en vue de 
prSts a long terme octroyes a des conditions tres liberales. 

9. Le President de la BIRD a souligne combien ii est 
regrettable que Jes pays industrialises n'aient pas mSme 
consacre 0,5 p. 100 de leur produit national brut a l'aide 
financii:re aux pays en voie de developpement. La situation 
est d'autant plus inquietante que les prix de leurs produits 
ne cessent d'augmenter, et qu'ils rCservent pour leurs 
d6penses militaires et leurs experiences spatiales des 
sommes de plus en plus considerables. 11 semblerait a ce 
propos que I'on ait accorde la priorite aux explorations 
spatiales en negligeant les besoins de la petite plani:te 
que constitue la Terre. Par ailleurs, ii ne semble pas que 
l'on puisse soutenir, comme !'a fait M. Rostow (4te 
seance), que Jes capitaux prives doivent constituer pour !es 
pays en voie de developpement la principale source de 
financement: ils ont, certes, leur place, mais ils ne sauraient 
se substituer aux capitaux publics pour la realisation de 
certains objectifs nationaux. 

IO. Dans le secteurdes transports maritimes, le problbne 
central est celui des taux de fret. La discrimination dont 
soot victimes dans ce domaine Jes pays en voie de develop· 
pement a sur leur commerce international des incidences 
negatives, et le fait qu'ils ne participent pas a la fixation 
des taux constitue pour eux un s6rieux handicap. La 
Conference se doit de remedier a cette situation. 
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I I. On ne saurait trop insister sur la necessite d'integrer 
dans une strategie globale du d6veloppement toutes Jes 
mesures qui pourront etre prises dans Jes divers secteurs: 
la majeure partie des echecs passes est sans aucun doute 
due a un manque de convergence des efforts consentis. 
II convient en outre de ne pas n6gliger le facteur humain, 
qui n'est pas seulement un etement indispensable de 
l'ordre economique mais la fin meme du d6veloppen1ent: 
la strategie du developpement doit en derniere analyse 
refleter la pensee commune de tous Jes organismes des 
Nations Unies. 

12. Pour lutter contre la faim, !'ignorance et la misere, 
ii faut des moyens et une volonte proportionnes a !'impor
tance de la titche. II faut, non seulement par des paroles 
mais encore par des actes, apporter son soutien a la 
prochaine D6cennie des Nations Unies pour le d6velop
pement, pour 6viter l'echec qu'a connu la d6cennie 
pr6c6dente. Enfin, ii est n6cessaire, sans perdre de vue 
pour autant les realites, d'agir avec l'audace clairvoyante 
qu'exigent les circonstances. 

Resume de la dCclaration faite a la sse seance pl€niere, le 12 fevrier 1968, par M. Mahmood Saeed Madhi, 
Sous-Secretaire, Ministere du commerce, de l'Cc:onomie et de la planification du YCmen du Sud 

I. M. MADHI (Yemen du Sud) rappelle que son pays 
n'a pas participe a la premiere session de la Conference 
des Nations Unies sur le commerce et le developpement 
puisqu'il vient seulement d'acc6der a l'independance apres 
quatre ans d'une lutte opini&tre et de lourds sacrifices. 
Bien que n'ayant pas non plus participe a la Reunion 
ministerielle du Groupe des Soixante-Dix-Sept a Alger, 
le Yemen du Sud appuie sans reserve Jes termes de la 
Charte d'Alger (TD/38). Toutefois, ii tient 3. attirer 
!'attention sur une cat6gorie sp6ciale de pays - en dehors 
des moins developpes des pays en voie de developpement 
- qui ont besoin, outre l'aide prevue par la Charte 
d' Alger, d'une aide sp6ciale de la communaute internatio
nale pour surmonter Jes difficult6s 6conomiques excep
tionnelles dont ils souffrent temporairement. Ces pays, 
et c'est le cas du Yemen du Sud apres quatre ans de Jutte 
armee, se trouvent dans la situation d'un blesse qui doit 
recevoir des soins speciaux avant de pouvoir participer 
a une 6preuve de course a pied. II faut leur donner Jes 
moyens de s'engager sur la voie du developpement econo
mique. 

2. L'octroi de preferences sans reciprocite aux impor
tations en provenance des pays en voie de developpement 
et !'augmentation du volume de l'aide revetent une 
importance particuliere pour le Yemen du Sud, qui a herite 
d'un deficit considerable de la balance des paiements (en 
moyenne 50 millions de livres par an, d'apres !es statis
tiques dont on dispose), deficit que l'on n'avaitjamais tente 
de redresser. De plus, ce pays ne dispose d'aucune statis
tique demographique ou economique qui Jui permette de 
planifier son developpement et ii aurait grand besoin 
d'aide a cet egard. L'agriculture, qui offre de bonnes 
perspectives de progres, a ete fficheusement negligee dans 
le passe, de sorte que le Yemen du Sud produit du coton, 

dont la vente est entravee par Jes barrieres douanieres, 
tandis qu'il importe des produits qu'il pourrait cultiver 
localement. Ii a done besoin de materiel, d'engrais et 
d'une formation des agriculteurs qui permette !'adoption 
de methodes modernes. La pSche offre 6galement de 
grandes possibilites de aeveloppement dans un pays qui 
possede 120 kilometres de cOtes riches en poisson. En 
dehors du raffi.nage du ¢trole, le developpement industriel 
a egalement ete n6g!ige, bien que Jes ressources du Yemen 
du Sud Jui permettent de creer, sans enfreindre le principe 
de la division internationale du travail, des industries 
economiquement viables tant pour la substitution des 
importations que pour !'expansion des exportations. 

3. Bien entendu, le Yemen du Sud aura besoin, pour 
entreprendre son developpement, de capitaux et de 
connaissances techniques, et sa jeune industrie ne pourra 
guere se developper si ses exportations se heurtent a des 
barribres douanieres et autres. Les pays developpes 
peuvent faire beaucoup dans ces domaines. Enfin, le 
Yemen du Sud souffre d'une penurie aigue de techniciens 
et d'experts dans tous Jes domaines, du fait qu'il n'y existe 
pas d'universite et que tres peu de ses ressortissants ont 
pu etudier a 1'6tranger. Le transfert des connaissances 
techniques revet done pour ce pays une importance 
capitale. 

4. Dans la situation tres difficile oU ii se trouve, le 
Yemen du Sud met son espoir dans !'aide des organismes 
internationaux et de la communaute internationale, 
ainsi que dans la cooperation regionale; ii appuie 
energiquement le Marche commun des Etats arabes 
auquel il compte participer sans reserve. 

5. En terminant, M. Madhi exprime l'espoir que la 
Conference formulera des propositions constructives qui 
pourront etre promptement mises en a::uvre. 

Resume de la declaration faite a la 43"' seance p!Cniilre, le 6 f6vrier 1968, 
par M. Janez Stanovnik, Membre du Conseil executif federal de la Yougoslavie 

I. M. STANOVNIK (Yougoslavie) fait observer que la 
deuxieme session de la Conference des Nations Unies 
sur le commerce et le developpement s'est reunie a New 

Delhi afin d'arreter une strategie globale du d6veloppe
ment et de s'entendre sur Jes mesures concretes et pratiques 
a prendre pour faire face aux problemes actuels des pays 
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en voie de d6veloppement. La premiere session de la 
Conference a exprime l'avis que le developpement 6cono
mique est un objectif commun a toutes Jes economies du 
monde; cet accord a permis de jeter les fondements d'une 
nouvelle sorte de cooperation internationale en matiere de 
d6veloppement. Puis, le dialogue qui a suivi cette confe
rence a permis de faire reconnaitre par tous qu'une 6galit6 
tb6orique entre nations in6gales sur le plan materiel ne 
peut qu'accentuer leur in6galit6. 

2. Cependant, ii y a eu une disparit6 constante dans Jes 
relations &:onomiques internationales, et Ia situation des 
pays en voie de d6veloppement se d6t6riore r6gulierement. 
Comme !'a fait justement observer le Premier ministre de 
I'lnde a la ceremonie d'inauguration, le 1er revrier 1968, 
les Etats industrialises trouvent plus profitable d'entre
tenir des relations commerciales entre eux qu'avec Jes pays 
en voie de d6veJoppement. Le commerce entre Jes pays 
developpes a economie de marche, qui representait 
63 p. 100 de leurs exportations totales en 1953, est passe a 
69 p. 100 en 1960, et a atteint 75 p. lOOen 1966. 

3. A la suite des negociations commerciales du GAIT, 
les barrieres commerciales entre Jes pays industrialises ont 
6t6 tellement reduites que le commerce a commence a 
s'effectuer de plus en plus dans des conditions de libre
echange. En outre sous !'influence de la technologie et de 
la politique commerciale modernes, !es Etats industrielle
ment avances se sont de plus en plus integres sur le plan 
economique, tandis que d'autres parties de 1'6conomie 
mondiale se trouvent prises dans un processus de d6sinte
gration 6conomique croissante. Au cours de ce processus, 
la part des pays en voie de d6veloppement dans Jes exporta
tions mondiales est tom bee de 31 p. lOOen 1950 a 21 p. JOO 
en 1960, puis a 19 p. 100 en 1966. II est evident que le 
moment est maintenant venu de definir une strategie 
visant a reunir le monde entier, a savoir Jes pays d6velopp6s 
a economie de marche, Jes pays socialistes et Jes pays 
en voie de developpement, en un ensemble economique oU 
r6gnerait une coexistence 6conomique 6quitable. 

4. La notion de la CNUCED du« d6veloppement par le 
commerce » signifie, du point de vue de la politique econo
mique des pays en voie de d6veloppement, que ceux-ci 
devraient passer du remplacement des importations a 
!'orientation des exportations. Les industries etablies a 
l'origine, pour r6pondre aux besoins interieurs doiv~nt 
maintenant s'adresser au march6 mondial et y faire la 
preuve de leur capacit6 de concurrence. Cela signifie que 
Jes mesures commerciales et fiscales trop protectionnistes 
devront etre abolies et que Jes industries nationales 
devront faire face a la concurrence intemationale. 
Malheureusement, bien que ce processus ait deja 6t6 
amorc6 dans les pays en voie de d6veloppement, il n'a 
pas 6t6 accompagne de mesures correspondantes dans les 
pays industriellement avances. 

5. Pour prendre un autre exemple, le developpement 
economique peut se concevoir comme une modernisation 
des techniques, comme une diversification des structures 
ou comme une industrialisation. Qu'importe la conception 
retenue, le resultat dans la plupart des cas est un certain 
degre de croissance ma! equilibree, oil !'agriculture tend a 
prendre du retard, au moins dans Jes d6buts. Bien que la 
Yougoslavie se soit efforcee d'ameliorer la production et 
les rendements agricoles pendant Jes annees d'apres 

guerre, les pays industrialises ont, pendant cette meme 
periode, intensifie leur politique de protection et de 
subvention de !'agriculture, si bien que l'acces a ces 
marches devient de plus en plus difficile. Alors que la 
politique de developpement agricole des pays en voie de 
d6veloppement est regie par des principes de rendement 
economique, la politique agricoJe de la plupart des pays 
industrialises est r6gie par des principes d'autarcie. Le 
premier importateur rnondial a realise la protection de ses 
importations non seulement par des tarifs e!eves, mais 
surtout par des imp6ts ou des mesures analogues. Pour 
certains produits agricoles, le montant global de cette 
protection atteint plus de 100 p. 100 de Ieur prix a !'impor
tation, si bien que meme dans les circonstances Jes plus 
favorables, le producteur dans un pays en voie de develop· 
pement doit exporter vers Jes marches industriels dans des 
conditions qui Jui permettent a peine de survivre. II n'est 
done pas surprenant que le processus d'int6gration 
agricole des pays d6veloppes ait entraine comme corollaire 
inevitable une desintegration a rechelle mondiale, etant 
donne que Jes exportateurs agricoles des pays en voie de 
developpement se trouvent peu a peu expu!ses de Jeurs 
marches traditionnels. 

6. Les processus de desint6gration de reconomie 
mondiale ont aussi eu des repercussions profondes dans le 
domaine financier. Au cours de la premiere session de la 
Conference, Jes pays developp6s a economie de marche 
ont accepte a l'unanimite !'obligation de verser I p. 100 
de leur revenu national aux pays en voie de developpement, 
obligation confirmCe par Ia suite a l'OCDE. Cependant, 
comme le montre le rapport du Secr6taire general 
(TD/3/Rev.1 1), le montant effectivement verse en 1966 n'a 
ete que de 0,62 p. 100 du revenu national de ces pays. 
En meme temps, la charge de la dette contractee par Jes 
pays en voie de developpement a continue d'augmenter, 
de sorte qu'en 1966 leurs transferts financiers au titre du 
service de la dette s'elevaient a 2,5 p. 100 de leur revenu 
national. II s'agit IA d'une nouvelle forme de d6sintegration 
qui entraine irr6mediabJement le monde vers un point oU 
i1 n'y aura plus de remOOe. En fait, on a calcule 
(TD/7/Supp.5, tableau I) que si la tendance actuelle se 
poursuit, le service total de la dette s'eJevera a 7 milliards 
de dollars en 1970, ce qui 6galerait le transfert projete de 
prets bruts. 

7. Une autre contradiction a laquelle se heurtent les 
pays en voie de developpement est que, leurs exportations 
traditionnelles ne leur permettant pas d'acqu6rir des 
devises, ils sont obliges de recourir au financement exte
rieur. Dans Jes conditions actuelles, ils ne peuvent 
g6n6ralement obtenir ce financement que sous la fonne de 
prets li6s. Toutefois, le remboursement de ces prets n'est 
pas conditionnel. Lorsque Jes pays en voie de developpe· 
ment essayent de rembourser ces prets en lancant sur le 
march6 de nouveaux articles qu'il leur a ete possible de 
produire grace aux prets obtenus, ils se heurtent a des 
restrictions croissantes de la part des nations creditrices. 
Autrement <lit le probleme n'est pas que Jes pays dCbiteurs 
soient incapables de produire, mais plutbt que les pays 
crediteurs ne sont pas prets a ouvrir leurs marches pour 
permettre le remboursement. 

1 Vers une stratt!gie globale du dt!veloppement (publication des 
Nations Unies, n° de vente: F.68.II.D.6). 
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8. La dCJegation yougoslave attend surtout de la 
presente session de la Conference qu'elle aboutisse a un 
accord solide sur une strategie commune du dCveloppe
ment pour renverser la tendance actuelle :l la desint6gra
tion et combler 1'6cart qui separe les riches des pauvres. 
Cependant, l'accord sur une strategie du developpement 
ne peut pas rester au niveau d'un dialogue philosophique 
sur la coordination. II doit au contraire aboutir a un 
systeme de mesures pratiques et d'obligations nCgociees 
que divers gouvernements mettraient a execution au 
moyen d'accords internationaux, d'une action politique 
autonome et d'une procedure parlementaire. Pour illustrer 
son propos, M. Stanovnik signale J'action offi.cielle 
entreprise par le Canada, le Danemark, le Japan, Jes 
Pays-Bas et la Suede pour atteindre l'objectif de 1 p. 100. 

9. La delegation yougoslave espere que la Conference 
adoptera les principes, Jes lignes directrices et Jes methodes 
de base permettant d'appliquer un systeme de preferences; 
elle espere que la Conference adoptera des mesures visant 
a augmenter le financement du developpement, a ame!iorer 
les modalites des prets et a alleger la charge de la dette; 
elle espi':re que la Conference adoptera des mesures 
propres a accroltre les Cchanges entre les pays en voie de 
developpement eux-memes; elle espere que la Conference 
fera un pas d6cisif vers la stabilisation des marches de 
matieres premieres grace a des accords de produits, et, 
le cas Ccheant, a la constitution de stocks regulateurs; elle 
espere enfin que la Conference arretera des mesures 
speciales efficaces a !'intention des moins avances des pays 
en voie de developpement. 

10. Etant donne qu'il existe deja un accord de principe 
au sujet de !'adoption d'un systi':me general de preferences 
non discrirninatoire et sans r6ciprocite, la Conference 
devrait examiner le cadre et Jes methodes d'application et 
de contrOle d'un tel systeme. Neanmoins, comme le 
systeme des preferences e-0uvre un domaine vaste et 
e-0mplexe et que !'experience pratique fait defaut, ii 
faudrait prevoir la possibilite d'y apporter des ameliora
tions pendant son application. 

11. Bien que la delegation yougoslave attache une 
grande importance a !'adoption d'un systeme de prefe
rences, un tel systeme ne suffit pas, a son avis, pour 
resoudre tous Jes problemes que pose la mise en train d'un 
nouveau processus d'integration clans le domaine indus
triel. A cet egard, elle estime qu'il est n6cessaire de deve
lopper d'autres formes de cooperation industrielle et elle 
tient a mettre !'accent en particulier sur les entreprises 
communes, Jes affiliations et Jes accords par secteur 
industriel dans Jes pays en voie de developpement. 
S'appuyant sur l'exptSrience de la Yougoslavie, M. Sta
novnik considere qu'une telle cooperation devrait rnoins 

-----------

viser a fournir des produits de remplacement des impor
tations qu'a promouvoir Jes exportations. 

12. La delegation yougoslave appuiera pleinernent 
!'organisation de marches de produits de base qui seraient 
constitues grace a des accords de produits. Cela implique
rait la suppression de barrieres emp€chant Jes produits 
tropicaux d'acceder aux marches des pays d6velopp6s. 
Tant que la production agricole de la partie moins privi
Jegiee du monde sera freinee par des prix de march€ 
libres dans le reste du monde, et tant que des producteurs 
moins efficaces des pays developpes profiteront des avan
tages de mesures de protection etevees, il n'y aura jamais 
suffisamment de produits alimentaires pour nourrir ceux 
qui ont faim, 

13. II faut comprendre, en mettant au point la strategie 
du developpernent a long terme, qu'on ne peut trouver de 
solution permanente au probleme des marches de pro
duits de base sans appliquer de fayon intensive le pro
gramme de diversification. C'est ainsi que la delegation 
yougoslave est favorable a la creation d'un fonds de 
diversification alimente par Jes ressoucres bancaires 
existantes, mais elle continue a accorder tout son appui 
au projet de financement supp!ementaire. 

14. En ce qui concerne le financement du developpe
ment, la Conference devrait arreter des mesures concretes 
pour parvenir a l'objectif de I p. 100 et le depasser griice 
a des mesures legislatives adequates. Elle devmit en outre 
rechercher une solution au probleme des prSts lies et des 
remboursements non conditionnels, ainsi qu'a d'autres 
problemes touchant aux conditions des prets. 

15. Pour ce qui est d'encourager Jes echanges entre les 
pays en voie de developpement, la delegation yougoslave 
sera surtout guidee par !'experience pratique qu'elle a 
acquise dans l'instauration d'une cooperation tripartite 
entre l'Inde, la RtSpublique arabe unie et la Yougoslavie. 
Les meilleurs resultats de cette cooperation ont ete des 
concessions tarifaires sp6ciales. Pendant la premiere 
etape, on est parvenu a un accord tarifaire sur 77 groupes 
de produits, soit plus de 500 articles. Taus les autres pays 
en voie de developpement peuvent adherer a cet accord. 

16. En terminant, M. Stanovnik declare que la Confe
rence devrait chercher a renforcer Jes liens commerciaux 
existant avec Jes pays socialistes. L'experience montre que 
Jes differences institutionnelles ne representent pas une 
barriere infranchissable pour !'expansion commerciale, 
et la delegation yougoslave est persuadee que Jes pays 
socialistes presenteront au cours de la presente session de 
la Conference de nouvelles propositions pour accroitre la 
cooperation internationale. 

Resume de la declaration faite 8. la 56e seance pl6niere, le 13 revrier 1968, 
par M. M. J. Chimba, Ministre du commerce, de l'industrie et du commerce exterieur de la Zambie 

1. M. CHIMBA (Zambie) dit que la premiere session 
de la Conference des Nations Unies sur le commerce et 
le developpernent a ete une source d'inspiration et d'encou
ragement pour son pays qui franchissait alors le seuil de 

l'independance, car il etait manifeste que la rnisere et 
l'iguorance regneraient si !'on ne prenait pas sur le plan 
international des engagements en vue de favoriser le 
developpement. Le processus de d6veloppement tScono-
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mique, que l'on a neglig6 et ignore jusqu'a une date assez 
rt!cente, est aujourd'hui un sujet dont la communaute 
mondiale reconnait l'importance. Les principes de base 
de la presente session de la Conference sont la foi en 
l'humanite et la volonte de favoriser le bien·Stre et le 
bonheur du genre humain. On ne peut atteindre ces fins 
si l'on ne prend des mesures pour pr6venir !'apparition 
de politiques de segregation raciale. De nombreux pays 
ont soutenu la Zambie dans sa Jutte contre la politique 
raciale appliquee en Rhod6sie et ont coopere avec les 
Nations Unies dans leur politique de sanctions s6lectives 
obligatoires. N6anmoins, le Gouvernement zambien est 
convaincu que des sanctions seules, sans l'emploi de la 
force, ne peuvent suffire a faire triompher en Rhodesie le 
principe du gouvemement de la majorite. La situation 
politique actuelle dans ce pays a provoque de serieux pro
blemes pour 1'6conomie de la Zambie; les compensations 
fournies jusqu'a present sont loin d'etre suffisantes et la 
communaute internationale devra faire de plus grands 
efforts si elle veut que la politique des sanctions aboutisse 
a un succes. II s'agit Ia d'une question si importante pour 
la paix et la stabilite qu'il faut la r6gler d'urgence si !'on 
veut que le d6veloppement economique puisse se pour
suivre en Afrique. 

2. Malgr6 Jes resultats ind6niables obtenus depuis la 
premiere session de la Conference, !es progres ont ete 
lents, compte tenu de ce que !'on attendait et de ce qu'il 
faudrait. II reste a surmonter de nombreux problemes de 
developpement et a faire en common un effort conside
rable. L'objectif le plus important que la Conference 
pourra atteindre sera que tous Jes pays se rendent compte 
des prob!emes des autres, car dans un effort commun on 
ne peut considerer aucun pays comme une ile d6tachee du 
reste du monde. Les pays d6velopp6s comme Jes pays en 
voie de d6veloppement ont leurs prob16mes et ii est sou
haitable que chaque pays prenne conscience de ceux qui 
se posent ailleurs que chez lui. 

3. L'influence exerc6e sur !'opinion publique par une 
reunion telle que la presente session de la Conference 
aura sans doute pour e:ffet de permettre que Jes pays 
industrialises fournissent un volume d'aide accru: on 
consentira plus volontiers a faire des sacrifices lorsqu' on 
aura compris Jes difficultes qui sont celles des pays en 
voie de d6veloppement. 

4. L'6volution du commerce des pays en voie de d6ve
loppement pendant Jes 10 dernieres annees a ete tout a 
fait d6courageante. II importe de ne plus penser qu'a des 
palliatifs, comme on l'a presque toujours fait en matiere 
de politique commerciale jusqu'a maintenant, mais de 
prendre des mesures qui permettront aux pays fournis
seurs de produits de base de changer la structure de leur 
economie. Toutefois, Jes d6penses que supposent de 
pareils changements structurels sont 6normes et l'on ne 
pourra y faire face que grace a la cooperation. 

5. Les accords sur Jes produits de base ont un but utile, 
quoique quelque peu limite, mais ii est necessaire d'6ta
blir des plans de production ad6quats et a long terme pour 
lib6rer Jes ressources des structures de production tradition
nelles. II faut completer Jes ressources inutilisees qui en 
r6sultent par d'autres facteurs productifs ainsi que par une 
demande effective. C'est Ia que le financement compensa~ 
toire joue un r6le essentiel. Accorder un soutien aux pays 

qui abandonnent leurs productions traditionnelles en vue 
d'une meilleure repartition des ressources disponibles 
suppose qu'on facilite le courant des ressources finan
cieres et qu'on fasse en sorte que les pays qui changent la 
structure de Jeur economie obtiennent un acces prefe
rentiel aux marches etrangers. 

6. Le Gouvemement zambien se preoccupe particulie
rement du niveau de la protection tarifaire dans Jes pays 
industrialises en ce qui concerne Jes importations de 
matieres premieres transformees. La suppression de cette 
protection tarifaire stimulerait les investissements et 
permettrait de titer parti de facteurs de productionjusque
Ia inutilises. II est exact que cette suppression peut pro
voquer dans les pays developpes des problemes sociaux 
devant lesquels its h6sitent, mais ils devraient pouvoir, 
grice a leur technique avancee, absorber Jes facteurs de 
production qui seraient liber6s. 

7. La diminution de l'apport de ressources financieres 
en provenance des pays industrialises depuis quelques 
annees est pour tous un motif d'inquietude et de d6cep
tion; depuis 1962, l'apport total net n'a jamais ete aussi 
bas qu'en 1966; ii a baisse d'environ 0,72 p. 100 du revenu 
national a 0,57 p. 100. II faudra porter remede a cette 
situation si !'on veut resoudre le prob!eme du service de 
la dette. 11 est evident que cette tendance ne se renversera 
pas d'elle-meme et qu'il faudra adopter une politique 
commune. 

8. Ce recul de l'apport de ressources financieres depuis 
quelques annees est dft en grande partie au flechissement 
du rythme de croissance de la production industrielle, 
lui~mSme dO a l'instabilite du systeme des devises. Le 
FMI a pris r6cemment des mesures pour permettre aux 
pays d'6viter !es problemes poses par la p6nurie mondiale 
de Iiquidites, mais on n'est pas encore parvenu a un 
accord sur le fonctionnement pratique du systeme. Les 
pays en voie de d6veloppement sou:ffrent particulierement 
des difficultes du systeme actuel des changes, car en fait 
ce sont eux qui font Jes frais de l'ajustement au des6quilibre 
exterieur des pays d6veloppes, parce qu'une baisse de la 
production industrielle entraine in6vitablement une dimi
nution de la demande des produits de base o:fferts par les 
pays de production primaire. II faut esperer que lorsque 
la Conference discutera la question des liquidites inter
nationales, elle se preoccupera particulierement de ce que 
cet ajustement coll.te a ces derniers pays. 

9. En ce qui concerne le courant des capitaux privCs, 
le Gouvernement zambien a pris des mesures pour encou
rager les investissements prives, mais la situation est 
encore loin de donner satisfaction, car Jes investisseurs 
6trangers exigent parfois, par manque de confiance, des 
conditions qu'on ne peut Jeur accorder et ils ont tendance 
a juger le marche dans une perspective a courte vue. 
Certains gouvernements ont essaye de porter remede a la 
situation au moyen de methodes d'assurance et de garan
ties aux investissements 6trangers priv6s, mais il pourrait 
bien Stre n6cessaire de cr6er une institution internationale 
chargee d'assurer les investissements prives contre les 
risques non commerciaux. 

IO. Dans l'immediat, il faut s'e:fforcer de developper le 
commerce en liberalisant les politiques commerciales, en 
stimulant les investissements - surtout dans le domaine 
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de la transformation des produits primaires - et en am& 
liorant Jes conditions dont depend le courant des capitaux 
prives vers les pays en voie de dCveloppement. On pourra 
ensuite repartir Jes ressources de fa.yon a obtenir le maxi
mum de benefices pour la communaute mondiale tout 
entiere. II faut Cviter que la demande de capitaux s'exerce 
sans coordination; les gouvernements des pays dCveloppCs 
et les pays en voie de developpement devraient travailler 
ensemble a l'Cvaluation des ressources disponibles et a la 
determination des methodes a suivre, conformement a 
des principes prevoyant la repartition des capitaux dans 
l'interet de tous. 

11. La planification a long terme des moyens de pro
duction devrait Stre faite de fa.yon plus rationnelle, en 
tenant compte de la demande et des avantages compares. 
La diversification de la production ne peut resulter que 
d'un effort collectif, les pays qui en beneficieront devant 
aider ceux qui la pratiqueront. 

12. 11 reste encore beaucoup a faire, mais la Conference 
aura accompli reuvre utile, mSme si el!e permet simple
ment a chacun de mieux comprendre !es difficultes des 
autres et si elle renforce la conviction que !'on fait tout 
ce qui est possible pour resoudre le prob!eme universe! 
de l'humanite, celui de la souffrance et du besoin. 

COMMISSIONS ilCONOMIQUES REGIONALES DE L'ORGANISATION DES NATIONS UNIES 

Resume de la declaration faite a la 396 seance plt'.iniere, le 2 fCvrier 1968, 
par U Nyun, Secretaire exicutif de la Commission economique pour I' Asie et PExtreme--Orient 

1. U NYUN (Commission 6conomique pour l'Asie 
et l'Extreme-Orient) dit que, etant donne la situation 
critique des pays en voie de dCveloppement et la necessite 
de prendre des mesures rapides pour y remedier, ii est 
reconfortant que Jes trois grandes regions en voie de 
developpement soient parvenues a harmoniser leur posi
tion et a Claborer la Charte d'Alger (TD/38). Cette unite 
des pays en voie de dCveloppement introduira un nouvel 
Clement dans les relations intemationales et encouragera 
ces pays a tirer un meilleur parti des enonnes possibilites 
de cooperation regionale et interrCgionale pour favoriser 
le developpement economique. 

2. La premiere session de la Conference des Nations 
Unies sur le commerce et le dCveloppement a permis de 
mieux comprendre la necessite de reviser entierement la 
structure du commerce mondial. Malheureusement, au 
cours des trois dernieres annCes, les progres realises vers 
une action fe<:onde ont ere d'une lenteur d6cevante. Pour 
assurer le succes de la deuxieme session de la Conference, 
i1 ne suffit certes pas d'arreter une prise de position uni
forme et de preciser !es problemes. Si !'on veut parvenir 
a des resultats concrets, il est essentiel que tous Jes grands 
pays commerciaux changent d'Ctat d'esprit. 

3. Le secretariat de Ia CEAEO a coopere pleinement 
avec la CNUCED et a pris une sCrie de mesures en vue 
de favoriser !'application des recommandations de la 
premiere session de la Conference. Mais la position 
commerciale generale de la region de la CEAEO n'a pas 
repondu aux esperances; l'annee 1967 a ete particuliere
ment Cprouvante, malgre des resultats assez satisfaisants 
dans certains secteurs comme !es transports maritimes, 
les taux de fret et Ia cooperation rCgionale en matiere de 
commerce. 

4. A sa onzieme session, qui s'est tenue recemment, le 
Comite du commerce de la CEAEO a adoptC one recom
rnandation relative a la creation de conseils de chargeurs 
nationaux, puis regionaux. Le secretariat de la CEAEO 
se propose Cgalement de creer un centre de renseigne
ments et de services consultatifs en matiere de transports 

maritimes, qui aura notamment pour but d'encourager 
la cooperation regionale en matiere de transports mari
times en creant, en particulier, un systeme commun de 
transports maritimes et d'a:ffretement. 

5. Le Secr6taire exCcutif de la CEAEO felicite la 
CNUCED et le GATI d'avoir harmonise leur politique 
en matiere de promotion des echanges en crea.nt ensemble 
un Centre du commerce international. Le secretariat de 
la CEAEO appuiera pleinement le Programme des 
Nations Unies pour le developpement du commerce 
d'exportation; il a d6cide, pour sa part, de crCer un 
centre de promotion du commerce de la CEAEO qui . 
travaillera en etroite collaboration avec le centre de la 
CNUCED et du GA TI. 

6. Une deuxieme Foire commerciale internationale 
d'Asie se tiendra a Teheran du 5 au 24 octobre 1969. 
U Nyun felicite le Gouvernement iranien de s'Stre charge 
de cette importante entreprise. 

7, Les pays en voie de d6veloppement savent par 
experience qu'ils ne peuvent compter atteindre par eux
memes des taux de croissance suffisants pour assurer un 
niveau de vie decent a leurs populations, Ctant donne le 
rythme de l'accroissement demographique. II est admis 
que cette situation exige des efforts nettement plus impor
tants sur le plan regional. 

8. L'ceuvre de Ia Conference en vue d'acc61Crer le 
developpement sera capitale pour determiner si Jes 
regions en voie de developpement vont progresser ou 
s'appauvrir et pour consolider la paix mondiale. II est 
essentiel qu'elle donne des rCsultats qui repondent aux 
aspirations des peuples d' Asie et des autres regions. Le 
Secretaire executif de la CEAEO espere que la CNUCED 
sera guidee dans ses travaux par la ferme conviction que 
doit s'instaurer un ordre Cconomique et social superieur 
qui permette aux pays developpes et aux pays en voie de 
d6veloppement de s•unir pour constituer une alliance 
solide, de maniere que tous Jes pays puissent travailler 
pour le progres en veritables partenaires. 
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Resume de la declaration faite a la 50e seance pleniere, le 8 fevrier 1968, 
par M. C. Quintana, SecrCtaire exkutif de la Commission economique pour I' Amt'irique latine 

I. M. QUINTANA (Commission economique pour 
l'Amerique latine) souligne !'importance de la ptesente 
session de la Conference des Nations Unies sur le com
merce et le developpement qui s'inscrit dans le cadre des 
efforts deployes par la communaute internationale pour 
acce!erer le progres economique et social des pays en voie 
de developpement. Ayant fourni des donn6es qui font 
ressortir la lenteur de la croissance economique de 
l'Am6rique latine, ii souligne que l'accroissement demo
graphique rapide de Ia region fait obstacle a !'amelioration 
des conditions de vie de la population. 

2. Les entraves a !'expansion et a la diversification des 
exportations, l'instabilite des revenus exterieurs, la 
degradation des termes de l'echange et l'absence d'une 
veritable politique de cooperation technique et financi6re 
sont les causes principales du manque de dynamisme des 
economies de I' Amerique latine. 

3. II est a noter qu'en depit de la progression des recettes 
d'exportation et de !'importance du financement exterieur, 
la croissance economique de !'ensemble de l'Amerique 
latine a ete infCrieure, dans la periode recente, a celle des 
annees precedentes, notamment a cause de !'augmentation 
de la charge du service de la dette et de la n6cessite de 
reconstituer des reserves monetaires. Si le montant 
global de l'apport de capitaux exterieurs, sous forme de 
prets et d'investissements, a sensiblement augmente depuis 
le debut de la presente decennie, I' Amerique latine a dii 
transferer, pour l'amortissement de ses emprunts et le 
paiement des interets, un montant superieur a celui des 
entr6es brutes de capitaux. 

4. Les statistiques font ressortir la situation precaire 
de la balance des paiements des divers pays de I' Atn6rique 
latine; si l'on n'etablit pas de programmes de cooperation 
financiere dans lesquels le montant, les col.its et Jes 
modalites de remboursement des prets soient determines 
en fonction des besoins du developpement, les apports 
financiers exterieurs ne pourront contribuer a l'accroisse· 
ment des investissements et a Ia promotion de 1'6pargne 
interieure. 

5. L'etude des facteurs qui d6terminent les exportations 
de la region montre que Jes perspectives du commerce 
ext6rieur ne sont gu6re encourageantes du fait des 
fluctuations de la demande des pays industrialises, et 
l'important deficit commercial de l'Amerique latine 
l'emp&:hera d'atteindre un taux de croissance satisfaisant 
au cours des 10 prochaines annees. 

6. M. Quintana estime que la politique protectionniste 
appliquee par Jes pays industrialises, qui vise notamment a 
accroitre leur autonomie economique, a encourager Jes 
exportations parl'octroide subventions et a restreindre Ia 
consommation des produits exportes exclusivement par les 
pays en voie de developpement, est un des principaux 
obstacles a !'expansion et a la diversification des exporta· 
tions de I' Amtrique la tine. Les progres realises dans le 
remplacement des produits naturels, Jes preferences 
accord6es par quelques pays developpes a certains pays en 
voie de d6veloppement, la politique appliquee en mati6re 
de transports maritimes et les difficultes croissantes 

auxquelles se heurtent Jes pays en voie de developpement 
lorsqu'ils cherchent a diversifier leurs exportations sont 
egalement responsables de cet etat de choses. M. Quintana 
deplore, a cet egard, que les recommandations de la 
premiere session de la Conference 1, qui visaient a pro· 
mouvoir une nouvelle organisation du commerce inter· 
national et a stimuler la croissance economique des pays 
en voie de developpement, n'aient pas ete appliquees, et 
que de nouvelles restrictions aient ete impos6es sur Jes 
exportations des pay.s en voie de developpement. 

7. Si Jes resultats des negociations Kennedy ont ete 
accueillis avec satisfaction par Jes pays developpes parce 
qu'ils favorisaient la liberalisation du commerce inter
national, Jes pays en voie de developpement n'ont pu 
partager cette satisfaction, car leurs in tenets n 'ont pratique· 
ment pas ete pris en consideration. Ils ont obtenu des 
reductions tarifaires importantes pour quelques·uns de 
leurs produits, mais les problemes de l'acces aux marches 
des pays industrialises et de la stabilite des prix ne sont 
toujours pas resolus. 

8. Le representant de la CEPAL donne alors un bref 
aperi;u d'un document intitule « America Latina y el 
sec undo periodo de sesiones de la UNCT AD » qui 
contient des propositions sur Jes principaux problemes des 
pays en voie de d6veloppement. II estime qu'un plan 
d'action devrait etre adopte en vue d'eliminer les obstacles 
qui entravent Jes exportations de produits de base des pays 
en voie de developpement, de supprimer Jes preferences 
speciales et d'ameliorer la position concurrentielle des 
produits naturels par rapport aux produits synthetiques. 
II espere que la Conference adoptera aussi Jes grandes 
lignes d'un systeme de preferences en faveur des articles 
manufactures et semi.finis des pays en voie de developpe· 
ment. Par aiBeurs, M. Quintana signale que I' Amerique 
latine apptecie !'importance potentielle du commerce 
avec Jes pays a economie planifiee. Ceux·ci pourraient 
incorporer dans leurs programmes d'achats des volumes 
croissants de produits de base en provenance des pays en 
voie de developpement. 

9. Le representant de la CEPAL approuve Jes propo· 
sitions visant a transformer Ia BIRD en une Banque des 
pays en voie de developpement et a accroitre le courant 
des ressources ext6rieures nettes vers ces pays; ii pense 
que la Conference devrait egalement instituer un meca
nisme de :financement supp!ementaire. Selon lui, ii con
viendrait de modifier Jes conditions du financement ex
terieur et de crier notamment un fonds permettant de 
reduire sensiblement le taux d'interet des prets accordes 
aux pays en voie de developpement. 

10. Pour conclure, M. Quintana exprime l'espoir que, 
grace a une cooperation constructive entre pays develop· 
pes et pays en voie de developpement, Jes pays Jes moins 
avances sortiront de leur stagnation economique et bene. 
ficieront du progres technique, economique et social qui 
est aujourd'hui le privilege de quelques pays seulement. 

1 Actes de la Conference des Nations Unks sur le commerce et le 
diveloppement, vol. I, Acte final et rapport (publication des Nations 
Unies, n° de vente: 64.11.B.ll). 
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Resume de la dCclaration faite a la 65e seance pleniere, le 27 fevrier 1968, par M. J. H. Mensah, 
Directeur, Division du commerce et de Ia cooperation economique, Commission Cconomique pour l' Afrique 

I. M. MENSAH (Commission economique pour 
l'Afrique) rappelle que les pays africains repr6sentent un 
tiers des pays membres de la CNUCED. Ils participent 
tous sans exception a la Conference en cours, bien que 
cela entraine pour beaucoup d'entre eux des sacrifices 
financiers, car les questions en jeu sont de la plus grande 
importance pour eux. Malgr6 les quatre ann6es de d6cep
tions qui ont suivi la premiere session de la Conference, les 
pays africains esperent toujours que la communaute 
mondiale pourra encore mettre de I' ordre dans les relations 
economiques internationales afin de leur garantir progres 
et justice. 

2. En n1oyenne, 22 p. 100 de la production brute de la 
region africaine est destinee actuellement aux marches 
d'exportation. Les importations repr6sentent pres de 
25 p. 100 de la production brute de la region. La part des 
produits alimentaires et des matieres premieres dans Jes 
exportations de Ia n\gion est de plus de 60 p. 100, celle 
des combustibles de 21 p. 100. En d'autres termes, les 
exportations de I' Afrique sont com po sees, pour plus des 
quatre cinquiemes, de produits primaires. R&:emment, 
les exportations d'articles manufactures de la region se sont 
accrues tres rapidement, mais elles restent une composante 
relativement peu importante des exportations africaines. 
Dans de nombreux cas, la production de ces articles est, 
dans une large mesure, tributaire des matieres premieres 
et du materiel importes. En Afrique, la structure de la 
production ne correspond absolument pas it la structure 
des besoins de la region pour la vie quotidienne, pour la 
production, et pour le developpement. II s'ensuit que, 
meme si !'on fait abstraction de la proportion elevee des 
importations par rapport it la production totale, on peut 
considerer que l' Afrique est une region dependante au 
sens profond du terme, 

3. SitOt leur independance acquise, tous Jes pays 
africains ont eu pour politique generate d'adopter une 
attitude internationaliste et de participer activement it 
retaboration d'un nouveau systeme de relations econo
miques fonde sur des regles et des objectifs acceptes par 
tous et sur un esprit de cooperation. II faut esperer que 
des progres rapides seront accomplis pour instaurer un 
ordre mondial satisfaisant, qui eviterait aux Etats africains 
d'avoir a revenir it Ia conception individualiste des Etats
nations dont la communaute mondiale s'efforce de 
s'6loigner. 

4. Les Etats membres de la CEA ont maintes fois 
demande que soit mis en vigueur le type de strategie 
globale a laquelle le Secn\taire general de la CNUCED a 
consacre tant de reflexion. Le secretariat de la CEA 
voudrait faire ressortir trois aspects d'une telle strategie 
mondiale du developpement, du point de vue de ce 
qu'elle pent apporter au developpement de l'Afrique. 
Premierement, il faut que les politiques economiques 
visent au premier chef a maintenir un niveau d'activite 
economique eJeve et a le faire progresser. Deuxiemement, 
ii est aussi important pour Jes pays africains que les 
ressources mondiales soient allouees couformement it une 

strategie globale qui donne priorite au developpement 
des pays les plus pauvres - ordre de priorite qui a ete 
apparemment admis dans tant de resolutions inter
nationales. En Afrique, en effet, ii est indispensable pour 
mobiliser des ressources int6rieures, d'avoir une aide 
ext6rieure en matiere de financement et de personnel 
qualifie. Troisiemement, ii faut que la strategie globale 
comporte une organisation des relations economiques 
internationales qui soit un gage de certitude et de securite 
plus grandes. 

5. La premiere D6cennie des Nations Unies pour le 
d6veloppement aura montre qu'il est inutile de formuler 
une strategie globale et de fixer des objectifs mondiaux de 
toutes sortes si rien n'est fait pour en assurer I' application. 
C'est pourquoi ii importe de definir la strat6gie et les 
objectifs non pas suivant des procedures formalistes au 
sein des institutions internationales, mais au moyen des 
contacts et des dialogues Jes plus suivis entre ceux qui 
seront charges de l'application. II faut que les organes 
nationaux et multinationaux de l'Afrique et des autres 
regions en voie de developpement qui sont charges de 
prendre Jes decisions determinant en derniere analyse 
la forme et Ie rythme du d6veloppement participent plus 
etroitement a 1'6laboration de Ia strategie globale et des 
politiques qui permettront de la mettre en ceuvre. 

6. Les pays africains out demande que soit etabli un 
m6canisme international de consultation par l'interme
diaire duqueI ils pourraient examiner leurs besoins et leurs 
plans en collaboration avec la communaute internationale 
et, par la suite, mobiliser l'aide, en particulier !'aide 
financiere, requise aux fins de developpement. La CEA 
estime qu'elle doit jouer un rOle de catalyseur dans Jes 
dialogues entre ses pays membres et la communaute 
mondiale et dans la mobilisation de l'aide accordee it ses 
pays membres dans tous Jes secteurs de leur developpe
ment. Dans ce rOle, le secretariat a pu collaborer etroite
ment avec le Secretaire general de la CNUCED depuis la 
creation du secretariat de la CNUCED. La CEA espere 
que Jes decisions que prendra la Conference permettront 
aux deux organisations et aux autres institutions inter
nationales qui participent au developpement de I' Afrique 
de renforcer leurs efforts en faveur des peuples africains. 

7. Malgre Ia d6ception provoquee par l'eGhec des 
negociations relatives a un accord international sur le 
cacao, la CEA espere que celles-ci reprendront, et que des 
pourparlers commenceront au sujet du the, des hananes, 
du caoutchouc, des fibres non destinees a la fabrication 
de vetements, des huiles vegetales et des graines oleagi
neuses. La Charte d'Alger (TD/38) a egalement preconise 
des mesures appropri6es concernant d'autres produits de 
base, parmi lesquels le minerai de fer, le coton, le vin, Jes 
agrumes et le manganese presentent un interet particulier 
pour Jes pays africains. 

8. Pour les pays africains, il importe d'envisager 
serieusement, une fois de plus, la possibilite de reorganiser 
progressivement tout le systeme du commerce inter
national des produits de base en menant a !'echelon 
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international une action paralle!e a celle qui a deja ete 
accomplie en de nombreux endroits a 1'6chelon national. 
Les produits primaires continueront in6vitablement a 
occuper la premiere place dans le commerce d'exporta
tion des pays africains et a determiner Ieurs perspectives de 
progres national pendant toute la dun'.:e de la prochaine 
dtcennie; c'est ce qui explique l'interet des pays africains 
pour Jes propositions presentees par le Gouvernement 
frani;ais et d'autres, en vue de reformer le systeme de 
commercialisation internationale des produits de base. 
Maintenant que la question des preferences pour Jes 
articles manufactures et Jes produits semi-finis est passee 
du stade du reve lointain qu'elle paraissait etre a repoque 
de la premiere session de la Conference a celui de politique 
qui peut faire I' ob jet de negociations, Jes Africains pensent 
que le secteur du commerce international relatif aux 
produits de base est mllr pour une revolution comparable. 
L'accord presque unanime qui parait se dessiner en ce sens 
a rechelon international devrait egalement permettre de 
progresser vers la solution des problemes de produits de 
base, par la methode selective que Jes pragmatistes, 
comme on Jes appelle, ont toujours pr6conisee. Les pays 
africains ont constate, au cours de diverses negociations 
sur Jes produits de base, que le refus d'admettre que le 
commerce international des produits de base doit Stre 
orient6 de fayon a favoriser le developpement a ete une 
des plus grosses pierres d'achoppement. 

9. MiSme lorsque la definition des articles manufactures 
et semi-finis englobe tous Jes produits agricoles importants 
traites et semi-traites, la participation des pays africains au 
commerce international de ces produits est faible en valeur 
absolue et elle n'est encore pour la region qu'une source 
peu importante de recettes de devises. Les exportations 
africaines d'articles manufactures et semi-finis, dont la liste 
ne comprend que 20 articles, parmi lesquels figurent des 
produits d'origine agricole, representent 90 p. 100 de 
!'ensemble des articles ayant subi un certain degr6 de 
transformation fournis par la region africaine aux marches 
mondiaux. Si tous Jes pays develop¢s occidentaux 
consentaient Jes preferences tarifaires Jes plus liberales en 
faveur de tous Jes articles africains manufactures et semi
:finis, ils feraient ainsi des concessions d'une valeur 
inferieure a 500 millions de dollars, autrement dit, d'une 
valeur brute de moins de 2 dollars par an et par habitant 
de la region africaine. 

IO. Cette statistique devrait faire nettement ressortir 
!'importance de la contribution qu'un systeme de prefe
rences generales apporterait i\ la prosperite des pays 
africains. Elle devrait egalement permettre d'expliquer 
pourquoi !es pays membres de la CEA considerent avec 
une certaine consternation Jes hesitations visibles, Jes 
palabres interminables, oil chacun cherche a savoir oil 
I'autre veut en venir, avec lesquelles on aborde la question. 
r:economie des pays africains repose essentiellement sur 
!'agriculture; on leur a conseille de s'interesser davantage 
a !'agriculture et de fonder sur elle leur industrialisation 
naissante. Mais leurs plus gros clients, Jes pays developpes 
occidentaux, proposent maintenant d'exclure du benefice 
des preferences les produits d'origine agricole, seuls 
produits manufactures que bien des pays de la CEA 
peuvent vendre a l'heure actuelle et qu'ils seront vraisem
blablement en mesure de vendre durant les 10 prochaines 

annees. Les avantages du systeme de preferences sont 
offerts pour une periode de 10 ans - periode pendant 
laquelle it est peu realiste de penser que la plupart des pays 
africains pourront avoir cree des industries travaillant 
pour I' exportation dont la capacite de production soit telle 
qu'ils puissent reellement profiter de ces concessions. 

11. Certains pays developpes ont declare qu'ils ne 
pourraient accorder de preferences aux pays africains qui 
appliquent des mesures discriminatoires a regard de leurs 
exportations. Ils ne peuvent cependant esperer que Jes pays 
africains en cause vont retirer les a vantages tarifaires qu'ils 
ont accordes aux pays industrialises avec lesquels ils sont 
maintenant lies par des obligations contractuelles. II 
appartient aux pays de l'OCDE quijouissent actuellement 
de preferences inverses et a ceux qui demandent a present 
a beneficier du meme traitement de proposer une solution 
concrete. Dans l'etat de choses actuel, les positions qu'ils 
ont adoptees ace sujet menent directement i\ une impasse. 

12. Bien longternps apres que Jes pays developpes ont 
paru accepter le principe de la non-reciprocite, notam
ment aux termes de la Partie IV de !'Accord general sur 
Jes tarifs douaniers et le commerce, 18 pays africains ont 
ete invites a consentir des preferences inverses, qu'ils ont 
ete contraints d'accorder, en echange de !'admission en 
franchise de leurs exportations dans le Marche common 
europeen et d'une assistance financiere d'un volume :fixe. 
Des conditions semblables ont ere imposees dans la 
convention d'association avec le Nigeria; et plus r6cem
ment les pays de 1' Afrique de !'Est ont dfi accepter le 
principe des preferences inverses que la Communaute 
economique europeenne avait impose pour que des 
negociations puissent s'ouvrir. II est evident que Jes pays 
africains auraient prefere obtenir le libre acces a la Com
munaute commune sur une base de non-reciprocite. Les 
arrangements qu'ils ont conclus avec !es pays europeens 
viennent maintenant a echeance et doivent faire l'objet de 
nouveaux pourparlers. II s'agit de savoir quelle aide la 
Conference peut leur apporter en vue d'une reduction du 
prix tres e!eve qui leur est demande en echange du libre 
acces des exportations africaines aux marches europeens. 

13. II est patent que Jes pays africains ne se sont 
nullement montr6s reticents a negocier. Ils attendent 
maintenant qu'on leur dise nettement en quoi consistera le 
systeme de preferences envisage, en particulier quelle sera 
la gamme de produits auxquels ii s'appliquera, l'ampleur 
des reductions de droits et la duree des preferences. Ils 
seront alors prets a entamer des pourparlers et its esperent 
que ce sera pendant la Conference en cours. 

14. Les pays africains comptent aussi sur la deuxieme 
session de la Conference pour decider clairement ce que 
signifie en pratique la non-rb:iprocite dans les relations 
commerciales entre pays riches et pays pauvres, et 
comment elle sera appliquee. Certains des pays avance.s 
avec lesquels Jes Etats membres de la CEA devront 
bientOt renegocier le systeme existant de preferences 
speciales comptent panni les membres Jes plus influents 
de la Conference. Ils ne sauraient avoir a la Conference 
une double personnalite, d'un cote, preconisant un systeme 
generalise de preferences non reciproques pour Jes articles 
manufactures et Jes articles semi-finis et, d'un autre cote, 
exigeant des conditions aussi severes sous forme de 
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pr6f6rences inverses en echange de I' admission en franchise 
des produits primaires africains sur leurs marches. Cela 
est d'autant plus inqui6tant que les pays africains qui 
doivent consentir des concessions r6ciproques sont panni 
Jes plus d6munis, tandis que !es pays relativement mieux 
nantis du tiers monde tireraient profit des preferences 
non r6ciproques. 

15. L'aide a l'Afrique est stationnaire, desorganisee; 
elle tend a devenir de plus en plus coilteuse, et cela au 
moment pr6cis oil, apres avoir consolide leur indepen
dance, !es pays africains ont ameliore de fa~n marquee 
leur capacite d'utilisation efficace de !'aide qui leur est 
fournie. 

16. Au cours des 10 dernieres ann6es, le financement 
public exterieur pour le developpement de I' Amerique 
latine est passe de 330 millions de dollars des Etats-Unis 
en 1956 a I 700 millions de dollars en 1965. En Afrique, 
l'aide publique des pays occidentaux avances et des 
organismes multilateraux plafonne a peu pres depuis 1961. 
Cette difference entre l'Afrique et l'Amerique latine 
s'explique en grande partie par le fait que le dispositif 
institutionnel qui doit mobiliser et distribuer l'aide a 
I' Afrique est encore relativement faible. 

17. Un dixieme a peine des pays africains ont beneficie 
du systeme consultatif de la BIRD. Et, sauf l'exception 
remarquable que constitue le Fonds de developpement de 
la Communaute economique europ6enne, ii n'existe pas 
de mecanisme systematique pour organiser l'aide a la 
region en fonction d'objectifs de developpement concertes. 
Les Etats membres de la CEA ont largement pratique 
!'auto-assistance en versant quelque 250 millions de 
dollars de leurs propres capitaux pour etablir la Banque 
africaine de developpement. Mais jusqu'a present J'effort 
fourni en contrepartie par la communaute internationale 
a ete decevant. 

18. La CEA a adopte a sa huitieme session la resolution 
169 (VIII) proposant la creation d'un m6canisme consul
tatif pour la region, associe a un Fonds special de develop
pement africain 1 • Les ressources de l'ensemble du systeme 
financier international sont sans doute suffisantes pour 
permettre a la Conference d'appuyer la creation prochaine 
d'un tel dispositif. 

19. En Af1ique, la preponderance du secteur agricole, 
le rOle capital joue par le commerce international des 
produits primaires et le manque de diversification des 
exportations ont tous contribuC a crCer des conditions 
d'insecurite 6conomique marquee. C'est pourquoi Jes 
Etats membres de la CEA attachent la plus grande 
importance au mecanisme envisage de financement 
supp!ementaire. II faudra de toute maniere de nombreux 
mois pour prendre Jes mesures d'organisation qu'exigera 
la mise en marche du mOCanisme et ii ne faudrait pas que 
la Conference, en n'approuvant pas le principe, allonge 
encore ces deJais. II semble que Jes travaux sont suffisam
ment avanc6s pour que la Conference puisse se mettre 
d'accord sur Jes caracteristiques essentielles du projet et 

1 Voir Documents ojjiciels du Conseil Cwncmique et social, 
quarante-troisii!me session, SuppfemenJ If' 5. p, 169 et 170. 

sur l'adoption d'un calendrier pour la mise en place des 
rouages administratifs. 

20. Un vaste mouvement se dessine en Afrique en vue 
de combattre Jes effets de la fragmentation politique au 
mo yen de la cooperation inter-Etats pour ledeveloppement 
6conomique. La CEA compte panni ses membres un grand 
nombre de pays qui, quel que soit le critere adopte, doivent 
etre consideres comme faisant partie des pays Jes moins 
d6veloppCs du monde. La cooperation economique 
entre pays africains, completee par des mesures sp6ciales 
internationales a l'intention de ces pays en matiere 
d'echanges et d'aide, est la seule politique realiste propre 
a promouvoir le developpement de la plupart des pays 
africains. 

21. Bien que la CEA ait largement contribue a lancer 
le mouvement de cooperation economique, !'assistance 
que la communaute internationale a apportee aux pays 
africains dans leurs efforts a jusqu'ft present ete tres faible. 
Le mouvement vers la cooperation OConomique en Afrique 
a besoin de l'appui de specialist es experiment.es et capables 
qui aideraient a arreter Jes politiques multinationales et 
appuieraient les institutions intergouvernementales dans 
ce domaine relativement nouveau. 

22. De nombreux pays avanc6s et de nombreuses 
institutions internationales se sont declares disposes a 
financer des projets multinationaux dans la region 
africaine. Mais, jusqu'ici, on a peu fait pour aider Jes pays 
africains a mettre sur pied !es projets en question. Les 
offres d'assistance financiere ne peuvent done etre mises a 
profit. En dehors de la Banque africaine de dCveloppement, 
ii existe d'autres organismes multinationaux pour le finan
cement du developpement en Afrique de l'Est, en Afrique 
centrale et en Afrique de l'Ouest et on est en train de 
cr6er dans le Maghreb une nouvelle banque d'integration. 
Jusqu'ft present, ces institutions n'ont guere r~ d'aide 
de la communaute internationale. 

23. II est clair que !es pays africains, plus que tous Jes 
autres, ont besoin d'une assistance etrangere financiere et 
technique pour creer des industries travaillant pour 
!'exportation et pour commercialiser leurs produits, taut sur 
leurs territoires que dans Jes pays avances. La CEA a deja 
commence a organiser un programme d'aide a la promo
tion des exportations dans Jes Etats membres. M. Mensah 
espere que la communaute internationale pourra s'engager 
a fournir Jes ressources nOCessaires a un programme 
concret visant a promouvoir Jes exportations des pays 
africains. 

24. Entin, Jes pays africains ne peuvent intensifier leurs 
echanges rOCiproques et cooperer en vue de leur d6velop
pement mutuel sans toucher aux interets existants de ceux 
qui, aujourd'hui, contrOlent leur commerce exterieur. Ce 
commerce exterieur est tres important par rapport a la 
dimension de leur economie, de sorte qu'aucune mesure 
tendant a modifier sa structure actuelle ne saurait etre 
envisagee sans des assurances adequates de cooperation 
veritable de la part des pays avances interesses. On a 
souvent dit que des arrangements visant a accroitre les 
6changes entre pays d'Afrique etaient souhaitables, mais 
on n'a pas assez parJe des ajustements que ces arrangements 
exigeraient de la part des pays developpes en dehors de 
l'Afrique. 
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INSTITUTIONS SPECIALISEES 

Resume de la dCclaration faite il la 54e seance pll'niere, le 12 fl'vrier 1968, par M. P. M. Menon, 
Directeur du Bureau de correspondance de l'Organisation internationale du Tra"Vail 8 New Delhi 

I. M. MENON (Organisation internationale du 
Travail) dit que l'OIT attribue la plus grande importance ii 
la deuxieme session de la Conference des Nations Unies 
sur le commerce et le d6veloppement, car les principes et 
les programmes d'action qu'elle adoptera representeront 
unimportant pas en avant sur la voie de re!aboration d'une 
strategie globale en vue du progres economique et social 
des pays en voie de developpement. Les activites de l'OIT 
dans ce domaine portent principalement sur trois grands 
secteurs. Le premier secteur est celui du d6veloppement et 
de }'utilisation des ressources humaines, y compris la 
formation de la main-d'reuvre a tous les niveaux pour 
completer et perfectionner ses connaissances et la rendre 
apte a occuper les emplois Jes plus necessaires au develop
pement &:onomique du pays, et la creation de nouvelles 
possibilites d'emploi productif, particulierement dans Jes 
pays en voie de developpe1nent oil le taux d'accroissement 
de la population est 6leve et oil s6vissent le chOmage et le 
sous-e1nploi. Ensuite vient le d6veloppement des institu
tions sociales pour aider Jes pays en voie de d6veloppe
ment a se moderniser et se developper. Enfin, l'OIT se 
preoccupe de l'amelioration des conditions de vie et de 
travail de la main-d'reuvre et notamment de !'adoption de 
politiques des salaires et de s&:urit6 sociale qui puissent 
contribuer a une repartition plus rationneile des revenus 
sans grever l'&:onomie de frais de main-d'reuvre excessifs, 
encourage !'acquisition de competences et la bonne 
ex&:ution du travail, et constitue une main-d'reuvre 
travaillant avec efficacite. Tels sont !es principaux elements 
de la politique sociale de l'OIT pour ce qui est des pays en 
voie de developpement, laquelle vient completer Jes 
mesures en matiere de commerce et de developpement que 
la Conference examine. 

2. Le point 10 de l'ordre du jour de Ia Conference 
(TD/B/61) a trait aux problemes et politiques des produits 
de base. Bien que cette question ne soit pas a proprement 
parler de son ressort, l'OIT a toujours insiste sur la 
necessite de stabiliser !es prix des produits de base, non 
seulement parce que les exportations de produits primaires 
reptisentent la plus grande part des recettes en devises des 
pays en voie de developpement, mais aussi en raison de 
!'importance des prix des produits de base pour le maintien 
et !'amelioration du niveau de l'emploi et des conditions 
de travail. Les deux resolutions (nos 55 et 56) adoptCes en 
mai 1966 par la Commission du travail dans Jes plantations 
et communiquees ensuite au Secretaire general de la 
CNUCED temoignent de l'interet particulier que l'OIT 
porte a ces problemes, 

3. Meme si l'on reussit a stabiliser !es prix des produits 
de base, le volume des produits primaires exportes ne 
fournira pas le stimulant necessaire au d6veloppement 
economique. C'est pourquoi l'OIT estime que !'expansion 
et la diversification des exportations d'articles manu
factures et d'articles semi-finis revetent une importance 
capitale. II faut que Jes pays en voie de d6veloppement 

accroissent leur part du commerce mondial de ces articles, 
car c'est en augmentant leurs recettes d'exportation qu'ils 
pourront financer Jes importations indispensables au 
developpement &:onomique et, en outre, l'elargissement 
des debouches offerts a I' exportation permettra le develop
pement de l'industrie dans des pays oil le marche interieur 
est actuellement trop etroit. De plus, !'industrialisation 
orientCe vers les exportations contribuera davantage a 
I'efficience de la production que !'industrialisation orientee 
vers la consommation int6rieure. 

4. Si les Etats membres le desirent, l'OIT peut fournir 
une aide aux pays en voie de developpement en vue de 
realiser leur developpement economique grace au 
commerce, en mettant a leur disposition son experience 
en matiere de formation professionnelle, de perfectionne
ment des cadres dirigeants et de relations entre employeurs 
et travailleurs, experience qui presentera un interet 
particulier dans le cas des industries auxquelles s'offrent 
des possibilites d'exportation. A ce sujet, l'OIT se felicite 
de pouvoir participer aux travaux du Programme des 
Nations Unies pour le d6veloppement du commerce 
d'exportation. 

5. L'augmentation du volume des importations des pays 
en voie de d6veloppement vers Jes pays developpes 
n'entrainera pas n&:essairement une baisse du niveau de 
l'emploi chez ces derniers, car Jes devises ainsi obtenues 
par Jes pays en voie de developpement leur serviront a 
acheter des biens d'6quipement et d'autres marchandises 
aux pays d6velopp6s, ll se peut cependant qu'une rapide 
montCe en fl&:he des hnportations de quelques produits 
porte prejudice a certains producteurs des pays importa
teurs et ait des repercussions sur la structure sociale et 
economique. 

6. La politique prevoyante deja adoptee par plusieurs 
pays developpes pour faire face aux problemes sociaux 
dont le commerce international provoque !'apparition 
n'a pas ete inspirCe par le d6sir d'empecher la concurrence 
des pays en voie de d6veloppement, mais elle a pour 
objectif d'adapter la structure de l'emploi a revolution de 
la structure du commerce en offrant des possibilites de 
reconversion aux travailleurs mis en chOmage. L'OIT 
prCconise que, lorsque des politiques commerciales lib6rales 
sont adopt&s dans l'interet g6n6ral, ce ne soient pas Jes 
travailleurs perdant leur emploi qui fassent Jes frais des 
ajustements necessaires, mais que !'ensemble de la collec
tivite Jes prenne a sa charge. L'OIT, ayant fait cette 
recommandation, est prete a servir de centre d'6change de 
renseignements sur Jes mesures adopt6es par divers pays 
dans ce domaine. Elle continuera aussi a 6tudier !'expe
rience des pays qui appliquent une politique dynamique 
en matiere de main-d'reuvre en vue de favoriser une 
adaptation structurelle positive. Grace a sa structure 
tripartite, l'OIT est bien placee pour mieux faire com
prendre aux employeurs comme aux travailleurs les 
problemes en jeu. 
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7. Une question connexe est celle de l'ampleur des 
transferts de main-d'ceuvre que risque d'entrainer, dans 
des industries particulieres des pays developpCs, l'accrois
sement des importations de produits industriels des pays 
en voie de developpement. L'OIT a presente a la Confe
rence, sur ce sujet, un document {TD/46) qui pourrait 
fournir une utile base de discussion, bien que Jes evalua
tions et Jes conclusions qu'il contient n'aient qu'un 
caractere provisoire. 

8. L 'OIT pourrait egalement apporter une contribution 
importante dans le domaine des aspects sociaux de 
!'integration economique regionale qui pose des problemes 
sociaux et de main-d'reuvre exigeant des mesures tant a 
r&:helon national qu'it l'&:helon regional. Par exemple, 
des pays qui souscrivent a un programme regional 
pourront subir des licenciements de main-d'ceuvre dans 
certaines industries et voir s'accroitre Jes possibilites 
d'emploi dans d'autres. 11 faudra alors prendre des 
mesures sur le plan national pour attenuer le sort des 
travailleurs sans emploi par des mesures telles que la 
formation et le recyclage des adultes, la creation de services 
de l'emploi, Jes primes de demenagement destinees a 
faciliter la mobilite professionnelle et geographique de la 
main-d'reuvre a l'int6rieur du pays, enfin une aide aux 
travai!leurs r6duits au ch6mage jusqu'au moment oil ils 
retrouvent un emploi. Des mesures pourraient etre 

necessaires aussi sur le plan regional pour maintenir Jes 
prob!emes d'ajustement dans des limites admissibles: 
accord sur une periode transitoire, creation en commun 
d'un fonds d'adaptation pour faciliter le deplacement des 
travailleurs a l'interieur de la region, mise au point d'un 
plan regional de l'emploi et d'une politique regionale 
de formation professionnelle. La question tres complexe 
de !'harmonisation des politiques sociales se posera 
peut-etre aussi, au cas oil des differences entre Jes coftts 
de la main-d'reuvre feraient obstacle a !'integration econo
mique regionale. En pareil cas, it faudra proceder a une 
6tude complete de tous Jes facteurs en cause et preparer sur 
la base de cette 6tude Jes mesures nOCessaires, avec beau
coup de soin et en tenant compte des circonstances, a:fin 
de leur assurer le maximum d'efficacite. 

9. On voit done que les aspects sociaux des programmes 
d'integration economique r6gionale posent de nombreux 
problemes. L'OIT est prete a participer a l'reuvre 
commune; la contribution qu'elle apportera sera n6ces
sairement adaptee aux conditions particulieres a chaque 
programme. 

IO. En terminant, M. Menon de<:lare, au nom du 
Directeur general de son Organisation, que l'OIT entend 
collaborer toujours plus etroitement avec la CNUCED 
pour atteindre leur but commun qui est d'e!ever le niveau 
de vie des populations des pays en voie de developpement. 

Resume de la dt'iclaration faite A la 52e seance plt'iniere, le 9 ft'ivrier 1968, 
par M. A. H. Boerma, Directeur general de l'Organisation des Nations Unies pour l'alimentation et l'agriculture * 

1. M. BOERMA (Organisation des Nations Unies 
pour l'alimentation et !'agriculture) d&:lare que la FAO 
comprend et respecte depuis longtemps les efforts indi
viduels et concertes que Jes pays en voie de d6veloppe
ment d6ploient pour ameliorer leur position d'exporta
teurs sur Jes divers marches de produits agricoles. 

2. La FAO se preoccupe sCrieusement du probleme 
alimentaire mondial, qui est etroitement lie au comme1ce 
et au developpement 6conomique. En effet, la production 
agricole joue un rOle de premier plan - et elle le jouera 
encore longtemps - dans l'economie des pays en voie de 
developpement et constitue leur principale source de 
devises etrangeres. Dans de nombreux pays en voie de 
d6veloppement, cette production ne progresse pas assez 
rapidement; elle est meme dans certains cas inferieure au 
taux d'accroissement dCmographique. Cette situation a 
oblige des pays en voie de developpement a importer des 
denrees alimentaires agricoles, a puiser ainsi dans leurs 
ressources en devises et a reduire d'autres importations 
essentielles a leur developpement. Ces tendances doivent 
Stre modifi.Ces. De nouvelles techniques de production et 
de nouvelles varietes de cereales a fort rendement per
mettent d'envisager l'avenir avec plus d'optimisme. En 
outre, grfice a Wle productivite plus Clevee, ii sera possible 
de Iib6rer une certaine partie de la main-d'reuvre employee 
dans l'agriculture et de foumir des capitaux pour le 

• Letexte in extenso de la dtclaration de M. Boerma a ete distribue 
sous la cote TD/68. 

d6veloppement d'autres secteurs. Le secteur agricole est 
a la fois une source de matieres premieres pour !es 
industries de transformation et le plus vaste marche 
potentiel pour recoulement des articles manufactures et 
semi-finis qui sont produits dans le pays. II appartient 
done aux pays en voie de dCveloppement de tenir compte 
dans leurs plans de la gravite du probleme alimentaire et 
du rOle de l'agriculture dans leur developpement. La 
FAO a defini dans un document soumis a la deuxieme 
session de la Conference des Nations Unies sur le com
merce et le developpement (TD/22) quelles sont Jes 
mesures et les politiques appropriees pour accroitre la 
production agricole. 

3. En outre, une aide Cconomique et technique accrue 
de la part des pays developpes est indispensable. Encore 
que !'on ait mieux reconnu, au cours de ces dernieres 
annees, !'importance du secteur agricole dans Jes pro
grammes bilateraux et multilateraux d'assistance, !'aide 
accordee n'est pas suffisante. 

4. L'aide alimentaire est aussi d'une tres grande 
importance. Dans bon nombre de cas, Jes importations 
de cireaJ.es de certains pays en voie de developpement out 
ete effectuees en grande partie au titre d'une aide alimen
taire. La reduction des exc6dents de cereales fait done un 
devoir a la communaute internationale de prendre des 
mesures pour assurer la permanence d'une aide de cette 
nature. 11 convient aussi que Jes pays en voie de dCveloppe
ment qui disposent d'exc6dents agricoles offrent leur 
participation. 



224 

5. Au cours de ces dernieres annees, Ia PAO a insiste 
sur I' importance de I' aide consentie sous la f orme d'engrais, 
de parasiticides et d'6quipement agricole visant a accroitre 
la production agricole. Son appel a ete entendu, notam
ment, par Jes Etats membres de l'OCDE et de Ia BIRD. 

6. Les trois formes d'aide citees ci-dessus doivent ~tre 
combintts de maniere que leur influence sur le cteveloppe
ment agricole soit decisive. Grace a son experience, la 
FAO est particulierement bien placee pour faire en sorte 
que l'aide en faveur du d6veloppement de l'agriculture 
soit des plus efficaces. 

7. Toutefois, l'aide n'est pas le seul moyen par lequel 
les pays riches peuvent contribuer au d6veloppement des 
pays pauvres. A long terme, ii importe avant tout de 
prendre des mesures pour que Jes pays en voie de deve
loppement puissent accroitre leurs recettes d'exportation 
plus rapidement, conform6ment aux principes enonces 
dans 1' Acte final de la premiere session de la Conference 1• 

Les perspectives ne laissent cependant guere entrevoir 
d'amelioration a ce sujet. La raison tient au nombreuses 
difficultes qui s'opposent a la conclusion et a la reconduc
tion d'accords sur Jes produits de base, accords qui 
contribueraient cependant a stabiliser et a accroitre Jes 
recettes d'exportation des pays en voie de developpement. 
Certaines negociations fructueuses ont montre d'ailleurs 
que lorsque la volonte politique existe et lorsque !es 
interets le commandent, ii est possible pour Jes diverses 
parties de s'entendre. La FAO n'epargnera quanta elle 
aucun effort pour faciliter la conclusion de nouveaux 
accords. 

8. En meme temps, cependant, ii importe d'examiner 
d'autres methodes plus souples pour venir a bout des 
problemes qui se posent dans le domaine des produits de 
base. Certaines initiatives ont ete prises, notamment pour 
le jute et Jes fibres dures et pour le sisal. La F AO envisage 
aussi la possibilite de mettre au point des accords finan
ciers pour divers produits; ces accords seraient finances 
au moyen de taxes 3, !'importation OU a_ }'exportation. 
Toutefois, Jes accords sur Jes produits de base et Jes 
accords financiers ne permettent pas de resoudre les 
causes profondes des desequilibres existants. II convient 
done de rechercher des solutions nouvelles. La plus effi
cace consisterait a proceder a des ajustements dans Jes 
economies tant des pays developpes que des pays en voie 
de developpement visant a assurer une meilleure utilisa
tion des ressources clans leur ensemble. En premier lieu, 
ii y a lieu de mentionner l'importance de la diversification 

1 Actes de la Conference des Nations Unks sur le commerce et le 
dire/oppement, vol. I, Acte final et rapport (publication des Nations 
Unies, n<> de vente: 64.11.B.11). 

de la production. Ensuite, pour faire face a la concurrence 
des produits synthetiques, on pourrait cr6er de larges 
groupes industriels englobant aussi bien Jes producteurs 
que Jes utilisateurs de produits synthetiques et de produits 
naturels. Ces groupes faciliteraient Jes echang-es d'infor
mations sur les programmes de production, Jes cofits et 
la tendance de la consommation. Des moyens plus impor
tants devraient etre consacres en outre a la recherche en 
vue d'accroitre la productivite, d'ameliorer la qualite des 
produits et de trouver de nouvelles utilisations finales. 
Enfin, des ajustements s'imposent dans Jes industries de 
transformation des produits agricoles dans Jes pays deve
loppes. Pour certains produits, aucune raison technique 
ni economique ne s'oppose a ce que des industries de 
transformation soient crttes dans Jes pays en voie de 
developpement, pour autant que Jes pays d6velopp6s 
renoncent a transformer ces produits et consac1e'.lt leurs 
ressources a d'autres fins. La FAO, qui s'efforce d'acce
Ierer !'expansion des industries de transformation de 
produits agricoles dans Jes pays en voie de developpement, 
insiste sur le fait que ces industries doivent etre etroite
ment Iiees a la production agricole. Enfin, s'il est vrai que 
le commerce entre pays en voie de developpement ne peut 
pas remplacer Jes 6changes des pays en voie de developpe
ment avec Jes pays developpes, son importance n'en est 
pas mains grande. 

9. La cooperation entre la FAO et la CNUCED s'est 
reveJee tres fructueuse, car Jes activites de ces deux orga
nisations tendent de plus en plus a se completer. La 
Conference de la FAO a emis le vceu qu'elle se poursuive 
sur des bases plus solides encore, en vue d'eviter Jes 
doubles emplois et d'utiliser de facon plus rationnelle Jes 
ressources disponibles. La Conference de la FAO a sou
ligne, en outre, que la FAO devrait r6pondre dans la plus 
large mesure possible aux demandes de cooperation qui 
Jui sont soumises par la CNUCED et, au besoin, modifier 
ses activites pour tenir pleinement compte des nouveaux 
imp{iratifs nes de l'existence de cette organisation. Eu 
effet, l'un des objectifs premiers de la CNUCED dans le 
domaine des produits agricoles est d'influer, par ses 
discussions et ses recommandations d'ordre politique, sur 
!es activites d'autres organisations. Un autre exemple de 
cooperation est fourni par la participation de la FAO a 
plusieurs negociations sur Jes produits de base. La coope
ration entre Jes deux organisations s'etend aussi aux 
articles manufactures et semi-finis, plus particulierement 
aux produits forestiers. Elle merite par consequent d'etre 
renforcee afin que Jes objectifs poursuivis par la FAO et 
la CNUCED puissent Stre atteints avec la plus grande 
effi.cacite. 

Rt'isume de la dt'iclaration faite a la 51e seance plentere, le 9 ft'ivrier 1968, 
par M. George D. Woods, President de la Banque Internationale pour la reconstruction et le dt'iveloppement 

1. M. WOODS (Banque internationale pour Ia recons
truction et le developpement) declare que la deuxieme 
session de la Conference des Nations Unies sur le com
merce et le developpement incarne J'espoir de l'humanite 
de voir se degager de toutes Jes activites divergentes et 
parfois opposees des peuples un certain ordre rationnel. 

L'etat de developpement economique peut et doit s'ame
liorer, mais M. Woods ne reviendra sur !'opinion opti
miste qu'il a si souvent emise, a savoir que, dans de 
nombreuses parties du monde, l'ceuvre de deve1oppement 
est un suc&s et que, dans d'autres, elle le deviendra 
bientOt. En effet, dans bien des regions, la situation est 
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decourageante, voire meme inquietante. En Inde, oil vit 
un septieme de l'humanite, en 20 ans d'ind6pendance, des 
progtis notables ont ete realises dans la Jutte contre 
l'analphabetisme, la faim, la maladie et le besoin, mais 
Jes tilches qui restent a accomplir sont ecrasantes par leur 
ampleur et leur complexit6. Ceux qui, comme M. Woods, 
pensent que l'lnde a entrepris une tilche d'une grande 
importance pour tous les pays en voie de d6veloppement, 
ne peuvent qu'etre gravement pteoccupes par les incerti· 
tudes qui pesent sur son existence nationale. Le cas de 
l'Inde est particulierement frappant en raison des dimen· 
sions de ce pays et de sa situation dans ce continent 
asiatique trouble; mais ce pays est loin d'etre le seul oil 
le rythme de croissance doit €tre beaucoup plus rapide si 
l'on ne veut pas que l'espoir laisse peu a peu la place au 
d6couragement. 

2. Quelle est la raison de cet etat de choses? Nul ne 
conteste l'importance primordiale que revet pour l'huma· 
nit6 l'avancement des pays en voie de d6veloppement. 
Les representants des pays riches l'ont d6cJare non moins 
v6h6mentement ni moins fr{iquemment que ceux des pays 
pauvres. Mais !'experience montre que cet accord doit 
encore se traduire par des dOCisions et des actes - de la 
part des pays riches comme des pays pauvres - pour 
acquerir r6alit6 et substance. 

3. L'inertie est peut.etre Ia principale responsable. Les 
valeurs sociales se transforment Jentement et Jes institu· 
tions qui Jes representent plus lentement encore. Cette 
inertie ne peut etre surmontee que si Jes dirigeants des 
pays prosperes et des pays pauvres comprennent parfaite· 
ment la nature des situations devant lesquelles ils se 
trouvent. 

4. Pour ce qui est des moins avances des pays en voie 
de developpement, leurs gouvernements ont pris cons· 
cience de cet etat de choses a un stade ant6rieur de leur 
Cvolution. A l'heure actuelle, un milliard d'individus 
peut·€tre vivent dans des pays a 6conomie moderne et a 
systeme politique stable oil, d'une maniere generale, le 
progres vers les objectifs sociaux fixes est continu. Cela 
laisse done plus de deux milliards de personnes qui vivent 
dans des pays oil il reste a accomplir une t&che de trans
formation economique et sociale. Certains de ces pays 
sont en bonne voie; et l'on peut esperer qu'ils reussiront 
a constituer des societes stables et a atteindre un niveau 
de vie relativement eJeve clans Jes 20 a 30 annees a venir 
ou meme avant. Mais dans d'autres pays, le processus est 
a peine entame et, ce qui est plus important encore, ii Jeur 
reste parfois a realiser un semblant de stabilite politique. 

5. Tout pays en voie de d6veJoppement est, par d6fini· 
tion, une nation en construction. Sa principale t&che est 
de devenir un pays veritablement ind6pendant, non pas 
au sens nationaliste etroit du terme mais dans le sens 
d'une societe responsable de ses propres affaires, clans 
laquelle Jes facultes creatrices et constructives de chaque 
citoyen puissent porter leurs fruits. 

6. Bon nombre de pays echouent clans la poursuite de 
cet ideal, comme on peut en juger par le critere le plus 
simple qui soit: le fait qu'ils ne parviennent pas a nourrir 
leurs populations, Environ 40 pays en voie de developpe
ment sont importateurs nets de denrees alimentaires. Le 
monde sous·d6veJoppe importe pour 4 500 millions de 

dollars de produits alimentaires par an. Tant que Jes pays 
pauvres auront a consacrer ices importations une partie 
aussi importante de Jeurs pr6cieuses devises 6trangeres, 
ils devront limiter !'importation des biens d'equipement 
dont ils out besoin pour leur developpement. II ne fait 
aucun doute que ces pays doivent accroitre considerable· 
ment leur productivit6 agricole s'ils veulent se moderniser. 

7. Outre le fait qu'ils out faim, les pays en voie de d6ve
loppement presentent une autre caracteristique: leurs 
taux d'accroissement d6mographique sont Jes plus eJeves 
du monde. De taus Jes problemes auxquels ils se heurtent, 
la rapidite de la croissance demographique est peut...etre 
le plus difficile a resoudre. Le Japon offre neanmoins un 
remarquable exemple de ce qui peut Stre fait, et plusieurs 
pays sous-d6veloppes sont deja parvenus a rOOuire sensi
blement leur taux de natalite. 

8. La simple routine qui consiste a emp&:her Jes 
d6perditions de capital pourrait grandement contribuer a 
ameliorer le niveau de vie dans tous Jes pays en voie de 
d6veloppement. Dans Jes pays pauvres, la notion meme 
d'entretien fait souvent d6faut et ces pays doivent ainsi 
d6penser inutilement, chaque annee, des millions de 
dollars pour remplacer les machines industrielles, Jes 
b&timents, les installations d'6nergie et les moyens de 
transport qui sont devenus inutilisables par manque de 
so in. 

9. Le gaspillage n'est nulle part plus pousse que clans 
!'agriculture. D'apres ce qu'on <lit, un tiers de la r6colte 
annuelle mondiale serait, surtout dans Jes pays dont la 
population souffre de la faim, detruite par Jes insectes, 
la vermine, les champignons et Jes maladies. Si l'on 
pouvait emp€cher ces pertes par l'an1elioration des instal
lations d'entreposage et !'utilisation d'herbicides et de 
pesticides, la crise alimentaire disparaltrait au moins 
temporairement et, dans bien des pays, le probleme du 
financement du d6veloppement deviendrait beaucoup 
mains difficile a resoudre. 

I 0. Les pays en voie de developpement doivent prendre 
des mesures pour favoriser les nouveaux investissements. 
Ceux qui adoptent des politiques et prennent des mesures 
visant a attirer Jes capitaux prives se rendront compte que 
cette attitude encourage egalement Jes investissements de 
fonds publics. 

11. La tache qui prime sur toutes les autres est l'am6-
lioration des ressources humaines. Malgre !'importance 
que les pays en voie de developpement accordent a la 
creation d'6coles, !'effort fait clans le domaine de l'en
seignement a ete serieusement com pro mis par des d6penses 
inutiles, en faveur de systemes scolaires non pJanifies et 
ma! 6quilibres, de programmes d'etude p6rimes ou d'une 
instruction ne repondant pas aux besoins du pays. C'est 
un secteur dans lequei I'aide au titre du developpement 
doit encourager et permettre des efforts beaucoup plus 
importants. 

12. Les taches li6es au d6veloppement economique 
imposent une responsabilite particulierement lourde aux: 
dirigeants des pays en voie de developpement. Ce sont 
eux qui, souvent dans Jes circonstances les mains favo
rables et les plus d6courageantes, doivent rallier toutes Jes 
energies du pays en voe de la meilleure utilisation possible 
des ressources; ce sont eux qui doivent orienter vers un but 
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commun les transformations et 1'6volution politiques pour 
qu'elles se fassent sans heurts. II y a aujourd'hui dans Jes 
pays en voie de developpement de nombreux dirigeants 
qui font preuve de courage, d'abn6gation et de d6voue
ment; mais ce n'est malheureusement pas le cas de tous. 
Certains ont en vue leur grandeur personnelle, gaspillent 
les ressources du pays pour des d6penses de prestige 
improductives, chercheut a se soustraire a Jeurs respon
sabilit6s en rendant d'autres pays responsables de leurs 
probtemes int6rieurs, ou s'abstiennent de preconiser et 
d'appliquer Jes mesures n6cessaires qui exigeraient de plus 
grands efforts et certains sacrifices. Et l'am6lioration 
pacifique de la repartition du pouvoir politique pose un 
probleme qui, dans de nombreux pays en voie de develop
pement, n'est toujours pas resolu. 

13. Les pays a revenu e!eve, tout comme Jes pays en 
voie de developpement, doivent se placer dans une 
perspective nouvelle. Pour eux, ii est plus tard qu'ils ne 
semblent le penser. Le monde est deja bien engage sur le 
chemin de nouveaux d6s6quilibres extremes de la popu
lation et des revenus. On n'a pas su:ffisam1nent pris 
conscience de la rapidite de cette evolution. 

14. Les variations d6mographiques soot de plus en plus 
rapides. A l'heure actuel!e, le rapport entre le nombre 
d'habitants des pays peu developpes et celui des pays a 
revenu eleve est de deux a un. Eu egard aux tendances 
actuelles, ce rapport pourrait etre de trois a un vers la fin 
du siecJe. 

15. Tandis que la population des pays deja tres peup!es 
continue d'augmenter rapidement, ii est probable que Jes 
pays prosperes deviendront encore beaucoup plus 
prosperes. Selon des estimations raisonnables, le produit 
national brut des pays a revenu eJeve, qui se chiffre 
aujourd'hui a 1 billion de dollars, aura au moins quadruple 
a la fin du siecJe. 

16. La conclusion ineluctable est que, pour emp&her 
une intolerable fission economique et politique du monde, 
le dCveloppement des pays pauvres requiert des pays 
developpes une participation plus efficace et constructive, 
et hautement prioritaire. 

17. Les politiques actuelles d'assistance au dCveloppe
ment ne tiennent pas suffisamment compte de ce fait. Les 
pays a revenu Cleve ne semblent pas penser au lendemain. 
Leurs politiques d'aide reftetent Jeurs preoccupations 
propres Jes plus etroites tout autant qu'un vrai souci de la 
situation des pays en voie de dCveloppement et de sa 
signification a long terme pour l'ensemble du monde. 
Jusqu•a present, Jes programmes bilateraux d'assistance 
ont eu parmi leurs buts essentiels celui d'aider les pays a 
revenu eJeve eux-memes: ii s'agissait de financer les ventes 
d'exportation, de fournir un appui tactique a la diplomatie, 
de conserver des positions militaires considerees comme 
strategiques. 

18. Ces politiques n'ont pu donner une id&: claire des 
t1lches a entreprendre dans Jes pays peu developpCs. Elles 
ont tendu a orienter I'assistance vers Jes choses plutbt 
que vers Jes gens. Elles ont favorise Jes grands travaux de 
construction exigeant de fortes commandes de materiel 
lourd; elles ont retarde l'attaque des problemes fonda
mentaux de !'agriculture, de la limitation des naissances 
et de !'education. Elles ont masque Jes importantes 

differences existant entre Jes problemes de developpement 
des divers pays et des diverses regions. Certaines aides 
n' ont pas seulement ete improductives: par des mesures 
inconsiderees et inopportunes, par un mauvais emploi des 
maigres ressources disponibles, ii est me1ne possible 
qu'elles aient dans certains cas retarde la croissance 
economique. On n'a pas apporte de solutions aux pro
blemes d-es echanges entre Jes riches et Jes pauvres, tout 
sp6cialement en ce qui concerne Jes prix des produits 
primaires. 

19. JI est temps d'envisager des changements radicaux; 
M. Woods en mentionnera trois. L'assistance au develop
pement doit renoncer a l'opportunisme pour se toumer 
vers l'efficacite. Elle doit t6moigner de beaucoup plus de 
scepticisme quant a la possibilite de transferer purement 
et simplement Ia technologie des pays a revenu e!eve aux 
pays sous-dCveloppCs. Au terme d'une longue et p6nible 
experience, il a fallu constater que le developpement de 
!'agriculture dans Jes pays pauvres requiert des techniques 
differentes de celles qu'on utilise ailleurs. II est deja 
evident que Jes institutions politiques se modifient lors
qu'elles sont transportees hors du pays qui leur a dolUle 
naissance, et ii se pourrait que Jes formes d'organisation 
industrielle et sociale soient, elles aussi, moins aisement 
transferables qu'on ne le suppose couramment. Le 
financem-ent du developpement doit done tenir compte 
davantage des importantes differences nationales, cultu
relles et regionales qui donnent aux problemes de chaque 
societe en voie de dCveloppement leur caractere propre, et 
!'assistance en vue du developpement tendre bien plus 
qu'elle ne le fait a aider Jes pays pauvres a mettre au point 
Jes techniques et a edifier Jes institutions qui conviennent 
a leur situation particuliere. 

20. Le second changement conceme Jes resultats 
escomptes et la necessite de faire preuve a cet egard de 
plus de modestie et de r6alisme. Le developpement 
instantane ou sans douleur n'est pas possible. II exige des 
transformations profondes qui non seulement prendront 
du temps, mais engendreront des troubles prolonges et 
meme des violences. Les nations qui fournissent !'assis
tance doivent se preparer avec realisme a cette eventualite 
et ne pas se laisser facilement decourager. 

21. Le troisieme changement qui doit etre immediat 
est !'amelioration du volume et des conditions des 
transferts de capitaux. Ce volume, loin de s'accroitre au 
meme rythme que Jes besoins, tend a rester inchange. 
En outre, dans biens des cas, Jes conditions de transfert de 
capitaux soot telles qu'elles greveront lourdement la 
capacite des pays beneficiaires a financer leur croissance 
future. La dette publique extCrieure des pays en voie de 
developpement en tant que groupe dCpasse 40 milliards 
de dollars. Le probleme ne consiste pas seulement a 
alleger Jes conditions de !'assistance future pour la dizaine 
de pays en voie de developpement qui doivent la moitiC de 
cette somme a 12 ou 14 pays developpes. II est egalement 
urgent d'accorder des conditions - pour l'amortissement 
comme pour Jes interets - qui evitent que Jes memes 
problemes ne se posent a l'avenir aux pays nouveaux 
qui seraient maintenant a meme d'utiliser des sommes 
considerables pour financer leur developpement. 

22. A l'heure actuelle, quelques-uns des principaux 
pays donneurs se trouvent dans la pire des situations: ils 
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consacrent a l'aide des sommes suffisamment importantes 
pour irriter leurs parlements, mais trop faibles pour 
permettre des progres economiques reels. Aucun homme 
d'affaires ne consentirait a investir dans une entreprise 
moins qu'il n'est nOCessaire pour qu'elle reussisse OU a des 
conditions qui en compromettent l'avenir; mais c'est Ia 
ce que font aujourd'hui, en tant que groupe, les pays 
d6veloppes. S'il est une chose qu'on devrait aujourd'hui 
avoir apprise, c'est a tirer le parti maximal des occasions 
offertes: on devrait repondre aux bon resultats obtenus 
dans tel ou tel pays en voie de developpement par des 
apports massifs de capitaux destines au d6veloppement 
afin de multiplier la production et d'imprimer a l'economie 
un eian durable. 

23. Certains signes donnent a penser que !'attitude de 
certains pays a revenu e!eve a regard de l'assistance pour 
le developpement commence a changer. Les gouveme
ments d'une demi-douzaine de pays- Canada, Danemark, 
Japon, Pays-Bas, R6publique federale d' Allemagne et 
Suede - ont recemment dCcide d'augmenter leur budget 
d'assistance au d6veloppement, dans certains cas de pres 
de 25 p. 100 par an au cours des prochaines annees. Une 
autre mesure, dont la mise en ceuvre est deja tres avancee, 
est la reconstitution des ressources de !'AID. Cette 
deuxieme reconstitution des ressources de cet organisme 
do it permettre a I' AID de poursuivre son activite pendant 
une periode de trois ans se terminant le 30 juin 1970, et 
de porter ses engagements a un niveau moyen annuel 
supl!rieur de 60 p. JOO a celui que le premier renouvelle
ment de ses ressources visait a assurer. Les negociations 
devraient €:tre achevees d'ici a quelques semaines et Jes 
mesures que doivent prendre divers organismes 16gislatifs 
suivront sans trop tarder. 

24. Mais ce ne sont ta que quelques rayons sur un 
horizon obscur. II est assez clair que Jes objectifs d'aide 
au developpement souvent annonces par les pays a 
revenu 6leve, et qui jusqu'a present n'ont ete atteints que 
par la France, ne pourront €:tre realises que bien apres 
l'actuelle Decennie des Nations Unies pour le d6veloppe
ment et seulement si le rythme d'accroissement s'accetere. 

25. M. Woods continue d'etre d'avis que Jes pays 
developpes serviraient effectivement leurs propres interets 
s'ils pouvaient parvenir a une perspective unifiee et 
coherente des problemes de la croissance des pays peu 
developpes, et de I' importance de cette croissance pour leur 
propre bien-€:tre. C'est pourquoi M. Woods a suggere 
qu'un groupe de dirigeants alliant l'inte1ligence a !'int& 
grite et au prestige soit constitue aux fins d'etudier Jes 
consequences de 20 annees d'assistance au developpement, 
d'6valuer Jes resultats obtenus, de determiner Jes erreurs 
commises, et de proposer Jes politiques qui permettront de 
faire mieux a l'avenir. Cette proposition a ete examinee 
par les gouvernements et leur reaction est en general 
favorable. M. Woods espere que ce groupe sera constitue 
et que !'etude en question sera entreprise dans un proche 
avenir, en consultation avec les pays qui sont membres du 
Comite d'aide au d6veloppement de l'OCDE et les pays 
en voie de developpement. 

26. Les organisations internationales, y compris les 
institutions spOCialisees des Nations Unies, l'OCDE et Jes 
banques regionales de developpement ont beaucoup 
contribue au developpement economique et au maintien 

de la paix. Pourtant, ce serait s'illusionner que de ne pas 
reconnaitre qu'elles risquent de decevoir J'opinion qui Jes 
appuie. L'une des raisons en est qu'elles ont parfois 
tendance a grossir Jes ftots d'6loquence dont le monde est 
submerge plut6t qu'a enrichir le patrimoine d'id6es 
nouvelles. Une autre raison est qu'elle ne cessent de se 
multiplier. Le moment est venu de ne creer de nouveaux 
organismes que pour remplir des fonctions dont !es 
organismes internationaux existants ne peuvent manifeste-
1nent pas s'acquitter, de permettre aux organisations de 
s'attacher surtout a ameliorer Jes activites en cours et de Jes 
encourager a coordonner plus efficacement leurs travaux 
et a mieux se repartir Jes tftches. II convient de coordonner 
et de centraliser davantage Jes fonctions de recherche, 
d'enquete et d'6tablissement des rapports. En outre, les 
organisations internationales doivent etre conscientes de 
la nCcessite d'un renouvellement des methodes. Toute 
institution a tendance a e!aborer certai11es formules 
types et a s'y tenir, et Jes organismes de la BIRD 11e font 
pas exception. Ainsi, ils ont attendu longtemps avant de 
financer des entreprises d'Etat a cause de la difficulte 
d'assurer une gestion efficace de ces entreprises et ils 
commencent a peine a s'occuper du financement des 
projets destines a developper le tourisme. 

27. Les progres de la technique ouvrent des possibilites 
nouvelles dont ii faut profiter. On pourrait en particulier: 
premierement, augmenter dans de fortes proportions Jes 
rendements agricoles puisqu'il est possible d'obtenir des 
engrais en grosse quantite et a bas prix grace aux nou
veaux procedes de fabrication d'ammoniaque a bon 
marche; deuxiemement, ameliorer sensiblement l'alimen
tation en developpant Jes cultures de produits donnant des 
rendements e!eves et ayant une forte teneur en prot6ines 
et une grande valeur energetique; troisiemement, resoudre 
le prob!eme de la penurie d'eau en traitant l'eau de mer de 
fao;on qu'elle puisse servir a la consommation humaine, 
a des usages industriels et, en fin de compte, a des usages 
agricoles; et enfin, abaisser Jes taux d'accroissen1ent demo
graphique dans le monde entier par l'emploi de m6thodes 
simples, peu cotlteuses et siires de regulation des naissances. 

28. C'est en qualite de banquier et non de diplomate 
que M. Woods s'est adresse a la Conference car il voulait 
faire ressortir plus nettement l'urgence des tilches du d6ve
loppement. Malgre !es defaillances observees jusqu'ici, de 
grands progres ont ete accomplis et !'on peut s'attendre 
que beaucoup d'autres le seront dans l'avenir. Les 
realisations purement materielles du monde peu d6velopp6 
sont impressionnantes et on a edifie une infrastructure sur 
laquelle d'autres formes de croissance economique 
pourront et devront se poursuivre plus rapidement. De 
plus, un nombre croissant de personnes sont en train 
d'acquerir Jes aptitudes et le comportement necessaires a 
l'acceteration de cette croissance. Le rythme futur du 
developpement d6pendra dans une large mesure de 
!'esprit dans lequel les pays riches plus anciens, Jes pays 
pauvres de formation plus recente et !es organisations 
internationales poursuivront leur effort commun. L'ima
gination et la patience, la tolerance et le respect mutuel 
devront €:tre les qualites mattresses. Enfin, etant donne l'am
pleur et la gravite des responsabilites qui pesent sur Jes pou
voirs publics nationaux des pays interesses, les institutions 
internationales devraient a border leur t!lche avec modestie. 
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Resume de la declaration faite a la 56e seance plCniilre, le 13 ft'.!vrier 1968, 
par M. Edgar Jones, Directeur du Bureau de Geneve du Fonds mooetaire international 

I. M. JONES (Fonds monetaire international) fait 
observer que les discussions qui out eu lieu depuis la 
premiere session de la Conference des Nations Unies sur 
le commerce et le developpement ont aide a preciser les 
problemes et !es questions qui se posent, mais que les 
progres sur la voie de l'am6Iioration de la situation &:o
nomique des pays en voie de d6veloppement ont ete 
d6cevants. Les obstacles rencontres - pressions d6mo
graphiques en face de maigres ressources, tendances infia
tionnistes, difficult6s de balance des paiements, sous
emploi de la main-d'a:uvre et sous-utilisation des autres 
ressources - sont bien connus et les resultats des efforts 
mis en ceuvre sur le plan international pour Jes surmonter 
ont ete dOCevants eux aussi. C'est par des prets que l'on 
devra repondre a la necessite d'accroitre sensiblement le 
volume des transferts annuels de ressources r<!elles vers 
Jes pays en voie de developpement, afin de Jes aider a 
assainir d'une maniere durable la situation de leur 
balance des paiements. 

2. II faut une action intemationale concertee toujours 
plus intense pour eliminer Jes obstacles qui s'opposent 
encore a !'expansion du commerce et au d6veloppement. 
Les operations et Jes methodes du FMI visent a la fois des 
problemes precis et des probtemes generaux, et tendent 
notamment a ameliorer la structure et la stabilite du sys
teme monetaire international. A cet egard, le plan visant 
a mettre en place un systeme international afin d'augmen
ter le volume des instruments de reserve existants au fur 
et a mesure des besoins facilitera certainement tout pro
gramme d'action adopte par la Conference. 

3. Le FMI espere continuer a travailler en collaboration 
avec la CNUCED sur !es sujets qui sont directement de 
sont ressort et de sa competence. Pour completer la 
documentation de base, le FMI fait actuellement distribuer 
des exemplaires de son Rapport annuel, 1967, annee pen
dant laquelle 29 de ses membres - des pays en voie de 
developpement pour la plupart - ont ben6fici6 d'une 
assistance financiere et 11 autres ont fait des tirages sur 
Jui pour compenser les effets de fluctuations de leurs 
exportations. La somme pouvant etre pretee aux membres 
aux termes d'accords de principe sur le credit a ete portee 
de 365 millions de dollars en 1966 a 1800 millions en 1967 
et sert en majeure partie a soutenir la nouvelle valeur 
paritaire de la livre sterling. C'est pour le FMI un sujet 
de satisfaction de voir que le nombre des ajustements de 
taux de change qui ont fait suite a la devaluation de la 
Jivre sterling ont ete limites et qu'ils ont ete effectues 
conformement aux dispositions pertinentes des Statuts du 
FMI, ce qui a permis d'attenuer Jes bouleversements du 
commerce et des paiements internationaux. 

4. En outre, le FMI a prete en 1967 une assistance 
technique sur diverses questions appartenant a des 
domaines ayant trait a ses activites. L'expansion de ces 
services correspond aux besoins croissants des 
membres, notamment des nouveaux pays ind6pendants, 
et Ieur existence est d'une importance primordiale pour la 
realisation des objectifs generaux du developpement 
economique. 

5. Le FMI a toujours attache une grande importance 
a la recherche de moyens permettant d'attenuer Jes reper
cussions defavorables que pourraient avoir sur Jes efforts 
de d6veloppement les fluctuations des recettes en devises 
tirees des exportations de produits de base. Le systeme de 
financement compensatoire du FMI a ete remanie en 
1966 pour tenir compte notamment de la recommandation 
A.IV.17 1 de Ia CNUCED. Les modalit6s des tirages 
compensatoires sont constamment soumises a reexamen, 
mais malgre Jes suggestions contenues dans la Charte 
d'Alger ace sujet, ii faut avoir acquis plus d'exp6rience 
avant d'envisager d'y apporter de nouveaux changements. 
Le FMI a participe a toutes !es reunions de groupes de la 
CNUCED relatives au financement suppl6mentaire et 
continuera de prendre part a toutes discussions de ce 
genre. 

6. II a ete decide que le personnel du FMI etudiera le 
mo yen de stabiliser Jes prix des produits primaires; les 
travaux sont deja en cours et un rapport sur ce sujet sera 
redig6 en 1968. 

7. On constate que la balance des paiements de certains 
pays membres du FMI est 6branl<!e parce que la charge du 
service de leur dette ext6rieure s'alourdit. Dans quelques 
cas oil cette charge atteignait un niveau inquietant, le 
FMI a apporte, a la demande des pays interesses, une 
assistance active aux d6biteurs et aux creanciers dans 
leurs n6gociations. Les problemes de la gestion de la 
dette exterieure exigent non seulement des mesures 
rationnelles de la part des pays emprunteurs, mais encore 
l'acceptation de responsabilit6s de la part des pays expor
tateurs de capitaux. II importe d'une part que Jes emprun
teurs ne soient pas soumis a des conditions de rembourse
ment a court terme depourvues de realisme, d'autre part 
que Jes pays d6velopp6s n'adoptent pas des mesures 
faisant obstacle aux courants de capitaux vers les pays en 
voie de developpement. 

8. Le Rapport annuel pour 1967 examine 6galement Jes 
relations entre les politiques en matiere de devises et la 
croissance 6conomique. Mais, dans de nombreux cas, 
!'application des politiques indiquees dans le Rapport ne 
suffirait pas a maintenir le taux de croissance voulu, car 
plusieurs difficultes se pr6sentent, ayant trait par exemple 
a la mise en ceuvre des projets, a l'am61ioration de la 
qualite et a l'accroissement de la quantite de la production 
interieure, a l'acces plus large aux marches etrangers, 
difficultes que des politiques financieres ou monetaires ne 
peuvent resoudre a elles seules. Neanmoins, ii sera 
malaise de parvenir a un taux de croissance 6conomique 
satisfaisant s'il n'existe pas un taux de change reatiste 
6tay6 par une politique nationale appropri6e. 

9. Le Conseil des gouverneurs du FMI, en approuvant 
le plan d'un systeme fonde sur des droits de tirage sp6-
ciaux 1, a tenu pleinement compte des vues de la CNUCED 

1 Voir Actes de la Conference des Nations Unies sur le commerce et 
le divefoppement, vol. I. Acte final et rapport (publication des Nations 
Unies, n° de vente: 64.11.B.ll), p. 59. 

2 Voir FMI, Summary Proceedings, Annual Meeting, 1967, 
p. 212 a 219. 
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et du Groupe d'experts des questions mon6taires inter
nationales. II est prevu que Jes droits de tirage speciaux 
seront ouverts a tous Jes membres sans discrimination et 
repartis en fonction des quotes-parts. Les participants 
pourront exercer librement leurs nouveaux droits mais ne 
devront s'en reclamer que si la situation de leur balance 
des paiements l'exige. Pour toutes decisions relatives a 
l'octroi ou a l'annulation de ces droits, tous Jes membres 
devront etre representes. 

IO. Des travaux se poursuivent sur les amendements a 
apporter aux Statuts du FMI, de maniere a instaurer un 
mOCanisme capable de faire face a une insuffisance mon
diale de reserves. 

I I. M. Jones tern1ine en disant que beaucoup des 
questions inscrites a J'ordre du jour de la Conference 
(TD/61) interessent directement le FMI, qui se tient pret 
a participer a toutes discussions pour lesquelles ii pourrait 
apporter une aide. 

ORGANISMFS INTERGOUVERNEMENTAUX 

Resume de la declaration de M. Takesbi Watanabe, President de Ia Banque asiatique de developpement * 

I. M. WATANABE (Banque asiatique de developpe
ment) dit que la Banque, qui a ete creee en 1967 avec un 
capital nominal de I milliard de dollars dont 200 millions 
ont ete verses et 100 millions doivent etre verses en aoftt 
1968, accorde des prets en vue du developpement (par 
exemple a l'Industrial Finance Corporation de Thai:lande) 
et s'active dans le domaine de !'assistance technique en 
Asie (par exemple, approvisionnements en produits ali
mentaires en IndonCsie, developpement de !'agriculture et 
des p&heries en Coree). Bien que de creation recente, la 
Banque a deja pu apprOCier la valeur de l'approche regio
nale dans le financement du d6veloppement. Etant une 
institution asiatique, elle recueille des fonds et recrute son 
personnel en grande partie dans la region meme, et le 
vote dans ses organes directeurs est exerce par des pays 
asiatiques, de sorte que Jes emprunteurs comme Jes bene
ficiaires de son aide ont la certitude qu'elle travaille en 
dehors de toute ingerence etrangf:re. Ayant demontre de 
fa~n tangible qu'elle repose sur !'initiative et l'auto
assistance des pays de la region, la Banque a pu s'assurer 

• Le texte in extenso de la d6claration de M. Watanabe a ete 
distribue le 22 fevrier 1968, sous la cote TD/Misc.49, M. Watanabe 
se trouvant dans l'impossibilite d'etre pr&;ent a la Conference. 

un apport etranger de fonds et de personnel en provenance 
de treize pays ext6rieurs a la region. 

2. Agissant comme un catalyseur, la Banque se!ectionne 
les projets valables (enquetes agricoles, etudes sur les 
transports, etc.) et mobilise pour leur mise en reuvre des 
ressources regionales, ce qui stimule les apports de capi
taux exterieurs a la region. Dans le choix des projets, la 
Banque n'est pas guidee simplement par des considera
tions ayant trait a la situation fianciere des pays qui 
demandent une assistance. Le critere qu'elle applique est 
celui de savoir quelles sont les perspectives du projet en 
question dans le contexte du developpement a long 
terme du pays requerant. 

3. La Banque aimerait elargir et diversifier ses activites 
et a cet effet elle espf:re, en temps voulu, lorsque Jes condi
tions sur le marche mondial des capitaux seront propices, 
pouvoir se procurer des ressources suppl6mentaires par 
!'emission d'obligations. Par ailleurs, elle espere recevoir 
des pays industriels, a des conditions particulierement 
favorables, des contributions au «Fonds special» qui 
serviront a financer des projets mis en reuvre dans la 
region. Sur le plan regional, l'objectif de la Banque 
- promouvoir le commerce et le developpement eco
nomique - est le meme que celui de la CNUCED. 

Resume de la declaration faite 8 la 496 seance pll'niere, le 8 fl'vrier 1968, 
par M. Felipe Herrera, President de la Banque interaml'ricaine de dCveloppemeut 

1. M. HERRERA (Banque interamericaine de deve
loppement) salue la creation en Afrique et en Asie d'orga
nismes financiers analogues a la BID et celle, au niveau 
regional, de la Banque pour !'integration OConomique de 
I' Amerique centrale. II note avec satisfaction que des 
projets analogues soot envisages dans Jes Antilles et dans 
la region des Andes. La BID s'est associee, sur le plan 
technique et financier, a certains de ces nouveaux orga
nismes, et la Charte d'Alger confirme la nOCessite de 
consolider la cooperation regionale par le truchement de 
mOCanismes financiers appropries. 

2. Les pays d'Amerique Iatine aspirent depuis fort 
longtemps a renforcer la cooperation et l'interdependance 
de leurs activites OConomiques. Le Traite general d'int& 

gration OConomique de l'Amerique centrale 1 , le Traite de 
Montevideo 2 et, plus recemment, la DOC!aration des chefs 
d'Etat americains 8 soot Jes principaux jalons de ce pro
cessus d'int6gration. 

3. L'integration a deja donne des resultats tangibles. 
De 1962 a 1966, Jes echanges dans la region du Marche 
commun de I' Amerique centrale ont augmente chaque 

I Signe a Managua, Nicaragua, le 13 d6cembre 1960 [voir Nations 
Unies, Recueil des Traitis, vol. 455 (1963), no 65431. 

1 Signe a Montevideo, Uruguay, le 18 fo!vrier 1960, le traite cree 
une zone de libre-o!change et institue !'Association latino-arniricaine 
de libre.echange. 

i Do!claration faite a la Reunion des chefs d'Etat americains qui 
s'est tenue a Punta de! Este, Uruguay, du 12 au 14 avril 1967. 
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annee de 36 p. 100 et, dans la region de I' ALALE, de 
8 p. 100. Les echanges d'articles manufactures sont en 
nette progression. En Amerique centrale, les exportations 
de ces bi ens en 1966 ont represente 68 p. 100 des echanges 
globaux. Dans la region int6ressee par I' A LALE, Jes 
exportations d'articles manufactures, bien que propor
tionnellement moins importantes, ont augmente de 
20 p. 100 par an et constitue 70 p. 100 des concessions 
commerciaJes negocibes par Jes pays membres. Des 
progres ont 6galement ete enregistres en ce qui concerne 
les paiements a l'interieur de la region, la creation 
d'industries compl6mentaires et 1'6laboration et le 
financement de projets dont b6n6ficierait !'ensemble de la 
r6gion; a cet 6gard, la BID est devenue en fait la Banque 
latino-americaine d'integration. 

4. La voie qui mene a 1'6tablissen1ent d'un marche 
commun latino-americain est neanmoins pleine de 
traverses. La liberalisation des echanges est freinee par les 
industries qui Ont 6t6 creees apres la Seconde guerre 
mondiale pour produire des articles visant a remplacer 
Jes importations et qui n'entendent pas renoncer a la 
forte protection douaniere dont elles beneficient. Le 
passage d'une production destinee au marche interieur 
a une production orientee vers !'exportation pose d'ailleurs 
de serieux problemes. II ne s'agit pas seulement de 
rechelle de production et du cofit plus e!eve des investisse
ments mais aussi de la n6cessite de disposer d'une organi
sation sp6ciale pour recoulement de la production sur Jes 
marches exterieurs. 

5. Autre probleme: Jes diff6rents pays participant a 
l'effort d'int6gration r6gionale ne sont pas au m~me 
niveau de d6veloppement. II faut veiller a ce que chaque 
pays beneficie equitablement des avantages de l'integration 
afin que le developpement de l'ensemble de la region soit 
plus harmonieux. Comme Jes mesures d'ordre purement 
commercial ne sont pas suffisantes, on s'oriente vers des 
formes d'assistance plus efficaces se traduisant surtout 
par des mesures financieres propres a eviter que Jes pays 
les moins developpes ne prennent encore du retard. 

6. La deterioration constante du secteur exterieur de 
1'6conomie latino-americaine incite a la recherche d'une 
solution fondee sur la cooperation rCgionale. L'analyse 
du deficit commercial de l'Amerique Jatine a montre 
qu'une large integration regionale permettrait de rCduire 
ce deficit de moitie. Ainsi qu'il ressort des documents 
prepares par le secretariat de la CNUCED pour la 
Conference, l' Am6rique la tine est une des rCgions Jes plus 
touch6es par I'« etranglement exterieur >>. Sa part clans le 
commerce international, qui etait de 10 p. 100 en 1950, est 
tombee a moins de 6 p. 100 en 1967. Le taux d'accroisse
ment de ses exportations, soit 3 p. 100 par an, equivaut 
tout juste au taux d'expansion demographique et ne 
repr6sente que la moitie du taux juge n6cessaire pour 
maintenir l'accroissement du produit brut au taux minimal 
de 5 p. 100 par an. 

7. A Punta del Este, Jes chefs d'Etat latino-americains 
se sont engages en avril 1967 3.jeter Jes bases d'un marche 
commun latino-americain qui dolt pour l'essentiel se 
traduire en 1985 par l'abaissement des barrieres 
douanieres, retablissement d'un tarif exterieur commun, 
!'application d'une politique d'investissement appropri6e 

et, d'une fayon generale, la coordination des politiques 
nationales. Les reunions tenues a Alta Gracia en 1964 4 et 
la reunion du Tequendama en 1967 6 montrent que les 
pays d'Am6rique latine tendent a mener une action 
rCgionale en vue de d6fendre leurs exportations de produits 
primaires et de coordonner leur politique commerciale. 

8. La BID, creee au debut de la decennie, est l'expres
sion du besoin de cooperation regionale qui se fait 
sentir sur le plan financier. Grace a la participation des 
Etats-Unis d'Amerique, elle est devenue en pe-u de temps 
la principale source de financement international des 
projets de developpement economique et social de la 
region. Elle fournit actuellement 2,5 milliards de dollars 
a quelque 450 projets d'une valeur totale de plus de 
6 milliards de dollars. Cette contribution massive au pro
cessus de capitalisation en An16rique latine a des reten
tissements dans tous Jes secteurs de l'Cconomie latino
americaine. 

9. II ya lieu de noter tout particulierement que, depuis 
1964, la BJD finance Jes exportations de biens d'6quipe
ment entre pays latino-americains. Six de ses pays 
membres ont pu ainsi exporter pour 40 milliards de 
dollars de materiel et de biens d'equipement a des condi
tions tres competitives par rapport a celles des pays les 
plus industrialises, ce qui a favoris6 !'industrialisation dans 
la region. 

10. L'experience acquise par la BID l'autorise a for
muler un certain nombre d'observations. Comme le 
SecrCtaire general de la CNUCED l'a souligne dans son 
rapport (TD/3/Rev.l) 6, Jes relations economiques inter
nationales devraient obeir a une strat6gie globale. II 
devient de plus en plus evident que le commerce et !'aide 
sont comp!ementaires et lies l'un a l'autre. C'est pourquoi 
la cooperation financiere en vue du developpement peut 
souvent jouer un rOle utile de co1npensation lorsque la 
stagnation economique d'un pays est due a l'affaiblisse
ment du secteur exterieur de son Cconomie. Des efforts 
devraient etre faits pour que la cooperation financiere ne 
favorise pas senlement Jes pays en voie de dCveloppement 
qui offrent des conditions attrayantes grace souvent a la 
prosperit6 de leur commerce d'exportation. Par ailleurs, 
Jes difficultes financieres de caractere passager devant 
lesquelles les pays industrialises se trouvent parfois ne 
devraient pas leur faire perdre de vue les obligations que 
leur fait l'imperatif de la solidarite internationale. Comme 
Jes documents de la Conference le prouvent, on s'61oigne 
de plus en plus de l'objectif de la Dtcennie des Nations 
Unies pour le developpement. Les pays industrialises ne 
reussissent pas a transferer I p. 100 de leurs ressources 
aux pays en voie de developpement en raison du probleme 
des liquidites internationales. Dans l'interet du tiers 
monde, ii importe qu'une solution satisfaisante soit 
apportee a ce probleme. Les limitations de la cooperation 
financiere internationale sont d'autant plus evidentes que 
l'organisation financiere internationale a fait de grands 

~ Reunion de !'Organisation des Etats americains, tenue a Alta 
Gracia, Argentine, en fevrier-mars 1964. 

•Commission speciale de coordination latino-americaine, 
quatrieme R6union au niveau des experts qui s'est tenue a Bogota 
du 25 au 30 septembre 1967. 

" Vers une strat€gie globale du d€veWppement (publication des 
Nations Unies, no de vente: F.68.II.D.6). 
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progres et que la BIRD et ses filiales, Jes banques regio
nales et Jes organismes d'aide bilat6rale ont aide lesjeunes 
pays a mieux absorber l'aide exterieure. 

11. L'exp6rience de l'Amerique latine a cet Cgard a ete 
decisive. Au cours des 10 dernieres annees, tous Jes pays 
latino-am6ricains ont mis en place des organismes de 
plani:fication et amCliore leurs structures institutionnelles 
afin de mieux mobiliser Ieurs ressources int6rieures et 
exterieures. Certes, le taux de formation de capital ne 
d6passe pas 18 p. 100 du produit national brut, ce qui est 
insuffisant dans un continent oil la poussee d6mo
graphique est tres forte. N6anmoins, la part des investisse
ments 6trangers qui, dans le passe, 6tait g6n6ralement de 
IO p. 100 tend nettement a diminuer, la formation de 
capital resultant de plus en plus de l'activite economique 
nationale. II y a lieu de faire observer a cet 6gard que, 
depuis 1960, les ressources du secteur public provenant des 
recettes fiscal es ont g6neralement augmente de 25 p. 100, 
!'augmentation etant de 50 p. 100 dans le cas du Br6sil et 
du Mexique. La lutte contre l'inflation a ete renforcee. La 
plupart des pays latino-americains ont opte pour la 
convertibilite de leur monnaie et accepte les obligations 
qu'impose !'article VIII des Statuts du FMI. Les deux 
pays qui ont connu la plus forte inflation en 1964 ont vu 
leur taux d'inflation baisser de moitie en 1967. 

12. L'aide doit-elJe t\tre muJtiJat6rale OU biJaterale? 
C'est ta une question oiseuse. L'essentiel, c'est le volume 
de l'aide, Jes conditions auxquelles elle est consentie et 
son adtquation aux besoins des pays en voie de developpe
ment. Certains des obstacles auxquels se heurtent Jes 
organismes comme la BID devraient etre elimines. L'ac&s 
aux marches financiers de certains pays industrialises 
devrait etre facilite; comme ii est difficile de favoriser le 
d6veloppement en imposant des taux d'interet de 7 et 
8 p. 100 et meme plus, Jes propositions du genre de celles 
de M. Horowitz, gouverneur de la Banque d'Israel 7, 

revetent un interet accru. 
13. Bien qu'elle ne compte parmi ses membres que des 

pays latino-americains, la BID a reussi a obtenir de pays 
non membres un volume considerable de ressources par 
remission d'obligations, le lancement d'emprunts, la 
vente d'actions ou d'autres operations. Ces contributions, 
conform6ment a la politique de la BID, peuvent etre 
utilisees pour l'achat de biens d'equipement et de services 
dans les pays contribuants. 11 ya d'ailleurs lieu de rappeler 
que pres de 50 p. I 00 du coUt exterieur des pro jets finances 
par la BID representent des achats dans Jes pays non 
membres. 

14. Pour renforcer ces techniques de mobilisation de 
ressources, la BID a suggere a la Commission de la 
Communaute economique europeenne de creer, par 
l'entremise de la Banque europCenne d'investissement, un 
fonds multilateral qui serait administre par la BID 
conformement a un mandat a definir d'un commun 
accord. 

15. II convient egalement d'Cvoquer le r6Ie que le 
Comite interamericain de I' Alliance pour le progres joue 
dans revaluation multilaterale des programmes de 

7 Voir Act es de la Conference des Nations Unies sur le co1nmerce et 
le dr!veloppement. vol. I, Acte final et rapport (publication des 
Nations Unies, n° de vente: 64.11.B.11), annexe F, par. 151 a 161. 

d6veloppement et des possibilites de financement inter
national. 

16. La communaute internationale se preoccupe i\juste 
titre de l'extraordinaire alourdissement de la dette exte
rieure des pays en voie de developpement dU a la faiblesse 
de leur secteur exterieur et aux conditions onereuses du 
credit international. En Amerique latine, la dette en 
devises fortes etait de 12,6 milliards de dollars en 1966, 
alors qu'elle n'atteignait que 4,3 milliards de dollars en 
1955. La charge du service de la dette publique exterieure 
est done passCe de 6 a 18 p. 100. 

17. Heureusement, en Amerique la tine, Jes ressources 
sont, dans une large mesure, pretees a des conditions 
avantageuses. Les taux d'interet verses a la BID par Jes 
pays membres ne depassent g6n6ralement pas 4 p. 100, et 
50 p. 100 des credits avances par la BID peuvent etre 
rem bourses en monnaies locales, gr§.ce a la politique d'aide 
financiere pratiquee par Jes pays membres. 

18. La BID se felicite qu'on se soit montre favorable ces 
dernieres annees a !'institution de preferences generales en 
faveur des articles manufactures des pays en voie de 
developpement, encore qu'un regime preferentiel n'en
traine pas necessairement un accroissement conside
rable des exportations a des conditions avantageuses. 
Pour parvenir a un resultat int6ressant, ii faut que Jes pays 
en voie de dCveloppement 6largissent leur base industrielle 
et am6liorent la rentabilite de leurs entreprises, c'est-a-dire 
qu'ils accomplissent de grands progres dans le domaine 
technique. 

19. L'Am6rique latine a pu, pour sa part, pallier la 
faiblesse de son secteur exterieur en accelerant son 
industrialisation, ce qui lui a pennis de maintenir son taux 
annuel de croissance a 6 p. 100. En 15 ans, sa production 
d'acier et d'Cnergie 61ectrique a quadruple et celle de 
ciment a triple. Bien que I'agriculture ait fait preuve de 
mains de dynamisme, la production alimentaire par 
habitant n'a pas diminue. Le deficit alimentaire ne s'est 
done pas aggrave. Avec la creation d'un marche Commun 
et avec la reorganisation des echanges internationaux et 
des relations financieres internationales, ii semble qu'a la 
fin du sie<:le, I' Aml:rique latine pourra compter sur un 
revenu par habitant de 700 dollars pour une population 
de 600 millions d'funes. Ce resultat exigera un taux de 
formation de capital plus important et une aide financiere 
exterieure plus considerable. 

20. Malgr6 Jes immenses difficu!tes qui l'attendent, 
l'Amerique latine est profondement optimiste. Le d6sir 
de progres de ses habitants reflete la revolution qui 
s'opere dans les domaines de I'education et de !'hygiene. 
De 1960 a 1966, Jes inscriptions dans Jes &:oles primaires 
et dans les universites ont augmente de 80 p. 100, celles 
clans Jes c!coles secondaires de 140 p. 100. Les services de 
distribution d'eau et Jes reseaux d'e!gouts desservent 
110 millions d'habitants au lieu de 60 millions alors que, 
dans le mbne temps, la population s'est accrue de 
20p. 100. 

21. L'Amerique latine, comme !'ensemble du tiers 
monde, espere que la deuxieme session de la Conference 
reussira a jeter Jes bases d'un ordre economique inter
national qui permettra d'encourager et de valoriser Jes 
efforts de tous ses habitants. 
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Resume de la dt'.iclaration faite 8. la 76t' seance pteniere, le 22 mars 1968, par M. Moustafa O. A. l\L Badr, 
Charge de liaison de la RCpublique arabe unie avec le Comite consultatif juridique africano--asiatique 

I. M. BADR (Comite consultatif juridique africano~ 
asiatique) declare que, comme l'explique le document 
TDJL.3, son Organisation a ete creee en 1956 et se compose 
actuellement de 14 Etats d'Asie et d'Afrique. Le Comite 
etudie diverses questions relatives au droit commercial 
international et son secretariat a entrepris une etude de la 
16gislation et de la r6glementation regissant actuellement, 
dans to us les pays d' Asie et d' Afrique, Jes investissements, 
le contr3le des importations et des exportations, Jes 
entreprises industrielles et le contrOle des changes. 

2. Certains repr6sentants a la presente session de la 
Conference des Nations Unies sur le commerce et le 
developpement ont souligne que les pays en voie de 
developpement devaient s'efforcer d'asseoir Jes relations 
commerciales sur une base juridique solide afin de faciliter 
une expansion rapide de leurs echanges avec Jes pays 
developpes. Le Secretaire general de la CNUCED a 
insiste Jui aussi sur le fait qu'il importe d'unifier progres
sivement et de moderniser la legislation commerciale 
internationale. Certains representants ont suggere qu'il 
serait bon de mettre au point une charte qui etablirait un 
cadre juridique bien defini et presenterait un plan global 
de developpement Cconomique. II est Cgalement capital 
d'elaborer des regles de droit international dCterminant 
des criteres relatifs aux modalites de !'aide financiere, 
analogues a la rCglementation regissant les operations de 
credit en droit interne. Quelques representants ont 
suggere que la Conference Ctudie Jes dispositions juri
diques dans le cadre desquelles Jes investissements privCs 
pourront contribuer aux activites de developpement. Une 
definition des droits et des obligations des entrepreneurs 
etrangers installes dans les pays en voie de dCveloppement 
pourrait faciliter Jes investissements. Le Comite a deja 
commence a etudier certaines de ces questions et ii serait 
heureux de coopCrer avec la CNUCED dans ce domaine. 

3. A la 44e seance, le Secretaire general adjoint aux 
affaires economiques et sociales de !'Organisation des 
Nations Unies a declare que les differences de niveau 
et de structure de la fiscalite ainsi que Ia variCte des 
ICgislations regissant la comptabilite des sociCtCs figuraient 
parmi les facteurs importants qui influencent Jes decisions 
des sociCtCs pour ce qui est de la repartition de leurs 
ressources et de la diffusion de leurs techniques, et ii a 
ajoutC que l'harmonisation de la ICgislation actuelle en vue 

d'arriver a une legislation internationale acceptable sur Jes 
societes constituerait un progres. 

4. Ce sujet et bien d'autres encore pourraient ~tre 
etudies; on pourrait notamment preciser la notion de 
« risque » du prejudice qu'entrainerait !'application des 
mesures de sauvegarde pr6vues dans un systeme de pre
ferences et envisager la possibilite d'instituer dans le 
droit international un secteur du cteveloppement. Le 
Comite s'interesse en outre a une suggestion tendant a 
ce qu'un comite special des preferences charge d'elaborer 
un accord qui serait presente au Conseil du commerce et 
du developpement avant la fin de 1968 revete un caractere 
juridique et administratif au lieu d'etre un simple organe 
deliberant. Le Comite consultatif serait egalement inte. 
resse a coopt!rer avec la CNUCED pour etudier la regle
mentation internationale des transports maritimes, notam
ment du point de vue des pays d'Asie et d'Afrique. 
Comme l'indique le document TD/32 et Corr.I, la regle· 
mentation actuelle avantage le transporteur ou l'armateur 
au detriment du chargeur et par consequent au detriment 
des pays en voie de d6veloppement. II est absolument 
nCcessaire de coordonner et de completer la reg!ementation 
internationale existante dans ce domaine de fayon a 
disposer d'un systeme veritablement international qui 
profite tant aux pays en voie de cteveloppement qu'aux 
pays developpCs. Le domaine des assurances maritimes 
devrait aussi etre examine sous un angle nouveau, car Jes 
conventions actuelles relatives a la limitation de la respon
sabilite des armateurs obligent Jes chargeurs a assurer 
deux fois leurs cargaisons. 

5. De l'avis du Comite consultatif juridique africano
asiatique, ii est urgent d'approfondir les aspects econo· 
miques et commerciaux de la reglementation internatio
nale des transports maritimes et ii convient d'examiner 
attentivement la proposition faite par certains membres 
de la Quatrieme Commission tendant a creer un comite 
permanent de la CNUCED charge de la question de la 
rCglementation internationale des transports maritimes 
(voir TD/83 et Corr.I et 2, par. 89). Le ComitC consultatif 
est tout a fait dispose a collaborer pleinement avec la 
CNUCED dans le domaine juridique et a I' aider a eta borer 
des principes qui regiront Jes domaines dont la CNUCED 
s'occupe. 

Resume de Ia declaration faite 8 la 60e seance pll'niere, le 15 ft'vrier 1968, 
par M. Chadli Tnani, Comitt' consultatif permanent du Maghreb 

1. M. TNANI (Comite consultatif permanent du 
Maghreb) expose que le Comite consultatif a ete institue 
par l' AlgCrie, la Libye, le Maroc et la Tunisie en vue de 
renforcer !'integration et la cooperation economiques. 
Ce ComitC a dti !utter contre Jes difficultes qui assaillent 
tous Jes projets d'integration regionale de ce genre, la 
non-convertibilite des monnaies, le protectionnisme 

national, Jes economies fondCes avant tout sur des modes 
d'agriculture concurrents, !'industrialisation conyue dans 
le cadre d'un pays, l'inegalite des niveaux de developpe· 
ment. Toutefois, ces difficultes ont ere contrebalancees 
par Jes liens gCographiques et historiques qui unissent Jes 
pays interessCs, par le potentiel 6conomique d'un march6 
qui est actuellement de 30 millions de consommateurs et 



Annexe V - Risum& des declarations 233 

qui atteindra 40 millions de consommateurs en 1980, par 
les possibilites de production d'une industrie a plus 
grande echelle, par l'amelioration des perspectives 
d'investissement et de la -mobilisation des ressources 
interieures et ext6rieures, par le fait que la formation de 
travailleurs qualifies est moins chere et meilleur marche, 
par des facilites accrues dans Jes domaines de la recherche 
pure et de la recherche appliquee, par la possibilit6 
d'entretenir un commerce exterieur plus florissant. 

2. Les pays du Maghreb ont le merite d'avoir conclu 
plusieurs accords multilateraux portant notamment sur 
les secteurs des transports et des telecommunications. 
Leur realisation la plus importante a ete la creation, avec 
l'aide du PNUD et de l'ONUDI, d'un centre d'etudes 
industrielles pour !'elaboration de projets d'industrialisa
tion integr6s. Le centre a commence ses travaux a Tripoli 
le 1er janvier 1968. 

3. L'appel lance par le Secr6taire general de la 
CNUCED en faveur d'une strategie globale du d6veloppe· 
ment a recueilli la pleine adhesion des pays du Maghreb 
et, !ors de leur demi ere IiWlion qui s'est tenue en novembre 
1967, its ont reconnu que les efforts entrepris a rechelon 
regional ne peuvent atre entierement couronnes de succCs 

s'ils ne s'inscrivent dans un cadre global. Ils ont done 
61abore un programme d'action integre dans un cadre 
global et ils esperent pouvoir le mettre en vigueur a la fin 
de 1968. 

4. Avec l'aide de plusieurs organisations intematio
nales, dont Ia CNUCED, le Comite consultatif fait 
actuellement des etudes techniques sur le commerce et Jes 
obstacles douaniers, sur !'integration de l'industrie, sur 
un systeme de paiements multilateraux et sur la creation 
d'une banque de developpement. L'ex¢rience que 
M. Tnani a eue des travaux du Comit6 consultatif, si 
breve qu'en ait ete la duree, l'incite a sugg6rer la creation 
d'une commission permanente de la CNUCED qui serait 
chargee de discuter et de suivre Jes questions relatives a 
!'integration regionale et interregionale, questions qui 
presentent une nature trop particuliere pour que 1'6tude 
en soit dispersee entre Jes autres commissions perma
nentes de la CNUCED. Si cette suggestion est adoptee, le 
Comite consultatif permanent du Maghreb en tirera lui
meme des avantages, mais en meme temps la CNUCED 
aura montre qu'elle est le cadre dans Iequel !es problemes 
du developpement peuvent etre discutes, negocies et 
resolus. 

Resume de la declaration faite a la 526 seance plCniere, le 9 fCvrier 1968, 
par M. Edoardo Martino, Communaute economique europeenne 

1. M. MARTINO (Communaute economique euro
p6enne) approuve entierement le principe d'Wle strategie 
globale du d6veloppement; en effet, le d6veloppement est 
un phenomene complexe, un processus dans lequel tout 
se tient et c'est seulement en essayant d'agir a la fois par 
toutes les approches diverses que suggerent des situations 
variees que l'on peut esp6rer aboutir a des resultats 
concrets. 

2. II rappelle que Jes Etats membres de la Communaute 
economique europ6enne, desireux de contribuer, grAce a 
une politique commerciale commune, a la suppression 
progressive des restrictions aux 6changes internationaux, 
ont reconnu que !'elimination des obstacles existants 
appelait une action concert6e en vue de garantir la stabilite 
dans !'expansion, requilibre dans Jes 6changes et la 
loyaute dans la concurrence, objectifs qui sont conformes 
a ceux de la CNUCED. 

3. Les critiques formu!ees contre la Communaute 
economique europeenne seraient fondees si !'integration 
economique des Six se traduisait par leur desengagement 
vis-A-vis du commerce mondial. Ce n'est pas le cas: la 
Communaute a toujours mene une politique commerciale 
liberale, ouverte vers l'exterieur, et elle a reussi, grftce aux 
effets de !'integration progressive des six economies 
nationales, a augmenter sensiblement et de fayon continue 
ses Cchanges avec le monde exterieur, non seulement avec 
les autres pays developpCs y compris Jes pays a economie 
d'Etat de !'Europe orientale, mais 6galement avec 
!'ensemble des pays en voie de developpement. On peut 
done a juste titre attribuer a l'integr a ti on europeenne un 
effet bienfaisant sur le developpement du commerce 
international au cours des I 0 dernieres annees. 

4. Les amenagements tarifaires, comme ceux que la 
Conference etudie actuellement, constituent un Clement 
important de tout effort d'expansion economique des 
pays en voie de d6veloppement. Mais ce n'est Ia qu'un 
cadre, et ii faut done le remplir pour d6velopper r6elle
ment !es ecbanges internationaux et acc616rer la croissance 
6conomique des pays moins developp6s. 

5. Cet objectif requiert une diversification accrue des 
productions nationales des pays en voie de d6veloppement 
qui engendrera progressivement une modification dyna
mique de la structure actuelle de leurs exportations. Mais 
ceci suppose -6videmment la mise en place dans les pays 
moins developp6s d'une industrie manufacturiere Ctablie 
sur des bases competitives, orientee vers des productions 
plus Claborees et beneficiant d'une demande en expansion 
rapide, notamment dans les pays du tiers monde eux
memes. 

6. Naturellement, il appartient exclusivement aux pays 
en voie de developpement d'appr6cier la n6cessite oil ils 
se trouvent de pratiquer entre eux une politique effective 
de cooperation economique et d'unification de leurs 
marches afin de stimuler l'incitation aux investissements 
et de favoriser les specialisations et complementarites 
industrielles. Cette intensification des 6changes entre pays 
en voie de developpement facilite !'acquisition de !'expe
rience technique et commerciale que requiert la concur
rence des industries des pays en voie de d6veloppement 
sur le marche des pays industrialises. 

7. L'ouverture progressive des marches des pays 
industrialises aux productions des pays en voie de deve
loppement, tout en constituant un element important de 
la politique d'aide au developpement, ne suffira pas a 



234 

elle seule a stimuler l'expansion des economies de ces pays 
et a provoquer, par simple induction, la diversification des 
productions et le demarrage industriel. C'est pourquoi ii 
faut mettre en reuvre, comme la Communaute economique 
europ6enne a essaye de le faire dans le cadre de la coope
ration existant entre elle et un groupe de pays en voie de 
d6veloppement, tout un ensemble de mesures comp16-
mentaires permettant d'am6liorer la structure econo
mique des pays int6resses et de financer Ieur 6quipement 
productif. 

8. Ence qui concerne le relevement des recettes d'expor
tation des pays en voie de d6veloppement par une politique 
concertee de stabilisation des cours pour l'ensemble des 
produits de base, voire de valorisation des prix de cer
taines de ces denrees dans une mesure compatible avec 
!'expansion de leur consommation, lorsqu'elle n'est pas 
de nature a entrainer une surproduction, !'experience a 
prouve qu'un tel objectif est parfaitement realisable. La 
Commission des Communautes europeennes estime qu'il 
convient de proceder cas par cas, de fa9on pragmatique, 
par action concertee des pays cxportateurs et des pays 
importateurs et dans un esprit de responsabilite commune. 

9. Quant a la possibilite d'accorder un traitement 
tarifaire prererentiel aux produits semi-finis et finis des 
pays en voie de developpement, la Communaute econo
mique euro¢enne a marque, des le debut, son interet 
pour cette formule, en raison de l'importance qu'elle 

revet pour les pays en voie de dCveloppement et parce 
qu'elle considere qu'un tel systeme peut contribuer a 
favoriser et a stimuler davantage le processus du d6velop
pement economique des pays du tiers monde. 

IO. Cependant, ii est evident que ce systeme ne saurait 
donner toute la mesure de son efficacite s'il n'etait pas 
complete par des actions utiles dans le domaine de la 
promotion commerciale. La Commission des Communau
tes europ6ennes est prCte a envisager, pour sa part, une 
action tendant a favoriser la promotion commerciale des 
articles manufactures des pays en voie de developpement. 
Cette action pourrait d'abord €tre axee sur !'information 
concernant la reglementation communautaire en matiere 
d'echanges commerciaux, mais elle pourrait aussi com
porter, par la suite, une participation aux etudes qui 
seraient entreprises sur !es marches de la Communaut6 
economique europeenne et sur Jes conditions de commer
cialisation des produits interessant les pays exportateurs 
en voie de developpement. Par ailleurs, une cooperation 
Ctroite sera assur6e avec !es organismes competents sur le 
plan international. 

II. Enfin, pour ce qui est des efforts d'integration 
regionale entrepris entre !es pays en voie de developpe
ment, la Commission des Communaute europ6ennes est 
6galement prSte, dans la mesure de ses possibilites, a 
apporter aux pays int6resses la contribution de sa propre 
experience. 

Resume de la declaration faite 8 la 55° seance plCniere, le 12 ft'.ivrier 1968, 
par M. N. Faddeyev, Secrt'.itaire du Conseil d'aide Cconomique mutuelle 

1. M. FADDEYEV (Conseil d'aide &:onomique 
mutuelle) declare que les problemes de la cooperation 
internationale et de I' expansion des 6changes commerciaux 
entre tousles pays sont d'une importance et d'une urgence 
croissantes. Les problemes du dCveloppement economique 
des pays sous-equipes d'Asie, d'Afrique et d'Amerique 
latine ne laissent pas de presenter une importance speciale. 
La solution de ces problemes est intimement Hee a la 
cr6ation d'un nouveau systeme de relations l!conomiques 
internationales et d'une nouvelle division internationale 
du travail. A cet 6gard, ii est indispensable de tenir compte 
de !'experience acquise par !es differents pays et par Jes 
organisations 6conomiques internationales telles que le 
CAEM. De plus amples renseignements sur Jes activites 
du CAEM figurent dans le document intitul6 « Examen 
de la cooperation economique, scientifique et technique 
entre Jes pays membres du CAEM » (TD/60). 

2. Les pays rnembres du CAEM se sont trouves a des 
niveaux de d6veloppement economique diffCrents et la 
majorite d'entre eux comptaient parmi !es moins dCvelop
pes des pays d'Europe. Or ils sont parvenus a developper 
de facon continue leur 6conomie nationale et leur coope
ration dans le domaine economique, scientifique et 
technique. Depuis la seconde guerre mondiale, la part des 
pays membres du CAEM dans la production industrielle 
mondiale est passee de un sixieme a un tiers. Des modifi
cations fondamentales se sont operees dans la structure 

economique des pays membres du CAEM. Ces modifi
cations se traduisent dans le commerce ext6rieur des pays 
en voie d'industrialisation membres du CAEM. C'est 
ainsi qu'en Bulgarie, la part des machines et de !'equipe
ment clans !'ensemble des exportations est passee de zero 
en 1950 a 25 p. 100 en 1965; elle est passee de 23 p. 100 a 
33 p. 100 en Hongrie et de 8 p. 100 a 34,5 p. 100 en 
Pologne. De meme, l'industrie, !'agriculture, la science, la 
culture et le niveau de vie des pays membres du CAEM 
ont enregistre des progtes considerables. La tendance a la 
disparition progressive des differences dans le developpe
ment ticonomique des pays du CAEM se manifeste 
clairement. Comme on le sait, ces progres ont pu etre 
realises grace a revolution sociale et 6conomique des 
pays membres du CAEM, qui a pennis A, ces derniers de 
mobiliser au maximum leurs ressources materielles et 
humaines. Le d6veloppement economique acceiere des 
pays membres du CAEM a ete facilite par une cooperation 
fondee sur Jes principes de l'Cgalite des droits, du respect 
de la souverainete et des int6rSts nationaux, des avantages 
r6ciproques et de l'aide mutuelle et amicale. L'objectif du 
CAEM consiste a promouvoir le developpement planifie 
de J'economie nationale, a acce!erer le progres economique 
et technique, a accroitre le niveau d'industrialisation des 
pays industriellement moins developp6s et a am61iorer 
la productivit6 et le niveau de vie en unissant et en coordon
nant les efforts des pays membres. 
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3. Chaque pays membre du CAEM reste un Etat 
souverain qui d6finit en toute liberte les objectifs, le 
rythme et !'orientation du developpement de son economie. 
Les relations 6conomiques entre les pays membres se 
distinguent avant tout par leur caractere planifie et leur 
stabilite rend us possibles grice a la coordination des plans 
economiques nationaux des pays membres, ce qui permet 
it chacun d'eux de tenir compte dans son propre plan 
d'&:onomie nationale des possibilit6s et des besoins des 
autres pays membres. Les pays membres du CAEM 
viennent pour la troisiCme fois de coordonner leurs plans 
de developpement &:onomique, a savoir pour la periode 
1966-1970. A la suite de negociations bilaterales et apres 
avoir coordonne leurs plans au sein des organes du 
CAEM, les pays membres out signe des accords a long 
terme pour la periode 1966-1970. En 1966, Jes pays 
membres et les organes du CAEM ont commence a 
preparer les programmes et Jes plans de coordination des 
plans economiques nationaux pour la periode posterieure 
a 1970. Parallelement aux activites de coordination, les 
pays et les organes du CAEM effectuent des travaux. sur 
la specialisation internationale de la production indus
trielle. D'autre part, les pays membres cooperent dans les 
domaines scientifique et technique. 

4. Les pays membres du CAEM etargissent et renforcent 
Jes relations commerciales et &:onomiques avec tous !es 
pays interesses du monde, quel que soit leur systeme 
economique et social, en se fondant sur Jes principes de 
l'egalite, des avantages r&:iproques, du respect de la 
souverainete et de l'independance nationales, et de la 
non-ingCrence dans Jes affaires interieures des Etats, ainsi 
qu'en appliquant les recommandations formulees par la 
CNUCED. Chaque pays membre du CAEM organise 
en toute independance son commerce avec les pays tiers. 
La cooperation dans le cadre du CAEM ne va pas a 
l'encontre des interets des pays tiers et ouvre au contraire 
de larges possibilites d'&:hanges commerciaux avec tous 
les pays du monde. Par rapport a 1960, Jes &:hanges des 
pays membres avaient augmente en 1966 de 58 p. 100 et 
leurs &:hanges avec les pays en voie de dCveloppement 
de 137 p. 100. De 1960 a 1965, le volume total des impor
tations des pays socialistes d'Europe orientate en prove
nance des pays en voie de developpement a double et Jes 
importations d'articles manufactures et semi-finis ont plus 
que quadruple. A pres la premiere session de la Conference 
sur le commerce et le developpement, la cooperation 
entre !es pays membres du CAEM et Jes pays en voie de 
d6veloppement a continue de s'ac.croitre sous forme 
d'accords commerciaux a long terme. Le volume de 
l'assistance technique et economique a double de 1964 a 
1967. Ence qui concerne le financement, les pays membres 
du CAEM accordent aux pays en voie de developpement 

des credits a long terme dont le volume s'est accru de 
78 p. 100 de 1964 a 1966 par rapport a 1963. Ces credits, 
ac.cordes a des conditions favorables, sont gCneralement 
rembourses, sous forme de produits d'exportation tradi
tionels ou d'articles manufactures fabriques par les 
industries des pays en voie de developpement et notam
ment par Jes entreprises construites avec !'aide des pays 
membre du CAEM. Les pays membres du CAEM offrent 
enfin une assistance aux pays en voie de developpement en 
leur envoyant des sp&:ialistes et en leur accordant des 
bourses afin de former Jes cadres nationaux necessaires. 

5. 11 faut noter que l'&:onomie des pays membres du 
CAEM et leur cooperation se soot d6velopp6es non 
seulement sans beneficier de l'appui financier de pays tiers, 
mais encore en subissant la politique de blocus economique 
et de discrimination pratiquee par certains pays capita
listes. La politique de discrimination, et notamment celle 
qui est fondee sur la difference de regime social et econo
mique, se poursuit malheureusement encore a l'heure 
actuelle au detriment d'un grand nombre de pays et menace 
continuellement le progrCs economique et social. La 
liberalisation complete des &:hanges, y compris le 
commerce entre l'Est et l'Ouest, fondee sur le principe de 
la coexistence pacifique, repond aux interets de tous Jes 
pays. 

6. La CNUCED est I' organisation la plus representative 
pour traiter des questions du commerce et du developpe
ment. Cependant, tous les pays du CAEM n'en sont pas 
encore mernbres. La R6publique d6mocratique allemande, 
qui est membre a part entiere du CAEM et occupe une 
place importante dans l'economie mondiale s'est vu 
refuser jusqu'ici la possibilite de participer aux travaux 
de la CNUCED. Les raisons qui justi:fieraient une telle 
participation sont indeniables. Cette injustice doit ~tre 
repar6e. 

7. Le developpement de la cooperation economique 
entre les pays membres du CAEM et leur cooperation 
avec les pays tiers correspondent aux buts d6:finis par la 
Charte des Nations Uni es et aux principes de la CNUCED. 
La cooperation &:onomique entre Jes pays du CAEM, qui 
repose sur Jes justes principes de l'egalite des droits, du 
respect de la souverainete et des interets nationaux, des 
avantages reciproques et de l'aide amicale mutuelle, a 
r6siste a repreuve du temps et constitue un facteur 
important de progres economique. La delegation du 
CAEM souhaite vivement que la deuxieme session de la 
Conference des Nations Unies sur le commerce et le 
developpement aboutisse a des solutions f&:ondes et 
prepare la voie au renforcement de la cooperation entre 
les nations dans l'inter~t de la paix et du progrCs. 

Resume de la declaration faite 8 la 56e seance plOOiere, le 13 fiivrier 1968, 
par M. A. M. El Banna, Secretaire general du Conseil de I'unite ecouomique arabe 

l. M. EL RANNA (Conseil de !'unite &:onomique 
arabe) declare que la premiere session de la Conference 
des Nations Unies sur le commerce et le developpement 
a clairement determine Jes prob!Cmes du commerce et du 

developpement et leurs solutions possibles. L' Acte final 1 

1 Actes de la Conference des Nations Unies sur le conunerce et le 
di!ve/oppement, vol. I, Acte final et rapport (publication des Nations 
Unies. n° de vente: 64.II.B.II). 
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peut etre considere comme une nouvelle charte 6cono
mique mondiale regissant Jes relations &:onomiques et 
commerciales internationales et adaptee aux changements 
de structure qui interviennent dans I'economie mondiale. 
La presente session de la Conference a pour tilche de 
donner suite aux decisions prises en 1964 et de Jes mettre 
en application. 11 ne faut pas oublier que ces d&:isions 
correspondaient au souhait general et a l'espoir de voir 
se realiser des ameliorations substantielles dans la situation 
des pays en voie de d6veloppement. 11 ne sert a rien de 
discuter Jonguement des questions deja debattues a 
maintes reprises; le moment est venu d'agir. 

2. M. El Banna attache une importance particuliere 
au point 14 de l'ordre du jour relatif a !'expansion des 
&:hanges et a l'int6gration 6conomique entre pays en voie 
de developpement, ainsi qu'au r6le de !'assistance inter
nationale en ce domaine. Cette question merite grande 
attention, car la cooperation et !'integration economique 
sont essentielles pour Jes pays en voie de developpement 
et elles contribueront a resoudre dans une large mesure 
les autres problemes dont la Conference doit discuter. 
Certains pays industrialises ont constitue des groupe
ments economiques pour renforcer encore leurs economies 
et ce genre de groupement s'impose encore plus pour Jes 
pays en voie de d6veloppement, faute de quoi le fosse qui 
s'est creuse entre eux et Jes pays avances s'elargira encore 
plus et leurs plans de d6veloppement n'auront aucune 
chance d'etre menes a bien. L'integration &:onomique 
permettra aux pays en voie de developpement de parvenir 
a des economies d'echelle et d'utiliser les ressources 
inexploitees, en meme temps qu'elle augmentera leur 
pouvoir de negociation sur Jes marches mondiaux, 
diminuera leur sujetion a regard de marches particuliers, 
6liminera le gaspillage des ressources et facilitera la 
recherche scientifique. 

3. Les rapports r6digCs par le secretariat (fD/B/68/ 
Rev.I 2, TD/B/85/Rev.1 3 et TD/B/137 et Add.I/Rev.I"-) 
contiennent une analyse p6n6trante du prob!eme ainsi 
que des suggestions utiles et concretes. La Conference 
devra accorder grande attention a ces etudes et recom
mandations en vue d'aboutir a des resultats tangibles. 

4. Le Conseil de !'unite economique arabe approuve 
d'une far;on generate Jes vues exprimees dans ces docu
ments, mais il attache une importance particuliere a 
certains points. 

5. Premierement, !es pays en voie de dCveloppement 
devront 61aborer leurs plans et Jes mettre en reuvre sur une 
base multinationale, tout en pr6servant la souverainete 
6conomique de chaque Etat membre et en veillant 
soigneusement a assurer la repartition equitable des 
benefices ainsi qu'une localisation 6quilibree des industries 
et des types de produits. Une etude approfondie de la 
demande et de la production, accompagnee de l'hannoni
sation des depenses de structure, permettra aux pays qui 

• Le diveloppement des ichanges et la cooperation economique entre 
pays en voie de diveloppement. R.apport du ComitJ d'experts (publi· 
cation des Nations Unles, n° de vente: 67.11.D.3). 

•Le diveloppement des !!changes et l'intigration Jco11omique entre 
pays en voie de developpement (publication des Nations Unies, n° de 
vente: 67.Il.D.27). 

• Voir Documents officiels du Conseil du commerce et du developpe
ment, cinquieme session, Annexes, point 11 de l'ordre du jour. 

font partie d'un groupement non seulement de renforcer 
leurs economies, mais aussi de supprimer les divers 
obstacles au commerce qui sont generalement causes par 
des differences dans la structure des prix et des coftts 
de fabrication. Si la liberalisation du commerce contribue 
a assurer le developpement en ce sens qu'elle e!argit les 
marches, la coordination dans d'autres domaines est 
essentielle pour la liberalisation du commerce, !'harmo
nisation des plans donne naissance au commerce. On ne 
pourra pas s'attaquer efficacement au probleme du 
developpement si la cooperation economique revet 
uniquement la fonne d'un &:hange de concessions 
douanieres. L'integration 6conomique devra se realiser par 
etapes, mais ii faudra qu'elle s'effectue aussi rapidement 
que possible dans le cadre de plans de d6veloppement 
multinationaux prlltablis groupant des pays d'une meme 
r6gion OU de regions differentes. 

6. Deuxiemement, des liens economiques et commer
ciaux devront etre etablis entre Jes divers groupements 
economiques a:fin d'intensifier Jes relations entre pays en 
voie de developpement. 

7. Troisiemement, la CNUCED devra etudier, avec les 
commissions economiques r6gionales et d'autres organes 
interesses, Jes possibilites d'integration &:onomique et 
d'expansion du commerce interregional. Le Groupe des 
Soixante-Dix-Sept aura un rOle important a jouer a cet 
egard et la CNUCED devra r6unir periodiquement Jes 
representants des di:ff6rents groupements pour leur 
permettre d'&:hanger leurs vues. 

8. Quatriemement, sans prejudice du principe des 
preferences sans discrimination, tout groupe de pays en 
voie de developpement faisant preuve d'un esprit d'initia
tive concertee en vue de realiser !'integration Cconomique 
devra recevoir une aide des pays developp6s et de leurs 
groupements. 

9. Cinquiemement, Jes pays en voie de d6veloppement 
qui ne sont pas membres de groupements 6conomiques 
puissants ne devront pas etre empeches d'integrer leurs 
economies et leurs plans sur une base multinationale. 

IO. Sixiemement, des organismes comme la CNUCED, 
le PNUD, l'ONUDI et la FAO devront fournir une 
assistance technique aux groupements de pays en voie de 
d6veloppement pour leur pennettre d'effectuer des etudes 
et de former du personnel. 

11. Enfin, Jes pays d6velopp6s ainsi que Jes organisations 
financieres regionales et internationales appropri6es 
devront constituer des consortiums en vue d'aider Jes 
groupements de pays en voie de d6veloppement a combler 
le deficit en devises qui pourra resulter de !'application de 
leurs plans regionaux. 

12. Selan le Conseil de !'unite &:onomique arabe, ces 
sept points constituent Jes elements d'un programme 
effectif d'expansion du commerce et d'integration econo
mique des pays en voie de developpement. 

13. En ce qui conceme Jes activites du Conseil, son 
reprCsentant appelle !'attention sur les succes considerables 
deja enregistr6s, bien que ses membres aient atteint des 
stades diff6rents de d6veloppement et que leurs systemes 
economiques et commerciaux soient differents. Les 
membres du Conseil sont actuellement l'lrak, la Jordanie, 
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le Koweit, la Republique arabe unie et la Syrie. Le gouver
nement soudanais a egalement decide d'y adherer. 
L'Accord d'unite &:onomique arabe ainsi que la decision 
du Conseil de creer un marche commun arabe peuvent 
etre consideres comme des efforts pour favoriser le 
developpement economique et social de la region. Le 
Conseil est done un groupement etabli en vue du develop
pement, dont le commerce est un des aspects. 

14. Parmi Jes activites du Conseil dans le domaine du 
commerce figure la suppression de tous droits de douane 
et autres droits frappant Jes produits d'origine locale. Ace 
jour, une reduction de 80 p. 100 a ete effectuee sur les 
produits agricoles et une reduction de 40 p. 100 sur les 
articles manufactures. Une disposition imposant le statu 
quo a ete appliquee: aucune augmentation des droits actuels 
n'est autoris6e. Le Conseil a approuve aussi un plan de 
creation d'une union de paiements, qui devrait etre mis 
en vigueur en 1968. 

15. Les problemes que posent le commerce et le develop
pement sont inseparables et le Conseil !es a done traites 
simultanement. Trois comites permanents ont ete charges 
de !'agriculture, de l'industrie et des plans de developpe-

ment; ils procedent a des echanges de renseignement, au 
rassemblement des donnees statistiques et a l'etude des 
possibilites offertes dans Jes differents secteurs. Ils coor
donnent les plans generaux et etudient aussi Jes industries 
particulieres. De plus, des projets communs seront etablis 
pour favoriser le developpement economique et le com
merce des pays membres entre eux. 

16. Ces realisations ont ete accomplies en trois ans, ce 
qui est un tres court laps de temps, surtout quand on le 
compare avec la duree de la ¢riode de demarrage des 
marches communs des pays tres developpes. Le Conseil a 
resolu aussi le probleme que posent !es differences de 
systeme &:onomique: dans le domaine du commerce, 
l'administration douaniere est du ressort du gouverne
ment interesse, mais l'integration economique s'effectue 
conformement a un plan common qui est adapte au sys
teme particulier de chaque pays. 

17. En terminant, M. El Banna est heureux de declarer 
que le Conseil de !'unite economique arabe est pret a 
participer a toute entreprise tendant a atteindre Jes objec
tifs de la CNUCED. 

Resume de la declaration faite it la 6Se seance pleniere, le 27 revrier 1968, 
par M. Krishna Chand, Secretaire general de !'Organisation afro-asiatique pour la reconstruction rurale 

I. M. CHAND (Organisation afro-asiatique pour la 
reconstruction rurale) considere que le d6veloppement 
rural est indissolublement lie a une productivite agricole 
plus elevee, dont !'augmentation depend, pour une large 
part, des prix des produits de base. Les pays d" Afrique et 
d'Asie se preoccupent vivement du probleme des echanges 
de ces produits avec Jes pays plus riches et souhaitent 
!'elaboration d'une politique mondiale rationnelle en 
matiere d'aide et de commerce. 

2. L'Organisation afro-asiatique pour la reconstruction 
rurale compte a l'heure actuelle 25 Etats membres. Sa 
tftche principale consiste a identifier Jes problemes ren
contres par un pays ou un groupe de pays en menant a 
bien des etudes et des enquetes sur place, portant parti
culierement sur la promotion de la commercialisation des 
produits agricoles par Jes cooperatives. Sans faire de 
distinction entre Jes echanges pratiques par des coopera
tives, le secteur public ou des entreprises privees, ii faut 
recueillir des renseignements de base, et !'Organisation a 
prepare un Repertoire de commerce international cou
vrant 16 pays d'Afrique et d'Asie. Le Repertoire contient 
des renseignements sur des questions telles que la pro
duction agricole, les importations et les exportations, Jes 
courants commerciaux, Jes douanes et droits de douane 
et Jes organisations s'occupant de commerce international. 
En outre, l'Organisation s'est efforcee d'y analyser les 
tendances generales de ces dernieres annees. 

3. Les investissements agricoles relatifs aux produits de 
base exportables ont ete retardes, des fonds ayant ete 
detournes a des fins militaires et de defense. II est indis
pensable de renverser cette tendance. Au cours d'une visite 
rOOente qu'il a effectuee dans des Etats membres du 
Moyen-Orient, M. Chand a personnellement constate le 

recul du processus de developpement. A son avis, !'Orga
nisation des Nations Unies et la CNUCED devraient 
creer un mecanisme permanent pour evaluer les besoins 
des pays en voie de developpement de fa~on systematique 
et continue. Bien entendu, !'aide internationale ne peut 
rem placer Jes efforts personnels d'un pays. L'Organisation 
afro-asiatique pour la reconstruction rurale a pour 
principe que les nations afro-asiatiques doivent partir de 
!'aide personnelle. Toutefois, ne pouvant faire beaucoup 
si elles agissent seules, elles comprennent qu'elles doivent 
faire plus pour s'entraider et eviter de d6pendre des 
nations plus riches. L'aide accordee par le Kowelt et 
l'Arabie saoudite est un exemple a suivre. L'importance 
des &:hanges entre Jes pays en voie de developpement peut 
s'accroitre a un rythme beaucoup plus rapide que tel n'a 
ete le cas jusqu'il present. 

4. Le processus du developpement comporte des 
« micro-frais generaux >> que Jes pays occidentaux ont 
etaJees progressivement sur plus de deux siecles. Les pays 
en voie de d6veloppement, pour leur part, ne peuvent se 
permettre d'attendre si longtemps, ce qui explique !'impor
tance de !"assistance ext6rieure n6cessaire pour completer 
!es ressources nationales. Si l'on ne r6pond pas comme ii 
convient aux besoins essentiels, ii sera impossible a toute 
economie en voie de developpement de parvenir a demar
rer. C'est pourquoi l'Organisation afro-asiatique pour la 
reconstruction rurale insiste fortement sur la necessite de 
stimuler une action non gouvernementale qui fournirait 
le cadre socio-economique necessaire a l'interieur duquel 
on pourrait utiliser pleinement !'assistance exterieure. La 
mobilisation des masses pour le progres &:onomique et 
social est la base sur laquelle on peut construire une 
economie plus prospere. 
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5. Pour atteindre cet objectif, it faut un transfert de 
techniques. Toutefois, on ne peut introduire d'un seul 
coup les techniques modernes dans les pays en voie de 
d6veloppement: il faut le faire par etapes. Jusqu'ici, on 
n'a pas accorde une attention suffisante a la mise au point 
de m6thodes dans ce domaine. 

6. Une planification harmonieuse est ntcessaire pour 
assurer une utilisation appropri6e de l'aide ext6rieure. A 
cet 6gard, la CNUCED pourrait apporter une contribu
tion precieuse en 6tablissant des evaluations objectives en 
fonction de l'assistance possible et des besoins des pays 
en voie de d6veloppement. Une planification bien conyue 
ri:duirait le gaspillage au minimum et encouragerait Jes 

pays a tirer le meilleur profit de leurs propres ressources 
et de !'assistance exterieure. L'Organisation afro-asiatique 
pour la reconstruction rurale peut apporter son concours 
dans des cas oil la planification regionale et la mise en 
commun des ressources s'imposent. Elle peut fournir des 
Ctudes et des renseignements scientifiques qui aideraient 
Jes regions en voie de developpement a echanger leur pro
duits et a economiser ainsi leurs recettes d'exportation. 
II reste encore beaucoup a faire a cet egard. Ce qu'il faut 
avant tout, c'est determiner les besoins des pays en voie 
de dCveloppement a:fin d'Claborer des programmes conve
nablement planifies et bien coordonnes, fondes sur !'aide 
personnelle et, le cas Ccheant, sur une conception regionale. 

Resume de la declaration de M. Thorkil Kristensen, 
SecrCtaire general, Organisation de cooperation et de developpement economiques "' 

1. M. KRISTENSEN (Organisation de cooperation et 
de developpement Cconomiques) declare que l'OCDE se 
compose d'une grande majorite de pays d6velopp6s a 
Cconomie de marche; toutefois, certains de ses membres, 
surtout ceux du Sud de !'Europe, sont encore engages dans 
le processus du dCveloppement. L'OCDE s'interesse 
vivement aux questions qu'etudie la CNUCED et, en 
1965, elle a cree un Groupe special charge de formuler une 
politique constructive et concertee de nature a favoriser 
l'accroissement des exportations des pays en voie de 
developpement. Le Groupe special a examine la question 
des arrangements a prendre pour stabiliser Jes marches 
des produits de base, mais ii n'est pas descendu dans le 
detail, car Jes pays de l'OCDE s'accordent a penser que 
cette question devrait etre traitee produit par produit. 
Aussi le Groupe special s'est-il surtout attache dans son 
rapport (TD/56) a formuler les principes sur lesquels 
pourraient reposer des arrangements d'application gene
rate prevoyant I' octroi d'un traitement tarifaire special 
aux exportations des pays en voie de dCveloppement sur 
Jes marches des pays dCveloppes. Ce traitement ptif6-
rentiel serait applique en principe a tous les articles 
manufactu1es et semi-manufactures exportes par un pays 
ptisentant un statut de « moins developpe », d'autres 
produits pourraient beneficier d'un statut preferentiel 
apres un examen cas par cas. Bien que certaines questions 
importantes relatives aux arrangements a prCvoir pour 
instituer ce traitement tarifaire special restent en suspens, 
l'OCDE espere que les pays non membres, et notamment 
!es pays en voie de developpement, feront connaitre leurs 
observations sur le rapport. L'OCDE tiendra compte de 
ces observations dans Jes travaux auxquels elle proctdera 
apri:s la Conference. 

2. Le representant de l'OCDE appelle !'attention sur les 
passages du rapport (premiere partie, section I, et 2e par
tie, par. 43) dans lesquels le Groupe special exprime 
l'espoir que l'action envisag6e s'accompagnera de !'adop
tion d'arrangements similaires par les pays a economie 

'"Le texte in extenso de la declaration de M. Kristensen a 6te 
distribue le 8 f6vrier 1968 sous la cote TD/Misc.40/Rev.1, 
M. Kristensen se trouvant dans l'impossibilit6 d'~tre pr6sent a la 
Conference. 

planifi.Ce, de fayon que Jes produits des pays en voie de 
developpement puissent avoir chez eux de plus larges 
debouches. 

3. Un evenement important a signaler est que tous Jes 
pays de l'OCDE et la Finlande se sont mis d'accord pour 
faire preuve d'une attitude positive dans le domaine du 
traitement preferentiel a accorder aux produits des pays 
en voie de developpement. Les arrangements envisages 
dans le rapport du Groupe sp&:ial et les reductions tari
faires generales decid6es lors des nCgociations Kennedy 
devraient stimuler Jes exportations des pays en voie de 
d6veloppement, contribuer a la diversification de leur 
economie et, de ce fait, promouvoir leur dCveloppement. 

4. Au sujet du courant d'assistance et des autres res
sources economiques mises a la disposition des pays en 
voie de developpement par Jes pays industrialists, le 
representant de J'OCDE declare que si le volume de !'aide 
apportee par Jes pays developpes ne s'est pas accru ces 
dernieres ann6es autant que l'on pouvait l'esperer, ce 
volume a toutefois augmente substantiellement durant 
l'annee 1967. Le montant total des versements faits au 
titre de l'aide publique par les pays membres du Comite 
d'aide au dCveloppement (CAD) de l'OCDE, Australie 
comprise, s'est Cleve en 1967 a 8,2 milliards de dollars au 
lieu de 7,2 milliards de dollars en 1966. Un certain nombre 
de pays donneurs se sont fixes des objectifs en vue de 
porter leur contribution a !'equivalent de 1 p. 100 de leur 
revenu national en l'espace de quelques annees. L'une des 
raisons pour lesquelles le volume total de !'aide fournie 
ne s'est pas davantage accru est que deux des principaux 
donneurs - les Etats Unis d' AmCrique et le Royaume
Uni - Cprouvent des difficu!tes de balance des paiements. 
Les mesures qui sont prises actuellement pour sunnonter 
ces difficultCs devraient, parallelement aux mesures envi
sagees par Jes pays europCens, instaurer une situation 
plus equilibree, ce dont taus !es pays n'auront qu'a se 
feliciter. 

5. Si !'on passe de !'aide publique a l'aide privee, on 
constate que le montant des capitaux investis par le secteur 
prive des pays de l'OCDE et de l'Australie dans les pays 
en voie de developpement n'a cesse d'augmenter ces der-
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niCres annees. Cet investissement a pris la forme non 
seulement de transferts de capitaux, mais egalement de 
services d'experts et de travailleurs qualifies. A cet egard, 
M. Kristensen se refCre au rapport de M. Dirk U. Stikker, 
intitule Le rOle de[' entreprise privee dans !es investissements 
et la promotion des exportations dans /es pays en voie de 
diveloppement (TD/35/Rev.I) 1. L'OCDE a etabli un 
rapport sur Jes mesures fiscales propres a encourager les 
investissements prives et a participe a l'l:tude entreprise 
par la BIRD concemant un systCme de garantie multi
lat6rale des investissements privl:s. De plus, l'OCDE a 
publie r6cemment le texte d'un projet de convention sur 
la protection des biens l:trangers. Enfin, un Comite 
consultatif de l'OCDE a envoye des experts dans un cer
tain nombre de pays en voie de developpement pour 
etudier Jes conditions qui s' offrent aux investisseurs prives 
etrangers. 

6. Pour des raisons evidentes, beaucoup de pays en 
voie de d6veloppement mettent l'accent sur !'expansion 
de I' agriculture. La contribution de l'OCDE au dl:veloppe
ment agricole de ces pays a pris la forme d'etudes et de 
travaux de recherche sur Jes semences, l'irrigation, !es 
engrais et autres moyens de production. 

7. Sur la recommandation du CAD, M. Kristensen a 
rl:dige un rapport intitule <<Les prob!Cmes alimentaires 
des pays en voie de developpement l> (TD/48), oil ii 
exprime ses opinions personnelles. Le problCme alimen
taire est He a deux facteurs fondamentaux: premiCrement, 
la croissance exceptionnellement rapide de la population 
dans la plupart des pays en voie de developpement; et, 
deuxiemement, la diminution des reserves de terres 
arables, particulierement dans le sud et !'est de l'Asie. En 
cons6quence, Jes importations de produits alimentaires 
vont en augmentant dans un certain nombre de pays en 
voie de developpement, au detriment de leur balance des 
paiements. II est evident que Jes pays en voie de developpe
ment et Jes pays donneurs ont raison d'attacher une 
grande importance au prob!Cme du developpement agri
cole, que ce developpement doit faire partie intl:grante 
d'une politique g6n6rale d'expansion (car ii doit s'accom
pagner n6cessairement d'une expansion rapide des 
industries travaillant pour -}'agriculture) et qu'il faut 
appliquer une politique demographique judicieuse. Pour 
toutes ces raisons, une cooperation soigneusement 
etudiee doit etre instituee entre Jes paysans, les industries 
travaillant pour !'agriculture, Jes gouvernements et ceux 
qui fournissent une assistance. Divers organes de l'OCDE 
sont en train d'etudier Jes propositions que M. Kristensen 
a formulees dans son rapport sur le prob!eme alimentaire 

1 Publication des Nations Unies, no de vente; F.68.11.D.9. 

en vue d'accroitre l'efficacite des programmes d'aide. Une 
aide plus importante sera certainement fournie sous la 
forme de moyens permettant d'accroltre la production 
alimentaire: recherche agronomique, enseignement agri
cole, etc. Une aide alimentaire devrait aussi Stre fournie 
dans la mesure necessaire, mais ii faut esperer qu'elle 
representera une fraction decroissante du courant d'assis· 
tance, car Jes pays en voie de developpement devraient 
Stre en mesure de couvrir eux-memes leurs besoins 
alimentaires OU de proceder ft des importations commer
ciaJes financees par le produit de leurs exportations. 

8. Sans m&:onnaitre !'extreme gravite des problemes 
qui restent a ri&soudre, le representant de l'OCDE pense 
que la planification est devenue plus realiste et !'adminis
tration plus efficace ces dernieres ann6es, dans un certain 
nombre de pays. L'accroissement des taux depargne et le 
d6veloppement de l'enseignement sont 6galement des 
facteurs positifs. Les vastes ressources de la science et de la 
technique modernes qui sont a la disposition de l'homme 
sont en mesure, si l'environnement est favorable et si on 
applique une politique judicieuse, de transformer Jes 
activites &:onomiques, ainsi qu'en temoignent Jes reali
sations d'un certain nombre de pays. 

9. Si pour les raisons indiquees !'agriculture devra 
continuer d'occuper une place prl:dominante dans l'ordre 
des priorites au cours des prochaines annees, c'est 
essentiellement grace a !'industrialisation que Jes pays en 
voie de developpement pourront, a longue &:hCance, 
dCvelopper leur &:onomie. II ressort a l'Cvidence du 
tableau 1.3 du rapport (TD/48) que Jes secteurs non 
agricoles constituent de loin !'element le plus dynamique 
de !'&:anomie des pays en voie de dCveloppement et c'est 
done avant tout sur !'expansion de leur industrie que Jes 
pays en voie de developpement devront compter pour 
passer au rang de pays dCveloppes, comme l'ont fait au 
cours de leur histoire Jes pays industrialises. II n'y a pas 
contradiction entre les perspectives du d6veloppement 
agricole a court terme et du dCveloppement industriel a 
long terme. Enfin, puisque Jes connaissances sont encore 
plus importantes que les capitaux, chaque pays en voie de 
developpement devrait etablir des plans rationnels de 
developpement de l'enseignement et soutenir ses etablisse· 
ments de recherche et autres. L'OCDE a procede dans ses 
pays membres en voie de dl:veloppement a des experiences 
dans le domaine de l'enseignetnent; ces tentatives ont ete 
jug6es fructueuses et elles ont 6t6 renouvelCes dans un petit 
nombre de pays en voie de d6veloppement non membres 
de l'OCDE. D'autres pays pourraient beneficier de 
l'experience acquise, a condition de !'adapter a leur 
situation particuliere. C'est Ja une des raisons pour 
lesquelles ii est necessaire d'assurer un dialogue permanent 
entre pays developpes et pays en voie de developpement. 
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Resume de la declaration faite ft la 47e siance pieniere, le 7 fl'vrier 1968, par M. Carlos Sanz de Santa Maria, 
President du ComitC interamericain de I' Alliance pour le progrts de I' Organisation des Etats americains 

I. M. DE SANTA MARIA (Comite interam6ricain de 
!'Alliance pour le progtes) rappelle que les pays du 
systeme interamericain qui participent, dans le cadre de 
I' Alliance pour le progres, a I' effort multilateral de 
d6veloppement 6conomique et social lance par la Charte de 
Punta de! Esteen 1961 1 etaient venus pleins d'espoir a la 
premiere session de la Conference des Nations Unies sur 
le commerce et le d6veloppement. Quatre ans plus tard, ii 
leur faut constater que Jes recommandations adopt6es en 
1964 sont en majeure partie restees sans effet. La part des 
pays en voie de d6veloppement dans le commerce mondial 
n'a pas augmente. Les pays industrialises n'ont pas fourni 
le montant d'assistance financiere qui etait recommande. 
L'aide accordee par les pays exportateurs de capital est 
restee inferieure a 1 p. 100 de leur produit national brut. 
La Charte d'Alger (TD/38) presente a cet egard un tableau 
des carences exhaustif. La politique de developpement des 
pays du systeme interamericain, dont le principe directeur 
est !'effort personnel, se trouve gravement entravee sinon 
vouee a rechec total des lorsque, enmatierede commerce 
international, certains elements exterieurs aux pays expor
tateurs de produits de base gitent Jes perspectives du 
marche et provoquent dans ces pays crise financiere et 
inflation, y cr6ant un climat d'instabilite 6conomique et 
politique. 

2. Rappelant comment, en 1961, a ete creee I' Alliance 
pour le progres, puis, en 1963, le CIAP, mecanisme de 
gestion du programme multilateral de I' Alliance, M. de 
Santa Maria passe en revue Jes activites entreprises et Jes 
resultats obtenus dont certains sont importants: Jes pays 
membres ont compris qu'ils ne perdent rien de leur souve
rainete et ne font pas non plus montre de faiblesse lorsqu'ils 
soumettent leurs plans de developpement economique a 
l'examen d'un organisme multilateral. Par ailleurs, le 
Comite est desormais l'organe qui est responsable au 
premier chef de la mise au point d'une strategie rigionale 
du developpement et, avec la Banque interamericaine de 
d6veloppement, de la coordination avec la communaute 
financiere internationale. En outre, le CIAP a reussi A 
imposer davantage la notion de multilateralisation du 
financement du developpement. II est parvenu aussi a 
susciter, sur le plan national, de multiples reformes des 
divers systemes institutionnels et administratifs, et, sur le 
plan multinational, a faire executer d'importants projets, 
notamment dans le domaine de la construction routiere 
et des telecommunications, de fa9on a encourager !'inte
gration. L'idee de cooperation regionale et sous-tegionale 
se trouve maintenant renforcee, et Jes pays d' Amerique 
latine, avec l'appui des Etats-Unis d'Amerique, ont decide 
de creer pour 1985 un marche commun generalise. 

3, Les pays d'Amerique latine remplissent done Jes 
engagements qu'ils ont contract.es en adherant a la Charte 

1 Charte instituant l' Alliance pour le progres dans le cadre de 
!'<'Operation Pan America» adoptee 8. Punta del Este, Uruguay, le 
17 aoO.t 1961, a une reunion extraordinaire du Conseil economique 
et social interamericain de \'Organisation des Eta ts americains. 

de Punta del Este. II n'en est que plus decourageant de 
constater que l'une des principales raisons, sinon la plus 
importante, qui expliquent la lenteur de la croissance en 
Amerique Iatine tient a l'incapacite de Ia region a s'assurer 
Jes recettes d'exportation qu'il Jui faudrait pour payer Jes 
importations indispensables au developpement. 

4. En chiffres absolus, Jes exportations ont pourtant 
augmenteau cours des 15 dernieres annees, mais l'excedent 
de la demande d'importations par rapport aux recettes 
d'exportation n'a cesse de croitre. La deterioration des 
termes de rechange a ete si accusee que le pouvoir 
d'achat que represente le volume pourtant croissant des 
exportations n'a pratiquement pas varie du point de vue 
des possibilites d'importation. II a done fallu, dans une 
large mesure, payer !es importations par une augmentation 
constante de la dette exterieure, Par ailleurs, la politique 
d'industrialisation qui doit pennettre d'eviter d'importer 
devient de plus en plus difficile a suivre en Amerique latine, 
non seulement parce qu'elle se heurte a des limitations 
intrinseques, telles que la dimension des marches natio
naux, mais aussi parce que l'industrie suscite une demande 
supplementaire d'importation de biens industriels. L' Ame
rique latine tient done desormais a asseoir son industriali
sation sur le developpement des exportations. 

5. Ce changement de politique ne sera fructueux que si 
les efforts d'integration economique, de promotion et de 
diversification des exportations deja entrepris en Amerique 
la tine sont eta yes par une evolution des politiques commer
ciales internationales regissant le commerce des pays en 
voie de developpement, notamment leurs &:hanges avec 
les pays industrialises. 

6. A cet egard, l'octroi par Jes pays developpes d'un 
regime general de preferences non discriminatoires et sans 
reciprocite serait des plus utiles. Lors de la Reunion des 
chefs d'Etat americains qui s'est tenue a Punta de! Este 
du 12 au 14 avril 1967, le president Johnson a annonce que 
le Gouvernement des Etats-Unis etait dispose a envisager 
la possibilite d'accorder des preferences non discrimina
toires et sans r&:iprocite aux exportations de produits 
manufactures et semi-finis des pays en voie de developpe
ment. Les pays d'Amerique latine esperent que ces prefe
rences eventuelles seront etendues egalement aux produits 
de base. 

7. Sur la question des preferences, l'OCDE et la Charte 
d'Alger (TD/38) font a la CNUCED des recommanda
tions differentes. L'OCDE propose que la Conference 
n'etudie a sa deuxieme session que Jes principes sur lesquels 
pourrait se fonder un regime general de preferences. La 
Charte d'Alger demande en revanche que l'on negocie 
veritablement un accord des cette deuxieme session. 

8. II serait aussi extremement utile pour l'Amerique 
latine comme pour d'autres pays que la Conference 
entreprenne, des sa deuxieme session, J'etude du m6ca
nisme de financement supplementaire qu'envisage la 
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BIRD 2• La Conference devrait egalement se pencher sur 
la question de savoir si, une fois creees les nouvelles unites 
monetaires de reserve envisagees lors de la reunion de Ia 
BIRD et du FMI a Rio de Janeiro en septembre 1967 3, 

une certaine fraction de ces unites ne pourrait pas etre 
reservee aux pays en voie de d6veloppement. 

9. En outre, la CIAP estime que la Conference devrait 
favoriser au maximum la conclusion d'accords sur Jes 
produits de base et etudier la possibilite decreer des stocks 
regulateurs, au moins pour certains produits essentiels. 

10. II ne suffira pas, a la deuxieme session, d'etudier 
simplement des principes; il faudra passer a des nego
ciations productives. Les pays en voie de developpement 
pourraient, par exemple, presenter a bref delai une liste 
des produits manufactures qu'ils pourraient exporter, au 
cas oil !es preferences souhaitees leur seraient accordees. 
M. de Santa Maria souligne le fait que I' Amerique la tine 
est la seule region du monde qui ne beneficie d'aucun 
regime preferentiel permettant de stimuler les echanges. II 
fait valoir que, au cas oU ces preferences seraient generali
sees et rendues non discriminatoires, Jes pays qui en bene
ficient actuellement ne souffriront d'aucune perte de 
revenu. Il espere que Jes pays d'Europe orientale pren
dront des engagements qui presenteront autant d'avantages 
que les preferences que pourraient accorder Jes pays 
d6veloppes. 

11. Les preferences souvent discriminatoires qui existent 
actuellement et !es barrieres protectionnistes qui n'ont pas 

1 Etude sur /es mesures /inancieres suppli!mentaires, demandie par la 
Conference des Nations Unies sur le commerce et le deve/oppement. 
1964 (Banque internationale pour la reconstruction et le developpe
ment, d6cembre 1965). 

3 Voir FMI, Summary Proceedings. Annual Meeting, 1967. 

disparu font toujours serieusement obstacle a l'entree sur 
Jes marches mondiaux de produits d' Amerique latine; c'est 
ainsi que le cafe, Je cacao et Jes bananes font encore I'ob
jet de limitations quantitatives, tarifaires, etc. de la part 
des pays d'Europe continentale et souffrent notamment 
des preferences accordees par la Communaute economique 
europeenne aux pays africains et par le Commonwealth 
a ses pays membres. Les efforts de diversification et 
d'intensification des exportations n'aboutiront pas si ces 
obstacles ne sont pas supprimes. 

12. Devant l'acuite des probiemes de developpement, 
ii faut reviser Jes besoins estimatifs qui etaient valables en 
1958 mais ne le sont plus 10 ans apres. L'objectif de 
croissance economique, comme !'a dit le President des 
EtatsMUnis, devrait Stre porte a un taux minimum de 
6 p. 100 par an. L'important est desormais de mettre au 
point des mesures concertees qu'adopteront ensemble les 
pays developp6s et Jes pays en voie de developpement. 
Le President de la B1RD propose de charger un groupe 
d'une douzaine au moins d'experts extrSmement qualifies 
en matiere de developpement d'etudier les resultats 
positifs et Jes echecs enregistres en 20 ans d'aide au deve
loppement, d'aider a dissiper Jes malentendus et d'elabo
rer des politiques meilleures. Le President de la BIRD a 
offert d'aider Jes gouvernements int6resses a financer la 
creation du groupe et a en choisir Jes membres. Cette 
proposition vise a sauver de J'echec total la Decennie 
des Nations Unies pour le developpement. La Banque 
interamericaine de developpement et le CIAP seraient 
disposes a cooperer au succes de ce projet constructif en 
mettant a sa disposition toutes Jes ressources techniques, 
I'experience et les donnees statistiques qu'ils ont pu 
acquerir. 

Resume de Ia declaration faite a la 45e seance pll'niere, le 6 fevrier 1968, 
par M. T. E. Gooneratne, Secrl'taire general adjoint du Commonwealth pour les affalres economiques 

1. M. GOONERATNE (Secr6tariat du Common
wealth) rappelle que Jes Etats membres du Common
wealth, qui constituent la moitie de la population des 
pays en voie de developpement, ont reconnu que leurs 
echanges mutuels doivent s'inscrire dans le cadre du 
commerce mondial. Le Commonwealth, dont Jes membres 
en sont a des stades de developpement economique diffb
rents, n'est pas une association &:onomique fermee et 
considere les prob!emes du commerce et du developpe
ment economique dans le contexte le plus large des 
relations mondiales. A son avis, la deuxieme session de la 
Conference des Nations Unies sur le commerce et le 
developpement ne doit pas Stre l'occasion d'un affronte
ment entre pays riches et pays pauvres, elle doit permettre 
au contraire d'instaurer un dialogue constructif, 

2. Le Commonwealth s'est toujours efforce de contri· 
buer a la recherche de solutions internationales aux pro
blemes du developpement, et c'est dans cet esprit qu'il a 
pu notamment lancer, une vingtaine d'annees plus tot, le 
Plan de Colombo. De mSme, les premiers ministres des 
Etats membres du Commonwealth ont charge le secreta· 
riat d'etablir des relations tres etroites avec Jes organisa
tions internationales comme la CNUCED, et le secr6tariat 
du Commonwealth fonde de grands espoirs sur la pr6-
sente session de la Conference. 

3. Pour conclure, M. Gooneratne exprime l'espoir que 
Jes discussions de la Conference permettront de resserrer 
la cooperation entre les pays industrialises et Jes pays en 
voie de d6veloppement. 



Resume de la declaration faite a la 61e seance pliiniere, le 15 fiivrier 1968, par M. Eduardo Palomo Fscobar, 
Representant en Europe du Secretariat permanent du Traite general d'intiigration ttonomique de l' Amerique centrale 

1. M. PALOMO ESCOBAR (Secretariat permanent 
du Traite general d'integration economique de l'Am6rique 
centrale) rappelle que !'organisation qu'il represente est 
l'un des principaux organes du Marche commun de 
l'Amerique centrale constitue par le Costa Rica, El 
Salvador, le Guatemala, le Honduras et le Nicaragua et 
suit avec inten'.:t Jes travaux de la CNUCED, et participe 
notamment a la deuxieme session de la Conference pour 
assurer la coordination des positions des delegations de 
1' Amerique centrale en matiere de commerce international. 

2. Comme !'a fort justement souligne le Secretaire 
general de Ia CNUCED, ii ne sera pas facile d'aboutir a 
des compromis concrets sur tous les points de l'ordre du 
jour, mais ii devrait etre possible d'accomplir quelques 
progres en matiere financiere et de s'entendre sur Jes 
principes essentiels d'un systeme general de preferences a 
partir des principes enonces dans la Charte d'Alger 
(TD/38); de meme, ii ne semble pas impossible que, griice 
a la bonne volonte de tous, la Conference reussisse a d6finir 
Jes termes fondamentaux d'une strategie globale du 
developpement et qu'elle puisse obtenir des resultats 
concrets dans le domaine de !'expansion du commerce 
entre pays en voie de developpement et de leur integration 
economique, ainsi que dans celui des transports maritimes. 

3. Le Marche commun de 1' Amerique centrale donne 
l'exemple des resultats surprenants que !'integration 
economique permet d'atteindre: le commerce est mainte
nant libre entre Jes Etats de cette region pour la quasi
totalite des biens qu'elle produit et Jes droits sont uni
fonnes pour 97,5 p. 100 des rubriques de la Nomen
clature douaniere de l'Amerique centrale; en 1967, le 
commerce entre Jes Etats de la region a atteint un montant 
total de 176 millions de dollars et, en 1966, il representait 
18 p. 100 du commerce total de l'Amerique centrale, 
contre 3 p. 100 en 1950, ces echanges comprenant 90 p. 100 
de produits manufactures et semi-finis alors qu'en 1950 ils 
portaient surtout sur des matieres premieres; en meme 
temps Jes importations de I' Amerique centrale en prove
nance du reste du monde ont presque double et Jes 
exportations ont egalement augmente, bien qu'insuffi
samment pour favoriser la balance commerciale de cette 
region. Les efforts et Jes sacrifices qu'impose, tant au 
secteur public qu'au secteur prive, la discipline d'une 
politique commune portent done leurs fruits. De plus, Jes 
gouvemements d' Am6rique centrale ne cessent de se 
fixer de nouveaux objectifs et d'elaborer de nouveaux 
programmes d'action, comme celui qu'ont adopte les cinq 
chefs d'Etat en avril 1967 et qui prevoit des mesures 
relatives a l'union douaniere et monetaire, a !'infra
structure regionale, a la politique commerciale exterieure 
commune, au marcbe commun des produits agricoles, 
a la politique industrielle, au libre mouvement de la 
main-d'reuvre et des capitaux dans la region et a l'harmo
nisation de la legislation necessaire a l'integration Ccono
mique; ce programme vise aussi ii resserrer Jes liens du 
Marche commun avec le Panama, :\ etendre !es relations 
commerciales avec les pays voisins et Jes Antilles et a 
favoriser la conclusion d'accords sous-rt!gionaux et 

d'accords industriels avec d'autres pays d' Amerique 
latine, 

4. Cependant Jes efforts de l'Amerique centrale ne sont 
pas encourages par une assistance technique et financiere 
correspondante de l'exterieur, et Jes marches des pays 
d6veloppes ne lui sont pas suffisamment ouverts: un pays 
d'Amerique centrale s'est r6cemment vu refuser par un 
pays europ6en le benefice de reductions douanieres 
adopttes pendant !es negociations Kennedy parce qu'il 
n't!tait pas partie contractantedel'Accord general sur les 
tarifs douaniers et le commerce, et le rapport de l'OCDE 
sur un regime douanier special en faveur des pays en voie 
de developpement (TD/56) ne prevoit pas de dispositions 
adequates en faveur des pays Jes moins avances, contraire
ment aux principes de la Charte d' Alger. Les pays de 
I' Amerique centrale esperent done que, en etudiant !es 
mesures a prendre dans le cadre d'une strategie globale 
du d6veloppement, la Conference tiendra compte de leur 
condition de pays relativen1ent moins developpes ainsi 
que des efforts qu'ils deploient pour assurer leur develop
pement economique commun. 

5. Comme le souligne le Secretaire general de la 
CNUCED dans son rapport (TD/3/Rev.l) 1, Jes pays en 
voie de developpement Jes moins avances ont interet a ce 
que le regime preferentiel porte egale1nent sur !es produits 
traites et semi-traites d'origine agricole, ce qui leur 
permettrait de creer des industries d'exportation fondees 
sur la transformation de leurs propres matieres premieres. 
Les pays industrialises doivent reconnaitre que le seul 
moyen de combattre la misere est de donner aux pays en 
voie de aeveloppement Ia possibilite de l'industrialiser. 

6. Conform6ment a la section G du Programme d'action 
de la Charte d'Alger, un groupe de 15 pays en voie de 
developpement s'est reuni a Geneve en decembre 1967 et 
a redige un rapport sur Jes mesures a prendre en faveur des 
pays Jes moins avances. De plus, la DCclaration des 
chefs d'Etat am6ricains, a la reunion qui s'est tenue a 
Punta del Esteen avril 1967, contient des principes relatifs 
au traitement pr6f6rentiel qu'il convient d'accorder aux 
pays Jes moins developpes de l'h6misphere et la CEPAL a 
organise, en octobre 1967, la premiere reunion de ces pays, 
au cours de laquelle ont ete adopt6es des resolutions 
relatives a la coordination entre Jes pays d'Am6rique 
centrale, le Panama, les Antilles et Jes pays Jes moins 
developpes de I' Am6rique du Sud. 

7. Pour terminer, M. Palomo Escobar souligne l'interet 
que pr6sentent !'expansion des echanges et !'integration 
6conomique entre pays en voie de developpement(point 14 
de l'ordre du jour): !'experience de l'Amerique centrale 
d6montre que !'integration est un facteur efficace d'expan
sion commerciale et de developpement economique et ses 
institutions peuvent servir d'exemple ii cet egard. II 
exprime l'espoir que, malgr6 Jes difficult6s politiques et 
financieres presentes, qu'il faut esp6rer temporaires, la 
Conference obtiendra des resultats positifs dans la Jutte 
contre la misere et le sous-d6veloppement. 

1 Vers une stratt!gfe globafe du dt!ve{oppement (publication des 
Nations Unies, n° de vente: F.68.11.D.6). 
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SECRETARIAT DE L'ORGANISATION DES NATIONS UNIES 

Rl'sume de la declaration faite 8. la 44e seance plt'.iuiere, le 6 fl'vrier 1968, 
par M. P. de Seynes, Secrt'itaire gt'inl'ral adjoint aux aff'aires economiques et sociales 

1. M. DE SEYNES (Secretaire general adjoint aux 
affaires economiques et sociales) declare que Jes relations 
entre le dispositif du Conseil economique et social et celui 
de la CNUCED se sont tres vite normalis6es et qu'elles ne 
presentent point a l'heure actuelle de probleme qui ne soit 
aisement soluble. Les efforts tendent a mobiliser plus 
efficacement le vaste systeme institutionnel des Nations 
Unies en faveur d'une strategie globale, d'une volonte 
politique, d'un consentement qui sans doute n'aura pas la 
force contraignante d'un traite, mais qui cependant devrait 
s'inscrire dans une serie d'engagements reciproques 
auxquels toutes Jes parties en cause se sentiraient solennel
lement li6es, Ce sera sans doute la signification la plus 
haute de la deuxieme session de Ia Conference des Nations 
Unies sur le commerce et le developpement que de 
contribuer a en preparer l'avenement. 

2. Si l'on parle de strategie globale, il faut y inscrire au 
premier chef le partage des connaissances techniques. II 
n'y a guere de doute qu'un des6quilibre inquietant marque 
la distribution des ressources, maintenant considerables, 
qui sont consacrees aux diff6rentes branches du d6veloppe
ment technique, mais si, a l'heure actuelle, certains des 
problemes qui touchent directement Jes pays sous
d6veloppes ne beneficient pas de dotations suffisantes 
pour les faire progresser rapidement, cela tient en partie 
a ce que Jes programmes de recherche et de developpement 
sont encore essentiellement cono;us dans un cadre national 
et motives souvent par des considerations de puissance et 
de prestige national. Si ces programmes 6taient davantage 
soumis a un systeme de discussions et de decisions multi
laterales, ils obeiraient sllrement a des criteres plus 
rationnels et repondraient mieux aux besoins reels de 
l'humanit6. C'est ainsi que l'un des plus r6cents rapports 
du Comite consultatif pour !'application de la science et 
de la technique au developpement 1 demontre d'une fai;on 
convaincante ce qui pourrait et devrait l:tre fait si !'on 
voulait bien appliquer au traitement d'un probleme 
crucial, tel que celui de J'insuffisance des aliments proteinCs 
dans le regime alimentaire des pays sous-developpes, des 
methodes de gestion contemporaines qui permettraient a 
un grand nombre d'institutions interessees de s'attaquer 
a cette vaste question avec le maximum d'efficacite. La 
realisation d'un tel dessein dans un secteur Jimite mais 
decisif aurait aussi une valeur d'exemple et contribuerait a 
creer un climat oil l'avenir du developpement techno
logique pourrait etre envisage avec plus d'optimisme. 

3. A l'heure actuelle, une politique concertee est 
necessaire pour rCsoudre le probleme du transfert de la 
technologie. A travers les echanges de personnel, les 
migrations d'6tudiants, la proliferation des publications 
techniques et scientifiques, la multitude des programmes 
de cooperation, Jes connaissances techniques se sont 
diffusees, mais d'une maniere episodique et sans reference 
a une stratCgie globale. 

1 Action internationale pour ecarter la menace d'une cri:re des 
protemes (publication des Nations Unies, no de vente: F.68.XUI.2). 

4. Ceux des pays du tiers monde qui deviennent 
conscients de la necessite d'une politique scientifique et 
technologique h6sitent entre diverses voies et diverses 
lignes directrices. Quelle que soit la voie choisie, meme 
lorsqu'il s'agit de la plus facile en apparence, celle de 
!'imitation, ii est indispensable de disposer d'une certaine 
base d'educatiou scientifique et technique, d'une infra
structure institutionnelle. Aider Jes pays du ti~rs monde a 
construire cette base indispensable et Jui assurer J'appui 
technique necessaire devrait devenir l'une des t3.ches 
prioritaires du systeme des Nations Unies au cours de la 
prochaine d6cennie. Les lignes directrices d'un programme 
global, fond6 lui-meme sur des plans r6gionaux, sont en 
ce moment etudiees par le Comite pour !'application de 
la science et de la technique au developpement, avec le 
concours des principales institutions s¢cialisees. II est 
hon que la Conference ait conscience de !'effort qu'une 
telle tilche represente en ressources materielles aussi bien 
qu'humaines, et de la necessitC de cet effort si l'on veut 
que le transfert des techniques se realise dans des condi
tions favorables. 

5. Les problemes touchant aux mecanismes inter
nationaux du transfert sont complexes. Le systeme des 
brevets et licences a ete pendant longtemps le vehicule 
essentiel a travers le monde de la technologie moderne. 
Cependant, toute une serie d'obstacles entravent l'acces 
des pays sous-equipes a la technologie etrangere, en depit 
des efforts entrepris pour adapter le systeme des brevets 
au developpement des 6changes internationaux. En fait, la 
difficulte surgit tres largement d'un e1nbarras de richesses, 
r6su)tant de J'acc6J6ration Constante du rythme de 
!'innovation. Le nombre et la variete des procedes parmi 
lesquels ii faut choisir depassent de tres loin Jes possibilites 
d'evaluation et d'analyse existant dans la plupart des pays 
du tiers monde, voire dans beaucoup de pays industriels. 
Tout effort pour maitriser une masse aussi enorme d'eva
luations comporte necessairement la realisation de certains 
arrangements internationaux. L'une des entreprises Jes plus 
significatives, !'International Cooperation Information 
Retrieval Among Examining Patent Offices, groupe une 
vingtaine de pays industriels de l'Est et de l'Ouest et vise 
a etablir a !'aide d'ordinateurs une classification uniforme 
des donnees techniques. C'est un projet de longue haleine, 
mais, etant donne l'interet qu'il presente pour les pays 
industriels eux-memes, ii faut s'attendre qu'il soit mene 
avec une grande vigueur et qu'il aboutisse a la creation de 
facilites de stockage centralise et de circuits d'6change 
auxquels pourront aisement se rattacher Jes pays en voie 
de developpement. 

6. Ainsi que le souligne une etude rOOente des Nations 
Unies 2, le systeme des brevets peut etre extremement 
profitable a l'industrialisation des pays sous-developpes, 
pourvu que ceux-ci sachent se proteger contre Jes abus 

2 Le rdle des brevet:; dans le transfer! des connaissances techniques 
oux pays en voie de developpement (publication des Nations Unies, 
no de vente: 65.II.B.I). 
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souvent inherents a une position de monopole. Des 
centres de cooperation r6gionale oU des facilit6s de carac
tere technique seraient mises en oommun entre plusieurs 
pays et la preparation, sous Jes auspices du President de 
J'Union internationale pour la protection de la propri6t6 
industrielle et de l'Institut international des brevets, d'un 
trait6 de cooperation visant a 1'6tablissement d'un systCme 
d'examen international, auquel Jes offices des brevets des 
diff6rents pays pourraient faire appel, peuvent beaucoup 
pour am61iorer la situation, et Jes Nations Unies se doivent 
d'encourager de tels projets. 

7. Lorsque to us ces am6nagements sont pris en conside
ration, ii reste que le systeme des brevets et licences ne peut 
aujourd'hui jouer dans le transfert de la technologie un 
rOle aussi important que naguere. Les procedes techniques 
d'aujourd'hui sont souvent beaucoup trop complexes pour 
se preter a l'acte d'identification simple que postulent 
l'enregistrement et la d61ivrance d'un brevet. Ce qui est 
« brevetable » ne constitue qu'une part de l'ensemble des 
connaissances necessaires a l'application des innovations 
techniques. 

8. C'est dans ce contexte que l'attention se toume de 
plus en plus vers des formes d'association plus intimes 
nees du mouvement international des capitaux et vers le 
d6veloppement d'une «production internationale »tenant 
a l'existence de firmes multinationales. 

9. Ce phenomene n'est pas entierement nouveau, mais 
il s'est sensiblement transforme; ii repose aujourd'hui 
moins sur le contrOle des matieres premieres ou sur 
l'accumulation d'une certaine puissance financiere que 
sur Jes caracteristiques de la technologie contemporaine: 
l'enchevetrement extreme des procedes techniques qui 
conduit une meme entreprise a couvrir un champ toujours 
plus vaste et plus vari6 de fabrications, l'avantage d'un 
systeme tres pousse de recherche scientifique et technique 
qui n'est realisable que dans les unites les plus vastes et 
souvent avec !'aide de l'Etat, et enfin Jes nouvelles 
techniques de gestion qui conduisent a integrer un nombre 
toujours croissant de facteurs de production. 

IO. C'est une forme nouvelle d'organisation sociale qui 
se dessine et elle a de serieuses consequences pour revolu
tion des relations internationales. Les renseignements 
statistiques dont on dispose a cet egard sont encore tres 
sommaires. Selon une evaluation entreprise en 1966, on 
estimait a 80 milliards de dollars la production des societes 
am6ricaines en dehors des Etats-Unis. De ce fait impres
sionnant, ii ne faudrait point tirer de conclusions hfttives. 
Rien n'indique que le schema de la production industrielle 
doive se transformer radicalement au point de faire 
disparaitre Jes entreprises autonomes de petite ou moyenne 
dimension. Rien ne permet meme de conclure que Jes 
innovations techniques soient le monopole des unites 
geantes engag&:s dans la production internationale. 
Tout au contraire, on suggere qu'il faut continuer a 
explorer activement le champ considerable qui reste 
ouvert aux formes plus classiques du developpement 
industriel, aux perspectives qui devraient leur etre offertes, 
sur le plan des exportations, par l'ouverture et l'amenage
ment du marche mondial. Mais tout porte A croire aussi 
que le phenomene de la production internationale est loin 
d'avoir acquis les dimensions qui Jui sont promises. II est 
d'ores et deja evident que !es frontieres ideoJogiques OU 

les differences de regime juridique ne Jui font point 
obstacle. 

11. On ne saurait contester que les fumes internationales 
aient joue un rOle particulierement dynamique dans 
l'&:onomie mondiale de l'apres-guerre. Le plus souvent, 
leurs activites comportent un transfert effectif de 
ressources, un progres dans la distribution internationale 
des facteurs de production et elles constituent un procede 
irrempla~able pour la diffusion des techniques les plus 
complexes. Un aspect semble interesser plus particuliere
ment la Conference: la possibilite d'assurer une certaine 
d&:entialisation de la production, une specialisation qui 
favoriserait !'exportation d'articles manufactures en 
provenance des pays en voie de developpement. L'avantage 
essentiel qu'offrent alors Jes firmes internationales, c'est 
!'organisation d'un systeme de distribution et de commer
cialisation dont !'absence est souvent !'obstacle majeur a 
I' expansion des exportations des pays en voie de developpe
ment. Les exportations de produits fabriques a !'etranger 
par les compagnies intemationales ayant leur siege aux 
Etats-Unis ont ete estimees a pres de 5 milliards de 
dollars des Etats-Unis en 1963. II est probable que les pays 
sous-developpes jouent encore un rOle tres modeste dans 
ce processus, mais si l'on observe que, dans ces pays, la 
productivite augmente encore parfois plus rapidement 
que le coot de la main-d'ceuvre, alors que la situation 
inverse se produit presque invariablement dans les pays 
industriels, leurs possibilites n'apparaissent pas negli
geables. Du fait de l'apparition de ces entreprises geantes, 
des problemes vont surgir et surgissent deja pour des 
nations nouvelles dont beaucoup sont encore faibles et 
dans un etat de mutation rapide qui Jes rend vulnerables. 
II faut etre conscient de ces changements lorsqu'on 
examine Jes mecanismes des relations OConomiques entre 
Jes nations et Jes regles qui en ont assure le fonctionne
ment jusqu'a present et plus particulierement le systeme 
mon6taire international. La notion des disciplines 
souhaitables en matiere de balance des paiements doit 
desormais etre examinee a la lumiere des exigences a long 
terme de la production internationale, car celle-ci cree un 
contexte nouveau. L'absence d'un consentement minimal 
sur le sujet de ces disciplines constitue l'un des points 
sombres de la situation actuelle. Elle risque d'annuler les 
effets de la reforme monetaire recemment decid6e. Faute 
d'un minimum d'accord conceptuel, l'OConomie mondiale 
se trouverait exposee a une cascade d'initiatives uni
latirales dans le domaine meme qui paraissait le mieux 
prepare par un long effort pour des decisions collectives. 

12. II faut aussi mettre franchement en lumiere tous les 
problemes institutionnels et politiques que suscite !'implan
tation des firmes intemationales dans Jes pays en voie de 
developpement et tout d'abord reconnaitre que celles-ci 
ne sont encore le plus souvent internationales que par la 
localisation de leurs activites. Certains facteurs sont 
toutefois essentiels a une evolution favorable: un degre 
d'internationalisation de la propriete et du contrOle, une 
participation croissante du personnel du pays d'implan
tation a toutes Jes phases de la production, y compris les 
fonctions de direction, et la connaissance et la compre
hension des particularites du milieu oU Jes industries sont 
implantees. Ces facteurs sont etudies dans le rapport de 
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M. D. Stikker (TD/35/Rev.l) 3 ainsi que dans un docu
ment presente a la Conference par le secretariat de la 
CNUCED (TD/7/Supp.14). lls postulent une attitude 
nouvelle et la necessite pour Jes entreprises etrangeres de 
franchir une etape suppl6mentaire dans la conception 
de leur r6le et de leurs responsabilites, en fonction de 
!'importance qu'elles assument desormais dans Jes relations 
internationales, et d'elargir leur horizon au-de!a de consi
derations de productivite immediate pour y inclure Jes 
exigences des jeunes nationalismes et les susceptibilit6s 
dont elles s'accompagnent in6vitablement. 

13. Rien ne pennet de penser que cette evolution n'est 
pas possible. D'ores et deja, certaines experiences montrent 
que des formules de conciliation existent entre Jes motifs 
economiques et Jes exigences nees du milieu d'implanta
tion. Elles indiquent la voie a suivre: Jes contacts devraient 
se multiplier entre Jes promoteurs de la productivite 
internationale, Jes gouvernements et Jes entreprises locales, 
peut-etre sous l'egide des organisations internationales. II 
est urgent d'organiser le dialogue, et l'initiative prise par 
la Chambre de commerce internationale en vue de cr6er 
un comite consultatif est a cet egard des plus opportunes. 
De cette constante confrontation des id6es surgissent 
parfois des textes normatifs, des '<codes de conduite ». 
Trop souvent par le passe, ils ont ete places sous le signe 
de la «protection des interets 6trangers ». Sous cette 
forme ils ont un effet de dissuasion plut6t que de stimu
lation. Des documents de cette nature devraient, sans 
pretendre a reglementer Jes matieres qui relevent naturelle
ment du pouvoir de decision des societes, couvrir des sujets 
aussi divers que les relations professionnelles, la politique 
des achats, l'acces a la technologie, y compris la d6livrance 
et l'utilisation des brevets. lls devraient esquisser Jes 
grandes lignes d'une politique de distribution des benefices, 
visant a minimiser Jes inconvenients du transfert des 
dividendes a l'etranger et a maximiser Jes effets du reinves
tissement dans 1'6conomie locale. Le milieu institutionnel 
doit egalement se transformer pour que Jes decisions 
economiques des firmes aient Jes meilleures chances 
d'exercer un effet heureux sur l'allocation des ressources 
et la diffusion des techniques. Trop souvent, ces decisions 
sont influenc6es essentiellement par Jes differences qui 
existent dans les niveaux et la structure des impOts, clans 
Jes legislations relatives a la comptabilite, a la publicite des 
resultats. L'harmonisation des !6gislations fl.scales et 
commerciales est une tilche extrSmement complexe. 
L'6poque est sans doute encore eloignee oil l'on pourra 
songer a mettre sur pied un droit international des societes 
acceptable par une grande partie du monde, mais on peut 
deja commencer a en dessiner la perspective. 

14. En attendant, ii semble difficile de Iaisser un phe
nomene, dont tout permet d'entrevoir !'expansion, sans 
un minimum de surveillance internationale. II y a un 

"Le r/}/e de l'entreprise privee dans les investissements et la promo
tion des exportatWns dans Jes pays en voie de developpement (publi
cation des Nations Unies, no de vente: F.68.11.D.9). 

risque que la production intemationale ne se developpe 
de facon irrationnelle plut6t qu'hannonieuse si on ne 
commence pas a etudier les nouvelles fonnulesjuridiques, 
Jes possibilites d'ajustement des systemes existants et la 
creation d'instruments internationaux qui sont deja 
souhaitables et se reve!eront un jour indispensables. 

15. II y a 20 ans, l'Acte final o1 de la Conference des 
Nations Unies sur le commerce et l'emploi, tenue a La 
Havane en 1947-1948, faisait une place au rOle des entre
prises, a leurs pratiques restrictives et aux effets nocifs 
qu'elles peuvent avoir sur le systeme international. Les 
Nations Unies, reprenant le schema du chapitre V de la 
Charte de La Havane, ont travaille quelques annees a 
!'elaboration d'une convention internationale sur ce 
sujet, puis ont abandonne le projet. Le probleme n'a pas 
ete evoque a la premiere session de la Conference des 
Nations Unies sur le commerce et le d6veloppement, en 
1964. Les concepts ont r6cemment evoJue a regard de la 
concurrence, de l'oligopole et des effets de Ia dimension 
des entreprises. Les arrangements entre !es divers partici
pants dans Jes entreprises internationales peuvent aujour
d'hui Stre envisages non point seulement du point de vue 
de leurs aspects restrictifs, mais aussi du point de vue de 
leurs avantages considCrables pour la mise en commun 
des ressources mat6rielles et humaines en faveur de la 
production et de la recherche et pour la meiJleure utilisa
tion des talents comme des ressources financieres. La 
definition des normes communes et retablissement d'un 
instrument international pour en assurer le respect 
pourraient representer un progres important. 

16. Si !'on cede a la nostalgie, on peut regretter le 
courant qui entraine le monde vers des changements 
materiels et structurels trop rapides; on peut penser que 
la grande tilche du developpement aurait de meilleures 
chances de s'accomplir, qu'un systeme international bien 
charpente serait plus facile a construire si la demande 
mondiale pr6sentait une structure plus stable, si revolution 
de la technologie d6vorait moins de ressources, si Jes unites 
de production demeuraient solidement inserees dans le 
cadre national et si Jes nations etaient moins inegales. 
L'adaptation aux conditions du present ne peut manquer 
d'engendrer certaines convulsions. Mais ii devrait en 
naitre un degre beaucoup plus eJeve de cooperation inter
nationale. Des mouvements de r6volte contre la techno
logie sont a craindre si le monde ne s'organise pas en 
fonction des connaissances. Les solutions de repli ou 
d'autarcie deviendront alors beaucoup plus tentantes. 
Pour les institutions dont le monde s'est dote au lendemain 
de Ia derniere guerre mondiale, ce serait se resigner a la 
defaite et a l'impuissance que d'etre incapables de pro
mouvoir une solution moins dOCourageante. C'est une 
alternative de cette nature qui donne son caractere 
dramatique a la presente Conference et qui doit Jui donner 
aussi la force d'aboutir. 

4 Voir Acte final et documents CQllllexes (E/CONF.2/78). 
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RCsume de la dCclaration faite i\ la 53° seance pliiniere, le 10 ft'ivrier 1968, 
par M. Rajendra Coomaraswamy, Administrateur adjoint, Programme des Nations Unies pour le dt'iveloppement 

I. M. COOMARASWAMY (Programme des Nations 
Unies pour le developpement) declare que, depuis la 
premiere session de la Conference des Nations Unies sur 
le commerce et le dCveloppement, I' Administrateur du 
PNUD a appele !'attention, chaque fois qu'il en a eu 
I' occasion, sur Jes possibilites offertes par le PNUD pour 
I'octroi aux pays en voie de developpement d'une aide en 
matiere de pr6investissement et d'une assistance technique 
plus abondantes dans !es secteurs du dCveloppement que la 
CNUCED a elle-meme dCfinis comme Jes secteurs critiques 
dans Jesquels doit s'exercer !'action nationale et inter
nationale. En meme temps, ii a indique clairement que le 
PNUD est pret a s'associer activement a la CNUCED 
dans un effort common, et i1 a volontiers participe a une 
serie de reunions a cette fin. 

2. Ces consultations ont permis d'etablir des moyens 
de cooperation et de coordination systematiques entre 
toutes Jes organisations internationales qui s'occupent de 
fournir une assistance technique en matiere de commerce 
et de developpement. En particulier, Jes rapports qui se 
sont etablis entre la CNUCED et le PNUD ont permis 
a celui-ci de faire appel de plus en plus utilement aux 
connaissances etendues du secretariat de la CNUCED. 
Bien qu'elle ne soit ni institution participante du PNUD 
ni chargee de l'execution, la CNUCED est neanmoins 
partie into!grante du dispositif du PNUD. Son Secretaire 
general est membre du Bureau consultatif interorganisa
tions du PNUD et peut participer aux deliberations du 
Conseil d'administration portant sur des questions 
relatives au domaine des activites de la CNUCED. Les 
accords de travail suivant lesquels le PNUD s'adresse au 
secretariat de la CNUCED, organe competent de l'ONU, 
pour Jui demander des avis sur Jes questions commerciales, 
n'en sont pas mains importants pour autant. Toutes Jes 
demandes d'assistance presentees au PNUD pour des 
projets se rapportant au commerce sont maintenant 
transmises au secretariat de la CNUCED pour qu'il les 
6value et donne son avis, et le PNUD compte sur la 
CNUCED pour !'aider a definir et a developper les possi
bilites d'expansion des Cchanges dans tons Jes projets oil 
elles pourraient exister. 

3. Le PNUD a egalement accueilli avec satisfaction Jes 
consultations auxquelles ii a participe et qui ont abouti a la 
decision de coordonner toutes les activites et Jes ressources 
des organes des Nations Unies dans un Programme 
commun des Nations Unies pour le developpement du 
commerce d'exportation. Cette decision a donne une 
nouvelle dimension aux rapports que le PNUD entretient 
avec la CNUCED, ainsi qu'avec l'ONUDI et les commis
sions economiques r6gionales de l'ONU. L'o!largissement 
de la cooperation au GAIT et a la PAO a aussi ete 
accueilli favorablement; la decision, recemment approuvee 
par l'Assemblee generale [resolution 2297 (XXII)], de 
creer un centre du commerce international dont le fonc
tionnement sera assure conjointement par la CNUCED 
et par le GATT est un exemple du type de coordination 
necessaire pour tirer tout le parti possible des ressources 
limitees dont on dispose. 

4. Les secteurs relevant de la competence de la 
CNUCED dans lesquels existent des besoins importants 
en matiere de preinvestissements et d'assistance technique 
et pour lesquels cette assistance pourrait etre fournie au 
titre du programme du PNUD, sur la demande des pays 
en voie de developpement, sont essentiellement ceux de la 
promotion des exportations et la commercialisation, de 
!'expansion des &!hanges et de l'integration entre pays en 
voie de developpement, de la planification et des pro
jections relatives au commerce exto!rieur, enfin, des 
invisibles, y compris Jes transports maritimes et le tourisme. 

5. Le PNUD a presente a la Conference un document 
(TD/54) oil il expose en detail les activites dans lesquelles 
ii seconde Jes efforts des pays en voie de developpement, so it 
sur le plan national, soit sur le plan de groupements 
sous-regionaux ou regionaux. Pour apprecier ce document, 
ii convient de le lire en meme temps que le rapport de la 
CNUCED (TD/23 et Add. I) sur Jes activites en ma ti ere 
d'assistance technique relatives au commerce. M. Cooma
raswamy signale que, a Ia fin de 1967, le PNUD, par 
l'intermediaire de ses institutions participantes ou 
charg6es de !'execution, realisait 163 projets qui sont lies, 
directement OU indirectement, 3. une phase de J'expansion 
des echanges et pour lesquels Jes affectations totales de 
credits du PNUD s'elevent a 63,6 millions de dollars. 

6. Le Directeur du Programme et le Conseil d'admi
nistration du PNUD attachent une importance toute 
particuliere au fait que !es pays en voie de do!veloppement 
reconnaissent de plus en plus l'interet du do!veloppement 
r6gional des echanges. Les commissions economiques 
r6gionales et la CNUCED elle-meme Jes y ont d'ailleurs 
beaucoup incites et ont encourage les gouvernements a se 
rendre compte que les &!hanges entre pays en voie de 
developpement leur offrent des perspectives interessantes 
de progresser dans leur developpement par la rationalisa
tion de la production destinee a l'exportation et a !'inte
gration de petits marches fragmentes. Pour sa part, le 
PNUD s'est rejoui des occasions qui Jui ont deja ete 
donnees d'apporter son aide a cet egard et ii est toujours 
dispose a seconder un d6veloppement regional integre. 

7. Sur un plan plus vaste, le Directeur du Programme 
a note avec satisfaction que la CNUCED, !ors de la 
presente session de la Conference, a decide de proceder 
une fois encore a !'examen des mesures et de la cooperation 
indispensables pour accroitre l'ampleur du courant de 
capitaux et de l'assistance technique, au benefice des pays 
en voie de developpement. Cette question est d'un 
interet vital pour le PNUD, dont l'un des objectifs fonda
mentaux est de stimuler Jes investissements et qui doit 
aussi accroitre ses propres ressources. A diverses reprises, 
le Conseil d'administration du PNUD et l'Assembl6e 
go!n6rale des Nations Unies ont reconnu que le manque de 
projets bien prepares et presentant un interet sur le plan 
financier etait, avec l'insuffisance des initiatives prises 
apres !'execution des projets pour en consolider Jes 
r6sultats, un obstacle majeur a l'accroissement du taux 
d'investissement dans les pays en voie de dCveloppement. 
De telles pr6occupations ont suscite un certain nombre 
d'efforts faits actuellement dans le cadre du PNUD pour 
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combler 1'6cart qui existe entre le preinvestissement et les 
investissements de capitaux. Le PNUD procede actuelle
ment a une etude sur ceux de ses projets qui ont ete 
acheves au cours des deux dernieres annees en vue d'en 
d6gager Jes traits caracteristiques en inatiere d'investis
sement et de Jes porter a la connaissance de tous Jes 
investisseurs eventuels. 

8. Le PNUD a suivi avec beaucoup d'interet revolution, 
au sein de la CNUCED, de l'Assemblee generate et 
d'autres organisations appartenant au systeme des Nations 
Unies, de l'idtSe selon laquelle ii faudrait aborder Jes 
prob!emes du dtSveloppement et chercher a Jes r6soudre 
en se pla9ant dans la perspective d'une strategie globale du 
d6veloppement et de la cooperation internationale, 
exigeant des mesures convergentes de la part des pays 
d6veloppt'is comme des pays en voie de d6veloppement. 
Au cours de la breve existence des parties composantes 
du PNUD - le Programme 61argi d'assistance technique 
et le Fonds special -, l'assistance technique s'est trans
fonnee d'efforts fragmentes et disperses en une tentative 
deliberee pour subordonner !'assistance du PNUD aux 
besoins et a un ordre de priorite soigneusement definis 
dans Jes plans et Jes programmes de developpement 
nationaux, et, de plus en plus, dans ceux qui touchent au 
developpement regional. Cette evolution est loin d'etre 
achevee, mais elle est deja assez avanct'ie pour demontrer 
aux gouvernements et au PNUD lui-mfune que l'assis
tance technique et l'assistance en matiere de preinvestis
sement sont d'autant plus efficaces qu'elles correspondent 

plus etroitement a des objectifs sociaux et economiques 
qui ont ete convenablement d6finis et proposes a un effort 
convergent de d6veloppement. 

9. Le PNUD possede non seulement l'organisation, 
l'expCrience, les techniques necessaires, mais certainement 
aussi la volonte de jouer sans dCfaillance son rOle pour 
repondre aux exigences d'une strattSgie globale du develop~ 
pement. Seul le plafond de ses ressources financieres limite 
son horizon. Une 6tude recemment effectu6e par le 
Directeur du Programme a montre que l'assistance que 
devrait fournir le PNUD dans tousles domaines, pendant 
Jes trois ann6es a venir, pour r6pondre aux besoins 
escomptes des pays en voie de d6veloppement, d6passait 
de beaucoup le taux de croissance requis pour porter Jes 
ressources financieres du programme a 350 millions de 
dollars en 1970. Malheureusement, meme ce taux ne 
semble pas devoir Stre atteint. En effet, le total des engage
ments re9us pour le programme du PNUD pour 1968, 
soit environ I 80 millions de dollars, repr6sente seulement 
un peu plus de la moitie du chiffre fixe pour 1970. Comme 
le Directeur du Programme l'a recemment soulign6, ii 
serait deplorable que, faute de ce qui ne serait en somme 
qu'un accroissement modere d'un capital modere, 
J'ampleur que prend progressivement le developpement 
soit remise en question a la fin des annees soixante. II est 
evident que ce qui se produira entre le moment present et 
1970 aura des repercussions profondes sur toutes !es annees 
qui suivront. 



ANNEXE VI 

Questions d'organisation 

I, La deuxieme session de la Conference des Nations 
Unies sur le commerce et le developpement s'est tenue au 
Vigyan Bhavan, <\ New Delhi (lnde). Elle a 6t6 ouverte le 
1 er fevrier 1968 par le President provisoire, S. E. M. Abdel 
Moneim Kaissouni (R6publique arabe unie), qui avait 
preside la premiere session de la Conference, tenue a 
Geneve en 1964. 

2. A la seance d'ouverture de la deuxieme session 
(37e seance pl6niere), la Conference a 6Ju president le 
Ministre du commerce de l'Inde, S. E. M. Dinesh Singh, 
qui a fait une declaration. La Conference a pris note du 
rapport (TD/58) de M. Paul R. Jolles (Suisse), President 
de la Reunion pr6paratoire de hauts fonctionnaires qui 
s'6tait tenue a New Delhi du 29 au 31janvier1968; elle a 
adopte son reg!ement interieur (TD/63) 1 et elle a constitue 
cinq grandes commissions plenieres, ainsi que le Conseil 
du commerce et du developpement l'avait recommande a 
sa cinquieme session (voir plus loin par. 8). 

3. A sa 33e seance p16niere, la Conference a eJu 27 vice
presidents et elle a e1u rapporteur M. Jose A. Encinas del 
Pando (Perou). 

4. Les vice-presidents 6lus ont ete: Algerie (M. Layachi 
Yaker); Bolivie (M. Remberto Capriles Rico); Bulgarie 
(M. Ivan Boudinov); Canada (M. K. Goldschlag); 
Ceylan (M. J. R. Jayewardene); Republique democratique 
du Congo (M. Andre Kazadi); COte d'Ivoire (M. Koffi 
Aoussou); Etats-Unis d'Am6rique (M. Joseph A. Green
wald); France (M. Maurice Viaud); Ghana (M. S. J. Otu); 
Indonesie (M. Soebroto); Japon (M. Ryuji Takeuchi); 
Madagascar (M. J. Rabemananjara); Mexique (M. Plicido 
Garcia Reynoso); Nigeria(Alhaji Shettima Ali Monguno); 
Norvege (M. Jens Boyesen); Pakistan (M. Abdul Ghafoor 
Khan Nawabzada Hoti); Philippines (M. Marcelo 
S. Balatbat); R6publique federale d' Alemagne (M. Walter 
M. Weber); Roumanie (M. Gheorghe Radulescu); 
Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'lrlande du Nord 
(M. S. Golt); Syrie (M. Oman Abou Rishe); Thailande 
(M. Upadit Pachariyangkul); Trinite et Tobago (M. W. 
Andrew Rose); Turquie (M. Pertev Subasi); Union des 
R6publiques socialistes sovietiques (M. N. S. Patolitchev); 
Venezuela (M. Manuel Perez Guerrero). 

5. Asa 39e seance p!Cniere, la Conference, a l'unanimite, 
a adopte l'ordre dujour suivant (TD/61): 

1. Ouverture de la Conference 
2. Election du President 
3. Adoption du reg!ement interieur 
4. Constitution des commissions et election de leurs 

bureaux 
5. Election des Vice-Presidents et du Rapporteur 
6. Pouvoirs des representants a la Conference: 

1 Le texte du regJement interieur de la Conference fera J'objet d'une 
publication stparee. 

a) Constitution de la Commission de verification 
des pouvoirs; 

b) Rapport de la Commission de verification des 
pouvoirs 

7. Adoption de l'ordre dujour 
8. D6clara~ions generales des chefs de delegations 
9. Tendances et prob!emes du commerce mondia/ et du 

dlveloppement 
a) Examen des evenements r&:ents et des ten

dances a long terme, application des recommanda
tions et autres dispositions de l' Acte final de la 
premiere session de la Conference - action ult6rieure 
a envisager 2 

b) Mesures a prendre pour arriver a un accord 
plus complet sur Jes principes devant regir Jes 
relations commercial es international es et Jes politiques 
commerciales propres a favoriser le developpement 
(voir Annexes A.I.I, A.1.2 et A.1.3 de l'Acte final de 
la Conference de 1964 3) 

c) Relations commerciales entre pays a system es 
economiques et sociaux differents, y compris Jes 
problemes du commerce Est-Ouest, eu egard en 
particulier aux interets commerciaux des pays en voie 
de d6veloppemenf et compte tenu des travaux effectues 
dans ce domaine par d'autres organes des Nations 
Unies, notamment les commissions &:onomiques 
regionales 

d) Incidence des groupements &:onomiques r6gio
naux des pays developp6s sur le commerce inter
national, notamment le commerce des pays en voie 
de developpement 

e) Examen de mesures conduisant a l'am61iora
tion de la division internationale du travail 

f) Prob!Cme alimentaire mondial: ses liens avec 
le commerce international, Jes recettes d'exportation 
et le developpement 6conomique des pays en voie 
de developpement; mesures a prendre pour aider ces 
pays a accroitre leur production alimentaire et a 
ameliorer Jes conditions de sa distribution et de sa 
commercialisation 

g) ProbJemes speciaux des pays sans littoral 
h) Transfert des techniques, y compris le know

how et les brevets 
10. Problemes et politiques des produits de base 

a) Examen des evenements recents et des ten
dances a long terme du commerce des produits de 

~ L'inscription de J'alinea a a pour but de permettre aux delegations 
de recevoir des renseignen1ents concrets d'ordre general sur la ques
tion. II n'est pas prevu de discussion generale autre que celle qui aura 
lieu a propos du point 8. 

8 Voir Actes de la Con/f!rence des Nations Unies sur le commerce et 
le df!veloppement, vol. I, Acte final et rapport (publication des Nations 
Unies, n° de vente: 64/II.B.ll), p. 20 a 29. 
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base, y compris Jes activites des groupes et autres 
organes s'occupant de ces produits, eu egard aux 
recommandations et autres dispositions de I' Acte 
final de la premiere session de Ia Conference 4 

b) Elements principaux d'une politique des 
produits de base, y compris Jes ententes internatio
nales sur les produits et Jes autres techniques de 
stabilisation des marches des produits : 

i) Fonctionnement et financement des stocks 
regulateurs 

ii) ROle et financement des programmes de 
diversification 

iii) Principes de base et directives en vue de 1'6tablis
sement d'une politique des prix visant a porter au 
plus haut niveau possible !es recettes d'exportation 
de produits primaires 
c) Programme de liberalisation et d'expansiondu 

commerce des produits de base presentant de l'interet 
pour Jes pays en voie de d6veloppement 

d) Problemes decoulant du developpement des 
produits synthetiques et de remplacement 
11. Expansion et diversification des exportations 

d' articles manufactures et d' articles semi-finis des 
pays en voie de dfveloppement 
a) Examen des evenements r&:ents et des ten

dances a long terme du commerce des articles manu
factun~s et des articles semi-finis, eu egard aux 
recommandations et autres dispositions de I' Acte 
final de la premiere session de la Conference 5 

b) Admission pr6f6rentielle ou en franchise des 
exportations d'articles manufactures et d'articles 
semi-finis des pays en voie de developpement dans les 
pays developpes 

c) Programme de liberalisation et d'expansion 
du commerce des articles manufactures et des articles 
semi-finis presentant de l'interet pour Jes pays en voie 
de developpement 

d) Mesures en vue de la promotion, de I' expansion 
et de la diversification des exportations d'articles 
manufactures et d'articles semi-finis des pays en voie 
de developpement; cooperation avec !'Organisation 
des Nations Unies pour le developpement industriel 
en vue de la creation et de l'expansion d'industries 
orient6es vers !'exportation dans !es pays en voie de 
developpement; autres formes de cooperation econo
mique, industrielle et technique 
12. Croissance, financement du dfveloppement et aide 

(synchronisation des politlques internationales et 
nationales) 
a) Examen des evenements r6cents et des ten

dances a long terme, eu 6gard aux recommandations 
et autres dispositions de I' Acte final de la premiere 
session de la Conference 6 

b) Ressources et besoins financiers des pays en 
voie de developpement et mesures tendant a acceterer 
leur developpement economique : 

4 Voir la note 2. 
6 /Jem. 
"Idem. 

i) Accroissement du courant des capitaux inter· 
nationaux publics et prives 

ii) Am6lioration des conditions et modalites de !'aide 
iii) All6gement des problemes de l'endettement 

ext6rieur 
iv) Am6Iioration de la mobilisation des ressources 

int6rieures 
c) Mesures financieres supplementaires 
d) Systeme de financement compensatoire 
e) Systeme monetaire international - questions 

ayant trait au financement du developpement et au 
commerce des pays en voie de d6veloppement 
13. Problemes qui se posent aux pays en voie de 

diveloppement dans le domaine des invisibles, y 
compris !es transports maritimes 
a) Examen des evenements r&:ents et des ten

dances a long terme dans le domaine des invisibles, y 
compris Jes transports maritimes et la reg!ementation 
internationale des transports maritimes, eu egard aux 
recommandations et autres dispositions de I' Acte 
final de la premiere session de la Conference 1•s 

b) Niveau et structure des taux de fret, pratiques 
des conferences et maintien de services maritimes 
suffisants: rapport interimaire sur Jes etudes entre
prises par le secretariat 

c) L'industrie des transports maritimes dans Jes 
pays en voie de developpement, notamment l'expan
sion des marines marchandes de ces pays 

d) M&:anisme de consultation dans le domaine des 
transports maritimes 

e) Am6liorations portuaires: rapport interimaire 
sur Jes 6tudes entreprises par le secretariat 
14. Expansion des /changes et integration economique 

entre pays en voie de developpement et mesures a 
prendre par Jes pays en voie de developpement et !es 
pays developpfs - y compris /es arrangements 
rfgionaux, sous-rfgionaux et interregionaux 

15. Mesures speciales d prendre en faveur des nwins 
avancfs des pays en voie de developpement pour 
I' expansion de Jeur commerce et I' amelioration des 
conditions de leur developpement Jconomfque et 
social 

16. Examen general des travaux de la CNUCED 
a) Activites des organes de la Conference 
b) Activites d'assistance technique relatives au 

commerce, y compris la formation de personnel 
technique et specialise dans les pays en voie de 
developpement 
17. Election des membres du Consei/ 
18. Questions diverses 

• L'inscription de l'alinea a a pour but de permettre aux d6lb
gations de recevoir des renseignements concrets d'ordre general sur 
la question. Sauf sur la question de la reg!ementation internationale 
des transports maritimes, ii n'est pas prevu de discussion gblerale 
autre que celle qui aura lieu it propos du point 8. 

8 Lors de cet examen, ii conviendra de tenir dQment compte des 
activites de J'Organisation intergouvemementale consultative de la 
navigation maritime et des autres organisations internationales 
competentes en la rnatiere, afin d'eviter le double emploi. 
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19. Adoption du rapport de la Conference al' Assemblie 
gt!nt!rale. 

Constitution de la Commission de virification des pouvoirs 
6. Le Conseil du commerce et du d6veloppement, a sa 

cinquieme session, avait recommande, au paragraphe 22, 
alin6a a, de la premiere partie de son rapport 9 que la 
Commission de verification des pouvoirs de la Conference 
comprenne Jes memes pays men1bres que la Commission 
de verification des pouvoirs de la vingt-deuxif:me session 
de l'Assembl6e generale. Suivant cette recommandation, 
la Conference, a sa 39e seance pl6niere, le 2 fCvrier 1968, 
a constitue sa Commission de verification des pouvoirs, 
composee des repr6sentants de Ceylan, de l'Equateur 10, 

des Etats-Unis d'Am6rique, de l'Irlande, du Japon, de 
Madagascar, du Mali, du Mexique et de !'Union des 
Republiques socialistes sovietiques. 

Bureau de la Conference 
7. Conformement a l'article 22 du reglement interieur 

de la Conference, le Bureau de la Conference etait compose 
des 34 membres suivants: le President et Jes 27 Vice
Presidents de la Conference, Jes Presidents des 5 grandes 
commissions et le Rapporteur de la Conference. Le Bureau 
de la Conference a seconde le President dans la conduite 
generale de la session et, sous reserve des decisions de la 
Conference, a assure la coordination de ses travaux. Le 
Bureau s'est reuni dans le courant de la deuxieme session 
quand cela etait necessaire. 

Repartition des points de l' ordre du jour et constitution 
d' autres organes de session 

8. A sa 33e seance pleniere, le 2 fevrier 1968, la Confe
rence a constitue Jes cinq commissions plenieres suivantes 
chargees d'etudier en detail certains points de l'ordre du 
jour et de faire rapport a leur sujet: Premiere Commission 
- Problemes et politiques des produits de base (point IO 
de l'ordre du jour); Deuxieme Commission - Expansion 
et diversification des exportations d'articles manufactures 
et d'articles semi-finis des pays en voie de developpement 
(point 11 de l'ordre dujour); Troisieme Commission -
Croissance, financement du developpement et aide 
(synchronisation des politiques internationales et natio
nales) [point 12 de l'ordre du jour]; Quatrieme Commis
sion - Problemes qui se posent aux pays en voie de 
developpement dans le domaine des invisibles, y compris 
Jes transports maritimes (point 13 de l'ordre du jour); 
Cinquieme Commission - Tendances et problemes du 
commerce mondial et du developpement (point 9 de 
l'ordre dujour, exception faite des alineas f, g, h.) 

9. A sa 53e seance pleniere, le 14 fevrier 1968, la 
Conference, sur la recomroandation du Bureau, a decide 
de constituer Jes trois groupes de travail ci-apres: 

Groupe de travail I, charge d'examiner Jes points suivants 
de l'ordre dujouret de faire rapport a leur sujet: point 9-
probleme alimentaire mondial: ses liens avec le commerce 

•Documents officielfl de l'Assemblie ginirale, vingt-deuxiime 
session, Supplement if' 14. 

10 Le Paraguay, membre de la Commission de verification des 
pouvoirs de l'Assemb!ee generale n'etant pas alors repr6lente il la 
deuxieme session de la Conference, ii a ete convenu que l'Equateur 
le re1nplacerait. 

international, Jes recettes d'exportation et le developpe
ment economique des pays en voie de developpement; 
mesures a prendre pour aider ces pays a accroitre leur 
production alimentaire et a ameliorer Jes conditions de sa 
distribution et de sa commercialisation; point 9 h 
transfert des techniques, y compris le know-how et Jes 
brevets. 

Groupe de travail II, charge d'examiner Jes points 
suivants de l'ordre du jour et de faire rapport a leur sujet: 
point 14 - expansion des echanges et integration econo
mique entre pays en voie de developpement et mesures a 
prendre par les pays en voie de developpement et Jes pays 
developp6s - y compris les arrangements r6gionaux, 
sous-regionaux et interregionaux; point 15 - mesures 
speciales a prendre en faveur des moins avances des pays 
en voie de developpement pour l'expansion de leur 
commerce et !'amelioration des conditions de leur develop
pement 6conomique et social. 

Groupe de travail III, charge d'examiner le point 9 g 
(problemes spOCiaux des pays sans littoral) et de faire 
rapport a ce sujet. 

IO. La Conference a dOCide en outre que Jes Groupes 
de travail I et II seraient composes chacun de 55 des Etats 
membres de la Conference, la repartition des sieges 6tant 
analogue a celle des sieges au Conseil du commerce et du 
developpement, et que le Groupe de travail III serait 
compose de 34 des Etats membres de la Conference, la 
repartition des sieges etant celle du Bureau de la Confe
rence. La Conference a decide egalement que toutes Jes 
delegations qui s'y interesseraient pourraient participer 
aux d61ib6rations des Groupes de travail. 

11. Aux 626 et 64e seances plenieres, Jes trois Groupes 
de travail ont ete constitues de la maniere suivante: 

Groupe de travail I 
A!gerie, Argentine, Australie, Barbade, Belgique, 

Br6sil, Bulgarie, Cambodge, Canada, Ceylan, Chili, 
Congo (Republique democratique du), Danemark, 
Equateur, Espagne, Etats-Unis d' Am6rique, Ethiopie, 
Finlande, France, Ghana, Guinee, Guyane, Hongrie, 
Inde, Indonesie, ltalie, Jamaique, Japon, Kenya, Liban, 
Madagascar, Malaisie, Mexique, Norvege, Nouvelle
lilande, Pakistan, Pays-Bas, Pologne, Republique arabe 
unie, Republique centrafricaine, Republique federale 
d'Allemagne, Republique du Viet-Nam, Roumanie, 
Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'lrlande du Nord, 
Rwanda, Saint-Siege, Somalie, Soudan, Suede, Suisse, 
TchOCoslovaquie, Thailande, Union des Republiques 
socialistes sovietiques, Uruguay et Yougoslavie. 

Groupe de travail II 
Afghanistan, Algerie, Argentine, Australie, Autriche, 

Belgique, Binnanie, Bolivie, Bresil, Bulgarie, Burundi, 
Ceylan, Chili, Colombie, Congo (Republique democra
tique du), COte d'Ivoire, Danemark, Espagne, Etats-Unis 
d' Amerique, Finlande, France, Grece, Guatemala, 
Hongrie. Incle, lrak, Iran, Japon, Liberia, Madagascar, 
Malaisie, Mexique, Nigeria, Norvege, Nouvelle-lilande, 
Ouganda, Pakistan, Pays-Bas, Philippines, Pologne, R6pu
blique arabe unie, Republique de Cor6e, R6publique fede
rate d'Allemagne, Republique-Unie de Tanzanie, Rouma
nie, Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'lrlande du 
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Nord, Suede, Suisse, Syrie, Tchad, TchOCoslovaquie, 
Tunisie, Turquie, Union des Republiques socialistes 
sovietiques, Uruguay et Venezuela. 

Groupe de travail Ill 
Afghanistan, Argentine, Autriche, Bolivie, Bresil, 

Bulgarie, Chili, Congo (Brazzaville), Etats-Unis d'Ame
rique, Haute-Volta, Hongrie, lnde, Iran, ltalie, Laos, 
Lesotho, Luxembourg, Mali, Mexique, Nepal, Pakistan, 
Perou, R6publique f6derale d'Allemagne, Royaume-Uni 
de Grande-Bretagne et d'lrlande du Nord, Saint-Siege, 
Senegal, Suede, Suisse, Tchad, Tchecoslovaquie, 
Thallande, Turquie, Union des Republiques socialistes 
sovietiques et Zambie. 

12. La Conference a decide en outre que chaque groupe 
de travail elirait un President, un Vice-President et un 
Rapporteur 11• 

13. Tousles autres points inscrits a l'ordre dujour de la 
Conference, c'est-ii-dire Jes points qui n'avaient pas ete 
renvoy6s aux cinq grandes commissions et aux trois 
groupes de travail, ont ete examines par la Conference 
elle-mSme en seance pleniere (voir TD/75 et Corr.I). 

Designation de « collaborateurs du Rapporteur » 

14. A sa 60e seance p!eniere, le 15 fevrier 1968, la 
Conference, sur la recommandation du Bureau, a decide 
que le Rapporteur de la Conference serait second6, dans 
la preparation du projet de rapport, par un groupe de 
10 « collaborateurs du Rapporteur f) representant Jes 
diverses regions geographiques, compte dfiment tenu de 
l'Cquilibre linguistique. 

11 Les n1embresdes bureaux eJus parles grandes commissions et par 
Jes groupes de travail etalent Jes suivants: 
Premiere Commission: 

President : M. Djime Momar Gueye (Senegal) 
Vice-President: M. Vladimir Rudolph (Tch&:oslovaquie) 
Rapporteur: M. Yeo Ben Poh (Malaisie) 

De1uieme Commission : 
President: M. K. W. Ryan (Australie) 
Vice-President : M. Christopher Musoke (Ouganda) 
Rapporteur : M. Akhtar Mahmood (Pakistan) 

Troisieme Commission : 
President: M. J. Everts (Pays-Bas) 
Vice-President : M. Lal Jayawardena (Ceylan) 
Rapporteur: M. Jose Antonio Palacios (Guatemala) 

Quatrieme Commission : 
President: M. L. P. Lindenberg Sette (Brilsil) 
Vice-President: M. K. Dabrowski (Pologne) 
Rapporteur: M. 0. Heyman (Suede) 

Cinqui€me Commission : 
Prisident: M. J. Nyerges (Hongrie) 
Vice-President : M. E. Schmid (Autriche) 
Rapporteur: M. Z. Shafei (Republique arabe unie) 

Groupe de travail I : 
President : M. D. Santa Maria (Chili) 
Vice-President: M. P. Tanasie (Roumanie) 
Rapporteur; M. H. S. Kristensen (Danemark) 

(puis: M. H. EwerlOf (Suede) 
Groupe de travail II : 

President: M. M. H. A. Onitri (Nigeria) 
Vice-President : M. R. Navaratnam (Malaisie) 
Rapporteur: M. D. Laloux (Belgique) 

Groupe de travai{ Ill: 
President: M. M. A. Aghassi (Iran) 
Vice-President: M. V. Pavera (Tch&oslovaquie) 
Rapporteur: M. A. S. Mohale (Lesotho) 

Composition et participation 

15. La convocation a la deuxieme session a ete adressee 
aux 132 Etats membres de la CNUCED, c'est-i't-dire aux 
Etats Membres de !'Organisation des Nations Unies, aux 
Etats membres des institutions specialisCes des Nations 
Unies et de l'Agence internationale de J'energie atomique. 
Les repr6sentants des Etats suivants ont participe a la 
deuxieme session: Afghanistan, Afrique du Sud, A!gerie, 
Arabie Saoudite, Argentine, Australie, Autriche, Barbade, 
Belgique, Binnanie, Bolivie, BrCsil, Bulgarie, Burundi, 
Cambodge, Cameroon, Canada, Ceylan, Chili, Chine, 
Chypre, Colombie, Congo (Brazzaville), Congo (Repu
blique democratique du), Costa Rica, C6te-d'lvoire, Cuba, 
Danemark, Equateur, Espagne, Etats-Unis d'An1erique, 
Ethiopie, Finlande, France, Gabon, Gambie, Ghana, 
Grece, Guatemala, Guintt, Guyane, Haute-Volta, Hon
duras, Hongrie, Jnde, IndonCsie, lrak, Iran, Irlande, lsratsl, 
Jtalie, Jamaique, Japon, Jordanie, Kenya, Kowelt, Laos, 
Lesotho, Liban, Liberia, Libye, Liechtenstein, 
Luxembourg, Madagascar, Malaisie, Malawi, Mali, Malte, 
Maroc, Mauritanie, Mexique, Monaco, Mongolie, Nepal, 
Nicaragua, Niger, Nigeria, Norvege, Nouvelle-ZClande, 
Ouganda, Pakistan, Pays-Bas, Perou, Philippines, Pologne, 
Republique arabe unie, Republique centrafricaine, Repu
blique de Con~e, RCpublique Dominicaine, Republique 
federale d'Allemagne, Republique socialiste sovietique de 
Bielorussie, Republique socialiste sovietique d'Ukraine, 
Republique-Unie de Tanzanie, Republique du Viet-Nam, 
Roumanie, Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'lrlande 
du Nord, Rwanda, Saint-Marin, Saint-Siege, Senegal, 
Sierra Leone, Singapour, Somalie, Soudan, Suede, Suisse, 
Syrie, Tchad, Tchecoslovaquie, Thailande, Togo, Trinite 
et Tobago, Tunisie, Turquie, Union des Republiques 
socialistes sovietiques, Uruguay, Venezuela, Yemen, 
Yemen du Sud, Yougoslavie et Zambie. 

16. Les commissions economiques regionales et Jes 
institutions spOCialisees des Nations Unies ci-apres 6taient 
representees a la Conference: Commission economique 
pour l'Afrique, Commission 6conomique pour I' Amerique 
latine, Commission 6conomique pour I' Asie et l'Extr@me
Orient, Commission Cconomique pour l'Europe; Organi
sation internationale du Travail, Organisation des Nations 
Unies pour l'alimentation et l'agriculture, Organisation 
des Nations Unies pour l'education, la science et la culture, 
Organisation mondiale de la sante, Banque internationale 
pour la reconstruction et le developpement, Fonds 
monetaire international, Organisation intergouvernemen
tale consultative de la navigation maritime. Le Bureau des 
affaires economiques et sociales des Nations Unies a 
Beyrouth etait represente. 

17. Les Parties contractantes a l'Accord general sur Jes 
tarifs douaniers et le commerce etaient egalement repre
sentees. 

18. Les organismes intergouvernementaux suivants 
etaient represent.es 12 : Banque interamericaine de develop
pement, Comite consultatif international du coton, 

1" Sauf dans Jes cas notlsci-dessous, ces organismes intergouverne
mentaux ont ete dtsignes par le Conseil du commerce et du develop
pement, en vertu des paragraphes 18 et 19 de la resolution 1995 
(XIX) de l'Assembi<!e generale, pour participer aux travau:x de la 
Conference conformement a !'article 80 du rtglement interieur. 
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Comit6 consultatif permanent du Maghreb 13, Comite 
consultatif juridique africano-asiatique 14, Communaute 
economique europeenne, Conseil africain de l'arachide, 
Conseil d'aide economique mutuelle, Conseil inter
national de retain, Conseil de l'unite economique arabe, 
Groupe d'6tude international du plomb et du zinc, Ligue 
des Etats arabes, Organisation afro-asiatique pour la 
reconstruction rurale 14, Organisation commune africaine 
et malgache, Organisation de cooperation et de develop
pement &:onomiques, Organisation des Etats americains, 
Organisation interafricaine du cafe, Organisation des pays 
exportateurs de ¢trole, Secretariat du Commonwealth 13, 

Secretariat permanent du Traite general d'int6gration 
Cconomique de I' AmCrique centrale, Organisation de 

ii La Conference a approuve la demande presentee par ces 
organismes intergouvernementaux pour qu'ils soient dtsignes aux 
fins des paragraphes 18 et 19 de la resolution 1995 (XIX) de I' Assem
blte genetale et qu'ils puissent par consequent prendre part aux 
travaux en vertu de !'article 80 du reglement interieur de la 
Conference. 

1~ La Conference a approuve ulterieurement la demande prt\senMe 
par cet organisme intergouvememental qui souhaitait etre dtsigne 
aux fins des paragraphes 18 et 19 de la rt.solution 1995 (XIX) de 
l'Assemblee generale et prendre ainsi part aux travaux en vertu de 
l'article 80 du reglement inthieur de la Conference. 

!'unite africaine, Union internationale pour la protection 
de la propriete industrielle. 

19. A sa 41 e seance pl6niere, la Conference a decide que 
certains organismes intergouvemementaux devraient Stre 
invites a prendre part aux discussions sur le point 14 de 
l'ordre du jour. Les organismes intergouvernementaux 
suivants ont participe aux de bats: Banque africaine de 
d6veloppement, Banque asiatique de d6veloppement, 
Communaute de 1~ Afrique orientate et Union douaniere 
et economique de l'Afrique centrale 14• 

20. Les organisations non gouvernementales suivantes 
etaient representees a la deuxieme session: Alliance 
cooperative internationale, Chambre de commerce inter
nationale, Chambre intemationale de la marine 
marchande, Confederation internationale des syndicats 
chretiens, Confederation internationale des syndicats 
libres, Federation internationale des industries cotonnieres 
et connexes, Federation internationale des producteurs 
agricoles, Federation mondiale des associations pour Jes 
Nations Unies, Federation syndicale mondiale, Inter
national Bar Association, Organisation afro-asiatique 
de cooperation Cconomique, Organisation internationale 
des employeurs, Union des foires internationales, Union 
internationale des organismes officiels de tourisme. 
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Introduction 

1. A sa 37e seance pleniere (seance d'ouverture), le 
1 e1 fevrier 1968, la deuxieme session de la Conference des 
Nations Unies sur le commerce et le developpement a cree 
la Premiere Commission et Jui a renvoye, pour examen et 
rapport, le point 10 de l'ordre dujour, conformement a la 
recommandation formulee par le Conseil du commerce et 
du d6veloppement a sa cinquieme session 1• Le point 10 
de l'ordre dujour, tel qu'il a ete adopte, est libelle comme 
suit: 

Problemes et pqlitiques des produits de base 

a) Examen des evenen1ents r6cents et des tendances a long terme 
du commerce des produits de base, y compris !es activites des groupes 
et autres organes s'occupant de ces produits, eu egard aux recom-

1 Voir Documents officiels de l'Assemb/Ce gCnirale, vingt-deuxii:me 
session, Supplement no I4, premiere partie, alin. c du par. 22. 

mandations et autres dispositions de l'Acte final de la premiere 
session de la Conference* 

b) Elements principaux d'une politique des produits de base, 
y compris Jes ententes internationales sur les produits et Jes autres 
techniques de stabilisation des marches des produits: 

i) Fonctionnement et fioancement des stocks r6gulateurs 
ii) ROle et financement des programmes de diversification 
iii) Priocipes de base et directives en vue de retab/issement d'une 

politique des prix visant a porter au plus haut niveau possible 
Jes recettes d'exportation de produits primaires 

c) Program1ne de liberalisation et d'expansion du commerce de 
produi1s de base piisentant de J'interet pour !es pays en voie de 
developpement 

d) Problemes decoulant du developpement des produits synthe
tiques et de remplacemeot 

• L•inscription de ralint\a a a pour objet de pennettre aux dt\l<\gations de recevoir 
des renseignemencs concrets d'ordre st\neral sur la question. II n'es! pas prt\vu de 
discussion generate autre que celle qui aura lieu A propo• du point 8. 

2. A sa premiere seance, le 2 fevrier 1968, la Commis~ 
sion a Clu M. Djime Momar Gueye (Senegal), president. 
Asa 3e seance, le 6 fCvrier, elle a Clu M. Vladimir Rudolf 
(Tch6coslovaquie), vice-president et M. Yeo Beng Poh 
(Malaisie), rapporteur. 
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3. La Commission a tenu 33 seances, au cours desquelles 
elle a etudie le point 10 et to us ses alineas 2• 

4. A la 3e seance, le 6 fevrier, le President a signale a la 
Commission une lettre qu'il avait r~ue du President de la 
Conference et qui avait trait au renvoi du point 10 de 
l'ordre du jour a la Commission (TD/11/C.1/l). Apres un 
echange de vues sur l'ordre dans lequel la Commission 
pourrait etudier Jes divers alineas du point 10, elle a decide 
delesetudierdansl'ordresuivant: I Ob; I Ob, i; I Ob, iii; lOd, 
lOb, ii; et lOc. 

5. Pour rediger le rapport de la Commission a la Confe
rence, le Rapporteur etait seconde par un groupe de colla
borateurs que les divers groupes de pays avaient designes. 
La Commission a examine le projet de rapport a la 
Conference de sa 29e a sa 32e seance, et elle a adopte son 
rapport a l'unanimite !ors de sa 32e seance, le 19 mars. 

6. La Commission etant une commission pleniere, Jes 
representants de tous les Etats membres de la Conference 
pouvaient participer a ses deliberations. 

7. A la 15e seance de la Commission, le 21 fevrier, le 
representant de !'Organisation des Nations Unies pour 
l'alimentation et !'agriculture (F AO) a presente Jes rapports 
du Groupe d'etude des graines o!eagineuses et des matieres 
grasses sur ses deuxieme et troisieme sessions 3• Les 
representants de la Banque internationale pour la recons
truction et le developpement (BIRD) et du Fonds monb
taire international (FMI) ont pris la parole devant la 
Commission, a sa 26e seance, le 1 er mars, au sujet de 
retude que ces deux organisations sont en train de preparer 
sur le probleme de la stabilisation des prix des produits 
primaires, Jes solutions possibles et leur viabilite 6cono
mique. 

8. Le representant du Comite consultatif international 
du coton (CCIC) a participe aux deliberations de la 
Commission et a pris la parole a la t8e seance, le 23 fevrier. 
Les representants du Conseil international de retain 
(CIE) et du Groupe d'6tude international du plomb et du 
zinc ont participe aux deliberations de la Commission et 
ont pris la parole a la 22e seance, le 27 fevrier. 

9. Le representant de la Confederation internationale 
des syndicats libres, organisation non gouvernementale 
admise a participer a la Conference en qualite d'observa
teur conformement a !'article 81 du reglement interieur de 
la Conference, a pris la parole devant la Commission a la 
15° seance, le 21 fevrier. 

Chapitre premier 

Examen des evenements recents et des tendances 
i\ long terme du commerce des produits de base 

(Point 10 a de l'ordre dujour) 

IO. II n'y a pas eu de discussion genera!e sur le point 
10 a de l'ordre du jour, mais la question a ete souvent 
evoquee dans Jes declarations se rapportant aux autres 
problemes inscrits a l'ordre dujour de la Commission. 

11. Les representants des pays en voie de developpement 
ont souligne particulierement la regression continue de la 

• Les dtbats de la Commission sont resumes dans Jes comptes 
rendus analytiques de la 1re a la 33e seance (TD/II/C.I/SR.1-33). 

3 FAO, documents CCP 67/26 et CCP 68/3. 

part de ces pays dans Jes exportations mondiales, la 
degradation constante de leurs termes de 1'6change et 
l'instabilite chronique des prix de nombreux produits de 
base. Ils ont fait observer que les prix de leurs importations 
d'articles manufactures tendaient a augmenter, alors que la 
tendance a long terme est a la baisse pour Jes prix des 
exportations de produits primaires dont depend une 
grande partie de leurs recettes en devises. lls ont aussi mis 
en evidence Jes baisses marquees qui se sont produites 
recemment dans Jes prix de certains produits de base, 
notamment le caoutchouc, les graines oleagineuses et 
huiles d'origine tropicale, la viande de bceuf, le jute, Jes 
fibres <lures et le minerai de fer, ainsi que la depression 
persistante du marche libre du sucre. Its ont demande 
instamment que !'on enraye la baisse et que !'on prenne 
des mesures pour ameliorer la tendance des prix des 
produits de base. 

12. Les representants de pays en voie de developpement 
ont declare que I' augmentation de leurs recettes d'exporta
tion n'avait pas suffi. a maintenir un taux satisfaisant de 
developpement 6conomique. Ils ont soutenu que Jes 
problemes des produits de base s'etaient aggraves depuis 
la premiere session de la Conference, en 1964; ils ont 
deplore que leur solution ne progresse qu'avec lenteur et 
que de nombreux pays developpes n'appliquent pas les 
recommandations pertinentes adoptees par la Conference 
a sa premiere session 4, en particulier cell es qui out trait a 
!'amelioration de l'acces au marche. Ils ont en outre 
exprime !'inquietude que leur causent, d'une part, le 
renforcement des mesures de protection prises par les pays 
developpes a regard d'un certain nombre de produits dont 
!'exportation presente un interet pour Jes pays en voie de 
d6veloppement et, d'autre part, Jes diflicultes croissantes 
auxquelles se heurtent Jes produits naturels du fait de la 
concurrence des produits synthetiques et de remplacement. 
Ces representants ont egalement signale !'aggravation des 
diffi.cuttes qu'ils rencontrent pour certains de leurs 
produits primaires en raison de 1'6coulement des exc6dents 
de certains pays d6veloppes. Ils ont aussi fait ressortir 
qu'aucun nouvel accord international de produit n'a ete 
conclu depuis la premiere session de la Conference. Se 
rej ouissant de l'heureuse issue de la renegociation de 
I' Accord international sur le cafe, ces representants ont 
demande aux pays developpes a 6conomie de marche 
participant aux negociations sur le cacao et sur le sucre de 
faire preuve de la meme volonte d'aboutir a un accord et 
du meme esprit d'accommodement manifestes par Jes pays 
qui ont pris part aux negociations sur le care. 

13. Les representants de pays developpes a 6conomie 
de marche ont fait observer qu'au cours des dernieres 
annees Jes recettes d'exportation des pays en voie de 
developpement s'etaient accrues a un taux nettement 
superieur a celui de la d&:ennie precedente. lls ont nean
moins partage la deception qu'eprouvent Jes pays en voie 
de developpement a constater que de plus grands progres 
n'ont pas ete accomplis depuis la premiere session de la 
Conference vers la solution des prob!emes relatifs aux 
pr<>duits de base. lls ont en outre fait observer que !es 

~ Voir Act es de la Conference des Nations Unies sur le commerce et 
le divefoppement, vol. I, Acte final el rapport (publication des Nations 
Unies, n° de vente: 64.11.B.11), p. 29 a 38. 
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accords sur retain, I'huile d'olive, le ble et le cafe avaient 
ete renouve!es, que des arrangements officieux avaient ere 
conclus pour certains autres produits au benefice des pays 
producteurs et consommateurs et que la cooperation 
s'etait intensifiee au sein des groupes qui s'occupent de 
produits de base. D'une fai;on generale, ils ont estime qu'il 
importait de poursuivre !'action internationale touchant 
Jes problf:mes relatifs aux produits de base et ils ont en 
particulier exprime I'espoir que des accords internationaux 
sur la cacao et le sucre seraient rapidement conclus. 

14. Des representants de pays socialistes ont partage 
la preoccupation que causent aux pays en voie de develop
pement Jes tendances defavorables regnant sur les marches 
des produits primaires et ont particulif:rement souligne 
que Jes pays developpes a economie de march€ devraient 
appliquer Jes recommandations de la premiere session de 
la Conference relatives a !'action internationale destinee 
3. resoudre Jes prob!emes des produits de base. lls ont 
signale a cet 6gard Jes mesures prises par leurs gouverne
ments pour intensifier Jes importations de produits de base 
en provenance des pays en voie de developpement et Jes 
augmentations substantielles de ces importations enre
gistrees depuis la premiere session de la Conference. 

15. Lors des d€bats de la Commission, Jes representants 
de certains pays enumeres dans la section B de l'annexe 
de la resolution 1995 (XIX) de l'Assembll!e generate ont 
rappe!e que Jes pays figurant dans cette section n'ont pas 
tous atteint le meme degre de dCveloppement Cconomique 
et n'ont pas la m@me structure commerciale, de sorte qu'un 
certain nombre d'entre eux dependent beaucoup de 
!'exportation de produits primaires. Des representants de 
quelques-uns de ces pays ont declare qu'ils se heurtent a un 
grand nombre des prob!emes qui se posent aux pays en 
voie de developpement dans le commerce international des 
produits de base et que Ieur position sur certaines 
questions etudil!es par la Commission traduit cet etat de 
choses. 

Chapitre 11 

Elements principaux d'une politique des produits de base 
(Point IO b de l'ordre du jour) 

16. Les representants des pays en voie de d6veloppe
ment et des pays socialistes ont vivement insiste sur la 
necessite d'une politique internationale integree des pro
duits de base, selon Jes principes suggeres dans 1'6tude du 
secretariat.sur la question (TD/8 et TD/8/Supp.l). IJs se 
sont declares desireux de voir formuler et adopter un 
accord general relatif aux ententes sur Jes pt oduits de 
base, qui enoncerait Jes grands principes d'une politique 
integree. Ils ont estim6 que les efforts pour realiser cet 
accord faciliteraient et orienteraient la recherche de solu
tions aux probtemes poses par les produits de base. 

17. Les representants des pays developpes a &:onomie 
de marche ont reconnu la valeur de retude du secretariat 
sur une politique integree des produits de base, car elle 
fournit un cadre utile dans lequel on pourrait etudier Jes 
mesures possibles pour s'attaquer aux probl6mes de 
chaque produit de base. Si Jes representants de certains 
pays developpes a economic de marche etaient prets a 

etudier plus avant la possibilite d'€tahlir un accord gene
ral relatif aux ententes sur Jes produits de base, la plupart 
des repr6sentants des pays developpes a economie de 
marche ont fait valoir que Jes difficultes posees par la 
redaction d'un tel accord seraient enormes et ils ont done 
ete d'avis qu'il serait plus utile de concentrer Jes efforts 
sur un examen produit par produit. 

18. Les representants de pays en voie de developpement 
ont souligne qu'ils souhaitaient que la Conference adopte 
un programme concret d'action sur Jes problemes des 
produits de base, selon Jes principes figurant dans la sec
tion pertinente de la Charte d'Alger (TD/38). Les repre
sentants des pays socialistes ont generalement appuye 
cette opinion. 

19. La Commission a reconnu l'importance des expor
tations de produits de base comme source de recettes en 
devises pour Jes pays en voie de developpement et a sou
ligne la necessite d'envisager plus nettement la politique 
internationale des produits de base sous l'angle du d6ve
loppement. En ce qui concerne les ententes internatio
nales sur Jes produits, la Commission a reconnu la valeur, 
a la fois pour les pays consommateurs et pour Jes pays 
producteurs, de la stabilisation des cours, de requite des 
prix et d'une large couverture des marches, notamment en 
tant que moyens de faciliter la planification et la 1nise en 
ceuvre rationnelle de progra1n1nes visant a accelerer la 
croissance economique des pays en voie de developpe
ment. Elle a anssi ad mis que, en raison de la grande diversite 
des structures des marches des diff6rents produits, Jes 
systemes de stabilisation devraient etre envisages produit 
par produit. A cet egard, Jes representants des pays socia
listes d'Europe orientale ont attire !'attention de la Com
mission sur la structure et !'organisation actuelles de la 
commercialisation des produits primaires. Ils ont propose 
d'inclure cette question dans Jes etudes que fera le secre
tariat de la CNUCED. 

20. La Commission a etudie les produits de base qui 
posent actuellement des problemes a differents pays. Des 
repr6sentants de pays en voie de d6veloppement, sans 
fixer un ordre de p1iorit6, ont estime que Jes produits dont 
la liste figure dans la Charte d' Alger sont ceux a propos 
desquels ii convient d'6tudier d'urgence des ententes de 
stabilisation des prix ou d'autres arrangements. Les repre
sentants de pays en voie de d€veloppement ont propose 
d'ajouter Jes phosphates a cette liste. Les representants des 
pays d€velopp6s a Cconomie de marche n'ont pas estime 
que tous ces produits necessitent des mesures immediates 
et ils ont suggere que toute liste de priorites soit limitee 
aux produits de base qui pourraient etre Ctudies conve
nablement pendant une periode donnee. Les representants 
des pays socialistes, tout en appuyant de maniere generale 
la proposition des pays en voie de developpement, ont 
indique certains produits qui, a leur avis, pourraient etre 
compris dans cette liste. 

21. I..es representants des pays en voie de d6veloppe
ment et des pays socialistes d'Europe orienta\e se sont 
declares partisans de I'etablissement d'un calendrier pour 
la mise en application des mesures deja convenues, ainsi 
que de !'organisation de consultations intergouvernemen
tales sur une liste convenue de produits de base, afin de 
creer un terrain propice a la negociation d'ententes de 
stabilisation, officielles ou officieuses. Les representants 
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des pays en voie de developpement ont suggere que les 
consultations initiales soient menees a terme dans un 
d6lai d'un a deux ans. Les reptisentants des pays d6ve
lopp6s a economie de march6 ont pr&:onise la souplesse 
et ils ont souligne que, pr6alablement a ces consultations, 
le Secretaire general de la CNUCED devrait procOOer a 
des consultations avec Jes gouvernementsdes pays membres 
int6ress6s et au sein des groupes d'6tude ou organes ana
logues dans tous les cas oil ii en existe. Les repr6sentants 
des pays socialistes ont insiste sur la n&:essit6 de renforcer 
le r61e de coordination de la CNUCED dans une politique 
intemationale des produits de base. 

22. La Commission a reconnu qu'il fallait proceder a 
un examen p61iodique de revolution des problemes poses 
par Jes produits de base et des progres accomplis sur 
la voie d'une solution. II a ete convenu que, pour cet 
examen, ii faudrait utiliser les organes existants de la 
CNUCED, notamment la Commission des produits de base. 

23. La Commission a accueilli avec faveur, dans !'en
semble, !'initiative prise par les Conseils des gouverneurs 
du FMI, de la BIRD et de I' Association internationale de 
developpement (AID) d'etudier les conditions dans les
quelles ces organisations pourraient participer a 1'61abora
tion de mecanismes destines a stabiliser les prix des pt 0-

duits primaires a des niveaux r6mun6rateurs et y consacrer 
Jes .ressources n6cessaires. 

24. Ence qui concerne les ententes de caractere officieux 
sur Jes produits de base, les repr6sentants des pays en voie 
de developpement, appuyes par Jes repr6sentants de quel
ques pays developpes a economie de marche, ont exprime 
l'avis que Jes pays producteurs en voie de d6veloppement 
devraient se concerter en vue d'am6liorer !es perspectives 
de debouches pour Jes produits de base qui presentent 
pour eux un int6n~t particulier, comme cela a ete fait 
avec succes dans le cas du the, du sisal et du poivre. 

25. Au cours de 1'6change de vues sur une politique des 
produits de base, la Commission a reconnu la n6cessit6 de 
tenir sp6ciaJement compte des int6rets des pays en voie de 
d6veloppement Jes moins avanc6s, qu'ils soient produc
teurs ou consommateurs. Mention a 6t6 faite, a cet 6gard, 
de la section pertinente de la Charte d'Alger. 

Chapitre Ill 

Fonctionnement et financement des stocks r6gulateurs 
(Point IO b, i, de l'ordre du jour) 

26. La Commission a reconnu, d'une maniere g6nerale, 
qu'un systeme de stocks r6gulateurs associ6, le cas 6ch6ant, 
a d'autres techniques de stabilisation des marches dans le 
cadre d'accords sur !es produits de base, est un moyen 
d'att6nuer sensiblement les fluctuations a court terme des 
prix sur les marches de certains produits. Toutefois, on a 
souligne que, dans le cas de produits caracteris6s par un 
desequilibre structural entre l'offre et la demande, d'autres 
mesures seraient plus indiqu6es pour assurer un equilibre 
a long terme. Dans le cas de certains produits, on a estime 
que des ententes officieuses pourraient egalement cons
tituer un moyen efficace de remedier a une instabilit6 exces
sive des prix. Le representant d'un pays en voie de deve
loppement a ex.prime des doutes a propos de la technique 

des stocks regulateurs et a conteste que le contrOle de la 
production et la diversification soient, pour Jes pays en 
voie de developpement, des moyens propres a resoudre les 
probJemes qui se posent en matiere de produits primaires 
dans le commerce mondial. 

27. Les repr6sentants des pays socialistes d'Europe 
orientale ont souligne le rOle important que peuvent 
jouer - notamment dans le cadre d'ententes internatio
nales sur les produits de base - Jes accords et contrats 
bilateraux a long terme, qui, a leur avis, sont aussi un 
moyen de contribuer a la stabilisation des marches. Tout 
en reconnaissant pleinement la necessite de conclure des 
ententes internationales sur Jes produits de base, even
tuellement associees a un mecanisme de stocks regulateurs, 
les representants de plusieurs de ces pays ont exprime 
!'opinion que ces ententes ne pouvaient remedier aux 
defauts structuraux des relations economiques internatio
nales, notamment a ceux de la division internationale du 
travail et que, par consequent, Jes ententes aussi bien que 
Jes mecanismes de stocks regulateurs ne sauraient etre 
consideres que comme des mesures auxiliaires. 

28. Les men1bres de la Commission sont convenus 
qu'un financement adequat etait necessaire au succes des 
systemes de stabilisation comportant des stocks regula
teurs. Les representants des pays en voie de developpe
ment ont <lit que, lorsque l'etude des probtemes relatifs a 
un produit de base donne ferait ressortir la n6cessite de 
constituer un stock regulateur international, Jes institu
tions financieres internationales et (ou) les pays d6ve
lopp6s devraient fournir des fonds suffisants pour le 
pr6financement. 

29. Les representants des pays en voie de d6veloppe
ment ont deplore que le financement du stock r6gulateur 
del'etain soit entierement a la charge des pays producteurs, 
et ils ont propose que le financement du stock regulateur 
soit r6parti 6quitablement entre Jes pays en voie de deve
loppement producteurs et Jes pays d6velopp6s consomma
teurs. Dans un expose fait a la Commission (22e seance), 
le President du CIE a soulign6 qu'aucun des accords sur 
1'6tain n'avait fait aux pays membres consommateurs 
obligation de contribuer au financement du stock r6gula
teur et qu'aucun de ces pays n'avait verse de contribu
tions volontaires. II a precise que des banques priv6es 
avaient ouvert un credit au CIE, mais que le recours ace 
credit pouvait Stre extrSmement coi'.iteux. 11 a rappele que 
le CIE n'avait pas reussi a obtenir des credits de la BIRD 
et du FMI. A son avis, si !'on devait constituer uncertain 
nombre de stocks regulateurs pour diff6rents produits de 
base, ces stocks pourraient etre finances de fa9on plus 
eflicace et plus 6conomique par un fonds central. Quelques 
pays en voie de developpement se sont int6ress6s a l'idee 
de cr6er un fonds central pour Jes stocks regulateurs et ont 
recommande d'6tudier cette id6e plus a fond et de la 
reprendre en consideration a une date ulterieure. Les repre
sentants de nombreux pays developpes a economie de 
marche ont declare, en revanche, qu'ils ne pouvaient 
souscrire a l'idee d'un fonds central. 

30. Plusieurs repr6sentants de pays d6veloppts a eco
nomie de marche ont accepte le principe d'une participa
tion commune des pays producteurs et des pays consom
mateurs au prefinancement de stocks regulateurs, en 
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indiquant toutefois que les criteres relatifs a la repartition 
des coil.ts devraient etre arretes cas par cas. D'autres 
representants ont dit qu'ils etaient disposes a examiner 
toute methode de ptifinancement, cas par cas. Quelques
uns ont cependant ete d'avis que les capitaux prives 
devraient etre sollicites Jes premiers, apres quoi on pour
rait recourir aux institutions financieres internationales 
compCtentes. Des repr6sentants de pays developpes a 
economie de marche ont estime que la question de la 
participation des institutions financieres internationales au 
prefinancement de stocks regulateurs ne devrait etre 
tranchee que lorsque l'6tude entreprise par la BIRD et le 
FMI serait achevee. 

31. Ence qui concerne le financement ordinaire d'un 
systeme de stocks regulateurs, Jes membres de la Com
mission ont ete d'accord pour penser qu'il devrait etre 
partage equitablement entre pays exportateurs et pays 
importateurs, compte tenu des m6thodes adoptees dans 
I' accord sur le produit de base en question et de la conjonc
ture du marche. A cet 6gard, Jes representants de plusieurs 
pays socialistes ont dOCiare que le financement ordinaire 
des stocks regulateurs devrait etre determine separement, 
cas par cas. Plusieurs representants de pays en voie de 
developpement ont considere que le systeme de redevances 
prevu dans le projet d'accord sur le cacao et destine a 
assurer les recettes ordinaires tendait a faire supporter par 
les pays exportateurs tout le poids du financement ordi
naire. Ce point de vue n'a pas ete partage par Jes represen
tants des pays d6velopp6s a economie de marche. 

32. De l'avis g6n6ral, l'administrateur d'un stock regu
lateur devrait pouvoir intervenir au besoin sur le marche, 
de facon a assurer le bon fonctionnement du stock en 
question, compte tenu des ressources disponibles. Les 
representants de nombreux pays en voie de d6veloppement 
ont souligne que le stock r6gulateur devrait disposer d'une 
certaine latitude pour intervenir, tant sur le marche du 
disponible que sur le march6 a terme, chaque fois que cela 
serait n6cessaire pour exercer pleinement son effet stabi
lisateur. Un certain nombre de pays d6velopp6s ont 
exprime des doutes s6rieux a cet egard. 

Chapitre IV 

Principes de base et directives en vue de l'etablissement d'une 
politique des prix visant a porter au plus haut niveau 
possible Jes recettes d'exportation de produits primaires 

(Point IO b, iii, de l'ordre du jour) 

33. La Commission est convenue que toute politique de 
fixation des prix devrait avoir pour objectif a long terme 
d'am61iorer la tendance des recettes d'exportation tirees 
de la vente des produits primaires, notamment de ceux 
qui proviennent de pays en voie de d6veloppement, I'objec
tif immediat devant consister a eliminer Jes fluctuations 
de prix excessives a court terme. La Commission a exprime 
le sentiment que Jes prix devraient etre stabilises a des 
niveaux remun6rateurs pour Jes producteurs, tout en 
tenant compte des interets des consommateurs. On a 
souligne que !es prix devraient etre tels qu'ils n'encou
ragent pas la croissance excessive de la production et ne 
fassent pas non plus obstacle a l'expansion de la consom-

mation. On a fait observer ace propos qu'il 6tait possible 
de se rapprocher de cet objectif en faisant appel aux 
diverses techniques de stabilisation des marches. La Com
mission a admis que, pour certains produits dont la 
demande manque d'elasticite, i1 pourrait etre possible de 
relever Jes prix dans le cadre d'ententes sur les produits. 

34. Les representants de pays en voie de developpement 
ont emis !'opinion qu'un objectif general de la politique 
de fixation des prix devrait consister a lier Jes prix mini
maux des produits primaires aux variations des prix des 
articles manufactures importes par Jes pays en voie de 
d6veloppement. A leur avis, Jes marges de prix definies 
dans les accords sur Jes produits de base devraient etre 
celles qui pourraient assurer des taux minimaux de crois
sance aux recettes d'exportation des pays en voie de deve
loppement. Quelques representants de pays en voie de 
d6veloppement ont rappel6 que le niveau des reserves de 
ces produits et l'efficacite avec laquelle elles sont exploitees 
sont profondement influences par Jes prix des ressources 
non renouvelables. Plusieurs representants de ces pays ont 
exprime l'avis que, dans Jes accords sur Jes produits, !es 
prix plancher devraient etre lies a des ententes visant a 
garantir un revenu minimal aux producteurs agricoles des 
pays en voie de d6veloppement. Des representants de pays 
en voie de developpement ont dOClare que les pays deve
loppes devraient pennettre que Jes prix des produits de 
base atteignent des niveaux plus eJeves et plus stables en 
liberalisant Jes conditions du commerce des produits non 
transform6s, semi-transformes et transformes. 

35. Pour Jes representants de pays developp6s a 
economie de marche, ii ne semblait pas techniquement 
realisable de lier, dans des accords sur les produits, Jes 
prix de produits primaires a ceux des produits industriels 
importes par les pays en voie de developpement ou de 
faire figurer dans un accord international sur un produit 
des dispositions particulieres dans l'6ventualit6 de 
mouvements seculaires defavorables des termes de 
l'6change des pays en voie de developpement. Ces repre
sentants ont cependant reconnu la necessite d'accroitre 
!es recettes d'exportation des pays en voie de d6veloppe
ment en augmentant le volume de leur~ exportations, 
celles-ci etant maintenues a des prix &Juitables et remu
nerateurs. Les repr6sentants des pays d6velopp6s a OCono
mie de marche ont fait observer que, a leur avis, ii fallait 
appliquer Jes principes generaux en tenant dftment compte 
de 1'6tat du marche des divers produits. Selon l'un d'eux, 
ii conviendrait d'envisager, parmi Jes techniques possibles, 
le systeme de taxes sur Jes importations, liCes a des prix de 
reference et dont le produit serait ristourne aux pays en 
voie de developpement exportateurs. Les representants 
d'autres pays qui sont aussi fortement tributaires des 
exportations de produits primaires ont sign ale !'importance 
qu'ils attachent a !'application, aux produits de base 
qu'ils exportent, du principe de prix r6mun6rateurs, 
&)uitables et stables. 

36. Les representants des pays socialistes d'Europe 
orientate ont reconnu !'importance des objectifs de la 
politique des prix tels que 1'6limination des fluctuations 
excessives des cours, la garantie d'un niveau 6conomique
ment justifiC des recettes d'exportation des matieres 
premieres, le maintien et J'augmentation du pouvoir 
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d'achat des produits exportes par Jes pays en voie de 
d6veloppement par rapport a leurs importations, A cet 
6gard, ils ont fait valoir combien il importe de conclure des 
accords commerciaux bilat6raux a long terme, et ils ont 
vivement engage Jes pays en voie de d6veloppement a 
examiner de plus pres Jes benefices r6alis6s par les entre
prises 6trangeres qui commercialisent leurs exportations 
de produits de base. De l'avis de quelques pays socialistes 
d'Europe orientale, une politique des prix, pour etre 
valable, devrait se fonder sur 1'6tude de tous Jes facteurs 
pertinents qui interviennent dans la production et le 
commerce de chaque produit de base. Les repr6sentants 
de plusieurs de ces pays ont fait observer que le m@me 
cours devrait s'appliquer au commerce avec tous les pays 
sans discrimination. 

37. Les representants d'un certain nombre de pays en 
voie de developpement se sont referes plus particuliere
ment aux probtemes concernant le coton brut et ont 
propose la conclusion d'ententes internationales en vue 
d'augmenter les recettes que Jes pays en voie de develop
pement tirent de !'exportation du coton. Ils ont propose 
qu'en cas de besoin Jes pays d6velopp6s reduisent les 
superficies plantees en coton, ainsi que leur production de 
fibres synth6tiques. Le representant d'un pays en voie de 
developpement a appe!e l'attention de la Commission sur 
un texte 16gislatif actuellement a 1'6tude dans un pays 
deveJoppe a economie de 1narche, qui, s'il etait promuJgue, 
aurait, selon Jui, pour effet d'augmenter la production de 
coton a fibres extra-longues dans ce pays et de rendre 
impossible toute importation de coton de cette qualite en 
provenance de certains pays en voie de developpement. Le 
representant du pays d6veloppe mis en cause a declare 
que son gouvernement etait fermement oppose a l'idee 
d'interdire par un texte Jegislatif !es importations de co ton 
a fibres extra-longues. 

38. Les representants des pays en voie de developpe
ment, se referant au rapport du Groupe d'etude des graines 
o16agineuses et des matieres grasses sur sa troisieme session 
(TD/42/Add.l), ont constate avec regret que Jes d6bats de 
ce groupe n'avaient abouti a aucune decision concrete 
quant a l'action internationaJe necessaire pour stabiliser 
a des niveaux remunerateurs Jes recettes que Jes pays en 
voie de developpement tirent de leurs exportations de 
graines oJ6agineuses et de matieres grasses et pour libera
liser le commerce de ces produits. Ces representants ont 
emis l'opinion que, devant un marche toujours plus 
deprime, et compte tenu des nouvelles mesures recom
mandees au paragraphe 19 du rapport en question, la 
Conference devrait recommander l'institution d'un 
comite consultatif intergouvernemental compose de 
representants des pays producteurs et des pays consomma
teurs, qui serait charge de preparer l'ouverture des nego
ciations d'un accord international avant la fin de 1968. 
Le representant d'un pays developpt! a economie de 
marche, parJant au nom d'un groupement regional, a dit 
qu'il comprenait le d6sir des pays en voie de developpement 
de trouver une solution internationale aux prob!emes 
auxquels se heurte cette categorie de produits, mais ii a 
mis la Commission en garde contre toute tendance a 
sous-estimer la compJexite de ces problemes. II a recom
mande que les secretariats de la CNUCED et de la FAQ 
entreprennent !'examen detaiUe des mesures suggerees 

dans le rapport du Groupe d'etude des graines ol6agi
neuses et des matieres grasses sur sa troisieme session et 
que ce groupe se reunisse ensuite et fasse rapport au 
Conseil du commerce et du developpement avant la fin de 
1968 sur la possibilite de di!:cider d'une action i11ter-
11ationale. Son avis a ete, dans l'ensemble, partage par Jes 
representants d'autres pays developpes a economie de 
marche. Le repr6sentant d'un pays socialiste a fonnule 
des observations au sujet des mesures envisagees dans 
l'annexe III du rapport du Groupe d'etude des graines 
oleagineuses et des matieres grasses, demandant qu'il soit 
tenu compte de Ia situation de certains pays qui ren
contrent les memes difficultes dans !'exportation des 
produits en question. A ce propos, la Commission a 
engage tous Jes pays interesses a participer aux travaux 
futurs du Groupe d'etude. 

Chapitre V 

Problemes decoulant du developpement des produits 
synth(>tiques et de remplacement 
(Point 10 d de l'ordre du jour) 

39. Les representants des pays en voie de developpe
ment ont generalement conteste le postulat qui veut que la 
mise au point de produits synth6tiques destines a rem
placer des matieres naturelles represente u&:essairement 
un progres scientifique et technique qui apporte des 
avantages economiques aux pays en voie de developpe
ment. Tout en reconnaissant que quelques produits 
synthetiques ont un r6Je comp!ementaire et spkialis6, ils 
ont estime que, si on la considere du point de vue de 
1'6conomie dans son ensemble, la production a grande 
echelle de produits exclusivement synthetiques destines a 
rempJacer des matieres naturelles constitue un gaspillage 
de ressources. Faisant allusion aux sommes considerables 
que Jes pays developpes consacrent a la recherche et a la 
mise au point de produits syuthetiques, des representants 
de pays en voie de dCveloppement out estime que ces 
depenses pourraient trouver meilleur empJoi dans la 
production de machines, d'equipement et d'autres articles 
de meilleure qualite et de prix moins e!eve dont les pays en 
voie de developpement ont besoin pour assurer leur 
dCveloppement; ils ont aussi soutenu que, si !'on avait 
cousacre une fraction seulement de ces depenses a abaisser 
Jes coO.ts de production, a ameliorer la qualite des produits 
naturels et a diversifier leurs utilisations finales, on aurait 
pu assurer un approvisionnement tout a fait suffisant de 
ces produits a des prix raisonnables. En outre, ils ont ete 
d'avis que l'excedent de la capacite de production de 
produits synth6tiques, !es pratiques commerciales 
dCloyales de la part des fabricants de produits synth6tiques, 
les marches reserves, le dumping et Jes barrieres commer
ciales qui entravent Jes exportations de produits naturels 
sous forme brute ou transformee, aggravent Jes problemes 
auxquels font face Jes producteurs de produits naturels 
concurrences par des produits synth6tiques et de rem
placement. 

40. Selon des representants de pays developpt!s a 
economie de marche, les dCcouvertes faites en matiere de 
produits synth6tiques et de remplacement etaient partie 
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integrante du progres technique; ce progres, a leur avis, 
etait indispensable a la croissance 6conomique et au 
bien-Stre de tous les pays et constituait done un facteur 
important du maintien de la demande de produits pri
maires. Des representants de pays en voie de developpe
ment out conteste cette assertion. 

41. Tout en reconnaissant que le developpement de Ia 
production de produits synthetiques et de remplacement 
est la consequence du progres technique, des representants 
de pays socialistes d'Europe orientale ont appuye le point 
de vue selon lequel Jes effets nuisibles de ce d6veloppement 
etaient dos aux pratiques et politiques discriminatoires 
des grands monopoles internationaux des pays developpes 
a economie de marche. lls ont exprime !'opinion qu'il 
fallait chercher, dans le cadre des accords internationaux 
sur Jes produits de base et, en general, dans la normalisa
tion du commerce international de ces produits, la solution 
des prob!Cmes que pose aux produits naturels la concur
rence des produits synthetiques et de remplacement. Les 
representants de ces pays socialistes ont souligne la 
necessite de supprimer les obstacles tarifaires et non 
tarifaires imposes par Jes pays developp6s a 6conomie de 
marche au commerce des produits primaires bruts et 
transformes, y voyant un commencement de solution des 
prob!Cmes que pose la concurrence entre matieres natu
relles et produits synthetiques. lls ont egalement reitere 
!es reserves de leurs pays quant a la recommandation 
A.11.7 de l'Acte final de la premiere session de la Confe
rence a. 

42. La Commission a admis, dans !'ensemble, qu'a long 
terme les programmes de diversification ont un r6le 
important a jouer en r6duisant autant que possible Jes 
graves problemes poses par la concurrence entre Jes 
produits naturels et Jes produits synthetiques. Toutefois, 
quelques representants de pays en voie de developpement 
ont fait valoir que, si la production de produits synthe
tiques n'etait pas limitee, Jes avantages de la diversification 
pourraient etre reduits a neant par l'empi6tement de 
produits synthetiques sur Jes marches des nouveaux 
produits. Quant aux mesures a prendre pour ameliorer la 
position concurrentielle des produits naturels par rapport 
aux produits synth6tiques, on s'est generalement accorde 
a reconnaitre la n6cessite de prendre des mesures en vue 
de stabiliser les prix des produits naturels, d'ameliorer la 
productivite et la qualite technique et de trouver de 
nouveaux marches et de nouvelles utilisations finales. Des 
representants de pays en voie de d6veloppement ont 
declare, toutefois, que Jes efforts considerables d6ployes 
dans ce sens n'avaient pas reussi a enrayer la degradation 
des debouches ouverts a leurs produits naturels, et ils ont 
demande instamment !'adoption de mesures supple
mentaires. Un grand nombre de repr6sentants de pays en 
voie de developpement ont exprim6 le vceu que des 
restrictions soient imposi!es a la fabrication de produits 
synth6tiques qui ne font que remplacer !es produits 
naturels. 

43. Parmi Jes autres mesures dont les pays en voie de 
developpement ont propose l'adoption par les pays 
developp6s, ii convient de citer: !'amelioration de l'acd:s 
aux marches pour les exportations de produits primaires 

•Ibid., p. 36 et 37. 

bruts et transfonnes exposes a la concurrence des produits 
synthetiques, l'octroi d'un regime tarifaire preferentiel a 
ces produits par rapport aux produits synthetiques et de 
remplacement originaires des pays d6veloppes, Ia suppres
sion des restrictions qui frappent actuellement Jes textiles 
de coton, le financement, par la taxation des produits 
synthetiques, de la recherche concemant de nouvelles 
utilisations finales et le perfectionnement des produits 
naturels, la suppression des pratiques commerciales 
deloyales et du dumping, 1'6coulement ordonne des stocks 
de reserve gouvernementaux et pour certains produits 
l'arret de cet ecoulement, 1'6tiquetage correct des produits 
naturels et synth6tiques, la coordination des plans de 
production et d'investissement des fournisseurs de produits 
naturels et de produits synthetiques, !'adaptation des 
politiques fiscales qui font une discrimination entre Jes 
produits naturels et Jes produits synth6tiques au benefice 
de ces derniers (on a suggere, par exemple, que, lorsque le 
sucre est taxe, ii conviendrait d'appliquer le meme taux 
aux Cdulcorants artiliciels comme les cyclamates, scion leur 
equivalent en sucre). Pour ce qui est des mesures a Jong 
terme destin&s a ameliorer la position concurrentielle des 
produits naturels, !es representants des pays en voie de 
developpement ont reclame avec insistance la creation d'un 
fonds international special destine a financer un pro
gramme e!argi de recherche et de developpement pour Jes 
produits naturels. 

44. Les representants de pays developpes a economie 
de marche n'ont pas souscrit a l'idee d'imposer des 
restrictions a la production de matieres synth6tiques; ils 
ont signale que la mise au point et la production de ces 
matieres, se faisant surtout dans le secteur prive, n'Ctaient 
pas susceptibles de contr61e. Quelques-uns ont souligne 
le caractere complementaire des produits naturels et des 
produits synth6tiques et ont recommande que Jes fabricants 
de ces deux types de produits se mettent en rapport pour 
t!changer des statistiques, examiner leurs plans de pro
duction et envisager la possibilite de promouvoir conjointe
ment la consommation des deux types de produits. Les 
representants de quelques pays developpes a economie de 
marche ont <lit qu'ils ne pouvaient appuyer la proposition 
tendant a creer un fonds international pour la recherche 
et le d6veloppement, tandis que d'autres se sont d&:lares 
dans l'impossibilite de prendre des engagements pour le 
moment. Des representants de pays developp6s a economic 
de marche ont estime qu'il fallait de toute maniere envi
sager la recherche et le d6veloppement produit par produit 
au sein des conseils ou groupes d'Ctude qui s'occupent des 
produits de base. Les repr6sentants de pays en voie de 
developpement ont cependant fait remarquer que leur 
proposition n'emp&hait pas !'examen des demandes de 
fonds en vue de proc6der a des recherches produit par 
produit. · 

45. Les repr6sentants de pays en voie de d6veloppement, 
appuyes par !es repr6sentants des pays socialistes d'Europe 
orientale, ont approuve Jes suggestions formul6es par le 
secretariat aux paragraphes 41 a 44 de son rapport en ce 
qui concerne le r6le, les fonctions et le futur programme 
de travail du Groupe permanent des produits synthetiques 
et de remplacement (TD/27). lls ont souligne que le 
Groupe permanent devrait jouer un r6le plus efficace 
dans la recherche de solutions au probleme des produits 
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synthetiques. Certains repr6sentants de pays d6velopp6s 
a tconomie de march6 ont appuye eux aussi plusieurs 
des suggestions enoncees aux paragraphes 41 a 44 du 
rapport. Des representants de plusieurs pays d6ve
lopp6s a economie de marche ont ete d'avis que la 
Commission des produits de base pourrait assumer plus 
efficacement le r6le et Jes fonctions du Groupe permanent, 
attendu qu'elle b6n6ficie d'une participation plus etendue 
et que Jes problemes que posent Jes produits naturels 
exposes a la concurrence des produits synth6tiques leur 
paraissaient analogues a ceux d'autres produits primaires. 

46, La Commission a analyse Jes probli?:mes de divers 
produits de base exposes a la concurrence des produits 
synth6tiques et de remplacement. Des repr6sentants de 
pays en voie de developpement et d'un certain nombre de 
pays developpes a economie de marche et de pays socia
listes d'Europe orientale se sont declares inquiets des 
difficult6s auxque1les se heurtent Jes producteurs de 
produits naturels tels que caoutchouc, coton, laine, jute, 
abaca et sisal, henequen, huile de coco, cuirs et peaux, 
pyrethre, extrait d'acacia, sucre, mica et gomme laque, du 
fait de la concurrence des produits synthetiques et de 
remplacement; its ont recommande des mesures pro pres a 
rem6dier a cet etat de choses pour quelques-uns de ces 
produits. On a evoque en outre le probleme de la vanille 
naturelle face a la concurrence de la vanilline, produit 
synthetique de remplacement tres voisin, et on a Cmis le 
vreu que des mesures appropri6es soient prises pour 
prot6ger les essences aromatiques naturelles. 

47. Ence qui concerne le caoutchouc, la Commission 
a approuve, dans l'ensemble, le rapport de la Reunion 
exploratoire de la CNUCED sur le caoutchouc tenue a 
Geneve en d6cembre 1967 (TD/39), et elle a demande 
instamment !'application des mesures mentionnees au 
paragraphe 23 du document precite. Les representants des 
pays producteurs de caoutchouc nature! ont pri6 le 
Groupe permanent des produits synth6tiques et de 
remplacement d'acc616rer la mise en reuvre de ces mesures 
et, en collaboration avec le Groupe d'6tude international 
du caoutchouc et d'autres organisations competentes, de 
surveiller la situation et l'efficacite des mesures prises. Jls 
ont 6galement demand6 que le Groupe d'Ctude pr6sente au 
Groupe permanent et (ou) au Conseil du commerce et du 
d6veloppement en dtcembre 1968 un rapport sur Jes 
progres realises. Des repr6sentants de pays d6velopp6s a 
6conomie de marche ont souligne que le Groupe d'6tude 
international du caoutchouc devrait rester le principal 
organisme habilitC a prendre, sur le plan international, des 
mesures concernant Jes problemes du caoutchouc, et its 
ont estim6 que le Groupe d'6tude devrait rendre compte a 
la CNUCED des mesures prises. Bien que Jes pays en voie 
de dCveloppement aient accepte le r6le important qui 
incombe au Groupe d'Ctude dans l'6tude des problemes du 
caoutchouc, ils ont insiste pour que la CNUCED d6clenche 
et coordonne une action internationale concernant le 
caoutchouc. 

48. En ce qui concerne le coton, on a signalC Jes acti
vit6s de l'Institut international du coton, cree par Jes 
producteurs de coton pour promouvoir la consommation 
de coton grace a la recherche en matiere de techniques et 
de commercialisation. La Commission a aussi entendu 
(t&e seance) un expose sur la situation mondiale actuelle 

du coton, fait par le Directeur ex6cutif du CCIC, qui a 
souligne qu'a long terme !'augmentation des recettes que 
Jes pays en voie de d6veloppement tirent de l'exportation 
du coton doit dCpendre de l'accroissement de la consom
mation et de l'am6lioration de la productivit6 et de la 
commercialisation. II a fait observer aussi qu'une majorit6 
de pays producteurs et de pays consommateurs, membres 
du CCIC, Ctaient opposes a la conclusion d'un accord 
international officiel sur le coton, parce qu'ils estimaient 
qu'un tel accord tendrait a etre trop restrictif. Par contre, 
des representants de pays en voie de d6veloppement expor
tateurs de coton se sont prononc6s en faveur de la conclu
sion d'ententes internationales sur le coton en vue d'ac
croitre Jes recettes d'exportation du coton des pays en 
voie de developpement. 

49. Pour le jute, la Commission a fait sienne la d6cision, 
prise par le Comite consultatif du Groupe d'etude FAO 
du jute, du kenaf et des fibres apparentees, a sa cinquieme 
session (janvier 1968) d'examiner la possibilitC decreer un 
mecanisme de stocks regulateurs propre a r6duire l'insta
bilite des prix du jute brut 6 et a ameliorer sa position 
concurrentielle par rapport aux produits synthCtiques. 

50. Le representant d'un pays producteur d'abaca a 
signale Jes effets nuisibles qu'a, sur le march6 de ce pro
duit, le programme d'6coulement des stocks de reserve 
applique par un pays dCveloppC a 6conomie de marche, et 
ii a demandC instamment la suspension des operations 
d'ecoulement ou la limitation radicale de la proportion 
des stocks a ecouler. Le representant du pays d6velopp6 
mis en cause a dit que son gouvernement avait procede a 
de longues consultations avec le pays producteur avant de 
mettre en vente ses exc6dents et que, par consequent, ces 
ventes Ctaient effectuees compte dilment tenu des interets 
du pays producteur. De plus, son gouvernement etait 
dispose a reprendre Jes consultations si le pays producteur 
le d6sirait. 

Chapitre VI 

ROie et financement des programmes de diversification 
(Point 10 b, ii, de l'ordre du jour) 

51. La Commission a reconnu que la diversification 
joue un r6le important dans le processus du developpe
rnent 6conomique et est partie integrante des plans natio
naux de dCveloppement. Elle a estime aussi que des pro
grammes de diversification pr6cis sont indispensables pour 
s'attaquer aux problernes que posent certains produits de 
base dont ii y a surproduction structurale, mais le repre
sentant d'un pays en voie de developpement ne s'est pas 
range a cet avis. II a ete reconnu d'une maniere genera!e 
que la diversification peut aussi jouer un r6le dans la 
solution des prob!emes poses par la concurrence entre Jes 
produits synthCtiques et Jes produits naturels. 

52. La plupart des representants ont fait une distinction 
entre deux modes principaux de diversification: d'une 
part, la diversification horizontale, qui consiste essentielle
ment a etargir la gamme des possibilites de production 
dans le secteur de production primaire; d'autre part, la 
diversification verticale, c'est-a-dire la creation d'industries 

8 Voir FAO, document CCP: Ju 68/9, par. 24. 
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de transformation et d'industries manufacturieres utilisant 
des denrCes alimentaires et matieres premieres produites 
sur place. En meme temps, ils ont ete d'accord pour 
reconnaitre l'utilite des quatre grandes m6thodes de diver
sification de 1'6conomie des pays en voie de developpe
ment definies par le Comite consultatif du Conseil et de 
la Commission des produits de base 7 et ils Jes ont consi
d6rCes comme des subdivisions des deux modes principaux 
indiques ci-dessus. 

53. En ce qui concerne la diversification horizontale, 
!es repr6sentants de pays en voie de developpement et de 
pays socialistes d'Europe orientale ont d&:lare que le pas
sage d'une production primaire a une autre production 
primaire ne presenterait guere d'avantages pour un pays 
en voie de d6veloppement. De nombreux repr6sentants 
ont dit qu'il serait souvent difficile, dans le cas des pro
duits agricoles, de trouver une culture de remplacement 
qui soit rentable. 

54. Les representants des pays en voie de d6veloppe
ment et des pays socialistes d'Europe orientate ont ete 
d'avis d'attribuer une importance beaucoup plus grande 
a la diversification verticale, car elle permettrait aux pays 
en voie de d6veloppement de creer des industries de trans
formation utilisant des denrees alimentaires et matieres 
premieres produites sur place et de beneficier non seule
ment de possibilites d'emploi accrues dans ces industries 
et d'autres activites industrielles connexes, mais aussi de 
!'augmentation des recettes en devises. Les representants 
des pays en voie de developpement ont souligne que la 

iversi:fication verticale etait particulierement indispen
sable dans le cas des pays dont 1'6conomie depend forte
ment des exportations de ressources non renouvelables; 
ils ont souligne 6galement que c'est probablement d'une 
combinaison de la diversification horizontale et de la 
diversification verticale que ces pays retireraient le plus 
d'avantages. Tout en admettant la necessite d'une diversi
fication verticale, la plupart des reprCsentants des pays 
developpCs a 6conomie de marche ont souligne qu'il 
importe de realiser un juste equilibre entre la diversifica
tion agricole et la diversification industrielle, surtout 
lorsque Jes moyens existent d'accroitre la production ali
mentaire et qu'il est necessaire de le faire pour repondre 
aux besoins locaux et regionaux. 

55. Des representants de pays d6velopp<ls a economie 
de marche ont d&:lare qu'avant retaboration de pro
grammes de diversification, la CNUCED devrait 6tudier, 
en collaboration avec d'autres organismes competents, 
tels que la FAO et !'Organisation des Nations Unies pour 
le d6veloppement industriel (ONUDI), Jes besoins et Jes 
possibilites de diversification, produit par produit et pays 
par pays. Ils ont estime que le r6le de la CNUCED en la 
matiere devrait etre envisage en fonction de son pro
gramme general de travail. En outre, quelques repr6sen
tants ont fait observer qu'une des principales difficult.es 
dans le domaine de la diversification est de coordonner et 
d'harmoniser Jes programmes a l'&:helon national, a 
l'&:helon regional et a l'&:helon international. 

7 Voir Doeuments of/iciels du Conseil du commerce et du dtlveloppe
ment. cinquii!me session, Annexes, point 5 de l'ordre du jour, docu
ment TD/B/109, par. 31. 

56. Les repr6sentants de pays en voie de developpe
ment ont souligne que la mise en reuvre des programmes 
de diversification devrait porter non seulement sur la pro
duction des pays en voie de developpement, mais aussi sur 
celle des pays developp6s, qu'il s'agisse de matieres natu
relles produites a grands frais a l'abri de mesures protec
tionnistes ou de matieres synth6tiques uniquement desti
nees a remplacer des produits naturels. Ils ont egalement 
souligne que, dans le cas de produits naturels s6rieusement 
concurrences par des produits synthetiques et de rem
placement, la diversification ne devrait pas entrainer 
l'abandon de la production des produits naturels, mais 
devrait viser a reorienter !es politiques des industries de 
produits synth6tiques en matiere d'investissements et de 
production, en vue de mettre au point de nouvelles utili
sations finales, ainsi que de d6couvrir et d'elargir Jes possi
bilites d'utilisations complementaires des produits natu
rels et des produits synthetiques, de maniere a accroitre 
la demande totale des produits naturels. 

57. Les repr6sentants des pays en voie de developpe
ment et des pays socialistes d'Europe orientale ont sou
ligne que le succes de toute politique de diversification 
horizontale ou verticale dependait des conditions d'acci:s 
aux marches, car l'existence d'obstacles tarifaires et non 
tarifaires dans Jes pays developpes importateurs pouvait 
faire &:bee a l'essor des industries de transformation et a 
l'exportation de produits nouveaux resultant de cette 
diversification. Les pays en voie de developpement ont 
egalement estime que !'amelioration des conditions d'acci:s 
de leurs produits transformes aux marches d'importation 
des pays developpes devrait se faire par !'application d'un 
regime preferentiel. Les repr6sentants de quelques-uns de 
ces pays ont demand6 que !'on tienne specialement compte 
de la situation des pays en voie de developpement Jes 
mains avances. 

58. Plusieurs representants de pays socialistes d'Europe 
orientate ont declare que Jeur pays etait dispose a faire 
b6n6ficier d'un regime douanier prererentiel Jes produits 
primaires transformes exportes par les pays en voie de 
developpement. 

59. Les pays en voie de developpement signataires de 
la Charte d'Alger ont soulignC la nCcessite, exprimee dans 
la Charte, d'une aide financiere sp<lciale et d'une assis
tance technique approprite en vue de la mise en reuvre 
de programmes de diversification dans Jes pays en voie de 
developpement, en particulier de programmes organises 
sur une base regionale ou sous-regionale. Ils ont souligne 
aussi la n&:essite d'obtenir des prix stables et remunera
teurs pour leurs exportations de produits primaires afin 
de pouvoir financer Jes programmes de diversification 
qu'ils jugent n&:essaires. Tout en admettant la n6cessit6 
d'une diversification, le representant d'un pays en voie de 
developpement a fait ressortir qu'il faudrait prendre 
d'urgence des mesures internationales pour assurer a sa 
production viticole - laquelle n•est pas consommee dans 
le pays ~ l'acces aux marches des pays developpes. Les 
representants des pays en voie de developpement ont en 
outre marque !'inquietude que leur cause l'insuffisance de 
l'aide financiere qu'ils reyoivent de l'exterieur et ils ont 
souligne Ia nCcessite d'accroitre le volume de cette aide, 
notamment en faveur des pays en voie de d{iveloppement 
Jes moins avances, tant sous forme materielle (machines 
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agricoles, engrais, etc.), que sous la forme d'un ou de 
plusieurs fonds pour le financement des programmes de 
diversification. Les representants de pays en voie de aeve
loppement ont suggere qu'aussi bien les pays producteurs 
que les pays consommateurs devraient contribuer a ce 
fonds, qui pourrait etre partie integrante d'un accord 
international sur un produit de base. Le representant d'un 
pays en voie de developpement a emis l'avis qu'il serait 
peut-Stre bon d'examiner la possibilite de recourir aux 
services d'institutions existantes, telles que Jes banques 
regionales de developpement, pour administrer les fonds 
rassembles dans le cadre d'accords internationaux ou 
autrement et destines a financer les programn1es de diversi
fication, en vue d'eviter le gaspiliage resultant de la proli
feration des institutions, qui nuit a l'efficacite des fonds 
fournis. Les representants des pays en voie de developpe
ment ont exprime l'espoir qu'une aide financiere et tech
nique plus importante serait apportee au titre d'accords 
bilateraux et par Jes diverses institutions internationales et 
rt!gionales telles que la BIRD, la FAO, l'ONUDI, le 
Programme des Nations Unies pour le developpement 
(PNUD) et les banques r6gionales de d6ve1oppement. 

60. Plusieurs representants de pays socia!istes d'Europe 
orientale ont d6clare que leurs pays respectifs apportaient 
deja et continueraient d'apporter cette assistance tech
nique dans toute la mesure de leurs moyens. 

61. Les representants des pays d6velopp6s a economie 
de marche ont fait valoir que leurs pays fournissent 
actuellement une aide financiere et technique importante 
pour seconder les pays en voie de developpement dans 
leurs efforts de d6veloppement. Quelques-uns de ces repre
sentants, bien que partisans de fonds de diversification 
dans Jes accords internationaux relatifs aux produits de 
base dont il ya surproduction structurale, comme le caf6, 
ont declare que le financement de ces fonds devrait etre 
assure par l'accroissement des recettes d'exportation dont 
Jes producteurs b6n6ficieraient a la suite de ces accords. 
D'autres representants ont dit qu'ils 6taient prets a etudier 
des propositions au sujet de leur participation financiere 
a des programmes de diversification, mais ont souligne 
que ces programmes devraient obligatoirement com
prendre une part importante d'effort individuel des pays 
en voie de d6veloppement interess6s. Les representants 
des pays developpes a 6conomie de marche ont emis des 
doutes quant a l'opportunite de creer un fonds general 
de diversification. Quelques-uns d'entre eux ont soulign6 
le concours que l'entreprise privee pourrait apporter au 
processus de diversification, notamment par la creation 
d'industries de transformation. 

Chapitre VII 

Programme de libt'ralisation et d'expansion du commerce 
des produits de base prCsentaut de Pint&~t pour Ies pays 
en voie de dt'veloppement 

(Point 10 c de l'ordre du jour) 

62. Les representants des pays en voie de developpe
ment se sont d6clares s6rieusement preoccupes de consta
ter que hon nombre de pays d6veloppes n'ont applique 
ni la recommandation A.11.l de l'Acte final adopte a la 

premiere session de la Conference 8 , ni le programme 
d'action adopte par la reunion ministerielle de !'Accord 
genera1 sur Jes tarifs douaniers et le co1nmerce (GATT) 
de mai 1963 9, ni la Partie IV de !'Accord general sur Jes 
tarifs douaniers et le commerce 10• A Ieur avis, la mise en 
reuvre de ces programmes d'action n'a guere progress6. 
Ces representants ont aussi estim6 que Jes interets des pays 
en voie de developpement n'ont pas ete pris s6rieusement 
en consideration dans les negociations Kennedy. Les repre
sentants des pays socialistes ont partage a ce propos la 
preoccupation des pays en voie de developpement. 

63. La plupart des representants des pays d6veloppes a 
6conomie de marche ont contest6 que la libCralisation du 
commerce n'ait fait que peu ou point de progres. Ils ont 
signale a !'attention de la Commission l'accroissement 
notable de leurs importations de produits primaires en 
provenance de pays en voie de developpement au cours des 
derni6res ann6es, et Jes mesures prises par leurs autorites 
competentes pour abaisser ou supprimer Jes obstacles 
tarifaires et non tarifaires sur Jes produits de base presen
tant un interSt pour Jes pays en voie de dCveloppement. 
S'il etait vrai que Jes resultats des n6gociations Kennedy 
avaient d6yu !es espoirs des pays en voie de d6veloppement, 
ils n'en avaient pas moins une valeur r6elle et offriraient 
des debouches de plus en plus larges aux exportations des 
pays en voie de dt'veloppement. 

64. Les representants des pays en voie de d6veloppement 
et ceux de la plupart des pays d6veloppes a 6conomie de 
marche ont admis d'un commun accord que la suppres
sion des obstacles au commerce est d'une tres grande 
importance pour !'expansion des exportations de produits 
de base, notamment de ceux qui proviennent de pays en 
voie de dCveloppement. Ils ont aussi reconnu que, en eiar
gissant l'acces aux marches des produits primaires non 
transformes, semi-transformes et transformes, on contri
buerait a acceierer la croissance economique des pays en 
voie de d6veloppement, et que tous Jes pays profiteraient 
a longue echance d'une repartition intemationale plus 
rationnelle des ressources. Les representants de pays deve
loppCs a 6conomie de marche ont d6clare que l'un des 
moyens de resoudre le probleme de l'acces aux marches 
serait de !'examiner dans le cadre d'accords internationaux 
sur des produits de base. 

65. La Commission a g6neralement reconnu que la 
suppression des barrieres commerciales 6levees contre Jes 
importations de produits primaires, particulierement de 
ceux qui proviennent de pays en voie de d6veloppement, 
etait l'une des questions majeures auxquelles on pourrait 
tenter de trouver des solutions appropri6es. Les represen
tants des pays en voie de developpement ont propose que 
la Conference commence des negociations a cette fin. Ils 
ont estim6 que ces negociations devraient se d6rouler sans 
prejudice des dispositions transitoires prevues au para
graphe 6 de la section IIA de la recornmandation A.II. I 
de I' Acte final de la premiere session de la Conference. Les 

8 Voir Actes de la Conference des Nations Unies sur le commerce et 
le (/,fvefoppement, vol. I, Acte final et rapport (publication des Nations 
Unies, n° de vente: 64.II.B.ll), p. 29 a 34. 

• Voir GATT, Instruments de base et Mcuments divers, Supp/riment 
no 12, p. 36 a 48. 

10 Ibid., Supplement no 13, p. 2 1l I I. 
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representants de quelques pays en voie de d6veloppement 
Ont ega!ement declare que Jes negociations devraient Se 
poursuivre sans que soient remis en cause les progres 
accomplis dans ct•autres organismes internationaux ou 
dans le cadre d 0accords bilateraux et (ou) multilateraux. 
Les representants des pays en voie de developpement ont 
propose que Jes negociations aient lieu avant la fin de 
1968, en vue d'atteindre les objectifs suivants: 

a) Tous Jes d1oits de douane appliques par les pays 
developpes aux produits primaires, y compris Jes produits 
primaires transform6s et semi-transform6s, ayant leur 
origine exclusivement dans les pays en voie de developpe
ment, devraient etre supprimes; 

b) Les droits applicables a d'autres produits primaires, 
y compris Jes produits primaires transformes et semi
transform6s, dont !'exportation pr6sente un int6ret pour 
Jes pays en voie de d6veloppement, devraient etre forte
ment reduits et, dans toute la mesure possible, supprim6s; 

c) Les taxes internes et droits fiscaux frappant taus les 
produits primaires, y compris Jes produits primaires trans
formes et semi-transformes, hnportes des pays en voie de 
d6veloppement, devraient etre reduits et, en fin de compte, 
supprimes; 

d) En attendant leur suppression complete, ces taxes et 
droits devraient Stre rembourses partiellement, selon une 
progression annuelle, de fai;:on a etre en fin de co1npte 
rembourses en totalit6; 

e) Les obstacles non tarifaires au commerce devraient 
i!tre reduits graduellement et, en fin de compte, supprimes; 

f) Les tarifs diff6rentiels applicables aux produits pri
maires transformes et semi-transformes devraient 8tre 
progressivement reduits et, en fin de compte, supprim6s; 

g) Lorsque Jes produits provenant de pays en voie de 
d6veloppement concurrencent la production nationale des 
pays developpes, ces derniers devraient reserver aux pays 
en voie de developpement un pourcentage determine de 
leur consommation de ces produits; de toute fai;:on, une 
part substantielle de toute augmentation de la demande 
interieure de produits primaires dans Jes pays d6veloppes 
devrait etre reservee a la production des pays en voie de 
developpement; 

h) Les pays d6veloppes devraient convenir de limiter 
leur production nationale en fonction de leur consomma
tion, de fai;:on a garantir aux pays en voie de d6veloppe
ment des conditions satisfaisantes d'acces pour leurs 
exportations; 

i) Les pays socialistes d'Europe orientale devraient, a 
titre de contribution a ces negociations, annoncer des 
objectifs prtcis pour Jes importations de produits en pro
venance des pays en voie de developpement. 

66. Les representants des pays en voie de developpe
ment ont propose que l'on tienne compte, dans I' execution 
du programme d'action susmentionne, des besoins parti
culiers des pays en voie de developpement Jes mains 
avances. 

67. En commentant les resultats des n6gociations com
mercial es Kennedy, Jes representants des pays en voie de 
developpement ont instamment demand6 que !es pays 
developpes appliquent immediatement, sans rt!ciprocite et 

au profit de taus Jes pays en voie de d6veloppement, Jes 
concessions accord6es sur Jes produits de base presentant 
de l'interet pour Jes pays en voie de developpement du 
point de vue de leurs exportations, et qu'ils renoncent a la 
periode d'application 6chelonnee. Les representants de 
quelques pays d6veloppes a economie de marche ont 
indique que leur pays J'avait deja fait. 

68. Les representants des pays en voie de developpe
ment ont demande la mise en ceuvre immediate de !'en
gagement de statu quo et ont invite les pays developpes 
a supprimer, d'ici la fin de 1968 ou a une date convenue, 
taus Jes obstacles tarifaires et non tarifaires nouveaux 
crees depuis la premiere session de la Conference. 

69. De nombreux representants de pays d6velopp6s a 
economie de march6 ont declare que leurs autorites com
petentes ne pouvaient accepter de s'engager davantage a 
ne pas. creer de nouveaux obstacles ou a diminuer et sup
primer les obstacles existants; d'autres ont indiqu6 qu'ils 
ne pouvaient !'accepter sans reserve. Certains autres pays 
d6veloppes a economie de marche ont suggere que les pays 
developpes prennent des mesures en vue de reduire davan
tage Jes entraves qui s'opposent au commerce des produits 
dont !'exportation pr6sente de l'interet pour Jes pays en 
voie de developpement. 

70. Les repr6sentants des pays en voie de developpe
ment et de la plupart des pays d6velopp6s a economie de 
marche ont reconnu qu'il existe une interd6pendance 
etroite entre la diversification et !'amelioration des condi
tions d'acces aux marches, surtout pour Jes produits 
transform6s et semi-transformes. A cet 6gard, les repre
sentants des pays en voie de d6veloppement ont signale Jes 
effets restrictifs que Jes restrictions quantitatives et Jes 
tarifs douaniers augmentant en fonction du degre de trans
formation des produits primaires exercent sur la diversi
fication verticale. Ils ont done demande instamment que 
l'on pr6voie, dans Jes n6gociations commerciales interna
tionales et Jes ententes sur Jes produits de base, une atte
nuation des mesures restrictives deja prises, des engage
ments de statu quo pour eviter une augmentation des 
droits, ainsi que la reduction progressive et la suppression 
des differences tarifaires appliquees au commerce des pro
duits transform6s. Les repr6sentants de nombreux pays 
developpes a economie de march6 ont 6voque a ce propos 
!'augmentation rapide qu'ont connue ces dernieres annees 
leurs importations de produits transformes et semi
transformes en provenance de pays en voie de developpe
ment. 

71. En ce qui concerne Jes tarifs diff6rentiels, Jes repr6~ 
sentants de plusieurs pays developp6s a 6conomie de 
marche ont declare que le systeme de double prix applique 
par certains pays en voie de developpement faisait obstacle 
a la reduction des differences tarifaires. Les repr6sentants 
des pays en voie de d6veloppement ont estime que Jes 
rares cas dans lesquels ces regimes de prix etaient appli
qu6s sont vises par !'article XVIII de !'Accord general sur 
Jes tarifs douaniers et le commerce 11 et sont conformes a 
l'objectif general de la CNUCED d'apres lequel Jes pays 
en voie de developpement devraient prendre Jes mesures 

11 Voir GATT, Instruments de base et documents divers, vol. III, 
p.38A47. 
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voulues pour diversifier leurs economies et leurs exporta
tions en produisant des articles semi-transformes et trans
formes et etre soutenus dans cet effort par Jes pays 
d6velopp6s. 

72. Les representants des pays en voie de d6veloppe
ment et d'un certain nombre de pays d6velopp6s a econo
mie de marche out ete d'avis que la diminution du degr6 
de protection de l'agriculture dans !es pays d6velopp6s 
devrait etre l'un des objectifs de la politique internationale 
en matiere de produits de base. Les repr6sentants des pays 
en voie de d6veloppement se sont dOClares partisans d'en
gagements de partage des marches pour les produits de 
base prot6g6s sur Jes marches des pays developp6s. Ils ont 
Cte appuyes par Jes repr6sentants de certains pays d6ve
loppes a economie de marche qui ont indique qu'<'t leur 
avis le partage des marches assurait aux fournisseurs 
etrangers dont !es produits sont comp6titifs one certaine 
part de la consommation totale et de son accroissement 
eventuel. Ces representants ont indique que, eu egard a la 
grande diversite des systemes de protection, le choix des 
mesures necessaires a l'execution de ce genre de pro
grammes de partage des marches varierait d'un pays A 
l'autre. Les representants de plusieurs pays developpes a 
economie de marche ont estime que, si l'id6e de partage 
des marches devait etre etudiee plus a fond, ii fallait le 
faire dans le cadre d'ententes spf:cifiques sur des produits 
et/ou pour des produits soumis a des restrictions quantita
tives. Ils ont souligne le danger inherent a l'idee de partage 
des marches erigee en principe general, qui risquait d'abou
tir a un systeme rigide de contingentement multilat6ral et 
de bloquer la structure de la production. Du point de vue 
de la politique agricole nationale, le repr6sentant d'un pays 
developpe a economie de marche a declare que les gou
vernements devraient examiner et, dans la mesure du 
possible, modifier leurs m6thodes de soutien, de maniere 
a en limiter les effets restrictifs sur le commerce. Certains 
representants de pays en voie de developpement ont ere 
d'avis que, l'objet des engagements de partage des marches 
etant, dans certains cas, de remplacer Jes mesures de 
liberalisation, leurs resultats pratiques devraient etre ana
logues a ceux d'un programme general de liberalisation 
des echanges. 

73. Plusieurs reprCsentants de pays en voie de deve
loppement et de pays developpes ont demande aux pays 
socialistes d'ouvrir plus largement leurs marches, qui sont 
en voie d'expansion rapide, en inscrivant dans leurs plans 
6conomiques nationaux un accroissement des importa
tions. Les representants de plusieurs pays developpes a 
economie de marche ont estime que le niveau eteve des 
prix interieurs des produits primaires importes des pays 
en voie de developpement par Jes pays socialistes d'Europe 
orientale opposaient un serieux obstacle a tout accroisse
ment de la consommation de ces produits, et ils ont suggere 
d'aJigner plus etroitement ces prix sur Jes prix a !'importa
tion. 

74. Les representants des pays socialistes d'Europe 
orientale ont rappele qu'il n'existe pas, dans leurs pays, 
d'obstacles a !'importation des produits primaires. Ils ont 
egalement indique que Ieurs pays envisageaient de conti
nuer a augmenter Jeurs achats de produits primaires en 
provenance des pays en voie de d6veloppement, en fonc
tion de l'augmentation de leur production industrielle et 

de leur consommation interne, et qu'ils prendraient des 
mesures adequates a cet effet. Pour appliquer cette poli
tique, its estiment n6cessaire que les pays developpes 
comme Jes pays en voie de d6veloppement adoptent les 
mesures voulues pour normaliser et stimuler les courants 
commerciaux. Ace sujet, ils ont repete qu'ils attendent des 
pays en voie de developpement que ceux-ci accordent aux 
pays socialistes des conditions commerciales au moins 
aussi favorables que celles qu'ils accordent normalement 
aux pays developpes a economie de marche. En outre, ils 
ont fait observer que le volume de leurs importations etait 
determine non par le niveau des prix interieurs, mais par 
d'autres facteurs, notamment par la position de la balance 
des paiements des pays socialistes vis-<'t-vis des pays 
developpes et des pays en voie de developpement. 

75. Les repr6sentants des pays en voie de d6veloppe
ment ont marque leur determination d'accroitre Jes 
6changes entre eux et d'adopter a cet effet toutes mesures 
qui s'imposeraient. Les representants des pays developp6s 
a 6conomie de marche se sont fe!icites de cette decision 
qui, a leur avis, pourrait offrir des possibilites conside
rables d'echanges pour Jes produits primaires dont l'ex
portation presente de l'interet pour les pays en voie de 
developpement. 

76. En ce qui concerne Jes droits et taxes A caractCre 
fiscal qui frappent l'importation de produits primaires 
provenant de pays en voie de developpement, !es repre
sentants de la plupart des pays developpes a economie de 
marche ont declare qu'ils ne pouvaient accepter le rem
boursement des recettes fiscales aux pays exportateurs. 
Seton eux, ce systeme introduirait un element nouveau et 
arbitraire dans la distribution de !'aide et risquait de 
perpetuer des politiques fiscales nuisant a l'augmentation 
de la consommation de produits tropicaux. De l'avis d'un 
de ces reprCsentants, ii serait peut-etre possible d'envisager 
d'affecter les recettes a des fonds de diversification crees 
en faveur des pays exportateurs du produit en cause. Les 
representants de quelques autres pays d6velopp6s a econo
mie de marche ont rappele la solution, selon eux, objective, 
apportee a ce prob!eme dans I' Accord international sur 
le cafe, qui vient d'etre renegocie. 

77. Pour assurer l'application d'un programme de libe
ralisation des echanges, Jes representants des pays en voie 
de d6veloppement ont insiste sur la necessite d'adapter le 
dispositif de la CNUCED afin de faciliter le recours crois
sant aux procedures de consultation et de n6gociation. A 
cet egard, ii a ete suggere de charger une « commission 
de conciliation» d'examiner Jes plaintes relatives aux 
entraves au commerce et d'organiser des reunions entre 
les gouvernements interesses. Les representants des pays 
developpes a economie de marche ont indique qu'ils ne 
voyaient pas la necessite de creer un nouveau mecanisme 
de consultation pour !es problemes d'acces aux marches. 
A leur avis, le GAIT, la CNUCED et, en particulier, sa 
Commission des produits de base, ainsi que Jes divers 
conseils et groupes de travail qui s'occupent des produits 
de base constituent un cadre suffisant pour la conduite des 
consultations et negociations. Toutefois, le representant 
d'un pays developpe a economie de inarche a suggere la 
creation f:ventuelle de groupes de travail ad hoc, compre
nant des representants des pays directement int6resses, qui 
auraient pour tilche d'envisager Jes possibilit6s de liberali-
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sation du commerce de certains produits de base dans les 
cas oil ne fonctionnerait encore aucun organe approprie 
ou chaque fois que la CNUCED serait en mesure d'appor
ter un concours special. 

78. Au sujet des accords preferentiels en vigueur entre 
certains pays developpes et pays en voie de developpe
ment, Jes representants des pays en voie de developpement 
ont insiste sur la n6cessite d'appliquer Jes dispositions per
tinentes de la Charte d'Alger. Des representants de pays 
en voie de developpement et de quelques pays developpes 
a economie de marche ont appuye la proposition visant 
a demander au Secretaire general de la CNUCED d'entre
prendre des etudes, produit par produit, et pays par pays. 
sur Jes consequences qu'aurait !'abolition de ces prefe
rences speciales et sur Jes mesures internationales n6ces
saires pour assurer aux pays en voie de developpement 
jouissant actuellement de telles preferences des avantages 
au moins equivalents aux pertes qu'ils subiraient si ces 
preferences eraient supprim6es. Les reprt!sentants d'autres 
pays developpes a economie de march{: ont suggere de 
confier a la Commission des produits de base de Ia 
CNUCED le soin d'examiner de maniere plus approfondie 
si ces etudes sont r6alisables. Les representants de quelques 
pays developp{:s a economie de march{: ont en outre 
declare que Jes avantages equivalents devraient etre four
nis aux pays en cause par relargissement de l'acces aux 
autres marches, ou par des dispositions appropri6es dans 
les accords sur Jes produits de base, ou encore par !'appli
cation simultanee de ces deux mesures. Les representants 
de certains pays en voie de d6veloppement qui beneficient 
actuellement d'arrangements pr6f6rentiels et qui produi
sent a la faveur de conditions speciales ont declare que, de 
l'avis de leurs gouvernements, ni l'ouverture de nouveaux 
marches ni des ententes internationales sur des produits 
de base ne sauraient en soi apporter des avantages equi
valents, comme cela a ere reconnu aux paragraphes 72 
et 73 du rapport du secretariat sur Jes preferences sp6ciales 
(TD/16 et Corr.I). Le representant d'un pays developpe a 
6conomie de marche a rappel{: que, en ce qui concerne 
l'autre methode proposee en vue d'apporter des avantages 
equivalents et decrite dans le meme rapport, son gou
vemement ne pouvait souscrire a !'opinion qu'il incombe 
au pays accordant des preferences d'assurer desormais des 
avantages equivalents. Le representant d'un pays en voie 
de developpement a egalement invite la Conference a 
envisager de creer, au sein de la CNUCED, un organe 
special charge d'Ctudier Jes problemes des preferences spe-

ciales. Le representant d'un pays en voie de developpe
ment qui ben6ficie actuellement de preferences sp6ciales a 
insiste pour que Jes dispositions concernant l'abolition 
graduelle de ces preferences ne soient pas prejudiciables 
a la structure sociale et economique des pays interesses, et 
ii a d6clare que son gouvernement s'en tiendrait par 
consequent aux observations faites au sujet des recomman
dations sur Jes dispositions transitoires, qui figurent au 
paragraphe 6 de la section IIA de la recommandation 
A.II.I de l'Acte final de la premiere session de la Confe
rence. 

Chapitre VIII 

Decision prise par la Commission concernant les projets de 
resolution, de recommaudation et de proposition dont 
elle etait saisie 

79. A sa 21 e seance, la Commission a institue un 
Groupe de contact charge d'examiner tous les projets de 
resolution et de proposition pr6sentes a la Commission OU 

a lui-meme et de faire rapport a la Commission a leur 
sujet. Ce groupe etait compose des repr6sentants des pays 
suivants: Australie, Belgique, Br6sil, Canada, Ceylan, 
C6te d'Ivoire, Danemark, Etats-Unis d'Amerique, Ethio
pie, France, Hongrie, Indonesie, Italie, Japon, Pakistan, 
Republique arabe unie, Republique federale d' Allemagne, 
Republique socialiste sovietique de Bielorussie, Rouma
nie, Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'lrlande du 
Nord, Union des Republiques socialistes sovietiques, 
Uruguay et Venezuela. Le texte de ces projets est reproduit 
dans l'appendice I. 

80. Le Groupe de contact a tenu 11 seances. II etait 
saisi des documents prCsentes a la Premiere Commission 
dont le texte figure a l'appendice I et des amendements 
relatifs a ces documents, dont le texte figure a l'appen
dice III. 

81. Le projet de resolution dont le texte est reproduit 
3. l'appendice II a ete approuve par la Premiere Com
mission. 

82. Le Groupe de contact n'a pu arriver a un accord sur 
le texte des autres documents. La Commission a done 
autoris6 le President a Jes soumettre, avec !es amende
ments suggeres, a la Conference reunie en seance pl6niere, 
pour qu'elle se prononce a leur sujet. 

APPENDICES 

Appendice I 

PROJETS DE RESOLUTION, DE DEclSION ET DE DECLARATION PREsENTES A LA PREMIERE COMMISSION 

Principes de base et directives en vue de J'etab!lssement d'wte politique 
des prix vlsant lt porter au plus haut nlveau possible Jes recettes 
d'exportation de prodults primaires 

(Point 10 b, iii, de l'ordre du jour) 

SALAIRE MINIMAL AGRICOLE GARANTI 

Projet de resolution pn!sente par Jes pays suivants: Burundi, Congo 
(Brazzaville), Congo ( RCpublique dCmocraJique du), COte d'Jroire, 

Gabon, GuinCe, Haute-Volta, Madagascar, Mali. Mauritanie, 
Rtpublique centrafricaine, Rwanda. Saint-Stege, Sinigal, Tchad et 
Togo (TD/11/C.I/L.2). 

La ConfCrence des Nations Un ks sur le commerce et le developpement, 

Rappe/ant I' Article 55 de la Charte des Nations Unies qui stipule, 
entre autres, que Jes Nations Unies favoriseront «le reli!:vement des 



niveaux de vie, le plein emploi et des conditions de progres et de 
developpement dans l'ordre 6conomique et sociaJ », 

ConsidCrant que la filUltion d'un salaire minimum agricole 
garanti permettrait d'assurer aux producteurs des produits primaires 
en provenance des pays en voie de developpement un pouvoir d'achat 
tquitable et stable, 

1. Prend acte avec interet de la proposition contenue dans le 
rapport de la Premiere Commission de la R6union ntinist6rielle du 
Groupe des Soixante-Dix-Sept, qui figure a !'Annexe I de la Charte 
d'Alger (TD/38/Add.1); 

2. Invite le Secr6taire g6ntral de la CNUCED a entreprendre, 
en collaboration avec Jes institutions sp6ciaJisees appropriees, une 
6tude d'ensemble qui d6gagerait !es Clements pern1ettant de fixer sur 
des bases rationnelles un salaire minimal agricole garanti, 61Cment 
de base d'un prix-plancher international pourchacun des grands pro
duits en provenance des pays en voie de developpement, et a pre
senter un rapport sur cette Ctude a une prochaine session du 
Conseil du comnlerce et du d6veloppement. 

Eltments prindpaux d'wte pditique des prodults de base, y compris 
les ententes internationales sur les prodults et les autres techniques 
de stabilisation des marches des produits 

(Point 10 b de l'ordre du jour) 

STABILISATION Dl!S PRIX DES PRODUITS DE BASE 

Projet de rC.sofution prl.sente par la France (TD/11/C.l/L.4/Rev.2) 
La Con/Cre11Ce de.s Nations Unie.s t11Jr le cotmnerce et le divelop

pement, 
Rtajfirmam !'importance et l'urgence d'un amCnagement du 

commerce des produits de base qui permette aux pays en voie de 
dCveloppement de disposer des ressources exterieures qui leur font 
gravement dCfaut, 

Prenant note de la resolution relative a la stabilisation des prix 
des produits de base adoptee par le Conseil des gouverneurs de la 
Banque internationale pour la reconstruction et le dCveloppement 
(BIRD) et par celui du Fonds mon6taire internationaJ (FMI) !ors 
de Jeur reunion de septembre 1967 a Rio de Janeiro", 

1. Appelle !'attention de la BIRD et du FMI sur l'inteiit qu'elle 
porte a l'etude qui leur a ttC demando!e par la resolution ci-dessus 
mentionno!e; 

2. Exprime l'e.spoir que ces institutions pourront participer 
activement a la mise au point de mecanismes approprits comportant 
des engagements equilibres de la part tant des pays producteurs que 
des pays consommateurs et y consacrer Jes ressources nCcessaires; 

3. Souligne !'importance qu'aurait une assistance de leur part, 
en particulier en vue d'aider a la solution de certaines difficultes 
de financement, notamment des stocks regulateurs, et de faciliter par 
des concours a long terme Jes actions de diversification reconnues 
nCcessaires; 

4. Demande a la BIRD et au FMI de communiquer cette 6tude 
a la CNUCED, en raison de ses responsabilites dans !'elaboration 
et la mise en o.:uvre d'une politique internationale dans le domaine 
des produits de base, telles qu'elles sont definies par la resolution 
1995 (XIX) de l'Assernblo!e generale, en date du 30 dCcembre 1964. 

PROBLbrns DU COMMER Cl! INTI!RNATIONAL DES GRAI!~ES oJ.EAGINEUSES, 
Dl!S HUU.l!S v00hALES ET DES MATffiREs GRASSl!S 

Projet de rt!.solulio11 pri.sentr! par le Senegal (ID/11/C.l/LS) 
La Conference des NatWns Unies sur le wmmerce et le dCvelop

pmrent, 
Co11sidCrant !'importance de la ptoduction et du commerce des 

gra.ines ol6agineuses, de.s huiles vCg6tale.s et des matieres grasses 

" Resolution n° 22-9, relative a la stabilisation des prix des 
produits de base, adopt6e le 29 septembre 1967 par le Conseil des 
gouverneurs du Fonds monCtaire international, en reunion conjointe 
avec les Conseils des gouvemeurs de la Banque internationale pour 
la reconstruction et le developpement, de la Societe financiere inter
nationale et de !'Association internationale de dtveloppement (voir 
FMI, Summary Proceedings, Annual Meeting, 1967, p. 280). 

dans l'<\conomie de plusieurs pays en voie de developpement et de la 
part de ce commerce dans Jes recettes d'exportation de ces pays, 

Considirant Jes tendances defavorables du march6 international 
des graines oltagineuses, des huiles vCgetales et des matieres grasses 
et la baisse continue des prix des produits ol6tgineux originaires 
des pays en voie de developpement, 

Rappe/ant la decision de la deuxieme session de la Commission 
des produits de base de la CNUCED qui a constitue un groupe 
d'etude conjoint CNUCED/FAO pour l'Ctude des problemes posts 
par le commerce des graines olCagineuses, des huiles vCgetales et des 
matieres grasses, 

ConsidCrant Jes tecommandations du rapport de la troisieme 
session du Groupe d'etude des graines oleagineuses et des matieres 
grasses b et notamment Jes mesures internationales prCconis6es 
a !'annexe Ill dudit rapport, 

I. RCajJirme l'urgente nWe8site de parvenir a un arrangement clans 
le domaine des produits olCagineux permettant: 

a) D'aboutir A des prix stables, equitables et rtrnunetateurs, 
b) D' assurer r e1argissement des marches de ces produits; 

2. Prend note du rapport de la troisiCme session du Groupe 
d'etude des graines o!Cagineuses et des matietes grasses, et des pro
gres realises clans la definition des solutions possibles; 

3. Invite le secretariat commun CNUCED/FAO a poursui11re 
activen1ent !'examen des solutions possibles aux problemes posCs par 
la commercialisation des graines oleagineuses, des huiles vegCtales 
et des matieres grasses et a terminer cet examen avant la fin de 
l'annCe 1968; 

4. Recommande au Secretaire general de la CNUCED la creation 
d'un comite consultatif intergouvernen1ental des graines o!Cagineuses, 
des huiles veg6tales et des matieres grasses, charge de prendre 
d'urgence Jes dispositions appropriees en vue de la convocation 
d'une conference pour la negociation d'un accord international sur Jes 
graines o!Cagineuses, Jes huiles vegetales et les matietes grasses, sur 
la base des solutions recommandCes par le Groupe d'etude a sa 
troisifme session. Cette conference devrait avoir lieu le plus t6t 
possible et, de toute fa90n, pas plus tard qu'A la fin de dicembre 1968. 

CooRDINATION PAR LA CNUCED DES ACTIVITtis DES ORGAN!SMES 
INIBRGOUVERNEMENTAUX S'OCCUPANT DES PRODUITS DE BASE 

Pro jet de rC.sohltion prC.seme par la Bulgarie, la Hongrie, la Pologne, la 
RCpublique wcialillte sovietique de BiCfortJssie, la Rawnanie et 
/'Union de.s Republique.s .sociali.stes wviCtique.s (fD/U/C.l/L.7/ 
Rev.I*) 
La, CorifCre/ICe des Nations Unie.s sur le commerce et le dCvelop

pement, 
Rappe/ant le rOle dont la rCsolution 1995 (XIX) de l'Assembl6e 

gt\nCrale charge la CNUCED en matiere de politique intemationale 
des produits de base et soulignant !'importance d'une coordination 
des travaux prCparatoires a la conclusion d'ententes intergouverne
mentales de stabilisation sur Jes produits de base, 

Rappe/ant aussi la resolution 36 (V) du Conseil du commerce et 
du developpement, 

Notant avec mtill/action le rOle positif joue par Jes organismes 
intergouvemementaux qui s'occupent des produits de base, 

1. Rr!ajfirme Jes dispositions de la resolution 36 (V) du Conseil 
du commerce et du developpement, recommandant au Secretaire 
general de la CNUCED de demander A tous Jes orgaoismes interna
tionaux s'occupant des problem.es relatifs au corrunerce des produits 
de base qu'ils continuent a coopCrer etroitement et a prCsenter a la 
Commission des produits de base des rapports sur leur activitt\ dans 
ce domaine et sur leurs programmes de travail pour un proche 
avenir; 

b FAO, document CCP 68/3. 
* lncorporant le docwnent TD/11/C.lfL.7/Rev.I/Corr.1. 
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2. Recommande que le Conseil du commerce el du developpemenl 
et leSecretairegeneral de la CNUCED suivent !es travaux des groupes 
s• occupant des produits de base et facilitent leur coordination afin de 
promouvoir la cooperation intemationale dans Jes questions ayant 
trait aux produits de base en general et, dans Jes cas appropriis, 
la conclusion d'ententes internationales de stabilisation sur ces 
produits; 

3. Prie le Secretaire general de la CNUCED de faire rapport a la 
Commission des produits de base sur Jes travaux des organismes 
intergouvernementaux qui s'occupent des produits de base; 

4. Invite tous Jes gouvernementsdes Etats membres de la CNUCED 
interesses a envisager d'adberer aux organisations internationaJes 
existantes, y compris Jes groupes d'etude, de f390n il intensifier leurs 
activites dans le domaine des produits de base. 

ETUDll RELATIVE J. L'ORGANISATION llT }. LA STRUCTURE DE LA 
COMMERCIALISATION DANS LE DOMAINE DES PRODUCTS DE BASE 

Projet de riSQlutionprisenti par la Bulgarie, la Hongrie, la Ripublique 
socialiste sovlitique d' Ukraine, la Tchecoslovaqule et I' Union des 
Rtlpub/iques socialistes sovii!tiques (TD/11/C,i/L.8/Rev.1) 
La Conference des Nations Unfes sur le commerce et le diveloppe

ment, 
&affirmant la net:essiteet l'urgence d'un accroissement des recettes 

d'exportation des pays en voie de developpement, 
Rappelant le desir gCn«al exprime a la deuxieme session de la 

Conference que Jes pays en voie de dCveloppement ben6ficient directe
ment d'une stabilisation des marches de produits de base, 

Souhaitant aider les pays en voie de developpement ii. ameliorer 
I' organisation et la structure de leur systeme de commercialisation 
des produits de base, 

1. Invite le Secr6taire general de la CNUCED a faire une etude 
approfondie de l'organisation et de la structure des marches des 
produits primaires en vue de renforcer Jes organisations decon101ercia~ 
lisation des pays en voie de developpement; cette etude devrait etre 
entreprise avant la fin de 1968 dans le cadre des etudes consacrCes 
aux produits de base dont la liste figure dans la recommandation de 
Ia deuxieme session de la Conference; 

2. Estime nicessaire d'inviter Jes gouvemements interesses a 
prendre des mesures qui faciliteraient des operations commerciales 
directes entre pays producteurs et pays consommateurs de produits 
p:dmaires. 

Prluclpes de base et directives en vue de l'etablls5ement d'une politique 
des prix visant a porter au plus haut niveau possible les reeettes 
d'exportatlon de produits primaires 

(Point 10 b, iii, de l'ordre du jour) 

ROLE DES ACCORDS BlLATiIB.AUX }. LONG Tf!RME 
DANS LA STABJLISATION DES MARCffEs DES PRODUITS PRIMAIRES 

Projet de resolution prisente par la Bulgarie, la Hongrie, la Roumanfe, 
la Ripuhllque socia/iste Sol'iitique d'Ukraine et l'Union des 
Rt!pub/iques socialistes .rov/Jtfques (TD/11/C.l/L.9) 
La Conference des Nations Unies sur le commerce et le dJvelop

pement, 
Roppelant qu'il sa premiere session la Conference des Nations 

Uni es sur le commerce et le d6veloppement a adopte une recomman
dation (A.VI.Jc) oU elle a declare que la methode des accords 
bilateraux a long terme est l'un des moyens qui peuvent contribuer 
efficacement a la solution des probli:mes commerciaux entre divers 
pays, notamment entre pays qui se trouvent a des stades diff6rents 
de developpement ou qui ont des system.es economiques et sociaux 
diff6rents, 

Prenant en considiratWn le point de vue exprime par le Comite 
consultatif du Conseil et de la Commission des produits de base 

c Voir Act es de la Coeft!rence des NatWns Unies sur le commerce et 
le developpement, vol. I, Actefinal et rapport {publication des Nations 
Unies, n° de vente: 64.U.B.11), p. 72. 

dans son rapport sur sa premiere session (TD/B/109, par. 20<1) 
selon lequel, dans le cadre des accords internationaux de stabilisa
tion des marches des produits, Jes principaux pays exportateurs et 
Jes principaux pays importateurs pourraient conclure des accords 
bilateraux a long tenne pour pennettre aux pays en voie de develop
pement de plani:fier leur production sur plusieurs annees en reduisant 
au minimum J'incertitude relative au niveau futur des recettes 
d'exportation, 

Tenant compte de ce que !es accords bilateraux a long tenne sont 
gCnirateurs d'echanges commerciaux, comme l'indique le document 
TD/8, 

I. Note avec lntt!r~t la proposition annexee a la prCsenteresolution, 
relative au fonctionnernent des accords bilateraux a long terme, 
en tant que moyens de stabiliser Jes marches des produits prirnaires; 

2. Recommande ii tous Jes gouvernernents interesses, et principale
ment a ceux des pays en voie de developpement qui s'efforcent de 
porter leurs recettes d'exportation au plus haut niveau possible et 
d'introduire un element de planification a long terme dans leur poli~ 
tique commercfale et economique, de recourir a cette technique 
de stabilisation des marches. 

Annexe 

1. Les accords bilateraux a long terme ont notamment Jes caracte
ristiques suivantes: 

a) Ils peuvent etre conclus pour trois a cinq ans ou davantage; 

h) Ils peuvent pn!voir des objectifs fixes d'un common accord 
soit pour toute la duree de !'accord, soil par annee; 

c) Ils peuvent se limiter a des declarations des parties, aux tennes 
desquelles elles dClivreront !es licences d'exportation ou d'importa
tion dernandee&, pour Jes montants ou Jes quantile& prevus dans 
!'accord, ou disposer que !es parties en cause encourageront leurs 
organisations commerciales respectives a conclure des contrats 
a long terme. 

2. Les accords bilateraux a long terme peuvent etre des accords de 
clearing ou se combiner avec des method.es de paiement multilate
rales ou partiellement multilaterales ou avec le reglement en monnaie 
convertible a la convenance des parties en cause, afin de donner plus 
de souplesse ace type d'accord. 

3. A defaut des contrats a long tenne vises au point 1 c, Jes 
accords bilateraux a long terrue peuvent avoir pour effet de stabiliser 
le volume et !es principales tendances des \!changes entre les pays 
en cause. 

4. Les contrats a long tenne conclus entre Jes organisations 
commerciales dans le cadre d'accords bilateraux a long terme 
peuvent comporter: 

a) En ce qui concerne Jes exportations des pays en voie de 
developpement, des dispositions relatives a la livraison de produits 
primaires; 

h) En ce qui conceme Jes importations des pays en voie de 
deve!oppement. des dispositions relatives a la livraison d'usines 
complCtes, de machines ou d'autres biens pouvant etre aussi payes 
au moyen de livraisons de produits transfonnes. 

S. Dans !es contrats il long terme entre partenaires commerciaux, 
ii appartiendra aux parties en cause de rechercher une solution 
satisfaisante en ce qui concerne les prix des produits primaires. 

6. Dans tous les cas oU ii existe un accord international sur un 
produit, !'accord bilatera1 a long terme devra, pour ce produit, 
tenir compte des dispositions de !'accord international. 

« Voir Documents ojficiels du Conseil du commerce et du diveloppe
ment, cinquifme session, Annexes, point S de l'ordre dujour. 
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Elements prlncipaux d'une politique des prodults de base, y comprls 
Jes enti.mtes internatlonales sur les produits et les autres techniques 
de stabilisation des marches des prodnits 

(Point IO b de l'ordre du jour) 

PROBLEMES ET POUTIQUES DES PRODUITS DE BASE 

Pro/et de resolution prisenli par /es pays suivants : Afghanistan, 
Algiirie, Arabie Saoudite, Argentine, Barbade, Birmanie, Bolivie, 
Brisil, Burundi, Camhodge, Cameroun, Ceylon, Chili, Chypre, 
Cofombie, Congo (Brazzaville), Congo ( Ripublique dimocratique 
du), Costa Rica, Cl!te d'Ivoire, Equateur, Ethiopie, Gabon, 
Gamble, Ghana, Guatemala, Guinie, Guyane, Haute-Volta, 
Honduras, Jnde, /lulontsie, lrak, Iran, Jamaique, Jordanie, Kenya, 
Koweft, Laos, Lesotho, Liban, Liberia, Libye, Madagascar, 
Malaisie, Malawi, Mali, Maroc, Mauritanie, Mexique, Nipal, 
Nicaragua, Niger, NigCria, Ouganda, Pakistan, PCrou, Philippines, 
RCpublique arabe unie, RCpublique centrefricaine, RCpublique de 
Corie, RCpublique Dominicaine, RCpublique-Unie de Tanzanie, 
Ripublique du Viet-Nam, Rwanda, SC11igal, Sierra Leone, 
Singapour, Somalie, Soudan, Syrie, Tchad, Thaf!ande, Toga, 
Triniti et Tobago, Tunisie, Uruguay, Venezuela, Yemen du Sud, 
Yougaslavie et Zambie (TD/IJ/C.l/L.10 *) 

La Can[Crence des Nations Unks sur le commerce et le develo~ 
pen1ent, 

Prenant note en particulier des tendances suivantes: 
a) Les prix des produits primaires exportts par !es pays en voie 

de deve\oppement ont continue de subir des fluctuations marquees 
et la tendance seculaire a la baisse des prix s'est accentuee pourun 
certain nombre de produits, 

b) Le pouvoir d'achat des exportations des pays en voie de 
developpement a constamment diminue; vers le milieu des annees 
soixante, Jes pays en voie de developpement ne pouvaient acheter, 
pour un volume donne de leurs exportations traditionnelles, que Jes 
neuf dixiemes des produits d'importation qu'ils achetaient au debut 
de cette ptriode, 

c) Depuis la premiere session de la Conference, aucune nouvelle 
entente n'a ete conclue sur des produits prin1aires presentant de 
l'interet pour Jes pays en voie de developpement, 

d) La disposition de la recommandation A.II.I • de l'Acte final 
de la premiere session de la Conference pr&:onisant le maintien du 
statu qua n'a pas ete respectte et, malgre Jes negociations Kennedy, 
aucun progres reel n'a ete accompli en vue de reduire les entraves 
au commerce et d'ameliorer Jes conditions d'acces aux marches des 
pays dtveloppts des produits primaires exportes par les pays en voie 
de developpement, 

e) Les pays developpCs ont accentue la protection de leur pro
duction interieure a l'encontre d'un certain nombre de produits pri~ 
maires dont !'exportation ptesente de l'interet pour Jes pays en voie 
de developpement, 

f) L'expansion des produits de remp!acement synthCtiques dans 
les pays deve!oppes et Jes ntesures d'encouragement a leur fabrication 
ont eu pour effet de reduire la part des marches revenant aux pro
duits naturels concurrents produits par Jes pays en voie de develop
pement et d'en faire baisser !es prjx, 

g) Dans !es pays socialistes, la consommation et !es importations 
de produits primaires en provenance des pays en voie de develop
pement n'ont pas atteint le niveau souhaite, 

1, Adopte, en ce qui concerne la politique des produits de base, 
Ies objectifs principaux suivants: 

a) En tout premier lieu, ii faudrait contribuer au maximum A la 
croissance economique des pays en voie de developpement en leur 
permettant non seulement de maintenir, mais encore de stimuler 
une croissance soutenue et dynamique et de prevoir raisonnablement 
leurs recettes teelles d'exportation; 

• Incorporant Jes documents TD/11/C.l/L.IO/Corr.1 A 3 et 
Add.I et 3. 

• Voir Acres de la Can[Crence des Natinns Unies sur le commerce et 
dive/oppement, vol. I, Acte final et rapport (publication des Nations 
Unies, n° de vente: 64.II.B.l 1), p. 29 A 34. 

b) II faudrait accroitre, notamment dans les pays developpes, la 
consommation et Jes importations de produits primaires exportes par 
Jes pays en voie de developpement, y compris !es produits transfor· 
mes et semi-transfonnes: 

c) En ce qui conceme Jes produits de base produits a la fois par 
!es pays developpes et Jes pays en voie de developpement, Jes pays 
developpes devraient reduite leur production non rentable de maniere 
a assurer aux pays en voie de dtveloppement un plus large acces a 
leurs marches; 

d) La politique internationale des produits de base devrait avoir 
un caractere dynamique et conduire a une rOOrganisation durable 
des marches mondiaux et a l'etablissement de systemes de commerce 
et de production adaptes aux besoins et aux interets des pays en voie 
de developpement; 

e) II faudrait veiller, sans faire de discrimination, a accorder une 
attention sp&:iale aux pays en vole de developpement Jes moins 
avancCs pour leur pennettre d'obtenir !es avantages qui leur revien
nent, afin que tous Jes pays en voie de developpement profitent 
&J.uitablement des resultats de la cool)Cration internationale des 
Etats membres de la CNUCED en particulier de la cooperation 
avec les pays dtveloppts; 

2. Recammande !es techniques suivantes: 

a) II faudrait adopter des mesures produit par produit, autant 
que possible simultanement, sur tous Jes produits de base requtrant 
une action immediate; 

b) Toutes Jes fois que cela est possible, il faudrait conclure des 
ententes internationales sur les produits de base, qui mettent en 
application Jes principes enonces a la section IA de la recomntanda· 
tion A.II.I de l'Acte final de la premiere session de la Conference 
et Jes directives qui suivent; 

c) Au cas oil ii ne serait pas possible de conclure une entente sur 
un produit donne, ii conviendrait de cooperer a l'&:helon internatio
nal en vue de mettre en ceuvre des mesures appropriets pour le 
produit vise; 

d) Les pays en voie de developpement producteurs devraient, 
chaque fois que cela serait ntcessaire, se consulter et coopCrer afin 
de defendre et d'ameliorer leurs recettes d'exportation teelles en 
coordonnant efficacement leurs politiques dans le domaine des 
produits de base. 

A. - Stocks rigulateurs 

La technique des stocks regulateurs, en tant que mesure a court 
terme de stabilisation du marche, devrait, chaque fois qu'elle convient, 
etre l'une des methodes ptevues dans Jes ententes internationales 
sur Jes produits de base. 

I. - Fonctionnement 

a) Le stock tegulateur devrait pouvoir fonctionner avec la plus 
grande souplesse afin d'etre a meme d'intervenir sur Jes marches 
dans tous Jes cas oil ii est nCcessaire de defendre Jes prix minimaux 
et maximaux chaque fois que ces prix sont menaces par Jes ten dances 
courantes du march6. 

b) Cette intervention du stock regulateur devrait se faire dans tous 
les secteurs du marche, qu'il s'agisse d'operations au comptant ou 
a terme afin que le r6le stabilisateur du stock puisse avoir son plein 
effet. 

II. - Financement 
a) Pour ce qui est du ptefinancement des stocks rCgulateurs, 

ii faut que Jes organisations internationales de financement soient 
en mesure d'assurer Jes ressources suffisantes toutes Jes fois que la 
situation l'exige. 

b) Si les organisations internationales de financement doivent 
etre la principale source du prefinancement des stocks tegulateurs, 
ii ne faudrait pas exclure la possibilite d'obtenir des contributions 
volontaires des pays developpts. 
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c) Le stock rCgulateur devrait etre dote de fonds suffisants, qui 
Jui vienclraient d'un revenu n!gulier, pouretreen mesure de contribuer 
pleinement a la stabilisation du marche. 

d) Ce revenu rCgulier devrait etre fourni sous une forme qui soit 
tquitable pour toutes Jes parties interesstes: 
i) Au moyen de contributions budgetaires accordees par tous Jes 

pays qui participent a !'entente; 
ii) Au n1oyen de tout autre mecanisme qui n'impose pas de charge 

excessive aux pays en voie de developpement. 
e) Les frais de financement du stock regulateur existant devraient 

etre n!partis de fft90n tquitable entre Jes pays en voie de developpe
menl producteurs et Jes pays develop!$; consommateurs. 

B. - Diversification 
La Conference, 

Reconnaissant que la diversification constitue un element essentiel 
du processus de developpement economique des pays en voie de 
deve!oppement et afin d'a<:ee!erer ce processus, 

Rewmma11de: 

I. Que la diversification soil a la fois horizon tale vers d'autres pro
duits et verticale vers Jes produits transforn1es et semi-transfonnes 
destines a !'exportation; 

2. Que, compte tenu des besoins fondamentaux de chaque pays 
pour assurer de f~on 6quilibrfi: son developpement economique, 
Jes programmes de diversification devraient avoir pour but: 

a) De developper la production d'articles manufactures et semi
manufactures dans Jes pays en voie de developpement; 

b) D'accroitre !es exportations de produits transformes et semi
transformes de ces pays; 

c) D'eJargir la structure des exportations au profit de produits 
dont la demande sur le marche mondial est relativement dynamique; 

d) D'augmenter la production alimentaire dans Jes pays defici
taires; 

3. Que Jes programmes de diversification constituent l'un des 
moyens de corriger Jes insuffisances des structures economiques 
existantes, conformement aux principes directeurs ci-apres: 

a) Pour Jes articles produits entierement ou principalement dans 
Jes pays en voie de developpement, qui ne se heurtent pas a la concur
rence de produits synthetiques et de remplacement, Jes programmes 
de diversification devraient etre partie intt}grante de tout systeme 
convenu de contr5Je de la production, adopte dans le cadre d'en
tentes internationales portant sur des produits dont ii y a surpro
duction structurale; 

b) Pour !es produits qui se heurtent a la concurrence de produits 
synthetiques et de remplacement, Jes progran1mes de diversification 
devraient servir: 
i) Dans les pays en voie de developpement, a augmenter la diversi

fication verticale de ces produits; 
ii) Dans les pays developpes, a ajuster la structure de la production 

des produits synthetiques et de remplacement, de f~on a reduire 
la concurrence faite aux produits naturels; 
c) Pour !es articles produits en quantites importantes dans les 

pays tant developpes qu'en voie de developpement, ii est ntcessaire 
que Jes pays developpes modifient la portee et l'ampleur de leur 
activite 6conomique afin d'accroitre Jes recettes tin!es de l'exporta
tion des articles qui sont produits de maniere efficace par Jes pays 
en voie de developpement; 

d) Les pays developpe& devraient s'abstenir d'augmenter la 
capacite des industries de transformation creees principalement pour 
traiter des matieres premieres importees de pays en voie de develop
pement, et permetlre, en fin de compte, que la transformation s'ef
fectue entierement dans !es pays en voie de deve!oppement; 

4. Que Jes pays developpes et Jes institutions financieres interna
tionales competentes, y compris Jes banques dgionales de develop-

pement, fournis.sent une aide financiere et technique supph!mentaire 
pour completer Jes ressources foumies par Jes pays en voie de 
developpement eux-memes, afin de faciliter !'execution des program
mes de diversification. Les ententes sur Jes produits devraient 
comporter, chaque fois -qu'il y a lieu, des fonds spicifiques de 
diversification; 

5. Que la priorite la plus eJevOO soit accordte a la diversification 
dans Jes programmes, a 1'6chelon interregional, r6gional et sous
regional, dans le cadre de l'expansion des ecbanges et de !'integration 
econo111ique entre pays en voie de dtveloppement; 

6. Que, afin d'assurer la n!ussite des programmes de diversifica
tion, des mesures efficaces soient prises en vue: 

a) D'elargir /'acces aux marches des pays dtveloppts des pro
duits pdsentant de l'inter!t pour Jes pays en voie de developpement, 
notamment Jes produits transformes et semi-transformes; 

b) De stabiliser Jes prix a desniveaux n!munerateursetequitables; 
7. Que, pour faciliter relaboration de programmes de diversifica

tion, le Secretaire general de la CNUCED, en cooperation avec Jes 
institutions sp&:iali&ees et autres organes internationaux compttents, 
y compris Jes banques rtgionales de developpement, entreprenne 
des etudes detai!IOOs sur Jes prob!Cmes de diversification concernant 
!es produits menaces par des excedents sur le marche mondial ou par 
la concurrence des produits synthttiques et de remplacement. 

C. - Politique des prix 

La Conference 
J. Est con venue d'enoncer une strie de principes g6n6raux relatifs 

a la politique des prix, qui serviront de directives au cours des 
consultations et pour les decisions a prendre a l'&:helon intergouver
nemental en ce qui concerne Jes divers produits, en vue d'appliquer 
Jes techniques de stabilisation et de conclure d'autres ententes sur 
Jes marches internationaux de ces produits. 

I. - Objectifs 

Le principal objectif de toute politique de fixation des prix pour 
!es produits en provenance de pays en voie de developpement devrait 
consister a assurer des niveaux de prix n!munetateurs, equitables et 
stables afin d'aider 1L atteindre Jes objectifs d'ensemble du develop
pement economique des pays en voie de developpement, tels que 
ces objectifs ont ete fixes par l'Assemblet g6netale des Nations Unies 
et la CNUCED. A cette .fin, Jes conditions suivantes devraient etre 
remplies: 

a) II ne faudrait pas laisser Jes prix des produits de base se deterio
rer davantage et ii faudrait, chaque fois que possible, Jes ameliorer. 

b) Les fluctuations excessives des prix devraient etre 61imin00s. 
c) Les prix des produits devraient laisser une marge de remunera

tion satisfaisante au producteur pour Jui permettre d'accroitre sa 
productivite et de ntaintenir des normes de travail convenables, tout 
en eJevant le niveau de la consommation et de l'tpargne. 

d) Les prix des produits devraient fournir aux gouvemements 
des pays producteurs Jes ressources financieres n&:essaires pour 
mettre en <l!uvre une politique econon1ique, y compris une politique 
des produits qui favorise le developpement d'ensemble. 

e) Les prix des produits devraient contribuer a assurer des recettes 
d'exportation suffisantes pourmainteniret accroitre le pouvoir d'achat 
des produits exportes par les pays en voie de developpement par 
rapport a leurs importations essentielles en provenance des pays 
developpis. 

Il. - Reg/es pratiques d'ext!cution 

a) En ce qui conceme Jes produits pour lesquels des prix mini~ 
maux ont e1e convenus, dans le cadre d'une entente sur Jes pro
duits, Jes pays deveJoppes importateurs devraient partager la charge 
occasionnee par le soutien de ces prix minimaux a !'aide de mesurea 
appropriees. 

b) Dans le cas des produits primaires non renouvelables, Jes 
niveaux des prix devraient etre fixes de fa~on a encourager la recherche 
et la mise en valeur de nouvelles sources d'approvisionnement et a 
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assurer !'augmentation du revenu riel des pays producteurs en voie 
de developpement. 

c) Les prix fixes par voie d'entente ou de consultation internatio
oale devraient demeurer inchanges pendant une IJ¢riode assez tongue 
de fai;on a permettre aux pays en voie de dtveloppement de faire 
leurs previsions de recettes d'exportation avec une rigueur suffisante, 
et A constituer l'un des elements d'un programmes de mesures 
concretes visant A corriger, avec !'accord des pays en cause, Jes 
aesequilibres structuraux aussi bien que cycliques. 

d) Les prix devraient permettre de diversifier graduellement, 
lorsque cela serait possible, la structure de production des pays en 
voie de developpement. 

2. Adopte le programme d'action defini dans les paragraphes 
suivants alin qu'il soit execute selon le calendrier indiquC. 

I. - Mesures internationales wncernant ks praduits 

A. -Cacao 
La Conference des Nations Unies sur le cacao devrait etre convo-

quOO de nouveau immediatement aptes la plisente se~ion de la 
Conference des Nations Unies sur le commerce et le developpement 
et, au besoin, etre prOCedee de consultations destinCes a en assurer 
le succes. De toute maniere, elle devrait etre reunie avant la fin du 
mois de mai. 

B. - Sucre 

Un accord international sur le sucre devrait etre conclu i une 
date aussi rapprochCe que possible et devrait, en toute hypothese, 
entrer en vigueur le Jer janvier 1969 au plus tard. 

C. - Ql<\agineux et matieres grasses 

La Conference 
I. /11vite les secretariats de la CNUCED et de la F AO i poursuivre 

d'urgence retude des solutions possibles aux prob!Wies que pose 
le conunerce des graines oleagineuses et des matieres grasses; 

2. Recommande que le Secretaire general de la CNUCED ctie 
un comite consultatif intergouvernemental sur Jes graines oleagineuses 
et les matietes grasses, auquel serait con:fie la t!che de prendre 
d'urgence, compte tenu des solutions recommandCes par le Groupe 
d'etude FAQ/CNUCED a sa troisieme session f et des resultats de 
l'etude visee au paragraphe I ci-dessus, Jes mesures preparatoires 
appropriOOs en vue de la reunion d'une conference de n6gociation 
des Nations Unies a une date aussirapprochCeque possible,mais pas 
plus tard qu'11. la fin de 1968. 

D. - Caoutchouc nature! 
La Co11ference 
1. Adopte d /' unanimtte le rapport et approuve les conclusions et 

recommandations de la Reunion exploratoire de la CNUCED sur le 
caoutchouc, contenues dans le document TD/39; 

2. Demande instamment l'application rapide de ces conclusions et 
recommandations; 

3. Charge le Groupe permanent des produits synthetiques et de 
remplacement 

a) De maintenir constanuuent a !'etude !es progres realises dans 
Ia ntise en ceuvre de ces conclusions; 

b) D'elaborer telles autres mesures qui pourront se reveler l\6ce&
saires de temps a autre; 

c) De veiller a ce que !es correctifs institues soient effectivement 
appliques; 

d) D'une maniere g6terale, desurveiller constamment la situation 
du caoutchouc naturel et du caoutchouc synthetique en coopera
tion avec le Groupe international d'etude du caoutchouc et les 
autres organismes associes s'oc.cupant du caoutchouc; 

f Pour le rapport de la troisieme session du Groupe d'6tude des 
graines ol6agineuses et des matieres grasses, voir le document de la 
FAQ portant la cote CCP 68/3. 

4. Charge le Conseil du commerce et du dCveloppement d'exami
ner, 11. sa prochaine session ordinaire, Jes progri:s realises dan." 
!'application de ces mesures. 

E. - Fibres dures 
La Conference 
1. Note avec satisfaction la conclusion des arrangements officieux 

sm le sisal et le henequen et sur l'abaca intervenus entre Jes princi
paux pays producteurs et consommateurs !ors de la demib"e session 
du Sous-Comite consultatif du Groupe FAQ d'etude des fibres 
dures get portant sur une fourchette de prix indicatifs et des contin
gents d'exportation pour ces produits; 

2. Demande instamment a tous !es pays de prendre des mesures 
effectives pour proteger la fourchette de prix indicatifs mention
nee ci-dessus, notamment au moment oil ils &:ouleront des stocks 
excedentaires de l'une quelconque de ces fibres dures; 

3. Prie le Secretaire general de la CNUCED, en consultation avec 
la FAQ et Jes gouvemements interesses, de suivre de pres le ctevelop
pement et !'application des dispositions de !'arrangement et, si les 
resultats sont satisfaisants, de prendre !es mesures n6cessaires pour 
n6gocier, aussitllt que possible, un accord international formel sur 
Jes fibres dures sur la base des arrangements officieux. 

F. - Jute 
La Con/Brence 
&lime qu'une action internationale plus efficace est n&:essaire 

pour stabiliser Jes prix du jute sur le marche mondial et recommande 
que le Groupe d'etude FAO du jute, du kenaf et des fibres appa
rentOOs examine d'urgence la possibilite de constituer un systeme 
de stock llguJatem appropri6 pour ce produit. 

La Con/Brence 
Recommande : 

G. - Autres produits 

1. Que, imm<ldiatement aptes sa deuxieme session, des consulta
tions intergouvemementales soient engagtes entre Jes gouvemements 
principalement interesses 11. la production et a la consommation ou au 
commerce des produits de base suivants: 

The Vin 
Minerai de fer Agrumes 
Poivre Minerai de manganese 
Bananes Mica 
Nickel Laque 
Tabac Tungsttne 
Coton 

2. Que ces consultations aient pour objet: 

a) De d6finir !es probJemes qui se posent dans le cas du produit 
consideri, 

b) De determiner les techniques !es plus indiquCes pour Jes 
resoudre, et 

c) D'adopter d'un commun accord Jes correctifs appropriCs; 

3. Que, pour assurer une action coordonnee en vue d'atteindre Jes 
buts susmentionnes, le Secretaire general de la CNUCED prenne, 
it la demande des gouvernements OU de sa propre initiative, Jes 
mesures necessaires en vue de ces consultations., en cooperation 
etroite avec !es institutions specialis<les, groupes d'etude et autres 
organisations intergouvernementales interesses; 

4. Que, dans la mesure du possible, Jes consultations sur tous Jes 
produits de base appelant une action urgente aient lieu simultanb
ment et non pas sur chacun d'eux successivement; 

5. Que ces consultations visent a aboutir a des resultats pratiques 
avant la fin de 1969; 

6. Que le Secretaire general de la CNUCED soit invite a soumettre 
des rapports d'activite sur ces consultations a chaque se~ion de la 

g Pour le rapport du Sous-Comit6 consultatif, voir le document de 
la FAQ portant la cote CCP: HF 68/9. 
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Commission des produits de base et du Conseil du commerce et du 
developpement. 

A la demande des gouvernements interesses. le Secr6taire gCnCral 
de la CNUCED devrait engager !'action prevue a la section G 
ci-dessus pour Jes produits qui seraient portes ulterieurement sur Ia 
liste, avec un calendrier approprie pour chacun d'eux. 

Les pays producteurs en voie de dtveloppement devraient, en cas 
de besoin, se consulter et cooptrer afin de coordonner efficacement 
leur politique en matiere de produits. Le Secretaire general de la 
CNUCED est prie, si les gouvernements interesses Jui en font la 
demande, de prCter son assistance a !'organisation de ces consulta
tions. 

En attendant que le FMI et la BIRD aient acheve leur etude de la 
stabilisation des prix des produits primaires, Jes pays developpi!s et 
Jes institutions financieres intemationales devraient apporter un 
appui suffisant sous forme de ptefinancement aux projets realisables 
de stocks OOgulateurs pour tel ou tel produit. 

Pour ce qui a trait aux produits de la zone tempfilee provenant de 
pays en voie de developpement et qui ne sont pas mentionnes 
expressement dans Jes sections precedentes, le Secretaire general de la 
CNUCED devrait instaurer un echange permanent de renseigne
ments avec le GATI, la PAO et d'autres institutions internationales, 
comme il est stipule dans la resolution 1995 (XIX} de l'Assemblee 
generale afin de procCder a une evaluation complete et continue 
des problemes qui se posent et des mesures a prendre pour !es 
resoudre, et faire rapport a cbaque session du Conseil du commerce 
et du developpement. 

IT. - Liberalisation du commerce " 

A. - Statu quo 

Aucune restriction tarifaire ou non tarifaire nouvelle ne devrait 
etre instituie par Jes pays developpes, et Jes restrictions institutes 
depuis la premiere session de la Conference devraient etre suppri
mees d'ici le 31 dtcembre 1968. 

B. - Application immOOiate des otfres faites durant Jes 
nCgociations Kennedy 

Les reductions tarifaires otfertes durant Jes negociations Kennedy 
sur Jes produits primaires dont !'exportation prtsente de l'interet 
pour les pays en voie de developpement devraient etre appliqu6es 
a tous ces pays, sans echelonnement et sans rCciprocite. 

C. - Mesures particulieres pour garantir l'acces aux marchi!s 
I. Lorsque Jes produits de pays en voie de developpernent concur

rencent la production interieure de pays developpes, ces derniers 
devraient reserver aux pays en voie de dtveloppement un pourcen
tage determine de leur consommation de ces produits; de toute 
f390n, une part substantielie de tout accroissement de la demande 
interieure de produits de base dans Jes pays dCveloppts devrait etre 
rtservee a la production des pays en voie de developpement; ce 
pourcentage devrait Ctre fixe par voie de nCgociations mutilateraJes, 
pays par pays et produit par produit; 

2. Les pays develop¢;; devraient convenir de limiter leur produc
tion nationale clans des proportions qui assurent aux exportations 
des pays en voie de dCveloppement des conditions satisfaisantes 
d'acces aux marches; 

h Dans le document TD/Il/C.l/L.16, Jes Philippines ont d6clarC 
approuver la partie II sans prCjudice des accords et (ou} decisions 
relatives aux preferences qui pourraient resulter de la deuxieme 
session de la Conference. 

Dans le document TD/IT/C. I /L.17, la Jamalque a dtclare que son 
appui a la proposition relative a la liberalisation du commerce, 
prtsentte par le Comite de coordination du Groupe des Soixante
Dix-Sept, ttait donnt sous reserve des observations fonnu!Ces par la 
Jamalque concernant le paragraphe 6 de la section II A de la recom
mandation A.II.I (dispositions transitoires) de l'Acte final adopte 
par la ConfCrence a sa premiere session. 

3. A titre de contribution a ces nCgociations, les pays a economie 
planifiie devraient faire connaitre Jes limites prtcises qu'ils se fixent 
en ce qui concerne leurs importations en provenance des pays en voie 
de dCveloppement. 

D. - Suppression des obstacles: autres mesures destinCes a 
faciliter racces aux marches 

Sans prejudice des dispositions qui figurent aux paragraphes 3, 
4 et 6 de la section IIA de la recommandation A.II. I de I' Acte final 
de la premiere session de la Conference, des nCgociations seront 
ouvertes avant la fin de 1968 en vue de la suppression des obstacles 
commerciaux aux importations de produits de base en provenance 
des pays en voie de developpment, sans obligation de reciprocite et en 
respectant Jes tegles fondamentales suivantes: 

l. Taus Jes droits dedcuane appliqu6s par !es pays dCveloppes aux 
produits de base - y compris Jes produits transformes et semi
transfonnts - en provenance exclusive de pays en voie de develop
pement devront etre supprimes. 

2. Dans le cas des autres produits primaires - y compris Jes 
produits transformes et semi-transfonnts - dont !'exportation 
prtsente del'interet pour Jes pays en voie de developpement, on devra 
offrir de rectuire sensiblement tousles droits de douane et, partout oil 
cela sera possible, de Jes supprimer. 

3. Les pays developp6s devront s'offrir a rtduire et, ultb-ieure
ment, a supprimer les droits interieurs et Jes taxes de caractere fiscal 
sur taus !es produits primaires - y compris Jes produits transformes 
et semi-transformes - en provenance de pays en voie de develop
pement. 

4. En attendant la suppression de ces taxes et droits, ii y aura lieu 
de formuler des offres en vue de leur remboursement partiel pour 
aboutir progressivement, par etapes annuelles, a leur rembourse
ment integral. 

S. Les nCgociations devront 6galement porter sur l'tchelonnement 
de l'opCration consistant a diminuer progressivement Jes restrictions 
quantitatives et Jes autres obstacles non tarifaires qui existent actuel
lement, et sur leur suppression au terme de cette operation. 

6. Toute difference entre les rCgimes auxquels sont soumis Jes 
produits prirnaires selon qu'ils sont a l'ttat nature!, transformes ou 
semi-transformes doit disparaitre. 

7. En outre, des propositions devront etre faites pour !'application 
des mesures pr6vues dans la section C ci-dessus. 

Le secretaire general de la CNUCED est prie de prendre, en 
consultation avec Jes institutions sptcialisCes et Jes organisations 
intergouvernementales int6ressCes, toutes Jes dispositions voulues 
pour que ces negociations puissent s'ouvrir le plus t3t possible. 

E. - Dispositif 
La Commission des produits de base est expres&ement priee de 

prendre I' initiative de consultations actives a t'l!chelon intergouverne
mental en vue de la mise en oeuvre du programme d'action d6fini 
ci-dessus. Le Secretaire general de la CNUCED devrait prtsenter 
des propositions detainees a cet etfet a la troisieme session de la 
Commission des produits de base. 

F. - Preferences 
La Confirence, 
Tenant compte de Ia nicessite d'appliquer Jes paragraphes 3, 4 et 6 

de la section IIA de la recommandation A. 11.1, sur Jes dispositions 
transitoires relatives a la suppression des preferences, adoptee a 
I'unanimite !ors de la premiere session de la Conference, 

Notant que !'abolition des preferences exige que Jes pays develop
pi!s accordent des avantages Cquivalents aux pays qui benefi.cient 
actuellement de ces preferences, 

Notant que Jes pays developpCs n'ont pas, jusqu'l ptesent, pris 
de mesures effectives en voe de donner suite a cette recommandation, 

Considerant que, dans le cas de certains produits de base, !es 
preferences sp&:iales en vigueur pourraient etre r&luites, voire 
abolies, par voie d'accords internationaux, 
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Dicide: 

l. De prier le Secretaire general de la CNUCED d'effectuer, en 
cooperation avec Jes gouvernements et institutions interesses. une 
etude relative a !'incidence des prtferences sp&iales sur J'~nomie 
des pays en voie de aeveloppement qui en btn6ficient actuellement; 

2. De prier le Secretaire general de la CNUCED de faire des 
etudes, produit par produit et pays par pays, sur Jes mesures a 
prendre sur le plan international pour assurer aux pay~ beneficiant 
actuellement de ces prtferences des avantages au moins equivalents 
au prejudice que cette abolition leur causerait; 

3. De crter aussit6t que possible un groupe d'6tude charge d'exa
miner Jes resultats des etudes susmentionn6es et de faire rapport 
ace sujet a la quatrieme session de la C.Ommission des produits de 
base, afln qu'elle prenne Jes mesures necessaires pour !'application 
des paragraphes 3 et 6 de la section IIA de la recommandation 
A.II.I de l'Acte final de la premiere session de la Conference 
avant la fin de la Dtcennie des Nations Unies pour le dtveloppement. 

III. - Produits synthi!tiques el de remplacement 

L La proliferation et la promotion des produits synthetiques et 
de remplacen1ent dans Jes pays developpts ont provoque un retrecis
sement des marches et une baisse des prix des produits naturels 
concurrents provenant des pays en voie de developpement. 

2. Les pays developpes devraient prendre, dans la mesure du 
possible, des mesures propres a limiter la production des produits 
synthetiques et de remplacement qui concurrencent directement 
des produits naturels, et a diriger la capacite de production exdden
taire vers des secteurs qui ne concurrencent pas de produits naturels. 

3. Les pays developpes et Jes pays en voie de developpement, 
ainsi que Jes organisations intergouvernementales, devraient, chacun 
en ce qui le concerne, s'efforcer d'appliquer Jes recommandations 
adoptees a J'unanimite par la Conference a sa premiere session 
et contenues dans la recommandation A.11.7; de l'Acte final. 

4. Ils devraient egalen1ent appliquer a la commercialisation des 
produits synthetiques la disposition du neuvieme principe particulier i 
de I' Acte final, qui a trait au dumping. 

5. Les pays develop¢$ devraient supprin1er progressivement Jes 
obstacles tarifaires et non tarifaires e!eves contre des produits 
naturels, en particulier Jes tarifs differentiels appliques aux produits 
semi-transformes ou transformes exposes a une concurrence serieuse 
des produits synthetiques et de remplacement. Ces produits naturels, 
sous leur forme brute, serni-transformOO ou transformee, devraient 
beneficier, sur Jes marches des pays developp6s, d'un traitement 
preferentiel par rapport aux produits synthetiques et de remplace
ment en provenance de pays developpes. 

6. II faudrait mobiliser des ressources additionnelles en matiere 
d'assistance financiere et technique pour aider !es pays en voie de 
developpement qui produisent des produits naturels 1nenaces d'~tre 
supplantes par des produits synthetiques et de remplacement a 
diversifier leur production en l'ttendant vers d'autres domaines, 
notamment vers la transfonnation de produits primaires. 

7. Le secretariat de la CNUCED, agissant en liaison avec Jes 
institutions specialisees competentes et Jes groupes d'etude appro
pries qui s'occupent des produits de base, devrait rassembler des 
renseignements et entreprendre des Ctudes en vue de promouvoir des 
marches pour !es produits naturels, en faisant porter plus particuliere
ment ses efforts d'une part sur Jes secteurs dans lesquels Jes produits 
naturels et synthetiques soot comp!Cmentaires et d'autre part sur 
Jes obstacles tarifaires et non tarifaires, notamment Jes droits 
internes qui grWent le commerce des produits naturels sous forme 
brute, semi-transformee ou transformee. 

8. Le Groupe permanent des produits synthCtiques et de rempla
cement devrait: 

1 Voir Act es de la Conference des Nations Unies sur le commerce et 
le developpement, vol. I, Acte final et rapport (publication des Nations 
Unies, n° de vente: 64.11.B.11), p. 36 et 37. 

J Ibid., p. 26. 

a) Jouer un r61e plus actif, en cooperation avec !es institutions 
internationales, Jes groupes d'etude et Jes conseils des produits de 
base interesses, dans !'analyse des prob!emes particuliers qui se 
posent au sujet des divers produits primaires exportes par les pays 
en voie de developpement du fait de la concurrence des produits 
synthCtiques et de remplacement et dans la recommandation des 
mesures correctives appropri6es; 

b) Faire en sorte que soient appliquees Jes recommandations de 
la premiere session de Ia Conference, qui figurent a I' Annexe AJI.7 
de l'Acte final et, en particulier, Jes reconnnandations i, vi, ix et x 
de ladite annexe (ainsi que Jes recommandations de la deuxieme 
session de la Conference); 

c) Maintenir a l'Ctude la production et Jes plans de production 
future de produits synthCtiques; 

d) Se reunir n!gulierement et presenter un rapport sur ses activites 
ii. chaque session de la Commission des produits de base. 

9. La Conference decide qu'un fonds special devrait etre cree 
sous Jes auspices de la CNUCED en vue de procecter ii des recherches 
sur !'amelioration des conditions du marche, la rentabilite et la 
diversification des utilisations finales des produits naturels menaces 
par la concurrence des produits synthetiques et de rernplacement. 
II faudrait aussi creer un groupe de travail charge de mettre au point 
le detail de la constitution et du fonctionnen1ent de ce fonds special. 

10. L'initiative deja prise par certains pays developp6s consistant 
a adopter des dispositions interieures pour proteger !'appellation 
specifique de certains produits naturels devrait etre suivie par tous Jes 
autres pays developpes. 

IV. - Ecoulement des excidents et des stocks de reserve 

I. L'6coulement des excCdents ou des stocks de reserve ne devrait 
pas avoir d'effets dCfavorables; 

a) Sur Jes exportations des pays en voie de d6veloppement, Jes 
investissements de capitaux dans la recherche et la mise en valeur 
de nouvelles sources d'approvisionnement; 

b) Sur le commerce et le developpement agricole et minier des 
pays en voie de developpement; 

c) Sur la situation des pays en voie de dCveloppement qui fe\:Oivent 
ces exddents sous forme d'assistance. 

2. a) L'ecoulement des excedents agricoles devrait s'effectuer 
conforn1ement aux principes de la FAO sur recoulement des exct
dents"'; 

b) L'OCoulement des stocks de reserve devrait: 

i) Tenir compte de la situation de l'offre et de la demande; 
ii) Completer et non concurrencer la production naturelle: 
iii) S'echelonner sur une periode convenue; 
iv) Ne pas avoir lieu au-dessous des prix courants du marche. 

3. II devrait y avoir au pr6alable des consultations effectives entre 
le gouvernement qui effectue des operations d'Ccoulement, d'une 
part, et Jes gouvernements des pays producteurs et !es organismes 
internationaux comp6t-ents, d'autre part. II conviendrait d'Clargir et 
de renforcer, au besoin, le m6canisme actuel de consultation sur l'b
coulement des excedents et de creer un m6canisme approprie dans 
Jes cas oil ii n'en existe pas encore. Le mecanisme des consultations 
devrait prevoir egalement la revision periodique des plans d'6cou
lement et de leurs etfets probables sur le marche. 

PROBLiiMES ET POLIT1QUES DES PRODUITS DE BASE 

Projet de rholutlon pri!sente par /es pays suivants; Afghan~tan, 
Algi!rie, Argentine, Bresil, Cameroun, Ceylan, COte d'Ivoire, 
Ethiopie, lnde, lndonesie, Iran, Jamaique, Malaisie, Mexique, 
Pakistan, Philippines, Republique arabe unie, Ripubfique-Unie 
de Tanzanie, Senegal, Uruguay, Venezuela et Yougoslavie 
(TD/11/C.1/L.10/ Add.2) 

k FAO, Ecoulemenr des exci!dents de produits agrico/es. Prin· 
cipes recommandes par la PAO, Rome, 1963. 
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Additif au document TD/Il/C.l/L.10 
Mesures specia/es en faveur des pays en voie de diveloppement 

!es moins avances 

A. - Liberalisation des ichanges 

1. Lors de la selection de produits en vue d"ameJiorer la repartition 
des marches, ii conviendrait de porter une attention sp&:iale aux 
produits presentant un interet particulier pour Jes pays en voie de 
developpement Jes moins avancts. 

2. II faudrait prendre plus particulierement en consideration Jes 
besoins des pays Jes moins developpes lorsqu'i! s'agira d'abaisser Jes 
obstacles tarifaires et non tarifaires qui g8nent l'acce.s aux marches 
des produits tant des zones tropicales que des ?.ones temperees. 

3. Les pays en voie de developpement devraient preter une atten
tion sp&:iale a I' expansion de leurs importations de produits primaires 
provenant de ceux d"entre eux qui sont Jes moins avances. 

B. - Ententes sur /es produits de btl.'le 

I. En choisissant des produits en vue de conclure Jes ententes sur 
Jes produits de base envisagees dans la section A 1 ife la deuxieme 
partie de la Charte d'Alger (TD/38), ii conviendrait, autant que 
possible, d'accorder la priorite aux produits pr<!sentant un interet 
particulier pour Jes pays Jes moins avances. 

2. Lors de !'elaboration et de la negociation ou rent\gociation 
d'accords et d'ententes internationau11 sur les produits de base, ii 
conviendrait d'accorder un traitement suffisamment liberal aux 
pays Jes moins avancts. A cette fin, ii faudrait tenir compte de la 
n6cessite de toujours employer avec souplesse Jes techniques adop
t&:s, afin 

a) De donner des possibilit6s d'OCoulement plus sUres et plus 
nombreuses aux producteurs Jes plus efficaces des pays en voie de 
d6veloppement; 

b) De permettre aux pays en vole de developpement dont le 
volume des 6changes est faible et aux pays qui progressent d'une 
economie de subsistance vers une economie de marche d'atteindre 
des niveaux rentables de production favorisant la croissance de 
1'6conomie et de maintenir des niveaux de consommation satisfai
sants a des prix raisonnables; 

c) De ne pas entraver l'ac&s au11 marches pour les eventuels 
producteurs et Jes producteurs qui sont fortement tributaires de 
]'exportation du produit de base en question par Jes pays en voie de 
developpement. 

En prenant tous ces elements en consideration, ii conviendrait de 
tenir compte des besoins commerciaux des producteurs traditionnels 
clans Jes pays en voie de cteveloppement et de la capacite du marche 
a absorber toute nouvelle production. 

3. S'agissant de raide financiere et technique It la production et It 
la diversification, y compris tous fonds a ces fins pouvant etre crees 
dans le cadre d'accords internationaux sur Jes produits de base, 
ii conviendrait de porter une attention accrue aux besoins des pays 
!es moins avancts en tenant compte de la capacite du marche a 
absorber toute nouvelle production et, le cas echeant, des objectifs 
vises par l'accord international en cause. 

4. Dans Jes arrangements relatifs aux partages des charges et au 
prefinancement, des dispositions sp6ciales devraient prevoir notam
ment l'octroi, par des institutions financieres intemationales et des 
organismes gouvemementaux des pays developpes, de prets a des 
conditions liberales, compte tenu des objectifs et des caracteristiques 
particulieres de chaque accord, afin d'alleger le fardeau des pays 
Jes moins avances. 

5. Les paYli developpes pourraient consacrer davantage de res
sources a la recherche de nouvelles utilisations pour Jes produits 
pn\sentant un intetet particulier pour Jes pays !es moins avanct\s 
dont Jes debouches se resserrent. 

6. Lots de la mise en reuvre des dispositions de l'alinea e de la sec
tion A 2 de la deu1dtme partie de la Charle d'Alger, ii convien
drait de prendre Jes mesures voulues pour sauvegarder Jes intelits 
des pays en voie de developpement !es moins avances. 

PRoBLEMEs ET POUTIQUES DES PRODU!TS DE BASE 

Amendement au document TD/11/C.l/L.IO prisenti par la COte 
d'Ivoire et le Sinigal (TD/ll/C.l/L.13) 

II. - Liberalisation du commerce 

D. - Suppression des obstacles: autres mesures destinees a faciliter 
l'acOOs aux marches 

Inserer clans la premiere phrase, apres Jes mots <i avant la fin de 
1968 '» la phrase suivante: 

«Sous reserve des dispositions prevues au paragraphe 6 de la 
section II A de la recommandation A.II.I de J'Acte final de la 
premiere session de la Conference.» 

Programme de liberalisation et d'expansion du commerce des prodults 
de base pOO!ientant de l'intt\rit pour les pays en voie de developpe
ment 

(Point 10 c de l'ordre du jour) 

LIBERALISATION DU COMMERCE 

Pro jet de resolution prbenti par le Canada et !es Etats-Unis d' Amtrique 
(TD/11/C.l/L.14 *) 

La Confirence des Nations Unies sur le commerce et le diye/op
pement, 

Rappefant Ia recommandation A.II.I de la premiere session de la 
Conference, 

Notanr que Jes progres n\a\ises en vue d'atteindre les objectifs 
de cette recommandation ont ete insuffisants, 

Reconnaissant la necessite d'un effort plus energique pour sup
primer Jes restrictions en vigueur qui portent pn!judice aux recettes 
d'exportation de produits primaires des pays en voie de develop
pement, 

Convien/ d'entreprendre le programme d'action suivant: 
I. Maintien du statu quo 
Les pays developp6; devraient appuyer, dans toute la niesure 

possible, Jes recommandations ci-apres: 
a) Les pays d6veloppes ne devraient pas creer de nouveaux 

obstacles tarifaires ou non tarifaires au commerce d'exportation 
de produits primaires presentant un inten~t particulier pour Jes pays 
en voie de dt\veloppement, ni accroitre Jes obstacles existants; 

b) Le Sectetaire general de la CNUCED devrait presenter a la 
troisitme ses.sion de la Con1mission des produits de base la liste 
complete des restrictions tarifaires et non tarifaires frappant ces
produits qui ont ete imposees par Jes pays aeveloppts entrela premiere 
et la deuxieme session de la Conference. Pour rassembler ces rensei
gnements, le Secretaire general de la CNUCED devrait chercher it 
s'assurer la collaboration du Directeur general du GAIT; 

c) A sa troisieme session, la Commission des produits de base 
devrait etudier, en fonction des renseignements comn1uniques par le 
Secretaire general de la CNUCED, la possibilite de fixer des dates 
limites rapprochees a la suppression des restrictions incompatibles 
avec la recon1mandation de la premiere session de la Conference 
concernant le maintien du ;>:tatu q1«>. Un examen cas par cas des 
restrictions qui frappent !es produits primaires pn\sentant un inteat 
majeur pour Jes pays en voie de developpement augmentera peut~ 
l!tre la perspective d'une action commune des pays developp6s 
interes.ses. 

2. Acces 
a) Les gouvemements devraient accorder uoe haute priorite It 

l'abaissement des barritres commerciales aux exportations des pays 
en voie de developpement. La methode la plus fructueuse serait 
d'examiner cas par cas la situation de chaque produit. 

b) Chaque fois que cela est possible, toute mesure visant a faciliter 
l'ac&s aux marches devrait prendre la forme d'un acte decoop\!ration 
internationale. Toutefois, chaque gouvernement devrait, pour sa 

* Incorporant le document TD/Il/C.1/L.14/Corr.I. 
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part, prendre des mesures lorsqu'il le peut et Jorsque ces mesures 
soot conformes a ses obligations dans le cadre du GAIT. 

c) Lorsque Jes barriiirescommerciales soot le reHet d'une p-01itique 
de soutien interieur, les gouvemements devra.ient teexaminet et, 
dans la mesure du possible, adapter leur systeme de soutien de fa~on 
a en limiter les effets restrictifs pour le commerce. 

d) Lorsque le gouvemement d'un pays dtveloppe fixe, directement 
ou indirectement, le prix de revente d'articles produits en totalite 
ou principalement dans le8 pays en voie de developpement, ii devrait 
s'efforcer, dant toute la mesure possible, de maintenir Jes marges 
commerciales a des niveaux l:quitables. 

e) Les pays a &:onomie planifiee devraient fixer un objectif 
precis pour leurs importations en provenance des pays en voie de 
dl:veloppement, 

3. Taxes jiscales 
a) Les pays developp6s devraient, dans toute la mesure pos

sible, s'abstenir d'imposer de nouvelles taxes fl.scales sur Jes produits 
dont !'exportation presente ou pourrait presenter un interet parti
culier pour Jes pays en voie de developpement, et s'attacher en 
priorite a reduire ou supprimer Jes ta11es qui entravent notablement 
!'expansion de la oonsommation des produits de base, bruts ou 
tra.nsformes. 

b) Lorsqu'il ne leur est pas possible de reduire ou de supprimer 
rapidement les taxes fiscales existantes, les pays developpes qui Jes 
imposent devraient envisager d'urgence de verser Jes recettes ainsi 
pet\!UeS :\ des fonds de deveJoppement fonctionnant au profit des 
pays exportateurs des produits en question et comprenant, le cas 
echeant, des fonds de diversification. 

4. Partage des marches 
a) Lorsque Jes pays d6velopp6s appliquent, conformement il. leurs 

engagements internationaux, des restrictions quantitatives sur Jes 
produits de base qui pr6sentent un interet particulier pour les pays 
en voie de dCveloppement, ils devraient etudier, apres examen cas 
par cas, la possibilite d'accorder aux foumisseurs extCrieurs une part 
appropriCe de !'augmentation de la consommation. 

b) Le Secretaire gCnerat de la CNUCED devrait preparer une 
Ctude indiquant dans quelle mesure cette pratique est actue!lement 
suivie et soumettre a la Commission des produits de base des sug
gestions concernant Jes produits pour lesquels une plus large applica
tion de cette pratique pourrait ouvrir de nouveaux debouches 
commerciaux in1portants pour Jes pays en voie de dCveloppement. 

5. Preferences 
La Conference prie le SecrCtaire general de la CNUCED : 
a) D'effectuer, en collaboration avec Jes gouvernements et Jes 

institutions interesses. une etude concemant Jes effets des preferences 
sur 1'6conomie des pays qui en beneficient actuellement; 

b) D'effectuer, produit par produit et pays par pays, des Ctudes 
portant sur Jes mesures qui devraient etre prises au cas oil ces pref&. 
rences seraient CchelonnOOs, de fa~n a garantir aux pays en voie de 
dCveloppement beneficiant de ces preferences l'appUcation effective 
de mesures intemationales assorties d'avantages au mains 6quiva
lents. 

Prlocipes de base et directJves en we de l'etablissement d'une politique 
des prix visant a porter au plus haut niveau possible les recettes 
d'exportatJon de produits prlmalres 

(Point 10 b, iii, de l'ordre du jour) 

PoLITJQUE DES PRIX 

Propositions presentees par le Canada et !es Etats-Uni.1 d.A.mirique 
(TD/Il/C.l/L.15) 

La Conference est convenue d'®oncer une serie de principes 
generaux relatifs a la politique des prix, qui pourraient etre examines 
au cours de consultations intergouvemementales ayant pour theme 
l'application de techniques de stabilisation ou la conclusion d'en-

tentes sur des produits, compte dfiment tenu des caract6ristiques de 
chaque produit et des forces du marche. 

I. - Objectift 

Une politique des prix des produits primaires. particulierement 
de ceux qui proviennent des pays en voie de do!veloppement, devrait 
avoir pour objectif majeur de favoriser l'itablissement de prix 
stables qui soient, de f~on g6Wrale, renumCrateurs pour Jes produc
teurs et 6quitables pour Jes consommateurs. Dans le cadre d'une 
oonception commerciale IibCrale, elle permettrait aux pays en voie de 
diveloppement d'accroitre leurs recettes totales d'exportation et 
aiderait A atteindre !es objectifs d'ensemble de !'expansion 6cono
mique des pays en voie de dCveloppement, tels que ces objectifs 
ont ete definis par I' Assemblee generale et la CNUCED. Les prix 
ainsi fixCs nedevraient etre ni trop bas pour decourager Jes producteurs 
g6neralement capables, ni trop Cleves pour provoquer une surpro
duction structurale ainsi que le recours aux produits de remplacement 
et aux produits syntMtiques. Ils ne devraient pas non plus dissuader 
Jes pays producteurs de diversifier judicieusen1ent leur economie. 

A cette fin, et sous reserve des considerations qui precedent, 
ii y aurait lieu de viser Jes objectifs suivants, dans la mesure oil ils 
sont realisables et conviennent au produit en question: 

I. Lorsqu'il est evident que Jes prix des produits primaires 
n'assurent pas aux producteurs une remuneration satisfaisante, ii 
faudrait faire Jes efforts nCcessaires pour relever ces prix autant que 
possible; 

2. II faudrait supprimer Jes fluctuations excessives des prix; 

3. Les prix des produits devraient etre fi116s de maniere A amener Jes 
producteurs a accroitre leur productivite et a tirer de leur production 
et de leursexportations un revenuqui suffise a leurassurerdes niveaui: 
satisfaisants de conso1nmation et d'epargne; 

4. Les prix des produits devraient notamment oontribuer a four
nir aux pays producteurs Jes ressources financieres ne<:essaires a la 
mise en ceuvre d'une politique d'expansion economique comportant 
une poHtique des produits qui soit un facteur positif du developpe
ment d'ensemble; 

5. Les prix des produits devraient etre un element de la croissance 
r6guliere et dynamique des recettes que \es pays en va.ie de develop
pement tirent de leurs exportations, leur assurant ainsi des recettes 
croissantes en devises qui leur perrnettraient de financer leur develop
pement economique et social. 

II. - Aspects pratiques de !'application 

l. En ce qui concerne Jes produits primaires pour lesquels une 
fourchette de prix a ete fixee dans le cadre d'un accord international, 
tous Jes pays participants devraient se conformer aux obligations 
enoncees dans l'accord visant a dCfendre la fourchette de prix. 

2. Les prix des produits primaires non renouvelables devraient 
etre assez Cleves pour encourager la prospection nkessaire et susciter 
une nouvelle production qui puisse soutenir la concurrence des 
produits synthetiques et de remplacement, contribuant ainsi A la 
croissance continue du revenu rCel du pays producteur, tout en 
protegeant Jes interets des consommateurs. 

3. Les fourchettes de prix, lorsqu'elles ont ete fixees par voie 
d'entente internationale sur un produit, devraient demeurer inchan
gees pendant une periode suffisamment longue; 

a) Pour permettre une prevision plus sClre des recettes d'exporta
tion des pays producteurs; 

b) Pour faciliter !'elaboration et la mise en ceuvre de programmes 
visant A oorriger le desCquilibre structural. 

4. Les prix devraient contribuer a susciter la diversification 
necessaire pour assurer une utilisation plus rationnelle des ressources 
dans les pays en voie de developpement. 
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PROBtiMES ET POLmQUE.<; DES PRODUITS DE BASI! 

Proposition prtisentte par la Belgique, la FraJJce, l'ltalie, le Luxem
bourg, !es Pays-Bas et la Ripubllque .ft!dtrale d'Allemagne 
ITD/ll/C.I/L.19) 
La Conference est convenue d'Cnoncer une s6rie de principes 

seneraux relatifs a la politique des prix, qui serviront de lignes 
directrices au cours des consultations et pour les decisions a prendre 
a l'OChelon intergouvernemental en ce qui concerne chaque produit 
en vue d'appliquer Jes techniques de stabilisation et de conclure 
d'autres arrangements sur Jes marches intcmationaux de ces pro
duits. 

I. - Objectifs 

Le principal objectif de toute politique de fixation des prix pour 
Jes produits en provenance des pays en voie de d6veloppement devrait 
consister a assurer des niveaux de prix stables, r6mun6rateurs pour 
Jes producteurs et equitables pour !es consommateurs, afin d'aider 
a atteindre Jes objectifs d'ensemble du developpement Cconomique 
des pays en voie de d6veloppement, tels que ces objectifs ont ete 
fixes par l'Assemblee g006rale des Nations Unies et par la CNUCED. 
Dans ce contexte, le niveau des prix de ces produits ne devrait pas 
etre tel qu'il encourage la surproduction structurale, ni le recours a 
des produits de remplacement. A cette fin: 

1. Les prix des produits de base ne devraient pas se detetiorer 
davantage, et ii faudrait, dans toute la niesure du possible, Jes 
ameliorer; 

2. Les fluctuations excessives des prix devraient etre eliminees; 

3. Les prix des produits devraient laisser aux producteurs un 
revenu suffisant afin d'encourager l'accroissement de la productivite 
et le maintien de normes de travail convenables, tout en eievant le 
niveau de la consommation et de repargne; 

4. Les prix des produits devraient foumir aux pays producteurs 
des ressources financitres pour contribuer a mettre en ceuvre une 
politique d'expansion economique, y compris une politique des 
produits qui favorise le d6veloppement d'ensemble; 

5. Les prix des produits devraient contribuer a assurer aux pays 
en voie de d6veloppement des recettes d'exportation suffisantes pour 
maintenir et accroitre leurs importations de biens d'6quipement. 

II. - Regtes pratiques d'execution 

I. En ce qui concerne Jes produits pour lesquels une wne de prix 
a ete con venue dans le cadre d'un accord international, to us Jes pays 
participants devraient cooperer pour assurer la defense de cette 
zone de prix; 

2 Dans le cas de produits primaires non renouvelables (minhaux), 
le niveau des prix devrait ttre de nature a encourager la prospection 
et la mise en valeur de nonvelles ressources et a assurer un accrois
sement du revenu des pays en voie de d6veloppement producteurs 
de ces produits; 

3. Le mecanisme des prix fixe dans le cadre de consultations et 
d'arrangements intemationaux devrait demeurer en vigueur pen
dant une periode suffisamment longue pour permettre: 

a) Une prevision raisonnable des recettes d'exportation des pays 
en voie de developpemenl; 

b) La mise en ceuvre de programmes orientes vers !'action et 
visant a corriger Jes desequilibres structuraux; 

4. Les prix devraient pennettre la diversification progressive, 
lorsqu'il y a lieu, de la structure de la production dans Jes pays en 
voie de d6veloppement. 

PROBLi!MES ET POLITIQUES DES PRODUITS DE BASE 

Amendements au document TD/IJ/C.1/L.19, prbentes par l'Australie 
(TD/Il/C.1/L.20) 

I. - Objectifs 
Paragraphe principal 

Supprimer «pour Jes produits en provenance de pays en voie de 
deve!oppement ». 

Terminer la premiere phrase aptes Jes mots « 6quitables pour Jes 
consommateurs ». 

Supprimer ensuite, Jes mots {< afin d'aider », et commencer une 
nouvelle phrase par !es mots « Ces niveaux de prix aideraient, etc.». 
Alinia 5 

Commencer l'alinea par Jes mots « Ainsi qu'il dCcouie de l'alinea 4, 
!es prix, etc. ». 

II. - Rig/es pratiques d'extcurlon 
Alillea 1 

Apres « revenu des pays», ajouter « y compris des pays ... ». 
Alinia 3 

Au point a, remplacer ((en voie de d6veloppement >> par « exporta· 
teurs >>. 

Allnea 4 
Ajouter «et autres pays exportateurs ». 

EJemeuts principat1x d'une politique des prodlfits de base, y compris 
les ententes iotemationales sur Jes produits et les autres teclmiqoos 
de stabilisatloo des marches des prodults 

(Point 10 b de l'ordre du jour) 

:ECOULEMENT DES EXCfuENTS ET DES STOCKS DE REs!lRVB 

Amendement au document TD/II/C.I/L.10, prisenti par !es EtaJs~Unis 
d'Amirique (TD/II/C.l/L.21) 

IV. - Ecoulement des excidents et des stocks de riserve 
RempJacer le texte actuel de la partie IV par le texte ci..apOOs: 

<< I. Lorsque Jes gouvemements OCoulent des exc6dents de produc
tion, des stocks de reserve ou d'autres stocks detenus par eux, ils 
doivent eviter de desorganiser indUment: 

«a) Les marches habituels de ces produits et Jes investissements 
de capitaux dans la prospection et la mise en valeur de nouvelles 
sources d'approvisionnement; 

« b) Le conunerce et le developpement agricoJe et minier des 
pays en voie de d6veJoppement; 

{< c) La situation des pays en voie de d6veloppement qui reyoivent 
ces excedents sous forme d'aide. 

« 2. a) Les opcirations d'OCoulement des exc6dents agricoles 
devraient s'effectuer conformentent aux Principes de la FAO sur 
1'6coulement des excedents; 

« b) L'OCoulement des stocks de reserve et autres stocks de pro. 
duits primaires detenus par l'Etat devrait: 

i) Tenir compte de la situation de l'offre et de la demande; 
ii) S'OChelonner sur une petiode raisonnable; 

iii) Avoir lieu sur la base des prix courants du march6; 
« 3. II devrait y avoir des consultations pr6alables entre le 

gouvemement qui proci:de a des operations d'OCoulement, d'une part, 
et les gouvenements des pays producteurs et (ou) Jes organismes 
intemationaux competents, d'autre part.» 

PRoer.EMES ET POLmQUES DES PRODUITS DE BASE 

Proposaion prtisentie par la Belgique, la France, l'Italie, le 
Luxembourg, /es Pays-Bas et la Ripubfique /idirale d'A/lemogne 
(TD/ll/C.1/L.22) 

Elements d'une politique des produits de base 
I. - Portee d'une po/itique des produits de base 

Une politique internationale concertee dans le domaine des 
produits de base se trouve definie a !'annexe A.II.I de l'Acte final 
de la premiere session de la Conference des Nations Unies sur le 
commerce et le developpement, intitu!ee «Ententes internationales 
sur !es produits de base, suppression des entraves aux ecltanges 
et expansion du commerce)). 

Une politique concertee, qui tiendrait compte, entre autres, des 
travaux de la CNUCED et des autres organism.es intemationaux 
interesses depuis la premiere session de la Conference, devrait 
notamment avoir pour effet de: 
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a) Introduire un element dynamique dans la formation des 
recettes d'exportation des pays en voie de d<\veloppement en contri
buant a attenuer Jes fluctuations a court terme des prix des produits 
de base, a faciliter leur stabilisation a un niveau remunerateur et 
equitable, ainsi qu'i:t accroitre et diversifier ks exportations de ces 
pays; 

b) Permettre aux pays en voie de developpement de couvrir leurs 
besoins alimentaires essentiels; 

c) Assurer, dans des conditions equitables, Jes approvisionne
rnents en rnatieres premieres necessaires a !'expansion des industries 
dans le monde. 

II. - Mo yens pour la mise en O?uvre d'une po!itique desproduits de base 
Les mesures concretes destinees a mettre en <l!uvre la politique 

d'ensemble des produits de base, mentionnOO a la section I ci-dessus, 
doivent etre definies en fonction des situations particulieres A chaque 
produit. Le choix du cadre approprie doit etre extr8mement souple, 
allant de la reunion d'information ou de consultation entre pays 
importateurs et pays exportateurs au groupe d'etude international 
ou A l'accord international. 

I. Ami!lioratWn des recettes d' exportation par !es prix 

Des prix stables, equitables et temunerateurs constituent un 
element essentiel de toute politique de regularisation du marche de 
tel ou tel produit determine. 

La stabilisation des prix a des niveaux equitables et r6nunerateurs, 
tant pour Jes producteurs que pour Jes consommateurs, peut etre 
obtenue gr!ce a une gamme de techniques maintenant bien connues, 
utilisables isolement ou en combinaison, et pouvant varier selon Jes 
produits. En ce qui concerne plus particulierement Jes produits 
soumis a la concurrence des produits syntbetiques ou de retnplace
ment, la stabilisation des prix devrait 8tre rea!iseti en conjonction 
avec des efforts de recherche scientifique et technique, afin d'ameJio
rer la comp6titivite du produit nature!, de degager des utilisations 
nouvelles creant des debouches supp!OOientaires et de promonvoir 
des methodes modernes de co1nmercialisation de ~ produits. 

La politique des prix doit We men6e de fao;:on a favoriser l'~ui
libre entre la consommation et la production. 

2. Amelioration des recettes d'exportation par /'accroissement des 
ichanges 

L'amenagement de conditions d'acces aux marches des pays 
developpes, tant a eccnomie de marche qu'A &.onomie planifi.ee, dans 
une mesure compatible avec la securite des approvisionnements et 
J'equilibre economique et social inteme, constitue l'une des mesures 
possibles de !'expansion des echanges. 

II en est de meme pour !'expansion des &:hanges entre les pays en 
voie de developpement, notamment dans le cadre de l'int6gration 
regionale. 

Enfin, Jes mesures de promotion visant la commercialisation et la 
conson1mation peuvent favoriser l'accroissement du volume des 
echanges. A cet egard, ii convient d'intensifier Jes activites du Centre 
CNUCED/GAIT du commerce international en vue d'accroitre 
!'assistance technique aux pays en voie de developpement pour leurs 
exportations de produits de base vers Jes pays dtveloppes et entre eux. 

3. La diversification des economies des pays en voiede deveWppement 
La diversification des economies des pays il production prhnaire, 

mise en ceuvre d'une manii:re efficace, apres etudes appropri6es, 
produit par produit et pays par pays (ou sur une base regionale) 
offre A plus long terme a ces pays des chances suppltmentaires 
d'am8iorer leur part des echanges internationaux. 

Les plans nationaux et regionaux de diversification reposent sur la 
responsabilite premiere des pays interesses en voiede developpement, 
mais l'appui des pays industrialises, de meme que celui des institu· 
tions internationales interessees, est cependant soubaitable dans le 
cadre de leurs programmes d'aide financiere et technique. Dans ce 
contexte, ii faudrait s'efforcer de parvenir a une meilleure coordina
tion des polltiques nationales que faciliterait une meilleure connais
sance des tendances de la consommation et des possibilites de produc
tion. 

4. L 'action des institutions financitre!>' internationales 
Les institutions financieres internationales interessees devraient 

pouvoir apporter Jeur concours a la mise en ceuvre de certaines des 
mesures expos6es sous Jes points 1, 2 et 3 ci-dessus. 

A cet egard, ii y a lieu de souligner !'importance de la resolution 
adoptee A Ia reunion annuelle des gouverneurs du Fonds monetaire 
international et de la Banque internationale pour la reconstruction 
et le dtveloppement, qui s'est tenue a Rio de Janeiro en septembre 
1967, 

Conformement a cette resolution, Jes services de la BIRD, en 
collaboration avec ceux du FMI, etudient actuellement le probleme 
de la stabilisation des prix des produits de base, Jes solutions qui 
pourraient Jui etre apportees ainsi que Ieur viabilite OConomique. 
Cette etude sera soumise aux Conseils des gouverneurs de ces deux 
institutions aux fins d'examen el de dOCisions eventuelles. II serait 
opportun que cette etude soit comrnuniqu6e a la CNUCED. 

III. - Programme de travail 
J. Mesures concertees prises en cooperation avec Jes organisations 

intemationales competentes et portant sur Jes produits suivants: 

a) Cacao (conclusion rapide et, en tout cas, avant la fin de 1968, 
d'un accord international); 

b) Sucre (negociation d'un arrangement internationalcomme suite 
a la convocation de la Conference sur le sucre par le Secretaire 
general de la CNUCED); 

c) OJeRgineux, caoutcbouc, the, coton, bois tropicaux et derives 
(preparation ou poursuite de consultations intemationales visant 
a degager des solutions ad~uates); sisal et fibres dures (renforcement 
des ententes existantes); 

d) Minerai de fer, poivre, bananes, gomme laque, mica, pbosphate11 
(attention particuliere de la Commi~ion des produits de base). 

2. Etudes de me11ures commerciales au benefice des moins avances 
des pays en voie de developpement .a entreprendre sans delai et a 
tenniner avant le 31 aoil.t 1969, par le secretariat de la CNUCED, 
en consultation avec Jes pays et Jes organisations intemationales 
interessees. 

PROBti:MES ET POLITIQUES DES PRODUITS DE BASE 

Amendement au document TD/ll/C.l/L.10, pri!sentJ par les pays 
suivants: Algi!rie, Argentine, Bresi/, Cameroun, Ceylan, C6te 
d'Ivoire, Ethiopie, lnde, Indonisie, Iran, Jama'i;Jue, Ma/aisie, 
Mexique, Pakistan, Philippines, RJpublique arabe unie, RJpublique· 
Unie de Tanzanie, SJnJgal, Uruguay, Venezuela et Yougoslavfe 
(TD/Il/C.1/L.23) 

I. - Mesures internaiionales concernant !es produits 
C. - OleRgineux et matieres grasses 

Remplacer le texte actuel par le texte suivant: 
«La Conference 
•<I. Invite Jes secretariats de la CNUCED et de Ia FAQ a pour

suivre d'urgence en comrnun l'etude des solutions possibles aux 
problemes que pose le commerce des graines oleagineuses et des 
matieres grasses, notamment Jes solutions mentionntes au para
graphe 19 du rapport du Groupe d'etude des graines oleRgineuses 
et des matii:res grasses sur sa troisiCme session, de maniere que 
ces etudes soiellt achevees avant la fin du mois d'octobre 1968; 

« 2. Recommande que le Secretaire general de la CNUCED et le 
Directeur general de la FAO, en consultation avec Jes gouverne
ments interesses, creent, a une date aussi rapprochee que possible, 
mais pas plus tard que la fin de 1968, un comite consultatif 
intergouvememental des graines olh.gineuses et des matieres 
grasses, charge: 

«a) D'examiner le rapport du secretariat commun mentionne 
au paragrapbe 1 ci-dessus; 

'' b) de procOOer aux preparatifs nOCessaires pour la convocation 
d'une conference de negociation des Nations Unies sur Jes oleRgi· 
neux et les matieres grasses a une date aussi rapprochee que pos· 
sible, mais pas plus tard que la fin dejuin 1969; 
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« 3. Souligne l'in1portance qui s'attache a une participation 
active aces reunions de tous Jes pays membres de la FAO ou de la 
CNUCED qui s'interessent a la production d'oleagineux et de 
matieres grasses, ainsi qu'au commerce international de ces pro
duits. » 

Programme de liberalisation et d'expansion du commerce des produits 
de base prtsentant de l'interet pour les pays en vole de developpe
moot 

(Point 10 c de \'ordre du jour) 

LIBERALISATION DU COMMERCE DES PRODUlTS Dl"i BASE 

Projet de risolution prisente par la Belgique, la France, l'Italie, 
le Luxembourg, !es Pays-Bas et la Ripublique fidirale d'Allemagne 
(TD/11/C.1 /L.24/Rev. I) 

La Corifirence des Nations Unies sur le commerce et le divelop
pement, 

Se rifirant a la recommandation A.II.I de sa premiere session, 
Notant que Jes progres reaiises dans le contexte de cette recomman

dation n'ont pas stimule Jes &hanges dans une mesure correspon
dant aux attentes des pays en voie de developpement, 

Considira11t J'opportunite de mesures plus deliberees tendant a 
reduire OU ii eJiminer, chaque fois que cela est possible, Jes restrictions 
qui portent prejudice aux recettes d'exportation de produits primaires 
de ces pays, 

Reconnaissant que ces mesures ne peuvent etre prises en considera
tion par chaque pays que dans le cadre d'un examen cas par cas et 
dans une mesure compatible avec ses obligations internationaJes 
contractees anterieurement, 

Recommande aux Gouvernements des Etats men1bres de la 
CNUCED d'apporter, chacun pour ce qui le concerne, leur soutien 
dans toute la mesure du possible au programme suivant, dans le 
contexte de la recommandation A.11.1 de la premiere session de la 
Conference: 

A 

I. Les gouvernements des Etats membres de la CNUCED 
devraient s'efforcer de ne pas accroitre Jes obstacles au comnierce 
d'exportation de produits primaires ptesentant un inter~t particulier 
pour les pays en voie de developpement et de ne pas en crter de 
nouveaux. 

B 

2. Les gouvernements devraient s'attacher a reduire !es barritres 
commerciales ou les mesures d'effet equivalent qui entravent Jes 
exportations de produits primaires des pays en voiededeveloppement. 
La mi:thode la plus fructueuse serait d'examiner cas par cas la 
situation des produits a considerer. 

3. Chaque fois que cela est possible, Jes mesures tendant a amelio
rer les conditions d'acces aux marches devraient prendre Ia forme 
d'un acte de cooperation internationale. Toutefois, Jes gouvemements 
devraient prendre des mesures autonomes lorsqu'ils le peuvent et que 
ces mesures sont conformes a leurs obligations compatibles avec le 
GAIT. 

4. Les reductions tarifaires olfertes durant Jes negociations 
Kennedy sur Jes produits primaires dont !'exportation ptesente de 
l'interet pour Jes pays en voie de d6veloppement devraient atre 
appliquees a tous ces pays, sans echelonnernent et sans teciprocite. 

5. Lorsque Jes gouvernements interviennent, directement ou 
indirectement, dans Ia fixation des prix de detail des articles produits 
entitrement ou principalement par Jes pays en voie de developpement, 
ils devraient s'efforcer, dans toute la mesure du possible, de maintenir 
!es marges commerciales a des niveaux i:quitables. 

6. Les gouvemements des pays a economie planifiee devraient 
fixer des objectifs prOCis pour leurs importations en provenance des 
pays en voie de developpement. 

c 
7. Les gouvernements devraient, autant que possible, eviter 

d'instituer de nouve!les mesures fiscales frappant Jes produits 
primaires dont !'exportation pri:sente ou pourrait presenter un 
inten'.\t particulier pour Jes pays en voie de d6veloppement. En outre, 
Jes gouvemements devraient prendre en consideration la possibilite 
d'envisager de reduire les taxes qui auront pu elfectivement entraver 
!'expansion de la conso1nmation de tel ou tel produit. 

D 

8. Le Secretaire general de la CNUCED est prie d'elfectuer, en 
collaboration avec Jes gouvernements et Jes institutions interessees, 
une etude concernant Jes elfets des preferences sur l'&onomie des 
pays qui en beneficient actuellement. 

9. Le Secretaire general de la CNUCED est prie d'effectuer, 
produit par produit, et pays par pays, des etudes portant sur Jes 
mesures necessaires pour garantir aux pays en voie de developpe
ment beneficiant de ces preferences !'application effective de mesures 
internationales prevoyant des avantages commerciaux au moins 
equivalents. 

Elements principaux d'wte politlque des produits de base, y compris 
Ies ententes 1nternatlonales sur Jes prodults et Jes autres teclm.iques 
de stabllisation des marches des produits 

(Point IO b de l'ordre du jour) 

AcnoN INTERNAilONALE EN MATIERE DE PRODUITS DE BASE 

Propositions prisenties par l'Autriche, l'Australie, la Belgique, 
le Canada, le Da11emark, Jes Etats-U11is d'Amirique, la Finlande, 
la Fra11Ce, l'Jrlande, l'ltalie, le Japon, la Norv~ge, /es Pays-Bas, 
la Ripublique federale d'Allemag11e, le Royaume·Uni de Grande· 
Bretagne et d'Irlande du Nord, la Suede et la Suisse (TD/Il/C.11 
L.2.5 *) 

A. - Cacao 

La Conference des Nations Unies sur le cacao devrait ttre convo
quee de nouveau aussitOt que possible aptes le plisente session de la 
Conference des Nations Unies sur le commerce et le developpement 
et etre precedee des consultations que le Secretaire general de la 
CNUCED jugera n6cessairu pour en assurer le succes. De toute 
maniere, elle devrait se reunir avant la fin du mois de mai. 

B. - Sucre 
La Conference des Nations Unies sur le commerce et le develop

pement, prenant note de la convocation pour le 17 avril 1968 de la 
Conference des Nations Unies sur le sucre, prie le Secretaire general 
de la CNUCED et Jes gouvemements interesses de prendre toutes 
mesures n6cessaires pour en assurer le succes, de telle maniere qu'un 
accord international entre en vigueur le I er janvier 1969 au plus tard. 

C. - Oteagi11eux et matifres grasses 

La Coriference 
1. Invite Jes secretariats de la CNUCED et de la FAO a poursuivre 

conjointement d'urgence I' etude des solutions possibles aux probltmes 
que pose le commerce des graines oli:agineuse11 et des matitres 
grasses et sp&:ia\ement des solutions mentionnees au paragraphe 19 
du rapport de la troisitme session du Groupe d'etude des graines 
olttgineuses et des matieres grasses; 

2. Recommande que, compte tenu des resultats tant de J'etude 
visee au paragraphe I ci-dessus que de la quatritme session du 
Groupe d'etude, le Secretaire general de la CNUCED et le Directeur 
general de la FAO examinent, en consultation avec les gouveme
ments des principaux Etats membres, exportateurs et importateurs 
interesses, l'opportunite decreer un comite consultatif charge: 

a) De proposer des mesures a court terme afin d'ameliorer la 
situation du marche des graines olhgineuses et des matieres grasses; 

• Incorporant le document TDJIIJC.1/L.25/Corr. I. 
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b) De presenter des propositions en vue d'arrangements a plus 
long terme; 

3. Souligne !'importance qu'elle attache ace que tous Jes pays qui 
sont membres de la PAO ou de la CNUCED et qui s'interessent it la 
production et au commerce international des graines oleagineuses 
et des matieres grasses participent aces reunions; 

4. Recommande qu'un rapport complet et des propositions sur Jes 
questions visCes aux alinhs a et b du paragraphe 2 ci-dessus soient 
pdsentes au Comite des produits de la FAO et 1t la Commission des 
produits de base de la CNUCED, ou au Conseil de la FAO et au 
Conseil du Commerce el du aeveloppement dans Jes plus brefs de!ais 
possible. 

D. - Cooutchouc nature! 
La Conference 
1. Adopte J I' Ufl(lllimitl le rapport de la Reunion exploratoire de la 

CNUCED sur le caoutchouc et approuve les conclusions contenues 
aux paragraphes 23 et 24 de ce rapport (TD/39); 

2. Prie le Groupe d'etude international du caoutchouc et son 
comite consultatif des producteurs de caoutchouc nature! et de8 
producteurs de caoutchouc synth6tique de surveiller constamment 
la situation du caoutchouc naturel et du caoutchouc synthetique et la 
mesure dans !aquelle Jes correctifs indiquCs aux paragraphes 23 et 24 
du rapport susmentionne sont effectivement appliquts, d'elaborer 
telles autres mesures qu'ils jugeront 6ventuellement utiles et de faire 
rapport periodiquement aux organismes appropries de la CNUCED. 

3. Charge le Groupe permanent des produits synth6tiques et de 
remplacement, en collaboration avec le Groupe d'6tude international 
du caoutchouc et, suivant qu'il convient, avec d'autres organismes 
associCs s'int6ressant au caoutchouc: 

a) D'acctlher l'application des mesures detinies au paragraphe 
23 du rapport de la Reunion ex:ploratoire (TD/39); 

b) D'examiner periodiquement Jes progrts tealis6s dans la mise 
en reuvre des mesures visees a l'alinea a ci-dessus; 

c) De veiller a ce que Jes mesures correctives institu6es soient 
effectivement appliquees; 

d) De prendre en consideration Jes mesures visees au paragraphe 
2 ci-dessus et telles autres mesures qu'il jugera eventuellement utiles 
de temps a autre; 

e) D'une maniere gCn6rale, de surveiller la situation du caoutchouc 
nature! et du caoutchouc synthCtique; 

4. Prie en outre la Commission des produits de base d'examiner 
periodiquement Jes progres rea1is6s dans I' application de ces mesures 
et de faire rapport au Conseil du commerce et du developpement, 
le premier examen devant etre entrepris a sa prochaine session. 

E. - Fibres dures 
La Confirence, 
PrellOllt note avec satisfaction 
a) De la conclusion d'une entente officieuse sur le sisal et le 

henequen, portant sur une fourchette de prix indicatifs et des contin
gents d'exportation, realises entre Jes principaux pays producteurs et 
consommateurs tors de la derniere session du Sous-Comite consulta
tif sp6;ia1 du Groupe FAO d'6tude des fibres dures 1, 

b) De la conclusion d'une entente officieuse sur l'abaca, portant 
sur une fourchette de prix indicatifs, r6alises entre les principaux 
pays producteurs et consommateurs !ors de la derniCre session du 
Sous-Comitt consultatif du Groupe FAO d'etude de8 fibres du res m, 

Reconnaissant l'in~t que pr~nte a la fois pour Ies producteurs 
et pour Jes consonunateurs la stabilisation a long terme des marches, 

I. Prie le Secretaire general de la CNUCED, en consultation avec 
la FAO et !es gouvemements des Etats membrw interesses, de suivre 
de ptes et d'apprecier !'application des arrangements non officiels 

I Voir FAO, document CCP: HF 68/9, par. 10 a 17. 
m Ibid., par. 22 a 27. 

vises ci-dessus, en vue d'assurer la stabilisation souhaitee des mar
ches des produits en cause; 

2. Prie igalement le Secretaire gCn6ral de la CNUCED, en fonc
tion des travaux ult6rieurs du Groupe d'etude et en consultation avec 
la FAO et avec Jes gouvemements inttresses, d'6tudier side nouvelles 
mesures, y compris la possibilite de conclure un accord officiel, sont 
n~ssaires et souhaitables; 

3. Demande instamment aux gouvernements, lorsqu'ils prendront 
des mesures. quelles qu'elles soient, de tenir dilment compte des 
efforts que !es producteurs de sisal, de henequen et d'abaca d6ploient 
pour amtliorer !es conditions de8 marches au moyen des arrange
ments non officiels existants. 

F. -Jute 
La Conference, 
Notant la OOnclusion d'un arrangement non officiel sur le jute, 
1. Estime que cet arrangement doil ~re poursuivi et renforcC; 

2. Estime igalement qu'uoe action internationale efficace est 
nCcessaire pour stabiliser le prix du jute sur le marche mondial; 

3. Reoommande que le Groupe d'etude du jute, du k6naf et des 
fibres apparentees examine d'urgence la possibilitt de creer un 
systeme de stock tegulateur approprie pour ce produit, comme ii est 
sugg&e au paragraphe 24 du rapport de son Comite consultatif ", 
et qu'il tienne Ia Commission de8 produits de base au courant des 
progrt:s accomplis. 

G. -Autres produits 
La Con/irence, 
Notant Jes activit6sdu Groupe d'ttude de la bananeet desagrumes, 

et des organismes sur le coton et le tungstene, ainsi que Jes reunions 
spe<:iale8 sur le the et la decision de convoquer une reunion sp6;iale 
sur le via, 

Notant, iga/ement, qu'aucun groupe d'Ctude ou reunion speciale 
n'a ete jusqu'il. present organise pour le minerai de fer, le tabac, le 
minerai de manganese, le mica, le poivre, la laque et Jes phosphates, 

Notant en outre que, de l'avis des pays en voie de d6veloppement, 
des mesures doivent etre prises d'urgence pour tous Jes produits 
susmentionnes, ruin: 

a) De definir Jes probJemes qui se posent pour chacun, 
b) De determiner Jes techniques qu'il convient d'utiliser pour Jes 

rCsoudre, et 

c) De recommander Jes mesures correctives appropriees, 

I. Prie Jes reunions spe<:iales et organismes susmentionnes qui 
s'occupent de produits de base d'6tudier a leur procbaine reunion le 
produit qui les concerne en s'inspirant des indications formultes 
plus baut et en collaboration Ctroite avec le Secretaire gtneral de la 
CNUCED; 

2. Prie en outre ces organismes de transmettre Jes resultats de leur 
etude a la Commission des produits de base et de la CNUCED pour 
qu'elle Jes examine et Jes analyse; 

3. Invite le Sectetaire general de la CNUCED A organiser des 
consultations intergouvernementales, en tenant compte des vues 
du groupe qui s'occupe du produit en cause et apres avoir pris l'avis 
des gouvemements des Etats membres interess6s; 

4. Prle iga/ement le Secretaire g6neral de la CNUCED, dans le 
cas des produits pour lesquels ii n'existe pas d'organisme interna
tional, de faire les 6tude8 n6cessaires en collaboration, le cas echeant, 
avec !es institutions internationales competentes, et d'organiser, 
aprbi avoir pris l'avis des gouvernements des Etats membres interes
ses, Jes consultations intergouvemementales qu'il jugera eventuel
lement utiles en vue d'etudier ces produits en s'inspirant des indica
tions fonnulees ci-de8sus; 

5. Convient que, dans la mesure du possible, ces etudes et consulta* 
tions devraient avoir lieu simultanement sur tous Jes produits de 

,. FAO, document CCP: JU/68/9. 
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base et non sur chacun d'eux successivement et qu'elles devraient 
viser a aboutir a des resultats pratiques avant la fin de 1969; 

6. Prie en outre le Secretaire general de la CNUCED de faire 
rapport pCriodiquentent sur ces etudes ou ces consultations a la 
Commission des produits de base et au Conseil du commerce et du 
developpement. 

7. Prie la Commission des produits de base de reviser periodique
ment la liste des produits dont ii est fait etat ci-dessus et, le cas 
Cchtant, de la completer. 

Pour ce qui a trait aux produits de la zone temperee provenant 
des pays en voie de developpement et qui ne sont pas mentionnes 
expressCment aux paragraphes precedents, le SecrCtaire general de la 
CNUCED devrait, confonnement a la resolution 1995 (XIX) de 
l'Assemb!Ce generate, continuer a 6changer des renseignements avec 
le GATT, la FAO et d'autres institutions intemationales afin de 
proceder a une evaluation complete et continue des problemes qui 
se posent et des mesures a prendre pour Jes rtsoudre, et faire rapport 
regulil:rement a la Commission des produits de base. 

Fonctionnement et financement des stocks tigulateurs 
(Point 10 b, i, de l'ordre du jour) 

Proposition prbentee par l'Austra/ie, l'Autriche, la Belgique, le 
Canada, le Danemark, /es Etats-Unis d'Am€rique, la Fin1ande. 
l' lrlande, l'ltalk, le Japon, la Norvege, /es Pays-Bas, la Ri!pub/ique 
fi!di!rale d' Allemagne, le Royaume-Uni de Grande-Bretagne et 
d'Irlande du Nord, la Suede et la Suisse (TD/11/C.1/L.26 •) 

I. - Fonctlonnement 
1. La technique des stocks rCgulateurs, en tant que mesure de 

stabilisation du marche, devrait !tre, chaque fois qu'elle convient, 
l'une des mtthodes adoptees dans Jes ententes internationales sur Jes 
produits de base, 

2. Le stock regulateur devrait pouvoir fonctionner avec toute la 
souplesse requise, compte tenu des autres techniques de stabilisation 
adoptees et de ses ressources propres, pour dCfendre Jes prix mini
mum et maximum chaque fois qu'ils sont menaces par les tendances 
du marche. 

3, L'intervention du stock regulateur devrait etre coni;ue de fai;on 
a tenir pleinement compte des particularites du marche en question, 
afin que le stock puisse exercer pleinement son etfet stabilisateur. 

JI. - Pinancement 
1. Si le prefinancement de stocks regulateurs est necessaire, ii 

conviendra d'envisager toutes les possibilites, y compris !es sources 
de capitaux priv¢es, Jes institutions intemationales de financement 
ou Jes contributions volontaires des gouvernements sous fonne de 
pr!ts ou autrement. 

2. Le stock regulateur devra etre dote de fonds suffisants, au 
moyen, s'il le faut, d'un revenu rigulier, pour etre a meme de jouer 
de f~n appropriee son rOle d't\ement stabilisateur du marche. 

3. Ce revenu rCgulier devra Jui tire foumi selon des modalites 
Cquitables pour toutes Jes parties interessees, compte tenu des tech
niques adoptees dans I' accord sur le produit en cause et de la situation 
du marche. 

Rllle et flnaocemeot des programmes de diversification 
(Point 10 b, ii, de l'ordre dujour) 

Proposition presentee par l'Autriche. la Belgique, le Canada, le 
Danemark, /es Etats-Unis d'Ami!rique, la Flnlande, la France, 
l'lrlande, /'Italie, le Japon, la Norvi!ge, les Pays-Bas, la Ri!pub/ique 
federale d'Allemagne, le Rayaume-Uni de Grande-Bretagne et 
d'lrlande du Nord, la Suede et la Suisse (TD/II/C.1/L.27 •*) 

La Conference des Nations Unies sur le commerce et le develop
pement reconnait que la diversification constitue un tltment essen-

* Incorporant Jes documents ID/II/C.l/L.26/Corr.l et 2. 
•• Incorporant le document TD/Il/C.l/L.27/Corr.1. 

tie! du processus de d6veloppement OConomique des pays en voie de 
developpement. Afin d'acceJerer ce processus, elle recommande 
ce qui suit: 

l. La diversification devrait !tre a la fois horizontale vers d'autres 
produits et verticale vers Jes produits semi-transformes et transfor-

°"'· 2. Compte tenu des besoins fondamentaux de chaque pays pour 
assurer de fai;on equilibr& son dtveloppement OConomique, Jes 
programmes de diversification devraient avoir pour but: 

a) D'augmenter la production alimentaire clans Jes pays dtfici
taires; 

b) D'e!argir la structure des exportations au profit de produits 
dont la demande sur le marche mondial est relativement dynamique; 

c) D'accroitre Jes exportations de produits semi-transformts et 
transformes de ces pays; 

d) De developper la production d'articles semi-finis et manufactu
res clans les pays en voie de dCveloppement. 

3. Les programmes de diversification devraient constituer l'un 
des moyens de corriger !es insuffisances des structures b:onomiques 
existantes, conformement aux principes directeurs ci-aprCs: 

a) Pour Jes articles produits entio!rement ou principalement dans 
Jes pays en voie de dtveloppement, qui ne soot pas exposes a la 
concurrence des produits synthCtiques et de remplacement, Jes 
programmes de diversification devraient ttre partie integrante de 
tout systeme convenu de (:ontrOle de la production prevu dans le 
cadre d'ententes internationales portant sur des produits dont ii y a 
surproduction structurale; 

b) Pour Jes produits exposes a la concurrence des produits 
synthCtiques et de remplacement et Jes produits fabriquCs en grandes 
quantites tant dans Jes pays developpes que dans les pays en voie de 
developpement, Jes programmes de diversification devraient servir, 
dans !es pays en voie de developpement, a augmenter la diversification 
verticale de ces produits, a ameliorer la competitivite du produit 
naturel, a dCgager des utilisations nouvelles cxiant des debouches 
suppltmentaires, a favoriser la recherche et a promouvoir des 
mCthodes modemes de commercialisation des produits. 

4. II pourra etre n~ssaire, par suite de la diversification verticale 
dans Jes pays en voie de dCveloppement, d'apporter quelques amena
gements a la stucture des industries des pays developpis. La Confe
rence considhe que le processus de transformation des produits 
de base dans le pays d'origine sera favorise par un elargissement 
general de la consommation, de !'utilisation et du commerce des 
matieres premieres, ainsi que des produits manufactures tires de ces 
produits dans le monde, de meme que par une meilleure cooperation 
entre Jes industries des pays developpes et celles des pays en voie de 
developpement clans le domaine des produits semi-lransfonnes. 

5. Les pays developpes et les institutions financieres interna
tiona\es competentes, y compris les banques regionales de dCvelop
pement, devraient preter, dans le cadre de leurs programmes d'aide 
actuels, une attention accrue aux problo!mes des pays en voie de 
developpement en ce qui conceme la diversification, pour completer 
Jes ressources foumies par Jes pays en voie de dtveloppement eux
memes. Les ententes sur les produits devraient comporter, chaque 
fois qu'il ya lieu, des fonds spicifiques de diversification. 

6. La priorite la plus Clevee devrait etre accordee a la diversifica
tion daos Jes programmes a l'OCheloo interregional, tigional et sous
rt\gional visant !'expansion des Cchanges et !'integration OConomique 
entre pays en voie de developpement. 

7. Pour faciliter l'Claboration de programmes de diversification, 
le Secretaire general de la CNUCED devrait, en cooperation avec Jes 
institutions specialistes et autres organes internationaux compe
tents, y compris Jes banques regiooales de developpement, faire des 
propositions detainees a la Commission des produits de base en vue 
d'etudes sur Jes probltmes de diversification concernant quelques 
produits menaces par l'~istence d'excedents sur le marchC mondial 
ou par la concurrence des produits synthCtiques et de remplacement. 
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El&nents principaux d'une politlque des produits de base, y compris 
Jes ententes internatlonales sur Jes produits et les autres techniques 
de stabilisation des marches des produitil 

(Point 10 b, iii, de l'ordre du jour) 

REVENU MINIMAL AGRICOLE GARANTI 

Amendement au document TD/ 11/C.1 / L.2, prisentr! par la COte d' lvolre, 
la Ripublique centrafricaine, le Saint-Siege et le Senegal 
(TD/II/C.1/L.28) 

Remplacer le texte du document TD/11/C.1/L.2 par le texte 
ci-apres; 

«La Conference des Nations Unfes sur le commerce et le dive/op
pement, 

"Rappe/ant !'Article 55 de la Charte des Nations Unies qui 
stipule, notamment, que Jes Nations Unies favoriseront le releve
ment des niveaux de vie, le plein emploi et des conditions de pro
gris el de cteveloppement dans l'ordre OConomique et social, 

« Considr!rant que J'existence de prix temunUateurs decents et 
stables pour Jes produits primaires exportes par Jes pays en voie 
de developpement permettrait d'assurer aux producteurs de ces 
produits un pouvoir d'achat ameliote et plus equitable, 

''I. Sou/igne qu'une organisation des tchanges comportant des 
prix remunerateurs permettrait aux gouvernements des pays en 
voie de developpement d'assurer aux producteurs un revenu 
dtcent; 

« 2. Prend acte avec intJrit de la proposition fonnuJee dans 
le rapport de la Premiere Commission de la Reunion ministerielle 
du Groupe des 77, contenu dans !'annexe I de la Charte d'Alger 
(TD/38/Add.1); 

« 3. Jnvite le Sectetaire general de la CNUCED a Ctudier, en 
collaboration avec !es institutions spCcialisl!es comp6tentes, la 
possibilite de dCfinir !es Clements d'un revenu agricole minimum 
pour !es producteurs, salaries ou non, de produits primaires des 
pays en voie de developpement, ainsi que !es liens qui devraient 
ttre etablis entre un tel revenu agricole minimum et une organisa
tion des Cchanges des produits de base interessant ces pays.» 

Programme de lib&alisation et d'expansion du collllllerce des produits 
de base prisentant de l'lnthet pour les pays en vole de developpe-

-• (Point IO c de l'ordre du jour) 

LIBERALISATION DU COMMERCE 

Amendement au documenl TD/II/C.1 /L.10, prtsentB par Madagascar 
(TD/ll/C./J/L.29) 

II. - Liberalisation du commerce 

D. - Suppression des obstacles: autres mesures destinees a faciliter 
l'acces aux marches 

Completer l'alinea 1 en ajoutant: 
«sous reserve des dispositions transitoires ptevues au para

graphe 6 de la section II A de la recommandation A.II.I de l' Acte 
final de Ia premiere Conference. » 

F. - Preferences 
Modifier comme suit le debut de la section F: 

«La ConfCrem:e, 
« Tenant compte de la ntcessite d'appliquer Jes paragraphes 

3 et 6 de la section II A de la recommandation A.II.I relative aux 
dispositions transitoires, adopt6e a l'unanimit6 lors de la premiere 
session de la Conference, et notant la ntcessite d'accorder des 
avantages equivalents aux pays qui b6n6ticient actuellement de 
ces preferences et le fait qu'une etude prealable est indispensable 
en vue de determjner lesdits avantages, ... » 

Problemes deooulant du developpenumt des produits syntbetiques 
et de remplacement 

(Point 10 d de l'ordre du jour) 

PRODUITS SYNTHETIQUES ET DE REMPLACEMENT 

Amendements au document 1'D/ll/C.IJL.IO, prCsentCs par fes pays 
suiva11ts: Allstralie, Alltriche, Belgique, Canada, Danemark, 
Etats-Unis d'AmCrique, Finlande, Irlande, ltalie, Japon, Norvege, 
Pays-Bas, RCpublique fCdJrale d'Allen1ag11e, Royaume-Uni de 
Gramie-Bretagne et d' lrlande du Nord, SuJde et Suisse (TD/ 
Il/C.1/L.30) 

III. - Produits synthCtiques el de remplacement 
Ren1placer Jes paragraphes 2 et suivants par le texte ci-apres: 

« 2. La Conference invite Jes gouvernements et les producteurs 
de produits synthCtiques, lorsqu'ils prennenl des dOCisions concer
nant la creation et !'utilisation de produits synthetiques, a ne pas 
perdre de vue l'interet qu'il y a a tenir dilment compte de 1'6qui
libre entre l'offre et la demande. 

« 3. Des mesures appropriee& devraient etre prises, dans toute 
la 1nesure du possible, pour rendre Jes produits naturels plus 
comp6titifs et pour etudier toutes Jes possibilites de compJ6menta
rite entre Jes produits naturels et Jes produits de synthe&e. 

(; 4. Les pays d6velopp6s et !es pays en voie de dCveloppement, 
ainsi que Jes organisations intergouvernementales, devraient 
s'efforcer, chacun en ce qui le concerne, d'appliquer Jes recom
mandations adopt6es a la premiere session de la Conference, 
qui figurent a !'annexe A.11.7 de I' Acte final. 

<< 5. Ils devraient Cgalement tenir compte, dans la commercia
lisation des produit& synthetiques, de la disposition du neuvieme 
principe particulier de l'Acte final de la premiere session de la 
Conf6rence, qui a trait au dumping. 

(< 6. Dans leurs programmes d'aide financiere et technique, 
Jes pays developpes devraient accorder une grande attention aux 
problemes des pays en voie de d6veloppement qui produisent des 
produits naturels gravement concurrences par des produits 
synthetiques et de ren1placement, afin de Jes aider a diversifier 
leur production en l'Ctendant vers d'autres domaines, notamment 
vers la transformation de produits primaires. 

« 7. Le secretariat de la CNUCED, agissant en liaison avec 
le GA TT, les institutions sptcialis6es comp6tentes et Jes groupes 
d'Ctude appropries qui s'occupent des produits de base, devrait 
rassembler des renseignen1ents et entreprendre des 6tudes en vue 
de promouvoir des nmrches pour Jes produits naturels, en faisant 
porter plus particulieren1ent ses efforts d'une part sur Jes secteurs 
dans lesquels Jes produits naturels et syntb6tiques sont comp!e
mentaires, et d'autre part sur Jes obstacles tarifaires et non 
tarifaires, notamment Jes droits interieurs qui grevent le com
merce des produits naturels bruts, semi-transformes ou trans
formes. 

« 8. Le Groupe permanent des produits synth6tiques et de 
remplacement devrait: 

<<a) Jouer un rOle actif, en cooperation avec Jes institutions 
internationales, les groupes d'ttude et les conseils de produits de 
base interesses, dans !'analyse des problemes particuliers qui 
se posent au sujet des divers produits primaires exportes par Jes 
pays en voie de d-5veloppement du fait de la concurrence des 
produits synth6tiques et de rem placement et dans la recommanda
tion des mesures correctives appropriCes; 

« b) Favoriser les contacts entre Jes producteurs de produits 
synthttiques et de produits naturels; 

« c) Se teunir regulierement et pr6senter un rapport sur ses 
activites a chaque session de la Commission des produits de base. 

« 9. La Conferenceden1ande au Groupe pern1anent des produits 
synthCtiques et de remplacen1enl d'etudier Jes nloyens de promou
voir la recherche scientifique et l'am61ioration des conditions du 
marche, la rentabilite et la diversification des utilisations finales 
des produits naturels menaces par la concurrence des produits 
synthetiques et de remplacen1ent. » 



Appendice II 

PROJET DE REsOLUTION ADOPT£ PAR LA PREMIERE COMMISSION 

Elements priocipaux d'une politique des produits de base, y comprls 
les ententes lnternationales sur les produits et Jes autres techniques 
de stabllisation des marches des produits 

(Point IO b de l'ordre du jour) 

ACCORD GENERAL SUR LES ENTENTES RELATIVES AUX PRODUITS 
DE BASE 

Projet de resolution prisentr! par la Bulgarie, la Hongrie, la PoWgne, 
la Tchr!coslovaquie et /'Union des Ripubliques socialistes soviitiques 

La Conference des Nations Un/es sur le commerce et le dr!ve/op
pement, 

Riaffirmant le r6le qui, conformement A la resolution 1995 (XIX) 
de !'Assemblee generale, en date du 30 dOCembre 1964, incombe A la 
CNUCED clans le domaine du commerce des produits de base, 

Rappe/ant la resolution 36 (V) du Conseil du commerce et du 
developpcment concernant la preparation d'un projet d'accord 
general sur les ententes relatives aux produits de base, 

Tenant compte des t\changes de vues qui ont eu lieu ace sujet A la 
deuxitme session de la Conference, 

Reconnaissant !'importance que de nombreuses delegations atta
chent a !'elaboration d'urgence d'un accord general sur Jes ententes 
relatives aux produits de base permettant de promouvoir et de 
convoquer des conferences internationales sur les produits de base, 

1. Recommande que le Secr6taire general de la CNUCED invite 
!es gouvernements des Etats membres de la CNUCED a presenter 
leurs observations sur le rapport du secretariat (TD/30) quant au 
fond et a la forme d'un accord general sur Jes ententes relatives aux 
produits de base; 

2. Demande ins1amment a la Commission des produits de base 
d'etudier attentivement, a sa troisieme session, Jes r6ponses des 
gouvernements et de proposer les nouvelles mesures qu'elle jugera 
utiles pour mettre le Conseil du commerce et du developpement en 
mesure, a sa huitiCme session, d'etablir une procedure pennettant 
de preparer et d'adopter le texte d'un accord general. 

Appendice Ill 

DOCUMENTS PRELIMINAIRES PRESENTEs AU GROUPE DE CONTACT"' 

Proposition II" I 

Elements principaux d'wte politlque des prodults de base, y comprls 
Jes ententes lnteroaUonales sur les produits et Jes autres techniques 
de stablllsatJon des marcla6s des produits 

(Point 10 b de l'ordre du jour) 

Amendement aux propositions contenues dons le document TD/II/ 
C.I/L.IO, prisente par !es pays sul~ants: Austra/ie, Autriche, 
Belgique, Canada, Danemark, Etats-Unis d'Amirique, Finlande, 
France. Irlande, ltalie, Japon, Norvige, Nouve/le-Zelande, Pays
Bas, Republique ft!dt!ra/e d'Allemagne, Royaume-Uni de Grande
Brelagne et d'Irlande du Nord, Suede et Suisse 

I. - Mesures internationa/es concernant [es produits 

C. - Oleagineux et matitres grasses 
Remplacer le texte actuel par le texte suivant; 

« La Conference 
"I. Invite Jes secrttariats de la CNUCED et de la PAO A 

poursuivre conjointement d'urgence I'etude des solutions possibles 
aux probltmes que pose le commerce des graine.s oleagineuses et 
des matib'es grasses et spt\cialernent des solutions mentionn6es 
au paragraphe 19 du rapport de la troisitme session du Groupe 
d'Ctude des graines oleagineuses et des matitres grasses; 

« 2. Recommande que, compte tenu des resultats de l'Ctude 
viset au paragraphe 1 ci-dessus, le Groupe d'etude cree, a sa 
prochaine session en juillet 1968, un sous-comite consultatif, sous 
la responsabilite conjointe de la PAO et de la CNUCED, afin: 

«a) De proposer des mesures a court terme afin d'ameliorer 
la situation du marche des graines o!eagineuses et des matieres 
grasses; 

* Un certain nombre de documents presentes en premier lieu au 
Groupe de contact, dans Ieur version pteliminaire, ont ete ensuite 
ptesentes sans modification it la Premiere Conunission. Ces docu
ments sont reproduits dans l'appendice I. Il s'agit des documents 
TD/JJ/C.J/L.S, L.13, L.19, L.20, L.21, L.22, L.26, L.27, L.29. En 
outre, les textes de certains autres documents preliminaires ont ete 
combines pour former certaines parties du documentlD/Il/C.1/L.10 
qui est Cga!ement reproduit ll. l'appendice I. 

Tous !es documents reproduits il l'appendice I ont ete ptesentes 
a la Premiere Commission et au Groupe de contact. 

« b) De presenter des propositions en vue d'arrangements a 
plus long terme; 

« 3. Souligne !'importance qu'elle attache A ce que tous Jes 
pays qui sont membres de la FAO ou de la CNUCED et qui 
s'intCressent a la production et au commerce international des 
graines oleagineuses et des matitres grasses participent A ces 
reunions; 

« Recommande qu'un rapport complet et des propositions sur 
Jes questions visees a l'alinea a et b du paragraphe 2 ci-dessus 
soient presentes au Comitc! des produits de la PAO et a la Commis
sion des produits de base de la CNUCED, ou au Conseil de la 
PAO et au Conseil du commerce et du dt\veloppement, dans Jes 
plus brefs delais possible. » 

Proposition n~ 2 

Probletnes dkoulant du devdoppement des produits synthetiques 
et de remplacement 

(Point IO d de l'ordre du jour) 

Anwndement aux propositions contenues dans le document 
TD/11/C.1 /L.10, prr!senlt! par /es Etats-Un/s d'Amirique 

III. - Produits synthetiques et de remplacenwnt 
Ajouter, a la fin du paragraphe 4, le texte ci-aptes: 

<< compte tenu des obligations en matitres de definitions et de 
conditions qlli ont ete souscrites par certains pays aux termes de 
!'article VI de !'Accord general sur Jes tarifs douaniers et le 
commerce et du code antidumping. » 

Elements prlnclpaux d'une politique des prodults de base, y compris 
Jes ententes internationaJes sur les produits et Jes autres techniques 
de stabilisation deii: marches des produits 

(Point 10 b de l'ordre du jour) 

Amendement aux propositions contenues dans le document 
TD/II/C.ljL.10, prt!senti par le Pakistan 

I. - Mesures ilrlernationales concernanl /es produils 
F. -Jute 
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Remplacer le texte actuel par le texte ci-aptes: 
~~ La Confirence, 
« Prenant note de la conclusion d'un arrangement officieux sur 

le jute, 
« 1. Estime que celui-ci doit etre maintenu et renforct; 
« 2. Estime egalement qu'une action intemationale plus efficace 

est necessaire pour stabiliser Jes prix du jute sur le marche mon
dial; 

« 3. Recommande que le Groupe d'ttude du jute, du ktnaf et des 
fibres apparentees examine d'urgence la possibilitt de cder un 
systeme de stock n!gulateur approprit pour ce produit, comme 
ii est suggtre au paragraphe 24 du rapport de son Sous-Comitt 
consultatif, et qu'il tienne la Commi~ion des produits de base au 
courant des progtes accomplis. » 

Proposition n" 4 

Rale et linancemeot des programmes de dJversification 
(Point 10 b, ii, de l'ordre du jour) 

Amendement aux propositions contenues dans le document 
TD/11/C.l/L.JO, prfsenti par la Hongrie 

B, - Diversification 

Remplacer le texte actuel par le texte ci-apres: 
<<La Corifirence 

« Reconnait que !'industrialisation et la diversification consti
tuent un CJ6nent essentiel du processus de dCveloppement Ccono
mique des pays en voie de diveloppement; 

« Souligne : 

«Que !'industrialisation et la diversification doivent s'inscrire 
dans le cadre d'une politique nationale indCpendante et souve
raine; 

«Que la tflche de l'industrialisation et la diversification de leur 
Cconomie nationale incombe en premier lieu aux pays en voie de 
dCveloppement, mais qu'une assistance doit leur lltre apport&! 
par la communaute internationale, notamment Jes organisations 
internationales, la CNUCED en particulier; 

<< Recommande, en vue d'accClirer ce processus, ce qui suit: 
« I. La diversification devrait €ltre a la fois hori:zontale vers 

d'autres produits, et verticale vers Jes produits semi-transformes 
et transformes destines a I' exportation. 

« 2. Compte tenu des besoins fondamentaux de chaque pays 
pour assurer de fa90n iquilibree son dCveloppement Cconomique, 
Jes programmes nationaux et internationaux de diversification 
devraient avoir pour but: 

«a) De dCvelopper la production d'articles semi-finis et 
manufactures dans Jes pays en voie de dCveloppen1ent; 

« b) D'accroitre Jes exportations de produits semi-transformes 
et transformes de ces pays; 

« c) De favoriser le dCveJoppement des industries qui exigent 
une forte proportion de n1ain-d'oouvre, domaine oil Jes pays en 
voie de dCveloppement benCficieraient vraisemblablement d'avan
tages relatifs optimaux; 

« d) D'Clargir la structure des exportations au profit de pro
duits dont la demande Slll' le marche mondial est relativement 
dynamique; 

« e) D'augmenter la production alimentaire dans Jes pays 
deficitaires. 

« 3. Les programmes de diversification devraient constituer 
l'un des moyens de corriger Jes insuffisances des structures Ccono
miques existantes, conformCment aux principes directeurs ci-apres: 

<<a) Pour Jes articles produits entierement ou principalement 
dans Jes pays en voie de dCveloppement, qui ne sont pas exposes 
a la concurrence des produits synthetiques et de remplacement, 
Jes programmes de diversification devraient &re partie integrante 

de tout systeme convenu de contr6le de la production pn!vu dans 
le cadre d'ententes internationales sur des produits dont ii y a 
surproduction structurale; 

<< b) Pour Jes produits exposes a la concurrence des produits 
synthCtiques et de remplacement et ceux qui soot produits en 
quantitCs importantes tant dans !es pays deveJoppes que dans \es 
pays en voie de dCveloppement, Jes programmes de diversification 
devraient servir: 
« i) Dans Jes pays. en voie de dCveloppement, a augmenter la 

diversification verticale de ces produits; 
«ii) Ace que !es pays developpeg a Cconomie de marche, les pays 

socialistes d'Europe orientale et Jes pays en voie de dCvelop
pement tiennent compte, dans leur politique nationale en 
matiere d'industrie et de commerce, des effets susceptibles 
d'etre exerces par la production des produits synthetiques et 
de remplacement sur Jes possibilites de commercialisation des 
produits naturels des pays en voie de dCveloppement; 

<< c) Les pays developpes devraient tacher de s'abstenir d'aug
menter la capacitC des industries de transformation creees princi
palement pour traiter des matieres premieres importees de pays 
en voie de developpement, et permettre, en fin de compte, que la 
transformation s'effectue surtout dans Jes pays en voie de dCvelop
pement. 

« 4. Pour completer Jes ressources fournies par !es pays en voie 
de developpement eux-m!mes afi.n de faciliter l'ex6cution des 
programmes de diversification, Jes pays diveloppes a Cconomie 
de marche et Jes institutions financieres internationales compC
tentes, y compris Jes banques rCgionales de developpement, 
devraient mettre a disposition des moyens financiers et techniques 
supp!Cmentaires, et les pays socialistes d'Europe orientale 
devraient, soit sur le plan bilateral, soit par le truchem~t des 
organismes des Nations Unies, apporter l'aide rnaterielle et 
technique appropriee propre a seconder Jes efforts des pays en voie 
de dCveloppement et de la communaute internationale dans son 
en$Clllble. 

« Les ententes sur Jes produits devraient comporter, chaque 
fois qu'il ya lieu, des fonds sp&:ifiques de diversification. 

<< 5. Une politique de cooperation technique et industrielle 
entre Jes pays dCvelopJ)(!s a Cconomie de marchC, Jes pays socia
listes d'Europe orientale et Jes pays en voie de dCveloppement 
devrait Ctre mise en oouvre en vue d'accCJerer le processus d'indus
trialisation et de diversification de ces derniers et de renforcer 
leurs secteurs industriels de transformation des matieres premieres, 
notamment des produits agricoles; conformCment a la rocon1-
mandation A.111.2 de la premiere session de la Conference, Jes 
gouvernements des pays dCveloppes a Cconomie de march€, des 
pays socialistes d'Europe orientale et des pays en voie de develop
pement devraient examiner d'urgence la possibilite de conclure 
des accords internationaux de division du travail (accords secto
riels) assurant des facilites aux pays en voie de developpement 
pour la transformation de leurs matieres premieres. (Nouveau 
paragraphe.) 

[6. Ancien paragraphe 5, inchangC.] 

« 7. Afin d'assurer la reussite des programmes de diversifica~ 
tion: 

«a) Des mesures efficaces devraient etre prises en vue d'ac
croitre les possibilites d'acces aux marches des pays diveloppis 
pour !es produits presentant de l'interet pour Jes pays en voie de 
developpen1ent, notamment Jes produits semi-transformCs et 
transfor1nes; 

« b) Les pays socialistes d'Europe orientale, par Jes moyens 
qui leur sont propres, devraient continuer a accroitre leurs in1por
tations des produits en question; 

« c) II faudrait dCployer des efforts constants pour stabiliser 
Jes prix a des niveaux remuuerateurs et equitables. }) 

[8. Ancien paragraphe 7, inchange.] 
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Proposition n• 5 Proposition n• 7 

Elements prlncipanx d'une polltiqne des prodults de base, y COlllpris 
les ententes internationales sur les produits et les autres techniques 
de stabilisation des marches des prodults 

(Point 10 b de l'ordre du jour) 

AmendemenJ aux propositions contenues dans le document 
TDjII/C.J/L.10,prr!sente par la Jamalque 

I. - Mesures internatfonales concernant !es produits 

B. - Sucre 

Remplacer le texte actuel par le texte ci·aplis: 

« La Conference, 

« Prenant note de la convocation, pour le 17 avril 1968, de la 
Conference des Nations Unies sur le sucre, 

« Prie le Secrttaire general et Jes gouvernements interesses 
de prendre toutes \es mesures Mcessaires pour en assurer le 
succes, afin qu'un accord international puisse entrer en vigueur 
le Jer janvier 1969 au plus tard. >> 

Proposition n° 6 

Eltments prlocipaux d'une politique des produits de base, y compris 
les ententes lntematiooales sur les prodnlts et les autres techniques 
de stabilisation des marches des prodnits 

(Point 10 b de I' ordre du jour) 

Amendement aux propositions contenues dans le <kcument 
TD/Il/C.J/L.10, prlsente par le Brlsil, Ceylan, la C6te d'Ivoire, 
l'Ethiopie, l'lndonlsle, le Pakistan, la Rlpub/U:jue arabe unle, 
l' Uruguay et le Venezuela 

I. - Mesures internatio11ales concernant !es produits 
Modifier comme suit la section D << Caoutchouc nature!»: 

<< La Conference 
« 1. Adopted l'unanlmiti le rapport et approuve Jes conclusions 

de la Reunion exploratoire de la CNUCED sur le caoutchouc, 
contenues dans le document TD/39; 

(( 2. Frie le Groupe international d'etude du caoutchouc et son 
Comite consultatif des producteurs de caoutchouc nature! et des 
producteurs de caoutchouc synthetique de surveil\er constamment 
la situation du caoutchouc nature! et du caoutchouc synthetique, 
ainsi que la mesure dans Jaquelle Jes correctifs mentionnes dans 
le document TD/39 sont effectivement appliques, d'elaborer 
telles autres mesures qu'ils pourront jugcr appropriees, et de 
faire periodique1nent rapport aux organes comp6tents de la 
CNUCED; 

« 3. Charge le Groupe permanent des produits synthetiques 
et de remplacement, agissant en cooperation avec le Groupe 
international d'etude du caoutchouc et, le cas echeant, avec 
d'autres organismes associes s'occupant du caoutchouc: 

«a) De hater Ia mise en application des mesures indiqufes 
dans le document TD/39; 

« b) D'examiner ¢riodiquement les progres realises dans la 
mise en ceuvre des mesures visfes a l'alinea a ci-dessus; 

« c) De s'assurer que Jes correctifs institues sont effectivement 
appliques; 

(( d) D'examiner Jes mesures eJaborees conformement au para
graphe 2 ci-dessus et telles autres mesures d'application qu'il 
pourra juger necessaires de temps a autre; 

« e) D'une maniere generale, de surveiller la situation du 
caoutchouc nature! et du caoutchouc synthttique. 

« 4. Prie en outre le Conseil du conunerce et du developpement 
etjou la Commission des produits de base d'examiner p6riodique.. 
ment Jes progri:s rtalises dans l'application de ces mesures, le 
premier de ces examens devant etre entrepris avant le mois de 
janvier 1969. » 

Eltments principaux d'WJe politique des prodnits de base, y comprls 
Jes ententes intemationales sur Jes produits et les autres techniques 
de stabilisation des marches des prodnitfi 

(Point 10 b de l'ordre dujour) 

Amendement aux propositions conJenues dans le document 
TDJIIJC.1/L.10, present€ par le Br€sil, Ceylan, la CIJti d'Ivoire, 
l'Ethiapie, l'Indon€sie, le Pakistan, lo Rlpub/ique arabe unie, 
/'Uruguay et le Venezuela 

I. - Mesures fnternatlanales concernant Jes produits 
E. - Fibres <lures 

Remplacer le texte actuel par le texte ci·aptes: 
«La Caeference, 

« Prenant note avec satisfaction 
«a) De la conclusion d'un arrangement offi.cieux sur le sisal 

et le henequen intervenu entre Jes principaux pays producteurs et 
consommateurs !ors de la derni«e session du Sous-Comite 
consultatif du Groupe FAQ d'etude des fibres <lures, portant sur 
une fourchette de prix indicatifs et des contingents d'exportation 
pour ces produits, 

« b) De la conclusion d'un arrangement offi.cieux sur l'abaca 
intervenu entre Jes principaux pays producteurs et consommateurs 
lors de Ia derniere session du Sous-Comite consultatif du Groupe 
PAO d'etude des fibres dures, 

<( Reconnaissant l'interet que ptesentent a la fois pour Jes pro
ducteurs et les consommateurs des ententes offi.cielles a long terme 
sur des produits de base, 

« I. Frie le Secritaire general de la CNUCED, en consultation 
avec la FAQ et !es gouvernements interessts, de suivre de pres 
et d'apprecier !'application des arrangements offi.cieux susmen
tionnes; 

« 2. Frie igalement le Secretaire general de la CNUCED, en 
consultation avec la FAQ et Jes gouvernement interesses, de 
prendre les dispositions voulues pour negocier aussit6t que 
possible un accord international officiel sur Jes fibres dures, sur la 
base de !'arrangement officieux; 

« 3. Demande lnstamment 3. tous Jes pays de prendre Jes n1esures 
qui s'imposent pour garantir le maintien de la fourchette de prix 
indicatifs vises ci-dessus, en particulier lorsqu'ils OCoulent des 
excedents de l'une quelconque de ces fibres <lures detenus par 
l'Etat. >> 

Propasition n° 8 

Programme de liberalisation et d'expansion du commerce des prodults 
de base prisentant de l'iothet pour les pays en vole de develop.. 
pement 

(Point 10 c de l'ordre dujour) 

Amendements aux propositia11s cantenues dans le dacument 
TDjlIJC.l/L.JO,prise111es par la Hongrie 

II. - Liberalisation du commerce 
I. Supprimer le paragraphe 3 de la section C (< Mesures particu· 

Jieres pour garantir l'acces aux marches l>. 

2. Ajouter un nouveau paragraphe G dont le texte est ainsi 
conyu: 

<~ G. - Mesures a prendre par fes pays socialistes d'Europe 
orientale 

« t. Les pays socialistes d'Europe orientale devraient: 
«a) S'abstenir de prendre des mesures qui risqueraient de 

nuire a l'accroissement des i1nportations en provenance des pays 
en voie de developpement; 

« b) Tenir dU1nent compte des besoins commerciaux des pays 
en voie de cteveloppement dans Jes contrats ou accords a court 
et a long tenne qu'ils conc\uent, de maniere a accroitre tegu· 
Jierement leurs importations de produits primaires et semi·trans
formts en provenance de ces pays pour qu'elles prennent une 
importance croissante dans leurs importations totales; 
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« c) Accorder, chaque fois qu'ils ont a prendre une dCcision 
qui touche Jes importations en provenance des pays en voie de 
developpement, et dans le cadre de leur systeme commercial, des 
conditions favorables qui aienl pour effet d'augrnenter encore Jes 
in1portations originaires de ces pays. 

« 2. Les pays en voie de developpement, de leur c6te, devraient 
accorder aux pays socialistes d'Europe orientale des conditions 
commerciales qui ne soient pas moins favorables que celles 
qu'ils octroient aux pays dfveloppes a economie de marche. » 

Proposition no 9 
Princlpes de base et directives en vue de l'itabHssement d'une politlque 

des prlx visant a porter au plus haut niveau possible les recettes 
d'exportation de prodults prlmaJres 

(Point 10 b, iii, de l'ordre du jour) 

Amendement aux proposltWns contenues dOllS le document 
TD/II/C.l/L.10, prisente par le Brisil 

Dans la partie C « Politique des prix », ajouter la phrase suivante 
a l'alinea d de la section intitu!ee « Reg\es pratiques d'ex6cution »: 

«A l'application des politiques de prix, ii y aurait lieu de 
joindre des mesures de nature a maintenir ]'orientation de la 
production dans un sens qui assure un equilibre effectif entre 
l'offre et la demande. t} 

Proposition n" 10 
Elements priDcipaux d'une politlqoe des JM'odults de base, y compris 

les ententes lnternatlonales sur les prodults et Jes autres techniques 
de stabilisation des marches des prodults 

(Point 10 b de l'ordre du jour) 

Amendement revise " aux propositions contenues dans le document 
TD/II/C.l/L.10, present.§ por le BrCsil, Ceylan, la COte d'Ivoire, 
l'Ethiopie, l'In<Wnisfe, le Pakistan, la Rtpublique arabe unie, 
/'Uruguay et le Venezuela 

"Voit la proposition no 7 ci-dessus. 

I. - Mesures intemationafes concernant !es produfts 

E. - Fibres <lures 
Remplacer le texte actuel par le texte ci-aptes: 

« la Co1ifirence, 
(< Prenant note 

«a) De la conclusion d'un arrangement officieux sur le sisal 
et le henequen intervenu entre Jes principaux pays producteurs et 
consommateurs lors de la derniete session du Sous-Comite
consultatif du Groupe FAO d'etude des fibres dures, portant sur 
une fourchette de prix indicatifs et des contingents d'expor1ation 
pour ces produits, 

« b) De la conclusion d'un arrangement officieux sur J'abaca 
portant sur une fourchette de prix indicatifs, intervenu entre Jes 
principaux pays producteurs et oonsommateurs !ors de la dernihe 
session du Sous-Comite oonsultatif du Groupe FAO d'itude des 
fibres dure, 

(( Reconnaissant l'interet que presente a la fois pour Jes produc
teurs et Jes consommateurs la stabilisation a long terme des 
marches de ces produits, a des niveaux de prix remunerateurs. 

~< I. Prie le Secretaire general de la CNUCED, en consultation 
avec la FAQ et les gouvernements des Etats membres interesses, 
de suivre de pres et d'apprOCier !'application des arrangements 
officieux susmentionnis, en vue d'assurer la stabilisation des 
marches des produits en cause a des niveaux de prix n!munera
teurs; 

« 2. Prle Jgalement le Secn!taire general de la CNUCED, en 
consultation avec la FAO et les gouvernements interesses, d'etu
dier de nouvelles mesures propres a assurer la reaJisation des objec
tifs pr&:it6s, y compris la possibilite de conclure un accord officiel; 

« 3. Demande instamment aux gouvernements, lorsqu'ils pren
dront des mesures quelles qu'elles soient, de tenir dllment et 
effectivement oompte des efforts que les producteurs de sisal, de 
henequen ct d'abaca dtploient pour ameliorer Jes conditions des 
marches au moyen des arrangements officieux existants, notam
ment en d6fendant Jes fourchettes de prix indicatifs de ces produits 
acceptees !ors de la session. » 
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Introduction 

1. A sa 37e seance pleniere (seance d'ouverture), le 
ter fevrier 1968, la deuxif:me session de la Conference des 
Nations Unies sur le commerce et le developpement a cree 
la Deuxieme Commission et Jui a renvoye, pour examen 
et rapport, le point 11 de l'ordre du jour, conformement a la 
recommandation formulee par le Conseil du commerce et 
du developpement a sa cinquif:me session 1 • Le point 11 
de l'ordre dujour, tel qu'il a ere adopte, est libelle comme 
suit: 

Expansion et diversificatWn des exportations d'artlcles manufactures 
et d'articles semi-finis des pays en voie de developpement 

a) Examen des evenements rtcents et des tendances a long tenne 
du commerce des articles manufactures et des articles semi-finis, 
eu egard aux recommandations et autres dispositions de l'Acte final 
de Ia premiere session de la Conference * 

* L'in9Cliptio11 de l'alinfa" a pour objet de pcrmettrc aux delOptions de rccevoir 
des rensei~ts concrets d'ordre g6neral sur la question. II n'est pas priVll de 
discur;slon gt\nerale autre que celle qui aura lieu apropos du point 8. 

1 Yoir Documents ojficiels de I' Assemblle generale, vingt-deuxieme 
session, Suppliment no 14, premiere partie, alin. c du par. 22. 

b) Admission pr6fCrentielle ou en franchise des exportations 
d'articles manufactures et d'articles semi·finis des pays en voie de 
d6veloppement dans Jes pays dCvelopp6s 

c) Programme de liberalisation et d'expansion du commerce des 
articles manufactures et des articles semi-finis presentant de l'intCret 
pour !es pays en voie de d6veloppement 

d) Mesures en vue de la promotion, de !'expansion et de la 
diversification des exportations d'articles manufactures et d'articies 
semi-finis des pays en voie de d6veloppement; cooperation avec 
!'Organisation des Nations Uniei; pour le d6veloppement industriel 
en vue de la c:r6ation et de !'expansion d'industries orient6es vers 
!'exportation dans Jes pays en voie de developpement; autres formes 
de cooperation economique, industrielle et technique 

2. A sa premiere seance, le 2 fevrier 1968, la Commis
sion a etu M. K. W. Ryan (Australie, president. A sa 
5e seance, le 9 f6vrier, elle a 6lu M. C. Musoke (Ouganda), 
vice-president et M.A. Mahmood (Pakistan), rapporteur. 

3. La Commission a tenu 32 seances, au cours desquelles 
elle a examine le point 11 et tous ses alineas 2. 

2 Les d6bats de la Commission sont resumes dans Jes comptes 
rendus ana1ytiques de la t •e a la 32" seance (TD/II/C.2/SR.1-32). 
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4. A la 2e seance, le 5 f6vrier, le President a signale a la 
Commission une lettre qu'il avait te{:Ue du President de la 
Conference et qui avait trait au renvoi du point 11 de 
l'ordre du jour a la Commission (TD/11/C.2/l). Sur la 
suggestion du President, la Commission a d6cid6 d'exa
miner dans l'ordre Jes alin6as b, c, et d du point 11. A la 
11 e seance, le President, avec l'assentiment de la Commis
sion, a institue un groupe de contact sans caractere 
officiel, charge d'examiner plus en detail les elements 
principaux d'un systeme de preferences et de suggerer un 
calendrier pour son application, 

5. Pour rediger le rapport de la Commission a la 
Conference, le Rapporteur etait seconde par un groupe de 
collaborateurs que Jes divers groupes de pays avaient 
d6sign6s. La Commission a examine le projet de rapport 
a la Conference de sa 29e a sa 32e seance et a adopte son 
rapport a l'unanimite lors de sa 32e seance, le 19 mars. 

6. La Commission etant une commission pJeniere, Jes 
representants de tous Jes Etats membres de la CNUCED 
pouvaient participer a ses deliberations. 

7. Le representant du Secretariat permanent du Traite 
general d'integration economique de l'Amerique centrale 
a participe aux d6liberations de la Commission et a pris 
la parole a la 13e seance, le 21 fevrier. 

8. Le repr6sentant de la Confederation internationale 
des syndicats libres, organisation non gouvernementale 
admise a participer aux travaux de la Conference en 
qualite d'observateur conformement a J'article 81 du 
teglement interieur de la Conference, a pris la parole 
devant la Commission a plusieurs reprises. 

9. Le representant de la Confederation internationale 
des syndicats chretiens, organisation non gouverne
mentale admise a participer aux travaux de la Conference 
en qualite d'observateur conformement a !'article 81 du 
teglement interieur, a pris la parole devant la Commission 
a plusieurs reprises. 

10. Le representant de la Federation syndicale 
mondiale, organisation non gouvernementale admise a 
participer aux travaux de la Conference en qualite 
d'observateur conformement a l'article 81 du reg!ement 
int6rieur, a pris la parole devant la Commission au cours 
de la 21e seance, le Jer mars. 

Chapitre premier 

Admission preferentielle ou en franchise des exportations 
d'articles manufactures et d'articles semi-finis des pays 
en voie de developpement dans les pays developpes 

(Point 11 b de l'ordre du jour) 

Discussion generate 

11. Les pays en voie de developpement ont r6affirme Jes 
dispositions de la Charte d'Alger (TD/38) qu'il convien
drait d'adopter afin de mettre en reuvre un systeme general 
de preferences. Ils ont rappe!e que la Charte d' Alger avait 
ete communiqu6e aux pays developp6s et que, bien avant 
la deuxieme session de la Conference, le Groupe des 
Soixante-Dix-Sept avait envoye dans Jes pays d6velopp6s 
des missions de bonne volonte charg6es d'en expliquer les 
dispositions. Les pays en voie de developpement ont 
recommande que se deroulent a la deuxieme session des 

negociations concretes qui devraient aboutir a la conclu
sion d'un accord sur un systeme general de preferences 
tarifaires, sans discrimination ni reci.procite. L'accord 
devrait prevoir race.es sans restriction et en franchise de 
tous les articles manufactures et semi-finis en provenance 
de tous Jes pays en voie de developpement, y compris les 
produits agricoles primaires et autres produits trans
formes et semi-transformes, aux marches de tous Jes pays 
developpes. 

12. Les repr6sentants des pays developppCs a economie 
de marcbe ont appele l'attention sur le document TD/56, 
qui refl.ete !'entente a laquelle est parvenue la Reunion du 
Conseil de l'Organisation de cooperation et de developpe
ment economiques (OCDE) au niveau ministeriel, qui s'est 
tenue Jes 30 novembre et 1 er decembre 1967 au sujet de 
certains grands principes qu'ils estiment devoir figurer 
dans un systeme generalise. Ils ont mis en relief, dans Ia 
lettre de transmission du Secretaire general de l'OCDE, 
le passage oU celui-ci mentionne la necessite, pour Jes pays 
de l'OCDE, d'effectuer encore beaucoup de travaux avant 
qu'un projet detaille puisse etre etabore. Ils ont donne aux 
pays en voie de developpement l'assurance que leurs 
gouvernements entendaient poursuivre ces travaux aussi 
rapidement que possible. 

13. Les representants des pays socialistes d'Europe 
orientate ont reaffirme la these gen6ralement admise selon 
laquelle le systeme general de preferences concernant les 
exportations d'articles manufactures et semi-finis des pays 
en voie de developpement devrait etre instaure et utilis6 
conformement aux recommandations pertinentes qui 
figurent dans I' Acte final de la premiere session de la 
Conference 3• Ace propos, plusieurs de ces representants, 
ainsi que quelques representants de pays en voie de 
developpement, ont signale l'importance des dispositions 
du huitieme principe general 4• 

14. La Commission a reconnu qu'un systeme generalise 
de preferences, sans reciprocitC ni discrimination, en 
faveur des pays en voie de developpement, qui Jes aiderait 
a accroitre Jeurs recettes d'exportation et contribuerait 
ainsi a acceterer leur taux de croissance economique, 
devrait etre mis en reuvre aussitOt que possible. 

15. La Commission a decide que deux questions 
devaient etre examinees d'une maniere assez d6tail16e, a 
savoir Jes principaux elements d'un tel systeme et le 
calendrier des mesures a prendre pour une mise en reuvre 
rapide du systeme de preferences. 

Gamme de produits vises 
16. Les representants des pays en voie de d6velop

pement ont fait ressortir qu'un traitement preferentiel 
devrait etre accorde a tous Jes articles manufactures et 
semi-finis, y compris les produits agricoles et autres 
produits primaires transformes et semi-transformes, 
6numeres dans les chapitres I a 99 de la Nomenclature 
douaniere de Bruxelles (NDB), avec un strict minimum 
d'exceptions qui seraient examinees cas par cas. Les 
representants des pays developpes a 6conomie de marche 
ont ete d'avis que tous Jes articles manufactures ou semi-

3 Actes de la Conference des Notions Unies sur le commerce et le 
developpement, vol. I, Acte final et rapport (publication des Nations 
Unies, n° de vente: 64.ll.B.ll). 

•Ibid., p. 22. 
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finis figurant aux chapitres 25 a 99 de la NDB devraient 
etre inclus dans un systeme de preferences, avec un mini
mum d'exceptions. Ils etaient ptets a examiner cas par cas 
!'inclusion des produits transfonnes enumeres dans les 
chapitres 1 a 24 de la NDB. Les representants de quelques 
pays socialistes d'Europe orientate ont estime que des 
preferences devraient etre accordees en faveur de tous les 
articles manufactures et semi-finis et ils ont preconise 
l'inclusion des produits agricoles et autres produits 
primaires transformes et semi-transformes dans le systeme, 

17. Les representants des pays en voie de developpe
ment ont souligne qu'il importait d'inclure des le debut 
tous les produits agricoles et autres produits primaires 
transfonnes et semi-transfonnes vises dans les chapitres 
1 a 24 de la NDB, pour qu'un systeme general de prefe
rences soit effi.cace, d'autant qu'A l'heure actuelle ces 
produits representaient en moyenne 20 p. I 00 des exporta
tions d'articles manufactures et semi-finis de tousles pays 
en voie de developpement; ii fallait le faire surtout si l'on 
souhaitait qu'un systeme preferentiel profite aux pays en 
voie de developpement les mains avances. La methode de 
I'« examen cas parcas » preconis6e par Jes pays del'OCDE 
(voir TD/B/56) pour s'occuper de ces produits ne devrait 
etre utilis6e, selon ces representants, que pour Jes excep
tions. Le fait d'excepter ces produits ab initio, ont-ils 
souligne, signifierait que « des possibilites a peu pres 
equivalentes » ne seraient pas offertes « dans tous Jes pays 
developp(:s a tous Jes pays en voie de developpement », 
selon le principe fonnule dans le rapport de l'OCDE. 

18. Les representants de quelques pays developp(:s a 
economie de march6 ont dit que la phrase « d'autres 
produits pourraient etre couverts apres un examen cas par 
cas >>, qui figure dans le rapport de l'OCDE, n'avait pas 
pour objectif d'exclure a priori du systeme de preferences 
Jes produits agricoles et autres produits primaires trans
formes et semi-transformes enumeres dans les chapitres 
1 a 24 de la NDB. Plusieurs d'entre eux ont reconnu que, 
pour assurer l'efficacite des pr6f6rences, ii faudrait peut
etre y inclure les produits agricoles et autres produits 
primaires transformes et semi-transfonnes. Les repre
sentants de nombreux pays developpes a economie de 
marche out fait observer que, plusieurs de ces pays n'ayant 
decide que quelques mois auparavant d'appuyer le 
principe de I' octroi de preferences, les pays d6velopp6s a 
6conomie de marche n'avaient pas eu la possibilite 
d'etudier en detail la question des produits transfonnes et 
semi-transformes enumeres dans Jes chapitres I a 24. 

19. Les representants de quelques autres pays develop
pes a 6conomie de marche ont declare que Jes produits 
agricoles transformes et semi-transformes ne devraient 
etre inclus qu'apres un examen cas par cas. Les raisons 
invoquees ont ete, premierement, que des facteurs sociaux, 
politiques et economiques poseraient des prob!emes 
deli cats; deuxiemement, que la demande to tale de denrees 
alimentaires dans les pays developpes est extremement peu 
eiastique; troisiemement, qu'une telle maniere de proceder 
acceJererait l'instauration d'un systeme general de 
preferences; et quatriemement, que l'inclusion de ces 
produits pourrait rendre plus difficile la solution du 
probleme que pose la repartition equitable du fardeau 
des concessions entre Jes pays developpes a economie de 
march6 qui sont donneurs. Le repr6sentant d'un pays 

developpe a economie de marche a emis !'opinion que le 
probleme essentiel etait la liberalisation du commerce 
des produits primaires transformes et serni-tmnsformes 
et que, lorsque Jes pays en voie de developpement se 
trouvaient deja dans une position competitive, l' octroi de 
preferences ne repn\sentait pas la solution appropri6e. Les 
repn\sentants de quelques pays developpes a 6conomie de 
marche ont dit que les decisions sur ces points dependaient 
d'autres elements du systeme, par exemple de l'ampleur 
des reductions, des procedures de sauvegarde et du rem
placement progressif des preferences existantes par des 
preferences genemlisees. 

Exceptions ab initio et ampleur des reductions tarifaires 
preferentielles 

20. II a ete convenu que Jes exceptions ab initio au 
systeme preferentiel devraient 8tre reduites au strict 
minimum et que Jes pays developpes ne devraient pas 
chercher a etablir une liste d'exceptions commune. 

21. Les representants des pays en voie de developpe
ment ont exprime Ieur cminte que la liste des exceptions 
ne soit tongue pour diverses raisons, a savoir: 

a) La definition qu'adopteront les pays developpes de 
ce qu'il faut entendre par articles manufactures et semi
finis, c'est-a-dire la question de savoir si elle englobera les 
produits agricoles et autres produits primaires trans
f ormes et semi-transformes; 

b) Les exceptions ab initio de produits risquant de porter 
prejudice a des industries consid6rees comme vuln6rables, 
en particulier si les produits soumis a des restrictions 
quantitatives sont automatiquement exclus; 

c) Le desir d'exclure les produits dont l'exportation 
presente un inter.St pour les pays en voie de developpement 
et qui figurent dans le commerce mondial en quantites 
importantes, pour la raison qu'ils seraient consideres 
comme deja competitifs; 

d) L'effet cumulatif d'exceptions imputables au souci de 
repartir egalement Jes sacrifices entre les pays developpes; 

e) La pression d'intetets 6conomiques de pays tiers 
developpes. 
Outre ce qui precede, ii se pourrait aussi que des pro
blemes naissent de J'application des rCgles d'origine, Les 
representants en question ont souligne, par ailleurs, que 
l'application d'un traitement moins favorable que !'admis
sion en franchise reduirait considc!mblement l'efficacite du 
systeme et pourrait entrainer un grand nombre d'excep
tions partielles dues a l'effet cumulatif du principe du 
partage equitable des charges. Its ont emis !'opinion 
qu'une protection a posteriori par l'utilisation de dispo
sitifs de sauvegarde etait pr6f6rable a une protection 
a priori par un systeme d'exclusions. 

22. Les representants des pays en voie de developpe
ment ont aussi declare que Jes exceptions a priori devraient 
etre fondees sur des definitions strictes des produits, 
qu'elles devraient etre provisoires et faire l'objet de fre~ 
quentes revisions en vue de leur inclusion dans un systeme 
de preferences. Ils ont en outre estime que des exceptions 
ne devraient etre faites que pour des raisons majeures 
d'interet national et en aucun cas pour de simples 
raisons de competitivit6 des produits, et qu'elles devraient 
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faire l'objet de consultations intemationales pr6alables. 
Quant aux produits dits « vulnerables »,!es pays en voie de 
developpement ont estime qu'il etait n&:essaire que Jes 
pays d6velopp6s prennent des mesures d'aide a l'adapta
tion afin que ces produits ne soient pas exclus du systeme 
de preferences. Les repr6sentants de pays en voie de 
dCveloppement ont d&:lare que Jes produits originaires des 
pays en voie de dCveloppement Jes moins avances ne 
devraient pas etre portes sur Jes listes d'exceptions. 

23. Les representants de quelques pays developpes a 
economic de marchC ont estime qu'il serait possible de 
limiter les exceptions a une liste tres courte, car, en 
general, Jes pays d6velopp6s ne jugeraient n&:essaire 
d'exclure qu'un nombre limite d'articles, pour lesquels la 
production des pays en voie de developpement est deja 
concurrentielle et qui pourraient Stre ou ne pas etre 
identiques dans tous les pays developpf&s. Des pressions 
s'exerceraient automatiquement dans les administrations 
nationales des pays d6velopp6s pour que la liste des 
exceptions soit courte afin d'eviter la creation de precedents 
fiicheux; d'autres pays developpes exerceraient une pres
sion clans le meme sens, et les pays en voie de dCveloppe
ment feraient eux aussi pression en vue de limiter le 
nombre des exceptions. Les representants de quelques pays 
developpes a economie de marche ont estime que !es 
criteres d'inscription des produits sur les listes d'excep
tions devaient etre rigoureux et precis. 

24. Les reprCsentants d'un certain nombre de pays 
dCveloppes a OConomie de marchC ont estim6 que, si le 
regime de l'admission en franchise pouvait sembler des 
plus souhaitables aux pays en voie de developpement, 
ii etait important d'observer que, pour reduire au mini
mum la liste des exceptions, ii vaudrait mieux avoir recours 
a un regime moins favorable que !'admission en franchise 
ou a d'autres mesures restrictives que de proceder par 
exclusions completes. Les reprCsentants de quelques-uns 
de ces pays ont Cgalement dOClare que Jes produits soumis 
a des restrictions quantitatives devraient etre exclus pour la 
raison qu'en faisant b6neficier ces produits d'un regime 
pr6f6rentiel, on risquait de gener la suppression des 
restrictions quantitatives qui leur sont appliqu6es. 

25. Le representant d'un pays develop¢ A OConomie 
de marche a declare que !'admission en franchise de tous 
les produits des pays en voie de dCveloppement etait une 
decision d'une telle importance qu'elle demandait une 
etude prealable serieuse a l'Cchelon national, d'autant que, 
dans le cas de son pays, !es tarifs douaniers etaient a peu 
pres le seu1 moyen de protection utilise. 

26. Les representants des pays en voie de dCveloppe
ment ont ete d'avis que l'exclusion de certains produits du 
regime preferentiel uniquement parce qu'ils faisaient 
l'objet de restrictions quantitatives equivalait a une double 
protection et ne se justifiait done pas. 

27. Ils ont ete d'avis que, meme si Jes articles manu
factures et semi-finis, y compris les produits agricoles 
transfonnes et semi-transformes fabriques par Jes pays en 
voie de developpement, etaient admis en franchise, Jes 
produits fabriques dans les pays developpCs garderaient 
quand meme l'avantage, du point de vue de la concurrence, 
sur Jes produits importes venant des pays en voie de deve
Joppement. Ils ont fait ressortir les desavantages auxquels 

avaient a faire face les pays en voie de developpement 
dans des domaines tels que les taux de fret, les preferences 
des consommateurs dans les pays developpes et la publi
cite, et ils ont souligne que l'admission en franchise ne 
compenserait qu'un seul autre desavantage. 

Clauses de sauvegarde et mesures d' adaptation 
28. II a ete reconnu d'une manii:re generale que tout 

systeme de preferences devrait comprendre un mOCanisme 
de sauvegarde. 

29. Les representants des pays d6veloppes a &:onomie 
de marche ont evoque la possibilite de recourir soit a des 
contingents tarifaires assortis de mesures d'adaptation, 
soit a !'application pure et simple de mesures de sauve
garde. On a souligne que ces pays n'avaient pas ete en 
mesure de se mettre d'accord sur l'une de ces mt!!thodes de 
preference a l'autre. Quelques-uns de ces representants 
ont dOCiare cependant que !'application d'un contingent 
tarifaire risquait de susciter diverses difficultes d'ordre 
conceptuel et administratif. 

30. Les representants de plusieurs pays dCveloppes a 
Cconomie de marche ont egalement signale qu'il est 
difficile d'Ctablir des criteres quantifiables permettant 
d'invoquer la clause de sauvegarde, en raison des nom
breux problemes que posent la definition, l'insuffisance 
des donnees et leur interpretation et qui ont ete clairement 
exposes dans le rapport du secretariat de la CNUCED 
sur Jes criteres objectifs de recours a une clause de sauve
garde (TD/19/Supp.l). Ils ont estime qu'il serait extreme
ment difficile, voire impossible, de deftnir et d'appliquer 
des criti:res objectifs. Mais ils etaient convaincus que, 
dans un systeme de preferences, la clause de sauvegarde 
ne serait invoquee qu'avec moderation. En effet, plusieurs 
facteurs militeraient contre un recours massif a la clause 
de sauvegarde. Un pays hCsiterait a prendre trop de 
mesures multilaterales qui pourraient servir de prOCedents 
a un autre pays; !es pays dCveloppCs a economie de marche 
seraient tacitement d'accord pour ne pas ctesequilibrer la 
repartition equitable des charges et, enfin, Jes pays bene
ficiaires en voie de developpement exerceraient aussi une 
pression. Quelques representants de pays developpes ont 
suggere que le recours a la clause de sauvegarde soit 
soumis a un examen international, eventuellement selon 
la procedure dCcrite a !'article XIX de l'Accord general 
sur Jes tarifs douaniers et le commerce 5• 

31. Les repr6sentants de quelques pays developpes a 
economie de marche ont fait observer egalement que la 
clause de sauvegarde comportait trois categories de 
mesures, destinees a : 

a) Proteger le pays importateur; 
b) Proteger !es pays developp6s tiers qui sont four

nisseurs; 
c) Proteger le systeme contre Jes pays en voie de deve

loppement, fournisseurs trop bien places du point de vue 
de la concurrence. 

32. Les representants des pays en voie de developpe
ment se sont a nouveau declares partisans de !'admission 
de leurs produits en franchise, sans restriction, et par 
consequent, d'un systeme de clause de sauvegarde. Ils 
ont declare qu'un pays dCveloppC pourrait, en se fondant 

~ GATT, Instruments de base et documents divers, vol. III. 
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sur des criteres internationalement admis, apres des 
consultations et une approbation internationales, invoquer 
temporairement la clause de sauvegarde a regard de 
certains produits determines originaires des pays en voie 
de developpement, en cas de prejudice grave cause a son 
industrie nationale et directement imputable aux impor
tations sous le regime pr6f6rentiel en provenance desdits 
pays. Ils ont fait valoir qu'il 6tait important de preserver 
Jes avantages que leurs pays tireraient du systeme de 
preferences et, en particulier, de proteger la position de 
ceux d'entre eux qui, de ce fait, auraient ete incites a creer 
ou a developper un commerce d'exportation. II leur 
paraissait done n6cessaire de s'entendre d'avance sur des 
criteres objectifs d'application de la clause de sauvegarde; 
a ce propos, ils ont signa!e !es suggestions formulees au 
paragraphe 48 du document TD/19/Supp.l. Le recours a 
la clause de sauvegarde ne pouvait intervenir qu'en cas 
de prejudice grave cause a l'ensemble de l'industrie 
nationale par un accroissement effectif du niveau des 
importations directement imputable aux importations 
effectuOOs sous regime pref6rentiel. De plus, la gravite du 
prejudice devrait etre jugee d'apres un choix representatif 
de produits. II faudrait s'abstenir d'appliquer la clause de 
sauvegarde brutalement, afin de ne pas perturber la situa
tion de l'industrie et de la main-d'ceuvre dans les pays en 
voie de developpement. Les mesures correctives prises 
dans les pays developpes devraient etre temporaires et 
conr;ues pour permettre aux industries nationales de 
s'adapter a des importations accrues en provenance des 
pays en voie de cteveloppement. Entin, Jes representants 
des pays en voie de developpement ont fait ressortir que 
l'application de la clause de sauvegarde devrait faire 
l'objet de consultations, d'une approbation et d'une 
revision sur le plan international. 

33. Tout en reconnaissant Jes difficuttes de la quanti
fication, les pays en voie de developpement ont d6clare 
qu'il fallait donner des assurances suftisantes quant a la 
duree du traitement preferentiel si 1' on voulait que le 
systeme procure des avantages tangibles aux pays en 
voie de cteveloppement. Les representants de quelques 
pays en voie de d6veloppement ont estime qu'il convenait 
d'examiner la these selon laquelle ii pourrait y avoir, en 
ce qui concerne la production, la consommation et les 
importations totales, certains ordres de grandeur ou cer
taines proportions au-dessous desquelles les pays deve
lopp6s ne devraient recourir a aucune mesure de sauve
garde. 

34. Les repr6sentants des pays en voie de d6veloppe· 
ment ont ete d'avis que, puisque Jes pays d6veloppes 
n'importaient des pays en voie de developpement qu'une 
faible proportion de leurs importations totales d'articles 
manufactures ou semi-finis et que le risque d'une pertur
bation imputable a ces importations etait done limite, 
tous !es pays donneurs pourraient facilement etaborer un 
programme d'aide a !'adaptation pour resoudre Jes diffi
cultes decoulant d'un accroissement des importations. 
On a fait observer que !'argument des pays d6veloppes a 
economie de marche selon lequel la clause de sauvegarde 
ne serait vraisemblablement invoquee qu'avec retenue 
serait plus convaincant si !es pays developpes entrepre
naient aussi un programme d'aide anticip6e a l'adapta-

tion en faveur des industries nationales exposees a une 
concurrence accrue des importations. 

35. 11 a ete suggere de charger un groupe independant 
d'experts d'enoncer de far;on plus detaillee !es conditions 
qui justifieraient le recours aux clauses de sauvegarde. 

36. Lars du d6bat sur les exceptions et la clause de 
sauvegarde, Jes representants de quelques pays developpes 
a 6conomie de marche ont souligne !'importance d'une 
repartition equitable des charges dans un systeme gene
ralise de preferences sans r6ciprocite en faveur des pays 
en voie de developpement. On a declare que cette notion 
de partage equitable se rapportait aux charges que 
representeraient, pour Jes industries des pays importateurs, 
une augmentation des debouches offerts aux pays en voie 
de developpement et, pour !es industries d'exportation 
des pays tiers developpes, leur situation desormais rela· 
tivement moins favoris6e sur les marches d'autres pays 
developpes. On a souligne la n6cessite d'un systeme dans 
le cadre duquel ces charges seraient a peu pres Cquiva
lentes pour tous les pays cteveloppes participants. 

37. Les pays en voie de developpement ont exprim6 la 
crainte que le principe du partage Cquitable des charges, 
si on Jui accordait trop d'importance, risquait de freiner 
la mise en reuvre rapide d'un systeme de preferences et 
contribuerait peut-etre a limiter serieusement !es avan
tages des preferences en raison des effets cumulatifs qu'il 
entrainerait. 

38. Les representants de quelques pays developpes a 
economie de marche ont reconnu que Jes effets cumulatifs 
en ce qui concerne l'adh6sion au principe d'une repartition 
Cquitable des charges constitue un probleme, mais its ont 
soulign6 qu'il n'etait pas dans leur intention d'entre
prendre tous Jes travaux necessaires a la mise en place 
d'un systeme de preferences pour ensuite vicier !'ensemble 
du systeme par des mesures de sauvegarde. lls ont estime 
que Jes preoccupations des pays en voie de developpement 
a cet egard etaient exagerees. 

Durie 

39. Les representants de quelques pays developpes a 
economie de marche ont estime qu'il fallait d'abord 
appliquer le systeme des preferences pendant une piriode 
de 10 ans, puis, vers la fin de cette periode, le soumettre a 
un examen approfondi pour savoir s'il fallait continuer a 
l'appliquer, le modifier ou l'abolir. Les representants de 
quelques pays developpes a economie de march6 ont 
declare que le systeme devrait <lurer aussi longtemps qu'il 
le faudrait pour atteindre ses objectifs et, en particulier, 
pour faciliter les investissements dans !es pays en voie de 
developpement et aider ces pays a atteindre un niveau 
d'exportation satisfaisant. II importait de revoir ¢riodi
quement le systeme a:fin d'en apprecier les resultats et d'y 
apporter les amenagements n6cessaires. On a souligne que 
le rapport de l'OCDE reconnaissait qu'il fallait notam
ment tenir compte du fait que Jes pays en voie de develop
pement ne se trouvent pas tous au meme stade de deve
loppement et que, par consequent, la periode pendant 
laquelle ils beneficieront effectivement des avantages du 
systeme variera d'un pays a l'autre. Ace propos, le repr6-
sentant d'un pays developpe a economie de marche a 
suggere d'etudier la possibilite de fixer une date unique 
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d'entree en vigueur et de pr6voir une duree plus tongue 
pour Jes pays en voie de d6veloppement Jes moins avances. 
II semblait souhaitable et plus simple, du point de vue 
administratif, de choisir une date unique d'entr6e en 
vigueur. Les repr6sentants des pays d6velopp6s a econo
mie de marche ont soulign6 que le systeme prererentiel ne 
devrait pas emp&her la r6duction des tarifs Sur la base 
de la clause de la nation la plus favorisee. Quelques-uns 
de ces repr6sentants ont ajout6 qu'il devrait plutOt tendre, 
en demier ressort, a consolider par des negociations 
multilaterales Jes concessions tarifaires faites sur cette 
base. 

40. Les representants des pays en voie de d6veloppe
ment out 6t6 d'avis qu'il fallait envisager la question de la 
duree des preferences non pas dans des limites de temps 
rigides, mais sur une base pragmatique, avec des revisions 
periodiques afin d'evaluer la mesure dans laquelle le 
systeme aurait contribue a atteindre Jes objectifs vises. A 
<:et egard, ils ont propose une periode initiaJe de 20 ans, 
estimant que la dur6e devrait 8tre assez longue pour que 
les pays en voie de d6veloppement puissent tirer profit du 
systeme general de preferences et pour que ce systeme 
soit utile en tant que stimulant des investissements. Ils 
ont souligne qu'il faudrait tenir plus particulierement 
compte des inter8ts des pays en voie de d6veloppement 
les moins avanc6s lors des revisions periodiques du sys
teme, afin que ceux-ci puissent beneficier 6quitabJement 
des avantages qu'il offrirait. Ils ont aussi emis l'avis que 
le systeme ne devrait pas cesser brusquement. 

41. Les representants des pays en voie de d6veloppe
ment ont mentionne la n6cessit6 de determiner la date 
d'entree en vigueur du systeme general de preferences et 
ont souligne a ce propos qu'il devrait entrer pleinement 
en application a une date rapproch6e, bien avant que ne 
prennent integralement effet Jes reductions convenues au 
cours des negociations Kennedy. Ils ont souligne notam
ment la necessite d'6tabhr un caJendrier des mesures a 
prendre apres la Conference pour r6gler Jes prob!emes 
techniques que pose le systeme, de maniere a traduire ses 
objectifs en un programme d'action dans Jes plus brefs 
detais. Les representants de quelques pays en voie de 
developpement ont ete d'avis que le systeme devrait 
entrer en vigueur a une date unique convenue, afin 
d'6viter toute discrimination entre !es pays en voie de 
developpement. 

Mesures sp€ciales d prendre en .faveur des pays en voie de 
dtveloppement !es moins avancis 

42. On a ete d'accord pour reconnaitre que Jes pays en 
voie de d6veloppement Jes moins avances devraient 8tre 
mis a mBme de beneficier d'un systeme general de prefe
rences sur la mBme base que Jes autres pays en voie de 
developpement. Lors des revisions p6riodiques du fono
tionnement du systeme, ii conviendrait d'6valuer dans 
quelle mesure les pays en voie de d6veloppement les moins 
avances en auraient profite. 

43. Les representants de quelques pays d6velopp6s a 
6conomie de marche et de pays en voie de developpement 
ont d6clar6 qu'il importait de determiner quels etaient les 
pays en voie de d6veloppement Jes moins avances, etant 
donne que la conception fondamentale du systeme serait 

differente selon que Jes pays en voie de developpement Jes 
moins avances seraient peu nombreux, ou bien compren
draient presque tous Jes pays en voie de developpement. 
Les reprCsentants de quelques pays en voie de deveJoppe
ment ont estime que ce travail devrait Btre effectue au 
niveau de chaque region. 

44. Les representants des pays en voie de d6veloppe
ment ont souligne qu'il faudrait inscrire dans un systeme 
general de preferences les mesures sp6ciales en faveur des 
pays en voie de developpement les moins avances qui 
sont prevues dans la Charte d'Alger (TD/38, deuxieme 
partie, section B, alineas f, h et j du paragraphe I 6). Ils ont 
insiste en particulier pour que le systi:me soit souple en 
ce qui concerne la duree des preferences et porte sur une 
p6riode suffisamment tongue pour permettre aux pays en 
voie de developpement Jes moins avances de faire des 
investissements dans Jes industries orientees vers !'expor
tation et ainsi de diversifier et d'accroitre leurs exporta
tions. Ils ont fait ressortir combien ii importe que tousles 
produits agricoles et autres produits primaires trans
formes et semi-transformes soient compris dans le systi:me, 
car leur exclusion signifierait que !es pays en voie de deve
loppement les moins avanc6s ne retireraient aucun bene
fice immediat du systeme. Ils ont souligne que les indus
tries de transformation sont la base logique de !'industria
lisation dans ces pays. Ils ont 6galement souligne que Jes 
mesures de sauvegarde ne devraient pas etre applicables 
aux produits Jes moins co1npetitifs des pays en voie de 
developpement les mains avanc6s et ils ont insiste sur la 
n6cessite de creer un mecanisme permanent pour reviser 
periodiquement l'efficacite du systeme pour les pays en 
voie de developpement Jes moins avances. Les represen
tants d'un certain nombre de pays en voie de developpe
ment ont mis en relief les mesures speciales suggerees 
dans le rapport du Secretaire general de la CNUCED 
intitule Vers une stratigie globale du diveloppement 
(TD/3/Rev.l, chap.11.7 7) et dans deux autres rapports du 
secretariat consacres au cas des pays en voie de deveJoppe
ment les moins avances (TD/17 et Corr.I, section II Bet 
TD/17/Supp.1). Les representants de quelques pays en 

8 Les textes des a\ineas en question sont les suivants: 
«f) Le systeme preferentiel do it etre coni;u de telle sorte que les 

pays en voie de developpement Jes moins avanOOs puissent en profiter. 
Par consequent, toute limite de temps incluse dans le systtnw devrait 
etre assez soup\e pour que Jes pays qui sont actuellement aux tout 
premiers stades de leur developpement soient aussi en mesure d'en 
tirer avantage. Les clauses de sauvegarde limitant ou excluant telle 
ou telle exportation ne devraient pas s'appliquer aux produits Jes 
moins compCtitifs des pays Jes moins avances. Des engagements 
pn!cis devraient etre pris concernant !'assistance technique et 
financiete A apporter A la creation, dans Jes pays Jes moins avances, 
d'industries orientees vers !'exportation et destinees a fournir les 
marches du monde developpe et des autres pays en voie de deve!op
pement; » 

{( h) Afin de parvenir a l'objectif du systeme preferentiel general, 
!'arrangement devrait <lurer assez longtemps pour permettre a tous 
Jes pays en voie de developpement d'en tirer profit. Initialement, ii 
devrait durer 20 ans et etre revise vers la fin de cette premiere periode. 
De toute maniere, le traitement preferentiel ne devrait pas cesser 
brusquement aprts ce laps de temps; » 

<<}) Un m6canisme appropri6 devrait etre 6tabli clans le cadre de 
la CNUCED afin de contr6ler la mise en ceuvre d'un systeme general 
de preferences conformement aux alineas qui precedent et d'en 
assurer !'application effective. » 

.., Publication des Nations Unies, n° de vente: F.68.11.D.6. 
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voie de developpement ont propose que ces pays accor
dent un traitement preferentiel aux moins avances d'entre 
eux. 

45. Les representants des pays en voie de developpe
ment ont propose des mesures additionnelles visant a ce 
que les pays developpes prennent des engagements 
precis pour accroitre leur aide financiere, technique et 
commerciale en matiere de promotion des exportations 
aux pays en voie de di!veloppement les moins avances et, 
·en particulier, pour aider a la creation d'industries 
orientees vers l'exportation. De meme, les pays developpes 
devraient augmenter le montant des investissements faits 
dans ces pays, et !es institutions financieres internationales 
devraient mettre a la disposition du secteur public et du 
secteur prive des ressources financieres supplementaires a 
des conditions plus souples. Le representant d'un pays en 
voie de developpement s'est prononce contre !'aide 
financiere placee sous Jes auspices d'institutions finan
cieres intemationales. 

46. Les representants des pays developpt\s a economie 
de marche ont fait remarquer que !'absence, dans le rap
port de l'OCDE (TD/56), d'une rubrique speciale concer
nant les pays en voie de developpement les moins avanc6s 
ne signifiait pas que le plan envisage ne comporterait pas 
d'avantages speciaux en faveur de ces pays. Nombre de 
ces representants ont declare qu'ils tiendraient compte, 
dans !'examen cas par cas des produits primaires trans
fonnes et semi-transformes, des interets spt\ciaux des 
pays en voie de developpement Jes moins avances. Ils ont 
6galement indique que leur attitude n'6tait pas inflexible 
en ce qui concerne la duree des preferences en faveur de 
ces pays et qu'ils prendraient en consideration leur 
situation speciale !ors des decisions concernant les excep
tions et dans !'application des mesures de sauvegarde. Les 
representants de quelques pays developp6s a economie 
de marche ont dit qu'il etait important que certains pays 
en voie de developpement creent un climat plus favorable 
a la promotion des investissements prives etrangers. 

Preferences existantes 
47. Les representants des pays en voie de developpement 

ont souligne que le systeme general de preferences devrait, 
de l'avis unanime, offrir des avantages au moins equi
valents aux pays en voie de developpement beneficiant de 
preferences dans certains pays developpt!s. On a reconnu 
egalement qu'il ne serait pas possible, tant que le systeme 
general ne serait pas connu dans le detail, d'evaluer dans 
quelle mesure ii offrirait effectivement de tels avantages. 

48. Les representants d'un certain nombre de pays 
-developpes a economie de marche ont declare que le 
systeme general de preferences devrait progressivement 
absorber les preferences existantes. A ce sujet, le represen
tant d'un de ces pays a indique que son pays se trouvait 
devant une alternative: ou bien adopter un systeme global 
generalise et sans discrimination, selon lequel tous Jes pays 
en voie de developpement jouiraient de preferences dans 
tous les pays developpes, ou bien opter pour des arrange
ments preferentiels regionaux specialises. Son gouverne
ment preferait nettement la premiere de ces deux solutions, 
et ii ferait de son mieux pour faciliter l'absorption des 
preferences existantes dans un systeme generalise en etar
gissant au maximum la portee du systeme, eu egard a la 

gamme de produits vises et a l'ampleur des reductions 
tarifaires, en faisant un usage Iimite des clauses de sauve
garde, ainsi que par d'autres moyens. 

49. Le representant d'un des pays developpes a OCono
mie de marche qui accordent actuellement des preferences 
a fait ressortir que Jes avantages tarifaires octroyes dans 
le cadre d'un systeme generalise ne correspondraient vrai
semblablement pas aux avantages dont jouissent mainte
nant sur ces marches certains pays en voie de developpe
ment. II a en outre presume que ces pays en voie de 
developpement calculaient que !es avantages nouveaux 
dont ils beneficieraient sur les marches d'autres pays deve
loppt!s les dedommageraient d'avoir a partager leurs 
avantages presents avec des pays tiers en voie de deve
loppement qui sont fournisseurs. 

50. Les representants des pays en voie de developpe
ment ont souscrit aux dispositions pertinentes de la Charte 
d'Alger. Ace sujet, les representants de quelques pays en 
voie de developpement qui beneficient actuellement de 
preferences ont souligne qu'il importait qu'ils soient 
dedommages d'avoir a partager ces preferences avec 
d'autres et ils ont reaffirme en particulier la necessite 
d'etendre le systeme a une gamme tres large de produits 
comprenant Jes produits primaires transfonnes et semi
transformes. Quelques-uns d'entre eux ont fait ressortir 
que, par suite de I'etroitesse de leur marche interieur et de 
la position generalement moins competitive de leurs expor
tations, ii etait peu probable qu'un systeme general leur 
vaille automatiquement des avantages au moins equiva
lents, et its ont declare que des dispositions devraient etre 
prises d'avance pour que Jes pertes qu'ils pourraient subir 
donnent lieu a compensation. Ils ont insiste pour que des 
etudes detainees soient entreprises, produit par produit, 
en vue d'evaJuer la position des pays en voie de developpe
ment interesses et de definir l'action internationale qui 
serait necessaire pour que des avantages equivalents leur 
soient assures. L'attention a ete appelee ace sujet sur Jes 
rapports du secretariat concernant Jes mesures spOCiales a 
prendre en faveur des pays en voie de developpement Jes 
moins avances (TD/17 et Corr.1 et TD/17/Supp.l). 

51. Les representants de plusieurs pays en voie de 
developpement ont dOClare que, devant l'impossibilite de 
determiner d'avance si le nouveau systeme offrirait des 
avantages au 1noins equivaJents, ii faudrait maintenir Jes 
preferences existantes pendant une p6riode transitoire et, 
u!terieurement, envisager de Jes suspendre, apres avoir vu 
comment fonctionnerait le systeme generalise. 

52. Des representants de pays en voie de developpe
ment ont estime que l'organis1ne qui serait charge de 
!'application du systeme general de preferences devrait, a 
la fin d'une pCriode de cinq ans a compter de l'entree en 
application dudit systeme, examiner la situation des pays 
en voie de developpement qui beneficient actuellement de 
preferences speciales, afin de hater la fusion du systeme le 
moins avantageux avec le systeme le plus avantageux sans 
porter prejudice aux possibilites globales d'exportation de 
l'un quelconque des pays en voie de developpement. 

Preferences inverses 
53. Les representants d'un certain nombre de pays 

developpt!s a economie de mare he ont dCclare qu'il faudrait 
adopter, dans le systeme de preferences, une procedure 
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permettant de supprimer progressivement Jes prefe
rences inverses accordees par des pays en voie de deve
loppement a des pays developpes. Ils ont donne plusieurs 
raisons a l'appui et ont fait notamment valoir !es diffi
cultes auxquelles ils se heurteraient sur le plan interieur 
s'ils octroyaient des preferences aux pays en voie de 
d6veloppement qui ne leur accordent pas un traitement 
equivalent a celui dont beneficient d'autres pays deve
loppes. 

54. Les representants de quelques pays socialistes 
d'Europe orientale ont demande instamment que la ques
tion des preferences inverses soit resolue conformement 
au huitieme principe general adopte par la premiere 
session de la Conference. 

55. Le representant d'un pays developpe a Cconomie de 
marche qui maintient des arrangements pr6ferentiels reci
proques avec un certain nombre de pays en voie de dCve
loppement a declare qu'en toute objectivite, la question 
des preferences inverses etait marginale, et qu'il serait 
preferable que les pays developpes a economie de marche 
la resolvent entre eux. A ce propos, un autre representant 
a mis en evidence le rOle important que jouent les relations 
commerciales traditionnelles dans la structure des expor
tations et des importations des pays en voie de developpe
ment. 

56. En ce qui concerne les preferences inverses non 
contractuelles, Jes representants de quelques pays deve
loppes a economie de marche ont declare qu'il appartenait 
aux pays en voie de d6veloppement qui Jes accordent de 
prendre une decision a leur sujet, une fois connues les dis
positions detainees du systeme general des preferences. 
Toutefois, l'un de ces reprCsentants a fait observer que Jes 
preferences inverses contractuelles devraient d'abord faire 
l'objet de discussions bilaterales. 

57. Les representants de quelques pays en voie de deve
Joppement ont fait valoir qu'il appartenait aux pays deve
lopp6s de trancher la question des preferences inverses. 
L'un d'entre eux a indiqu.6 que les preferences inverses 
r6gies par la Convention de Yaounde 8 etaient liees a des 
dispositions relatives a l'aide financiere et technique. En 
revanche, Jes representants d'un certain nombre de pays 
en voie de developpement ont declare qu'it fallait suppri
mer Jes preferences inverses, d'autant que, dans une large 
mesure, elles concernaient !es pays en voie de developpe
ment les moins avances et pesaient sur leur economie. 

Dispositions institutionnelles 

58. Les representants des pays en voie de developpe
ment ont appuye la position adoptee dans la Charte 
d' Alger en faveur de la creation, au sein de la CNUCED, 
d'un mecanisme approprie charge de veiller au bon fonc
tionnement du systeme. Dans cette perspective, on a sou
ligne que le systeme general de preferences entrainerait 
!'application de nouvelles politiques commerciales, ce qui 
justifiait la creation d'un m6canisme nouveau. Ce m6ca
nisme devrait etre institue a J'interieur meme de la 
CNUCED, puisque a) celle-ci travaillait a instaurer 

8 Convention d'association entre la Communaute &:onomique 
europeenne et les Etats africains et malgache associes a cette com
munaute, sign&: a Yaounde le 23 juillet 1963. 

une nouvelle politique du commerce international et du 
developpement; b) que sa composition etait universelle; 
c) qu'elle s'occupait des grandes questions du commerce 
international et du developpement, y compris celle de 
I' aide financiere et technique; et d) qu'enfin c'etait dans le 
cadre de ses activites qu'avait ete adopte le principe de la 
non-reciprocitC en faveur des pays en voie de developpe
ment. 

59. Les representants de quelques pays developp6s a 
6conomie de marche ont declare qu'il n'etait pas necessaire 
de creer des institutions nouvelles pour s'occuper de la 
question, et ils ont souligne qu'il fallait utiliser les facilit6s 
qui existaient deja a l'interieur meme de la CNUCED. 
A ce propos, ils ont declare que la Conference proprement 
dite, qui se reunissait tous Jes trois ans, Ctait l'organisme 
tout indique pour revoir de fond en comble !'application 
du systeme, tandis que, dans l'intervalle, le Conseil du 
commerce et du developpement et la Commission des 
articles manufactures pourraient proceder a des examens 
preliminaires. Ces deux organismes etant ouverts a tous 
Jes membres de la CNUCED, aucun pays interesse par les 
preferences ne serait exclu des discussions. Ces represen
tants ont egalement declare qu'il faudrait proceder a des 
revisions pCriodiques en vertu des clauses de derogation 
de !'Accord general sur Jes tarifs douaniers et le commerce 
(GA TI). 11 serait -souhaitable qu'une certaine cooperation 
s'institue a cet egard entre la CNUCED et le GAIT. 

60. Les repr6sentants de plusieurs pays en voie de deve
loppement ont estimC que le Conseil du commerce et du 
d6veloppement et la Commission des articles manufac
tures ne seraient pas le dispositif le plus efficace a cette fin. 
Ils ont indique que le mecanisme special a creer au sein de 
la CNUCED devrait avoir, entre autres, les attributions 
suivantes: examen des aspects permanents de !'application 
du systeme, surveillance de son fonctionnement et revision 
periodique des Jistes d'exceptions, des mesures de sauve
garde adoptees, des dispositions sp&:iales prises en faveur 
des pays en voie de developpement les moins avances, des 
preferences existantes, et des regles d'origine. Ace propos, 
plusieurs de ces repr6sentants ont d6clare que le nouveau 
mecanisme devrait avoir un caractere juridique et adminis
tratif, de fai;:on a pouvoir surveiller le fonctionnement du 
systeme, et ne pas etre simplement un organe deliberatif 
comme une commission, par exemple, qui ne peut que 
prendre note des suggestions emises, Les representants des 
pays en voie de dCveloppement ont estime que !es negocia
tions qui devraient avoir lieu entre la fin de la deuxieme 
session de la Conference et le moment oU le systeme 
entrerait en application devraient etre menees au sein de 
la CNUCED par un comite special sur Jes preferences, 
selon un calendrier convenu, pour qu'il y ait des contacts 
et des consultations suivis entre les pays developpes et les 
pays en voie de developpement. Les representants de 
quelques pays en voie de developpement ont dit aussi 
qu'apres approbation des derogations du GATT, le mCca
nisme institue au sein de la CNUCED devrait coop6rer 
avec le GATT. 

61. Les repr6sentants des pays socialistes d'Europe 
orientale ont suggere d'utiliser le mecanisme de la 
CNUCED pour la mise en ceuvre de ce systeme. 
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Regtes d 'origine 

62. Les representants de nombreux pays developp6s a 
economie de march6 ont estime que, pour atteindre Jes 
objectifs du systeme, ii fallait que Jes regles d'origine sti
pulent que Jes produits devaient subir une transformation 
assez poussee dans !es pays en voie de d6veJoppement et 
non pas seulement y avoir ete reemba116s ou y Stre passes 
en transit. A leur avis, les produits ayant subi des trans
formations dans plusieurs pays en voie de developpement 
m6ritaient une attention particuliere. 

63. De nombreux representants ont fait valoir que tous 
Jes pays developp6s devraient appliquer Jes memes regles 
d'origine. 

64. Les representants des pays en voie de developpe
ment ont declare: a) qu'aux fins de !'application des reg!es 
d'origine, taus Jes pays en voie de developpement devraient 
etre consid6r6s en bloc pour la determination de l'origine 
des marchandises; b) que Jes regles d'origine existantes 
concernaient le plus souvent le commerce entre pays d6ve
loppes, de sorte qu'elles n'6taient pas exactement appli
cables au commerce entre pays developp6s et pays en 
voie de developpement, et qu'il fallait done prevoir des 
regles plus lib6rales et plus souples; c) qu'il y aurait lieu 
de specifier un faible pourcentage correspondant i\ la 
valeur ajoutee OU i\ Ja transformation, 6tant donn6 que 
!'industrialisation ne faisait guere que commencer dans 
nombre de pays en voie de d6veloppement. 

65. Plusieurs representants ont suggere que l'on confie 
!'elaboration des regles d'origine a un groupe d'experts 
qui aurait pour mandat de Jes enoncer en tennes simples 
et clairs, mais suffisamment stricts pour eviter tout abus. 
A cet egard, on a pris note de 1'6tude qu'effectuait le 
secretariat de la CNUCED, et on a suggere qu'elle tienne 
compte des points de vue exprimes au cours des d6bats. 
Les repr6sentants de quelques pays ont ete d'avis que cette 
etude pourrait servir de base aux travaux des experts. On 
a egalement attire !'attention sur Jes regles appliquees dans 
le cadre des systemes pref6rentiels existants et des arrange
ments commerciaux regionaux, 

Pays donneurs 

66. On a generalement reconnu qu'il etait indispensable 
d'assurer la plus large participation possible des pays 
developpes a un systeme general de preferences, afin que 
Jes pays en voie de d6veloppement en tirent le maximum de 
profit. Cependant, !es representants de quelques pays deve
lopp6s ont declare qu'eu egard a la structure particuliere 
de leur economie nationale, ils ne seraient pas en mesure 
d'apporter une contribution aussi importante que celle 
des pays plus industrialises. 

67. Les representants d'un certain nombre de pays 
developp6s a economie de marche membres de l'OCDE 
ont souligne la n6cessite de repartir 6quitablement Jes 
charges et ont fait valoir qu'ils devaient se consulter pour 
determiner I' effort que chacun aurait a fournir pour l'octroi 
et le maintien des pr6f6rences. 

68. Les representants des pays en voie de developpe
ment ont appuye le principe enonce dans la Charte 
d'Alger, selon Jequel tous Jes pays developp6s devraient 
accorder des preferences. 

Pays binificiaires 

69. Les representants des pays en voie de dl:veloppe
ment ont appuye le principe de la Charte d'Alger selon 
Iequel tous Jes pays en voie de developpement devraient 
bl:neficier du systeme general de preferences. Ils ont sou
tenu que le statut de pays en voie de d6veloppement 
beneficiaires devrait s'appliquer a tous Jes pays membres 
du Groupe des Soixante-Dix-Sept. Plusieurs de ces repr6-
sentants ont declare que la liste initiale des pays en voie de 
dl:veloppement devrait etre presentee par ce Groupe. 

70. Les representants de quelques-uns des pays portes 
sur la liste B dans !'annexe de la resolution 1995 (XIX) 
de l'Assemblee generale, en date du 30 dCcembre 1964, 
ont estime que leur pays etait en voie de developpement et 
pouvait done aussi beneficier d'un systeme preferentiel. 

71. Des representants de pays d6velopp6s a t!conomie 
de marche ont exprime leurs preferences .pour une proce
dure d'« auto-selection» en vertu de laquelle le traitement 
preferentiel serait accorde aux exportations de tout pays, 
territoire ou region qui se declarerait en voie de developpe
ment. Ils se sont toutefois reserve le droit, pour chacun 
d'eux, de refuser, pour des raisons qui ne seraient pas des 
considerations de concurrence et qu'ils jugeraient impe
ratives, un traitement preferentiel a tout pays revendi
quant le statut de pays en voie de developpement. 

72. Les representants de plusieurs pays socialistes 
d'Europe orientate ont approuve Jes pays en voie de deve
loppement qui estimaient que le traitement preferentiel 
devrait etre non discriminatoire et etre accorde a tous !es 
pays en voie de d6veloppement, quel que soit leur systeme 
economique ou social. 

Action des pays en voie de developpement 

73. Les repr6sentants de quelques pays developp6s a 
economie de marche se sont referes aux suggestions en 
faveur d'une action parallete de la part des pays en voie de 
d6veloppement, dans le sens indique dans le rapport de 
l'OCDE et, en particulier, aux mesures relatives a !'inte
gration regionale et a I' expansion du commerce entre pays 
en voie de developpement. Toutefois, its ont bien precise 
que la mise en ceuvre d'une action parallele de cette nature 
ne constituait pas une condition preatable a Jeur partici
pation au systeme general de preferences. 

74. Les representants d'un certain nombre de pays en 
voie de developpement ont souligne leur ferme conviction 
que la responsabilite de leur dl:veloppement 6conomique 
leur incombait au premier chef, et ont declare qu'ils 
etaient prets a promouvoir Jes echanges et relations eco
nomiques entre eux. Ils ont cependant fait valoir que la 
creation d'un systeme general ne devrait pas etre subor~ 
donne aux efforts faits par les pays en voie de developpe
ment pour accroitre leurs &:hanges reciproques. 

Action des pays d economie planifiie 

75. Les representants de plusieurs pays developpes a 
economie de marche ont insiste sur !'importance d'une 
action para!Iete de la part des pays socialistes d'Europe 
orientale pour favoriser l'expansion des exportations des 
pays en voie de developpement. Cette action parallele 
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devrait offrir aux exportations de ces derniers des possi
bilites accrues aussi larges que celles que Jes pays deve
loppes a economic de marcbe accorderaient au moyen du 
systeme de preferences. A cet effet, Jes representants de 
quelques pays developpCs a economie de march6 ont 
sugg6r6 que Jes pays a 6conomie plani:fiee devraient cher
cher i't atteindre Jes objectifs suivants: 

a) N6cessit6 de diversifier Jes sources de leurs importa
tions en provenance des pays en voie de d6veloppement; 

b) Reduction de la diff6rence entre le prix itl'importation 
et le prix de vente sur le march6 int6rieur des marchandises 
en provenance des pays en voie de d6veloppement; 

c) Fixation, dans leurs plans &:onomiques, d'objectifs 
determines pour les importations en provenance des pays 
en voie de developpement. 

76. Ces representants ont accueilli avec satisfaction Jes 
declarations des representants des deux pays socialistes 
d'Europe orientate, selon lesquelles ces pays seraient en 
mesure d'accorder des preferences tarifaires dans le cadre 
d'un systeme generalise de preferences. 

77. Les representants de plusieurs pays en voie de 
developpement ont accueilli avec satisfaction les mesures 
prises jusqu'i't present par les pays socialistes d'Europe 
orientate en vue d'augmenter le volume des importations 
en provenance des pays en voie de d6veloppement, mais 
ils ont souligne la n6cessite pour ces pays d'appliquer les 
recommandations pertinentes de la Charte d'Alger. Le 
representant d'un pays en voie de developpement a notam
ment souligne qu'il fallait reduire Ia marge entre le prix 
i't !'importation et le prix de vente sur le marche interieur 
des marchandises importees des pays en voie de d6ve
loppement. 

78. Les representants de plusieurs pays socialistes 
d'Europe orientate ont precise qu'ils appliquaient pleine
ment Jes recommandations de la premiere session de la 
Conference les concernant et, en particulier, la recomman
dation A.IIl.7 9• Ils ont declare que les importations 
d'articles manufactures et d'articles semi-finis en prove
nance des pays en voie de developpement etaient devenues 
le facteur le plus dynamique du commerce mondial a la 
suite des mesures qu'ils avaient prises en commun avec les 
pays en voie de dCveloppement pour donner effet au 
huitieme principe general. Ils ont aussi souligne qu'ils 
avaient adopte un ensemble de mesures efficaces compa
tibles avec leurs systemes economiques en vue d'accroitre 
encore leurs 6changes avec les pays en voie de developpe
ment, mais ont soulign6 qu'un tel accroissement 6tait 
subordonne aux mesures que prendraient Jes pays en voie 
de developpement pour octroyer aux pays socialistes des 
conditions commerciales non moins favorables que celles 
qu'ils accordaient aux pays developpes a economie de 
marcbe. Its ont declare que !'application de la recom
mandation A.111.7, qui incorpore deja des elements de 
traitement preferentiel, etait en soi une r<!elle garantie 
d'expansion assuree des echanges entre pays socialistes 
et pays en voie de developpement et offrait aces derniers de 
meilleures possibilites d'6changes que celles que Jes pays 

" Voir Act es de la Conference des Nations Unies sur le commerce et 
le diveWppemenJ. vol. I, Acte final et rapport (publication des Nations 
Unies, n" de vente: 64.ILB.11), p. 45 et 46. 

developpes a economie de marche envisageaient actuelle
ment dans le cadre d'un systeme de preferences tarifaires. 

79. Quelques-uns de ces representants ont precise que 
les prix pratiques sur le marche interieur n'avaient aucune 
incidence sur le volume de leurs echanges avec les pays en 
voie de developpement. Ils ont exprime leur fer1ne inten
tion de continuer a accroitre et a diversifier leurs importa
tions en provenance des pays en voie de developpement. 

80. Les representants de quelques pays socialistes 
d'Europe orientale se sont declares disposes a accorder des 
preferences tarifaires en raison du rOle important que 
tiendront desormais Jes tarifs douaniers compte tenu des 
reformes d'ordre economique en cours. Ils ont soulign6 
en revanche que, dans ces nouvelles conditions, ils ne 
pourraient plus, comme autrefois, s'engager i't importer 
des quantites d6terminees. L'un d'eux a declare que le 
niveau d'industrialisation relativement faible de son pays 
par rapport a d'autres pays developpes limitait la contri
bution qu'il serait en mesure d'apporter. Le representant 
d'un autre pays socialiste d'Europe orientale a fait ressor
tir qu'il fallait, dans tout systeme de preferences generali
sees, preter attention au probleme se posant aux pays qui, 
bien que n'6tant pas, a proprement parler, des pays en voie 
de d6veloppement, soutiennent moins bien la concurrence 
que Jes pays industrialises avances. 

81. Le repr6sentant d'un autre pays socialiste d'Europe 
orientale a fait observer que son pays s'efforo;ait de 
s'industrialiser et a declare qu'il continuerait de faire tout 
son possible pour encourager les importations d'articles 
manufactures et d'articles semi-finis en provenance de pays 
en voie de d6veloppement. 

82. Un groupe de contact sans caractere officiel a ete 
institue par le President, avec l'assentiment de la Commis
sion, pour examiner plus en detail Jes elements principaux 
d'un systeme de preferences et suggerer un calendrier 
pour son application 10• Le Groupe a examine Jes positions 
pertinentes de la Charte d'Alger et du rapport de l'OCDE. 
II n'a pu pousser I' examen de ces questions plus loin que la 
Commission ne l'avait fait. 

83. Pour tenir cornpte autant que possible des vues que 
!es pays developpes avaient exprimees i't la Commission et 
au Groupe de contact et pour presenter un document 
pouvant servir de base a des negociations, Jes delegations 
des pays ci-apres ont presente, a la 26e seance de la 
Commission, un projet de decision intitule {( Principes 
fondamentaux et procedures devant regir un accord sur 
un systeme general de preferences>> (TD/11/C.2/L.5), 
dont le texte est reproduit dans l'appendice du present 
rapport: Afghanistan, Algerie, Arabie Saoudite, 
Argentine, Barbade, Birmanie. Bolivie, Bresil, Burundi, 
Cambodge, Cameroun, Ceylan, Chili, Chypre, Colombie, 
Congo (Brazzaville), Congo (Republique democratique 
du), Costa Rica, COte d'Ivoire, Equateur, Ethiopie, 
Gabon, Gambie, Ghana, Guatemala, Guinee, Guyane, 
Haute~Volta, Honduras, lnde, Indonesie, lrak, Iran, 
Jamalque, Jordanie, Kenya, Kowell, Laos, Lesotho, 
Liban, Liberia, Libye, Madagascar, Malaisie, Malawi, 

10 Le Groupe de contact a pris pour base de ses travaux Jes resumes 
que le Prisident a fait des debats sur chacun des e1ements principaux 
et que l'on trouvera dans Jes comptes rendus analytiques de la 
Commission (TD/ll/C.2/SR.7, 9, 11, 13, 15, 18 et 23). 
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Mali, Maroc, Mauritanie, Mexique, Nepal, Nicaragua, 
Niger, Nigeria, Ouganda, Pakistan, Perou, Philippines, 
Republique arabe unie, Republique centrafricaine, R6pu
blique de Coree, Republique Dominicaine, Republique
Unie de Tanzanie, Republique du Viet-Nam, Rwanda, 
Senegal, Sierra Leone, Singapour, Somalie, Soudan, Syrie, 
Tchad, Thailande, Togo, Trinite et Tobago, Tunisie, 
Uruguay, Venezuela, Yem en, Yem en du Sud, Yougoslavie 
et Zambie. La Commission a decide de renvoyer le projet 
au Groupe de contact. L'accord ne s'est pas fait dans le 
Groupe. 

84. Le Groupe de contact et la Commission n'ayant pu 
parvenir a un accord sur ce document, Jes reprCsentants 
des pays en voie de developpement ont propose qu'il soit 
mis fin aux reunions du Groupe de contact et que le 
document soit examine au niveau des chefs de d616gation. 
La Commission a decide de renvoyer le texte a la Confe
rence pleniere pour nouvel examen. 

Chapitre II 

Programme de liberalisation et d'expansion du commerce 
des articles manufactures et des articles semi-finis 
prtsentant de l'ioteret pour Jes pays en voie de dCveloppe
ment 

(Point l lc de l'ordre du jour) 

85. Le President a demande a la Commission de faire 
surtout porter ses efforts sur le probleme des obstacles 
non tarifaires, etant donne en particulier que le probteme 
des obstacles tarifaires serait resolu dans une large mesure 
si un systeme general de preferences 6tait mis en applica
tion. 

86. La discussion a porte sur les points suivants: a) Jes 
problemes des obstacles tarifaires dans les pays d6veloppes, 
envisages plus particulif:rement du point de vue des effets 
que Jes negociations Kennedy ont eus sur Jes exportations 
d'articles manufactures et d'articles semi-finis des pays en 
voie de d6veloppement; b) les problemes des obstacles non 
tarifaires, en particulier celui des restrictions quantitatives 
aux importations appliquees dans Jes pays developp6s; 
c) l'Claboration d'un programme de liberalisation et 
d'expansion des 6changes des pays en voie de developpe
ment et les dispositions institutionnelles s'y rapportant. 

Obstacles tarifaires 

87, Les representants des pays en voie de developpe
ment ont exprime leur dCception devant les r6su1tats des 
negociations Kennedy. Ils ont d6clare que Jes concessions 
consenties presentaient des avantages bien plus grands 
pour les pays developpes que pour Jes pays en voie de 
d6veloppement et que les principaux prob!emes relatifs a 
l'acces des pays en voie de developpement aux marches 
restaient sans solution. Ace sujet, ils ont attire !'attention 
sur Jes evaluations qui ont ete faites des resultats des 
n6gociations Kennedy, men6es par la CNUCED et par le 
GAIT, et qui faisaient ressortir nettement, a leur avis, que 
le degre de protection tarifaire «effective>> applique par 
les pays developpes contre Jes importations originaires 
des pays en voie de developpement demeurait tres Cleve et 
que, dans une large mesure, Jes droits de douane frappant 
Jes produits dont !'exportation presente de l'intCn'.!t pour 

les pays en voie de developpement restaient les droits !es 
plus Cleves de la structure tarifaire des pays developpes. 

88. Les repr6sentants des pays en voie de dCveloppement 
ont appuye Jes recommandations de la Charte d'Alger 
selon lesquelles les pays dCveloppCs devraient appliquer 
immediatement et sans Cchelonnement a tous Jes pays en 
voie de dCveloppement Jes concessions decidees pendant 
Jes n6gociations Kennedy et lesdites concessions devraient 
etre accordees sans r6ciprocite, !ors de leur entree en 
vigueur, a tous Jes pays en voie de developpement, qu'ils 
soient membres du GATT ou non. Les memes represen
tants ont fait remarquer que, si la plupart des pays dCve
loppes avaient accepte en principe la mise en reuvre 
anticip6e de ces concessions, les engagements fermes enre
gistres jusqu'ici n'Ctaient guere nombreux; en conse
quence, ils ont demande instamment que tous les pays 
developpes se declarent prets a la Conference en cours a 
procOOer a la mise en reuvre anticipee qui etait proposee. 
Les representants de quelques pays en voie de dCveloppe
ment ont fait valoir que I'octroi anticipe de ces concessions 
devrait se faire sans repercussions dCfavorables sur Jes 
exportations des pays en voie de developpement qui 
beneficient actuellement de preferences. 

89. Les representants des pays en voie de developpement 
ont appuye la recommandation de la Charte d'Alger selon 
laquelle, en attendant l'adoption d'un systeme general de 
preferences, les pays dCveloppes devraient prendre des 
mesures appropri6es pour proceder a des reclassifications 
dans leurs nomenclatures douanieres de maniere a faciliter 
l'entree en franchise des produits exportes par Jes pays en 
voie de developpement. L'attention a ete attiree sur les 
etudes effectuees actuellement par la CNUCED en colla
boration avec le Conseil de cooperation douaniere, qui 
montrent que la reclassification des tarifs douaniers 
pourrait faciliter l'expansion des exportations des pays en 
voie de developpement. 

90. Les reprCsentants des pays developpes a economie 
de marche ont dit qu'A leur avis Jes r6sultats des negocia
tions Kennedy representaient des avantages substantiels 
pour Jes pays en voie de developpement. Le repr6sentant 
d'un pays developpe a economie de marche a dit que Jes 
avantages dont beneficiaient Jes pays en voie de develop
pement n'etaient pas aussi marques que ceux dont b6n6fi
ciaient les pays industrialises. Plusieurs de ces reprCsentants 
ont cite des chiffres relatifs a la valeur du commerce des 
pays en voie de dCveloppement pour ce qui est des conces
sions tarifaires qui ont ete d6cid6es !ors des nCgociations 
Kennedy et dont bCnCficieraient les pays en voie de 
d6veloppement, et ils ont appele !'attention sur l'ampleur 
des reductions tarifaires. Les reprCsentants de plusieurs 
pays d6velopp6s a Cconomie de marche ont souligne que 
les reductions tarifaires s'appliqueraient a tous Jes pays 
en voie de developpement avec lesquels leurs pays avaient 
des relations commerciales sur la base du traitement de la 
nation la plus favorisee, que ces pays soient ou non 
rnembres du GATT. 

91. Les representants de nombreux pays developpes a 
economie de marche ont donne des renseignements sur la 
mise en reuvre anticip6e, partielle ou totale, sans 6chelon
nement, des reductions decidees lors des negociations 
Kennedy sur Jes produits dont l'exportation presente de 
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l'interet pour les pays en voie de d6veloppement. Un 
representant a declare qu'en etudiant la question de la 
mise en reuvre anticipee, son pays devait tenir compte 
des interets des fournisseurs qui 6taient des pays en voie de 
cteveloppement b6n6ficiant actuellement de preferences, ce 
qui expliquait pourquoi son pays avait sp6cifi6, en d6po
sant sa liste des mises en reuvre anticip6es, qu'il se reservait 
le droit de retirer des articles de la liste au cas oU la gamme 
figurant sur Jes listes pr6sent6es par d'autres pays ne serait 
pas d'6tendue comparable. 

92. En ce qui concerne la reclassification tarifaire, les 
repr6sentants de quelques pays d6velopp6s a economie de 
marche ont dit que des mesures avaient d6jA ete prises ou 
allaient retre concernant certains textiles de coton tisses 
a la main et qu'ils etudieraient dans un esprit constructif 
d'autres possibilites en tenant compte des suggestions 
formu!ees par Jes pays en voiede developpement. Un de ces 
representants a <lit que la reduction tarifaire exigerait 
l'adoption de nouvelles mesures legislatives et que, par 
consequent, l'accord sur un systeme general de preferences 
donnerait sans doute des resultats plus rapides qu'une 
reclassification tarifaire produit par produit. 

93. Les representants de plusieurs pays socialistes 
d'Europe orientale ont declare partager I' opinion exprimCe 
par Jes repr6sentants de pays en voie de developpement au 
sujet du caractere negatif des resultats des negociations 
Kennedy et ils ont souligne que, a leur avis, Jes mesures 
prises par les pays d6veloppes a economie de marche 
etaient orientees vers leur propre avantage et ne faisaient 
par consequent qu'aggraver Jes difficultes eprouvees par 
Jes pays en voie de developpement. 

94. Les reprCsentants de quelques pays socialistes 
d'Europe orientale ont souligne que Jes activites des 
groupements economiques de pays dCveloppes a economie 
de marche avaient abouti a un abaissement des tarifs 
douaniers entre eux, mais que Ia protection tarifaire contre 
les pays tiers Ctait maintenue int6gralement, que ce soit :\ 
l'egard des pays en voie de developpement OU des pays 
socialistes d'Europe orientale. Un de ces groupements 
avait meme releve le niveau de la protection tarifaire 
commune par rapport aux tarifs nationaux antCrieurs. Les 
representants de pays socialistes d'Europe orientate ont 
soulign6 que la lib6ralisation devait etre universelle et 
qu'au lieu d'etre limitee a des groupes fermes elle devait 
Stre etendue a la totalitC des echanges commerciaux, tant 
avec les pays en voie de developpement qu'avec !es pays 
socialistes. 

95. Le representant d'un groupement regional compose 
de pays d6veloppes a Cconomie de marche a declare que 
le niveau de la protection tarifaire commune n'Ctait pas 
plus eteve, mais au contraire beaucoup plus bas que celui 
des tarifs nationaux ant6rieurs. Le repr6sentant d'un pays 
membre d'un autre groupement regional de pays develop
pes a economie de marche a declare que, ce groupement 
n'ayant pas de tarif exterieur commun, la question d'un 
niveau de protection plus eleve resultant de sa creation ne 
se posait pas. Ces representants ont soulignC en outre que 
la question de !'integration rCgionale Ctait examinee au 
titre du point 9 d (Incidence des groupements Ccouomiques 
regionaux des pays d6veloppes sur le commerce inter
national, notamment le commerce des pays en voie de 

developpement) de l'ordre du jour de la Conference et ils 
ont attire l'attention sur les declarations faites a ce sujet 
par Jes chefs de leurs delegations. 

Obstacles non tarifaires 

96. Les repr6sentants des pays en voie de dCveloppe
ment ont appuye Jes recommandations de la Charte 
d' Alger relative a l'abaissement des obstacles non tari
faires au commerce des articles manufactures et semi-finis, 
y compris les produits primaires transformes et semi
transform6s dont l'exportation presente de l'interet pour 
les pays en voie de d6veloppement. Ils ont estime que cette 
liberalisation Ctait Ctroitement li6e aux preferences tari
faires, etant donne qu'un systeme general de preferences 
en faveur des pays en voie de developpement serait grave
ment handicape si les obstacles non tarifaires existants 
etaient maintenus ou si de nouveaux obstacles Ctaient 

-crees qui annuleraient les a vantages resultant du systeme 
pr6ferentiel. Its ont souligne que les negociations Kennedy 
n'avaient pratiquement apporte aucun progres a cet egard. 
Ils ont exprime leur profonde inquietude devant le fait 
qu'un certain nombre de pays developpes continuaient a 
appliquer, dans la plupart des cas sur une base discrimi
natoire, des restrictions quantitatives a Jeur commerce 
avec Jes pays en voie de d6veloppement. Ces restrictions 
frappaient un pourcentage important des exportations des 
pays en voie de developpemeut a destination des pays 
d6velop¢s et, dans de nombreux cas, elles 6taient appli
quees par Jes pays developpes contrairement a Ieurs obli
gations internationales. Ces representants ont aussi 
exprime leur inquietude devant d'autres pratiques restric
tives des pays d6velopp6s, telles que Jes charges fiscales, 
Jes politiques d'achat, les droits variables, etc. 

97. Les repr6sentants des pays en voie de dCveloppe
ment ont egalement vu un danger dans le fait que Jes pays 
developpes recourent de plus en plus aux restrictions quan
titatives et d'autres obstacles non tarifaires en pretextant 
que le marche est desorganise, et ils out declare qu'ils 
n'auraient pas interet a envisager de diversifier et d'ac
croitre leurs exportations sans la certitude que Jeurs efforts 
ne seraient pas compromis par ces obstacles. A cet egard, 
ils ont souligne la necessite d'un accord sur des criteres 
objectifs en vue de definir la notion de « desorganisation 
du marche », et ils ont fait ressortir qu'il fallait creer a cette 
fin un mecanisme de consultation et de contrOle multi
lateral. Ils out engage Jes pays d6veloppes a operer des 
rCfonnes ptealables de structure et ils ont estimC que les 
pays developpCs qui appliquent des restrictions quantita
tives pour limiter leurs importations en provenance des 
pays en voie de developpement devraient adapter Ieurs 
structures intemes comme i1 convient pour accroitre ces 
importations. 

98. Les representants des pays en voie de developpe
ment ont en outre souligne que Jes restrictions -que les pays 
dCveloppCs continuent it imposer frappent des produits 
dont l'exportation presente un interet particulier pour les 
pays en voie de developpement, comme Jes textiles de co ton 
et Jes produits agricoles transformes et senli-transformes, 
pour lesquels its jouissent d'un avantage relatif. Ence qui 
concerne Jes textiles de coton, quelques representants ont 
cherche a obtenir des pays developp6s !'assurance qu'ils 
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ne chercheraient pas it proroger I' Accord it long terme 
concernant le commerce international des textiles de coton 
au-del:l de 1970. Ils ont declare qu'une dizaine d'annees 
devraient suffire aux industries des pays developp6s pour 
s'adapter a une structure nouvelle du commerce inter
national. 

99. Les representants de quelques pays en voie de deve
loppement ont recommande la suppression des pratiques 
commerciales restrictives telles que la fixation de prix, la 
limitation de la production, le partage de marches et autres 
pratiques auxquelles les entreprises des pays developpes 
font largement appel, notamment lorsqu'elles accordent 
des licences pour l'emploi de brevets et de marques de 
fabrique dans !es pays en voie de developpement. Ils ont 
fait observer que ces pratiques avaient ete, dans une cer
taine mesure, 6tudi6es du point de vue des interets des 
pays d6veloppes, et ils ont souligne que le moment Ctait 
venu d'Ctudier la question du point de vue des effets nui
sibles qu'elles avaient sur Jes interets des pays en voie de 
d6veloppement exportateurs. A cet 6gard, ils ont suggere 
que le secretariat de la CNUCED fasse une etude detaill6e 
de ces pratiques, avec une analyse minutieuse des diverses 
formes qu'elles reviStent, une presentation de cas pr6cis, 
une evaluation de leurs incidences prCjudiciables aux pays 
en voie de developpement et des suggestions quant aux 
mesures a prendre pour Jes e!iminer, notamment celles qui 
devraient etre adopt6es sur le plan international. 

I 00. Les repr6sentants de plusieurs pays d6veloppes it 
economie de marcbe ont dit qu'ils comprenaient que les 
pays en voie de developpement s'inquietent des incidences 
des restrictions quantitatives et autres restrictions non 
tarifaires imposees a leurs exportations, et ils ont declare 
qu'ils etaient partisans de supprimer ces restrictions. Un 
certain nombre de ces representants ont indique que leurs 
pays n'appliquaient guere ou pas de restrictions quantita
tives sur Jes importations de produits industriels des pays 
en voie de d6veloppement. Le reprCsentant d'un pays 
develop¢ a &:anomie de marche a souligne que son pays 
appliquait des restrictions quantitatives a rechelle globale 
et sans discrimination. 11 a ete dit que, dans certains cas, 
Jes articles qui font l'objet de restrictions n'ont qu'un 
interet mineur pour Jes pays en voie de developpement. 
Plusieurs autres representants ont decrit les efforts faits ces 
demieres annees par leurs pays pour liberaliser leurs impor
tations de produits presentant un intei-et pour Jes pays en 
voie de developpement. Seuls Jes articles residuels conti
nuaient a faire l'objet de restrictions et la suppression de 
ces restrictions exigerait de Jongues consultations entre les 
gouvernements, Jes industries interessees et les syndicats. 
En ce qui concerne Jes textiles de coton, le representant 
d'un pays developpe a economie de marche a souligne que 
les importations de textiles de coton de son pays en pro
venance des pays en voie de developpement s'etaient forte
ment accrues ces dernieres annees. On a fait remarquer 
que les pays developpes qui imposent des obstacles non 
tarifaires et qui sont tributaires de !'exportation d'un petit 
nombre de produits primaires eux-memes sujets a restric
tions quantitatives sur les marches mondiaux auraient des 
difticultes a liberaliser leur propre regime d'exportation. 
Le representant d'un pays developpe it economie de 
marche, evoquant Jes mesures prea!ables d'assistance it 
l'adaptation, a mis en doute que !'on puisse prevoir, des 

ann6es d'avance et avec un minimum de precision, le type 
de concurrence que l'industrie nationale pourrait avoir a 
affronter en ce qui concerne des produits dont !'exporta
tion presente un interet pour Jes pays en voie de dCve
loppement. 

101. Les representants de quelques pays developpes a 
economie de marche ont d&:lare qu'ils avaient scrupu
leusement respecte Jes dispositions relatives au statu quo 
en matiere d'entraves au commerce. 

102. S'agissant de la question des criteres objectifs et 
de la surveillance en ce qui concerne !'application de 
mesures de sauvegarde, le representant d'un pays deve
loppe a economie de marche a declare que cette question 
soulevait exactement les memes prob!emes que ceux qui 
s'etaient poses !ors du debat sur le systeme general de 
preferences. On a egalement declare que la variete de 
questions se rapportanf a l'application de la clause de 
sauvegarde etait presque infinie, comme ii ressortait de 
retude du secretariat sur les criteres permettant d'invoquer 
la clause de sauvegarde dans un systeme general de prefe
rences (TD/19/Supp.l). 

103. Les repr6sentants des pays socialistes d'Europe 
orientale ont declare que leurs pays avaient scrupuleuse
ment observe Jes recommandations de la premiere session 
de la Conference, et en particulier la recommandation 
A.111.7, afin d'accro'itre leurs echanges avec les pays en 
voie de developpement et que, de ce fait, leurs importations 
d'articles manufactures et semi-finis de ces pays conti
nuaient a s'intensifier et it se diversifier. Ils mettaient tout 
en reuvre pour continuer dans cette voie. 

104. Les representants de quelques pays socialistes 
d'Europe orientate ont signale qu'il n'y avait dans leurs 
pays aucune restriction qui puisse freiner Jes achats d'ar
ticles manufactures ou de produits agricoles transformes 
des pays en voie de developpement, et que Jes OOhanges 
augmentaient gri\ce a des mesures arretees d'un commun 
accord et dans un esprit de cooperation entre les parties 
interess6es. Ils ont souligne que Jes accords bilateraux 
avaient ete le plus important instrument d'expansion des 
echanges entre pays socialistes et pays en voie de deve
loppement. Le developpement planifie de reconomie des 
pays socialistes, l'am6lioration reguliere de leur niveau de 
vie et leur volonte d'intensifier des relations commer
ciales mutuellement avantageuses avec d'autres pays desi
reux de developper ces relations offraient Jes meilleures 
garanties d'une nouvelle expansion de ces OOhanges. 

105. Les representants des pays socialistes d'Europe 
orientale ont approuve Jes pays en voie de d6veloppe
ment d'avoir reclame la suppression des restrictions quan
titatives et des autres obstacles non tarifaires que Jes pays 
developpes a economie de marche continuent d'appliquer. 
Ils out fait observer que des restrictions etaient 6galement 
appliquees de fai;on discriminatoire a leurs propres expor
tations. Ils ont considere la lib6ralisation des importations 
des pays developpes a economie de marche sur la base 
du traitement de la nation la plus favorisee et sans discri
mination comme une n6cessite fondamentale de l'econo
mie mondiale, et its ont insiste pour que Jes recommanda
tions fonnulees a cet effet par la premiere session de la 
Conference soient appliquees sans delai. 



Annexes 

Programme de liberalisation et dispositions 
institutionnelles 

I 06. Les representants des pays en voie de developpe
ment ont fait ressortir que la Charte d'Alger recomman
dait d'etablir un programme de liberalisation des obstacles 
non tarifalres et de fixer a une date rapprochee un caJen
drier pour la suppression des restrictions quantitatives. 
A cet egard, ils ont appuye Jes suggestions contenues dans 
le document du secretariat intitule « Programme de sup
pression des obstacles non tarifaires a !'importation, dans 
les pays developpes, des produits dont !'exportation pr& 
sente de l'inten~t pour Jes pays en voie de developpement » 
(TD/20/Supp.l). En exposant les ditferents elements de ce 
programme, ils ont souligne Jes points suivants: respect 
des dispositions relatives au statu quo quant aux restric
tions existantes, sans imposition de restrictions nouvelles; 
preparation d'un inventaire des mesures de restriction en 
vigueur; fixation d'un delai et d'un calendrier pour la 
suppression des restrictions quantitatives; conversion, 
autant que possible, des contingents bilateraux en contin
gents globaux; adoption dans !es pays developpes de 
mesures efficaces de rl!adaptation structurale afin de faci
liter la suppression progressive des restrictions en vigueur; 
enfin, definition de criteres objectifs pour le recours a des 
restrictions des importations en vertu de la clause de 
sauvegarde pour raison de« desorganisation du marche ». 

107. Le representant d'un pays en voie de developpe
ment a declare que la Conference devrait etudier d'ur
gence !'adoption de regles fondamentales, d'un dispositif 
et d'un calendrier de nouvelles negociations internatio
nales, ouvertes a tons Jes pays en voie de developpement 
et ayant pour but de consolider le regime d'admission en 
franchise dont beneficient deja des produits presentant de 
l'interet pour les pays en voie de developpement, de reduire 
ou supprimer la differenciation tarifaire entre produits 
selon qu'ils sont bruts ou transformes, de supprimer les 
droits sur Jes produits des industries artisanales, et de 
reduire pour finalement supprimer tous Jes obstacles non 
tarifaires et para-tarifaires. 

108. Les representants de plusieurs pays en voie de 
developpement ont renouvele leur adhesion aux disposi
tions principal es de la Charte d' Alger qui prevoient que 
les pays a economie planifiee devraient aussi participer 
au programme de liberalisation du commerce. Au nombre 
des mesures mentionnees a cet effet, on peut citer I' admis
sion preferentielle des articles manufactures et semi-finis 
importes des pays en voie de developpement, des prix 
remunerateurs et stables pour les exportations des pays en 
voie de developpement, une reduction de la marge entre 
le prix a l'importation et le prix de vente interieur, le 
maintien et l'accroissement progressif, par des engage
ments fermes, des importations en provenance des pays 
en voie de developpement en fonction de l'accroissement 
de la demande interieure, Ia non-reexportation de mar
chandises achetees aux pays en voie de developpement, 
sauf avec leur consentement, et la multilateralisation des 
accords de paiements avec Jes pays en voie de developpe
ment. 

109. Les representants d'un certain nombre de pays en 
voie de d6veloppement ont suggere de creer un mecanisme 
pour etablir et contr6ler le programme de suppression des 

obstacles tarifaires et non tarifaires, et ils ont fait valoir 
que ce m6canisme devrait etre cree a l'interieur de la 
CNUCED en ralson du caractere universel de cette 
organisation. 

110. Ence qui concerne le programme de liberalisation 
des obstacles non tarifalres, les represent.ants des pays 
developpes a Cconomie de marche ont attire I' attention sur 
la d6cision prise r6cemment par Jes Parties contractantes 
a l' Accord general sur les tarifs douaniers et le commerce 
d'inventorier Jes obstacles non tarifaires au commerce et 
de constituer des groupes d'experts pour etudier les pro
blemes relatifs aux restrictions quantitatives actuellement 
imposees par Jes pays developpes aux produits industriels 
presentant un interet particulier pour les pays en voie de 
developpement. Ils n'etaient done pas partisans de creer 
un nouveau m6canisme dans le cadre de la CNUCED. 
Quelques-uns d'entre eux ont estime que des consultations 
au niveau des secretariats devraient suffire pour fournir a 
la CNUCED des renseignements suffisants en la matiere 
et que la CNUCED pourrait y contribuer par une etude 
de fond et des deliberations franches et approfondies. Le 
representant d'un pays develop¢ a 6conomie de marcbe a 
insiste pour que tout programme soit soumis a un contr3le 
international effectif; ii a estime que le GATT serait tout 
designe pour cette t1lche. 

111. Se rtf6rant a la recommandation de la Charte 
d'Alger qui demande que soient inventories, en vue de 
nouvelles negociations, tous les problemes en suspens en 
matiere d'obstacles tarifaires et non tarifaires, le represen
tant d'un pays developpe a economie de marche a declare 
qu'il n'y aurait sans doute pas d'objection a definir ces 
problemes au cours de la Conference, ma.ls qu'il etait 
impossible d'empieter sur les fonctions de negociation du 
GA TI sans modifier la resolution de I' Assemblee generale 
portant creation de la CNUCED [resolution 1995 (XIX)]. 
Le representant d'un autre pays develop¢ a economie de 
marche a declare qu'en ce qui conceme de nouvelles nego
ciations tarifaires, ii serait peut-etre imprudent de faire 
porter les efforts internationaux sur des discussions simul
tanees de reductions tarifaires preferentielles et de reduc
tions tarifaires sur la base de la nation la plus favorisee; 
en effet, la deuxieme option seralt moins n&:essaire si le 
projet de systeme de preferences aboutissait. 

112. Les representants des pays socialistes d'Europe 
orientale ont explique qu'ils avaient pris et continuaient 
de prendre des mesures pratiques pour intensifier leurs 
echanges d'articles manufactures et semi-finis avec Jes pays 
en voie de developpement, compte tenu de leur structure 
economique et de leur niveau de developpement. Les repre
sentants de certains pays socialistes d'Europe orientale 
ont souligne que la recommandation A.III. 7 adopt6e par 
la premiere session de la Conference contenait toutes les 
dispositions necessaires pour assurer !'intensification de 
ces echanges et que Jes pays socialistes, pour leur part, s'y 
conformaient scrupuleusement. Ces representants ont 
egalement evoque les mesures que Jes pays en voie de 
developpement devraient prendre de leur c6te pour donner 
suite a la recommandation pr6citee. On a souligne en 
outre que certaines des dispositions de la Charte d'Alger 
etaient superftues, etant donne qu'elles etaient sans rap
port avec 1·evolution reelle des echanges. 
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113. Les representants de quelques pays socialistes 
d'Europe orientale ont souligne la necessite d'adopter un 
programme universe} de liberalisation du commerce mon
dial qui instituerait, dans un premier temps, la suppression 
des restrictions quantitatives a l'importation. Ils ont 
appuye la proposition de creer un Groupe des obstacles 
non tarifaires, qui serait un organe subsidiaire de la Com
mission des articles manufactures charge d'examiner Jes 
mesures a prendre concernant les obstacles non tarifaires. 
Le representant d'un pays socialiste d'Europe orientale a 
appuye la suggestion relative au programme d'abaisse
ment des obstacles non tarifaires et a declare que ce pro
gramme devrait Stre general et non discriminatoire. 

Projets de resolution 

114. Deux projets de resolution, intitules respective
ment «Programme de liberalisation et d'expansion du 
commerce des articles manufactures et des articles semi
finis (y compris Jes produits primaires transformes et 
semi-transformes) pr6sentant de l'interet pour Jes pays en 
voie de developpement - pratiques commerciales restric
tives » (TD/11/C.2/L. 7) et « Programme de liberalisation 
et d'expansion du commerce des articles manufactures et 
des articles semi-finis (y compris Jes produits primaires 
transformes et semi-transfonnes) presentant de l'interet 
pour les pays en voie de developpement }> (TD/11/C.2/ 
L.9 et Corr.2), ont ete pr6sentes oralement a la zge seance 
de la Commission et distribues a la Commission a sa 
29e seance. Ces projets de resolutions emanaient des dele
gations des pays suivants: Afghanistan, Alg6rie, Arabie 
Saoudite, Argentine, Barbade, Birmanie, Bolivie, Bresil, 
Burundi, Cambodge, Cameroun, Ceylan, Chili, Chypre, 
Colombie, Congo(Brazzaville), Congo (Republique demo
cratique du), Costa-Rica, COte d'Ivoire, Equateur, 
Ethiopie, Gabon, Gambie, Ghana, Guatemala, Guin6e, 
Guyane, Haute-Volta, Honduras, Incle, Indonesie, Irak, 
Iran, Jamaique, Jordanie, Kenya, Koweit, Laos, Lesotho, 
Liban, Liberia, Libye, Madagascar, Malaisie, Malawi, 
Mali, Maroc, Mauritanie, Mexique, Nepal, Nicaragua, 
Niger, Nigeria, Ouganda, Pakistan, Perou, Philippines, 
Republique arabe unie, R6publique centrafricaine, Repu
blique de Coree, Republique Dominicaine, Republique~ 
Unie de Tanzanie, Republique du Viet-Nam, Rwanda, 
Senegal, Sierra Leone, Singapour, Somalie, Soudan, Syrie, 
Tchad, Thailande, Togo, Trinite et Tobago, Tunisie, Uru
guay, Venezuela, Yemen, Yemen du Sud, Yougoslavie et 
Zambie. Ces projets de resolutions sont reproduits dans 
l'appendice du present rapport. Au nom des auteurs, ii 
a ete suggere de creer un groupe de contact qui serait 
charge d'examiner Jes projets de resolutions qu'ils avaient 
pr6sentCs au sujet du point llc de l'ordre du jour. Les 
repr6sentants des pays socialistes d'Europe orientale ont 
accepte la suggestion. Les repr6sentants des pays deve
loppes a economie de marche ont declare qu'ils ne pou
vaient se rallier a cette suggestion et ils ont propose de 
renvoyer Jes projets de resolutions au Conseil du com
merce et du developpement, ou a sa Commission des 
articles manufactures, ou bien encore de les renvoyer 
pour examen immediat au Groupe de contact de la Confe
rence pleniere cree par le President. La Commission a 
d6cide de renvoyer les projets de resolutions a la Confe
rence pleniere pour nouvel examen. 

Chapitre III 

Mesures en vue de la promotion, de l'expansion et de la 
diversification des exportations d'articles manufactures et 
d'articles semi-finis des pays en voie de developpement ; 
cooperation avec l'Organisation des Nations Unies pour 
le developpement industriel en vue de la creation et de 
l'expansion d'industries orientees vers l'exportation dans 
Jes pays en voie de developpement ; autres formes de 
cooperation konomique, industrielle et technique 

(Point 11 d de l'ordre du jour) 

115. La plupart des delegations ont reconnu qu'une 
action etait necessaire en vue de l'expansion et de la diver
sification des exportations des pays en voie de developpe
ment, notamment en ce qui a trait a la promotion et a la 
commercialisation des exportations, afin de permettre a 
ces pays de beneficier de tous les avantages que devraient 
leur procurer l'octroi des preferences sans reciprocite ni 
discrimination ainsi que Jes autres mesures de liberalisa
tion en matiere de commerce. 

116. On a reconnu que, si la responsabilite en matiere 
de promotion des exportations incombait au premier chef 
aux pays en voie de developpement, ii etait tout aussi 
important que les pays developpes, !'Organisation des 
Nations Unies et Jes autres organsiations internationales 
compCtentes prennent des mesures pour aider Jes pays en 
voie de developpement a promouvoir Ieurs exportations, 
afin que ces pays soient assures d'un appui mondial dans 
Jes efforts qu'ils de!ploient pour accroitre leurs recettes 
d'exportation. A ce propos, Jes representants des pays en 
voie de developpement ont propose que la CNUCED et 
l'ONUDI, le Centre CNUCED/GAIT du commerce 
international et Jes commissions economiques regionales 
elaborent un programme d'ensemble coordonne a mettre 
en reuvre au niveau international, regional et national. 

117, Les representants d'un certain nombre de pays ont 
reconnu l'utilite des propositions figurant dans le docu
ment du secretariat intitule « Suggestions pour un pro
gramme de promotion des exportations d'articles manu
factures et semi-finis des pays en voie de developpement >l 

(TD/21). Les representants des pays en voie de developpe
ment ont fait valoir que ces propositions pourraient 
servir de base satisfaisante a reiaboration d'un programme 
d'ensemble coordonne. Quelques representants ont emis 
l'avis qu'il etait necessaire d'etablir a cet egard une 
etroite cooperation entre la CNUCED, l'ONUDI et le 
GAIT. On a souligne en particulier que l'ONUDI avait 
un rOle essentiel a jouer dans la creation, dans Jes pays en 
voie de d6veloppement, d'industries orientees vers l'expor
tation et qu'il Jui faudrait a cet effet maintenir d'etroites 
relations de travail avec la CNUCED et le GAIT. Dans 
cette perspective, on a fait mention des missions explora
toires conjointes envoyees par la CNUCED et l'ONUDI 
dans Jes diverses regions et on a suggere d'inclure dans 
ces missions des experts commerciaux. 

118. Les representants d'un certain nombre de pays 
developpes a economie de marche et de pays en voie de 
developpement ont accueilli favorablement la creation du 
Centre CNUCED/GATT du commerce international, 
ainsi que la proposition visant a creer des centres regio
naux du commerce. Bon nombre de representants ont fait 



300 Annexes 

ressortir que ces centres devraient completer l'action a 
entreprendre par le Centre du commerce international et 
non faire double emploi avec Jui, et qu'il faudrait main
tenir une etroite cooperation. 

119. Les representants de nombreux pays en voie de 
d6veloppement et d'un pays develop¢ a economic de 
march6 ont recommande que la CNUCED devienne une 
institution participante a part entiere dans le Programme 
des Nations Unies pour le d6veloppement, afin de Jui 
permettre de tenir, directement et conjointement avec le 
Centre CNUCED/GATI du commerce international, son 
rOle d'organe coordonnateur des institutions des Nations 
Unies dans le domaine de l'expansion et de la diversifica
tion des exportations des pays en voie de developpement, 
Le representant d'un autre pays d6veloppe a economie de 
marche a declare que la creation du Centre CNUCED/ 
GA TI du commerce international diminuait plut6t 
qu'elle n'augmentait Jes raisons qu'avait la CNUCED de 
devenir organisation participante. II a ajoute que cette 
question devrait etre examin6e au titre du point 16 b 
(Activites d'assistance technique relatives au commerce, 
y compris la formation de personnel technique et specialise 
dans Jes pays en voie de developpement) de l'ordre du 
jour de la Conference. 

120. Les representants de quelques pays developp6s a 
Cconomie de marche et de nombreux pays en voie de 
developpen1ent ont reconnu qu'il fallait renforcer et 
ameliorer Jes ressources du Centre CNUCED/GATT du 
commerce international et souligne la nCcessite d'une 
augmentation des contributions provenant de sources 
gouvernementales et non gouvernementales, ainsi que du 
Programme des Nations Unies pour le developpement. 

121. Dans une intervention devant la Commission, le 
representant du Directeur general du GATT a rappele 
que, lorsque les Parties contractantes a I' Accord general 
sur les tarifs douaniers et le commerce avaient accepte la 
creation du Centre CNUCED/GATI du commerce 
international, elles avaient fait valoir que le but premier 
du Centre commun devrait etre d'offrir aux pays en voie 
de developpement des avantages d6passant ceux que 
presentent les services fournis par le Centre du GAIT. 
Cet espoir ne pourrait se realiser que si le Centre commun 
disposait de ressources accrues et avait la possibilite 
d'apporter un concours plus actif aux projets de promo
tion des exportations finances par Jes fonds d'assistance 
technique des Nations Unies. 

122. Les representants de nombreux pays ont soulign6 
!'importance de moyens de formation ad6quats, non 
seulement pour Jes fonctionnaires des pays en voie de 
developpement, mais aussi pour Jes hommes d'affaires, en 
matiere de techniques de promotion des exportations et 
de sujets connexes tels que la banque et !'assurance. Un 
certain nombre d'entre eux ont mis en evidence le rOle 
important que peuvent jouer les cycles d'etude en off rant 
des conseils pratiques tires de l'experience en ce qui 
concerne la production pour l'exportation et sa commer
cialisation. Les representants d'un certain nombre de 
pays developpes a economie de marche et de pays socia
listes d'Europe orientale ont evoque !'aide qu'ils four
nissent actuellement a la formation du personnel des pays 
en voie de developpement. 

123. Les representants de nombreux pays developpes a 
economie de marche et de pays en voie de developpement 
ont aussi fait ressortir combien ii importait de disposer 
de renseignements adequats sur Jes possibilites d'exporta
tion qu'offrent Jes marches d'outre-mer et ils ont attire 
!'attention sur le rOle important que le Centre du commerce 
international pourrait jouer en tant que catalyseur dans 
ce domaine. Les repr6sentants d'un certain nombre de 
pays en voie de developpement ont indique l'interet qu'il 
y a a creer des centres ou points de contact dans Jes pays 
d6velopp6s pour la diffusion de ces renseignements dans 
!es pays en voie de dt!veloppement. Les representants d'un 
certain nombre de pays developpes a economie de marche 
ont egalement 1nentionne !'aide qu'ils accordent deja par 
l'intermediaire d'institutions nationales en vue d'accroitre 
Jes importations en provenance des pays en voie de deve~ 
loppement. 

124. Les representants d'un certain nombre de pays 
developpes a economie de marche et de pays en voie de 
d6veloppement ont souligne l'importance qu'ils attachent 
a la creation d'organes appropries de promotion des 
exportations dans Jes pays en voie de d6veloppement; en 
particulier, !'attention des delegations a ete attiree sur le 
rOle important joue par des organes tels que l'Institut 
indien du commerce exterieur. Les repr6sentants de plu
sieurs pays en voie de d6veloppement ont propose que le 
Centre CNUCED/GATT du commerce international soit 
habilite a fournir une assistance technique et financiere 
en vue de la creation de tels organes a l'echelon national 
et, lorsque cela serait faisable, a l'Cchelon regional et 
sous-regional. Les representants de quelques pays deve
loppes a Cconomie de mare he ont mis en relief la necessite 
de coordonner les efforts multilateraux et bilat6raux. 

125. Un certain nombre de pays developp6s a OConomie 
de marche et de pays en voie de developpement ont fait 
ressortir la necessite de disposer d'experts ayant une 
experience pratique pour conseiller le Centre CNUCED/ 
GA TT du commerce international au sujet de son pro
gramme de promotion des exportations. On a note a ce 
propos que le Groupe consultatif commun du Centre du 
commerce international passerait en revue chaque annee 
les activites en cours et a venir du Centre. 

126. Les representants de quelques pays developpes a 
Cconomie de marche, de pays en voie de developpement 
et de quelques pays socialistes ont signa!e le r61e important 
que Jes foires et expositions commerciales sont appelees a 
jouer dans la promotion des exportations d'articles manu
factures et semi-finis des pays en voie de developpement. 
A cet 6gard Jes repr6sentants de quelques pays developpes 
a OConomie de marche et de quelques pays socialistes 
d'Europe orientate ont fait part de l'aide qu'ils sont dis
poses a accorder aux exportateurs des pays en voie dedeve
Ioppernent dans le cadre des foires et expositions commer
ciales tenues dans leurs pays. L'attention des delegations a 
egalement ete attir6e sur !'organisation a Teheran, en 1969, 
de la deuxieme Foire commerciale internationale d'Asie, 
a laquelle les Etats Membres de l'Organisation des Nations 
Unies ont 6te invites a apporter tout leur concours. 

127. Les repr6sentants de quelques pays developp6s 3. 
economie de marche ont soulign6 qu'il etait important 
d'adopter des mesures Cconomiques et financieres qui 
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favorisent !'expansion des exportations des pays en voie 
de developpement. En outre, ils ont suggere d'etudier Jes 
donnees four11ies par l'experience des pays developpes a 
economie de marche qui ont rCussi a accroitre rapidement 
et de fa-;on soutenue leurs exportations, pour mettre au 
point des mesures appropriees en matiere de promotion 
des exportations. 

128. Les reprCsentants d'un certain nombre de pays 
dCveloppes a economie de marche et de pays en voie de 
dCveloppement se sont dCclares favorables il certaines des 
suggestions pratiques presentees dans retude d'un consul
tant, M. D. U. Stikker, sur Le rOle de l'entreprise privte 
dans les investissements et la promotion des exportations 
dans !es pays en voie de developpement (TD/35/Rev.l 11). 

Le reptesentant d'un pays en voie de dCveloppement a fait 
observer que Jes investissements etrangers prives entrai
naient pour les pays en voie de developpement des pro
btemes lies notamment a la sortie des benefices tires de 
ces investissements et a la creation frequente de mono
poles, souvent dans des secteurs industriels non priori
taires du point de vue du developpement industriel 
general. 

129. Les representants de quelques pays socialistes 
d'Europe orientale ont releve que l'etude en question, en 
apprCciant le rOle joue par Jes investissements prives, n'en 
pesait pas de maniere equilibree les avantages et les incon
vCnients; ils ont notamment souligne Jes effets prejudi
ciables du rapatriement des benefices. A cet egard, on a 
insiste sur !'importance des dispositions de la resolution 
2158 (XXI) de l'Assembl6e generate, en date du 
25 novembre 1966 et relative il la souverainete perma
nente sur Jes ressources naturelles, en ce qui conceme les 
conditions fondamentales auxquel!es doivent satisfaire Jes 
investisseurs prives dans Jes pays en voie de developpe
ment. 

130. Les representants de quelques pays sociaJistes 
d'Europe orientale ont souligne !'importance de la coope
ration entre la CNUCED et l'ONUDI en ce qui concerne 
la creation d'industries orientees vers !'exportation et la 
commercialisation de leurs produits; its out en outre 
souligne l'inter8t des accords commerciaux bilateraux et 
multilateraux a long terme avec les pays en voie de deve
loppement. Le representant d'un pays socialiste d'Europe 
orientale a fait valoir !'importance des dispositions de la 
recommandation A.111.2, adoptee par la premiere session 
de la Conference 12, pour ce qui est de favoriser la coope
ration Cconomique et Jes echanges commerciaux d'articles 
manufactures et semi-finis entre pays developpes et pays 
en voie de developpement, ainsi qu'entre Jes pays en voie 
de d6veloppement eux-memes. 

131. Les representants de quelques pays socialistes 
d'Europe orientale, de pays en voie de dCveloppement et 
d'un pays developpe a Cconomie de marche ont fait res
sortir qu'il fallait absolument que Jes gouvernements 
encouragent la cooperation economique, industrielle et 
technique en vue de stimuler le dCveloppement du com-

11 Publication des Nations Unies, n° de vente; F.68.11.D.9. 
ii Voir Actes de la Conference des NatWns Unies sur le commerce 

et le developpement, vol. I, Acre final et rapport (publication des 
Nations Unies, n° de vente: 64.11.B.11), p. 39 et 40. 

merce exterieur, et notamment l'expansion et la diversifi
cation des exportations d'articles manufactures et de pro
duits semi-finis des pays en voie de developpement. On a 
mis en 6vidence le r61e majeur que la CNUCED et Jes 
autres organisations internationales doivent jouer dans 
l'essor de la cooperation Cconomique, industrielle et 
technique. A ce propos, !'attention de la Commission a 
ete appelee sur le memoire presente a ce sujet par la dele
gation roumaine 13, et il a ete suggere que le secretariat 
etudie Jes formes que pourrait prendre la cooperation 
Cconomique, industrieile et technique. Les representants 
de quelques pays socialistes d'Europe orientale ont aussi 
souligne la necessite, pour Jes pays en voie de developpe
ment, de proceder rapidement a des reformes Cconomiques 
et sociales energiques pour faciliter le succes des efforts 
de diversification de leur Cconomie, y compris la diversi
fication de leurs exportations. 

Projet de risolution 

132. Un projet de resolution intitule «Programme de 
developpement des exportations en vue de !'expansion et 
de la diversification des exportations des pays en voie de 
developpement - promotion de la cooperation Ccono
mique, technique et industrielle a cette fin>> (TD/11/C.2/ 
L.8) a ete depose par les delegations des pays suivants: 
Afghanistan, Algerie, Arabie Saoudite, Argentine, 
Barbade, Birmanie, Bolivie, Bresil, Burundi, Cambodge, 
Cameroun, Ceylan, Chili, Chypre, Colombie, Congo 
(Brazzaville), Congo (Republique dCmocratique du), 
Costa Rica, C3te d'Ivoire, Equateur, Ethiopie, Gabon, 
Gambie, Ghana, Guatemala, Guinee, Guyane, Haute
Volta, Honduras, lnde, lndonesie, Irak, Iran, Jamaique, 
Jordanie, Kenya, Kowelt, Laos, Lesotho, Liban, Liberia, 
Llbye, Madagascar, Malaisie, Malawi, Mali, Maroc, 
Mauritanie, Mexique, Nepal, Nicaragua, Niger, Nigeria, 
Ouganda, Pakistan, Perou, Philippines, Republique 
arabe unie, Republique centrafricaine, Republique de 
Coree, R6publique Dominicaine, Republique du Viet· 
nam, Republique-Unie de Tanzanie, Rwanda, Senegal, 
Sierra Leone, Singapour, Somalie, Soudan, Syrie, Tchad, 
ThaYiande, Togo, Trinite et Tobago, Tunisie, Uruguay, 
Venzuela, Yemen, Yemen du Sud, Yougoslavie et Zambie. 
Le texte en est reproduit dans l'appendice du present 
rapport. Au nom des auteurs, ii a ete formellement 
suggere de creer un groupe de contact qui serait charge 
d'examiner le projet de resolution presente au sujet du 
point 11 d de l'ordre du jour de la Conference. Les repre
sentants des pays socialistes d'Europe orientate ont 
accepte la suggestion. Les representants des pays develop
pes a economie de marche ont declare qu'ils ne pouvaient 
se rallier a cette suggestion, et ils ont propose de renvoyer 
le projet de resolution au Conseil du commerce et du 
developpement, ou a sa Commission des articles manu
factures, ou encore de le renvoyer pour examen immediat 
au Groupe de contact de la Conference pleniere cree par 
le President. Apres un Cchange de vues, la Commission 
a decide de renvoyer le projet de resolution :l la Conference 
pleniere pour nouvel examen. 

18 Lettre en date du 29 ftvrier 1968 adress&l au President de la 
Conference par le Chef par interim de la delegation de Ia Republique 
socialiste de Roumanie (rD/76). 
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APPEND ICE 

Projets de r&iolution, de d\!clsioo et de dklaration prisentes 
a Ia 0eux100ie Commission 

1. PRINCIPES FONDAMENTAUX ET PROCfil>URES DEVANT RJlGIR UN 
ACCORD SUR UN SY!ITEME GENfRAL DE PREFffiIBNcF.S 

Pro/et de decision soumis par !es pays suivants : Afghanistan, AlgJrie, 
Arabie Saoudite, Argentine, Barbade, Blrmanie, &llvie, Brt!sil, 
Burundi, Cambodge, Cameroun, Ceylon, Chili, Chypre, Colombie, 
Congo (Brazzaville), Congo (RCpublique dr!nwcratique du), 
Costa Rica, Cbte d'Ivoire, Equateur, Ethiopie, Gabon, Gamble, 
Ghana, GuaJemafa, Guinie, Guyane, Haute-Volta, Honduras, 
Inde, Indonisie, lrak, Iran, Jamafque, Jordanie, Kenya, Koweit, 
Laos, Lesotho, Liban, Liberia, Libye, Madagascar, Ma/aisie, 
Malawi, Mali, Maroc, Mauritanie. Mexique, Nr!pal, Nicaragua, 
Niger, Nigeria, Ouganda, Pakistan, PCrou, Philippines, RCpublique 
arabe unie, Republique centrafricaine, Ripublique de Curte, 
Republique Dominicaine, Rtpublique-Unie de Tanzanie, Republique 
du Viet-Nam, Rwanda, Sintgaf, Sierra Leone, Singapour, Somalle, 
Soudan, Syrie, Tchad, Thailande, Togo, TrinitJ et Tobago, Tunisie, 
Uruguay, Venezuela, Yemen, Yemen du Sud, Yougoslavie et 
Zambie (TD/Il/C.2/L.S) 

Article premier 

La Conference d6cide que tous Jes pays developpes institueront 
un systeme general de preferences sans discrimination et sans teci
procite, qui comportera !'admission sans restriction et en franchise 
de tous Jes articles manufactures et semi-finis, y compris Jes produits 
agricoles et autres produits primWres transformes et semi-transfor
m~, de tous Jes pays en voie de developpement, afin d'accroitre 
leurs recettes d'exportation et d'acce!erer le rythme de leur croissance 
Cconomique. A cette fin, un accord international sur un systeme 
general de preferences sans discrimination et sans teciprocite sera 
conclu et mis en application au plus tard le Jer janvier 1970. 

Article 2 
Le systeme de preferences vise a !'article premier comportera 

racces sans restriction et en franchise,, sur Jes march~ de tous Jes 
pays developpes, de tous Jes articles manufactures et semi-finis, 
y compris les produits agricoles et autres produits primaires trans
formes et semi-transrorn1es a, en provenance de tous Jes pays en voie 
de dt!veloppement. 

Article 3 
Tous Jes pays du Groupe des Soixante-Dix-Sept seront consideres 

comme des pays en voie de dt!veloppement ayant le droit de Mneficier 
du systeme general de preferences vise a !'article premier. 

Article 4 
Pour des raisons d'interet economique national supl!rieur, tout 

pays developpe pourra, sous reserve d'une procedure de justification 
et de consultation internationales, dresser des lisles d'exceptions 
temporaires: 

a) De produits qui pourront Mneficier, au debut, d'une reduction 
substantielle de droits de douane au-dessous du taux de la nation 
la plus favorist!e, au lieu de !'admission en franchise; 

b) De produits pour lesquels le traitement tarifaire prtferentiel 
pourra etre totalement suspendu A titre exceptionnel et temporaire. 

Article 5 
A titre de mesure spCciale destinte A aider Jes pays en voie de 

d6veloppement Jes moins avancts a tirer pleinement avantage du 
systeme de preferences, sans qu'il soit fait de discrimination entre 
pays en voie de dt!veloppement et sous reserve de !'application des 
procedures de justification et de consultation internationales vis6es a 
!'article 4, Jes categories de produits exportt!s par les pays en voie de 
developpement Jes moins avances ne pourront etre portees sur !es 
listes d'exceptions mentionnees a I'alinea b de !'article 4. 

11 Pour identifier Jes produits. on tiendra compte de la documen
tation technique pertinente, y compris au n1oins la Nomenclature 
douaniere de Bruxelles et le document TD/B/C.2/3. 

Article 6 

Les exceptions dont ii est question a l'article 4 ci-dessus seront 
limitees au strict minimum et s'appliqueront uniquement a des 
produits dt!tennin~ et non a de grandes cato!gories de produits, de 
fa~n A ne pas ernp~her un accroissement raisonnable des recettes 
effectives d'exportation des pays en voie de developpement. Ces 
exceptions seront revues periodiquement, l'objet de la revision etant 
de Jes reduire ou de Jes supprimer. 

Article 7 

En se fondant sur des crithes objectifs ayant fail l'objet d'un 
accord international, tout pays developpe pourra, aprCs recours aux 
procedures de consultation et d'approbation internationales, invo
quer temporairement la clause de sauvegarde a propos de certains 
produits des pays en voie de developpement lorsque des importations 
en provenance de ces pays effectuees sous le regime du systeme prefe
rentiel seront considen!es comme la cause directe d'un prejudice 
grave pour son industrie nationale. L'admission preferentielle de 
ces produits ne sera ramenee en aucun cas au-dessous du niveau 
atteint dans l'annee precedant celle au cours de laquelle la clause de 
sauvegarde sera invoquee. Pour J'etablissement de criteres t!cono
miques objectifs, ii sera tenu compte ega.Jement des interets des pays 
en voie de developpement et de ceux des pays developpes. 

Article 8 

La clause de sauvegarde prevue a !'article 7 ci-dessus ne s'appli
quera pas aux importations des produits Jes moins com¢titifs des 
pays en voie de developpement Jes moins avancts. 

Article 9 

Afin que le systeme de preferences joue tout son r6le pour contri
buer A accroitre Jes recettes d'exportation des pays en voie de 
developpement, Jes pays dt!veloppt!s prendront des mesures, ptea
lables et subseQuentes, d'adaptation de leurs structures internes, de 
maniere a reduire au plus t6t les listes d'exceptions et a rendre le 
recours a la clause de sauvegarde soit inutile, soit temporaire. 

Article JO 

Les pays. develop¢s s'engagent a abroger Jes mesures qui pour
raient avoir pour effet d'annuler ou reduire la valeur, pour un pays 
en voie de developpement, du traitement preft!rentiel institue dans le 
present accord et a s'abstenir d'appliquer toutes mesures nouvelles 
de ce genre. 

Article II 

Afin que soit atteint l'objectif du systeme general de preferences 
generales, l'accord devra etre d'assez longue dude pour que tous les 
pays en voie de developpement puissent en beneficier. II devrait 
avoir une dun!e initiale de 20 ans et etre revu vers la fin de cette 
petiode initiale. Les. buts de cette revision pourraient consister 
notamment a v6r:ifier: 

a) Si tous Jes pays en voie de d6veloppement bent!ficient d'avan
tages ad&juats; 

b) Si Jes Mneficiaires actuels des preferences existantes jouissent 
d'avantages equivalents; 

c) S'il y aurait lieu d'etendre ou de modifier le systeme; et 

d) S'il y aurait lieu d'exclure certainsproduits d'industriesde pays 
en voie de cteveloppement qui auraient atteint une capacitt! competi
tive suffisante sur le plan international. 
De toute fa~ le traitement preferentiel ne devrait pas cesser ensuite 
brusquement. 

Article 12 

L'accord vise a !'article premier devra prevoir une revision trien
nale, sur le plan international, du fonctionnement du systeme de 
preferences, a l'effet d'evaluer Jes resu!tats obtenus, d'apporter au 
systeme les ameliorations n6cessaires et, en particulier, de pennettre 
aux pays ea voie de developpement Jes moins avanct!s qui n'auraient 
pas beneficie suffisamment du systeme d'en tirer plus d'avantages. 
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Article 13 

Afin que Jes pays en voie de developpement Jes moins avands 
puissent tirer profit des avantages du systeme pteftrentiel, Jes pays 
developpts devraient, des sa mise en application, prendre !'engage
ment expres de fournir aux pays en voie de developpement les moins 
avancts, par l'intennediaire, le cas &:htant, d'organismes interna
tionaux, et paralle!ement a !'adoption de mesures sp6ciales de 
politique commerciale autres que celles qui auraient trait aux condi
tions d'acOOs a leurs marches, une assistance technique et :financitre 
pour la creation, sur le territoire de ces pays, d'.industries orienttes 
vers !'exportation, dont Jes produits seraient destines aux marches 
tant des pays developpfs que des autres pays en voie de dtvelop
pement. 

Article 14 

Le nouveau systeme de preferences generates devrait assurer des 
avantages au moins equivalents aux pays en voie de developpement 
qui jouissent actuellement de preferences dans certains pays 
developpes, afin que ces pays puissent accepter la suspension des 
preferences actuellement accordees a leurs articles manufactures et 
semi-finis, y compris Jes produits agricoles et autres produits pri
maires transfomtes et semi-transformes. Des le debut, ii conviendrait 
de pn!voir, dans le systeme de preferences gCnerales, des dispositions 
selon lesquelles !es pays developpts remedieraient a toute situation 
defavorable qui pourrait resulter, pour ces pays en voie de develop
pement, de !'institution du systeme gCneral de preferences. 

L'organisme charge! de l'application du systeme general de prefe
rences devra, cinq ans apres la mise en application dudit systeme, 
examiner la situation des pays en voie de developpement qui benefi
cient actuellement de preferences sptciales, en vue d'accClerer le 
processus d'integration du systeme le moins avantageux dans le 
systeme le plus avantageux, sans porter atteinte aux possibilites 
globales d'exportation d'aucun pays en voie de developpement, 

S'il constate que le systeme general est prejudiciable a des pays 
beneficiant actuellement de systemes spb:iaux, l' organisme charge de 
!'application du systeme general devra deftnir alors les rnesures 
compensatoires adequates a prendre par Jes pays developpes, para!
Jelement li !'elimination progressive des preferences sptciales, PQur 
assurer aux pays beneficiaires des avantages au moins equivalentli. 

Pendant cette meme periode de transition, Jes dispositions en vertu 
desquelles certains pays developpes beneficiant actuellement de 
preferences spCciales pour leurs produits dans certains pays en voie 
de developpement devront etre harmonistes, au moyen de consulta
tions bilaterales ou selon !es autres methodes qui conviendront, 
avec celles du nouveau systeme de pref6"ences, en vertu desquelles 
seuls !es produits de tous Jes pays en voie de developpement benefi
cieront de pr6f6"ences sur Jes marches de tous Jes pays d6veloppfs. 
Les pays developpes s'abstiendront de prendre quelque mesure de 
retorsion que ce so it ou d'exiger un a vantage qui aurait lememeeffet. 

Article 15 

II sera cree un comite special de negociation des preferences, 
charge de ntgocier !'accord relatif au systeme de preferences fonde 
sur Jes principes et procedures eno~ ci-dessus et de metlre au 
point Jes modalites de fonctionnement du systeme de preferences. 
Outre Jes pays actuellement membres du Groupe des preferences, 
le Comite spl!cial comprendra Jes pays membres de la CNUCED qui 
auront informe le secretariat de la CNUCED, le 30 avril 1968 au plus 
lard, de leur intention de participer a ses travaux. 

Article 16 

Afin d'assurer la conclusion de !'accord prevu a !'article premier, 
le Coroite special de negociation des preferences sera charge, outre 
!'elaboration detaill6e du systeme de preferences vise aux articles 
premier a 14 ci-dessus, de resoudre tous !es problemes d'application 
du mtcanisme general de preferences, tels que Jes suivants: 

a) Mfthodes d'evaluation de toute situation defavorable pouvant 
se produire dans Jes pays qui beneficient actuellement de preferences 
et moyens de rem6dier aux situations de ce genre; 

b) Enond des principes fondamentaux devant inspirer Jes regles 
de determination de l'origine des produits; 

c) Etablissement de c.alendriers convenus pour Jes differentes 
mesures prCparatoires, notamment ta presentation de listes d'excep
tions; 

d) Elaboration de la procedure de justification et de consultation 
intemationales, fondte sur des criteres objectifs, qui tegira le recours 
aux mesures d'exception et aux clauses de sauvegarde dans !'accord. 

Article 17 

Le Comite special de nesociation des preferences tiendra sa 
premiere reunion le 14 mai 1968 et arr!tera alors le calendrier de ses 
reunions suivantes. Le projet d'accord sur le systeme de prCftrences 
devra etre ptet, au plus tard, a la fin d'octobre 1968. 

Le Comite special de negociation des preferences presentera son 
rapport, accompagne du projet d'accord, au Conseil du commerce 
et du developpement, qui d&:idera en demier res.sort de la date a 
laquelle sera convoquee une conference de p!enipotentiaires, au plus 
tard enjanvier 1969. 

2. PROORM!ME DE LiilERALISATION ET D'EXPANSlON DU COMMERCE Dl!S 
ARTICLES MANUFACTURm; ET DES ARTICLES SEMI•PINIS (Y COMPRIS Ll!S 
PRODUITS PRIMAIRl!S TRANSFORM!ls ET SEMI·TRANSFORMis) PitEsEN• 
TANT DE L'INTfiRfu" POUR LES PAYS EN VOIE DE DEvELOPPEMBNT
PRATIQUES COMMERCIAL.ES RESTRICTIVES 

Projet de resolution soumis par /es pays suivants: Afgha11istan, 
Algirie, Arabie Saoudite. Argentille, Barbade, Birmanie, Bolivie, 
Brisil, Burundi, Cambodge, Ca1neroun, Ceylan, Chill, Chypre, 
Colombie, Congo (Brazzaville), Congo ( Republique dimocratil:/ue 
du). Costa Rica, C6te d'Ivoire, Equateur, Ethiopie, Gabon, 
Gamble, Ghana, Guatemala, Guinie, Guyane, Haute-Volta, 
Honduras, lnde, Indonesie, Irak, Iran, Jamalque, Jordanie, Kenya, 
Koweit, Laos, Lesotho, Liban, Libi!ria, Libye, Madagascar, 
Malaisie, Malawi, Mali, Maroc, Mauritanie, Mexique, Nipal, 
Nicaragua, Niger, Nigeria, Ouganda, Pakistan, Pirou, Philippines, 
Ripublique arabe unie, Ripublique centrafricalne, &publlque de 
Coree, Rlipublique Dominicaine, Republtque-Unle de Tanzanie, 
Ri!publique du Viet-Nam, Rwanda, Sinegal, Sierra Leone, Singa
pour, Somalie, Soudan, Syrie, Tchad, Tharlande. Togo, Triniti! et 
Tobago, Tunisie, Uruguay, Venezuela, Yimen, Yimen du Sud, 
Yougoslavie et Zambie (TD/11/C.2/L.7) 

La Conference des Nations Unies sur le commerce et le d8velop
pement, 

Constatant avec preoccupation que le taux d'expansion des expor
tations d'articles manufactures et semi-finis, y compris des produits 
primaires transformes et semi-transformes, des pays en voie de 
dCveloppement n'a pas atteint un niveao correspondant aux besoins 
de leur developpement 6conomique, 

Notant que certaines pratiques commerciales restrictives freinent, 
parfois plus efficacement encore que les obstacles tarifaires et non 
tarifaires imposts par !es gouvernements, !'expansion des exporta
tions d'articles manufactures et semi-finis des pays en voie de 
developpement, y compris des produits primaires transformes et 
semi-transformCs, 

Considerant que ces pratiques commerciales restrictives, qui sont 
d'un usage ftequent, nuisent d'autant plus aux interets des pays en 
voie de deve\oppe1nent qu'ils dependent dans une grande mesure du 
transfert de brevets, de know-how et de capitaux des entreprises 
des pays developpes, 

Consid8rant en outre que la generalisation de ces pratiques qui 
resulte de la tendance actuelle a la proliferation et a !'expansion des 
entreprises internationales des pays dCveloppes ayant des filiales dans 
d'autres pays, notamment dans des pays en voie de developpement, 
peut serieusement freiner le processus rrteme du developpement 
economique de ces demiers, 

Notant que lesdites pratiques comrnerciales restrictives imposent 
souvent un plafond a la capacite d'exportation des pays en voie de 
developpement, ce qui a une incidence sur ieurs recettes d'exporta
tion, 
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Rappe/ant la partie E, paragraphe 7, alinea b, de la Charte d' Alger b, 
I. Prie le Secretaire general de la CNUCED de presenter ii la 

troisieme session de la Commission des articles manufactures une 
etude complete de la question des pratiques commerciales restric
tives adopt«s par des entreprises de pays developp¢s, en exposant 
notamment le prejudice que ces pratiques causent aux interets 
commerciaux d'exportation des pays en voie de aeveloppement, 
en particulier des mains avances; 

2. Prie le Secrttaire gtntral de la CNUCED de convoquer un 
groupe d'experts n'appartenant pas a des services gouvemementaux, 
pour !'aider a effectuer 1'6tude en question, qui devrait porter, entre 
autres, sur les aspects suivants des pratiques commerciales restrictives 
adoptees par des entreprises de paysd6velopp6s, dans leurs incidences 
sur Jes intedts commerciaux d'exportation des pays en voie de 
dCveloppement: 

a) Aspects generaux des pratiques en question; 
b) Repartition des marches; 
c) Fixation des prix; 
d) Restrictions d6cou\ant de !'assistance technique; 
e) Toutes autres formes que ces pratiques peuvent eventuellentent 

prendre. 
L'Ctude devrait aussi: 

a) Identifier Jes pratiques commerciales restrictives adopt«s par 
des entreprises de pays developpi!s qui portent prejudice aux intertts 
commerciau11 d'exportation des pays en vole de developpement; 

b) SuggCrer des mesures concretes visant a supprimer Jes pratiques 
commerciales restrictives et a tisoudre Jes problemes precis qu'elles 
posent a un pays en voie de d6veloppement; a cet Cgard, ii faudrait 
examiner avec un soin particulier la question de la mise en place de 
mecanismes d'enquete et de consultation de caractere international; 

3. Recommwule que la Commission des articles manufactures, 
a sa troisieme session, reserve une attention particuliere, con1pte 
tenu des snggestions ptesentees dans l'Ctude susmentionnee, It la 
question des mesures que Jes gouvernements des pays dCveloppCs 
et ceux des pays en voie de developpement devraient prendre pour 
limiter et, en fin de compte, supprimer Jes pratiques commerciales 
restrictives adoptees par des entreprises de pays developpes qui ont 
une incidence sur Jes intertts des pays en voie de d6veloppement 
exportateurs. 

3. PROGRAMME DE UBERALISAilON ET D'EXPANSION DU COMMERCE DES 
ARilCLES MANUPACTUR~ ET DES ARTICLES SEMI•F!NlS (Y COMPRIS 
LES PRODUITS PIUMAJRES TRANSFORMts ET SEMI·TRANSFORMIJs) 
PREBENTANT DE L'INTIJili POUR LES PAYS EN VOIE DE DJiVELOPPEMENT 

Projet de resolution soumis par {es pays suivants : Afghanistan, 
Alg€rie, Arabie Saoudite, Argentine, Barbade, Birmanie, &livie, 
Br€sil, Burundi, Cambodge, Camerou11, Ceylan, Chill, Chypre, 
Colombie, Congo (Brazzaville), Congo ( Republique democratique 
du), Costa Rica, CJte d'Ivoire, Equateur, Ethiopie, Gabon, 
Gamble, Ghana, Guatemala, Guinie, Guyane, Haute-Volta, 
Honduras, lnde, lndonisie, lrak, Iran, Jamaique, Jordanie, Kenya, 
Koweit, Laos, Lesotho, Llba11, Liberia, Libye, Madagascar, 
Malaisie, Malawi, Mali, Maroc, Mauritanie, Mexique, Nipal, 
Nicaragua, Niger, Nigeria, Ouganda, Pakistan, Pirou, Philippines, 
Repub/ique arabe unie, Ripuhlique centrafricaine, Ripuhlique de 
Corie, RJpublique Dominicaine, RJpublique-Unie de Tanzanie, 
Ripublique du Vier-Nam, Rwanda, Senegal, Sierra Leone, 
Singapour, Somalie, Soudan, Syrie, Tchad, Thai1ande, Togo, 
Triniti et Tobago, Tunisie, Uruguay, Venezuela, Yimen, Yimen du 
Sud, Yougoslavie et Zambie (TD/II/C.2/L.9 *) 

La Confirence des Nations Unies sur le commerce et le dive/op
pement, 

Notant que Jes obstacles tarifaires et non tarifaires qui existent 
dans !es pays developpes constituent la principale entrave a l'expan-

b'fD/38 
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sion des exportations d'articles manufactures et semi-finis, y compris 
!es produits primaires transformes et senti-transformes des pays en 
voie de developpement, 

Considerant que la Ji~ralisation continue des l'ichanges entre Jes 
pays developp6s a aggrave la position relative des pays en voie de 
developpement dans le commerce mondial, attendu qu'aucune 
mesure parallele n'a ete prise concernant Jes exportations de ces 

pa" 
Recommande 
1. Que Jes pays d6velopp& n'accroissent pas les obstacles tarifaires 

et non tarifaires existants, ne crCent pas de nouveaux obstacles et 
n'adoptent pas de mesures ayant le meme effet A 1'6gard des exporta
tions d'articles manufactures et semi-finis, y compris !es produits 
primaires transformes et semi-transformes, des pays en voie de deve
loppement. Les obstacles tarifaires et non tarifaires limitanl Jes 
importations sur leur marche de produits en provenance des pays 
en voie de dCveloppement ne devraient etre crtes ou accrus par Jes 
pays developpes que sur la base de consultations n1ultilatfilales entre 
tous les pays int6res00s et conformetnent a des criteres acceptes 
internationalement. En aucun cas, Jes pays developpes ne devraient 
prendre de mesures visant a r6duire les niveaux de consommation de 
leurs marches pour ces produits ou a en limiter l'entree a un niveau 
inf6rieur au niveau le plus 61eve atteint avant la creation ou l'accrois
sement des obstacles; 
Action dans le domaine tarifaire 

2. Que, pendant la negociation d'arrangements visant a mettre 
en ceuvre un systeme general de preferences en faveur des pays en 
voie de dCveloppement, Jes pays developp6s: 

a) Octroient immediatement, et non par etapes, a tous Jes pays 
en voie de developpement, sur une base ptifetentielle, toutes les 
concessions convenues au cours des n6gociations commerciales 
(n6gociations Kennedy); 

b) Octroient a tous les pays en voie de developpement, qu'ils 
soient ou non membres de !'Accord gCnCral sur Jes tarifs douaniers 
et le commerce et sans condition de reciprocite, le bl'inefice de toutes 
Jes concessions convenues au cours desdites ntg:ociations; 

c) Revisent Jes nomenclatures douanieres des pays developpes 
afin de determiner et de spOCifier !es produits qu'exportent ou que 
pourraient e11porter Jes pays en voie de developpement; 

d) Supprhnent, en matiere de droits de douane, Jes taux differen
tiels qui etablissent une distinction exce8sive entre !es produits sous 
forme primaire et ces produits transfonnes, semi-transformes et 
semi-finis en provenance de pays en voie de developpement, et 
suppriment Ies droits frappant Jes articles faits It la main en prove
nance de ces m8mes pays; 

Action dans le d<>maine non tarifaire 

3. Que !es pays d6velopp6s suppriment prochainement et, en tout 
cas, le 31 decentbre au plus tard, toutes Jes restrictions quantitatives, 
en particulier celles qu'ils imposent contrairement a leurs obligations 
internationales, aux exportations d'artictes manufactui·es et semi
finis, y compris celles de produits primaires traites et semi-traites des 
pays en voie de developpement, et que, dans l'intervalle: 

a) II fassent preuve d'un esprit liberal dans !'application des 
restrictions quantitatives qui, jusqu'lt ce qu'elles soient definitivement 
supprim6es, demeureraient en vigueur; 

b) Ils fixent des pourcentages d'augmentation annuelle des contin
gents de fa\!On ft parvenir, A Ja date Jimite fixo!e, 1t une liberalisation 
complete des OChanges; 

c) Ils garantissent que Jes contingents ne seront, en aucune fa.90n, 
discriminatoires; 

d) Ils transforment, dans la mesure du possible, Jes contingents 
par pays actuellement en vigueur en contingents globaux; 

Toutefois, Jes contingents pr6f6rentiels existants seront subordon
nes a des consultations et A des accords entre Jes pays en voie de 
developpement et !es pays d6veloppes interesses; 
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4. Que Jes pays developpes informent la CNUCED de tous Jes 
obstacles non tarifaires existants, en particulier des restrictions 
quantitatives, qui entravent Jes exportations d'articles manufactures 
et semi-finis, y compris les produits primaires transformes et semi
transformes, des pays en voie de deve\oppement; 

5. Que soit eJabore un programme concret visant it eliminer 
progressivement Jes obstacles non tarifaires qui s'opposent actuel
lement, dans Jes pays developpes, aux exportations d'articles manu
factures et semi-finis, y compris !es produits primaires transformes 
et semi-transforme.s, par Jes pays en voie de developpement. Ce 
programme devra comporter egaJement des mesures propres it 
favoriser l'expansion des importations dans Jes pays a economie 
planifi6e d'articles manufactures et semi-finis en provenance de pays 
en voie de dtveloppement; 

6. Que !es pays it economie planifi6e prennent des engagements 
sp6;ifiques afin d'accroitre et diversifier leurs importations d'articles 
manufactures et semi-finis, y compris Jes produits primaires trans
formeset semi-transformes en provenance de pays en voie de develop
pement; 

7. Que le Secretaire general de la CNUCED prenne Jes disposi
tions voulues pour que soil constitue des que possible un groupe 
sur Jes obstacles non tarifaires, qui travailleraen etroite collaboration 
avec le Comite sp.!cial des preferences et qui sera compose de repri
sentants de gouvernements pris parmi Jes pays dtveloppes, Jes pays 
en voie de dCveJoppement et les pays a OConomie planifi6e. Ce 
groupeconstituera !'instance oU seront men6es Jes negociations visant 
it supprimer Jes obstacles non tarifaires, en particulier !es restrictions 
quantitatives, aux exportations d'articles manufactures et semi
finis, y compris Jes produits primaires transformes et semi-transfor
mes des pays en voie de developpement; 

8. Que, A cette fin, le Groupe sur Jes obstacles non tarifaires 
Clabore, sur la base de la presente recommandation, un programme 
concret et sp6;ifique, produit par produit ou par groupes de produits, 
pour la suppression progressive des restrictions quantitatives et 
autres obstacles non tarifaires frappant Jes articles manufactures 
et semi-finis, y compris !es produits primaires transformes et semi
transformes, qui sont ou qui pourraient etre exportes par Jes pays 
en voie de dCveloppement. Le programme devra viser A l'tlimination 
complete des restrictions quantitatives dans Jes pays developpes 
d'ici le 31 dtcembre 1970 et de tous !es obstacles non tarifaires dans 
un dClai de cinq ans a compter de la date de la presente recomman
dation; 

9. Qu'en outre, Jes autres fonctions principales du Groupe soient 
Jes suivantes: 

a) Recueillir Jes informations detaill6es necessaires sur Jes 
restrictions quantitatives et autres obstacles non tarifaires frappant 
Jes produits qui sont ou qui pourraient etre exportes par Jes pays en 
voie de developpement; 

b) Etudier ces restrictions, leur port6e et leur nature, Jes raisons 
de leur maintien et leurs incidences economiques tant sur Jes pays 
developpes que sur Jes pays en voie de developpement; 

c) Etablir des criteres objectifs pour determiner Jes situations 
pouvant donner lieu a !'application de mesures restrictives du 
con1merce, ces criteres devant etre appliques en relation avec le 
programme de liberalisation: 

d) Examiner les mesures d'aide it l'ajustement qui pourraient 
etre ad op tees par Jes pays developpes en vue de faciliter la realisation 
du programme de liberalisation; 

e) Etudier les mesures sp6;ifiques que devraient prendre Jes pays 
A Cconomie planifiee dans le cadre du programme susmentionne; 

/) Etudier et recommander des mesures spCciales visant it eliminer 
dans un proche avenir Jes obstacles non rarifaires opposes aux pro
duits des pays en voie de dCveloppement Jes moins avanc6; 

g) Etudier toutes autres questions que lui soumettra le Conseil du 
commerce et du developpement; 

10. Que le Groupe pr&lente A la troisieme session de la Commis
sion des articles manufactures la liste complete des articles manufac-

tures et sen1i-finis, y compris Jes produits primaires transformes et 
semi-transformes, qui sont ou qui pourraient etre exportes par Jes 
pays en voie de developpement et auxquels les pays dCveloppes 
imposent des restrictions quantitatives ou autres obstacles non 
tarifaires; 

l I. Que le Groupe presente it la quatrieme session de la Commis
sion des articles manufactures le programme de liberalisation des 
echanges dans le domaine des articles manufactures et semi-finis, 
y compris !es produits primaires transformes et semi-transformes, 
ainsi que des criteres objectifs pour determiner Jes situations pouvant 
donner lieu it !'application de mesures restrictives du comn1erce; 

12. Que le Groupe so it charge de revoir tous les ans, au besoin sur 
une base ad hoc, Jes progrts accomplis dans l'extcution du pro
gramme de liberalisation et de contrOler ]'application de mesures 
restrictives en cas de situations provoquant une desorganisation du 
marche. 

4. PROGRAMME DE DlivEWPPEMENT DES EXPORTATIONS EN VUE DE 
L'EXPANSION ET DE LA Dl\lllRSIFICATION DES EXPORTATIONS DES 
PAYS EN VOIE DE DEVEWPPEMENT - PROMOTION DE LA COOP&. 
RATION EcoNOMIQUE, TECHNIQUE ET INDUSTRIELLE ), CETTE FIN 

Projet de resolution prisenti par /es pays suivants : Afghanistan, 
A/girie, Arabie Saoudite, Argentine, Barbade, Birmanle, Bolivie, 
Brisi/, Burundi, Cambodge, Cameroun, Ceylan, Chili, Chypre, 
Colombie, Congo (Brazzaville), Congo ( Republique democratique 
du), Costa Rica, CtJte d'Ivoire, Equateur, Ethiopie, Gabon, 
Gambie, Ghana, Guatemala, Guinie, Guyane, Haute-Volta, 
Honduras, lnde, Jndonesle, lrak, Iran, Jamaique, Jordanle, Kenya. 
Koweit, Laos. Lesotho, Liban, Liberia, Libye, Madagascar, 
Malaisie, Malawi, Mali, Maroc, Mauritanie, MexU]ue, Nipa/, 
Nicaragua, Niger, Nigeria, Ouganda, Pakistan, Pirou, Philippines, 
Repub/ique arahe unie, Repubfique centrafricaine, Repub/U]ue de 
Corie, Ripub/ique Dominicaine, Republique-Unie de Tanzanie, 
Repub/ique du Viet-Nam, Rwanda, Sinigal, Sierra Leone, 
Singapour, Somafie, Soudan, Syrie, Tchad, Tha!lande, Togo, 
TriniJi et Tobago, Tunlsie, Uruguay, Venezuela, Yemen, Yemen 
du Sud, Yougos/avie et Zombie (TD/11/C.2/L.8) 

La Conference des Nations Unies sur le commerce et le dive/op· 
pement, 

Considirant !'importance et la nCcessite de mesures spCcifiques 
visant a promouvoir la coopfilution economique, industrielle et 
technique dans la creation et !'expansion d'industries orient6es vers 
!'exportation, et ]'intensification des efforts de promotion des expor
tations dans l'interet de la promotion, de !'expansion et de la diversi
fication des exportations des pays en voie de developpement, 

Reconnaissant qu'il importe d'Claborer d'urgence un programme 
d'ensemble coordonne de developpement des exportations pn!voyant 
notamment !'expansion de la base de production des industries 
orientees vers !'exportation et des efforts de pron1otion des exporta
tions deployes par Jes pays en voie de developpement au moyen de 
l'utilisation en commun et coordonn6e des ressources de diverses 
organisations internationales, multilaterales et rtgionales. 

Se fe/icitant de l'institution du Programme des Nations Unies 
pour le developpement du commerce d'exportation dCcidee lors des 
reunions des SecrCtaires executifs des commissions economiques 
tegionales convoquees en 1967 par le SecrCtaire general adjoint aux 
affaires economiques et sociales et, dans le rneme ordre d'idees, de la 
creation du Centre CNUCED/GA TT du commerce international, 
du Centre de promotion com1nerciale de la Commission Cconomique 
pour l'Asie et !'Extreme-Orient et des initiatives prises en vue d'une 
action de promotion commerciale au sein de la Commission econo
mique pour l'Afrique et de la Commission econon1ique pour l' A1nC
rique latine, 

1. Prie le Secretaire general de la CNUCED, en consultation avec 
le Directeur executif de !'Organisation des Nations Unies pour le 
developpement industriel (ONUDI) et le Directeur general de I' Accord 
general sur les tarifs douaniers et le commerce (GATT), en collabora
tion avec !es organisations et institutions com¢tentes des Nations 
Unies et Jes commissions economiques rCgionales interessees, et avec 
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Jes autres organisations intemationales, multilaterales et tegionales, 
compte tenu des recommandations faites A ce sujet dans I' Acte 
final de la premiere session de la Conference des Nations Unies sur 
le commerce et le dCveloppement et des suggestions fonnulees par Jes 
deux groupes d'experts precedemment retinis sous Jes auspices de 
la CNUCED et de l'ONUDI, d'etablir un programme d'ensemble 
coordonne de dCveloppement des exportations, comprenant des 
mesures d'assistance technique et fixant Jes mesures pdcises 
d'application que doivent prendre !es organisations et institutions 
respectives a l'Cchelon international, multilateral et regional (y compris 
la promotion de la cooperation Cconomique, technique et indus
trielle), en vue de completer et de renforcer Jes activites dans ce 
domaine il 1'6chelon national dans Jes pays en voie de dCveloppe
ment; 

2. Recommarule au Secrttaire general de la CNUCED, en consul· 
tation avec le Directeur general du GATI et le Directeurexecutif de 
l'ONUDI et Jes Etats membres de ces organisations, d'inviter un 
groupe d'experts A eJaborer ce programme d'ensemble coordoMe, 
en indiquant en particulier Jes programmes pr6cis que devrait 
executer le Centre CNUCED/GATI du commerce international, 
et prie Cgalement Jes commissions 6conomiques rCgionales et autres 

organisations r6gionales interessees d'inviter aussi des groupes 
d'experts a arr~ter Jes details du programme a executer par elles; 

3. Invite Jes gouvemements a encourager la coopiration econo· 
mique, technique et Jndustrielle en augmentant !'assistance accord6e 
par Jes pays dfvelop¢s aux pays en voie de developpement afin 
de renforcer la base de production des industries orientees vers 
l'exportation et de dfvelopper leur capacite de commercialisation 
des exportations et en vue d'accroltre et de diversifier leurs exporta· 
tions; 

4. Recommande A l'Assembl6e generale des Nations Unies de 
faire en sorte que la CNUCED devienne le plus tOt possible uoe 
organisation participante du Programme des Nations Unies pour 
le dCveloppement (PNUD), afin qu'eUe execute directement et 
conjointentent avec le Centre CNUCED/GAIT du commerce 
international des programmes d'assistance technique finances par 
le PNUD; 

5. Prie l'Assembl6e generale des Nations Unies d'ouvrir dans le 
budget de l'ONU lescr&lits n~essaires pour appliquer le programme 
de dCveloppement des exportations et pour r6pondre aux besoins 
des institutions internationales et rCgionales qui y participeront. 
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Introduction 

1. A sa 37e seance pl6niere (seance d'ouverture), le 
1 er f6vrier 1968, la deuxieme session de la Conference des 
Nations Unies sur le commerce et le d6veloppement a 
institue Ia Troisieme Commission, a laquelle eile a renvoye 
le point 12 de l'ordre du jour pour examen et rapport, 
conform6ment a la recommandation formul6e par le 
Conseil du commerce et du d6veloppement a sa cinquieme 
session 1 • Le point 12 de l'ordre du jour, tel qu'il a ete 
adopte par la Conference, est Ii belle com me suit: 

Croissance, financement du developpement et aide (synchronisation 
des politi</ues internationales et nationales) 
a) Examen des evenements r6cents et des tendances a long terme, 

eu Cgard aux recommandations et autres dispositions de l'Acte final 
de la premiere session de la Conference •; 

b) Ressources et besoins financiers des pays en voie de dCvelop
pement et mesures tendant a acce1erer leur dCveloppement econo
mique: 

i) Accroissement du courant des capitaux internationaux publics 
et priv6s; 

ii) AmClioration des conditions et modalitis de l'aide; 

iii) AllCgement des problemes de l'endettement extCrieur; 
iv) Am6lioration de la mobilisation des ressources interieures. 

c) Mesures financieres supp!Cmentaires 

d) Systeme de financement compensatoire 

• L'inseription de l'allnea a a pour objet de fournir aux de!Cgations des ren· 
.oianements d•orore g6nt\ral sur la question. n n'est pas prtvu de discussion gt\n<!rale 
autre que celle qui aura lieu a propos du point 8. 

1 Voir Documents offeiels de l'Assemblte gtntrale, vingt-deuxieme 
sessWn, Suppftment It' 14, premiere partie, alin. c du par. 22. 

e) Systeme monCtaire international - questions ayant trait au 
financement du d6veloppement et au commerce des pays en voie de 
d6veloppement 

2. Asa premiere seance, le 2 revrier 1968, la Commission 
a elu M. J. Everts (Pays-Bas), President. Asa 2e seance, le 
8 fevrier, elle a e1u M. L. Jayawardena (Ceylan), Vice
President. A sa 3e seance, le 12 fevrier, la Commission a 
elu M. Jose Antonio Palacios (Guatemala), Rapporteur. 

3. La Commission a tenu 29 seances, au cours desquelles 
elle a examine le point 12 de l'ordre du jour et tous ses 
alineas 2. 

4. A la 2e seance, le 8 fevrier 1968, le President a signale 
a la Commission une lettre qu'il avait re"ue du President 
de la Conference et qui avait trait au renvoi du point 12 de 
l'ordre du jour a la Commission (TD/11/C.3/l). La 
Commission etait cens6e non seulement examiner certaines 
questions financieres bien precises, mais aussi etudier plus 
a fond l'ensemble du probleme du developpement. Apres 
un echange de vues sur l'ordre dans lequel la Commission 
pourrait aborder les divers alineas du point 12, i1 a ete 
d6cide qu'elle examinerait les alineas b, i, et b, iv, separe
ment, mais a la suite, puis les alineas b, ii, et b, iii, apres 
quoi elle passerait aux alineas c, d et e. 

5. Pour rediger le rapport de la Commission a la 
Conference, le Rapporteur etait seconde par un groupe de 
collaborateurs que les divers groupes de pays avaient 
designes. La Commission a examine le projet de rapport 

~ Les d6bats de la Commission sont resumes dans Jes comptes 
rendus analytiques de la tre a la 29e s6ance {TD/ll/C.3/SR.1-29). 
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a la Conference a ses 27'\ 23e et 29e seances et a adopte 
son rapport a l'unanimite a sa 29e seance, le 21 mars 1968. 

6. La Commission etant une commission p!eniere, les 
representants de tous les Etats membres de la Conference 
pouvaient participer a ses deliberations. 

7. L'un des principaux documents que les membres de 
la Commission, en particulier Jes repr6sentants de pays en 
voie de developpement, ont frequemment cites, est la 
Charte d'Alge' (TD/38). 

8. Les representants de Ia Banque internationale pour 
la reconstruction et le developpement (BIRD) et du 
Fonds monetaire international (FMI) ont participe aux 
deliberations de la Commission et ont pris la parole a 
plusieurs reprises. 

9. Le representant de la Federation syndicale mondiale, 
organisation non gouvernementale admise a participer a 
la Conference en qualite d'observateur, conformement 
a !'article 81 du reglement interieur de la Conference, a 
pris la parole devant la Commission a la lOe seance, le 
20 f6vrier. 

10. Le representant de la Confederation internationale 
des syndicats libres, organisation non gouvemementale 
admise a participer a la Conference en qualite d'obser
vateur conformement a !'article 81 du regJement interieur, 
a pris la parole devant la Commission a la 22e seance, le 
6mars. 

11. Le representant de la Confederation internationale 
des syndicats chr6tiens, organisation non gouverne
mentale admise a participer a la Conference en qualite 
d'observateur conformement a !'article 81 du reglement 
interieur, a pris la parole devant la Commission a la 
26e seance, le 11 mars. 

Chapitre premier 

Accroissement du courant des capitaux lutemationaux 
publics et prives 

(Point 12b, i, de l'ordre du jour) 

12. Le Directeur du Bureau de liaison de la CNUCED 
a New York a fait un expose a la 2e seance pour presenter 
ce point de l'ordre du jour (TD/11/C.3/L.l). 

13. Les membres de la Commission sont convenus que 
les pays en voie de developpement devaient assumer et 
assumaient en fait la charge principale du financement de 
leur propre developpement. Ils ont aussi reconnu que les 
apports actuels de ressources financieres aux pays en voie 
de developpement etaient insuffisants, que ceux-ci avaient 
deploye des efforts considerables ces demieres annees pour 
mobiliser leurs ressources propres, et qu'ils pourraient 
immediatement utiliser de far;on effective un volume 
d'aide exterieure plus important. 

14. De nombreuses delegations ont note avec inquietude 
qu'entre 1961 et 1966 le volume des ressources financieres 
transferees aux pays en voie de developpement n'avait pas 
suivi le rythme de croissance du produit national brut 
(PNB) des pays developpes. 

15. Pour examiner les perspectives commerciales et les 
besoins en capitaux des pays en voie de developpement, la 
Commission disposait d'une etude du secretariat sur la 

question (TD/34, TD/34/Supp.l et Corr.2, TD/34/Supp.l/ 
Add.1 et Corr.2). De l'avis de quelques representants de 
pays developpes a economie de marche, Jes evaluations 
contenues dans ces documents et Jes analyses sur lesquelles 
elles etaient fondees etaient des bases de discussion 
interessantes, mais limit6es. Pour eux, ces chiffres avaient 
seulement une valeur indicative et documentaire. Des 
representants de pays en voie de developpement ont declare 
qu'a Ieur avis Jes evaluations des besoins en c.apitaux qui 
figurent dans l'etude du secretariat etaient calculees au 
plus juste, meme en tenant compte d'un accroissement de 
leurs propres efforts. De l'avis general, Jes projections 
signifiaient effectivement qu'il faudrait redoubler d'efforts 
pour mobiliser Jes ressources interieures et Jes completer 
par un volume croissant de capitaux exterieurs publics et 
prives. Plusieurs representants ont souligne qu'il etait 
souhaitable de tenir compte, dans Jes etudes ult-6rieures des 
perspectives commerciales et des besoins en capitaux des 
pays en voie de developpement, des incidences qu'auraient 
pour ces pays les diverses hypotheses envisagees en ce qui 
concerne leur taux de croissance. 

16. La Commission a examine un certain nombre 
de moyens d'accroitre Jes courants de ressources financieres 
exterieures pour faire face a la necessite d'augmenter 
l'apport de capitaux publics et prives aux pays en voie de 
developpement. Quelques representants ont indique que 
des difficultes, en particulier des probtemes de balance des 
paiements et d'equilibre budgetaire, genaient momentane~ 
ment Jes efforts faits par des pays developpes a economie de 
marche pour accroitre leurs programmes d'aide. D'autres 
ont declare que Jes difficultes de balance des paiements 
n'etaient pas un argument entierement valable dans cette 
perspective, puisque, dans la majorite des cas, l'assistance 
financiere etait Hee a des achats a faire dans Jes pays 
developpes a economie de marche qui fournissaient 
!'assistance. Les representants de quelques pays en voie de 
developpement ont exprime l'espoir qu'une prompte 
reforme du systeme monetaire international attenuerait 
Jes difficuttes rencontrees par certains pays d.6veloppes a 
economie de marche et leur permettrait d'intensifier leur 
aide exterieure aux pays en voie de developpement. 

17. Des representants de pays en voie de developpement 
ont propose de specifier que l'objectif de 1 p. 100 fixe pour 
les courants de capitaux s'appliquait au produit national 
brut aux prix du marche. Quelques representants de pays 
developpes a economie de marche ont appuye cette 
proposition. De nombreux autres representants de pays 
developpes a economie de marche ont signale qu'ils 
n'avaient jamais accepte l'objectif defini de cette maniere. 
Certains ont fait observer que la majorite de ces pays 
n'avaient pas encore atteint l'objectif defini sous forme du 
revenu national net au coiit des facteurs. Quelques-uns ont 
rappele en outre que, lorsqu' on etudiait Jes resultats 
obtenus, ii fallait tenir dfiment compte du fait que la 
possibilite de fournir de l'aide variait selon Jes pays. 

18. Des representants de pays developpes a OOonomie 
de marche ont declare qu'ils continuaient a prendre 
diverses mesures pour intensifier Jes courants de ressources 
en vue de repondre aux besoins croissants des pays en 
voie de developpement. Quelques-uns ont ajoute que 
l'aide au developpement ne devrait pas etre regie par Jes 
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fluctuations de la conjoncture economique, mais devralt 
demeurer un processus continu. 

19. Les representants des pays socialistes d'Europe 
orientate ont d&:Iare qu'ils n'avaient aucune responsabilit6 
dans Jes difficult6s 6conomiques des pays en voie de 
developpement, car ils n'avalent jamais exploit6 ces pays 
et n'y avaient pas d'investissements. Ils ne pouvaient en 
consequence s'engager a atteindre un objectif fix6, quel 
qu'il soit, concemant !es courants de ressources financieres. 
Ils ont ajoute que leurs pays accordaient une aide financiere 
et technique considerable aux pays en voie de d6veloppe
ment, qu 'ils continueraient de le faire sur la base de propo
sitions concretes et economiques et compte tenu de leurs 
possibilites, ainsi que de celles des pays en voie de d6velop
pement. Les representants de quelques pays socialistes 
d'Europe orientale ont fait valoir qu'ils n'etalent eux
miSmes sortis de !'etat de sous-developpement economique 
que depuis peu de temps et qu'ils ne pouvaient done etre 
mis sur le meme plan que Jes pays d6velopp6s a economie 
de marche en ce qui concerne la fixation d'objectifs 
relatifs aux courants de ressources financieres. Le repre
sentant d'un pays socialiste d'Europe orientate, rappelant 
que son pays avait appuye la recommandation A.IV.2 
de la premiere session de la Conference 3 , a souligne que 
son pays deployait des efforts considerables pour parvenir 
au niveau &:onomique des pays industriels d'Europe et 
qu'il aidait Jes pays en voie de d6veloppement de diffe
rentes manieres, dans la mesure de ses propres possibilites 
economiques. 

20. Les representants de quelques pays en voie de 
developpement ont declare qu'il etait tres important que 
Jes pays socialistes d'Europe orientale contribuent au 
developpement economique des pays sous-equip6s et 
ont emis l'avis que Jes raisons historiques n't!taient pas Jes 
seules considerations a retenir pour determiner le volume 
des courants d'aide financiere aux pays en voie de develop
pement. 

21. De nombreux representants ont mis en relief le rOie 
capital de !'aide financiere publique, tout en reconnaissant 
que Jes capitaux prives pouvaient, eux aussi, contribuer 
utilement au financement du developpement 6conomique, 
a des conditions satisfaisantes pour les pays importateurs 
de capitaux comme pour !es pays exportateurs. Des 
representants de pays en voie de developpement ont 
propose de fixer, pour la part publique des courants de 
capitaux, un objectif minimal distinct, net d'interet et 
d'amortissement, car cette partie publique etait le seul 
element silr et adaptC aux besoins du developpement. 
Quelques representants des pays developpCs a Cconomie 
de marche ont declare qu'ils pouvaient accepter un objectif 
de ce type, mais la plupart se sont declares peu enclins a 
accepter un objectif pour l'alde publique. Pour quelques
uns d'entre eux, la fixation d'un objectif pour !'aide 
publique n'aurait pas necessairement l'effet recherchC et 
risquerait de faire perdre aux objectifs fixes pour Jes 
courants d'assistance le caractere simple et global qu'ils 
estimaient souhaitable de conserver. Ils ont ajoute qu'il 
faudrait, en examinant s'il 6tait opportun de fixer un 

3 Voir Actes de la Conference des Nations Unies sur le commerce 
et le developpement. vol. I, Acte final et rapport (publication des 
Nations Unies, no de vente: 64.11.B.ll), p. 49 et 50. 

objectif de ce type, tenir compte des differences que 
presentent les structures financieres et autres des divers 
pays. 

22. De nombreux representants de pays d6velopp6s a 
economie de marche et de pays en voie de developpement 
ont souligne l'i1nportance de la contribution que le capital 
prive pouvait, a leur avis, apporter au developpement. De 
nombreux pays en voie de developpement ont d6crit Jes 
efforts qu'ils avaient faits pour encourager Jes apports de 
capitaux prives, mais ont exprime leur deception devant 
le faible montant de ceux qu 'ils avaient effectivement 
reyus. Quelques-uns d'entre eux ont souligne qu'il etait 
improbable que l'apport de capitaux prives aux pays en 
voie de developpement Jes moins avances puisse Stre suffi
sant. De l'avis d'un grand nombre de repr6sentants, ii 
fallait que Jes pays d6velopp6s a economie de marche et Jes 
pays en voie de developpement fassent le necessaire pour 
encourager davantage l'entree de capitaux prives dans Jes 
pays en voie de dCveloppement. 

23. Quelques representants ont evoque certains inconve
nients que l'investissement prive risquait d'avoir pour 
les pays receveurs. Ils ont egalement fait ressortir que les 
capitaux prives devraient apporter une contribution 
durable au developpement economique de ces pays dans le 
cadre des ordres de priorit6 et des plans de d6veloppement 
arretes a rechelon national et que les benefices tires de ces 
investissements ne devraient pas etre excessifs. Quelques 
representants de pays en voie de developpement et de pays 
socialistes ont mis en evidence !'importance du courant 
inverse de capitaux entraine par l'amortissement des fonds 
investis, leur rapatriement, l'interet, Jes benefices et les 
dividendes. Si !'on tenait compte de ces mouvements de 
capitaux, on constaterait que l'apport net de capital prive 
dans Jes pays en voie de developpement etait negatif. 
Quelques representants de pays d6veloppes a economie de 
march6, estimant qu'il fallait tenir compte de la balance 
des paiements dans son ensemble et des incidences econo
miques des investissements prives existants, ont suggere 
une etude de la question. Une etude des droits et des obli
gations des investisseurs prives et des pays receveurs a 
egalement ete proposee. 

24. De nombreux repr6sentants de pays en voie de 
d6veloppement ont approuve une proposition visant a 
cr6er un fonds multilateral de perequation des interets 
qui permettrait de preter aux pays en voie de d6veloppe.. 
ment, a des conditions de faveur, des fonds provenant des 
marches de capitaux des pays developpes a economie de 
marche. Pour examiner ce probleme, la Commission dis
posait d'une etude du secretariat sur la proposition 
Horowitz (TD/7/Supp.11). De l'avis d'une delegation, les 
droits de tirage speciaux qui seraient utilisables dans le 
cadre du FMI pourraient constituer l'une des sources ali
mentant le fonds multilateral de perequation des interets. 
Les repr6sentants de quelques pays developpes a econo
mie de marche ont declare que la proposition de cr6er un 
fonds multilateral de perequation des interets 6tait inge
nieuse et interessante, mais qu'il fallait laisser aux diffe
rents pays dispensateurs de !'aide le soin d'y donner suite. 
L'idee ne se pretait pas, selon eux, a une application sur le 
plan multilateral. 

25. Au cours de !'examen par la Commission de la 
question du financement multilateral du developpement, 
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quelques reprCsentants ont souligne que Jes pays dCvelop
pCs a Cconomie de marchC devaient assouplir les restric
tions imposees aux emprunts des institutions multilate
rales et qu'il fallait accroitre la part de !'aide qui passe par 
ces institutions. Un certain nombre d'orateurs ont fait 
ressortir que les banques regionales de developpement 
favorisaient la croissance Cconomique des pays en voie de 
developpement. Les reprCsentants des pays en voie de 
developpement qui ont pris la parole sur le financement 
multilateral du developpement out appuye une proposi
tion tendaot a faire de la BIRD une banque de d6veloppe
ment uniquement pour Jes pays en voie de dCveloppement. 
Le seul representant d'un pays dCveloppe a economie de 
march6 qui ait fait allusion a cette proposition ne l'a pas 
appuyee. Le representant de la BIRD a declare que, en pra
tique, la BIRD etait presque exclusivement une institution 
de crMit a l'usage des pays en voie de dtveloppement. 

26. De nombreux representants se sont felicites de la 
prochaine reconstitution des ressources de }'Association 
interoationale de deveJoppement (AID), mais quelques-uns 
se sont declares dt!9us par l'envergure de cette reconstitu
tion. D'autres ont exprime l'espoir que l'op6ration n'en
trainerait pas !'abandon de la politique de la BIRD en ce 
qui concerne les appels d'offres. Le representant de la 
BIRD s'est declare convaincu que la reconstitution des 
ressources de I' AID serait bient6t realisee a I' aide de fonds 
absolument non lies. 

27. Quelques representants des pays en voie de deve
loppement ont soutenu que la resolution 2186 (XXI), en 
date du 13 decembre 1966, par laquelle l'Assemblee gene
rate avait decide de creer le Fonds d'equipement des 
Nations Unies, r6pondait aux besoins des pays en voie 
de developpement pour ce qui est non seulement de l'ac
croissement du volume de l'aide multilaterale, mais aussi 
de l'accroissement de !'aide non motivee par des conside
rations politiques. Dans cette perspective, Jes gouverne
ments, en particulier des pays economiquement Jes plus 
developpes, etaient invites instamment a apporter une 
contribution substantielle a la prochaine Conference d'en
gagements de contributions au Fonds, qui devait avoir lieu 
en 1968, de fa~on que le Fonds puisse fonctionner confor
mement aux dispositions de la resolution 2186 (XXI) de 
I' Assemblee generaJe et jouer son rOle en tant que partie 
integrante du systeme des institutions des Nations Unies. 

28. Quelques repr6sentants de pays en voie de deve
loppement ont propose d'instituer, dans le cadre de la 
CNUCED, un mCcanisme charge d'evaluer dans quelle 
mesure Jes objectifs d'aide seraient atteints et d'etudier avec 
chacun des pays developpes Jes mesures qui permettraient 
de Jes atteindre. Des representants de pays developpes a 
economie de 1narche ont objecte qu'un mCcanisme de ce 
genre se heurterait a de s6rieux obstacles d'ordre juridique 
et ont declare qu'iJs ne sauraient accepter aucun arrange
ment qui irait au-dela de ceux qui existent actuellement a 
J'interieur de la CNUCED pour evaluer Jes resultats 
obtenus. 

29. Un certain nombre de representants ont appuye une 
proposition du President de la BIRD tendant a ce qu'un 
groupe de personnalites eminentes fassent le bilan de 
!'action menee en faveur du financement du developpe
ment au cours des 20 dernieres annees, afin d'obtenir une 
idee precise de ses succes, de ses echecs et des erreurs qui 

auraient ete commises. Une telle etude serait utile, a leur 
avis, pour gagner l'opinion publique aux decisions poli
tiques qu'il faudrait prendre afin de maintenir l'apport de 
capitaux a un niveau suffisant pour financer le d6veJop
pement. 

Chapitre JI 

Amelioration de la mobilisation des ressources 
interieures 

(Point 12 b, iv, de l'ordre du jour) 

30. Le Directeur du Bureau de liaison de la CNUCED 
a New York a fait un expose pour presenter la question 
(TD/Jl/C.3/L.7). 

31. Des representants de tous Jes groupes de pays ont 
reconnu que les pays en voie de developpement devaient 
assumer la majeure partie du financement de leur deve
loppement, et qu'ils le faisaient effectivement. A cette fin, 
ii etait extremement important que Jeurs ressources natio
nales, financieres et autres soient mobilisees efficacement. 

32. Des representants de presque tous Jes pays en voie 
de developpement, tout en reconnaissant que c'etait a 
leurs pays qu'incombait principalement la responsabilite 
de leur developpement, ont fait remarquer que, Jes apports 
financiers de retranger et Jes ressources interieures etant 
assez difficilement interchangeables, l'ampleur et J'effica
cite des efforts qu'ils depJoyaient pour mobiliser leurs res
sources interieures etaient largement fonction de leurs 
disponibilites en devises. La mobilisation des ressources 
internes exigeait une collaboration entre Jes pays en voie 
de deveJoppement et les pays d6veloppes, collaboration 
qui devait tenir compte des interets mutueJs de chacun, de 
la souverainete des pays en voie de developpement et de 
leur droit d'exploiter leurs propres ressources interieures 
pour leur developpement. 

33. Des reprCsentants de pays developpes a OConomie 
de march6 se sont relicites de constater que Jes pays en 
voie de developpement attachaient une importance parti
culiere a leurs propres efforts, et ont suggere que le r6le 
qui incombait a ces pays dans ce domaine soit enonce 
aussi clairement que possible. Plusieurs de ces represen
tants ont declare que !'existence d'une opinion publique 
favorable dans Jes pays developpes etait un facteur de pre
miere importance pour assurer un courant suffisant d'aide 
aux pays en voie de deveJoppement. A ce propos, ils ont 
fait valoir que les pays en voie de developpement pouvaient 
contribuer a creer le climat favorable nOCessaire a l'octroi 
d'une aide economique en utilisant efficacement l'aide 
fournie et en mobilisant leurs propres ressources avec une 
energie suffisante. Ils ont aussi indique que ces pays 
devaient notamment renforcer leur mCcanisme de plani
fication et d'ex6cution. Tout en reconnaissant que !es 
disponibilites en devises etaient un element important de 
la reussite d'un plan de developpement, ils ont estime que 
les difficultes de la balance des paiements pourraient etre 
attenuees si les pays en voie de developpement s'impo. 
saient one discipline interieure plus stricte. 

34. Des representants de pays socialistes d'Europe 
orientale ont fait remarquer que le degr6 et la nature spb. 
cifique des efforts deployes par Jes pays en voie de deve
loppement pour mobiliser leurs ressources interieures 
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etaient la condition essentielle de toute acceleration de la 
croissance t!conomique, et que !'application de politiques 
economiques independantes et la sauvegarde de la souve
rainete des pays en voie de developpement en dependaient 
aussi etroitement. 

35. Les membres de la Commission ont generalement 
reconnu que les tendances de la production, des investisse
ments, de l'epargne, du developpement agricole, de !'edu
cation et de la formation professionnelle, ainsi que l'effi
cacit.e du processus de planification, etaient d'importants 
indicateurs de progres. Mais ils ont egalement admis que 
!'importance relative de ces indicateurs variait d'un pays a 
l'autre et qu'il etait impossible de fixer des normes de 
croissance valables sans evaluer en detail les caracteris
tiques structurales, les possibilites economiques et les 
Hmites qui conditionnent le rythme du developpement dans 
les divers pays. Un repr6sentant a soutenu que l'6valua
tion des r6sultats ne pouvait avoir de sens que si elle por
tait sur chaque pays pris individuellement. Plusieurs 
repr6sentants ont fait ressortir que certains elements 
impossibles a chiffrer avaient une grande influence sur le 
developpement. 

36. Des representants de pays d6veJopp6s a economic 
de marche ont souligne !'importance que revStaient le 
developpement de l'agriculture, l'enseignement et la for
mation professionnelle, la refonne de !'administration 
fiscale et des marches financiers, ainsi que des politiques 
demographiques effectives, dans toute politique efficace de 
developpement. Certains d'entre eux ont 6galement fait 
valoir qu'il importait de favoriser Jes 6changes et !'integra
tion economique entre les pays en voie de d6veloppement 
et qu'il fallait creer un climat favorable pour attirer Jes 
investissements prives etrangers et emp&:her les fuites de 
capitaux des pays en voie de developpement. 

37. Des representants de pays socialistes d'Europe 
orientate ont declare que la source principale du finance~ 
ment du d6veloppement 6tait la mobilisation des res
sources interieures par l'Etat, accompagnee d'une repar
tition plus equitable du revenu national. A ce propos, ils 
ont signale que, d'apres leur propre experience, le pro
bleme ne pouvait etre resolu que dans Jes pays oil Jes 
conditions necessaires 6taient reunies. Ils avaient en vue 
I' application de certaines reformes sociales et economiques 
visant A renforcer la situation 6conomique de l'Etat, 
I'adoption dans 1'6conomie du principe de la planification, 
a court terme et a long terme, et l'61aboration de pro
grammes scienti:fiques coni;us pour developper au maxi
mum les divers secteurs de 1'6conomie nationale. A cet 
egard, ii n'etait pas moins important d'6tablir un contr6le 
strict de l'Etat sur le commerce exterieur et les ressources 
en devises. Quelques repr6sentants de pays socialistes 
d'Europe orientate ont declare que !'industrialisation avait 
contribu6 de fai;on decisive a mobiliser Jes ressources inte
rieures, a favoriser le progres economique et a garantir 
l'ind6pendance et la souverainete nationales. Le represen
tant d'un pays socialiste en voie de developpement a sou
Jign6 que, dans certains cas, Jes modifications de structure 
indispensables pour am6liorer la mobilisatio11 des res
sources int6rieures soulevaient des conftits avec Jes pays 
dont les int6rCts risquaient d'Ctre Jeses. 

38. Les representants de plusieurs pays en voie de deve
loppement ont signale qu'en evaluant leurs realisations, ii 

ne fallait pas oublier qu'a l'heure actuelle 80 p. 100 envi
ron des investissements dans les pays en voie de develop~ 
pement 6taient finances par !'epargne locale. Ils ont fait 
6tat de la lenteur de !'augmentation de leurs exportations, 
de leurs difficultes a accroitre repargne et Jes recettes 
fiscales en raison du faible revenu par habitant et de la 
predominance, chez eux, de secteurs d'OOonomie de sub
sistance. Ils ont fait valoir en outre que, sans recettes suffi
santes en devises, l'6pargne interieure ne pouvait Ctre 
transfonnee en investissement productif. Tout en recon~ 
naissant l'importance du d6veloppement de l'agriculture, 
ils ont souligne que l'industrialisation etait egalement 
necessaire pour donner au processus de developpement le 
dynamisme voulu. 

39. Quelques representants ont ete d'avis qu'une Cva~ 
luation internationale impartiale et continue des plans et 
des realisations en matiere de d6veloppement serait d'une 
utilit6 considerable a la fois pour les pays donneurs et 
pour Jes pays ben6ficiaires d'aide. 

40. Les repr6sentants de plusieurs pays en voie de 
developpement ont sou!igne que tout m6canisme d'Cva· 
luation devrait aussi permettre d'Cvaluer !'effort d'assis
tance des pays developpes. Selon certains d'entre eux, le 
Fonds d'Cquipement des Nations Unies offrirait le cadre 
institutionnel voulu pour proceder a cette evaluation. 
D'autres ont estime que le m6canisme existant, qui com
prend !es consortiums et Jes groupes consultatifs, pourrait 
Ctre adapte a cet effet. 

41. Plusieurs representants ont souligne qu'il importait 
de recourir aux m6canismes intemationaux existants, qui 
n'ont pas cesse de se perfectionner au cours de ces der
nieres annees et sont encore susceptibles d'am6lioration. 
Beaucoup de ces repr6sentants ont estime qu'il fallait 
Cviter la prolifCration des organismes internationaux. 
Quelques-uns ont ete d'avis que les pays en voie de deve
loppement devraient instituer un mecanisme visant a 
discuter des efforts et des politiques mutuels, en s'inspi
rant de celui qui est utilise a !'Organisation de coop6ra
tion et de developpement economiques (OCDE), pour 
etudier les efforts des membres de cette organisation dans 
divers domaines. Certains ont considere que les meca
nismes du Co mite interamericain de I' Alliance pour le 
progres offrait un exemple de ce qui pourrait etre realise, 
et qu'il etait bon que revaluation se fasse par l'inter
mediaire de dispositifs r6gionaux et sous-r6gionaux. 

42. Plusieurs repr6sentants ont reconnu l'importance 
des etudes contenues dans les documents TD/7 /Supp.2 et 
Corr.I et TD/34 du secretariat. Quelques repr6sentants de 
pays deveioppes A economic de march6 Ont 6te d'avis qu'iJ 
faudrait chercher a evaluer l'infiuence, sur les perspectives 
du commerce et du d6veloppement, de plusieurs hypo
theses concernant Jes realisations int6rieures, le taux de 
l'6pargne, le commerce entre pays en voie de developpe~ 
ment et le coefficient du capital, et que !'analyse de l'Cle
ment devises des facteurs de production agricoJe deman
dait aussi a etre plus poussee. Des representants de pays 
socialistes d'Europe orientate ont suggere que le secreta
riat poursuive ses etudes sur la mobilisation des ressources 
interieures, en s'attachant tout particulierement au r6le du 
secteur d'Etat et d'un processus efficace de planifi.cation. 
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Chapitre III 

Amelioration des conditions et des modalites de l'aide; 
allegement des problemes de l'endettement exti'rieur 

(Point 12 b, ii et iii, de l'ordre du jour) 

43. Le Directeur du Bureau de liaison de la CNUCED 
a New York a fait un expose a la J3e seance pour 
presenter la question (TD/II/C.3/L.8). 

44. Etant donne le rapport etroit qui existe entre Jes 
conditions de l'aide et le probli:me de J'endettement, la 
Commission a decide d'examiner ensemble Jes alineas 
b, ii et b, iii du point 12 de l'ordre du jour. 

45. Les representants de presque tous Jes groupes de 
pays sont convenus que Jes conditions generales de !'aide 
au cteveloppement 6taient, le plus souvent, demeurees trop 
rigoureuses et qu'il fallait s'efforcer encore de Jes assouplir, 
ainsi que d'harmoniser les modalites de I' assistance que les 
divers pays developpes accordaient aux divers pays en 
voie de developpement. De nombreux representants, tant 
de pays developpes que de pays en voie de deveioppement, 
ont mis en relief le lien etroit qui existe entre le volume et 
Jes conditions des apports financiers. Plusieurs out souligne 
que la valeur reelle d'un apport nominal donne dependait 
des modalites et conditions qui l'accompagnent. 

46. Des repr6sentants de la majorite des pays en voie 
de d6veloppement ont fait ressortir qu'il fallait appliquer 
d'urgence, en 1968 au plus tard, la resolution2170(XXI) 
de I' Assemb!ee generale et la recommandation du Co mite 
d'aide au developpement (CAD) de l'OCDE relatives aux 
conditions de I' aide. Ils ont en outre 6mis l'avis que, apres 
une date convenue, tous Jes prets publics que Jes pays 
developpes consentiraient aux pays en voie de developpe
ment devraient etre accordes aux conditions appliqu6es 
par l'AID et qu'il fallait prendre Jes mesures voulues pour 
assouplir tgalement de far;on sensible !es conditions de 
l'aide pendant la p6riode de transition. Plusieurs de ces 
repr6sentants out souligue qu'il importait de reconstituer 
rapidement Jes ressources de I' AID dans des proportions 
suffisantes. Plusieurs representants de pays en voie de 
developpement ont approuve Ia proposition de pere
quation des interets portes par les prSts au d6veloppement, 
ainsi que la suggestion selon laquelle une clause de 
d6rogation temporaire - comme celle qui existait dans 
Jes deux prets accordes au Royaume-Uni de Grande
Bretagne et d'lrlande du Nord, en 1945, par Jes Etats-Unis 
d'Am6rique et le Canada, prevoyant le versement differe 
des interets et de l'amortissement pour un nombre fixe 
d'ann6es oil le Royaume-Uni rencontrait des difficultes 
de balance des paiements - devrait Btre incorporee, 
mutatis mutandis, dans tous Jes prets au d6veloppement. 

47. Des representants de pays developp6s a economie 
de marche out ad.mis la necessite d'assouplir et d'harmo
niser encore Jes conditions de l'aide. Quelques-uns ont 
reconuu qu'il fallait aller au-deli des resolutions en 
vigueur de l'Assemblee generale et des recommandations 
du CAD sur Jes conditions de !'aide et octroyer une 
proportion plus forte de leur aide sous forme de dons. 
Quelques pays developpes a economie de marche out 
evoque les progres qu'ils avaient pu realiser a cet egard. 
L'un d'eux a fait savoir qu'il avait pour principe de 
fournir entierement sous forme de dons l'aide qu'il 

apportait par les voies officielles. Les representants de 
quelques pays developpt!s a economie de marche ont 
parle de la p6r6quation des interets et d'autres moyens 
techniques actuellement utilises pour alleger Jes conditions 
de !'aide qu'ils apportent. En revanche, plusieurs reprt
sentants de pays developpes a &:anomie de marche se sont 
el eves specifiquement contre I' opinion exprimee dans la 
Charted' Alger selon Iaquelle « tous Jes prets au d6veloppe
ment devraient etre consentis aux conditions identiques a 
celles de l'AID (TD/38, deuxieme partie, section C, alinea 
b du paragraphe 2). Selon certains d'entre eux, Jes 
conditions de J'aide devraient varier selon la capacite 
de chaque pays en voie de developpement d'assurer le 
service de la dette et, a cette fin, on pourrait diviser Jes pays 
en voie de developpement en groupes selon Jeur capacite 
de remboursement. Les representants de quelques pays 
developpes a economie de marche ont fait ressortir qu'il 
importait d'agir sans tarder afin d'ameliorer, par des 
mesures concertees, les conditions de l'aide apportee aux 
pays en voie de developpement, de crainte que d'autres 
pays donneurs plus genereux ne se sentent obliges de 
rendre leurs conditions plus rigoureuses. Un representant 
d'un pays developpe a economie de marche a d&:Iare que, 
s'il etait vrai qu'il fallait assouplir encore Jes conditions de 
!'aide, ii etait neanmoins difficile d'eviter que Jes conditions 
ne divergent quelque pen selon les prSteurs, lesquels 
n'avaient pas tous la meme capacite d'assistance. 

48. Des representants de pays socialistes d'Europe 
orientale ont fait observer que les conditions des prets et 
des credits consentis aux pays en voie de d6veloppement 
par Jes pays developpes a 6conomie de marche s'etaient 
d6grad6es, d'oU l'accroissement des sorties de ressources 
financi6res des pays en voie de d6veloppement et !'aug
mentation de leur dette exterieure. Ils ont appuye les 
revendications des pays en voie de d6veloppement et 
souligne que Jes activites des institutions internationales 
de credit, y compris leurs conditions de credit, etaient 
destin6es a favoriser la croissance economique des pays en 
voie de d6veloppement. L'effet negatif de la situation se 
manifestait pour ces pays par le fait que, au titre des prets 
que leur consentaient Jes pays developpes a &:anomie de 
marche, ils recevaient des marchandises a des prix plus 
eJeves et etaient obliges dans de nombreux cas de rem
bourser leurs crediteurs en monnaie convertible. Pour ce 
qui avait trait aux conditions des prets, ii 6tait essentiel 
que tousles pays mettent a execution les recommandations 
de Ia premiere session de la Conference des Nations Unies 
sur le commerce et le developpement. Le representant d'un 
pays socialiste a fait valoir que !'on pourrait alleger la 
charge de la dette ext6rieure en traitant comme rem
boursement toute somme deja versee par Jes pays en voie 
de developpement sous forme d'interet sur des prets et des 
credits portant un taux d'interet superieur a 3 p. 100. Les 
representants des pays socialistes d'Europe orientale ont 
fait observer, d'autre part, que Jes credits consentis pareux 
servaient a financer la croissance 6conomique du pays en 
voie de developpement qui les recevait et qu'ils portaient 
un taux d'interet annuel ne depassant pas 3 p. 100. Le 
remboursement 6tait effectue sous forme de livraisons de 
produits traditionnels d'exportation des pays en voie de 
developpement en cause, y compris des articles manu
factures et semi-finis, et aussi de marchandises produites 
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avec le materiel construit avec l'aide des pays socialistes 
d'Europe orientate. Les livraisons au titre des arrangements 
de credit etaient effectuees aux memes prix que ceux qui 
etaient pratiques dans les operations commerciales 
normales. Les conditions de la cooperation economique 
et technique des pays socialistes d'Europe orientale avec 
Jes pays en voie de developpement avaient eu un effet precis 
et positif sur certains changements apportes a la nature de 
!'aide des pays occidentaux. Les reptisentants des pays 
socialistes d'Europe orientale ont aussi fait valoir que le 
facteur cle dans l'octroi de !'aide aux pays en voie de 
developpement etait !'orientation de cette aide et la 
question de savoir si elle contribuait vraiment a renforcer 
l'independance economique de ces pays. L'aide apportee 
par Jes pays socialistes etait consacree essentiellement a la 
creation et au d6veloppement des forces productives dans 
Jes principaux secteurs economiques des pays en voie de 
developpement. Les representants des pays socialistes 
d'Europe orientale ont souscrit a I' opinion selon laquelle 
!es conditions generales actuelles de !'aide etaient trop 
rigoureuses, mais ils ont fait observer que Jes conditions 
qu'ils co11sentaient euxMmemes etaient tres liberales, 
attendu qu'ils demandaient des taux d'interet ne depassant 
pas 3 p. 100 et que, en outre, ils autorisaient en general le 
remboursement sous forme d'exportations de produits 
traditionnels ou d'articles manufactures produits par des 
usines installees avec l'aide exterieure qu'ils avaient 
fournie. Quelques pays socialistes d'Europe orientate ont 
exprime l'avis que revaluation des conditions attacbees 
aux apports de capitaux etait toujours incertaine, notamM 
ment pour ce qui est des capitaux prives. Le representant 
d'un de ces pays a estime nOCessaire que le secretariat 
fasse une etude complete des sorties totales de capitaux 
des pays en voie de developpement vers Jes pays donneurs. 

49. Des representants de taus Jes groupes de pays ont 
reconnu que l'endettement des pays en voie de develop-
pement, en particulier l'accumulation de leurs obligations 
au titre du service de la dette, etait un probleme extremeM 
ment grave. 

50. Des representants de pays en voie de developpement 
ont impute la gravite du probleme de la dette a la rigueur 
excessive des conditions auxquelles l'aide avait ete fournie 
dans le passe. Ils ont ajoute que meme un assouplissement 
sensible des conditions de !'aide future ne pourrait empS.
cher un certain nombre de pays de se trouver clans des 
situations critiques au cours des prochaines annees. A cet 
egard, ils se sont prononces·pou1 un systeme d'alerte qui 
se declencherait rapidement, ainsi que pour le reamenage
ment des dettes passees, a des conditions et modalites 
n'entravant pas la bonne execution des plans de developpeM 
ment. Quelques-uns de ces representants ont souligne que 
Jes versements effectues au titre des redevances, interets, 
dividendes et benefices et du rapatriement des capitaux, 
ajoutaient a la charge deja lourde qui grevait Jes efforts de 
developpement economique de leurs pays, et its ont 
suggere que des mesures appropri6es soient prises pour 
prevenir pareilles consequences. 

51. Des representants de pays d6veloppes a economie 
de marche ont reconnu que Jes conditions de !'aide 
consentie dans le passe n'avaient pas toujours tenu compte 
du caractere a long terme du processus de developpement. 
Mais, de l'avis de beaucoup de ces representants, Jes 

causes et Jes remedes sp6cifiques du· problf:me variaient 
d'un pays a l'autre, et chaque cas d'espf:ce devait etre traite 
separement. Un certain nombre de ces representants ont 
admis que Jes conditions du reamenagement de la dette, 
chaque fois que cette operation devenait necessaire, 
devraient etre souples et non seulement tenir compte de la 
position economique des pays d6biteurs, mais assurer une 
repartition equitable de la charge entre les pays crediteurs. 
Toutefois, beaucoup de ces representants ont manifeste 
leur scepticisme quant a !'application d'une conception 
generale et systematique en matif:re de reamenagement 
de la dette. Un certain nombre d'entre eux ont appuye 
J'idee d'un systeme d'alerte rapide et ont exprime l'avis 
que le systeme commun de rapports de la BIRD et de 
l'OCDE, ainsi que Jes efforts du FMI, devraient suffire a 
cette t§che. 

52. Les representants des pays socialistes d'Europe 
orientale ont fait observer que, d'une facon generale, 
l'endettement croissant de Ia plupart des pays en voie de 
developpement tenait principalement a I' aggravation, pour 
ces pays, des termes de 1'6change existant sur Jes marches 
capitalistes mondiaux, ainsi qu'3. Ia durete des conditions 
dont etait assortie !'aide financiere qu'ils recevaient des 
pays developpes a economie de marche et des organismes 
financiers internationaux. Le problf:me de la dette 
exterieure des pays en voie de developpement demandait 
a etre 6tudie de plus pres et appelait une analyse des 
raisons qui etaient i'l l'origine de la situation actueile. Un 
certain nombre de ces representants ont souligne les effets 
d6favorables des sorties de capitaux des pays en voie de 
developpement vers les pays developpes a economie de 
marche. A leur avis, la diminution de ces sorties de capi
taux pourrait etre consideree comme !'equivalent d'une 
augmentation des entrees brutes de capitaux dans Jes 
pays en voie de developpement, et pourrait largement 
contribuer a ameliorer la situation financiere generate de 
ces pays. II leur a semble que des mesures concretes 
s'imposaient de toute urgence dans ce domaine et pour
raient comporter des etudes sur le volume et Jes formes de 
ces sorties de capitaux et sur Jes moyens permettant d'en 
limiter l'ampleur. 

53. La plupart des representants des pays en voie de 
developpement et des pays developpes a &:anomie de 
marche out ad.mis que Jes credits commerciaux avaient tres 
sensiblement aggrave le probleme de l'endettement dans 
uncertain nombre de pays en voie de developpement. 

54. Des representants de pays en voie de developpement 
ont fait etat des conditions relativement dures auxqueiles 
leur 6taient consentis Jes credits commerciaux et ont 
soutenu que, malgre la rigueur de ces conditions, les pays 
en voie de developpement etaient obliges de faire appel a 
ces credits en raison de l'insuffisance actuelle des autres 
formes d'aide fournies a des conditions plus avantageuses. 
Tis ont suggere que Jes pays d6veloppes subventionnent le 
paiement des interets des creditsMfournisseurs et s'efforcent 
egaJement d'allonger, dans le cas de ces credits, Jes d6lais 
de grace et les ecbeances. Ces representants out appuye 
la suggestion contenue dans la Charte d' Alger recommanM 
dant qu'un groupe intergouvernemental soit cree pour 
traiter de tous Jes aspects des credits commerciaux, y 
compris des creditsMfournisseurs (TD/38, deuxieme partie, 
section C, alinea i du paragraphe 2). Un certain nombre de 
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representants ont declare que Jes credits commerciaux 
offerts par les pays d6velopp6s opposaient un handicap 
supplementaire a l'accroissement des exportations de 
produits manufactures des pays en voie de d6veloppement 
qui, en general, ne sont pas en mesure d'accorder de tels 
credits. 

55. Quelques representants de pays d6velopp6s a 
economie de marche ont fait une distinction entre credits 
commerciaux et aide au d6veloppement. Certains en 
particulier ont soutenu que les credits commerciaux avaient 
pour but essentiel de promouvoir !es exportations du pays 
d6velopp6 qui les accordait et non pas n&:essairement de 
favoriser le d6veloppement. Pour cette raison, ils s'oppo· 
saient a Ia bonification des taux d'inter~t de ces credits. 
D'autres repr6sentants de pays d6veloppes a 6conomie de 
marche ont declare que !es credits commerciaux, s'ils 
etaient utilises prudemment comme dans le cas d'un 
financement conjoint ou lorsqu'il s'agit de financer des 
projets rentables du point de voe de la balance des paie
ments, pouvaient favoriser le d6veloppement. Beaucoup de 
ces representants ont declare qu'il incombait au premier 
chef aux pays en voie de developpement de ne pas 
accepter de crfdits-fournisseurs dont le volume et les 
conditions ont pour effet de leur imposer une charge trop 
lourde en ce qui concerne le service de leur dette. Quelques
uns de ces representants ont d&:Iare que la meilleure fa9on 
de trouver un juste 6quilibre entre Jes credits-foumisseurs 
et Jes autres courants de capitaux vers Jes pays en voie de 
developpement consistait a retablir sur une base multi
laterale par l'intenn6diaire de consortiums et de groupes 
consultatifs. L'un de ces repr6sentants s'est declare 
favorable a la creation d'un groupe intergouvernemental 
charge d'analyser divers aspects des credits commerciaux, 
mais ii 6tait oppose a l'id6e decreer une nouvelle autorite 
internationale pour la charger de contr6ler ces credits. 

56. Quelques representants out souligne la necessite de 
faire entreprendre par les organismes internationaux des 
6tudes suffisamment d6taill6es sur Jes problemes que les 
credits commerciaux, y compris ces cr6dits-fournisseurs, 
posent aux pays en voie de d6veloppement en tant que pays 
exportateurs et sur la possibilite de mettre en ceuvre un 
m6canisme international pour !'assurance du credit et !es 
arrangements de r6escompte relatifs aux exportations des 
pays en voie de developpement, ainsi qu'il 6tait propose. 
dans la recommandation A.IV.14 de la premiere session 
de la Conference 4• Ils ont egalement souligne la n6cessite 
d'octroyer aux pays en voie de dCveloppement des prets 
leur permettant de subventionner leurs credits a !'exporta
tion afin d'en rendre les conditions competitives par 
rapport a celles qu'offrent Jes pays d6veloppes. 

57. La plupart des reptisentants ont reconnu que le fait 
de lier l'aide, en particulier quand elle est Hee non seule
ment a la source d'acquisition des produits, mais aussi a la 
nature de ces produits, tendait a r6duire la valeur reelle de 
l'aide, d'une part en limitant les possibilites pour Jes pays 
en voie de developpement de beneficier des avantages de 
prix et de qualite que procure generalement la liberte dans 
le choix du fournisseur et, d'autre part,enlimitantserieuse-

4 Voir Actes de la CorifCrence des Notions Unies sur le commerce 
et le diveloppement, vol. I, Acte final et rappo1·t (publication des 
Nations Unies, n° de vente: 64.11.B.ll), p. 58. 

ment leur choix en rnatiere de technologie, de projets et de 
produits. 

58. II a ete propose de cr6er un centre qui serait charge 
de fournir des informations sur les prix et la qualite des 
materiels, ainsi que sur les conditions de credit. Cet 
organisme serait egalement charge d'aider Ies pays en voie 
de d6veloppement a etaborer des projets appropries a 
financer. Quelques representants ont en outre 6mis l'avis 
que l'une des manieres d'attenuer Jes effets d6favorables de 
!'aide liee consisterait a creer une chambre de compensa
tion pour !es monnaies liees, permettant aux pays en voie 
de developpement de se livrer entre eux a des operations de 
swap. 

59. Des representants de pays en voie de d6veloppe
ment ont demande que des mesures soient prises afin de 
delier !'aide de fa~on progressive et multilaterale et 
d'attenuer Jes effets defavorables que l'aide Hee exerce sur 
les pays en voie de developpement. Ils ont fait ressortir 
que !'aide ne devrait en aucun cas Stre Hee a la fois a la 
source d'achats et a la nature des produits et que des 
dCrogations devraient etre accordees en faveur des expor
tations des pays en voie de developpement. Des represen
tants de pays en voie de d6veloppement ont sugg6re que 
!es pays 6conomiquement avances envisagent de delier 
l'aide a l'interieur de leurs groupes respectifs et pour des 
achats dans Jes pays en voie de d6veloppement. A ce pro
pos, des pays en voie de developpement ont souligne la 
n&:essite de multilat6raliser l'aide pour surmonter !es 
problemes de !'aide nee et remedier au fait que les pays 
ben6ficiaires ne peuvent compter que sur des ressources 
limitees pour financer leur d6veloppement. Plusieurs de 
ces representants ont estime que des appels d'offres sur le 
plan international devraient etre permis meme lorsqu'un 
lien est etabli entre !'aide et Ia source des achats, et que Jes 
pays d6veloppes devraient dedommager Jes pays en voie 
de d6veloppement pour Jes d6penses supp16mentaires 
qu'entraine !'aide liee. Plusieurs representants ont souligne 
que l'aide Hee devrait etre accordee a des conditions plus 
lib6rales que l'aide non Iiee. Quelques-uns d'entre eux ont 
exprime l'avis que Jes remboursements de credits lies 
devraient aussi etre Hes a des achats a effectuer dans !es 
pays debiteurs. 

60. Les representants des pays d6velop¢s a &:onomie 
de marche ont reconnu qu'il fallait prendre a la fois des 
mesures concertees et des mesures individuelles pour 
delier !'aide. Beaucoup d'entre eux out declare qu'il 
conviendrait d'6viter la pratique de !'aide doublement Hee, 
c'est-i-dire Hee a la fois a la source d'achats et a la nature 
des marchandises. Cependant, quelques representants de 
pays d6velopp6s a &:onomie de marche ont estime que la 
situation actuelle de la balance des paiements et l'6tat de 
I' opinion pubHque clans leurs pays rendaient n&:essaires des 
restrictions aux achats et que toute action ptecipitee pour 
d6Her !'aide pourrait, dans ces conditions, entrainer une 
reduction du volume total de I' aide. De l'avis de quelques
uns d'entre eux, la decision pratique a prendre sans tarder 
etait de faire porter !'effort sur des mesures destinees a 
attenuer !es effets nefastes que la pratique de !'aide Iiee 
pouvait avoir pour Jes pays en voie de developpement, 
mais on a signa16 aussi que retendue de ces effets etait 
difficile a determiner, vu le peu de renseignements dont 
on dispose. Quelques representants ont recommande que 
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les pays dont la balance des paiements est en position 
forte delient !'assistance qu'ils accordent. Quelques 
representants se sont prononces pour l'octroi de deroga
tions en faveur des exportations des pays en voie de deve
loppement, ainsi que pour la pratique des appels d'offres 
sur le plan international, meme lorsqu'un lien est etabli 
entre J'aide et la source d'achats. Un representant a 
exprime des doutes quant a la possibilite, du point de vue 
administratif, de prendre des dispositions pour compenser 
les depenses supplementaires qu'entraine !'aide Hee, 
attendu qu'il serait difficile de chiffrer ces depenses sup
p!ementaires avec quelque precision. Quelques represen
tants ont estime qu'il etait necessaire de poursuivre Jes 
travaux sur la question de l'aide Hee et que le secretariat 
devrait continuer ses etudes dans ce domaine. 

61. Plusieurs repr6sentants de pays developpes a eco
nomie de marche et de pays en voie de developpement ont 
exprime !'opinion que Jes institutions internationales de 
pret devraient continuer d'appliquer, dans J'utilisation de 
leurs ressources, le principe des appels d'offres sur le plan 
international. 

Chapitre IV 
Mesures financlCres supplementaires 

(Point 12 c de l'ordre du jour) 

62. Le President du Groupe intergouvernemental du 
financement supp!ementaire a fait un expose a la 
16e seance pour presenter ce point de J'ordre du jour 
(TD/11/C.3/L.9). 

63. Pour examiner J'alinea c, la Commission disposait 
du rapport final du Groupe intergouvernemental du 
financement suppl6mentaire (TD/33/Rev. l) ~et de !'Expose 
concerte des pays en voie de d6veloppement membres du 
Groupe intergouvernemental (TD/41). 

64. Tons Jes representants des pays en voie de deve
loppement qui ont pris la parole ont souligne la necessite 
d'un me<:anisme de financement supp!ementaire et 
nombre d'entre eux ont demande !'institution rapide de 
ce mecanisme sur la base du rapport redig6 par Jes services 
de la BIRD. De nombreux representants out fait etat de 
!'appreciation generale portee sur les propositions des 
services de la BIRD concernant des mesures financieres 
supplementaires. Les repr6sentants de la majorite des 
pays en voie de developpement ont declare qu'ils 
appuyaient l'appreciation portee par la majorite du 
Groupe intergouvememental, aux termes de laquelle 
« un certain nombre de questions, dont quelques-unes 
importantes, demandent un examen plus approfondi, 
mais ... I' objectif en once dans la partie A de la recomman
dation [A.IV.18] peut etre atteint par un mecanisme 
possedant Jes caract6ristiques essentielles de celui que les 
services de la Banque ont 6labore l>. Nombre de ces repre
sentants ont declare que le mecanisme de financement 
supp!ementaire devrait comporter Jes elements enumeres 
dans !'Expose concerte des pays en voie de developpement 
membres du Groupe intergouvernemental. 

65. Les representants de quelques pays developpes a 
&:onomie de marche ont 6galement appuye !'appreciation 

• Mesures fi=ieres suppMmentaires. Rapport final du Groupe 
intergouvernemental du financement suppli!mentaire (publication des 
Nations Unies, n° de vente: F.68.II.D.3). 

precit6e portee par la majorite du Groupe intergouverne
mental. Beaucoup d'autres, en revanche, parmi les repre
sentants des pays developpes a 6conomie de marche, 
n'etaient pas convaincus que !es propositions des services 
de la BIRD permettent de faire face aux prob!emes de la 
desorganisation des plans et programmes de developpe
ment provoquee par des deficits imprevus des recettes 
d'exportation, La plupart de ces representants out fait des 
reserves sur plusieurs elements importants du mecanisme 
propose par Jes services de la BIRD et ont declare qu'avant 
d'adopter un m&:anisme de financement supplementaire, 
ii fallait 6tudier plus attentivement d'autres moyens 
d'atteindre Jes objectifs de la recommandation A.IV.18, 
en particulier ceux qu'enumerait le chapitre IV du rapport 
du Groupe intergouvernemental. De l'avis de quelques 
repr6sentants de pays d6veloppes a economie de marche, 
l'application de mesures financieres supplementaires 
pourrait nuire aux efforts tendant a la conclusion d'accords 
de stabilisation des prix des produits de base OU A !'orga
nisation des marches. On a egalement exprime l'avis que 
le financement supplementaire risquait de retarder, dans 
les pays ben6ficiaires, Jes r6formes de structure necessaires. 

66. Le representant d'un des pays socialistes d'Europe 
orientale a declare que le probleme devrait etre examine 
dans une perspective plus large, car la necessite du finan
cement supplementaire resultait du fait que la croissance 
des pays en voie de d6veloppement n'etait pas equilibree 
et du fl&:hissement des prix des matieres premieres. II a 
ajoute que le mecanisme de financement suppl6mentaire 
ne supprimerait pas !es causes principales d'un deficit 
impr6vu des recettes d'exportation des pays en voie de 
d6veloppement. Selon Jui, on agirait plus efficacement en 
concluant des accords internationaux de stabilisation des 
prix des produits de base. Ce repr6sentant a encore 
indique que !'assistance financiere accordee par des institu
tions internationales de credit pour la prevenir la desorga
nisation des programmes de developpement provenant de 
deficits des recettes d'exportation ne devrait Stre consi
d6r6e que comme une compensation partielle des reper
cussions qu'ont, sur Jes pays en voie de d6veloppement, 
leurs anciennes relations avec Jes pays capitalistes. 

67. Un representant a estime que le m6canisme, tel 
qu'il est actuellement conqu, aurait un caractere discrimi
natoire. A son avis, !'aide devrait prendre la forme de 
subventions, et non de credits. 

68. La plupart des repr6sentants ont admis que Jes 
ententes sur les principes d'action entre !'institution 
administrant le me<:anisme et !es pays en voie de developpe
ment etaient un element necessaire des mesures finan
cieres suppl6mentaires. Quelques representants out 
exprime la crainte que !'entente sur les principes d'action 
envisagee dans les propositions des services de la BIRD 11 

ne risque de porter atteinte a la souverainete des pays 
participants. D'autres ont estime que le type d'entente 
prevu dans le mecanisme de la BIRD etait trop ambitieux 
et, par consequent, peu pratique. Un nouvel examen de 
la question a ete juge n6cessaire. 

t Etude sur Jes mesures jifl(lncieres supp/ementaires, demandi!e par 
la Conference des Nations Unies sur le comme/"ce et le di!ve/oppement, 
1964 (Banque internationale pour la reconstruction et le deveJop
pement, dicernbre 1965). 
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69. 1.-0rs de l'examen par la Commission des previsions 
raisonnables d'exportation, les representants de la plupart 
des pays en voie de developpement ont fait valoir qu'il 
etait indispensable de prevoir, dans le mCcanisme, une 
norme d'exportation par rapport a laquelle ii serait pos
sible de mesurer Jes deficits d'exportation, et que les 
projections d'exportation constituaient une base valable 
d'6valuation des demandes financieres, comme cela etait 
envisage dans Jes propositions des services de la BIRD. 
Cependant, un de ces repr6sentants a juge qu'il n'6tait 
pas n6cessaire de determiner ex ante Jes previsions raison
nables d'exportation et qu'il serait plus facile, sur le plan 
pratique, de calculer !es deficits des recettes d'exportation 
ex post. Un representant d'un pays en voie de developpe
ment a estime qu'un prix de reference serait une base 
suftisante pour la determination des previsions raison
nables. Quelques representants de pays d6veloppes a 
economie de marche ont ete d'avis que Jes projections 
d'exportation constitueraient un instrument essentiel pour 
!'evaluation des previsions raisonnables. Un certain 
nombre de repr6sentants de pays developp6s a economie 
de marche ont objecte qu'on ne pouvait se fonder sur Jes 
projections d'exportation, notamment Jes projections 
faites pour \es quatre a six annees suivantes pour calculer 
Jes besoins financiers, comme cela 6tait prevu dans Jes 
propositions des services de la BIRD. De l'avis de quelques 
autres representants de pays developp6s a economie de 
marche, une determination ex post des deficits d'expor
tation constituerait une formule plus pratique. Quelques 
repr6sentants de pays developp6s a economie de marche se 
soot demande pourquoi on ne ptevoyait pas de compen
sation pour Jes mouvements defavorables enregistres 
dans d'autres postes que les recettes d'exportation, et s'il 
fallait ajouter le financement apporte par le mecanisme 
au courant global de !'aide. 

70. Un grand nombre de repr6sentants ant estime que 
!es mesures financieres suppl6mentaires et !es accords de 
stabilisation des produits de base, y compris I' organisation 
des marches, 6taient compl6mentaires. Selan eux, la mise 
en reuvre efficace de systemes de stabilisation des produits 
de base permettrait de teduire, dans une certaine mesure, 
l'instabilite et !'incertitude des recettes d'exportation et 
aiderait a diminuer le coot d'un mbnisme de finance
ment supplementaire. Le financement suppl6mentaire 
n'6tait, de I'avis de quelques repr6sentants, qu'un pallia
tif, et ii risquerait, s'il 6tait adopt6, de detourner I' attention 
des remedes fondamentaux, a savoir Jes mesures de stabi
lisation des produits de base. Plusieurs repr6sentants ont 
fait allusion aux etudes que la BIRD et le FMI faisaient 
actuellement, a la suite de la resolution n° 22-9 sur la 
stabilisation des prix des produits primaires que le Conseil 
des gouverneurs du FMI, en reunion conjointe avec Jes 
Conseils des gouverneurs de la BIRD, de la SFI et de 
l'AID, avait adopt6e le 29 septembre 1967 7• Un certain 
nombre d'entre eux etaient d'avis qu'il serait utile de 
connaitre Jes resultats de ces etudes avant de se prononcer 
sur un mecanisme de financement supplementaire. Pour 
beaucoup d'autres representants, ii ne serait pas souhaitable 
de retarder le decision sur le financement suppl6mentaire 
jusqu ·a ce que Jes resultats des etudes conjointes de la 

'Voir FMI, Summary Proceedings, Annual Meeting, 1967, p. 280. 

BIRD et du FMI soient rendus publics. Les repr6sentants 
de la BIRD et du FMI ant fait savoir qu 'ils ne pouvaient 
pour le moment donner des renseignements precis sur la 
teneur des 6tudes et la date exacte a laquelle elles seraient 
terminees; mais ils s'efforceraient, conformement a la 
resolution, de faire en sorte qu'elles soient achev6es a 
temps pour la reunion annuelle de 1968 de la BIRD et du 
FM!. 

71. Au cours de !'examen par la Commission des 
rapports entre le inecanisme de financement suppl6men
taire et Jes ressources du FMI, et notamment du systeme 
de financement compensatoire de ce dernier, un grand 
nombre de representants ont trouve que ces rapports 
avaient besoin d'etre precises davantage. Le representant 
d'un pays developpe a economie de marche a d6clare qu'il 
se pouvait que le systeme de financement compensatoire 
ait si bien permis d'attenuer Jes difficultes que presentent 
Jes fluctuations des exportations qu'il suffirait d'intro
duire des faci\ites de refinancement dans le systeme pour 
resoudre le prob!eme. Selon d'autres representants, ii 
existait bien des differences importantes entre le mb
nisme Clabore par !es services de la BIRD et le systeme de 
financement compensatoire, tant en ce qui concerne leurs 
buts que leurs m6thodes. C'est pourquoi ils estimaient que 
le financement compensatoire ne constituait pas une 
solution de rechange du financement suppl6mentaire. 

72. La plupart des representants ant estime que le 
mecanisme ne devrait pas comporter d'engagement:S illi
mites quant a I' octroi de ressources financieres par Jes 
pays qui contribueraient a son fonctionnement. De l'avis 
de ces repr6sentants, un systeme de rationnement pourrait 
etre n6cessaire au fonctionnement du mecanisme. Quel
ques representants se soot demande si !es evaluations de 
coOts qui figuraient dans les propositions des services de 
la BIRD constituaient vraiment une base appropri6e pour 
le fonctionnement du me<:anisme. L'un d'eux a estimC que 
I' on arriverait difficilement a el a borer un systeme de 
rationnement efficace et 6quitable. 

73. Les representants de quelques pays d6velopp6s a 
6conomie de marche et de la plupart des pays en voie de 
developpement ant exprime !'opinion que la Conference 
devrait se mettre d'accord sur !es principes r6gissant le 
fonctionnement d'un mecanisme de financement supplC
mentaire. Ils esperaient que l'on pourrait appliquer pro
chainement un m6canisme de financement supp!Cmentaire 
fonde essentiellement sur Jes propositions des services de 
la BIRD et tenant compte des travaux et recommanda
tions finales du Groupe intergouvernemental du finance
ment supp16mentaire. Les repr6sentants de bon nombre 
d'autres pays developpes a economie de marche n'ont pas 
cru pouvoir appuyer cette suggestion. De l'avis de ces 
repr6sentants, la prochaine mesure a prendre serait de 
convoquer a nouveau le Groupe intergouvernemental 
pour qu'il etudie Jes aspects essentiels d'un mecanisme et 
examine plus en detail les questions en suspens. De l'avis 
de quelques-uns de ces repr6senta11ts, ii faudrait modifier 
le mandat du Groupe intergouvernetnental pour qu'il 
soit en mesure d'examiner attentive1nent Jes differentes 
fao;ons de resoudre le probleme et !'importance relative 
des deficits d'exportation en tant que facteur tendant a 
perturber les programmes de dCveloppement. Quelques 
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representants ont propose d'elargir eventuellement la 
composition du Groupe intergouvernemental. 

Chapitre V 

Systeme de financement compensatoire 

(Point 12 d de l'ordre du jour) 

74. Le Directeur du Bureau de liaison de la CNUCED 
a New York a fait un expose a la 22e seance pour presenter 
la question (TD/II/C.3/L.10). 

75. Les representants de pays en voie de developpement 
et de pays developpes a economie de marche qui ont pris 
la parole au cours de la discussion sur cet alinea ont note 
avec satisfaction que, donnant suite a la recommandation 
A.IV .17 8 de la premiere session de la Conference, le 
FMI avait modifie en septembre 1966 son systeme de 
financement compensatoire et que, recemment, !es pays 
en voie de developpement y avaient eu recours plus 
souvent. 

76. Des representants de pays en voie de developpement 
ont signale que le FMI n'avait pas accepte toutes !es sug
gestions contenues dans la recommandation A.IV.17 et 
ils ont plaide en faveur d'une nouvelle revision et libera
lisation du systeme dans le sens indique par la Charte 
d'Alger. Ils ont constate avec regret que si, conformement 
a la recommandation A.IV .17, le systeme du FMI avait 
ete assoupli au point d'autoriser des tirages a recouvrer 
jusqu'a concurrence d'un montant equivalent a 50 p. 100 
de la quote-part de chaque pays membre, cette recomman
dation n'avait ere acceptee qu'assortie d'une reserve, a 
savoir que, sauf en cas de deficit resultant de catastrophes 
ou de crises tres graves, l'accroissement net des tirages 
compensatoires ne pourrait d6passer 25 p. 100 de la quote
part au cours d'une periode quelconque de 12 mois. De 
l'avis de ces representants, Jes membres devraient avoir le 
droit d'effectuer immediatement, s'ils le desiraient, un 
tirage pour la totalite des 50 p. 100 de leur quote-part. 
Jls ont egalement manifeste leur mecontentement du fait 
que Jes conditions regissant Jes tirages compensatoires 
effectues dans la seconde tranche de 25 p. l 00 etaient plus 
strictes que celles qui s'appliquaient aux tirages effectues 
dans la premiere tranche de 25 p. I 00: dans le cas des 
tirages compensatoires qui restaient en d~ de 25 p. I 00 
de la quote-part, ii fallait que le FMI ait la certitude que 
le membre coopirerait avec le Fonds pour trouver, le cas 
ecbeant, Jes solutions qui permettraient de retablir requi
libre de sa balance des paiements, alors que dans le cas 
des tirages compensatoires au-de!;\ de 25 p. 100 de la 
quote-part, l'autorisation n'etait accordee que si le FMI 
avait aussi pu constater que le pays membre avait coopere 
avec le Fonds pour trouver, le cas echeant, les solutions 
qui permettraient de retablir requilibre de sa balance des 
paiements. Les reprCsentants des pays en voie de develop
pement ont emis !'opinion que les conditions applicables 
a la seconde tranche de 25 p. 100 ne-devraient pas etre plus 
strictes que celles qui s'appliquaient a la premiere. Ils ont 

8 Voir Act es de la Conference des Nations Unies sur le commerce et 
le dheloppemenr, vol. I, Acre final et rapport (publication des Nations 
Unies, n° de vente: 64.11.B.11), p. 59. 

demande que Jes delais de rachat au titre des tirages con1-
pensatoires soient prolonges et ont propose que le rachat 
soit lie au relevement des exportations plut6t qu'a un 
delai maximal de 3 a 5 ans. Ils ont estime en outre que, 
au cas oil ii y aurait des difficult6s a prolonger le d6lai de 
rachat, ii faudrait prevoir un systeme de refinancement 
des tirages compensatoires si Jes exportations ne retrou
vaient pas leur niveau normal. Un grand nombre de ces 
representants ont soutenu que les deficits d'exportation 
devraient etre determines en valeur reelle, c'est-A-dire 
compte tenu de !'incidence des mouvements des prix a 
!'importation, et ils ont estime ace propos qu'il n'etait pas 
impossible de resoudre Jes difficultes d'ordre statistique 
posees par l'adoption de cette methode. De nombreux 
representants ont egalement suggere de calculer Jes defi
cits d'exportation en se fondant sur les exportations de 
trois annees normales ou plus, anterieures au versement 
compensatoire. Plusieurs representants ont ete d'avis que 
Jes quotes-parts des pays en voie de developpement dans 
le FMI 6taient insuffisantes par rapport a leurs besoins. 
Le representant d'un pays en voie de developpement a fait 
observer que, puisque, d'apres !es regles en vigueur, Jes 
interets dus au FMI par un Etat membre etaient directe
ment lies au montant. ainsi qu'a l'echeance des tirages a 
recouvrer, le cumul des deux formes de tirage etait preju
diciable aux pays en voie de developpement et ne corres
pondait pas a revolution de leur situation generale du 
point de vue du service de la dette. 

77. Le representant du FMI a declare que celles des 
mesures decrites dans la recommandation A.IV.17 qui 
touchaient le plus aux questions de substance avaient ete 
mises en reuvre. Quant au refinancement des obligations 
relatives au financement compensatoire, ii le jugeait pos
sible a court terme. II a dit aussi que, de l'avis du FMI, la 
methode actuellement suivie pour calculer Jes deficits etait 
la plus valable et aboutissait a un volume d'aide aussi 
satisfaisant que celui qui decoulait des criteres proposes 
dans la recommandation A.IV.17. 11 a declare que, 
18 mois seulement s'etant ecoules depuis la revision du 
systeme, ii semblait qu'il fallait en acquerir une experience 
plus grande, avant de pouvoir envisage1 d'apporter 
d'autres changements a son fonctionnement. 

78. Des representants de pays developpes a economie 
de marche se sont declares satisfaits des amenagements 
apportes au systeme de financement compensatoire du 
FMI; ils ont dee tare en outre que le FMI devrait continuer 
de reexaminer le systeme et qu'il pourrait, ce faisant, tenir 
compte des suggestions enondes dans la Charte d'Alger. 
Ces representants ont toutefois estime que, le nouveau 
systeme ne fonctionnant que depuis 18 mois environ, ii 
faudrait en acquerir one experience beaucoup plus grande 
avant d'envisager une nouvelle revision. Quelques-uns de 
ces representants ont ete d'avis que la question du refinan~ 
cement des tirages compensatoires restait ouverte, mais ils 
ont estime qu'elle se poserait egalement dans le cadre d'un 
mecanisme de mesures financieres supplementaires. A ce 
propos, ils ont emis I' opinion qu'il fallait continuer d'etu~ 
dier le lien qui existait entre le financement compensatoire 
et Jes mesures :financieres supplementaires. L'un de ces 
representants a declare que la pratique des prets a long 
tenne risquait de compromettre la liquidite du FMI. 
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Chapitre VI 

Systeme monetaire international - Questions ayant trait 
au financement du developpement et au commerce des 
pays en vole de developpement 

(Point 12 e de l'ordre du jour) 

79. Le Directeur du Bureau de liaison de la CNUCED 
a New York a fait un expose a la 24e seance pour presenter 
ce point de l'ordre du jour (TD/Il/C.3/L.12). 

80. Plusieurs representants de pays developpes et de 
pays en voie de cteveloppement se soot f6licit6s de ce que 
le Conseil des gouvemeurs du FMI ait adopte, a sa 
session annuelle de 1967, l'Esquisse concert6e d'une faci
lit6 fond6esur des droits de tirage sp6ciaux dans le Fonds 11, 

cette adoption marquant, a leurs yeux, une contribution 
importante aux progres de la cooperation internationale 
dans le domaine monetaire. De nombreux repr6sentants 
ont exprime l'espoir que le plan de mesures eventuelles 
fonde sur l'Esquisse concertee serait rapidement ratifie 
par les membres du FMI; plusieurs d'entre eux ont forme 
le vreu qu'il soit mis en application aussit6t que possible. 
A cet 6gard, plusieurs representants de pays developpes 
a 6conomie de marche ont declare que la date de la mise 
en application devrait etre decidee a la suite d'une evalua
tion collective d'une penurie de liquidites internationales 
de la part des gouvernements membres. 

81. La majorite des representants de pays en voie de 
developpement, tout en se felicitant de l'accord realise au 
sujet de la participation pleine et entiere des pays en voie 
de developpement au plan de droits de tirage spOCiaux, ont 
souligne que les avantages de celui-ci pour les pays en 
question seraient vraisemblablement limites en raison du 
fort pourcentage de voix requis pour sa mise en applica
tion et de la part relativement faible de ces pays dans le 
total des quotes-parts du FML Ces repr6sentants ont fait 
observer que, conformement aux objectifs fondamentaux 
de la refonne monetaire internationale, ii serait opportun 
d'6tablir un lien entre la creation de Iiquidites internatio
nales et la fourniture de moyens supplementaires de finan
cement du developpement. Quelques-uns d'entre eux ont 
estime que ce lien serait possible si tous les Etats membres 
de !'AID inclus dans la premiere partie de !'annexe A 
des statuts de cette organisation s'engageaient a transferer 
a l'AID, et peut-Stre a d'autres institutions internationales 
de developpement, un pourcentage determine des nou
veaux droits de tirage crMs en leur faveur. Quelques repre
sentants ont demande avec insistance que le FMI conti
nue a accroitre de maniere selective Jes quotes-parts des 
pays en voie de developpement pour leur permettre de 
beneficier aussi equitablement que possible des droits de 
tirage speciaux. Le representant d'un pays en voie de 
developpement a dit que, pour toute allocation de droits 
de tirage speciaux, !es pays en voie de developpement 
devraient recevoir un pourcentage plus e!eve que celui qui 
correspond a leurs quotes-parts actuelles au FMI. II a 
ajoute que la reforme monetaire internationale devrait 
tenir compte de la n6cessit6 de garantir la valeur des 
reserves des pays en voie de d6veloppement investies dans 
des titres a long terme clans des pays developpes. On a fait 

• Voir FMI, Summary Proceedings, Annual Meeting, 1967, 
p. 212 a 219. 

remarquer aussi que les pays en voie de d6veloppement 
avaient un interet constant a ce que le systeme monetaire 
international fonctionne efficacement et qu'il fallait done 
qu'ils participent activement a toutes Jes discussions qui 
porteront sur sa reforme. 

82. Un certain nombre de representants de pays en voie 
de developpement ont fait etat de l'examen entrepris par 
les administrateurs du FMI quaut aux regles et pratiques 
qui r6gissent actuellement Jes activit6s traditionnelles du 
Fonds; ils ont emis l'opinion que toute revision des regles 
et pratiques en vigueur devrait tenir compte des interets 
des pays en voie de developpement et qu'il faudrait eviter 
de rendre plus restrictifs les principes qui r6gissent les 
tirages dans Jes tranches de credit. 

83. Le representant d'un pays en voie de developpe
ment a ete d'avis que le lien devrait consister a transferer 
a l' AID, aux fins du financement du dt!veloppement, Jes 
reserves additionnelles qui resteraient inutilis6es au terme 
de chaque p6riode. 

84. Des reprt!sentants de pays developpes ii economie 
de marche ont fait valoir que le nouveau systeme procu
rerait des avantages aux pays en voie de developpement. 
Quelques-uns ont soulign6 qu'outre leur participation 
directe a la repartition des droits de tirages speciaux, les 
pays en voie de developpement pourraient esp6rer que de 
nouvelles possibilites d'exportation, une plus grande sta
bilite des termes de 1'6change et des conditions plus 
liberales en matiere d'aide au commerce et au developpe
ment resulteraient d'un volume plus adt'iquat des reserves 
globales. Toutefois, de nombreux representants de pays 
developpes a economie de marche se sont declares opposes 
a l'etablissement d'un lien entre la creation de liquidites 
et la fourniture de moyens de financement du developpe· 
ment. A leur avis, la question du transfert de ressources 
a long terme aux pays en voie de developpement devrait 
etre traitre independamment de celle de la creation de 
liquidites. Toutefois, un de ces representants a estime que 
le probleme du lien a 6tablir exigeait un examen plus 
approfondi et qu'il fallait avant tout que le nouveau sys
teme soit mis sur pied et adopte selon ses merites propres. 

85. Des representants des pays socialistes d'Europe 
orientale ont soulign6 que la reforme monetaire internatio· 
nale interessait a hon droit tous Jes pays et que, conforme
ment au principe de l'universalite enterine par la resolu
tion 2208 (XXI) de I' Assemblee generale, la CNUCED 
etait I' organe le plus representatif et le plus competent 
pour examiner cette question. De l'avis de beaucoup 
d'entre eux, les droits de tirage speciaux envisages ne pro
cureraient que de faibles avantages aux pays en voie de 
developpement et renforceraient la position d'un petit 
nombre de privilCgies, en particulier Jes pays detenteurs de 
monnaies de reserve. Un de ces repr6sentants a pr6conise 
un relevement du prix de !'or, moyen plus efficace, a son 
sens, de rem6dier a la p6nurie croissante de liquidites 
internationales, et ii a suggere que le secretariat de la 
CNUCED etudie le r6le de !'or dans Jes arrangements 
mon6taires internationaux. Un autre de ces representants, 
appuye par le representant d'un pays en voie de d6velop
pement, a appe!e !'attention de la Commission sur les 
pertes que faisait subir aux pays en voie de developpement 
le rendement relativement plus faible de leurs reserves en 
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devises par rapport au taux d'interet plus e!eve qu'ils 
devraient verser au titre de leur dette ext6rieure. Le repre
sentant d'un pays socialiste en voie de developpement a 
d6clati que le projet avait un caractere discriminatoire et 
qu'il aggraverait Jes inconvenients du vote pondere. II a 
ajoute que !es pays ayant les quotes-parts les plus etevees 

recevraient l'essentiel de !'augmentation des liquidites et 
qu'aucun lien n'etait etabli entre la creation de nouvelles 
Iiquidites et le financement du developpement. L'adoption 
officielle du systeme ne signifierait pas qu'il puisse etre 
applique dans Jes faits, puisqu'il fallait 85 p. 100 des voix 
pour le mettre en pratique. 

Chapitre Vil 

Decision prise par la Commission concernant Jes projets de resolution, 
de recommandation et de proposition dont elle Ctait saisie 

86. La Commission a ete saisie d'un certain nombre de 
projets de resolution, de recommandation et de proposi
tion presentes par des delegations. En outre, elle a re9u 
une serie de notes du President, qui visaient a definir la 
portee de !'accord realise au cours des d6bats de la Com
mission sur divers points de son ordre dujour. Bien qu'elle 
soit parvenue a une entente assez large, la Commission 
n'a pu, faute de temps, adopter de recommandations d6fi-

nitives sur ces points. Elle presente done a la Conference 
Jes projets susmentionnes, reproduits dans l'appendice I 
du present rapport, pour examen et decision. Les observa
tions pr6liminaires des d616gations sur ces documents 
figurent dans les comptes rendus analytiques des seances 
de la Commission. Les notes du Pr6sident mentionn6es 
plus haut sont reproduites dans l'appendice II du present 
rapport. 

APPENDICES 

Appendice I 

PROJETS DE REiOLUTION, DE DEcISION ET DE PROPOSITION PREsENTES A LA TROISIEME COMMISSION 

I. Ressources et besoins financiers des pays en voie de dt\veloppement 
et mewres tendant a acce1erer leur developpement konomlque 

ACCROISSEMENTDU COURANT DES CAPITAUX PUBLICS 
ET PRIVES 

(Point 12 b, i, de l'ordre du jour) 

SoRTIES DE Rl!SSOURCl!S FJNANC!bu!S DES PAYS EN VOIE 

DE DEVELOPPEMENT 

Projel de resolution pr.!sente par la Bulgarie, la Hongrie et l'UnWn 
des Repub/iques socialistes soviitiques (TDflI/C.3/L.13) 

La Conference des Nations Unies sur le commerce et le develop-
pement, 

Consciente de l'insuffi.sance croissante des ressources financieres 
des pays en voie de dt\veloppement et de !'importance que ces 
ressources prt\sentent pour leur dt\veloppement tconomique, 

Rappe/ant la resolution 2276 (XXII) de I' Assembll!e gt\nt\rale, 
en date du 4 dece1nbre 1967, sur !es sorties de capitaux des pays en 
voie de dt\veloppe1nent et la mesure du courant des ressources vers 
ces pays. 

Tenant compte de ce que, aux termes de la resolution susmention
nee de l'Assemblt\e gCnt\rale, le secretaire general de !'Organisation 
des Nations Unies est prie d'inclure dans son rapport pt\riodique 
sur le courant international des capitaux a long terme et Jes donations 
publiques, des statistiques sur Jes courants inverses en provenance 
des pays en voie de developpement, lorsque de telles statistiques 
peuvent etre obtenues, en evaluant leur importance par rapport au 
total des transferts de fonds et en donnant une analyse des facteurs 
qui influent sur ces courants, 

NotOJlf que les sorties de ressou.rces financieres des pays en voie 
de dt\veloppement, essentiellement sous fonne d'exportation des 
profits retires des capitaux etrangers, augmentent rf,gulietement, 
empCchant ainsi ces pays d'atteindre Jes objectifs de croissance 
t\conomique qui ont ete fixes, 

Recormaissant que !es capitaux etrangers investis dans Jes pays en 
voie de dt\veloppement doivent etre utilises dans l'interet et au pro
fit de ces pays, conformement a leurs plans de dt\veloppement et it 
leur legislation nationale, 

Rewnnafssant en outre que !'on n'a pas suffi.samment etudie 
toute !es voies et formes des sorties des ressources financieres des 
pays en voie de developpement, 

1. Prie le Secrt\taire gt\neral de !'Organisation des Nations Unies 
de poursuivre Jes etudes portant sur Jes sorties de capitaux des pays 
en voie de d6veloppement, en tenant compte des dt\bats qui se sont 
dfroult\s sur cette question A la deuxieme session de la Conference 
des Nations Unies sur le commerce et le dt\veloppement; 

2. Prie le Secrt\taire general de la CNUCED d'effectuer, en tenant 
compte des donnees qui figurent dans les rapports et Jes etudes 
pertinents du Secretaire gt\nt\ral de l'Organisation des Nations Unies, 
une etude sur Jes moyens qui permettraient de freiner Jes sorties de 
ressources financieres des pays en voie de developpement, et de 
presenter ces propositions au Conseil du commerce et du dt\velop
pement a sa huitieme session; 

3. Rewmmande au Conseil du commerce et du developpement 
d'examiner ce probJo!me eu t\gard aux propositions prCsentt\es par le 
Secretaire gCnCral de la CNUCED et de faire Jes recommandations 
necessaires sur Jes mesures pratiques a prendre pour freiner Jes 
sorties de ressources financieres des pays en voie de deveJoppement. 

2. Ressources et besoins financiers des pays en vole de developpement 
et mesures tendant it acce!Wer leur dl!veloppement economique 

ACCROISSEMENT DU COURANT DES CAPITAUX PUBLICS 
ET PRIVE$ 

(Point 12 b, i, de l'ordre du jour) 

0BJEC'TIF 

Projet de propcsition preseme par les pays suivcmts : A,fghanistan, 
Algirie, Arabie Saoudite, Argentine, Barbade. &fivie, Bresil, 
Birmanie, Burundi, Cambodge, Cameroun, Ceylan, Chill, Chypre, 
Coiombie, Congo (Brazzaville), Congo (Ripublique democratique 
du), Costa Rica, COte d'Ivoire, Equateur, Ethiopie, Gabon, Gambie, 
Ghana, Guatemala, Guinee, Guyane, Haute-Volta, Honduras, Inde, 
lndon€sie, Irak, Iran, Jamalque, Jordanie, Kenya, Kowelt, Laos, 
Lesotho, Liban, Liberia, Libye, Madagascar, Malaisie, Malawi, 
Mali, Maroc, Mauritanie, Mexique, Nepal, Nicaragua, Niger, 



"" 
Nigeria, OugW1da, Pakistan, Pirou, Philippines, Rtlpublique arabe 
unie, Ripublique centrafricaine, Ripuhlique de Corie, RCpublique 
Dominicai11e, Rlpublique du Viet-Nam, Ripublique-Unie de 
Tanzanie, Rwanda, Sinigal, Sierra Leone, Singapour, Somalie, 
Soudan, Syrie, Tchad. Thal/mule, Togo, Triniti et Tobago, Tunisie, 
Uruguay, Venezuela, YCmen du Sud, Yougos/avie et Zombie 
(TD/ll/C.3/L.15) 

I. Chaque pays economiquement avance devrait effectuer tous 
les ans, au profit des pays en voie de diveloppement, des transferts 
de ressources financieres d'un montant minimal net" de Ip. 100 de 
son produit national brut (PNB), aux prix du marche, sous forme 
de versements effectifs avant la fin de la Decennie des Nations Unies 
pour le deYeloppement en oours. 

Chaque pays economiquement avance devrait, toutefois, faire en 
sorte que la proportion actuelle de ces transferts nets de ressources 
financiCres par rapport a son PNB ne diminue pas. 

2. Dans le cadre de l'objectif de I p.100 mentionne auparagraphe 1 
ci-dessus, chaque pays economiquen1ent avanOO devrait fournir un 
minimum de 0,80 p. 100 de son PNB sous forn1e de transferts nets 
de ressources financib'es publiques 1>. Ce pourcentage sera progres
sivement accru. Tout tcart restant entre Jes transferts effectues et la 
realisation de l'objectif de 1 p. 100 mentionne au paragraphe 1 
devrait etre comble par des transferts supplementaires de r~ources 
publiques. 

Chaque pays OConomiquement avanOO est prit d'envisager de 
gtrer son programme d'aide publique A la maniCre d'un fonds de 
roulement, afin que Jes versements effectues au titre de l'amortisse
ment et des interets d'emprunts anterieurs soient disponibles pour 
une assistance nouvelle (non compris Jes rtinvestissements) aux pays 
en voie de developpement. 

3. Chaque pays OConomiquement avance est prit de s'engager A 
annoncer a la septiCme session du Conseil du commerce et du deve
loppement Jes mesuresqu'il compte prendre pour alteindre ces objec
tifs, ainsi que Jes etapes par lesquelles ces objectifs seront atteints. En 
outre, chaque paysOConomiquement avancedevrait faire rapport tous 
Jes deux ans au Conseil du commerce et du developpement sur ses 
realisations par rapport a l'objectif, exprim6es en versements effectifs. 
De meme, Jes pays en voie de developpement devraient faire rapport 
sur le montant net des ressources financitres qu'ils auront rei;:ues, et 
ces deux rapports devraient ette etablis dans Jes formes qui seront 

.. Les « transferts nets de ressources financitres » sont definis 
commesuit: 

1) Transferts nets de ressources financieres publiques consistant en: 
a) Dons publics en esptces et en nature, y compris !es dons au 

titre de !'assistance technique, mais non compris Jes dons A des fins 
de defense; 

b) Ventes de produits de base contte paien1ent en monnaie 
locale, sans que ces monnaies puissent etre utilistes par le pays 
donneur pour son propre con1pte; 

c) Prets publics accordes pour des ¢riodes de plus de 10 ans, 
nets du remboursement du principal et du versement des interets; 

d) Dons a toutes institutions d'aide financiere multilaterale et 
souscriptions a leur capital; 

e) Achats nets d'ob\igations tmises par toute institution financitre 
multilattrale, de titres de prets et de participation A ces institutions, 
a l'exclus.ion des interets ~s du fait de ces operations. 

2) Transferts nets de ressources .financieres privees consistant en 
capitaux. prives fournis par Jes residents des pays exportateurs de 
capitaux (mouvements nets a long terme), mais non compris Jes 
o¢rations financieres portant sur moins de 10 ans. II s'agit done de 
capitaux nets de tout rapatriement du principal, de tout desinvestisse
ruent, de tout remboursement de pfl!ts a long terme, de valeurs de 
portefeuille et de dettes commerciales, ainsi que de tout courant 
inverse constitue par le revenu d'investissements. Le courant inverse 
de capitaux provenant des rtsidents des pays en voie de d6veloppe
ment n'est pas deduit. 

b L'expression << transferts nets de ressources financitres 
publiques » designe Jes elements I a a e mentionnes dans le para
graphe I de la note a ci-dessus. 

preocrites par le Conseil a sa septieme session. Le Secretaire general 
de la CNUCED devrait evaluer ces rapports dans un rapport au 
Conseil du commerce et du developpement, que ce dernier examine
rait afin de Jui donner la suite qui convient. 

3. Ressoorces et besoins financiers des pays en voie de developpemeot 
et mesures tendant a acdlUer leur dtveloppemeot lkonomique 

AMELIORATION DES CONDITIONS ET MODALITES DE 
L'AIDE. ALlEGEMENT DES PROBLEMES DE L'ENDET
TEMENT EXTERIEUR 

(Point 12 b, ii et iii, de l'ordre du jour) 

CoNDmONS ET MODALITiiS DE L' AIDE 

Projet de proposition prJsente par !es pays suivants: Afghanistan, 
AlgJrie. Arabie Saoudite, Argentine, Barbade, Birmanie, Bolivie, 
BrJsi/, BurUlldi, Cambodge, Cameroun, Ceylan. Chili, Chypre, 
Colombie, Congo (Brazzaville), Congo ( R€publique dJmocratique 
du), Costa Rica, COte d'Ivoire, Equateur, Ethiopie, Gabon, Gambie. 
Ghana, Guatemala, Guinee, Guyane, Haute-Volta, Honduras, lnde, 
ln<Wn€sie, lrak, Iran, Jamaique, Jordanie. Kenya, Koweit, Laos, 
Lesotho, Liban, Liberia, Libye, Madagascar, Malaisie. Malawi, 
Mali, Maroc, Mauritanle, Mexique, Nepal, Nicaragua, Niger. 
Nigeria, Ouganda, Pakistan, Perou, Philippines, RJpublique arabe 
unie, RJpublique centrafricaine, Ripublique de Coree, Republique 
Dominicaine, Repub/ique-Unie de Tanzanie. RJpublique du Viet
Nam, Rwanda, S€niga/, Sierra Leone, Slngapour, Somo/ie, 
Soudan, Syrle, Tchad, Thailande, Togo, TrinitJ et Tobago, Tu11isie, 
Uruguay, Venezuela, Yemen du Sud, Yougoslavie et Zambie 
(TD/II/C.3/L.16) 

1. D'icia la fin de 1968,les normesde prCt defi:nies parl'Assemblee 
gentra\e dans la resolution 2170 (XXI), en date du 6 dtcembre 1966, 
et par le Comite d'aide au deve!oppement de !'Organisation de 
cooperation et de developpement OConomiques devront etre atteintes. 
Des efforts particuliers pour assouplir !es conditions de pret devront 
etre fails par ceux des pays economiquement avances qui sont actuel
lement le plus loin de ces normes. 

2. Le Secr6taire general de la CNUCED est prie d'Ctudier, en 
consultation avec la Banque internationale pour la reconstruction et 
le dCveloppement (BIRD), la manitre dont un fonds multilateral de 
pert:quation des interets devrait etre cree dans le cadre des institu
tions internationales de credit existantes pour couvrir la marge 
d'interet entre Jes prCts obtenus sur le marche international des 
capitaux et Jes p!tts accordCs a des conditions de faveur pour le 
dCveloppement. Cette Ctude devrait tltre prCparee dans le courant 
de l'annCe 1968, pour etre presentee A la session de 1969 de la Com
mission des invisibles et du financement lie au commerce. 

3. D'icili. 1975, tous !es pretsmultilateraux et bilaterauxdestines au 
developpement devront etre consentis aux conditions appliquees 
habituellement par ['Association internationale pour le dtvelop
pement (AID), avec des arrangements permettant aux pays en voie 
de dCveloppement qui ne peuvent actuellement en beneticier d'obtenir 
des prCts a ces conditions. 

4. En attendant que !es conditions consenties par l' AID soient 
appliquCes partout, ii devrait y avoir un abaissement considerable 
des taux d'interet et un allongement considerable des tchCances et 
des dtlais de gr&ce e. 

5. La Conference recommande que le secretariat de la CNUCED 
Ctudie, en consultation avec la BIRD, !es conditions dans lesquelles 
la clause de derogation temporaire (bisque clmae) peut, sous une 
forme ou sous une autre, etre introduite dans Jes contrals de pret 

c Par exemple, chaque pays economiquement avance devrait 
chercher a atteindre Jes normes de pr!t suivantes d'ici a la fin de 
la Dtcennie des Nations Unies pour le deve!oppement: 

a) Soit s'acquitter de 85 p. 100 ou plus de ses engagements sous 
fonne de dons, 

b) Soit: i) s'acquitter de 90 p, 100 de la totalitC de ses engagements 
sous forme de dons ou de prets au taux d'inttret de 2,5 p. JOO ou 
moins, avec un dClai de remboursement de 30 ans ou plus; ii) et 
accorder un dClai de gritce de 8 ans au minimum. 
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conclus entre pays developpes et pays en voie de deveJoppement. 
La clause de derogation temporaire a pour objet d'eviter tout arret 
du dciveloppement a la suite de derogations au paiement des interets 
ou d'une suspension du paiement des amortissements Jes ann6es oil 
ii y a penurie de devises. Les resultats de cette etude devront etre 
presentes a la prochaine session de la Commission des invisibles et du 
financement lie au commerce. 

6. Le financement extCrieur doit etre foumi aussi bien au titre 
des programmes qu'a celui des projets; il doit, si nCcessaire, com
prendre les depenses engagtes localentent. II doit egalement etre 
consenti de fao;on continue afin de couvrir Jes programmes pn!vus 
au plan et devant s'etendre sur un certain nombre d'anntes. Des 
mesures doivent etre prises pour reduire Jes delais ncicessaires 
d'etude des demandes de fonds pour le dCveloppement et de verse
ment de ces fonds. 

7. Un groupe intergouvernemental, oU sicigeraient avec une repre
sentation .!quitable Jes pays dt\veloppt\s et Jes pays en voie de develop
pement, devrait etre cree en juin 1968 au plus tard pour trailer de 
tous Jes aspects des cOOdits commerciaux, y compris Jes credits
fournisseurs. Ce groupe devra: 

a) Apres etude, aboutir a un accord sur !es moyens et mesures 
propres a assouplir le mode de fonctionnement du credit commer
cial, y compris l'octroi par Jes pays developpCs de bonifications 
d'interet et de garanties foumies a leurs exportateurs pour le con1-
merce avec les pays en voie de developpement; 

b) Envisager une solution analogue au probleme des credits 
commerciaux deja accumuMs au cours des annees precedentes; 

c) Etudier Jes modalites selon lesquelles les institutions intema
tionales de financement devraient ouvrir aux pays en voie de develop.. 
pement des credits a long terme afin de permettre aces pays d'offrir 
des bonifications d'intet!t, d'accorder a leurs exportateurs des 
garanties pour Jes credits commerciaux consentis il d'autres pays et 
d'assurer le refinancement de ces cn!dits. 

8. L'aide financiere au developpement devra etre deliCe rapidement 
et progressivement grice a une action concertee de tous Jes pays 
Cconomiquement avances, de manitle que !'aide Hee soit complete
menl supprimee d'ici a 1972. Dans l'intervalle, les pays &:onomique
ment avances devront prendre des mesures immediates en ce sens, 
et notamment: 

a) Eviter que le rapport actuel entre leur aide liCe et !'aide totale 
n'augmente; 

b) Supprimer la pratique de !'aide licie a l'achat de produits 
determines; 

c) Autoriser !'affectation des fonds provenant de l'aide a des 
achats effectues dans l'un quelconque des pays en voie de develop
ment, et 

d) Autoriser' l'affectation des fonds provenant de !'aide a des 
achats effectues dans des pays develop!)Cs determines. 

Les pays developpes qui ont des difficultes de balance des paie
ments devront s'efforcer, dans l'intervalle, d'accroitre leurs subven
tions d'un montant correspondant a la majoration estimative du 
coflt des achats effectucis par chacun des pays en voie de dCvelop
pement entratnee par !'application de la pratique de !'aide Jiee au 
financement du developpement. 

9. Des mesures adCquates devront etre adoptees pour alleger la 
charge du service de la dette des pays en voie de aeveloppen1ent 
en coovertissant leurs dettes extcirieures en obligations a long tenne 
a faible taux d'intertt. En cas de difficultes immineotes, des mesures 
devront etre prises sans retard pour refinaocer et reCchelonner Jes 
pttts a des conditions liberales, compte tenu de la nOCessite pour Jes 
pays en voie de developpement de maintenir un taux satisfaisant de 
croissance Cconomique. L'etude sur Jes moyens et le mecanisme de 
mise en ceuvre de la prcisente recommandation devrait etre pn!sentCe 
par le secretaire general de la CNUCED a la septiMte session du 
Conseil du commerce et du developpement, pour examen et suite 
a donner. 

10. Chacun des pays Cconomiquement avances devra annoncer 
a la septieme session du Conseil du commerce et du dt\veloppement 
Jes mesures qu'il se propose de prendre pour se conformer a ces 
conditions et les Ctapes a franchir pour y parvenir. En outre, chacun 
de ces pays devrafaire annuellement rapport au Consei! du commerce 
et du developpement sur les progres accomplis dans la realisation 
de ces objectifs. 

I I. Les pays developpes devraient assurer aux pays en voie de 
developpement et a leurs banques rCgionales de developpement le 
libre acces a leur marche des capitaux. 

4. Croissance, financement du devel-Oppement et aide (synchronisation 
des politiques intematiooales et natiooales) 

(Point 12 de l'ordre du jour) 

EXTENSION DES OPERATIONS DE LA BANQUE INTERNATIONALE POUR LA 
RECONSTRUCfION ET LE DEVELOPPEMENT ET DES INSTITUTIONS Y 
APFJillEs 

Projet de resolution prr!sente par !es pays suivants: Afghanistan, 
AlgCrie, Arabie Saoudile, Argentine, Barbode, Birmanie, Bolivie, 
Brisil, Burundi, Cambodge, Cameroun, Ceylan, Chili, Chypre, 
Cofombie, Congo (Brazzaville), Congo ( Rr!pubfique dCnwcratique 
du), Costa Rica, COte d'Ivoire, Equateur, Ethiopie, Gabon, Gambie, 
Ghana, Guatemala, Guinie, Guyane, Haute-Volta, Ho11duras, Inde, 
lndonisie, Irak, Iran, Jamaique, Jordanie, Kenya, Koweit, Laos, 
Lesotho, Liban, Liberia, Libye, Madagascar, Malaisie, Malawi, 
Mali, Maroc, Mauritanie, Mexlque, Nepal, Nicaragua, Niger, 
Nigeria, Ouganda, Pakistan, PCrou, Philippines, Ripublique 
arabe unie, RJpublique centra/ricabre, Ripublique de Corie, 
RJpublique Dominicaine, RCpublique-Unie de Tanzanie, Ripu
blique du Viet-Nam, Rwanda, Sinlgal, Sierra Leone, Singapour, 
Somalie, Soudan, Syrfe, Tchad, Thailande, Togo, TrinitC et 
Tobago, Tunisie, Uruguay, Venezuela, Yemen du Sud, Yougoslavie 
et Zambie (TD/Il/C.3{L.l7) 

La Conference des Nations Unies sur le commerce et le develop
pement 

I. Recommande que Jes gouvemements des Etats membres de la 
Banque intemationale pour la reconstruction et le developpement 
et des institutions y affiliCes demandent au Conseil des gouvemeurs, 
a sa prochaine reunion, que la Banque etudie la possibilite de trans
former et d'amenager Jes activites du groupe, de maniere il lui 
permettre de se consacrer comp!Ctement a !'aide aux pays en voie de 
dCveloppement, et, a cette fin, que soient introduites Jes reformes 
de politique gCnerale necessaires, et notarnment: 

a) Que la Banque examine la possibilitC de financer des plans et 
des programmes, y compris Jes depenses en monnaie locale en cas 
de besoin, et non plus seulement de financer des projets, comme elle 
!'a fail traditionnellement jusqu'ici; 

b) Que la Banque tienne compte de la necessite im¢rieuse de 
prevoir pour les pdts des echeances plus lointaines et des taux 
d'interet plus favorables pour Jes pays en voie de dt\veloppement; 

c) Que la Banque ouvre des ncigociations avec Jes pays developpcis 
debiteurs pour Ctudier la possibilite de remboursement anticipe de 
leur solde debiteur; 

d) Que la Banque intensifie son aide aux pays qui n'ont encore 
aucun acres direct aux marches internationaux de capitaux et aux 
pays en voie de developpement qui n'ont pas fe\!U jusqu'ici une aide 
intemationale suffisante; 

e) Que la Banque etende sa politique de pdt afin d'apporter une 
aide financiere effective aux projets Cmanant d'entreprises autres que 
privtes et aux entreprises d'ciconomie mixte exero;ant une activite 
industrielle, et notammeot a celles qui se consacrent a la promotion 
de secteurs strategiques du developpement; 

f) Que la Banque envisage la possibilite de financer des pro jets et 
des programmes de sante publique et qu'elle Ctende celles de ses 
activites qui ont trait a ramenagement des villes et des campagnes, 
a !'education. a !'agriculture et a l'integration Cconomique; 

g) Que la Banque accepte de gCrer des fonds d'affectation spCciale 
mis a sa disposition par divers gouvernements et institutions, et de 
preference non lies; 
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h) Que la Banque utilise Jes dispositions juridiques contenues 
dans ses statuts, en vertu desquel\es elle peut alX:order sa garantie 
aux prets que Jes pays en voie de developpement obtiennent dans Jes 
pays exportateurs de captiaux, ainsi qu'au placement d'obligations 
aussi bien sur Jes marches intemationaux que sur Jes marches inte. 
rieurs; 

i) Que la Banque intensifie sa cooperation avec Jes institutions 
rCgionales de financement et accorde, lorsqu'elle le jugera opportun, 
des credits en association avec Jes banques r6gionales et Jes banques 
et societes engag«,s dans le domaine de !'integration; 

j) Que la Banque Ctende ses services de consortium et de groupes 
consultatifs, afin qu'un plus grand nombre de pays en voie de ctevelop
pement puissent en bCneticier; 

k) Que la Banque apporte sa collaboration aux pays qui en feront 
la demande dans leurs n6gociations avec Jes pays creanciers en vue 
de consolider, convertir ou ren6gocier leurs dettes exterieures; 

l) Que Jes operations de la Societe financim internationale 
soient eiargies de la meil\eure far;on possible, la preference allant a 
des projets executes dans Jes pays en voie de dCveloppement et notam
ment aux activit6s qui entrent dans le cadre du processus d'integra
tion 6conomique; 

m) Que la Banque poursuive energiquement Jes negociations avec 
Jes pays dCvelopp&, de far;on que !'Association internationale de 
developpement (AID) alt le plus rapidement possible a sa disposi
tion Jes fonds supplementaires dont elle a besoin pour etendre ses 
activites; 

n) Que l'AID donne plus d'envergure a sa politique de pret, 
en vue de financer Jes projets et Jes programmes destines a corriger 
Jes d6seQuilibres rCgionaux dans les pays en voie de developpement; 

o) Que, dans la repartition de ses fonds, !'AID accorde son atten
tion aux pays en voie de developpement qui n'ont pas jusqu'ici 
r~ une assistance financiere et technique suffisante, et aux moins 
avancts de ces pays; 

2. Recomnuu1de en outre au Conseil des gouverneurs de la Banque 
d'adapter aux besoins partlculiers des pays Jes moins avances Jes 
conditions et modalites des prets au developpement octroyes par la 
Banque, y compris Jes taux d'interet, Jes commissions d'ouverture 
de credit et Jes pfiliodes de remboursen1ent. 

5. Mewres ftnancieres supplt\mentaires 
(Point 12 c de l'ordre du jour) 

Projet de resolution presente par les pays suivan/s : Afghanistan, 
Algerte, Arabie Saoudite, Argentine, Barbade, Birmanie, Bolivie, 
Brisil, Burundi, Cambodge, Cameroun, Ceylan, Chili, Chypre, 
Colombie, Congo (Brazzaville), Congo ( Ri!pub/ique democratfque 
du), Costa Rica, COte d' Jvoire, Equateur, Ethiopie, Gabon, Gambie, 
Ghana, Guatemala, Guinr!e, Guyane, Haute-Volta, Honduras, lnde, 
buWnisie, lrak, Iran, Jamalque, Jordanie, Kenya, Koweit, L@s, 
Lesotho, Liban, Liberia, Libye, Madagascar, Malaisie, Malawi, 
Mali, Maroc, Mauritanie, Mexique, Nr!pal, Nicaragua, Niger, 
Nigeria, Ouganda, Pakistan, Pi!rou, Philippines, Rr!publique arabe 
1mie, Rldpub!ique centrafricaine, Ripuhlique de Corie, Ripublique 
Dominicaine, Repub/iq11e-Unie de Tanzanie, Ri!publique du Viet
Nam, Rwanda, Senegal, Sierra Leone, Singapour, Somalie, Soudan, 
Syrie, Tchad, Thaflande, Togo, Trfnite et Tobago, Tunisie, Uruguay, 
Venezuela, Yemen du Sud, Yougoslavie et Zombie (TD/ll/C.3/L.18) 

La Conference des Nations Unies sur le wmmerce et le di!velop· 
pement 

I. Approuve !'Expose concerte des pays en voie de developpement 
membres du Groupe intergouvernemental du financement suppl6-
mentaire, reproduit dans le document TD/41, qui est ainsi con9u: 

« 1. Les efforts que font Jes pays en voie de developpement 
pour acce!erer le rythme de leur d6veloppement economique sont 
s&ieusement entraves par !'incertitude dans laquelle ils sont quant 
a leurs recettes d'exportation. Vu !'importance cruciale des devises 
pour le developpement tconomique, !'incertitude des rentrees en 
devises rend extremement difficile one planification methodique. Les 
recettes d'exportation etant ordinairement la principale source 

de devises, Jes d6ficits in1prevus d'exportation risquenl de dCsorga
niser gravement des programmes de developpement par ailleurs 
rationnels. Cest pourquoi Jes pays en voie de developpement 
tiennent a r<laffirmer leur appui categorique a la recommandation 
A.IV.IS et a declarer que, selon eux, un mOCanisme comme celui 
qui est esquisse dans cette recommandation est aussi souhaitable 
que realisable. 

« 2. Les pays en voie de developpement notent que !es services 
de la Banque internationale pour la reconstruction et le dCVelop
pement arrivent, dans leur rapport, a la conclusion: 

(< a) Que Jes mouvements d6favorables des recettes d'exportation 
des pays en voie de dCveloppement posent un problbne tie!, 
par suite de I'effet perturbateur qu'ils exercent sur le d6velop
pement; 

~~ b) Que le dispositif financier international en vigueur ne 
comporte pas de mecanisme con9u pour regler ce probli:me; 

<( c) Qu'il serait possible de mettre au point un mtcanisme de 
financement supp!Cmentaire susceptible d'application. 

Les pays en voie de dtveloppement approuvent 6nergiquement 
cette ntaniere de voir, qui a d'ailleurs rer;u l'appui de plusieurs 
pays d6velopp&. 

« 3. Le mecanisme devrait comporter Jes elements suivants: 

«a) Une norme d'exportation, par rapport a laquelle ii serait 
possible de mesurer Jes deficits; 

« b) Une entente sur les principes d'action; 
« c) Des dispositions concemant J'e1nploi des autres ressources 

disponibles; 
«d) De la part des pays donateurs, des engagements financiers 

nettement limites a un ntontant fixe et suffisant, qui s'ajouterait a 
celui que Jes pays donateurs versent 1naintenant au titre de !'aide 
au developpement; 

« e) Compatibilite avec le systeme de financement compensa
toire du Fonds monetaire international. 

« 4. II est indispensable que l'octroi d'une aide dans le cadre 
du mecanisme depende de criteres objectifs. Le Groupe inter
gouvernemental, d'une maniere generale, est d'accord sur la 
necessite de fixer pour Jes exportations une norme quelconque. 
Les services de la BIRD ont propose que cette norme soil arretee 
au moyen de projections d'exportation, et Jes pays en voie de 
dtveloppement approuvenl cette m6thode qui leur parait la plus 
convenable pour interpreter la notion de «previsions raison
nables >>. On notera que 1'61aboration d'un plan de d6veloppe
ment, quel qu'il soit, comporte n6cessairement une appreciation 
des perspectives d'exportation, et la pratique internationale 
en vigueur veut que Jes besoins en ntatiere de finance1nent de base 
du developpement soient determines, au moins en partie, d'apres 
Jes rece-ttes probables d'exportation et Jes depenses probables 
en devises. Ce que le mecanisme signifie, c'est que, dans Ia mesure 
oil Jes rece-ttes d'exportation n'atteigoent pas le niveau ptevu dans 
le plan de dCveloppement, tel que la comnnmaute internationale 
l'a accepte, ii faudrait s'efforcer de combler le deficit afin que le 
plan agree puisse etre execute. 

« 5. Les pays en voie de d6veloppement approuvent l'idie qu'il 
est necessaire de veiller a ce que le financement supp!ementaire 
serve aux fins auxquelles ii est destine, c'est-il-dire A proteger 
Jes plans de developpement contre one desorganisation due a des 
deficits d'exportation sur lesquels le pays interesse n'a aucun 
moyen d'action. A cette fin, ils admettent que Jes pays devraient, 
au debut de chaque p&iode de plan, conclure avec !'Institution 
une entente sur Jes principes d'action, indiquant Jes grandes 
lignes de la politique 6conomique qu'ils se proposent de suivre. 
En outre, au moment oii un deficit se produit, l'Institution et le 
pays intCresse devraient se consulter pour determiner si la baisse 
des recettes a !'exportation est due a des circonstances indepen
dantes de la volonte du pays interesOO. 



Annexe VII - C. Rapport de la Troisleme Commission 323 

{( 6. Les services de la BIRD ont suggen! dans leur etude que 
Jes consultations entre !'Institution et Jes pays membres soient 
continues afin qu'une decision rapide puisse intervenir en cas de 
deficit. Le bien-fonde de ces consultations pennanentes demande 
a etre etudie plus il. fond. Quoi qu'il en soit, Jes consultations qui 
auraient lieu dans le cadre du mOCanisme, qu'elles soient continues 
ou limitOOs au cas que prevoit le paragraphe S (ci-dessus), devraient 
etre compatibles avec !es exigences de la souverainete nationale, 
telle qu'elle serait definie par le pays interesse. 

« 7. Les services de la BIRD recomntandent de commencer par 
recourir, en cas de deficit, aux autres ressources en devises, 
y cornpris, si possible, !es reserves et le systeme de financement 
compensatoire du FMI. Les pays en voie de developpement accep
tent cette recornmandation. Ils tiennent cependant a souligner que 
les pays qui enregistrent un deficit d'exportation ne devraient 
pas etre contraints de recourir a des faci\ites de credit soumises 
a des conditions onereuses ni de puiser dans leurs reserves d'or et 
de devises plus que la prudence ne l'exige. 

« 8. La mise au point d'un mOCanisme de financement supple
mentaire ne devrait pas faire obstacle a la reconstitution des 
ressources de l'AID, puisque Jes obligations financieres d~ulant 
du mCcanisme ne sauraient se presenter que d'ici assez longtemps. 

(\ 9. Les pays en voie de dtveloppement partagent entierement 
I' a vis selon lequel le mOCanisme ne doit pas etre conyu de maniere 
a donner lieu a des engagements illimites de la part des pays 
donateurs. Ils sont convaincus qu'un mecanisme capable de 
fonctionner pourrait l\tre institue sur la base d'un engagement 
financier fixe de 300 il. 400 millions de dollars par an pendant 
une petiode initiale de cinq ans, ainsi que l'ont recommande les 
services de la BIRD. Les pays en voie de developpement acceptent 
la ntcessite du rationnement comme un demier recours pour 
dpondre aux demandes d'assistance auxquelles !'Institution 
devra faire face avec des ressources fixes. Ils soot persuades qu'il 
est possible d'etablir un systeme equitable de rationnement fonde 
sur des critffes objectifs. 

<<JO. Les pays en voie de developpement comprennent la 
n&essite d'assouplir encore le systeme de financement compensa
toire du FMI, mais ils croient que Jes objectifs du m&:anisme de 
financement supp16nentaire ne pourraient etre atteints par cet 
assouplissement. Ils ne sauraient non plus admettre que le refinan
cement des credits compensatoires du FMI soit !'unique ou le 
principal objectif du mOCanisme. 

« 11. En revanche, Jes pays en voie de developpernent sous
crivent a l'idee que Jes operations de l'Institution devraient etre 
compatibles avec celles du FMI. A cet eliet, Jes deux institutions 
devraient se consulter, compte tenu des avis du FMI sur Jes 
questions de son ressort, tel!es que la mesure dans laquelle il 
faudrait faire intervenir Jes reserves en or et en devises des pays 
membres pour con1bler Jes deficits d'exportation. >> 

2. Approuve en outre !'accord general du Groupe intergouve1ne
mental du financement supp16nentaire [par. 39, al. a, du docu
ment TD/33/Rev.l d, et Charte d'Alger (TD/38)} selon lequel 
!'entente envisag6e aux paragraphes 4 et S du docun1ent TD/41 
entre !'Institution administrante et le pays interesse ne devra en 
aucun cas com porter des engagements qui seraient de nature a porter 
atteinte a la souverainete d'un Etat membre telle qu'elle est definie 
par !edit Etat; 

3. Autorlse le Groupe intergouvernemental, dans le cadre de 
l'Expose concerte ci-dessus, a negocier et a arreter Jes modalites du 
m&anisme de financement supp!ementaire, y compris un projet de 
statuts et des propositions relatives au financen1ent de ce mecanisme, 
il. temps pour qu'il puisse etre pdsente a la septieme session du 
Conseil du commerce et du developpement; 

4. Autorise en outre le Conseil du commerce et du developpement 
a examiner, pour adoption, Jes modalites du mecanisme defiance
ment supplementaire qui auront ete arretees par le Groupe inter-

d Publication des Nations Unies, n° de vente: F.68.11.D.3. 

gouvernemental, ou tout accord auquel celui-ci sera parvenu, et a 
transmettre Jes n!sultats de son examen aux Administrateurs et au 
Conseil des gouverneurs de la Banque internationale pour la recons
truction et le developpement (BIRD) pour qu'Hs les etudient et y 
donnent suite; 

5. Prie les Administrateurs de la BIRD de faire examiner par le 
Conseil des gouverneurs de la BIRD, avant la reunion annuelle de 
1969, toute recommandation du Conseil du commerce et du 
d6veloppement concernant Jes mesures financieres supplementaires; 

6. Prie Jes Gouvernements des Etats membres de la BIRD de 
ratifier le mecanisme de financement supp!ementaire qui aura ete 
approuve par le Conseil du commerce et du d6veloppen1ent et par 
Jes gouvemeurs de la IDRD. 

6. Re&'IOurces et besolns financiers des pays en vole de developpement 
et mesures tendant A accill\rer leur dl\vel-Oppement konomiqne 

ACCROISSEMENT DU COURANT DES CAPITAUX IN'IER
NATIONAUX PUBLICS ET PRIVES -AMELIORATION 
DES CONDITIONS ET MODALITE$ DE L' AIDE 

(Point 12 b, i et ii, de l'ordre du jour) 

Pro jet de risolution prisenti par Israel (TD/ll/C.3/L.19) 

La Confirence des Nations Unies sur le commerce et le dtvelop
pement, 

Soulignant la n&essite urgente d'aocroltre le courant de capitaux 
vers Jes pays en voie de dtveloppement a des conditions liberal.es, 
afin de stiinuler la croissance econon1ique de ces pays, 

Con$idirant que ce courant peut etre accru si !'on facilite l'acd:s 
des pays en voie de developpement au11 marches de capitau11, 

Prenant note de la proposition Horowitz, presentee A la preJniere 
session de la Conference des Nations Unies sur le commerce et le 
developpement e, ainsi que des etudes qui la concernent, 

Recommande 

a) Que Jes pays dCveloppe.<; donnent acces ii Ieurs marches de 
capitaux a une institution appropriee du groupe de la BIRD et 
fournissent Jes garantie.~ voulues A cet effet; 

b) Que Jes fonds ainsi obtenus soient pdtes aux pays en voie de 
developpement a des conditions liberales; 

c) Qu'un fonds multitateraJ de pereQuation des interets soit 
constitue en vue de couvrir la difference entre Jes taux d'interet 
en vigueur sur les marches de capitaux et Jes taux de faveur pa yes par 
Jes pays e1nprunteurs; 

d) Que des dispositions speciales soient prises pour attenuer le 
plus possible !'incidence de cette proposition sur la balance des 
paiements des pays deve,oppe.<; tout en preservant son caractere 
multilateral et non He; 

e) Que le Secn!taire general de la CNUCED, apres avoir prisnote 
du document TD/7/Supp.11, etudie quels seraient les modaJites et 
le calendrier le plus indiques pour l'application de la proposition 
et adresse des recommandations appropriees A la Commission des 
invisibles et du financement lie au commerce. 

7. Crolssance, finaocement du dl\veloppement et aide (synchronisation 
des politlques intemationales et nationales) 

SYSTEME DE FINANCEMENT COMPENSATOIRE 
(Point 12 d de l'ordre du jour) 

Projet de r€$o/ulion pri$enti par le Brisil, Ceylan, l'Inde, l'Ouganda 
et le Pakistan (lD/II/C.3/L.20 *) 

La Confirence des Nation$ Unies sur le commerce et le diFelop
pement, 

* Incorporant Jes documents TD/IJ/C.3/L.20/Add.l et 2. 
e Voir Actesde la Confirencedes NatWns Unies sur le commerce et 

le dl!veloppemem, vol. I, Actefinal et rapport (publication des Nations 
Unies, n° de vente: 64.II.DJI), annexe F, par. 151 et suiv. 
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Nolant avec saJisfaction que le Fonds monetaire international 
(FMI), pour donner suite it la recommandation A.IV.17 de l'Acte 
final de la premiere session de la Conference t a adopte certaines 
mesures tendant A liberaliser le systeme de financement compensa
toire, qui ont dtj1t permis aux pays en voie de d6veloppement d'y 
avoir plus largement recQurs, 

Reronnaissant qu'il est nOCe~ire de liberaliser davantage le 
systeme. afin de le rendre plus conforme aux besoins et it la situation 
particuliere des pays en voie de d6veloppement, 

I. Recommande que Jes mouvements des prix a ]'importation 
d6favorables a un pays en voie de d6veloppement lui donnent le 
droit d'effectuer un tirage au titre du systeme; 

2. Recommande en outre que chaque pays puisse, en application 
de ce systeme, effectuer imnWdiatement des tirages sur le Fonds 
monetaire international a concurrence de 50 p. 100 de sa quote-part 
au Fonds et que ces tirages ne soient assortis d'aucune condition; 

3. Recommande de modifier le mode de determination des deficits 
en prenant pour base Jes eJi:portations de chacun des pays interesses 
pendant trois annees ou plus d'exportations normales precedant le 
versement compensatoire; 

4. Recommande igalement que l'obligation de racheter Jes tirages 
il recouvrer au titre du systeme ne soit pas invoqute dans les cinq 
ans suivant le tirage et n'arrive il tcheance par la suite que pendant 
Jes anntes oil Jes eJi:portations du pays considtrt dtpassent la valeur 
de tendance estimative et que le montant du rachat ne soit pas 
supfilieur a 50 p. 100 de l'excedent d'exportation; 

5. Recommande aussi que Jes int«ets dus par le pays tireur sur Jes 
tirages compensatoires a reoouvrer soient calcu!Cs independamment 
des interets dus pour !es tirages ordinaires et ne donnent pas lieu a 
!'application des dispositions du FMI relatives ll. l'interet progressif 
normal. 

8. Crolssance, financem.ent du developpement et aide {synchronisation 
des politfftues lntemationales et natlonales) · 

SYSTEME MONETAIRE INTERNATIONAL - QUESTIONS 
AYANT TRAIT AU FINANCEMENT DU DEVELOPPE
MENT ET AU COMMERCE DES PAYS EN VOIE DE 
DEVELOPPEMENT 

(Point 12 e de J'ordre du jour) 

Projet de resolution prisente par le Bresil, Ceylan, l'Inde, /' Indonf!sie, 
I' Iran, la Malaisie, le Nigeria, le Pakistan, !es Philippines, la Syrie 
et la Yougoslavie (TD/llfC.3fL.21fRev.1 "') 
La Conference des Nations Unks sur le commerce et le divelop

pement 
Note !'accord intervenu au cours de la reunion annuelle du Conseil 

des gouvemeurs du Fonds monetaire international, tenue en sep
tembre 1967 a Rio de Janeiro, sur l'Esquisse d'une facilite fondte 
sur des droits de titage spCciaux dans le Fonds set le fait que les pays 
en voie de developpement representes par \es Administrateurs ont 
participt aux negociations qui ont abouti a cet accord. Elle insiste 
pour que ces pays participent activement a la mise en reuvre des 
nouveaux arrangements prevus pour les droits de tirage spe<:iaux; 

Souligne !'importance d'une mise en ceuvre rapide du systeme des 
droits de tirage spOCiaux. 

1. Etant donne que, d'apri:s l'Esquisse, Jes droits de tirage spCciaux 
seront rfilpartis en proportion des quotes-parts des pays membres, 

• Incorporant le document TD{Il/C.3fL.21/Rev.lfAdd.l. 
t Voit Actes de fa Coeference des Nations Unies sur le commerce et 

le diveloppement, vol. I, Acte final et rapport (publication des Nations 
Unies, n-0 de vente: 64.11.B.11), p. 59. 

11 RCsolution n" 22-8, adoptee le 29 septembre 1967 par le Conseil 
des gouvemeurs du Fonds monCtaire intemationa1 en reunion 
conjointe avec les Conseils des gouvemeurs de la Banque inter
nationale pour la reconstruction et le developpement, de la Socitte 
financiere internationale et de l' Association internationale de 
dtveloppement (voir FMI, Summary Proceedings, Annual Meeting, 
1967, p. 211 a 279). 

les pays en voie de dCveloppement ne retireront que des avantages 
directs limites de l'application du nouveau systeme; le Conseil des 
gouverneurs du FMI devrait poursuivre !'examen de cette question 
et telever specialement la quote-part des pays en voie de dCvelop
pement, afin que ceux-ci puissent bentfi.cier de fa<;on &juitable de la 
creation de droits de tirage spCciaux. 

2. Lors de la derniere reunion annue!le du Conseil des gouverneurs 
du FMI, Jes Administrateurs ont Cgalement ete prie> de rCexaminer 
les teg\es et pratiques app!iquCes dans les activites traditionnelles du 
Fonds et, s'il ya lieu, de proposer des amendements. La Conference 
[reconunande] que le FMI, dans ses opirations comme dans l'Ctude 
des changements a apporter eventuellement a ses regles et pratiques 
concernant !'utilisation des droits de tirage et Jes conditions qui la 
rtgissent, n'adopte aucun changement prtjudiciable aux pays en voie 
de developpement, et que tout changement vise a liberaliser Jes 
conditions applicables aux tirages effectues par ces pays. Comme 
premiere mesure dans ce sens, le FMJ est instamment invite A 
examiner la possibilite de porter de sept a neuf ans la periode de 
rachat applicable aux tirages ordinaires effectues par Jes pays en voie 
de developpement. 

3. Quant aux diverses propositions tendant a etablir un lien entre 
la creation de droits de tirage spCciaux et l'octroi de capitaux 
eJi:terieurs en vue du deveJoppement, !es gouvemements des Etats 
membres du FMI sont instamment invites a examiner a une date 
rapprochCe les moyens d'etablir un tel lien. 

9. Ressonrces et besoins financiers des pays en voie de developpement 
et IOOWreS tendant a aoo!lker lenr ~eloppemeut Cconomique 

ACCROISSEMENT DU COURANT DES CAPITAUX 
INTERNATIONAUX PUBLICS ET PRM8 

(Point 12 b, i, de l'ordre du jour) 

Projet de proposition prhente par /es pays suivants: Birmanie, Bresll, 
Ceylan, Ethlople, lnde, lndonhie, Iran, Liban, Mafaisle, Mexique, 
Philippines, Ripublique de Corie, Soudan, Syrie et Yougoslavie 
(TD/llfC.3fL.22 *) 

Le fonctionnement intCgra1 du Fonds d'Cquipement des Nations 
Unies, que J'Assemblte gCntrale a crOO par la resolution 2186 (XXI), 
en date du 13 dCcembre 1966, ripondra aux besoins qu'ont Jes pays 
en voie de dCveloppement non seulement d'accroitre le courant 
d'aide multilattrale, mais aussi d'augmenter l'aide qui est administree 
sur la base de criteres objectifs et impartiaux. Dans cette perspective, 
!es gouvernements des Etats membres, surtout ceux des pays tcono
miquement avancts, sont instamment prits de vetser des contribu
tions importantes a la prochaine Conference d'annonces de contri
butions qui se tiendra en 1968, afin que le Fonds puisse fonctionner 
conformement 1l la resolution 2186 (XXI) de l'Assemb!Ce gCnerale 
et jouer un r6le efficace en tant que partie integrante du systtme 
des Nations Unies. 

10. Ressources et besoins financiers des pays en voie de dtveloppement 
et mesures tendant a accetb'er leur developpement Coonomlque 

ACCROISSEMENT DU COURANT DES CAPITAUX 
INTERNATIONAUX PUBLICS ET PRivES 

(Point 12 b, i, de l'ordre du jour) 

Pro/et de resolution presenti par Jes pays suivants: Afghanistan, 
Arabie Saoudite, CiJte d'Ivoire, Ethlopie, Ghana, lnde, lndonisle, 
lran, Malaisie, Nigeria, Ouganda, Pakistan, Philippines, Ripublique 
de Corie, Republique du Viet-Nam, Soudan et Syrie (TDfll/C.3{ 
L.23fRev.1 "'*) 

La Confirence des Nations Unles sur le commerce et le divelop
pement, 

Rewnnaissant le r61e important que jouent les investissements 
etrangers privCs dans le dCveloppement economique des pays en voie 

• Incorporant !es documents TD/Il/C.l/L.22{Corr.1 et Add.I. 
** Incorpotant les documents TDfll/C.3{L.23fRev.l/Corr.J et 
Rev.I/Add.I. 
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de developpement lorsqu'ils viennent completer I' aide publique et Jes 
apports de services techniques et de know-how; 

Conscients de ce qu'une etude systematique et continue de la 
structure des investissements etrangers et de leurs effets 6conomiques 
dans Jes pays en voie de developpement est essentielle si !'on veut que 
les investissements etrangers contribuent le plus possible au dtvelop
pement, 

Rappe/ant la recommandation A.IV.12 h de la premiere session de 
la Conference des Nations Unies sur le commerce et ledCveloppement, 

Prenanl note de la resolution 1286 (XLlll), en date du 14 novembre 
1967, par laquelle le Conseil tconomique et social a demande au 
Secretaire general de !'Organisation des Nations Unies de consulter 
Jes gouvernements et Jes organisations internationales in1Cresstes 
au sujet de leur experience et de leur attitude a !'egard des diffCrents 
probltn1es examines dans le rapport du Secretaire general 1, ainsi que 
des possibi!ites et moyens de mettre en reuvre Jes recomn1andations 
concrl:tes contenues dans ce rapport, 

Prenant rwte de la resolution 2091 (XX) de l'Assemblee generale, 
en date du 20 dOCembre 1965, et de la resolution 1201 (XLll) du 
Conseil 6conomique et social, en date du 26 mai 1967, qui prie le 
Secrttaire general de ]'Organisation des Nations Uniesd'entreprendre 
une etude approfondie sur Jes modaJites, Jes fonnes, Jes conditions, 
lecoUt et Jes effets du transfert de connaissances techniques brevetee 
ou non brevet6es par des entreprises Ctrangeres a des entreprises 
(tant publiques que privets) des pays en voie de developpement, 

I. Prie le Secretaire general de !'Organisation des Nations Unies, 
lorsqu'il procedera aces etudes, en parliculier afin de fournir tant aux 
pays en voie de d6veloppen1en1 qu'aux pays developpes des avis 
g6ntraux utiles en ce qui concerne Jes investissements etrangers et le 
transfert de connaissances techniques brevet6es ou non brevetees pour 
!'elaboration de mesures a suivre, d'avoir tout spi!cialement prtsente 
a l'esprit !'importance des considerations ci-apres: 

a) Criteres appllqu6s par les pays en voie de developpement pour 
!'acceptation des investissements 6trangers; 

b) Mesure dans laquelle Jes pays en voie de d6veloppement 
acceptent des participations etrangtres, et politique qu'ils suivent 
en la matiere; 

c) Modalites de la participation eirangere au capital social des 
entreprises sous fonne d'investissements en es¢ces, de fourni
tures de machines et d'&!uipement, et de prestations de services 
techniques et de know-how; 

d) Regles et pratiques rigissant la participation Ctrangere A la 
gestion des entreprises; 

e) Domaines dans lesquels s'effectuent les investissements des 
entreprises etrangtres; 

/) Regles et pratiques appliquees par Jes pays en voie de dtvelop
pement en ce qui conceme l'utilisation de brevets et de licences 
foumis par des entreprises etrangetes; 

g) Pratiques commerciales restrictives ayant des repercussions 
sur Jes apports de brevets, de licences et de know-how par des 
entreprises etranstres; 

h) Parts respectives du revenu pero;:u par les entreprises Ctrangeres 
du fait de la vente de brevets, de la fourniture de connaissances 
techniques, de la livraison de matitres premieres et de pieces, de 
l'encaissement de dividendes, etc.; 

i) Politique de prix appliqu6e par les entreprises etrangeres en ce 
qui concerne Jes marchandises et Jes services produits par ces firmes; 

j) Traitement fiscal r6serv6 aux investissements etrangers, tant 
dans Jes pays importateurs de capitaux que dans les pays exportateurs 
de capitaux; 

II Voir Actes de la Conference des Nations Unies sur le commerce 
et le dtveloppement, vol. I, Acte final et rapport (publication des 
Nations Unies, n° de vente: 64.II.B.11), p. 56 et 57. 

1 Dtveloppement des investissements prives ttrangers dans !es pays 
en vole de diYeloppement (E/4446) [publication des Nations Unies, 
n° de vente: F.68.11.D.2]. 

k) Restrictions impos6es par Jes entreprises etrangeres aux expor
tations de produits resultant d'investissements etrangers et/ou de 
l'apport de brevets ou de licences; 

/) Ampleur des reinvestissements effectues par Jes entreprises 
etrangeres sur leurs gains realises dans les pays en voie de develop
pement; 

m) Restrictions impo&ees par les pays developpes sur le courant 
de capitaux priv6s vers Jes pays en voie de developpement, et par Jes 
pays en voie de developpement sur le rapatriement des benefices, 
des capitaux, des interets et des dividendes; 

n) Adoption, par Jes pays en voie de dCveloppement et Jes pays 
developpes, de stimulants destines a encourager de tels courants. 

2. Prie le Secretaire general, dans ses 6tudes sur les courants 
d'investissements prives et Jes courants en sens inverse, d'accorder 
toute !'attention voulue au courant brut de capitaux privCs vers les 
pays en voie de cteveloppement et aux courants de sorties de fonds, 
sous la forme notamment de remboursements, d'interets, de divi
dendes, de redevances, de paiements pour des matitres premieres, 
des pieces, des services techniques et du know-how; 

3. Prie en outre le Secretaire general d'entreprendre une Ctude sur 
Jes effets tconomiques des investissements etrangers con1me indique 
dans l'annexe XIII du rapport intitule Mesures du courant de1> re.s
sources vers les pays en voie de developpement J. 

Les etudes devront tenir compte: 
a) Du niveau de dtveloppement economique atteint par les pays 

en voie de developpement; 
b) Des etudes effectuees par d'autres organismes sur des points 

enumeres au paragraphe 1 du dispositif de la pr6sente resolution. 
Dans Jes diverses etudes, ii conviendra, en fonction de leurs conclu
sions, de pr6coniser des tegles et pratiques concernant Jes investisse
ments etrangers et Jes transferts de services techniques et de know
how, et de formuler toutes suggestions utiles aux fins de l'ttude; 

4. Recommande que !es organes des Nations Unie.s auxquels ces 
divers rapports seront pr6sent6s formulent a l'intention des gouverne
ments des recommandations concernant Jes mesures approprites, 
pour faire en sorte que les investissements etrangers deviennent un 
instrument plus efficace et plus utile du developpement OOonomique. 

11. Ressources et besolns financiers des pays en vole de developpemenl 
et mesures tendant a acct\lher leur dtveloppement economique 

ACCROISSEMENT DU COURANT DES CAPITAUX 
INTERNATIONAUX PUBLICS ET PRIVES 

(Point 12 b, i, de l'ordre du jour) 

Projet de resolution presente par l'Afghani.<itan, l'Indontsie, /'Iran, 
la Malaisie, Jes Philippines, la Republique de Corte, la Rtpublique 
du Viet-Nam et la Syrie (TD/ll/C.3/L.24 *) 

La Conference des Nations Unies sur le commerce et le develop
pement, 

Rappefant le paragraphe 7 de la recommandation A.IV.12 de la 
premiere session de la Conference k, aux termes duquel la Banque 
intemationale pour la reconstruction et le developpement (BIRD) 
etait priee d'activer ses t!tudes sur !'assurance des investissements 
multilateraux, en consultation avec Jes gouvernements des pays en 
voie de dCveloppement et des pays dt!veloppCs, et de sounwttre, 
en septembre 1965 au plus tard, Jes resultats de ses etudes a !'Organi
sation des Nations Unies, 

Exprimant son profond regret que, bien que Jes services de la 
BIRD aient prepare un projet d6taille de statuts, ni le projet ni un 
rapport int6rimaire n'aient ete soumis, 

* Incorporant Jes documents TD/II/C.3/L.24/Corr.l et Add.I. 
J Publication des Nations Unies, n° de vente: 67.II.D.18. 
k Voir Act es de la Conference des Nations Unies sur le commerce et 

le developpement, vol. I, Actefinal et rapport (publication des Nations 
Unies, n° de vente: 64.11.B.ll), p. 56 et 57. 
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Invite la BIRD ii transmettre au Se<:retaire general de la CNUCED 
le projet detaille de statuts et Jes autres etudes connexes qu'elle a 
effectuees sur !'assurance des investissements multilateraux, 

Recommande que la Commission des invisibles et du financement 
lit au commerce ei1amine toutes ces etudes et le projet de statuts 
et prCsente au Conseil du commerce et du dCveloppement des sugges
tions sur !'arrangement le plus approprie pour l'assurance des inves
tissements multilateraux, etant entendu que le systeme en question 
ne doit entrainer aucun frais, direct ou indirect, pour Jes pays en voie 
de aeveloppement, 

Prie instamment Jes gouvemements des Etats membres de la 
Conference de prendre toutes Jes mesures necessaires pour mettre 
en place rapidement un systeme d'assurance des investissements 
multilateraux apri:s que le Conseil aura adoptC !es dkisions perti
nentes. 

12. Ressources et besolns ftnanciers des pays en voie de deveioppement 
et mesures tendant a atcel&er lelU' developpemeot konomique 

ACCROISSEMENT DU COURANT DES CAPITAUX 
INTERNATIONAUX PUBLICS ET PRlv:ES 

(Point 12 b, i, de l'ordre du jour) 

0BJECTIF DE VOLUME D'AIDE 

Pr()jet de proposltW11 presenti par l'Espagne, la Grece et la Turquie 
(TD/ll/C.3/L.25) 

1. Le developpement tconomique exige de la part des pays en 
voie de developpen1ent et des pays developpes des efforts qui se 
renforcent mutuellement (Jes efforts des pays en voie de develop
pement sont examine& au titre du po.int 12 b, iv, Les pays developpes, 
pour leur part, reconnirissent qu'ils ont la responsabilite de fournir 
des ressources accrues aux pays en voie de developpement. La 
Conference souligne done qu'en ririson du r61e essentiel que peuvent 
jouer Jes ressources exterieures pour aider a mobiliser !es ressources 
.interieures des pays en voie de developpement, !es efforts des pays 
developpe& en faveur du developpement devraient etre encore inten
sifies. 

2, A ce sujet, la Conference note avec prOOccupation que, si 
quelques pays ont continue a faire un effort relativement impor
tant et si quelques autres sont en train d'accentuer le leur, l'apport 
total de ressources financieres des pays developpis aux pays en voie 
de developpement est reste insuffisant, eu egard en particulier a la 
croissance du revenu national de !'ensemble des pays developpts et 
a la capacite des pays en voie de developpement d'utiliser efficace
ment un plus grand volume d'aide exterieure. 

3. En 1964, la premiere session de la Conference a fixe un objectif 
que Jes pays developpe& devaient atteindre. Cet objectif est A consi
derer comme un stimulant incitant A de plus grands efforts pour 
foumir des ressources, et non comme un plafond ou comme une 
rnethode qui conviendrait pour comparer quantitativement ou 
qualitativement !es efforts d'aide au developpement faits par dif
ferents pays OConomiquement avanOOs. Quelques-uns seulement des 
pays developpes ont atteintjusqu'!L pn!sent cet objectif, en pourcen
tage du revenu national net au coftt des facteurs. Les autres pays 
developpes devraient s'efforcer d'atteindre cet objectif le plus 
rapidement possible. Reconnaissant la nOCessite d'accelerer le 
courant de ressources financiere 1 vers Jes pays en voie de develop
pementm au cours de la deuxieme Decennie des Nations Unies pour 
le developpement, la Conference recommande que chaque pays 
economiquement avance s'efforce de foumir aux pays en voie de 

1 Defini dans la note n° 54 il. la recommandation A.IV.2 [voir 
Actes de la Conference des Nations Unies sur le rommerce et le 
divefoppement, vol. I, Acte final et rapport (publication des Nations 
Unies, no de vente: 64.11.B.11)], p. 50. 

m Pour ce qu'il faut entendre par «pays en voie de dt\veloppe
ment »,on a adopte la definition du Comite d'aide au developpement 
de J'Organisation de cooperation et de dtveloppement OConomiques. 

developpement des ressources financieres d'un montant aussi proche 
que possible de 1 p. 100 de son produit national brut aux prix du 
marche, compte tenu toutefois de la position spOCiale de certains 
pays qui sont importateurs nets de capitaux. 

4. II est evident que des courants bilateraux et multilateraux 
de fonds publics sont n&essaires pour repondre a beaucoup des 
besoins fondamentaux des pays en voie de dt\veloppement. En 
consequence, Jes pays developpts devraient s'efforcer de faire en 
sorte que ces courants representent une part accrue de la totalite 
des ressources financieres fournies. La Conference reconnait toute
fois que Jes ressources que chacun des pays donneurs peut fournir 
sont de composition tres differente, en raison des differences de 
structure Cconomique des pays. En outre, Jes capitaux prives ont un 
rl'.ile 11.jouer et, pour satisfaire aux besoins croissants des pays en voie 
de developpement, ii convient d'encourager Jes courants de capitaux 
prives aussi bien que ceux de fonds publics. 

5. Les progres realises devraient etre passes periodiquement en 
revue, conformement a la resolution 1995 (XIX) de l'Assemblte 
g6terale, en date du 30 dOCembre 1964, et a la resolution 19 (II) du 
Conseil du commerce et du developpement sur la mise en ceuvre des 
recomrnandations de la p0miere session de la Conference. 

13. Croissance, linancement du d6V1lloppement et aide (synchronisation 
des polltiques httemationales et nationales) 

(Point 12 de l'ordre dujour) 

Suggestion prtlsenree par le Brtlsil, Ceylan, la Grece, l'Ouganda, !es 
Pays-Bas, !es Philippines, la Suede, la Tunisie et la Turquie 
(TD/II/C.3/L.26) 

I. La Conference a examine, au titre de ce point de son ordre du 
jour, Jes tendances et problemes du financement lie au commerce 
et au dt\veloppe1nent des pays en voie de developpement. 

2. A la suite de cet examen, la Conference reaffirme sa conviction 
que le developpemeot OConomique est une pn!occupation commune 
de toute la collectivite intemationale et qu'un accroissen1ent appn!
ciable de la prosperite OConomique et du bien-etre renforcerait Jes 
relations pacifiques et la cooperation entre Jes nations. 

En con&equence, la Conference recommande vivement que tous 
!es Etats membres s'engagent a poursuivre des politiques econo
miques, interieures et exterieures, de nature ii acctlerer le progres 
ecooomique dans le monde entier et, en particuHer, a faciliter dans 
!es pays en voie de developpement un taux de croissance adfquat, 
afin de reduire l't\cart qui existe actuellement entre Jes niveaux de vie 
des pays en voie de developpement et ceux des pays developpfs. 

3. Des etudes et autres documents etablis par le secretariat de la 
CNUCED et d'autres organismes des Nations Unies montrent qu'il 
s'est meme produit, depuis la premiere session de la Conference, 
une deterioration relative de la situation OConomique dans la plupart 
des pays en voie de developpement. Du point de vue du financement 
du developpement, ni le volume ni Jes conditions de ]'assistance 
internationale ne se sont sensiblement ameliorees. La Conf6"ence 
note avec preoccupation que, si quelques pays developp.!s ont fait 
un effort relativement important et si quelques autres accentuen1 
leur pro.pre effort, l'apport total de ressources financieres des pays 
developpes aux pays en voie de dtveloppement n'est pas alle de pair 
avec l'accroissernent de !'ensemble des revenus des pays dCveloppfs, 
non plus qu'avec la capacite d'aide des pays developpfs et Jes besoins 
des pays en voie de dCveloppement. 

4. La Conference proclame en consequence qu'une action a la fois 
nationale et internationale s'impose d'urgence pour venir A bout du 
probleme de la misere dans le monde et que cette action ne sera 
possible que grace a une volonte politique suffisante, un appui 
adeQuat de l'opinion publique et une politique globale bien definie 
de developpement economique. 

5. La Conference souhaite que !es organes d'information natio
naux et internationaux fassent le necessaire pour susciter cette 
volonte politique et l'appui de ]'opinion publique mondiale au service 
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des politiques et objectifs i poursuivre pour accroltre la prosperite 
economique de la communaute mondiale. 

Elle recommande a ce sujet que soit constitue, aussitOt que pos
sible, un groupe restreint d'experts hautement qualifies, venant a la 
fois des pays dtvelopp6s et des pays en voie de developpement, qui 
seraient charges d'ttudier et de recommander des 1nesures permet
tanl de s'assurer l'appui de !'opinion publique mondiale. Ce groupe 
serait convoque par le Secr6taire general de I' Organisation des Nations 
Unies et adresserait ses reco1nmandations a la fois a I' Assemblee 
g6n6rale, au Conseil du commerce et du d6veloppement et au 
Conseil 6conomique et social. 

6. La Conference accueille avec satisfaction et appuie la proposi
tion du President de la Banque internationale pour la reconstruction 
et le d6veloppement concernant de « grandes assises » au cours 
desquelles serait passee en revue l'exp6rience des 20 dernieres annees 
en matiere d'aide au developpement, afin d'6valuer les r6sultats, 
d'identifier Jes erreurs et de proposer de nwilleures politiques pour 
l'avenir. 

7. Ence qui concerne la formulation d'une charte et d'une strate
gic globale du d6veloppement economique arretees d'un comrnun 
accord, la Conference se ftlicite que l'Assemblte gOOeraledes Nations 
Unies ait adopte !es resolutions 2218 (XXI), en date du 19 decembre 
1966, et 2305 (XXII), en date du 13 d6cembre 1967, et elle se d&:lare 
en faveur des actions qui y sont recommandOOs. 

8. La Conference, pour sa part, soumet au Secrttaire general de 
l'Organisation des Nations Unies Jes conclusions suivantes, pour qu'il 
en tienne compte en tant qu'e!ements priliminaires d'une strategie 
du financement du d6veloppement economique dans l'Claboration 
de son rapport sur «le cadre d'une strategic internationale du 
developpement »: 

[Conclusions a instrer) 

14. R~ources et bC!Joins financiers des pays en voie de developpement 
et mesures tendaot a acdlc!rer Jeur dc!veloppement economique 

ACCROISSEMENT DU COURANT DES CAPITAUX 
INTERNATIONAUX PUBLICS ET PRivEs 

(Point 12 b, i, de l'ordte du jour) 

MESURES SPfuALES RELATIVES AU FINANCEMl!NT DU DEVELOPPEMENT 
ET J. L'ASSISTANCE TECHNIQUE 

Projet de risalution prisente par /es pays suivants: Afghanistan, 
A/girie, Arabie S(lOudite, Argentine, Camerau11, Ceyla11, Colombie, 
Congo (Brazzaville) , Congo ( .Repub!ique dimocratique du) , 
C61e d'Ivaire, Ethiopie, Gabon, Guatemala, Guinie, Haute-Volta, 
lndonisie, Iran, Kenya, Liberia, Libye, Madagascar, Mauritanie, 
Nigeria, Ouganda, Philippines, Republique arabe unie, Ripubfique 
centrafricaine, Ripublique-Unie de Tanzanie, Somafte, Soudan, 
Syrie, Tchad, Tunlsie, Venezuela el Yougoslavie (TD/II/C.3/L.27 *) 

La Conference des Nations Unies sur le commerce et le diveloppe-
ment, 

Prenant note du rapport du Groupe de travail des Quinze sur Jes 
mesures sp6ciales a prendre en faveur des pays en voie de develop
pement Jes moins avancesn, 

Reconnaissant que lesdites mesures ont pour objectif, non decreer 
une discrimination entre Jes pays en voie de developpement, mais de 
garantir que Jes pays Jes moins developpes obtiendront Jes avantages 
qui Ieur sont dus, de f3.90n que tous Jes pays en voie de developpe
ment retirent des avantages tquitables de la cooperation des Etats 
111embres de la CNUCED sur le plan international, 

Recommande 
1. Que Jes dons au titre des etudes de pr6inveiitissement et de 

viabilite soient augmentes et que !es pays en voie de d6veloppen1ent 
!es moins avancc!s en bCneticient plus largement; 

2. Que les pays en voie de dCveloppement Jes moins avancc!s ~oi
vent une assistance technique et financiere sp6ciale aux fins suivantes; 
enquftes 6conomiques et inventaires des ressources, formulation de 

* Incorporant les documents TD/L.27/Corr.1 et Add.I, 
n TD/38/Add.2. 

plans de d6veloppement, y compris la d6tennination des priorites 
dans le cadre de ces plans et mise au point de programmes et de 
projets spOCifiques. A cet c!gard, le Programme des Nations Unies 
pour le developpement et l'Organisation des Nations Unies pour le 
developpement industriel devraient aider plus rapideinent Jes pays 
Jes moins avancc!s a rechercher des projets viables et a en favoriser le 
financement par Jes institutions financieres internationales; 

3. Que Jes pays d6velopp6s augmentent Jes ressources des institu
tions financieres rc!gionales de faqon a Jeur permettre de tenir suffi
samment compte, dans leurs operations de ptit et dans leurs activit6s 
d'assistance technique, des besoins des pays Jes moins avanc6s de 
leur r6gion en matiere de dCveloppement; 

4. Que le volume des ptits au deveJoppement et de !'assistance 
financiere supplementaire accorde aux pays Jes moins avanc6s soit 
augmente aiin de leur pennettre d'etablir une infrastructure ade
quate et de cr6er des industries orientees vers !'exportation; 

5. Que soit cree un programme d'assistance technique a long 
tenne lie aux plans de developpement des pays Jes moins developpes; 

6. Que, dans le cadre de la politique tendant a assurer un assou
plissement general de la participation financiere des pays en voie de 
dc!veJoppement aux projets d'assistance technique, ii soit dOment 
tenu compte des problemes propres aux pays Jes moins avancc!s. 

15. R~ources et besoins 6111lJ1ciers des pays en vole de d6veloppemeot 
et mesures Cendant a acc6lher Ieur d1;\veJoppement economique 

AMELIORATION DES CONDITIONS ET MODALITES 
DE L'AIDE 

(Point 12 b, ii, de l'onlre dujour) 

MESURES SP~CIALES RELATIVES AU FINANCEMENT DU DEVELOPPEMENT 
ET A_ L'ASSISTANCE TECHNIQUE 

Projet de resolution prCsente par {es pays suivants: Afghanistan, 
Algerie, Arabie Saaudlte, Argentine, Cameroun, Gey/an, CoWmhie, 
Congo (Brazzaville), Congo ( Republique democratique du), 
C6ted'Ivoire, Ethiople, Gabon, Guatemala, GuinCe, Haute-Volta, 
Jndonesie, Iran, Kenya, Liberia, Libye, Madagascar, Mauritank, 
Nigeria, Ouganda, Philippines, Ripublique arabe unie, RCpublique 
centrafricaine, Ripub!ique-Unie de Tanzanie, Solndlie, Soudan, 
Syrie, Tchad. Tunisie, Venezuela el Yougoslavie (TD/ll/C.3/L.28 *) 
La Conference des Natia1111 Unies sur le commerce et le diveloppe-

menl, 
Prenant note du rapport du Groupe de travail des Quinze sur Jes 

mesures spOCiales a prendre en faveur des pays en voie de deve!op
pement Jes moins avances o, 

Reconnaissant que Jesdites mesures ont pour objectif, non decreer 
une discrimination entre Jes pays en voie de do:!veloppement, mais 
de garantir que Jes pays les moins d6ve\oppes obtiendront Jes avan
tages qui leur sont dus, de f~on que tous Jes pays en voie de develop
pement retirent des avantages tquitables de la coop6ration des Etats 
membres de la CNUCED sur le plan international, 

Recommande 
L Que les conditions de !'assistance (de preference intergouveme

mentale) accordee par Jes pays deve\opp6s aux pays Jes moins 
avances pour des projets relatifs a l'infrastructure, a l'enseignement 
et a la sante, soient Jiberales pour ce qui est du taux d'interet et des 
delais de remboursement et d'amortissement; 

2. Que, dans toute la n1esure possible, la cooperation financiere 
des pays developp6s et des institutions de financement internatio
nales porte Sur Jes investissements destines i\ des programmes de 
developpement d'ensemble dans Jes pays Jes moins avanc6s, sans 
prejudice des capitaux fournis pour l'exc!cution de projets spkiaux; 

3. Que les conditions auxquelles sont consentis Jes ptits de deve
loppement et le finance1nent suppltmentaire, notamment Jes taux 
d'intetit et les delais de remboursement, soient adaptees aux besoin 
particuliers des pays Jes moins avancc!s. 

* Incorporant Jes documents TD/II/C.3/L,28/Corr.1 et Add.I). 
o TD/38/Add.2. 
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Appendice JI 

NOTES DU PREsiDENT DE LA TROISJEME COMMISSION 

Investissements privl!s ettangers 

Texte presente U la Troisieme Commission 

1. La Conference rappelle la recommandation A.IV.12 a de la 
premiere session de la Conference, qui indique notamment que Jes 
investissements directs du secteur prive a l'ttranger devraient etre 
integres dans Jes objectifs et !es priorites du dtveloppement des pays 
bentficiaires en ce qui concerne aussi bien le champ des investisse
ments que leurs forme et modalitts. 

2. La Conference rappelle que l'Expose concerte sur Jes problemes 
du dtveloppement 1> fait valoir qu'il serait utile de continuer a 
ttudier les mesures que Jes pays dtveloppes et !es pays en voie de 
dtveloppement pourraient prendre pour stimuler et favoriser le 
courant des capitaux prives vers Jes pays en voie de developpement. 

3. La Conference prend note de !'opinion des pays en voie de 
developpement selon laquelle Jes investissements prives devraienl 
entrainer des a vantages permanents pour Jes pays en voie de develop
pement benCficiaires et que, compte tenu des priorites dCfinies a 
l'echelle nationa1e et dans le cadre des plans nationaux de develop
pernent, !es investissements privts peuvent ttre encourages par des 
stimulants et des garanties. 

4. Les investissements prives etrangers peuvent fournir aux pays 
en voie de d6veloppement des ressources propres a stimuler leur 
croissance economique. Toutefois, ii est de fail que des problemes 
se posent dans Jes relations entre Jes investisseurs et Jes pays bMC
ficiaires. II est souhaitable de toute evidence d'examiner et d'essayer 
de resoudre ces problCmes si \'on veut accroitre !es ressources des pays 
en voie de dCveloppement et en ameliorer l'efficacite. 

5. Le rapport du Secretaire general des Nations Unies intitute 
Dt!veloppement des investissements privis itrangers dans Jes pays 
en voie de dive/oppement c et le rapport prCsente a la CNUCED sur 
Le rOle de J'enJreprise privie dans /es investissemenrs et la promotion 
des e.xportations duns /es pays en voie de diveloppement d contiennent 
des recommandations et des propositions dCtaiilCes; ces rapports 
extr&nement utiles devraient ttre ttansmis, pour examen, aux 
gouvernements, aux organisations intemationales interes:>ees et, 
par l'entremise des gouvernements, aux institutions nationales 
compCtentes. 

6. La Conference reconnalt qu'il est indispensable d'Ctudier en 
permanence et de fa<;on mClhodique !es investissements Ctrangers 
et leurs effets Cconomiques dans Jes pays en voie de dCveloppement 
si !'on veut que ces investissements contribuent pleinement au 
developpement. 

7. La Conference fail siennes Jes propositions contenues dans le 
docu1nent TD/ll/C.3/L.23/Rev.l [tel qu'il a Cte modifi.C] et prie le 
SecrCtaire general de !'Organisation des Nations Unies de tenir 
compte. pour leur mise en application, des considerations figuraot 
dans ce document et de toutes celles qui sont enumerees dans le 
document TD/35/Rev.l. 

8. A cet egard, la Conference note que, conformement il la reso
lution 2276 (XXII) de I' Assembl&: g616rale, en date du 4 dOCembre 
1967, le Secretaire general de !'Organisation des Nations Unies est 

"Voir Actesde la Conference des Nations Uniessur le commerce et 
le diveloppement, vol. l, Acte final el rapport (publication des Nations 
Unies, n° de vente: 64.ILB.11), p. 56 et 57. 

b Voir Documents officieh du Conseil du commerce et du develop
pement, CifU]uiime session, Supp/Jment n° 3, annexe II. 

c E/4446 (publication des Nations Unies, no de vente: F.68.11.D.2). 
d TD/35/Rev.l (publication des Nations Unies, no de vente: 

F.68.11.0.9). 

pri6 d'inc!ure, dans son rapport periodique sur le courant internatio
nal des capitaux a long terme et Jes donations publiques, des statis
tiques sur !es courants inverses - lorsque de telles statistiques 
peuvent ttre obtenues - en evaluant leur impor1ance par rapport 
au total des transferts de fonds et en donnant une analyse des fac
teurs qui influent sur ces mouvements. 

9. Les etudes mentionnees plus haut devraient ttre communi
quCes aux organisations internationales qui s'occupent du d6velop
pement 6conomique et a certaines organisations non gouvememen
tales appropriees representant !es milieux d'affaires. 

10. La Conference exprime l'espoir que l'etude entreprise par la 
Banque intemationale pour la reconstruction et le developpement 
(BIRD) au sujet de l'assurance-investissement pourra ttre achev&: 
rapidement et elle prie le SecrCtaire general de !'Organisation des 
Nations Unies d'inviter la BIRD a presenter un rapport d'activite 
a !a troisieme session de la Commission des invisibles et du finance
ment li6 au commerce. 

Amelioration de la mobilisation des re!lsources lnterleures 

Texte prisente d la Troisi€me Conunisslon 

I. La Conference reconnait que c'est aux pays en voie de dCvelop
pement eux-mtmes qu'incombe au premier chef la tache d'assurer 
leur developpement. Tout en apprCciant Jes efforts d6jil accomplis par 
Jes pays en voie de developpement pour mobiliser et utiliser d'une 
maniere effi.cace leurs ressources interieures, la Conference estime que 
de nouveaux efforts dans ce sens sont indispensables pour accc\16rer 
le progres 6conomique des pays en voie de dCveloppement. Ces 
efforts sont Cgalement importants pour mobiliser I' opinion publique 
dans Jes pays dCveloppes en faveur des programmes d'aide. 

2. Dans l'intertt d'un developpement rapide, Jes pays en voie de 
d6veloppement doivent a la fois mobiliser leurs ressources internes 
aussi completement que possible et assurer une utilisation efficace 
des ressources disponibles, tant interieures qu'exterieures. La Confe
rence note avec satisfaction Jes progres continus accomplis dans Ia 
planiftcation du dCveloppement et le fait qu'on reconnait de plus en 
plus qu'une mise en reuvre efficace est un element essentiel du pro
cessus de planification. Cette mise en reuvre appe\le toute une samme 
de politiques 6conomiques et sociales propres il favoriser le develop
pement. Elle est aussi fonction de la creation des institutions nCces
laires, et de l'appui et de la cooperation du public daos !es pays 
en voie de developpement. 

3. La Conference reconnait que Jes ressources exterieures peuveot 
aider a rendre possible le deploiement complet des ressources et des 
efforts des pays en voie de dCveloppement et, d'autre part, que des 
efforts bien dirigCs de la part des pays en voie de developpement 
sont n6cessaires pour que Jes ressources exterieures contribuent 
pleinement au develpppement. 

4. Les pays qui fournissent des ressources exterieures pour aider 
au developpement souhaitent que ces ressources ne remplacent pas 
Jes efforts nationaux, mais Jes compli:tent, aident a leur mobilisation 
et soient efficacen1ent utilis&:s. La Conference reconnait cependant 
que Jes priorites, Jes probJemes et Jes possibilitCs different selon 
!es pays en voie de developpement et que l'apport national qu'il est 
raisonnable d'esp6rer depend de la situation particuliere dechacun de 
ces pays. 

5. Eu egard a ces considerations, la Conference souligne qu'il 
importe que des &:hanges francs et constructifs continuent entre 
Jes pays foumisseurset Jes pays beneficiairesderessources ext6rieures. 
La Conference note avec inttrtt !'experience acquise en matiere de 
consortiums et de groupes consultatifs, ainsi que la creation de 
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certains mecanismes pour !'examen et l'Cchange de donnees d'expe
riences entre pays en voie de developpement. Elle recommande 
d'envisager le developpement et !'extension de ces ententes. 

6. Le secretariat de la CNUCED devrait poursuivre son travail 
sur le rapport entre le taux de croissance et le volume de I' aide fe\me. 
Ses etudes devraient tenir compte d'options de rechange en matiere 
d'objectifs, de po\itiques de developpe1nent et d'intensite de !'effort 
national, ainsi que des circonstances exterieures. Elles devraient 
viser a etudier, dans la mesure oil elles Jouent un r6le, toutes Jes 
incidences des facteurs pouvant se traduire par une limitation de la 
capacite d'absorption et it evaluer les effets de choix d'options 
differentes, y compris Jes possibilites de remplacer utilement des 
importations. 

Am61iorat1on des conditions et rnodalites de l'alde. AllCgement 
des problemes de l'eodettement exterieur 

Texte prisente d la Troisieme Commission 

Condition:; de /'aide 
1. La Conference souscrit a !'opinion exprimee dans !'Expose 

concerte sur Jes probltmes du dCveloppement e selon laquelle Jes 
conditions de !'aide au developpement restent le plus souvent trop 
onereuses. De plus grands efforts sont necessaires pour liberaliser Jes 
conditions de !'aide et pour harmoniser celles qui sont accordtes par 
Jes divers pays developpes aux divers pays en voie de deve!oppement. 
Les pays deve\oppfils acceptent de redoubler d'efforts en vue d'aboutir 
d'ici a la fin de 1968, en matiere de ressources exterieures, aux condi
tions et modalitCs etablies par le Comite d'aide au developpement 
(CAD) de l'Organisation de cooperation et de developpement 
Cconomiques, dans sa resolution de juillet 1965, et par l'Assemblte 
generale des Nations Unies, dans sa resolution 2170 (XXD, en date 
du 6 decembre 1966. La Conference demande instamment aux pays 
qui soot actuellement le plus 61oign6s de ces normes de deployer des 
efforts particuliers pour Jes atteindre. 

2. La Conference note avec satisfaction qu'un examen des condi
tions et modalit6 sp6cifi00s dans !es recommandations du CAD doit 
etre entrepris cette annee, et elle exprime I' espoir qu 'ii aboutira a une 
liberalisation plus pouss6e. Elle estime que des efforts devraient etre 
faits pour relever Jes normes enondes dans l'objectif actuel, soit en 
accroissant le volume de !'aide fournie sous forme de dons, soit en 
ameliorant Jes conditions relatives aux taux d'interet, aux Ccheances 
ou aux delais de grii.ce, soit encore en augmentant la part des dons 
dans Jes engagements pris par !es pays donneurs au titre de !'aide 
publique. [Les pays en voie de developpement et certains pays 
developpes estiment] [La Conference estime] que l'une ou l'autre des 
normes ci-apres, a atteindre d'ici a la fin de 1970, devraitetresp6cifil!e 
pour chaque pays donneur. 

Ou bien 
a) Les pays d6veloppes pourraient fournir 80 p. 100 ou plus de 

!'aide publique sous forme de dons; 
Ou bien 
b) Ils pourraient: 

i) Fournir 90 p. 100 de leurs engagements au titre de !'aide publique 
sous forme de dons ou de prets A 2.5 p. 100 ou moins, avec un 
delai de remboursement de 30 ans ou plus; 

ii) Porter le delai de grice minimal a 8 ans. 
[Les pays developpes prennent note de ces suggestions et sont 

disposes A en tenir compte dans !'evolution de leur politique en 
matiere d'aide]. 

3. La Conference reconnait que la capacite individuelle d'assurer 
le service de la dette exterieure differe d'un pays a l'autre. Elle recon
nait egalement que Jes conditions et modalites auxquelles peuvent 
etre obtenus Jes differents types de fonds destines a faciliter le develop-

• Voir Documents officiels du Conseil du commerce et du di~Wp
pement, cinquieme session, Suppliment no 3, annexe IL 

pement sont variables. Toutefois, elle estime que la plupart des pays 
en voie de developpement auront besoin longten1ps encore d'une 
aide au d6veloppement consentie A des conditions souples, que l'on 
se fonde sur le revenu national par habitant de ces pays ou sur la 
position ou Jes perspectives de leur balance exterieure. [Les pays en 
voie de developpement et quelques pays dCveloppes] [La Conference] 
estime [nt] que, d'ici a 1975, la majeure partie des prets bilateraux 
devrait etre assortie de conditions generalement comparables, sans 
etre ntcessairement identiques a tous egards, a celles qui sont pre
sentement appliquees par !'Association internationale de develop
pement (AID), des dispositions appropri6es etant prises pour per
mettre aux pays en voie de developpement qui ne peuvent actuelle
ment profiter de ces conditions d'en btneficier. [Les pays developpes 
prennent note de ces suggestions et acceptent de les examiner avec 
attention et dans un esprit favorable dans J'evolution future de leur 
politique de pret.] 

4. La Conference souligne qu'il importe d'harmoniser les condi
tions de !'assistance fournie aux diffllrents pays, particulierement, 
mais non exclusivement, dans le cas de ceux pour lesquels ii existe 
des arrangements de coordination multilateraux. II conviendrait 
d'etudier plus avant les elements determinants de la capacite d'assu
rer le service de la dette, afin d'6tablir des criteres g6teraux permet
tant de definir les conditions pour des pays ou groupes de pays. 
L'appr6ciation des conditions a offrir devrait se faire, si possible, 
cas par cas. II faudrait accorder une attention particuliere aux 
besoins des pays !es moins avands. A cet 6gard, quelques pays 
donneurs soulignent qu'il y aurait lieu de tenir compte des conditions 
g6nerales de l'aide fournie par Jes diff&ents pays. 

5. Quelques pays donneurs estiment que le volume des ptets et le 
rythme auquel les conditions peuvent etre amelior6es sont etroite
ment Jiees, surtout lorsque le pays donneur doit foumir une partie 
au moins de son aide en se procurant des fonds sur le marche des 
capitaux prives et accorder une bonification d'interet sur Jes prets 
consent is aux pays en voie de developpement au moyen de ces fonds. 
lls font observer egalement que le probleme est particulierement aigu 
en raison de leur capacite relativement limit6e en matiere d'aide. 

6. La Conference considere qu'il faut examiner plus avant Jes 
possibilites d'amt\liorer Jes techniques de pn!t, notamment pour ce 
qui est des conditions et des delais de remboursement, et elle demande 
A la Banque internationale pour la reconstruction et le developpement 
(BIRD) de preparer une etude en ce sens en consultation avec le 
Secretaire general de la CNUCED et le Fonds mon6taire internatio
nal (FMI). II conviendrait, en particulier, d'envisager la possibilite 
de differer ou d'annuler Jes versements au titre de l'interet et du prin· 
cipal dans Jes anntes oU ii y a penurie de devises. Les resultats de 
cette etude devraient etre prt\sentes a la troisieme session de la 
Commission des invisibles et du financement lie au commerce. 

7. La Conference se fe!icite de l'accroissement du volume de 
l'aide disponible pour le financement de programmes et souligne que 
des fonds exterieurs devraient etre foumis aussi bien pour des pro· 
grammes que pour des projets et devraient en cas de besoin, couvrir 
les coUts locaux. Le d6veloppement exigeant un apport continu de 
ressources extllrieures, Jes differents pays donneurs devraient prendre 
Jes mesures en leur pouvoir pour assurer cette continuite. 
Cridits commerciaux, y compris les credit-Journisseurs 

8. La Conference souscrit A. !'opinion contenue dans !'Expose 
concerte selon laquelle Jes credits commerciaux constituent un 
supplement au courant des ressources et peuvent, dans certaines 
limites, jouer un rOle utile dans la promotion du d6veloppement. Ces 
credits ne sauraient toutefois remplacer vraiment l'aide a long tenne 
au developpement. 

9. II -est note dans !'Expose concerte que quatre questions princi
pales se posent: 

a) Jusqu'A quel point les credits commerciaux doivent-ils etre 
adaptes en vue de promouvoir le deve!oppeJnent aussi bien que Jes 
Cchanges? 
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b) Comment les beneficiaires et les preteurs devraient-ils en 
conWler I' acceptation et I' utilisation? 

c) Leurs conditions devrait-elles Ctre assouplies, et quelles en 
seraient Jes incidences sur !'aide et Jes ichanges? 

d) Faut-il etudier plus avant la question de savoir si de nouvelles 
dispositions institutionnelles sont nicessaires pour corriger certaines 
tendances nefastes dans le domaine des credits commerciaux? 

10. La Conference invite le FMI a preparer une etude sur ces 
questions, en consultation avec les gouvernements des Etats membres, 
le secretariat de la CNUCED, la BIRD et d'autres institutions 
competentes. Cette etude devrait etre soumise a !'examen de la 
Commission des invisibles et du financemenl lie au commerce, 
qui decidera s'il convient de le renvoyer a un groupe intergouverne
mental oil seraient representes Cquitablement Jes pays en voie de 
developpement et Jes pays developpes, ou d'y donner suite d'une 
autre maniere appropriee. 

11. La Conference prie en outre le Secretariat des Nations Unies 
et la BIRD de poursuivre, en consultation avec d'auttes institutions, 
!'etude du credit commen::ial en tant que moyen d'aider Jes pays en 
voie de deve!oppement a augmenter leurs exportations et a financer 
leurs ichanges mutuels, et d'examiner notamment comment pour
raient etre renforcees et eiargies Jes facilites qui sont offertes a ces 
pays. ll conviendrait Cgalement d'envisager la possibilite d'un refi.. 
nancement, par les institutions financieres intemationales, des credits 
commerciaux accordes par Jes pays en voie de developpement. 
Endetlement 

12. La Conference reconnatt que J'endettement exterieur pose 
de graves problemes, dont quelques-uns sont particulieren1ent 
inquietants, et que ces problemes tesultent non seulement des prets 
publics, mais aussi des credits commerciaux. Elle considere, premitte
ment, que, comme ii est indique dans !'Expose concerti, ii convient 
d'analyser plus avant toute la question de l'endettement, en etablis
sant une distinction entre Jes differents types de dettes. Les types de 
dettes ne doivent pas etre juges iso16ment, mais en fonction de la 
capacite de remboursement du pays interesse, de son commerce 
exterieur et de son taux de croissance. La question de l'endettement 
est egalement li6e aux problemes des conditions et du volume de 
I' aide. 

13. Deuxif:mement, ii est manifestement souhaitable de mieux 
prevoir et de mieux pn!venir les crises d'endettement. 

14. Troisiemement, le premier objectif devant etre d'emp&her 
Jes crises d'endettement, ii conviendrait que Jes pays en voie de 
d6veloppement adoptent une saine politique en matiere de gestion 
de la dette et que Jes pays d6veloppCs apportent leur concours en 
accordant une aide a des conditions et selon des modalites appro
pri6es. 

15. Enfin, en cas de difficultes, Jes pays interess6! devraient etre 
p~ts a agir raisonnablement dans lecadred'un organisme appropri6, 
en collaboration avec Jes institutions internationales competentes. 
Ils devraient tenir compte du fait que la dette a long terme de cer
tains pays en voie de dCVeloppement leur impose une charge extreme
ment lourde, eu egard a la nicessite de maintenir un taux de crois
sance 6conomique suffisant, et qu'il convient, le cas echeant, de 
prendre des mesures pour al!eger cette charge. Dans d'autres cas, des 
situations critiques peuvent se produire, et ii sera ntcessaire d'envisa· 
ger un refinancement ou un r6echelonnement de la dette a des condi
tions et selon des modalites appropriees. II est possible que, lorsque 
!'analyse des probJemes aura progressC et que !es methodes de 
previsions seront plus au point, on soit amene a reviser !es disposi
tions institutionnelles actuelles destinees a faire face aces problemes. 
Aide liJe 

16. La Conference, tout en reconnaissant que Jes causes et les 
effets de !'aide li6e doivent faire l'objet d'une etude plus approfondie, 
souscrit au jugement porte dans !'Expose concerti sur Jes repercus
sions de l'aideliOO. Cette pratique empeche Jes pays en voie de develop
pement de profiter aussi largement qu'ils en auraient l'occasion des 
avantages qu'assure normalement, du point de vue du prix et de la 

qualite, le libre choix des fournisseurs. Tel est particulierement le 
cas lorsque Jes restrictions imposees portent non seulement sur la 
source d'approvisionnement des marchandises, mais 6galement sur 
la nature de celles-ci. De plus, !'aide lite tend a reduire la valeur 
rielle de !'aide dans la mesure oil la definition et le choix des projets 
et des techniques les mieux adaptes aux besoins des pays en voie de 
developpement sont limites. Quand un pays est libre d'avoir recours 
a plusieurs sources d'approvisionnement ou, pour une mCme source, 
a une large gamme de marchandises et de services, ii peut pallier 
certains de ces inconvOOients. En outre, certains emprunts lies sont 
utilises pour payer des importations effectutes en execution de 
contrats obtenus suivant le librejeu de la concurrence intemationale. 

17. La Conference estime par consequent qu'en principe !'aide 
financiere devrait etre deli6e. De nombreux pays donneurs jugent 
toutefois ntcessaire de lier leur aide, surtout afin de proteger Ieur 
balance des paiements ou de s'assurer l'appui du public pour Ieurs 
programmes d'aide. La pratique de l'aide Iiee est done en relation 
directe avec le niveau de l'aide. 

18. La Conference prie instamment Jes pays developpe.s de prendre, 
a titre individuel, ou collectif, toutes !es mesures pratiques possibles, 
tant pour limiter la pratique de !'aide liOO que pour en attenuer Jes 
n\percussions nuisibles. Elle estime qu'il faudrait de toute fa"°n 
s'efforcer d'attenuer pareilles rCpercussions. Ces mesures pratiques 
pourraient comprendre: 

a) L'octroi d'une proportion plus grande des fonds d'aide pour 
couvrir Jes depenses locaJes; 

b) L'autorisation de faire des achats dans Jes pays en voie de 
developpement; 

c) L'e!argissernent de la gamme de biens ou de services que l'aide 
peut permettre de se procurer, afin de laisser aux pays beneftciaires 
une Jiberte raisonnable de choix; 

[La suppression de l'aide doublement liee (sauf pour !'aide 
accord6e au titre de projets), c'est-;\-dire la pratique de lier !'aide aux 
sources d'approvisionaement, ainsi qu':\ des produits determines.] 

d) L'amelioration de !'organisation des achats; 

e) L'elaboration de systemes de cogestion selon lesquels des 
contrats pourraient etre accordes au moyen d'appels d'offres interna
tionaux a l'interieur d'un groupe de pays donneurs; 

[/) L'octroi par !es pays donneurs de subventions pour couvrir le 
coll! excedentaire des achats dicoulant des pratiques de !'aide lite.] 

19. La Conference prie instamment Jes gouvemements des Etats 
membres de la BIRD et de !'AID de veiller ace que ces institutions 
continuent a appliquer le principe des appels d'offres intemationaux 
dans l'emploi de leurs ressources. 

Acces aux marches financiers 
20. La Conference prend note de !'inquietude qu'inspire aux: pays 

en voie de developpement la question de l'acces aux marches finan
ciers pour eux-mCmes et pour Jes organismes multilateraux de deve
loppement et elle invite le Secretaire general de la CNUCED A 
demander l'avis de la BIRD et des banques rCgionales de d6velop
pement, en vue de soumettre la question:\ !'examen de la Commission 
des invisibles et du financement lie au commerce. 

Ptrtquation des interets 
21. La Conference prend note des etudes que le secretariat a 

faites sur la proposition visant a ere.er un fonds multilateral de 
pb'Cquation des interets pour couvrir la difference qui st\pare le taux 
des prets contractes sur Jes marches financiers internationaux de 
celui des pr8ts au developpement accordes a des conditions de 
faveur. Elle note ega\ement que la technique de bonification des 
taux auxquels Jes fonds empruntes sur Jes marches financiers priv6s 
soot repretes sous forme d'aide est deja pratiqu6e par un certain 
nombre de pays donneurs. Elle recommande cette technique aux 
pays qui la considerent comme un moyen d'obtenir des prets a des 
conditions suffisammeut Jibera!es. La proposition visant a eJaborer 
un systeme multilateral pose un certain nombre de problCmes. 
La Conference invite le Secretaire g6neral de la CNUCED A suivre 
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la question et a presenter un rapport ace sujet a la Commission des 
invisibles et du financement lie au commerce, lors de sa troisieme 
session. 

22. Des rapports interimaires annuels, redigCs sous la forme qui 
conviendrait le mieux, devraient etre pr6sentes et etudiC>s, conformC
ment a la resolution 1995 (XIX) de J'AssemblOO generale, en date 
du 30 dOCembre 1964, el a la rCsolution 19(II) du Conseilducom
merce el du d6veloppement. 

Systeme de ftnancement compensatoire 

Texte prisenti d la Troisii}me Commission 

La Conference note avec satisfaction que le Fonds monetaire 
international (FMI), pour donner suite a la recommandation 
A.IV.17 I de l'Acte final de la premiere session de la Conference, 
a adopte des mesures de liberalisation du systeme de financment 
compensatoire. Elle note en outre que le systeme de financement 
compensatoire du FMI a ete beaucoup plus utilise depuis sa revision 
en septembre 1966. Connne le systeme revis6ne fonctionne que depuis 
quelque 18 mois, ii semble ntcessaire d'en avoir une plus longue 
experience avant de le reviser de nouveau. La Conference appelle 
cependant !'attention des gouvemements des Etats membrcs du 
FMI sur Jes suggestions suivantes, qui ont ttt faites au coUrs des 
dtbats, et qu'elle renvoie au FMI pour examen dans le cadre de son 
etude suivie du systeme. 

l. Les mouvements de prix a !'importation defavorables a un 
pays en voie de d6veloppemenl devraient Jui donner le droit d'effec
tuer un tirage au titre du systeme. 

2. Chaque pays devrait pouvoir, en application du systeme, 
effectuer immediatement des tirages sur le Fonds mon6taire inter
national a concurrence de 50 p. 100 de sa quote-part au Fonds, et 
ces tirages ne devraient etre assortis d'aucune condition. 

3. L'obligation de rachat des tirages en cours sur le Fonds ne 
devrait pas s'appliquer dans Jes cinq ans suivant le tirage; elle ne 
devrait s'appliquer ensuite que Jes annees oU Jes exportations du 
pays depasseraient la valeur estimative de tendanceet elle ne devrait 
pas etre suptrieure a 50 p. 100 de J'exc6dent d'exportations. 

4. Les interets dus par le pays tireur sur ses tirages compeosa -
toires en cours devraient etre calcules independammenl des interets 
dus pour ses tirages ordinaires et ne pas donner lieu a l'application 
des dispositions norma1es du FMI relatives a l'interet progressif. 

Systeme monetalre international - Questions ayant trait an fimm
cemeot du dCveloppement et an commerce des pays en voie de 
developpement 

Texte presente d la Troisi/}me Commission 

1. La Conf6rence reconnait le grand interet que pr6sente pour Jes 
pays en voie de developpement un fonctionnement satisfaisant du 
systeme monttaire international leur permettant de participer aux 
avantages de l'expansion continue de 1'6conomie mondiale. 

2. La Conftrence prend note avec satisfaction de !'accord inter
venu au cours de la reunion annuelle du Conseil des gouverneurs 
du Fonds monetaire international (FMI) en septembre 1967 a Rio de 
Janeiro, sur l'Esquisse d'une facilite fondee sur des droits de tirage 
spOCiaux dans le Fonds g' ainsi que du fait que Jes pays en voie de 

r Voir Actes de la Conference des Nations Unies sur le commerce et 
le diveloppement, vol. I, Actefinal et rapport (publication des Nations 
Unies, n° de vente; 64.11.B.11), p. 59. 

g Resolution n° 22-8, adoptOO le 29 septembre 1967 par le Conseil 
des gouverneurs du Fonds monetaire international, en reunion 
conjointe avec Jes Conseils des gouverneurs de la Banque inter
nationale pour la reconstruction et le d6veloppement, de la Societe 
financiere internationale et de I' Association intemationale de develop
pement (voir FMI, Summary Proceedings, Annual Meeting, 1967, 
p. 211 a 219). 

dtveloppement, repr6sentes par leurs Administrateurs, ont participe 
aux n6gociations qui ont abouti a cet accord. Elle souligne !'impor
tance d'une participation active de ces pays a la mise en <euvre des 
nouveaux arrangements pn)vus pour les droits de tirage speciaux. 

3. Attendu que, d'apres l'Esquisse, Jes droits de tirage spOCiaux 
seront r6partis proportionnellement aux quote-parts des pays 
membres, la Conference invite Jes gouvernements des Etats membres 
du FMI a continuer d'examiner soigneusement Jes demandes des 
pays en voie de developpement concernant !'augmentation de leurs 
quotes-parts, afin de Jeur permettre de b616ficier des avantages du 
Fonds dans une plus grande mesure. 

4. La Conference recommande que le Secretaire gtntral de la 
CNUCED, apres consultation avec les institutions internationales 
appropriOOs, [prenne des mesures pour rtunir un groupe d'experts 
ayant la connaissance et !'experience des problemes des pays en voie 
de d6veloppement et des pays industrialists pour] examine{r] Jes 
progtes accomplis depuis la premiere session de la Conference en 
matiere de riforme du systCme monetaire international [compte 
tenu des objectifs et des dtcisions de la pnlsente session de la Confe
rence, et] en accordant une attention particuliere aux besoins des 
pays en voie de developpement dans leur commerce Jes uns avec Jes 
autres et avec le reste du monde. 

(i) Le groupe devrait avoir des consultations avec le FMI et 
d'autres institutions financieres et mone1aires, internationales et 
r6gionales.] 

[ii) Les conclusions du groupe seront transmises au Conseil du 
commerce et du d6veloppement, a l'Assemb!ee gettetale des Nations 
Unies et aux organisations monttaires intemationales et r6gionales.] 

5. Les pays en voie de dt\veloppement soulignent qu'il importe 
que le plan de creation de droits de tirage spOCiaux soil mis en applica
tion A une date rapprochOO. 

6. A la demi«e reunion du Conseil des gouverneurs du FMI, les 
Administrateurs ont egaJement ete pries de revoir Jes rCgles et pra
liques appliquOOs: aux activites traditionnelles du Fonds et d'y propo
ser des amendements en fonction de cet examenh. Les pays en voie 
de dtveloppement reconimandent aux Gouvernements desEtats mem
bres du FMI que le FMI, dans ses optrations comme dans 1'6tude 
des changements a apporter tventuellement A ces reg!es et pratiques 
concernant !'utilisation des droits de tirage et Jes conditions qui Ia 
nlgissent, n'adopte aucun changement qui ait un effet pr6judiciable 
aux pays en voie de developpement et que tout changement tende 
a liberaliser Jes conditions et modalites applicables aux tirages 
effectues par ces p;i.ys. Comme premiere e1ape dans ce sens, le FMI 
est instamn1ent prie d'etudier la possibilite de porter de sept a neuf 
ans la p6riode de rachat des tirages ordinaires effectues par Jes pays 
en voie de dtveloppement. 

7. Ence qui concerne Jes propositions visant a t\tablir un lien entre 
la creation de droits de tirage spOCiaux et J'apport de capitaux extt\
rieurs en vue du deve!oppement, les pays en voie de d6veloppement 
invitent instamment Jes Gouvernements des Etats membres du FMI 
a envisager a une date rapprochOO 1'6tablissement d'un tel lien. 

Questions concemant le Groupe de la Banque mondiale * 

Texte prisentJ d la Trofsieme Commission 

1. La Conference se f61icite des travaux de la Banque internatio
nale pour la reconstruction et le d6veloppement et de ses filiales, qui 
ont grandement contribue a favoriser le d6veloppement des pays en 
voie de dtveloppement. Elle prend acte avec satisfaction de J'acheve
ment des negociations pour la reconstitution des reserves de I' Asso
ciation intemationale de dtveloppement (AID) a un niveau plus 

* Le President a annonOO A la Commission, !ors de la 29e seance, 
qu'il ferait distribuer quelques amendements a ce document. La 
version modifi.00 de cette note a ete distribuOO sous Ia cote TD/L.22 
(voir rapport de la Conference, annexe VIII). 

b Ibid., p. 272. 
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e!eve. Elle note en outre que le Groupe de la Banque mondiale a 
constamment adapte ses activites aux besoins des pays en vole de 
developpement. 

2. La Conference encourage Jes Gouvernements des Eta ts membres 
de la Banque mondiale et des institutions qui Jui sont affili«:s a 
continuer de soutenir ces instances dans Jeurs travaux et recommande 
auxdits gouvernements d'inviter leurs representants aupres des 
organes compttants de la BIRD et de ses fi.liales A examiner Jes 
question ci-aprts en gardant prCsente a !'esprit la ntcessite de 
maintenir des normes saines en matiere d'operations bancaires 
afin de prCserver la capacite d'emprunt de la Banque: 

a) Que la Banque consacre une part aussi grande que possible 
de ses ressources a !'aide aux pays en voie de developpement; 

b) Que la Banque continue, lorsqu'il convient, d'accorder des 
prtts a des fins d6passant le simple financement de projets particu
Jiers, et qu'elle envisage, toutes !es fois que ce sera n&:essaire, le 
financen1ent des coo.ts locaux; 

c) Que la Banque continue a cooperer avec !es institutions finan
cieres regiona!es aussi bien pour la coordination de leurs operations 
que, lecas 6chettnt, pour le financement de pro jets conjoin ts ayant une 
portee r6gionale; 

d) Que la Banque, dans la mesure du possible, offre aux pays ses 
services de coordination, notamment les groupes consultatifs; 

e) Que le Groupe de la Banque n1ondiale, comme son president, 
M. Woods, l'a suggere a la Conference, tienne compte de la ne<:essite 
de nouvelles optiques, par exemple en suivant la question de l'oppor
tunite de financer des entreprises de production publiques et semi
publiques; 

f) Que l' AID 6tudie la possibilite derocevoir de divers gouverne
ments et institutions des fonds d'affectation sp6ciale qu'elle serait 
charg6e d'administrer; 

g) Que Jes activites de la Societe financiere intemationale soient 
e!argies, notam1nent en ce qui concerne Jes projets a executer dans 
Jes pays en voie de developpement et, plus sp6cialement, ceux qui 
sont de nature a promouvoir l'int()gration econornique; 

h) Que !'AID, en repartissant ses fonds, ptete une attention 
particuliere aux pays en voie de deve!oppement Jes moins avanc¢s. 

Mesures fioanclttes supplementaires 

Texte prlfsente a la Troislime Commission 

1. La Conference reconnait la valeur du rapport 61abore par Jes 
services de la Banque internationale pour la reconstruction et le 
developpement (BIRD)l et du rapport du Groupeintergouvernemen
tal du financement supplementalre 1, et elle note que, de l'avis de la 
majorite des membres du Groupe intergouvernemental, un certain 
nombre de questions - dont quelques-unes importantes - denian
dent certes un examen plus approfondi, mais que l'objectif enonce 
dans la partie A de la recommandation A.IV.J8k peut etre atteint 
par un mecanisme poss&Iant Jes caracteristiques essentielles de celui 
que Jes services de la BIRD ont elabore; elle constate, d'autre part, 
que quelques membres du Groupe n'etaient pas encore en mesure 
de prendre positions, des questions d'une certaine importance 
n'etant pas encore rtsolues. 

2. Le rapport des services de la BIRD el celui du Groupe inler
gouvernemental ont d6fini Jes problemes en jeu et en ont clarifie 
beaucoup. La Conference convient que des travaux complementalres 

1 Etu4e sur les mesures financitres supptementaires, demandie par 
la Confr!rence des Nations Unies sur le wmmerce et le dtveWppement, 
1964 (Banque internationale pour la reconstruction et le developpe
ment, dece1nbre 1965). 

l TD/BfC.3/41, TDfB/C.3/44 et TDf33fRev.l (publication des 
Nations Unies, n° de vente: F.68.ll.D.3). 

k Voir Act es de la Conjirence des Nations Unies sur le commerce et 
le diveloppement, vol. I, Acte final et rapport (publication des Nations 
Unies, no de vente; 64.TI.B.1 l), p. 60. 

sont ntcessaires pour resoudre quelques problemes en suspens. 
Elle convient egalement que [d'autres Ctudes sur Jes mesures finan
cieres suppJen1entaires devraient s'inspirer directement des principes 
suivants et tendre a l'Claboration d'un plan realisable]. [Un ensemble 
realisable de mesures financieres supplementalres peut etre elabore 
a partir des principes sutvants qui devraient orienter 1'6tude de la 
question.) 

a) II est manifestement urgent de mettre au point un 1n6canisme 
capable de fournir un financement suppJCmentaire aux pays en voie 
de d6veloppement qui enregistrent, par rapport aux previsions rai
sonnables des recettes d'exportation, des deficits imprevus d'une 
nature ou d'une duree qui risque de d6sorganiser leur programme de 
developpement. Le financement supplementaire devrait etre admi
nistre par une institution du groupe de la BIRD. 

b) II importe que le financement suppJementaire donne, en fonc
tion de criteres appropries, une assurance raisonnable permettant 
en temps voulu de prevenir ou d'attenuer la d6sorganisation des 
plans et des programmes de developpement provoquee par ces 
deficits, dans la mesure oU ces deficits ne peuvent etre combl6s par un 
soutien a court terme de la balance des paiements. 

c) Dans l'Ctablissement de previsions raisonnables, ii y aurait lieu 
de tenir compte non seulement des niveaux des recettes d'exportation 
atteints dans le passe, mais aussi de ceux qui sont pdvus dans le plan 
ou le programme de developpement des pays sollicitant une aide 
financiere supplementaire et qui sont indispensables a sa mise en 
ceuvre. 

(Pour Jes pays qui ont 6tabli des plans generaux de developpe
ment fondes sur des previsions d'exportations, !'Institution chargtie 
d'administrer le mtcanisme et le pays interesse devraient, au debut 
de chaque pCriode de plan, s'entendre sur le niveau des exportations 
qu'il serait raisonnable d'escompter au cours de cette pCriode, 
d'apres Jes projections d'exportations, ainsi que sur les avis d'experts 
qui ont servi a fixer Jes objectifs du plan. Les pays qui n'ont pas de 
plans d'ensemble fond6s sur des previsions de ce genre pourraient 
solliciter cette aide en invoquant la d6sorganisation de leur pro
gran1me d'investissement provoquee par une baisse des exportations.) 

d) (Un deficit par rapport aces previsions devrait @tre le premier 
e1ement d'appr6ciation pour evaluer Jes demandes d'aide financiere 
supp!ementaire.] 

[Un deticit par rapport au niveau des exportations fixe prialable
ment d'un commun accord conformement a l'alin6a c ci-dessus 
devrait suffire A justifier, jusqu'1l. preuve du contraire, la demande 
d'une aide financiere supp16nentaire de ce genre.] 

e) Le pays et !'Institution devraient parvenir a une entente sur 
des principes d'action en ce qui conceme le plan ou programme de 
developpement et sa rnise en ceuvre. Cette entente ne devrait porter 
atteinte a la souverainete d'aucun pays membre [au sens oU le pays 
interesse entend cette notion}. 

f) Le mecanisme devrait pr6voir l'utilisation d'autres ressources, 
dans une mesure prudente, par Jes pays sollicitant !'aide supplemen
taire. 

g) Les pays donneurs devraient s'engager a apporter une contri
bution financiere suffisante a concurrence d'un montant nettement 
defini. 

3. Dans le respoct des principes enonces au paragraphe 2 ci
dessus, ii resterait ii exan1iner Jes grandes questions suivantes: 

a) [Les consid6rations dont !'Institution devra tenir compte pour 
evaluer l'ampleur de la desGrganisation des plans et programmes qui 
justifie une aide financiere suppl6mentaire.] 

[Les considerations dont !'Institution devra tenir compte pour 
6valuer le montant de !'aide financiere supp16mentaire d'apres Jes 
deficits d'ex:portation.J 

b) La portee et la nature de !'entente conclue entre !'Institution 
administrante et chaque pays participant sur son plan ou progranlffie 
de developpement et sur Jes politiques a adopter pour le mettre en 
ceuvre, notamment Jes am6nagements qu'il peut etre ntcessaire 
d'apporter aces plans et ces politiques, sans pour autant Jes amputer 
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d'aucun de leurs elements, pour aider ces pays a faire face a leurs 
deficits. 

c) La nature de la relation entre le financement supplementaire 
et les politiques et operations du FMI, notamment le systeme de 
financement compensatoire. 

(d) Les methodes it employer pour etablir des prtvisions raison
nables.} 

4. Lors de \'etude des questions 6numtrees au paragraphe 3, ii y 
aurait lieu de rechercher quelles sont les mesures [compatibles avec 
Jes principes enonci!s au paragraphe 2 et] qui permettraient manifes
tement d'atteindre Jes objectifs exposes a l'alinea a du paragraphe 2 
ci-dessus, en particulier l'une quelconque de celles qui ont ete sug
gerees au Groupe intergouvernemental et qui prevoient l'octroi 
d'une aide destinee au premier chef a prevenir la d6sorganisatio11 des 
plans et programmes de developpement. 

S. II y aura lieu de tenir compte [L'I11stitution, quand elle sera 
crlle, tiendra compte], lorsqu'elles auront ete publiCes, des etudes 
touchant la politique internationale en matiere de produits de base 
demand6es par Jes Conseils des gouverneurs de la BIRD et du FMI 
lors de leurs reunions annuelles de 1967 et Jes recommandations 
qu'elles contiendraient. 

6. La Conference decide: 
a) De maintenir en fonction le Groupe 1ntergouvernemental, 

dont la composition sera eJargie d'une maniere appropri<!e et qui 
aura pour mandat de mettre au point un m6canisme de financement 
supplementaire semblable it celui qui est envisage aux paragraphes 
I it S ci-dessus; 

b) [D'autoriser le Groupe intergouvernemental a preparer un 
avant-projet de ces mesures accompagne, s'il y a lieu, de suggestions 
relatives a leur financement, suffisamment a temps pour le presenter, 
si possible, au Conseil du commerce et du d6veloppement a sa 
septieme session ou, au plus tard, il. sa huitieme session. Le Conseil 
du commerce et du developpement, apres Jes avoir examinees, 
transmettra sans retard il. la BIRD.] 

(D'tmtori:rer le Groupe intergouvernemental il negocier et arnlter 
Jes modalites du mCcanisme de financement suppl6mentaire, y com
pris un schema du mCcanisme, un projet de statuts et des proposi
tions de financement, assez tilt pour Jes presenter, si possible, au 
Conseil du commerce et du dCveloppement a sa septieme session ou, 
au plus tard, a sa huitieme session;] 

[Que le Conseil du commerce et du developpen1ent devra exami
ner, pour adoption, les modalit6s du mecarusme de finance1nent 
supplementaire qui auront ere arnJtees par le Groupe intergouverne
mental, ou tout accord auquel celui-ci sera parvenu, et transmettre 
Jes rCsultats de son examen aux Administrateurs et au Conseil des 
gouverneurs de la BIRD pour qu'ils Jes etudient et y donnent suite; 
prie les Administrateurs de la BIRD de faire examiner par le Conseil 
des gouverneurs de Ia BIRD, avant sa reunion annuelle de 1969, 
toute recommandation du Conseil du commerce et du dCveloppe
ment concernant les mesures financieres supp\ementaires; prie Jes 
Gouvernements des Etats membres de la BIRD de ratifier le mb:a
nisme de financement supp!Cmentaire qui aura e1e approuve par le 
Conseil du commerce et du developpement et par Jes gouverneurs de 
la BIRD.] 

Objectifs de volwne d'alde 

Texte pri:rente d la Trol:riJme CommissWn 

I. Le developpement Cconomique exige de la part des pays en voie 
de d6veloppement et des pays d6veloppes des efforts qui se renfor
cent mutuellement. II est admis que Jes pays en voie de developpement 
doivent supporter et supportent la charge principale du financement 
de leur propre d6veloppement. Les pays developp6s, pour leur part, 
reconnaissent qu'ils ont la responsabilite de fournir des ressources 
accrues aux pays en voie de developpement. La Conference souligne 
qu'en raison du rOle essentiel que peuvent jouer Jes ressources exte
rieures pour aider a mobiliser les ressources interieures des pays en 

voie de developpement, Jes efforts des pays d6veloppes en faveur du 
developpement devraient etre encore intensifies. 

2. (Variante A) En cons6quence, la Conference recommande que 
chaque pays <!conomiquement avance assure [s'efforce d'assurer] 
annuellement aux pays en voie de developpement 1 un transfert de 
ressources financieres d'un montant net minimal de 1 p. 100 de son 
[produit national brut (PNB) aux prix du march6] [revenu national 
net au coUt des facteurs] en dCcaissements effectifs, [pas plus lard 
que pendant la dCcennie du developpement en cours} {d'ici 1972], 
(compte tenu de la position sp6:::iale des pays qui sont importateurs 
nets de capitaux] [au cours de la deuxieme Decennie des Nations 
Unies pour le developpement] [aussitOt que possible]. 

( Variante B) En cons6quence, la Conference recommande que 
chaque pays economiquement avance s'efforce d'assurer annuelle
ment aux pays en voie de developpement une proportion progres
sivement plus elev&: de transferts de ressources financieres, en tant 
que pourcentage de son [produit national brut (PNB) aux prix du 
marche] [revenu national net au coilt des facteurs] en dCcaissements 
effectifs, [compte tenu de la position spl!clale des pays qui soot 
importateurs nets de capitaux]. Les transferts nets de ressources 
financieres se d6finissent comme suit: 

a) Dons officiels en especes ou en nature, y compris les dons au 
titre de ]'assistance teclmique, mais non compris !es dons a des fins 
de defense; vente de produits de base contre paiement en monnaies 
locales, non compris !'utilisation de ces monnaies par le pays 
donneur a ses propres fins; pnlts publics accordes pour des periodes 
depassant [un an) [sept ans], nets du remboursement du principal, 
dons a des organismes d'aide multilaterale et souscriptions a Jeur 
capital; et achats nets d'obligations, de titres de prets et de participa
tion aces organismes. 

b) Capitaux prives fournis par les rCsidents des pays exportateurs 
de capitaux (mouvements nets a long terme) [non compris Jes opera
tions portant sur moins de sept ans]. II s'agit done decapitauxnets de 
tout rapatriement du principal, de tout d6sinvestissement, de tout rem
boursement de pnlts a long terme, de valeurs de portefeuille et de 
dettes commerciales [et de revenus des investissementsJ. Le courant 
inverse de capitaux provenant des residents des pays moins ctevelop
pes n'est pas dectuit (non plus que le revenu des investissements]. 

3. Chaque pays economiquement avanOO ayant atteint l'objectif 
defini ci-dessus au paragraphe 2 devrait [s'efforcer de] prendre des 
mesures pour faire en sorte que ce transfert net de ressources finan
cieres en decaissements effectifs soit maintenu et, si possible, aug
mente. 

4. [La Conference reconnait que divers facteurs economiques 
importants, qui peuvent varier avec le temps, ont des repercussions 
sur le rythnte auquel Jes pays donneurs peuvent accroitre leurs 
programn1es d'aide. Ces facteurs doivent etre pris en consideration 
pour passer en revue Jes progres rCalis6s par les differents pays 
donneurs pour atteindre l'objectif. La Confere11ce reconnait Cga:Je
ment que cet objectif doit etre consid6re comme un stimulant 
incitant a de plus grands efforts pour fournir des ressources, et non 
comme un plafond ou comme une methode qui conviendralt pour 
comparer quantitativement ou qualitativement Jes efforts d'aide 
au developpement fails par Jes ditfCrents pays Cconomiquement 
avanOOs.} 

5. (Var/ante A) La Conference recon1mande que, dans le cadre de 
l'objectif de 1 p. 100 mentionne ci-dessus, chaque pays economique
ment avance s'efforce de fournir [au moins 0,80 p, 100 de son 
produit national brut] [une proportion maximale] sous fonne de 
transferts nets de ressources financietes publiques m. Toute lacune 
subsistant dans. la realisation de l'objectif de 1 p. 100 devrait etre 
combl<!e au moyen de transferts additionnels de fonds publics. 

l La definition des pays en voie de developpement A utiliser est 
celle de l'OCDE. 

m Les transferts nets de ressources financieres publiques sont 
definis a l'alinea a du paragraphe 2 ci-dessus. 
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( Variante B) La Conference reconnait que des courants bilatetaux 
et multilateraux de fonds publics soot, de toute 6vidence, nCcellsaires 
pour tepondre a beaucoup des besoins essentiels des pays en vole 
de dWeloppementm. En cons&J,uence, la Conference recommande que 
Jes pays developp6s s'elforcent de faire en sorte que ces courants 
repr6sentent une fraction [plus] substantielle de la totalite des res
sources financieres foumies. La Conference reconnait toutefois que 
Jes ressources que chacun des pays donneurs peut foumir soot de 
composition tres diffCrente, en raison des differences de structure 

6conomique des divers pays, En outre, !es capitaux privis ont un r6le 
a jouer et, pour satisfaire aux besoins croissants des pays en voie 
de d6veloppement, il convient d'encourager les courants de capitaux 
priv6s aussi bien que ceux de fonds publics. 

6. Des rapports interimaires annuels etablis sous une fonne 
appropri6e devraient ~tre presentes et examines, conform6ment A la 
resolution 1995 (XIX) de l'Aswmbl6e g6nerale, en date du 
30 decembre 1964, et A la resolution 19 (JI) du ConSeil du commerce 
et du d6veloppement. 
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Introduction 

1. A sa 37e seance pleniere (seance d'ouverture), le 
ter fevrier 1968, la deuxieme session de la Conference des 
Nations Unies sur le commerce et le developpement a cree 
la Quatrieme Commission et lui a renvoye pour examen 
et rapport le point 13 de l'ordre du jour, confonnement a 
la recommandation formulee par le Conseil du commerce 
et du developpement a sa cinquieme session r. Le point 13 
de l'ordre dujour, tel qu'il a ete adopte, est libell6 comme 
suit: 

Prob/emes qui :re posent aux pays en vofe de deveWppement dans le 
domaine des invi.'Jibles, y compri.'J Jes transports maritimes 

a) Examen des evenements rOCents et des tendances a long terme 
dans le domaine des invisibles, y compris Jes transports maritimes 
et la rCglementation internationale des transports maritimes, eu 

1 Voir Documents officiels de l'Assemblte gtnirale, vingt-deuxi~me 
session, Suppliment nn 14, premiere partie, alin, c du par. 22. 

t:gard aux recommandations et autres dispositions de l'Acte final de 
la premiere session de la Conference "'' "'*; 

b) Niveau et-structure des taux de fret, pratiques des conferences 
et maintien de services maritimes suffisants - rapport interimaire sur 
les Ctudes entreprises par le secrCtariat; 

c) L'industrie des transports maritimes dans les pays en voie de 
dCveloppement, notamment l'expansion des marines marchandes 
de ces pays; 

d) Mecanisme de consultation dans le domaine des transports 
maritimes; 

e) Ameliorations portuaires, rapport interimaire sur le etudes 
entreprises par le secretariat. 

2. A sa premiere seance, le 2 fevrier 1968, la Commis
sion a 6lu M. L. P. Lindenberg Sette (Br6sil), President. 

• L'inscription de l'alioea a a pour objec de penneUre aux dil6gations de recevoir 
des renselsnemenis concrelS d'ordre S<\nhal sur la question. Saur sur Ia <1.u.,.1lon 
de Ia n\glementalion Internationale des transports maritimes, ii n'est. pas prevu de 
discussion alnhale .autre que celle <1.ni aura lieu a propos du point 8. 

•• Lors de eel examen, ii convlendra de tenir dUmenl compte dos actlvi!h de 
l'Orpnl!!atlon intergouvernemenlale marithne et anlres oraani11ations internatlo· 
na\es comp.;tentes e.n Ia matiCre, alin d'iv!ter le dou.ble emploi. 



336 

A sa cinquieme seance, le 8 fevrier, elle a e!u M. K. Da
browski (Pologne), Vice-President et M. 0. Heyman 
(Suede), Rapporteur. 

3. La Commission a tenu 26 seances, au cours des
quelles elle a examine le point 13 et tous ses alineas 2. 

4. A la 2e seance, le 5 f6vrier, le President a signale a la 
Commission une lettre datee du 5 f6vrier qu'il avait reyue 
du Pr6sident de la Conference et qui avait trait au renvoi 
du point 13 de l'ordre du jour a la Commission (TD/II/ 
C.4/1). A pres un echange de vues sur l'ordre dans lequel la 
Commission pourrait examiner les divers alin6as du point 
13, il a 6t6 d&:id6, sur la suggestion du Prb:ident, que la 
Commission examinerait dans l'ordre Jes alin6as d, b, c, a 
et e, Jes questions ayant trait aux assurances, a la reassu
rance et au tourisme devant etre traitees en meme temps 
que Jes «invisibles» qui font l'objet de l'alinea a du 
point 13. 

5. Pour rediger le rapport de la Commission a la 
Conference, le Rapporteur etait seconde par un groupe de 
collaborateurs que Jes divers groupes de pays avaient 
designes. La Commission a examine le projet de rapport 
a la Conference a sa 266 seance, le 18 mars 1968, et a 
adopte son rapport a l'unanimite. 

6. La Commission etant une commission pl6niere, Jes 
representants de tous les Etats membres de la Conference 
pouvaient participer a ses d6liberations. 

7. Le representant de !'Organisation des Nations Unies 
pour I' education, la science et la culture (UNESCO) a pris 
la parole devant la Commission a la 246 seance, le 29 
fevrier. Le repr6sentant de l'Organisation intergouverne
mentale consultative de la navigation maritime (OMCI) a 
pris la parole devant Ia Commission a la 176 seance, le 
22 fevrier. 

8. Le representant du Conseil d'aide economique 
mutuelle (CAEM) a pris part aux d6bats de Ia Commission. 

9. Le repr6sentant de la Chambre de commerce inter
nationale, organisation non gouvernementale admise a 
participer a la Conference en qualite d'observateur, 
conformement a !'article 81 du reglement interieur de la 
Conference, a pris la parole devant la Commission !ors des 
5e et 256 seances, le 8 fevrier et le 2 mars respectivement. 

IO. Les representants de la Chambre internationale de 
la marine marchande et de !'Union internationale des 
organismes offi.ciels de tourisme (UIOOT), organisations 
non gouvernementales admises a participer a la Conference 
en qualite d'observateurs conformement a !'article 81 du 
reglement interieur, ont pris la parole devant Ia Commis
sion a la 25e seance, le 2 mars. 

11. Des representants du Comite des associations 
nationales europ6ennes d'armateurs ont assiste aux 
debats de la Commission en qualite d'invites du secre
tariat. 

12. A !'occasion de l'examen, par la Commission, des 
questions ayant trait aux assurances, le repr6sentant du 
Comite europeen des assurances a assiste aux d6bats en 
qualite d'invite du secretariat. 

•Les debats de la Commission sont resumes dans Jes comptes 
rendus analytiques de la l'" a la 26& seance (ID/ll/C.4/SR.1-26). 

Incidences jinanci€res des decisions prises par la Commission 
13. A la 266 seance de la Commission, le 18 mars, et 

avant que la Commission n'examine Jes divers projets de 
resolutions dont elle etait saisie, le representant du Secre. 
taire general de la CNUCED a pr6sente retat des inci
dences financieres de ces projets (voir l'appendice III du 
present rapport) conformement a !'article 32 du reglement 
int6rieur. II a fait remarquer a cet egard que les ressources 
dont le secretariat dispose pour ses travaux dans le domaine 
des invisibles avaient deja fait l'objet d'engagements 
sup6rieurs a leur montant et qu'il n'y avait pas de credits 
suffi.sants pour entreprendre Jes etudes envisaget:s sur Jes 
taux de fret. II ne serait done pas possible, dans un avenir 
pr6visible, et avec Jes ressources normalement disponibles, 
d'entreprendre la plupart des etudes visees dans !es 
projetsde resolutions soumis a !'examen de la Commission. 

Chapitre premier 

Mecanisme de consultation dans le domaine 
des transports maritimes 

(Point 13 d de l'ordre du jour) 

14. Les representants de tous Jes groupes de pays ont 
reconnu que le mt!canisme de consultation avait un rO!e 
important a jouer dans Ia recherche de solutions aux 
problf:mes qui se posent entre Jes annateurs et Jes utilisa
teurs de leurs services et ils ont marque leur approbation 
des rapports detailles et utiles presentes a ce sujet par le 
secretariat. A leur avis, la deuxif:me session de la Confe
rence devait faire sienne la resolution sur le m&oanisme de 
consultation que la Commission des transports maritimes 
avait adoptee a l'unanimite a sa deuxieme session 8• Les 
repr6sentants de pays developp6s et de pays en voie de 
developpement qui avaient une certaine experience du 
fonctionnement des conseils de chargeurs et des mOCa
nismes de consultation se sont d6c!ares prilts a mettre leur 
experience a la disposition des pays en voie de developpe
ment qui envisageaient de creer des organismes de ce 
genre, et, dans la mesure du possible, a aider a la mise en 
place proprement dite de tels organismes. 

15. Les representants d'un certain nombre de pays en 
voie de developpement ont signal6 certains problemes 
particuliers qui pourraient se poser aux armateurs dans 
leurs pays. Ils ont fait observer que, dans les cas oU Jes 
chargeurs soot 6trangers ou affilies a des entreprises 
etrangf:res ou agents de compagnies maritimes, il serait 
vain pour Jes pays en voie de d6veloppement de compter 
sur leurs representations dans le mecanisme de consulta
tion, les interets des armateurs ne pouvant @tre consideres 
comme synonym.es des interets nationaux. MSme dans Jes 
cas oU. Jes armateurs sont ressortissants du pays interesse, 
ils ne peuvent pas toujours etre consideres comme de 
fideles defenseurs de l'interet national s'ils sont en mesure 
de recuperer sur d'autres secteurs de 1'6conomie nationale 
Jes hausses des taux de fret. De meme, lorsque, sur une route 
donnee, les pays en voie de developpement ont coutume 
d'exporter f.o.b. et d'importer c.a.f., le choix du transpor
teur n'appartient ni a l'exportateur ni a l'importateur du 
pays en voie de developpement, situation qui affaiblit leur 

3 Voir Documents ojficiels du Consell du rommerce et du diveloppe
menJ, cinquii!me session, Supplement no 2, annexe I a. 



pouvoir de negociations a regard des conferences mari
times. 

16. Pour ces raisons, et aussi parce que Jes chargeurs 
des pays en voie de d6veloppement ont g6n6ralement une 
position plus faible, les representants de la plupart de ces 
pays ont souligne qu'une certaine forme de participation 
des pouvoirs publics au mecanisme de consultation etait 
peut-etre inevitable. Ils ont fait valoir que, dans bien des 
cas, les gouvernements des pays en voie de developpement 
participent directement au commerce exterieur en qualite 
d'exportateurs, d'importateurs ou d'armateurs. De l'avis 
de beaucoup de ces repr6sentants, le rOle des pouvoirs 
publics pourrait s'etendre a la promulgation de lois visant 
ace que Jes pratiques des conferences soient conformes a 
l'interet national. Le meilleur moyen de resoudre Jes 
problemes de competence qui pourraient se poser serait 
d'integrer Jes lois en question dans un cadre regional 
coherent. Les conseils de chargeurs pourraient etre 
egalement organises sur une base rCgionale, a condition 
qu'ils soient deja etablis et fonctionnent de fa~on satis
faisante a rechelon national. 

17. Les repr6sentants de plusieurs pays en voie de 
developpement ont expose Jes mesures prises r6cemment 
par Jeur pays a l'effet de creer des conseils de chargeurs. 
Ils ont souligne que Jes discussions avec les conferences 
maritimes pourraient etre grandement facilitCes par la 
creation de services speciaux pour retude des taux de fret, 
qui puissent donner aux chargeurs et aux conseils de 
chargeurs des avis autorises sur !es aspects techniques 
de la question, ainsi que par le libre acres aux tarifs des 
conferences maritimes. Toutefois, la prompte conclusion 
des pourparlers entre les usagers et les conferences depend, 
pour une tres large part, de la presence dans Jes ports des 
pays en voie de deveJoppement, de representants des 
conferences qui soient habilites a negocier avec Jes 
chargeurs. Les representants de quelques pays en voie de 
developpement ont suggere que Jes accords des confe
rences maritimes contiennent une disposition recon
naissant Jes conseils de chargeurs et spCcifiant la necessite 
de les consulter en temps opportun. 

18. Les representants de quelques pays en voie de 
developpement ont mis en lumiere certains des resultats 
positifs acquis grace au mecanisme de consultation actuel, 
en particulier lorsque le gouvernement intervient de 
faeon efficace ou que le pays possede une marine mar
chande, ainsi que Jes avantages qui resulteraient vrai
semblablement de la creation d'un mecanisme de consul
tation efficace. Plusieurs representants de ces pays ont 
demande instamment qu'une assistance technique soit 
fournie a cette fin par l'intermediaire de la CNUCED et 
du Programme des Nations Unies pour le developpement 
(PNUD). 

19. Le representant d'wi pays en voie de developpement 
a propose que Ies regles regissant le mecanisme prevoient 
des consultations dans le cas oil les prix obtenus par Jes 
pays en voie de developpement pour leurs principaux 
produits d'exportation auraient subi une tres forte baisse. 

20. Des renseignements concernant le mecanisme de 
consultation en Europe ont ete communiques a la 
Commission, mais les pays en voie de developpement ont 
fait valoir que, Jes conditions etant tres differentes, ii etait 

difficile de tirer des conclusions qui leur soient directement 
applicables de !'experience acquise en Europe. 

21. La plupart des repr6sentants des pays developpCs 
a economie de marcbe ont emis !'opinion que le principe 
de libres consultations entre Jes deux parties interessees -
chargeurs et armateurs - avait une importance capitale. 
Ils ont estime que, si Jes gouvemements ont un r6le a 
jouer, ce rOle devrait se homer a stimuler !'initiative privCe 
et a user de persuasion, plus precisCment en encourageant 
la creation de conseils de chargeurs representatifs ou 
d'organes equivalents et en persuadant Jes conferences 
maritimes de reconnaitre ces conseils et d'accepter le 
principe de consultations avec eux sur des questions 
d'interet commun. Si done un r61e de persuasion peut Stre 
envisage dans certaines circonstances, la plupart des 
delegations des pays d6veloppes se sont opposees a ce que 
les gouvernements exercent une action regulatrice. 
Cependant, le repr6sentant d'un pays developpe a econo
mie de marche a souligne que son gouvernement avait 
promulgue une legislation a l'effet que Jes exportateurs 
nationaux s'organisent de faeon a pouvoir negocier 
valablement avec Jes conferences maritimes. Le represen
tant d'un autre pays developpe a economie de marche a 
propose que Jes consultations entre chargeurs et anna
teurs soient regies par un systeme d 'arbitrage in dependant. 

22. A la demande du representant d'un pays en voie de 
developpement, Jes repr6sentants de pays developpes a 
economie de marche ont expose brievement comment leur 
pays etait parvenu a crCer un mecanisme national de 
consultation. Un certain nombre d'orateurs de pays 
d6veloppCs a economie de marche d'Europe occidentale 
ont aussi evoque Jes efforts communs de ces pays en vue 
d'instituer un m6canisme de consultation sur le plan 
regional. Ils ont d6clare que, si le mode!e europeen 
n'etait pas nCcessairement applicable au monde entier, ii 
pouvait neanmoins guider Jes autres pays qui envisagent 
de creer W1 mCcanisme de consultation. 

23. Le repr6sentant d'un pays develop¢ a economie de 
marche a fait observer que les consultations seraient plus 
fructueuses si elles etaient conyues de fayon a associer Jes 
interets des exportateurs et ceux des importateurs aux deux 
extremites d'une mSme route, II a egalement souligne la 
necessite d'61argir le mecanisme de consultation en y 
incluant les compagnies non affiliCes aux conferences et le 
tramping. Le representant d'un autre pays developpe a 
Cconomie de marche a suggere que le secretariat de la 
CNUCED fasse regulierement rapport sur Jes progres 
accomplis en ce qui concerne la creation et !'extension de 
mecanismes de consultation nationaux et rCgionaux. 

24. Les repr6sentants de pays socialistes d'Europe 
orientate ont fait ressortir qu'il importe d'envisager d'un 
point de vue pratique la creation d'un mecanisme de 
consultation dans les pays en voie de developpement et 
ont soutenu que chacun de ces pays devrait done adopter 
le systeme qu'il juge le plus appropri6 a sa situation. On a 
fait observer, en outre, que l'objectif essentiel de la 
creation d'wi tel m&:anisme dans Jes pays en voie de 
developpement etait de limiter Jes pratiques de monopole 
des conferences maritimes. Le representant d'wt pays 
socialiste d'Europe orientale a d&:lare que Jes nCgociations 
entre une conference maritime et un conseil de chargeurs 
tendent d'wie certaine maniere, a equilibrer Jes forces et 
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que, par consequent, I' issue en demeure ind6cisejusqu'a un 
certain point. C'est particulierement le cas lorsque le 
pouvoir de negociation est beaucoup plus faible d'un cote 
que de l'autre, comme il arrive pour les conseils de 
chargeurs dans Jes pays en voie de developpement. II 
importe done - a souligne ce repr6sentant - que le 
mtcanisme de consultation soit soumis au contrOle de 
l'Etat. Le representant d'un autre pays socialiste d'Europe 
orientale a fait remarquer que I' organisation qui repr6sente 
les int6Iits des chargeurs dans son pays pouvait etre 
comparee a un conseil de chargeurs et, partant, consid6r6e 
comme un organe equivalent dans l'optique d'un m6ca
nisme de consultation. II a suggere que le secretariat de la 
CNUCED prenne les dispositions voulues pour 6tudier 
le cas de divers conseils de chargeurs et d'organes equi
valents et qu'il fasse rapport ace sujet. 

25. Lors de sa 24e seance, le 29 fevrier, la Commission 
a examine un projet de resolution (TD/11/C.4/L.6/Rev.I) 
que le Pr6sident avait presente apres s'Stre concerte avec 
les representants de tous Jes groupes de pays. A l'unani
mite, elle a decide de recommander a la Conference 
d'adopter le pro jet de resolution, dont le texte est reproduit 
a I'appendice I du present rapport. Avant cette decision, un 
projet de resolution distribu.6 sous la cote TD/ll/C.4/L.2, 
qui est reproduit a l'appendice II, avait ete retire par ses 
auteurs. 

Chapitre II 

Niveau et structure des taux de fret, pratiques des confe
rences et maintien de servic.es maritimes suflisants : 
rapport interimaire sur les etudes entreprises par le 
secretariat 

(Point 13 b de l'ordre du jour) 

26. Des representants de tous les groupes de pays ont 
reconnu l'importance de cette question. Les membres de 
la Commission s'accordaient d'une maniere generale a 
penser que des rapports complets sur la question facili
teraient la discussion, mais ii y avait divergence d'opinions 
sur le point de savoir s'il fallait ou non attendre Jes 
rapports du secretariat avant de prendre des decisions. Les 
representants des pays developpes a economie de marche 
ont exprime l'avis que ce sont les forces du marche qui 
determinent Jes taux de fret. Ils ont reconnu que le jeu de 
ces forces pouvait faire naitre des difficultCs particulieres, 
mais, selon eux, c'Ctait par la mise en place d'un mecanisme 
de consultation que l'on pourrait le mieux surmonter ces 
difficu!tes, et la CNUCED ne devrait pas fonnuler de 
conclusions sur la question des taux de fret avant que Jes 
Ctudes aient ete achevcSes, seul un rapport interimaire ayant 
ete presente jusqu'alors. Pour les reprCsentants des pays en 
voie de developpement, c'etait par des discussions unilate
rales que !es conferences avaient etabli la structure des taux 
de fret applicables aces pays, sans tenir compte des interets 
de ceux-ci. A leur a vis, ii fallait rationaliser immediatement 
la structure des taux de fret, Jes conferences devaientcoopC
rer avec les conseils de chargeurs a cette fin, et il ne fallait 
pas attendre d'etre en possession des rapports complets 
pour agir. De leur cOte, Jes representants des pays socia
listes d'Europe orientale ont declare que, si !'on voulait 
ameliorer les conditions du commerce international, notam
ment du commerce des pays en voie de developpement, ii 

fallait prendre d'urgence des mesures pour supprimer les 
taux discriminatoires etles autres pratiques des conferences 
qui sont prCjudiciables ace commerce. Ils ont souligne a 
quel point ii importait que Jes compagnies maritimes des 
pays en voie de developpement puissent participer aux 
conferences sur un pied d'egalite. 

QUESTIONS RELATIVES AUX TAUX DE FRET 
ET PRATIQUES DES CONFERENCES 

27. Des representants de pays en voie de developpement 
ont declare qu•a leur avis les taux de fret appliquCs aux 
marchandises en provenance de ces pays qui entrent dans 
le commerce international etaient generalement eleves et 
en hausse, malgre un accroissement sensible du volume 
des cargaisons, et frequemment discrirninatoires; ils ont 
cite a l'appui des exemples tires du commerce de leur pays. 
Ils ont fait observer que des taux de fret eleves faisaient 
souvent obstacle au developpement de leurs exportations, 
uotamment en periode de baisse des prix des produits pri
maires, qui constituent l'essentiel de leurs exportations. 
Le representant d'un pays en voie de developpement a 
deplore que Jes compagnies desservant son pays n'aient 
pas adapte leurs navires aux techniques de la charge uni
taire. Le representant d'un autre pays en voie de deve
loppement a signale que Jes conferences maritimes 
n'avaient pas abaisse !es taux de fret, bien que certains 
pays en voie de developpement aient considerablement 
ameliore leurs installations portuaires. Les representants 
de pays en voie de developpement ont juge particuliere
ment regrettable la pratique des chargeurs qui consiste a 
appliquer des taux de cargaison mixte eleves aux exporta
tions de produits non traditionnels en provenance des 
pays en voie de developpement, soutenant qu'il fallait 
notamment des negociations sur un pied d'egalite entre 
chargeurs et armateurs, au lieu de la fixation unilaterale 
des taux de fret par Jes conferences. 

28. Les representants des pays en voie de developpe
ment ont demande que le secretariat de la CNUCED mene 
a bien aussi rapidernent que possible les etudes entreprises 
sur Jes taux de fret, et ont estime qu'il n'y avait pas lieu 
de surseoir a toute mesure concrete jusqu'au moment oil 
ces etudes seraient disponibles. A leur avis, ii fallait adop
ter a breve echeance plusieurs moyens d'action precis et 
notamment appliquer Jes principes suivants: a) reconnaltre 
a leurs compagnies nationales le droit d'adh6rer sur un 
pied d'egalite aux conferences maritimes et organisations 
similaires desservant leur commerce international; b) faire 
dltment representer Jes conferences maritimes et organisa
tions similaires dans Jes pays en voie de developpement; 
etc) demander aux conferences maritimes et organisations 
similaires de publier des renseignements, notamment des 
preavis de changement de taux de fret, et autres disposi
tions relatives aux chargements. A propos de ce dernier 
principe, il a ete dit que les delais de preavis et la date 
d'entree en vigueur des augmentations de taux de fret ne 
devaient pas varier d'un pays a l'autre et que ces delais 
devaient etre su:ffisamment longs. Les representants de 
quelques pays en voie de developpement out r6clame pour 
leurs pays des pouvoirs de reglementation autonomes. Ils 
ont aussi demande aux gouvernements des pays develop
pes d'user de leur influence pour aider les pays en voie de 
developpement, puisque ces gouvernements n'hesitaient 
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pas a user de cette influence des le moment oU leurs 
propres interets etaient en jeu. 

29. Les representants de quelques pays en voie de deve-
loppement ont recommande l'adoption d'un regime de 
taux de fret promotionnels, qui serait applicable pendant 
une periode limitee aux exportations, par services de ligne, 
de produits manufactures et semi-finis de ces pays. Ils 
ont prie Jes gouvernements des pays maritimes d6ve
loppes d'user de leur influence aupres des conferences en 
faveur de ce regime. Les representants de quelques autres 
pays en voie de developpement, craignant que des taux 
de fret promotionnels n'entrainent des hausses des taux 
des produits de base, ont demande au secretariat de la 
CNUCED de faire une etude sur !es probli:mes que sou
li:verait l'application d'un tel regime et de faire rapport a 
la Commission des transports maritimes. 

30. Les representants de pays en voie de developpe
ment ont estime que le probli:me majeur que posaient les 
taux de fret pour les principales cargaisons transportees 
en vrac 6tait celui de savoir comment garantir que les 
economies potentielles resultant de l'exploitation de 
navires de plus grand tonnage ne soient pas fortement 
reduites dans la pratique du fait de l'insuffisance des ins
tallations ou des services portuaires. C'est pourquoi on 
devrait, selon eux, assurer une aide et une cooperation 
intemationales a grande echelle en vue d'am61iorer les 
services portuaires dans Jes pays en voie de developpe
ment. 

31. Le repr6sentant d'un pays en voie de dCveloppement 
a suggere que Jes etudes du secretariat sur les taux de fret 
frappant certains produits de base devraient porter aussi 
sur le jute; les representants de quelques pays en voie de 
dCveloppement ont souligne la n6cessite d'entreprendre une 
etude sur le caoutchouc, comme l'a demand6 le Groupe 
international d'etude du caoutchouc, ainsi que des etudes 
sur d'autres produits de base tels que le the et les minerais, 
dont les prix mondiaux etaient tres bas. Le representant 
d'un pays en voie de developpement a sugg6r6 une etude 
r6gionale sur les probli:mes relatifs aux transports mari
times en Afrique orientale. 

32. Les representants de quelques pays en voie de deve
loppement ont emis l'avis que Ia Conference devrait, dans 
un esprit d'equite, faire appel aux nations maritimes deve
loppees pour qu'elles mettent fin a la pratique consistant 
a exporter des marchandises dans les pays en voie de 
d6veloppement en prenant pour base les prix c.a.f. et a 
importer des marchandises en provenance de ces pays sur 
la base des prix f.o.b. 

33. Les repr6sentants de plusieurs pays en voie de d6ve-
Joppement ont suggere que le secretariat de la CNUCED 
prepare un rapport sur le type d'assistance que l'Organi
sation des Nations Unies pouvait offrir aux pays en voie 
de developpement dans le domaine des transports mari
times et sur I' aide que Jes pays developp6s etaient en mesure 
d'offrir. Ils ont suggere que le secretariat informe la Com
mission de ses projets en matiere de formation dans le 
domaine de reconomie et de l'exploitation des transports 
maritimes. Le secretariat a distribue une note (TD/II/ 
C.4/2) et a appel6 !'attention de la Commission sur un 
rapport du Secr6taire general de l'ONU sur la repartition 
des responsabilites entre !es services du Secretariat de 

l'ONU chargCs des questions de transport (TD/66/Supp. l) 
et plus particulii:rement sur le paragraphe 14 de ce docu
ment. 

34. Les representants de plusieurs pays d6veloppes a 
economie de marche sont convenus avec des representants 
de pays en voie de developpement qu'il serait souhaitable 
de fixer le coilt du transport du commerce mondial par 
mer au niveau le plus bas possible, objectif d'une impor
tance capitale pour tousles pays. Ils ont souligne toutefois 
que Jes transports maritimes etaient dans leurs pays une 
industrie privee qui devait assurer des b6n6fices suffisants 
et que le niveau des taux de fret devait etre negocie libre-
ment entre chargeurs et armateurs. A cet egard, on a fait 
ressortir a nouveau le rOle important du m6canisme de 
consultation. Quant a la question de la reglementation des 
taux de fret, quelques-uns de ces representants ont signale 
le risque de con:flit entre les legislations nationales preju
diciables a tons Jes pays interesses. Les representants d'un 
certain nombre de pays developpes a economie de marchC 
ont soulignC l'insuffisance des elements de fait disponibles 
et ont rappelC la tendance a la baisse des taux de fret pour 
les marchandises transport6es par navires-citernes et par 
transporteurs de vrac, qui etait due a des reductions des 
co-0.ts des transports maritimes dans ces secteurs de l'in
dustrie. Ces representants ont aussi indique que les possi
bilites de reduire !es coil.ts sur les lignes regulii:res dans les 
courants de trafic des pays en voie de developpement 
etaient limiti!es, en raison de la forte incidence des coilts 
des operations portuaires et de la dur6e excessive d'immo
bilisation des navires dans les ports sur ces courants de 
trafic, ainsi que des moyens plus limites de rationaliser Jes 
services ou d'employer des containers pour les cargaisons. 

35. Le representant d'un pays develop¢ a economie de 
marche a declare qu'il etait pratiquement impossible de 
fixer Jes co-0.ts des services des Jignes regulieres pour Jes 
divers produits de base, meme lorsqu'on disposait de 
donnl:es sur la totalite du parcours. A son avis, Jes etudes 
en cours pourraient contribuer a fournir un cadre theo
rique, mais seules Jes parties directement interess6es pour
raient degager des solutions pratiques. 

36. Quant aux taux de fret promotionnels pour Jes pro
duits d'exportation non traditionnels des pays en voie de 
d6veloppement, Jes representants de quelques pays deve
loppes a economie de marche s'y sont declares favorables, 
a condition que les parties interessees Jes negocient de leur 
plein gr6 et qu'il y soit tenu compte de tous les interets 
economiques en jeu. Cependant, le repr6sentant d'un pays 
develop¢ a OConomie de march6 a signale qu'on pourrait 
etre amene a compenser !es taux promotionnels consentis 
pour certains produits par des taux de fret plus eteves pour 
d'autres. Le representant d'un autre pays developpe a 
6conomie de march6 s'est oppose a l'idCe d'octroyer des 
taux de fret promotionnels, estimant qu'ils entraveraient 
le libre jeu des forces du marche. Un representant a note 
qu'un taux promotionnel en faveur des exportations d'un 
pays donne pourrait etre considere comme taux discrimi
natoire par un autre pays exportateur du meme produit. 

37. Les representants de plusieurs pays d6veloppes a 
Cconomie de marchC se sont prononces en faveur de nou
veaux changements dans Jes pratiques des conferences 
maritimes, notamment en ce qui concerne les politiques 
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d'admission dans Jes conferences et aussi des questions 
telles que la representation dans Jes pays en voie de d6ve
loppement, la publication des taux de fret et le pr6avis de 
modification des taux de fret et des conditions de trans
port. Ils ont fait remarquer que des progres considerables 
avaient deja ete realises dans ce domaine. Quelques-uns 
de ces representants ont fait etat des difficult.es que ren
contraient Jes lignes nationales de leurs propres pays 
lorsqu'il s'agissait de se faire admettre dans Jes confe
rences desservant leurs courants de tra:fic et ont d6clar6 
que, d'une maniere g6n6rale, la composition des confe
rences devrait etre ouverte a toutes Jes Iignes maritimes 
solidement 6tablies. Toutefois, le representant d'un autre 
pays developpe a economie de marche a declare que son 
pays preconisait un systeme de conferences fermees e:ffi
caces, sous reserve des garanties contenues dans la legis
lation de son pays, en vue de moderniser et de rationaliser 
les services et de reduire le nombre d'escales par voyage. 

38. Des representants de pays developpes a economie 
de marcbe ont ete d'avis, apropos du prob!eme des pra
tiques f.o.b. et c.a.f., que toute modification de ces pra
tiques soulevait des questions depassant le domaine des 
transports maritimes et qu 'il ne serait done pas indique 
que la Commission recommande des mesures a ce sujet. 

39. Les representants des pays socialistes d'Europe 
orientale ont declare qu'ils appuyaient !es justes revendi
cations des pays en voie de developpement dont J'economie 
souffre des tendances des conferences a pratiquer une 
politique de monopole et a fixer souvent des taux de fret 
discriminatoires. A leur avis, retude des tam de fret 
avance trop lentement, tandis que Jes armateurs continuent 
d'e!ever Jeurs taux de fret. II faudrait eiaborer des propo
sitions concretes visant a supprimer Jes pratiques discri
minatoires en matiere de taux de fret. Ces representants 
ont fait valoir egalement que la pratique des conferences 
maritimes consistant a delimiter de far;on large leur zone 
d'activite sans assurer les services su:ffisants dans tous les 
ports de cette zone pouvait creer des di:fficultes pour Jes 
chargeurs. Jls ont estime que la participation des fl.ottes 
des pays en voie de developpement aux conferences mari
times, sur un pied d'egalite, etait une garantie utile contre 
les abus de pouvoir de ces conferences. L'un de ces repre
sentants a propose qu'independamment des taux de fret 
on etudie certaines pratiques des conferences, notamment 
Jes contrats de chargeurs et les ristournes differees. En ce 
qui concerne Jes etudes de produits, ii a exprime l'espoir 
que celles du secretariat porteraient aussi sur le minerai 
de fer, le minerai de manganese et les cereales. 

INDICE DFS TAUX DE FRET DES SERVICES REGULIERS 

40. Les representants d'un certain nombre de pays en 
voie de developpement ont examine la possibilite d'etablir 
des indices de taux de fret des services reguliers. Jls ont 
souligne qu'aucun indice ne peutjamais etre parfait, mais 
que des indices soigneusement eiabores pourraient etre de 
grande utilit€: s'ils soot employes avec prudence. Ils ont 
declare qu'il etait important, dans ce domaine, de chercher 
a s'orienter en s'adressant aux sources Jes plus diverses, 
notamment dans Jes pays en voie de developpement. Ils 
ont lance un appel a tous Jes interesses pour que ceux-ci 
fournissent Jes renseignements necessaires s'il etait decide 
d'etablir de tels indices. 

41. Les representants de quelques pays developpes a 
economie de marche ont admis, comme l'etude de viabilite 
economique en discussion, qu'un indice mondial n'aurait 
guere d'utilite (TD/29, par. 5). Plusieurs d'entre eux ont 
estime toutefois que des indices des taux de fret des ser
vices reguliers par ligne commerciale ou par produit pour
raient etre utiles. D'autres ont pense que le secretariat 
devrait faire de nouvelles etudes avant qu'un projet ferme 
puisse etre lance dans ce domaine et qu'il appartenait a la 
Commission des transports maritimes d'en decider. II a 
ete suggere notamment que, dans l'etablissement de tout 
indice, ii faudrait tenir compte des renseignements concer
nant Jes lignes qui relient !es pays en voie de developpe
ment aux pays socialistes et que le secretariat pourrait 
6tudier aussi !'evolution des taux de fret pour les produits 
en vrac exportes par les pays en voie de developpement. 
Le representant d'un pays developpe a economie de 
marche a declare qu'il etait difficile d'6tablir une analogie 
entre les taux de fret des tramps et ceux des services regu
liers, car les coi'.lts des operations portuaires sont incor
pores dans ces derniers; un in dice des taux de fret des 
services reguliers refteterait, dans une large mesure, la 
productivite des operations portuaires et non pas seule
ment Jes coi'.lts des transports. Les representants de quel
ques pays developpes a economie de marche ont conteste 
la validite du principe consistant a mesurer le pouvoir 
d'achat des marchandises en fonction des taux de fret, car 
les facteurs en jeu sont d'un autre ordre, et ces represen
tants ont mis en garde contre l'utilisation d'un indice des 
taux de fret des services reguliers dans ce cas. 

42. Les repr6sentants de quelques pays socialistes 
d'Europe orientale ont ete d'avis que, pour l'etablissement 
d'indices des taux de fret des services reguliers, ii importait 
de demander l'avis d'experts provenant d'une serie aussi 
large que possible de pays, y compris de pays en voie de 
developpement. 

43. Le representant du Secretaire general de la 
CNUCED a declare que le secretariat etait mainteuant en 
mesure de commencer 1'6laboration d'indices des taux de 
fret des services reguliers. II a souligne !'importance de la 
collaboration des conferences maritimes pour ce travail et 
i1 a fait appel a tousles interesses pour qu'ils donnent leur 
appui a ce projet. 

44. A sa 26e seance, le 18 mars 1968, la Commission a 
examine un projet de resolution qui avait ete presente par 
le Chili, la Roumanie, le Royaume-Uni de Grande
Bretagne et d'Irlande du Nord et !'Union des Republiques 
socialistes sovietiques, et qui a reyu, a cette seance, l'appui 
de la Roumanie (TD/Il/C.4/L.21). A l'unanimit6, elle a 
decide de recommander a la Conference d'adopter le 
projet de resolution, dont le texte est reproduit a I'appen
dice I du present rapport. Avant cette decision, le pro jet 
de resolution distribue sous la cote TD/11/C.4/L.9/Rev.1, 
qui est reproduit a l'appendice II, avait ete retire par son 
auteur. 

45. Apres la decision de la Commission, les represen
tants de deux pays ont declare que, tout en appuyant le 
projet de resolution, ils maintenaient l'avis de leurs gou
vernements, qui n'appuyaient pas le systeme de confe
rences maritimes fennees et pensaient qu'une compagnie 
de transports maritimes d'un pays quelconque, qu'il soit 
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d6velopp6 OU en voie de d6veloppement, devrait etre 
admise dans !es conferences maritimes qui assurent le 
commerce exterieur de ce pays. 

Chapitre Ill 

L'industrie des transports maritimes dans les pays en voie 
de developpement, notamment I'expansion des marines 
marchandes de ces pays 

(Point 13 c de l'ordre du jour) 

46. Des delegations appartenant a tous Jes groupes de 
pays se sont d&:larees satisfaites du rapport du secretariat 
sur la question (TD/26 et TD/26/Supp.l). II a ete reconnu 
que tout pays a le droit de creer ou d'accroitre sa marine 
marchande nationale s'il veut le faire et qu'il appartient a 
chaque pays de prendre lui-meme une decision ace sujet. 
Des representants appartenant a tousles groupes de pays 
ont reconnu l'interet qu'offriraient des etudes, a effectuer 
par chaque pays, sur la possibilite pratique de la creation 
ou de !'expansion de leur marine marchande. L'impor
tance de la formation professionnelle du personnel des 
equipages et du personnel de direction et de gestion a ete 
reconnue par tous, et Jes pays en voie de developpement 
se sont declares reconnaissants de !'assistance qu'ils ont 
r~ue de pays d6velopp6s a economie de march6 et de 
pays socialistes en la matiere. II a ete largement reconnu 
que Jes pays en voie de d6veloppement pourraient avoir 
interet, dans certains cas, a organiser leur industrie des 
transports maritimes sur la base d'une cooperation regio
nale ou sous-regionale, ou bien sous forme de services 
communs. 

47. Les repr6sentants de nombreux pays en voie de 
developpement ont fait valoir que le desequilibre de la 
repartition du tonnage de la flotte marchande mondiale 
mettait ces pays en une situation desavantageuse. En 
outre, selon eux, Jes pratiques monopolistes couramment 
appliquees dans les transports maritimes internationaux 
font obstacle a la participation des marines marchandes 
des pays en voie de developpement au marche mondial 
du fret. 

48. Les representants des pays en voie de developpe
ment ont souligne que la cr6ation ou !'expansion des 
marines marchandes nationales devrait se faire sur la base 
de criteres fixes en fonction des caracteristiques de 1'6co
nomie de chaque pays. Ils ont estim6 que ces criteres 
nationaux sont principalement Jes effets favorables sur la 
balance des paiements, la promotion commerciale, 
!'influence sur Jes decisions des conferences maritimes, 
Jes repercussions generales sur les secteurs de base de 
l'6conomie. Les reptesentants de plusieurs pays en voie 
de d6veloppement ont donne a cet egard des exemples 
concrets montrant que la notion de criteres 6conomiques 
sains, a laquelle les pays developpes a economie de marche 
attribuent generalement grande importance, ne peut 
s'appliquer de fa.yon stricte aux pays en voie de developpe~ 
ment. 

49. En ce qui concerne la question d'un systeme de 
preferences en matiere de cargaisons, c'est-a·dire la pra
tique qui consiste a reserver aux navires de la marine 
marchande nationale une certaine part des cargaisons a 

transporter, Jes repr6sentants des pays en voie de deve
loppement ont rappele que de grands pays maritimes ont 
pratique eux-memes ce systeme de preferences du temps 
oil ils commen.yaient a developper leur propre marine 
marchande nationale, et ils ont signale que des pays 
develop¢s a 6conomie de march6 pratiquent encore ce 
svsteme sous une forme ou sous une autre. Ces represen
tants ont estime que la pratique des preferences en 
matiere de cargaisons se justifie par Jes difficultes que Jes 
pays en voie de developpement eprouvent a obtenir une 
part raisonnable du trafic assure par des Iignes tegulieres ou 
des transporteurs de vrac et par !'aide considerable que 
Jes pays developp6s accordent en certains cas a leur 
propre ftotte marchande et qui atteint une ampleur que 
Jes pays en voie de developpement ne peuvent esperer 
egaler sans courir le risque de susciter des problemes 
budgetaires et une tendance a !'inflation. Ils ont declare 
que, dans ces conditions, Jes preferences en matiere de 
cargaisons devraient Stre consid6r6es non pas comme un 
procede discriminatoire, mais simplement comme une 
methode necessaire d'assistance aux marines marchandes 
des pays en voie de developpement. Ils ont demande que 
la Conference reconnaisse le droit des pays en voie de 
d6veloppement de se reserver une proportion 6quitable 
du fret transporte a destination et en provenance de ces 
pays, comme le prevoit la Charte d'Alger (voir TD/38, 
deuxieme partie, section D, alinea c du paragraphe 3). 

50. Les repr6sentants des pays en voie de developpe
ment ont attache une grande importance a la solution de 
plusieurs prob!emes qui se posent a leurs pays dans le 
financement de l'achat de navires, neufs ou d'occasion. 
Ils ont estiml: qu'on devrait donner a leurs pays la possi~ 
bilite d'acheter des navires neufs a des conditions de 
paiement avec versements 6chelonnes, grtlce a des prSts 
remboursables en 10 ans au moins et a faible taux d'inte
ret, et qu'aucune limitation ne devrait etre apportee a la 
possibilite de financer l'achat de navires au moyen de 
fonds ordinaires d'assistance. Ils ont estime en outre que 
les garanties offertes par Jes banques nationales des pays 
en voie de developpement devraient Stre acceptees comme 
constituant une couverture suffisante des versements 
6chelonnes et qu'il conviendrait de creer des organismes 
destines a financer la vente avec remboursement eche
lonne de navires aux pays en voie de developpement, 
notamment dans le cas de navires d'occasion. Ils ont 
signale ace sujet qu'il n'existe actuellement aucune dispo
sition institutionnelle pour le financement de l'achat de 
tels navires, qui offre souvent des possibilites d'investisse
ments rentables. Les representants de quelques pays en 
voie de d6ve1oppement ont fait observer que les navires 
d'occasion achetes ne devraient pas etre des b3.timents 
d6classes du point de vue 6conomique ou technique. 

51. Les representants des pays en voie de developpe
ment ont souligne combien I'expansion de leurs echanges 
mutuels etait entravee par l'insuffi.sance des services 
maritimes existants. Ils ont estime que, lorsque ces cou
rants commerciaux avaient besoin d'Stre stimu!es et 
n'etaient pas rentables au stade initial, ii convenait de 
fournir aux armateurs des pays en voie de d6veloppement 
une aide temporaire et d6croissante prelevee sur un fonds 
sp&;ial des Nations Unies. Ils ont demande au secretariat 
de la CNUCED de determiner Jes routes maritimes qui 
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offrent des possibilit6s commerciales raisonnables et pour 
lesquelles les armateurs risquent d'avoir besoin d'une 
telle aide pour couvrir Jes pertes durant la p6riode initiale 
d'exploitation. 

52. Les repr6sentants de plusieurs pays en voie de 
d6ve1oppement ont fait remarquer, comme I'avait reconnu 
aussi un pays developpe a economie de marche, que les 
operations maritimes de quelques pays en voie de deve
loppement avaient ete plus rentables que celles des pays 
developpes. Selan eux, l'avantage en matiere des coftts des 
transports maritimes pourrait, a l'avenir, pencher en 
faveur des services maritimes des pays en voie de d6ve
loppement; c'est pourquoi ii conviendrait de favoriser 
relativement plus l'expansion des services maritimes dans 
ces pays. II a ete suggere que la CNUCED entreprenne 
une etude comparative des d6penses d'exploitation des 
marines marchandes des pays developp(is et des pays en 
voie de d6veloppement. 

53. Les representants de pays developpes a 6conomie 
de marche ont fait ressortir le caractere international des 
transports maritimes et l'avantage que presenteraient, 
pour les pays importateurs et exportateurs, des services 
maritimes internationaux efficaces etablis d'apres la divi
sion internationale du travail fondee sur les avantages 
comparatifs. Parfois, i1 pouvait etre preferable, dans 
l'inten~t national, d'utiJiser Jes services maritimes d'autres 
pays plut6t que Jes services maritimes nationaux. 

54. Les representants des pays developpes a 6conomie 
de marche ont d&:lare qu'il fallait evaluer les sommes a 
consacrer a la creation ou a !'expansion des marines mar
chandes a partir de criteres economiques solides. Poussant 
plus loin retude de ces criteres, quelques-uns de ces repre
sentants ont fait valoir qu'il ne fallait pas accorder trop 
d'importance aux facteurs exterieurs aux entreprises en 
raison des aleas qu'ils comportent. lls ont insiste 6gale
ment sur le fa]t que Jes investissements dans les transports 
maritimes exigeaient de gros capitaux, que leurs revenus 
etaient faibles et tres variables, que la vente des navires 
comportait des risques de pertes de capital et que les 
benefices nets en devises devaient etre evalues par rapport 
a ceux qui d&:ouleraient d'autres utilisations des res
sources productives. employees.. 

55. La pratique du systeme pteferentiel en matiere de 
cargais.ons, ou privilege du pavilion, en vue d'aider a la 
croissance d'une marine marchande nationale, a ere 
critiquee par Jes representants de la plupart des pays 
developpes a 6conomie de march6, qui ont soulign6 les 
effets n6gatifs de telles pratiques sur l'efficacite de l'indus
trie et, partant, sur les niveaux des taux de fret. Ils ont 
particulierement fait remarquer que les transports mari
times nationaux prot6g6s par un tel systeme de prefe
rences seraient moins efficaces que s'ils etaient soumis a 
la concurrence internationale norm.ale, parce qu'ils 
seraient moins encourages a reduire leurs collts et a 
adopter des techniques nouvelles. La capacite de la :llotte 
mondiale ne serait pas utilisee au mieux, la liberte qu'ont 
Jes chargeurs de choisir entre transporteurs serait res
treinte et la hausse des coftts qui suivrait aurait des effets 
def a vorables sur les interets commerciaux de tous Jes pays. 
Ces representants ont exprime l'avis que les eventuels 
effets 6conomiques d6favorables du systeme pr6ferentiel 

en matiere de cargaisons valaient aussi pour le trafic des 
transporteurs de vrac et des navires-citernes, de meme que 
pour celui des navires de ligne, car ces preferences inter
diraient l'emploi de navires a possibilites multiples pour 
des traversees triangulaires. De I'avis de ces representants, 
Jes transports maritimes ne pourraient contribuer pleine
ment a !'expansion du commerce mondial s'ils n'avaient 
pas une souplesse suffisante leur permettant d'aller cher
cher des cargaisons dans tons les ports, sans discrimina
tion. 

56. Les repr6sentants d'un certain nombre de pays 
d6veloppes a economie de march6 ont soutenu !'opinion 
exprimee dans le rapport preliminaire du secretariat 
(voir TD/26, par. 36), a savoir que, lorsque quelques pays 
en voie de d6veloppement jugent necessaire de soutenir 
leur industrie naissante de transports maritimes, ii vaut 
mieux recourir a des subventions qu'a des arrangements 
preferentiels, vu qu'il est impossible de fixer ou de contr6-
ler le coftt reel des preferences. Tout en faisant remarquer 
que son pays etait oppose a ce que les cargaisons com
merciales soient reservCes aux pavilions nationaux, le 
representant d'un pays developpe a 6conomie de marche 
a indique que son gouvernement avait pour politique de 
reserver la moitie des expeditions dependant de lui. 
Comme ces expeditions ne constituaient, par leur volume, 
que 5 p. 100 du commerce international d'exportations 
par voie de 1ner de son pays, 2,5 p. 100 seulement de ce 
commerce etaient reserves au pavilion national. 

57. Les representants de quelques pays developpes a 
6conomie de marche out fait remarquer que Jes prefe
rences en matiere de cargaisons etaient souvent demandees 
par reaction contre Jes politiques restrictives d'admission 
pratiqu6es par Jes conferences maritimes et que le souci 
qu'ont les marines marchandes nationales d'obtenir une 
part plus importante des transports dans le commerce de 
leur pays serait mieux servi si ces conferences pratiquaient 
une politique d'admission lib6rale et equitable vis-A-vis 
des compagnies nationales de transports maritimes. 

58. Les representants d'un certain nombre de pays 
developpes a &:onomie de marche ont indique que des 
credits commerciaux etaient disponibles pour l'achat de 
navires neufs construits dans leurs pays respectifs. Dans 
certains cas, des credits a J'exportation pouvaient egale
ment etre obtenus pour l'achat de navires d'occasion. Ils 
out declare que les propositions du representant d'un 
pays en voie de developpement tendant a assouplir les 
conditions des credits commerciaux accordes aux ache
teurs appartenant a des pays en voie de dtSveloppement 
devraient etre etudiee& soigneusement avant que !'on 
puisse se prononcer. Les representants de quelques pays 
d6velopp(is a economie de march6 ont signale les inconve
nients qui naitraient si !'on cherchait a creer de nouvelles 
institutions internationales de financement, alors que le 
m6canisme institutionnel actuel suffit d6j3.. A ce propos, 
quelques pays dtSvelopp(is ont confirm6 que la fourniture 
de moyens financiers destines a l'achat de navires faisait 
partie des attributions de la Banque internationale pour 
la reconstruction et le developpement (BIRD), et le repre
sentant d'un pays dtSveloppe a tSconomie de marche a 
rappele que la BIRD avait r6cemment fait savoir, en 
rtSponse a une question de !'Organisation de cooperation 
et de d6veloppement 6conomiques (OCDE), que ce n'tStait 
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pas pour des raisons de principe qu'elle n'avait pas 
accorde de credits pour l'achat de navires, mais parce que 
Jes pays en voie de developpement ne lui avaient pas pre
sente de demande a cet effet. 

59. Les representants de plusieurs pays d6veloppes a 
6conomie de marche ont indique que leurs gouvemements 
etaient disposes a continuer de fournir une assistance 
technique aux industries de transports maritimes des 
pays en voie de developpement, et a participer notamment 
it la formation des marins. L'un d'eux a insiste sur la 
nCcessite de donner, chaque fois que cela serait possible, 
un caract6re multilateral aux programmes bilateraux 
existants d'assistance technique, et ii a vivement conseille 
aux pays en voie de developpement de donner une priorit6 
suffisante aux transports maritimes dans Jes demand.es 
d'assistance technique qu'ils formulent par l'intermediaire 
des organismes des Nations Unies. 

60. Les repr6sentants d'un certain nombre de pays 
socia1istes d'Europe orientate ont d6clar6 que leurs gou
vernements avaient conscience des difficult6s auxquelles se 
heurtent Jes pays en voie de developpement qui cherchent 
a renforcer leurs marines marchandes nationales. Ils ont 
soulign6 que leurs pays avaient cree et d6velopp6 leurs 
propres marines marchandes dans des conditions poli
tiques et economiques difficiles, ressemblant, dans une 
certaine mesure, a celles qui existent dans les pays en voie 
de d6veloppement. Ils ont declare que !es marines mar
chandes de leurs pays contribuaient pour beaucoup au 
resserrement des liens 6conomiques avec Jes pays en voie 
de developpement et que leur rOle deviendrait plus impor
tant encore a l'avenir. Les repr6sentants de plusieurs pays 
socialistes d'Europe orientale ont indique que leurs gou
vernements 6taient disposes a faire profiter !es pays en 
voie de dCveloppement interesses du resultat de leurs 
efforts dans ce domaine. 

61. Plusieurs de ces representants ont decrit la contri
bution de leurs pays respectifs a la formation du personnel 
appe!e a travailler dans l'industrie des transports mari
times de pays en voie de developpement, contribution 
qu'ils sont disposes a continuer d'accorder. L'un de ces 
representants a reconnu que la marine marchande avait 
un effet favorable sur la balance des paiements, sur 
!'expansion des Cchanges intra-regionaux et interregio
naux, ainsi que sur I'accroissement du revenu national. Au 
nombre des principaux facteurs qui avaient contribue a 
!'expansion de la marine marchande de son pays, ce repr6-
sentant a cite l'augmentation du commerce maritime, le 
d6veloppement de l'industrie de la construction navale et 
des Ccoles qui forment le personnel navigant et le personnel 
a terre. Dans le dCveloppement integre de l'Cconomie 
maritime de ce pays, on avait donne au d6part une place 
tres importante au reamenagement des ports. Ce pays 
6tait pret a faire profiter Jes pays en voie de developpement 
des fruits de sa propre experience en matiere de recherche 
scientifique dans tousles secteurs de 1'6conomie maritime. 
Le representant d'un autre pays socialiste d'Europe orien
tale a souligne !'importance que revet, pour les pays en 
voie de developpement, la cooperation dans le domaine 
de la construction navale et des transports maritimes. Le 
repr6sentant d'un autre pays socialiste n'a pas souscrit 
au principe avance par certains pays, pour qui la creation 

de marines marchandes devrait ob6ir exclusivement a ce 
qu'on appelle des criteres 6conomiques solides; ii a 
declare qu'il fallait tenir compte non seulement de criteres 
purement commerciaux, mais aussi de facteurs generaux 
d'ordre &:onomique et politique, comme l'importance 
d'une :fiotte nationale lorsqu'il s'agit d'assurer l'indepen
dance economique du pays qui la possOOe, d'effectuer des 
Cchanges commerciaux sur le plan regiona1 et d'influencer 
la politique des conferences maritimes. II a estime qu'on 
ne saurait tenir pour discriminatoire le traitement prere
rentiel accord6 par les pays en voie de developpement a 
leur marine marchande nationale, etant donn6 qu'il visait 
a remplir Jes conditions exig6es par le commerce ext6tieur 
et ne cherchait ni a exclure ni a limiter la participation a 
ce commerce de navires de certains pays. II a ajoute qu'un 
domaine fructueux de cooperation s'ouvrait du fait du 
d6veloppement de lignes de transport tegu1ii:res entre son 
pays et les pays en voie de d6veloppement. Son pays etait 
pret a etendre la pratique qui consiste a affreter des 
navires pour assurer le transport des marchandises de ces 
pays sur la base d'avantages mutuels. II a expose la fayon 
dont son pays a conclu avec un pays en voie de developpe
ment un accord sur des services maritimes communs, aux 
termes duquel les deux pays se partagent egalement Jes 
chargements a transporter. 

62. Le repr6sentant d'un autre pays socialiste a soulign6 
que non seulement Jes pays en voie de d6veloppement, 
mais aussi tous Jes autres pays devraient prendre interet a 
ce que les probli:mes qui se posent au sujet de la creation 
ou de l'expansion des marines marchandes dans Jes pays 
en voie de developpement soient r6solus de fa~on syste
matique et en temps opportun. En cherchant a r6soudre 
ces probli:mes, ii y aurait lieu de respecter le principe 
d'une juste repartition g6ographique de la flotte mar
chande mondiale et de tenir compte du volume et des 
perspectives des importations et des exportations, de la 
formation d'un personnel qualifi.6 comprenant des offi
ciers, des techniciens, des Cconomistes et du personnel de 
direction et de gestion, ainsi que d'autres facteurs. 

63. A sa 26e seance, le 18 mars, la Commission a exa
mine un projet de resolution presente par !es pays sui
vants: Afghanistan, Algerie, Arabie Saoudite, Argentine, 
Barbade, Birmanie, Bolivie, Bresil, Burundi, Cambodge, 
Cameroun, Ceylan, Chili, Chypre, Colombie, Congo 
(Brazzaville), Congo (R6publique democratique du), 
Costa Rica, C6te d'Ivoire, Equateur, Ethiopie, Gabon, 
Gambie, Ghana, Guatemala, Guinee, Guyane, Haute
Volta, Honduras, lnde, lndon6sie, lrak, Iran, Jamalque, 
Jordanie, Kenya, Koweit, Laos, Lesotho, Liban, Liberia, 
Libye, Madagascar, Malaisie, Malawi, Mali, Maroc, 
Mauritanie, Mexique, Nepal, Nicaragua, Niger, Nigeria, 
Ouganda, Pakistan, P6rou, Philippines, R6publique arabe 
unie, Republique centrafricaine, RCpublique de Coree, 
R6publique Dominicaine, R6publique du Viet-Nam, 
R6publique-Unie de Tanzanie, Rwanda, Senegal, Sierra 
Leone, Singapour, Somalie, Soudan, Syrie, Tchad, Thai
lande, Togo, Trinite et Tobago, Tunisie, Uruguay, 
Venezuela, Yemen du Sud, Yougoslavie et Zambie 
(TD/II/C.4/L.11 et Corr.I). Le texte du projet de resolu
tion est reproduit ci-apres: 
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L'INDUSTRIE DES TRANSPORTS MARITIMES DANS LES PAYS EN VOTE 

DE DJ!VELOPPEMENT, NOTAMMENT L'EXPANSION DES MARINllS MAR• 

CHANDES DE CES PAYS 

DPveloppement des marines marchandes des pays en voie de 
diveloppement 

La Conference des Natio11s Unies sur le commerce el le divelop· 
pement, 

ConsidCrant que la creation et !'expansion de marines marchandes 
dans Jes pays en voie de developpement peuvent apporter une 
contribution appreciable au dCveloppement des diffCrents secteurs 
de l'konomie desdits pays, et plus particulitrement a l'amClioration 
de leur balance des paietnents, 

Ajfirmant que les produits originaires des pays en voie de dCvelop
pement doivent etre trausporti!s dans une proportion equitable par 
Jes marines marchandes de ces pays, que ces produits soient achemi· 
nes par des lignes regulitres ou en vrac, 

Prenant note de la difficulte qu'eprouvent Jes pays en voie de deve
Joppemen1 il. obtenir des conditions satisfaisantes de paiement, avec 
versen1ents echelonnes, pour l'achat de navires aux pays developpes, 

Tenant compte du rOle important que devraient jouer Jes flottes 
marchandes des pays en voie de developpement en vue d'assurer 
l'accroissement des OChanges entre ces pays, ainsi qu'entre eux et Jes 
autres pays, grike a la creation de nouvelles routes maritimes, 

Reconnaissant !'importance de la cooperation r6gionale et sous
regionale entre pays en voie de developpement dans le domaine des 
transports maritimes, 

Reconnalssant qu'i! est indispensable de disposer de moyens de 
formation professionnelle suffisants et d'un personnel experimente 
pour creer et agrandir Jes flottes marchandes des pays en voie de 
cteveloppement, et considerant avec satisfaction Jes moyens otferts et 
les otfres faites en la ruattere par plusieurs pays, 

Consciente de la nOCessite decreer, de deve!opper et d'utiliser au 
maximun1 l'industrie des constructions navales des pays en voie de 
developpement, 

Appriciant la documentation complete et utile publiOO sur la 
question par le secretariat de la CNUCED, 

1. Conclut qu'etant donne la nature particuliere des transports 
maritimes et l'importance des avantages OConomiques qu'ils pro
curent, Jes conditions de vente de navires aux pays en voie de develop
pement devraient se rapprocher autant que possible de celles aux
quelles est accordee ]'aide liberate; 

2, Recommande 
a) Que Jes gouvemements des pays developpes prennent !es 

mesures suivantes: 
i) Les navires neufs seront vendus aux pays en voie de do:!velop

pement a credit, Jes remboursements se faisant apres la !ivrai
son des navires par versements o:!chelonno:!s sur un minimum de 
10 ans, avec un do:!lai de grace adtquat et a faibJe intetet; 

ii) Les navires d'occasion en boo etat seront vendus A credit aux 
pays en voie de developpement, Jes delais de paiement pouvant 
aller jusqu'ii. huit ans; et 

iii) a. Les garanties donnees par Je11 institutions financieres 
nationales des pays en voie de developpeinent seront acceptees 
comme constituant une couverture suffisante pour la partie du 
prix des navires, neufs ou d'occasion, achetes par Jes pays en 
voie de developpement, qui doit faire l'objet de remboursements 
OChelonnes; et 
b, Des ententes seront conclues pour financer la vente avec 
remboursements OChelonnes de navires d'occasion aux pays en 
voie de developpement; 

b) Que !es gouvernements des pays developpes et Jes institutions 
internationale11 foumissent un appui financier pour encourager 
l'industrie des constructions naval es dans Jes pays en voie de develop
pement, et notamment !'exportation des produits de cette industrie; 

c) Que le secretariat de la CNUCED constitue un groupe res· 
treint charge de determiner Jes routes maritimes d'un interet parti
culier pour les pays en voie de d6veloppement, et plus particuliere
ment Jes routes entre les pays oil existent des possibilites dedevelopper 
le trafic et qui ont besoin de recevoir une assistance spOCiale destine<: 
a creer des services de transports maritiruesconvenant a leurs besoins, 
et de proposer des mesures d'assistance internationale visant a favo
riser ces services de transports maritimes; et 

d) Que Jes pays en voie de developpement examinent la possibi· 
lite de creer des ffottes marchandes regionales et sous-regionales; 

3. Recormnande que le Secretaire general de l'Organisation des 
Nations Unies et I' Administrateur du Prograrume des Nations Unies 
pour le developpement prennent des mesures appropriees pour per
mettre au secretariat de la CNUCED d'organiser Jes cours de forma· 
tion en matiere d'OConomie et de gestion des transports maritimes 
qui soot proposes dans le document TD/II/C.4/2; 

4. Dlicfare que taus les pays doivent reconnaitre le droit des pays 
en voie de developpement a aider leurs marines nuuchandes, y com
pris le droit de reserver a celles-ci une part &jultable des cargaisons 
transportees a destination ou en provenance desdits pays, et demande 
aux pays d6veloppes de cool)trer pleinement avec Jes pays en voie de 
d6veloppement a la mise en ceuvre de la pdsente d6claration; 

5, Dliclare en outre que Jes rilglements pris par Jes pays en voie 
de developpement afin d'atteindre Jes objectifs susmentionnes oe 
doivent pas etre consideres comme justifiant !'adoption de mesures 
de represailles par Jes pays d6veloppes et leurs conferences 01aritimes. 

64, La Commission n'a pu parvenir a un accord sur ce 
projet de resolution et, en consequence, elle a d&:ide de 
le renvoyer a la Conference pleniere. 

65. Apres la decision de la Commission, Jes represen
tants des pays auteurs du projet de resolution ont d&:lare 
maintenir leur position telle qu'elle s'exprime dans !edit 
pro jet. 

66. Les representants des pays socialistes d'Europe 
orientale, ainsi que ceux d'autres pays socialistes, ont 
declare maintenir leur position en ce qui concerne l'in
dustrie des transports maritimes des pays en voie de deve
loppement et pa1tager le desir de ces pays que la Conf&. 
rence adopte une resolution sur le developpement des 
marines marchandes. Ils ont approuve le projet de reso
lution dans son esprit, mais ont exprime des reserves au 
sujet de quelques-uns des auteurs du projet, et aussi au 
sujet de certains paragraphes du dispositif, qu'il convien
drait, a Jeur avis, de modifier afin de recueillir un plus 
large soutien devant la Conference. 

67. Les representants de to us les pays developpes a 
economie de marche ont affi.rme de nouveau qu'ils 
reconnaissent le droit des pays en voie de developpement 
a creer et a agrandir leur propre marine marchande. 
Dans les premiers temps, ces marines marchandes pour
raient avoir besoin d'une aide financiere des gouverne
ments de leurs pays, jusqu•a ce qu'elles puissent Stre 
exploitees dans des conditions &:onomiques satisfaisantes, 
mais, dans leur grande majorite, Jes pays developpes a 
economie de marche ont declare que reserver les charge
ments aux navires battant un pavilion determine ne cons
tituait pas une assistance valable. La plupart des represen
tants des pays a economie de marche ont exprime l'opi
nion que les conditions du credit pour l'achat de navires 
devraient, sauf exception, Stre fond6es sur des criteres 
commerciaux. Ils ont estime toutefois que les gouveme
ments des pays developpes a economie de marche pour
raient, soit directement, soit par l'intermediaire d'insti-
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tutions financii:res internationales et rt!gionales, Stre 
invites a examiner tres attentivement les demandes d'aide 
financii:re presentees par les pays en voie de cteveloppe
ment pour !'acquisition de navires, dans le cadre du plan 
ou de la politique de d6veloppement du pays en voie de 
d6veloppement interesse. Taus Jes representants des pays 
developp6s a &:anomie de marche ont souligne le rOle 
important de la formation de personnel dans la creation 
et !'expansion des marines marchandes, et ils se sont 
declares favorables a !'adoption de mesures appropri6es 
dans le cadre du PNUD et d'autres arrangements. 

68. Asa 26e seance, le 18 mars, Ia Commission a encore 
examine un projet de resolution presente par I'Australie, 
le Br6sil, la COte d'Ivoire et la France (TD/11/C.4/L.20 et 
Corr.I). A l'unanimite, elle a decide de recommander a 
la Conference !'adoption de ce projet de resolution, dont 
le texte est reproduit a l'appendice I du present rapport. 
Avant cette decision, le projet de resolution distribue sous 
la cote TD/II/C.4/L.14, qui est reproduit a l'appendice II 
avait ete retire par ses auteurs. 

Chapitre IV 

Examen des evenements recents et des tendances a long 
tenne dans le domaine des transports maritimes et 
rCglementation internationale des transports maritimes, 
eu Cgard aux recommandatlons et autres dispositions de 
I' Acte final de la premiere session de la Conference 

(Point 13 a de l'ordre du jour) 

A. - RECJLEMENTATION INTERNATIONALE 

DFS TRANSPORTS MARITIME$ 

69. Des representants de tous les groupes de pays ont 
exprime leur satisfaction du rapport prepare par un 
consultant, M. T. K. Thommen (TD/32 et Corr.I) a la 
demande du secretariat de Ia CNUCED, qui constituait, 
a leur avis, une base utile de discussion. 

70. Au cours des d6bats de la Commission, le represen
tant du Secretaire general de la CNUCED a 6mis l'id6e 
qu'il pourrait etre utile d'obtenir des renseignements sur 
le programme de travail de la Commission des Nations 
Unies pour le droit commercial international (CNUDCI), 
et ii a ete d6cide de prier le President de la Commission de 
se mettre en rapport avec le President de la CNUDCI ace 
sujet. En consequence, le President de la Commission, le 
20 fevrier, a envoye le t616gramme suivant au President 
de la CNUDCI (TD/11/C.4/L.4/Rev.l): 

« La Quatrii:me Commission de la deuxii:me session de 
la CNUCED examine actuellement la r6glementation 
internationale des transports maritimes dans le cadre du 
point 13 a de son ordre du jour. Agissant au nom de la 
Commission, je vous saurais gre de bien vouloir me faire 
savoir au plus tOt si le programme de travail de la 
CNUDCI qui doit etre adopte a la presente session com
prendra des points relatifs a la reglementation internatio
nale publique et priv6e dans le domaine des transports 
maritimes et, dans l'affirmative, de m'indiquer les ques
tions particulii:res qui seront etudiees et leur ordre de 
priorite. » 

II a re9u le meme jour la r6ponse suivante (TD/11/C.4/ 
L.4/Rev.I): 

« La CNUDCI a d6cid6 que les questions suivantes 
devraient avoir priorite dans son programme de travail: 
a) vente intemationale de marchandises; b) paiements 
internationaux; c) arbitrage international en matiere de 
commerce. La CNUDCI a aussi accepte un document de 
travail d6clarant qu'un grand nombre de d616gations esti
maient que certaines autres questions, notamment « Jes 
transports », devraient figurer dans le futur programme 
de travail de la Commission. Aucun debat n'a eu lieu 
concernant specifiquement la reglementation internatio· 
nale publique et priv6e dans le domaine des transports 
maritimes. » 

71. Les repr6sentants des pays en voie de d6veloppe
ment ont insiste sur l'importance de la question et soutenu 
que la CNUCED avait competence pour s'en saisir. Dans 
le ctebat en cours ils s'int6ressaient surtout aux aspects 
economiques et commerciaux de la r6glementation inter
nationale des transports maritimes. Ils ont declare qu':\ 
leur avis une grande partie des reglements en vigueur 
avaient ete adoptes en des temps oU !'on ne tenait pas 
compte des interets des pays en voie de d6veloppement et 
que ces ri:glements favorisaient, en g6n6ral, les armateurs 
aux depens des chargeurs. Ils ont d&:lare que, pour reme.. 
dier a cet etat de choses, divers aspects des reglements en 
la matii:re devaient etre revus. En particulier, ils estimaient 
que tous les reglements et procedures relatifs aux connais
sements, aux chartes-parties, a la limitation de la respon
sabilite de l'armateur et aux assurances maritimes lais
saient a desirer, du point de vue des pays en voie de deve
loppement. Selon eux, ii etait urgent d'ameliorer la regle
mentation dans ces domaines et de combler les lacunes 
qu'elle pr6sentait sur certains points. 

72. Les repr6sentants des pays en voie de developpe
ment ont fait ressortir la n6cessit6 d'elaborer un projet de 
convention g6n6rale portant sur les aspects 6conomiques 
et commerciaux des transports maritimes et ils ont sugg6re 
la reunion prochaine d'une conference internationale. En 
prevision de cette conference, des etudes pourraient etre 
entreprises sur les consequences economiques des conven
tions maritimes existantes pour les pays en voie de d6ve
loppement, sur Jes lacunes qu'elles prisentent, ainsi que 
sur Jes aspects juridiques pertinents. 

73. Les repr6sentants de plusieurs pays en voie de d6ve
loppement ont estime que l'action internationale pourrait 
egalement s'6tendre a d'autres domaines, par exemple aux 
problemes souleves par la n6cessit6 d'6tablir, sur des bases 
comparables, les conventions bilat6rales et les reglementa
tions nationales, d'une part, et Jes r6glementations multi
lat6rales, d'autre part. Les representants de quelques pays 
en voie de d6veloppement ont egalement soulign6 qu'ils 
devraient pouvoir demander conseil au secretariat de la 
CNUCED pour eJaborer leur r6glementation nationale 
concernant les aspects economiques et commerciaux des 
transports maritimes. Ils ont fait observer que meme !es 
conventions en vigueur sur certains aspects techniques de 
ces transports avaient des incidences economiques pour 
Jes pays en voie de developpement. Le repr6sentant d'un 
pays en voie de d6veloppement a signale que Jes efforts 
que quelques pays deploient en vue d'obtenir pour leurs 
flottes marchandes une part equitable des cargaisons a 
destination ou en provenance de leur territoire pouvaient 
etre consideres comme un sujet apparente a celui de la 
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reglementation internationale des transports maritimes. 
Le repr6sentant d'un autre pays en voie de d6veloppement 
a declare que le probleme des flottes multinationales m6ri~ 
tait d'etre etudie. 

74. Les representants de quelques pays en voie de cteve
loppement ont fait savoir qu'i leur avis la CNUCED 6tait 
toute d6sign6e pour lancer un mouvement d'unification et 
d'harmonisation des conventions en vigueur. De plus, ii 
6tait necessaire, a leur avis, de faire en sorte que Jes 
conventions en matiere de transports maritimes soient 
appliqu6es dans le monde entier et interpretees de la meme 
fa9on dans taus Jes pays. 

75. Le representant d'un pays en voie de d6veloppement 
a souligne que, malgr6 leur bonne volont6, Jes gouverne
ments des pays en voie de d6veloppement n'etaient pas 
toujours en mesure d'appliquer certains reglements inter
nationaux en matiere de transports maritimes, faute de 
competence technique et en raison egalement des inci
dences financieres que l'application de ces reglements 
entrainerait. II etait done indispensable de les aider a sur
monter leurs difficuttes particulieres par une assistance 
technique ou par une application des reglements inter
nationaux qui tint compte des cas d'espere. 

76. Les representants des pays en voie de developpe
ment ont etudie quel etait le champ d'activite des diffe
rents organismes s'occupant de droit international mari
time et dans quelle mesure ils avaient competence pour 
traiter des prob!emes economiques et commerciaux de ces 
reglements qui sont une source de preoccupation pour Jes 
pays en voie de developpement. Ils ont declare que ni 
l'OMCI, qui est chargee des questions techniques, ni le 
Comite maritime international, qui est de toute fayon une 
organisation non gouvernementale et n'a pas Jes moyens 
de se lancer dans un programme de travail de grande 
envergure, ne pouvaient etre consideres comme Jes orga
nismes appropries pour prendre des mesures sur ces pro
blemes economiques et commerciaux. A ce propos, les 
representants de quelques-uns de ces pays ont declare 
qu'en raison de leur composition, Jes principaux organes 
de l'OMCI ne representaient pas entierement Jes interets 
des pays en voie de d6veloppement. En outre, compte 
tenu du telegramme du President de la CNUDCI, Jes 
representants des pays en voie de developpement ont 
estime que Jes travaux portant sur Jes aspects economiques 
et commerciaux de la r6glementation internationale en 
matiere de transports maritimes demeureraient presque 
a coup sfir infructueux pendant longtemps encore si la 
CNUCED ne prenait pas elle-meme une initiative dans ce 
domaine. 

77. Les representants des pays en voie de developpe
ment ont discute des rapports entre la CNUCED et la 
CNUDCI en fonction de la resolution 2205 (XXI) de 
I' Assemblee generale. Ils ont fait remarquer que la 
CNUDCI etait chargee de faire simultanement rapport a 
la CNUCED et a I' Assemblee g6n6rale. Les representants 
de quelques pays en voie de developpement ont declare 
que, selon eux, la meilleure fai;on de pro<:eder serait que 
la CNUCED prenne des mesures concretes et de fond en 
matiere de reglementation internationale des transports 
maritimes, en tenant plus particulierement compte de ses 
aspects econorniques et commerciaux. Pour d'autres pays 
en voie de d6veloppement, la meilleure procedure a suivre 

serait peut-etre que la CNUCED invite un groupe d'ex
perts a etudier Jes principaux aspects commerciaux et 
economiques de cette reglementation qui preoccupent !es 
pays en voie de developpement et a proposer des ameliora
tions. Le rapport du groupe d'experts serait transmis a la 
CNUDCI par la Commission des transports maritimes et 
servirait ainsi de base a une ree-0mmandation visant a 
faire prendre des mesures specifiques par Ia CNUDCI. 
Les representants des pays en voie de developpement ont 
estime que la CNUCED devrait jouer un rOle constructif 
en la matiere et qu'il faudrait ajouter a son programme de 
travail la reglementation internationale des transports 
maritimes. Les representants de quelques pays en voie de 
developpement ont suggere que la CNUCED envisage la 
possibilite de reviser Jes mecanismes intergouvernemen
taux existant dans ce domaine, en tenant compte des 
interets des pays en voie de developpement. 

78. Les representants des pays developpes a economie 
de marche ont releve certaines insu:ffisances et certaines 
lacunes dans le droit international regissant les transports 
maritimes. L'un d'eux a rappele qu'il y a forcement un 
decalage dans !'adoption des reglements Iorsqu'il s'agit 
de questions techniques et commerciales parce que les 
amendements aux conventions ne viennent qu'apres Jes 
changements de methode et de pratique. Quelques-uns 
ont toutefois souligne que le fait qu'une certaine question 
n'est pas regie par une convention internationale en vigueur 
ne prouve pas necessairement qu'il soit necessaire, voire 
possible, d'elaborer une convention speciale. En matiere 
de transports maritimes, ii y avait, selon eux, un certain 
nombre de questions commerciales qui ne se prBtaient pas 
a des conventions intemationales. Au sujet de la limitation 
de la responsabilite des armateurs, qui, selon Jes represen
tants de plusieurs pays en voie de developpement, merite 
de retenir !'attention, le representant d'un pays d6velopp6 
a economie de marche a estime que toute augmentation 
de la responsabilit6 des armateurs entrainerait une hausse 
des primes d'assurance et, par consequent, des taux de fret. 

79. Les representants des pays d6veloppes a ee-0nomie 
de marche ont declare qu'a leur a vis, toute mesure destinee 
a remedier aux insuffisances r6elles de la reglementation 
internationale des transports maritimes devrait etre prise 
au sein des organes specialises existants, que ce soit par 
une augmentation du nombre des pays parties aux conven
tions existantes ou par !'elaboration de nouvelles conven
tions et de nouveaux reglements. Ils ont dit que ces 
organes disposaient de toutes Jes competences requises au 
niveau des experts et qu'il serait plus effi.cace de !es utiliser 
que de cr6er de nouvelles institutions chargees de s'occu
per de la reglementation internationale Sur Jes transports 
maritimes. A cet 6gard, ils ont signale I' existence du Co mite 
juridique de l'OMCI nouvellement cree. A leur avis, la 
composition des organes existants assure une parfaite 
representation des pays en voie de developpement, mais ii 
y aurait peut-Btre lieu, dans certains cas, d'en ameliorer 
le fonctionnement. 

80. Les representants des pays developpes a 6cono1nie 
de marche ont fait ressortir que c'etait a la CNUDCI de 
coordonner !es activites des organisations s'occupant de 
droit e-0mmercial international et que son rOle de coordi
nation pouvait s'etendre a la reglementation internationale 
des transports maritimes. Ils out mis en evidence Jes rap-
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ports organiques etroits qui existent entre la CNUCED et 
la CNUDCI, tels qu'ils ont ete definis dans la resolution 
2205 (XXI) de l'Assemblee generale. L'un d'eux a fait 
observer que le programme de travail actuel de la 
CNUDCI avait ete mis au point sans que la CNUCED 
Jui eiit fait part de l'ordre de priorite qu'elle pourrait pre
coniser. 11 serait peut-etre hon, a-t-il suggere, que la Con
ference fasse connai:tre a la CNUDCI ses vues sur la 
reg!ementation internationale des transports maritimes, 
de fai;on que la CNUDCI puisse en tenir compte lorsqu'elle 
arretera son futur programme de travail. 

81. Quant au r6le que la CNUCED pourraitjouer dans 
le domaine de la reglementation internationale des trans
ports maritimes, Jes representants de quelques pays d6ve
lopp6s a 6conomie de marche se sont opposes a !'inscrip
tion d'etudes juridiques au programme de travail de la 
Commission des transports maritimes. lls ont souligne 
qu'il etait difficile de discuter de ces questions dans un 
organisme non specialise, que le secretariat de la CNU
CED ne disposait pas des juristes necessaires et que son 
programme de travail etait deja charge. Ils ont propose 
cependant que le secretariat passe en revue les faits nou
veaux a signaler dans le droit international des transports 
maritimes lorsqu'il examine annuellement Jes evenements 
et les tendances a long terme en matiere de transports 
maritimes (ce qui est deja prevu au point V du programme 
de travail de la Commission des transports maritimes 4). 

La Commission des transports maritimes pourrait alors 
examiner toutes Jes questions particulieres qui se degage
raient de cet examen et attirer !'attention des organismes 
internationaux competents sur la n6cessite de prendre les 
mesures qu'elle jugerait bon de recommander. 

82. Les representants des pays socialistes d'Europe 
orientate, comme ceux des pays en voie de developpement, 
ont estime que certains aspects de la reglementation inter
nationale des transports maritimes demandaient a etre 
revises. Ils ont declare que la CNUCED devrait contribuer 
activement a la recherche de solutions aux problemes qui 
existent dans ce domaine et qu'il fa!lait entreprendre a 
cette fin, dans le cadre de la CNUCED, des etudes sur les 
aspects du droit international maritime pour lesquels le 
besoin de rerorme semblait etre le plus pressant. Quelques
uns de ces representants ont appuye la suggestion des pays 
en voie de developpement visant a constituer un groupe 
d'experts charge d'examiner et de preparer, a !'intention de 
la Commission des transports maritimes, une analyse des 
questions appelant une uniformisation et une mise a 
jour de la reglementation internationale des transports 
maritimes. 

83. Le representant d'un pays socialiste d'Europe 
orientate s'est range a l'avis exprime dans le rapport de 
M. T. K. Thommen (TD/32 et Corr.I, par. 67) selon 
lequel, en raison de la responsabilite limitee des armateurs 
et des privileges dont ils jouissent, certaines cargaisons 
risquent d'etre assurees deux fois. 

84. Les repr6sentants de plusieurs pays socialistes ont 
propose que soit 6labore un instrument international 
(convention ou accord) fixant Jes relations entre Etats dans 
le domaine des transports maritimes internationaux, qui 

4 Voit Documents officiels du Consefl du commerce et du dt!veloppe
ment, cinquitme session, Supplement n° 2, annexe II. 

s'inspirerait des principes d'harmonie et de cooperation 
entre Eta ts en la matiere. Cet instrument devrait egalement 
comporter un accord general sur des questions telles que 
le privilege de pavillon et la liberte de concurrence, qui 
font l'objet de tant de contestations et de discussions, ainsi 
que les regles essentielles qui doivent regir le regime des 
transports maritimes internationaux et des ports, afin de 
contribuer a normaliser et a ameliorer Jes relations entre 
Etats en matiere de transports maritimes. 

85. Le representant d'un pays socialiste a ajoute qu'un 
instrument international (convention OU accord) etait 
rendu necessaire par Jes violations de la liberte de la 
navigation commises par certains pays en haute mer et dans 
les eaux territoriales d'autres pays. 

86. II a egaiement fait observer que la cooperation 
internationale en matif:re de transports maritimes, notam~ 
ment de reglementation de ces transports, ne pourrait 
devenir pleinement efficace que si tous les pays interesses 
y participaient dans la meme mesure et ii a souligne a ce 
propos que la Republique democratique allemande avait 
le droit de participer aux travaux de la Commission des 
transports maritimes comme a ceux des autres organes 
de la CNUCED. Le repr6sentant d'un pays developp6 a 
economie de marche a fait observer que la composition 
de la CNUCED avait ete definitivement arretee par 
l'Assembl6e generale des Nations Unies dans sa resolution 
1995 (XIX), adoptee a l'unanimite, et que, de ce fait, seuls 
Jes Etats qui sont membres des Nations Unies, de ses 
institutions specialisees ou de I' Agence internationale de 
renergie atomique etaient habilites a participer aux 
travaux de la Commission ou a ceux des autres organismes 
de la CNUCED. 

87. Le representant du Secr6taire general de la 
CNUCED a fait une declaration (TD/Il/C.4/L.5) dans 
laquelle ii a recommande la plus grande prudence pour 
eviter un chevauchement des activites entre les divers 
organismes des Nations Unies en matiere de reglementa
tion de transports maritimes. 11 a fait ressortir que la 
CNUDCI avait competence pour s'occuper de la regle
mentation internationale des transports maritimes et a 
souligne que le Secretaire general de la CNUCED etait 
persuade que la cooperation avec la CNUDCI serait 
fructueuse. 

88. Le Secretaire general de l'OMCI a fait une declara
tion dans laquelle il a d6crit les activites de cette organisa
tion. II a declare que I'OMCI 6tait disposee a etudier les 
problemes particuliers qui Jui seraient renvoyes par la 
CNUCED, pour autant qu'il s'agisse de problemes relevant 
de sa competence. 

89. A sa 26e seance, le 18 mars, la Commission a 
examine un projet de resolution presente par !'Afghanistan, 
I' Algerie, I' Arabie Saoudite, I' Argentine, la Bar bade, la 
Binnanie, la Bolivie, le Br6sil, le Burundi, le Cambodge, 
le Cameroun, Ceylan, le Chili, la Co!ombie, le Congo 
(Brazzaville), le Congo (Republique d6mocratique du), le 
Costa Rica, la C6te d'Ivoire, Chypre, l'Equateur, 
l'Ethiopie, le Gabon, la Gambie, le Ghana, le Guatemala, 
la Guinee, la Guyane, la Haute-Volta, le Honduras, 
l'Inde, l'lndonesie, l'Irak, !'Iran, la Jamaique, la Jordanie, 
le Kenya, le Kowei:t, le Laos, le Liban, le Lesotho, le 
Liberia, la Libye, Madagascar, la Malaisie, le Malawi, 
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le Mali, le Maroc, la Mauritanie, le Mexique, le Nepal, le 
Nicaragua, le Niger, le Nigeria, l'Ouganda, le Pakistan, 
le P6rou, les Philippines, la Rl:publique arabe unie, la 
Republique centrafricaine, Ia RCpublique de Coree, la 
RCpublique Dominicaine, la R6publique du Viet-Nam, 
la RCpublique-Unie de Tanzanie, le Rwanda, le senegal, 
le Sierra Leone, Singapour, la Somalie, le Soudan, la Syrie, 
le Tchad, la Thallande, le Togo, la Trinite et Tobago, la 
Tunisie, !'Uruguay, le Venezuela, le Yemen, le YCmen du 
Sud, la Yougoslavie et la Zambie (TD/ll/C.4/L.15). Le 
texte du projet de resolution est reproduit ci-apres: 

EXAMEN DES Evi!NEMENTS RECENTS ET DES TENDANCES ,\ WNG TERM.E 

DANS LE DOMAINE DES INVISIBLES, Y COMPRIS LES TRANSPORTS MARI

TIMES, ET LA Ri!GLEMENTATION INTERNATIONALE DES TRANSPORTS 

MARITIMES, EU WARD AUX RECOMMANDATIONS ET AUTRES DISPOSI~ 
TIONS DE L'ACTE FINAL DE LA PREMIERE Sl!S.SION DE LA CoNl'ERl!NCI! 

Rt!glementation internationale des transports maritimes 

La Conference des Nations Unles sur le commerce et le dt!veWp
pement, 

Affirmant que Jes questions juridiques liies aux aspects commer
ciaux et iconomiques du droit maritime sont pleinement du ressort 
de la CNUCED et plisentent pour elle un inttrtt capital, puisqu'elles 
concement Jes ichanges internationaux des pays en voie de deve!op
pement, 

Constatant que les conventions niaritimes en vigueur tiennent 
compte surtout des interl!ts des armateurs et des grandes puissances 
maritimes, 

Acceptant le principe que le droit doit reflCter !'evolution des 
besoins de la Societe, 

Observant que de nombreux et importants aspects &;onomiques et 
commerciaux de l'activite maritime 1lchappent encore A la regle
mentation internationale existante des transports maritimes, 

Convaincue qu'il est n6cessaire de reviser A bref delai certains 
secteurs de la r6glementation internationale en vigueur qui ont trait 
aux aspects commerciaux et economiques des transports maritimes, 

Apprlciant hautement le r61e joue jusqu'ici par plusieurs organisa
tions internationales dans ce domaine, et accueillant avec satisfaction 
la creation de la Commission des Nations U nies pour le droit 
commercial international (CNUDCI), 

CoMtatant que la CNUDCI n'a pas fait porter jusqu'ici son pro
gramme de travail sur la n!glementation des transports maritimes, 

1. Recommande 
a) Que le Conseil du conlmerce et du developpement charge la 

Commission des transports maritimes de la CNUCED de creer an 
comite permanent de la rtglementation intemationale des trans
ports maritimes, denomme ci-apres Comitt permanent, compose 
de reprtsentants d'Etats membres, qui travaillerait en s'inspirant 
des principes suivants: 

i) Le Comitt pennanent devrait etudier tous les aspects commer
ciaux et &:onomiques de la rtglementation internationale des 
transports maritimes afiti. de definir Jes secteurs dans lesquels des 
modifications sont nicessaires et de donner des directives sur Jes 
nouveaux textes !Cgislatifs qu'il convient de preparer; 

ii) Le Comite permanent pourra demander 3. la CNUDCI d'entre
prendre la redaction de nouvelles conventions sur Jes sujets 
dtfinis par le Comite permanent suivant Jes directives mention
nOOsci-dessus, et egalement decreer un sous-comite 011 un groupe 
de travail distinct qui serait chargt uniquement de ce travail; 

iii) Dans le cas oil le Comite permanent jugerait que la CNUDCI 
n'est pas en mesure de preparer Jes textes requis dans Jes delais 
fixes par lui, ii devrait en entreprendre la redaction lui-meme en 
consultation, le cas ichCant, avec la CNUDCI; 

b) Que les sujets suivants, parmi d'autres, soient retenus pour la 
redaction de conventions appropriees ou la revision des textes en 
vigueur, la r&Iaction de ces conventions devant etre terminee dans 
un d6lai d'un an environ; 

i) Convention sur les chartes-parties; 

ii) Convention sur Jes assurances maritimes; 

iii) Amendements ii la Convention internationale de J 924 pour 
]'unification de certaines regles en matiere de connaissements; 

c) Que le Comite permanent examine la possibilite de rediger une 
convention gett6rale sur Jes transports maritimes et le developpement 
traitant des aspects commerciaux et economiques des transports 
maritimes, qui pourrait etre examinee par une conference internatio
nale reunie sous Jes all!spices de la CNUCED; 

2. Invite 

a) Le secretariat de la CNUCED Aentreprendre sans d6lai et d'une 
manihe intensive des etudes sur Jes aspects economiques et commer
ciaux de la liglementation internationale et a Jes presenter A la Com
mission des transports maritimes et it son comite permanent; 

b) Le secretariat de la CNUCED a foumir aux gouvernements 
des Etats membres de la CNUCED qui Jui en feront la demande 
des modeles de textes dglementaires sur Jes questions maritimes; 

c) Le secretariat de la CNUCED et Jes autres organismes inter
gouvernementaux charges de la teglementation intemationale A faire 
le n6cessaire pour suivre Jes progres n!alisCs par Jes Etats membres 
dans !'application de la teglementation internationale a laquelle 
pourraient aboutir !es travaux du ComitC permanent. 

90. La Commission, n'ayant pu aboutir a un accord sur 
le texte de ce projet de resolution, a decide de le renvoyer 
a la Conference p!eniere, 

9L Apres la d&:ision de la Commission, Jes repre
sentants des pays auteurs du projet de resolution ont 
declare maintenir leur position, telle qu'elle s'exprime dans 
!edit projet. 

92. Les reprt!sentants des pays socialistes d'Europe 
orientale, ainsi que ceux d'autres pays socialistes, se sont 
declares partisans de !'adoption par la Conference d'une 
resolution sur la reglementation internationale des 
transports maritimes. A leur avis, le projet de resolution 
aurait pu servir de base a une resolution de cet ordre, sous 
reserve de quelques modifications a la liste des auteurs et 
au texte du dispositif. 

93. Tous Jes representants des pays developpes a 
economie de marche se sont prononces contre !'inscription 
de la question de la reglementation internationa1e des 
transports maritimes au programme de travail de la 
Commission des transports maritimes. Ils estimaient que 
les organisations intergouvernementales et internationales 
existantes qui s'occupent des problemes de droit maritime 
continuent a faire un travail utile pour la comm.Maute 
internationale. Le mandat de la CNUDCI, de creation 
recente, qui a notamment pour objet d'Cviter le double 
emploi, pr6voit l'harmonisation et !'unification progressive 
du droit commercial international; d'autre part, ii y est 
bien prCcise que la CNUDCI doit soumettre un rapport 
annuel a la CNUCED. Tous !es representants des pays 
developpes a economie de marche ont ete d'avis que la 
Conference devrait demander au Conseil du commerce 
et du developpement d'examiner d'urgence Jes mesures a 
prendre pour que les rapports de la CNUDCI soient 
dOment pris en consideration, 
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B. - EXAMEN DES flvENEMENTS Ri!CENTS ET DBS TENDANCES 
).. LONG TERME DANS LE DOMAINE DBS TRANSPORTS 
MARITIMES 

94. A la l9e seance de la Commission, le 23 fevrier, le 
representant d'un pays en voie de developpement a 
declare qu'etant donne l'impossibilite rnaterielle de 
publier avant le debut de fevrier de chaque annee un 
rapport, contenant les dernieres statistiques, sur Jes 
tendances et Jes evenements r&:ents clans le domaine des 
transports maritimes, ii serait preferable que la session 
annuelle de la Commission des transports maritimes se 
tienne en mars ou en avril, car ce n'est qu'a cette epoque 
que les membres de la Commission auraient eu le temps 
d'Ctudier les donnees Jes plus recentes. Cette proposition 
semble avoir recueilli l'assentiment general. 

95. A sa 24e seance, le 29 fevrier, la Commission a 
examine un projet de resolution (TD/II/C.4/L.7 et Corr.I), 
que le President avait presente apres s'8tre concerte avec 
Jes representants de tous Jes groupes de pays. A l'unani
mite, elle a decide de recommander a la Conference 
d'adopter ce pro jet de resolution, dont le texte est reproduit 
a l'appendice I du present rapport. 

C. - REPARTITION DES RESPONSABILITEs ENTRE LES 
SERVICES DU SECRfuARIAT DE L'0RGANISATION DES 
NATIONS UNIES QUI S'OCCUPENT DES QUESTIONS DE 
TRANSPORTS 

96. Au cours de sa deuxieme session, a sa 37e seance, 
le 8 mars 1967, la Commission des transports maritimes a 
adopte une resolution recommandant que le Secretaire 
genCraI de l'Organisation des Nations Unies soit priC 
d'Ctudier les moyens d'eviter tout chevauchement d'acti
vites entre les services du Secretariat des Nations Unies qui 
s'occupent des transports maritimes et des ports'· Dans la 
resolution 1202 (XLII), en date du 26 mai 1967, le Conseil 
Cconomique et social a adresse au SecrCtaire gfuCral une 
recommandation dans le meme sens. 

97. Apres avoir etudi.6 les moyens d'eviter tout che
vauchement d'activites entre Jes services du Secretariat de 
!'Organisation des Nations Unies qui s'occupent des 
transports maritimes et des ports, le Secretaire general de 
!'Organisation a expose sa decision dans un rapport 
(TD/66/Supp.l) distribue a la Conference pour infor
mation. 

98. Le reprCsentant du Secr6taire general de Ia 
CNUCED a r6pondu a plusieurs questions portant sur 
differents problem.es evoques dans le document TD/66/ 
Supp.I, qui Jui ont ete posees par les repr6sentants de pays 
en voie de d6veloppement et de pays d6veloppes a Ccono
mie de marche. 

99. A sa 26e seance, le 18 mars, la Commission a exa
mine un projet de resolution presente par le Chili sur 
rappui organique aux projets d'assistance technique 
(TD/II/C.4/L.10). A l'unanimite, elle a decide de recom
mander a la Conference d'adopter ce projet de resolution, 
dont le texte est reproduit a !'append.ice I du present 
rapport. 

~ Voir Documents officiels du Conseil du commerce et du di§ve/o~ 
pement, Ci"'JUiime session, Supplement no 2, annexe I c. 

Chapitre V 

AmCliorations portuaires : rapport intCrimaire sur 
le.s Ctudes entreprises par le secretariat 

(Point 13 e de l'ordre dujour) 

100. Des repr6sentants appartenant a tous les groupes 
de pays ont reconnu !'influence decisive de l'efficience 
portuaire sur !es coi'.its reels des transports maritimes, 
comme l'indique le rapport interimaire du secretariat de la 
CNUCED sur le dCveloppement des ports (voir TD/B/ 
C.4/23 par. 15 et 16). Ils ont estimC que !'amelioration des 
installations et des methodes d'exploitation dans les ports 
des pays en voie de d6veloppement pourrait contribuer 
sensiblement a !'expansion du commerce de ces pays et 
qu'il faudrait evaluer de pres les investissements dont 
chaque pays a besoin a cet effet, selon sa situation econo
mique. 

101. Les representants d'un certain nombre de pays en 
voie de developpement ont donne des exemples de la 
fa.yon dont leurs pays ont ameliore leurs installations 
portuaires. A ce propos, ils ont attire !'attention sur le 
rapport qui existe entre la duree d'immobilisation dans Jes 
ports et Jes taux de fret des lignes reguiieres. Ils ont estime 
que les ameliorations portuaires realis6es dans Ieurs pays 
ne s'etaient pas traduites par une reduction correspondante 
des tarifs des lignes regulieres. Its ontjuge que, si l'acc616-
ration de la rotation des navires n'entrainait pas un 
abaissement des tarifs des lignes regulieres, les armateurs 
beneficieraient seuls des investissements faits par !es pays 
en voie de d6veloppement. Ils ont estime que, si la reduc
tion de la duree d'immobilisation dans certains ports 
n'entrainait pas de diminution des taux de fret pour ces 
ports, Jes pays en voie de developpement seraient beau
coup mo ins pousses a realiser des ameliorations portuaires. 
Ils ont signale que les conditions mediocres de rotation des 
navires dans des ports de pays d6veloppes n'entralnait pas 
l'application de surtaxes dans ces ports. 

102. Les representants d'un certain nombre de pays 
en voie de developpement ont fait ressortir la n&:essite de 
considerer le developpement des ports comme une partie 
int6grante du developpement 6conomique g6n&al. lls ont 
estime qu'il fallait done faire des estimations quant au 
volume des marchandises qui transiteront par Jes ports, 
ainsi qu'au genre de trafic maritime a prevoir, et etablir 
des plans de d6veloppement des ports d'apres ces estima
tions, en tenant dftment compte des effets des ameliora
tions techniques qui pourraient se produire dans Jes 
transports maritimes pendant la p6riode consideree. Selon 
eux, la CNUCED devrait jouer un rOle positif dans 
!'etablissement de ces projections et de ces plans, que l'on 
pourrait diviser en deux grandes categories; d'une part, 
Jes plans qui n'exigent pas de gros investissements de 
capitaux, d'autre part, Jes grands programmes qui 
nb;essitent des capitaux considerables. 

103. Au sujet du ftnancement des investissements dans 
les ports, les representants d'un certain nombre de pays 
en voie de developpement ont mentionne les travaux utiles 
faits par la BIRD et I' Association internationale de 
developpement (AID) en la matiere. Cependant, ils ont 
emis !'opinion qu'il faudrait inviter les institutions finan
ciCres intemationales a participer davantage au finan
cement des investissements clans Jes ports et crCer un 



fonds special disposant de ressources financieres suffi
santes et destine exclusivement au financement des inves
tissements dans Jes ports des pays en voie de developpe
ment. Ils ont estime que des moyens financiers devraient 
etre fournis pour couvrir les frais des etudes de viabilite 
6conomique aussi bien que les investissements proprement 
dits. Les fonds destines aces fins devraient etre fournis a 
faible taux d'interet et a des conditions de remboursement 
liberal es. 

104. Les representants d'un certain nombre de pays en 
voie de d6veloppement ont ete d'avis que la CNUCED 
devrait assurer un soutien organique a une assistance 
technique accrue en vue des ameliorations portuaires dans 
les pays en voie de developpement et qu'elle devrait 
entreprendre une etude approfondie sur l'utilisation des 
techniques de charge unitaire, y compris l'emploi des 
containers, car une etude de ce genre aiderait les divers pays 
en voie de developpement a pousser plus avant les etudes 
de viabilite economique dans leur cas particulier. Le 
representant d'un pays en voie de developpement a 
souligne le besoin urgent d'un programme de formation du 
personnel portuaire, portant sur 1'6conomie des operations 
portuaires, !es mouvements des navires, la manutention 
des marchandises au port et les transports dans l'arriere
pays. 

105. Les representants de plusieurs pays en voie de 
developpement ont fait ressortir !'importance du dragage 
pour le maintien et l'accroissement de la profondeur des 
chenaux. Ils ont d6clare que le maintien d'une profondeur 
suffi.sante dans Jes chenaux, qui est d'une importance 
particuliere en raison des dimensions des navires modem es, 
est quelquefois difficile dans leurs pays par suite de l'insuf
fisance des fl.ottes de dragage. lls ont exprime !'opinion 
qu'il faudrait une etude speciale sur le dragage pour 
determiner Jes moyens par lesquels Jes pays en voie de 
developpement pourraient se procurer 1'6quipement 
modeme necessaire. 

106. En discutant des points particuliers examines dans 
Jes rapports interimaires du secretariat sur les ameliora
tions portuaires (TD/25, par. 27, et TD/B/C.4/23), les 
representants des pays en voie de developpement ont 
emis l'opinion qu'il faudrait choisir, pour une etude 
detaillee de la question, un plus grand nombre de ports 
que le secretariat ne l'envisageait, afin de tenir pleinement 
compte des besoins et problemes divers des differents 
pays en matiere de ports. 

107. Le representant d'un pays en voie de developpe
ment a attire l'attention sur les prob!emes particuliers des 
pays sans littoral et a d&:lare que sa delegation attachait 
beaucoup d'importance aux taux du trafic de transit. 

108. Des representants de pays developpes a economie 
de marche ont fait connaitre !'importance qu'ils atta
chaient aux investissements dans !es ports des pays en voie 
de d6veloppement et ont cite des exemples pr6cis de !'aide 
que leurs pays avaient accordee a cet effet. 

109. Le representant d'un pays d6velopp6 a economie 
de marche a declare que son pays avait pour principe de 
considerer que !'exploitation des ports devait etre equili
bree financierement et que Ies d6penses portuaires devaient 
~tre couvertes par les usagers des ports. II a signale qu'il 
serait possible de reduire Jes d6penses portuaires, sans 

fortes immobilisations, en eliminant Jes embouteillages dus 
a des defauts d'organisation. 

110. Les representants de quelques pays developp6s a 
6conomie de marche ont evoque la these suivant laquelle le 
benefice des ameliorations r6alis6es dans un port particu
lier devrait revenir en totalite aux usagers de ce port. Ils 
ont declare que les conferences maritimes ont habituelle
ment pour pratique d'6tablir des taux de fret moyens pour 
une serie de ports et que toute derogation a cette pratique 
causerait de difficiles prob!emes de calcul des collts et 
souleverait aussi une question de discrimination. Ils ont 
6mis l'avis que la cooperation r6gionale et le recours a un 
mecanisme de consultation pourraient aider a resoudre 
des problemes de ce genre. 

111. Le representant d'un pays developpe a economie 
de marche a soutenu que la cooperation regionale avait un 
r6le a jouer dans le developpement de ports centralises oU 
se concentrerait le trafic des lignes maritimes regulieres 
et qui desserviraient Jes ports peripheriques de la region 
par des services de cabotage. 

112. Le reptesentant d'un autre pays developpe a 6co· 
nomie de marche a declare que, s'il fallait choisir entre Jes 
investissements dans Jes ports et Jes investissements dans 
Jes transports maritimes, c'6tait aux premiers qu'il conve
nait de donner priorite. II a fait valoir que tout pays peut 
se procurer des services de transports maritimes sur le 
marche mondial, mais que chaque pays participant au 
commerce avait la responsabilite d'assurer les installations 
portuaires necessaires. 

113. Les repr6sentants de plusieurs pays dCvelopp6s a 
economie de marche ont indique que leurs gouvernements 
etaient prets a continuer de fournir une aide financiere et 
technique aux pays en voie de developpement pour leurs 
ameliorations portuaires, mais un de ces representants a 
declare qu'il etait douteux qu'une proposition tendant a 
cr6er une nouvelle institution financiere a cette fin parti
culiere f{lt judicieuse. Le representant d'un pays d6veloppe 
a economie de marche a mentionne le cycle d'etude sur 
Jes ports et Jes transports maritimes que son gouvernement 
organise regulierement depuis plusieurs annees en colla
boration avec le Secretariat de !'Organisation des Nations 
Unies. 

114. Les representants de plusieurs pays socialistes 
d'Europe orientale ont souligne la valeur des etudes que 
le secretariat de la CNUCED effectue actueliement sur !es 
ports. Ils ont declare que leurs pays ont fourni une assis
tance technique a un certain nombre de pays en voie de 
developpement pour la construction, la reconstruction et 
)'exploitation des ports. Quelques pays socialistes ont mis 
a la disposition de pays en voie de developpement des 
experts charges de s'occuper des probJemes des ameliora
tions portuaires et de formation de personnel local. 
D'assez nombreux techniciens de pays en voie de develop
pement font actuellement des etudes dans quelques pays 
socialistes dans des etablissements qui donnent une forma
tion speciale en divers domaines se rapportant aux opera
tions portuaires; cette assistance continuera. 

115. Le repr6sentant d'un pays socialiste d'Europe 
orientate a declare que, quoique Jes depenses au port cons
tituent une part importante des cofits des transports mari~ 
times et aient done des incidences sur la situation inter-
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nationale des paiements des pays en voie de d6veloppe
ment, la question des ameliorations portuaires n'a pas 
encore ete etudiee comme elle le merite. L'insuffisance 
relative des etudes faites par le secretariat sur cette question 
restreint l'utilite pratique des etudes qu'il effectue dans 
d'autres domaines des transports maritirues. La delegation 
de ce pays a done demande que le secretariat eiargisse et 
rende plus systematiques ses travaux sur la qUestion des 
ameliorations portuaires, en s'occupant particulierement 
de la situation dans !es ports des pays en voie de deve
loppement. Outre Jes etudes relatives a la possibilite pra
tique d'ameliorer le fonctionnement de ports determines, 
i1 serait utile d'etaborer une doctrine generale en matiere 
d'ameliorations portuaires pour determiner quelles sont 
Jes conditions du fonctionnement optimal des ports de 
dimensions et de categories diverses, compte tenu des diffb
rents types de cargaison qui y passent. II y a lieu d'exa
miner aussi quels sont Jes divers modes de financement 
auxquels on peut avoir recours. 

116. Le representant d'un autre de ces pays a explique 
comment sont organises Jes services de transports mari
times entre certains pays d'Europe orientale et I' Afrique 
occidentale. II a estime qu'en raison de !'organisation 
actuelle des transports maritimes dans Jes pays capitalistes, 
les avantages decoulant de la generalisation des containers 
reviendraient aux annateurs et non aux chargeurs. 

117. Le representant du Secretaire general de Ia 
CNUCED a fait une d<!claration. II a constate que tous Jes 
groupes de pays attachaient beaucoup d'importance a la 
question des ameliorations portuaires, opinion a laquelle 
le secretariat souscrit entierement. II a souligne que Je 
progres technique des transports maritimes aura pour 
resultat de rendre encore plus importantes a l'avenir les 
questions portuaires et qu'avant d'entreprendre de grands 
investissements dans leurs ports, ii est indispensable que 
les pays en voie de developpement fassent des etudes 
completes sur les possibilites de realisation. II a evoque Jes 
principaux secteurs de 1'6conomie des operations por
tuaires etudies par le secretariat, dont Jes recherches en Ia 
matiere seraient intensifi.ees dans la limite des ressources 
disponibles. En ce qui concerne la formation du personnel 
aux operations portuaires, ii a expose que, comme un 
representant l'avait indique, le Secretariat de !'Organisa
tion des Nations Unies et le Gouvemement du pays de ce 
representant organisaient en commun sur ce sujet des 
cycles d'etude se tenant alternativement dans le pays orgaw 
nisateur et dans un pays en voie de d6veloppement. II a 
declare en outre que le secretariat etudierait attentive
ment la suggestion relative a un programme de formation 
du personnel des ports. 

118. Asa 26e seance, le 18 mars, la Commission a exa
mine un projet de resolution presente par le Chili et le 
Danemark (TD/II/C.4/L.13/Rev.l et Rev.I/Corr.I) qui 
annulait et remplacait un projet de resolution (TD/II/ 
C.4/L.13) retire par ses auteurs. A l'unanimite, elle a 
decide de recommander a la Conference d'adopter le 
projet de resolution TD/II/C.4/L.13/Rev.l et Rev.I/ 
Corr.I, dont le texte est reproduit a l'appendice I du pr6-
sent rapport. Le projet ant&ieur (TD/II/C.4/L.13) figure 
dans l'appendice II. 

Chapitre VI 

Examen des evenements recents et des tendances 
a long terme dans le domaine des invisibles 

(Point 13 a de l'ordre du jour) 

A. - ASSURANCES ET Ri!ASSURANCE 

119. Au cours de !'examen de cette question, de nom
breuses delegations ont insiste pour que la CNUCED 
poursuive ses efforts en vue d'atteindre les objectifs fixes 
dans la recommandation A.IV.23 de la premiere session 
de la Conference 6• 

120. Le rapport interimaire du secretariat sur la mise 
en ceuvre du programme de travail (TD/24et TD/24/Supp. l) 
a ete generalement bien accueilli. Les repriisentants de 
quelques pays d6velopp6s a economie de marche ont sou
ligne la nature privee et contractuelle des operations 
d'assurances et de reassurance et ont estime que Jes travaux 
de la CNUCED en rnatiere d'assurances avaient clarifi.e 
hon nombre des problemes a resoudre pour repondre au 
vceu des pays en voie de developpement selon lequel les 
fonds crees par Jes operations d'assurances et de reassu
rance dans un pays determine devraient rester dans ce 
pays, pour desraisons ayant trait a la balance des paiements 
et au financement interne du developpement. 

121. Les representants de quelques pays en voie de deve
loppement ont note avec satisfaction au sujet du rapport 
du Secretaire general de l'ONU sur la repartition des 
attributions entre !es services du Secretariat de l'ONU 
charges des questions d'assurances (TD/24/Add.l), que 
Jes activites de la CNUCED en matiere d'assurances ne 
font pas double emploi avec Jes activites d6ploy6es, dans 
une perspective differente, par le oepartement des affaires 
economiques et sociales au Siege des Nations Unies. 

122. Des representants de tous Jes groupes de pays ont 
souligne la necessite de :former des directeurs et des 
contrOleurs de compagnies d'assurance, car c'est la un 
moyen efficace de renforcer Jes marches et Jes organismes 
d'assurance dans Jes pays en voie de developpement. II a 
ete generalement admis que le secretariat de la CNUCED 
devrait apporter un appui organique a !'assistance techw 
nique et a la formation, conformement aux recommanda
tions du Groupe d'experts de la reassurance (TD/B/C.3/ 
29) et de la Commission des invisibles et du financement 
lie au commerce 7• Les representants de plusieurs pays 
d6veloppes a economie de marche ont d6clar6 qu'ils pour
suivraient OU qu'ils 6largiraient Jeurs programmes d'aide 
bilat6rale, et le repr6sentant d'un pays socialiste d'Europe 
orientale a mentionne le cycle d'etude international pour 
Jes agents d'assurance des pays en voie de developpement 
que son gouvernement envisageait d'organiser sous I'eg:ide 
de la CNUCED. 

123. De nombreux representants ont insiste sur l'ob
jectif expose dans la recommandation A.IV.23 de la pre
miere session de la Conference, a savoir le renforcement 
des marches nationaux de l'assurance et de la reassurance 
dans les pays en voie de d6veloppement. II a ete generale-

6 Voir Acres de la Conference des Nations Unies sur le commerce 
et le dive!appement, vol. I, Acte final et rapport (publication des 
Nations Unies, n<> de vente: 64.11.B.ll), p. 63. 

• Voir Documents ofjiclels du Conseil du commerce et du dJvelappe· 
ment, cinquiime session, Supplement n" 3, annexe I, section C. 
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ment reconnu que le programme de travail 6tabli a ce 
sujet par la Commission des invisibles et du financement 
li6 au commerce 8, ainsi que Jes etudes dont le secretariat 
avait 6t6 charge par la Commission, contribueraient a la 
realisation des objectifs fixes dans la recommandation en 
question. Citant le paragraphe 5 de la recommandation 
A.IV.23, selon lequel, clans leurs programmes d'aide, Jes 
pays d6velopp6s ne devraient fixer aucune condition 
limitant le droit des pays en voie de d6veloppement 
d'exiger que les assurances soient plac6es sur le marche 
national, le repr6sentant d'un pays en voie de developpe
ment a propose que le secretariat consulte les pays dispen~ 
sateurs d'aide en vue de trouver le moyen de sauvegarder 
Jes inter~ts des organismes nationaux d'assurances dans Jes 
pays en voie de developpement. Le representant d'un autre 
de ces pays a estime que Jes grandes compagnies etrangeres 
ne devraient pas insister pour que Jes services d'assurances 
soient confies au pays investisseur, mais devraient au 
contraire admettre que tons les services soient fournis par 
Jes compagnies d'assurances locales. Le representant d'un 
pays socialiste d'Europe orientate a estime qu'un moyen 
valable de renforcer la situation des pays en voie de deve
loppement a regard des marches nationaux d'assurance 
serait de fortifier le secteur nationalise de la banque et des 
assurances. 

124. Les representants des pays en voie de developpe· 
ment ont declare que les sorties de capitaux correspondant 
au versement des primes d'assurance et de reassurance 
diminuaient s6rieusement leurs faibles ressources en 
devises et compromettaient la situation de leur balance des 
paiements. Ils ont egalement indique la contribution que 
l'investissement des ressources dont disposent Jes institu· 
tions d'assurance (etrangeres et nationales) pourrait appor· 
ter au financement du developpement 6conomique. 

125. Les representants des pays en voie de developpe
ment ont done accueilli avec satisfaction Jes recommanda· 
tions du Groupe d'experts de la reassurance (fD/B/C.3/29, 
cite dans le rapport de la Commission des invisibles et du 
financement lie au commerce sur sa deuxieme session 9), qui 
s'est reuni en 1966, ainsi que ses suggestions concernant 
Jes nouvelles activites a entreprendre par le secretariat 
de la CNUCED dans des domaines tels que la IegisJa. 
tion, le contr61e et le marche des assurances, Jes statisti· 
ques des assurances, !'assistance technique et la formation 
du personnel, ainsi que la reassurance, Ils ont renou· 
vel6 leur appui a la section de la Charte d' Alger (TD/38, 
deuxieme partie, section D, par. 6), consacree a !'assurance 
et a la reassurance, dans laquelle ii est demande que Jes 
pays d6veloppes abaissent le coftt de la reassurance pour 
Jes pays en voie de developpement, qu'une partie impor· 
tante des reserves techniques des compagnies d'assurance 
et de reassurance reste dans Jes pays oil Jes primes sont 
perques et y soit reinvestie, et que Jes pays en voie de 
d6veloppement ~oivent une assistance financiere et tech· 
nique en vue de constituer leur propre systeme d'assurance 
et de reassurance. Le repr6sentant d'un pays socialiste 
d'Europe orientate a declare que la situation actuelle sur 
le march6 mondial de la reassurance etait loin d'etre 
favorable aux pays en voie de developpement. II a done 

8 Ibid., troi.YiCme session, Supplement n<' 3, annexe I b. 
8 Ibid., cinquiCme session. Supp/Cment n" 3, annexe I, appendice. 

approuve Jes conclusions du Groupe d'experts de la 
reassurance, ainsi que la requc!te formu!Ce clans la Charte 
d'Alger en vue d'assouplir Jes conditions de reassurance 
sur le marche international. 

126. En ce qui concerne l'investissement des reserves 
techniques dans le pays oil se constitue le revenu des 
primes, Jes repr6sentants des pays en voie de d6veloppe
ment ont fait remarquer que le chiffre de 60 p. 100 du 
revenu total des primes, recommande par le Groupe 
d'experts de la reassurance au paragraphe 13 de son rap. 
port, representait un compromis, et ils ont exprime l'espoir 
que !'accord pourrait se faire ulterieurement sur un pour· 
centage plus eleve. Le representant d'un pays en voie de 
d6veloppement a ete d'avis que le moment 6tait venu de 
mettre en reuvre la recommandation fonnu!Ce par Jes 
experts a ce sujet; ii a fait valoir que la Commission des 
invisibles et du financement lie au commerce avait signale, 
avec !'approbation du Conseil du commerce et du deve· 
loppement, !es recommandations du Groupe d'experts a 
l'attention des gouvernements des Etats membres et a 
l'industrie de !'assurance, afin qu'ils envisagent la possi· 
bilite de Jes appliquer 10• II a ete en outre suggere que le 
secretariat de la CNUCED prenne eventuellement contact 
avec l'industrie de !'assurance en vue d'obtenir que soit 
adoptCe, dans les contrats de reassurance, une clause type 
qui tiendrait compte de la recommandation des experts 
concernant les reserves techniques. On a indique qu'il 
pourrait etre g6n6ralement utile de r6unir p6riodiquement 
les reprCsentants des pays qui s'interessent aux questions 
d'assurance, afin de discuter et d'examiner Jes problemes 
des pays en voie de developpement. 

127. Les repr6sentants de quelques pays en voie de 
d6veloppement ont attache une importance particuJiere a 
retude de !'assurance maritime qui represente un poste 
debiteur important dans la balance des paiements de leurs 
pays. L'un d'eux a suggere que cette question pourrait 
6tre etudi6e dans !'ensemble de la rCglementation inter
nationale des transports maritimes et que ron devrait 
examiner la possibilite, pour les pays en voie de develop. 
pement, de se charger d'assurer, sur leurs propres marches, 
le transport des produits entrant dans leur commerce 
exterieur, au lieu d'avoir a contracter une assurance a 
!'etranger. L'importance des 6tudes consacrCes a l'inves. 
tissement des fonds d'assurance a egalement ete soulignee. 

128. Les repr&ientants des pays en voie de developpe
ment se sont d6clares satisfaits qu'it sa r6cente session, le 
Comite du commerce de la Commission economique pour 
l'Asie et !'Extreme-Orient (CEAEO) ait decide d'entre
prendre, en etroite collaboration avec la CNUCED, un 
programme de travail en matiere d'assurance et ils ont 
exprime la conviction que le programme de travail de la 
CNUCED serait ainsi compl6te, sans chevauchement des 
activit6s. En outre, ils ont estimC que le rapport du Groupe 
d'experts de la reassurance et Jes travaux du secretariat 
confirmaient que Jes difficult.es pratiques qu'entraine le 
main ti en des fonds de reassurance a l'interieur des groupe
ments rCgionaux des pays en voie de d6veloppement 
avaient Cte exag6r6es. Les repr6sentants des pays partici· 
pant a des fonds communs regionaux de reassurance ou a 

io Ibid., Supp/Cment n<' 3. annexe I, section A. 
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d'autres arrangements reg1onaux ont souligne !'impor
tance d'arrangements de ce genre entre pays en voie de 
developpement et on offert de mettre leur experience au 
service des autres pays qui s'y interesseraient. 

129. Le representant d'un pays socialiste d'Europe 
orientale a signale que l'assurance, comme tous les autres 
invisibles, jouait un rOle important dans la balance des 
paiements et Jes relations &:onomiques des pays en voie de 
developpement avec l'Ctranger, et que l'une des fonctions 
de la Commission des invisibles et du financement ne au 
commerce etait d'etudier l'inftuence conjuguee des services 
a cet 6gard. II a fait ressortir la necessite d'une etude 
detainee des problemes qui se posent en matiere d'invi
sibles dans le cadre du commerce et du developpement. 

130. A sa 26e seance, le 18 mars 1968, la Commission 
a examine un projet de resolution pr6sente par les pays 
suivants: Afghanistan, Alg6rie, Arabie Saoudite, Argen
tine, Barbade, Birmanie, Bolivie, Br6sil, Burundi, Cam
bodge, Cameroun, Ceylan, Chili, Chypre, Colombie, 
Congo (Brazzaville), Congo (Republique democratique 
du), Costa Rica, COte d'Ivoire, Equateur, Ethiopie, 
Gabon, Gambie, Ghana, Guatemala, Guin6e, Guyane, 
Haute-Volta, Honduras, Inde, Indon6sie, Irak, Iran, 
Jamaique, Jordanie, Kenya, Kowell, Laos, Lesotho, 
Liban, Liberia, Libye, Madagascar, Malaisie, Malawi, 
Mali, Maroc, Mauritanie, Mexique, Nepal, Nicaragua, 
Niger, Nigeria, Ouganda, Pakistan, Perou, Philippines, 
R6publique arabe unie, Republique centrafricaine, R6pu
blique de Coree, R6publique Dominicaine, R6publique du 
Viet-Nam, R6publique-Unie de Tanzanie, Rwanda, Sene
gal, Sierra Leone, Singapour, Somalie, Soudan, Syrie, 
Tchad, Thai1ande, Togo, Trinite et Tobago, Tunisie, 
Uruguay, Venezuela, Yemen, Yemen du Sud, Yougo
slavie et Zambie (TD/II/C.4/L.16). Le texte de ce projet 
de resolution est reproduit ci-apres: 

ExAMEN DES IWENEMENTS llBcENTS ET DES TENDANCES J. LONG TERME 

DANS LE DOMAINE DES INVISIBLES, Y COMPRIS LES TRANSPORTS MARI

TIMES ET LA rukJLEMENTATION INTERNATIONALE DES TRANSPORTS 

MARmMES, EU llGARD AUX RECOMMANDATIONS ET AUX AUTRES 

DISPOSITIONS DE L'ACIE FINAL DE LA PREMIERE SEll.SION DE LA 

CoNi>ERENCE 

Assurances 

La Conference des Nations Unies sur le commerce et le develop
pement, 

Rappe/ant la recommandation sur Jes assurances et la reassurance 
qui figure dans l'Annexe A.IV.23 de l'Acte final adopte par la Conffi!.. 
rence a sa premiere session, 

Prenanl acte du rapport interimaire du secretariat de la CNUCED'1 

et du rapport du Sectetaire general de J'Organisation des Nations 
Unies Ill oU sont precises le progranune de travail de la CNUCED et 
sa competence a s'occuper, entre autres choses, de la regJementation 
des assurances et de la reassurance, 

Prenant note avec sati.YfactWn des recommandatioos du Groupe 
d'experts de la reassurance 11 qui a fait rapport a la Commission des 
invisibles et du financement lit au commerce a sa deuxieme ses.<1ion, 

Considerant que la mise en ceuvre de ces recommandations, en ce 
qui concerne notamrnent les conditions de constitution des reserves 
techniques dans le pays oil !es primes sont per~es representerait 

11 ID/24. 
19 TD/24/Add.I. 
1" TD/BfC.3/29. 

un progres important dans la mise en ceuvre d'un des objectifs de la 
recommandation contenue dans l'Annexe A.IY.23 de l'Acte final 
de la premiere session de la Conference, 

Considtirant le r61e que !es assurances et la reassurance peuvent 
jouer en faveur du processus du dtveloppement tconomique par les 
services qu'elles peuvent rendre a l'industrie, a ]'agriculture et a 
d'autres secteurs, ainsi qu'aux personnes privees, et par le soutien 
qu'elles peuvent apporter a la balance des paiements des pays en 
voie de dtveloppement, 

Riajfirmant qu'il importe decreer et de reoforcer Jes institutions 
et les marches d 'assurances et de reassurance dans Jes pays en voie 
de dtveloppen1ent, de fayon qu'ils puissent contribuer aussi effi.cace
ment que possible au developpement et a la croissance de l'tconomie, 

Accueil/ant avee satisfaction J'interet manifeste par !es commissions 
OConomiques Iigionales des Nations Unies et par d'autres organisa
tions intergouvernementales et non gouvernementales a l'tgard des 
prob!C:mes d'assurance et de reassurance des pays en voie de dtvelop
pement, 

Soulignant la nkessite d'une cooperation croissante entre Jes 
institutions d'assurance et de reassurance des pays en voie de develop
pement en vue de renforcer Jes marches nationaux d'assurances et 
de reassurance de ces pays, en ce qui concerne notamment l'elargis
sement de la capacite d'assurances et de retention d'assurances pour 
ces institutions et ces marchts, 

Recommande 
a) Que Jes gouvernements des pays d6velop~ insistent aupres des 

assureurs et des riassureurs de leurs pays, non seulement pour qu'ils 
reduisent le coilt de la reassurance applicable aux pays en voie de 
dtveloppement, mais aussi pour qu'ils accordent de meilleures 
conditons de reassurance, notamment la rtciprocitt des avantages; 

b) Que !es gouvernements des pays develop~ demandent instam
ment a leurs investisseurs dans Jes pays en voie de developpement 
d'utiliser le plus possible les services d'assurance de compagnies 
nationales de ces pays; 

c) Que les gouvernements des pays dtveloppts, ainsi que leurs 
assureurs et rtas-sureurs, accroissent leur assistance aux pays en voie 
de dtveloppement par des moyens financiers ou autres, afin de ren
forcer et de consolider Jes marches nationaux d'assurance et de 
reassurance de ces pays; 

d) Qu'une partie apprtciable des reserves techniques des 
compagnies d'assurances et de reassurance soit investie dans les 
pays oil soot per<;ues Jes primes; en particulier: 

i) Les traites de reassurance conclus entre reassureurs de pays 
dtveloppts et assureurs directs de pays en voie de dtveloppe
ment devraient prtvoir qu'au moins 60 p. 100 du montant brut 
des primes de reassurance serviront A la constitution de reserves 
techniques par !es assureurs directs, ii moins que les dispositions 
en vigueur n'imposent uo pourcentage suptrieur; 

ii) Les reassureurs devraient investir une fraction raisonnable de 
leur capital dans les pays en voie de developpement; 

e) Que les pays dtveloppts aident Jes pays en voie de dtvelop
pement, de preference sous Jes auspices de la CNUCED, 
i) A entreprendre des recherches sur les questions d'assurance, 

en donnant priorite aux questions sou levees a la pre1niere session 
de la Conference et enumettes dans I' Annexe A.IY.23 de l'Acte 
final; 

ii) A former du personnel spOCialisC dans Jes assurances; 

/) Que des mesures particuJieres soient adopt6es pour reduire 
au minimum Jes dtpenses on devises d'assurance et de reassurance 
des pays en voie de dtveloppement; 

g) Qu'une large publicite soit faite par Jes pays eux-memes et par 
le secretariat de la CNUCED aux arrangements vises dans les para
graphes precedents qui ont dtjil ete adoptes ou mis en application 
avec succes par des pays en voie de developpement; 

h) Que Jes mesures voulues soient prises pour mettre en reuvre la 
recommandation contenue au paragraphe 5 de l'Annexe A.IV.23 
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de l'Acte final de la premiere session de la Conference, a savoir « que 
Jes pays developpes qui fournissent une aide aux pays en voie de 
d6veloppement ne fixent aucune condition limitant Jes droits que 
possedent Jes pays en voie de developpement d'exiger que Jes assu
rances soient placCes sur le marche national». 

131. La Commission, n'ayant pu parvenir a un accord 
sur ce projet de resolution, a decide de le renvoyer a la 
Conference p!eniere. 

132. Apres la decision de la Commission, les reprCsen
tants des pays auteurs du projet de resolution ont dCclare 
maintenir leur position telle qu'elle s'exprime dans !edit 
projet. 

133. Les reprf\sentants des pays socialistes d'Europe 
orientale et ceux d'autres pays socialistes ont d6plor6 que 
certaines delegations n'aient pu parvenir a un accord sur 
une resolution relative aux assurances. Pour leur part, Jes 
pays socialistes etaient prets a accepter le projet de reso
lution comme base de discussion, sous reserve de quelques 
modifications a la liste des auteurs et a quelques para· 
graphes du dispositif. Ils ont estime d'autre part que des 
consultations officieuses auraient sans doute permis 
d'aboutir a un accord. 

134. Des representants de pays developpes a Cconomie 
de marche ont pleinement reconnu dans quelle mesure 
les assurances et la reassurance peuvent concourir au 
developpement des &:hanges internationaux et quel inte
ret particulier elles presentent pour Jes pays en voie de 
developpement. Ils ont estime que l'impossibilite de 
realiser l'unanimite sur un projet de resolution etait due 
au fait que la plupart des delegations ne comptaient pas 
de sp&:ialistes en matiere d'assurance. Ence qui concerne 
Jes propositions formu!Ces dans le rapport du Groupe 
d'experts de la reassurance sur la possibilite d'investir un 
pourcentage donne des reserves techniques dans le pays oil 
Jes primes soot per~ues ainsi qu'une partie des fonds des 
assureurs (ce qui va a l'encontre du principe selon lequel 
la protection de !'assure exige la centralisation des fonds), 
ils ont dCclare qu'il etait difficile de parvenir a un accord 
tant que les gouvernements n'avaient pas termine l'exa· 
men du rapport en question. Toutefois, ils ont declare que 
leurs pays etaient disposes a poursuivre Jes d6bats sur les 
assurances devant l'organe permanent competent de 
laCNUCED. 

B. - TOURISME 

135. La plupart des delegations ont reconnu que le 
tourisme peut procurer des profits Cleves aux pays en voie 
de developpement, par la contribution qu'il apporte a 
l'Cquilibre de la balance des paiements et a la croissance 
economique, et que la planification du tourisme dans ces 
pays devrait s'intCgrer dans la planification Cconomique 
globale, le secteur du tourisme recevant la priorite 
convenable. Les avantages economiques, sociaux et 
culturels des voyages internationaux ont ete mentionnes 
a de nombreuses reprises et plusieurs reprCsentants ont 
rappe!e que 1967 avait ete proclamCe AnnCe internationale 
du tourisme par l'Assemb!Ce generale des Nations Unies 
dans sa resolution 2148 (XXI), en date du 4 novembre 
1966. 

136. Des representants de tousles groupes de pays out 
exprime leur satisfaction a constater le progres des travaux 
consacres au tourisme, tel qu'il ressort du rapport du 

secretariat (TD/24) et se sont rejouis que le secretariat de 
la CNUCED, l'UIOOT, les commissions &:onomiques 
regionales et d'autres organismes intergouvernementaux 
et non gouvernementaux cooperent Ctroitement. Le repr6· 
sentant d'un pays en voie de developpement a estime que 
la CNUCED devait maintenant depasser Jes generalites et 
faire porter ses efforts sur !'application de la recomman· 
dation figurant a I' Annexe A.IV.24 de l'Acte final de la 
premiere session de la Conference 14• 

137. Les representants de pays en voie de developpe· 
ment ont fait valoir que leurs pays se heurtaient a un cer· 
tain nombre d'obstacles lorsqu'ils s'efforcent d'accroitre 
leur part (qui n'est actuellement que d'environ 20 p. 100) 
du nlarche mondial des voyages, lequel est en expansion 
continue, et que des mesures appropriCes, que ces pays 
prendraient conjointement avec Jes pays developp6s, 
pourraient rendre ces obstacles moins redoutables. Les 
tarifs Mriens, Jes restrictions qu'imposent Jes pays dCve. 
loppes pour prot6ger leur balance des paiements, l'aide 
financiere internationale accordee en vue de creer une 
infrastructure touristique (telle que routes et Mroports), 
une capacite de logement et d'autres installations, et 
l'assistance technique accord.Ce aussi bien pour former du 
personnel que pour mettre sur pied des programmes de 
d6veloppement du tourisme, ont fait a cet 6gard l'objet de 
mentions particulieres. Le representant d'un pays deve· 
loppe a &:onomie de marche a attire I' attention de la Com· 
mission sur le fait que Jes possibilites d'acces et la capacite 
de logement sont un facteur important de d6veloppement 
du tourisme. 

138. Les representants de plusieurs pays en voie de 
d6veloppement ont emis l'opinion que le soin d'6tudier 
les divers obstacles rencontres dans ce secteur, tels qu'ils 
ont ete 6numeres au cours du debat, soit confie au Groupe 
d'experts de la CNUCED qui doit 6tre reuni, conformC· 
ment a une decision de la Commission des invisibles et du 
financement lie au commerce 15, pour examiner la question 
de la planification du developpement de l'industrie touris· 
tique dans l'&:onomie des pays en voie de developpement. 
Ils ont 6mis un certain nombre d'autres suggestions a cet 
egard. Le representant d'un pays en voie de d6veloppe· 
ment a suggere que le secretariat etudie Jes possibilites 
d'une cooperation en matiere de tourisme au niveau 
regional et sous-regional. Le representant d'un autre pays 
en voie de d6veloppement a pr&:onise a cet Cgard une 
cooperation de caracti?:re sous.regional, regional et inter· 
regional entre pays developpes et pays en voie de deve· 
loppement; ii Jui a paru souhaitable d'y faire participer 
Jes agences de voyages et les transporteurs, afin que Jes 
pays en voie de developpement soient de plus en plus 
largement repr6sentes dans les circuits touristiques. II a 
aussi ete suggere que la CNUCED etudie le potentiel 
touristique des pays en voie de dCveloppement. 

139. Le representant d'un pays developpe a economie 
de marche a suggere que, tout en poursuivant son pro· 
gramme d'Ctudes et en insistant sur !'importance du tou· 
risme pour l'Cquilibre de la balance des paiements, le 

1' Voir Act es de la Con/Crence des NatWns Unies sur le commerce et 
le d.iveloppement, vol. I, Actefinal et rapport (publication des Nations 
Unies, n° de vente: 64.11.B.11), p. 63 a 65. 

u Voir Documents officiels du Conseil du commerce et du dCveloppe
ment, cbufuiime .re88ion, S11pp/Cment n9 3. annexe I, section B. 
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secretariat de la CNUCED seconde !'action de l'ONU en 
matiere d'assistance technique et fournisse la documen
tation voulue aux experts. Le representant d'un autre pays 
developpe a 6conomie de marche a appele l'attention de 
la Commission sur la section C («Assistance technique 
dans le domaine de !'assurance et du tourisme ») de la 
resolution adoptee par la Commission des invisibles et du 
financement lie au commerce a sa deuxieme session 16, en 
presumant qu'elle serait mise en reuvre conformement a 
la resolution 31 (IV) du Conseil du commerce et du d6ve
loppement. 

140. Les repr6sentants de nombreux pays en voie de 
developpement ont fait part de leurs preoccupations 
devant les mesures que prenaient certains pays developp6s 
pour proteger leur balance des paiements et qui leur 
paraissaient de nature a entraver Jes dep!acements a des
tination des pays en voie de developpement. Ils ont 
evoque en particulier les propositions dont 6tait actuelle
ment saisi le Congres des Etats-Unis et qui visaient a 
dissuader Jes touristes de voyager hors de !'hemisphere 
occidental. Its ont particulierement insiste pour que de 
telles mesures, si elles sont vraiment inevitables, ne consti
tuent pas un obstacle aux voyages en direction des pays 
en voie de developpement; certains se sont d'ailleurs 
demande si, dans la plupart des cas, !'importance du 
tourisme pour la balance des paiements justifiait !'adoption 
de telles mesures dans Jes pays developpes. Le represen
tant des Etats-Unis d'Amerique a donne !'assurance que 
les mesures prises ou envisagees dans son pays en ce qui 
concerne Jes voyages a retranger de ses ressortissants 
n'auraient qu'un caractere temporaire et seraient rap
portees des que Jes circonstances le permettraient. Au 
reste, dans !'intention du Gouvernement des Etats-Unis, 
aucune des mesures qu'il adopterait pour proteger la 
balance des paiements du pays ne devrait toucher les 
pays en voie de d6veloppement, mais sans doute cette 
intention ne pourrait-elle pas etre realisee dans tous Jes 
cas. Un representant a mis en evidence Jes consequences 
que les mesures envisag6es par Jes Etats-Unis d'Amerique 
pouvaient avoir pour son pays, et ii a expritne l'espoir que, 
si ces mesures etaient appliquees, elles auraient le moins 
de repercussions possible sur le tourisme dans les pays en 
voie de developpement, que, conformement aux dOClara
tions du representant des Etats-Unis, leur caractere serait 
purement temporaire et qu'elles seraient rapportees des 
que possible. 

141. Les representants de pays en voie de developpe
ment ont fait ressortir la necessite d'une assistance finan
ciere et technique, bilaterale et multilaterale, en vue de 
creer dans les pays en voie de developpement une infra
structure touristique tres complete, de former du personnel, 
d'6laborer des programmes de d6veloppement touristique 
et d'envisager la creation de stations touristiques ou la 
realisation d'autres projets du meme ordre. Ils ont fait 
remarquer que Jes institutions financieres internationales 
telles que la SociCte financiere internationale devraient 
participer plus activement au financement de la construc
tion d'hOtels et d'autres installations touristiques. II serait 
utile aussi d'ameliorer la coordination du credit consenti 
au titre du tourisme aux pays en voie de developpement. 

14 Ibid., annexe I, section C. 

142. Le representant d'un pays en voie de d6veloppe
ment a propose que le groupe d'experts de la planification 
du secteur touristique dans l'OConomie des pays en voie 
de developpement Ctudie Ia possibilite de creer un fonds 
international du developpement touristique. A son avis, 
!es pays developpes et !es autres devraient d6sonnaisconsi
d6rer le tourismecomme un des secteurs de developpement 
de 1'6conomie. Le repr6sentant d'un pays developpea OCo
nomie de marche a mis en doute qu'un fonds de developpe
ment touristique puisse rendre de veritables services. II 
considerait que chaque pays devait fixer ses propres 
possibilitCs. Son gouvernement accepterait sans doute 
d'accorder une aide financiere au titre du tourisme 
Iorsque le pays beneficiaire donne priorite a ce secteur, 
mais !es conditions d'octroi de l'assistance devraient etre 
fonction de la situation economique generale du pays 
interesse et non des inter~ts generaux du tourisme inter
national. 

143. A propos du :financement international de la 
conservation des sites et des monuments touristiques, le 
repr6sentant de l'UNESCO a fait un expose sur les travaux 
de son Organisation et a complete, a !'aide de certaines 
precisions, le rapport etabli par son secretariat (TD/45). 
L'UNESCO estimait nOCessaire de mettre sur pied des 
projets multisectoriels, dont I'un des objectifs serait la 
conservation du patrimoine culturel concu comme une 
incitation au tourisme et qui seraient executes avec le 
concours du PNUD, de la CNUCED et d'autres orga
nismes. C'est seulement ainsi que l'on pouvait esperer que 
l'action entreprise pour aider Jes pays en voie de deve
loppement a conserver leur heritage culture! beneficierait 
d'un appui financier international. 

144. Des representants de pays developpes a economie 
de marche et de plusieurs pays socialistes d'Europe orien
tale ont rendu compte de l'aide apportee par leurs gou
vernements aux pays en voie de developpement et ont fait 
savoir que leurs pays etaient disposes a poursuivre et a 
etargir ce programme d'aide. Le representant d'un pays 
developpe a 6conomie de marche a declare qu'il ressortait 
des deliberations de la Conference des Nations Unies sur 
le tourisme et Jes voyages internationaux, tenue a Rome 
en 1963, que Jes pays en voie de developpement doivent 
remplir un certain nombre de conditions prealables pour 
attirer le tourisme de masse - le seul qui ait une valeur 
r6elle du point de vue des recettes en devises. La premiere 
tache a laquelle devraient s'attaquer les pays en voie de 
d6veloppement etait !'analyse detaill6e des perspectives 
offertes par leur march6 du tourisme - les tendances et 
les habitudes des touristes pouvant evoluer -. Parallele
ment a l'aide officielle, son gouvernement incitait le sec
teur prive - en lui offrant des stimulants - a concourir 
a l'essor touristique des pays en voie de developpement et 
avait charge un institut national de recherche d'6tudier Jes 
tendances probables du tourisme dans certains pays en 
voie de developpement. Cette etude devrait presenter un 
interet aussi bien pour Jes pays en question que pour les 
investisseurs prives. Le representant d'un pays socialiste 
d'Europe orientate, soulignant l'importance d'une action 
bilat6rale en faveur de l'am6lioration et de l'extension des 
installations touristiques, a pr6conise l'octroi de pr8ts a 
long tenne pour la construction d'h6tels, ces prets etant 
remboursables soit sur les recettes procurees par Jes tou-



Annexes 

ristes des pays crediteurs, soit indirectement sous forme 
de prestations fournies aces memes touristes. II a souligne 
le rOle que peut jouer la formation de personnel des ser
vices de tourisme et pr6conise la diversification et l'exten
sion des programmes de formation professionnelle g6r6s 
par Jes organisations internationales. 

145. Les representants de plusieurs pays en voie de 
d6veloppement et de plusieurs pays socialistes d'Europe 
orientate ont fait allusion au coi'.it eleve des voyages 
a6riens entre Jes pays d6veloppes et un grand nombre de 
pays en voie de developpement, et its ont suggere que le 
secretariat de la CNUCED, en cooperation avec d'autres 
organes, examine la question des tarifs Mriens et Ia possi
bilite de les abaisser. Ils ont rappel6 la recommandation 
figurant a I' Annexe A.IV .24 de I' Acte final de la premiere 
session de la Conference, qui traite notamment de cette 
question. Le representant d'un pays en voie de developpe
ment a cite un exemple recent, qui montre qu'une reduc
tion des tarifs peut etre rapidement decidee dans le cadre 
de I' Association du transport aerien international (IAT A) 
si Jes int6ress6s le veulent vraiment. A ce propos, mention 
a ete faite du passage de la Charte d'Alger (TD/38, deu
xiCme partie, section D, alinCa c du paragraphe 7) oil il 
est propose que les tarifs passagers a destination des pays 
en voie de developpement soient specialement avantageux 
et interessants. 

146. Les repr6sentants de plusieurs pays en voie de 
dCveloppement, ainsi que d'un pays developp6 a &:onomie 
de marche, ont estime que Jes possibilites d'organiser des 
vols affretes entre Jes pays dCveloppCs et les pays en voie 
de developpement demandaient un examen plus appro-

fondi. Le representant d'un autre pays developpe a Cco
nomie de marche a indique que, s'il approuvait Jes autres 
dispositions de la Charte d' Alger relatives au tourisme, 
ii ne pouvait souscrire a la recommandation sur Jes 
tarifs passagers, cela pour les raisons qui avaient deja 
motive !'opposition de son pays aux mesures intergouver
nementales concernant les taux de fret, a savoir qu'il 
s'agit de questions commerciales. Le repr6sentant d'un 
autre pays dCveloppe a 6conomie de marche a rappele que 
cette question est actuellement examinee par !'Organisa
tion de l'aviation civile internationale et l'IATA. 

147. Le representant de l'UIOOT a transmis a la Com
mission un message Cmanant du President de son orga
nisation, qui se f6licitait de l'6troite cooperation existant 
entre la CNUCED et l'UIOOT. II a exprime I'avis que, 
si cet organisme se transforme, comme ii est probable, en 
organe intergouvernemental, la cooperation entre la 
CNUCED et d'autres organes des Nations Unies en 
serait encore facilit6e. 

148. Asa 26e seance, le 18 mars 1968, la Commission a 
examine un projet de resolution qui avait ete presente par 
Ceylan, le Chili, l'Inde, l'Indonesie, le Mexique, les Pays
Bas, la Republique socialiste sovietique d'Ukraine et la 
Republique-Unie de Tanzanie, et qui a r~u, a cette 
seance, l'appui de la Roumanie et de Ia Tunisie (TD/II/ 
C.4/L.22). A l'unanimite, elle a decide de recommander a 
la Conference d'adopter ce projet de resolution, dont le 
texte est reproduit a I'appendice I du present rapport. 
Avant cette decision, le projet de resolution distribue 
sous la cote TD/II/C.4/L.17, qui est reproduit dans 
l'appendice II, avait ete retire parses auteurs. 

APPENDICES 

Appendice I 

PROJETS DE R:eSOLUTION QUE LA QUATRI~ME COMMISSION RECOMMANDE A LA CONFERENCE D'ADOPTER 

Mkanisme de coDSUltatioo da11S le domaioe des transports 
marltimes 

(Point 13 d de l'ordre du jour) 

CREATION D'UN MEcANISME DE CONSULTATION EN MATiilRE DE 

TRANSPORTS MARmMES (1D/II/C.4/L.6/Rev.I) 
La Con/irence des Natinns Unies sur le commerce et le dive/op· 

pement, 
Rappe/ant «!'Entente realisCe sur Jes questions relatives aux 

transports maritimes » (Annexe A.IV.22 a de l'Acte final de la 
premiere session de la Conference), oil ii est reconnu qu'il convient 
decreer un mecanisme de consultation efficace entre Jes conferences 
maritimes et Jes organisations de chargeurs qui desservent chaque 
pays, 

Faisant sienne la resolution adoptee par la Commission des trans
ports maritimes a sa 25e seance le 24 revrier 1967 b et approuvee par 
le Conseil du commerce et du developpement 1L sa cinquieme session e, 

"Voir Acres de la Conference des Nations Unks sur le wmmerce et 
le diveloppement, vol. I, Actefinal et rapport (publication des Nations 
Unies, n° de vente: 64.11.B.l I), p. 62 et 63. 

b Voir Documents officiels du Conseil du commerce et du drfveloppe
ment, cinquieme session, Supplement nn 2, annexe I a. 

c Voir Documents offickls de I' Assembtee generale, vingt..Jeuxiime 
session, Supp/<imenl 1f' 14, premiere partie, par. 135. 

invitant Jes gouvemements des pays en voie de developpement a 
encourager la creation de mecanismes de consultation, compte tenu 
des besoinse1 conditions propres 1L chaquepays,e1invitanten outre Jes 
gouvernements des pays qui ont une certaine experience en matiere 
de mCcanismes de consultation 1L coop6rer avec Jes gouvernements 
des pays en voie de developpement en vue de constituer des conseils 
de chargeurs ou organismesCquivalents et des mCcanismes de consul· 
tation, e1 attirant en outre !'attention des gouvemements des pays en 
voie de developpement sur la possibilitC d'obtenir de !'Organisation 
des Nations Unies une assistance technique et des conseils en ce qui 
conceme la creation de conseils de chargeurs et de mOCanismes de 
consultation, 

Notant qu'il n'a pas ete realise de progres sensibles dans ce sens, 
Reconnais:;ant le caracti!re essentiel de consultations entre char· 

geurs et armateurs, dans leur interet n!ciproque, 
Con:;idirant la nCcessite de mettre Jes tarifs, comme tous autres 

renseignements pertinents, a la libre disposition de tons les interess6s 
pour que leurs consultations puissent avoir toute leur utilite, 

Appr<iciant le rapport exhaustif du secretariat intitule Consu/tatinn:; 
sur /es transports maritimes d, 

4 TDJB/C.4/20/Rev.1 (publication des Nations Unies, n° de 
vente: 68.11.D.1) et TD/13 et TD/13/Supp.l. 
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Sachant le r6le que Jes commissions economiques n!gionales 
peuventjouer dans le domaine des transports maritimes et !'attention 
constante et soutenue qu'elles portent aux conditions et aux pro
blemes des transports maritimes dans leurs regions respectives 
(TD/66/Supp.l), 

Recommande : 

I. Que Jes gouvernements des Etats membres de la CNUCED 
demandent instamment aux conferences maritin1es et aux institu
tions equivaJentes, directement OU par i'entremise des armateurs qui 
en font partie: 

a) De reconnaitre Jes conseils de chargeurs ou Jes organismes 
&juivalents et de collaborer a la creation et au fonctionnement 
efficace d'un mecanisme de consultation approprit, eompte tenu 
des besoins et conditions propres a chaque pays ou groupe de pays; 

b) De prendre Jes dispositions voulues pour etre dUment repre
sentees dans Jes pays ou groupes de pays possedant un m&anisme de 
consultation et de tenir des consultations a court delai et regulie
rement; 

c) D'inscrire dans leurs statuts OU leurs reglements !es dispos.itions 
n6cessaires pour etudier avec Jes conseils de chargeurs ou groupe
ments equivalents, dans le cadre du mecanisme de consultation du 
pays ou du groupe de pays interesse, Jes questions relatives aux taux 
de fret, aux pratiques des conferences, it l'efficacite des services de 
transports maritimes et autres sujets d'interet commun; 

d) De mettre sur demande leurs tarifs et autres renseignen1ents 
pertinents a la libre disposition de toutes Jes parties interessCes, 
ainsi que du secretariat de la CNUCED, dans la mesure oU des 
informations de ce genre sont necessaires pour mener A bien les 
etudes inscrites au programme de travail de la CNUCED; 

2. Que le secn!tariat de la CNUCED, dans !es limites des res
SOUtCe8 dont ii dispose et conformement aux paragraphes 6 et 7 de la 
resolution adoptee par la Commission des transports maritimes 
le 24 fevrier 1967 e et dans le cadre du Programme des Nations Unies 
pour le developpemenl et du Programme ordinaire d'assistance tech
nique des Nations Unies et en collaboration avec Jes commissions 
b:onomiques regionales, foumisse un appui organique et des 
conseils en ce qui concerne Jes demandes de pays membres desireux 
de recevoir une assistance technique pour la creation et le bon fonc
tionnement administratif et technique de m6canisn1es de consulta
tion et de conseils de chargeurs, et donne, le cas echeant, des avis 
aux gouvernements; 

3. Que,chaque foisqu'ils lejugeront oecessaire, les gouvemements 
des Etats membres de la CNUCED fassent connaitre au secretariat 
et aux commissions economiques n!gionales interessees !es enseigne
ments qu'ils auront tires de la creation et du fonctionnement dudit 
mllcanisme de consultation et demandent la communication de ces 
informations par le secretariat de la CNUCED A tous les Etats 
membres de la CNUCED. 

Niveau et structure des taux de fret, pratiques des conferences et 
maintien de services maritimes suffisants: rapport interimaire sur 
les etudes entreprises par le secretariat 

(Point 13 b de l'ordre du jour) 

TAUX DE FRET ET PRATIQUES DES CONFfilu!NCES (TD/ll/C.4/L.21) 

La Confirence des Nations Unies sur le commerce et le dJvelop
pement, 

Notanl la grande importance que priSsentent !es taux: de fret et Jes 
pratiques des conferences pour le commerce des pays en voie de 
developpement et reconnaissant la valeur de procedures de consul
tation efficaces dans ce contexte lorsqu'il existe un m6canisme de 
consultation, 

Tenant compte avec rialisme des besoins commerciaux des char
geurs, des armateurs et des autres parties interessets, et 

• Voir Documents offeie/s du Consei/ du commerce et du deve/oppe
ment, ctnquii!me session, Supplement nd 2, annexe I a. 

AccueillanJ avec satisfaction le rapport intetimaire du secretariat 
de la CNUCED sur ce point de l'ordre du jourt, 

I. Recommande aux gouvemements des Etats membres de la 
CNUCED, et en particulier a ceux: des pays maritimes developpes 
dont \es annateurs jouent un rO!e predon1inant dans Jes conferences 
maritimes, d'inviter lesditesconferences et Jes organisations similaires, 
soil directement, soit par l'intermediaire des armateurs qui en sont 
membres, de tenir compte des initiatives possibles dans les domaines 
suivants: 

a) Reviser et ajuster, le cas &:heant, Jes taux de fret que les char
geurs et Jes autres parties interessees dans les pays en voie de develop
pement considerent comme 61eves, en tenant compte de I' importance 
qu'il y a, pour Jes exportations traditionnelles des pays en voie de 
developpement, ii maintenir le niveau des taux de fret aussi bas qu'il 
est possible du point de vue oommercial; 

b) Prevoir des taux de fret speciaux pour Jes exportations non 
traditionnelles, afin de favoriser !'expansion du commerce des pays 
en voie de developpement, sous reserve des dispositions de l'alinea a 
ci-dessus; 

c) Eviter de fixer des taux de fret iJ. des niveaux ne pouvant se 
justifier par les critetes no.rmaux qui determinent Jes structures des 
taux de fret, et d'appliquer des pratiques de conferences pouvant 
avoir pour effet d'entraver les exportations d'un produit en prove
nance d'un pays en voie de developpement afin d'encourager !'ex
portation du meme produit en provenance d'un autre pays desservi 
par la mbne conference, sous reserve des dispositions de l'alinea b 
ci-dessus; 

d) Determiner Jes ameliorations portuaires pennettant de reduire 
le coUt des operations, afin de revoir et d'ajuster les taux de fret de 
~on appropriee: 

e) Prendre des mesures adeQuates pour que Jes conferences 
maritimes soient dUment reptesentees dans !es ports des pays en voie 
de cteveloppement desservis par lesdites conferences; 

f) Mettre sans difficulte a la disposition de toutes Jes parties 
intt\ress6:s, sur leur demande, leurs tarifs et autres renseignements 
pertinents; 

2. fny/te le secretariat de la CNUCED a poursuivre, dans la 
limite des ressources dont ii dispose, son programme de travail relatif 
aux taux de fret, aux pratiques des conferences et au maintien de 
services maritimes suffisants, ainsi qu'il. la possibilite d'etablir 
periodiquement des indices des taux de fret des services reguliers; 

3. Suggi!re que le secretariat de la CNUCED entreprenne, dans 
la limite des ressources et des donnees pertinentes dont ii dispose, 
d'autres etudes sur !es taux de fret applique&i des produits primaires 
importants, notamment a tout produit qui constitue la principale 
exportation d'un pays en voie de d6veloppement ou dont le marche 
connait une crise grave, ainsi qu'il. certains articles manufactures 
et semi-finis, constituant un llchantillon representatif des produits qui 
pn!sentent de l'intMt pour Jes pays en voie de d!lveloppen1ent; 

4. SuggiJre en outre que, dans les limites juridiques qui s'imposent 
dans des matieres de ce genre, Jes gouvernen1ents des Etats membres 
de la CNUCED: 

a) Coopetent avec le secretariat de la CNUCED en lui fournissant 
des renseignements pertinents pour son programme de travail; 

b) Invitent !es armateurs, !es conferences, Jes chargeurs et Jes 
autres milieux commerciaux interesses a ooopt\rer ega!ement avec 
le secretariat de la CNUCED en Jui fournissant des renseignements 
ayant un rapport avec son programme de travail, directement, par 
l'interm&liaire d'organismes privts appropries ou de telle autre 
far;on que Jes gouvernements interesses pourront des.irer; 

5. Recommande que Jes gouvemements des Etats membres de la 
CNUCED invitent Jes conferences n1aritimes et Jes organisations 
simtlaires, directement ou par l'intermediaire des annateurs membres 

r TD/2.5, TD/2.5/Supp.l et Rev.I, TD/25/Supp.2 et Rev.I, TD/25/ 
Supp.3 et TD/25/Supp.4. 
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desdites conferences, a admettre Jes compagnies nationales des pays 
en voie de developpement comme membres a part entiere des confe
rences desservant le commerce exterieur des pays en voie de develop· 
pement interesses, avec Jes droits et obligations inherents a la qualite 
de membre a part entiere des conferences maritimes. 

Nlveau et structure des taux de fret, pratiques des confirences et 
maJntieo de services maritimes suffisants : rapport interimaire sur 
Jes etudes entreprises )KU' le secritariat 

L'INDUSTRIE DES TRANSPORTS MARITIMES DANS LES 
PAYS EN VOIE DE DEVELOPPEMENT, NOTAMMENT 
L'EXPANSION DES MARINES MARCHANDES DE CES 
PAYS 

(Points 13 b et c de l'ordre du jour) 

CoNDmONS D'EXPffiITION (TD/11/C.4/L.20 "') 

La Confi!rence des Nations Unies sur le commerce et le dCveWp-. 
pemenr, 

ConsidJrant la relation entre la structure des contrats d'achat et 
de vente et les interets commerciaux et maritimes des pays en voie 
de d6veloppement, 

Recommawie 
L Que le secretariat de la CNUCED entreprenne une etude, en 

liaison avec Jes organismes competents des Nations Unies, ainsi que 
!es institutions internationales et intergouvernementales interessees. 
dans la limite des ressources disponibles, en vue d'evaluer l'elfet, sur 
le commerce et !es transports maritimes des pays en voie de develop
pement, des conditions contractuelles d'expedition c,a.f., f.o.b. 
et autres donnant aux vendeurs ou aux acheteurs une autorite plus 
ou moins grande sur le transport maritime, sur la base d'un &:hantil
lonnage des importations et exportations des pays en voie de develop
pement; 

2. Que cette etude soit soumise a la troisleme session de la Com
mission des transports ntaritimes et qu'un rapport sur son etat 
d'avancement sous tous ses aspects soit presente a la session ordi
naire suivante du Conseil du commerce et du developpement. 

&amen des evenements n'icents et des tendances a long terme dans le 
domaine des invisibles, y compris les transports maritimes et la 
n'iglementatlon internadonale des transports maritimes, eu egard 
aux recommandatioos et autres disposltloos de I' Acte final de la 
premib'e session de la Conference 

(Point 13 a de l'ordre du jour) 

SESSIONS ORDINAIRf..S DE LA COMMISSION DES TRANSPORTS 

MARITIMllS (TD/11/C.4/L.7 **) 

La Cof([Crence des Nations Unies sur le commerce et le divelop
pement, 

Prenant note du rapport pr6sente par le secretariat de la CNUCED' 
et notant en outre que la premiere etude qui sera pteparee conformb
ment au schema approuve par la Commission des transports mari
times a sa deuxieme session 1> sera soumise a la Commission a sa 
troisieme session, 

ConsidCrant, d'une part, que nombre de statistiques relatives aux 
transports maritimes sont compilees sur la base de l'annee civile et ne 
sont disponibles qu'au dhbut de l'annee suivante et, d'autre part, 
qu'il est souhaitable que l'htude annuelle publiee a !'intention de 
la Commission des transports maritimes contienne Jes renseigne
ments Jes plus recents possibles, 

Estimant que, de ce fait, le secretariat de la CNUCED ne sera pas 
en mesure avant le mois de fevrier de chaque ann6e de presenter une 
etude mise a jour a la Commission des transports maritimes, 

* Incorporant le document TD/Il/C.4/L.20/Corr.l. 
** Incorporant le document TD/11/C.4/L.7/Corr.1. 
g TD/31 et Corr.I et Add.I. 
n TD/B/C.4/24. 

SuggCre au Conseil du commerce et du developpement qu'il 
voudra peut-l!tn; dans ces conditions, dOCider que Jes sessions ordi
naires de la Commission des transports maritimes se tiendront au 
plus tbt au mois de mars de chaque annee. 

AJ'PUI OROANIQUE AUX PROJETS D'ASSLSTANCE TECHNIQUE 

(TD/11/C.4/L.10) 

La Conflrence des Nations Unies sur le commerce et le dlveloppe-
menl, 

Prettant acte des dispositions prises par le Secrttaire general de 
!'Organisation des Nations Unies en vue d'Cviter le double emploi 
dans l'Ctude des questions relatives aux transports maritimes et 
expose« dans son rapport (TD/66/Supp.I), 

Comprenant Jes avantages qui resulteraient de !'integration de 
l'appui organique a apporter a !'assistance technique et de la recherche 
sur Jes transports maritimes et Jes ports, 

I. Apprend avec satisfaction que la recherche sur Jes transports 
maritimes et les ports sera dotenavant concentree entre !es mains 
du secretariat de la CNUCED et que l'appui organique il apporter 
a !'assistance technique en la matiere sera transfere du Diparte
ment des affaires c!conomiques et sociales a la CNUCED; 

2. Souligne qu'il est important que l'appui organique aux projets 
d'assistance technique continue sans interruption, sans tautefois 
porter prejudice au progres des travaux sur d'autres aspects du 
programme de travail etabli par la Commission des transports 
maritimes; 

3. Recommande que Jes organcs compi!itents de l'ONU prennent 
Jes dispositions administratives habituelles pour que le secretariat 
de la CNUCED puisse s'acquitter de ses t!\ches, telles qu'elles 
sont definies dans le rapport du Secretaire general de l'ONU 
(TD/66/Supp.1). 

Amllliorations portualres : rapport interlmaire sur les etudes 
entreprlses par le secretariat 

(Point 13 e de l'ordre du jour) 

Di'!vELOPPBMENT DES INSTALLATIONS PORTUAIRES 

(TD/II/C.4/L.13/Rev.l *) 

La Cof([Crence des Nations Unies sur le commerce et le dCvelop
pement, 

Tenant wmpte de la resolution intitulee «Entente realist!e sur Jes 
questions relatives au11; transports maritimes » qui figure sous forme 
d'Annexe A.IV.22 l dans l' Acte final de la premiere session de la 
Conference, qui souligne Jes possibilitCs de reduire le collt total des 
transports par la modernisation des installations portuaires et la 
creation de nouvelles installations et qui recommande a cette fin que 
!es pays beneficient, i'i des conditions avantageuses, d'une aide et 
d'un financement internationaux, ainsi que d'assistance technique, 

Prenant note des Ctudes sur Jes ports que le secretariat de la 
CNUCED elfectue regulierernent, comme l'indique le docu1nent 
TD/B/C.4/23, 

Convaincue de la necessite urgente de prendre des mesures 
pratiques en vue d'assurer aux pays en voie de developpernent des 
capitaux et une assistance technique pour le developpement et la 
modernisation des installations portuaires, compte tenu du progres 
technique dans le domaine des transports maritimes, 

Considlrant que Jes chargeurs comme Jes armateurs ont int6r8t 
a ce que Jes installations soient ameliorees et que Jes avantages 
resultant de cette amtlioration profiteront a tous, 

Consciente du fait que Jes faibles ressources financieres des pays 
en voie de developpement ne leur permettent peut-etre pas de procb-

• lncorporant le document TD/Il/C.4/L.13/Rev.1/Corr.1. 
I Voir Actes de la CoefCrence des Naflons Unies sur le commerce et 

le diveloppement, vol. I, Actefinal et rapport (publication des Nations 
Unies, n° de vente: 64.ILB.ll), p. 62 et 63. 
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der, sur leurs ressources propres, a des investissements suffisants 
pour ameliorer leur ports, 

Estim<mt qu'il convient d'accorder toute !'attention voulue aux 
projets visant ii ameJiorer OU dotveJopper les installations portuaires 
actuelles, ycompris Jes services de dragage, a1in d'accelerer la rotation 
des navires et d'adapter ces insta1lations a revolution technique des 
transports maritimes, 

Rappe/ant lanCcessite de tenircompte desamCliorations portuaires 
qui entrainent une reduction des co1lts des transports maritimes, 
en revisant Jes taux de fret et Jes ajustant comme i1 convient, 

1. Recommamk 

a) Que Jes gouvernements des pays developp6; qui sont membres 
de la CNUCED, agissant directement ou par l'intermediaire d'insti
tutions financieres internationales et resionales, examinent favorable
ment Jes demandes d'aide ptesentees par Jes pays en voie de deve
loppement pour l'amClioration et la modernisation rapides des 
installations portuaires et des services de transports intCrieurs 
connexes des pays en voie de developpement; 

b) Que ]'aide financiere destinee a l'amenagement des ports, y 
compris l'&juipement de dragage, soit consentie a des conditions 
favorables, comme ii est envisage au paragraphe 2 de Ia recomman
dation A.IV.22, de l'Acte final de Ia premiere session de la Confe
rence et a des conditions aussi libfrales que possible; 

c) Que Jes pays en voie de developpement demandent par priorite, 
et que Jes institutions intemationa\es compCtentes fassent tout en 
leur pouvoir pour accorder une aide technique et financiere aux pro
jets d'amfliorations portuaires pouvant etre executes sans gros 
investissements; 

d) Que le secretariat de la CNUCED, dans la mesure des res
sources dont ii dispose et dans le cadre du Programme des Nations 
Unies pour le developpement et du programme ordinaired'assistance 
technique des Natious Unies et, le cas CchCant, en cooperation avec 
Jes commissions economiques rCgionales, donne des avis et un appui 
techniques aux institutions interessCes, lorsque des Etats membres 
sollicitent une assistance technique pour !'elaboration de plans a 
Jong terme d'agrandissement et de modernisation de leurs ports, 
etant entendu que ces plans seront fondes sur l'amenagement OOlectif 
des ports dans chaque pays, et qu'il sera tenu compte des besoins 
actue/s et futurs, ainsi que de revolution des techniques; 

e) Que le secretariat de la CNUCED, dans la mesuredesressources 
dont ii dispose et compte tenu des travaux connexes deja accomplis 
ou en cours d'exCcution ai!leurs, entreprenne des etudes sur Jes sujets 
suivants: 

i) Incidence de revolution technique des transports maritin1es sur 
Jes ten dances futures du trafic et sur !'adaptation des installations 
portuaires a cette evolution dans lei; pays en voie de developpe
ment, notamment en ce qui conceme le transport par charges 
unitaires, y compris la palletisation et la containerisation; 

ii) Besoins de dragage dans Jes pays en voie de developpement, 
eu egard A la nCcessite d'acceJerer la rotation des navires; 

iii) Moyens actuels de formation de personnel en matiere d'econo
mie des operations portuaires et de techniques de gestion et 
d'adn1ioistration des ports, et, en consultation avec d'autres 
institutions internationales et intergouvernementales interessees, 
notamment Jes comn1issions economiques regionales, Jes propo
sitions relatives aux programmes de formation supplementaire 
que pourront demander Jes pays en voie de developpe1nent; 

iv) Incidence sur les taux de fret des coil.ts d'exploitation de certains 
ports situes dans des pays developp6;; 

2. Recommande en outre 

Que Jes gouvernements et Jes Etats membres de la CNUCED 
invitent les conferences maritimes et organisations equivalentes, 
agissant directe1nent ou par l'intermotdiaire des armateurs qui en sont 
membres, 

a) A envisager la nCcessite de cooperer avec Jes autorites por
tuaires des pays en voie de d.tveloppement pour que Jes ameliorations 
apportCes aux installations soient rationnellement utilis6es; 

b) A tenir compte des ameliorations portuaires qui conduisent a 
une reduction des coll.ts des transports maritimes, en vue de reviser 
et d'ajuster Jes taux de fret, le cas echCant. 

Examen des evenements ricents et des tendances A long tame daus le 
domaine des invisibles, y compris les traosports maritimes et la 
n\glementatiou Internationale des transports maritimes, eu egard 
aux rt«lmmandations et autres dispositions de I' Acte final de la 
premiere sessloo de la Conference 

(Point 13 a de l'ordre dujour) 

TOURISME (TD/Il/C,4jL.22) 

La Conference des NatWns Unies sur le commerce et le develop
pement, 

Pleinement consciente du r6le important que le tourisme internatio
nal peut jouer dans Jes domaines Cconomique, culture!, social et 
educatif, et de la contribution qu'il peut apporter a une meilleure 
comprehension entre Jes peuples, 

Rappe/ant Jes recommandations formu16es par la Conference des 
Nations Unies sur le tourisme et Jes voyages intemationaux (Rome, 
1963) t et la recommandation sur !es mesures destin6es a accroitre 
Jes recettes que Jes pays en voie de developpement tirent du tourisme, 
adoptOO sans opposition par la premiere session de la Conference 
des Nations Unies sur le commerce et le developpement et contenue 
dans I' Annexe A.IV.24 k de son Acte final, 

Convaincue que Jes recettes tir6es du tourisme peuvent contribuer 
sensiblement a ameliorer la situation de la balance des paiements et 
a assurer la croissance Wonomique des pays en voie de develop
pement, 

Se filicitant de l'inten~t croissant que Jes commissions Cconomiques 
regionales, Jes institutions spCciali&ees et autres organismes compb. 
tents des Nations Unies portent au r6le du tourisme dans !'economie 
des pays en voie de developpement, 

Rewnnaissant que le developpement du tourisme est etroitement 
lie a la reduction des tarifs aeriens, et considerant l'accroissement 
important du volume du trafic voyageurs que permettra la mise en 
service d'avions plus rapides et de plus grande capacite, 

Prenant rwte du rapportinttrimairedu secretariat de la CNUCED l 
et du rapport sur le tourisme culture! prl!sente par le secretariat de 
!'Organisation des Nations Unies pour !'education, Ia science et la 
culturem. 

Rappel<mt le message par lequel le Ptesident de !'Union interna
tionale des organismes officiels de tourisme (UIOOT) a informe la 
Conference que son organisation deviendrait peut-etre sous peu une 
organisation intergouvemementale, 

I. Recommande aux gouvemements des Etats membres de la 
CNUCED de tenir dQment compte du developpement du tourisme 
dans leun plans et leur programmes nationaux; 

2. lnl'ite les gouvemements des Etats me1nbres de la CNUCED, 
Jes organismes permanents de la CNUCED, Jes commissions Ccono
miques tegionales, les institutions spCcialis6es et autres organismes 
compo:)tents des Nations Unies et Jes diverses autres organisations 
internationales gouvemementales et non gouvernementales s'inte
ressant au tourisme comme l'UIOOT, a envisager d'urgence, en 
tenant dQment compte de la necessite d'eviter le chevauchement des 
efforts, des mesures concert6es dans Jes domaines qui ptesentent 
une importance particuliere pour Jes pays en voie de dtveloppement, 

J Voir le rapport de la Conference des Nations Unies sur le tourisme 
et Jes voyages internationaux (E/3839). 

k Voir Acres de la Conference des Nations Unies sur le commerce et 
le dil'eloppement, vol. I, Acte final et rapport (publication des Nations 
Unies, n" de vente: 64.11.BJI), p. 63 a 65. 

l TD/24 et Add.I. 
m TD/45. 
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a) Rassembler constamment Jes renseignements statistiques et 
autres qui seraient ntcessaires; 

b) Simplifier les formalites de voyage d'un pays a l'autre et en 
particulier celles qui s'appliquent aux personnes se rendant dans des 
pays en voie de developpement; 

c) Etudier Jes divers aspects specia!is6i du dtveloppement et de la 
proinotion du tourisme; 

d) Fournir une assistance technique et financiere pour la conduite 
d'enqui:tes de preinvestissement et d'ttudes de marches et pour orien
ter l'ex6cution de projets ayant trait au developpement du tourisme; 

e) Accorder une assistance technique et financiere pouvant 
comprendre, le cas Ccheant, des dons et des credits assortis de condi
tions avantageuses, en faveur des services touristiques sp6cialises et, 
en particulier, de l'industrie h6te\iere, et en vue d'edifier ]'infrastruc
ture indispensable au developpement du tourisme; 

/) Fonner du personnel pour la planification des installations 
touristiques, la restauration et !'administration h6teliere, la creation 
et l'administration de centres de vil\egiature. ainsi que la publicitt 
touristique et la promotion du tourisme; 

g) Favoriser la cooperation entre pays developpts et pays en voie 
de dtveloppement afin d'encourager Jes voyages interregionaux a 
destination des pays en voie de developpement; 

h) Olfrir des tarifs voyageurs spa:iaux et d'autres facilites en vue 
de dtvelopper le tourisme, notamment a destination des pays en voie 
de dtveloppement; 

3. Invite Jes gouvernements et Jes divers organismes mentionnes 
au paragraphe 2 de la pdsente resolution a se demander quelles 
etudes pourraient peut~re etre entreprises par un organisme 
approprie sur Jes questions suivantes: 

a) Incidence des tarifs atriens et marjtimes sur !'expansion du 
tourisme, notamment a destination des pays en voie de dtvelop
pement; 

b) Possibilite de reduire le coU.t des voyages atriens autant qu'il 
est possible du point de vue commercial, compte tenu des progres 
techniques mx:omplis par l'industrie aeronautique civile et de !'usage 
courant de tarifs speciam qui incitent it voyager et d'autres moyens 
approprits; 

4. Prie instamment 

a) Les gouvernements des pays dc!veloppts qui sont membres de 
la CNUCED de s'efforcer de ne pas imposer de restrictions de change 
au tourisme, de supprimer le plus t6t possible Jes restrictions qui 
existent et de faciliter par d'autres moyens Jes voyages de leurs resi
dents it destination des pays en voie de developpement; 

b) Les gouvemements des pays en voie de dtveloppement de se 
souvenir qu'il importe de cr6er des conditions favorables au divelop
pement de leur industrie touristique; 

c) Les gouvernements des Etats membres de la CNUCED de 
reconnaitre que le tourisme est une industrie favorisant le develop
pement et de prendre d!iment en consideration Jes recommandations 
de la Conference des Nations Unies sur le tourisme et les voyages 
internationam (Rome, 1963). 

Appendice II 

PROJETS DE REsoLUTION, DE DEclSION ET DE DECLARATION PREsENTES A LA QUATRIEME COMMISSION 
(AUTRES QUE CEUX QUI SONT REPRODUITS DANS LE RAPPORT DE LA COMMISSION OU DANS L'APPENDICE I) 

Mkanisme de consultation dans le domaine des transports 
maritimes 

(Point 13 d de l'ordre du jour) 

CREATION D'UN MkANISME DE CONSULTATION EN MATJf:RE 

DE TRANSPORTS MARITIME'> 

Pro/et de resolution pr/sent/ par les pays sui.-ants: Brisi/, Ceylan, 
Chili, COte d'Ivoire, Ghana, Hongrie, Inde, Indonisie, Iran, 
Malaisie, Pakistan, Thallande et Yougoslavie (TD/11/C.4/L.2) 

La Conference des Nations Unies sur le commerce et le dive/oppe
ment, 

Rappe/ant « l'Entente realisie sur Jes questions relatives am 
transports maritimes >> (Annexe A.IV.22 de l'Acte final de la pre
miere session de la Conrerence11.), oU ii est reconnu qu'il convient de 
crier un mecanisme de consultation efficace entre les conrerences 
maritimes et les organisations de chaq:eurs qui desservent chaque 
pays, 

Faisanc sienne la resolution adoptee par la Commission des 
transports maritimes Asa 25e seance, le 24 ftvrier 1967 bet approuvee 
par le Conseil du commerce et du dtveloppement it sa cinquitme 
session e, invitant Jes gouvernements des pays en voie de develop
pement it encourager la creation de mecanismes de consultation, 
compte tenu des besoins et conditions propres it chaque pays, et 
invitant en outre Jes gouvernements des pays qui ont une certaine 

~ Voir Act es de la Conference des Nations Unies sur le commerce et 
le developpement, vol. I, Acte final et rapport (publication des Nations 
Unies, n° de vente: 64.Il.B.1 l), p, 62 et 63. 

b Voir Documents ofjiciels du Conseif du commerce et du dtveWppe
ment, cinquiCme session, Supplement n° 2, annexe I a. 

0 Voir Documents officiels de I' Assemblte gin/rate, vingt-deuxieme 
session, Supplement n° 14, premiere partie, par. 135. 

experience en matiere de m&:anismes de consultation a coop«er 
avec Jes gouvernements des pays en voie de developpement en vue de 
constituer des conseils de chargeurs ou organismes tquivalents et des 
m&:anismes de consultation, et attirant en outre !'attention des 
gouvernements des pays en voie de dtveloppement sur la possibilite 
d'obtenir de !'Organisation des Nations Unies une assistance tech
nique et des directives en ce qui conceme la creation de conseils de 
chargeurs et de m&:anismes de consultation, 

Notanl qu'il n'a pas ete realise de progres sensibles dans ce sens, 
Reconnaissant que des consultations entre chargeurs et armateurs 

sont essentielles, dans l'inte~t des deux parties, 

Considirant la ne<:essite de mettre Jes tarifs, comme tous autres 
reuseignements pertinents, it la libre disposition de tous Jes interessts 
pour que Jes consultations puissent avoir toute leur utilite, 

Appriciant le rapport tees complet du secretariat intitult Consulta
tions sur /es transports maritimes d, 

1. Invite Jes gouvernements des pays en voie de developpement ii 
prendre Jes mesures necessaires, en collaboration avec Jes chargeurs 
et les annateurs, pour crCer un m&:anisme de consultation approprie 
dans les pays oil il n'en existe pas, ou pour le renforcer si necessaire; 

2. Recommande 

a) Que Jes conferences maritimes et organismes analogues 
reconnaissent Jes conseils de chargeurs et autres organismes analogues 
et collaborent A la creation et au fonctionnement efficace d'un 
m&:anisme de consultation approprie, compte tenu des besoins et 
conditions propres 1t chaque pays, et s·acquittent de leurs responsa
bilitts a cet egard; 

u TD/B/C.4/20/Rev.l (publication des Nations Unies, n° de vente: 
68.11.D.1) et TD/13 et Supp.I. 
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b) Que Jes conferences et organismes analogues prennent Jes 
dispositions voulues pour avoir une reprtsentation autorisee dans 
Jes pays poss6dant un m6canisme de consultation et tiennent rapide
ment et regulitrement des consultations; 

c) Que toutes Jes conferences et organiStnes analogues inscrivent 
dans leur constitution et/ ou leurs rtglements de travail !es disposi
tions n6cessaires pour etudier, dans le cadre du mecanisme de consul
tation du pays interesse, Jes questions relatives aux taux de fret, aux 
pratiques des conferences, a l'efficacite des services de transports 
maritimes et autres sujets connexes; 

d) Que le secretariat de la CNUCED fournisse des conseils 
d'experts aux pays membres sur demande, dans le cadre du Pro
gramme des Nations Unies pour le developpement et du Programme 
ordinaire d'assistance technique des Nations Unies et en collabora
tion avec les commissions 6conomiques rCgionales, en vue de la 
creation et du fonctionnement efficace de mee&nismes de consulta
tion et de conseils de chargeurs; 

e) Que toutes Jes conferences mettent leurs tarifs et autres rensei
gnements pertinents a la libre disposition de toutes Jes parties 
interessees, y con1pris le secretariat de la CNUCED; et 

/) Que Jes Etats membres de la CNUCED fassent connattre 
au secretarial, chaque fois qu'ils le jugeront n6cessaire, Jes enseigne
ments qu'ils auront tires de la creation et du fonctionnement dudit 
mOCanisme de consultation et en dernandent la diffusion aupri:s de 
tous Jes Etats membres de la CNUCED. 

Niveau et structure des taux de fret, pratiques des conferences et 
malntfen de services maritimes suffisants : rapport lnterimaire sur 
les Ctudes entreprises par le secretariat 

(Point 13 b de l'ordre du jour) 

TAUX DE FRET ET PRATIQUES DES CONPiiRENCES 

Projet de rJsolutlon prJsentJ par le Chili (TD/11/C.4/L.9/Rev.1) 

La Con/Jrence des Nations Unies sur le commerce et le divelop
pement, 

Prenant note du fait que !'economie des pays en voie de develop.
pernent a ete gravernent touchc!e par la baisse marquee el prolongte 
des prix de plusieurs produits primaires, notarnment de ceux qui 
sont exposes A la concurrence de produits synthCtiques, alors qu'en 
meme temps les taux de fret augmentaient, et du fait que la position 
concurrentielle des produits primaires sur le marcbe mondiaJ, 
comme celle des articles manufactures et semi-finis, est trCs sensible 
aux variations des laux de fret. 

Convaincue qu'il est urgent d'agir immCdiatement en ce qui 
concerne Jes taux de fret qui non seulernent continuenl de mooter, 
mais restent encore fixes de maniere discriminatoire et restrictive 
A l'egard des pays en voie de developpement, 

Convaincue que J'adoption de pratiques non discriminatoires par 
les conferences maritimes et Jes pays developpCs est indispensable 
pour le developpement des marines marchandes nationales des pays 
en voie de developpement, 

Souhaltant que, pour Cviter tout prejudice aux exportations des 
pays en voie de developpement, ii n'y ait pas de discrimination entre 
pays pour ce qui est des taux de fret, de leurs hausses, des dates 
auxquelles ces hausses prennent etfet et du pre&vis \es concernant, 

Constatant que, Jes produits primaires etant l'C!Cment essentiel de 
reconomie des pays en voie de developpement, ii est urgent d'entre-
prendre des etudes sur les taux de fret appliquCs A certains produits, 
afin d'assurer que ces produits seront transpor~s de la maniere la 
plus Cconomique et la plus efficace, 

Considtirant que !es articles manufactures et semi-finis sont d'une 
importance croissante pour l'Cconomie des pays en voie de develop
pement et qu'il faut auss.i entreprendre des etudes sur Jes laux de fret 
qui leur sont app\iques, 

l. Recommande aux gouvernernents des Etats membres de la 
CNUCED, en particulier aux pays maritimes developpes qui occu
pent une place prtponderante dans Jes conferences rnaritimes, de 

demander instarnment aces conferences et aux organisations Cquiva
lentes, soil directement, soil par l'intermediaire des armateurs qui 
en sonl membres; 

a) D'abaisser le plus possible, selon les modali~s qui convien
dront, Jes taux de fret appliques aux exportations traditionnelles 
des pays en voie de dCveloppement et de supprimer la pratique tres 
rCpandue qui consiste a fixer des taux de fret sptciaux eJevCs pour le 
transport des produits non traditionnels des pays en voie de develop
pemenl; 

b) D'abaisser Jes taux de fret seJon Jes modalitCs qui conviendronl 
dans Jes cas oil ont eu lieu des ameliorations porluaires qui ont reduit 
Jes frais d'exploitation; 

c) De fixer des taux de fret promotionnels pour les exportations 
non traditionnelles des pays en voie de dCveloppement, sans que 
soil remise en cause pour autant la reduction des taux de fret pour 
Jes exportations traditionnelles, recommandee a l'alinea a ci-dessus et 
sans faire de discrimination entre Jes differents pays en voie de deve
loppement desservis par une meme conf&ence; 

d) D'admettre Jes compagnies de transports maritimes des pays 
en voie de deveJoppement dans les conferences maritimes qui 
assurent le commerce international de ces pays, ainsi que dans celles 
qui deS8ervent des ports intermCdiaires, et de prendre des mesures 
pour faire en sorte que Jes compagnies de transports maritimes des 
pays en voie de developpement aient le droit de prendre part, sur un 
pied d'egalite, a toutes Jes deliberations et decisions des conferences 
maritimes dont elles sont membres; 

e) De ne faire aucune discrimination entre Jes ditrerents pays en 
ce qui concerne le niveau et la structure des taux de fret, Jes dates 
auxquelles Jes hausses des taux de fret entrent en vigueur et le pteavis 
!es concernant; 

/) De mettre a la disposition du gouvernement d'un pays en voie 
de developpement desservi par Jes conferences, qui enfera la demande, 
tous !es renseignements pertinents qui peuvent interesser ce pays 
pour ses exportations et ses importations, concernant Jes tarifs, les 
preavis, !es accords contractuels et autres arrangements analogues, 
ainsi que les renseignements correspondants figurant dans leurs statuts 
ou leursaccords de travail; et 

g) De prendre toutes Jes dispositions voulues pour etre dfunent 
representees dans Jes ports des pays en voie de developpement desser
vis par Jes conferences maritimes; 

2. Invite Jes gouvemements des Etats membres de la CNUCED, 
chaque fois qu'ils le jugeront nOCessaire, a informer le secretariat 
de la CNUCED et la commission Cconomique regionale competente 
de leurs rapports avec les conferences maritimes et a demander au 
secretariat de la CNUCED de communiquer ces renseignements 
a tousles Etats membres de la CNUCED; 

3. Suggere: 

a) Que des ressources suffisantes soient mises a la disposition du 
secretariat de la CNUCED pour lui permettre de poursuivre ses 
etudes sur la structure des taux de fret et d'etablir periodiquement 
des indices des taux de fret des services reguliers; 

b) Que Jes gouvemernents, Jes chargeurs, Jes annateurs, Jes milieux 
maritimes et commerciaux et Jes conferences coopi:rent avec le 
secretariat de la CNUCED, par les voies appropriees, en Jui fournis
sant Jes informations voulues pour !'execution du programme de 
travail de la Commission des transports maritimes; 

c) Que des etudes additionnelles sur Jes taux de fret appliques a 
des produits primaires importants, en particulier a tout produit qui 
constitue la principale exportation d'un pays en voie de developpe
ment ou dont le marcbe traverse une crise grave, ainsi qu'A certains 
articles manufactures et produits semi-finis, soient entreprises par le 
secretariat de la CNUCED, Jes produits et articles Ctant choisis 
compte tenu des ressources du secretariat de la CNUCED et de la 
possibilite de rassembler Jes donnees pertinentes, de maniere a 
fournir un ecbantillon reprtsentatif des produits qui presentent de 
l'interet pour Jes pays en voie de developpement. 
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Ameliorations portuaires: rapport int&imaire sur les Ctudes 
entreprises par le secritariat 
(Point 13 e de l'ordre du jour) 

DEVELOPPEMENT DES INSTALLATIONS PORTUAIRES 

Projet de risolutWn prisenti par Jes pays suivants : Afghanistan, 
Algirie, Arabie Saoudite, Argentine, Barbade, Birmanie, Bolivie, 
Brisil, Burundi, Cambodge, Cameroun, Ceylan, Chili, Chypre, 
Colombie, Congo (Brazzaville), Congo ( RCpub!ique dimocratfque 
du), Costa Rica, COte d'Ivoire, Equateur, Ethiopie, Gabon, 
Gambie, Ghana, Guatemala, Guint!e, Guyane, Haute-Volta, 
Honduras, Jnde, Jndonisie, lrak, Iran, Jamafque, Jordanie, Kenya, 
Koweft, Laos, Lesotho, Lihan, Liberia, Libye, Madagascar, 
Malaisie, Malawi, Mali, Maroc, Mauritanie, Mexique, Nipal, 
Niger, Nigeria, Ouganda, Pakistan, Pirou, Philippines, Rt!pubfique 
arabr unie, Rt!pubfique centrafricaine, Rt!publique de Corie, 
.Republique Dominicaine, Ripuhlique-Unie de Tanzanie, .Republique 
du Viet-Nam, Rwanda, Sl!nt!gal, Sierra Leone, Singapour, Somafie, 
Soudan, Syrie, Tchad, Thailande, Togo, Triniti et Tobago, Tunisie, 
Uruguay, Venezuela, Yimen, YCmen du Sud, Yougoslavie et 
Zambie (TD/ll/C.4/L.13) 

La Corifb·ence des Nations Unies sur le commerce et le dl!velop
pement, 

Tenant compte de la resolution intituJee {{Entente r6aliste sur 
les questions relatives aux transports maritimes >> qui figure sous 
forme d'Annexe A.IV.22 dans l'Acte final de la premiere session de la 
Conference e, qui souligne les possibilites de reduire le coiit total 
des transports par la modernisation des installations portuaires et la 
creation de nouvelles installations, et qui recon1mande a cette fin que 
Jes pays beneficient, a des conditions avantageuses, d'une aide et d'un 
financement internationaux, ainsi que d'assistance technique, 

Convaincue de la n&:essite urgente de prendre des mesures pra
tiques en vue d'assurer aux pays en voie de developpement des capi
taux et une assistance technique pour le developpement et la moder
nisation des installations portuaires, compte tenu du progres tech
nique dans le domaine des transports nm.ritimes, 

Considirant que !es ports pr\lsentent un caractere veritablement 
international, que Jes chargeurs comme Jes armateurs ont interet a 
ce que Jes installations soient ameliorees et que Jes avantagestesultant 
de cette amelioration profiteront a toutes Jes nations qui Jes utilisent, 

Consciente du fait que Jes ressources financieres limittes des pays 
en voie de developpement ne leur permettent pas de procOOer, au 
moyen de leurs ressources propres, a des investissements de grande 
envergure pour ameliorer leurs ports, 

E.stimant que la priorite do it etre accordee aux pro jets ayant pour 
but: 

a) D'ameliorer ou de deveJopper Jes installations portuaires 
actuelles afin d'a<:ce!erer la rotation des navires et d'adapter ces 
installations a !'evolution technique des transports maritimes; et 

b) D'ameliorer Jes services de dragage dans les pays en voie de 
developpement, 

Rappe/ant la nttessite d'abaisser Jes taux de fret lorsque des instal
lations portuaires ont ete l'objet d'am61ioration d'oil. est resu!te une 
reduction des col:lts des transports maritimes, 

L Recommande 
a) Que Jes pays d6velop¢s, agissant directement ou par l'interme

diaire d'institutions financieres internationales et regionales, appor
tent, en plus des programmes d'aide actuels, une assistance de plus en 
plus importante pour permettre !'amelioration et la modernisation 
rapides des installations portuaires des pays en voie de developpement; 

b) Que ]'aide financiere destinee a l'amenagen1ent des ports soit 
consentie a des conditions et avec des modalites favorables, comme 
ii est envisage au paragraphe 2 de la recommandation A.IV.22, de 
l'Acte final de la premiere session de la Conference, ces conditions 

e Voir Actes de la Conference des Nations Unies sur le commerce et 
le dl!veloppement, vol. I, Actefinal et rapport (publication des Nations 
Unies, n° de vente: 64.II.B.11), p. 62 et 63. 

et modal it.ts etant conyues sur le modele de celles dont I' Association 
internationale de developpement assortit ses prets A long terme; 

c) Que Jes pays en voie de developpement demandent par prio
rite, et que Jes institutions internationales compttentes accordent de 
meme une assistance technique et financiere aux projets pouvant 
etre executes sans de gros investissements; 

d) Que le secretariat de la CNUCED, dans le mesure des ressour
ces dont ii dispose et dans le cadre du Programme des Nations Unies 
pour le developpement et du Progra1nn1e ordinaire d'assistance 
technique des Nations Unies, donne, en cooperation avec les com
missions eco-nomiques regionales, des a vis et un appui solide aux pays 
membres en voie de developpement qui presenteront des demandes 
d'assistance technique pour I' elaboration de plans A long terme ayant 
trait a l'agrandissement et a la modernisation de leurs por!s, etant 
entendu que ces plans seront fondes sur l'amenagement selectif des 
ports dans chaque pays, et qu'il sera tenu compte des besoins 
actuels et futurs, ainsi que de !'evolution des techniques; 

e) Que le secretariat de la CNUCED entreprenne une etude 
d6taillte des effets exerces par revolution technique des transports 

· maritimes, sur Jes tendances futures du trafic et sur !'adaptation des 
installations portuaires a cette evolution dans Jes pays en voie de 
developpement, notamment en ce qui concerne le transport par 
charges unitaires, y compris la palletisation et la containerisation, 
de maniere .a fournir des renseignements utiles aux pays en voie de 
d6veloppement, afin qu'ils puissent effectuer a l'avenir des etudes de 
rentabilite par leurs propres moyens; 

f) Que le secretariat de la CNUCED etudie, en collaboration 
avec la commission &:onomique regionale compttente, Jes moyens 
actuels de formation de personnel en matiere d'economie des opera
tions portuaires et de techniques de gestion et d'administration des 
ports, qu'il diffuse des informations a ce sujet et organise Jes pro
grammes de formation suppJementaire qui pourront ~Ire nOCessaires; 

g) Que le secretariat de la CNUCED complete par priorite et dans 
toute la mesure necessaire Jes etudes en cours sur Jes besoins de 
dragage dans Jes pays en voie de developpement; 

h) Que \es gouvernements des pays d6velopp6s permettent la 
vente de dragues aux pays en voie de developpement, le paiement 
etant differe et echelonne sur une periode d'au moins 10 ans, et 
prevoient egalen1ent la fourniture de services de dragage finances par 
des credits bilateraux; 

i) Que le secretariat de la CNUCED fasse une etude 6chantillon 
de certains ports s!tues dans des pays developpes pour mesurer 
!'incidence de leur coUt d'exploitation sur Jes taux de fret; 

j) Que Jes gouvemements des Etats membres de la CNUCED 
invitent instamment Jes conferences maritimes; 

i) A cooperer avec Jes autorites portuaires des pays en voie de 
developpement pour que Jes ameliorations apportees aux instal
lations soient rationnellement utilisees et servent a reduire Jes 
frais de manutention; 

ii) A faire en sorte que !es economies realistts dans Jes transports 
maritimes grt\ce a l'am61ioration des installations por!uaires se 
traduisent immediatement par des avantages pour Jes pays en voie 
de d6vekippement, au moyen d'une reduction des taux de fret 
concernant Jes ports oU Jes ameliorations auront ete tealisees. 

Nlveau et structure des taux de fret, pratiques des conferences et 
maintien de services marltlmes suffisants : rapport bat6rimalre sur 
les etudes entreprlses par le secretariat 

L'INDUSTRIE DES TRANSPORTS MARITIMES DANS LES 
PAYS EN VOIE DE DEVELOPPEMENT, NOTAMMENT 
L'EXPANSION DES MARINES MARCHANDES DE CES 
PAYS 

(Points 13 bet c de l'ordre du jour) 

CONDITIONS D'EXP~OITTON 

Projet de risolution prt!sentJ par /es pays suivants: Afghanistan, 
Algl!rie, Arabie Saoudite, Argentine, Bal"bade, Birmanie, Bolivie, 
BrJsil, Burundi, Cambodge, Cameroun, Ceylan, Chili. Chypre, 
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Colombie, Congo (Brazzaville), Congo (Ripuhlique democratlque 
du). Costa Rica, C6te d'Ivoire, Equateur, Ethiopie, Gabon, Gambie, 
Ghana, Guatemala, Guinie, Guyane, Haute-Volta, Honduras, 
lnde, Indonisie, Irak, Iran, Jamaique, Jordanie, Kenya, Koweft, 
Laos, Lesotho, Liban, Liberia, Libye, Madagascar, Maiaisie, 
Malawi, Malt, Marac, Mauritanie, Mexique, NJpal, Nicaragua, 
Niger, Nigeria, Ouganda, Pakistan, PJrou, Philippines, Ripublique 
arabe unie, Rlipubl!que centrafricaine, Ripub/ique de Corie, 
Rlipub/ique Domlnicaine, RJpublique du Viet-Nam, Republique-
Unie de Tanzanie, Rwanda, SJnigal, Sierra Leone, Singapour, 
Somalie, Soudan, Syrie, Tchad, Thailande, Togo, Trinitt et Tobago, 
Tunisie, Uruguay, Venezuela, Ylimen, Yimen du Sud, Yougoslavie 
et Zombie (TD/II/C.4/L.14) 

La Coeftrence des Nations Unies sur le commerce et le developpe-
ment, 

ConsidJrant !'importance de la structure des contrats d'achat et de 
vente pour le commerce et Jes transports maritimes des pays en voie 
de developpement, 

Recommande que le secretariat de la CNUCED entreprenne une 
ttude approfondie pour tvaluer l'effet sur le commerce et Jes trans
ports maritimes des pays en voie de dtveloppement des pratiques 
suivantes: 

a) Exportations c.a.f. ou f.o.b.; et 
b) Importations c.a.f. ou f.o.b. 

Examen des evmements ricents et des tendances a long terme dans le 
domalne des invisibles, y compris Jes transports mariti:mes et la 
riglementatiou Internationale des transports maritimes, eu tgard 
allx recommandadons et autres dlsposltlom de I' Acte final de la 
premim session de la Conference 

(Point 13 a de l'ordre du jour) 

ToURISME 

Projet de rtsoluJion prlisentli par ks pays suivants : Afghanistan, 
Alglirie, Arabie Saoudile, Argentine, Barbade, Birmanie, Bolivie, 
Brlisil, Burundi, Cambodge, Cameroun, Ceylon, Chili, Chypre, 
Colombie, Congo (Brazzaville), Congo ( .Ripublique dimocratique 
du), Costa Rica, C6te d' lvoire, Equateur, EthWpie, Gabon, Gambie, 
Ghana, Guatemala, Guinlie, Guyane, Haute-Vo/ta, Honduras, 
Inde, IndonJsie, lrak, Iran, Jamafque, Jordanie, Kenya, Koweit, 
Laos, Lesotho, Liban, Liberia, Libye, Madagascar, Malaisie, 
Malawi. Mali, Maroc, Mauritanie, Mexique, Nipal, Nicaragua, 
Niger, Nigeria, Ouganda, Pakistan, Plirou, Philippines, RJpub!U}ue 
arabe unie, Republique centrafricaine, Rlipub/ique de Cortie, 
Rlipublique Dominicaine, Rrfpublique-Unie de Tanzanie, Rlipublique 
du Viet-Nam, Rwanda, Slin.fgal, Sierra Leone, Singapour, Somalie, 
Soudan, Syrie, Tchad, Thaifande, Togo, TrinitJ et Tobago, Tunisie, 
Uruguay, Venezuela, Ylimen, Yemen du Sud, Yougos/avie et Zumbie 
(TD/II/C.4/L.17) 

La Coeflirence des Nations Unies sur le commerce et le dive/ofr 
pement, 

Pleinement consciente du rOle important que le tourisme interna
tional peut jouer dans Jes dootaines tconomique, culture!, social et 
Cducatif, et de la contribution qu'il peut apporter a une meilleure 
comprehension entre Jes peuples, 

Rappelant Jes recommandations formulCes par la Conference 
des Nations Unies sur le tourisme et Jes voyages intemationaux 
(Rome, 1963) 1 et la recommandation sur Jes mesures destinees a 
accroitre Jes recettes que Jes pays en voie de dtveloppement tirent du 
tourisme, adoptCe sans opposition par la premiere session de la 
Conference des Nations Unies sur le connuerce et le dCveloppement 
et contenue clans !'Annexe A.IV.24 de son Acte final g, 

Convaincue que Jes recettes tirees du tourisme peuvent contribuer 
sensiblement a amCliorer la situation de la balance des paiements 

t Voir le rapport de la Conference des Nations Unies sur le 
tourisme et !es voyages intemationaux (E/3839). 

g Voir Act es de la Conflirence des Nations Unies sur le commerce et 
le dtveloppement, vol. I, Actefinal et rapport (publication des Nations 
Unies, no de vente: 64.11.B.Il), p. 63 a 65. 

et i assurer la croissance economique des pays en voie de dCvelop
pement, 

Se fJlicitant de l'interet croissant que Jes commissions Coonomiques 
rCgionales et Jes institutions spCcialisCes des Nations Unies interes
sees portent au rd le du tourisme dans l'tconomie des pays en voie de 
developpen1ent, 

Reconnaissant que le developpement du tourlsme est Ctroitement 
lie A la reduction des tarifs aeriens, et considerant l'accroissement 
important du volume du trafic voyageurs que permettra la mise en 
service d'avions plus rapides et de plus grande capacitt, 

Prenant note du rapport inttrimaire du secretariat de la CNUCED b 

et des etudes qui y sont proposCes, du rapport sur le tourismeculturel 
prtsente par le secdtariat de !'Organisation des Nations Unies pour 
!'education, la science et la culture let du fait que I' Assemb!Ce gene
rate a proclame l'annie 1967 «Annie internationale du tourisme" 
[rtsolution 2148 (XXI)], 

Deplorant les restrictions et Jes limitations monetaires impostes par 
certains pays dtveloppts aux voyages de leurs ressortjssants vers Jes 
pays en voie de dtveloppement, 

I. Rerommande aux gouvernements des Etats membres de la 
CNUCED de tenk dUment compte du dCveloppement dn tourisme 
dans leurs plans et leurs programmes nationaux; 

2. Prie instamment Jes Eta ts membres de la CNUCED, les commis
sions Cconomiques rtgionales, Jes diverses institutions sptcialisCes et 
!'Union internationale des organism es officiels de tourisme de prendre 
d'urgence, sous Jes auspices de la CNUCED, des mesures concertees 
dans !es domaines qui prtsentent une importance particuliere pour 
Jes pays en voie de developpement, et notamment: 

a) De rassembler Jes renseignements statistiques et autres qui 
seraient necessaires; 

b) De simplifier Jes formalites de voyage pour !es personnes qui 
se rendent de pays developpts dans des pays en voie de develop
pement, et aussi d'un pays en voie de dCveloppement dans un autre; 

c) De confier A des experts des 6tudes sur divers aspects sptciali&es 
du developpement et de la promotion du tourisme; 

d) De fournir une assistance technique et financiere pour la 
conduite d'enquetes de preinvestissement et d'Ctudes de marches et 
pour !'orientation des activites ayant trait au d6veloppement: 

e) D'accroitre le volume d'assistance technique et financiete, 
celle·ci pouvant comprendre des dons et des credits assortis de 
conditions avantageuses, en faveur des services touristiques specia
lists et, en particulier, de l'industrie h{lteliere, et en vue d'edifier 
!'infrastructure indispensable au dCveloppement du tourisme; 

f) De former du personnel pour la planification des instaJlations 
touristiques, la restauration et !'administration hOteliere, la crea
tion, I' administration de centres de villCgiature, ainsi que la publicite 
touristique et la promotion du tourisme; 

g) De reconnaitre que le tourisme est une activite Cconomique qui 
favorise le dCveloppement et qui reunit A ce titre Jes conditions 
requises pour recevoir une assistance des institutions internationales 
ainsi que des gouvemements; 

h) D'offrir des tarifs voyageurs particulierement avantageux 
et d'autres facilites en vue de dCvelopper le tourisme a destination 
des pays en voie de dtveloppement; 

3. Prie le secretariat de la CNUCED, en cooperation avec Jes 
organisations intergouvernementales, non gouvernementales et 
rCgionales compCtentes et Jes autres organismes interessts; 

a) D'Ctudier !'incidence des tarifs aCriens et maritimes sur J'aug
mentation du nombre des passages a destination des pays en voie 
de dCveloppement; 

b) D'examiner, en tenant compte des progrts techniques accom
plis par l'industrie aeronautique civile, la possibilit6 de rtduire le 

hTD/24. 
ITD/45. 
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coO.t des voyages a6riens vers Jes pays en voie de deve!oppement, 
enabaissant Jes tarifs norma!en1ent pratiques sur Jes lignesn!gulifil-es, 
en instituant sur un plus grand nombre de lignes des tarifs avanta
geux qui incitent a voyager, en developpant le trafic par avions 
atrretes et en usant d'autres moyens appropries; 

c) D'examiner la possibilitt de degager des ressources propres a 
promouvoir le tourisme; et 

d) D'Ctudier Jes moyens de favoriser la coopbation interregionale 
entre Jes pays dm<elopp6; et Jes pays en voie de dCveloppement en vue 

d'encourager !es voyages a destination des pays en voie de dtvelop
pement; 

4. Prie instamment les gouvernements des pays dtvelopp6s 
d'exempter des restrictions de change le tourisme a destination des 
pays en voie de developpement, de supprimer ces restrictions 111. oU 
elles existent et de s'abstenir de prendre d'autres mesures qui fassent 
obstacle aux deplacements de Jeurs ressortissants vers Jes pays en 
voie de d6veloppement, et invite tous Jes gouvernements a prendre 
dUment en consideration Jes recommandations de la C.Onference des 
Nations Unies sur le tourisme et Jes voyages internationaux (Rome 
1963). 

Appendice III 

INCIDENCES FINANCIERES DE PROJETS DE REsOLUTION EXAMINEs PAR LA QUATRIEME COMMISSION 

1. SliSSIONS ORDINAIRES DE LA CoMMISSION DES TRANSPORTS 
MARITIMES (1D/II/C.4/L.7 et Corr. I) 

Le projet de resolution indique qu'il serait souhaitable que 
I'« Etude annuelle sur Jes problemes courants et a long tern1e des 
transports nmritimes )), pr6paree chaque annee a ]'intention de la 
Commission des transports maritimes contienoe Jes renseigoements 
Jes plus rkents possibles et, pour cette raison, suggere au Conseil du 
commerce et du dCveloppement de faire en sorte que les sessions 
ordinaires de la Commission des transports maritimes se tiennent 
au plus t6t au ntois de mars de chaque annee. 

a) L'ajoumement de la troisieme session de la Commission des 
transports maritimes, de 1968 a 1969, qui en resulterait se traduirait 
en 1968 par une economie de 125 000 dollars au titre des services 
linguistiques et du service des documents. 

b) La publication pCriodique de l'Etude exigerait, pour les frais 
d'impression, une depense annuelle de 5 000 dollars, sur la base 
d'une etude de 60 pages en moyenne. Ce montant a ete ioscrit dans 
Jes previsions budgetaires pour 1969 sous reserve d'approbation par 
la Conference. 

2. TAUX DE FRET ET PRATIQUES DES CONFiJRENCES 
(fD/11/C.4/L,9/Rev .1) 

Le projet de resolution suggi:re des etudes additionnelles sur 
Jes taux de fret appliques a des produits primaires importants, 
ainsi qu'a certains articles manufactures ou semi-finis. Les groupes 
d'Ctude qui s'occupent de produits de base demandent egalement 
de telles 1.!itudes. Les budgets pour 1968 et 1969 prCvoient respective
ment 18 et 42 mo is d'etudes sur Jes produits de base, et on estime que 
36 mois seront encore necessaires en 1969 si on veut que ces etudes 
avancent assez rapidement. En consequence, ii est propose de cr6er 
en 1969, a la section des taux de fret, deux nouveaux postes de la 
catCgorie professionnelle (P.4·P.3), ce qui depasserait de 52000 
dollars Jes previsions budgftaires pour 1969. 

3. Dt\IELOPPEMENT DES MARINES MARCHANDES DES PAYS 

EN VOIE DE DEVELOPPEMENT (TD/11/C.4/L.11 et Corr.I) 

Le projet de resolution recommande qu'un groupe restreint 
coostitue par la CNUCED determine Jes routes maritimes prCsentant 
un interet pour Jes pays en voie de developpement. 

Dans l'hypothese oU ce groupe serait compose de 12 ii 15 experts 
dCsignes par leurs gouvemements et se reunirait une fois en 1969 
pendant deux semaines, Jes frais de voyage et d'indemnitf de subsis
tance seraient de 10 000 dollars. Les services d'un fonctionnaire de la 
catCgorie professionnelle (P.4) seraient nCcessaires pour pn\parer 
Jes travaux du groupe et donner suite it ses recommandations; le coUt 
en serait de 20 000 dollars en 1969 et les annees suivantes. 

4. DJ!VELOPPEMENT DES INSTALLATIONS PORTlfAIRES 
(TD/ll/C.4/L.13) 

Dans ce projet de resolution, ii est recommande que le secretariat 
de la CNUCED entreprenne une etude detai116e des effets exerces par 
revolution technique des transports maritimes sur Jes tendances 
futures du trafic et sur !'adaptation des installations portuaires a cette 
evolution dans Jes pays en voie de developpement. On estime le collt 
de cette etude, qui n6cessiterait Jes services de consultants pendant 
une pfriode &}uivalant a trois ans de travail, a 20 000 dollars en 1968 
et a 40 000 dollars en l 969. 

II est egalement recommande que le secretariat de la CNUCED 
complete, dans toute la mesure necessaire, Jes etudes en cours sur Jes 
besoins de dragage dans Jes pays en voie de developpement. Le coUt 
de ce travail, qui devrait etre confi.C a des bureaux d'experts conseils 
est evalue it 2S 000 dollars en 1968 et il 25 000 dollars en 1969. 

En outre, ii est recommande que le secretariat de la CNUCED 
fasse une etude i!chantillon de certains ports situes dans des pays 
dCveloppCs PQur mesurer l'incidence de leur coClt d'exploitation sur 
Jes taux de fret. Cette Ctude nfcessiterait Jes services de consultants 
pendant une petiode Cquivalant a 12 mo is de travail en 1968, soil une 
dCpense de 20 000 dollars, ainsi que, en 1969, le concours d'un 
consultant et d'uo fonctionnaire de la categorie professioonelle (P.4), 
soit une depense de 40 000 dollars. 

5. RfuU!MENTATION INTERNATIONALE DES TRANSPORTS 
MARITIMES (TD/Il/C.4/L.15) 

Dans ce projet de rCsolution, ii est recommande de cder un 
Comite permanent de la n\gtementation internationale des transports 
maritimes pour etudier Jes aspects comrnerciaux et economiques 
de cette reglementation. On pr6voit que Jes services necessaires au 
ComitC permanent Jui seraient fournis par le Service juridique du 
Siege de l'ONU, a New York, qui indiqueraient ses bes-oins financiers 
en etablissaot la distinction entre Jes services techniques et Jes services 
des conferences. Toutefois, la Division des invisibles devrait s'a.ssurer 
le concours d'un fonctionnaire (P.4) specialiste des aspects Ccono
miques et commerciaux de la r6glementation des transports maritimes, 
qu'elle mettrait a la disposition de la Commission des transports 
maritimes pour Jes travaux il entreprendre dans ce dornaine, soit une 
depense de 20 000 dollars en 1969 et Jes annees suivantes. 

6. TOURISME (TD/ll/C.4/L.17) 

Dans ce projet de rCsolution, le secretariat de la CNUCED est priC 
d'Ctudier !'incidence des tarifs aeriens et maritimes sur !'augmenta
tion du nombre des passages a destination des pays en voie de 
developpement; d'examiner la possibilitC de rCduire le collt des 
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voyages a61"iens vers !es pays en voie de dtveloppement; d'examiner 
la poss.ibilitC de dCgager des ressources propres a promouvoir le 
tourisme, enfin d'ttudier Jes moyens de favoriser la cooperation 
interregionale en vue d' encourager !es voyages a destination des pays 

en voie de dCveloppement. L'an1pleur de ces Ctudes exigerait la 
creation d'un quatrieme poste de la catCgorie professionnelle (P.4) 
au sein du Groupe du tourisme de la Division des invisibles, soit une 
dtpense de 20 000 dollars en 1969 et !es annres suivantes. 

Pro.Jet de rJwlu1i<111 

TD/II/C.4/L.7 
et Corr.I 

TD/11/C.4/L. 7 
et Corr.I 

TD/11/C.4/L.9/Rev.l 

TD/JI/C.4/L.11 
et Corr. 1 

TD/11/C.4/L.13 

TD/II/C.4/L.15 

TD/11/C.4/L.17 

RC:sume des Incidences financlerts 

So}« 

Economie resultant de l'ajournement de la treizieme session 
de la Comntission des transports maritimes . . • . . . 

Frais d'impression de I'<~ Etude sur Jes problemes courants et 
a long tenne des transports maritimes )) . . . 

Taux de fret (etudes sur Jes produits). Trois postes de la 
categorie professionnelle (P-4 et deux P-3) . . . . . . . 

Groupe d'experts chargC de determiner !es routes maritimes 
Un fonctionnaire de la catCgorie profess.ionnelle (P-4) . . 

oeveloppement des installations portuaires; incidence des 
progi-es techniques sur le trafic et !'adaptation des instal· 
lations portuaires: 
Consultants . . . . . . . . . . . 

ComplCment aux Ctudes en cours sur Jes dragage: 
Bureaux d'experts conseils . . . . . 

Incidence des taux de fret sur Jes ports: 
Consultants . . . . . . . . 
Poste de la categorie p~ofessionnelle (P-4) . 

Reglementation internationale des transports maritimes: 
Comite permanent . . . . . . . . . . . . . . . . 

Poste de la categorie professionnelle (P-4) . 

Tourisme: 
Poste de la cates;orie professionnelle (P-4) 

1968 1969 
(En dollars dei; Etats-Unis) 

(125 000) 

5 000 

20000 

25000 

20000 

5000 

52000 

10000 
20000 

40000 

25000 

20000 
20000 

Co(lt a Cvaluer par le 
Service juridique 
duSitgedel'ONU 

20000 

20000 

Aucun des projets de resolution que la Commission recommande a la Conference d'adopter, a !'exception de 
celui qui porte la cote TD/II/C.4/L.7 et Corr.I (et dont il est question au paragraphe l ci-dessus), n'a d'incidences 
financieres pour le .secretariat de la CNUCED. 
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Introduction 

I. A sa 37e seance pleniere (seance d'ouverture), le 
1 er fevrier 1968, la deuxieme session de la Conference des 
Nations Unies sur le commerce et le developpement a 
institue la Cinquieme Commission. A sa 39e seance 
pteniere, elle a decide, conformement a la recommanda
tion formulee par le Conseil du commerce et du develop
pement 1

, de renvoyer a la Commission pour examen et 
rapport !es alineas a, b, c, d et e du point 9 de l'ordre du 
jour. Ces alineas du point 9, tel qu'il a ete adopte, sont 
ainsi libelles: 

Tendances et problemes du commerce mondial et du dtve/oppement 

a) Examen des evenements rOCents et des tendances a long terme, 
application des recommandations et autres dispositions de l'Acte 
final de la premiere session de la Conference - action ulttrieure a 
envisager •. 

b) Mesures a prendre pour arriver a un accord plus comp let sur Jes 
principes devant regir Jes relations commerciales internationales et Jes 
politiques commerciales propres 1t favoriser le dtveloppement (voir 
Annexes A.I.I, A.1.2 et A.1.3 de l'Actefinal de la Conference de 1964). 

c) Relations commerciales entre pays a systemes OConomiques et 
sociaux difftrents, y compris les probtemes du commerce Est.Quest, 
eu egard en particulier aux interets comn1erciaux des pays en voie de 

• L'inser1ption de l'alineaa a pour ob/et de pennettreaux delegations de recevolr 
des renseignements concrets d'ordre general snr la qne1nion. ll n'est pas pr<!vu de 
diSCt1 .. ion G"-n6rale autre que celle qui aura lieu apropos du point S. 

1 Voir Documents officie/!f de /'Assemblie gin&a/e, vlngt-deuxiime 
session, Supp/r!ment n" 14, premiere partie, al. c du par. 22. 

developpement et compte tenu des travaux effectues dans ce domaine 
par d'autres organes des Nations Unies, notamment Jes commissions 
OConomiques regionales. 

d) Incidence des groupements OConomiques regionaux des pays 
dtveloppes sur le commerce international, notamment le commerce 
des pays en voie de dtveloppement. 

e) Examen de mesures conduisant a l'amtlioration de la division 
internationale du travail. 

2. A sa premiere seance, le 2 fevrier 1968, la Commis
sion a etu M. J. Nyerges (Hongrie), President. A sa 
3e seance, le 12 fevrier, elle a eiu M. E. Schmid (Autriche), 
Vice-President et M. M. Z. Shafei (Republique arabe unie), 
Rapporteur. 

3. La Commission a tenu 26 seances, au cours des
quelles elle a examine Jes alineas du point 9 qui Jui avaient 
ete renvoyes 2. 

4. A la deuxieme seance, le 7 revrier, le President a 
signale a la Commission une lettre qu'il avait re9ue du 
President de la Conference et qui avait trait au renvoi a Ia 
Commission des alineas susmentionnes (TD/II/C.5/1). 
II a ete decide que la Commission etudierait dans l' ordre Jes 
alineas b, c, d et e du point 9. 

5. Pour rediger le rapport de la Commission A la 
Conference, le Rapporteur f:tait seconde par un groupe 
de collaborateurs que !es divers groupes de pays avaient 
design6s. La Commission a examine le projet de rapport 

8 Les debats de la Commission sont resumes dans Jes comptes 
rendus analytiques de la 1 re 1t la 26° seance (TD/ll/C.5/SR.1-26). 
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a la Conference de Sa 22e i Sa 26e seance, et elle a adopt6 
son rapport a l'unanimite Ion; de sa 26e seance, le 19 mars. 

6. La Commission etant une commission p!eniere, Jes 
repr6sentants de tous les Etats membres de la Conference 
pouvaient participer a ses deliberations. 

7. Le representant de la Communaute economique 
europeenne a participe aux deliberations de la Commission 
et a fait une d6claration a la t6e seance, le 5 mars. 

8. Le representant de Ia Confederation internationale 
des syndicats libres, organisation non gouvernementale 
admise a participer a la Conference en qualite d'obser
vateur confonnement a l'article 81 du reglement interieur, 
a pris la parole devant la Commission a la J 8e seance, le 
7 mars. 

9. Le representant de la Confederation internationale 
des syndicats cbretiens, organisation non gouvernementale 
admise a participer a la Conference en qualite d'observa
teur, conformement a !'article 81 du reglement interieur, 
a pris la parole devant la Commission a la t4e seance, le 
ter mars. 

I 0. Le represent~nt de la Federation syndicale 
mondiale, organ1sat1on non gouvernementale admise a 
participer a la Conference en qualite d'observateur confor
mement a !'article 81 du reglement interieur, a pris la 
parole devant la Commission en plusieurs occasions. 

11. Les membres de la Commission ont beaucoup 
apprecie la documentation preparee par le secretariat sur 
tous Jes points inscrits a l'ordre dujour de la Commission, 
qui a consid6rablement facilite Jes deliberations. 

12. La Commission a pris note de projets de resolutions 
pr6sent6s au sujet des points 9 b, 9 c, et 9 d de l'ordre du 
jour (voir textes dans l'appendice I). Apres des consulta
tions approfondies entre Jes parties int6ressees, un certain 
accord est intervenu sur quelques sujets. Sur d'autres, Jes 
avis restaient partages quand la Commission a termine ses 
travaux. Dans ces conditions, la Commission transmet ces 
projets de resolutions a la Conference pleniere pour nouvel 
examen et decision. La Commission demande en outre au 
President de proceder a de nouvelles consultations en vue 
de parvenir a un accord sur ces projets et de communiquer 
Jes resultats de ces efforts a la Conference p!eniere. 

Chapitre premier 

Mesures a prendre pour arriver a un accord plus complet 
sur Jes principes devant regir Jes relations commerciales 
intemationales et Jes politiques commerciales propres 8. 
favoriser le dCveloppement 

(Point 9 b de l'ordre du jour) 

13. Dans une breve d6claration qu'il a faite pour 
presenter ce point, le President a rappele qu'en 1964 Ia 
premiere session de la Conference des Nations Unies sur 
le commerce et le developpement, en approuvant la recom
mandation A.I. I 3 de I' Acte final, avait adopte des prin~ 
cipes generaux et des principes particuliers destines a regir 

a Voir Acres de la Confi!rence des Nations Unies sur le oommerce 
et le dt!veloppement, vol. I, Acte final et rapport (publication des 
Nations Unies, n° de vente: 64.Il.B.ll), p. 20 a 27. 

Jes relations commerciales internationales et Jes politiques 
commerciales propres a favoriser le developpement. En 
meme temps, dans sa recommandation A.1.3 4, elle 
invitait le Conseil du commerce et du developpement a 
poursuivre ses efforts en vue de r6aliser un accord aussi 
large que possible sur un ensemble de principes. A la suite 
de ces efforts, le Groupe des 31 pays en voie de developpe
ment membres du Conseil avait presente, a la troisieme 
session du ConseiL un projet de resolution definissant Jes 
mesures « a prendre pour r6aliser un accord sur les 
principes 5 ». A sa cinquieme session, le Conseil avait 
decide d'ajourner le vote sur ce projet, mais etait convenu 
d'inscrire la question a l'ordre du jour de la deuxieme 
session de la Conference. Le President a 6galement 
rappele que, dans la Charte d'Alger, ii etait dit que la 
deuxif:me session de la Conference pourrait elaborer de 
nouveaux principes, mais que Jes principes deja adoptes 
ne seraient pas soumis a un nouvel examen (voir TD/38, 
deuxieme partie, section E, alinea b du paragraphe I). II a 
enfin signale a la Commission le rapport du Secretaire 
general de la CNUCED intitule Etude sur le commerce 
international et le developpement, 1967 (TD/5/Rev.1 6), oU 
ii est note que « nombre des principes que la Conference 
des Nations Unies sur le commerce et le developpement, 
a sa premiere session, a recommandes ... ont ete ... de plus 
en plus largement reconnus et commencent a trouver 
application dans certaines mesures prises tant a 1'6chelon 
national qu'a 1'6chelon international». Certaines de ces 
mesures semblaient r6pondre aux principes et recomman
dations adoptes par la Conference a sa premiere session, 
mais « elles sont loin de constituer I' action d'ensemble que 
souhaitait la Conference. En outre, plusieurs directives 
importantes formulees par celle-ci n'ont trouve aucun 
echo sur le plan pratique; certaines semblent meme avoir 
ete en fait rendues vaines par Jes mesures prises dans 
plusieurs pays. » 

14. Au cours de la discussion generate qui a suivi, une 
grande importance a ete accordee aux principes devant 
regir Jes relations commerciales internationales et Jes 
politiques commerciales propres a favoriser le developpe
ment. On a g6n6raJement estime qu'il fallait parvenir a 
!'accord le plus large possible sur ces principes afin d'6tablir 
des relations commerciales internationales saines et 
d'aboutir a des mesures concretes propres a favoriser le 
developpement. La conviction generale etait que le 
d6veloppement 6conomique concernait tous les pays, et 
que tous devaient y participer. L'avis a ete exprime que Jes 
recommandations adopt6es par la deuxieme session de la 
Conference pourraient aboutir a l'enonce de nouveaux 
principes. II se pourrait egalement que des principes 
nouveaux se degagent des questions qui n'avaient pas fait 
l'objet d'un examen su:ffisant a la premiere session. 

15. Les representants des pays en voie de developpe
ment ont energiquement appuye la disposition de la 
Charte d'Alger (TD/38) selon Iaquelle Jes principes deja 
adoptes ne devraient pas etre sujets a reexamen, la 
deuxieme session de la Conference pouvant etaborer de 

4 Jbid., p. 29. 
• Voir Documents offideh de l'Assemblie ginirale, vlngt et unieme 

session, Suppliment n" 15, premiere partie, par. 23. 
•Publication des Nations Unies, n° de vente: F.68.ll.D.4. 
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nouveaux principes qui viendraient s'ajouter aux premiers. 
II a ete suggere, a cet 6gard, que la deuxieme session de la 
Conference devrait parvenir a un accord sur le troisii:me 
principe particulier de I' Acte final de la premiere session 7 

qui n'avait pas encore ete formule. 
16. Le representant d'un pays en voie de dCveloppement 

a fait observer qu'il Ctait indispensable d'adopter de 
nouveaux principes en ce qui concerne la responsabilit6 
des pays socialistes en matiCre de cooperation economique 
internationale visant a aider Jes pays en voie de d6veloppe
ment. Alors que les principes adopt6s a la premiere session 
de la Conference avaient trait aux mesures que Jes pays 
d6velopp6s devraient prendre pour favoriser le d6veloppe
ment 6conomique des pays en voie de developpement, 
!'adoption de nouveaux principes concernant Ia respon
sabilite des pays en voie de d6veloppement en 1natiere de 
cooperation economique internationale permettrait de 
completer la liste des principes deja adoptes. Le repr6-
sentant d'un pays en voie de d6veloppement a done suggere 
qu'un groupe de travail special, ou le Conseil du commerce 
et du developpement lui-meme, apres la c16ture de la 
Conference, entreprenne peut-etre I' analyse des principales 
recommandations adoptees au cours de la deuxieme session 
de la Conference, en vue d'elaborer !es principes nouveaux 
qui se degageaient. 

17. Le representant d'un pays en voie de developpement 
a suggere en outre de creer un groupe de travail sur le 
modele de celui qui avait examine la question au sein de la 
Cinquieme Commission de la premiere session de la 
Conference. Ce groupe aurait notamment pour mandat de 
faire appuyer tel ou tel principe par des pays qui ne 
s'etaient pas encore prononces et de preparer un petit 
nombre de principes additionnels, compte tenu des 
recommandations present6es a la deuxieme session de la 
Conference en cours par ses organes subsidiaires. Cette 
suggestion a ete appuyee par des pays en voie de d6velop
pement, mais non par Jes pays developpes a economie de 
marche auxquels ii est apparu que ce n'etait pas la meilleure 
m6thode de parvenir a un accord plus general sur Jes 
principes devant regir les relations commerciales inter
nationales et Jes politiques commerciales propres a 
favoriser le developpement. 

18. Les representants des pays socialistes d'Europe 
orientate et d'autres pays socialistes ont maintenu que Jes 
principes etaient n6cessaires si !'on voulait supprimer les 
in6galit6s qui existaient entre Jes pays avances et Jes pays 
en voie de d6veloppement, developper le commerce 
rnondial et creer !es conditions qui favoriseraient le progres 
de tous Jes pays. L'objet essentiel des principes approuves 
par la premiere session de la Conference avait ete de 
donner une orientation generale a la politique de la 
CNUCED et de servir a la fois de base et de stimulant a 
la mise au point de nouvelles mesures pratiques. II ne 
suffisait pas d'adopter ces principes, qui n'auraient de 
valeur pratique que s'ils etaient tous appliques et par 
tous les pays. Les representants de ces pays ont declare 
que Jeurs gouvernements avaient applique Jes principes en 
question sans reserve dans leurs pratiques commerciales et, 

'Voit Actes de la Confirence des NatWns Unies sur le commerce 
et le dive[oppement, vol. I, Acte final et rapport (publication des 
Nations Unies, n° de vente: 64.II.B.ll), p. 25. 

quelques-uns d'entre eux ont souligne qu'il en avait ete 
tenu compte dans leurs accords commerciaux bilateraux. 
C'est pour cette raison que les representants des pays 
socialistes etaient opposes a une revision de ces principes, 
attendu que toute revision Jes obligerait a modifier les 
accords commerciaux qu'ils avaient d6ja conclus, ce qu'ils 
ne seraient pas en mesure de faire. 

19. Des representants de pays en voie de d6veloppement, 
de pays socialistes d'Europe orientale et d'autres pays 
socialistes out ete d'avis que, dans Jes principes formules 
dans l' Acte final de la premiere session de la Conference, 
on trouvait les postulats fondamentaux d'une nouvelle 
politique du developpement oU ii serait tenu compte des 
besoins actuels clans le domaine des relations commerciales 
intemationales, ainsi que du changement d'attitude de la 
communaute intemationale a regard des criteres et des 
directives qui devraient regir ces relations. D'apres 
certains representants de pays en voie de developpement 
et de pays socialistes, la Conference devrait s'attacher 
avant tout a faire en sorte que ces principes soient appli
qu6s. Les representants de ces deux groupes de pays ont 
souligne qu'il pourrait etre utile a ce propos de savoir 
pourquoi meme Jes principes approuves a l'unanimite 
n'avaient pas ete appliques, quels etaient les obstacles qui 
entravaient leur application et quelles mesures ii faudrait 
prendre pour supprimer ces obstacles. Quant a tous !es 
pays qui avaient vote contre certains de ces principes ou 
s'etaient abstenus, il serait souhaitable de connaitre Jes 
motifs qui les avaient pousses et quelle etait leur position 
actuelle a cet egard. Les representants des pays en voie de 
d6veloppement et des pays socialistes out estime qu'il 
incombait a la Conference d'adopter un programme 
d'action qui marquerait un progri:s considerable dans la 
mise en reuvre de ces principes. Cette decision leur 
paraissait d'autant plus urgente que, pendant les six 
premieres annees de la D6cennie des Nations Unies 
pour le developpement, Jes tendances du commerce 
mondial avaient ete tres inquietantes. En effet, la part des 
pays en voie de d6veloppement dans le commerce mondial 
avait continue de diminuer, et !es exportations de ces pays, 
d6favoris6es par la faible elasticite de la demande en 
fonction du revenu dans Jes pays developpeset par J'emploi 
toujours croissant des produits de remplacement synth6-
tiques, etaient composees en majeure partie de produits 
primaires, sensibles aux fluctuations &:onomiques. Tous 
ces facteurs expliquaient que les termes de 1'6change 
continuent a se d6grader dans Jes pays en voie de d6velop
pement. 

20. Les representants de plusieurs pays en voie de 
developpement et de plusieurs pays socialistes d'Europe 
orientale et d'autres pays socialistes ont constate avec 
satisfaction qu'a la faveur des efforts poursuivis en vue de 
donner plus d'ampleur a diverses mesures concretes, 
certains principes avaient pu s'imposer et 6taient d6sormais 
generalement admis. On relevait meme des exemples 
encourageants de tentatives faites sur le plan national et 
sur le plan international pour mettre en reuvre quelques
uns des principes adoptes en 1964, mais toutes ces mesures, 
de l'avis de ces representants, restaient bien en-der;i de la 
nouvelle politique globale de d6veloppement que ces 
principes, dans Jeur ensemble, postulaient. Cette mise en 
reuvre, dans la mesure oU elle avait eu lieu, demeurait 
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marginale et, tout compte fait, les principes restaient lettre 
mo rte. 

21. Les representants des pays develop¢s a economie 
de marchC, tout en reconnaissant generalement !'impor
tance des principes enonc6s dans la recommandation 
A.I.I de l'Acte final de la premiere session de la 
Conference, ont exprime !'opinion que ces principes 
avaient certaines limitations, qu'il s'agisse du contenu de 
chacun d'eux, des rapports entre eux, de leur portCe 
commune et de la mesure dans laquelle les gouvernements 
etaient disposes a les accepter, notamment les gouverne
ments qu'ils visaient directement. Ils ont estime que ces 
limitations Ctaient implicitement reconnues dans la 
recommandation A.1.3, qui preconise un accord aussi 
large que possible sur un ensemble de principes. A ce 
propos, plusieurs representants de pays developpes a 
l:conomie de march6 ont evoqu6 une note du Secretaire 
general de la CNUCED ace sujet 8. Le representant d'wt 
pays dl:veloppe a economie de marche a fait valoir que les 
principes manquaient de coherence, d'Cquilibre interne et 
d'enchainement logique, tandis qu'un autre dl:clarait 
qu'ils laissaient de cote certaines questions importantes. 
Les repr6sentants des pays dl:veloppes a Cconomie de 
marchl: ne pouvaient accepter l'idee que Jes principes 
Ctaient intangibles; ils ne voyaient pas davantage comment 
ii serait possible d'ajouter des principes nouveaux a ceux 
qui figuraient dans la recommandation A.I.I, si !'on 
soutenait que ces principes constituaient un ensemble 
intangible et complet. Ils Ctaient disposes a participer a 
un examen des principes au fond et a en etudier renonc6, 
de fa~on a Jes reviser au besoin pour Jes rendre universelle
ment acceptables et pour permettre l'adjonction de 
principes nouveaux. Ils seraient tout prSts a s'associer a 
un effort commun en ce sens. Les pays dl:veloppes a 
economie de marche ont indique qu'ils n'etaient pas 
disposes a approuver une procedure selon Jaquelle seul un 
certain groupe de pays aurait a rendre des comptes sur son 
attitude a regard des principes et sur la maniere dont il les 
aurait mis en ceuvre; ii ne leur semblait pas que ce serait 
la meilleure ml:thode de realiser un accord plus large a ce 
sujet. Le representant d'un pays developpe a economie de 
march6, appelant l'attention de la Commission sur Jes 
propositions relatives a une charte du developpement 
formutee devant la Deuxieme Commission de l'Assembll:e 
generale, a ses vingt et unieme et vingt-deuxieme sessions, 
a exprime l'avis que retaboration d'une telle charte ne 
pourrait que beneficier grandement d'un accord general qui 
se r6aliserait au sein de la CNUCED sur les principes 
relatifs au commerce et au developpement. 

22. Un projet de resolution(TD/Il/C.5/L.9etCorr.l et 
2) sur l'alinea b du point 9 de l'otdre du jour, prl:sente par 
un groupe de pays en voie de developpement, a ete 
examine par la Commission. Le texte de ce projet est 
reproduit clans l'appendice I du present rapport. Le 
Secrl:taire de la Commission a fait un expose sur Jes 
incidences financieres du projet de resolution (voir 
appendice II). La Commission a renvoye le projet a la 
Conference pleniere pour nouvel examen et decision. 

"Voir Documents officiels du Con.rel! du commerce et du diveloppe
ment, deuxiCme session, Annexes, point 8 de l'ordre dujour, document 
TD/B/20. 

Chapitre II 

Relations commerciales entre pays a systemes economiques 
et sociaux dilfl'rents, y compris les problemes du com· 
merce Est~Ouest, eu egard en particulier aux intl'rl!ts 
commerciaux des pays en voie de dl'veloppement et 
compte tenu des travaux effectues dans ce domaJne par 
d'autres organes des Nations Unies, notamment les 
commissions economiques rl'gionales 

(Point 9 c de l'ordre du jour) 

23. En presentant la documentation relative a ce point 
de l'ordre du jour, le representant du Secretaire general a 
rappele !'evolution de ce probleme a la CNUCED depuis 
la premiere session de la Conference. Celle-ci avait 
reconnu !'importance des problemes mentionnes, dans 
un projet de resolution qui Jui avait ete soumis, mais elle 
avait d&:id6 (recommandation A. VI. 7 11), faute de temps, 
de renvoyer la question pour nouvel examen et decision 
au dispositif permanent de la CNUCED. Comme suite 
a cette dl:cision, le Conseil du commerce et du developpe
ment avait accorde une attention particuliere aux pro
blemes du commerce entre pays a systemes economiques et 
sociaux differents, y compris aux problemes du commerce 
Est-Ouest 10• A sa troisieme session, le Conseil du com
merce et du dCveloppement avait invite le Secretaire gene
ral a C;tablir periodiquement, pour examen par le Conseil 
et la Conference, des rapports consacr6s a ces prob!emes. 
Le premier de ces rapports 11 avait ete pr6sent6 au Conseil 
du commerce et du developpement lors de sa cinquieme 
session. II avait fait alors l'objet d'un examen approfondi, 
au cours duquel on s'6tait generalement accorde a recon
naitre que ce point du projet d'ordre dujour provisoire de 
la deuxieme session de la Conference serait un important 
sujet de discussion. 

24. Au cours de la discussion g6nerale qui a suivi, Jes 
membres de la Commission se sont montres generalement 
satisfaits de revolution rOCente des politiques commer
ciales et economiques de tous Jes pays interesses, bien que 
de nombreux repr6sentants aient estime qu'il existait 
encore d'importantes possibilites d 'expansion des echanges. 
De l'avis general, ces dernieres annees avaient ete mar
quees par une evolution dynamique des &:hanges entre 
pays a systemes economiques et sociaux diff6rents, en ce 
qui conceme taut le courant des 6changes entre tous Jes 
pays socialistes, d'une part, et Jes pays en voie de dl:ve
loppement, d'autre part, que Jes &:hanges entre pays socia
listes et pays developpl:s a economie de marche, et i1 Ctait 
probable que cette evolution dynamique demeurerait un 
element positif du developpement economique des pays 

• Voir Actes de la ConfCrence des Nations Unies sur k commerce 
et le diveloppement, vol. I, Acte jinaf et rapport (publication des 
Nations Unies, n° de vente: 64.II.B.Il), p. 74. 

10 Voir rapports annuels du Conseil du commerce et du developpe
ment a l'Assemb!OO g6nerale: Documents officiels de l'Assemblie 
ginf!rale, vingtieme session, Supplement n° 15, deuxieme partie, 
chap. III; ibid., vingt et unieme session, Supplement n° 15, premiere 
partie, chap. II; ibid., vingt et unieme session, Suppliment n° 15, 
deuxieme partie, chap. III; ibid., vingt-deuxiCme session, Suppliment 
n<> 14, premiere partie, chap. IV. 

11 Voir Documents officiels du Conseil du commerce et du diveloppe
ment, cinquteme sessWn, Annexes, point 9 de l'ordre du jour, docu
ments 1D/B/128 et Add. I a 3. 
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interess6s. On a fait observer que, pendant Jes cinq annees 
1960-1965, Jes 6changes entre pays socialistes s'6taient 
accrus de 27 p. 100, Jes exportations de ces pays vers les 
pays developpes a economie de marche, de 60 p. 100, et 
les exportations vers les pays en voie de d6veloppement, 
de 137 p. 100. Pendant la meme periode, les importations 
des pays socialistes en provenance des pays d6velopp6s a 
economie de marche avaient augmente de 63 p. 100 et Jes 
importations en provenance des pays en voie de d6veloppe
ment de 99 p. 100 12. L'interdependance des courants com
merciaux a 6t6 largement reconnue et l'on a admis que 
l'amelioration des conditions d'expansion des echanges 
entre pays socialistes et pays d6veloppes a economic de 
marche devrait entrainer, si elle s'accompagnait de 
mesures appropri6es, des conditions favorables a !'expan
sion du commerce des pays en voie de developpement. 

25. L'avis a ete exprime qu'une multilateralisation 
accrue des echanges et des paiements stimulerait l'expan
sion des echanges aussi bien entre pays developpes a 
economie de marche et pays socialistes qu'entre pays socia
Iistes et pays en voie de developpement. On a generale
ment admis aussi que la multilateralisation exigeait des 
conditions favorables et qu'elle completait, mais ne pou
vait remplacer, Jes autres mesures de promotion commer
ciale. De nombreux representants ont insiste sur !'expe
rience du bilateralisme et sur Jes possibilites qu'il offrait 
pour l'etablissement de relations commerciales. On s'est 
generalement accorde a reconnaitre Jes heureux effets des 
accords commerciaux a long terme sur Jes echanges, ainsi 
que le rOle benefique des accords de cooperation indus
trielle. 

26. Les representants de pays socialistes d'Europe 
orientale ont releve une tegere amelioration des relations 
commerciales entre l'Est et l'Ouest. Its ont rappele les 
difficultes que Jes pays socialistes rencontraient sous forme 
d'obstacles discriminatoires - tels que restrictions quan
titatives, droits de douane, contr6le des exportations et 
limitations de credit - dresses par Jes pays developpes a 
economie de marche. Ils ont declare que ces obst_acles 
ajoutaient au co(lt du commerce exterieur, reduisaient la 
comp6titivit6 des exportations des pays socialistes, accrois
saient l'incertitude et rendaient difficiles l'etablissement de 
relations commerciales stables et une division rationnelle 
du travail. Ils ont souligne la necessite de supprimer Jes 
obstacles discriminatoires et ont declare que la politique 
discriminatoire des pays developpes a economie de marche 
ne se justifiait pas par des raisons d'ordre economique. 
Les representants des pays socialistes ont ete unanimes a 
demander que Jes pays d6velopp6s a economie de marche 
accordent integralement aux pays socialistes le traitement 
de la nation la plus favorisee. Le representant d'un pays 
socialiste d'Europe orientale a declare en outre que le 
principe de la nation la plus favoris6e n'avait aucun rap
port avec le systeme economique et social des partenaires 
commerciaux et que, ce qu'il assurait, c'etait l'egalite de 
traitement de tous Jes pays - condition que son pays 
observait rigoureusement. Le representant d'un pays en 
voie de developpement, qui est 6galement un pays socialiste 

11 Ces pourcentages s'appliquent au commerce des pays socialistes 
d'Europe orientale et d'Asie, tels qu'ils sont enumeres dans le 
tableau 4 du document TD(18. 

et qui souscrit aux opinions consignees dans le present 
paragraphe, a indique que plusieurs pays avaient adopte 
une legislation qui empechait le developpement de rela
tions commerciales entre pays ayant des systemes econo
miques et sociaux diff6rents. II a emis l'avis qu'il serait 
utile que les pays en voie de d6veloppement qui ont pris 
des mesures en vue d'intensifier leurs relations econo
miques avec Jes pays socialistes n'en Jimitent pas !'applica
tion aux pays socialistes d'Europe orientate. 

27. Les repr6sentants de pays socialistes d'Europe 
orientale, attirant !'attention sur l'interdependance des 
courants commerciaux, ont soutenu que des relations 
commerciales normales et stables entre !'Est et l'Ouest et 
la liberation des ressources qui resulterait de !'expansion 
de ce commerce auraient des effets bienfaisants sur l'en
semble des relations commerciales et sur le commerce des 
pays socialistes avec Jes pays en voie de d6veloppement. 
Ils ont egalement fait remarquer qu'il fallait prendre des 
mesures constructives afin de tirer pleinement parti des 
conditions favorables ainsi creees pour assurer une nou
velle expansion des echanges entre pays socialistes et pays 
en voie de developpement. Un certain nombre de ces 
representants ont fait observer que I' amelioration des rela
tions commerciales Est-Guest faciliterait Jes entreprises 
men6es en cooperation dans Jes pays en voie de developpe
ment par les pays socialistes d'Europe orientale, Jes pays 
developp6s a economie de marche et les pays en voie de 
developpement, et ils ont egalement rappele l'interdepen
dance croissante qui resulte du progri:s technique. 

28. Des representants de plusieurs pays d6velop¢s a 
6conomie de marche ont exprime leur satisfaction de 
J'accroissement des echanges entre leurs pays et les pays 
socialistes d'Europe orientate. Ils ont mentionne les 
mesures de liberalisation prises par leurs gouvemements 
et l'interet qu'ils portaient a un traitement reciproque de la 
part des pays socialistes d'Europe orientale. Ils ont exp rime 
l'espoir que l'on pourrait retirer des resultats positifs des 
nouvelles mesures de gestion 6conomique appliquees dans 
les pays socialistes d'Europe orientale. Un representant a 
rappele que Jes autorites des pays d6veloppes a economie 
de marche s'effon;aient generalement de simplifier et de 
reduire Jes formalites administratives, de trouver de nou
velles possibilites commerciales et de reconsiderer Jes 
conditions financieres des echanges. Son gouvemement 
avait entrepris recemment une action importante dans ce 
sens, pour adapter Jes conditions des echanges aux nou
velles possibilites d'exportation vers Jes pays socialistes 
d'Europe orientale, action qui etait conforme aux recom
mandations et aux principes de la premiere session de la 
Conference auxquels sa delegation avait souscrit a 
repoque. Le representant d'un pays d6velopp6 a economie 
de marche a explique comment son gouvemement s'effor
c;ait d'allier le maximum de stabilite avec la plus grande 
souplesse dans Jes echanges avec !es pays socialistes 
d'Europe orientate. 

29. Le representant d'un pays developpe a 6conomie 
de marche a evoquC Jes problemes que posait le com
merce des produits de consommation avec Jes pays socia
listes d'Europe orientate et la difficulte qu'il y avait a 
creer de nouveaux marches permanents dans ces pays. Un 
representant a rappele le deficit de la balance commerciale 
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de son pays avec Jes pays socialistes d'Europe orientale, 
et un autre a souligne Jes consequences d6favorables que 
le commerce de troc peut avoir sur Jes marches. Le reprb
sentant d'un pays d6velopp6 a economie de marche a 
emis !'opinion que Jes echanges normaux entre l'Est et 
l'Ouest n'avaient ete genes par aucune politique discrimi
natoire de la part de son gouvernement. Le vrai probleme, 
a son avis, etait de savoir si !es produits des pays socialistes 
d'Europe orientale pouvaient soutenir la concurrence sur 
le marche ouvert; la qualite, le service apres vente, la 
publicite et la promotion des ventes etaient des problemes 
concrets que les pays d'Europe orientate devaient resoudre 
s'ils voulaient continuer a accroltre leurs 6changes avec 
l'Ouest. Quelques representants de pays developp{is a 
economie de marche ont emis l'avis que Jes difficultes que 
posait le commerce Est-Ouest se reduisaient a des questions 
et a des details d'ordre pratique et que ces questions pour
raient etre r6g16es de fai;on pragmatique, par des discus
sions entre les pays interesses, par exemple. 

30. Le reptesentant d'un pays developpe a economie de 
marche a fait ressortir qu'il etait impossible d'appliquer 
integralement la clause de la nation la plus favorisee dans 
les relations commerciales avec Jes pays a economie 
planifi6e. Seton lui, Jes moyens qui permettaient d'evaluer 
le degre de reciprocite ou d'avantage mutuel decoulant de 
!'application de cette clause etaient inadequats dans le cas 
du commerce Est-Ouest. La clause concernait au premier 
chef Jes echanges entre pays a economie de marche. 
S'agissant d'echanges avec des pays a economie planifiCe, 
ii etait impossible d'accepter des obligations dejure quand 
Jes conditions dans lesquelles s'effectuaient ces echanges 
ne permettaient pas de garantir que le partenaire rempli
rait !es memes obligations; de facto, en revanche, le traite
ment accorde etait aussi favorable que Jes conditions le 
permettaient. 

31. Quelques representants de pays developpes a econo
mie de marche ont rappe!e que leurs gouvernements 
avaient conclu des accords commerciaux mutuellement 
satisfaisants, qui leur permettaient d'accorder le traite
ment de la nation la plus favorisee a des pays socialistes 
d'Europe orientale. 

32. Quant a l'interd6pendance des courants commer
ciaux, quelques repr6sentants de pays developpes a econo
mie de march6 ont mis en doute que Jes pays en voie 
de developpement beneficiaient automatiquement d'un 
accroissement du commerce Est-Ouest. Le representant 
d'un pays developpe a economie de marche a declare ace 
propos qu'il n'existait aucun rapport direct entre le com
merce Est-Ouest et le commerce des pays socialistes 
d'Europe orientale avec Jes pays en voie de d6veloppe
ment. Les recettes supplementaires que Jes pays socialistes 
d'Europe orientale tireraient d'un e!argissement de leur 
acci:s aux marches occidentaux seraient tres probablement 
utilistts pour des achats dans Jes pays d6velopp6s et non 
dans les pays en voie de developpement. 

33. La plupart des representants des pays en voie de 
developpement ont declare que leurs gouvernements 
avaient un interet direct a l'am6lioration de relations com
merciales entre pays socialistes et pays d6veJoppes a eco
nomie de marche, et ils ont egaJement estime qu'une 
expansion du commerce Est-Ouest serait dans l'interet du 

commerce des pays en voie de developpement. Mais plu
sieurs d'entre eux ont fait observer qu'il n'etait pas cer
tain que !es pays en voie de developpement en beneficient 
automatiquement. A ce propos, ils. ont fait ressortir que 
l'expansion du commerce entre Jes pays socialistes 
d'Europe orientale et Jes pays developpes a economie de 
march6 ne devrait pas se faire aux d6pens des possibilit6s 
commerciales des pays en voie de developpement, mais 
qu'elle devrait au contraire entrainer un accroissement de 
leurs echanges avec ces pays. Quelques-uns ont soulign6 
qu'il fallait prendre des mesures pour ameliorer Jes condi
tions du commerce Est-Ouest et que leurs pays etaient 
disposes a participer a de telles mesures pour que !'expan
sion du commerce Est-Ouest ait des effets favorables sur 
leurs 6changes avec Jes pays sociahstes. On a 6galement 
fait remarquer que Jes 6changes commerciaux entre pays 
en voie de developpement et pays socialistes etaient deja 
importants en soi et qu'il fallait eviter d'en subordonner 
!'expansion au reg!ement de questions concernant le com
merce Est-Ouest. 

34. Plusieurs repr6sentants de pays en voie de develop
pement et de pays socialistes d'Europe orientale ont 
declare, a propos du commerce entre ces deux groupes 
de pays, que !es 6changes s'6taient accrus rapidement apres 
l'application, par Jes pays socialistes d'Europe orientate, 
de mesures pr6conis6es dans Jes recommandations de la 
premiere session de la Conference, ainsi que d'autres 
mesures constructives prises aussi bien par les pays socia
listes que par !es pays en voie de developpement. 11 a ete 
fait etat en particulier du nombre croissant d'accords com
merciaux a long terme, d'accords industriels, de la Jivrai
son a credit par !es pays socialistes de biens d'equipement 
contre remboursement en nature, de !'assistance technique 
qu'accordaient ces mSmes pays, de la cooperation econo
mique, ainsi que des possibilites de rendre comp!emen
taires, sur une base de reciprocite, les structures de pro
duction. De nombreux representants de pays en voie de 
d6veloppement ont aussi declare que leurs relations com
merciales avec les pays socialistes avaient aide leurs pays 
a diversifier leur economie, que ces 6changes avaient eu 
une influence stabilisatrice sur Jes marches de produits de 
base et qu'ils jouissaient ainsi d'une plus grande liberte 
d'action dans leur politique commerciale. 

35. Plusieurs representants de pays en voie de deve
loppement et de pays developpes a 6conomie de march6 
ont fait observer que Jes &:hanges commerciaux entre pays 
socialistes et pays en voie de developpement ne repr6sen
taient encore qu'une petite fraction du commerce global 
de ces derniers et que, de ce fait, mSme si Jes exportations 
de pays en voie de d6veloppement vers Jes pays socialistes 
s'accroissaient a un rythme rapide, elles entraient cepen
dant pour une part relativement faible dans l'accroisse
ment de leurs exportations totales. En outre, ces &:hanges 
ne concernaient que quelques pays et ne portaient que sur 
un nombre restreint de produits de base. Toutefois, il 
fallait tenir compte du fait que ces relations commerciales 
etaient encore recentes. 

36. Quant aux mesures a prendre pour intensifier encore 
Jes 6changes, Jes repr6sentants des pays en voie de deve
Joppement ont a nouveau declare que leurs gouverne
ments appuyaient de fa~on g6n6rale Jes propositions speci
fiques contenues dans la Charte d'Alger et souhaitaient 
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qu'elles soient bient6t mises en ceuvre. II s'agissait en 
particulier de celles qui se rapportaient a la fixation 
d'objectifs commerciaux dans les plans des pays socialistes, 
de celles qui visaient a accroitre et diversifier Jes importa
tions d'articles manufactures et semi-finis, de l'octroi de 
preferences par Jes pays socialistes; de la multilateralisa
tion des paiements, et des garanties que Jes rnarchandises 
achetees aux pays en voie de developpement ne seraient 
pas r6exportees sans le consentement des pays int6resses. 
Des representants de pays en voie de developpement ont 
ainsi reconnu la responsabilite qui incombait a leurs gou
vernements de prendre des mesures actives pour accroitre 
Jes &:hanges avec les pays socialistes, et d'accorder aux 
pays socialistes des conditions qui ne soient pas moins 
favorables que celles qu'ils accordaient a leurs autres 
partenaires commerciaux. 

37. Des representants de pays socialistes d'Europe 
orientale ont dc!clare que leurs gouvernements etaient dis
poses a prendre en consideration Jes propositions de la 
Charte d'Alger qui !es concernaient et ont donne aux pays 
en voie de developpement !'assurance que la politique 
suivie par Jes pays socialistes etait de developper leurs 
6changes avec eux. Ils ont fait observer que le volume de 
leurs importations etait determine non par Jes prix de 
vente sur leurs marches, mais par d'autres facteurs, dont 
des considerations de balance des paiements. Ils ont rap
pele que la portee geographique et I' expansion des echanges 
mutuels interessaient aussi !es pays en voie de developpe
ment et ils leur ont demande des conditions commerciales 
non moins favorables que celles qu'ils accordaient aux 
pays developpes a economie de marche. Ils ont en outre 
dOCiare que leurs gouvernements etaient prSts a partici
per a des arrangements multilateraux relatifs au com
merce et aux paiements, si de telles mesures rencontraient 
l'agrement des pays des deux groupes. 

38. Des reprCsentants de pays en voie de developpement 
ont appuye !es suggestions du secretariat au sujet des 
mesures qui pourraient etre prises pour accroitre Jes 
c!changes entre pays a systemes c!conomiques et sociaux 
differents, telles qu'elles sont Cnoncees dans le rapport du 
secretariat (TD/18, par. 98), et ont fait Ctat en particulier 
de celles qui visent a instituer un groupe d'etude sur les 
prob!emes relatifs aux reg!ements multilateraux et a 
organiser des consultations commerciales tegulieres avec 
les pays socialistes afin d'accroitre et de diversifier au 
maximum Jes Cchanges entre pays socialistes et pays en 
voie de developpement. 

39. Le representant d'un pays en voie de developpement 
a appuye la suggestion figurant dans une etude du secre
tariat sur !'expansion des OChanges (TD/B/C.2/21) et 
tendant a organiser des reunions de groupes d'experts 
gouvernementaux afin de determiner Jes produits pour 
lesquels la demande dans les pays en voie de developpe
ment et dans Jes pays socialistes pourrait Stre satisfaite 
par des echanges reciproques. Des groupes techniques 
pourraient meme s'e:fforcer de determiner quelles branches 
des industries des pays en voie de developpement se 
pr@teraient a la conclusion d'accords industriels. Les 
groupes d'experts pourraient en outre foumir des informa
tions sur les possibilites commerciales nouvelles, notam
ment celles qui se presentaient a la suite des reformes 

6conomiques en cours dans Jes pays socialistes d'Europe 
orientale. 

40. Des representants de pays socialistes d'Europe 
orientate ont declare que leurs pays etaient prets a parti
ciper, le moment venu, volontairement et sans aucune 
limitation, a des consultations commerciales entre tous 
Jes pays interesses a systemes economiques et sociaux 
di:fferents. 

41. Un certain nombre de suggestions et de questions 
ont porte sur Jes travaux du secretariat. Dans !'ensemble, 
on a considere qu'il fallait continuer a preparer les 
rapports pCriodiques Cvoqu6s au paragraphe 23 ci-dessus 
et !'on a suggere que ces rapports aient trait a des pro
blemes plus spc!cifiques; on a egalement estime qu'il 
fallait faire d'autres monographies sur le commerce de 
certains pays en voie de developpement avec des pays 
socialistes. Le representant d'un pays en voie de d6velop
pement a suggere que, dans le cadre du Programme des 
Nations Unies pour le dCveioppement du commerce 
d'exportation, le Centre commun CNUCED/GATT du 
commerce international soit prie de faire porter parti
culierement son attention sur l'Ctablissement de liens 
commerciaux directs entre Ies pays en voie de developpe
ment et Jes pays socialistes. Un autre representant d'un 
pays en voie de dCveloppement a suggere que le secretariat 
prepare une Ctude afin de determiner en termes concrets 
les possibilites decreer, dans les pays en voie de developpe
ment, de nouvelles industries orientees vers !'exportation 
et utilisant des biens d'6quipement importes de pays 
socialistes, 

42. On a reconnu, dans l'ensemble, que la CNUCED, 
aux termes de la resolution 1995 (XIX) de l'Assemblee 
generate, en date du 30 dCcembre 1964, etait l'organisme 
approprie pour traiter du commerce entre pays a systemes 
economiques et sociaux differents et, en particulier, du 
commerce Est-Ouest, en accordant une place particuliere 
dans ses travaux aux inten~ts commerciaux des pays en 
voie de developpement et en tenant compte des fonctions 
exerc6es par les organisations internationales existantes. II 
a ete tres largement ad1nis que, dans !es questions du 
commerce Est-Ouest, la CNUCED avait un r61e central 
a jouer, en tant que centre d'echanges et de diffusion 
d'idl:es et d'experience. Par ailleurs, des repr6sentants de 
pays en voie de developpement et de pays socialistes 
d'Europe orientate, ainsi que de quelques pays dCveloppes 
a economie de marche, ont appuye le r6le de la CNUCED 
en ce qui concerne la solution de ces problemes quant au 
fond et ont ete d'accord pour qu'elle incite d'autres 
organismes a prendre des mesures et renforce leur action. 
On a generalement fait ressortir que la CNUCED et 
d'autres organes des Nations Unies, notamment la 
Commission 6conomique pour l'Europe, devraient tra
vailler en Ctroite cooperation. Plusieurs representants ont 
emis l'avis que la CNUCED devrait egalement travailler 
en cooperation avec I' Accord general sur Jes tarifs 
douaniers et le commerce (GA TT). 

43. Deux projets de resolution ont ete presentes sur le 
point 9 c de l'ordre du jour, l'un par un groupe de pays 
socialistes d'Europe orientale (TD/Il/C.5/L.7), l'autre par 
un groupe de pays en voie de developpement (TD/II/ 
C.5/L.10 et Corr. 1 et 2), Jes textes de ces projets sont 
reproduits dans I'appendice I. La Commission les a 
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examines. Le Secretaire de la Commission a fait un expose 
sur leurs incidences financieres (voir append.ice II). La 
Commission a renvoye Jes projets de resolutions a la 
Conference p!eniere pour nouvel examen et decision. 

Chapitre 111 

Incidence des groupements eoonomiques regionaux des pays 
dl'veloppes sur le commerce international, notamment le 
commerce des pays en voie de dl'veloppement 

(Point 9d de l'ordre du jour) 

44. En presentant la documentation relative a ce 
point de I' ordre du jour, le representant du Secretaire 
general a fait J'historique de la question depuis la creation 
de la CNUCED. Les huitieme et neuvieme principes 
generaux 13 adoptes a la premiere session de la Conference, 
qui se rapportent a la question etudiee, ainsi que Jes debats 
du Conseil du commerce et du developpement !ors de sa 
quatrieme session indiquaient un certain chevauchement 
entre cette question et plusieurs autres questions deja 
examinees de plus pres par la Conference, notamment 
celle des preferences sp«:iales r6ciproques entre certains 
pays en voie de dCveloppement et certains groupements 
Cconomiques regionaux, celle d'un systeme de preferences 
generales pour les articles manufactures et !es articles 
semi-finis a regard de tons les pays en voie de developpe
ment, ainsi que !es problemes poses par l'acces aux marches 
des pays developpes, plus particulierement en ce qui 
concerne la politique agricole. Le representant du 
Secretaire general a done suggere qu'en examinant ce 
point, la Commission voudrait peut-etre tenir compte de 
I' examen entrepris parallelement par d'autres organes de la 
Conference. 

45. Quant au fond du probleme, le representant du 
Secretaire general a declare qu·en 1965 pres de 40 p. 100, 
soit une partie fort importante des echanges d'articles 
manufactures et d'articles semi-finis entre les pays 
d6veloppes avaient fait l'objet de derogations a la clause 
de la nation la plus favoris6e au titre des articles premier et 
XXIV de l' Accord general sur Jes tarifs douaniers et le 
commerce 14 ou en vertu d'exceptions speciales a I' Accord 
general. Ce pourcentage augmenterait vraisemblablement 
en cas d'elargissement ou de reamenagement des groupe
ments regionaux existants ou de creation de groupements 
nouveaux. L'evaluation quantitative de l'incidence desdits 
groupements sur les courants commerciaux des pays tiers, 
notamment sur ceux des pays en voie de developpement, 
posait de nombreux problemes de meithode. D'un autre 
c6te, les negociations Kennedy auraient notamment pour 
effet de reduire la marge de traitement preferentiel pour les 
produits industriels dont beneficiaient les Etats membres 
des principaux groupements regionaux d'Europe occiden
tale. En outre, si un systeme de preferences generaliseies 
pour Jes articles manufactures et les articles semi"finis 
etait institue, une grande partie des effets negatifs virtuels 
des groupements existants ou elargis de pays dCveloppes 
seraient elimines en ce qui concerne le commerce des 
produits industriels des pays en voie de d6veloppement. 

11 Voir Actes de la Coeft!rem:e des Nations Unies sur le commerce 
et le dt!veWppement, vol. I, Acte final et rapport (publication des 
Nations Unies: n° de vente: 64.11.B.11), p. 22 et 23. 

14 GATT, Instruments de base et documents divers, vol. Ill. 

46. De nombreux repr6sentants de pays participant au 
debat se sont prononces, en principe, pour !'integration 
Cconomique, y compris entre pays developpes. Ils ont 
reconnu que ce processus permettait d'obtenir des 
economies d'echelle, one meilleure specialisation, une 
utilisation plus pousseie des possibilites techniques, et 
d'autres avantages capables non seulement d'accelerer la 
croissance des pays participants, mais encore d'apporter 
des avantages indirects ;\ des pays tiers. Cependant, la 
plupart ont estime que revaluation d'un groupement 
regional donne devait dependre de la maniere dont il 
fonctionnait et de ses incidences sur le commerce d•autres 
pays, notamment sur celui des pays en voie de develop
pement. 

47. Les representants d'un certain nombre de pays en 
voie de d6veloppement et de pays socialistes d'Europe 
orientate ont rappele a ce propos les dispositions des 
huitieme et neuvieme principes generaux et, en particulier, 
les vues exprimees dans la Charted' Alger. Le neuvieme 
principe general demandait explicitement aux pays deve
loppes qui participaient a des groupements economiques 
regionaux de faire tout leur possible pour eviter que leur 
integration Cconomique ne porte prejudice ou n'ait 
d'autres repercussions defavorables a l'essor de leurs 
importations en provenance de pays tiers, et notamment 
en provenance des pays en voie de dtSveloppement, pris 
individuellement ou collectivement. Le huitieme principe 
general se referait implicitement au probleme des groupe
ments regionaux de pays deivelop¢s en demandant a ces 
derniers de faire b6n6ficier !es pays en voie de developpe
ment de toutes les concessions qu'ils s'accordaient entre 
eux et sans exiger de ces pays la reciprocite. II demandait 
egalement one reduction progressive des preferences 
speciales et leur suppression au fur et a mesure qu'entre
raient en vigueur des mesures internationales efficaces 
garantissant des avantages au moins equivalents aux pays 
interesses. La Charted' Alger a demande aux groupe1nents 
Cconomiques regionaux de pays developpes de s'abstenir 
d'exercer une discrimination a l'encontre des exportations 
des pays en voie de developpement; elle a declare que 
l'expansion de ces groupements ne devrait pas elargir la 
portee des mesures discriminatoires qui existeraient et a 
demande aux groupements Cconomiques r6gionaux de 
prendre des mesures en voe d'assurer aux exportations des 
pays en voie de developpement un acces plus libre a leurs 
marches. 

48. En ce qui concerne les effets generaux des groupe
ments economiques regionaux des pays developpes sur le 
commerce international et, plus particulierement, sur le 
commerce des pays en voie de developpement, un certain 
nombre de representants de pays en voie de developpement 
et de pays socialistes d'Europe orientate ont estime qu'en 
fait la creation des principaux groupements economiques 
regionaux d'Europe occidentale avait eu des incidences 
deifavorables. Quelques representants ont souligne, en 
citant des statistiques a l'appui, la tendance des echanges 
a l'intCrieur des deux principaux groupements 6cono
miques d'Europe occidentale a s'accroitre beaucoup plus 
rapidement que les importations, par ces groupements, de 
produits en provenance de pays non membres, ce qui 
entrainait one diminution des parts relatives de ces derniers 
pays dans les marches des pays membres de ces groupe-
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ments. C'est ainsi que les l!changes entre Jes pays membres 
de l'un des groupements regionaux avaient augmente a un 
taux annuel moyen de 14,8 p. 100 entre 1960 et 1966, soit 
environ le double du taux d'accroissement des echanges de 
ces pays avec des pays tiers. Certains reprCsentants ont en 
outre attire l'attention de la Commission sur le fait que Jes 
echanges entre leur pays et Jes groupements regionaux se 
trouvaient dans une situation particuliere dCfavorable, 
laquelle, selon eux, ne faisait que refl.Cter les incidences 
nCfastes qu'avaient eues les politiques d'intCgration et 
autres suivies par ces groupements. Quelques repr6sen
tants de pays en voie de d6veloppement et de pays socia
listes d'Europe orientate ont fait remarquer que !'extension 
de l'un de ces groupements a de nouveaux pays developpes 
risquait d'accroitre la discrimination a regard des pays 
tiers, surtout des pays en voie de developpement. Entin, 
des representants de pays socialistes d'Europe orientale 
et plusieurs repr6sentants de pays en voie de developpe
ment ont declare que, soit en raison de leur nature, soit a 
cause des politiques particulieres qu'ils suivaient, Jes 
groupements regionaux d'Europe occidentale avaient 
fortement entrave l'essor du commerce Est-Quest, ainsi 
que Jes echanges commerciaux entre Jes pays socialistes 
et Jes pays en voie de developpement. 

49. De leur c6te, des representants de pays d6veloppes 
a economie de march6, parlant au nom des Etats membres 
des groupements economiques regionaux auxquels ils 
appartenaient, ont fait remarquer que ces groupements eco
nomiques importaient de plus en plus de produits en pro
venance des principaux groupes de pays tiers, y compris 
des pays en voie de d6veloppement et des pays socia1istes. 
Ils ont declare qu'il fa1lait s'attendre que Jes &:hanges com
merciaux a l'int6rieur des groupements augmentent plus 
rapidement que Jes importations par Jes pays membres de 
produits en provenance de pays tiers, car c'etait 18. une 
manifestation caract6ristique du processus d'integration, 
mais l'activite economique plus forte qui en r6sultait 
entrainait un accroissement des importations en prove
nance de pays non membres des groupements en question. 

50. Les representants de plusieurs pays se sont declares 
d'accord avec le representant du Secretaire general, qui 
avait fait remarquer qu'il 6tait difficile de determiner si le 
bilan quantitatif des groupements r6gionaux etait positif 
OU negatif, attendu que J'accroissement des 6changes ft 
l'interieur des groupements pouvait refieter la creation de 
nouveaux courants commerciaux ou un detoumement des 
courants commerciaux traditionnels, ou Jes deux. Un 
accroissement en valeur absolue des importations en 
provenance de pays tiers pouvait traduire Jes effets 
dynamiques d'un accroissement de !'expansion econo
mique attribuable aux economies d'echelle et a une utili
sation plus efficace des ressources associee a la formation 
des groupements economiques. Cet accroissement pouvait 
aussi decouler d'autres facteurs, qui auraient sans doute 
joue independamment du processus d'integration econo
rnique. 

51. Un representant a estim6 que l'on avait attache 
plus d'importance qu'il n'6tait justi:fie aux effets de crois
sance dynamique attribuables de fayon precise a la 
creation de la Communaute economique europ&nne. Le 
demantelement des obstacles aux echanges a l'interieur de 
ce groupement, associe au maintien de ces obstacles dans 

le commerce exterieur, contribuait notablement a devier 
Jes courants commerciaux, ce dont temoignait la dimi
nution de la propension marginale de ce groupement a 
importer en provenance de pays tiers. Ainsi, a declare ce 
representant, le fait que Jes exportations totales de son 
pays a destination de la Communaute s'etaient accrues en 
valeur absolue ne voulait pas dire qu'il n'y ait pas eu 
d'importantes incidences d6favorables sur la structure des 
echanges de son pays avec ce groupement regional. 

52. Les representants des pays en voie de developpement 
et des pays socialistes d'Europe orientale selon lesquels Jes 
groupements regionaux de pays developpes avaient eu sur 
Jes pays en voie de developpement ou sur d'autres pays 
tiers d'importantes incidences generates defavorables ont 
mentionne specifiquement trois categories d'echanges: Jes 
articles manufactures et semi-finis, Jes produits agricoles 
tropicaux et les produits agricoles provenant de la zone 
temperee. 

53. En ce qui concerne les articles manufactures et Jes 
articles semi-finis, ii a ete pris acte du fait que Jes tarifsdoua
niers exterieurs applicables aux produits industriels avaient 
ete sensiblement reduits !ors des negociations Kennedy, de 
meme que !ors des negociations tarifaires multilat6rales 
ant6rieures. L'incidence des preferences tarifaires dont 
beneficiaient Jes articles produits a l'int6rieur des groupe
ments s'en etait trouvee reduite d'autant. Neanmoins, Jes 
repr6sentants de plusieurs pays en voie de developpement 
ont fait remarquer que, si l'on avait opere d'utiles reduc
tions des droits imposes sur certains produits pr6sentant un 
interet particulier pour Jes pays en voie de developpement, 
Jes reductions Jes plus importantes tendaient a porter 
essentiellement sur Jes produits chimiques, 1'6quipement 
et d'autres produits d'une technique tres poussee qui 
pr6sentent surtout de l'interet pour Jes pays les plus 
industrialises. Les droits de douane demeuraient encore 
relativement 6lev6s pour bien des produits interessant 
Jes pays en voie de d6veloppement; de plus, quelques-uns 
de ces produits continuaient de se heurter a des obstacles 
non tarifaires. Ce resultat asymetrique des negociations 
Kennedy faisait que la part des pays en voie de developpe
ment dans le commerce mondial continuerait probable
ment a diminuer. De son cote, le representant d'un pays 
d6veloppe qui est intervenu au nom des pays membres de 
la Communaute economique europeenne a declare que, 
par suite d'une tongue s6rie de reductions tarifaires glo
bales, le tarif exterieur commun aux pays de la Com
munaute serait, en fin de compte, le mains e!eve de ceux 
des grands pays developp&;, so'n niveau mo yen s'6tablissant 
a environ 7 p. 100 seulement. Certes, cela ne resoudrait pas 
encore tous Jes problemes auxquels se heurtaient Jes pays 
en voie de d6veloppement qui exportaient des articles 
manufactures, et c'est pourquoi la Communaute avait 
annonc6 son intention de collaborer a la mise en vigueur 
d'un systeme generalise de preferences. Un certain nombre 
de representants de pays en voie de developpement ont 
egalement souligne !'importance de la proposition tend.ant 
a creer un systeme de preferences generates en tant 
qu'element essentiel de la solution du probleme que posait 
!'incidence des groupements economiques regionaux sur 
Jes echanges de produits transformes des pays en voie de 
developpement. 
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54. Les representants de plusieurs pays en voie de d6ve
loppement ont fait ressortir que quelques pays developpes 
appartenant a des groupements economiques regionaux 
continuaient non seulement d'appliquer des droits de 
douane et des droits fiscaux internes eJevCs, mais egale
ment d'opposer des obstacles non tarifaires aux produits 
tropicaux que Jes pays en voie de developpement Ctaient 
seuls i produire. Toutefois, d'autres delegations ratta
chaient plut6t la question du traitement des produits tro
picaux essentiellement au prob!eme des preferences spe
ciales. 

55. Les representants d'un grand nombre de pays en 
voie de developpement et de pays socialistes d'Europe 
orientale, ainsi que le representant d'un pays d6veloppe a 
economie de marche, ont exprime des craintes au sujet de 
!'incidence des politiques appliqu6es par Jes groupen1ents 
regionaux des pays developpes a economie de marche sur 
le commerce des produits agricoles de la zone ten1peree. 
Bien que plusieurs delegations aient Cgalement fait allu
sion aux accords agricoles conclus dans Jes Etats membres 
de !'Association europCenne de libre-echange (AELE) et 
que d'autres aient declare que Jes problemes de protection 
agricole dans Jes pays dCvelopp6s a Cconomie de marchC 
devraient etre envisages dans une perspective plus vaste 
que celle des politiques particu!ieres a un groupement 
economique regional quelconque, Jes debats ont port6 en 
grande partie sur la politique agricole commune de la 
CommunautC Cconomique europ6enne. Les reprCsentants 
de quelques pays ont mentionnC Jes techniques speciales 
de politique commerciale qui caractCrisaient la politique 
agricole commune, notamment la perception de droits 
variables sur Jes importations et Jes restitutions pour 
exportation financCes par le Fonds europ6en d'orientation 
et de garantie agricoles. Certains ont mis particulierement 
en relief le niveau de la protection exercee a l'Cgard des 
produits agricoles couverts par les reglements de la Com
munaute relatifs a !'organisation des marches. Un certain 
nombre de representants de pays en voie de developpe
ment et de pays socialistes d'Europe orientate ont ete 
d'avis que le systeme app!iquC avait eu des incidences 
defavorables sur le commerce de produits qui presentaient 
de l'interet pour eux, tels que le sucre, la viande congelee, 
la viande de pore, les volailles, Jes reufs et le vin. Quelques
uns ont cite des estimations spCcifiques pour Jes pertes 
commerciales qu'ils avaient subies et qu'ils attribuaient a 
!'application de la politique agricole commune. 

56. Le reprCsentant d'un pays dCveloppe a economie de 
marche, parlant au nom des Eta ts membres de I' AELE a 
fait ressortir que l'un des objectifs de l'AELE 6tait de 
contribuer au developpement hannonieux et a !'expansion 
du commerce mondial, ainsi qu'a la suppression progres~ 
sive des obstacles a ce commerce, et que !es pays de I' AELE 
gardaient une entiere liberte dans la politique qu'ils sui
vaient dans leur commerce extCrieur avec les pays tiers. 
On ne saurait parler de« politiques de l'AELE '' dans le 
cadre des relations commerciales entre les pays membres 
de I' AELE et Jes autres pays. 

57. Le representant d'un pays developpe a Cconomie de 
marche qui a pris la parole au nom des Etats membres de 
la Communaute economique europeenne a reproche au 
secretariat d'avoir trop insiste, dans la documentation 
relative ace point de l'ordre du jour, sur Jes groupements 

Cconomiques des pays developpes a economie de marche 
et de ne pas avoir examine !'incidence des autres types de 
groupements economiques regionaux qui comportaient 
surtout !'application concertee des plans Cconomiques 
centralises plut6t que l'octroi de concessions commer
ciales reciproques. Ce representant a egalement fait 
remarquer que, puisqu'il etait difficile d'evaluer quantita
tivement, et sans contestation possible, !'incidence de la 
formation d'un groupement Cconomique sur le commerce 
des pays tiers, ii fallait examiner attentivement !es donnees 
de fait. Ace propos, ii a souligne l'ampleur de l'accroisse
ment des importations de la Communaute en provenance 
des pays tiers consideres dans leur ensemble, qui etaient 
passees de 16 milliards de dollars en 1958 a 30 milliards 
en 1966. On avait enregistre un accroissement tres net des 
importations en provenance d'Europe centrale et d'Europe 
orientale et un accroissement sensible des importations en 
provenance de chacune des principales regions en voie de 
developpement. Le d6ficit de la balance commerciale de 
la Communaute avec Jes pays en voie de developpement 
avait egalement consid6rablement augmente depuis 1958 
et, depuis 1965, ii ctepassait 3 milliards de dollars par an. 
Entre 1958 et 1968, ii avait apporti: a ces pays pres de 
l 7 milliards de dollars en monnaies librement convertibles. 

58. Le representant de la Communaute economique 
europeenne a exprim6 son avis sur Jes critiques relatives a 
la politique agricole commune. II a fait valoir que la 
Communaute avait regulierement accru ses importations 
de produits qui Ctaient soumis aux r6glementations de 
marche relevant de la politique agricole commune, 
notamment en provenance d'Am6rique latine et de pays 
d'Europe orientale, et, pour de no1nbreux produits tels 
que les cereaJes, la viande de breuf, les graisses et Jes 
huiles, si bien que Jes importations totales Ctaient pass6es 
d'environ 2 milliards de dollars en 1958 a 3,1 milliards de 
dollars environ en 1966. Les baisses enregistrees dans Jes 
importations de certaines categories de produits (reufs et 
volaille, par exemple) en provenance de certains pays 
etaient imputables a des facteurs tels que le progres 
rapide de la productivit.C au sein de la Communaute plut6t 
qu'a la politique agricole commune proprement <lite, et 
de nombreux pays dCveloppes se heurtaient a des diffi
cu!tes analogues en raison de l'augmentation extraordi
naire de la productivit6 agricole. Pour justifier la percep
tion de droits variables, l'observateur envoye par la 
Communaute a dit qu'en meme temps que ce systeme 
Ctait institue, on avait supprime Jes restrictions quantita
tives, ce qui avait eu pour effet de placer tous !es pays tiers 
qui exportaient vers les pays de la Communaute dans one 
situation concurrentielle Cquivalente. II a nettement sou
ligne que ce systeme n'avait en realite aucun effet discri
minatoire a regard des J)ays socialistes d'Europe orientale; 
en fait leurs exportations se developpaient tres vite. Le but 
des droits variables et des taxes compensatoires sur Jes 
importations etait de d6courager certains pays exporta
teurs de faire des offres A des prix anormalement bas. De 
plus, la politique agricole commune de la Communaute 
evoluait. La Communaute avait fait, !ors des negociations 
Kennedy, des propositions constructives de confrontation 
de toutes !es politiques de soutien agricole, et elle avait 
participC a l'Claboration d'un accord multilateral sur 
!'aide alimentaire. La politique agricole commune Ctait 
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constamment reexaminee, et elle avait ete mise au point 
ouvertement, en consultation avec Jes partenaires com
merciaux; au reste, ce n'6tait pas une politique conser
vatrice. La Communaute se proposait de conci!ier les 
interets des producteurs agricoles avec ses responsabilites 
sur le plan des echanges internationaux. Le representant 
de la Communaute economique europ6enne a ajoute que 
la Communaute s'effon;:ait de trouver de nouvelles 
m6thodes pour r6soudre un grand nombre de problemes 
nouveaux qui 6taient apparus, mais que les solutions 
devaient etre raisonnables politiquement et proposCes en 
pleine connaissance des divers interets en jeu. 

59. La plupart des orateurs ont, explicitement ou impli
citement, tenu compte du fait que les problf:mes touchant 
!'existence d'accords d'association ou d'autres liens pre
ferentiels speciaux entre Jes groupements economiques 
regionaux des pays deveJoppis OU des pays appartenant <\ 
ces groupements, d'une part, et Jes pays ou groupes de 
pays en voie de developpement, d'autre part, etaient deja 
examines par au moins trois autres organes de la Confe
rence. De nombreuses delegations ont neanmoins estime 
que la question des preferences spiciales etait si etroite
ment Hee a celle qui faisait l'objet du point 9 d de l'ordre 
du jour qu'elle devrait egalement etre examinee par la 
Cinquieme Commission, tout au moins dans ses aspects 
generaux. II s'agissait notamment de savoir si Jes arrange
ments pteferentiels speciaux, et notamment les disposi
tions de la Convention d'association entre la Communaute 
economique europeenne et Jes Etats africains et malgache 
associes a cette Communaute, sign6e a Yaounde le 23 juil
let 1963, avaient eu ou non des incidences defavorables 
nettes sur le commerce d'autres pays en voie de developpe
ment ne participant pas a !'accord. Le representant d'un 
pays en voie de developpement qui, sans etre signataire de 
la Convention de Yaounde, avait eu des liens preferentiels 
limites avec Jes pays de la Communaute, a cite des statis
tiques commercial es montrant que, dans nombre de cas, Jes 
pays qui ne jouissaient pas de preferences speciales aupres 
de la Communaute avaient accru leurs exportations vers ce 
groupement plus rapidement que Jes pays qui ont conclu 
des arrangements d'association sp6ciaux. En outre, !es 
avantages preferentiels sped.aux accordes par la Commu
naute ne s'appliquaient pas en general aux produits de 
base soumis a la politique agricole commune de la Com
munaute. On a egalement mentionne l'existence dans le 
monde de preferences speciales autres que celles qui 
etaient fondees sur des accords d'association. Ainsi, en 
considerant Jes preferences <lites « verticales », ii ne fau
drait pas negliger les avantages commerciaux de facto 
resultant des liens que creaient les investissements, Jes 
contingents en franchise et d'autres formes de preferences 
« transversales >l et << occultes l>. Un certain nombre de 
repr6sentants de pays en voie de developpement ont 
declare que, dans l'ensemble, ils approuvaient cette ana
lyse. Le representant d'un pays en voie de developpement 
a souligne que son pays, en raison de ses faibles dimen
sions, de sa configuration defavorable, de retroitesse de 
son marche int6rieur et de ses possibilites limitees de 
diversification, ne serait pas competitif sur les marches 
mondiaux sans le soutien des preferences sp6ciales. En 
outre, Jes representants de deux pays d'Europe meridionale 
ayant conclu des arrangements sp6ciaux avec la Commu-

naute ont declare que ces arrangements avaient ete nego
cies pour tenir compte des objectifs particuliers a long 
terme que Jes pays en question se proposaient concernant 
la formation d'unions douanieres avec la Communaute; 
en tout cas, rien ne prouvait vraiment qu'il y ait eu des 
incidences defavorables sur le commerce de pays tiers. 

60. Bien qu'un certain nombre de pays en voie de deve
loppement aient done estime que leurs arrangements pre
ferentiels avec la Communaute n'avaient en realite pas eu 
d'incidences prejudiciables au commerce des autres pays 
en voie de developpement, beaucoup de ces derniers ont 
persiste a exprimer leur crainte que Jes stimulants econo
miques ou la pression exercee par des circonstances 
independantes de leur volonte n'encouragent d'autres 
pays en voie de d6veloppement a entrer dans des systemes 
pr6ferentiels « verticaux )) et a accorder a leur tour des 
avantages r6ciproques a certains pays ou groupes de pays 
developpes a economie de march6. Cette tendance a la 
proliferation d'accords d'association ou d'arrangements 
analogues aboutirait, ont-ils estime, a compartimenter le 
monde en quelques zones d'influence Nord-Sud. 

61. Apres des discussions prolong6es, un large accord 
s'est fait entre les pays en voie de developpement sur la 
base du huitieme principe general et de la Charted' Alger, 
oU ii 6tait specifie que la reduction ou la suppression 
eventuelle des preferences sp6ciales etait fonction de Ia 
mise en vigueur de mesures internationales efficaces 
garantissant des avantages au mains egaux aux pays qui 
beneficiaient actuellement de ces preferences. 

62. Au cours du debat sur le point 9 d de l'ordre du 
jour, plusieurs representants ont formule, tant sur le fond 
que sur la procedure, des recommandations generales qui, 
a leur avis, devaient etre prises en consideration dans des 
resolutions OU dans d'autres conclusions emanant de la 
Commission. Les propositions sur le fond invitaient 
instamment les pays developpes participant a des groupe
ments r6gionaux a abandonner leur politique protec
tionniste, a accorder une aide plus grande aux pays en 
voie de developpement et a reviser, au moyen de mesures 
concretes, certaines des politiques capables d'avoir des 
incidences defavorables sur Jes int6n~ts commerciaux des 
pays en voie de developpement. Les propositions se 
rapportant plus sp6cialement a la procedure ou aux 
dispositions institutionnelles recommandaient: la prepa
ration, par le secretariat, d'etudes sur Jes incidences des 
groupements r6gionaux de pays d6veloppes, !'examen 
regulier, au sein des organes de la CNUCED, des poli
tiques de ces groupements regionaux, et la mise au point 
de proc6dures internationales appropri6es, dans le cadre 
de la CNUCED, en vue de resoudre de maniere pratique 
et efficace Jes prob!emes particuliers poses par les inci
dences des groupements sur le commerce mondial. 

63. Le representant de la Bulgarie a presente, sur le 
point 9 d de l'ordre du jour, un projet de resolution 
(TD/II/C.5/L.5) que la Commission a examine. Le texte 
de ce projet de resolution est reproduit dans l'appendice I 
du present rapport. Le Secretaire de la Commission a fait 
un expose sur Jes incidences financieres du projet (voir 
appendice II). La Commission a renvoye le projet de 
resolution a la Conference pleniere pour nouvel examen 
et decision. 
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Chapitre IV 

Examen de mesures conduisant i\ l'amelioration 
de la division internationale du travail 

(Point 9 e de l'ordre du jour) 

64. En pr6sentant la documentation relative au point 9 e, 
le representant du Secretaire general de la CNUCED a 
suggere que la Commission prenne pour point de depart 
le cinquieme principe general 15 de I' Acte final de la 
premiere session de la Conference, selon lequel Jes poli
tiques nationales et internationales doivent tendre vers la 
realisation d'une division intemationale du travail qui 
soit confonne aux besoins et aux interets des pays en voie 
de developpement; les pays developpCs doivent aider les 
pays en voie de developpement a acceterer leur progri:s 
e<:onomique et social et coop{:rer aux mesures prises par 
ces pays en vue de diversifier leur &:onomie; les pays 
developpes doivent aussi encourager a cette fin les ajuste
ments n&:essaires dans leur propre economie. II a egale
ment fait allusion au deuxieme principe particulier 1', 

selon lequel !'industrialisation des pays en voie de d6ve
loppement et la modernisation de leur production agricole 
ont une importance capitale. 11 a ensuite cite la section 
pertinente de la Charte d'Alger, qui a pr6conise, entre 
autres, une nouvelle division intemationale dynamique du 
travail, dans laquelle les pays developpes eviteraient de 
prendre des mesures de protection qui portent prejudice 
aux exportations de produits agricoles des pays en voie 
de d6veloppement dans les domaines oU ces derniers sont 
plus efficaces, ainsi que d'investir des capitaux qui fassent 
double emploi avec des investissements deja faits ou sur 
le point d'etre faits dans l'industrie par des pays en voie 
de d6veloppement. 

65. De l'avis du representant du Secr6taire general, ii 
y avait deux manif:res comp!Cmentaires d'envisager la 
question. En premier lieu, on pouvait considerer qu'elle 
offrait un cadre general a l'int6rieur duquel nombre des 
conclusions et recommandations de la Conference sur 
tout ce qui touchillt au commerce, y compris les invisibles, 
pourraient trouver leur place. Si !'on partait de cette 
conception generate, le rapport du Secretaire general de 
la CNUCED (TD/3/Rev.1 1 ~). surtout le chapitre IV pou
vait Ctre considere comme le document essentiel presente 
par le secretariat. En outre, un rapport succinct du secre
tariat (TD/40) resumait les tendances qui se manifestaient 
vers une nouvelle division internationale du travrul entre 
pays developp{:s et pays en voie de d6veloppement, allant 
de pair avec revolution dynamique qui se produisait dans 
la structure fondamentale des avantages relatifs. Cepen
dant, ce processus 6tait handicape a la fois par des 
obstacles exterieurs, tels que Jes entraves imposees aux 
exportations des pays en voie de dCveloppement, et par 
des obstacles interieurs, decoulant des politiques et des 
problf:mes de structure des pays en voie de d6veloppement 
eux-mCmes. Au reste, ii y avait encore d'autres courants 

1~ Voir Act es de la Coefirence des Nations Unles sur le commerce 
et le diveloppement, vol. I, Acte final et rapport (publication des 
Nations Unies, n° de vente: 64.11.B.11), p. 21. 

ii Ibid., p. 25. 
17 Vers une stratigie globale du diveloppement (publication des 

Nations Unies, n" de vente: F.68.11.D.6). 

commerciaux mondiaux, a cote de ceux qui existaient 
entre pays en voie de developpement et pays d6veloppes 
a economie de marche, oU la composition et Jes conditions 
des ecbanges semblaient laisser beaucoup a desirer du 
point de vue des avantages relatifs. 

66. La deuxii:me manii:re d'aborder la question consis
tait a s'attacher a certains probli:mes pr&:is que diverses 
delegations avaient mis en valeur lorsqu'elles avaient 
parle de la division internationale du travail en seance 
pleniere: par exemple, mesures d'assistance a l'ajustement 
du commerce dans Jes pays d6veloppes, rOle des accords 
de coproduction, y compris les accords de production 
cooperative entre Jes entreprises d'un pays en voie de 
developpement et d'un pays socialiste, et entreprises 
communes avec des societes privees multinationales, 
probli:mes poses par la structure des politiques commer
ciales de protection appliquees par Jes pays en voie de 
d6veloppement. 

67. De l'avis general, le probli:me que posait la refonte 
de la division internationale existante du travail avait une 
importance fondamentale, non seulement pour la deu
xieme session de la Conference, mais aussi pour Jes travaux 
permanents de la CNUCED et d'autres organes des 
Nations Unies. A mesure que la refonte de la division 
intemationale du travail se poursuivrait, ii faudrait pro
c6der a des ajustements suivant lesquels !es pays Jes plus 
avances tendraient a concentrer leurs ressources sur de 
nouveaux produits demandant des recherches ou des 
techniques complexes, tandis que les pays en voie de 
developpement intensifieraient leurs exportations d' articles 
manufactures et de produits semi-transfonnes. 

68. De nombreux repr6sentants ont ete d'avis que 
l'amelioration de la division internationale du travrul 
exigeait des mesures convergentes dans uncertain nombre 
de domaines qui faisaient l'objet d'un examen plus appro
fondi au titre d'autres points inscrits a l'ordre du jour de 
la Conference. Parmi les plus importantes de ces mesures 
se trouvait l'Ctablissement d'un systi:me general de pre
ferences en faveur des exportations d'articles manufactures 
et semi-finis en provenance des pays en voie de d6veloppe
ment. Les reprCsentants de diverses delegations ont aussi 
evoque d'autres prob!emes de racces aux marches (y 
compris Jes politiques relatives aux produits de base), le 
problf:me des degr{:s divers de developpement atteints par 
Jes pays en voie de developpement, l'expansion des 
{:changes et !'integration economique entre pays en voie 
de d6veloppement, le rOle de l'aide compl6tant les res
sources dont les pays en voie de developpement avaient 
besoin pour leur developpement industriel. 

69. Beaucoup de representants de pays en voie de 
developpement et de pays developpes a 6conomie de 
marche ont fait allusion a la relation existant entre Ia 
division intemationale du travail et l'application de la 
notion d'avantages relatifs. A leur avis, cette notion ne 
devrait pas signifier une situation statique, mais devrait 
plut6t etre interpretee dans un sens dynamique. Des 
repr6sentants de pays en voie de dCveloppement ont fait 
ressortir qu'il etait errone de croire, comme on le faisait 
souvent, que Jes pays en voie de d6veloppement n'Ctaient 
pas capables de produire des articles manufactures 
comp6titifs quant aux prix et a la qualite. Ils ont affirme 
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que la possession de ressources naturelles et de main
d'reuvre donnait a de nombreux pays en voie de d6velop
pement un avantage relatif dans Jes industries de trans
formation fond6es sur !'exploitation de ressources natu
relles et dans les indu,.,tries a fort coefficient de main
d'reuvre: quelques-uns de ces pays etaient devenus relative
ment competitifs sur Jes marches mondiaux et pourraient 
exporter plus de produits ayant subi une transformation 
poussee s'ils jouissaient de conditions favorables quant a 
l'acces aux marches. En revanche, Jes repr6sentants d'un 
pays en voie de d6veloppement et d'un pays d6velopp6 
a &:onomie de march6 ont fait valoir que, si un pays en 
voie de d6veloppement 6tait peut-Stre encore, pour le 
moment, relativement peu competitif dans certains 
secteurs, ce n'etait pas une raison pour ne pas !'encourager 
a participer aux echanges internationaux en le faisant 
beneficier, par exemple, d'un systeme de preferences 
generaJisees. En ce qui concerne la structure dynamique 
des avantages relatifs, le representant du pays developpe 
a economie de marche a dit aussi que la tendance des 
salaires a la hausse dans son pays se repercuterait avec 
plus de force sur Jes industries a fort coefficient de mainM 
d'ceuvre et a salaires peu 61eves, ce qui menerait a la 
sp&:ialisation dans des emplois plus productifs, accroissant 
ainsi la possibilite, pour !es pays en voie de d6veloppement, 
d'exporter des produits qui exigeraient beaucoup de 
mainMd'ceuvre. 

70. Plusieurs repr6sentants de pays developpes a 
economie de marche et de pays en voie de developpement 
ont fait observer que les pays developp6s auraient a 
resoudre, dans leur economie interne, des problemes 
d'ajustement resultant de !'intensification de leurs importaM 
tions d6clenchee par l'amelioration envisagee de la 
division internationale du travail. II faudrait done pr€ter 
beaucoup d'attention aux mesures d'assistance a l'ajusteM 
ment du commerce. Les representants de plusieurs pays 
d6velopp6s a CC-Onomie de marche ont indique qu'il 
existait deja dans leur pays une r6glementation perrnettant 
de venir en aide aux industries ou regions qui periclitaient 
et qui risquaient d'€tre menacees par !'intensification des 
importations, mais ils ont estime qu'il faudrait peut-etre 
encore d'autres mesures preparatoires. Plusieurs de ces 
representants ont 6galement fait ressortir que la mise en 
ceuvre des mesures d'assistance a l'ajustement du comM 
merce devrait preceder ou accompagner !'intensification 
des importations; si ces mesures n'etaient appliqu6es 
qu'une fois le dommage cause, il serait trop tard, et on 
risquerait alors de voir appliquer des mesures de sauveM 
garde tendant a restreindre Jes echanges. A cet 6gard, le 
repr6sentant d'un pays developpe a &;onomie de marche 
a fait ressortir qu'il fallait coordonner au niveau interM 
national Jes politiques nationales d'aide a l'ajustement. 

71. Des representants de pays en voie de d6veloppeM 
ment ont ete appuyes par des representants de pays 
socialistes d'Europe orientale lorsqu'ils ont mentionne Jes 
repercussions d6favorables que les tarifs 6leves, nominaux 
et rl!e!s, avaient sur Jes exportations d'articles manuM 
factures et semiMfinis des pays en voie de d6veloppement, 
meme apres Jes n6gociations Kennedy, et celles des 
obstacles non tarifaires 6leves contre quelquesMuns de ces 
produits. A cet 6gard, on s'est refere au document TD/40 
qui indiquait que Jes obstacles aux importations etaient 

surtout 6leves lorsqu'il s'agissait des types de produits 
exigeant beaucoup de mainMd'ceuvre ou des ressources 
naturelles, pour lesquels I' a vantage relatif des pays en voie 
de d6veloppement 6tait particulif:rement evident. Le 
representant d'un pays en voie de developpement et celui 
d'un pays socialiste d'Europe orientale ont egalement 
estime que certaines politiques suivies par Jes groupements 
economiques regionaux de pays developpes a eoonomie 
de marche entravaient l'am6lioration souhaitee de la 
division internationale du travail. 

72. Faisant ressortir que Jes pays d6velopp6s doivent 
apporter !es ajustements n6cessaires a leur economie pour 
pouvoir i1nporter, en provenance des pays en voie de 
d6veloppement, des marchandises a fort coefficient de 
mainMd'ceuvre, Jes representants de plusieurs pays en voie 
de d6veloppement se sont appuyes sur un rapport prepare 
par le Bureau international du Travail (TD/46) pour 
affirmer que le d6placement de la mainMd'reuvre entra!ne 
par un tel accroissement des importations etait un effet 
relativement mineur par rapport aux ajustements que le 
march6 de la mainMd'ceuvre exigeait constamment en 
raison des progres de la productivitC. Des repr6sentants 
de pays en voie de d6veloppement ont demande un 
meilleur acces pour Jes articles manufactures a fort 
coefficient de la mainMd'ceuvre et ont souligne !'importance 
d'une liberalisation des echanges pour Jes produits a 
base de ressources naturelles, notamment pour Jes produits 
agricoles transformes, qui pr6sentent un interet particulier 
pour Jes pays en voie de d6veloppement relativement moins 
avances. Le representant d'un pays en voie de d6veloppeM 
ment a aussi demande que Jes pays a economie planifiee 
tiennent dllment compte, dans !'elaboration de leurs plans 
de d6veloppement nationaux et rCgionaux, des possibilitCs 
de production des pays en voie de developpement. 

73. Les repr6sentants de quelques pays en voie de 
d6veloppement ont note, en l'approuvant, que le docuM 
ment TD/40 mentionnait !'existence non seulement 
d'obstacles ext6rieurs a une meilleure division interM 
nationale du travail, mais aussi d'obstacles resultant des 
politiques des pays en voie de d6veloppement euxMmemes. 
Ces representants ont evoque en particulier Jes effets 
d6favorables qu'avaient sur le commerce, dans quelques 
pays en voie de d6veloppement, une protection excessive 
ou une monnaie surevaJuee. Ils ont souligne Jes conseM 
quences favorables qui avaient suivi dans leurs pays la 
dCcision d'orienter la politique du remplacement des 
importations vers la production pour !'exportation. 
D'autres repn\sentants de pays en voie de d6veloppement 
ont aussi mentionne Jes efforts que faisait leur pays pour 
ajuster la structure de son economie afin de mieux 
participer a la division internationale du travail. 

74. Plusieurs representants de pays en voie de developM 
pement ont preconise une meilleure utilisation des 
possibilit6s offertes par divers types d'entreprises mixtes, 
y compris celies qu'offrent les societes priv6es multinatioM 
nales, pour diversifier la production exportable dans Jes 
pays en voie de developpement et avoir acces aux toutes 
dernif:res techniques. Mais, en ce qui concerne Jes capiM 
taux priv6s, le repr6sentant d'un pays en voie de d6velopM 
pement a fait observer que les investisseurs h6sitaient a 
placer leurs capitaux dans les industries des pays en voie 
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de developpement tant que les perspectives futures demeu
raient incertaines. 

75. Les representants des pays socialistes d'Europe 
orientate ont particulierement fait ressortir que c'etait 
aux pays developpes i\ economie de marche qu'il apparte
nait essentiellement de prendre des mesures correctives, 
surtout parce que, ont-ils declare, c'etaient ces pays qui 
avaient beneficie de l'ancienne division internationale du 
travail dans leurs colonies. Un representant a declare que 
Jes mesures destinees i\ ameliorer la division internationale 
du travail devraient tendre d'abord a eliminer les inegalites 
economiques et sociales entre pays, dont les statistiques 
de la CNUCED avaient montre l'ampleur. II s'est egaie
ment refere a I' experience acquise en matiere d'industriali
sation par son pays qui, producteur principalement de 
produits primaires avant la guerre, exportait maintenant 
des installations industrielles completes. A ce sujet, ii a 
souligne que des mesures devraient etre prises pour 
supprimer toutes Jes barrieres qui s'opposaient au d6velop
pement du commerce international. Le repr6sentant d'un 
autre pays socialiste d'Europe orientate a dc!crit Jes effets 
attendus des rOCentes rCformes economiques sur une 
participation accrue de son pays i\ la division inter
nationale du travail. II a declare toutefois que le fait que 
son pays recourait davantage au mecanisme du marche et 
au coiit en tant que critere d'efficacite signifiait qu'on ne 
pouvait esperer qu'il serve de debouches a des produits 
non concurrentiels. Au reste, Jes autres partenaires 
commerciaux devraient aussi s'adapter aux exigences du 
mare he. 

76, Les repr6sentants des pays socialistes d'Europe 
orientate ont dit qu'ils etaient pr€ts a continuer d'offrir 
une cooperation dans les domaines du commerce, de I' aide 
et de J'6change de connaissances scientifiques et techniques 
ruin d'assister Jes pays en voie de developpement. Ils ont 
mentionne en particulier Jes possibilites d'arrangements 
relatifs a une production cooperative et aux entreprises 
communes, dans lesquelles des capitaux avances aux 
entreprises des pays en voie de developpement pourraient 
etre rembourses sous forme d'articles produits par !es 
entreprises beneficiant de !'assistance. 

77. Des representants de pays developpes i\. economie 
de marche ont declare que, par division intemationale du 
travail, i1 ne fallait pas entendre une repartition arbitraire 
d'activit6s economiques entre Jes divers pays par une 
autorite centrale dans une economique mondiale coor
donnee; qu'il ne s'agissait pas non plus d'un processus 
automatique fonde simplement sur le precepte « laisser 
faire, laisser passer». II fallait plutlit la concevoir comme 
un processus dynamique influence par les facteurs naturels, 
le progres technique et Jes mesures positives prises a 
1'6chelon national et a 1'6chelon international. Ils ont 
mentionne Jes mesures positives prises par certains pays 
developpes pour liberaliser leurs importations de produits 
presentant un interet pour Jes pays en voie de d6veloppe
ment, ainsi que celles qui avaient deja ete adoptees ou 
etaient envisagees en matiere d'aide a l'ajustement du 
commerce. Ils ont cependant souligne que le processus 
d'adaptation posait des prob!emes sociaux difficiles, qu'il 
devait etre pris a temps et qu'il exigeait une planification 
pr6alable soigneuse. Quelques-uns de ces representants 
ont, en particulier, soulign6 le r61e joue par Jes politiques 

de plein emploi et le fait qu'une croissance economique 
reguliere contribue notablement a faciliter Jes ajustements. 
Le representant d'un pays d6velopp6 a economie de 
marche a signale Jes succes remportes dans son pays grftce 
a des mesures de formation et d'assistance financiere prises 
en faveur des travai!Ieurs teaffectes a Ia suite de modifi
cations de la division internationale du travail. Un autre 
representant a fait une critique d6taill6e de la conception 
exposee dans le document TD/46, selon laquelle !es 
importations n'auraient, par rapport a !'amelioration de 
la productivite, que des incidences marginales sur l'emploi, 
ainsi que de l'hypothese selon laquelle Jes marches 
etaient statiques. II a estime que Jes methodes de calcul 
utilisees pour la preparation du document TD/46 6taient 
s.implistes. 

78. Plusieurs propositions ont ete formulees au cours 
des d6bats. Le repr6sentant d'un pays en voie de develop
pement a propose: 

a) D'entreprendre des etudes en profondeur pour deter
miner quelles etaient les branches industrielles qu'il etait 
le plus souhaitable d'implanter dans Jes pays en voie de 
developpement et dans lesquelles, par consequent, Jes pays 
d6veloppes s'abstiendraient de mooter des installations 
paralleles traitant Jes matieres brutes importees de pays en 
voie de developpement; 

b) D'entreprendre des etudes dans les pays developp6s 
pour determiner quelles etaient Jes branches industrielles 
a fort coefficient de main-d'reuvre susceptibles d'etre 
devenues anti-economiques pour eux; 

c) De charger une institution ou une organisation 
appropriee de definir quels etaient Jes domaines dans 
lesquels on pourrait combiner les ressources techniques 
et financieres des pays d6velopp6s avec Jes competences, 
!'experience pratique et le materiel dont disposaient Jes 
pays en voie de developpement en vue du lancement 
d'entreprises communes dans des pays tiers; 

d) De charger une institution appropriee de rassembler 
et de diffuser des renseignements indiquant quels etaient 
Jes cadres, !es connaissances technologiques, et les experts, 
la capacit6 de fabrication, les centres de formation et 
d'enseignement, les plans d'industrialisation et de d6velop
pement, etc. dont disposaient Jes pays en voie de d6velop
pement, en vue decreer un centre d'6changes permettant 
d'utiliser Jes ressources disponibles dans certains pays en 
voie de d6veloppement pour parer aux besoins d'autres 
pays en voie de d6veloppement. 
Ces propositions out ete appuyees par le representant d'un 
autre pays en voie de d6veloppement, qui a particuliere. 
ment insiste sur la necessite d'une cooperation plus 
etroite entre Jes pays en voie de d6veloppement eux-memes. 
D'autres repr6sentants de ces pays ont suggere de charger 
le secretariat de la CNUCED d'entreprendre, avec l'aide 
d'autres organisations intemationales interessees, des 
etudes comparatives sur Jes coo.ts et la competitivite en 
procedant industrie par industrie et produit par produit, 
afin de determiner quels etaient Jes secteurs de la 
production qui se pretaient a une redistribution inter
nationale. On a egalement soutenu qu'il faudrait demander 
aux pays developpes de preparer des programmes anticipes 
concernant !'adaptation de leurs structures economiques 
nationales a !'aide de mesures de reconversion industriell"'. 
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Les pays developpes, a-t-il ete declare, devraient prendre 
des engagements d6finis et faire a ce sujet des rapports 
periodiques a la CNUCED OU a d'autres organes inter
nationaux permanents. 

79. Le representant d'un pays socialiste d'Europe 
orientale a suggere que le Conseil du commerce et du 
developpement procede a une analyse approfondie de la 
situation actuelle de la division internationale du travail 
en se fondant sur les 6tudes du secretariat de la CNUCED. 

11 a 6galement propose que Jes gouvernements soient 
6ventuellement appel6s a se prononcer sur Jes mesures 
concert6es qu'ils devraient prendre pour modifier la 
division internationale du travail actuelle. Le repr6sentant 
d'un autre pays socialiste d'Europe orientale a estime que 
l'un des objectifs permanents des activites de la CNUCED 
et d'autres organisations internationales devrait etre de 
faire comprendre a ]'opinion mondiale l'importance d'une 
meiUeure division internationale du travail et des 
probtemes en jeu. 

APPENDICES 

Appendice I 

PROJETS DE REsOLUTION, DE D0CISION ET DE DECLARATION PREsENTES A. LA CINQUIEME COMMISSION 

Mesures a prendre pour arriver a un accord pins complet sur les prln
cipes devant Iiglr Jes relations commerciales internatlonales et !es 
Politiques con:unerciales propns a favoriser le developpement 

(Point 9 b de l'ordre du jour) 

Projet de resolution prisente par /es pays suivants: Afghanistan, 
Algtrie, Arabie SMudite, Argentine, Birmanie, Bolivie, Brtsi/, 
Cambodge, Cameroun, Ceylan, Chili, Chypre, Colombie, Congo, 
( Ripublique dimocralique du), C6te d'Ivoire, Equateur, Ethiopie, 
Gabon, Ghana, Guinie, Guyane, Haute-Volta, lnde, Indonisie, lrak, 
Iran, Jamafque, Kenya, Kowe'it, Laos, Lesotho, Liban, Liberia, 
Libye, Madagascar, Malaisie, Malawi, Mauritanie, Mexique, 
Ntpal, Nigeria, Ouganda, Pakistan, Ptrou, Philippines, Ripublique 
arabe unie, Rtpublique centrafricaine, Ripub/ique de Corie, Ripu
blique du Viet-Nam, Ripubfique-Unie de Tanzanie, Rwanda, Sini
gal, Sierra Leone, Soma/le, Soudan, Syrie, Thailande, Trinlti et 
Tobago, Tunisie, Uruguay, Venezuela, Yimen du Sud, Yougoslavie 
et Zambie (TD/11/C.5/L.9 *) 

La Confirence des Nations Unies sur le commerce et le divelop
pement, 

Rewnnaissant que la Conference des Nations Unies sur le com
merce et le developpement a adopte, dans la recommandation 
A.I.I", un ensemble de principes devant Iigir les relations commer
ciales internationales et Jes politiques commerciales propres a favori
ser le d6veloppement, 

Rappe/ant la recommandation A.1.3 b de l'Acte final de la pre
miere session de la Conference des Nations Unies sur le commerce 
et le dCveloppement. qui demande que le mOCanisme institutionnel 
de la Conference poursuive Jes efforts entrepris en vue de realiser au 
plus tOt un accord aussi large que possible sur un ensemble de prin
cipes devant rCgir Jes relations commerciales intemationales et Jes 
politiques commerciales propres a favoriser le developpement, 

Rappe/ant la tesolution 2085 (XX), en date du 20 d6;embre 1965, 
que I' Assernblet geneta\e a adoptee a sa vingtieme session et par 
laquelle elle a demande aux Etats membres de la Conference de faire 
le maximum d'efforts en vue d'aboutir aussitOt que possible a 
!'accord le plus large sur Jes principes devant dgir les relations 
commerciales internationales et les politiques commerciales propres 
a favoriser le developpement, compte tenu de )'importance de ces 
principes, 

• Incorporant Jes documents 1D/Il/C.5/L.9/Corr.I et 2. 
<> Voir Acte final de la Confirence des Nations Unies sur le com

merce et le dive/oppement, vol. I, Acte final et rapport (publication 
des Nations Unies, n° de vente: 64.11.B.l l), p. 20 a 27. 

b Ibid., p. 29. 

Reconnaissant que le Conseil du commerce et du developpement 
a accompli des efforts en ce sens a ses cinq premieres sessions c, 

Notant avec satisfaction les declarations faites au cours de la 
deuxieme session de la Conference des Nations Unies sur le com
nterce et le developpement, qui ont mis en Jumiere !'importance de 
!'ensemble de principes adoptCs a la premiere session de la Confe
rence, 

I . RCaffirme !'importance considetable des principes pour l'amcllio
ration des relations commerciales internationales et des politiques 
commerciales; 

2. Demande illstamment a tous Jes Etats membres d'appuyer et 
d'appliquer !'ensemble des principes devant rCgir Jes relations com
merciales internationales et Jes politiques commerciales propres 11. 

favoriser le dCveloppernent; 

3. Prie le Conseil du commerce et du dCveloppement, confomte
ment a la resolutions 1995 (XIX) de l'Assemblet generale, en date 
du 30 dicembre 1964, d'examiner s'il y a lieu d'elaborer, sur Jes 
problemt:s fondamentaux qui pourraient etre souleves, des principes 
additionnels compatibles avec !'ensemble de principes deja adoptes 
et de faire rapport ace sujet a la troisieme session de la Conference 
des Nations Unies sur le commerce et le developpement; 

4. Prie le Conseil du commerce et du dCveloppement de creer un 
mecrutisme approprie pour permettre de discuter et de OOgler Jes 
problemes relatifs a !'application ou a la non-application de tel ou 
tel des principes existants et des nouveaux principes qui pourraient 
etre adoptes par la suite, et prie en outre le Conseil d'inclure dam 
son rapport a la Conference et a I' Assembl6e gCnerale Jes observations 
formulOOs par Jes Etats membres au sujet de ces problemes. 

Relations c-ommerclales entre pays a systilmes !l!conomiques et soclaux 
dllfkents, y comprls les problem.es du commerce Est-Ouest, eu 
Cgard en partlculier aux interfl!. commerclaux: des pays en vole de 
dclveloppement et compte tenu des travaux dfectues dans ce domaine 
par d'autres organes des Nations Unles, notamment les commissions 
konOIDiques Rgionales 

(Point 9 c de l'ordre du jour) 

Projet de resolution prisenti par !es pays suivants : Bulgarie. Hongrle, 
Pologne, Ripublique socialiste soviitique de Biilorussie, Ripublique 
socfaliste soviitique d'Ukraine, Roumanie, Tchicoslovaquie et 
Union des Ripub/iques socialistes soviitiques (TD/11/C.5/L.7) 

c Voir Jes rapports du Conseil du commerce et du dclveloppement 
(Documents officiels de l'Assemblie ginirale, vinglieme session, Sup
plimenJ n• 15; ibid .. vingt et uniime session, SuppMmenJ no 15 ; ibid., 
vingt-deuxieme session, Supplimen/ n° 14). 
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La Confirence des Nations Unies su1· le commerce et le divelop
pement, 

Ayant prlisent d !'esprit que la r~olution 1995 (XIX) de I' Assem
blOO gffiffale, en date du 30 dtcembre 1964, et Jes dOCis.ions de la 
Conference des Nations Unies sur le commerce et le developpement 
se referent a la necessite d'encourager le commerce, notamment 
entre pays a systemes economiques et sociaux. diff6:ents, 

Considirant que le commerce Est-Ouest est partie integrante du 
commerce mondial et que la normalisation de ce courant d'OChanges 
aurait une inlluence positive sur !'expansion de !'ensemble du 
commerce international, y compris le commerce entre pays en voie de 
developpement, 

Conscfente de la nOCessite de developper les relations commerciales 
et Cconomiques ente Jes pays socialistes et Jes pays en voie de develop
pemeot par Jes efforts constructifs des parties interess6es, 

Notant que des progtes certains, quoique limites, ont ete realises 
depuis la premiere session de la Conference dans la normalisation 
du commerce Est-Ouest, 

.Reconnaissant en outre que le commerce international doit !tre 
mene en vue d'avantages mutuels et sur la base du traitement de la 
nation la plus favori~. et que l'octroi de concessions sans llcipro
cite aux pays en voie de developpement ne doit pas !tre considere 
comme dCrogeant a ce principe, 

Convalncue qu'en s'acquittant de la responsabilite qui est la 
sienne en ce qui concerne le commerce entre pays a systCmes Ccono
miques et sociaux. diff&'ents, la CNUCED renforcera son autorite 
et affermira la confiance en sa mission universelle, 

1. Invite Jes gouvernements des pays A systCmes OConomiques et 
sociaux difffil'ents, y compris ceux. des pays de !'Est et de l'Ouest• 
a appliquer le traitement de la nation la plus favorisOO a leurs relations 
commerciales, notamment au moyen d'accords approprills, en vue 
de dllvelopper le commerce qui leur est mutuellement profitable; 

2. Invite les gouvemements des pays A systemes 6conomiques et 
sociaux different&, notamment ceux. des pays de J'Est et de !'Quest, 
A prendre, en matiere de cooperation economique, industtielle, 
technique et scientifique, des mesures constructives de nature a 
favoriser l'expansion de leurs relations &:onomiques mutuelles; 

3. Invite Jes gouvernements des pays de l'Est et de l'Ouest a se 
prCoccuper particuliCrement, en favorisant leurs «:hanges mutuels 
et leur cooperation &:onomique, des interets commerciaux des pays 
en voie de developpemcnt; 

4. Invite Jes pays socialistes: 

a) A continuer d'adopter des mesures appropriCes destinees it 
accroftre et a diversifier leurs importations d'articles manufactures 
et semi-manufactures originaires des pays en voie de dCveloppement, 
compte tenu des interets de ces derniers en matiiire de commerce et 
de dCveloppement; 

b) A continuer de contribuer, par leur participation aux efforts 
multilateraux. et par des ententes bilaterales appropriOOs, a la stabili· 
sation des prix des exportations provenant des pays en voie de 
developpement; 

c) A tenir compte, !ors de retablissement de leurs plans, des possi
bilites de production et d'exportation des pays en voie de develop· 
pement; 

d) A s'abstenir de rOOxporter, sans le consentement des pays en 
voie de dllveloppement, Jes marchandises achetees a ces pays; 

e) A favoriser la conclusion d'accords dans des branches de l'in
dustrie pour la foumiture a credit aux pays en voie dedeveloppement 
d'usines et d'&}uipement, en acceptant que ces credits soient rem
bourses au moyen de marchandises fabriqulles par ces usines ou par 
d'autres produits originaires des pays en voie de dllveloppement 
interessCs, selon le cas; 

S. Invite Jes pays en voie de developpement, de leur cOte: 
a) A accorder aux pays socialistes des conditions commerciales 

non moins favorables que celles qu'ils accordent aux pays dCveloppt!s 
A economic de marcbe; 

b) A prendre des dispositions pour faciliter !'application des 
mesures enumerees au paragraphe 4 ci..(!essus et pour mettre a 
execution d'autres mesures positives en vue de renforcer encore Jes 
liens economiques et de favoriser l'accroissement et la diversification 
des echanges commerciaux. mutuels; 

6. Enterine la demande adressee au secretariat gblffal de la 
CNUCED par le Consei\ du commerce et du dCveloppement de 
presenter periodiquement a la Conference ou au Conseil des rapports 
sur !es problCmes du commerce entre pays a systemes OConomiques et 
sociaux difftrents; 

7. Estime souhaitable d'organiser, Jorsqu'il ya lieu, clans le cadre 
de la CNUCED, des consultations volontaires multilaterales ou 
bilatCrales entre tous Jes pays interesses ayant des systemes tcono
miques et sociaux diffCrents en vue d'examiner Jes problCmes perti
nents de leurs relations commerciales mutuelles. 

Projet de rholution prlsenti par les pays suivants: Afghanistan, 
Alglrie, Arabie Saoudite, Argentine, Birmanle, Bolivie, Brisil, 
Camhodge, Cameroun, Ceylan, Chili, Chypre, Colombie, Congo 
( Rlpublique dlmocratique du), C6te d'Ivoire, Equateur, Ethiople, 
Gabon, Ghana, GulnEe, Guyane, Houte-Volta, Jnde, lndonlsie, lrak, 
lran,Jamafque, Ken yo, Kowett, Laos, Lesotlw, liban, Liberia, Libye, 
Madagascar, Malaisie, Malawi, Maurltanie, Mexfaue, Nlpal, 
Nigeria, Ouganda, Pakistan, Pirou, Philippines, Ripub/ique arabe 
unie, Repubfique centrqfrlcaine, Rlpublique de Corle, Ripublique
Unie de Tanznnie, Rlpubfique du Viet-Nam, Rwanda, Slnlgaf, 
Sierra Leone, Soma/le, Soudan, Syrie, Thaifande, Trlnitl et Tobago, 
Tunisle, Uruguay, Venezuela, Ylmen du Sud, Yougoslavieet Zambie 
(TD/11/C.5/L.10 *) 

La Coefirence des Nations Unies sur le commerce et le divelop
pement, 

Reconnaissant qu'il est souhaitable d'accroitre Jes OChanges 
commerciaux entre Jes pays developpCs a economie de marcbe et Jes 
pays developpCs a economie planifiee, d'une part, et entre les pays 
en voie de developpement et !es pays divelopp~ a economie planifiee, 
de l'autre, 

Rappe/ant la resolution 1995 (XIX) de l'Assemblie generale des 
Nations Unies, en date du 30 decembre 1964, qui a confi.e notam
ment A la Conference des Nations Unies sur le commerce et le 
dCveloppement la t!che de favoriser le commerce international entre 
pays ayant atteint des niveaux de developpement diffetents, entre 
pays en voie de dllveloppement et entre pays it system.es Cconomiques 
et sociaux diffirents, et la resolution 2085 (XX) de I' Assemb!Ce 
generale, en date du 20 dOCembre 1%5, qui reconnait la nOCessite 
d'encourager tous Jes courants commerciaux internationaux, 

Rappe/ant les deux.iCme, sixitme et septiiime principe generaux. d 
devant rCgir Jes relations commerciales internationales et Jes politiques 
commerciales propres a favoriser le diveloppement, qui sont enonces 
dans la recommandation A.I.I e de l'Acte final de la premiere session 
de la Conference sur le commerce et le developpement, 

Prenant note de la declaration I adoptee A l'unanimitC par la 
Commission Cconomique des Nations Unies pour !'Europe a sa 
vingt-deuxieme session au sujet du dCveloppement accru de la 
cooperation commerciale, .Xonomique, scientifique et technique 
entre Jes Etats membres de la Commission, 

Ayant prisentes a /'esprit !es recommandations A.II.I (partie II, 
section B), A.III.2, A.111.7 et A. Vl.7 o de l'Acte final de la premiere 
session de la Conference sur le commerce et le developpement, 

* Incorporant Jes documents TD/ll/C.5/L.10/Corr.l et 2. 
a Voir Actes de la Confirence des Nations Unies sw· le commerce 

et le dlveloppement, vol. I, Acte final et rapport (publication des 
Nations Unies, n° de vente; 64.11.B.l I), p. 20, 21 et 22. 

•Ibid., p. 20 it 27. 
tVoir Documents officiels du Conseil lconomique et social, qua· 

rante-troisMme session, Suppllment n° 3, par. 260. 
, Voir Actes de la Conflrence des NaJlons Unies sur le commerce 

et le deve/oppement, vol. I, Acte final et rapport (publication des 
Nations Unies, n° de vente: 64.11.B.l I), p. 33 et 34. 
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Prenant note de la declaration faite par le Secretaire gtntral de 
!'Organisation des Nations Unies a la 51 e seance pltniere de la 
deuxiCme session de la Conference des Nations Unies sur le com
merce et le devt:loppement, aux termes de laquelle «la consequence 
inevitable d'une interdependance internationale croissante est que 
le retr&:issement de l'une quelconque des voies que suivent Jes 
relations economiques tend a agir d'une maniere defavorable sur 
!es autres "», 

Constderant que !'expansion du commerce entre Jes pays develop
pes a economie de marche et Jes pays develop~ a 6conomie plani
fiee ne profitera aux pays en voie de dCveloppement que si ces deux 
groupes de pays prennent des mesures appropriees, 

[ 

I. Recommande que Jes pays dCveloppCs A systemes 6conomiques 
et sociaux diffCrents, tout en prenant dO.ment en consideration Jes 
interBts des pays en voie de developpement, et conformement au 
deuxieme principe gCneraJ enonce dans la recommandation A.I.I: 

a) S'abstiennent d'adopter des politiques et des mesures de nature 
a entrainer une contraction des courants commerciaux existants 
entre eux; 

b) Pousuivent leurs efforts communs d'expansion du commerce 
et, a cet effet, s'efforcent de supprimer !es obstacles au developpe
ment du commerce qui sont d'ordre 6conomique ou administratif, 
ainsi que ceux qui resultent de leur politique commerciale; 

c) Prennent des mesures constructives et favorisent !'adoption de 
tclles mesures en matiere de cooperation OConomique, industrielle, 
technique et scientifique; 

d) Etudient toutes autres politiques ou mesures appropriees 
visant a developper Jes relations Cconomiques qu'ils entretiennent 
entre eux, sur la base de la reciprocite et de l'avantage mutuel; 

2. Recomma.nde que tous Jes pays developpes adoptent Jes mesures 
nCcessaires pour que !'expansion du commerce entre Jes pays develop
pes a OConomie planifi6e et Jes pays developpCs a Cconomie de marche 
n'ait pas d'effet defavorable sur les possibilites d'echanges des pays 
en voie de developpement mais, au contraire, contribue a !'expansion 
de leur commerce avec ces derniers; 

II 

Recommande que Jes pays a economic planifi6e: 

1. Prennent Jes mesures nCcessaires, en flxant notamment des 
objectifs, pour accroftre encore leurs &:hanges avec Jes pays en voie 
de developpement, tout en favorisant la diversification de Jeurs 
Cchanges avec ces pays, du point de vue de la structure et de la 
repartition gWgraphique, afin que tous Jes pays en voie de develop
pement en retirent le maximum d'avantages; Jes pays socialistes 
devraient augmenter sensiblement chaque annee le taux d'accrois
sement de leurs importations en provenance des pays en voie de 
developpement; 

2. Concluent, pour l'&:hange de produits avec Jes pays en voie de 
deve!oppement, des accords a long terme contenant des dispositions 
qui viseraient a assurer l'OCoulement des produits primaires, ainsi 
que la stabilite de leurs prix; 

3. Abolissent !es obstacles tarifaires et non tarifaires, y compris les 
restrictions administratives, qui entravent !'importation de marchan
dises en provenance des pays en voie de developpement et originaires 
de ces pays; 

4. Ac.cordent de.8 conditions d'acces pteferentiel aux produits 
originaires des pa% en voie de developpement; ces conditions 
devraient comprendre retablissement, dans leurs politiques d'achat 
internationaux, de marges de tolerance en faveur des pa% en voie de 
developpement en ce qui concerne Jes prix et les conditions de 
livraison; 

"Voir annexe IX de ce volume. 

5. Reduisent, en vue de la supprimer, la marge qui existe entre le 
prix d'importation et fe prix de vente interieur des produits importCs 
des pa% en voie de developpement, afin de stimuler leur consomma
tlon interne de ces produits; 

6. Multilateralisent des que possible Jes accords de paiements 
entre eux et Jes pays en voie de developpement pour faciliter et sti
muler !'expansion du commerce entre Jes pays en voie de develop
pement et Jes pays developpes a &:onomie planifi6e; 

7. Veillent ace que Ia duree des contrats conclus entre Ieurs orga
nismes et Jes entreprises des pays en voie de developpement soit 
suffisamment longue pour permettre aux entreprises des pays en voie 
de developpement en cause de planifier et d'executer plus efficace
ment leurs prograinmes d'investissement, de production et de 
livraison; 

8. Comprennent, dans leurs plans de developpement, des mesures 
pour: 

a) Porter au maximum leurs importations de produits primaires en 
provenance des pays en voie de developpement en adaptant la struc
ture de leur production aux besoins d'exportation de ces pays et en 
s'abstenant d'importer des produits primaires d'autres sources, 
chaque fois que ces produits sont disponibles, a des prix concurren
tiels, dans Jes pays en voie de developpement; 

b) Porter au maxiinum leurs importations d'articles manufactures 
et de produits semi-finis en provenance des pays en voie de develop
pement, de fa~on que ces importations atteignent un nlveau propor
tionnel a la capacite d'importation dOCoulant du degre de develop
pement des pays a economie planifiee; 

9. S'abstiennent de reexporter !es marchandises achetCes a des 
pays en voie de developpement, si ce n'est avec l'assentiment des 
pays en voie de developpement interesses; 

10. Adaptent !es credits accordes pour le financement de projets 
dans Jes pays en voie de developpement a la situation particuliere des 
pays interesses et, le cas echtant, en ptevoient le remboursemeot au 
moyen de !'exportation des produits obtenus grace a ces projets ou 
a d'autres projets; 

11. Eu egard a la recommandation A.111.2 de la premiere session 
de la Conference, encouragent la conclusion d'accords entre branches 
insutrielles pour la fourniture a credit d·installations et de materiel 
aux pays en voie de d.o;';veloppement, en acceptant le remboursement 
de ces credits, en particulier au moyen des marchandises manufactu
rCes par ces installations et ce materiel dans Jes pays en voie de 
developpement en cause; 

12. Cooperent aux efforts de recherche technologique des pays 
en voie de developpement en leur faisant connaitre Jes rCsultats des 
travaux qu'ils effectuent danc ce domaine et aussi en secondant Jes 
efforts de recherche nationale de ces pays; 

Ill 

I. Recommande que Jes pa% en voie de developpement, dans Jes 
efforts qu'ils font pour augmenter le volume global de leurs OChanges, 
examinent en particulier comme ii convient la possibilite d'accroitre 
leurs Cchanges avec les pays developpCs a tconomie planifiee: 

a) En encourageant le commerce direct sans intennediaires avec 
ces pays; 

b) En s'effo~nt d'adapter leurs exportations aux sp&:ifications 
comn1erciales den1and6es par leurs partenaires comn1erciaux; 

c) En fournissant leurs marchandises a ces pays a des conditions 
non moins favorables que celles qu'ils accordent aux autres pays 
developpes, sans prejudice de la nCcessite pour tous Jes pays develop
pes d'amCliorer les conditions auxquelles ils importenl ces marchan
dises, compte tenu des mesures de sauvegarde transitoires, cons6cu
tives a la mise en application du systeme general de preferences; 
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IV 

1. Prie le Secretaire general de la CNUCED, en consultation 
avec Jes con1missions economiques r6giona!es de !'Organisation des 
Nations Unies et avec d'autres organes competents des Nations 
Unies, de continuer d'exa1niner les progres rialis6s dans !'expansion 
des echanges a) entre Jes pays developpes ayant des systemes econo
miques et sociaux diff&ents, avec leurs incidences sur le commerce 
exterieur des pays en voie de developpement, et b) entre Jes pays 
developpes a economie planifiee et !es pays en voie de developpement, 
et de continuer ii presenter a ce sujet des rapports periodiques a la 
Conference et au Conseil du commerce et du developpement, ainsi 
qu'aux comites de session constitues conformen1ent au paragraphe 3 
ci-apres; 

2. Prie en outre le Secretaire general de la CNUCED: 

a) D'effectuer une etude sur Jes differentes formes de systemes 
de paiements multilateraux qui pourraient ~tre etablis entre des pays 
en voie de developpement et des pays a economie planifiee, pris 
OOpan!ment ou en groupe, compte dQment tenu du rapport du Groupe 
d'experts intitu\e Accords de paiements et expansion des Cchange~ 
entre pays en vole de dt!veloppement I; 

b) De reunir a nouveau pendant le premier trimestre de 1969 
au plus tard un groupe d'experts des mtcanismes de paiements 
multilateraux, compose de representants de pays ayant des systemes 
economiques et sociaux differents et des pays en voie de develop
pement interesses, et charge d'examiner J'etude faite par le secreta
riat et de presenter des recommandations au Conseil sur le ou Jes 
mecanismes de paiements multilateraux Jes plus appropries pour 
contribuer a !'expansion du commerce entre Jes pays en voie de 
developpement et entre Jes pays ayant des systen1es economiques et 
sociaux differents; 

3. Prie le Conseil du cominerce et du developpement de reunir des 
con1ites de session charges de proceder, eu egard a la pr6sente recom
mandation, a des consultations et a !'elaboration de propositions 
concernant notam1nent: 

a) L'expansion du commerce entre pays developpes ayant des 
systCmes economiques et sociaux ditferents, compte tenu des inci
dences de cette expansion sur le commerce exterieur des pays en voie 
de developpen1ent; 

1 TD/B/80/Rev.1 (publication des Nations Unies, n° de vente: 
67.ILD.7). 

b) L'expansion du commerce entre les pays developpes il econon1ie 
planifiee et Jes pays en voie de developpement. 

Incidence des groupements OOmonUques n!glonaux des pays developpt\s 
sur le- commerce international, notamment le commerce- des pays 
en vole de developpement 

(Point 9 d de l'ordre du jour) 

Pro jet de risolution prtsenti par la Bulgarie (TD/11/C.5/L.5) 

La Conference des Nations Unies sur le commerce et fe deve/op
pement, 

Ayant examine la question de !'incidence des groupements econo
miques des pays d6velopp6s sur le commerce international et, plus 
particulierement, sur le commerce des pays en voie de developpement, 

Not ant que Jes activites de certains groupements et Jes politiques et 
n1esures communes qu'ils appliquent ont des incidences negatives 
sur le commerce de pays tiers, parmi lesquels se trouvent un grand 
nombre de pays en voie de developpement, 

Tenant compte de !'influence marquee que Jes politiques et mesures 
co1nmunes appliquees dans le cadre de certains groupements exer
cent sur Jes marches internationaux de produits primaires, 

Se rendant compte qu'il est souhaitable qu'un dialogue constructif 
s'engage entre Jes pays membres de ces groupements et Jes pays 
atteints par ces mesures, afin que soient trouvees des solutions 
mutuellement acceptables, 

L Fait appel aux pays developpes membres de groupements 
economiques dgionaux pour qu'ils tiennent pleine1nent compte, 
dans !'application de leurs politiques et n1esures concretes communes, 
des interets des pays tiers et, tout particulierement, de ceux des pays 
en voie de developpement; 

2. Prie le Secretaire general de la CNUCED d'etablir, compte 
tenu du paragraphe I ci-dessus, des rapports et etudes sur Jes faits 
nouveaux concernant l'incidence des groupements economiques 
r6gionaux de pays d6veloppes sur le commerce de tous Jes pays, 
en pretant particulierement attention aux problemes commerciaux 
des pays en voie de developpement; 

3. Prie le Consei! du comn1erce et du developpement d'examiner 
periodiquen1ent, eu egard il. ces rapports et etudes, la question de 
!'incidence des groupements economiques dgionaux des pays dtve
loppes sur le commerce international et de formuler des propositions 
concretes a ce sujet. 

Append.ice II 

INCIDENCES FINANCIERES DE PROJETS DE RESOLUTION EXAMINES PAR LA CINQUIEME COMMISSION 

1. MESURES A PRENDRE POUR ARRIVER J.. UN ACCORD PLUS COMPLET 
SUR LES PRINCIPES DEVANT R00IR LES RllLATIONS COMMERC!ALES 
INTERNATIONALES ET LES POLITIQUES COMMERCIALES PROPRES J.. 
FAVORISER LE DEVELOPPEMENT ('ID/U/C.5/L,9 *) 

Suivant le projet de resolution, la Conference prierait le Conseil 
du commerce et du developpement de crier un mecanisme de consul
tation approprie sur Jes problemes se rapportant aux principes 
existants qui doivent rtgir Jes relations commerciales internationales 
et les politiques commerciales propres a favoriser le deve\oppe1nent. 
En !'absence d'autres indications quant A la nature du mecanisme 
propose, ii est impossible d'evaluer Jes incidences financieres du 
projet de resolution. Cependant, en termes gfueraux, on peut dire 
que le coU.t du travail d'un expert ou d'un groupe intergouvernemen
tal serait couvert par le budget, tandis que celui d'un organisme de 
plus grande envergure, exigeant des services de conference complets, 
ne le serait pas. 

* Incorporant les documents TD/11/C.5/L.9/Corr.l et 2. 

2. RELATIONS COMMERCIALES ENTRE PAYS A SYsrl:MES f:CONOMIQUES 
ET SOCIAUX DIFFf:RENTS, Y COMPRIS LES PROBLilMES DU COMMERCE 
EsT-0UEST, EU 00ARD EN PARTICULIER AUX JNTf:R~'fS COMMER
CTAUX DES PAYS EN VOIE DE DEVELOPPEMENT ET COMPTE TENU DES 
TRAVAUX EFFECTUf:s DANS CE DOMAINE PAR D'AUTRES ORGANES 
DES NATIONS UNIES, NOTAMMENT LES COMMISSIONS JiCONOMIQUES 
R00IONALES (TD/ll/C.5/L,10 **) 

Suivant le projet de resolution, la Conference prierait le SecOOtaire 
general de la CNUCED de reunir, pendant le premier trimestre de 
1969 au plus tard, un groupe d'experts des mecanismes de paiements 
multilateraux. On pense que le groupe se composerait d'une dizaine 
de representants des gouvernements, qui se reuniraient pendant 
environ deux semaines en 1968 ou en 1969. Le coUt des services 
necessaires a la reunion de ce groupe pourrait etre couvert par Jes 
credits inscrits au budget qui sont destines a des groupes intergouver
nementaux et a des groupes d'experts, L'itude qui serait faite il. 

** Incorporant Jes documents TD/Il/C.5/L.10/Corr.1 et 2. 
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I' intention du groupe sur Jes differentes forrnes de systemes multilatC.. 
raux de paiements susceptibles d'etre etablis entre pays en voie de 
dCveloppement et paYf> a tconomie planifiee serait effectuee par le 
personnel regulier du secretariat de la CNUCED. 

Par le projet de risolution, la Conference prierait aussi le Conseil 
de rCunir un comitC de session charge de proct\der a l'c!laboration 
des propositions reyues du groupe. Le coQt des services n6cessaires 
aux rc!unions du comitc! de session serait convert par Jes credits 
ouverts dans le budget pour la session pertinente du Conseil. 

3. INCIDENCES DES OROUPBMENTS tcoNOMIQUES Rfu!ONAUX DES 
PAYS DEvE!.oPl'EI; SUR LE COMMERCE INTERNATIONAL, NOTAMMBNT 
LE COMME.RCE DES PAYS EN VOIE DE oEvELOPPEMENT (1D(ll{C,5/L.5) 

Aux termes du projet de r6iolution, la Conference prierait le 
SecrCtaire general de la CNUCED de faire des c!tudes des faits nou
veaux ooncernant l'incidence des groupements 6conomiques rCgio
naux des pays developpes sur le commerce de tous Jes pays, en prttaot 
particulieremeot attention aux. problemes commerciaux. des pays en 
voie de developpement. Ces Ctudes seraient faites par le personnel 
regulier du secretariat de la CNUCED. 
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Introduction 

I. A sa 5ge seance pli!niere, le 14 fevrier 1968, la 
deuxiCme session de la Conference des Nations Uni es sur le 
commerce et le developpement a constitu6 le Groupe de 
travail qu'elle a charge d'examiner !es points 9 jet 9 h de 
l'ordre du jour. Le point 9 f de l'ordre du jour est ainsi 
Jibe116: « Probleme alimentaire mondial: ses liens avec le 
commerce international, !es recettes d'exportation et le 
d6veloppement &:onomique des pays en voie de d6veloppe
ment; mesures it prendre pour aider ces pays it accroitre 
leur production alimentaire et a ameliorer les conditions 
de sa distribution et de sa commercialisation >> et le point 
9 h de l'ordre du jour comme suit: « Transfert des tech
niques, y compris le know-how et les brevets ». 

2. A ses 62e et 64e seances, le 16 et le 22 f6vrier respec
tivement, la Conference a designe !es pays suivants 
com me membres du Groupe de travail: Algerie, Argentine, 
Australie, Barbade, Belgique, Bresil, Bulgarie, Cambodge, 
Canada, Ceylan, Chili, Congo (Republique democratique 
du), Danemark, Equateur, Espagne, Etats-Unis d'Amb
rique, Ethiopie, Finlande, France, Ghana, Guin6e, 
Guyane, Hongrie, Inde, Indon6sie, ltalie, Jamaique, 
Japon, Kenya, Liban, Madagascar, Malaisie, Mexique, 
Norvege, Nouvelle-Z6lande, Pakistan, Pays-Bas, Pologne, 
R6publique arabe unie, Republique centrafricaine, Repu
blique du Viet-Nam, R6publique federale d'Allemagne, 
Roumanie, Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'lrlande 
du Nord, Rwanda, Saint-Siege, Somalie, Soudan, Suede, 
Suisse, Tchecoslovaquie, Thailande, Union des Repu
bliques socialistes sovi6tiques, Uruguay et Yougoslavie. 
II a ete d&ide que tout repr6sentant d'un Etat membre 
de la CNUCED qui s'interesserait aux delib6rations du 
Groupe de travail pourrait y participer. 

3. A sa premiere seance, le 26 f6vrier, le Groupe de 
travail a 6lu M. D. Santa Maria (Chili) president, 

M. P. Tanasie (Roumanie) vice-president, et M. H.J. Kri
stensen (Danemark) rapporteur. A sa 6e seance, le 8 mars, 
le Groupe de travail a eiu M. H. Ewer!Of (Suede) rappor
teur, en raison du depart de M. H. J. Kristensen. 

4. Le Groupe de travail a tenu 16 seances, du 26 fevrier 
au 16 mars 1968, a l'issue desquelles ii a adopte son pro
jet de rapport. 

5. Sur la proposition du President, le Groupe de travail 
a d&id6 d'examiner en premier lieu le point 9 fen le 
subdivisant comme suit: 

I) Situation et perspectives 
2) Liens avec le commerce: !es recettes d'exportation 

et le d6veloppement economique des pays en voie de 
d6veloppement 

3) Mesures a prendre pour aider Jes pays en voie de 
developpement a accroitre leur production alimentaire et 
a ameliorer les conditions de sa distribution et de sa 
commercialisation 

a) Mesures nationales dans les pays en voie de d6ve~ 
loppement 

b) Cooperation internationale 
i) Aide alimentaire 

ii) Assistance a !'agriculture 
iii) Mesures a prendre en vue de racces aux marches 

6. Au cours du d6bat, certains representants ont fait 
ressortir !es diffi.cultes resultant de l'examen simultane de 
certains des aspects du probleme par les grandes commis
sions de la Conference, notamment !es Premiere, 
Deuxieme et Troisieme Commissions. Malgr6 ces interven· 
tions, le Groupe de travail a estime, comme l'avait suggere 
le Pr6sident, qu'il devait traiter tous Jes aspects du pro
bleme. 

7. Des repr6sentants du Sectetaire general de la 
CNUCED et de l'Organisation des Nations Unies pour 
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l'alimentation et !'agriculture (FAO) ont fait des exposes 
liminaires sur le point 9 f de l'ordre du jour et des repr6-
sentants du D6partement des affaires 6conomiques et 
sociales de l'Organisation des Nations Unies, de l'Orga
nisation des Nations Unies pour 1'6ducation, la science 
et la culture (UNESCO) et de !'Union internationale pour 
la protection de la propri6t6 industrielle ont fait des expo
ses au sujet du point 9 h de l'ordre du jour. Le repre
sentant de la Chambre de commerce internationale, 
organisation non gouvernementale repr6sent6e par un 
observateur en vertu de I' article 81 du reglement int6rieur 
de la Conference, a fait un expose au sujet du point 9 h de 
J'ordre dujour. 

Chapitre premier 

Probleme aJimentaire mondial : ses liens avec le commerce 
international, les recettes d'exportation et le developpe-
ment economique des pays en voie de developpement ; 
mesures a prendre pour aider ces pays it accroitre leur 
production alimentaire et a ameliorer les conditions de sa 
distribution et de sa commercialisation 

(Point 9 f de l'ordre du jour) 

8. Tous Jes participants au debat ont souligne l'impor· 
tance que revet le problCme alimentaire mondial et la 
n6cessit6 d'y apporter d'urgence une solution. Certains 
repr6sentants ont indique que le probleme alimentaire 
mondial pese lourdement sur le developpement econo· 
mique en general. Ils ont fait observer que, dans certains 
cas, ii resulte du retard du secteur agricole, qui represente, 
dans la plupart des pays en voie de d6veloppement, plus 
de la moitie du revenu national et de l'emploi et plus de 
70 p. 100 des recettes en devises. 

9. On a note qu'une large proportion de la population 
mondiale souffre de la faim et de la malnutrition et que 
dans maints pays en voie de developpement un fort 
pourcentage des recettes en devises est consacre a des 
importations de produits alimentaires. Etant donne que 
ces pays connaissent une penurie chronique de devises, 
Jes importations de produits alimentaires rivalisent avec 
!es achats de biens d'6quipement et de matieres premieres 
indispensables au developpement, et risquent mSme de Jes 
supplanter. Un representant a emis !'opinion que l'on 
devrait prendre comme critere, pour accorder l'aide ali
mentaire, la situation de la balance des paiements du pays 
b6n6ficiaire. Au sujet des etudes et projections faites par 
la FAO et d'autres organismes, plusieurs repr6sentants 
ont exprime la crainte que, si Jes tendances actuelles per
sistent, la situation alimentaire mondiale ne se deteriore 
davantage, avec de graves consequences pour la sante 
humaine et le d6veloppement 6conomique. 

10. Analysant Jes causes du prob!eme, certaines dele
gations ont evoque le taux eJeve d'accroissement de la 
population. D'autres, tout en reconnaissant que le facteur 
demographique ne saurait Stre ignore dans le cadre du 
prob!eme alimentaire mondial, ont plutOt mis l'accent sur 
la croissance relativement lente de la production de 
denrees alimentaires. Certains representants ont indique 
que les pays en voie de developpement devraient envisager 
des mesures de contrOle de la population et que, de leur 
cote, Jes pays developpes devraient fournir aux pays en 
voie de developpement des possibilites d'emigration. 

I I. On a estime d'une maruere generale que, pour 
etablir des plans d'ensemble equilibres, Jes pays en voie 
de developpement devraient se preoccuper des besoins du 
secteur agricole, en tenant compte de l'urgence du pro
bteme alimentaire mondial et du r6le important que joue 
J'agriculture dans le developpement general. 

12. De nombreux representants ont fait valoir qu'il 
importe de stimuler l'accroissement de la production de 
denrees alimentaires. Ils ont mis en evidence la necessite 
d'une reforme agraire et d'une modernisation des regimes 
fanciers et des systemes d'exploitation des terres. Plusieurs 
repr6sentants ont indique qu'il fallait reexaminer les poli
tiques de fixation des prix des denrees alimentaires en 
tenant compte des interets des producteurs comme de 
ceux des consommateurs. Ils ont egalement evoque Jes 
avantages de la diversification qui permet de remplacer 
des cultures dont la production est excedentaire par celles 
de denrees et de produits de base pour lesquels Jes pers
pectives de la demande sont favorables. 

13. Certains representants ont exprin1e !'opinion que le 
protectionnisme pratiqu6 en n1atiere agricole par les pays 
d6velopp6s a &:onomie de marche est une des causes 
profondes du probleme alimentaire. Selon eux, les hautes 
barrieres protectionnistes imposent des limites severes aux 
debouches offerts dans Jes pays developpes, font baisser 
!es prix et d6couragent la production dans un certain 
nombre de pays en voie de developpement. Ces repr6sen
tants pensent qu'il faut accorder un rang e!eve de priorite 
a ramelioration des conditions d'acces aux marches et des 
termes de l'&:hange au profit des pays en voie de develop
pement si !'on veut stimuler la production alimentaire. 
Certains autres representants ont souligne la contradic
tion qui existe entre la n6cessite d'accroitre l'aide alimen
taire fournie par des pays developpes et le d6sir manifeste 
par divers representants de voir !es pays d6veloppes qui 
fournissent actuellement une aide importante reduire leur 
production agricole. En outre, Jes memes representants 
ont estime que la solution du probleme alimentaire mon
dial ne devrait pas Stre lic!e a_ la poJitique agricoJe de tel OU 

tel pays ou groupe de pays. 

14. II a 6t6 unanimement reconnu que !'on pouvait 
obtenir un accroissement substantiel de la production 
alimentaire des pays en voie de developpement en ame
liorant l'infrastructure, notamment Jes transports, la 
commercialisation, Jes installations de stockage et la 
distribution, ainsi que !es services de recherche et de 
vulgarisation. On est convenu qu'il fallait mettre a la 
disposition de !'agriculture davantage d'engrais, de para
siticides, de semences ameliorees, de materiel et de 
machines agricoles, et en encourager l'emploi. Certains 
repr6sentants ont souligne le r6le capital du credit agricole 
et ont estime qu'il fallait utiliser plus completement !es 
ressources hydrauliques et d6velopper l'irrigation dans 
Jes pays en voie de developpement. On a egalement mis 
!'accent sur la mise en valeur des ressources humaines 
afin d'assurer l'utilisation efficace des ressources mate. 
rielles. 

15. De nombreux repr6sentants ont exprime l'opinion 
que !es pays en voie de d6veloppement devraient s'attacher 
particulierement a la creation d'industries apparentees a 
!'agriculture, notamment pour la production d'engrais et 
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de parasiticides, ainsi que d'industries de traitement des 
produits agricoles. Certains repr6sentants ont mis !'accent 
sur la necessite d'assurer une croissance 6quilibree des 
secteurs agricoles et non agricoles des pays en voie de 
d6veloppement. 

16. La plupart des representants ont reconnu que c'est 
aux pays en voie de developpement eux-mS1nes qu'incombe 
au premier chef la tiiche d'accroitre la production alimen~ 
taire. Ils ont souligne cependant qu'une assistance tech
nique et financiere des pays developpes et des institutions 
internationales etait necessaire pour permettre aux pays 
en voie de developpement de resoudre le prob!eme ali
mentaire. 

17. L'aide a !'agriculture a ete evoquee dans la plupart 
des declarations. Plusieurs representants ont dit que !es 
pays d6velopp6s devraient accorder une assistance tech
nique et financiere accrue aux pays en voie de dCveloppe
ment en vue de soutenir Jes efforts que depJoient ces pays 
pour moderniser le secteur agricole, et pr6voir dans leurs 
programmes d'aide des fournitures plus abondantes de 
facteurs de production aux industries apparentees a 
!'agriculture des pays en voie de d6veloppement. Quelques 
representants ont souligne !'importance d'un amenage
ment progressif des politiques suivies par Jes pays deve
loppes en matiere de production et de commerce. 

18. La discussion sur !'aide alimentaire a fait apparaitre 
une large identite de vues. La plupart des reprCsentants 
ont reconnu que !'aide alimentaire contribuait pour une 
tres large part a attenuer la gravite du probleme alimen
taire des principaux pays d6ficitaires en denr6es alimen
taires. Ils ont souligne la n6cessite de poursuivre !'aide 
alimentaire tant multilaterale que bilat6rale, ce qui etait 
indispensable pour assurer le d6veloppe1nent economique 
et pour repondre aux penuries alimentaires chroniques et 
exceptionnelles. De nombreux representants ont fait valoir 
que !es programmes d'aide alimentaire multilaterale 
devraient prCvoir l'achat de denrees alimentaires aux pays 
en voie de developpement qui en soot exportateurs. On a 
reconnu que !'aide alimentaire ne pouvait Stre qu'une 
mesure temporaire et que la solution a long terme residait 
dans le developpement de la production alimentaire des 
pays dCficitaires. Quelques delegations ont souligne la 
necessite de veiller ace que !'aide alimentaire n'exerce pas 
d'effet defavorable sur la production alimentaire des pays 
b6neficiaires ni sur les operations commerciales r6gulieres, 
notamment dans Jes pays en voie de developpement. Cer
taines delegations ont exprime l'avis que le pourcentage 
des contributions en espOCes aux programmes d'aide 
alimentaire multilaterale devrait etre sensiblement accru 
afin de rendre possibles !es achats de denrees alimentaires 
aux pays en voie de d6veloppement qui en soot exporta
teurs. Une delegation a egalement fait remarquer que ces 
contributions en especes devraient etre utilis<!es egalement 
pour l'achat aux pays en voie de dCveloppement de pro
duits indispensables a !'agriculture, par exemple des 
engrais, chaque fois que cela serait possible et rentable. 
Un autre representant a souligne que Jes achats entrant 
dans le cadre des programmes d'aide alimentaire multi
laterale devraient etre effectues aupres des sources Jes plus 
efficaces. II a Cgalement ete declare qu'il serait souhaitable 
d'envisager l'inclusion dans Jes accords sur Jes produits de 
base de dispositions prevoyant une aide alimentaire. 

19. De l'avis de quelques repr6sentants, la responsabi
lite de !'aide alimentaire devrait etre partagee entre Jes 
pays dCveloppes, tant importateurs qu'exportateurs de 
denrCes alimentaires. A titre d'exemple illustrant le prin
cipe de la responsabilite internationale en matiere d'aide 
alimentaire, ils ont cite la Convention relative a !'aide 
alimentaire incorporee dans I' Arrangement international 
sur Jes cereales de 1967. 

20. Les representants de quelques pays en voie de dCve
loppement et de quelques pays developpes ont declare que 
leur pays etait capable de produire dans de bonnes condi
tions des exc6dents accrus de produits alimentaires 
exportables qui pourraient etre affect.es a !'aide dans le 
cadre d'arrangements internationaux appropries de finan
cement. !ls ont souligne que Jes pays d6ficitaires en denrees 
alimentaires ne devraient pas chercher a devenir autonomes 
en matiere de production alimentaire, sauf si les condi
tions economiques justifiaient une telle politique. Ils ont 
aussi soulign6 que Jes programmes d'aide alimentaire ne 
devraient pas desorganiser Jes marches commerciaux 
ordinaires. 

21. De nombreux representants ont insiste sur la 
n6cessite de constituer dans chaque pays des reserves 
d'urgence de cerea!es vivrieres en prevision de situations 
d'exception resultant de mauvaises recoltes, de periodes 
de secheresse prolongee ou d'autres catastrophes natu
relles. A leur avis, Jes pays dCveloppes et Jes organisations 
internationales devraient aider Jes pays en voie de develop
pement a constituer ces stocks de reserve. 

22. Quelques representants ont ete d'avis que !'aide 
alimentaire devrait Stre accordee sous forme de dons ou 
tout au moins etre fournie a des conditions qui tiendraient 
compte de la capacite de remboursement des pays bene
ficiaires. 

23. De nombreux representants ont fait allusion a la 
n6cessite de developper !'aide alimentaire multilaterale 
et de l'acheminer par l'intermediaire du Programme 
alimentaire mondial. 

24. A la fin de la discussion generale sur le sujet, le 
Groupe de travail a decide de confier a un groupe restreint 
la tiiche de preparer des recommandations sous forme 
d'une resolution ou d'une declaration ou sous toute autre 
fonne appropriee. On a laisse au President le soin de 
decider de la composition de ce groupe. Apres avoir 
consulte Jes delegations, le President a designe J' Argentine, 
le Chili, Jes Etats-Unis d'Amerique, l'Inde, Madagascar, 
le Pakistan, Jes Pays-Bas, la Republique arabe unie, le 
Saint-Siege, !'Union des Republiques socialistes sovie
tiques et la Yougoslavie, comme membres du Groupe de 
redaction. Le President a precise que tout membre du 
Groupe de travail qui le d6sirerait aurait le droit d'assister 
aux seances du Groupe de redaction et de participer a ses 
deliberations. Certains pays qui n'avaient pas ete designes 
com me membres du Groupe de redaction ont pris part a ses 
travaux et y ont apporte leur concours. 

25. Le 11 mars, le Groupe de redaction a presente au 
Groupe de travail un projet de texte sur le probleme 
alimentaire mondial. Le Groupe de travail a examine ce 
projet et decide de Jui donner la forme d'une declaration. 
A l'exception des mots « sur une base equitable» dans 
l'alinea d du paragraphe 1 du dispositif, dans la section 
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relative a la fourniture d'une aide alimentaire par les pays 
developpes et de la partie du dispositif relative a l'accCs 
aux marches des pays developpes, le texte du projet de 
d6claration a fait l'objet d'un accord unanime. Pour ce qui 
est de J'acces aux marches, le texte presente au Groupe 
de travail par le Groupe de redaction proposait deux 
variantes. A la derniere seance du Groupe de travail 
consacree au probleme alimentaire mondial, deux 
nouvelles propositions ont ete pr6sentees sur ce sujet. Un 
6change de vues a eu lieu entre !es membres du Groupe 
pour determiner s'il convenait de faire figurer dans le 
projet de d&:Jaration des propositions faites a_ Ull Stade 
aussi tardif des travaux. Le Groupe a Jaisse au President 
le soin de se prononcer. Tout en reconnaissant la perti· 
nence des objections eJev6es contre Jeur inclusion dans le 
projet de d&:laration, le President a d6cide d'y faire figurer 
Cgalement !es deux dernieres propositions, afin de rendre 
compte de fa~on aussi objective et complete que possible 
des differents points de vue exp rimes. 

26. Le projet de declaration finalement adopte par le 
Groupe de travail figure dans l'appendice du present 
rapport. Les parties sur lesquelles ii n'y a pas eu consensus 
sont indiqu6es entre crochets. 

Chapitre II 

Transfert des tedmiques, y compris le « know..ftow >> 
et Jes brevets 

(Point 9 h de l'ordre du jour) 

27. Des l'ouverture du d6bat sur ce point de l'ordre du 
jour, le repr6sentant du DCpartement des affaires &:ono· 
miques et sociales de l'ONU a fait un expose sur Jes 
activites d6ployees par le Departement dans le cadre du 
programme de priorite etabor6 par le Comite consultatif 
des Nations Unies sur l'application de la science et de la 
technique au developpement, en execution de la recom· 
mandation A.IV.26 1 de la premiere session de la Confe. 
rence des Nations Unies sur le commerce et le developpe-
ment et des resolutions pertinentes de 1' Assembl6e 
generate. Ce programme met en lumiere Jes problemes qui 
caract6risent Jes conditions auxquelles s'opere une 
acquisition efficace de connaissances techniques etrangi:res, 
Jes mesures propres a r6duire le coftt de ces transferts, !es 
moyens d'accroitre la capacite de recherche nationale et de 
consolider, sur le plan international et national, Jes 
structures institutionnelles n6cessaires. 

28. Le Groupe de travail a reconnu de maniere generate 
l'importance que presente pour des pays en voie de 
developpement la possibilite d'acqu6rir !es techniques 
etrangeres appropriees a des conditions acceptables pour 
toutes Jes parties interess6es. II a ete generalement reconnu 
aussi que le transfert des techniques doit etre etaye par une 
intensification de la recherche et des activites de developpe· 
ment dans Jes pays en voie de d6veloppement, pour leur 
permettre a la fois d'adapter des techniques etrangi:res et 
de promouvoir la technique nationale. 

29. Les repr6sentants de certains pays en voie de 
d6veloppement se sont montres s6rieusement pr6occup6s 

1 Voir Actes de la Con/&ence des Natio11S Unies sur k commerce 
et k dive/oppement, vol. I, Acte final et rapport (publication des 
Nations Unics, no de vente: 64.11.B.ll), p. 66. 

par recart qui ne cesse de s'accentuer entre les niveaux 
techniques des pays developpes et des pays en voie de 
developpement. Ils ont signale l'ampleur des depenses au 
titre de la recherche et du dc!veloppement dans Jes prin· 
cipaux pays industrialises du monde y compris les 
d6penses de recherche spatiale et de defense qui donnent, 
directement OU indirectement, une forte impulsion lt 
l'innovation technique. L'effet qu'exerce la technique 
moderne sur la tai1le des usines dans Jes pays en voie 
de developpement et la n&:essite de l'adapter aux condi· 
tions de ces pays ont ete Cgalement mis en evidence. On a 
dit ega!ement que I'acquisition des techniques etrangeres 
par Jes pays en voie de developpement devrait s'operer de 
maniere selective. Les representants de certains de ces pays 
se sont plaints que le cofi.t excessif d'acquisition des 
techniques etrangeres et Jes conditions de leur paiement 
soient souvent une charge trop lourde pour leur balance 
des paiements. II a de plus ete note que, avec la creation de 
soci6tes multinationales, le transfert des techniques tend a 
devenir une affaire d'organisation inteme des entreprises 
et pose des probJemes qui sont lies a la politique nationale 
des pays en voie de d6veloppement. 

30. Les repr6sentants de certains pays developp6s a 
Cconomie de marche ont fait observer que Ieurs gouverne
ments n'avaient aucun moyen direct d'intervenir dans Jes 
arrangements entre des entreprises privees de leurs pays 
et des entreprises des pays en voie de d6veloppement, car 
il s'agissait Ia essentiellement de questions commerciales. 
Toutefois, ils aidaient Jes pays en voie de dCveloppement 
de diverses fat;ons, par exemple en trouvant, pour leurs 
entreprises, des partenaires dans les pays developp6s, 
et ils encourageaient le progres de la technique dans Jes 
pays en voie de developpement par des mesures telles 
que !'assistance technique, Jes programmes de formation 
et le financement de projets d'Cquipement exigeant une 
technique tres poussee. Ils ont estime qu'il fallait tenir 
compte non seulement du collt direct que repr6sentait, 
pour la balance des paiements des pays en voie de develop· 
pement, le transfert des techniques, mais aussi des 
avantages qui resulteraient de !'operation sur un plan plus 
general. Se rapportant a !'experience de son pays en matiere 
d'industrialisation, le representant d'un pays developp6 a 
economie de march6 a estime que le probleme ne se 
ramenait pas a transferer !es techniques dans des conditions 
tenant compte, d'une part, de la n6cessite de remunerer !es 
inventeurs et d'enoourager la recherche et, d'autre part, 
des possibilitCs Jimitees qu'avaient les pays en voie de 
d6veloppement de financer le transfert des techniques 
qu'ils entendaient acquerir. II importait tout autant de 
creer dans les pays en voie de dCveloppement Jes conditions 
qui permettraient d'assimiler les nouvelles techniques et ii 
fallait par consequent former des cadres techniques et 
scientifiques, A son avis, la cooperation avec le secteur 
priv6 des pays developpes Ctait essentielle et, par 
cons6quent, le droit de tirer avantage des resultats d'efforts 
opini!tres de recherche et des depenses de recherche et de 
developpement devait etre convenablement protege. 

31. Le repr6sentant d'un pays socialiste d'Europe 
orientale s'est d6clar6 en accord avec Jes dispositions de la 
Charte d'Alger (TD/38) relatives au transfert des tech· 
niques et a insiste sur la n6cessite d'une action inter· 
nationale pour reduire Jes obstacles qui freinent ce transfert 
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aux pays en voie de developpement et sur !'importance du 
r6le que la cooperation scientifique et technique inter
nationale pourrait jouer pour le progres technique de ces 
pays. 

32. Les repr6sentants de plusieurs pays en voie de 
d6veloppement ont estime que Jes procedures juridiques 
de transfert des techniques brevetees etaient trop compli
quees et r6gies par des 16gislations anachroniques qui le 
plus souvent ne repondaient pas aux conditions modernes 
de production. A ce propos, plusieurs representants ont 
evoque les travaux de l'ONU et de l'Union internationale 
pour la protection de la propriete industrielle visant a 
ameliorer la legislation en matiere de propriete industrielle. 

33. La proposition du Comite consultatif des Nations 
Unies sur !'application de la science et de la technique au 
d6veloppement relative a la creation de centres de transfert 
des connaissances techniques a ete generalement bien 
accueillie par Jes pays en voie de d6veloppement 2. Des 
repr6sentants de certains pays en voie de d6veloppement, 
apres avoir constate que Jes activit6 relatives a la science et 
a la technique etaient dispersees entre un grand nombre 
d'organes des Nations Unies et d'autres institutions 
intergouvernementales ou non gouvernementales, ont 
estime qu'il 6tait necessaire de confier a un organe inter
gouvernemental !'examen de l'ensemble des problemes de 
!'application de la science et de la technique au developpe
ment. Si l'un de ces repr6sentants ajuge qu'il conviendrait 
decreer une institution speciale des Nations Unies pour la 
technique, placee peut-Ctre sous Jes auspices de !'Organi
sation des Nations Unies pour le developpement industriel 
(ONUDI), les repr6sentants d'autres pays en voie de 
developpement ont ete d'avis que seule une conference 
internationale pourrait 6tudier convenablement la ques
tion. Le representant d'un autre pays en voie de developpe
ment a suggere la constitution d'un groupe d'6tude de la 
CNUCED charge d'examiner !es travaux des differentes 
institutions et de faire dans un d6lai determine des propo
sitions concretes en vue d'une action commune. Des 
representants de pays develop¢s a 6conomie de marche 
ont doute de la nCcessite de creer un nouveau mCcanisme 
institutionnel qui, au mieux,jouerait simplement le r6le de 
bureau central; il favoriserait le chevauchement des 
activites et entrainerait une nouvelle dispersion du petit 
nombre d'experts disponibles dans ce domaine. Ces 
representants se sont egalement demande s'il y avait 
vraiment lieu de tenir une conference spCciale. L'un d'eux 
a declare qu'on devrait commencer par evaluer les rCsultats 
du programme d'etudes, pilotes et autres, en cours au 
Secretariat des Nations Unies en application de la 
resolution 2091 (XX) de I'Assemblee generale, en date du 
20 dCcembre 1965, avant d'envisager de nouvelles mesures. 

34. Le representant de !'UNESCO a donne un aperyu 
des activites de cette organisation en ce qui concerne la 
diffusion d'informations ayant trait a la science et a 
!'education, ainsi que la fourniture de materiel. II a 
6galement souligne combien la formation de personnel 

• Voir le troisieme rapport (mai 1966) du Comite consultatif sur 
!'application de la science et de la technique au d6veloppement 
(Documents offidels du Conseil iconomique et social, quarante et 
llllibne sesskin, Suppliment 119 12, par, 99 a 109). 

technique et scientifique etait importante 3• Le repr6sen
tant de l'Union internationale pour la protection de la 
propriete industrielle a indique les grandes lignes du 
programme d'assistance technique de cette organisation 
et a notamment evoque la 16gislation mode!e preparee par 
!'Union sur Jes brevets et Jes marques de fabrique en 
application du paragraphe 3 de la recommandation 
A.IV .26 de la premiere session de la Conference. II a fait 
ressortir la necessite, pour Jes pays en voie de developpe
ment, d'elaborer ou de moderniser leur legislation 
applicable aux brevets afin de pouvoir tirer du systeme de 
brevets des avantages qui faciliteraient le transfert des 
techniques. 

35. Le representant de la Chambre de commerce inter
nationale, intervenant a propos des societes multina
tionales dont un repr6sentant avait parle au sujet du 
transfert des connaissances techniques et du know-how, a 
indique que cette organisation avait fait entreprendre une 
6tude sur la question et s'est refere au chapitre IV de 
!'etude jointe au document TD/NGO/I. 

36. A la seance de cloture du Groupe de travail, un 
projet de resolution relatif ait transfert des techniques 
(TD/11/WG.I/L.4/Rev.l) a ete somnis par le Bresil, le 
Chili, l'lnde et le Pakistan. En ptisentant le projet de 
resolution, le representant du Chili a souligne que la 
CNUCED avait aussi un r6le important a jouer dans le 
domaine du transfert des techniques, etant l'organe pivot 
des Nations Unies pour toutes Jes questions relatives au 
dCveloppement 6conomique des pays en voie de d6velop
pement. Tout en reconnaissant que, pour jouer ce r6le, elle 
devait cooperer etroitement avec d'autres organisations 
internationales actives dans ce domaine, ii estimait que le 
Conseil du commerce et du developpement devait envisager 
decreer une commission de la science et de la technique. 
Le reptisentant d'un pays d6veloppe a 6conomie de 
marche a estime que ce ne serait pas en cr6ant une nouvelle 
commission que !'on pourrait le mieux progresser dans le 
domaine du transfert des techniques, mais au moyen d'une 
action graduelle par l'intenn&liaire des organisations 
existantes. 

37. N'ayant pas eu suffisamment de temps pour 
examiner le projet de resolution, le Groupe de travail a 
dCcide de le presenter 3 la Conference pour toute suite 
qu'elle pourrait juger appropriee. Le texte du projet de 
resolution figure dans l'appendice du present rapport. 

APPEND ICE 

Projet de declaration et projet de risolutJon pWsentes 
au Groupe de travail I 

1. PROJET DB D!cr.ARA TION SUR LE PROBU:ME ALIMBNTAIRE MONDfAL 

La Coefirence des Nations Unies sur le commerce et le divelop
pement, a sa deuxieme session, tenue a New Delhi du 1 er fevrier au 
~ mars 1968, ayant examine le p.robleme alimentaire mondial, 

Declare ce qui suit : 
1. La moitit de l'humanitt est sous-alimentee ou mal nourrie, la 

production mondiale d'aJiments energttiques et de protection ttant 
insuffisante pour satisfaire Jes besoins nutritionnels. Les millions 
d'etre humains qui souffrent de faim et de malnutrition vivent dami 
Jes pays en voie de d6veloppement; 

8 Voir '{Le commerce international du maUiriel educatif et scien
tifique », rapport prtsente par le Directeur gtneral de I' UNESCO 
(TD/47). 
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2. Dans presque tous les pays en voie de developpement, le 
secteur agricole arriere n'a pu, ces dernieres ann6es, augmenter la 
production alimentaire assez rapidement pour faire face a I'accrois· 
sement de la demande resultant de !'expansion d6mographique et de 
J'eJevation des revenus. C'est pourquoi ces pays sont obliges, ne 
serait-ce que pour maintenir Jes niveaux nutritionnels peu 6leves qui 
y prevalent actuellement, d'importer des produits alimentaires en 
quantites de plus en plus grandes, au detriment de Ieur capacite 
d'importer les biens d'Cquipement indispensables pour acceltrer leur 
dtveloppement economique; 

3. Les excedents alimentaires des pays cteveloppes, qui jusqu'ici 
ont servi a porter remede aux situations d'urgence creees par des 
penuries de denrees atimentaires dans le monde, ont fortement 
diminue et Jes excedents de cerea!es ont pratique1nent disparu; 

4. Dans la plupart des pays en voie de developpement, ii existe 
en m~me temps une situation sodale et humaine gravement preoc
cupante qui est due, comme le probleme alimentaire mondial, au 
manque de dynamisme du secteur agricole, et qui se traduit par le 
sous-emploi chronique et la faiblesse des revenus de la population 
rurale. Les niveaux de vie de la population rurale, qui represente la 
vaste majorite des habitants de ces pays, sont incompatibles avec la 
<lignite humaine, et cette population n'est pas en mesure de prendre 
une part suffisamment active a !'effort commun pour vaincre le 
sous-developpement; 

5. Une evolution favorable s'est produite recemment a propos 
de ces probltmes. Certains pays en voie de developpe1nent accroissent 
actuellement Jeur production agricole et ameliorent la productivite 
de !'agriculture dans des proportions qui autorisent tous Jes espoirs, 
grilce a leurs propres efforts dans ce qui touche aux investissements, 
a !'utilisation de techniques ameHories et aux refonnes de structure, 
aides, dans certains cas, par une cooperation internationale plus 
active. En outre, ces dernitres annees, le monde a pris conscience, 
notamment grace a la Ca1npagne mondiale contre la faim de I' Orga
nisation des Nations Unies pour l'alimentation et J'agriculture 
(FAQ), des dangers que comporte le probltme alimentaire mondial 
et de l'urgence qu'il ya a le resoudre; 

Reconnaft: 

L Que la persistance de ces problemes constitue l'un des princi
paux obstacles au progres social et au developpernent economique. 
C'est pourquoi leur solution incombe a la oommunaute internationale 
tout entiere. Cest aux pays en voie de developpement eux-memes 
qu'il appartient d'abord d'augmenter leur production alimentaire, 
en tant que moyen essentiel et permanent de faire face a leurs besoins. 
II leur faut egalement relever le niveau de vie des populations rurales. 
Les pays developpes devraient participer sans reserve a ces efforts 
des pays en voie de developpement; 

2. Que le d6veloppement rapide de }'agriculture, indispensable 
non seulement pour produire des aliments, fournir des matieres 
premieres a certaines industries et creer des emplois, mais aussi, 
dans Jes pays exportateurs, pour constituer des reserves de devises, 
est un element essentiel du developpe1nent economique et du progres 
social general. Le developpement de I' agriculture et celui de l'indus
trie vont de pair. Leur interd6pendance exige que la croissance des 
divers secteurs de !'economie soit harmonieuse et int6gree, et qu'el\e 
soit associee a une politique dynamique orientee vers la justice 
sociale et l'am61ioration des conditions de vie de l'humanite; 

3. Qu'en consequence, ii importe de concevoir un ensemble de 
mesures efficaces en vue de resoudre le probleme a!imentaire mon
dial et de moderniser la vie rurale dans Jes pays en voie de develop
pement. Ces mesures viendraient s'inOOrer dans une entreprise 
universelle ayant pour objet d'assurer une utilisation aussi complete 
et efficace que possible de toutes Jes ressources humaines, scienti
fiques et naturelles, afin d'acc616rer la croissance economique et le 
progres social qui en est inseparable; 

4. Que pour resoudre d6finitive1nent le prob!e1ne alimentaire 
mondial ii est indispensable de prendre une s6rie de mesures conver
gentes dont certaines agiront immediatement et d'autres a plus long 

tenne. Cet ensemble de mesures devrait avoir pour objectif l'accrois
sement de la production alimentaire - en agissant sur Jes institu
tions, les techniques, la vie sociale et economique -, le progres de la 
commercialisation a l'&:helon national aussi bien qu'international; 
la creation d'agro-industries et 1'6tude de la dynamique demogra
phique. L'adoption de mesures visant a accroltre Jes approvision
nements, et en particulier !'aide altn1entaire, et a combler Jes deficits, 
ainsi que !'application de techniques ameliorees seront toujours 
necessaires pour remedier dans l'imn1ediat aux insuffisances de la 
situation, mais ii y aurait lieu de concevoir aussi des mesures sus
ceptibles de produire des effets immtdiats aussi bien qu'a long terme; 

Ajfirme: 
1. Que !'Organisation des Nations Unies, ainsi que ses organes 

subsidiaires, les institutions specialistes, le Progran1me alimentaire 
mondial et !es institutions financieres internationales ont un r31e 
important a jouer dans la solution des probletnes alimentaires 
mondiaux; 

2. Que le r3lede la FAQ est le plus important de tous,ensa qualit6 
d'organisation intemationale chargee de relever Jes niveaux de 
nutrition et d'ameliorer Jes modes de vie des populations rurales, 
et de rendre plus efficaces la production et la distribution de tous Jes 
produits alimentaires et agricoles. Les Etats membres devraient 
appuyer et encourager le mouvement qui se dessine actuellement au 
sein de la FAQ et des banques dgionales et internationales en 
faveur de 1'6laboration et de !'execution de programmes concrets et 
de projets int6gres debouchant sur des possibilites d'investissement 
international et national; 

3. Que pour apporter au probltme alimentaire mondial une 
solution globale, ii faut pouvoir con1pter sur la collaboration sans 
reserve des organisations internationales interessees, qui devront en 
outre s'attacher a coordonner leurs activites, et sur !'exploitation de 
toutes !es possibiiit6s offertes par Jes programn1es bilateraux et par 
ceux de certaines fondations privees; 

Prend note avec satisfaction de J'aide deja apportee par !es orga
nisations internationales interess«s et de certains travaux de pre
miere importance, parmi lesquels; 

a) L'elaboration de plans eo vue de la Deuxieme dkennie des 
Nations Unies pour le d6veloppement (1970-1980); 

b) Le plan indicatif mondial de la FAQ pour le d6veloppement de 
!'agriculture; 

c) L'etude interinstitutions sur !'aide alimentaire multilaterale 
entreprise en application de la resolution 2096 (XX), en date du 
20 decembre 1965, de l'Assemblee generale; 

d) Les efforts visant a etendre !'aide alimentaire multilaterale 
dans le cadre du Programme alimentaire mondial ; 

e) La Convention relative a !'aide alimentaire contenue dans 
l'Arrangement international sur Jes cereates de 1967, et d'autres 
moyens analogues de mobiliser, par la voie d'ententes internatio
nales sur d'autres produits, la capacite des pays en voie de develop
pement et des pays developp6s de produire des denrees pour Jes 
besoins de l'aide alimentaire; 

/) Le fonds de developpement agricole de Ia Banque asiatique 
de developpement; 

En consequence, prie instammenr: 
Les pays en voie de di!veloppemen/ 
1. D'accorder, dans !'elaboration de plans &}uilibres et integres, 

une attention particulii.lre aux besoins du secteur agricole, en tenant 
compte de la situation alimentaire et du rOle important de !'agri
culture dans le d6veloppement global; de supprimer Jes obstacles a 
l'accroissement de la production agricole qui soot dus a des structures 
agraireset a une organisation du credit beritets du pass6; de reformer, 
partout oU le besoin s'en fail sentir, le regime foncier, le systtme 
d'utilisation des terres et de l'eau, et le systeme de credit; enfin, de 
moderniser leurs administrations; 

2. De planifier la production agricole de maniere a favoriser un 
developpe1nent economique harmonieux en tenant compte des 
besoins actuels et futurs; 
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3. De donner une place de choix a la mise en valeur des ressources 
humaines et, a cet effet, d'adopter, entreautres mesures, des pro
grammes d'education de masse dans Jes zones rurales, de formation 
technique et demise en valeur descollectivites, afin d'assurer la pleine 
participation des agriculteurs a l'ceuvre commune de relevement de 
leur revenu et de leur niveau de vie, et de leur premettre d'exercer 
leurs droits politiques, sociaux, econoiniques et culturels; 

4. D'encourager la creation et !'expansion d'organisations coope
ratives, et d'en faire !es instruments efficaces du progres en n1atiere 
de production et de commercialisation des produits alimentaires; 

5. De renforcer Jes mesures visant a augmenter Jes approvision
nements en produits agricoles de premiere necessite, notamment en 
engrais, en semences amelion!es, en produits antiparasitaires, en 
machines et en equipement modernes, et decreer des services consul
tatifs et de vulgarisation ainsi que des etablissements de formation 
et de recherche, en veillant soigneusement a adapter Jes 1nethodes et 
!es techniques aux conditions locales; 

6. D'encourager la creation d'agro-industries. notamment celles 
qui fournissent au secteur agricole des engrais, des produits antipara
sitaires et des machines et de l'outillage agricoles; 

7. D'ameliorer !es installations de transport, de commercialisa
tion, d'entreposage et de distribution; 

8. De se pn!occuper, tout specialement, en cas de besoin, d'atne
liorer !'adduction d'eau et notamment d'exploiter Jes eaux souter
raines; 

9. De redoubler d'efforts pour exploiter plus judicieusement, au 
benefice de l'alimentation hu1naine, Jes ressources de la mer et Jes 
ressources de la pi!che, tant n1aritime que fluvia!e, notamment en 
faisant usage de techniques modemes dans les petites industries 
de la p&he et dans la fonnation professionnelle des pecbeurs; 

10. De promouvoir des politiques judicieuses de fiJ1ation des prix 
qui tiennent compte de la necessite de developper le plus possible 
la production dans de bonnes conditions d'efficacite; 

11. De favoriser la constitution de reserves nationales de OOn!ales 
alimentaires en vue de stabiliser Jes prix a la conso1n1nation et de 
faire face aux situations critiques; 

12. D'intensifier leurs efforts en vue de conclure des accords de 
production comp!ementaire de denrees alimentaires dans le cadre 
des systemes d'integration n!gionale et sous-regionale existants et 
d'autres accords n!gionaux ou sous-regionaux, en conformite des 
programmes de developpement de divers pays; 

13. D'ttudier !es effets qu'exercent sur Jes besoins de denrees 
alimentaires les problemes posts par le n1ouvement demographique, 
et de prendre Jes mesures appropriees; 

14. D'encourager Jes investissements prives etrangers et l'apport 
de capitaux prives aux fins enumerees dans Jes alineas precedents, 
conformement aux exigences de leurs plans de developpement res
pectifs. 

Les pays developpis 
I. Dans le cadre de leurs programmes respectifs d'aide globale 
a) De poursuivre et de renforcer leur aide aux pays en voie de 

developpen1ent qui s' efforcent d'accroitre leur production alimentaire 
et de moderniser leur secteur agricole, et il. cette fin, lorsqu'ils 
repondront aux demandes de ces pays, de donner plus d'importance 
A !'aide accordee sous forme de fourniture de produits indispen
sables A !'agriculture, notamment d'engrais, de produits antiparasi
taires, de semences ameliorees, de machines et d'equipement agri
coles; 

b) De reconnaitre au moins autant d'importance a !'aide destinee 
a la creation d'agro-industries qui assureront la production d'engrais, 
de produits antiparasitaires, de machines agricoles et d'equipe1nent 
pour !'exploitation des ressources hydrauliques, et d'encourager aull 
men1es fins l'investissement prive dans la mesure oil Jes plans natio
naux de developpement des pays en voie de developpement Jui font 
une place; 

c) De continuer a fournir, toujours plus genereusement, !'assis
tance technique n&:essaire, par des voies bilateraleset multilaterales, 

en vue notamment d'ameliorer la qualite des ressources humaines, 
sans lesquelles ii ne saurait y avoir de croissance economique; 

d) De foumir une aide alimentaire aull pays d€ficitaires [sur une 
base equitable etJ a titre transitoire, sans toutefois porter prejudice 
A la ca pa cit€ de production des pays beneficiaires et en se conforn1ant 
dans toute la mesure du possible aux principes de la FAO relatifs a 
!'ecoulement des excectents a.. Cette aide alin1entaire devrait aussi 
Ctre conr;ue de maniere a aider Jes pays souffrant d'un d6ticit de 
produits alimentaires a se constituer des reserves exceptionnelles 
qu'ils pourront reconstituer ptriodiquement pour faire face a leurs 
besoins a court terme. Toutefois, lorsque Jes pays donneurs soot 
en meme temps i1nportateurs, il y aurait lieu de tenir compte de leur 
situation particuliere; 

L'aide aJimentaire do it Ctre foumie sous forme de dons OU de prets 
assortis de conditions aussi favorables que possible. 

L'aide alimentaire ne doit pas encourager indilment l'accroisse
ment de la production dans Jes pays developpes. 

Partout oU cela est necessaire, !'aide alimentaire doit, au moyen 
d'ententes internationales, n1obiliser la capacite des pays en voie de 
deve!oppenlent de produire des denreesalimentaires pour !es besoins 
de !'aide alimentaire. 

Toute nouvelle contribution en especes aux programmes d'aide 
alimentaire devrait autant que possible etre utilis<!e pour acheter des 
denrees alimentaires dans Jes pays en voie de deve!oppeinent aux 
conditions normales du marche. 

2. Variante I (presentee par la Yougoslavie) 
[De s'abstenir d'encourager des productions alimentaires interieures 
non rentables, d'accroitre leur autonomie alin1entaire, de restreindre 
racces a leurs marches des produits alimentaires equivalents en 
provenance des pays en voie de d€veloppement, de deprimer Jes prix 
et de reduire le volume des exportations de produits alimentaires 
desdits pays, de diminuer la remuneration des producteurs des pays 
en vole de d6veloppement, ce qui aurait pour effet de dtcourager Jes 
progrts techniques et l'accroissement de la production alimentaire 
dans Jes pays en voie de developpement;J 

Variante 2 (presentee par l'Australie, Jes Etats-Unis d'Amerique, 
les Pays-Bas et le Royaun1e-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande 
du Nord, 
(De rechercher Jes moyens d'abaisser Jes ban·ieres au con1merce 
et a la consommation qui portent prejudice aux exportations des 
pays en voie de cteveloppement;] 

Variante 3 (pr€sentee par Jes Etats-Unis d'Atnerique et Jes 
Pays-Bas) 
[D'appHquer Jes mesures recommando!es par la Conference dans 
d'autres sections de son Acte final en ce qui conceme J'elargissement 
de \'acces aux marches des pays developpis;] 

Varianle 4 b (pn!sent.!e par la France) 
[La Declaration ne devrait pas faire mention de l'acct:s aux marches.] 

Les organbations inlernationales inttiressties 

1. D'intensifier leur collaborationavec Jes pays en voie de develop
pement et !es pays developpCs dans leurs efforts cornmuns pour 
resoudre le problii:me alimentaire mondial et, dans Jes limites de leurs 
ressources et de leurs attributions statutaires, apporter une assistance 
efficace aux pays en voie de developpement; 

2. De tenir dOn1ent compte, dans l'exOCution de cette ti\che, de la 
n6cessite de concevoir des mesures coordonnees et globales pour 
r6oudre le probleme a!imentaire mondial, comportant notamment 
le developpement de l'agriculture et du commerce des produits 
agricoles, afin d'orienter Jes pays developp€s et Jes pays en voie de 
developpement ainsi que Jes institutions internationales dans 1'61a
boration et J'application de leurs plans, de leurs politiques et de leurs 
programmes; 

"FAO, Ecoulement des exci!dents de produits agricales. Principes 
recommandis par la FAO, Rome, 1963. 

b Les quatre variantes ci-dessusont rer;u, au cours du debat, l'appui 
de delegations autres que leurs auteurs. 
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l. Lorsqu'elles adaptent leurs structures, leur strat6gie et leurs 
programmes il. l'Cvolution de la situation et aux efforts accomplis par 
toutes Jes autres instances, de concentrer leur activite et, autant que 
leur caractere particulier le leur permet, d'accorder une plus grande 
importance aux aspects opCrationnels, de do!centraliser leurs services 
et de renforcer leurs activitCs sur le terrain; 

4. Dans le financement des programmes et projets de dCvelop
pement agricole, de s'attachercomme ii convient il fournir, en r6ponse 
aux demandes exprimtes, une quantitC suffisante de materiel agricole, 
comme Clement essentiel de leur assistance. 

2. TRANSFERT DES TECHNIQUES, 
\' CQMPRJS LE «KNOW-HOW» ET LES BREVETS 

Projet de risolution prisenti par le Brisil, le Chili, l'lnde 
et le Pakistan (TD/Il/WG.I/L.4/Rev.1) 

La Conference des Nations Unies sur k commerce et le dtvelop
pement, 

Reajfirmant Jes recommandatioos cootenues dans !'annexe 
A.IV.26 c de l'Acte final adopte a sa premiere session, 

Prenant note avec satisfaction des resolutions 2082 (XX), en date 
du 20 d&:embre 1965, el 2318 (XXII), en date du 15 dtcembre 1967, 
de I' Assemblte gCnerale, par lesquelles celle-ci a adopte le plan d'ac
tion mondiale propose par le Comit6 consultatif sur !'application de 
la science et de la technique au d6veloppement dans son troisitme 
rapport 4, 

Considi!ra11t Jes recommandations connexes contenues dans la 
resolution 2091 (XX) de l'Assemblee generate en date du 20 de
cembre 1965, et 1201 (XUI) du Conseil economique et social, en 
date du 26 mai 1967, relatives au transfert des techniques aux pays 
en voie de dCveloppement, 

Prenant nore du rapport du D6partement des alfaires eoonomiques 
et sociales de l'ONU e sur !es mesures prises afin de donner effet il ces 
resolutions, 

Prena11t note en oulre de 1'6tude intitulOO « Transfert des techniques 
aux pays en voie de d6veloppement et, notamment, accords relatifs 
aux brevets et au know-how 1 », 6tablie par une 6quipe de consultants 
a la demande du Secretaire g(in6ra1 de la CNUCED, 

Considerant k rOle que les connaissances techniques et de gestion, 
brevetOOs ou non, peuvent jouer dans le d6veloppement 6conomique 
et social des pays en voie de d6veloppement, 

Soulignant !'importance que la cooperation internationale dans Jes 
domaines c!conomique, scientifique et technique pdsente pour le 
progres des conoaissances techniques dans Jes pays en voie de 
d6veloppement, 

&connalssant !'importance vitale pour les pays en voie de d6velop
pement d'avoir elfectivemeot acces aux techniques appropri6es et de 
pouvoir tirer suffisamment parti de leurs possibilites de recherche 
et d'invention pour participer pleinement a la creation d'une techno
logie modeme, 

Reconnaissant Cgalement que !es sommes que doivent verser Jes 
pays en voie de dCveloppement pour se procurer des connaissances 
techniques, brevetees ou non, peseDt de plus en plus lourdement sur 
Jeur balance des paiements, 

ReconnaissanJ en outre que tous Jes pays ont le droit d'exploiter 
toutes les techniques, quelles qu'elles soient, dans l'intetit du d6velop
pement social et·Cconomique de leur population, 

&commande: 
I 

Que le Conseil du commerce et du dCveloppement envisage de 
creer une commission de la science et de Ia technique qui aurait !es 

c Voir Actes de la Coefi!rence des Nations Unies sur le commerce 
et le dJveloppement. vol. I, Acte final et rapp-0rt (publication des 
Nations Unies, n" de vente: 64.11.B.ll), p. 66. 

4 Voir Documents ojficiels du Consef/ iconomiqiie et social, 
quarante et unieme session, Suppliment n" 12, par. 12 A 17. 

e Document TD/37. 
t Documents TD/28, TD/28/Supp.I et Supp.l/Corr.2. 

attributions suivantes : 

a) Examiner et metlre au point !es moyens de lransferer, a des 
conditions raisonnables, Jes techniques et le krww-flow des pays 
developpCs aux pays en voie de developpement; 

b) Etudier !'adaptation de ces techniques et de ce know-how aux 
besoios particuliers des pays en voie de d6veloppement; 

c) Aider ces pays a mettre au point leur propres techniques et 
leur know-lww en renfo~ant leurs activites de recherche et de 
dCveloppement; 

d) Favoriser le rassemblement et l'echange de renseignements et 
de donnees d'ex¢rience sur Jes acquisitions et Jes progres de la 
science et de la technique; 

e) Etudier Jes effets, sur le dCveloppement c!conomique des pays 
en voie de dCveloppement, de la r6glementation internatiooale qui 
protege actuellement la propri6tC industrielle; 

f) CoopCrer avec d'autres organes des Nations Unies et des 
organisations intergouvernementales et non gouvemementales en 
vue de d6velopper Jes activit6s scientifiques et techniques et d'en 
assurer !'application au dCveloppement; 

II 
Que la Commission de la science et de la technique mentionn6e 

ci-dessus, dans l'exercice de ses attributions, surveille en pennanence 
l'application des recommandations suivantes : 

A. - Les pays diveloppi!s devraient encourager et aider Jes 
d6tenteurs de proc6dCs techniques, brevetes ou non : 

a) A faciliter le transfert aux pays en voie de dCveloppement des 
techniques, brevetees ou non, y compris Jes techniques nouvelles, 
a des conditions raisonnables; 

b) A faci\iter l'achat direct par Jes pays en voie de developpement 
des proced6s techniques conveoant aux besoins de ces pays; 

c) A ne pas imposer, dans Jes aci;:ords de transfert, de restrictions 
abusives aux exportations par !es pays en voie de developpement 
des produits obtenus grllce aux techniques transferees; 

d) A ne pas imposer, en ce qui conceme la fourniture d'usines et 
de machines et le transfert des procc!dCs techniques, des conditions 
de nature A retarder le d6veloppement de l'industrie manufacturiere 
et des techniques des pays 00n6ficiaires; 

B. - Confonn6ment aux rocommandations du Comite consultatif 
des Nations Unies sur !'application de la science et de la technique 
au d6veloppement, I' Organisation des Nations Unies et les institutions 
spi!cia/isles devraient aider !es pays en voie de d6veloppement: 

a) A crOOr dans Jes moindres dClais des "centres de transfert 
des techniques>> dans le cadre du pays et de la r6gion; 

b) A 61aborer des modeles d'accord pour le transfert des tech· 
niques; 

c) A acqu6rir Jes techniques Jes plus ticentes dans des domaines 
d'une importance cruciale pour le developpement social et c!cono
mique de ces pays, tels que l'alimentation, !'agriculture et la sant6 
publique; 

d) A acquCrir et dCvelopper !'application il des fins pacifiques de 
1'6nergie nuc16aire daos des domaines tels que la production d'Cnergie, 
le dessalement de l'eau, Jes travaux de g6nie civil et la prospection des 
ressources minCrales et pCtrolietes; 

C. - Le Comitl wnsiiltatif sur /'application de la science et de la 
technique au developpement devrait hitter l'achevement des Ctudes 
en cours de cas pilotes sur Jes arrangements intervenus entre entre
prises (publiques et pri\ll!es) pour le transfert de connaissances 
techniques aux pays en voie de dtveloppement; 

D. - Les pays en voie dedCveloppement devraient,avec leconcours, 
selon !es besoins, des pays dCvelopp6s, de !'Organisation des Nations 
Unies et des institutions spc!cialisies: 

a) Creer des centres nationaux et regionaux appropri6s chargt\s 
de conseiller Jes interesses sur Jes connaissances techniques convenant 
le mieux aux besoins de leurs entreprises; 



Annexe VIl - F. Rapport du Groupe de travail I 393 

b) Chaque fois que possible, faire directement !'acquisition des 
connaissances techniques necessaires, pour les mettre a la disposition 
de leurs entreprises; 

c) Rechercher et etudier conjointement les possibilit.!s d'acquisi
tion directe ou d'utilisation sous licence de connaissances techniques 
et de know-how brevete importes, pour Jes besoins communs de leur 
d6veloppe1nent industriel et sur la base de la participation appropriee; 

d) Associer, des le debut, leurs savants et leurs techniciens au 
transfert des connaissances techniques, de fai;on que ces connais
sances s'integrent dans le recherche et le developpement des pays 
interesses et soient utiliOOes avec un maximun1 d'efficacite et 
d'6conomie; 

e) Proceder a un echange d'informations scientifiques et tech
niques et aider au transfert, entre pays en voie de developpement, 
des connaissances techniques locales eprouvees. 

III 

Le programme des NatWm Unies pour le developpement devrait 
apporter un appui sans reserve : 

a) Aux activites de pteinvestissement li6es au transfert des 
connaissances techniques, selon renumeration ci-dessus, et 

b) A l'octroi d'assistance technique a la demande expresse des 
gouvemements des pays en voie de developpement. 
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Introduction 

1. A sa 586 seance pl6niere, le 14 fevrier 1968, la 
deuxieme session de la Conference des Nations Unies sur 
le commerce et le developpement a constitue le Groupe 
de travail II, charge d'examiner Jes points 14 et 15 de 
l'ordre dujour et de faire rapport a leur sujet. Le point 14 
est ainsi libelle: «Expansion des echanges et integration 
economique entre pays en voie de developpement et 
mesures a prendre par Jes pays en voie de d6veloppement 
et Jes pays developp6s - y compris Jes arrangements 
r6gionaux, sous-regionaux et interregionaux »et le point 15 
comme suit:<< Mesures sp6ciales a prendre en faveur des 
moins avances des pays en voie de developpement pour 
!'expansion de leur com1nerce et J'am61ioration des condi
tions de leur developpement economique et social». 

2. Asa 62e seance pleniere, le 16 fevrier, la Conference 
a designe comme membres du Groupe de travail Jes pays 
suivants: Afghanistan 1, Alg6rie, Argentine, Australie, 
Autriche, Belgique, Birmanie, Bolivie, Bresil, Bulgarie, 
Burundi, Ceylan, Chili, Colombie, Congo (Republique 
democratique du), COte d'Ivoire, Danemark, Espagne, 
Etats-Unis d'Amerique, Finlande, France, Grece, Guate
mala, Hongrie, lode, Irak, Iran, Japon, Liberia, Mada
gascar, Malaisie, Mexique, Nigeria, Norvege, Nouvelle-
2'.elande, Ouganda, Pakistan, Pays-Bas, Philippines, 
Pologne, Republique arabe unie, R6publique de Coree 2, 

R6publique federale d'Allemagne, Republique-Unie de 
Tanzanie, Roumanie, Royaume-Uni de Grande-Bretagne 

1 Participant aux deliberations sur le point 15 de J'ordre du jour. 
2 Participant aux deliberations sur le point 14 de l'ordre du jour. 
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et d'Irlande du Nord, Suede, Suisse, Syrie, Tchad, Tche
coslovaquie, Tunisie, Turquie, Union des Republiques 
socialistes sovietiques, Uruguay et Venezuela. II a ete 
convenu que les representants de tous les Etats membres 
de la CNUCED s'interessant aux travaux du Groupe de 
travail pourraient participer a ses deliberations. 

3. A sa 1 re seance, le 23 fevrier, le Groupe de travail 
a e!u M. M. H. A. Onitiri (Nigeria) President, 
M. R. Navaratnam (Malaisie) Vice-President, et M. D. La
loux (Belgique) Rapporteur. 

4. Le Groupe de travail a tenu 21 seances, du 23 fevrier 
au 19 mars 1968. 

5. A !'issue d'un echange de vues concernant l'ordre 
dans lequel le Groupe de travail pourrait examiner ces 
deux points et les differentes questions s'y rapportant, le 
Groupe de travail est convenu, sur la proposition du Presi
dent, d'examiner d'abord le point 14 et a approuve a cette 
fin I'ordre du jour suivant: 

1) Examen des progres realises et des problf:mes que 
posent !'expansion du commerce et l'integration entre 
pays en voie de developpement, y compris !'action future 
en visa gee 

2) Action internationale de soutien 
a) Soutien d'ordre commercial 
b) Soutien d'ordre financier, y compris !es accords de 

paiements 
c) Assistance technique 
3) Cadre institutionnel 

6. Le Groupe de travail a examine son projet de rap
port de la 17e a la 21e seance. A la 19e seance, ii a adopte 
la premiere partie contenant les chapitres I a III, relatifs 
au point 14 de l'ordre du jour, et, a la 21e seance, la 
deuxieme partie. Comme Jes consultations officieuses 
concernant un projet de declaration sur le point 14 de 

l'ordre du Jour n'etaient pas tenninees au moment oil le 
Groupe de travail a dO. mettre fin a ses travaux, il a ete 
convenu que le resultat de ces consultations serait commu
nique a la Conference pleniere. Un compte rendu de ces 
consultations, redige par le Rapporteur, figure au 
chapitre IV de la premiere partie. 

7. Des representants des Secretaires ex6cutifs de la 
Commission economique pour I' Afrique, de la Commis
sion economique pour r Asie et !'Extreme-Orient et de la 
Commission economique pour l'Amerique latine ont par
ticipe aux travaux du Groupe. Des representants de la 
Banque internationale pour la reconstruction et le deve
loppement (BIRD}, du Fonds monetaire international 
(FMI) et de r Accord general sur les tarifs douaniers et le 
commerce (GATT) y ont egalement participe. Les orga
nismes intergouvernementaux ci-apres etaient aussi repre
sentes aux seances du Groupe de travail: Banque inter
americaine de developpement, Comite consultatif perma
nent du Maghreb, Communaute OConomique europeenne, 
Conseil d'aide economique mutuelle, Organisation com
mune des Etats africains et malgache, Organisation de 
cooperation et de developpement economiques, Secreta
riat permanent du Traite general d"integration econo
mique de I' Amerique centrale, Union internationale pour 
la protection de la propriete industrielle. La Confedera
tion internationale des syndicats libres, organisation non 
gouvernementale representee par un observateur en vertu 
de !'article 81 du reglement int6rieur de la Conference, 
a Cgalement pris part aux debats du Groupe de travail. 

8. Les organismes intergouvernementaux ci-apres, invi
tes par la Conference, a sa 41 e seance pl6nif:re, a prendre 
part aux dCbats sur le point 14 de l'ordre du jour, etaient 
representes aux seances du Groupe de travail: Banque 
africaine de developpement, Banque asiatique de deve
loppement, Communaute de l'Afrique orientale. 

PREMIERE PARTIE. - EXPANSION DES ECHANGES ET INTEGRATION ECONOMIQUE ENTRE 
PAYS EN VOIE DE DEVELOPPEMENT ET MESURES A PRENDRE PAR LES PAYS EN VOIE DE 
DEVELOPPEMENT ET LES PAYS DEVELOPPES - Y COMPRIS LES ARRANGEMENTS REGIO
NAUX, SOUS-REGIONAUX ET INTERREGIONAUX 

(Point 14 de l'ordre du jour) 

Chapitre premier 

Examen des progres realises et des problemes que posent 
l'expansion du commerce et l'integration entre pays en 
voie de dt'.iveloppement, y compris I' action future envisagee 

9. L'examen du point 14 par le Groupe de travail s"est 
ouvert sur un expose du representant du Secretaire general 
de la CNUCED (TD/11/WG.II/L.3). Compte tenu des 
discussions qui avaient eu lieu sur ce sujet a la cinquif:me 
session du Conseil du commerce et du developpement 3 

et de la documentation preparee par le secretariat, it a ere 
decide, apres un 6change de vues preliminaire, d'etudier 

• Voir Documents officiels de I'Assemb/Ce genCrale, vingt-deuxieme 
session. Supplement no 14, premiere partie, chap. VII. 

en premier lieu Jes progres realises et Jes problemes que 
posent l'expansion du commerce et !'integration econo
mique entre pays en voie de dCveloppement ainsi que Jes 
mesures envisag6es pour l'avenir. 

10. Les dOOlarations qui ont ete faites ont reflete la 
communaute de vues qui existe entre Jes pays en voie de 
developpement et les pays developpes quant au rOle 
essentiel que devraient jouer I' expansion du commerce et 
l'integration 6conomique entre pays en voie de developpe
ment, pour faciliter leur d6veloppement 6conomique. 
Les possibilites d"expansion du commerce entre ces pays 
sont vastes. Bien que les echanges commerciaux entre pays 
en voie de developpement ne puissent pas remplacer 
completement des courants commerciaux plus larges entre 



eux et les pays industriellement developpes, ces echanges 
pourraient contribuer de far;on notable a reduire recart 
entre Jes importations totales necessaires pour assurer 
leur developpement accetere et le revenu total tire de leurs 
exportations. 

II. Tous Jes orateurs ont ete d'avis que !'expansion du 
commerce et de la cooperation r6gionale et sous-regionale 
entre pays en voie de developpement pourraient, lorsque 
Jes circonstances s'y pretent, efficacement promouvoir 
leur industrialisation, provoquer une utilisation plus 
rationnelle de leurs faibles ressources interieures et exte
rieures, et stimuler la specialisation et une production plus 
efficace au sein de groupements Cconomiques. Ils ont aussi 
reconnu que 1'6troitesse qui caract6rise Jes marches de la 
plupart des pays en voie de developpement impose des 
limites a la croissance. Les representants de certains pays 
en voie de d6veloppement, dont la superficie en fait des 
unites eConomiques viables, ont exprime l'interet actif 
que leurs pays portent a !'integration regionale. 

12. Ace propos, tous Jes participants ont reconnu que 
la concurrence accrue a laquelle Jes producteurs des pays 
en voie de developpement seraient exposes apres une libe
ralisation des &:hanges regionaux renforcerait leur posi
tion concurrentielle sur Jes marches des pays developpes. 
De l'avis de certains representants, cette idee est vraie 
egalement de la liberalisation des echanges interregionaux. 
En outre, Jes pays en voie de developpement, comme cer
tains pays developpes, ont reconnu que Jes pays en voie 
de developpement pourraient renforcer leur position de 
negociation et r6duire en general leur d6pendance econo
mique a regard des pays developpes grace a la formation 
de groupements economiques. 

13. Les d6bats ont fait apparaitre combien est etendue 
la gamme des mesures qu'appliquent actuellement Jes pays 
pour stimuler !'expansion du commerce et !'integration 
Cconomique dans Jes regions du monde en voie de deve
loppement, et montrent Jes progres considerables realises 
a cejour. Le representant d'un pays developp6 a economie 
de marche, tout en felicitant les pays qui ont obtenu des 
resultats dans ce domaine, a regrette que, dans leurs 
exposes, certains pays en voie de d6veloppement n'aient 
pas ete en mesure de fournir des renseignements plus 
pr6cis sur Jes mesures qu'ils envisagent de prendre a 
J'avenir. Les repr6sentants de certains autres pays deve
loppes ont aussi fait observer que, d'une far;on generale, 
au cours des dix dernieres annees, les pays en voie de 
developpement ont accru les obstacles aux Cchanges 
commerciaux. 

14. Tousles orateurs qui se sont exprim6s au nom des 
pays en voie de developpement ont marque l'intention de 
leurs pays de redoubler d•efforts pour developper entre 
eux !es 6changes et la cooperation economique, mais ils 
ont reconnu que ces efforts ne pouvaient etre que progres
sifs. La plupart des pays d6velopp6s se sont associ6s a leur 
point de vue. Une telle prise de position soulignait bien 
les difficultes que Jes pays en voie de developpement ren
contrent et qui ne permettent souvent de liberaliser que 
partiellement Jes 6changes et de n'introduire la coopera
tion 6conomique que sous des formes modestes. 

15. Bien qu'il ait ete reconnu que !'experience acquise 
par les pays dCveloppes dans le domaine de l'integration 

economique et de l'expansion des 6changes est de nature 
a apporter des enseignements utiles aux pays en voie de 
d6veloppement, ii a ete admis, d'une far;on generale, que 
pour eux des problemes sp&:iaux se posent et que Jes diffi
cultes qui en resultent sont plus graves dans leur cas que 
dans celui des pays d6velopp6s. 

16. Au cours du d6bat, les representants des pays en 
voie de developpement ont defini certains des principaux 
probtemes qui se posent a cet 6gard et que, a leur avis, ii 
appartient a la communaute internationale d'aider a 
resoudre. C'6taient les suivants: 

a) L'insuffi.sance de l'infrastructure materielle et com
merciale et le collt Cleve des transports commerciaux entre 
pays en voie de developpement. A ce propos, Jes represen
tants des banques de developpement regionales et des 
commissions Cconomiques r6gionales, tout en se d&:larant 
disposes a apporter leur appui sous forme d'enquetes et 
d'Ctudes de viabilite economique, ont demande que Jes 
organes regionaux intergouvernementaux puissent dis
poser de concours techniques et financiers plus importants. 

b) Le degr6 de protectionnisme dont jouissent !es acti
vit6s de production dans Jes pays en voie de d6veloppe
ment du fait du taux 6lev6 des droits de douane, impose 
pour des raisons fiscales et pour des raisons de protection, 
et l'effort qu'imposeront la situation critique du sous
emploi et !'utilisation insuffisante de leur capacite de pro
duction aux pays en voie de developpement soucieux de 
maintenir a leur niveau actuel la production et l'emploi, 
au cas oU les Cchanges seraient liberalises. Un certain 
nombre de suggestions pour r6soudre ces problemes ont 
ere formutees. Le repr6sentant d'un pays en voie de d6ve
loppement a demande aux autres pays en voie de deve
loppement de s'engager, pour commencer, a appliquer 
un programme pr6cis de liberalisation des 6changes, 
comprenant soit des reductions tarifaires portant sur !'en
semble des produits, soit des reductions tarifaires appli
cables produit par produit, programme pouvant, par la 
suite, s'6tendre aux contrOles a !'importation. D'autres 
orateurs se sont d6clares partisans de la suppression des 
restrictions quantitatives dans Jes 6changes entre pays en 
voie de developpement. Le representant d'un autre pays 
en voie de developpement a invite de fa~on pressante !es 
pays de son groupe a accorder sans discrimination pour 
les produits en provenance d'autres pays en voie de d6ve
loppement des contingents globaux qui augmenteraient a 
une cadence qu'il conviendrait de fixer par voie de 
negociation. 

c) Les desequilibre de la balance des paiements, qui est 
le lot de nombreux pays en voie de developpement, et la 
necessite d'attenuer !'incidence, qui pourrait etre negative, 
de la mise en application de programmes de lib6ralisation 
des Cchanges sur la balance des paiements de certains de 
ces pays. A cet Cgard, un certain nombre de representants 
de pays en voie de developpement ont demand6 avec 
insistance que 1'6laboration d'accords multilateraux de 
compensation ou d'autres formes de paiement entre 
membres des groupes r6gionaux beneficie d'un soutien 
international, notamment en vue de stimuler les 6changes 
interrCgionaux. 

d) Les incidences des avantages pteferentiels dont cer
tains pays d6velopp6s a economie de marche beneficient 
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sur !es marches de certains pays en voie de developpement 
qui, de l'avis de certains representants, ont pour effet de 
defavoriser les exportations d'autres pays en voie de 
d6veloppement, meme lorsque leur prix est com¢titif. 
Les reprisentants de quelques pays en voie de developpe
ment ont estime que ces pr6f6rences devraient etre com
pletement supprim6es. Selon l'un d'entre eux, elles pour
raient tout d'abord etre accord6es par les pays en voie de 
developpement aux autres pays en voie de developpement 
d'une meme region et, ulterieurement, a tous les autres 
pays en voie de developpement. Le representant d'un autre 
pays en voie de developpement a declare que les prefe
rences inverses pourraient etre consid6r6es comme la 
contrepartie de l'aide reyue. II a demand6 sides pays d6ve
loppes seraient prets a fournir un volume d'aide analogue 
sans exiger de contrepartie sous forme d'avantages com
merciaux. 

e) La necessite de garantir que les membres moins 
avanOOs de groupements r6gionaux recevront, de fayon 
continue, une part equitable des avantages decoulant de 
l'integration. Le Groupe a note que ce probleme serait de 
nouveau 6tudi6 apropos du point 15 de l'ordre du jour. 

j) Les collts de prefinancement et de financement des 
projets multilateraux etant eJeves, le montant actuel des 
apports exterieurs aux capitaux des banques regionales 
et sous-r6gionales de developpement est tres insuffisant. 

g) Les disparites entre !es politiques sociales et econo
miques suivies par Jes membres de certains groupements 
rigionaux et parfois aussi l'absence de volonte politique 
constituent de s6rieux obstacles a !'integration econo
mique. En outre, s'il est vrai que l'integration implique 
une coordination toujours plus 6troite des decisions prises 
par les Etats membres en matiere de d6veloppement et des 
objectifs poursuivis a cet egard, en revanche, la planifica
tion economique dans la plupart des r6gions en voie de 
d6veloppement en est encore a 1'6tat embryonnaire et Jes 
programmes d'industrialisation des pays en voie de d6ve
loppement appartenant a des groupements r6gionaux 
n'ont pas ete etablis dans une perspective regionale. 

17. Les repr6sentants d'un certain nombre de pays en 
voie de developpement ont rappele que beaucoup de Ieurs 
exportateurs ne b6neficiaient pas des avantages non tari
faires offerts aux pays d6veloppes exportateurs. D'une 
part, Jes pays d6veloppes sont en mesure d'accorder des 
credits a !'exportation et une assurance-cr6dit a des condi
tions plus favorables pour leurs 6changes avec les pays en 
voie de developpement dont Jes structures traditionnelles 
de la consommation jouent en leur faveur. D'autre part, 
les entreprises nationales des pays en voie de developpe
ment n'ont souvent ni les moyens, ni Jes connaissances 
techniques necessaires pour entreprendre d'energiques 
campagnes de promotion des exportations, ou n'ont pas 
une envergure financiere suffisante pour tirer parti d'un 
plus vaste marche. 

18. Les reprisentants de plusieurs pays en voie de 
d6veloppement ont aussi fait valoir qu'il est urgent de 
mettre a leur disposition - dans le cadre de programmes 
bilateraux ou multilat6raux d'assistance technique et de 
formation - un personnel sp6cialis6 et experimente, 
notamment dans les questions bancaires, dans !'elabora
tion des tarifs douaniers et en matiere de politique com
merciale. 

19. Les repr6sentants de certains pays en voie de deve
loppement ont rappel6 avec insistance l'importance de la 
cooperation en matiere d'echanges commerciaux, de com
mercialisation et de d6fense commune de leurs exportations 
de certains produits primaires, et ils ont aussi dCclare qu'il 
serait utile d'etendre la cooperation a des domaines tels 
que celui des entreprises industrie\les et des transports de 
surface et a6riens finances et exploites en commun. 

20. Bien qu'un grand nombre de representants aient 
reconnu Ia necessit6 d'accroitre entre pays en voie de 
developpement Jes echanges d'informations sur les expe
riences d'integration et d'expansion du commerce, et de 
communiquer des renseignements plus complets sur les 
experiences analogues des groupements constitues dans 
Jes pays d6velopp6s a economie de marche et dans Jes 
pays socialistes, la plupart n'ont pas manque de souligner 
que c'est aux pays en voie de developpement eux-memes 
qu'il appartient de choisir la m6thode la mieux adaptee a 
leurs besoins particuliers. 

21. Les representants de tous les pays developpes a 
6conomie de march6 qui ont pris la parole au cours du 
d6bat ont salu6 !es efforts deployes par Jes pays en voie de 
developpement pour promouvoir leurs 6changes rCci
proques et leur integration economiq ue, mais ils ont aussi 
declare qu'il restait encore beaucoup a faire et que l'ini
tiative devait venir des pays en voie de developpement 
eux-memes. II a ete suggere que, dans l'intervalle entre 
la deuxieme et la troisieme session de la Conference, Jes 
pays en voie de developpement intensifient leurs efforts 
dans ce sens, afin d'am61iorer leur situation economique. 
Ces efforts profiteraient en effet aux pays en voie de d6ve
loppernent meme si, par suite de l'insuffisance de res
sources transf6rables, ils ne pouvaient pas etre soutenus 
par une aide exterieure complementaire. Le representant 
d'un pays developpe a 6conomie de marche a declare que 
!es efforts depJoy6s par Jes pays en voie de dCveloppement 
pour reduire !'incidence de leurs tarifs douaniers devraient 
viser d'une part a abaisser Jeurs tarifs d'une fa~on g&neraJe, 
permettant ainsi a leurs Cchanges commerciaux reci
proques de se dCvelopper, et, d'autre part, a consolider la 
cooperation regionale et sous-regionale jusqu'a la forma
tion de zones de libre-6change et d'unions douanieres. 

22. Bien que l'expansion des Cchanges et !'integration 
economique entre pays en voie de developpement soit un 
element essentiel de toute strategie globale du developpe
ment, Jes representants de certains pays d6veloppes a 
economie de marche ont declare que ces mesures ne 
devraient pas etre appliquees au detriment de pays tiers, 
mais devraient contribuer au developpement de 1'6conomie 
mondiale en g6n6ral, et du commerce mondial en parti
culier. D'autres reprCsentants, dont un appartenant a un 
pays socia1iste d'Europe orientale, ont ete d'avis que les 
groupements des pays en voie de d6veloppement ne 
devraient pas s'isoler des marches mondiaux, mais 
devraient au contraire s'ouvrir au monde ext6rieur. Les 
repr6sentants de quelques pays d6velop¢s a economie de 
marchC ont mis en garde contre le risque de voir s'ins
tituer un systeme arbitraire de discrimination entre pays 
en voie de developpement. Certains d'entre eux ont 6gale
ment rappele que Jes plus petits et les plus faibles des pays 
en voie de developpement constateraient peut-etre, comme 
cela a ete le cas pour de petits pays developpes, que le 
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maintien de la clause de la nation la plus favoris6e dans Jes 
echanges entre pays en voie de developpement pourrait 
leur assurer la protection dont its ont besoin. A cet egard, 
le representant d'un pays en voie de d6veloppement a 
demande au secretariat de la CNUCED de mettre au 
point un code de conduite ou une procedure qui puisse 
prevenir toute pratique discriminatoire lorsque seront mis 
en vigueur les programmes d'expansion des &:hanges 
commerciaux entre pays en voie de d6veloppement. 

23. Les pays developpes ont ete d'accord pour estimer 
que Jes efforts deployes en commun par Jes pays en voie de 
developpement parviendraient plus facilement a surmon
ter !es obstacles qui s'opposent au developpement des 
echanges et A la cooperation entre eux, si ces pays rece
vaient une aide soit bilaterale, soit fournie par l'inter
mectiaire d'institutions internationales. Les pays develop
pCs ont egalement reconnu que c'etait IA une excellente 
occasion d'appliquer la notion d'action synchronis6e. 

24. Les representants des pays socialistes d'Europe 
orientale qui ont participe aux debats ont estime que !'ex
pansion du commerce et !'integration &:onomique entre 
pays en voie de developpement constituent une tendance 
dont ii faut Se f6Jiciter et qui presente une grande impor
tance pour leur developpen1ent industriel, notamment celui 
des plus petits d'entre eux. Les progres realises dans ce 
domaine ne peuvent que contribuer a ameliorer la division 
internationale du travail, surtout s'ils se traduisent par un 
ensemble de mesures de cooperation, notamment la 
coordination des plans nationaux et des programmes 
d'industrialisation, la creation d'entreprises en co-propriete 
et la mise en reuvre commune de vastes projets d'infra
structure. 

25, Ces representants ont attribue toutes Jes difficultes 
et tous Jes obstacles qui entravent revolution des pays en 
voie de developpement dans le domaine de !'expansion 
des &:hanges et de la cooperation &:onomique a des 
problemes de structure que ces pays ont herites de J'epoque 
coloniale et a la politique de discrimination pratiquee par 
des groupements economiques fermes de pays cteveloppes 
a &:onomie de marche. Seton ces representants, la Confe
rence devrait encourager Jes efforts de cooperation des 
pays en voie de developpement en proclamant que ceux 
de ces pays qui viennent d'acceder a l'independance ont 
droit a une compensation pour le prejudice economique 
qu'ils ont subi a repoque du colonialisme et qu'ils sont 
fondes a exercer un contr6le sur les benefices realises par 
des societes etrangi:res sur leur territoire. 

26. Le representant d'un pays socialiste d'Europe 
orientale a souligne qu'en supprimant Jes systemes de 
preferences verticales, notamment les preferences inverses, 
entre pays en voie de developpement et pays developp6s a 
&:onomie de march6, on apporterait un appui certain aux 
efforts accomplis par Jes pays en voie de developpement 
pour intensifier leurs echanges commerciaux et leur coope
ration. De plus, certains representants ont insiste pour que 
tous les groupements economiques, et particulierement 
ceux des pays en voie de developpement, restent ouverts a 
d'autres pays. 

27. Certains representants ont exprime !'opinion que 
!'experience acquise par le Conseil d'aide economique 
mutuelle en matiere de cooperation economique pourrait 

utilement aider a developper la cooperation economique 
entre pays en voie de developpement, et cela notamment 
parce que les niveaux de developpement initiaux de ses 
pays membres avaient ete tres inegaux. 

Chapitre II 

L'action intemationale de soutien 

28. Le debat sur ce point s'est ouvert par une declara
tion du representant du Secretaire general de la CNUCED 
(TD/Il/WGJI/L.14). Le Groupe de travail a examine sous 
cette rubrique les aspects ci-apres: 

a) L'action de soutien commercial; 
b) L'action de soutien financier; 
c) L'action de soutien technique. 

Tous !es representants des pays developpes et ceux des 
pays en voie de developpement et des organisations inter
nationales qui ont pris la parole, ont estime que la coope
ration internationale permettrait aux pays en voie de 
developpement de surmonter !es difficultes rencontrees 
dans !'expansion de leurs echanges mutuels et dans leurs 
efforts d'integration. Les representants des pays deve
loppes a economie de marchC et des pays socialistes 
d'Europe orientale qui participaient au debat ont declare 
que Jeurs gouvernements etaient prCts a jouer un rOle 
actif dans la creation, sur la base de projets concrets, des 
conditions economiques et structwelles necessaires a !'ex
pansion des echanges et a l'integration economique entre 
pays en voie de cteveloppement. Les representants de plu
sieurs pays developpes a economie de marche ont marque 
leur conviction qu'il etait preferable de le faire a l'interieur 
de la region. Le representant d'un pays developpe a Ccono
mie de marche, parlant au nom de tous Jes pays de son 
groupe, a soumis un document intituJe « Declaration de 
soutien des pays dCveloppes a economie de marche sur 
!'expansion des echanges et la cooperation economique 
regionale parmi Jes pays en voie de developpement >) 
(TD/II/WG.II/L.10 et Corr.I), reaffirmant que les gou
vernements interesses etaient desireux d'aider les pays en 
voie de d6veloppement clans leurs efforts en la matiere. 

29. L 'action de soutien commercial. Certains represen
tants de pays developpes a economie de marche et de pays 
en voie de cteveloppement ont declare qu'une interpreta
tion plus souple et plus liberate du principe de la nation 
la plus favorisee etait necessaire dans ce domaine. Les repre
sentants de nombreux pays en voie de developpement ont 
estime que les arrangements prererentiels entre pays en 
voie de developpement ne devraient pas necessairement 
etre soumis aux procedures de derogation prevues par 
I' Accord general sur !es tarifs douaniers et le commerce. 
A ce propos, ils ont souligne que, de toute fai;on, les 
aspects juridiques de cette question devaient etre laisses 
aux Parties contractantes a I' Accord general aux fins 
d'examen et d'interpretation. Les representants des pays 
developpes a &:onomie de marche ont d&:lare que tous 
arrangements conclus entre pays en voie de developpe
ment, si on y compte une partie contractante a I' Accord 
general, devraient etre soumis a l'examen du GATT et 
que, dans le cadre present de I' Accord general, tous !es 
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arrangements preferentiels qui ne se conforment pas aux 
dispositions prevues pour Jes zones de libre-echange ou 
les unions douanieres auraient besoin d'obtenir une d6ro
gation du GAIT. Cependant, ils ont ajoute que leurs pays 
examineraient avec comprehension, au sein du GAIT, 
Jes ententes conclues entre pays en voie de developpement, 
et un representant a soulign6 qu 'aucune demande de dero
gation n'avait encore ete refusee. Le representant d'un 
pays develop¢ a OConomie de marche a exprim6 l'opinion 
que la clause de la nation la plus favoris6e ne devrait etre 
pleinement valable qu'entre pays qui ont des niveaux de 
developpement ou des regimes economiques analogues. 
Le representant d'un autre pays d6veloppe a ajoute que 
!'application de la clause de la nation la plus favoris&: 
pourrait fournir une sauvegarde desirable pour les interets 
des pays economiquement Jes plus faibles. 

30. Quant a la question des droits preferentieJs des pays 
developpes a economie de marche dans Jes marches des 
pays en voie de developpement, de nombreux orateurs des 
pays en voie de developpement ont exprime l'espoir que 
Jes pays deveJoppts a economie de marche y renonce
raient une fois que Jes pays en voie de d6veloppement 
auraient negoci6 entre eux des accords mutuellement 
profitables. 

31. Les representants de certains pays d6velopp6s a 
economie de marche ont estime que le Centre CNUCED/ 
GATT du commerce international devrait s'int6resser 
spOCialement aux efforts de promotion des ventes et aux 
etudes de marches interessant les pays en voie de deve
loppement, car seule une action vigoureuse dans ce 
domaine pourrait donner reellement effet aux ententes de 
cooperation ou aux accords commerciaux conclus entre 
ces pays. 

32. L'action de soutienfinancier. Les representants des 
pays d6veloppes a economie de marche ont declare dans 
l'ensemble que leurs gouvernements etaient prets, dans le 
cadre de leur politique et de leur programme d'aide, a 
soutenir financierement des plans et projets de caractere 
regional ou sous-regional sur la base des propositions 
concretes que pourraient leur presenter les pays en voie de 
developpement. Ils ont d'autre part souligne !es efforts 
que leurs gouvernements avaient deja entrepris ou comp
taient entreprendre dans le financement de projets multi
lateraux, surtout !es projets d'infrastructure. 

33. Les reprtsentants de certains pays developpes a 
economie de marche ont montre q_ue leurs pays avaient 
de plus en plus tendance a attribuer une aide aux pays en 
voie de developpement pour soutenir des programmes 
d'integration regionale, et ils ont declare qu'il y avait tout 
lieu de penser que leur aide s'etendrait aux nouveaux 
efforts entrepris dans ce domaine. Certains de ces repre
sentants ont fait observer que, dans Ia composition de leur 
programme d'aide, leurs gouvernements donneraient ou 
donnaient deja la priorite a une assistance aux mouve
ments de cooperation entre pays en voie de developpe
ment. A ce sujet, ils ont insist6 sur le r61e important que 
peuvent jouer a cet egard Jes banques regionaJes de deve-· 
Joppement. Certains ont declare que, pour tenter de porter 
le volume de !'aide au niveau de 1 p. 100 du revenu natio
nal, une partie de cette aide serait consacree a des pro
grammes d'expansion des echanges et d'integration 

economique, sur la base des demandes qu'ils pourraient 
recevoir de pays en voie de developpement au sujet de 
plans ou de projets s¢cifiques. 

34. Au cours du debat, Jes representants de tous Jes 
pays en voie de developpement ont insiste sur le lien qui 
existe entre la portee de !'expansion du commerce et les 
obligations de !'integration, d'une part, et la possibilite 
de disposer d'une assistance internationale permettant de 
resoudre ces problemes, d'autre part. Ils ont mentionne 
Jes objectifs suivants comme paraissant particulierement 
dignes d'assistance: Jes projets multinationaux, et notam
ment Jes projets d'infrastructure (surtout dans le domaine 
des transports terrestres et maritimes) et aussi Jes activites 
productives, a la fois pour le financement des etudes de 
viabilite et pour !es investissements eux-memes; la readap
tation des ind us tries existantes dans le contexte des enga
gements contractes en vue de lib6raliser les OChanges; !es 
mesures tendant a assurer que Jes pays relativement moins 
avances membres d'un groupement puissent beneficier de 
la formation de marches plus larges; Jes mesures tendant a 
assurer que Jes entreprises et Jes capitaux nationaux 
puissent avoir leur part des avantages qui resulteraient de 
J'elargissement des marches. 

35. Les representants des pays en voie de deveJoppe
ment ont souligne que l'aide donnee specialement par Jes 
pays developpes a des programmes multilateraux ne 
devrait pas diminuer le volume de !'assistance qu'ils four
nissent aux programmes nationaux. IJs out aussi rappel6 
qu'il importait de prevoir des accords de paiements multi
Iateraux pour obvier aux difficu!tes causees par Jes 
desequilibres temporaires qui pourraient resulter d'aug
mentations dans les €changes, dues a l'entree en vigueur 
des mesures de liberalisation des echanges convenues entre 
pays en voie de developpement. Ces representants ont 
mentionne l'experience de !'Union europeenne des paie
ments, qui a nettement demontre I' existence d'un lien entre 
l'adoption de mesures plus importantes de liberalisation 
du commerce, d'une part, et, d'autre part, Jes accords de 
paiements comportant des marges de credit suffisantes 
pour que les pays participants puissent faire face aux diffi
cultes inevitables creees par les d6s6quilibres temporaires. 
Ils ont done exprim6 l'espoir que Jes pays developpes s'en
gageraient formellement a contribuer aux fonds de reserve 
constitues dans le cadre des accords de paiements entre 
pays en voie de developpement. Ace propos, les repr6sen
tants de certains pays en voie de developpement ont attire 
!'attention du Groupe de travail sur Jes conclusions et 
recommandations formulees a ce sujet par le Groupe 
d'experts de la CNUCED 4 et particulierement sur la 
conclusion d'apri:s laquelle Jes contributions des pays 
developpes aux fonds destines a faciliter les accords de 
credit representeraient une utilisation efficace des credits 
de developpement et encourageraient Jes pays benefi
ciaires a utiliser plus rationnellement Jes autres moyens 
d'assistance financiere au developpement. Les represen
tants de certains pays developpes a economie de marche 
ont estime que des accords de paiements conyus sur le 
mode!e de !'Union europ6enne de paiements ne repon-

4 Voir Accords de paiements el expQllS/on des ichanges entre pays 
en voie de diveloppement. Rapport du Groupe d'experts (publication 
des Nations Unies, n° de vente: {i1.ll.D.7), chap. V. 



400 Amrex" 

draient pas necessairement aux besoins de groupements de 
pays en voie de d6veloppement, la situation y etant diffe
rente, notamment pour ce qui est de la composition et de 
la structure de leurs OChanges, et qu'il faudrait done les 
6laborer s6parement pour chaque cas d'espb:e. Ils ont 
montre qu'il existait diverses fonnules possibles de coope
ration en matiere d'accords de paiements, et que le 
choix entre ces formules devrait etre dict6 par Ia nOCessite, 
et par les caract6ristiques propres des initiatives prises en 
faveur de !'expansion des 6changes ainsi que de la coopera
tion et de l'integration economiques dans tel ou tel groupe 
particulier de pays en voie de d6veloppement. 

36. Sur ce meme sujet, Jes representants des pays en voie 
de d6veloppement ont exprime l'espoir que Jes institutions 
financieres et monetaires internationales adopteraient une 
attitude plus positive envers certains types d'accords de 
paiements. Ace propos, ils ont attire I' attention du groupe 
sur les recommandations du Groupe d'experts de la 
CNUCED, tendant a ce que le FMI prenne des mesures 
s¢ciales a propos « des problemes de paiements que sou
Ieve l'expansion des !!changes entre pays en voie de deve
loppement »et etudie «Jes demandes d'accroissement des 
quotes-parts presentees en raison de cette expansion 
commerciale }} 5 • Le representant du FMI a fait observer 
que le Fonds avait deja aide plusieurs pays membres dans 
leurs efforts d'int6gration, II a dOClare que les pays en voie 
de developpement qui avaient mis en ceuvre des pro
grammes de lib61ation des !!changes pouvaient s'adresser 
au Fonds pour obtenir un droit de tirage ou une ligne de 
credit afin de sauvegarder leurs reserves. On admet gene
ralement, a-t-il ajoute, qu'un ou deux pays connaissant 
des deficits persistants peuvent causer de grandes diffi
cult6s aux operations de paiement et qu'il vaut mieux 
proc6der a l'amenagement prealable des prix et des cofits 
avant de cr6er une union de paiements. Pour Jes situations 
oU la solution d'une union de paiements semble devoir 
etre rejetee, le FMI a recommande des accords de com
pensation, dont le fonctionnement est plus souple. 

37. Les representants de certains pays en voie de deve
loppement ont demande que la question des credits
fournisseurs et de l'assurance-credit soit elle aussi etudiee. 
A ce propos, le representant d'un pays developpe a eco
nomie de marche a rappe!e qu'il avait ete suggere, a la 
premiere session de la Conference des Nations Unies sur 
le commerce et le developpement, d'examiner la possibilite 
de cr&!r un organe de reassurance des credits-fournisseurs 
ou credits-acheteurs consentis entre pays en voie de deve-
loppement. Ces credits pourraient ainsi etre finances a des 
conditions normales sur les marches financiers interna
tionaux. 

38. Les pays en voie de developpement ont insiste sur 
la necessite de delier !'aide a:fin de leur permettre de deve
lopper leurs &:hanges entre eux. Cette idee a ete acceptee 
par les representants de certains pays developpes a eco
nomie de march6 pourvu qu'elle se situe dans un effort 
collectif qui serait entrepris dans ce sens. 

39. Les repr6sentants de certains pays en voie de deve
loppement ont suggere qu'il serait possible de creer, au 
sein des banques regionales de developpement, des fonds 
sp&:iaux qui seraient utilises a des fins bien precises, par 

6 lbid., par. 88. 

exemple pour faciliter la participation de pays relative
ment moins avances a des projets d'integration. Les repre
sentants de certains pays developpes a economic de marche 
ont declare que Ieurs gouvernements participaient deja 
au fonds special constitue par une banque regionale de 
developpement. Certains d'entre eux ont d&:lare que 
leurs pays etaient ptits a financer des etudes sur Jes possi
bilites d'investissement et sur la r6adaptation des indus
tries existantes dans le nouveau contexte de !'integration. 

40. Certaines institutions bancaires regionales ont fait 
savoir qu'elles eprouvaient des difficult.es a avoir acces 
aux marches de capitaux, etant soumises au meme traite
ment que Ies societes privees. 

41. L 'assistance technique. Les representants des pays 
developp6s a &:onomie de marche et ceux de certains pays 
socialistes d'Europe orientale ainsi que Jes representants 
des groupements &:onomiques respectifs qui participaient 
au debat ont declare que leurs gouvernements pourraient 
aider les p.ays en voie de developpement dans leurs efforts 
d'int6gration, notamment par des echanges d'information 
sur l'exp6rience faite par leurs pays en matiere de coope
ration regionale et de promotion du commerce, ainsi 
qu'en mettant a leur disposition des sp&:ialistes dans ces 
deux domaines. 

42. Les representants de nombreux pays en voie de 
developpement ont indique que la CNUCED devait cr6er 
et tenir 8.jour, sur la base des renseignements obtenus des 
pays membres et autres organismes interesses, une liste 
des specialistes auxquels ii serait possible en principe de 
faire appel. En outre, ils ont suggere que le secretariat de 
la CNUCED essaie de constituer un petit noyau de 
conseillers tres qualifies dans les disciplines precises, pou
vant etre mis dans Jes moindres d6lais a la disposition des 
commissions economiques regionales et autres organes 
interesses qui en feraient la demande. Plusieurs de ces 
representants se sont montres partisans de creer un centre 
de formation de sp&:ialistes des techniques de !'expansion 
et de l'int6gration commerciales. Ils ont estime que ces 
experts devraient non seulement recevoir une formation 
technique, mais aussi une formation d'administrateur. 
L'un de ces representants a declare que les experts ne 
devaient pas necessairement etre originaires de pays deve
loppes, certains pays en voie de d6veloppement pouvant 
egalement foumir des experts qualifies en matiere d'inte
gration. Les represent.ants de certains pays developpes se 
sont offerts a fournir des noms pour une liste d'experts 
que le secretariat de la CNUCED pourrait etablir de 
fayon que Jes pays en voie de developpement puissent 
trouver une solution aux divers prob!Cmes de caractere 
concret qui surgissent au cours d'un processus d'expan
sion et d'integration des &:hanges. 

43. Parlant de !'assistance technique a caractere multi
lateral, Jes repr6sentants de plusieurs pays developpes a 
economie de marche ont fait valoir que la CNUCED 
devrait donner un appui organique aux efforts entrepris 
dans ce domaine par le Programme des Nations Unies 
pour le d6veloppement (PNUD). 

44. Le representant d'un pays en voie de developpement 
a presente, au nom du groupe des pays en voie de deve
loppement, un projet intitule «Elements a inclure dans une 
d&:laration de la deuxieme session de la Conference des 
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Nations Unies sur le commerce et le developpement 
concernant !'expansion des &:hanges et !'integration eco
nomique entre pays en voie de developpement » (TD/II/ 
WG.Il/L.11). 

45. Le repr6sentant d'un pays socialiste d'Europe 
orientale a pr6sente, au nom du groupe des pays socialistes, 
un projet intitu!e « Declaration de soutien des pays 
socialistes sur la question de !'expansion des &:hanges et 
de la cooperation econo1nique entre les pays en voie de 
developpement » (TD/II/WG.II/L.13). 

Chapitre III 

Cadre institutionnel 

46. Le repr6sentant du Secretaire general de la 
CNUCED a ouvert la discussion sur ce point en evoquant 
notamment les di:fferents aspects de la question qu'il 
pourrait Stre necessaire de prendre en consideration 
(TD/II/WG.II/L.15). On a generalement reconnu au 
cours du d6bat que la CNUCED avait un rOle important 
a jouer dans le domaine de I' expansion du commerce, de 
la cooperation economique et de !'integration des pays en 
voie de developpement. 

47. Les representants des pays en voie de d6veloppement 
ont appuye Jes propositions de Ia Charte d'Alger relatives 
au rOle de la CNUCED en ce domaine, notamment la 
creation d'un comite permanent de la CNUCED qui serait 
charge d'examiner Jes prob!emes communs aux pays des 
diverses regions et dont le mandat serait conforme dans 
ses grandes Hgnes a celui qui est d6fini dans la Charte 
d'Alger (TD/38, deuxieme partie, section F). Ils ont 
demande que le Conseil du commerce et du d6veloppe
ment precise davantage le mandat de ce comite permanent 
lors de sa septieme session, et certains d'entre eux ont 
juge que la Conference devrait donner au Conseil quelques 
directives pour !'examen de cette question. Les represen
tants des pays en voie de d6veloppement ont egalement 
declare qu'il faudrait prevoir des procedures ou des 
mecanismes convenables pour !'application des recom
mandations de la Conference concernant ce point et en 
particulier de la declaration de soutien des pays developpes 
qui pourrait Stre adoptee. 

48. Nombre de repr6sentants des pays en voie de deve
loppement ont observe qu'il faudrait delimiter avec beau
coup de soin le mandat du comite permanent et tenir 
compte des responsabilit6s et des travaux des commissions 
6conomiques regionales et autres organismes regionaux 
afin d'eviter tout chevauchement de leurs activites. Ils ant 
pticise que si, en ce qui concerne Jes problemes que pose 
l'expansion des echanges entre pays en voie de developpe
ment en general, la CNUCED devait jouer un rOle central, 
pour ce qui est de !'integration regionale ou sous-regionale, 
son rOle devait Stre egalement important, bien que complb
mentaire par rapport a celui des commissions economiques 
regionales. Le representant d'un pays socialiste d'Europe 
orientale a emis l'avis que, pour ce qui etait des efforts 
d'integration regionale, ii conviendrait de limiter !'inter
vention du comit6 envisage aux aspects relatifs a la poli
tique commerciale. Les repr6sentants de certains pays en 
voie de d6veloppement ont suggere qu'on envisage de 

faire participer aux travaux du comite permanent le 
GATT, Jes commissions economiques regionales, Jes 
autres organismes r6gionaux et !es autres institutions 
internationales interess6es. 

49. Le repr6sentant d'un pays en voie de developpement 
a fait observer que les commissions 6conomiques regio
nales des Nations Unies, en particulier celle qui a ete 
fondee pour sa region, avaient pris !'initiative d'entre
prendre de nombreux projets operationnels qui avaient 
obtenu i'appui des pays en voie de d6veloppement de 
cette region ainsi que des pays developpes situes a l'inte
rieur et a l'exterieur de la region. II y avait lieu d'encou
rager ces organisations r6gionales a jouer un rOle impor
tant en matiere de cooperation economique. A cette 
occasion, la CNUCED devrait passer en revue, au cours 
de ses sessions, Jes progres accomplis dans ce domaine et 
se preparer a cet examen avec le concours des commissions 
regionales. 

50. Certains repr6sentants de pays d6veloppes a eco
nomie de marche ont declare qu'il fallait eviter de multi
plier des nouveaux organismes. Plusieurs autres repr6-
sentants de ces pays n'ont pas pris position sur la question, 
estimant qu'il serait plus facile et plus profitable de se 
prononcer sur l'opportunite d'un nouveau cadre institu
tionnel une fois que l'on saurait quel rOle la CNUCED 
pourrait jouer dans ce domaine et que I' on connai:trait Jes 
autres suggestions qui pourraient etre presentees a la 
Conference ace sujet. Un repr6sentant de pays develop¢ 
a declare que la CNUCED devrait soutenir et encourager 
les efforts de cooperation des pays en voie de developpe
ment. Les representants des pays developpes ont pour la 
plupart suggere que le Conseil du commerce et du d6ve
loppement se prononce sur ces questions !ors de sa sep
tieme session; certains de ces representants ont juge que 
la Conference pourrait donner au Conseil quelques 
directives pour !'examen de cette question. 

51. Quant aux negociations commerciales multilate
rales que Jes pays en voie de developpement qui sont 
Parties contractantes a I' Accord general sur Jes tarifs 
douaniers et le commerce avaient entreprises et auxquelles 
des pays non membres du GA TT avaient ere invites a 
participer, Jes representants des pays en voie de developpe
ment ont propose que le Secretaire general de la CNUCED 
prenne, avec le Directeur general du GATT, !es disposi
tions necessaires pour que le Comite des negociations 
commerciales interesse puisse fonctionner dans le cadre 
d'une action commune GAIT/CNUCED et beneficie des 
services des deux secretariats. Plusieurs representants de 
pays developpes a economie de marche ont declare a ce 
propos que le GA TT devrait jouer le rOle principal dans 
de telles negociations. 

52. En ce qui concerne le secretariat de la CNUCED, 
la plupart des representants aussi bien des pays en voie de 
d6veloppement que des pays d6veloppes a economie de 
marche et le representant d'un pays socialiste d'Europe 
orientale ont appuye l'idee suivant laquelle ce secretariat 
devrait offrir aux regions !'occasion de contacts permet
tant 1'6change necessaire d'informations et !'evaluation 
des experiences en matiere d'expansion du commerce, de 
cooperation ou d'integration dans Jes diff6rentes parties 
du monde. De nombreux representants de pays en voie de 
d6veloppement ont d6clare que !es conditions materielles 
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de ces activites devraient etre creees au sein du secretariat. 
Le repr6sentant d'un pays socialiste d'Europe orientale a 
estim6 que cela pourrait se faire dans les limites du budget 
actuel de la CNUCED et sans accroitre son personnel. 

53. Plusieurs orateurs de pays en voie de d6veloppe
ment ont rappel6 que le secretariat de la CNUCED pour
rait 6galement aider a rechercher Jes experts pr6sentant Jes 
qualifications requises, au cas oU un organisme ou un 
pays particulier aurait besoin de cette aide. Les represen
tants d'un pays en voie de d6veloppement et d'un pays 
dt!veloppC ont declare toutefois que cette t:lche incombait 
au PNUD. Le representant du pays en voie de d6veloppe
ment interesse a suggere que cette liste d'experts, qui 
serait etablie par le PNUD, organisme des Nations Unies 
charge de l'assistance technique, le soit avec la collabora
tion de la CNUCED, de !'Organisation des Nations Unies 
pour l'alimentation et !'agriculture (FAO), de !'Organisa
tion des Nations Unies pour le developpement industriel 
(ONUDI), des commissions economiques r6gionales et 
des autres organisations competentes. Les representants 
des pays en voie de d6veloppement ont appuye la propo
sition, 6nonc6e dans la Charte d'Alger, d'etablir, sous !es 
auspices de la CNUCED et d'autres institutions sp&:ia
lisees, un centre deformation d'experts en ma ti ere d'expan
sion du commerce, de cooperation t!conomique et d'int6-
gration entre les pays en voie de d6veloppement. Les 
repr6sentants de certains pays en voie de developpement 
ont sou1ign6 la n6cessit6 de veiller a ce que Jes gouverne
ments aient a leur disposition un personnel national et des 
experts venus de l'ext6rieur, les unset Jes autres reellement 
qualifies. Plusieurs representants de pays developpes a 
economie de marche, en pr&ientant des observations sur 
Jes suggestions ci-dessus, ont dit qu'il etait difficile de les 
evaluer s6par6ment et que le Conseil du commerce et du 
d6veloppement devrait les examiner au moment oil ii 
6laborerait le programme de travail futur de la CNUCED 
a ce sujet. 

54. Vers la fin des deliberations du Groupe de travail, 
ses membres out confere en vue de mettre au point un 
texte de d6claration concertee relative a !'expansion des 
echanges, a la cooperation economique et a l'int6gration 
regionale entre pays en voie de d6veloppement. Ces 
consultations officieuses n'etaient pas acbevees a la date 
oil le Groupe de travail a dfr mettre fin a ses travaux. II a 
ete d6cid6 que Jes r6sultats de ces consultations seraient 
communiques a la Conference pl6niere sous une forme 
appropri6e. Jls constituent maintenant le chapitre IV du 
present rapport. 

Chapitre JV 

Declaration concertCe relative a rexpansion des 6changes, 
a la cooperation economique et a l'int6gration ttgionale 
entre pays en voie de dCveloppement 

55. Au paragraphe 54 ci-dessus, ii a ete indiqu6 que Jes 
membres tenaient des consultations officieuses pour 
mettre au point le texte d'une Declaration concertee 
relative a 1'expansion des 6changes, a la cooperation 
6conomique et a !'integration r6gionale entre pays en voie 
de developpement. II a 6galement ete indique que Jes 
resultats de ces consultations devaient etre communiques 

a la Conference pleniere sous la forme la plus appropriee. 
Telle est la raison de l'additif suivant au rapport du Groupe 
de travail. 

a) Au cours de la derniere phase des debats du Groupe 
de travail, !es pays en voie de developpement et Jes pays 
developpes out manifeste !'intention de parvenir a une 
Declaration concertee de la deuxieme session de la 
Conference des Nations Unies sur le commerce et le 
d6veloppement, relative a l'expansion des echanges, a la 
cooperation econo1nique et a !'integration r6gionale entre 
pays en voie de developpement. Cette Declaration devait 
comprendre cinq parties. 

La premiere partie devait exposer Jes vues communes a 
tous Jes membres de la Conference sur Jes raisons pour 
lesquelles !'expansion des echanges, la cooperation 
economique et !'integration regionale entre pays en voie 
de developpement est essentielle pour leur cteveloppement 
economique, sur !es problemes sp6ciaux auxquels se 
heurtent Jes pays en voie de cteveloppement dans ces 
efforts et sur le fait qu'une assistance ext6rieure per
mettrait aux pays en voie de developpement de surmonter 
plus facilement ces problemes et de faire, par consequent, 
des progres plus rapides. 

La deuxieme partie devait consister en une d6claration 
d'intention des pays en voie de d6veloppement. 

La troisiime partie devait etre une declaration de soutien 
des pays d6veloppes a economie de marche. 

La quatrieme par tie devait Stre une declaration de sou ti en 
des pays socialistes d'Europe orientale. 

La cinquieme partie devait exposer Jes vues communes a 
tousles Etats membres de la CNUCED sur le programme 
futur de travail et sur Jes arrangements institutionnels 
a prendre a ce sujet. 

b) Une telle declaration concert6e supposait que Jes 
deuxieme, troisiCme et quatrieme parties, oU seraient 
expos6es Jes mesures que chacun des groupes interesses 
entendait prendre, seraient en general acceptables pour 
tous !es autres groupes. Les diverses parties prises ensemble 
auraient alors form6 une d6claration concertee. 

c) C'est precis6ment la n&:essit6 d'obtenir que les trois 
declarations des groupes reyoivent l'agrement general 
des autres groupes, qui a rendu les consultations si d6li
cates et si longues. De fait, lorsque le Rapporteur du 
Groupe de travail II a fait rapport pour la derniCre fois 
sur le point 14 de l'ordre du jour, la situation etait loin 
d'Stre claire, comme on pouvait en juger par le document 
TD/87/Add.l/RevJ. A la suite d'une proposition faite 
par une delegation, le President de la Conference a 
demande que !'on essaie de nouveau de resoudre Jes 
divergences de vues. 

d) Apres ces nouvelles consultations, Jes representants 
des divers groupes ont pu etablir un texte de Declaration 
concert6e de la deuxieme session de la Conference des 
Nations Unies sur le commerce et le cteveloppement, qui a 
fait l'objet du document TD/L.33 (voir appendice I du 
present rapport). Cette D6claration contient les cinq 
parties indiquees a l'alinea a ci-dessus. 

e) Pour arriver ace resultat, chaque groupe s'est efforce, 
dans un esprit de compromis, de modifier sa declaration 
initiale de fa.yon a tenir compte des vreux des autres 
groupes. 
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f) En ce qui concerne la declaration d'intention des pays 

en voie de developpement, leurs representants ont accepte 
que le dernier paragraphe de leur declaration initiale soit 
supprime et transfere en annexe au present rapport 
complementaire (voir appendice II du present rapport). 
Ce paragraphe ne concernait pas a proprement parler une 
intention des pays en voie de developpement. II contient 
une liste des domaines dans lesquels, de l'avis de ces 
demiers pays, I'octroi d'une assistance ext6rieure pourrait 
leur permettre de faire des progres plus rapides dans 
I' expansion des €changes et la cooperation ou !'integration 
entre eux. Ce transfert de paragraphe a ete fait etant 
entendu que cette liste de domainesm6ritant une assistance 
pourra etre examin6e plus avant au cours des travaux 
futurs de la CNUCED sur cette question. 

g) Dans un esprit de compromis, Jes pays developpes a 
economie de marche ont modifie a deux reprises le texte 
de leur declaration de soutien. Ils ont toutefois demande 
et obtenu que le texte de la premiere declaration de 
soutien qu'ils aVaient eiabore au cours de consultations 
ant6rieures a la Conference figure en annexe au present 
rapport (voir appendice III). Sur la base du nouveau texte 
qu'ils avaient presente afin de le rendre acceptable aux 
pays en voie de developpement, ils ont en outre accepte 
quelques-uns des amendements demandes par ces derniers 
pays. De leur cote, les pays en voie de cteveloppement ont 
renonce a leurs autres suggestions d'amendement au texte 
de soutien des pays a economie de marche. Ils l'ont fait, 
compte tenu de ce que leurs propositions initiales sur 
lesquelles !'accord n'avait pu se faire de manitre appropriee 
a la deuxieme session de la Conference, pourraient etre 
examinees dans le cadre des mesures d'ordre constitution
nel a prendre afin que les travaux sur Jes questions de 
l'expansion des &:hanges et de !'integration economique 
entre pays en voie de developpement se poursuivent. 

h) Les pays socialistes d'Europe orientale ont eux aussi 
modifie Jeur declaration de soutien a deux reprises, afin 

de Jui donner, dans le cadre d'une D6claration concertee, 
une forme acceptable aux autres groupes. Ils ont demande 
et obtenu que le texte de leur declaration initiate soit 
annexe au present rapport (voir appendice IV). 

i) Les pays en voie de developpement ont renonce a un 
texte qu'ils avaient suggere d'ajouter a la declaration de 
soutien des pays socialistes et qui enumerait certaines 
mesures specifiques qu'ils demandent a ces derniers pays 
de prendre en vue d'encourager !'expansion du commerce 
et Jes efforts de cooperation 6conomique entre pays en voie 
de developpernent. Les pays socialistes avaient fa.it obser
ver que le projet de resolution de la Cinquieme Commis
sion, sur l'alinea c du point 9 de l'ordre du jour, tenait 
compte de l'essentiel des propositions contenues dans ce 
texte. 

j) Entin, pour ce qui est des mesures d'ordre institu
tionnel, ii y a eu un 6change de concessions, de sorte que 
la phrase decisive se lit maintenant com me suit: « ii faut 
prendre, avant la fin de 1968, des mesures appropriees 
d'ordre institutionnel afin que Jes travaux dans ce domaine 
se poursuivent de facon permanente dans le cadre de la 
CNUCED». 

k) En presentant le texte de la Declaration concertee, 
le President a exprime l'espoir que l'avenir montrera 
que Jes efforts faits meritaient de J'etre et qu'il ne s'agira 
pas d'une simple declaration sur le papier. Cela inte1essait 
tout le monde, a-t-il declare: d'une part, les pays en voie de 
developpement devront d6ployer de plus grands efforts 
pour cooperer entre eux en s'appuyant sur des engagements 
mutuels concrets; d'autre part, Jes pays d6veloppes 
pourront montrer que la d6claration de soutien represente 
veritablement le debut d'une poJitique coherente visant a 
encourager et a appuyer les efforts commons faits par Jes 
pays en voie de developpement pour accroitre leurs 
echanges mutuels et progresser vers !'integration. 

DEUXIEME PARTIE. - MESURES SPECIALES A PRENDRE EN FAVEUR DES MOINS AVANCES 
DES PAYS EN VOIE DE DEVELOPPEMENT POUR L'EXPANSION DE LEUR COMMERCE ET 
L'AMELIORATION DES CONDITIONS DE LEUR DEVELOPPEMENT ECONOMIQUE ET SOCIAL 

(Point 15 de l'ordre dujour) 

Chapitre premier 

Etude du problCme des moins avances des pays en voie de 
developpement et mesures spkiales a prendre en leur 
faveur 

56. La discussion sur le point 15 s'est ouverte sur une 
declaration du representant du Secretaire general de la 
CNUCED (TD/II/WG.II/L.9 et Con.!) 

57. Les declarations qui ont ete faites ont montre que 
Jes pays en voie de developpement et !es pays developpes 
s'accordaient a reconnaitre que la communaute inter
nationale prenait de plus en plus conscience de la situation 
particuliere oU se trouvaient Jes pays en voie de developpe
ment les moins avanc6s et de la n6cessite de prevoir en 
leur faveur des mesures speciales dans le cadre des 
programmes de cooperation economique intemationale. 

On a generalement reconnu que Jes problemes et Jes 
handicaps des pays les moins develop¢s devraient recevoir 
toute l'attention de la CNUCED, des commissions 6cono
miques regionales, des institutions financieres inter
nationales et d'autres organes com¢tents des Nations 
Unies et qu'il faudrait incorporer Jes mesures sp6ciales A 
prendre a cet egard dans les decisions que ces organi
sations pourraient adopter. On a souligne la necessite de 
developper l'infrastructure economique et sociale comme 
aussi d'accroitre et de diversifier la capacite de production 
des pays les moins d6velop¢s. 

58. II a ete reconnu que Jes mesures speciales en faveur 
des pays en voie de d6veloppement Jes moins avances 
auraient pour objectif principal d'assurer que ces pays, 
lorsque cela se justifierait, tirent des avantages compa
rables des diverses mesures de politique du developpement 
resultant de la cooperation economique internationale des 
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Etats membres de la CNUCED. Ces mesures devraient 
etre prises dans differents domaines d'activites de la 
CNUCED, notamment la politique relative aux produits 
de base, Jes articles manufactures et semi-finis, le finance
ment du aeveloppement et l'assistance technique, la 
promotion commerciale et !'integration regionale. 

59. Les representants de nombreux pays en voie de 
d6veloppement ont attire l'attention sur Jes sections 
pertinentes de la Charte d'Alger ainsi que, en particulier, 
sur le document TD/38/ Add.2 contenant des recomman
dations sur une s6rie de mesures sp6ciales qui pourraient 
etre prises en faveur des pays Jes moins d6velopp6s dans Jes 
domain es suivants: politique relative aux produits de base, 
articles manufactures et semi-finis, financement du deve
loppement et assistance technique, invisibles, promotion 
commerciale et commerce avec Jes pays socialistes. Ces 
representants ont emis l'opinion que le Groupe de travail 
devrait etudier ces mesures. Ils ont aussi declare que le 
Groupe de travail pourrait preciser les mesures n'ayant pas 
un caractere suffisamment specifique; de plus, ii faudrait 
envisager des mesures supplementaires, comme celles qui 
etaient enoncees dans Jes documents pertinents du secre
tariat, en particulier Jes documents TD/17 et Corr.I et 
TD/17/Supp.l, en vue de les incorporer dans un 
programme de mesures speciales en faveur des pays Jes 
moins developpes. Ils ont enfin souligne que les mesures 
speciales etaient d'une importance capitale pour Jes pays 
Jes moins deveJoppts, puisqu'elles devaient leur permettre 
d'alleger les problemes dont s'accompagnait leur develop
pement et de participer effectivement aux programmes 
globaux de cooperation economique internationale. 

60. Tout en se declarant g6neralement d'accord avec Jes 
dispositions prevues dans la Charte d'Alger en faveur des 
pays les moins developpes, Jes representants de quelques 
pays en voie de developpement ont estime qu'il s'agissait 
de mesures a court terme ne constituant qu'un premier 
effort en vue de resoudre Jes problemes des pays Jes moins 
developpes. II faudrait a l'avenir mettre au point de 
nouvelles mesures s¢ciales de complement. D'autres 
representants ont declare que, a leur a vis, la Charted' Alger 
representait un programme d'action soigneusement 
6quilibr6 et, pour le moment, ad&Juat. L'un de ces 
representants a ete d'avis qu'etendre le benefice des 
preferences aux moins avances des pays en voie de 
developpement constituerait une mesure speciale transi
toire en faveur de ces pays. 

61. PJusieurs repr6sentants de pays en voie de 
d6veloppement ont juge hautement souhaitable d'instituer 
un programme special d'assistance technique et financiere 
aux pays Jes moins developp6s et ont estime que Jes pays 
d6veloppes devraient donner plus d'extension a leurs 
programmes d'aide a ces pays ou, pour le moins, Jes 
maintenir a leur niveau actuel. 

62. Les rep1esentants d'autres pays en voie de develop
pement ont fait part de leur experience de groupements 
regionaux, notamment en ce qui concerne Jes mesures 
sp6ciales en faveur des pays relativement peu avands, 
dans le cadre de !'integration de tels groupes. Quelques 
representants ont signale ace sujet Jes efforts faits par leurs 
pays pour aider les pays moins avands de leur region. 
D'autres ont estim6 que des mesures de caractere regional 

ne suffisaient pas et qu'il fallait par consequent Jes 
completer par des mesures internationales. 

63. Les repr6sentants de quelques pays en voie de 
deveJoppement ont fait observer que Jes mesures speciales 
en faveur des pays Jes moins developpes devraient etre 
prises par la communaute internationale tout entiere, y 
compris les pays en voie de developpement Jes plus 
avanc6s. Une telle collaboration serait conforme a 
l'esprit de la Charte d'Alger, qui affirme que Jes pays en 
voie de developpement sont 1esolus a s'aider mutuellement 
dans leurs efforts de d6veloppement. Le representant d'un 
pays en voie de d6veloppement aajoutequeles pays en voie 
de developpement paraitraient manquer de logique si, 
alors qu'ils demandent des efforts accrus aux pays dtvelop
pes, les plus avanc6s d'entre eux ne faisaient pas de leur 
OOte un effort en faveur des pays Jes moins deveJoppes. 
Le representant d'un pays develop¢ a economie de 
marche a demande pourquoi cette notion de solidarite 
entre pays en voie de dtveloppement n'avait pas ete 
rea:ffirmee dans le rapport du Groupe de travail des 
Quinze constitue par le Groupe des Soixante-Dix-Sept 
(TD/38/Add.2). II Iui a ete repondu qu'elle avait ete 
clairement enoncee dans le texte meme de la Charte 
d'Alger (TD/38). 

64. Les representants de quelques pays developpCs a 
economie de marche ont exprime !'opinion que des 
mesures speciales en faveur des pays Jes moins developpes 
s'imposaient dans divers domaines. Certains d'entre eux 
ont estime que Jes possibilites d'adapter des mesu1es aux 
besoins specifiques d'un pays donne etaient les plus 
prometteuses dans Jes domaines de l'assistance technique 
et de !'aide financiere. Ils ont souligne que !es institutions 
intemationales et regionales competentes dans ces 
domaines avaient un rOle essentiel a jouer pour promouvoir 
le developpement des pays !es moins avands et, pour ce 
motif, ils ont considere que l'accroissement des ressources 
de ces institutions, en particulier du PNUD, de !'Asso
ciation internationale de developpement (AID) et des 
banques regionales de developpement, devait beneficier 
d'un rang e!eve de priorite. 

65. Quelques pays developpes a economie de marche 
ont fait etat des mesures d'aide et de politique commer
ciale qu'ils appliquaient deja en faveur des pays Jes 
moins developpes, et notamment des programmes 
d'assistance bilaterale et multilaterale, de leur contribution 
a l'AID, au Fonds europeen de developpement et aux 
institutions financieres regionales, de meme que de 
l' Accord du Commonwealth sur le sucre. Pour ce qui est 
de modalit6s d'administration de l'aide, les delegations de 
quelques pays developpes a &:onomie de marche ont 
affirme que leu1s programmes d'aide continueraient a Stre 
orient6s plus particulierement vers Jes pays Jes moins 
developp6s, et quelques-unes ont rappele que !'aide 
apportee par leur pays aux pays Jes moins developpCs etait 
foumie a des conditions particulierement lib6rales. En 
outre, le repr6sentant d'un de ces pays developpes a 
economie de marche a estime que, s'il fallait assurement 
se preoccuper du volume de l'aide, ii fallait aussi prSter 
une attention particuliere aux conditions et modalites 
auxquelles !'aide etait fournie. A cet 6gard, ii a exprim6 
l'avis qu'une proportion e!evee de l'aide devrait etre 
fournie sous forme de subventions. 
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66. Les repr6sentants de plusieurs pays d6veloppes a 
economie de marche ont declare que, a leur avis, Jes 
accords sur Jes produits pouvaient offrir un domaine de 
choix pour les mesures particulieres en faveur des pays Jes 
moins d6veloppes. Le repr6sentant de l'un de ces pays a 
soulign6 l'importance que pr6sentait, pour les pays !es 
mo ins d6velopp6s, I' organisation des marches des produits 
primaires, et il a propose que, dans leurs dispositions, Jes 
accords futurs tiennent compte de la situation parti
culiere de ces pays. Le representant d'un autre pays d6ve
lopp6 a OConomie de marche a dOClare que !es accords sur 
Jes produits devraient contenir des dispositions spOCiales 
en faveur des pays !es moins d6velopp6s dont !es exporta
tions ne pouvaient guere porter dans l'immediat que sur un 
tres petit nombre de produits. 

67. Le repr6sentant d'un pays socialiste d'Europe 
orientale a rappe!e la politique suivie par le groupe 
auquel son pays appartenait a regard des pays ruembres 
du groupe qui 6taient relativeruent moins d6velopp6s, et 
ii a fait connaitre au Groupe de travail les activites 
entreprises au benefice des pays en voie de developpement, 
notamment des moins avances. 

68. Des representants de pays d6veloppes a 6conomie 
de marche ont estime qu'il ne serait pas possible au Groupe 
de travail d'examiner dans le detail chacune des mesures 
suggerees dans la Charte d' Alger et dans !es documents 
du secretariat sur la question, etant donne le peu de temps 
dont on disposait. Ils out aussi fait observer que Jes 
mesures concretes envisag6es dans Jes diversdomaines orga
niques etaient uees aux mesures generates encore a retude 
dans Jes diverses commissions de la Conference. Ils ne 
pouvaient done s'engager devant le Groupe de travail 
avant de connaitre les conclusions auxquelles parvien
draient Jes diverses commissions. Le conseil du commerce 
et du d6veloppement pourrait examiner la question en 
permanence afin d'etudier la possibilite de mettre en reuvre 
des mesures convenant sp6cialement aux besoins parti
culiers des pays en voie de d6veloppement les moins 
avances. A ce propos, certains de ces representants ont 
suggere que le Groupe de travail r6dige une declaration 
commune qui recommanderait aux organes de la 
CNUCED, ainsi qu'aux autres institutions des Nations 
Unies ayant des responsabilites dans le domaine du d6ve
loppement, d'accorder une attention particulii:re, dans 
leurs etudes, recommandations ou decisions, aux problemes 
des pays Jes moins avances et de pr6voir, chaque fois que 
possible, dans Jes mesures qu'ils recommanderaient ou 
decideraient pour tousles pays en voie de developpement, 
des dispositions speci.ales en faveur des moins avanc6s. 

69. Les representants de quelques pays developp6s et 
de pays en voie de developpement ont exprime l'avis que 
les mesures speciales devraient avoir pour effet non pas 
d'etablir une discrimination entre les pays en voie de deve
loppement ou de porter prejudice au developpement de 
certains d'entre eux, mais d'assurer des avantages appro~ 
pries aux moins developpes d'entre eux, de f~n que tous 
les pays en voie de developpement bene:ficient d'avantages 
Cquitables. 

70. Le repr6sentant d'une commission economique 
r6gionale s'est inquiete des flottements qui semblaient 
exister dans certains programmes d'aide ou du peu de cas 

que !'on semblait y faire de la situation des pays Jes moins 
developpes. II a exprime l'espoir que Jes programmes 
d'aide bilaterale et multilaterale tels que le Fonds euro
peen de developpement seraient maintenus et que Jeurs 
moyens d'action seraient, si possible, encore etendus, de 
fa9on qu'ils puissent continuer a aider Jes pays en voie de 
developpement et, plus specialement, Jes moins developpes 
d'entre eux. 

71. Le repr6sentant d'une banque r6gionale de deve-
loppement a convenu qu'il etait possible d'envisager un 
certain nombre de mesures speciales en faveur des pays Jes 
moins developpes pour leur permettre de surmonter 
quelques-uns des obstacles qui freinent le developpement 
et pour Jes aider a mettre en route, puis a acceJerer, leur 
developpement socio-Cconomique. Dans la conviction 
qu'un programme special etait indispensable pour le deve
loppement economique et social de ces pays, cette banque 
avait propose la creation d'un fonds special qui accorde
rait une priorite eievee au developpement des pays rela
tivement moins developpCs, notamment au moyen de pr~ts 
consentis a des conditions liberates. 

72. II a ere g6n6ralement reconnu au sein du Groupe de 
travail que la situation sp6ciale des moins avances des 
pays en voie de developpement m6ritait de retenir de 
fa9on continue !'attention de la communaute internatio
nale et que des efforts devraient ~tre faits en vue d'elaborer 
des mesures concretes en leur faveur dans Jes domaines 
appropries. Le- Conseil du commerce et du developpement 
devrait maintenir a l'Ctude Jes problemes des pays Jes 
moins avances, ainsi que l'efficacite des mesures prises en 
leur faveur. 

73. A la seance que le Groupe de travail a tenue le 
17 mars 1968, le repr6sentant du Guatemala a presente 
un projet de resolution relatif aux « Mesures speciales a 
prendre en faveur des moins avances des pays en voie de 
developpement pour !'expansion de leur commerce et 
!'amelioration des conditions de leur developpement eco
nomique et social >>, patronne par Jes pays suivants: 
Afghanistan, Bolivie, Bresil, Colombie, COte d'Ivoire, 
Guatemala, Inde, Iran, LibCria, Malaisie, Mexique, 
Nigeria, Ouganda, Republique-Unie de Tanzanie Tuni
sie et Venezuela. Le representant du Guatemala a e~plique 
que l'objet de ce texte etait de rappeler a tous Jes interesses 
qu'il incombait a la fois aux pays en voie de developpe
ment et aux pays developpes de venir en aide aux pays 
moins avances en leur accordant un regime special qui Jes 
inciterait a rMuire 1'6cart qui !es s6parait du reste du 
monde. Les auteurs du pro jet de resolution etaient vivement 
conscients que de nombreux pays en voie de develop~ 
pement desiraient participer plus activement a cet effort 
et ils avaient essaye d'exprimer cette intention commune 
tout en tenant compte des divers points de vue qui s'etaient 
degages au cours du debat. 

74. Faute de disposer d'assez de temps pour examiner 
le projet de resolution mentionne au paragraphe prece
dent, le Groupe de travail a d6cide de le renvoyer a la 
Conference pour toute suite utile e, 

75. Au cours du debat, le Groupe de travail a examine 
un autre texte sur le m~me sujet, qui avait ete etabli a la 

6 Le texte de ce projet de resolution est reproduit a l'appendice v 
du pr6sent rapport. 
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suite de contacts officieux, mais a propos duquel aucune 
decision n'a pu etre prise pendant le temps imparti 7• 

Chapitre II 

Criteres de determination des moins avances des 
pays en voie de developpement 

76, Les declarations faites sur ce sujet ont permis de 
constater !'accord general des membres du Groupe de 
travail sur le fait que determiner quels 6taient Jes moins 
avances des pays en voie de developpement constituait 
une tache complexe soulevant certains problemes tech
niques et qu'il convenait done d'aborder dans un esprit 
pragmatique. 

77. Les repr6sentants de nombreux pays en voie de 
d6veloppement ont appel6 I' attention du Groupe de travail 
sur I' annexe II de la Charte d'Alger, qui fait Ctat de quatre 
possibilitCs pour dresser la liste des pays Jes mo ins avances. 
Ils ont egalement fait observer que les documents du 
secretariat exposaient de far;on assez detainee les princi
paux aspects techniques du probleme que posait !'etablisse
ment d'une telle liste. Les representants de quelques pays 
en voie de dCveloppement ont fait etat de l'experience que 
Jes groupements et organisations regionales existants et 
notamment les commissions Cconomiques rCgionales 
avaient de ce probleme. 

78. Les reprCsentants de plusieurs pays en voie de dCve
loppement ont Cmis l'avis que Jes pays les moins avance!s 
pouvaient eventuellement etre dc!signes par l'appareil insti
tutionnel qui serait crOO pour l'application des mesures 
generales adoptees par la Conference. Ils ont estime que 
Jes criteres de cette designation pourraient varier selon Jes 
mesures et devraient etre determines separement dans 
chaque cas. Le reprCsentant de l'un de ces pays a fait 
remarquer qu'il existait diverses mCthodes de dc!signation 
qui ne s'excluaient pas. 11 a ajoute qu'it titre de premiere 
mesure, le Conseil du commerce et du dCveloppement 
devrait approuver des criteres gCnCraux qui serviraient 
ensuite a eJaborer une premiere liste provisoire des pays 
Jes moins dCvelopp6s, la classification proprement dite 
6tant l'affaire de chacun des organ es institutionnels chargCs 
d'appliquer Jes mesures gCnCrales qui seraient adopt6es 
d'un commun accord, compte tenu de ces criteres gCnC
raw:: et de tous autres criteres accessoires en rapport avec 
la mesure ou la directive g6nCrale invoquee. II a estimC 
que dans d'autres cas, et selon la nature des mesures spC
ciales qui seraient appliquees, les pays en voie de dCvelop
pement pourraient etablir la classification en utilisant Jes 
modalites d'action et les institutions rCgionales existantes. 

• L'autre texte en question est reproduit a l'appendice V du prCsent 
rapport. 

79. Les representants de certains pays d6velopp6s a 
Cconomie de march6 et de pays en voie de dCveloppement 
ont declare que, a leur avis, la liste des pays les moins 
avanc6s pourrait etre celle qui d&:oulerait des decisions 
des groupes regionaux, tandis que d'autres ont estime que 
la liste pourrait inclure, pour commencer, quelques pays 
en voie de d6veloppement qui, compte tenu d'un ensemble 
de critCres objectifs, pourraient etre consid6r6s comme 
6tant les mains avanc6s. Le representant d'un pays en voie 
de d6veloppement a mentionnC la Birmanie, le Burundi, 
l'Ethiopie, la Haute-Volta, le Malawi, le Rwanda et la 
Somalie comme appartenant a cette catCgorie. Le repr6sen
tant d'un autre pays en voie de developpement a estime 
que le Tchad devrait Cgalement etre inclus dans cette liste. 
Les repr6sentants de plusieurs pays en voie de d6veloppe
ment ont d6clar6 qu'il ne s'agissait Ia que d'une liste par
tielle et qu'il ne fallait pas la considerer comme exhaustive. 
Les representants de certains pays d6velopp6s a economie 
de marche et de pays en voie de d6veloppement ont fait 
observer qu'il serait difficile d'Claborer des mesures sp6-
ciales sans savoir au prCalable a quels pays elles devraient 
etre appliqu6es. 

80. Les delegations de certains pays en voie de develop~ 
pement ont propose que les pays en voie de dCveloppement 
sans littoral figurent automatiquement clans la liste des 
pays les mains avances. 

81. Les reprCsentants de certains pays dCveloppCs a 
Cconomie de marche ont soulignC l'opportunite d'Ctablir 
une liste des pays Jes moins avances. Ils ont fait observer 
que la nature et la portee des mesures spCciales qui pour
raient etre envisagees en faveur de ces pays d6pendaient 
dans une large mesure du nombre des pays en voie de 
developpement auxquels ces mesures seraient destint!es. 
Ainsi, tout en reconnaissant la difficultC d'6tablir une liste 
complete, ils estimaient qu'il 6tait n6cessaire de connaitre 
le plus tlit possible le nombre approximatif des pays les 
mains d6velopp6s auxquels s'appliqueraient des mesures 
particuliCres. 

82. Les repr6sentants de certains pays en voie de dCve
loppement ont ete d'avis que la notion de pays moins 
avance pouvait se d6finir en fonction de divers secteurs de 
1'6conomie. De ce fait, ii n'Ctait pas possible de dire quels 
etaient Jes pays les moins avancis avant d'avoir etudie 
chaque cas de pays demandant a etre classe dans cette 
categorie. 

83. Le repr6sentant d'un pays socialiste d'Europe 
orientale a declare qu'il partageait !'opinion exprimee par 
plusieurs pays en voie de dCveloppement, selon laquelle 
c'Ctait essentiellement Jes pays en voie de developpement 
eux-memes qui devraient prendre !'initiative de dCfinir Jes 
critCres a appliquer pour designer !es mains d6velopp6s 
d'entre eux. 
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APPENDICES 

Appendice I 

Projet de texte de Dklaratlon concertee relative a l'expansloo des khanges, a la coo()Cration konomique et a !'Integration rigionale 
entre pays en voie de diveloppement, pnlsente par le President du Groupe de travail II 

I. - GENERAUTE.s 

I. Les pays participant il la deuxietne session de la Conference 
des Nations Unies sur le commerce et le deve\oppement (ci-apres 
denommee Conference) reaffirment que I' expansion des echanges, la 
cooperation et !'integration economiques entre pays en voie de 
developpement constituent un element important d'une stratCgie 
internationale du developpement et devraient apporter une contribu
tion essentielle a leur progres economique. 

2. La Conference reconnait que l'expansion du commerce mutuel 
entre Jes pays en voie de developpement et la creation de marches 
multinationaux entre eux stimuleraient, dans bien des cas, !'implan
tation d'industries nouvelles et !'utilisation plus economique de la 
capacite de production existante, et favoriseraient Ia diversification 
et la s!)Ccialisation des productions et des exportations des pays en 
voie de developpement, tant agricoles qu'industrielles, en Clargissant 
aussi bien la gamme des produits exportables que Jes debouches qui 
leur seraient offerts. Cela contribuerait il son tour a relever la pro
ductivite et la capacite de concurrence des exportations des pays en 
voie de dCveloppement. 

3. II est reconnu que c'est aux pays en voie de cteveloppement eux
memes qu'il incombe au premier chef d'etablir des plans d'integration 
regionaJe ou de prendre des mesures d'expansion de !eurs echanges 
mutuels. 

4. II est reconnu en outre que des progres notables ont deja ete 
accomplis et continuent de I'etre dans !'elaboration de plans d'expan
sion du commerce et de cooperation economique rCgionale entre 
pays en voie de developpement, comme l'ont prouve les declara
tions faites par !es pays et Jes organismes regionaux interesses. 

5. La Conference estime que l'expansion des Cchanges et la 
coot>Cration economique entre pays en voie de developpement 
ne sauraient nullement etre considerees comme auenuant le besoin 
d'Clargir !es possibilites ouvertes aux exportations dans Jes pays 
dt\veloppes ou la nCcessite d'une contribution accrue de ces derniers 
pays. Des mesures efficaces devraient t\tre appliquees a la fois dans 
ces deux domaines. 

6. La Conference reconnalt que Jes conditions propres a certains 
pays en voie de developpement et leur situation geographique, 
economique et politique justifient la diversite des methodes d'expan
sion des et:hanges et de cooperation economique, et rendent souvent 
Jegitime une integration par etapes. Elie reconnait egalement que 
!'expansion des et:hanges et la coop&ation economique entre pays 
en voie de developpernent soulevent des problemes spCciaux et se 
heurtent a des difficultes particuJieres dont 11 est ntcessaire de tenir 
compte. Ces difficultes comprennent l'insuffisance de !'infrastructure 
dans le domaine des transports et des telecommunications; !'orienta
tion traditionnelle de l'organisation commerciale et financiere vers 
Jes echanges avec Jes pays developpes; Jes differences quant au niveau 
de developpement des pays int.Cresses et les problemes que Jes engage
ments de liberalisation du commerce peuvent creer pour leurs balances 
des paiements, pour Jes recettes douanieres et pour la production 
interieure; la faiblesse relative de leurs entreprises, de leur appareil 
financier et de leurs reserves en devises. Tous ces facteurs, parmi 
d'autres, imposent des methodes souples adaptees a chaque situation. 
L'action que Jes pays developpes soot r6solus a n1ener pour soutenir 
!es efforts d'expansion des tchanges et de cooperation economique 
entre pays en voie de developpement devra, en conOOquence, titre 
elle aussi diversifiee et adaptee aux conditions particulieres. 

7. La Conference reconnait qu'un financement exterieur ad&!uat 
et une assistance technique suffisante de la part des pays deve\oppCs 

et des institutions internationales permettraient aux pays en voie de 
deve!oppement de surmonter plus facilement Jes difficultes evoquees 
ci-dessus et de progresser plus rapidement dans la voie de !'expansion 
de leurs et:hanges et de leur integration, contribuant ainsi aux efforts 
tout particuliers qu'ils deploient actuellement. 

8. A cet l!:gard, la Conference reconnait aussi que des travaux 
complen1entaires s'intposent dans le cadre institutionnel de la 
CNUCED afin de determiner Jes secteurs precis qui devront benefi
cier d'une aide. 

9. La Conference reconnait que les pays en voie de dCveloppement 
auront besoin d'une assistance technique aussi bien des pays develop
peg que des institutions intemationaJes au titre, no1amn1ent, des 
divers problemes pratiques qui se poseront au cours des negociations 
en vue de !'expansion des Cchanges et de !'integration entre pays 
en voie de developpen1ent; de la preparation de projets multi
nationaux dans Jes domaines suivants: transports, tCJecommunica
tions, energie, production, emploi et inventaires des ressources 
naturelles; de retablissement d'industries d'exportation et des pro
grammes de pro1notion du commerce lits aux marches d'autres pays 
en voie de developpement. La Conference reconnait par ailleurs que 
les mesures voulues devront t\tre prises, le cas Ccheant, pour tnettre 
il leur disposition des specialistes qualifies et experimentes des 
autres pays en voie de dCveloppement. 

II. - DkLARATION D'INTENTION DES PAYS EN vou; DE 

DEVELOPPEMENT 

I. Conscients des possibilites d'integration economique et d'ex
pansion de leurs Cchanges mutuels, !es pays en voie de deve!oppement 
participent activement en grande majorit6 a divers types de plans en 
Afrique, en Asie et en AmCrique Jatine. Ces pays ont informe Ia 
Conference des progri!:s qu'ils ont realises, des difficultes qu'ils 
rencontrent et de ]'action future qu'ils envisagent. 

2 En Afrique, de nouveaux traites soot recemrnent entres en 
vigueur en ce qui concerne J'Union douaniere et e<::onomique de 
I' Afrique centrale, la Communaute de I' Afrique orientale et !'Union 
douaniere des Etats de l'Afrique de l'Ouest. Au sein du Conseil de 
!'Entente et de l'Organisation comn1une africaine et malgache, des 
engagements concernant des questions particulii.lres on recemment 
pris effet. Entre Jes pays du Maghreb, des projets regionaux ont ete 
mis en reuvre et !'on a fixe des objoc'tifs precis pour Jes arrangements 
relatifs au commerce, a l'industrie et aux institutions en vue de la 
conclusion d'un traite. Le Comite inter-Etats pour l'amenagement 
du bassin du fleuve sene&al va etendre ses activites au-delit de 
l'amenagen1ent du bassin fluvial. Bruin, en Afrique orientale et en 
Afrique occidentale, des pays soot engages dans un processus visant 
a eiargir la portee gOOgraphique de la cooperation au-dela du cadre 
existant. 

3. En Amerique latine, le Marche commun d'Amerique centrale 
et I' Association latino-americaine de llbre-Cchange continuent a 
1net1re en reuvre leurs traiies et se sont engages dans une voie qui 
doit mener a un marche commun d' AmCrique latine englobant Jes 
groupements actuels ainsi que des pays de la region presentement en 
dehors de tout groupement. Dans la region des Caraibes et panni Jes 
pays des Andes, des efforts en vue de la creation de groupements 
nlgionaux se poursuivent. 

--:r-En Asie, Jes pays appartenant a la Cooperation n)gionale pour 
le developpement et it I' Association des Nations de l'Asie du Sud-Est 
soot determines a etendre leur cooperation. Au Moyen-Orient, la 
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dCcision d'instituer un marche commun arabe est en voie d'applica
tion par Jes pays jntereS<ies. 

5. Un accord multilateral inter-regional pour !'expansion des 
tchanges et la cool)iration Cconomique a recemment ete conclu entre 
l'Inde, la Rtlpublique arabe unie et la Yougoslavie et est ouvert a tous 
Jes pays en voie de cteveloppement. 

6. Enfin, un grand nombre de pays en voie de d6veloppement ont 
exprime leur desir de participer, dans un cadre desservi conjointement 
par I' Accord general sur Jes tarifs douaniers et le commerce et la 
CNUCED, a des negociations commerciales muitilat6rales en vue 
de r6duire Jes obstacles a leurs Cchanges mutuels. 

7. Atin que !'expansion des Cchanges, ainsi que la cooperation et 
l'int6gration Cconomiques aient l'effet souhait6 d'actel6ration du 
developpement, conformement aux considerations ex.posies dans la 
premiere partie, Jes pays en voie de developpement affirment leur 
determination de faire tous Jes efforts possibles, d'ici la troisieme 
session de la Conference, pour negocier ou mettre en ceuvre de nou
veaux engagements rCciproques d'importance dans le cadre de leur 
choix. Ces engagements seront adaptes aux conditions differentes 
des diverses regions du monde en voie de developpement. 

III. - DEcLARATION DE SOUTIEN DES PAYS OtiVEl.OPPfs A EcoNOMJE 

DE MAR.CHE 

Ge11era/ith 
l. Les pays developpes a 6conomie de marche se fClicitent de !'in

tention manifestOO par les pays en voie de dCveloppement de cone lure 
des arrangements entre eux en vue de promouvoir leur croissance 
Cconomique et d'accroitre leur commerce mutuel. Ils partagent 
!'opinion selon Iaquelle !'expansion des Cchanges et !'intensification 
de la cooperation 6conomique entre pays en voie de developpement 
devraient apporter une contribution importanteil. leur d6veloppement. 
Ils sont en outre convaincus que Jes efforts dip lo yes dans ce sens qui 
encouragent une expansion de la production et des tchanges a la fois 
rationnelle et orientee vers l'extCrieur et ne causent aucun prejudice 
injustifie aux inteats commerciaux de pays tiers, et notamment a 
ceux de pays tiers en voie de dCveloppement, contribueraient a long 
terme a l'accroissement du commerce mondial et devraient favoriser 
l'utilisation plus efficace de ressources disponibles pour le develop
pement. 

2. Les pays developpes a 6conomie de marche se dCclarent, en 
g!ffiCral, pats a soutenir !es initiatives prises par Jes pays en voie de 
developpement pour augmenter leurs Cchanges et renforcer leur 
coopiration economique suivant lesgrandes lignes enoncCes ci-dessus 
et sont en particulier disposes a envisager !'aide qu'ils pourraient 
accorder a toute proposition concrete qui leur serait presentee. Cette 
aide peut se traduire aussi bien par une action en matiere de politique 
commerciale que par une assistance technique et une aide financiere. 

Pofitique wmmerciale 
3. Les pays developpis a 6conomie de marche sont prets, apres 

examen et consultation dans un cadre international approprie, a 
appuyer des arrangements commerciaux particuliers entre pays en 
voie de deve!oppement qui sont compatibles avec Jes objectifs 
enonces ci-dessus. Cet appui pourrait se traduire par !'acceptation de 
derogations aux obligations commerciales internationales en vigueur, 
y compris des renonciations appropriOOs a leur droit au traitement 
de la nation la plus favorisie. ' 

Aide financfire et technique 

4. Les pays developpes a 6conomie de marche soot disposes a 
appuyer, !ors de Ia 1'15partition de leur aide financiete et technique, 
Jes initiatives de cooperation r6gionale prises par les pays en voie 
de deve!oppement. Cette repartition, que chaque pays developpe 

a Cconomie de marche fera dans le cadre de sa politique et de son 
programme d'aide, dependra de la valeur de chaque proposition, et 
notamment de sa portee et de son incidence eventuelle sur le proces
sus du developpement, ainsi que de la priorite que Jes pays en voie 
de d6ve\oppement y attachent. 

Ces mesures pourraient comprendre: 
a) Dans le domaine de !'aide financiere: aide aux institutions 

financieres groupant plusieurs pays en voie de developpen1ent, et 
notamment aux banques tigionales et sous-tigionales de deve!op
pement; aide financiere a reJaboration et a la realisation de projets 
tigionaux; aide pour tipondre au besoin d'assistance temporaire 
qu'eprouveraient certains pays en voie de developpement du fait 
d'obligations qu'ils auraient contracttes en raison de leur participa
tion a des arrangements de coop&ation ou d'inttgration rt\gionale; 
aide aux pro jets d'infrastructure entrant dans le cadre de !'integration 
rCgionale; aide aux iigions les mo ins avancOOs d'un groupe particulier 
de pays pour leur permettre de recevoir Jeur part des avantages dont 
ii beneficie; 

b) Dans le domaine de !'assistance technique: aide A !'elaboration 
et a la realisation de projets rt\gionaux, y compris !es projets d'infra
structure figionale; pret d'experts expCrimentes et bien qualiftes; 
formation de personnel originaire de pays en voie de dfveloppement; 
aide clans le domaine de la promotion commerciale et OChange de 
renseignements concernant l'expirience des pays developpis en 
matiere de coopiration tigionale. 

IV. - D0CLARATJON DE SOUTIEN DES PAYS SOClALISTES SUR LA 

QUESTION DE L1EXPANSION DES £cHANOES ET DE LA COOPliRATION 

J!CONOMIQUE ENTRE PAYS EN VOJE OE OIJYELOPPl!MENT 

Les pays socialistes suivent avec sympathie et comprehension !es 
efforts que deploient \es pays en voie de developpement pour etendre 
!es Cchanges et la coo¢ ration economique entre eux et, se fondant sur 
!es principes en la matiere qui inspirent leur attitude sur cette ques
tion, ils se dCclarent disposes a foumir leur appui aux pays en voie 
de developpement. 

V. - PROGRAMME OE TRAVAlL FUTUR ET DISPOSITIONS RELATIVES AUX 

INSTtTUTJONS 

1. Tous les pays qui participent A la Conference estimant que 
I' expansion des Cchanges et la cooperation OConomique et !'integration 
entre !es pays en voie de d6veloppement constituent des elements 
essentiels de la strat6gie du deve\oppe1nent, ii importe que ces ques
tions fassent l'objet d'une etude permanente de la part de la com
munaute internationale, qui doit aider et encourager Jes pays en voie 
de developpement dans ce genre d'efforts. Tous Jes pays participants 
s'accordent a reconnaitre que la CNUCED peutjouer un rOle capital 
clans ce domaine en foumissant l'appui et !'encouragement nOCes
saires et en passant pCriodiquement en revue les rfsultats acquis. 

2. La Conference estime qu'il faut prendre, avant la fin de 1968, 
des mesures approprifes d'ordre institutionnel afin que les travawc 
dans ce domaine se poursuivent de fai;:on permanente clans le cadre 
de la CNUCED. En consiquence, elle invite le Conseil du commerce 
et du developpement, en se basant sur le rapport de la Conference et 
du Groupe de travail II, notamment sur sa Declaration concert&:, 
et en tenant compte des dispositions pertinentes de la Charte d'Alger 
(TD/38) et des activites des autres organismes, a examiner cette 
question et a definir Jes mesures a prendre pour poursuivre les travaux 
dans le sens indique ci-dessus. 

3. La Conference invite Cgalement le Secritaire general A preparer 
la documentation nicessaire pour aider le Conseil a Ctudier cette 
question. 
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Appendice II 

Demler paragraphe du projet de declaration d'intentlon des pays en vole de d€veloppement "' 

Tout en reconnaissant que la responsabilite de donner effet a leur 
declaration d'intention, en instituant des mCcanismes d'expans.ion 
commerciale, de coop6ration economique et d'integration regionale, 
leur incombe a eux-memes, Jes pays en voie de developpement estiment 
que des mesures spl!cifiques de soutien de la part des pays do!veloppo!s 
et des institutions internationales compo!tentes leur permettraient de 
realiser des progres plus rapides. Notamment, ii serait utile de 
mettre en reuvre des mesures spCcifiques de soutien dans Jes domaines 
suivants: 

a) Creation d'une infrastructure des transports et communicationa 
pennettant A tous Jes pays participant a une entreprise de cooperation 
de dCvelopper Jeur commerce mutuel. 

b) Elaboration et realisation d'un nombre adCquat de projets 
multinationaux. 

c) Adoption de mesures appropriCes, visant notamment a recher
cher et a exploiter Jes possibilitt\s d'investissement, et a permettre aux 

• Paragraphe 8 de la dCclaration d'intention des pays en voie de 
d6veloppement (voir la premiere partie, chapitre IV, et l'appendice I 
du prCsent rapport). 

rCgions Jes moins avancees. d'un groupe particulier de payg de rece
voir Jeur part des avantages dont il bCneficie. 

d) Readaptation de Ia structure de la production dans la mesure 
nCcessaire pour rendre celle-ci comp6titive. 

e) Adoption de mesures destinies it permettre aux entreprises et 
aux capitaux nationaux des pays en voie de developpement de parti
ciper aux a vantages resultant de la creation d'un cadre multinational. 

f) Dispositions pour pallier Jes difficultes temporaires en matiere 
de balances des paiements resultant de l'accroissement des echanges 
du fait de la liberalisation du commerce et des engagements pris en 
matiere d'integration. 

g) Assouplissement des conditions existantes de !'aide accord6e aux 
pays en voie de do!velopperoent afin de pennettre it ceux-ci d'utiliser 
tous Jes fonds alloues au titre de !'aide pour favoriser les Cchanges 
commerciaux entre pays en voie de dCveloppement. 

h) Elimination, dans les teglements des o!tablissements de credit 
et d'assurance de pays developpes fonctionnant dans Jes pays en voie 
de developpement, de toutes les dispositions qui pourraient em~ 
cher ceux-ci de prendre, en matiere de cn~dit et d'assurance, des 
mesures tendant it faciliter !es exportations des pays en voie de 
developpement. 

Appendice Ill 

Projet de declaration des pays devetoppes a konomle de mal'CM en faveur de !'expansion des kbanges et de la coophatlon 
konomique NgiooaJe eotre pays en vole de developpement • 

1. Les pays d6velopp6s se fClicitent de l'intention manifest6e par 
les pays en voie de devtloppement de conclure des arrangements 
entre eux en vue de promouvoir leur croissance 6conomique et 
d'accroltre leur commerce mutuel. Ils partagent !'opinion selon 
laquelle ]'expansion des echanges et !'intensification de la coop6ra
tion Cconomique entre pays moins developpes devrait apporter une 
contribution importante a leur developpement. Ils sont en outre 
convaincus que les efforts deployCs dans ce sens, dans la mesure oil 
ils encouragent une expansion rationnelle et ouverte a la concur
rence de la production et des echanges et ne causent pas de prejudice 
injustifiC aux interets commerciaux des pays tiers, devraient contribuer, 
a long terme, a l'accroissement du commerce mondial et favoriser 
)'utilisation plus rationnelle des ressources disponibles pour le 
developpement. 

2. Les pays developpes se dOClarent, en gCnCral, prCts a soutenir les 
initiatives des pays moins dCvelopp6s visant it accroltre leur commerce 
et a renforcer leur coop6ration Cconomique suivant Jes grandes lignes 
enoncees ci-dessus, et sont disposes a envisager !'aide qu'ils pour
raient accorder a toute propos.ition concrete qui leur serait prCsentee. 
Une telle aide pourrait se traduire par une action en mati«e de poli· 

• Presente par le replisentant de la Suede, au nom des pays du 
Groupe B, A la 8° seance du Groupe de travail II, le 4 mars 1968. 

tique commerciale aussi bien que par une assistance technique et une 
aide financiere. 

3. Si, aprCs examen et consultation, des arrangements com
merciaux particuliers entre pays en voie de developpement sont 
reconnus compatibles avec Jes objectifs exposes cklessus, Jes pays 
dCvelop()l!s sont ptets it appuyer de tels arrangements, qui pourraient 
impliquer des derogations aux obligations internationales en vigueur, 
y compris des renonciations appropri6es a Jeur droit au traitement 
de la nation la plus favorisee. Des consultations appropriCes sur ces 
arrangements devraient etre prevues. 

4. Tout en cons.idCrant que !'initiative de la cooperation rCgionale 
doit emaner des pays en voie de dCveloppement, les pays developpes 
sont disposes A aider ces initiatives par la repartition de leur aide 
financiere et technique. Cette aide devra d&ependre de la nature tout 
comme des avantages de cbaque proposition. de la priorite que Jes 
pays en voie de developpement interesses y attachent, des politiques 
d'aide des pays developp6s donateurs, de la nature et de la structure 
de leurs programmes d'aide. Ces mesures pourraient inclure une aide 
aux institutions financiCres groupant plusieurs pays ne voie de deve
loppement, une aide financiere et technique It l'Claboration et A la 
realisation de projets regionaux et une aide pour rCpondre au besoin 
d'assistance temporaire qu'&eprouveraient certains pays en voie de 
developpement du fail d'obligations qu'ils auraient contract6es 
en raison de leur participation a des arrangements de coopCration 
rCgionale ou d'into!gration. 
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Appendice IV 

Dedaration de soutien des pays socialistes sur la question de l'expaosion des khanges et de la coopffation konomique 
entre Jes pays en voie de developpement * 

1. Les pays socialistes approuvent Jes mesures visant !'expansion 
des relations economiques entre pays en voie de developpement, qui 
ont pour objet de renforcer l'indtpendance politique et economique 
de ces pays. Us soulignent que la cooperation economique entre pays 
en voie de dtveloppement peut se reveler ver:itahlement avantageuse 
si Jes groupements economiques de ces pays pr6sentent un caractere 
ouvert, s'ils n'entravent pas le dtveloppement Cconomique d'autres 
pays en voie de dtveloppement qui ne participent pas au processus 
donne de cooperation economique et s'ils sont fondes sur Jes prin
cipes fquitables d'une absence de discrimination motivOO par la 
diversite des regimes Cconomiques et sociaux des pays interesses. 

2. L'6largissement d'une telle cooperation peut incontestablement 
contribuer a une utilisation plus efficace des ressources des pays en 
voie de developpement, aider a surmonter !'action !imitative des 
marches nationaux sur le deve!oppement de leurs economies et 
constituer un des moyens d'acceJerer le rythme de developpement 
de ces pays. 

3. Etant donne que le processus de l'amenagement de la coopera
tion economique entre pays en voie de developpement se deroule 
dans des conditions particulieres et sp\!;cialement difficiles, sa mise 
en ceuvre exige !'application de methodes et de mfcanismes econo
miqucs appropries, notamment dans le contexte de l'intportance 
croissante des pouvoirs publics qui, a l'heure actuelle,jouent dans Jes 

• Presentee par le repr6sentant de l'URSS, au nom des pays du 
Groupe D, a la zoe seance du Groupe de travail II, le 19 mars 1968. 

pays en voie de dc!veloppement un rOle sans cesse grandissant dans 
l'c!conomieet dans la mobilisation des diffc!rentes sources d'accumula
tion aux fins du d6veloppement economique. 

4. En outre, pour assurer de meilleures conditions pour d6velop
per la cooperation, ii est indispensable d'eliminer Jes nombreuses 
sc!quelles dc!favorables du pass6 colonial qui subsistent encore. Une 
des modalitc!s importantes d'aide aux pays en voie de developpement, 
notamment en matii!:re de cooperation regionale, pourrait etre la 
reconnaissance du droit, pour Jes Etats ayant recemment accede a 
l'independance, d'&re dedommages du ptejudice cause a leurs econo
mies au cours des periodes de dependance coloniale et d'exercer 
un contrOle sans entraves sur Jes benefices transferes au-dela des 
frontieres par Jes investisseurs c!trangers. 

5. Conformement aux principes susindiques, Jes pays socialistes 
continueront d'edifier leurs rapportsavec Jes pays en voie de d6velop
pement de maniete a contribuer a la solution des prob!emes auxquels 
Jes pays en voie de developpement se heurtenl dans le domaine oonsi
dete, grftce a l'accroissement des achats dans ces pays de matieres 
premieres, d'articles manufactures et d'articles semi-finis, et grftce a la 
poursuite de !'expansion de la coopo:ration OConomique sur une base 
bilatc!ra1e et, en partie, par le truchement d'organisations internatio
nales appropriees. Les pays socialistes sont prits, comme par le passe, 
a mettre a la disposition des pays en voie de developpement des 
services d'experts et a mettre en ceuvre des mesures en vue de former 
des cadres nationaux dans le domaine de !'expansion des c!changes 
et de l'arninagement de la cooperation economique entre ces pays. 

Appendice V 

Textes de projets relatifs au point 15 de l'ordre du jour examines par le Groupe de travail II 

Projet de risoluJfon prisente par !es pays suivants: Afghanistan, 
Bolivie, .Brt!si/, Colomhie, C6te d'Ivoire, Guatemala, Inde, Iran, 
Liberia, Malaisie, Mexique, Nigeria, Ouganda, Rt!publique-Unie 
de Tanzanie, Twdsie et Venezuela 

La Conference des Nations Unies sur le commerce et le dtveloppe· 
mmt 

a) S'inspirant du quinzieme principe general"' adopte a la pre
miere session de la Conference, 

b) Tenant compte des caractCristiques particulieres et des degrt\s 
divers de developpement des pays en voie de dtveloppement, 

c) Tenant compte en outre de la Charte d' Alger et de son annexe Jib, 
et des mesures sp\!;ciales mentionnees en d6tail dans Jes documents 
pertinents du secretariat de la CNUCED, 

d) Reoonnaissant !es probJemes particuliers auxquels Jes pays en 
voie de developpement Jes moins avances se beurtent dans leurs 
efforts pour acce1erer leur progres economique et social, 

e) Se rendant compte de la nc!cessite de prCvoir des mesures 
efficaces et concretes propres a assurer la croissance soutenue des pays 
Jes moins avancc!s et a !es rendre mieux a m~me de profiter pleinement 
des mesures gc!nc!rales prises en faveur de tous !es pays en voie de 
d6veloppement, 

f) Convaincue que la communaute intemationale, en s'engageant 
dans une politique de cooperation pour le developpement, devrait 

8 Voir Actes de la Confirence des NaJions Unies sur le commerce 
et le dtveloppement, vol. I, Acle final et rapport (publication des 
Nations Unies, n" de vente: 64.II.B.ll), p. 24. 

b TD/38 et TD/38/Add.2. 

prendre dilment en consideration Jes difficultes particulieres des pays 
!es moins avancc!s, afin d'eliminer ces difficultes, 

g) Afjirmant la n&:essitc! d'accorder une attention particuliere aux 
pays en voie de developpement les moins avancc!s dans toutes Jes 
mesureset dc!cisions concretesemanant de la CNUCED et des autres 
organismes des Nations Unies qui s'occupent des problemes du 
developpement economique, 

h) Affirmant en outre qu'un appui spOCial devrait etre accorde par 
Jes pays membres de la CNUCED, !es institutions internationales et 
Jes commissions economiques regionales aux pays en voie de develop
pement Jes moins avancc!s en vue d'assurer leur participation active 
au commerce mondial et au d6veloppement, y compris le develop
pement industriel regional et sous-r.:Sional, 

I. Recommande que soient eJabol'<!es des mesures spt!ciales, dans 
le cadre d'une strategie globale de mesures convergentes, afin de 
pennettre aux pays en voie de dc!veloppement Jes moins avances 
de beneficier d'avantages c!quitables, de sorte que tous Jes pays en 
voie de developpement tirent des resultats comparables de la coopera
tion economique intemationale des pays membres de la CNUCED, 
et en particulier de la coop6ration avec !es pays dc!veloppCs; ces 
mesures devraient etre prises dans Jes domaines suivants: 

a) Politique des produits de base 
b) Articles manufactures et semi-finis 
c) Financement du developpement 
d) Integration c!conomique tegionale 
e) Invisibles et transports maritimes 
f) Promotion commerciale 
g) Assistance technique et financiere speciale 
h) Commerce avec Jes pays socialistes; 
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2. Recommande en outre que le mecanisrne institutionnel charge 
de la mise en O!uvre des mesures gCnCrales dCsigne Jes pays Jes moins 
avancCs dans le contexte de chacune des mesures, en tenant compte 
des criteres d'identification pertinents pour la mesure en cause; 
ce m&:anisme devrait egalement concevoir et pr6ciser la forme des 
meiiures sp«:iales a prendre en faveur des pays leii moins avands; 

Frie 
1. Le Switaire general de la CNUCED d'entreprendre l'etude, 

sous leurs diff&-ents aspects, des problemes propres aux pays Jes 
moins avances, afin de mettre au point des mesures effectives de 
nature a permettre aces pays de participer pJeinement au programme 
de la CNUCED en matiere de commerce et de dCveloppement; 

2. Le Secretaire genbaJ de la CNUCED de poursuivre les e1udes 
entreprises en vue de designer leii pays Jes moins avances et d'exami
ner Jes divers moyens d'aborder la question en tenant pleinement 
compte des recommandations de la Conference el des travau:t 
accomplis par Jes commissions 6conomiques rCgionaies, a l'effet de 
formuler des directives pratiques qu'il conviendra de suivre pour 
pr~er aces designations; 

3. Les commissions «:onomiques regionales groupant des pays 
en voie de developpement de faire une place particuliete dans leur 
programme de travail aux problemes speciaux. qui se posent aux. pays 
Jes moins avancCs de Ieur region, et aussi d'entreprendre des etudes 
el de prendre Jes autres mesures qu'elles jugeraient propres A per
mettre au Secretaire gCneraJ de la CNUCED de formuler des directives 
pratiques clans le sens du paragraphe 2 ci-dessus; 

4. Les Etats membres de la CNUCED, Jes commissions Ccono
miques rCgionales el !es organes comp6tents des Nations Unies de 
cooperer avec le Secretaire general de la CNUCED en lui foumissant 
des informations ayant trait a la prCparation des etudes mentionntes 
aux. paragraphes ci-dessus; 

5. Le Progran1me des Nations Unies pour le d6veloppement, 
l'Organisation des Nations Unies pour le developpement industriel 
et les institutions financieres intemationales de foumir une assistance 
plus prompte aux pays Jes moins avances en reclierchant des projets 
viables et en en favorisant le financement. 

VARIANT£ 

La Conference des NatWns Unies sur le oommerce et le divelop
pement, 

Reconnaissont Jes differences qui e:tistent entre les caracteristiques 
et les degrCs de dCveloppement des pays en voie de d6veloppement et 
rappelant le quinzieme principe general c adopte a la premiere session 
de la Conference, 

Reoonnaissant en outre Jes problemes particuliers auxquels Jes 
pays en voie de developpement les moins avances se heurtenl dans 
leurs efforts pour acce1erer Jeur progn}s economique et social et se 
rendant compte de la nCcessite de prCvoir des mesures efficaces et 
concretes propres a assurer A ces pays une croissance Cconomique 
soutenue, 

Acceptant l'idCe que ces mesures devraient etre adaptees aux situa
tions particu!ieres et aux problemes sp6cifiques de ces pays, 

Tenant compte de la Charle d'Alger et de son annexe Jid et des 
documents du secretariat de la CNUCED sur la question, 

Convaincue que la communaute internalionale, en s'engageant 
dans une politique de cooperation pour le d6veloppemenl, devrait 
prendre dl'.lment en consid&<ltion Jes diffi.cultes particulieres des pays 
Jes moins avances, afin d'iliminer ces difficultes, 

Reconnaissant qu'il est necessaire de poursuivre l'etude des mesures 
detailltes qu'il conviendrait de prendre a cet egard dans Jes diffCrents 

c Voir Actes de la Conference des Nations Unies sur le commerce 
et le diveloppement, vol. I, Acte final et rapport (publication des 
Nations Unies, n" de vente: 64.II.B.Il), p. 24. 

d TD/38 et TD/38/Add. 2. 

domaines d'activites de la CNUCED, d'autres organes des Nations 
Unies et d'autres organisations intemationales, et de definir ces 
mesures, 

Etant convenue que Jes mesures spi5ciales prises en faveur des 
moins avances des pays en voie de developpement ne devraient en 
aucun cas tendre a creer une discrimination entre Jes pays en voie de 
developpement, mais devraient avoir pour but d'assurer des avantages 
appropries aux moins avances d'entre eux, de sorte que lous les pays 
en voie de d6veloppement puissent benCficier d'avantages equitables, 

I. Affirme la nCcessite d'accorder une attention particuliere aux 
pays en voie de developpement Jes moins avances daos loutes les 
mesures et dCcisions concretes emanant de la CNUCED et autres 
organismes des Nations Unies qui s'occupent des problemes du 
developpement Cconomique; 

2. Affeme en outre qu'UD appui special devrait etre accorde par 
Jes Etats membres de la CNUCED, les institutions internationales et 
Jes commissions «:onomiques r6gionales aux. pays en voie de develop
pement Jes moins avancCs en vue d'assurer Jeur participation au 
commerce mondial et au developpement, y compris le developpement 
industriel regional et sous-regional; 

3. Recommande que soient elaborees des mesures sp«:iales, dans 
le cadre d'une strategie globale de mesures convergentes, afin de 
permettre aux. pays en voie de developpement Jes moins avanc6s de 
beneficier d'avantages equitables, de sorte que tous Jes pays en voie de 
dCveloppement soient mis en mesure de tirer des resullats comparables 
de la cooperation Cconomique internationale des pays membres de la 
CNUCED, et en particulier de la cooperation avec !es pays develop· 
pes; 

[Ces mesures devraient etre prises dans Jes domaines suivants: 
a) Politique des produits de base 
b) Articles manufactures et articles semi~finis 
c) Financement du developpement 
d) Integration 6conomique n!gionale 
e) Invisibles et transports maritimes 
f) Promotion commerciale 
g) Assistance technique el financiere spkiale 
h) Commerce avec Jes pays socialistes.] 
4. Recommande en outre que le mecanisme international charge 

des mesures particulieres destinCes a favoriser Jes pays en voie de 
d6veloppement en general dicide, dans le contexte de chacune de ces 
mesures, des dispositions sp6ciales qui pourraient etre prises en 
faveur des pays Jes moins avances et designe ces pays, a propos de 
chacune de ces mesures, en tenant pleinement compte des criteres de 
designation pertinents pour la mesure en cause; 

5. Prie 
a) Le Conseil du commerce et du d6veloppement, ainsi que ses 

organes subsidiaires de tenir compte, dans toutes leurs activi~. 
etudes et dicisions, des besoins speciaux des pays en voie de develop
pement Jes moins avancCs et de suivre celte question de f89Qn 
permanente; 

b) Le Secretaire general de la CNUCED d'entreprendre l'etude, 
sous Jeurs differents aspects, des probJetnes propres aux pays les 
moins avances, afin de mettre au point des mesures effectives de 
nature a permettre a ces pays de bbleficier pleinement des disposi
tions prises dans le cadre du programme el de la structure de la 
CNUCED; 

c) Le Secretaire general de la CNUCED de poursuivre Jes etudes 
entreprises en vue de designer Jes pays Jes moins avances et d'exami
ner Jes divers moyens d'aborder la question, en tenant pleinement 
compte des recommandations faites par la Conference et des travaux 
entrepris par Jes commissions 6conomiques rigionales, ainsi que de la 
recommandation formulee au paragraphe 4 ci-dessus, a l'effet de 
formuler des directives pratiques qu'il conviendra de suivre pour 
proceder a ces designations; 

6. Invite 
a) Les autres organes des Nations Unies, ainsi que Jes autres orga

nisations internationales dont Jes activites peuvent avoir une inci-
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dence sur Jes mesures susceptibles d'etre prises pour aider Jes pays 
en voie de developpement Jes moins avances a faire une place 
particuliere dans teurs activites aux probtemes qui se posent a ces 
pays et, le cas echeant, a prendre, dans le cadre des mesures qu'ils 
pourront recommander ou mettre en reuvre en faveur des pays en 
vole de dtveloppement dans leur ensemble, des dispositions particu· 
ueres pour aider les pays Jes moins avanOOs; 

b) Plus prOCisement, Jes commissions economiques regionales 
groupant des pays en voie de developpement a faire une place parti
culiete dans leur programme de travail aux problemes spOCiaux qui se 
posent aux pays Jes moins avances de leur region, et aussi a entre
prendre des etudes et a prendre Jes autres mesures qu'eUes jugeraient 
propres a permettre au Secretaire genera.1 de la CNUCEDdeformuler 

des directives pratiques dans le sens de l'alinea du paragraphe 5 c 
ci-dessus; 

c) Les Eta-ts membres de la CNUCED, les commis&ons 6:ono
miques ttgionales et Jes organes compttents des Nations Unies a 
cooptrer avec le Secrttaire general de la CNUCED en Jui fournissant 
des infonnations ayant trait a la preparation des etudes mentionn6es 
aux paragraphes ci-dessus; 

d) Le Programme des Nations Unies pour le dtveloppement, 
!'Organisation des Nations Unies pour le developpement industriel 
et Jes institutions financitres internationales [A accorder une attention 
particulitre aux besoins des pays !es moins avancts I ors de 1'6labora
tion de leurs programmes d'aide] [:\ fournir une assistance plus 
prompte aux pays les moins avan<:es en recherchant des projets via· 
hies et en en favorisant le financement]. 
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Introduction 

1. Asa 5ge seance p!eniere, tenue le 14 revrier 1968, la 
deuxieme session de la Conference des Nations Unies sur 
le commerce et le d6veloppement a constitue le Groupe de 
travail 111 qu'elle a charge d'examinerl'alineagdu point 9 
de l'ordre du jour intitul6 « Problemes sp6ciaux des pays 
sans littoral » et de faire rapport a ce sujet. 

2. Asa 62e seance pJeniere, le 16 fevrier, la Conference 
a designe les Etats ci-apres pour si6ger au Groupe de 
travail: Afghanistan, Argentine, Autriche, Bolivie, Br6sil, 
Bulgarie, Chili, Congo (Brazzaville), Etats-Unis d'Am6-
rique, Haute-Volta, Hongrie, lnde, Iran, Italie, Laos, 
Lesotho, Luxembourg, Mali, Mexique, Nepal, Pakistan, 
Perou, Republique federale d'Allemagne, Royaume-Uni 
de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord, Saint-Siege, 
Senegal, Suede, Suisse, Tchad, Tch6coslovaquie, Thal
lande, Turquie, Union des Republiques socialistes sovie
tiques et Zambie. II a ete convenu que le representant de 
tout Etat membre de la CNUCED interesse aux d6libera
tions du Groupe de travail pourrait participer a ses travaux. 

3. A sa premiere seance, le 28 fevrier 1968, le Groupe 
de travail a eJu M. Mohammed Ali Aghassi (Iran) presi
dent, M. Vladimir Pavera (Tch6coslovaquie) vice
president et M. Albert S. Mohale (Lesotho) rapporteur. 

4. Le Groupe de travail a tenu huit seances, du 28 f6vrier 
au 21 mars 1968, a l'issue desquelles ii a adopte son 
rapport. 

5. Un groupe officieux des pays en voie de d6veloppe
ment sans littoral membres du Groupe de travail a redige 
et presente un projet de resolution (TD/II/WG.111/L.5), 
qui est reproduit a l'appendice I du present rapport. Les 
amendements a ce projet de resolution qui ont ete pro
poses par d'autres pays membres du Groupe de travail et 
ultCrieurement presentes sous forme de documents 
(TD/II/WG.111/L.6, L.7, L.8 et L.9) sont egalement 
reproduits a l'appendice I. A la suite des consultations 
officieuses qui ont eu lieu entre les differents groupes de 
pays, un texte revise du projet de resolution a ete pr6sente 
au Groupe de travail par son president sous la cote 
TD /11/W G .III/L.11. 

6. A sa seance du 20 mars, le Groupe de travail a ete 
saisi d'un expose sur les incidences financieres des mesures 
envisagees dans ce pro jet de resolution (voir I' appendice II). 

Chapitre premier 

Problemes spbciaux des pays sans littoral 

7. Dans une declaration Jiminaire (TD/11/WG.III/L.3 
et Corr.I), le President du Groupe de travail a rappele 
brievement Jes discussions et Jes negociations qui ont eu 
lieu sur la question au niveau international et a expose Jes 
donnees des problem.es sp6ciaux des pays sans littoral. II 
a appe!e !'attention sur Jes documents soumis au Groupe 
de travail et a propose que le Groupe d6finisse les pro
blemes qui retardent !'expansion du commerce et le 
developpement economique des pays sans littoral, qu'il 
examine !es mesures a prendre pour sunnonter Jes diffi
cultes rencontrees et qu'il formule des conclusions et des 
recommandations a soumettre a la Conference. Le Groupe 
de travail a decide de concentrer son attention sur Jes 
recommandations a presenter a la Conference. 

8. Les representants des pays en voie de developpement 
sans littoral ont souligne que Ia situation particuliere de 
ces pays, du fait notamment des frais de transport eteves, 
du faible d6veloppement de leur infrastructure et d'autres 
problemes particuliers tels que transports, facilites d'entre
p6t et installations portuaires insuffisants et peu com
modes, manque de possibilit6s d'utiliser leur propre mate
riel de transport et d'6tablir leurs propres moyens de 
transport, et Jes tendances d6favorables des tarifs et frais 
de transport, entravait sCrieusement l'expansion de leurs 
€changes et leur deveJoppement 6conomique et risquait 
de Jes empOCher de tirer parti des mesures internationales 
que l'on envisageait de prendre pour favoriser le commerce 
et le d6veloppement de tous Jes pays en voie de d6veloppe
ment. Jls ont fait valoir que la solution de leurs probtemes 
particuliers appelait des mesures particulieres en leur 
faveur a prendre dans le cadre d'une strat6gie globale du 
developpement. II y aurait lieu notamment de reconnaitre 
effectivement leur droit d'acc6der librement a la mer et de 
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les aider a l'exercer; d'appliquer en leur faveur des 
mesures particu!ieres analogues a celles dont b6n6ficient 
les pays en voie de d6veloppement Jes moins avanc6s; 
d'examineren priorit6 leurs besoins enmatiere d'assistance 
technique et financiere, y compris l'octroi de prets a des 
conditions lib6rales et de prets sans interet, et la creation 
d'un fonds special destine a couvrir leurs frais supp16-
mentaires de transport; d'entreprendre des etudes concer
nant notamment la possibilit6 d'introduire des taux for
faitaires et d'utiliser des dispositifs «roll on/roll off>>, 
ainsi qu'un rapport complet oil. seraient identifies leurs 
problemes particuliers Jes plus importants. 

9. Les repr6sentants des pays de transit en voie de 
d6veloppement, tout en r6servant leur position sur les 
questions ayant trait aux facilites de transit, telles que Jes 
tarifs et les frais de transport et retablissement de facilites 
de transport et d'equipement, dans les pays de transit, par 
!es pays en voie de developpement sans littoral, ont 
reconnu que ces derniers etaient, dans une certaine 
mesure, handicapes du fait de leur etoignement de la mer. 
Ils ont souligne que les probJemes des divers pays en voie 
de developpement sans littoral, bien qu'ayant certaines 
caracteristiques communes, devaient Stre resolus sur une 
base bilaterale selon Jes circonstances propres a chaque 
cas particulier. Ils ont appuye la demande des pays en 
voie de developpement sans littoral tendant a ce que Jes 
institutions internationales de financement accordent une 
attention particuliere a leurs besoins en matiere de pro
grammes d'aide financiere et technique dans le domaine 
des transports et des communications. 

10. Les representants des pays developpes a economie 
de marche ont egalement reconnu que des problemes 
particuliers se posaient aux pays en voie de developpement 
sans littoral clans !'expansion de leurs echanges et leur 
d6veloppement economique et ils ont insiste sur le fait que 
les relations bilaterales harmonieuses entre ces pays et Jes 
pays de transit etaient indispensables a la solution de ces 
problemes. Ils ont considtre qu'en de nombreux cas, Jes 
pays sans littoral appartiennent a la categorie des pays Jes 
moins avances et devraient ace titre Mneficier d'un trai
tement approprie. II a ete pr6cise que, dans le cadre de 
l'assistance technique, on tenait compte des problemes 
particuliers des pays sans littoral lorsqu'on determinait 
cas par cas les besoins et Jes possibilites en matiere de 
developpement, ainsi que le niveau et le champ d'appli
cation de l'aide eventuelle. Ence qui concerne un examen 
plus approfondi de ces problemes, on a releve que la plu
part ont trait au transport interieur et different en cela de 
ceux que doivent resoudre Jes autres pays qui sont a un 
niveau de developpement comparable; en cons6quence, 
on a suggere d'utiliser systematiquement Jes etudes deja 
effectuees clans ce domaine ainsi que les connaissances des 
experts disponibles dans !es divers organes des Nations 
Unies. II importe que !es nouvelles etudes ne fassent pas 
double emploi avec les travaux auxquels Jes prob!emes 
des pays Jes moins avances vont donner lieu. Le repr6sen
tant d'un pays developpe a economie de marche a d6clare 
que son pays etait dispose a cooperer avec Jes pays en 
voie de developpement sans littoral en se chargeant d'une 
etude fond6e sur son experience de pays sans littoral, si 
!es pays en voie de developpement sans littoral devaient 
souhaiter recevoir une telle etude. Les representants de 

deux pays developpes a 6conomie de marche ont indique 
que leurs pays s'employaient activement a ratifier la 
Convention relative au commerce de transit des pays 
sans littoral ou a y acceder et ils ont souligne !'importance 
de celle-ci pour la communaute intemationale tout 
entiere. 

11. Les pays socialistes d'Europe orientale ont egale
ment insiste sur la gravite du probleme. Le representant 
d'un pays socialiste de transit d'Europe orientale a sou
ligne que le volume des echanges effectues par son pays 
avec les pays sans littoral avait augmente au cours de ces 
dernieres annees et a cite certaines des mesures entreprises 
par son pays pour ameliorer Jes conditions de transport 
des marchandises des pays sans littoral. Le representant 
d'un pays socialiste sans littoral d'Europe orientale a 
expose les moyens que son pays avait mis en ceuvre pour 
resoudre des problemes analogues et a propose l'aide et la 
cooperation de celui-ci avec le secretariat de la CNUCED 
et Jes autres organes de l'ONU sous fonne d'6change de 
donnees d'ex¢rience. Tout en reconnaissant !'importance 
d'instruments multilateraux, ii a souligne le tres grand 
rOle que pouvaient jouer, dans la pratique, des nt':gocia
tions et des accords de caractere bilateral en reglant Jes 
relations -entre pays sans littoral et pays de transit. II a 
egalement emis !'opinion que la deuxieme session de la 
Conference devrait inviter tous Jes Etats, en particulier 
tous Jes Etats de transit, a ratifier la Convention de 1965 
relative au commerce de transit des pays sans littoral. 

12. Certaines delegations ont rappele qu'a sa premiere 
session, en 1964, la Conference avait adopte, dans la 
recommandation A.I.21, Jes principes relatifs au com
merce de transit des pays sans littoral sur lesquels la 
Conference des Nations Unies sur le commerce de transit 
des pays sans littoral s'est fondee pour adopter, le 8 juillet 
1965, la Convention relative au commerce de transit des 
pays sans littoral. Les representants de queJques pays de 
transit ont fait remarquer que ces principes figuraient 
dans le pr6ambule de la Convention, qu'ils etaient lies 
entre eux et que chacun d'eux devait etre interprete en 
fonction des autres. La Convention est entr6e en vigueur 
le 9 juin 1967, mais jusqu'ici seuls deux Etats de transit 
pourvus d'un littoral ont ratifie la Convention ou y ont 
accede. 

13. Les representants de quelques pays riverains ont 
fait savoir au Groupe de travail que leurs gouvernements 
avaient !'intention de ratifier la Convention au terme du 
processus 16gislatif necessaire; Jes representants d'autres 
pays - pays de transit et pays sans littoral~ ont fait etat 
de la conclusion d'accords bilateraux de transit et ont 
fonnu!e des reserves au sujet de certaines dispositions de 
la Convention. 

14. Certains pays sans littoral ont vivement recom
mande d'encourager tous Jes pays envisageant de ratifier 
la Convention OU d'y acceder a le faire des que possible, 
afin de donner rapidement a la Convention son plein effet. 

15. Le Groupe de travail a approuve a l'unanimite et 
recommande a la Conference d'adopter le projet de reso
lution suivant: 

1 Voir Actes de la Confirence des Nations Unies sur le commerce 
et le diveloppement, vol. I, Acte final et rapport (publication des 
Nations Unies, n° de vente: 64.11.B.11), p. 28. 
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PROBl.EMES SPfiCIAUX DES PAYS SANS LITIORAL 

A 

La COJ!fl!rence des Nations Unies sur le commerce et le 
developpement, 

Rappe/ant Jes Principes relatifs au commerce de transit 
des pays sans littoral qui ont ete adoptes par la premiere 
session de la Conference des Nations Unies sur le com
merce et le developpement 2, 

Rappelant qu'A partir de ces Principes Ia Conference 
des Nations Unies sur le commerce de transit des pays 
sans littoral a adopte, le 8 juillet 1965, la Convention 
relative au commerce de transit des Etats sans littoral, 

Notant que la Convention est entree en vigueur le 
9 juin 1967 mais que, jusqu'ici, seulement deux Etats de 
transit ayant une cOte maritime l'ont ratifiee ou y ont 
adhere, 

Notant en outre que la Convention est ouverte a la 
ratification ou a l'adhesion sans limite de temps, 

Considirant que, pour favoriser !es echanges et le deve
loppement economique des pays en voie de developpe
ment sans littoral, ii est essentiel de leur accorder des 
facilites pour leur permettre de pallier les repercussions 
que leur situation d'enclave exerce sur leur commerce, 

Rappelant la resolution 1028 (XI) de l'Assemblee gene
rale des Nations Unies, en date du 20 fevrier 1957, 

Prie instamment tous !es Etats invites a devenir 
Parties a la Convention de 1965 relative au commerce de 
transit des Etats sans littoral d'examiner la possibilite de 
la ratifier ou d'y adherer et de Jui donner effet a une date 
aussi proche que possible; 

B 

La Conference des Nations Unies sur le commerce et le 
developpement, 

Reconnaissant : 
a) Que !'absence de littoral entrave serieusement 

!'expansion des OChanges et le developpement t!conomique 
de nombreux pays en voie de developpement et peut Jes 
empecher de tirer parti de certaines des mesures que !'on 
envisage sur le plan international pour favoriser !'expan
sion des echanges et le developpement economique de 
tous Jes pays en voie de developpement; 

b) Que Jes problemes s¢ciaux que posent !'expansion 
des t!changes et le developpement economique des pays 
en voie de developpement sans littoral, en particulier le 
coiit eieve des transports, d(l a reloignement de la mer, la 
mediocrite du reseau de transports et de communications 
et d'autres facteurs emp&:hant ces pays d'ext!cuter leurs 
programmes de developpement economique et d'expan
sion des echanges, requierent une attention particuliere et 
appellent des solutions particulieres, 

Convaincue que la communaute intemationale, en appli
quant une politique globale de cooperation en vue du 
developpement, devrait dfiment tenir compte des pro
blemes speciaux susmentionnes des pays en voie de d6ve
loppement sans littoral, 

2 ibid. 

Notant que, dans le cadre de quelques commissions 
economiques regionales des Nations Unies et de quelques 
groupements economiques regionaux et sous-regionaux 
des pays en voie de developpement, des etudes sur certains 
aspects importants des problemes spOCiaux auxquels se 
heurtent les pays en voie de developpement sans littoral 
des regions et sous-regions respectives ont ete entreprises 
en vue de contribuer a Jes resoudre, 

I. Recornmande qu'en raison des problemes sp&:iaux 
des pays en voie de d6veloppement sans littoral, l'absence 
de littoral soit consideree comme un facteur pour la 
determination des criteres servant a identifier Jes moins 
developp6s des pays en voie de developpement; 

2. Recornmande aux gouvemements des pays developpes 
de preter !'attention voulue, dans leurs programmes 
d'assistance financiere et technique en matiere de trans
ports et communications, aux besoins particuliers des pays 
en voie de d6veloppement sans littoral en accordant une 
aide financiere et technique suffisante aux projets de d6ve
loppement et d'amelioration de !'infrastructure des trans
ports et des communications necessaires a ces pays et, en 
particulier, des moyens et modes de transports qui 
conviennent le mieux a leurs besoins et qui soient accep
tables a la fois par Jes pays de transit en voie de d6veloppe
ment et Jes pays sans littoral en voie de d6veloppement 
interesses, et notamment aux projets commons elabores 
de concert avec Jes Etats de transit en cause pour !'instal
lation, l'agrandissement et (ou) !'amelioration des 
moyens de transport et de communications utilises pour 
le commerce de transit des pays sans littoral; 

3. Recommande en outre d'inviter Jes institutions 
financieres internationales a preter la mSme attention 
parmi leurs priorit6s aux questions mentionn6es au para
graphe precedent; 

4. Demande aux pays de transit d'accorder toute leur 
cooperation a reiaboration et a l'execution des projets 
mentionnes aux paragraph es precedents; 

5. Recommande que Jes pays en voie de developpement 
sans littoral et Jes pays de transit entament des consulta
tions et des n6gociations, sur une base bilat6rale, regionale 
ou sous-r6gionale, pour examiner de concert Jes diffi.cultes 
speciales que rencontrent Jes pays en voie de d6veloppe
ment sans littoral dans !'expansion de leur commerce et la 
promotion de Ieur developpement economique, et conclure 
des accords visant a resoudre ces difficult6s suivant chaque 
cas d'espece, en tenant specialement compte des facilites 
demandees par Jes pays en voie de developpement sans 
littoral pour leur commerce de transit; 

6. Recommande en outre de prier les gouvernements 
des pays d6veloppes de tenir compte, dans leurs pro
grammes d'assistance ou par l'intermediaire des organi
sations intemationales interessees, de la possibilite 
d'accorder deS prets a des conditions favorables: 

a) Aux pays en voie de d6veloppement sans littoral pour 
le developpement des moyens de transport et de communi
cation-s afin de Jes aider a pallier Jes difficult6s speciales 
qui resultent de leur situation d'enclave; 

b) Aux pays en voie de developpement sans littoral et 
aux pays de transit en voie de d6veloppement pour 
!'expansion de leurs moyens de transport et de communi
cations mentionn6e au paragraphe 2 ci-dessus afin de Jes 
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aider a pallier les difficultes speciales qui resultent de la 
situation d'enclave; 

7. Recommande aux gouvemements des Etats membres 
de la CNUCED d'inviter les conferences maritimes et 
organisations analogues, directement ou par l'interm6-
diaire des armateurs qui en sont membres, de meme que 
les compagnies d'assurance, a tenir compte des probJemes 
speciaux des pays en voie de aeveloppement sans littoral 
lorsqu'ils fixent leurs politiques tarifaires respectives; 

8. Demande aux pays developpes sans littoral, grace a 
l'&:hange de renseignements, de donnees d'exp6rience, de 
moyens de formation et de know--how technique, d'accor
der aux pays en voie de dCveloppement sans littoral, sur 
leur demande transmise directement ou par Jes organes 
comp6tents de !'Organisation des Nations Unies, une aide 
sp&:iale en vue d'ebaucher des solutions repondant aux 
problemes sp6ciaux qui se posent a ces pays; 

9. Invite Jes commissions economiques regionales qui 
s'occupent des regions en voie de developpement et les 
groupements 6conomiques regionaux et sous-regionaux 
des pays en voie de developpement a accorderune attention 
particuliere dans leurs programmes de travail aux pro
blemes sp&:iaux qui se posent en matiere d'expansion 
des echanges et de developpement &:onomique des pays 
sans littoral membres de ces commissions economiques 
regionales et de ces groupements economiques regionaux 
et sous-regionaux, et de prendre particulierement en 
consideration la necessite, pour les pays en voie de develop
pement sans littoral, de participer davantage aux &:hanges 
regionaux et internationaux; 

10. Prie 

a) Le Secretaire general de la CNUCED decreer, apres 
avoir consulte le Secretaire general adjoint des Nations 
Unies charge des affaires &:onomiques et sociales, un 
groupe d'experts charge d'examiner a fond les problemes 
speciaux que posent Ia promotion du commerce et le 

developpement economique des pays en voie de developpe
ment sans littoral et de presenter un rapport sur ce sujet; 
lors de cet examen, on devra etudier specialement Jes 
problemes de transport, en envisageant dans leurs grandes 
lignes Jes moyens eventuels par lesquels ii serait possible 
d'attenuer Jes effets defavorables du cofit plus e!eve des 
transports sur la balance commerciale, Jes coi'.its a la 
production et la rialisation des programmes de developpe
ment Cconomique des pays en voie de developpement sans 
littoral; les informations generates qui seront presentees 
au groupe d'experts devront mettre pleinement a contri
bution !'experience et la competence dans ce domaine 
d'autres organes competents de !'Organisation des Nations 
Unies, en particulier le Departement des affaires 6cono
miques et sociales et Jes commissions Cconomiques 
regionales; le rapport de ce groupe d'experts devra decrire 
!'experience acquise en ce qui conceme la solution des 
problemes mentionnes ci-dessus et tracer les grandes 
lignes d'autres mesures et procedures d'ordre pratique qui 
seront soumises au Conseil du commerce et du d6veloppe
ment pour examen et action appropri6e; 

b) Les Etats membres de la CNUCED, les commissions 
Cconomiques r6gionales des Nations Unies, Jes institutions 
specialisees des Nations Unies, Jes groupements Ccono
miques des pays en voie de developpement et les autres 
organisations internationales interessees a la question de 
collaborer avec le Secr6taire general de la CNUCED en 
fournissant dans toute la mesure possible des renseigne
ments se rapportant a la preparation des etudes et rapports 
mentionnes dans ce paragraphe; 

c) Le Secretaire general de la CNUCED de suivre !es 
progres realises dans !'execution des recommandations 
formulees dans la presente resolution et de faire rapport a 
ce sujet dans ses rapports annuels sur le commerce inter
national et le developpement economique qui doivent etre 
presentes au Conseil du commerce et du developpement 
conformement a sa resolution 19 (ID. 

APPENDICES 

Appendice I 

TEXTES DE PROJET DE REsOLUTION ET D'AMENDEMENTS S'Y RAPPORT ANT RELATIFS AU POINT 9 g DE L'ORDRE 
DU JOUR EXAMINEs PAR LE GROUPE DE TRAVAIL III 

Problemes spkiaux des pays sans littoral 

I. PROJET DE REsoLUTION PRl!sENTE PAR L'AFGHANISTAN, LA Bouvm, 
LA HAUTE·VOLTA, LE LAOS, LE i.EsoTHO, LE MALI, LE NEPAL, LE 
TCHAD ET LA ZAMBIE (TD/11/WG. 111/L.5) 

La Conference des Nafions Unies sur le commerce et le develofJ" 
pement, 

Reconnaissant que : 
a) L'absence de littoral constitue pour de nombreux pays en voie 

de developpement un facteur important qui entrave serieusement 
!'expansion de leurs 6changes et freine leur developpement &:ono
mique, 

b) En raison de !'absence de littoral ces pays en voie de develop
pement pourraient eprouver de serieuses difficultes a tirer parti de 

certaines des mesures que !'on envisage sur le plan international 
pour appuyer !es efforts que font tous Jes pays en voie de developpe.. 
ment pour accroitre leurs 6changes et faire progresser leur 6conomie, 

c) Les problemes sp6ciaux: que posent ]'expansion des &:hanges 
et le developpement 6conomique des pays en voie de develop. 
pement sans littoral, en particulier le coUt eJeve des transports, la 
mediocrite de !'infrastructure et d'autres facteurs emp&:hant ces pays 
d'exe<:uter leurs programmes de developpement economique et 
d'eJtpansion des 6changes requierent une attention particulii:re et 
appellent des solutions s¢cifiques, 

Convaincue que la communaute internationale, en appliquant une 
politique globale de cooperation au titre du developpemenl devrait 
dftment tenir compte des obstacles particuliers auxquels se heurtent 
Jes pays en voie de developpement sans littoral, 
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S'inspirant des Principes relatifs au commerce de transit des pays 
sans littoral qui ont ete adoptCs sans opposition !ors de la premiere 
session de la Conference a, 

Rappe/ant qu'A partir de ces Principes la Conference des Nations 
Unies sur le commerce de transit des pays sans littoral a adopte le 
8 juillet 1965 la Convention relative au commerce de transit des 
Etats sans littoral, 

Notant que la Convention est en tree en vigueur le 9 juin 1967 mais 
que, jusqu'ici, seulement deux Etats de transit ayant une cote mari· 
time I' ont ratifiee ou y ont adhere. 

Notant en outre que la Convention est ouverte A la ratification ou a 
l'adhCsion sans limite de temps, 

Reajfirmant sa conviction que, pour favoriser Jes eclumges et le 
developpement economique des pays en voie de developpement sans 
littoral, ii est essentiel d~ leur accorder des facilites de transit adb 
quates a cet Cgard en droit international et dans la pratique pour leur 
permettre de pallier Jes repercussions que Jeur situation d'enclave 
exerce sur leur commerce et leur dCveJoppement OConomique, 

Notant que, dans le cadre de certaines commissions Cconomiques 
rCgionales de !'Organisation des Nations Unies et de certains groupe
ments Cconomiques regionaux et sous-r6gionaux des pays en voie de 
deveJoppement, des etudes detail!Ces sur certains aspects importants 
des problemes spCciaux auxquels se heurtent Jes pays en voie de 
developpement sans littoral, des rCgions et sous-regions respectives 
ont Ctt\ entreprises en vue d'y trouver une solution, 

I. Reconnait que, en raison des problbmes spCciaux auxquels ils ont 
A faire face et qui sont exposes dans le preambule de la prCsente 
resolution, Jes pays en voie de developpement sans littoral int\ritent 
de se voir accorder le traitement spCcial qui est envisage pour Jes 
moins developpb; des pays en voie de developpement; 

2. Rerommande aux institutions intemationales appropriCes et aux 
gouvemements des pays developpes, dans leurs programmes d'assis· 
tance financiere et technique en matitre de transport et de communi
cations, de donner la priorite aux besoins particuliers des pays en voie 
de deve!oppement sans littoral en accordant une aide financitre 
et technique suffisante aux projets de dl:veloppement et d'ameliora
tion de l'infrastructure des transports et des conununications ntces· 
saires A ces pays et en particulier des moyens et modes de transport 
tepondant le mieux A leurs besoins et notamment aux pro jets elaborts 
en commun pour !'installation, l'agrandissement et (ou) !'ameliora
tion des moyens de transport et de communication utilises pour le 
commerce de transit des pays sans littoral; 

3. Demande aux pays de transit d'accorder toute leur cooperation 
A l'l:laboration et A !'execution des projets mentionnes au paragraphe 
prtcedent; 

4. Invite Jes institutions financieres internationales: 

a) A accorder aux pays en voie dedl:veloppement sans littoral des 
prets A des conditions favorables et sans intCdt afin de Jes aider a 
sunnonter Jes difficultes crlles par !'augmentation des dtpenses de 
transport; 

b) A Ctudier la possibilite d'Ctablir un fonds spkial destin6 tt 
subventionner Jes depenses supp16nentaires de transport encourues 
par Jes pays en voie de dCveloppement sans littoral, dans la mesure oU 
ces dCpenses ont pour effet d'Clever Jes coUts de production de ces 
pays et d'affaiblir leur position face A la concurrence internationale; 

5. Recommande aux pays de transit d'entamer respectivement des 
consultations et des nt\gociations avec Jes pays en voie de develop· 
pement sans littoral en cause, sur une base bilaterale, rCgionale ou 
sous-regionale, pour examiner de concert Jes difficultts sp&:iales qui 
se posent aux pays en voie de dCveloppement sans littoral dans J'ex· 
pansion de leut commerce et la promotion de leur developpement 
Cconomique et conclure des accords visant a resoudre ces difficultes 

• Voir Actes de la Confirence des Nation:; Unie:; sur le commerce 
et le developpement, vol. I, Acte final et rapport (publication des 
Nations Unies, n° de vente: 64.11.B.ll), p. 28. 

suivant la nature de chaque cas d'espb:e, en tenant sp6cialement 
compte des facilitts demandees par Jes pays en voie de developpement 
sans littoral pour leur commerce de transit, qui consisteraient par 
exemple: 

A mettre a leur disposition des moyens de transport de surface 
suffisants et adCquats, ainsi que des moyens d'entreposage et de 
manutention et d'autres installations et services portuaires; 

A faciliter !'utilisation par Ies pays sans littoral des itinCraires de 
transit et des moyens de transport Jes plus approprits, tels que Jes 
routes, voies de chen1in de fer, voies navigables interieures, te!C
phetiques, oleoducs et autres moyens de communication, y compris 
l'emploi de Jeur propre materiel de transport et, le cas CchCant, 
retablissement de leurs propres installations de transport; 

A prevoir, pour le trafic de transit, dans Jes ports de transit ou aux 
points de transbordement, des zones dl:limitCes oU les marchandises 
en provenance ou a destination des pays sans littoral puissent etre 
entreposees avec Jes formalitts Jes plus simples possible; 

A simplifier Jes formalites, en particuJier administratives, et a 
supprimer la pratique des licences d'importation et d'exportation, 
applicables au commerce de transit des pays sans littoral; 

A octroyer au trafic de transit, en matiere de tarif et de redevances, 
le traitement le plus favorable applique au transport de marchandises 
de pays de transit en cause et a satisfaire au maximum Jes besoins des 
pays en voie de dCveloppement sans littoral en stabilisant a plus long 
terme ces tarifs et redevances; 

6. Recommande aux gouvemements des pays dans Jesquels Jes 
compagnies de navigation maritime membres des conferences et Jes 
compagnies d'assurance ont leur siege d'appeler !'attention desdites 
compagnies sur J'opportunitC d'accorder en matiere de tarifs un 
traitement special aux marchandises des pays en voie de developpe
ment sans littoral transporttes par mer, compte tenu des difficultes 
sp&:iales de ces pays; 

7. ReCQmmande A tous Jes pays situCs dans !es diverses regions. qu 'ii 
s'agisse de pays sans littoral, de pays de transit ou de pays riverains, 
sans prejudice des mesures prises a l'OChelon mondial, d'l:tudier et 
d'appliquer des ml:thodes spl:ciales de cooperation financiere et 
technique visant A assurer aux pays en voie de developpement sans 
littoral une participation accrue aux l:changes rtgionaux et intema
tionaux; 

8. Demande aux pays deve!oppCs sans littoral, grace a l'l:change de 
donnees d'experience, d'informations, de formation et de knQw-how 
technique, d'accorder une aide spCciale aux pays en voie de develop
pement sans littoral dans la recherche des solutions internationales 
rCpondant aux problemes spCciaux qui se posent A ces derniers; 

9. Prie instamment tous Jes Etats invites A devenir Parties 1l la 
Convention de 1965 relative au commerce de transit des Etats sans 
littoral de ratifier ladite convention ou d'y adherer et de Jui donner 
effet a une date aussi proche que possible; 

IO. Prle 
a) Le Secretaire general de la CNUCED d'entreprendre, en colla

boration avec Jes organismes de la famille des Nations Unies compb
tents dans les divers domaines en question, des Ctudes sur Jes divers 
aspects des probltmes sptciaux des pays en voie de developpement 
sans littoral, y compris le droit international, la legislation et la 
pratique des Etats, Jes diverses possibilit6s de negociations intema· 
tionales, Jes techniques des tarifs des transports (par exemple les 
tarifs forfaitaires), !es operations de transit (par exemple Jes disposi· 
tifs rQ/l-Qn/rQl!-off) et autres domaines connexes; 

b) Les commissions l:conomiques r6gionales qui s'occupent de 
regions en voie de developpement et Jes groupements Cconomiques 
regionaux et sous-tegionaux des pays en voie de dtveloppement 
de continuer a accorder une attention particuliere dans leurs pro
grammes de travail aux probJemes spCciaux des pays sans littoral 
de Jeurs regions ou sous-regions, ainsi qu'aux difficultes et aux 
obstacles qu'ils rencontrent en matiere de commerce de transit et de 
transport; 
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c) Le Secretaire general de la CNUCED de pn\parer, en tenant 
compte des travaux accomplis clans ce domaine par Jes commissions 
6conomiques r6gionaJes des Nations Unies et Jes groupements eco
nomiques rtgionaux et sous-rtgionaux des pays en voie de dtvelop
pement, avec !'aide d'experts connaissant bien tant Jes problemes 
des pays sans littoral que ceux des pays de ttansit, un rapport 
dttaillt dtfinissant Jes problemes sp&;iaux Jes plus importants qui se 
posent aux pays en voie de developpement sans littoral, mettant 
en relief !'experience acquise en la n1atiere et les solutions qui ont 
ttt apportees a ces problemes, et trao;ant Jes grandes lignes d'autres 
mesures et proc&l.ures d'ordre pratique; 

d) Les Etats membres de la CNUCED, les commissions &ono-
1niques rtgionales et [es institutions specialis&:s de !'Organisation des 
Nations Unies, les groupements tconomiques des pays en voie de 
developpement et Jes autres organisations internationales interes.sees 
il la question de collaborer avec le Secretaire general de la CNUCED 
en fournissant des renseignements se rapportanl a la preparation des 
etudes et rapports n1entionnes dans ce paragraphe; 

e) Le Secretaire general de la CNUCED de suivre Jes progres 
realises dans !'execution des recommandations forJUul&ls dans la 
presente rtsolution et de faire rapport il ce sujet dans ses rapports 
annuels sur le commerce international et le developpement tcono
mique qui doivent etre presentes au Conseil du conunerce et du 
developpement conformement a sa resolution 19 (II); 

11. Recommande au Conseil du commerce et du developpement 
de cr6er un groupe permanent de tous !es pays interes.ses - pays sans 
littoral, pays de transit ou antres pays, qu'ils soient ou non membres 
du Conseil - charge d'etudier Jes questions sptciales du commerce 
et du developpement des pays en voie de developpement sans littoral, 
d'ell<lminer Jes etudes et Jes rapports mentionnts ci-dessus et de 
preparer des recommandations a soumettre au Conseil pour exar11en 
et suite a donner. 

2. AMENDEMENTS AU PROJET DE llEsoLUTION REPRODUIT DANS LE 

DOCUMENT TD/Il/WGJllJL.5, PRFsENTts PAR LE CHILI, L'INDE, 
L'IRAN, L'ITAUI!, LE PAKISTAN ET LA THAILANDI! (TDJIIJWG.111/ 
L.6) 

1. Modifier comme suit le titre de Ia resolution: 
« Prob!emes speciaux des pays en voie de developpement sans 

littoral». 
2. Premier atmea du preambule 
Reunir Jes sous-alineas a et b comme suit: 
<(a) L'absence de littoral peut, dans de nombreux pays en voie de 

dtveloppement, porter prejudice a I' expansion de leurs tchanges et a 
leur developpement tconomique et Jes empecber de tirer parti. .. » 

Le sous-alinea c devient b. 
A la troisii:me ligne de ce sous-alin6a, remplacer les mots << trans

ports, la mediocrite de !'infrastructure et d'autres facteurs)) par 
{{transports dii a 1'61oignement par rapport a la mer et a la faiblesse 
du reseau des transports et des communications>>. 

A la sixieme ligne, remplacer le mot« solutions>> par« mesures )). 
3. Deuxifme alinea du priambule 
Remplacer Jes mots « obstacles particuliers >> par « probli:mes 

spo!ciaux mentionnes ci-dessus ». 
4. Supprimer !es troisit!me, quatriime, cinquiime et slxiime 

alin6as du prtambule. 
5. Septiime alini!a du prJambule 
Supprimer Jes mots « sa conviction » a la premiere ligne. 
Supprimer Jes mots <<de transit ad&}uates >> il la troisieme ligne 

et <<en droit international et dans la pratique » aux troisieme et 
quatrieme lignes. 

6. Huitiime allnea du preambule 
Supprimer le mot << detaill6es » a la troisieme ligne. 
7. Paragraphe 1 du dispositif 
Remplacer le paragraphe 1 du dispositif par la decision que pren

dra le Groupe des Soixante-Dix-Sept. 

8. Paragraphe l du dispositif 

Remplacer Jes mots «de donner la priorite » par «de consacrer 
!'attention qui convient » a la troisieme ligne. 

A la septieme ligne, remplacer \es mots << repondant le mieux il 
leurs besoins » par « mntuellement acceptables pour Jes pays de 
transit et Jes pays sans littoral en voie de dCveloppement interesses ». 

A la huitii:me ligne, remplacer Jes mots ((aux projets elaborts en 
com1nun » par« aux pro jets communs conclus d'un commun accord 
avec Jes pays de transit interesses t>. 

9. Paragraphe 3 du dispositif 
A la deuxieme ligne, inserer l'adjectif « communs » apres le mot 

« projets ». 
10. Paragraphe 4 a du dispositif 
A la premiere ligne, inOOrer Jes n1ots «et de transit» aprils «sans 

littoral». 
Aux premiere et deuxieme lignes, remp!acer Jes mots «des prets 

a des conditions favorables et sans interet >> par «le cas tcheant, 
des prets aux conditions !es plus favorables possible t>. 

A la troisieme ligne, re1nplacer Jes mots {(!'augmentation des 
depenses de transport" par« I' augmentation des depenses de trans
port des pays sans littoral interesses ». 

11. Paragraphe 5 du dispositif 
Supprimer depuis «en tenant sptcialement compte )), a la septieme 

ligoe, jusqu'a la fin du paragraphe. 
12. Paragraphe 6 du dispositif 
Reinplacer les mots « traite1nent special>> par « traitement aus.si 

favorable que possible». 
13. Paragraphe 7 du dispvsitif 
Supprimer ce paragraphe 
14. Paragraphe 8 du dispositif 
Aux troisie1ne et quatrieme lignes, remplacer Jes mots « dans la 

recherche des solutions internationales repondant » par «en vue 
d'ebaucher des solutions possibles>>. 

15. Paragraphe 9 du dispositif 

Supprimer ce paragraphe. 
16. Paragraphe JO du dispositif 

Alinea a : 
Remplacer cet alinea par le texte suivant: 
"a) Le Sectetaire general d.e la CNUCED decreer un groupe d'ex

perts charge d'exan1iner a fond Jes problemes spo!ciaux que posent 
la promotion du commerce et le dtveloppen1ent tconomique des 
pays en voie de developpemenl sans littoral, compte tenu plus 
particulii:rement des coil ts eJeves d'execution de leurs programmes d.e 
developpement et de leurs programmes d'expansion commerciale. l) 

Alint!a b: 
A la troisieme ligne, rem placer !es mots« de continuer a accorder >t 

par « d'accorder >>. 
Remplacer la fin de l'alinea, a partir de« aux probli:mes sp&:iaux >> 

(qnatrii:me ligne) par le texte suivant: «Aux problemes spo!ciaux qui 
se posent dans le domaine de !'expansion du commerce et du develop
pement tconomique aux pays sans littoral membres de ces co1nmis
sions tconomiques regionales et de ces groupements economiques 
tegionaux ou sous-regionaux.J> 

Alinta c: 
A la deuxieme ligne, supprimer Jes mots « dans ce domaine ». 
Aux quatrii:me et cinquieme lignes, re1nplacer Jes mots « avec 

!'aide d'experts connaissant bien tant Jes prob\emes des pays sans 
littoral que ceux des pays de transit>> par « ainsi que par le groupe 
d'experts vise a l'alinea a». 

A la septieme ligne, apres Jes mots «sans littoral >t, ajouter « dans 
le domaine de !'expansion du commerce et du developpernent econo
mique t>. 

A la fin de l'alinta c, ajouter : {<aux fins d'examen et d'action par 
le Conseil du commerce et du developpemeot. >> 

Alinia d: A la cinquieme ligne, apres «en fournissant )), inserer Jes 
mots « dans toute la mesure possible>>. 
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17. Paragraphe 11 du dispositif 
Supprimer ce paragraphe. 

3. AMilNDl!MENTS AU PROJET DB pjsoLtmON REPRODUlT DANS LE 
DOCOMENT TD/llfWG.111/L.5, PREsl!NTEs PAR L'AUTRICHE, LES 
ETATS-UNJS D'AMER.1QUE, LE ROYAUME-UNJ DE GRANDE-BRETA
ONB ET D'IRLANDE DU NORD ET LA SUISSE (TD/11/WG.Til/L.7) 

I. Septiilme alinia du priambule: 
Remplacer ce texte par le deuxieme consid&ant de !'annexe A.1.2 

de l'Acte final de la premiere session de la Conference des Nations 
Unies sur le conunerce et le dtveloppement. 

2. Paragraphe 1 du dispositif: 
Remplacer par le texte ci-apres: 

« Reoonnaft qu'un traitement spicial devrait etre accorde aux 
pays en voie de developpement sans littoral dans Jes cas oU Jes 
criti:res, qui pourraient etre adoptes par l'Organisation des 
Nations Unies pour la classification des moins avances des pays 
en voie de developpement, leur seraient applicables. » 
3. Paragraphe l du dispositif: 
Remplacer Jes trois premieres lignes par le texte ci-aprts: 

« 2. Recommande aux gouvemements des pays dCveloppes, de 
pr!ter l'attention voulue, dans leurs programmes d'assistance 
financiere et technique en matiere de transports et communica
tions, n (le reste sans changement). 
Ajouter au dispositif un nouveau paragraphe comme suit: 

« 2 a) Recommande en outre que Jes organisations financieres 
intemationales appropriees soient invitees il. consacrer la meme 
attention aux questions enumerees au paragraphe precedent.)) 
4. Paragraphe 4 du disposltif: 
Supprimer ce paragraphe. 

5. Paragraphe 6 du dispositif: 
Remplacer ce paragraphe par le texte ci-apres: 

« Recommande aux Gouvernements des Etats membres de la 
CNUCED d'inviter Jes conferences maritimes et organisations 
analogues, directement ou par J'intermediaire des armateurs qui 
en sont membres, de meme que Jes compagnies d'assurance, il. 
tenir compte des problemes s!)<!ciaux des pays en voie de develop
pement sans littoral lorsqu'ils fixent leurs politiques tarifaires 
respectives. >> 

6. Paragraphe IO du dispositif: 
Supprimer l'alinea c. 
7. Paragraphe 11 du dispositif: 
Remplacer ce paragraphe par le texte suivant: 

<< Recommande que la Commission des invisibles et du finance
ment lie au commerce etudie de f~on suivie Jes questions spiiiciales 
du commerce et du developpement des pays en voie de develop
pement sans littoral, examine Jes Ctudes et le rapport mentionne il. 
l'alinea a du paragraphe 8 et prepare des recommandations quant 
aux autres mesures qu'il conviendrait de prendre. )) 

4. SoUS-AMENDEMENT pRf.sam!i PAR L'AUTRICHE, LES ETATS-UNJS 
D'AM8RIQUE, LE ROYAUMB-UNI DE 0RANDB-BRETAONE ET 
D'IRLANDE DU NORD ET LA SUISSE, AUX AM!NDEMENTS PREsllNTEs 
PAR LE CHIU, L'}NDE, L'IRAN, L'ITALIE, LE PAKISTAN Er LA THAJ
LANDB (TD/11/WG .lll/L.6) AU PROJET DE REsoLOTION RllPRODOIT 
DANS LE DOCUMENT TD/ll/WG.111/L.5 (TD/ll/WG.111/L.8) 

Paragraphe 10 du dispositif 

Remplacer Jes alinCas a et c par le texte suivant: 
«a) Le Secrttaire general de la CNUCED decreer, en consulta

tion avec le SecrCtaire gCnCra1 adjoint de J'Organisation des 
Nations Unies aux affaires Cconomiques et sociales, un groupe 
d'experts charge d'examiner il. fond Jes probli:mes spCciaux que 
posent la promotion du commerce et le developpement 6cono
mique des pays en voie de developpement sans littoral et de faire 
rapport a leur sujet; une etude spiiiciale devant etre faite, dans le 
cadre de cet examen, des probli:mes de transport et de Jeurs 
incidences sur l'execution des programmes de dCveloppement 

et d'expansion des echanges de ces pays, qui tienne pleinement 
compte de !'experience et de la competence en la matiere d'autres 
organismes competents, notamment le Departement des affaires 
Cconomiques et sociales, et des travaux pertinents deja effectues 
par Jes commissions 6conomiques regionales; le rapport de ce 
groupe d'experts devrait mettre en relief !'experience acquise en la 
matii:re et Jes. solutions qui ont ete apportees a ces probli:mes et 
tracer Jes grandes lignes d'autres mesures et procedures d'ordre 
pratique il. soumettre au Conseil du commerce et du dCveloppement 
pour examen et suite a donner. >) 

5. AMENDEMENTS PR1.sl!NTJlS PAR LA HONGRIE ETLA TCmk:osLOVAQUIE 
AU PROJET DE RllsOLUfION REPRODUIT DANS LE DOCUMENT TD/II/ 
WG.10/L.5 ET TD/ll/WG.111/CRP.2 (TD/11/WG.Ill/L.9) 

Diviser en deux parties le texte du projet de r&lolutiou (TD/TI/WG. 
Ill/L.5) reproduit dans le document de seance portant la cote TD/IT/ 
WG.111/CRP. 2. 

La premiere partie du projet de r.!solution se lira comme suit: 

A 

La Conff:rence des Nations Unies sur le commerce et le df:velop
pement, 

Rappe/ant les Principes relatifs au commerce de transit des pays 
sans littoral qui ont ete adoptes par la pren1iere session de la Confe
rence des Nations Unies sur le commerce et le developpement b, 

Rappe/ant qu'a partir de ces principes la Conference des Nations 
Unies sur le commerce de transit des pays sans littoral a adopte, le 
8 juillet 1965, la Convention relative au commerce de transit des 
Etats sans littoral, 

Nota111 que la Convention est en tree en vigueur le 9 ju in 1967, mais 
que, jusqu'ici, seulement deux Etats de transit ayant une c6te mari
time J'ont ratifiee ou y ont adhere, 

Notant en outre que la Convention est ouverte it la ratification ou 
a l'adh.!sion sans limite de temps, 

Rf:affirmant que, pour favoriser les l!changes et le dCveloppement 
6conomique des pays en voie de developpement sans littoral, ii est 
essentiel de leur accorder des facilites pour leur permettre de pallier 
Jes repercussions que leur situation d'enclave exerce sur leur com
merce, 

Rappe/ant la resolution 1028 (XI) de l'Assembl&: generale des 
Nations Unies, en date du 20 fCvrier 1957, 

Prie instamment tous !es Etats invites il. devenir Parties it la 
Convention de 1965 relative au commerce de transit des Etats sans 
littoral d'examiner la possibilite de la ratifier ou d'y adherer et de Jui 
donner effet il. une date aussi proche que possible. 

La deuxieme partie du projet de resolution se Jira comme suit: 

B 

La Con/Jrence des Nations Unies sur le wmmerce et le develop
pement, 

Reconnaissant : 
a) Que !'absence de littoral entrave sCrieusement J'expansion des 

OChanges et le d6veloppement economique de nombreux pays en voie 
de dCveloppement et risque de Jes empecher de tirer parti de certaines 
des mesures que J'on envisage sur le plan international pour favoriser 
!'expansion des €changes et le developpement economique de tous 
les pays en voie de developpement, 

b) Que Jes problemes spCciaux que posent !'expansion des 
echanges et ledeveloppement economique des pays en voie de develop
pement sans littoral, en particulier le coU.t e1eve des transports, dU 
il. l'eloignement de la mer, la mediocrite du reseau de transports et de 
communications et d'autres facteurs emj)Schant ces pays d'exCcuter 
leurs programmes de developpement economique et d'expansion 

b Jbid. 
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des c!changes, requii:rent une attention particuliere et appellent des 
solutions particulieres, 

Co"vaincue que la conununaut6 internationale, en appliquant une 
politique globale de cooperation en vue du dc!veloppement, devrait 
dOment tenir compte des probl.!mes sp&:iaux susmentionnes des 
pays en voie de dc!veloppement sans littoral, 

Notant que, dans le cadre de quelques commissions ec-Onomiques 
regionales de J'Organisatjon des Nations Unies et de quelques grou
pements 6conomiques regionaux et sous-ro:!gionaux des pays en voie 
de d6veloppement, des 6tudes sur certains aspects importants des 
problemes sptciaux auxquels se heurtent Jes pays en voie de develop
piement sans littoraJ des r6gions et sous-regions respectives ont ete 
entreprises en vue de contribuer a Jes resoudre, 

[Les paragraphes I a 9 du dlspositif restent ceux du document de 
seance portant la cote TD/Il/WG.111/CRP.2 (voir ci.-0.essous), sous 
reserve des arnendements qui pourraient etre apportes aux para
graphes sur lesquels aucun accord n'a encore ete atteint.] 

Document TD/II/WG.111/CRP.2, paragraphes I d 9 du dispvsitif 

La Conference des NatWns Unies sur le commerce et le develop
pement. 

1. [Reco1t11aft que, en raison des problMles sp&iaux auxquels ils 
ont a faire face et qui sont evoques dans !es considerants ci-dessous, 
Jes pays en voie de developpement sans littoral meritent un traite
ment spCcial semblable a celui qui est envisage pour Jes pays en voie 
de deve\oppement Jes moins avan~;] 

2. Recommande aux institutions intemationales com¢tentes et 
aux gouvemements des pays developp<!s de donner priorite dans leurs 
programmes d'assistance financiere et technique en matiere de trans
port et de communications, aux besoins particuliers des pays en 
voie de developpement sans littoral en accordant une aide financiere 
et technique suffisante aux projets de deve!oppement et d'ameliora
tion de !'infrastructure des transports et des communications n6ces
saire it ces pays et, en particulier, des 1noyens et modes de transport 
qui leur conviennent le mieux et qui soient acceptables a la fois par 
Jes pays de transit et Jes pays en voie de developpement interesses, et 
notamment aux pro jets communs Clabores d'un commun accord avec 
Ies Eta ts de transit en cause pour l'installation, l'agrandissement et/ou 
l'amtlioration des rnoyens de transport et de communications utilists 
pour le commerce en transit des pays sans littoral; 

[Variante du paragraphe 2 proposre par !es pays du Groupe B: 
2, Recomnwnde aux gouvernements des pays developpes de pteter 

!'attention voulue, dans leurs programmes d'assistance financiere et 
technique en matihe de transport et de communications, aux besoins 
particuliers des pays en voie de dtveloppement sans littoral en accor~ 
dant une aide financiere et techniquesuffisanteaux pro jets de develoP
pement et d'rurtelioration de !'infrastructure des transports et des 
communications nOCessaire a ces pays et, en particulier, des moyens 
et modes de transport qui conviennent le mieux a leurs besoins et qui 
soient acceptables a la fois par Jes pays de transit et Jes pays en voie 
de dc!veloppement interesses, et notarnment aux projets communs 
eJabon!s d'un commun accord avec Jes Etats de transit en cause pour 
!'installation, l'agrandissement et/ou !'amelioration des moyens de 
transport et de communications utilises pour le commerce en transit 
des pays sans littoral; 

2 a. Recommande en outre d'inviter Jes institutions financieres 
internationales a p~ter la meme attention aux questions mentionnees 
au paragraphe pn!cedent;] 

3. Demande aux pays de transit d'accorder toute leur cooperation 
a I' elaboration et a l'ex6cution des projets rnentionnes au paragrapbe 
precedent; 

4. Invite Jes institutions financieres intemationales: 
a) A accorder aux pays en voie de developpement sans littoral et, 

dans le cas de projets communs, aux pays de transit interessCs, des 
ptets a des conditions favorables et sans interSt, afin de Jes aider a 
surmonter Jes difficultes cteees par le fail que leurs depenses de 
transport sont plus eJevees; 

b) A etudier la poosibilite d'Ctablir un fonds s¢c:ial destine a 
subventionner Jes d<!penses suppl&nentaires de transport encourues 
par les pays en voie de developpement sans littoral, dans la mesure 
oil ces dtpenses ont pour effet d'tlever Jes cofits de production de 
ces pays et d'affaiblir leur position concurrentielle; 

{Observation des pays du Groupe B: Supprimer le paragraphe 4]. 

S. Recommande aux pays de transit d'entamer respectivement des 
consultations et des negociations avec Jes pays en voie de d6veloppe
ment sans littoral en cause, sur une base bilaterale, rtgionale ou 
sous-n!gionale, pour examiner de concert Jes difficultes speciales qui 
se posent aux pays en voie de developpement sans littoral dans 
!'expansion de leur commerce et la promotion de leur developpement 
economique, et conclure des accords visant A n!soudre ces difficultes 
suivant chaque cas d'espOCe, et de rechercher des solutions mutuel
lement acceptables, permettant notarnment; 

L'emploi de moyens de transports intc!rieurs suffisants et com
modes, ainsi que d'installations d'entreposage et de manutention et 
d'autres services portuaires; 

L'utilisation, par Jes pays sans littoral. des itineraires de transit et 
des moyens de transport et autres moyens de communication Jes plus 
commodes, y compris l'emploi de Jeur propre materiel de transport 
et, le cas l!ch&lnt, l'Ctablissement de leurs propres installations de 
transport; 

L'utilisation, dans Jes po11s de transit ou aux points de transbor
dement, de zones rtservees aux entrepOts des douanes oil Jes mar
chandises en provenance ou a destination des pays sans littoral 
puissent etre entreposees avec le minimum de fonnalites douanieres; 

La simplification des formalites administratives et autres appli
cables au commerce de transit des pays sans littoral; 

L'octroi au trafic en transit, en matiere de tarifs et de redevances, 
du traitement le plus favorableappliqut au transport de marchandises 
des pays de transit en cause, en satisfaisant au maximum le besoin 
qu'ont les pays en voie de dtveloppement sans littoral d'une stabili
sation a plus long terme de ces tarifs et redevances, lorsque ceux-ci 
s'appliquent au commerce de transit des pays sans littoral; 

[Variante du paragraphe S proposee par un certain nornbre de pays 
de transit: 

Recommande aux pays de transit d'entamer respectivement des 
consultations et des n6gociations avec Jes pays en voie de d6velop
pen1ent sans littoral en cause, sur une base bilat6-ale, n!gionale ou 
sous-r6gionaJe, pour examiner de concert Jes difficultts spl!ciales qui 
se posent aux pays en voie de dCveloppement sans littoral dans 
!'expansion de leur commerce et Ia promotion de leur developpe
ment Cconomique, et conclure des accords visant a n!soudre ces 
difficultes suivant chaque espOCe, en tenant sp&ialement compte des 
facilitts demandees par Jes pays en voie de cteveloppement sans littoral 
pour leur commerce de transit pennettant notamment: 

L'emploi, s'il en est de disponibles, de moyens de transport inte
rieurs suffisants et commodes pour Jes deux parties, ainsi que d'instal
lations d'entreposage et de manutention et d'autres services 
portuaires; 

L'utilisation par les pays sans littoral des itineraires de transit, des 
moyens de transport et autres moyens de communication com
modes pour Jes deux parties; 

L'utilisation, dans Jes ports de transit ou aux points de transborde
ment, de zones restrv6es aux entrepOts des douanes oil Jes merchan
dises en provenance ou a destination des pays sans littoral puissent 
etre entrepostes avec le minimum de formalitts douanieres; 

La simplification des formalites administratives et autres appli
cables au commerce de transit des pays sans littoral; 

L'octroi au trafic en transit, en matiere de tarifs et de redevances, 
du traitement le plus favorable applique au transport de marchan
dises des pays en transit en cause:} 

6. Recommande aux gouvernements des pays dans lesquels Jes 
compagnies de navigation maritime membres des conferences et les 
compagnies d'assurance ont leur siege d'appeler l'attention desdites 
compagnies sur l'opportunite d'accorder en matiere de tarifs un 
traitement aussi favorable que possible aux marchandises des pays en 
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voie de dCveloppement sans littoral transportees par mer, compte 
tenu des difficultes sp&iales de ces pays; 

[Variante du paragraphe 6 propost!e par Jes pays du Groupe B: 
Recommande aux gouvemements des Etats membres de la 

CNUCED d'inviter Jes conferences maritimes et organisations 
analogues, directement ou par l'intermediaire des armateurs qui en 
sont membres, de mBme que Jes compagnies d'assurance, a tenir 
compte des problemes spt!ciaux des pays en voie de developpement 
sans littoral lorsqu'ils fixent leur politique tarifaire respective:] 

7. Demande aux pays dCvelopp6s sans littoral, gcice a l'Cchange 
de renseignements, de donn&is d'expCrience. de moyens de formation 
et de know-how technique, d'accorder une aide sp&iale aux pays 
en voie de dCveloppement sans littoral en vue d'Cbaucherdes solutions 
ripondant aux problemes sp&iaux qui se posent a ces derniers; 
[Variante du paragraphe 7 propo&ee par des pays du Groupe D: 

Demande aux pays dCveloppes sans littoral, grAce a l'6change de 
renseignements, de donnies d'experience, de marques de fonnation 
et de know-how technique, d'accorder aux pays en voie de dCvelop
pement sans littoral, sur leur demande transmise par la CNUCED 
ou par d'autres organes compCtents de l'ONU, une aide sp&iale en 
vue d'Cbaucher des solutions repondant aux problemes speciaux qui 
se posent aces pays; 

8. Prie 
a) Le Secretaire general de la CNUCED de creer un groupe 

d'experts chargC d'examiner a fond Jes problemes sp&iaux que 
posent la promotion du commerce et le dCveloppement OConomique 
des paya en voie de d6veloppement sans littoral, compte tenu plus 
particutierement des coil.ts Cleves d'exCcution de leurs programmes de 
dCveloppement et de leurs programmes d'expansion commerciale; 
[Les pays du Groupe B ont fait des reserves concernant l'alinCa a] 

b) Les commissions economiques regionales qui s'occupent de 
r6gions en voie de developpement et !es groupements OConomiques 
r6gjonaux et sous-regionaux des pays en voie de dCveloppement de 
continuer a accorder une attention particuliere dans leurs pro
granunes de travail aux probJemes spCciaux qui se posent en matiere 
d'expansion des &hanges et de dCveloppement 6conomique des pays 
sans littoral membres de ces commissions economiques i'Cgionales et 
de ces groupements 6conomiques regionaux ou sous-regionaux, 
et de prendre particulierement en consideration Ia necessite, pour Jes 
pays en voie de developpement sans littoral, de participer davantage 
aux &hanges regionaux et intemationaux; 

c) Le Secretaire general de la CNUCED de preparer, en tenant 
compte des travaux accomplis par Jes commissions economiques 
rtgionales des Nations Unies et Jes groupements economiques 
r6gionaux et sous-rCgionaux des pays en voie de dCveloppement, un 
rapport detaille d6finissant Jes probli:mes sp&iaux Jes plus importants 
qui se posent aux pays en voie de dCveloppement sans littoral, mettant 
en relief l'exp&-ience acquis<: en la matitre et Jes solutions apportCes 

A ces prob!tmes, et tr~nt Jes grandes lignes d'autres mesures et 
procedures d'ordre pratique, aux fins d'examen et de dCcision par le 
Conseil du commerce et du developpement; 

[Observation des pays du Groupe B: supprimer l'alinea c] 

d) Les Etats membres de la CNUCED, !es commissions &ono
miques regionales des Nations Unies, les institutions sp&ialisets des 
Nations Unies, les groupements economiques des pays en voie de 
developpement et Jes autres organisations internationales interessees 
a la question de collaborer avec le Secretaire gCneral de la CNUCED 
en Jui fournissant, dans toute la mesure du possible, des renseigne
ments se rapportant A la preparation des etudes et rapports mention
nes dans ce paragraphe; 

e) Le Secretaire general de la CNUCED de suivre !es progrts 
realises dans l'ex6cution des recommandations formulCes dans la 
presente rCsolution et d'en rendre compte dans Jes rapports annuels 
sur le commerce international et le developpement economique 
qu'il doit presenter au Conseil du commerce et du developpement 
conformCment a la resolution 19 (II) du Conseil; 

9. Recommande au Conseil du commerce et du dCveloppement 
de crier un groupe permanent de tous Jes pays interesses - pays 
sans littoral, pays de transit et pays tiers, membres et non membres 
du Conseil - charge d'etudier Jes questions sp&iales du commerce 
et du developpement des pays en voie de dCveloppement sans 
littoral, d'examiner Jes Ctudes et rapports mentionnes ci-dessus et de 
preparer des recommandations au Conseil aux fins d'examen et de 
d6cision; 

[Variante du paragraphe 9 propost!e par !es pays du Groupe B: 
Recommande a la Commission des invisibles et du financement lie 

au commerce d'Ctudier de fai;on suivie Jes questions spc!ciales du 
commerce et du dCveloppement des pays en voie de developpement 
sans littoral, d'examiner Jes etudes et le rapport mentionne a l'alinea 
a du paragraphe 8 et de preparer des recommandations quant aux 
autres mesures qu'il conviendrait de prendre;] 

[Observation d'un certain nombre de pays de transit: supprimer le 
paragraphe 9] 

[Observation d'un certain nombre de pays du Groupe D: ajouter aux 
endroits appropries les paragraphes suivants: 

Notant que la Convention est en tree en vigueur le 9 juin 1967, mais 
que, jusqu'ici seuls deux Etats de transit ayant une cOte maritime 
l'ont ratifi.c!e ou y ont adhc!rc!, 

Notant en outre que la Convention est ouverte A la ratification ou A 
l'adhCsion sans limite de ten1ps, 

lnYite tous Jes Etats A devenir Parties a la Convention de 196S 
relative au commerce de transit des Etats sans littoral, a ratifier 
ladite Convention OU A y adherer et A Jui donner effet it une date 
aussi proche que possible;] 

Appendice 11 

EXPOSE DES INCIDENCES FINANCIERFS DU PROJET DE RESOLUTION PREsENTE PAR LE PREsIDENT DU GROUPE 
DE TRAVAIL III (TD /II/WG.IU/L.11) 

1. Le paragraphe IO a prie le Secretaire gCnc!ral de la CNUCED 
de crc!er, aprts avoirconsulte leSecrCtairegCneral adjoint des Nations 
Unies charge des affaires Cconomiques et sociales, un groupe 
d'experts chargC d'examiner a fond les problem.es speciaux des pays 
en voie de developpement sans littoral et de prc!senter un rapport sur 
ce sujet; on estime que le travail de ce groupe nl!cessitera 24 semaines 
de travail d'expert, soit une dc!pense totale de 10 000 dollars, y com
pris !es frais de voyage et autres frais de reunions. 

2. Le paragraphe IO a prevoit en outre que, lors de cet examen, 
on devra etudier sp&ialement Jes probJemes de transport, en envisa
geant dans leurs grandes lignes Jes moyens Cventuels par lesquels ii 

serait possible d'att&tuer les effets defavorables de I' augmentation du 
coO.t des transportssur la balancecommerciale, lescollts a la production 
et la realisation des programmes de d6veloppement economique des 
pays en voie de developpement sans littoral; !es informations genC
rales qui seront prCsentees au groupe d'experts devront mettre 
pleinement a contribution l'experience et la compCtence dans ce 
domaine d'autres organes compCtents de l'ONU, en particulier le 
Departement des affaires Cconomiques et sociales et !es commissions 
Cconomiques regionales; le rapport de ce groupe d'experts devra 
d6crire l'exp6rience acquise en ce qui concerne la solution des pro
blemes mentionnCs ci-dessus et tracer Jes grandes lignes d'autres 
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mesures et procedures d'ordre pratique. Les renseignements ayant 
trait aux transports maritimes et aux installations portuaires qui 
doivent figurer dans la documentation a pdsenter au Groupe 
d'experts pour son etude nOCessiteront six mois de travail d'un 
fonctionnaire du grade P.4/P.5, soit un total de 10000 dollars plus 
3 000 dollars pour Jes frais de deplacement. 

3. Dans le paragraphe IO a, enfin, ii est demande que la docurnen-

tation qui sera Ctablie a !'intention du groupe d'experts mette 
pleinement a contribution !'experience et Ia competence dans ce 
domaine d'autres organes qualifies, en particulier le DCpartement des 
affaire8 6con-0miques et sociales. Les depenses supp!Cmentaires qui 
pourraient resulter des demandes emanant du Departement des 
affaires Cconomiques et sociales ne sont pas comprises dans les 
previsions ci-dessus. 



I.- RAPPORT DE LA COMMISSION DE VERIFICATION DES POUVOIRS 

I. Asa 3ge seance pl6niere, le 2 fevrier 1968, Iadeuxieme 
session de la Conference des Nations Unies sur le com
merce et le d6veloppement, en application de !'article 14 
de son regJement int6rieur, a institue pour sa deuxieme 
session une commission de verification des pouvoirs 
composee de representants des Etats membres suivants: 
Ceylan, Equateur, Etats-Unis d'Am6rique, Irlande, 
Japon, Madagascar, Mali, Mexique et Union des R6pu
bliques socialistes sovi6tiques. 

2. La Commission de verification des pouvoirs s'est 
reunie Jes 8 et 14 mars 1968. 

3. M. Sean P. Kennan (Irlande) a ete 6lu president A 
l'unanimite. 

4. Le secretariat a informe la Commission que des 
pouvoirs officiels emanant soit du chef d'Etat ou du chef 
du gouvernement, soit du ministre des affaires etrangeres, 
et conformes aux dispositions de l'article 13 du reglement 
interieur de la Conference, avaient ete pr6sentes au Secre
taire general de la Conference pour les representants de 
taus les Etats membres participants a la Conference, sauf 
deux. La nomination des representants dont !es pouvoirs 
n'avaient pas encore ete reyus a ete communiquee au 
Secretaire general de la Conference dans des notes verbales 
expCdiees par les representants permanents a Geneve des 
pays interesses. Le Secretaire general de la Conference a 
envoye aux chefs des d6l6gations int.Cresses une commu
nication par Jaquelle ii attirait leur attention sur le fait 
que Jes pouvoirs confonnes aux dispositions de I' article .13 
du reglement interieur n'avaient pas ete reyus. Le Secr6ta1re 
general de la Conference a reyu de ces delegations 
l'assurance que des lettres de creance e!l bonne et due 
forme seraient presentees le plus t6t possible. 

5. Le President a suggere que la Commission prenne 
acte des renseignements fournis par le secretariat et, en ce 
qui concerne les representants dont les lettres de crea~ce 
n'avaient pas ete pr6sent6es en bonne et due forme, d a 
propose d'accepter provisoirement Jes communications 
r~ues par le secretariat, etant entendu que Jes lettres de 
creance de ces representants Cruises conformement A 
l'article 13 seraient presentees dans le meilleur d6lai au 
SecrCtaire general de la Conference. 

6. La Commission a adopte a l'unanimite !es proposi
tions du President. 

7. Le reprCsentant de !'Union des RCpubliques socia
listes sovietiques a declare que sa delegation ne _recon
naissait pas la validite des pouvoirs de la delegation du 
regime de Chang Kai-chek, lesquels n'etaient pas 
conformes a !'article 13 du reglement int6rieur. Selon sa 
dCiegation, seul le Gouvernement de la Republique ~pu
laire de Chine avait le droit de representer la Chine a 
l'Organisation des Nations Unies. II a egalement de_clar_e 
que la delegation de !'Union sovietique. ne reco~nrussait 
pas Jes pouvoirs des representants du regime du Viet-Nam 
du Sud, 6tant donne que le representant 16gitime du 
Viet-Nam du Sud etait le Front national de liberation du 
Viet-Nam du Sud. Le reprCsentant de !'Union des Repu
bliques socialistes sovietiques a ajoute que sa delegation ne 

reconnaissait pas Jes pouvoirs du regime de la Cor6e du 
Sud qui ne representait personne. 

8. Le representant du Mali a appuye la declaration faite 
par le representant de !'Union des Republiques socialistes 
sovietiques. 

9. Le representant du Japon a appe!e !'attention de la 
Commission sur le texte de !'article 14 du reglement 
interieur concernant le mandat de la Commission de 
verification des pouvoirs et a declare qu'il ne voyait aucune 
raison de contester la validite des lettres de cr6ance des 
representants de la Republique de Chine, de la Republi9ue 
du Viet-Nam et de la Republique de Cor6e qui emana1ent 
des autorites competentes de ces pays conformement a 
!'article 13 du reg!ement interieur. Le representant de 
l'Equateur a souscrit a cette declaration. 

10. Le representant des Etats-Unis d' Amerique a 
souscrit aux vues exprimCes par le representant du Japon 
et a ajoute que la question de la representation de la 
Chine a l'Organisation des Nations Unies avait ete 
tranchee a plusieurs reprises par l' Assemblee generale et, 
tout recemment encore, par la resolution 2271 (XXII) 
du 28 novembre 1967. La delegation des Etats-Unis 
estimait que ces declarations de I' Assembl6e generate sur 
le fond de la question de la representation de la Chine 
liaient tousles organes de l'ONU, y compris la CNUCED. 
Le representant des Etats-Unis d' Amerique s'est aussi Cleve 
contre les vues exprimCes par le representant de ~'Union 
des Republiques socialistes sovietiques au suJet des 
pouvoirs des repr6sentants de la Republique du Viet-Nam 
et de la Republique de Cort!e et a dCclarC que les represen
tants de ces deux gouvernements 6taient dUment accrCdites 
a la deuxieme session de la Conference. 

11. Le President a declare que toutes Jes reserves for
mulees a la Commission seraient consignees dans le 
rapport de la Commission a la Conference e~ a pr?pose 
a la Commission d'adopter le projet de resolut1on suivant: 

«La Commission de verification des pouvoirs, 
« Ayant examine Jes pouvoirs des reprCsentants a la 

deuxieme session de la Conference, 
« Rappe/ant Jes differentes vues exprimees au cours 

du debat, .. 
« Accepte, conformement aux dispos_1t1ons de 

!'article 14 du reglement interieur, Jes pouvo1rs de tous 
les representants a la deuxieme session de la Conference 
et recommande a la Conference d'approuver le rapport 
la Commission de verification des pouvoirs. )) 
12. Le representant de l'Union des Republiques socia

Jistes sovie!tiques a prCsente l'amendement ci-apres au 
projet de resolution presente par le President: 

a) Apres le deuxieme considerant, ajouter Jes alineas suivants.: 
« Tenant compte de la proposition formulte par !'Union 

des Republiques sociali8tes sovietiques concernant l'irreceva
bilite des lettres de creance des personnes qui s'intitulent 
<< representants de la R4Jub\ique de Chine, de la R6publique 
de Corte et de la Republique du Viet-Nam», 

«Dicide <le considerer commenulles et non avenues Jes lettres 
de cteance des personnes qui s'intitulent ~' reprtsentants de la 
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Republique de Chine, de la Republique de Coree et de Ia 
R.epublique du Viet-Nam», ces lettres de crCance n'Ctant pas 
confonnes aux dispositions de !'article 13 du teglement inte
rieur de la Conference des Nations Unies sur le commerce et 
le developpement." 

b) Dans le dispositif, inserer le mot «autres}> entre Jes mots 
<< les )) et « reptesentants ». 

13. Le President a mis aux voix l'amendement propose 
par le repr6sentant de l'URSS. Par 7 voix contre 2, 
l'amendement a ete rejete. 

14. Le projet de resolution, tel qu'il 6tait propose par 
le President, a ete adopte par 7 voix contre zero, avec 2 
abstentions. 

RECOMMANDATJON DE LA COMMISSION DE VERIFICATION 

DES POUVOIRS 

15. La Commission de verification des pouvoirs 
recommande par cons6quent a la Conference d'adopter 
le projet de r6wlution ci-apres: 

Pouvoirs des representants a la deuxieme session de la 
Conference 
« La Conference des Nations Unies sur le commerce et le 
developpement 
« Approuve le rapport de la Commission de verification 
des pouvoirs. >> 
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Tendances et problemes du commerce mondial et du deve
loppement - Incidence des groupements OConomiques 
regionaux des pays developpes sur le commerce inter~ 
national, notamment le commerce des pays en vole de 
developpement 

(Point 9 d de l'ordre du jour) 
A sa 76e seance pl6niere, le 25 mars 1968, la Conference 

a dCcide de transmettre au Conseil du commerce et du 
developpement, pour examen, le projet de resolution 
concernant le point 9 d de l'ordre du jour, reproduit a 
l'annexe I du rapport de la Cinquieme Commission 
[voir !'annexe VII du rapport de la Conference]. Le texte 
du projet de resolution est le suivant: 

INCIDENCE DES GROUPEMENTS EcoNOMIQUES REGIONAUX 
DES PAYS Di:VELOPPf:S SUR LE COMMERCE INTERNATIO
NAL, NOTAMMENT LE COMMERCE DES PAYS EN VOIE 
DE Di:VELOPPEMENT 

Projet de recommandation presente par la Bulgarie 
La deuxieme session de la Conference des Nations Unies 

sur le commerce et le developpement, 
Ayant examine la question de !'incidence des groupe

ments Cconomiques des pays developpes sur le commerce 
international et plus particulietement sur le commerce des 
pays en voie de developpement, 

Notant que Jes activites de certains groupements et !es 
politiques et mesures communes qu'ils appliquent ont des 
incidences negatives sur le commerce de pays tiers, parmi 
lesquels se trouvent un grand nombre de pays en voie de 
developpement, 

Tenant compte de !'influence marquee que !es politiques 
et mesures communes appliquees dans le cadre de certains 
groupements exercent sur Jes marches internationaux de 
produits primaires, 

Se reJUlant compte qu'il est souhaitable qu'un dialogue 
constructif s'engage entre Jes pays membres de ces groupe
ments et Jes pays atteints par ces mesu~es, afin que soient 
trouvees des solutions mutuellement acceptables, 

1. Fait appel aux pays developpes membres de groupe
ments economiques regionaux pour qu'ils tiennent pleine
ment compte, dans !'application de leurs politiques et 
mesures concretes communes, des int6r8ts des pays tiers et, 
tout particulierement, de ceux des pays en voie de develop· 
pement; 

2. Prie le Secretaire general de la CNUCED d'etablir, 
compte tenu du paragraphe 1 ci-dessus, des rapports et 
etudes sur Jes faits nouveaux concernant !'incidence des 
groupements economiques regionaux de pays developpes 
sur le commerce de tous Jes pays, en pr8tant particuliere
ment attention aux problemes commerciaux des pays en 
voie de developpement; 

3. Prie le Conseil du commerce et du d6veloppement 
d'examiner periodiquement, eu 6gard a ces rapports et 
etudes, la question de !'incidence des groupements 
Cconomiques regionaux des pays developp6s sur le 
commerce international et de formuler des propositions 
concretes ace sujet. 

Tendances et problentes du commerce mondial et du deve
loppement - Transfert des techniques, y compris le 
«know-how » et Jes brevets 

(Point 9 h de l'ordre du jour) 
Asa 75e seance pleniere, le 25 mars 1968, la Conference 

a decide de transmettre au Conseil du commerce et du 
developpement, pour qu'il !'examine a sa septieme session, 
le projet de resolution contenu dans le document TD/L.24. 
Le texte du projet de resolution est le suivant: 
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TRANSFERT DES TECHNIQUES, Y COMPRIS LE «KNOW-HOW» 
ET LES BREVETS 

Projet de resolution presente par le Br€sil, le Chili, I 'Inde 
et le Pakistan 

La Conference des Nations Unies sur le commerce et le 
developpement, 

R€affirmant les recommandations contenues dans 
]'Annexe A.IV.26 de l'Acte final adopte a sa premiere 
session, 

Prenant note avec satisfaction des resolutions 2082 
(XX), en date du 20 d6cembre 1965, et 2318 (XXII), en 
date du 15 d6cembre 1967, de l'Assembl6e generale, 
adoptant le plan d'action mondiale propose par le Comit6 
consultatif sur !'application de la science et de la technique 
au d6veloppement dans son troisieme rapport 1, 

Considerant Jes recommandations connexes contenues 
dans la resolution 2091 (XX) de l'Assemblee generate 
en date du 20 decembre 1965, et dans la resolution 1201 
(XLII) du Conseil &:onomique et social, en date du 
26 mai 1967, relatives au transfert des techniques aux pays 
en voie de developpement, 

Prenant note du rapport du D6partement des affaires 
economiques et sociales de !'Organisation des Nations 
Unies sur la suite donnee a ces resolutions 2, 

Prenant note en outre du rapport intitule « Transfert 
des techniques aux pays en voie de developpement et, 
notamment, accords relatifs aux brevets et au know
how » 3, etabli par une equipe de consultants a la demande 
du Secretaire general de la CNUCED, 

Considirant le rOle que les connaissances en matiere de 
technique et de gestion, consacrees ou non par des brevets, 
peuvent jouer dans le progres economique et social des 
pays en voie de developpement, 

Soulignant !'importance que la cooperation internatio
nale dans Jes domaines economique, scientifique et tech
nique presente pour le progres technique des pays en voie 
de d6veloppement, 

Reconnaissant qu'il est vital, pour !es pays en voie de 
developpement, d'avoir reellement acces aux techniques 
qui leur conviennent et de pouvoir faire progresser suffi
samment leur propre capacit6 de recherche et d'invention 
pour participer pleinement au processus de creation de la 
technologie moderne, 

Reconnaissant 6galement que Jes sommes que doivent 
verser !es pays en voie de d6veloppement pour se procurer 
Jes connaissances techniques, consacr6es ou non par des 
brevets, pesent de plus en plus lourdement sur leur 
balance des pa.iements, 

Reconnaissant en outre que tous Jes pays ont le droit 
d'exploiter toutes Jes techniques, quelles qu'elles soient, 
dans l'interet du developpement social et &:onomique de 
leur population, 

Recommande ce qui suit: 

1 Voir Documents ojficiels du Conseil Jconomique et social, qua
rante et uni.fme session, Supplement no 12, par. 12 a 17. 

~ Docuntents TD/37. 
3 Documents TD/28 et Supp.1 et Supp.I/Corr. 2. 

I 

Apres avoir pris l'avis du Conseil OConomique et social, 
le Conseil du commerce et du developpement envisage, a 
sa septieme session, la creation d'une commission inter
gouvernementale pour examiner la question d'ensemble 
du « transfert des techniques '' aux pays en voie de d6ve
loppement, qui serait charg6e des fonctions suivantes: 

a) Examiner de maniere coordonnee Jes activit6s et les 
realisations dans le domaine du transfert des techniques, 
et en particulier Jes moyens et m6thodes permettant de 
transferer. a des conditions raisonnables, Jes techniques 
et le know-how des pays d6veloppes aux pays en voie de 
developpement; 

b) Etudier les incidences, notamment du point de vue 
coot, du transfert des techniques sur la balance des paie
ments; 

c) Etudier les effets, sur le d6veJoppement economique 
des pays en voie de d6veloppement, des 16gislations inter
nationales en vigueur concernant la protection de la 
propriete industrielle. 

II 

La comm1ss1on envisag6e devrait cooperer avec Jes 
autres organes des Nations Unies et Jes institutions inter· 
gouvernementales et non gouvernementales s'occupant de 
promouvoir et d'appliquer la science et la technologie au 
d6veloppement, en vue d'eviter les doubles emplois, compte 
tenu tout particulierement des travaux effectues par le 
Comit6 consultatif sur l'application de la science et de la 
technique au developpement. 

III 

La commission envisag6e devrait, dans l'exercice de 
ses foncti-0ns, surveiller constamment la mise en ceuvre 
des recommandations ci-apres et faire rapport, de temps 
a autre, au Conseil economique et social et aux autres 
organes des Nations Unies sur !'etat d'avancement de ses 
travaux. 

A, Les pays diveloppis devraient encourager et aider 
Jes d6tenteurs de procedes techniques, consacres ou non 
par des brevets: 

a) A faciliter le transfert des techniques, consacr6es ou 
non par des brevets, y compris Jes techniques nouvelles, 
aux pays en voie de developpement, et cela a des condi· 
tions raisonnables; 

b) A faciliter l'achat direct par !es pays en voie de d6ve
loppement des procedes techniques convenant aux besoins 
de leurs pays; 

c) A ne pas imposer dans Jes accords de transfert de 
restrictions abusives aux exportations par Jes pays en voie 
de developpement des produits obtenus grftce aux tech
niques transferees; 

d) A ne pas imposer, en ce qui concerne la fourniture 
d'usines et de machines et le transfert des procedes tei...h· 
niques, des conditions de nature a retarder le d6veloppe· 
ment du secteur manufacturier et technique des pays 
b6neficiaires; 

B. Conformement aux recommandations du Comit6 
consultatif des Nations Unies sur !'application de la 
scienCf' et de la technique au developpement, l'Organisa· 
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tion des Nations Unies et ses institutions spectaltsees 
devraient aider les pays en voie de developpement a: 

a) Creer dans les moindres delais des« centres de trans
fert des techniques)) nationaux et regionaux; 

b) Elaborer des modeles d'accord pour le transfert des 
techniques; 

c) Acquerir Jes techniques Jes plus recentes dans des 
domaines d'une importance cruciale pour le developpe
ment social et economique de ces pays, tels que l'alimen
tation, l'agriculture et la sante publique; 

d) Acquerir et developper !'application a des fins paci
fiques de renergie nucleaire dans des domaines tels que la 
production d'energie, le dessalement de l'eau, Jes projets 
de genie civil et la prospection des ressources minerales et 
petrolieres; 

C. Le Comite consultatif sur J' application de la science 
et de la technique au dtfveloppement devrait hitter J'achi!:ve
ment des etudes en cours de cas pilotes sur Jes arrange
ments intervenus entre entreprises (publiques et privees) 
pour le transfert de techniques aux pays en voie de deve
loppement; 

D. Les pays en vote de dtfveloppement devraient, avec 
le concours des pays developpes, de !'Organisation des 
Nations Unies et des institutions specialisees, selon le cas: 

a) Creer des centres nationaux et regionaux charges de 
conseiller Jes interesses sur les techniques Jes mieux adap
tees aux besoins de leurs entreprises; 

b) Dans toute la mesure possible, faire directement 
!'acquisition des connaissances techniques necessaires, de 
fa~on a Jes mettre a la disposition de leurs entreprises; 

c) Rechercher et examiner ensemble Jes possibilites 
d'achat direct ou d'exploitation sous licence des tech
niques et des procedes brevetes etrangers pour les besoins 
communs de leur developpement industrieJ sur la base 
d'une participation equitable; 

d) Associer, des le depart, leurs savants et leurs techni
ciens au transfert des techniques, de fa~on que celles-ci 
deviennent un element de la recherche et du developpe
ment des pays interesses et soient utilisees avec un maxi
mum d'efficacite et d'i!conomie; 

c) Proc<!der a un echange d'informations scientifiques 
et techniques et contribuer au transfert, entre pays en voie 
de developpement, de techniques locales eprouvees. 

IV 
Le Programme des Nations Unies pour le deveJoppement 

devrait apporter un appui sans reserve: 
a) Au travail de preinvestissement relatif au transfert 

des techniques, selon !'enumeration ci-dessus; 
b) A !'assistance technique fournie i\ la demande 

expresse des gouvernements des pays en voie de deve
loppement. 

Problemes et politiques des produits de base 
(Point 10 de l'ordre du jour) 

Asa 77e seance pleniere, le 26 mars 1968, la Conference a 
decide de transmettre au Conseil du commerce et du deve
loppement, pour qu'il Jes examine a sa septieme session, 
les projets de proposition contenus dans Jes deuxieme, 

troisii:me et quatrieme parties du document TD/L.29 et 
Corr.I a 3. Les textes de ces projets sont les suivants: 

Deuxieme partie 
PROPOSITIONS QUI N'ONT PAS ETE ENTIEREMENT 

ACCEPTEEs 

6. Stocks rtfgu/ateurs 

La Conference est con venue que: 
1. Le recours aux stocks regulateurs en vue de stabiliser 

le marche devrait Stre, dans Jes cas appropries, l'une des 
methodes adoptees dans Jes ententes internationales sur 
!es produits de base; 

2. Un stock regulateur devrait etre dote de fonds suffi
sants, provenant d'un revenu regulier tant que ce sera 
n6cessaire, pour Stre en mesure de jouer pJeinement son 
rlile d'eJement stabilisateur du marche; 

3. Ce revenu regulier devrait Jui etre fourni selon des 
modalites equitables pour toutes Jes parties interessees et 
n'imposant pas de charge excessive aux pays en voie de 
cteveloppement. 

En revanche, la Conference n'a pu se mettre d'accord 
sur: 

a) Les principes de !'intervention d'un stock regulateur 
sur le marche; 

b) Les sources de prefinancement d'un stock regulateur. 

• 
• • 

En ce qui concerne l'alinea a du paragraphe 3, les pro
positions des pays en voie de diveloppement appuydes par 
Jes pays socialistes d' Europe orientate et par plusieurs pays 
diveloppis d iconomie de marche dtaient Jes suivantes : 

1. Le stock regulateur devrait fonctionner avec la plus 
grande souplesse, afin de pouvoir intervenir sur les mar
ches dans tous les cas oil ii est necessaire de defendre Jes 
prix minimaux et maximaux, lorsque ces prix sont menaces 
par Jes tendances courantes du marche. 

2. Cette intervention du stock regulateur devrait se 
faire dans tous Jes secteurs du marche, qu'il s'agisse de 
transactions «au comptant » ou «a terme », afin que le 
rOle stabilisateur du stock puisse avoir son plein effet. 

Les pays dive/op pis d iconomie de mar chi Ont formuli J 
cet igard les propositions suivantes: 

I. Un stock regulateur devrait avoir toute la souplesse 
requise, compte tenu des autres techniques de stabilisation 
adoptees et de ses ressources propres, pour defendre les 
prix minimaux et maximaux chaque fois que ces prix sont 
menaces par Jes tendances courantes du marche. 

2. II n'est pas exclu a priori que le stock regulateur soit 
autorise a intervenir sur le marche conformement aux 
modalites definies dans !'entente en question et sous le 
contrOle du conseil international competent, sans preju
dice de la saine gestion des ressources du stock. 

Ence qui concerne /'alinia b du paragraphe 3 (sources de 
prtffinat1cement), !es propositions des pays en vote de dive
loppement, appuyies par Jes pays socialistes d' Europe 
orientale, ont iti Jes suivantes: 

I. Pour ce qui est du pr6financement des stocks regula
teurs, les institutions internationales de financement 
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doivent etre mises en mesure de garantir que des ressources 
suffisantes seront mises a la disposition des stocks chaque 
fois que la situation l'exigera. 

2. Outre les institutions internationales de financement 
qui constituent la source principale de pr6financement des 
stocks r6gulateurs, ii convient de ne pas exclure la possi
bilit6 de contributions volontaires des pays d6velopp6s. 

Les pays en voie de diveloppement ont en outre prisenti 
la proposition suivante : 

En attendant que le Fonds mon6taire international et la 
Banque internationale pour la reconstruction et le d6ve
loppement aient acheve leur etude sur la stabilisation des 
prix des matieres premieres, ii faudrait que le pr6finance
ment des projets de stocks r6gulateurs qui sont realisables 
soit assure de faeon adequate par les pays developpes et 
par Jes institutions internationales de financement. 

Les pays dtveloppts d dconomie de marchi ont propose 
le texte suivant : 

Si le ptefinancement de stocks regulateurs apparait 
necessaire, il conviendrait d'envisager toutes Jes possibi
lites, y compris les sources de capitaux privees, l'interven
tion d'institutions internationales de financement, ou des 
contributions volontaires des gouvernements sous forme 
de prets ou sous toute autre forme. 

Les pays en voie de diveloppement ont encore fait la 
proposition suivante : 

Le collt du financement des stocks rCgulateurs existants 
devrait €tre partage Cquitablement entre Jes pays en voie 
de developpement producteurs et Jes pays d6velop¢s 
consommateurs. 

Cette proposition n'a ete acceptee ni par Jes pays d6ve
lopp6s a economie de marche, ni par !es pays socialistes. 
Les pays a &:onomie de marche ont declare que cette ques
tion avait deja Cte negociee et r6gl6e par le Troisieme 
Accord international sur !'etain et qu'il ne fallait pas la 
rouvrir pendant la Conference. 

7. Produits synthttiques et de remplacement 
La Conference est convenue de ce qui suit: 
I. Les pays dCveloppes, Jes pays en voie de d6veloppe

ment et les organisations intergouvernementales devraient 
s'efforcer d'appliquer, dans la mesure oil elles Jes con
cernent, Jes recommandations adoptees par la premiere 
session de la Conference des Nations Unies sur le com
merce et le developpement et reproduites dans I' Annexe 
A.II.7 4 de son Acte final. 

2. lls devraient tenir compte, dans la commercialisa
tion des produits synth6tiques, de la disposition du 
neuvieme principe particulier 5 de l'Acte final de la pre
miere session de la Conference relative au dumping, en 
prenant egalement en consideration Jes obligations qui 
incombent a certains pays concernant !es definitions et 
prescriptions de l'article VI de !'Accord general sur Jes 
tarifs douaniers et le commerce et du Code antidumping 
du GATT 6• 

'Voir Actes de la Conference des Nations Unies sur le commerce 
et le diveloppement, vol. I, Acte final et rapport (publication des 
Nations Unies, n" de vente: 64.11.B.II), p. 36 et 37. 

6 Ibid., p. 26. 
• Voir !'Accord relatif a la mise en reuvre de !'article VI de I' Accord 

gCnCral sur Jes tarifs douaniers et le commerce (GATT, lnstrument!f 
juridiques reprenant /es risultats de la Confirence de nigociations 
commerciales de 1964-67). 

3. Dans leurs programmes d'assistance financiere et 
technique, Jes pays develop¢s devraient envisager favo
rablement les demandes d'aide concernant des pays en 
voie de d6veloppement qui produisent des produits natu
rels fortement concurrences par des produits synthetiques 
et de remplacement, afin d'aider ces pays a diversifier leur 
production en l'6tendant vers d'autres secteurs, notam
ment la transformation de produits ptimaires. 

4. Le secretariat de la CNUCED, agissant en liaison 
avec les institutions spCcialis6es competentes, le GATT et 
les groupes appropries qui s'occupent de produits de base, 
devrait rassembler des informations et entreprendre des 
etudes en vue d'Clargir Jes debouches des produits natu
rels, en faisant porter plus particulierement ses efforts 
sur: a) les secteurs oil Jes produits naturels et synthetiques 
sont complementaires; b) Jes obstacles tarifaires et non 
tarifaires, notamment les taxes interieures qui grevent le 
commerce des produits naturels sous leur forme brute, 
semi-transformee et transformee. 

5. Le Groupe permanent des produits synthCtiques et de 
remplacement devrait: 

a) En cooperation avec Jes institutions internationales, 
Jes groupes d'Ctude et les conseils des produits interesses, 
jouer un plus grand rOle dans l'etude des problemes parti
culiers qui se posent au sujet des divers produits primaires 
exportes par les pays en voie de developpement du fait de 
la concurrence des produits synthetiques et de remplace
ment, ainsi que dans la recommandation de mesures cor
rectives appropriees; 

b) Tenircompte clans ses travaux des moyens de faciliter 
l'application des recommandations formul6es par la pre
miere session de la Conference dans sa recommandation 
A.11.7, en particulier aux alinCas vi, ix et x du para
graphe 1, ainsi que des recommandations de la deuxieme 
session de la Conference; 

c) Encourager les contacts entre producteurs de pro
duits synth6tiques et de produits naturels; 

d) Etudier de far;on constante, en cooperation avec Jes 
groupes des produits de base et avec les autres institutions 
internationales interessees, la production et les plans de 
production future des produits synthetiques; 

e) Se reunir a intervalles rCguliers et presenter un rap
port d'activite a chaque session de la Commission des 
produits de base. 

6. Les gouvernements des pays membres devraient 
interdire qu'un produit synthetique ou de remplacement 
soit pr6sente comme produit naturel. 

En revanche, la Conference n'a pu parvenir a un accord 
sur: 

a) L'incidence des produits synthetiques sur le marchC 
international des produits naturels; 

b) Le principe d'une limitation de la production des 
produits synthetiques et de remplacement qui concur
rencent directement des produits naturels; 

c) L'elargissement des debouches offerts aux produits 
naturels concurrences par des produits synthCtiques et de 
remplacement; 

d) Le financement de la recherche destin6e a accroitre 
la comp6titivite des produits naturels. 
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En ce qui concerne J'alinia a du paragraphe 6, !es pays 
en voie de diveloppement ont propose le texte suivant : 

L'expansion de la production et de Ja consommation 
des produits synthetiques et de remplacement dans Jes 
pays developpes a contribue a reduire Jes debouches et a 
faire baisser les prix des produits naturels concurrents en 
provenance de pays en voie de developpement. 

Les pays developpes a economie de marche se sont 
montres disposes a accepter le texte ci-Oessus, a condition 
qu'il so it 6galement fait mention des effets de la production 
de produits synthetiques dans Jes pays en voie de d6velop
pement. 

Ence qui concerne l'alinea b du paragraphe 6 (limitation 
de la production de produits synthetiques), /es pays en voie 
de developpement ont propose le texte suivant : 

La Conference reconnait que dans Jes pays developpes 
ii est necessaire de d6courager la creation de toute 
nouvelle capacite de production et l'utilisation de la 
capacite existante pour Jes produits synthetiques et de 
remplacement qui concurrencent directement Jes produits 
naturels, particu!ierement quand ceux-ci suffisent a 
r6pondre aux besoins du marchC international; elle 
demande instamment aux pays developpes de prendre 
toutes les mesures qui permettront de parvenir a cette fin. 

Certains pays socialistes d'Europe orientale se sont 
montres disposes a adopter le texte ci-dessus, a condition 
ques Jes mots « qui ne serait pas rentable » soient inseres 
apres Jes mots « capacite de production }>, et !es mots « a 
des conditions concurrentielles >>a pres le mot« repondre ». 

Les pays dJveloppis a Jconomie de march! ont propose 
la variante suivante: 

La Conference invite instamment Jes gouvernements 
et Jes producteurs de produits synth6tiques a garder 
present a !'esprit, lorsqu'ils prennent des decisions 
concernant la creation et !'utilisation de produits synth6-
tiques, l'interet qui s'attache a tenir dfunent compte de 
requilibre entre l'offre et la demande. La Conference 
reconnait en outre que, lorsque les produits naturels 
peuvent satisfaire la demande presente et previsible d'un 
pays pour un usage detem1ine, ii serait souhaitable, en 
principe et compte tenu des exigences de la politique 
nationale, de ne pas encourager particulierement la 
production de produits synthetiques directement concur
rents. II y aurait lieu de prendre, dans toute la mesure 
possible, des mesures appropriees pour ameliorer la 
competitivite des produits naturels, et d'etudier toutes 
possibilites de complementarite entre produits naturels et 
produits synthetiques. 

En ce qui concerne l 'alinea c du paragraphe 6 ( eJargisse
ment des debouches), /es pays en voie de developpement ont 
propose le texte suivant : 

Les pays developpes devraient supprimer progressive
ment Jes obstacles tarifaires et non tarifaires opposes aux 
produits naturels, en particulier Jes differenciations 
tarifaires appliquees aux produits semi-transformes ou 
transformes, qui se heurtent a la concurrence serieuse des 
produits synthetiques et de remplacement. Ces produits 
naturels, sous leur forme brute, semi-transform&: ou 
transformCe, devraient beneficier, sur les marches des pays 
d6veloppes, d'un traitement preferentieJ par rapport aux 

-------

produits synthetiques et de remplacement en provenance 
de pays developpes. 

Les pays developpes a economie de marche ont propose 
/a variante suivante: 

Les pays d6velopp6s devraient envisager la possibilite 
d'abaisser progressivement et dans toute la mesure 
possible Jes tarifs douaniers appliques aux produits 
natureJs, sous une forme primaire ou transformee, qui se 
heurtent a une concurrence excessive des produits synthe
tiques et de remplacement. 

En ce qui concerne l'alinea d duparagraphe6 (jinancement 
de la recherche), /es pays en voie de developpement ont 
propose le texte suivant : 

La Conference decide qu'un fonds spfuial devrait etre 
cree sous Jes auspices de la CNUCED pour :financer la 
recherche sur l'amelioration des conditions du marche, 
la compression des coilts et Ja diversification des utilisa
tions finales des produits naturels menaces par la concur
rence des produits synthetiques et de remplacement. II y 
aurait lieu aussi de crCer un groupe de travail charge de 
mettre au point dans le detail la constitution et le fonction
nement de ce fonds special. 

Les pays developpes a economie de marche ont propose la 
variante suivante : 

La Conference demande au Groupe permanent des 
produits synth6tiques et de remplacement d'etudier Jes 
moyens de promouvoir la recherche scientifique et !'ame
lioration des conditions du marche, la compression des 
coftts et la diversification des utilisations finales des 
produits naturels menaces par la concurrence des produits 
synthetiques et de remplacement. 

Les pays socialist es d 'Europe orientale ont propose le 
texte suivant : 

La Conference a marque combien ii serait important 
d'organiser en permanence, sous les auspices de la 
CNUCED et pour chaque produit sCparement, des 
recherches portant sur Jes questions ci-apres: amelioration 
des conditions du marchC, compression des cofi.ts et 
diversification des utilisations finales des produits naturels 
menaces par la concurrence des produits synthetiques de 
remplacement. La Conference a demande instamment a la 
Commission des produits de base d'utiliser a cet effet, dans 
toute Ia mesure possible, les moyens offerts par diverses 
organisations internationales et divers groupes d'etude 
existants. 

8. Diversification 
La Conference, 
Reconnaissant que la diversificationconstitue un element 

essentiel du processus de d6veloppement economique des 
pays en voie de developpement, et d6sireuse d'acce!erer ce 
process us, 

Est convenue de ce qui suit : 
I. La diversification devrait etre a la fois horizontale, 

vers d'autres produits, et verticale, vers Jes produits 
semi-transformes et transformes destines a !'exportation 
et a la consommation int6rieure. 

2. Compte tenu du besoin fondamental de chaque pays 
d'assurer de facon 6quilibree son d6veloppement 6cono
mique, les programmes de diversification devraient avoir 
pour but: 
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a) De developper la production d'articles semi-finis et 
manufactures dans !es pays en voie de d6veloppement; 

b) D'accroitre les exportations de produits semi
transformes et transformes de ces pays; 

c) D't5largir la structure des exportations au profit des 
produits de base dont la demande sur le marche mondial 
est relativement dynamique; 

d) D'accroitre la production alimentaire dans les pays 
d6ficitaires. 

3. Les programmes de diversification devraient consti
tuer I'un des moyens de corriger les insuffisances des 
structures economiques existantes. Pour les produits de 
base totalement ou principalement originaires des pays en 
voie de developpement et qui ne se heurtent pas a la 
concurrence de produits synth6tiques et de remplacement, 
ces programmes devraient faire partie integrante de tout 
systeme de contrOle de la production adoptC d'un commun 
accord dans le contexte d'ententes internationales portant 
sur des produits de base pour lesquels on enregistre une 
surproduction de caractere structure!. 

4. Les pays dCveloppCs et Jes institutions financieres 
internationales compCtentes, et notamment Jes banques 
rCgionales de developpement, devraient pr@ter une atten
tion accrue, dans le cadre de leurs programmes d'assistance 
actuels, aux prob!emes de diversification qui se posent aux 
pays en voie de developpement en vue de completer Jes 
ressources fournies par ces derniers. Les ententes relatives 
aux produits de base devraient, chaque fois que cela est 
juge n&:essaire, prevoir la creation de fonds spOCiaux de 
diversification. 

5. La priorite la plus etevee devrait etre accordee a la 
diversification dans les programmes qui, aux OChelons 
interregional, regional et sous-regional, vi sent a dCvelopper 
Jes echanges et a realiser !'integration OConomique entre 
pays en voie de developpement; 

6. Pour faciliter !'elaboration de programmes de 
diversification, le Secretaire general de la CNUCED, en 
collaboration avec !es institutions spCcialis6es et autres 
organes internationaux compCtents, en particulier Jes 
banques rCgionales de developpement, devrait faire a la 
Commission des produits de base des propositions 
detaillees sur l'Ctude des problemes de diversification 
concernant un certain nombre de produits menaces soit 
par un excedent de l'offre sur le marche mondial, soit par 
la concurrence de produits synthCtiques et de remplace
ment; 

7. Pour la bonne execution des programmes de diversi
fication, ii conviendrait d'adopter des mesures efficaces en 
vue de stabiliser Jes prix a des niveaux rCmunerateurs et 
6quitables, 

En revanche, la Conference n'a pu parvenir a un accord 
sur: 

a) Les modifications des politiques de production; 
b) L'amelioration de l'acci:s aux marches. 

Au sujet du point a du paragraphe 7, !es pays en voie de 
developpement ont propose ce qui suit : 

Pour Jes produits de base qui se heurtent a la concur
rence des produits synthCtiques et de remplacement, les 
programmes de diversification devraient servir: 

l. Dans Jes pays en voie de developpement, a 
accroltre la diversification verticale de ces produits; 

2. Dans Jes pays d6veloppCs, a modifier la structure 
de la production des produits synthCtiques et de rem
placement, de fa~on a reduire la concurrence faite aux 
produits naturels; 

3. En ce qui concerne Jes produits de base produits en 
quantitCs importantes a la fois dans !es pays developpes 
et dans Jes pays en voie de developpement, ii est nCces
saire que Jes pays developpCs modifient la port6e et I'am
pleur de Jeur activite Cconomique afin d'accroitre Jes 
recettes d'exportation tirees de la production economique 
de ces produits par Jes pays en voie de developpement; 

4. Les pays d6veloppes devraient s'abstenir d'augmen
ter la capacite des industries de transformation creees 
principalement pour traiter des matieres premieres impor
t6es de pays en voie de developpement, et permettre 
que la transformation s'effectue en fin de compte entiere
ment dans ces pays. 

Les pays developpes a economie de marche ont propose le 
texte suivant : 

I. Pour Jes produits de base qui se heurtent a la 
concurrence des produits synthetiques et de rem placement 
et pour ceux qui sont produits en quantites importantes a 
la fois dans les pays developpes et dans Jes pays en voie 
de dCveloppement, Jes programmes de diversification 
devraient servir, dans Jes pays en voie de developpement, 
a favoriser la diversification verticale de ces produits, a 
ameliorer la compCtitivite du produit nature!, a trouver 
des utilisations nouvelles qui suscitent des debouches 
supplementaires, a favoriser la recherche et a promouvoir 
des m6thodes modernes de commercialisation. 

2. Par suite de la diversification verticale dans Jes pays 
en voie de developpement, ii sera peut~tre necessaire de 
modifier sur certains points la structure de l'industrie des 
pays developpes. La Conference considere que le process us 
de transformation des produits de base sur place sera 
favorise par une expansion generate dans le monde 
entier de la consommation, de l'utilisation et du comtnerce 
des matieres premieres et des articles manufactures qui en 
sont tires, ainsi que par une meilleure cooperation entre 
les industries des pays developpes et celles des pays en voie 
de developpement dans le domaine des produits semi
transformes. 

Les pays socialistes d'Europe orientale ont propose le 
texte suivant : 

Pour Jes produits de base qui se heurtent a Ia concur
rence des produits synth6tiques et de remplacement et 
pourceux qui sont produits en quantites importantesitla 
fois dans Jes pays developpCs et dans Jes pays en voie de 
dCveloppement: 

1. Dans Jes pays en voie de dCveloppement, Jes pro
grammes de diversification devraient servir a intensifier la 
diversification verticale de ces produits; 

2. Les pays dCveloppes a Cconomie de marche, Jes pays 
socialistes d'Europe orientate et Jes pays en voie de 
developpement devraient tenir compte dans leur politique 
industrielle et commerciale nationale des effets probables 
de la production de produits synth6tiques et de remplace-
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ment sur les possibilites de commercialisation offertes aux 
produits naturels des pays en voie de developpement. 

Au sujet du point b duparagraphe 7 { acces aux marches}, 
!es pays en voie de developpement ont propose ce qui suit : 

Pour assurer la reussite des programmes de diversifi
cation, des mesures efficaces devraient etre prises en vue 
d'elargir l'acces aux marches des pays developpes des 
produits qui presentent un interet pour !es pays en voie 
de developpement, en particulier des produits semi
transformes et transformes. 

Les pays d€veloppis d iconomie de march€ ont propose le 
texte suivant : 

La reussite des programmes de diversification serait 
renforcee dans certains cas par: 

l. L'elargissement de l'acci:s aux marches des pays 
dCveloppes a economie de marche et des pays a economie 
planifiee; 

2. L'Clargissement de l'ac&s aux marches d'autres pays 
en voie de dCveloppement. 

Les pays socialistes d'Europe orientale ont propose le 
texte suivant : 

Pour assurer la reussite des programmes de diversifica
tion: 

1. Les pays socialistes d'Europe orientale devraient 
continuer, par Jes voies et Jes moyens Jes plus appropries 
pour chacun d'eux, a accroitre leurs importations des 
produits en question; 

2. II conviendrait de prendre des mesures efficaces en 
vue de faciliter l'acces aux marches des pays d6veloppes 
a 6conomie de marche des produits qui pr6sentent un 
interet pour Jes pays en voie de developpement, en 
particulier des produits semi-transform6s et transformes. 

' ' ' 

Troisi€me partie 

PROPOSITIONS SUR LESQUELLES IL N'Y A EU AUCUN ACCORD 

9. Politique des prix 

La Conference est convenue qu'il serait souhaitable 
d'avoir une serie de principes generaux relatifs a la poli
tique des prix, qui pourraient servir de directives au cours 
des consultations et pour les d6cisions a prendre a l'&:he
lon intergouvernemental en ce qui concerne la stabilisa~ 
tion des marches des divers produits, mais n'est pas 
parvenue a se mettre d'accord sur l'enonce de ces prin
cipes. 

' ' . 
Les pays en voie de ddveloppement ont propose le texte 

suivant: 
La Conference est convenue d'enoncer une serie de 

principes generaux relatifs a la politique des prix, qui ser
viront de directives au cours des consultations et pour les 
decisions a prendre a 1'6chelon intergouvernemental en ce 
qui concerne !es divers produits, en vue d'appliquer Jes 
techniques de stabilisation et d'autres arrangements sur les 
marches internationaux de ces produits. 

I. - Objectifs 

Le principal objectif de toute politique de fixation des 
prix pour Jes produits en provenance de pays en voie de 
developpement devrait consister a assurer des niveaux de 
prix remunerateurs, equitables et stables afin d'aider a 
atteindre les objectifs d'ensemble du developpement eco
nomique des pays en voie de developpement, tels que ces 
objectifs ont ete fixes par I' Assembl6e generale des Nations 
Unies et la CNUCED. A cette fin, les conditions suivantes 
devraient etre remplies: 

a) On ne devrait pas laisser Jes prix des produits de 
base se d6grader davantage et ii faudrait, chaque fois que 
possible, Jes ameliorer. 

b) Les fluctuations excessives des prix devraient etre 
elimin6es. 

c) Les prix des produits devraient laisser une marge de 
remuneration satisfaisante au producteur pour lui per
mettre d'accroitre sa productivit6 et de maintenir des 
normes de travail convenables, tout en 6Ievant le niveau 
de sa consommation et de son epargne. 

d) Les prix des produits devraient foumir aux gouverne
ments des pays producteurs Jes ressources financieres 
necessaires pour mettre en reuvre une politique econo
mique, y compris une politique des produits qui favorise 
le developpement d'ensemble. 

e) Les prix des produits devraient contribuer a assurer 
des recettes d'exportation suffisantes pour maintenir et 
accroitre le pouvoir d'achat des produits exportCs par !es 
pays en voie de developpement par rapport a leurs impor
tations essentielles en provenance des pays developpes. 

II. - Reg!es pratiques d'execution 
a) En ce qui concerne Jes produits pour lesquels des 

prix minimaux ont ete convenus, dans le cadre d'un 
accord sur Jes produits, les pays developpes importateurs 
devraient partager la charge occasionnee par le soutien 
rle ces prix minimaux a l'aide de mesures appropriees. 

b) Dans le cas des produits primaires non renouve
lables, les niveaux des prix devraient etre fixes de fa.yon 
a encourager la recherche et la mise en valeur de nouvelles 
sources d'approvisionnement et a assurer l'augmentation 
du revenu r6el des pays producteurs en voie de developpe
ment. 

c) Les prix fixes par voie d'entente ou de consultation 
internationale devraient demeurer inchanges pendant une 
periode assez tongue, de fai;on i) a pennettre aux pays en 
voie de developpement d'etablir leurs previsions de 
recettes d'exportation avec une rigueur suffisante; ii) a 
constituer l'un des elements d'un programme de mesures 
concretes visant a corriger, lorsqu'il en est ainsi decide 
d'un commun accord, Jes d6s6quilibres structuraux aussi 
bien que cycliques. 

d) Les prix devraient permettre de diversifier graduelle
ment, s'il y a lieu, la structure de la production dans Jes 
pays en voie de d6veloppement. Les politiques de prix 
devraient etre combin6es avec des mesures propres a 
maintenir des tendances de la production permettant de 
realiser !'equilibre entre l'offre et la demande. 

Les pays ddvelopp€s a economie de march€ ont exprimd 
des opinions divergentes. Un groupe de ceux-ci a pr6sent6 
le texte modifie ci-apres: 
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La Conference est convenue d'6noncer une serie de 
principes generaux relatifs a la politique des prix, qui 
serviront de directives au cours des consultations et pour 
les decisions a prendre a !'echelon intergouvernemental 
en ce qui conceme les diffi§rents produits en vue d'appli
quer les techniques de stabilisation et de conclure d'autres 
arrangements sur les marches internationaux de ces 
produits. 

I. - Objectifs 

Le principal objectif de toute politique de fixation des 
prix pour !es produits en provenance des pays en voie de 
d6veloppement devrait consister a assurer des niveaux de 
prix stables, r6munerateurs pour le producteur et equi
tables pour le consommateur, afin d'aider a atteindre Jes 
objectifs d'ensemble du developpement &:onomique des 
pays en voie de d6veloppement, tels que ces objectifs ont 
ete fixes par l'Assembl6e g6n6rale des Nations Unies et 
par la CNUCED. Dans ce contexte, le niveau des prix de 
ces produits ne devrait pas etre tel qu'il encourage la sur
production structurelle, ni le recours a des produits de 
remplacement. A cette fin: 

1. On ne devrait pas laisser Jes prix des produits de base 
se degrader davantage et ii faudrait, dans toute la mesure 
possible, Ies am6Jiorer. 

2. Les fluctuations excessives des prix devraient etre 
6limin6es. 

3. Les prix des produits devraient laisser aux produc
teurs un revenu suffisant pour encourager l'accroissement 
de la productivite et le maintien de nonnes de travail 
convenables, tout en 6levant le niveau de Ia consommation 
et de l' epargne. 

4. Les prix des produits devraient fournir aux pays pro
ducteurs des ressources financieres pour les aider a mettre 
en ceuvre une politique d'expansion economique, y com
pris une politique des produits qui favorise le developpe
ment d'ensemble. 

5. Les prix des produits devraient contribuer a assurer 
aux pays en voie de d6veloppement des recettes d'expor
tation suffisantes pour maintenir et accroitre leurs impor
tations de biens d'6quipement. 

II. - Regles pratiques d'execution 

I. En ce qui concerne Jes produits pour lesquels une 
zone de prix a ete convenue dans le cadre d'un accord 
international, tousles pays participants devraient cooperer 
pour assurer la d6fense d'une zone de prix. 

2. Dans le cas de produits primaires non renouvelables 
(mineraux) le niveau des prix devrait etre de nature a 
encourager la prospection et la mise en valeur de nouvelles 
ressources et a assurer un accroissement du revenu des 
pays en voie de d6veloppement producteurs de ces 
produits. 

3. Lem6canisme des prix etabli dans le cadre des consul
tations ou des arrangements internationaux devrait 
demeurer en vigueur pendant une p6riode suffisamment 
Iongue pour permettre i) une prevision raisonnable des 
recettes d'exportation des pays en voie de developpe
ment; ii) la mise en reuvre de programmes orientes vers 
!'action et visant a corriger les desequilibres structurels. 

4. Les prix devraient permettre la diversification pro
gressive, s'il ya lieu, de la structure de la production dans 
Jes pays en voie de d6veloppement. 

Un pays dJveloppd a tconomie de marchd a propose !es 
amendements suivants au texte ci-dessus: 

I. - Objectifs 
Paragraphe principal: Supprimer «pour Jes produits en 

provenance de pays en voie de d6veloppement ». Terminer 
la premiere phrase apres les mots (( equitables pour Jes 
consommateurs ». Supprimer « afin d'aider » et com
mencer une nouvelle phrase par les mots « Ces niveaux 
de prix aideraient, etc. ». 

Alinda 5: Commencer l'alin6a par les mots « Ainsi 
qu'il decoule de l'alinea 4, !es prix, etc. ». 

II. - Reg!es pratiques d'execution 
Alinda 2: Apres « revenu des pays», ajouter « y com

pris des pays ... ». 
Alinda 3: Au point i, remplacer «en voie de develop

pement » par « exportateurs ». 
Alinta 4: Ajouter «et autres pays exportateurs >>. 

Deux autres pays ddveloppds a dconomie de marchi ont 
prdsentd le texte suivant : 

La Conference decide d'6noncer, a propos de la poli
tique de fixation des prix, une s6rie de principes generaux. 
Ceux-ci pourraient i!tre examines au cours de consulta
tions intergouvernementales ayant pour theme !'applica
tion de techniques de stabilisation ou la conclusion d'en
tentes sur des produits, lesquelles tiendraient dOment 
compte des caracteristiques de chaque produit et des lignes 
de force selon lesquelles evolue le march6. 

I. - Objectifs 

Toute politique des prix des produits primaires et par
ticulierement de ceux qui proviennent des pays en voie de 
d6veloppement devrait se proposer pour principal objec
tif de favoriser une stabilite des prix a des niveaux qui 
soient a la fois remunerateurs pour !'ensemble des pro
ducteurs et 6quitables pour Jes consommateurs. Dans un 
contexte commercial Iib6ral, une telle conception per
mettrait aux pays en voie de d6veloppement d'accroitre 
leurs recettes totales d'exportation et d'atteindre !'en
semble de leurs objectifs d'expansion economique, tels 
que Jes ont d6finis l'Assembl6e g6n6rale et la CNUCED. 
Les prix ainsi fixes ne devraient etre ni trap bas afin de ne 
pas decourager des producteurs generalement efficaces, 
ni trop eieves a:fin de ne pas provoquer un excedent struc
ture! de I' off re, ainsi qu'un recours aux produits de rem
placement et aux produits synth6tiques. De meme, ces 
prix ne devraient pas decourager les pays producteurs de 
diversifier leur economie, comme le souci de leur 6quilibre 
devrait les y engager. 

A cette fin, et sous reserve des considerations qui pre
cedent, ii y aurait lieu de se proposer !es objectifs suivants, 
dans toute la mesure oil ils sont r6alisables et compatibles 
avec le produit en question: 

1. Lorsqu'il est evident que les prix des produits pri
maires n'assurent pas aux producteurs une remuneration 
satisfaisante, ii faudrait faire Jes efforts necessaires pour 
relever ces prix dans toute la mesure possible; 
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2. II y aurait lieu d'eliminer Jes fluctuations excessives 
des prix; 

3. Les prix des produits devraient etre fixes de maniere 
a amener les producteurs a accroitre leur productivit6 et 
a tirer de leur production et de leurs exportations un 
revenu qui suffise a Jeur assurer des niveaux satisfaisants 
de consommation et d'6pargne; 

4. Les prix des produits devraient notamment contri
buer a fournir aux pays producteurs Jes ressources finan
cieres necessaires a la mise en ceuvre d'une politique 
d'expansion economique comportant en particulier une 
politique des produits qui contribue au d6veloppement 
general; 

5. Les prix des produits de base devraient Stre un 6h:\
ment de la croissance reguliere et dynamique des recettes 
que les pays en voie de developpement tirent de leurs 
exportations. Ainsi, ces pays acquerraient des recettes 
toujours plus importantes en devises etrangeres, au moyen 
desquelles ils pourraient financer leur d6veloppement 
economique et social. 

II. - Aspects pratiques de l'application 
1. S'agissant des produits primaires pour lesquels un 

eventail de prix a ete fixe dans le cadre d'une entente 
internationale, tous Jes pays participants devraient se 
conformer aux obligations enoncees dans l'entente et 
visant a defendre cet eventail de prix. 

2. Les prix des produits primaires non renouvelables 
devraient Stre assez eJeves pour encourager de nouvelles 
prospections et pour susciter une expansion de la produc
tion qui puisse soutenir la concurrence des produits syn
th6tiques et de remplacement, conttibuant ainsi a la crois
sance continue du revenu reel du pays producteur, tout 
en protegeant Jes interets des consommateurs. 

3. Les eventails de prix, lorsqu'ils ont ete fixes par voie 
d'entente internationale sur un produit, devraient demeurer 
inchanges pendant une periode suffisamment longue: 

a) Pour permettre une projection plus sOre des recettes 
d'exportation des pays producteurs; 

b) Pour faciliter la formulation et la mise en ceuvre de 
programmes visant il corriger le d6s6quilibre structurel. 

4. Les prix devraient contribuer a susciter la diversifica
tion necessaire pour assurer une utilisation plus ration
nelle des ressources dans !es pays en voie de develop-
pement. 

• • • 
10. Libiralisation des ichanges et acces aux marches 

La Conference reconnait qu'il est souhaitable d'adopter 
des mesures concretes sur la liberalisation du commerce 
en tant que moyen d'augmenter les recettes d'exportation 
des pays en voie de developpement, mais elle n'a pas pu 
s'entendre sur les formes specifiques a donner a ces 
mesures. 

Les pays en voie de developpement ont propose le texte 
ci·apres: 
A. Maintien du statu quo: 

Aucune nouvelle restriction tarifaire ou non tarifaire 
ne devrait Stre instituee par Jes pays d6velop¢s, et Jes 

restrictions institu6es depuis la premiere session de la 
Conference des Nations Unies sur le commerce et le 
d6veloppement devraient etre supprimees au 31 d6cembre 
1968. 

B. Application immediate des offres faites durani !es nego
ciations Kennedy : 
Les reductions tarifaires offertes durant Jes negociations 

Kennedy sur Jes produits primaires dont !'exportation 
pr6sente de l'interet pour Jes pays en voie de d6veloppe
ment devraient etre appliquees a tous ces pays, sans 
&:helonnement et sans r&:iprocit6. 

C. Mesures particulieres pour garantir 1·acces aux marches: 
l. Lorsque Jes produits de pays en voie de developpe

ment concurrencent la production interieure de pays 
developpes, ces demiers devraient reserver aux pays en 
voie de d6veloppement un pourcentage determine de Jeur 
consommation de ces produits; de toute fa9on, une part 
substantielle de tout accroissement de la demande inte
rieure de produits de base dans Jes pays developpes devrait 
etre reserv6e a la production des pays en voie de deve
loppement. Ce pourcentage devrait etre fixe par voie de 
n6gociations multilaterales, pays par pays et produit par 
produit. 

2. Les pays developp6s devraient convenir de limiter 
leur production nationale dans des proportions qui assu
rent aux exportations des pays en voie de developpement 
des conditions satisfaisantes d'acces aux marches. 

3. A titre de contribution a ces n6gociations, Jes pays 
a economie planifiee devraient faire connaitre Jes Iimites 
precises qu'ils se fixent en ce qui concerne leurs importa
tions en provenance des pays en voie de developpement. 

D. SuppressWn des obstacles; autres mesures destinies a 
faci/iter l 'acces aux marches : 
Sans prejudice des dispositions qui figurent, dans la 

partie II.A, aux paragraphes 3, 4 et 6 de la recommanda
tion A.11.l 7 de l'Acte final de la premiere session de la 
Conference, des n6gociations s'ouvriront avant la fin de 
1968 en vue de la suppression des obstacles commerciaux 
aux importations de produits de base en provenance des 
pays en voie de developpement, sans obligation de reci
procite et en respectant les reg!es fondamentales suivantes: 

I. Tous Jes droits de douane appliques par Jes pays 
developpes aux produits de base - y compris !es produits 
transformes et semi-transformes - en provenance exclu
sive de pays en voie de d6veloppement devront etre sup
prim6s. 

2. Dans le cas des autres produits primaires - y 
compris Jes produits transformes et semi-transformes -
dont !'exportation presente de l'interet pour les pays en 
voie de developpement, on devra offrir de rOO.uire sensi
blement tous Jes droits de douane et, partout oil cela sera 
possible, de Jes supprimer. 

3. Les pays developpCs devront presenter des proposi
tions visant a reduire et, ulterieurement, a supprimer !es 
droits interieurs et Jes taxes de caractere fiscal sur tous Jes 
produits primaires - y compris les produits transformes 

• Voir Actes de la Conft!rence des Nations Unies sur le commerce 
et le dt!vefoppement, vol. I, Acte final et rapport (publication des 
Nations Unies, n° de vente: 64.11.B.ll), p. 33. 
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et semi-transformes - en provenance des pays en voie de 
developpement. 

4. En attendant la suppression de ces taxes et droits, 
ii y aura lieu de formuler des offres en vue de leur rem
boursement partiel pour aboutir progressivement, par 
etapes annuelles, a leur remboursement integral. 

5. Les negociations devront 6galement porter sur 
rechelonnement de !'operation consistant a diminuer 
progressivement Jes restrictions quantitatives et Jes autres 
obstacles non tarifaires qui existent actuellement, et sur 
leur suppression au terme de cette operation. 

6. Toute difference entre Jes regimes auxquels sont 
soumis Jes produits primaires selon qu'ils sont a 1'6tat 
nature!, ou traites ou semi-trait6s, doit disparaitre. 

7. En outre, des propositions devront etre faites pour 
!'application des mesures pr6vues dans la section C 
ci-dessus. 

Le Secretaire general de la CNUCED est prie de 
prendre, de concert avec Jes institutions specialisees et Jes 
organisations intergouvernementales interessees, toutes les 
dispositions voulues pour que ces negociations puissent 
s'ouvrir le plus t6t possible. 

E. Di.spositif: 
La Commission des produits de base est expressliment 

pri6e de prendre !'initiative de consultations actives a 
1'6chelon intergouvernemental en vue de la mise en reuvre 
du programme d'action d6fini ci-avant. Le Secretaire 
general de la CNUCED devrait presenter des propositions 
detailli!es a cet effet a la troisieme session de la Commis
sion des produits de base. 

F. Preferences: 
Tenant compte de la n6cessite d'appliquer Jes disposi

tions des paragraphes 3, 4 et 6 - relatives aux dispositions 
transitoires - de la section II.A de la recommandation 
A.II.I concernant la suppression des preferences, adoptee 
a l'unanimit6 a la premiere session de la Conference, et 
notant que l'abolition des preferences exige que Jes pays 
developp6s accordent des avantages equivalents aux pays 
qui b6neficient actue11ement de ces preferences; notant 
que Jes pays d6velopp6s n'ont pas,jusqu'a present, pris de 
mesures effectives en vue de donner suite a cette recom
mandation; considerant que, dans le cas de certains pro
duits de base, les preferences sp6ciales en vigueur pour
raient etre reduites, voire abolies, par voie d'accords 
internationaux, la Conference decide: 

I. De demander au Secretaire general de la CNUCED 
d'effectuer, en cooperation avec les gouvernements et 
institutions interesses, une etude relative a l'incidence des 
preferences speciales sur reconomie des pays en voie de 
d6ve1oppement qui en b6n6ficient actuellement; 

2. De demander au Secretaire general de la CNUCED 
de faire des etudes, produit par produit et pays par pays, 
sur Jes mesures a prendre sur le plan international pour 
assurer aux pays en voie de d6veloppement qui beneficient 
actuellement de ces preferences des avantages au moins 
6quivalents au prejudice que cette abolition leur causerait; 

3. De creer aussit6t que possible un groupe d'etude 
charge d'examiner les resultats des etudes susmentionnees 
et de faire rapport a ce sujet a la quatrieme session de la 

Commission des produits de base, afin qu'elle prenne Jes 
mesures nCcessaires pour !'application des paragraphes 3 
et 6 de la section II.A. de la recommandation A.11.1, 
adoptee a la premiere session de la Conference, avant la 
fin de la Decennie des Nations Unies pour le d6velop
pement. 

Les pays socialistes d'Europe orientale ont propose de 
supprimer le paragraphe 3 de la section C du texte ci·dessus 
et de le remplacer par le texte suivant : 
Les pays socialistes d'Europe orientale devraient: 

I. a) S'abstenir de prendre toute mesure qui risquerait 
de nuire a l'accroissement des importations en provenance 
des pays en voie de d6veloppement; 

b) TenirdO.ment compte des besoins commerciauxdes 
pays en voie de developpement dans Jes contrats ou 
accords a court et a long terme qu'ils concluent, de maniere 
a accroitre r6gulierement Jeurs importations de produits 
primaires et semi-transformes en provenance de ces pays 
et a donner a ces produits une part croissante dans leurs 
importations totales; 

c) Accorder, chaque fois qu'ils ont a prendre une deci
sion qui touche Jes importations en provenance des pays 
en voie de developpement, et dans le cadre de leur systeme 
commercial, des conditions qui puissent favoriser !'aug
mentation des importations en provenance de ces pays. 

2. Les pays en voie de developpement devraient de 
leur cote accorder aux pays socialistes d'Europe orientale 
des conditions commerciales qui ne soient pas moins 
favorables que celles qu'ils octroient aux pays developpes 
a 6conomie de marche. 

Les pays dJveloppJs a economie de march€ ont exprime 
des opinions diffirentes. Deux d'entre eux ont propose !es 
amendements suivants au texte presente par !es pays en 
voie de dJveloppement : 

La Conference, 
Rappe/ant la recommandation A.II.I de la premiere 

session de la Conference, 
Notant que Jes progres realises en vue d'atteindre Jes 

objectifs de cette recommandation ont ete insuffisants, 

Reconnai.ssant la n6cessite d'un effort plus Cnergique 
pour supprimer Jes restrictions en vigueur qui portent 
prejudice aux recettes d'exportation de produits primaires 
des pays en voie de developpement, 

Convient d'entreprendre le programme d'action suivant: 
1. Maintien du statu quo 

Les pays developpes devraient appuyer dans toute la 
mesure possible les recommandations ci-apres: 

a) Les pays developp6s ne devraient pas cr6er de nou
veaux obstacles tarifaires ou non tarifaires au commerce 
d'exportation de produits primaires pr6sentant un intCri!t 
particulier pour les pays en voie de developpement, ni 
accroitre Jes obstacles existants. 

b) Le Secretaire general de la CNUCED devrait pre
senter a la troisieme session de la Commission des produits 
de base la liste complete des restrictions tarifaires et non 
tarifaires frappant ces produits qui Ont Cte introduites 
par Jes pays developpes entre la premiere et la deuxieme 
session de la Conference. Pour rassembler ces renseigne
ments, le Secretaire general de la CNUCED devrait 
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s'efforcer d'obtenir la coilaboration du Directeur general 
de 1' Accord general sur Jes tarifs douaniers et le commerce 
(GATI). 

c) A sa troisieme session, la Commission des produits 
de base devrait etudier, a la lumiere des renseignements 
fournis par le Secretaire general de la CNUCED, la possi
bilite de fixer des dates limites rapproch6es pour la sup
pression des restrictions incompatibles avec la recom
mandation de la premiere session de la Conference 
concernant le maintien du statu quo. Un examen cas par 
cas des restrictions qui frappent Jes produits primaires 
presentant un interet majeur pour Jes pays en voie de 
developpement e!argira peut-etre Jes perspectives d'une 
action commune des pays developp6s en cause. 

2. Acces 
a) Les gouvemements devraient accorder une haute 

priorite a la reduction des barrieres commerciales qui 
entravent les exportations des pays en voie de dCveloppe
ment. La mCthode la plus fructueuse serait d'examiner 
cas par cas la situation de chaque produit. 

b) Chaque fois que possible, toute mesure visant a 
faciliter l'acces aux marches devrait prendre la fonne d'un 
acte de cooperation intemationale. Toutefois, Jes gouver
nements devraient prendre des mesures individuelles 
Jorsqu'ils le peuvent et lorsque ces mesures sont conformes 
A leurs obligations dans le cadre du GATT. 

c) Lorsque Jes barrieres commerciales sont le reflet 
d'une politique de soutien interieur, Jes gouvernements 
devraient rCexaminer et, dans la mesure du possible, 
adapter leur systeme de soutien de fa~on a en limiter Jes 
effets restrictifs pour le commerce. 

d) Lorsque le gouvernement d'un pays develop¢ fixe, 
directement ou indirectement, le prix de revente d'articles 
produits en totalite ou principalement dans les pays en 
voie de developpement, ii devrait s'efforcer dans toute la 
rnesure possible de maintenir Jes marges commerciales 
a des niveaux equitables. 

e) Les pays a economie planifiee devraient fixer un 
objectif pri!cis pour leurs importations en provenance des 
pays en voie de d6veloppement. 
3. Taxes jiscales 

a) Les pays developpes devraient, dans toute la 
mesure possible, s'abstenir d'imposer de nouvelles taxes 
fiscales sur Ies produits dont I'exportation presente ou 
pourrait presenter un interet particulier pour Jes pays en 
voie de d6veloppement et s'attacher en priorite a reduire 
OU SUpprimer Jes taxes qui font sCrieusement obstacle 8. 
l'expansion de la consommation des produits de base, 
qu'iJS soient 3. 1'6tat brut OU transformCs, 

b) Lorsqu'il ne leur est pas possible de reduire OU de 
supprimer rapidement Jes taxes fiscales qui frappent ces 
produits, les pays developpes qui irnposent ces taxes 
devraient envisager d'urgence de verser Jes recettes ainsi 
per~ues a des fonds de developpement fonctionnant au 
profit des pays exportateurs des produits en question et 
comprenant, le cas echCant, des fonds de diversification. 
4. Partage des marches 

a) Lorsque Jes pays developpes appliquent, conforme
ment a leurs engagements internationaux, des restrictions 
quantitatives sur les produits de base qui presentent un 

interet particulier pour Jes pays en voie de d6veloppement, 
ils devraient etudier, apres examen cas par cas, la possi
bilite d'accorder aux fournisseurs exterieurs une part 
appropriee de l'augmentation de la consommation. 

b) Le Secretaire general de la CNUCED devrait pre
parer une Ctude indiquant dans quelle mesure cette pra
tique est actuellement suivie et soumettre a la Commission 
des produits de base des suggestions concemant les pro
duits pour lesquels une plus large application de cette 
pratique pourrait ouvrir de nouveaux debouches com
merciaux importants aux pays en voie de dt!veloppement. 
5. Preferences 

a) Charge le SecrCtaire general de la CNUCED d'effec
tuer, en collaboration avec les gouvernernents et les 
institutions interesses, une etude concernant Jes effets des 
preferences sptciales sur 1'6conomie des pays qui en Mne
ficient actue!lernent. 

b) Charge le Secretaire general de la CNUCED d'effec
tuer, produit par produit et pays par pays, des etudes 
portant sur les mesures qui seraient necessaires, en cas de 
suppression progressive de ces preferences, pour garantir 
aux pays en voie de developpement qui en beneficient 
l'application effective de mesures internationales prC
voyant simultanement des avantages au moins Cqui~ 
valents pour ces pays. 

Un groupe d'autres pays developpes a economie de 
marche a propose le texte suivant : 

La Conference, 
Se referant, a la recommandation A.II. I de la premiere 

session de la Conference, 
Notant que les progres realises dans le contexte de cette 

recornmandation n'ont pas stimule Jes 6changes dans une 
mesure correspondant aux espoirs des pays en voie de 
developpement, 

Considerant l'opportunite de mesures plus dCliberees 
tendant 3. reduire OU <\ 6Jiminer, Cbaque fois que ceJa est 
possible, Jes restrictions qui portent prejudice aux recettes 
d'exportation de produits primaires de ces pays, 

Reconnaissant que ces mesures ne peuvent etre prises 
en consideration par chaque pays que dans le cadre d'un 
examen cas par cas et dans une mesure compatible avec 
ses obligations internationales contractees anterieurement, 

Recommande aux gouvernements des Etats membres 
de la CNUCED d'apporter, chacun pour ce qui le 
concerne, leur soutien dans toute la mesure possible 
au programme suivant, dans le contexte de la recornman
dation A.II.I de la premiere session de la Conference: 

A 

1. Les gouvernements des Etats membres de la 
CNUCED devraient s'efforcer de ne pas accroitre les 
obstacles qui entravent le commerce d'exportation de 
produits primaires prCsentant un interCt particulier pour 
!es pays en voie de d6veloppement et de ne pas en creer de 
nouveaux. 

B 

2. Les gouvernements devraient s'attacher a teduire Jes 
barrieres comrnerciales et !es mesures d'effet equivalent 
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qui entravent Jes exportations de produits primaires des 
pays en voie de d6veloppement. La m6thode la plus fruc
tueuse serait d'examiner cas par cas la situation des pro
duits a considerer. 

3. Chaque fois que cela est possible, les mesures tendant 
A ameliorer Jes conditions d'acd:s aux marches devraient 
prendre la forme d'un acte de cooperation intemationale. 
Toutefois, Jes gouvemements devraient prendre des 
mesures autonomes lorsqu'ils le peuvent et que ces 
mesures sont conformes a leurs obligations prises dans le 
cadre du GATT. 

4. Les reductions tarifaires offertes durant les n6gocia
tions Kennedy sur Jes produits primaires dont !'exporta
tion presente de !'inter.St pour les pays en voie de d6velop
pement devraient etre appliqutts a tous ces pays, sans 
6chelonnement et sans r6ciprocitC. 

5. Lorsque les gouvemements interviennent, directe.. 
ment ou indirectement, dans la fixation des prix de detail 
des denrees produites en totalite ou en grande partie par 
les pays en voie de developpement, ils devraient s'efforcer, 
dans toute la mesure possible, de maintenir Jes marges 
commerciales a des niveaux equitables. 

6. Les gouvernements des pays a economie planifiee 
devraient annoncer des objectifs pr6cis pour leurs impor
tations en provenance des pays en voie de developpement. 

c 
7. Les gouvernements devraient, dans la mesure du 

possible, eviter de frapper de nouvelles taxes ti.scales Jes 
produits primaires dont J'exportation presente ou pourrait 
presenter un interet particulier pour Jes pays en voie de 
developpement. En outre, Jes gouvemements devraient 
prendre en consideration la possibilite d'envisager de 
r6duire les taxes qui auront pu effectivement faire obstacle 
a !'expansion de la consommation de tel ou tel de ces 
produits de base. 

D 

8. Le Secretaire general de la CNUCED est charge 
d'effectuer, en collaboration avec Jes gouvernements et Jes 
institutions interesses, une etude concernant Jes effets des 
preferences sur reconomie des pays qui en beneficient 
actuellement. 

9. Le Secretaire general de la CNUCED est charge 
d'effectuer, produit par produit et pays par pays, des 
etudes portant sur Jes mesures necessaires pour garantir 
aux pays en voie de developpement beneficiant de ces 
preferences !'application effective de mesures inter
nationales prevoyant des avantages commerciaux au moins 
equivalents. 

• 
• • 

11. Ecoulement des excidents et des stocks de riserve 

La Conference n'a pu se mettre d'accord sur !es propo
sitions formulees a ce sujet. 

Les pays en voie de diveloppement ont sownis le texte 
suivant: 

I. L'ecoulement des exddents ou des stocks de reserve 
ne doit pas exercer un effet defavorable: 

a) Sur Jes exportations des pays en voie de developpe
ment, les investissements de capitaux dans la recherche 
et la mise en valeur de nouvelles sources d'approvisionne
ment; 

b) Sur le commerce et le developpement agricole et 
minier des pays en voie de developpement; 

c) Sur la situation des pays en voie de developpement 
qui rei;oivent ces exddents sous forme d'assistance. 

2. a) Les operations d'ecouJement des exddents 
agricoles devraient s'effectuer conformement aux Principes 
de la FAO sur l'Ccoulement des excedents 8 ; 

b) L'6couJement des stocks de reserve devrait: 
i) Tenir compte de la situation de l'offre et de la 

demande; 
ii) Completer et non concurrencer la production 

naturelle; 
iii) S'6chelonner sur une periode convenue; 
iv) Ne pas avoir lieu au-dessous des prix courants du 

marche. 
3. Des consultations effectives devraient avoir lieu au 

pr6alable entre le gouvernement qui effectue des opera
tions d'ecouJement, d'une part, et Jes gouvernements des 
pays producteurs et Jes organismes internationaux compe
tents, d'autre part. 11 conviendra d'elargir et de renforcer 
au besoin le mecanisme actuel de consultation sur l'6coule
ment des excedents et de creer le m6canisme approprie 
dans Jes cas oU ii n'en existe pas encore. Le m6canisme de 
consultation devrait pr6voir egalement !'examen p6rio
dique des plans d'6coulement et de leurs effets probables 
sur le marche. 

Un pays developpe a economie de marche a propose le 
texte suivant : 

1. En 6coulant Jes excedents, Jes stocks de reserve et Jes 
autres exddents detenus par Jes gouvernements, les 
gouvernements doivent clairement s'efforcer d'eviter que 
cet ecoulement ait un effet defavorable sur: 

a) Les marches commerciaux normaux et le commerce 
de ces produits; 

b) Le commerce et le developpement agricole et minier 
des pays en voie de developpement; 

c) La situation des pays en voie de developpement qui 
r~oivent ces excedents sous forme d'assistance. 

2. Les operations d'Ccoulement des excedents agricoles 
doivent s'effectuer conformement aux Principes de la FAO 
sur recoulement des exddents. 

3. L'&:oulement des stocks de reserve et des autres 
stocks de produits primaires detenus par Jes gouverne
ments doit: 

a) Tenir compte de la situation de l'offre et de la 
demande; 

b) S'echelonner sur une periode raisonnable; 
c) Se faire sur la base des prix courants du marche; 

8 FAO, Ecoufement des excedents de produits agricofes. Principes 
rectJmmandt!s par la FAO, Rome, 1963. 
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d) Tenir compte des investissements de capitaux dans la 
recherche et la mise en valeur de nouvelles sources 
d'approvisionnement. 

4. Les consultations effectives prCalabJes entre le 
gouvernement qui effectue Jes operations d'6coulement, 
d'une part, et Jes gouvernements des pays producteurs et 
(ou) Jes organismes internationaux competents, d'autre 
part, doivent se poursuivre et faire partie integrante de la 
politique d'ecoulement. 

• 
• • 

12. Consultations entre pays producteurs 
Au sujet de 1a proposition concernant !'action inter

nationale en matiere de produits de base, Jes pays en voie 
de diveloppement ont fait la proposition suivante : 

Les pays producteurs devraient, en cas de besoin, se 
consulter et cooperer entre eux afin de coordonner 
efficacement leur politique en matiere de produits de base. 
Le Secretaire general de la CNUCED est prie d'aider Jes 
gouvemements des pays interesses, sur leur demande, a 
tenir ces consultations. 

Les pays diveloppis a iconomie de marchi n'ont pas ete 
en mesure d'accepter cette proposition. 

• 
• • 

Quatri€me partie 

PROPOSITIONS QUI N'ONT PU filRE SUFFISAMMENT EXAMINfu:s 

13. Mesures spiciales enfaveur des pays en voie de dive/op
pement !es moins avancis 
Un groupe de pays en voie de diveloppement a prisenti !es 

propositions suivantes : 
A. - Liberalisation des 6changes 

1. Lors du choix des produits dont le commerce 
permettra d'ameliorer la repartition des marches, ii 
conviendrait de porter une attention sp6ciale aux produits 
prCsentant un interet particulier pour les pays en voie de 
developpement Jes moins avances. 

2. 11 faudrait prendre plus particulierement en conside
ration les besoins des pays Jes mains d6velopp6s lorsqu'il 
s'agira d'abaisser Jes barrieres tarifaires et non tarifaires 
qui entravent l'acces aux marches tant des produits pro
venant des zones tropicales que de ceux provenant des 
zones temperees. 

3. Les pays en voie de developpement devraient pr8ter 
une attention sp6ciale a l'expansion de leurs importations 
de produits primaires en provenance de ceux d'entre eux 
qui sont Jes mains avances. 

B. - Ententes sur !es produits de base 
1. Lors de Ia selection des produits sur lesquels porte

ront les ententes sur !es produits de base envisagees dans la 
section A.I de la deuxii:me partie de la Charte d'Alger 
(TD/38), ii conviendrait, autant que possible, d'accorder 
la prioritC aux produits presentant un interet particulier 
pour Jes pays Jes moins avances. 

2. Lors de !'elaboration et de Ja negociation OU renego
ciation d'accords et d'arrangements internationaux sur !es 

produits de base, i1 conviendrait d'accorder un traitement 
suffi.samment lib6ral aux pays Jes moins avances. A cette 
fin, ii faudrait tenir compte de la necessite de toujours 
employer avec souplesse Jes techniques adoptees, a fin: 

a) De donner des possibilites d'ecoulement plus sil.res 
et plus nombreuses aux producteurs !es plus effi.caces des 
pays en voie de dCveloppement; 

b) De permettre aux pays en voie de d6veloppement 
dont le volume des 6changes est faible et aux pays qui 
progressent d'une economie de subsistance vers une 
economie de marche, d'atteindre des niveaux rentables de 
production favorisant la croissance de 1'6conomie et de 
maintenir des niveaux de consommation satisfaisants a 
des prix raisonnables; et 

c) De ne pas entraver !'ace.es aux marches pour les 
eventuels producteurs et Jes producteurs qui sont forte
ment tributaires de l'exportation du produit de base en 
question par Jes pays en voie de d6veloppement. 

En prenant tous ces elements en consideration, ii 
conviendrait de tenir compte des besoins commerciaux 
des producteurs traditionnels clans les pays en voie de 
d6veloppement et de la capacite du marche a absorber 
toute nouvelle production. 

3. S'agissant de !'assistance financiere et technique en 
vue de la production et de la diversification, y compris 
tous fonds pouvant Stre crees a ces fins dans le cadre 
d'accords internationaux sur les produits de base, ii 
conviendrait de porter une attention accrue aux besoins 
des pays Jes moins avances en tenant compte de la capacit6 
du marche a absorber toute nouvelle production et, le cas 
6ch6ant, des objectifs vises par l'accord international en 
cause. 

4. Dans Jes arrangements relatifs aux partages des 
charges et au prefinancement, des dispositions sp6ciales 
devraient prevoir notamment I' octroi, par des institutions 
financieres internationales et des organismes gouverne
mentaux des pays d6veloppes, de prets i't des conditions 
liberates, compte tenu des objectifs et des caracteristiques 
particulieres de chaque accord afin d'alleger Je fardeau des 
pays Jes moins avances. 

5. Les pays developpes pourraient consacrer davantage 
de ressources it la recherche de nouvelles utilisations des 
produits qui presentent un interet particulier pour les 
pays Jes moins avances dont Jes debouches se resserrent. 

6. Lars de la mise en ceuvre des dispositions de l'alint!a e 
de la section A.2 de Ia deuxieme partie de la Charte 
d'Alger, ii conviendrait de prendre les mesures voulues 
pour sauvegarder Jes interets des pays en voie de developpe~ 
ment les moins avances. 

La Premiere Commission n'a pas pu, faute de temps, 
etudier de fa<;on approfondie ce projet de resolution. Elle 
a neanmoins reconnu !'importance de ces propositions et 
recommande que, etant donne son caractere d'urgence, 
cette question soit examin6e plus avant aussitOt que 
possible par l'organe permanent approprie. 

• 
• • 
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14. Eliments d'une politique des produits de base 

Propositions prJsenties par un groupe de pays dive/oppis 
a iconomie de marcM 

I. - Portee d'une politique des produits de base 
Une politique internationale concertee dans le domaine 

des produits de base se trouve d6finie par I' Annexe A.II.I 
de I' Acte final de la premiere session de la Conference des 
Nations Unies sur le commerce et le d6veloppement inti
tul6e «Ententes internationales sur Jes produits de base, 
suppression des entraves aux 6changes et expansion du 
commerce». 

Une politique concertee, qui tiendrait compte, entre 
autres, des travaux de la CNUCED et des autres orga
nismes intemationaux int6resses depuis la premiere session 
de la Conference, devrait notamment avoir pour effet: 

D'introduire un element dynamique dans la formation 
des recettes d'exportation des pays en voie de developpe
ment en contribuant a attenuer les fluctuations a court 
terme des prix des produits de base, a faciliter leur stabili
sation a un niveau remunerateur et equitable, ainsi qu'a 
accroitre et diversifier les exportations de ces pays; 

De permettre aux pays en voie de d6veloppement de 
couvrir leurs besoins alimentaires essentiels; 

D'assurer, dans des conditions 6quitables, les approvi
sionnements en matieres premieres necessaires a !'expan
sion des industries dans le monde. 

II. - Moyens pour la mise en reuvre d'une politique des 
produits de base 

Les mesures concretes destin6es a mettre en reuvre la 
politique d'ensemble des produits de base mentionnee a Ia 
section I ci-dessus doivent Stre definies en fonction de la 
situation particuliere a chaque produit. Le choix du cadre 
approprie doit Stre extremement souple, allant du rassem
blement d'informations ou de consultations entre pays 
importateurs et pays exportateurs aux groupes d'etude 
internationaux OU t't des accords internationaUX. 
I. Amilioration des recettes d' exportation par Jes pr ix 

Des prix stables, 6quitables, r6mun6rateurs constituent 
un element essentiel de toute politique de regulation du 
marche de tel ou tel produit determine. 

La stabilisation des prix a des niveaux equitables et 
remunerateurs, tant pour Jes producteurs que pour les 
consommateurs, peut Stre obtenue grftce a une gamme de 
techniques maintenant bien connues, utilisables isolement 
ou en combinaison, et pouvant varier selon Jes produits. 
En ce qui concerne plus particulierement Jes produits 
soumis a la concurrence des produits de synthi:se ou de 
substitution, la stabilis.ation des prix devrait Stre r6alisee 
en conjonction avec des efforts de recherche scientifique 
et technique, afin d'am61iorer la comp6titivit6 du produit 
nature!, de d6gager des utilisations nouveiles creant des 
debouches supplementaires et de promouvoir des methodes 
modernes de commercialisation de ces produits. 

La politique des prix do it etre menee de favon a favoriser 
1'6quilibre entre la consommation et Ia production. 
2. Amdlioration des recettes d·exportation par l'accroisse

ment des dchanges 
L'amenagement de conditions d'acces aux marches des 

pays developpes, tant a OConomie de marche qu'AOConomie 

centralement planifiee, dans une mesure compatible avec 
la s6curit6 des approvisionnements et 1'6quilibre econo
mique et social interne, constitue l'une des mesures 
possibles de !'expansion des 6changes. 

II en est de meme pour l'expansion des OChanges entre 
les pays en voie de d6veloppement, notamment dans le 
cadre de !'integration r6gionale. 

Enfin, les mesures de promotion visant la commerciali
sation et la consommation peuvent favoriser l'accroisse
ment du volume des 6changes. A cet egard, ii convient 
d'intensifier Jes activites du Centre CNUCED/GATT du 
commerce international en vue d'accroitre !'assistance 
technique aux pays en voie de d6veloppement pour leurs 
exportations de produits de base vers Jes pays d6veloppes 
et entre eux. 

3. La diversification des economies des pays en voie de 
developpement 
La diversification des economies des pays a production 

primaire, mise en reuvre d'une maniere efficace, apres 
etudes appropriees, produit par produit et pays par pays 
(ou sur une base r6gionale) offre a plus long terme aces 
pays des chances suppl6mentaires d'ameliorer leur part 
des OChanges internationaux. 

A cet 6gard, si Jes plans nationaux et r6gionaux de diver
sification reposent sur la responsabilite premiere des pays 
en voie de developpement interesses, I'appui des pays 
industrialises, de meme que celui des institutions inter
nationales interess6es, est souhaitable dans le cadre de 
leurs programmes d'aide financiere et technique. Dans ce 
contexte, ii faudrait s'efforcer de parvenir a une meilleure 
coordination des politiques nationales qui faciliterait une 
meilleure connaissance des tendances de la consommation 
et des possibilites de production. 

4. L 'action des institutions financieres internationa/es 
Les institutions financieres internationales interessees 

devraient pouvoir apporter leur concours a l'applica
tion de certaines des mesures exposks sous Jes points 
I, 2 et 3 ci-dessus. 

A cet egard, ii y a lieu de souligner l'importance de la 
resolution adoptee a la Reunion annuelle des gouverneurs 
du Fonds monetaire international et de la Banque inter
nationale pour la reconstruction et le developpement, qui 
s'est tenue a Rio de Janeiro en septembre 1967 11• 

Confonnement a cette resolution, Jes services de la 
BIRD, en collaboration avec ceux du FMI, etudient 
actuellement le probleme de la stabilisation des prix des 
produits de base, les solutions qui pourraient Jui etre 
apportees ainsi que leur viabilite OConomique. Cette 
6tude sera soumise au Conseil des gouverneurs de ces deux 
institutions aux fins d'examen et de decisions eventuelles. 
II serait opportun que cette etude soit communiquee a 
laCNUCED. 

9 Resolution n° 22-9, relative a la stabilisation des prix des pro
duits primaires, adoptee le 29 septembre 1967 par le Conseil des 
gouvemeurs du Fonds monetaire international en reunion conjointe 
avec Jes Conseils des gouvemeurs de la Banque internationale pour 
la reconstruction et le developpement, de la Societe financiere inter· 
nationale et de I' Association internationale de developpement (voir 
FMI, Summary Proceedings, Annual Meeting, 1967, p. 280). 
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III. - Programme de travail 

I. Mesures concertees prises en cooperation avec Jes 
organisations intemationales comp6tentes au sujet des 
produits suivants: 

a) Cacao (conclusion rapide, en tout cas avant la fin 
de 1968, d'un accord international); 

b) Sucre (n6gociation d'un arrangement international 
comme suite a la convocation de la Conference des 
Nations Unies sur le sucre par le Secretaire general de la 
CNUCED); 

c) O!eagineux, caoutchouc, the, coton, bois tropicaux 
et derives (preparation ou poursuite de consultations inter
nationales visant a degager des solutions adequates); sisal 
et fibres <lures (renforcement des ententes existantes); 

d) Minerai de fer, poivre, bananes, gomme laque, mica, 
phosphates (a !'attention particu.Jiere de la Commission 
des produits de base). 

2. Etudes de mesures commerciales, au benefice des pays 
Jes moins avanc6s parmi les pays en voie de d6veloppe
ment, a entreprendre sans delai et a terminer avant le 
31aoOt1969 par le secretariat de la CNUCED en consul
tation avec les pays et Jes organisations internationales 
interessees. 

' ' ' 

15. Etude relative ti /'organisation et ti la structure de la 
commercialisation dans le domaine des produits de base 

Proposition presentee par !es pays socia/istes 

La Conference des Nations Unies sur le commerce et le 
developpement, 

Reajfirmant la necessit6 et l'urgence d'un accroissement 
des recettes d'exportation des pays en voie de d6velop
pement, 

Rappe/ant le d6sir general exprime a la deuxieme session 
de la Conference des Nations Unies sur le commerce et 
le developpement de voir Jes pays en voie de d6veloppe
ment beneficier directement d'une stabilisation des mar
ches de produits de base, 

Souhaitant aider Jes pays en voie de developpement a 
ameliorer !'organisation et la structure de leur systeme 
de commercialisation des produits de base, 

I. Prie le Secr6taire general de la CNUCED de faire 
une etude approfondie de !'organisation et de la structure 
des marches des produits primaires en vue de renforcer 
Jes organisations de commercialisation des pays en voie de 
developpement. Cette etude devrait etre entreprise avant 
la fin de 1968 dans le cadre des etudes consacrees aux pro
duits de base dont la liste figure dans la recommandation 
de la deuxieme session de la Conference; 

2. Estime necessaire d'inviter Jes gouvernements int6-
resses a prendre des mesures qui faciliteraient des transac
tions commerciales directes entre pays producteurs et 
pays consommateurs de produits primaires. 

• ' ' 

16. ROie des accords bilateraux a long terme en matii!re de 
stabilisation des marches des produits primaires 

Propositions presentees par !es pays socialistes 

Projet de resolution 

La Conference des Nations Unies sur le commerce et 
le developpement, 

Rappe/ant qu'a sa premiere session la Conference des 
Nations Unies sur le commerce et le developpement a 
adopte une recommandation (A.VI.3 10) oil ii est declare 
que la methode des accords bilateraux a long terme est 
l'un des moyens qui peuvent contribuer efficacement a la 
solution des problemes commerciaux entre Jes divers pays, 
notamment entre Jes pays qui se trouvent a des stades 
differents de developpement ou qui ont des systemes eco
nomiques et sociaux differents, 

Prenant en consideration les vues exprim6es dans le 
rapport (TD/B/109) 11 du Comite consultatif du Conseil 
et de la Commission des produits de base sur sa premiere 
session, selon lesquelles, dans le cadre des accords inter
nationaux de stabilisation des marches des produits, Jes 
principaux exportateurs et importateurs pourraient con
clure des accords bilateraux a long terme pour permettre 
aux pays en voie de developpement de planifier leur pro
duction sur plusieurs annCes en reduisant au minimum 
l'incertitude relative au niveau futur des recettes d'expor
tation, 

Tenant compte de ce que les accords bilatCraux a long 
terme sont generateurs d'echanges commerciaux, comme 
l'indique le document TD/8, 

1. Note avec interet la proposition annexee a Ia pre
sente resolution, relative au fonctionnement des accords 
bilateraux a long terme en tant que moyen de stabiliser 
Jes marches des produits primaires; 

2. Recommande a tous les gouvernements interess6s, 
principalement a ceux des pays en voie de developpement 
qui s'efforcent de porter leurs recettes d'exportation au 
plus haut niveau possible et d'introduire un element de 
plani:fication a long terme dans leur politique commer
ciale et economique, de recourir a cette technique de 
stabilisation des marches. 

Annexe au projet de resolution 

1. Les accords bilateraux a long terme ont notamment 
Jes caracteristiques suivantes: 

a) Ils peuvent etre conclus pour trois a cinq ans ou 
davantage; 

b) Ils peuvent prevoir des objectifs fixes d'un commun 
accord soit pour toute la duree de l'ace-0rd, soit par annee; 

c) Ces accords peuvent se limiter a des declarations des 
parties, aux termes desquelles elles delivreront les licences 
d'exportation ou d'importation demandCes, pour Jes mon
tants ou les quantites prevus, ou disposer que Jes parties 
en cause encourageront leurs organisations commerciales 
respectives a conclure des contrats a long terme. 

10 Voir Actes de la Confilrence des Nations Unies sur le commerce 
et le ddve/oppement, vol. I, Acte final et rapport (publication des 
Nations Unies, n° de vente: 64.ILB.ll), p. 72. 

11 Voir Documents ojficiels du Conseil du com1nerce et du d&eloppe~ 
ment, cinquii:me session, Annexes, point S de l'ordre du jour. 
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2. Les accords bilateraux a long terme peuvent etre des 
accords de clearing ou se combiner avec des m6thodes de 
paiement multilaterales ou partiellement multilaterales ou 
avec le riglement en monnaie convertible a la convenance 
des parties en cause, afin de donner une plus grande sou
plesse a ce type d'accord. 

3. A d6faut des contrats a long terme vises au point 
1 c, Jes accords bilateraux a long terme peuvent avoir pour 
effet de stabiliser le volume et les principales tendances des 
&:hanges entre les pays en cause. 

4. Les contrats a long terme conclus entre !es organisa
tions commerciales dans le cadre d'accords bilateraux a 
long terme peuvent comporter: 

a) Ence qui concerne Jes exportations des pays en voie 
de d6veloppement, des dispositions relatives a la livraison 
de produits primaires; 

b) Ence qui concerne Jes importations des pays en voie 
de d6veloppement, des dispositions relatives a la livraison 
d'u&ines completes, de machines ou d'autres biens pou
vant etre aussi payes au moyen de livraisons de produits 
primaires et de produits transformes. 

5. Dans les contrats a long terme entre partenaires 
commerciaux, it appartiendra aux parties en cause de 
rechercher une solution satisfaisante en ce qui concerne 
les prix des produits primaires. 

6. Dans tous les cas oit it existe un accord international 
sur un produit, !'accord bilateral a long terme devra, pour 
ce produit, tenir compte des dispositions de !'accord 
international. 

Programme de liberalisation et d'expansion du commerce 
des articles manufactures et des articles semi-finis (y 
compris les produits primaires transformes et semi
transformes) prf:sentant de l'interet pour les pays en voie 
de developpement 

(Point 11 c de l'ordre du jour) 

A sa 7ge seance pl6nii:re, le 27 mars 1968, la Confe
rence a d6cide de transmettre au Conseit du commerce et 
du developpement, pour examen, le projet de resolution 
suivant, reproduit dans !'annexe du rapport de la 
Deuxii:me Commission (voir !'annexe VII du rapport de 
la Conference). Le texte du projet de resolution est le 
suivant: 

Programme de libJralisation et d'expansion du commerce 
des articles manufactures et des articles semi-finis ( y 
compris /es produits primaires transformes et semi
transfonnes) presentant de l 'mteret pour /es pays en voie 
de developpement 

Projet de resolution prJsentJ par les pays suivants: 

Afghanistan, AlgJrie, Arabie Saoudile, Argentine, Bar bade, Birmanie, 
Bolivie, Brisi/, Burundi, Cambodge, Cameroun, Ceylan, Chili, Chypre, 
Colombie, Congo (Brazzaville), Congo ( RJpublique dimocratique du), 
Costa Rica, C6te d'Ivoire, Equoteur, Ethiopie, Gabon, Gamble, 
Ghana, Guatemala, Guinie, Guyane, Haute-Volta, Honduras, lnde, 
lndonisie, lrak, Iran, Jamaique, Jordanie, Kenya, Koweft, Laos, 
Leso/ho, Lihan, Liberia, Libye, Madagascar, Malaisie, Malawi, Mali, 
Maroc, Mauritanie, Mexique, NJpal, Nicaragua, Niger, Nigeria, 
Ouganda, Pakistan, Perou, Philippines, Republique arabe unie, 

Ripublique centrafricaine, Republique de Cortie, Republique Domini
caine, Republique-Unie de Tanzanie, Republique du Viet-Nam, 
Rwanda, Senegal, Sierra Leone, Singapour, Soma/ie, Soudan, Syrie, 
Tchad, Thaifande, Togo, TrinitJ, et Tobago, Thnisie, Uruguay, 
Venezuela, Yimen, YJmen du Sud, Yougoslavie et Zambie; 

La Conference des Nations Unies sur le commerce et 
le diveloppement, 

Notant que les obstacles tarifaires et non tarifaires qui 
existent dans les pays developp6s constituent la principale 
entrave a !'expansion des exportations d'articles manu
factures et semi-finis, y compris les produits primaires 
transformes et semi-transformes, des pays en voie de 
developpement, 

Considerant que la liberalisation continue des 6changes 
entre Jes pays df:veloppes a aggrave la position relative des 
pays en voie de d6veloppement dans le commerce mon
dial, attendu qu'aucune mesure paralli:le n'a ete prise 
concemant les exportations de ces pays, 

Recommande : 
1. Que Jes pays developpes n'accroissent pas Jes 

obstacles tarifaires et non tarifaires existants, ne creent 
pas de nouveaux obstacles et n'adoptent pas de mesures 
ayant le metne effet a regard des exportations d'articles 
manufactures et semi-finis, y compris les produits pri
maires transfonnes et semi-transformes, des pays en voie 
de developpement. Les obstacles tarifaires et non tari
faires limitant Jes importations sur leur marche de pro
duits en provenance des pays en voie de d6veloppement 
ne devraient etre cre6s OU accrus par Jes pays d6veJopp6s 
que sur la base de consultations multilaterales entre tous 
les pays interesses et conformement a des criteres acceptes 
internationalement. En aucun cas, Jes pays d6velopp6s ne 
devraient prendre de mesures visant a rOOuire les niveaux 
de consommation de leurs marches pour ces produits ou 
a en limiter l'entree a un niveau inferieur au niveau le plus 
6leve atteint avant la creation ou l'accroissement des 
obstacles; 

Action dans le domaine tarifaire 

2. Que, pendant la negociation d'arrangements visant 
a mettre en reuvre un systi:me general de preferences en 
faveur des pays en voie de developpement, Jes pays 
d6velop¢s: 

a) Octroient immediatement et non par 6tapes, lt tous 
les pays en voie de developpement, sur une base preferen
tielle, toutes les concessions convenues au cours des nego
ciations commerciales (n6gociations Kennedy); 

b) Octroient a tous Jes pays en voie de developpement, 
qu'ils soient ou non membres de I' Accord general sur Jes 
tarifs douaniers et le commerce et sans condition de r6ci
procite, le benefice de toutes les concessions convenues 
au cours desdites n6gociations; 

c) Revisent les nomenclatures douanii:res des pays 
developpes a.fin de determiner et de specifier les produits 
qu'exportent ou que pourraient exporter les pays en voie 
de d6veloppement; 

d) Suppriment, en matii:re de droits de douane, Jes 
taux diff6rentiels qui etablissent une distinction excessive 
entre Jes produits sous forme primaire et ces produits 
transformes, semi-transformes et semi-finis en provenance 
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de pays en voie de d6veloppement, et supprimer Jes droits 
frappant les articles faits a la main en provenance de ces 
memes pays; 

Action dans le domaine non tarifaire 

3. Que Jes pays developpes suppriment prochainement 
et, en tout cas, le 31 di!cembre 1970 au plus tard, toutes 
Jes restrictions quantitatives, en particulier celles qu'ils 
imposent contrairement a leurs obligations internationales, 
aux exportations d'articles manufactures et semi-finis, y 
compris celles des produits primaires traites et semi
traites des pays en voie de developpement et que, dans 
l'intervalle: 

a) Its fassent preuve d'un esprit liberal dans !'applica
tion des restrictions quantitatives qui, jusqu'lt ce qu'elles 
soient definitivement supprimC:es, demeureraient en 
vigueur; 

b) Ils fixent des pourcentages d'augmentation annuelle 
des contingents de f~on a parvenir, a la date Hmite fixee, 
a une liberalisation complete des Cchanges; 

c) Ils garantissent que les contingents ne seront, en 
aucune fa~on, discriminatoires; 

d) lls transforment, dans la mesure du possible, Jes 
contingents par pays actuellement en vigueur en contin
gents globaux. 
Toutefois, en ce qui conceme Jes contingents preferen
tiels existants, ils seront subordonnes a des consultations 
et a des accords entre les pays en voie de developpement 
et Jes pays d6velop¢s interesses. 

4. Que les pays developpCs informent la CNUCED de 
tous Jes obstacles non tarifaires existants, en particulier 
des restrictions quantitatives, qui entravent Jes exporta
tions d'articles manufactures et semi-finis, y compris les 
produits primaires transformes et semi-transformes des 
pays en voie de developpement; 

5. Que soit etabore un programme concret visant a 
eliminer progressivement les obstacles non tarifaires qui 
s'opposent actuellement, dans Jes pays developpCs, aux 
exportations d'articles manufactures et semi-finis, y com· 
pris Jes produits primaires transformes et semi-transfor· 
mes, par !es pays en voie de developpement. Ce pro
gramme devra comporter egalement des mesures propres 
a favoriser !'expansion des importations clans Jes pays a 
Cconomie planifiee d'articles manufactures et semi-finis en 
provenance de pays en voie de d6veloppement; 

6. Que les pays a economie planifiee prennent des 
engagements specifiques afin d'accroitre et diversifier leurs 
importations d'articles manufactures et semi-finis, y com
pris Jes produits primaires transformes et semi-trans
formes en provenance de pays en voie de d6veloppement; 

7. Que le Secretaire general de la CNUCED prenne les 
dispositions voulues pour que soit constitue des que pos
sible un groupe sur !es obstacles non tarifaires, qui tra
vaillera en etroite collaboration avec le Comite special des 
preferences et qui sera compose de repr6sentants de gou
vemements pris parmi Jes pays develop¢s, !es pays en 
voie de developpement et les pays a economie planifi6e. 
Ce groupe constituera l'instance oil seront menees !es 
negociations visant a supprimer !es obstacles non tari-

faires, en particulier les restrictions quantitatives, appli
ques aux exportations d'articles manufactures et semi-finis, 
y compris Jes produits primaires transformes et semi
transformes, des pays en voie de developpement; 

8. Que, a cette fin, le Groupe sur Jes obstacles non 
tarifaires etabore, sur la base de la presente recommanda
tion, un programme concret et specifique, produit par 
produit ou par groupes de produits, pour la suppression 
progressive des restrictions quantitatives et autres obsta
cles non tarifaires frappant les articles manufactures et 
semi-finis, y compris Jes produits primaires transformes et 
semi-transformes, qui sont ou qui pourraient etre exportes 
par les pays en voie de developpement. Le programme 
devra viser a !'elimination complete des restrictions quan
titatives dans Jes pays developpes d'ici au 31 d6cembre 
1970 et de tous Jes obstacles non tarifaires dans un delai 
de cinq ans a compter de la date de la pr6sente recom
mandation; 

9. Qu'en outre Jes autres fonctions principales du 
Groupe soient Jes suivantes: 

a) Recueillir les informations detainees necessaires sur 
les restrictions quantitatives et autres obstacles non tari
faires frappant Jes produits qui sont ou qui pourraient 
etre exportes par Jes pays en voie de d6veloppement; 

b) Etudier ces restrictions, leur portee et leur nature, Jes 
raisons de leur maintien et Ieurs incidences economiques 
tant sur Jes pays developpes que sur les pays en voie de 
developpement; 

c) Etablir des criteres objectifs pour determiner les 
situations pouvant donner lieu a l'application de mesures 
restrictives du commerce, ces criteres devant etre appli
ques en relation avec le programme de liberalisation; 

d) Examiner Jes mesures d'aide a l'ajustement qui pour
raient etre adopt6es par !es pays developpes en vue de 
faciliter la realisation du programme de liberalisation; 

e) Etudier Jes mesures specifiques que devraient prendre 
Jes pays a Cconomie planifiee dans le cadre du programme 
susmentionne; 

f) Etudier et recommander des mesures speciales visant 
a eliminer dans un proche avenir !es obstacles non tari
faires opposes aux produits des pays en voie de d6velop
pement Jes mo ins avanc6s; 

g) Etudier toutes autres questions que Jui soumettra le 
Conseil du commerce et du developpement; 

IO. Que le Groupe pr6sente a la troisieme session de la 
Commission des articles manufactures la liste complete 
des articles manufactures et semi-finis, y compris les pro
duits primaires transformes et semi-transformes, qui sont 
ou qui pourraient etre export.es par les pays en voie de 
developpement et auxquels Jes pays developpes appliquent 
des restrictions quantitatives ou autres obstacles non 
tarifaires; 

11. Que le Groupe soumette a la quatrieme session de 
la Commission des articles manufactures le programme de 
liberalisation des !&changes dans le domaine des articles 
manufactures et semi-finis, y compris Jes produits pri
maires transformes et semi-transformes, ainsi que des 
criteres objectifs pour determiner les situations pouvant 
donner lieu a !'application de mesures restrictives du 
commerce; 
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12. Que le Groupe soit charge de revoir tous les ans, 
au besoin sur une base ad hoc, les progres accomplis dans 
!'execution du programme de liberalisation et de contrOler 
!'application de mesures restrictives en fonction de situa
tions provoquant une d6sorganisation du marche. 

Mesures en vue de la promotion, de l'expansion et de la 
diversification des exportations d'articles manufactures 
et d'articles semi-finis des pays en voie de developpe
ment ; cooperation avec l'Organisation des Nations 
Unies pour le del'eloppement industriel en vue de la 
creation et de l'expansion d'industries orientees vers 
l'exportation dans les pays en voie de developpement ; 
autres formes de cooperation e<:onomique, lndustrielle et 
technique 

(Point 11 d de I' ordre du jour) 

A sa 7ge seance pl6niere, le 27 mars 1968, la Confe
rence a decide de transmettre au Conseil du commerce et 
du developpement, pour examen, le projet de resolution 
suivant, reproduit dans I' annexe du rapport de la Deuxieme 
Commission (voir !'annexe VII du rapport de la Confe
rence). 

Programme de diveloppement des exportations en vue de 
/'expansion et de la diversification des exportations des 
pays en voie de divefoppement - Promotion de la coopi
ration iconomique, technique et industrielle a cette fin 

Pro jet de resolution presente par /es pays suivanls : 
Afghanistan, A/gerie, Arabie Saoudite, Argentine, Barbade, Birmanie, 

Bolivie, Bresil, Burundi, Cambodge, Cameroun, Cey/an, Chili, Chypre, 
Colombie, Congo (Brazzaville), Congo ( Repub/ique dimocratique du), 
Costa Rica, COte d'Ivoire, Equateur, Ethiopie, Gabon, Gamble, 
Ghana, Guatemala, Guinie, Guyane, Haute-Volta, Honduras, lnde, 
lndonesfe. lrak. Iran, Jamaique, Jordanie, Kenya, Koweft, Laos, 
Lesotho, Liban, Liberia, Libye, Madagascar, Malalsie, Malawi, 
Mali, Maroc, Mauritanie, Mexique, Nepal, Nicaragua, Ni'ger, 
Nigeria, Ouganda, Pakistan, Perou, Philippines, RJpublique arabe 
11nie, Rep11bliq11e centrafricaine, Rtpublique de Corte, RJpublique 
Dominicaine, Ripublique-Unie de Tanzanie, Rip11blf4.ue du Viet-Nam, 
Rwanda, Sinigal, Sierra Leone, Singapour, Somalie, Soudan, Syrie, 
Tchad, Thailande, Togo, TrlnitJ et Tobago, Tunisie, Uruguay, 
Venezuela, Yemen, Yemen du Sud, Yougoslavk et Zambie: 

La Confirence des Nations Unies sur le commerce et 
le diveloppement, 

Considirant !'importance et la n6cessit6 de mesures 
sp6cifiques visant a promouvoir la cooperation econo
mique, industrielle et technique dans la creation et 
!'expansion d'industries orient6es vers !'exportation, et 
!'intensification des efforts de promotion des exporta
tions dans l'interet de la promotion, de !'expansion et 
de la diversification des exportations des pays en voie de 
developpement, 

Reconnaissant qu'il importe d'elaborer d'urgence un 
programme d'ensemble coordonne de developpement des 
exportations pr6voyant notamment !'expansion de la base 
de production des industries orientees vers !'exportation 
et des efforts de promotion des exportations deployes par 
Jes pays en voie de developpement au moyen de !'utilisa
tion en commun et coordonnee des ressources de diverses 
organisations internationales, multilaterales et r6gionales, 

Se felicitant de !'institution du Programme des Nations 
Unies pour le d6veloppement du commerce d'exportation 
d6cid6e Jors des reunions des secretaires executifs des 
commissions economiques regionales convoquees en 1967 
par le Secretaire general adjoint aux affaires 6conomiques 
et sociales et, dans le mSme ordre d'idb!s, de la creation 
du Centre CNUCED/GATT du commerce international, 
du Centre de promotion commerciale de la Commission 
economique pour l'Asie et !'Extreme-Orient et des initia
tives prises en vue d'une action de promotion commer
ciale au sein de la Commission &:onomique pour l'Afrique 
et de la Commission economique pour l'Am6rique latine, 

l. Prie le Secretaire general de la CNUCED, en consul
tation avec le Directeur executif de l'ONUDJ, et le 
Directeur general du GATT, en collaboration avec Jes 
organisations et institutions competentes des Nations 
Unies et les commissions 6conomiques r6gionales inte
ressees, et avec Jes autres organisations internationales, 
multilaterales et regionales, compte tenu des recomman
dations faites 8. ce sujet dans I' Acte final de la premiere 
session de la Conference des Nations Unies sur le com
merce et le d6veloppement et des suggestions formulees 
par les deux groupes d'experts pr&:edemment reunis sous 
Jes auspices de la CNUCED et de l'ONUDI, d'etablir un 
programme d'ensemble coordonne de developpement des 
exportations, comprenant des mesures d'assistance tech
nique et fixant Jes mesures precises d'application que 
doivent prendre les organisations et institutions respec
tives a rechelon international, multilateral et regional (y 
compris la promotion de la cooperation economique, 
technique et industrielle) en vue de completer et de ren
forcer les activites dans ce domaine a 1'6chelon national 
dans les pays en voie de d6veloppement; 

2. Recommande au Secretaire general de la CNUCED, 
en consultation avec le Directeur general du GATT et le 
Directeur ex6cutif de l'ONUDI et Jes Etats membres de 
ces organisations, d'inviter un groupe d'experts a e!aborer 
ce programme d'ensemble coordonne, en indiquant en 
particulier Jes programmes pr6cis que devrait executer le 
Centre CNUCED/GATT du commerce international, et 
prie 6galement les commissions economiques regionales et 
autres organisations regionales interessees d'inviter aussi 
des groupes d'experts a arreter Jes details du programme a 
executer par ell es; 

3. Invite Jes gouvernements a encourager la coopera
tion economique, technique et industrielle en augmentant 
l'assistance accordee par les pays d6veloppes aux pays en 
voie de developpement afin de renforcer la base de pro
duction des industries orientees vers !'exportation et de 
developper leur capacite de commercialisation des expor
tations et en vue d'accroitre et de diversifier leurs expor
tations; 

4. Recommande a 1' Assemblee generale des Nations 
Unies de faire en sorte que la CNUCED devienne le plus 
t6t possible une organisation participante du Programme 
des Nations Unies pour le developpement (PNUD) afin 
qu'elle execute directement et conjointement avec le 
Centre CNUCED/GATT du commerce international des 
prQgrammes d'assistance technique finances par le PNUD; 

5. Prie l'Assemblee generate des Nations Unies d'ouvrir 
dans le budget de l'ONU les credits n6cessaires pour 
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appliquer le programme de developpement des exporta
tions et pour repondre aux besoins des institutions inter
nationales et regionales qui y participeront. 

Cromance, financement du dCveloppement et aide (syn
chronisation des politiques internationales et nationales) 

(Point 12 de l'ordre du jour) 

A sa 79° seance, le 28 mars 1968, la Conference a 
decide de transmettre au Conseil du commerce et du deve
loppement, pour examen, les projets de resolution et de 
proposition nos 1, 4, 9, 13, 14 et 15 reproduits dans 
l'annexe I du rapport de la Troisieme Commission (voir 
!'annexe VII du rapport de la Conference), ainsi que le 
texte contenu dans le document TD/L.22 relatif aux ques
tions concernant le Groupe de la Banque mondiale, que 
le President de Ia Troisieme Commission avait soumis a la 
C-Onference. Les textes de ces pro jets sont les suivants: 

1. RESSOURCES ET BESOINS FINANCIERS DES PAYS EN VOIE 
DE DEVELOPPEMENT ET MESURES TENDANT ). ACCELERER 

LEUR DEVELOPPEMENT EcoNOMIQUE 

AccROISSEMENT DU COURANT DES CAPITAUX 
INTERNATIONAUX PUBLICS ET PR!Vfs 

Sorties de ressources financiires des pays en voie 
de dlfveloppement 

(Point 12 b, i, de l'ordre du jour) 

Projet de rlfsolution prlfsentlf par la Bulgarie, la Hongrie 
et !'Union des Rt!publiques socialistes sovilftiques 

La Conference des Nations Unies sur le commerce et 
le dt!veloppement, 

Consciente de l'insuffisance croissante des ressources 
financieres des pays en voie de d6veloppement et de !'im
portance que ces ressources presentent pour leur develop
pement economique, 

Rappel ant la resolution 2276 (XXII) de I' Assembl6e 
generale, en date du 4 d&:embre 1967, sur Jes sorties de 
capitaux des pays en voie de developpement et la mesure 
du courant des ressources vers ces pays, 

Tenant compte de ce que, aux termes de la resolution 
precitee de l'Assemblee generale, Ie Secretaire general de 
!'Organisation des Nations Unies est prie d'inclure dans 
son rapport p6riodique sur le courant international des 
capitaux a long terme et les donations publiques, des sta
tistiques sur les courants inverses en provenance des pays 
en voie de developpement, lorsque de telles statistiques 
peuvent etre obtenues, en evaluant leur importance par 
rapport au total des transferts de fonds et en donnant une 
analyse des facteurs qui influent sur ces courants, 

Notant que les sorties de ressources financieres des pays 
en voie de developpement, essentiellement sous forme 
d'exportation des profits retires des capitaux etrangers, 
augmentent regulierement, empechant ainsi ces pays 
d'atteindre les objectifs de croissance economique qui ont 
ete fixes, 

Reconnaissant que les capitaux etrangers investis dans 
les pays en voie de developpement doivent etre utilises 
dans l'interet et au profit de ces pays, conformement a Jeurs 
plans de dCveloppement et a leur legislation nationale, 

Reconnaissant en outre que l'on n'a pas suffisamment 
etudie toutes les voies et formes des sorties des ressources 
financieres des pays en voie de developpement, 

l. Prie le Secretaire general de !'Organisation des 
Nations Unies de poursuivre les etudes portant sur Jes 
sorties de capitaux des pays en voie de developpement, en 
tenant compte des debats qui se sont deroules sur cette 
question a la deuxieme session de la Conference des 
Nations Unies sur le commerce et le developpement; 

2. Prie le secretaire general de la CNUCED d'effectuer, 
en tenant compte des donnees qui figurent dans les rap
ports et Jes etudes pertinents du Secretaire general de 
!'Organisation des Nations Unies, une etude sur Jes 
moyens qui permettraient de freiner les sorties de res
sources financieres des pays en voie de developpement, et 
de presenter ces propositions au Conseil du commerce et 
du developpement a sa huitieme session; 

3. Recommande au Conseil du commerce et du deve
loppement d'examiner ce probleme eu egard aux proposi
tions presentees par le Secretaire general de la CNUCED 
et de faire les recommandations necessaires sur Jes mesures 
pratiques a prendre pour freiner Jes sorties de ressources 
financieres des pays en voie de developpement. 

4. CROISSANCE, FINANCEMENT DU DEVELOPPEMENT ET AIDE 

(SYNCHRONISATION DES POLITIQUES INTERNATIONALES ET 
NATIONALES) 

Extension des opirations de la Banque internationale pour 
la reconstruction et le dlfveloppement et des institutions 
y ajfi/it?es 

(Point 12 de l'ordre du jour) 

Projet de resolution prtsentt! par !es pays suivants : 

Afghanistan, Algt!rie, Arabie Saoudite, Argentine, Barbade, Birmanie, 
Bolivie, Brtsif, Burundi, Cambodge, Cameroun, Ceylan, Chili, Chypre, 
Colombie, Congo (Brazzaville), Congo ( Rt!publique dtmocratique du), 
Costa Rica, COte d' lvolre, Equateur, Ethiopie, Gabon, Gambie, 
Ghana, Guatemala, Guint!e, Guyane, Haute-Volta, Honduras, lnde, 
lndonisk, lrak, Iran, Jamaique, Jordanie, Kenya, Koweft, Laos. 
Lesotlw, Liban, Libt!ria, Libye, Madagascar, Ma!aisie, Malawi, Mali. 
Maroc, Mauritanie, Mexique, Ntpal, Nicaragua, Niger, Nigeria, 
Ouganda, Pakistan, Ptrou, Philippines, Ripublique arabe unie, 
Rt!pub/ique centrafricaine Rtpublique de Corie, Ripub!ique Domini· 
caine, Ripublique-Unie de Tanzanie, Ripublique du Viet-Nam, 
Rwanda, Stntgal, Sierra Leone, Singapour, Somalie, Soudan, Syrie, 
Tchad, Thailande, Togo, Trinitt et Tobago, Tunisie, Uruguay, 
Venezuela, Yemen du Sud, Yougoslavle et Zambie: 

La Conference des Nations Unies sur le commerce et 
le dlfveloppement, 

l. Recommande que les gouvernements des Etats 
membres de la Banque internationale pour la reconstruc
tion et le developpement et des institutions y affiliees 
demandent au Conseil des gouvemeurs, a sa prochaine 
reunion, que la Banque etudie la possibilite de transformer 
et d'amenager Jes activites du Groupe de maniere a Jui 
permettre de se consacrer completement a l'aide aux pays 
en voie de developpement et, a cette fin, que soient intro
duites les reformes de politique generale necessaires, et 
notamment: 

a) Que la Banque examine Ia possibilite de financer des 
plans et des programmes y compris Jes depenses en mon
naie locale en cas de besoin, et non plus seulement de 
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financer des projets comme elle l'a fait traditionnellement 
jusqu'ici; 

b) Que la Banque tienne compte de la n6cessite impe
rieuse de prevoir pour Jes prets des OChf:ances plus loin
taines et des taux d'interet plus favorables pour les pays 
en voie de developpement; 

c) Que la Banque ouvre des negociations avec Jes pays 
developpes d{:biteurs pour etudier la possibilite de rem
boursement anticip{: de leur solde d6biteur; 

d) Que la Banque intensifie son aide aux pays qui n'ont 
encore aucun acces aux marches internationaux de capi
taux et aux pays en voie de d6veloppement qui n'ont pas 
recu jusqu'ici une aide internationale suffisante; 

e) Que la Banque etende sa politique de pret afin d'ap
porter une aide financiere effective aux projets 6manant 
d'entreprises autres que priv6es et aux entreprises d'6cono
mie mixte exercant une activit6 industrielle, et notamment 
a celles qui se consacrent a la promotion de secteurs stra
t6giques du developpement; 

f) Que la Banque envisage la possibilit6 de financer des 
projets et des programmes de sante publique et qu'elle 
etende celles de ses activites qui ont rapport a l'amenage
ment des villes et des campagnes, a !'education, a !'agri
culture et a !'integration economique; 

g) Que la Banque accepte de gerer des fonds d'a:ffecta
tion sp&:iale mis a sa disposition par divers gouverne
ments et institutions, et de preference non lies; 

h) Que la Banque utilise Jes dispositions juridiques 
contenues dans ses statuts, en vertu desquelles elle peut 
accorder sa garantie aux prets que Jes pays en voie de 
developpement obtiennent dans Jes pays exportateurs de 
capitaux, ainsi qu'au placement d'obligations aussi bien 
sur les marches internationaux que sur les marches 
interieurs; 

i) Que la Banque intensifie sa cooperation avec Jes 
institutions regionales de financement et accorde, lors
qu'elle le jugera opportun, des credits en association avec 
les banques regionaJes et Jes banques et societes engag6es 
dans le domaine de l'integration; 

j) Que la Banque etende ses services de consortium et 
de groupes consuJtatifs, afin qu'un plus grand nombre de 
pays en voie de developpement puisse en b6n6ficier; 

k) Que la Banque apporte sa collaboration aux pays 
qui en feront la demande dans leurs n6gociations avec Jes 
pays creanciers en vue de consolider, convertir ou ren6go
cier leurs dettes exterieures; 

/) Que Jes operations de la Societe financiere inter
nationale soient eJargies de la meilleure fayon possible, une 
preference etant accord6e aux projets interessant Jes pays 
en voie de d6veloppement, et notarnment aux activites 
qui entrent dans le cadre du processus d'integration 
6conomique; 

m) Que la Banque poursuive energiquement Jes nego
ciations avec Jes pays developpes, de fa yon que 1' Asso
ciation internationale pour le developpement (AID) ait 
le plus rapidement possible it Sa disposition Jes fonds 
supplernentaires dont elle a besoin pour etendre ses 
activites; 

n) Que !'AID donne plus d'envergure a sa politique de 
pret, en vue de financer Jes projets et les programmes 

destines a corriger Jes d6s6quilibres r6gionaux dans les 
pays en voie de deveJoppement; 

o) Que dans la repartition de ses fonds 1' AID accorde 
son attention aux pays en voie de d6veloppement qui 
jusqu'ici n'ont pas r~ une assistance financiere et 
technique suffisante, et aux moins avances de ces pays; 

2. Recommande en outre au Conseil des gouverneurs de 
la Banque d'adapter aux besoins particuliers des pays Jes 
moins avances Jes conditions et modalites des prets pour le 
d6veloppement octroyes par la Banque, y compris Jes taux 
d'interet, les commissions d'ouverture de credit et Jes 
p6riodes de remboursement. 

9. RESSOURCES ET BESOINS FINANCIERS DES PAYS EN VOIE 
DE DEVELOPPEMENT ET MESURES TENDANT A AccELErum. 
LEUR oEvELOPPEMENT EcoNOMIQUE 

Accroissement du courant des capitaux internationaux 
publics et privis 

(Point 12 b, i, de l'ordre dujour) 

Projet de proposition prJsentJ par /es pays suivants: 
Birmanie, Brisil, Ceylan, Ethiopie, Inde, Indonisie, Iran, 
Liban, Ma/aisie, Mexique, Philippines, Ripublique de 
Corie, Soudan, Syrie et Yougoslavie 

Le fonctionnement integral du Fonds d't&quipement des 
Nations Unies, que l'Assemblee generale a cree par la 
resolution 2186 (XXI), en date du 13 decembre 1966, 
r6pondra aux besoins qu'ont Jes pays en voie de developpe
ment non seulement d'accroitre le courant d'aide multi
laterale, mais aussi d'augmenter !'aide qui est administree 
sur la base de criteres objectifs et impartiaux. Dans cette 
perspective, Jes gouvernements des pays rnernbres, surtout 
ceux des pays 6conomiquement avances, sont instamment 
pries de verser des contributions importantes a la pro
chaine Conference d'annonces de contributions qui se 
tiendra en 1968 afin que le Fonds puisse fonctionner 
conform6ment a la resolution 2186 (XXI) de l'Assembl6e 
g6nerale et jouer un r61e efficace en tant que partie inte
grante du systeme des Nations Unies. 

13. CROISSANCE, FlNANCEMENT DU DEVELOPPEMENT ET AIDE 
(SYNCHRONISATION DES POLITIQUES INTERNATIONALES 
ET NATIONALES) 

(Point 12 de l'ordre du jour) 

Proposition prisentie par le BrJsil, Ceylan, la Grece, 
f'Ouganda, Jes Pays-Bas, !es Philippines, la Suede, la 
Tunisie et la Turquie 

1. La Conference a examine, au titre de ce point de son 
ordre du jour, Jes tendances et problemes du financement 
lie au commerce et au d6veloppement des pays en voie de 
developpement. 

2. A la suite de cet examen, la Conference rea:ffi.rme sa 
conviction que le developpement OConomique est une 
preoccupation commune de toute la collectivite inter
nationale et qu'un accroissement appreciable de la pros~ 
p6rite 6conomique et du bien-etre renforcerait Jes relations 
pacifiques et la cooperation entre Jes nations. 

En consequence, la Conference recommande vivement 
que tous !es Etats membres s'engagent a poursuivre des 
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politiques economiques, interieures et exterieures, de 
nature a acce!erer le progres Cconomique dans le monde 
entier et, en particulier, a faciliter dans les pays en voie 
de developpement un taux de croissance adequat, afin de 
reduire l'ecart qui existe actuellement entre les niveaux 
de vie des pays en voie de developpement et ceux des pays 
developpes. 

3. Des etudes et autres documents etablis par le secre
tariat de la CNUCED et d'autres organismes des Nations 
Unies montrent qu'il s'est mSme produit, depuis la 
premiere session de la Conference, une deterioration 
relative de la situation economique de la plupart des pays 
en voie de d6veloppement. Du point de vue du finance
ment du developpement, ni le volume, ni !es conditions de 
I'assistance internationale ne se sont sensiblement ame
Iiores. La Conference note avec preoccupation que, bien 
que certains pays developpes aient accompli un effort 
relativement important et que certains autres accroissent 
leur propre effort, !'ensemble du courant de ressources 
financieres fournies par Jes pays developpes aux pays en 
voie de developpement n'a pas ete en rapport avec 
l'accroissement de l'ensemble du revenu des pays d6velop
pes, non plus qu'avec la capacite d'aide des pays 
developpes et les besoins des pays en voie de d6veloppe
ment. 

4. La Conference proclame en consequence qu'une 
action a la fois nationale et intemationale s'impose 
d'urgence pour venir a bout du probleme de la misere 
dans le monde et que cette action ne sera possible que 
gr§.ce a une volonte politique suffisante, un appui adequat 
de !'opinion publique et une politique globale bien definie 
de developpement economique. 

5. La Conference souhaite que les organes d'informa
tion nationaux et internationaux fassent le necessaire pour 
susciter cette volonte politique et l'appui de !'opinion 
publique mondiale au service des politiques et objectifs it 
poursuivre pour accroitre la prosp6rite Cconomique de la 
communaute mondiale. Elle recommande, a ce sujet, que 
soit constitue aussit6t que possible un groupe restreint 
d'experts hautement qualifies, venant a la fois des pays d6ve
lopp6; et des pays en voie de d6veloppement, qui serait 
charge d'6tudier et de recommander les mesures permet
tant de s'assurer l'appui de !'opinion publique mondiale. 
Ce groupe serait convoque par le Secr6taire general de 
!'Organisation des Nations Unies et adresserait ses recom
mandations a la fois a l'Assemblee generale, au Conseil du 
commerce et du d6veloppement et au Conseil &:onomique 
et social. 

6. La Conference accueille avec satisfaction et appuie la 
proposition du President de la Banque intemationale 
pour la reconstruction et le dCveloppement concernant de 
« grandes assises » au cours desquelles serait passee en 
revue l'exp6rience des 20 dernieres annOOs en matiere d'aide 
au developpement, afin d'evaluer Jes resultats, d'identifier 
Jes erreurs et de proposer de meilleures politiques pour 
l'avenir. 

7, Ence qui concerne la formulation d'une charte et 
d'une strategie globale du developpement economique 
arrStees d'un commun accord, la Conference se felicite 
que l'Assemblee generale des Nations Unies ait adopte 
Jes rt!solutions 2218 (XXI),en date du 19 d6cembre 1966, et 

2305 (XXII), en date du 13 dCcembre 1967, et elle se 
declare en faveur des actions qui y soot recommand6es. 

8. La Conference soumet pour sa part au SecrCtaire 
general de l'Organisation des Nations Unies Jes conclu
sions suivantes, dont ii conviendrait, estime-t-elle, de 
tenir compte en tant qu'etements preliminaires d'une 
strategie du financement du developpement economique, 
au cours de !'elaboration de son rapport sur «le cadre 
d'une strategie internationale du d6veloppement >>: 

[Conclusions a ins6rer.] 

14. REssOURCES ET BESOINS FINANCIERS DES PAYS EN VOIE 
DE DEVELOPPEMENT ET MESURES TENDANT A ACCELERER 
LEUR DEVELOPPEMENT :ECONOMIQUE 

AccROISSEMENT DU COURANT DES CAPITAUX 
INTERNATIONAUX PUBLICS ET PRIVES 

Mesures special es relatives aujinancement du developpement 
et a ['assistance technique 

(Point 12 b, i, de l'ordre du jour) 

Projet de resoluti-On prlsenre par Jes pays suivants: Afgh«nistan, 
Algerie, Arabie Saoudite, Argentine, Cameroun, Ceylon, Colcmbie, 
Congo (Brazzaville), Congo ( RJpublique dimocratique du), 
COte d'Ivoire, Ethiopie, Gabon, Guatemala, Guinie, Haute-Volta, 
lndonisie, Iran, Kenya, Liberia, Libye, Madagascar, Mauritanie, 
Nigeria, Ouganda, Philippines, RJpub/ique arabe unie, Republique 
centrefricaine, Republique-Unie de Tanzanie, Somalie, Soud(lll, Syrie, 
Tchad, Tunisie, Ve1Wzuela et Yougoslavie 

La. Conference des Nations Unies sur le commerce et le 
developpement, 

Prenant note du rapport du Groupe de travail des 
Quinze sur Jes mesures sp6ciales a prendre en faveur des 
pays en voie de dCveloppement Jes moins avancCs 1i, 

Reconnaissant que lesdites mesures ont pour objectif, 
non de creer une discrimination entre les pays en voie 
de developpement, mais de garantir que Jes pays les mo ins 
d6velopp6s obtiendront les avantages qui leur sont dus, 
de facon que tous les pays en voie de developpement 
retirent des avantages equitables de la cooperation des 
Etats membres de la CNUCED sur le plan international, 

Recommande 
1. Que Jes dons au titre des etudes de preinvestissement 

et de viabilit6 soient augmentes et que Jes pays en voie 
de d6veloppement Jes moins avances en b6neficient plus 
largement; 

2. Que les pays en voie de developpement les mains 
avances recoivent une assistance technique et financiere 
sp6ciale aux fins suivantes: enquStes Cconomiques et inven
taires des ressources, formulation de plans de dCveloppe
ment, y compris la determination des priorit6s dans le 
cadre de ces plans et mise au point de programmes et 
de projets specifiques. A cet egard, le Programme des 
Nations Unies pour le d6veloppement et !'Organisation 
des Nations Unies pour le developpement industriel 
devraient aider davantage les pays Jes moins avances a 
rechercher des projets viables et a en favoriser le finan
cement par les institutions financieres internationales; 

3. Que les pays dCveloppes augmentent !es ressources 
des institutions financieres regionales de faeon a leur 

n ID/38/Add.2. 
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permettre de tenir suffi.samment compte, dans leurs 
operations de pret et dans leurs activites d'assistance 
technique, des besoins des pays les moins avances de leur 
region en matiere de d6veloppement; 

4. Que le volume des prets au developpement et de 
l'assistance financiere suppl6mentaire accord6 aux pays 
les moins avances soit augmente afin de leur permettre 
d'6tablir une infrastructure adequate et de creer des 
industries orientees vers !'exportation; 

5. Que soit cree un programme d'assistance technique 
a long terme lie aux plans de d6veloppement des pays Jes 
moins developpes; 

6. Que, dans le cadre de la politique tendant a assurer un 
assouplissement general de la participation financiere 
des pays en voie de d6veloppement aux projets d'assistance 
technique, ii soit dUment tenu compte des probl6mes 
particuliers aux pays les mains avances. 

15. RESSOURCES ET BESOINS FINANCIERS DES PAYS EN VOIE 
DE DEVELOPPEMENT ET MESURES TENDANT A ACCELERER 
LEUR DEVELOPPEMENT EcoNOMIQUE 

AMELIORATION DES CONDITIONS ET MODALITES DE L'AIDE 

Mesures special es relatives aufinancement du diveloppement 
et a !'assistance technique 

(Point 12 b, ii, de l'ordre du jour) 

Projet de resolution prtlsentJ par les pays suivants: Afghanistan, 
AlgJrie, Arable S(/l)udite, Argentine, Cameroun, Ceylan, Colombie, 
Congo (Brazzaville), Congo ( RJpublique dJmocratique du), CJte 
d' Jvoire, Ethiopie, Gabon, Guatemala, GuinJe, Haute-Volta, iluionJsie, 
Iran, Kenya, Liberia, Ubye, Madagascar, Mauritanie, Nigeria, 
Ouganda, Phllippines, Republique arabe unie, Ripublique centrafricaine, 
Republique-Unie de Tanzanie, Somalie, Soudan, Syrie, Tchad, 
Tunfsie, Venezuela el Yougoslavie 

La Conference des Nations Unies sur le commerce et le 
developpement, 

Prenant note du rapport du Groupe de travail des 
Quinze sur Jes mesures speciales a prendre en faveur des 
pays en voie de developpement Jes mains avances ia, 

Reconnaissant que lesdites mesures ont pour objectif, 
non de cr6er une discrimination entre Jes pays en voie de 
developpement, mais de garantir que Jes pays Jes mains 
developpes obtiendront Jes avantages qui leur sont dus, de 
fayon a ce que tous Jes pays en voie de developpement 
retirent des a vantages equitables de la cooperation desEtats 
membres de la CNUCED sur le plan international, 

Recommande 
I. Que Jes condit\ons de !'assistance (de preference 

intergouvernementale) accord&: par Jes pays developpts 
aux pays Jes moins avances pour des projets relatifs a 
!'infrastructure, a l'enseignement et a la sante, soient 
liberales pour ce qui est du taux d'interet et des de!ais de 
remboursement et d'amortissement; 

2. Que, dans toute la mesure possible, la cooperation 
financiere des pays developpes et des institutions de 
finance1nent internationales porte sur les investissements 
destines a des programmes de developpement d'ensemble 
dans Jes pays Jes moins avances, sans prejudice des 
capitaux fournis pour l'ex6cution de projets speciaux; 

13 1D/38/Add.2. 

3. Que Jes conditions auxquelles sont consentis Jes prets 
de developpement et le financement supplementaire, 
notamment Jes taux d'interet et Jes d6lais de rembourse
ment, soient adaptees aux besoins particuliers des pays les 
moins avances. 

CROISSANCE, FINANCEMENT DU DilvELOPPEMENT ET AIDE 
(SYNCHRONISATION DES POLITIQUES JNTERNATIONALES ET 
NATIONALES) 

Questions concernant le Groupe de la Banque mondiale 

Texte revise de la note du President de la Troisi€me 
Commission relative aux questions concernant le Groupe 
de la Banque mondiale 

Le texte ci-apres est soumis a la Troisieme Commission 
pour examen. 

1. La Conference reconnait le rOle joue par Jes travaux 
de la Banque internationale pour la reconstruction et le 
developpement (BIRD) et de ses filiales dans la promotion 
du developpement des pays en voie de developpement. Elle 
se felicite de l'achevement des negociations pour la 
reconstitution des reserves de !'Association internationale 
de d6veloppement (AID) a un niveau plus eteve. Elle note 
en outre que le Groupe de la Banque mondiale a constam
ment adapte ses activites aux besoins des pays en voie de 
developpement. 

2. La Conference encourage Jes gouvernements des 
Etats membres de la Banque mondiale et de ses filiales a 
continuer de soutenir ces institutions dans leurs travaux et 
recommande auxdits gouvernements d'inviter leurs repre
sentants aupres des organes competents de la BIRD et de 
ses filiales a examiner Jes questions ci-apres en gardant 
pr6sente a !'esprit la n6cessit6 de preserver la capacite 
d'emprunt de la Banque: 

a) Que le Groupe de la Banque consacre une part aussi 
grande que possible de ses ressources a !'aide aux pays en 
voie de d6veloppement; 

b) Que le Groupe de la Banque ait conscience de la 
necessite de renouveler sa politique et ses procedures en 
matiere de prets, par exemple en ne perdant pas de vue 
l'opportunite de financer Jes entreprises de production non 
privees et semi-publiques et la possibilite d'etendre le 
financement de I' AID aux projets et programmes destines 
a corriger des desequilibres regionaux entre pays en voie 
de developpement; 

c) Que le Groupe de la Banque continue, selon qu'il 
conviendra, d'accorder des prets a des fins depassant le 
simple financement de projets particuliers et qu'il envisage, 
toutes Jes fois que ce sera n6cessaire, le financement des 
coil ts locaux; 

d) Que le Groupe de la Banque continue de cooptrer 
avec Jes institutions financieres fegionales aussi bien pour 
la coordination de leurs operations que, le cas ecbeant, 
pour le financement de projets conjoints ayant une portee 
regionale; 

e) Que le Groupe de la Banque poursuive et, dans Ia 
mesure du possible, intensifie ses operations en ce qui 
concerne le developpement rural et urbain (y compris 
l'hygiene publique et l'approvisionnement en eau), 
!'education, !'agriculture et Jes projets destines a favoriser 
!'integration 6conomique; 
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f) Que la Banque, dans toute la mesure possible, offre 
aux pays en ayant besoin des services de coordination, 
notamment Jes groupes consultatifs; 

g) Qu'a la demande des parties interessees le Groupe 
de la Banque coopere a retude des mesures a prendre au 
sujet des problemes de la dette exterieure; 

h) Que la Banque ne perde pas de vue la possibilite 
d'appliquer Jes dispositions juridiques de ses statuts 
l'habilitant a garantir des prets aux pays en voie de 
developpement; 

i) Que les activites de la Societe financiere internationale 
soient etargies, notamment en ce qui concerne Jes projets 
interessant Jes pays en voie de developpement et, plus 
spicialement, ceux qui sont de nature a promouvoir 
!'integration economique; 

j) Que l'AID etudie la possiblite de recevoir de divers 
gouvernements et institutions des fonds d'affectation 
spOCiale qu'elle serait chargee d'administrer; 

k) Que !'AID, en repartissant ses fonds, prete une atten
tion particuliere aux pays en voie de developpement les 
moins avances, en particulier a ceux qui n'ont pas encore 
beneficie d'une aide internationale adequate. 

Examen general des travaux de Ia CNUCED 
(Point 16 de l'ordre du jour) 

1. A sa 77e seance p!eniere, le 26 mars 1968, la Confe
rence a pris note d'un projet de resolution presente par 
le Chili et l'Inde (TD/L.30 et Corr.I) et l'a renvoye, ainsi 
qu'un projet de resolution present6 par la Suede (TD/L.34), 
au Conseil du commerce et du developpement afin que 
celui-ci !'examine et prenne une decision a sa septieme 
session. Les textes des projets de resolutions sont Jes 
suivants: 

EXAMEN GENERAL DES TRAVAUX DE LA CNUCED 
Projet de resolution prisenti par le Chili et I' Inde 

La Confirence des Nations Unies sur le commerce et 
le diiveloppement, 

Rappe/ant la resolution 1995 (XIX) de l'Assembl6e 
generate, en date du 30 decembre 1964, qui dispose, au 
paragraphe 30, que « la Conference examine, a la Jumiere 
de !'experience acquise, l'efficacite et 1'6volution future 
des dispositions institutionnelles en vue de recommander 
Jes changements et Jes perfectionnements qu'il pourrait 
etre necessaire d'y apporter }>, et ayant examine les acti
vites de la CNUCED depuis la premiere session de la 
Conference, 

Appriciant Jes efforts du Secretaire general de la 
CNUCED pour que Jes divers problemes poses par le 
commerce et le developpement fassent l'objet, au niveau 
technique, d'une analyse approfondie, et pour suggerer 
des solutions concretes, 

Reconnaissant en meme temps qu'il n'a pas encore ete 
possible d'amener Jes Etats membres a faire preuve d'un 
dynamisme suffisant pour assurer l'action concrete envi· 
sagee dans !es recommandations de la Conference et qu'il 
faut maintenant incorporer, dans le mecanisme existant, 
certaines techniques eprouvees en vue d'une action spOOi
:fique, telles que la communication de renseignements, le 
lancement de plans d'action concrete, !'organisation de 

consultations et de negociations et !'examen et le contrOle 
des activites, 

Diplorani que la Conference n'ait pu ni achever l'exa
men prevu ni formuler de recommandations, 

Notant que certaines delegations ont mis au point, au 
cours de contacts et de consultations entre elles, un cer
tain nombre de suggestions qui ont pour objet d'ameliorer 
l'efficacite du cadre institutionnel, 

I. Transmet au Secretaire general un document de 
travail presente par Jes delegations du Chili et de l'Inde; 

2. Prie le Secretaire general de Ia CNUCED d'examiner 
ce document et de faire rapport a son sujet, ainsi qu'il 
conviendra, au Conseil du commerce et du developpe
ment a sa septieme session; 

3. Recommande au Conseil du commerce et du deve
loppement que, apres avoir pris connaissance du rapport 
qui Jui presentera le Secretaire general de la CNUCED, ii 
adresse en temps opportun Jes recommandations perti· 
nentes en son nom a l'Assembl6e generale des Nations 
Unies. 

Document de travail 

A 

I. Le Secr6taire general de la CNUCED peut 8tre 
autorise a convoquer, a la demande des gouvernements 
interesses, des groupes consultatifs intergouvernementaux 
qui examineraient Jes elements nouveaux it signaler en 
matiere de commerce et de developpement, y compris les 
politiques suivies dans ces domaines, qui peuvent soit etre 
consideres comme incompatibles avec Jes buts et objectifs 
de !'organisation, soit avoir des repercussions prejudi· 
ciables aux interets des Etats membres sur le plan du 
commerce et du developpement, ou dont !'examen peut 
faciliter une action concrete permettant d'atteindre les 
buts et objectifs de la CNUCED; 

2. Ces consultations devraient etre particulierement 
destinf:es it faciliter la convocation de reunions prepara· 
toires sur les produits de base et la conclusion d'accords 
au cours de conferences sur les produits de base, ainsi que 
la liberalisation et !'expansion des OChanges de produits 
primaires, d'articles manufactures et semi-finis, de pro· 
duits agricoles transformf:s ou semi-transformes, ou 
d'autres produits presentant un interet pour Jes pays en 
voie de developpement; 

3. Le Conseil du commerce et du d6veloppement, a sa 
septieme session, devrait adopter Jes procedures nt!ces· 
saires pour faciliter la convocation de ces groupes consul
tatifs intergouvernementaux et pour donner aux reunions 
preparatoires et conferences sur Jes produits de base la 
souplesse voulue; 

4. Le Secr6taire general de la CNUCED peut etre 
prie de presenter un rapport sur Jes resultats de ces consul
tations et reunions preparatoires aux organes competents 
de la CNUCED a leur session suivante; 

5. Dans l'exercice de leurs fonctions, les commissions 
permanentes et autres organes de la CNUCED devraient 
recourir autant que possible a des groupes d'experts ou 
groupes de travail sur des sujets prOCis, et utiliser Jes tech
niques mentionnf:es au troisieme considerant du projet de 
resolution; 
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B 

6. L'Assembl&e g&n6rale peut !tre invitee a d&:ider que 
le Conseil du commerce et du d6veloppement devrait 
normalement ne tenir qu'une session ordinaire par an; 

7. Le Conseil du commerce et du d6veloppement peut 
Stre pri6 de reviser l'agencement, la fr6quence et la duree 
des reunions de la CNUCED, afin de reduire sensible
ment la fr6quence et la duree des reunions vouees aux dis
cussions, pour se consacrer de plus en plus a des tilches 
d'exploration, de consultation et de n6gociation, en vue 
d'assurer !'application rapide des recommandations de la 
CNUCED; 

c 
8. Le Secretaire general de la CNUCED peut etre pri6 

de designer et de passer en revue, avec le Directeur general 
de I' Accord g6n6ral sur les tarifs douaniers et le com
merce, les domaines qui sont un sujet d'interet et de 
preoccupation commun aux deux institutions et de pre.. 
senter au Conseil, a sa septieme session, des propositions 
destin6es a conjuguer leurs efforts dans ces domaines et 
d'6viter le chevauchement des activites et le double emploi 
des ressources; 

9. L'Assemblee generale des Nations Unies pourrait 
examiner s'il conviendrait de faire de la Conference des 

Nations Unies sur le commerce et le developpement une 
organisation participante au Programme des Nations 
Unies pour le developpement (PNUD), aux fins d'exe
cuter, dans le domaine du commerce He au d6veloppement, 
des programmes d'assistance technique finances par le 
PNUD. 

ACTIVITES Oil L'0RGANISATION 

Projet de risolution prisenti par la Suede 

La Confirence, 
Tenant compte du paragraphe 30 de la resolution 

1995 (XIX) de l'Assemb!ee generate, en date du 
30 decembre 1964, par lequel la Conference est chargee 
d'examiner, a la lumiere de !'experience acquise, l'efficacite 
et revolution future des dispositions institutionnelles en 
vue de recommander !es changements et Jes perfectionne
ments qu'il pourrait ~tre necessaire d'y apporter, 

Consid!rant qu'il n'a pas ete procede a un examen de ce 
genre pendant la deuxieme session de la Conference, 

Estimant qu'il est souhaitable d'etudier !'experience qui 
a ete acquise pendant la deuxieme session sur Jes methodes 
de travail de la Conference, 

Invite le Conseil du commerce et du developpement a 
examiner la question a sa septieme session. 



ANNEXE IX 

Autres documents de base 

Allocutioo de Mme Indira Gandhi, Premier Mioistre de l'Inde, ft la ceremonie inaugurate, le ter fevrier 1968 

Je veux tout d'abord vous souhaiter tres sincerement 
la bienvenue, :\ YOUS taus qui eteS VeUUS de taut de pays 
pour prendre part a cette grande reunion internationale, 
dans une entreprise commune pour 1'6dification d'un 
monde meilleur. Nous comptions beaucoup avoir ici 
parmi nous le Secr6taire g6n6ral de l'Organisation des 
Nations Unies U Thant qui, mieux que quiconque, nous 
a aides dans nos moments de d6couragement et a su nous 
exhorter a rester fideles aux ideaux de la Charte de l'Orga~ 
nisation des Nations Unies, aux travaux de laquelle ii 
priside avec tant de distinction. Nous regrettons vivement 
qu'il ne soit pas ici avec nous aujourd'hui pour cette 
conference vraiment historique, si importante pour la 
paix du monde et pour le bien-etre de !'immense majorite 
des etres humains. 

Je suis heureuse que vous ayez choisi mon pays pour y 
tenir vos deliberations. Yous y trouverez les probtemes 
que connaissent toutes les nations aux prises avec des 
difficuttes et les verrez, si je puis dire, projetes sur grand 
ecran. Ils vous apparaitront non pas sous forme de sta
tistiques, mais dans le regard plein d'espoir de nos jeunes 
et sur le visage inquiet de leurs ain6s. Nous savons que 
nous portons la marque des 6preuves subies. Yous saurez 
voir aussi, j'en suis sore, le genie propre a notre peuple, 
qui lui a permis de surmonter tant de difficultes - catas
trophes naturelles ou complications dues aux humains. 
C'est ce g6nie qui a inspire nos grands hommes a travers 
les Ages. Si certains de nos problemes sont seculaires, 
d'autres sont tout nouveaux - terres arides et villes sur
peuplees, analphab6tisme et exode des cerveaux, par 
exemple. 

Depuis plus de 100 ans les esprits les plus genereux et 
Jes plus clairvoyants de mon pays sont hantes par le 
probleme de la misere et s'efforcent d'en 61iminer les 
causes. Le combat que nous avons mene pour notre 
liberation faisait lui-meme partie de notre lutte plus vaste 
pour arracher le peuple indien a la misere et a l'insecurite 
economique. L'immensite de mon pays accroit les dimen
sions du probl6ne que nous avons a resoudre. Tout ce 
que nous faisons, nous devons le faire pour 560 000 vil
lages. En 15 ans, nous avons presque double la produc
tion agricole, cree 30 millions d'ernplois nouveaux, sco
laris6 45 millions d'enfants de plus, allonge de 20 ans 
l'esp6rance moyenne de vie etjete les bases d'une industrie 
lourde. Mais nous ne pouvons nous accorder un repit 
en nous disant que ce sont ta des realisations. II nous faut 
poursuivre notre t!che, car ce qui reste a faire depasse de 
loin ce qui est fait. 

Ce qui nous console dans cette tfl.che immense, c'est que 
nous ne sommes pas seuls. Tout au long de notre dur 
combat pour l'independance politique, nous savions que 
d'autres pays et d'autres peuples souffraient de la meme 
oppression. Nous avons partag6 avec eux les affronts et 

les humiliations qu'entrainent la discrimination et !'exploi
tation, et c'est ainsi que s'est forge entre nous un esprit 
de solidarite. Nous avons toujours voulu que l'Inde tra
vaille non pas pour elle seule, mais pour toute la com
munaute des nations. Lorsque nous sommes parvenus a 
la liberte et a la souverainete - moment le plus important 
de notre vie - mon pere nous a voues au service de l'Inde. 
« Servir l'Inde, a-t-il dit, c'est servir Jes millions d'etres 
qui souffrent, c'est mettre un terme a la misere, a !'igno
rance, a la maladie, a l'inegalite des chances ... II nous faut 
done travailler, peiner pour faire de notre reve une realit6. 
Nous revons a J'Inde, rnais aussi au monde entier, car les 
liens qui existent aujourd'hui entre tous Jes peuples sont 
trop etroits pour qu'aucun d'entre eux puisse songer a 
une existence isotee. On a dit de la paix qu'elle est indivi
sible; main tenant, la liberte, la prosperite sont indivisibles 
aussi, comme le serait le cataclysme dans ce monde qui 
est un et qu'il n'est plus possible de fragmenter. » 

L'Organisation des Nations Unies a ete creee, ii y a 
23 ans, pour maintenir la paix dans le monde et reuvrer 
pour la prosp6rite g6n6rale. Juxtaposer ainsi la paix et la 
prosp6rite n'est pas un artifice pour l'enonce de principes 
moraux. Elles sont indissolublement li6es. Sans la paix, 
ii ne peut y avoir de prosp6rite pour aucun peuple, riche 
ou pauvre. Mais ii ne pourra y avoir de paix si l'on ne fait 
disparaitre le contraste, plus accuse et plus criant chaque 
jour, entre riches et pauvres. Si nous ne prenons pas 
conscience de cette urgente n6cessit6 et ne nous attachons 
pas a 61iminer les facteurs Cconomiques generateurs 
d'antagonismes, hommes et femmes seront portes a se 
revolter et a recourir a la violence pour provoquer le 
changement. 

Partout oU un fosse s'est creuse entre une petite mino
rite fortunee et des masses miserables, ou bien l'Etat a 
impose la paix par Ia contrainte aux deux camps ou bien 
ii s'est expose a l'instabilite intt!rieure. Ce qui est vrai 
d'une nation l'est aussi de la communaute internationale. 
Tout en s'attachant a reduire les in6galites sociales, !es 
pays en voie de developpement doivent adopter Jes tech
niques modernes pour creer un nouvel equilibre, profi
table a tous leurs citoyens. Dans cet effort, ne pouvons
nous pas appliquer aux problemes de la communaute 
mondiale !'experience acquise par ceux des Etats Membres 
des Nations Unies qui sont aujourd'hui a la pointe du 
progres? Ne pouvons-nous pas, par la cooperation, 
donner un sens concret a l'idee de communaute inter
nationale? Voita les questions qui se posent a la Confe
rence. 

Ce n'est pas la premiere fois que !es Nations Unies vont 
s'occuper des problemes de Ia misere et de Ia faim dans le 
monde. La Charte de notre grande Organisation lui fait 
un devoir de s'employer a mettre fin au dt!nuement. 
Plusieurs organisations intemationales ont ete cret!es pour 
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la realisation de cet objectif. En d&:embre 1961, l'Assem
blee generale a d&:ide que les annees soixante seraient la 
DOCennie des Nations Unies pour le developpement. En 
juin 1964, la premiere session de la Conference des 
Nations Unies sur le commerce et le d6veloppement a 
adopte un Acte final 1 qui est un plan en vue d'un meilleur 
equilibre des relations economiques internationales. Mais 
nous voyons que cette d6claration d'intentions ne s'est 
gui:re traduite par des actes. En attendant, Jes besoins des 
pays en voie de d6veloppement deviennent chaque annee 
plus aigus et plus urgents. 

On a certes enregistre quelques progres. Des fonds, 
mobilises par divers moyens sont consacres a l'ceuvre du 
d6veloppement. Les difficultes sont 6tudi6es en profondeur 
et Jes organes permanents de cette conference s'emploient 
a rechercher des solutions. Sous la sage direction de son 
Secretaire general, le secretariat a etabli d'excellents 
documents qui, je n'en doute pas, vous seront utiles. Le 
Groupe des Soixante-Dix-Sept a meme 6labore un pro
gramme d'action, modeste mais concret. Naturellement, la 
presence ici de tant d'Cminentes personnalites venues de 
toutes Jes parties du monde ravive nos espoirs. Mais ll<;'US 

craignons aussi qu'on ne manque a nouveau une occasion 
historique d'engager resolument la communaute mondiale 
dans la voie du progres et de la prosp6rite. 

Ces craintes sont-elles completement injustifiees? La 
D&:ennie du developpement approche de sa fin. Ces 
dernieres annees, la plupart des Etats Membres se sont 
efforces individuellement ou collectivement, de faire 
progresser reconomie des pays sous-developpes. Le taux 
de croissance moyen a ete de 4,6 p. 100 par an, mais si !'on 
tient compte de l'accroissement de population, ce taux se 
ramene a 2 p. 100 seulement. De toute maniere, le taux 
de croissance mo yen ne peut donner qu 'une mesure 
imparfaite du developpement economique et social. On 
possede un critere beaucoup plus siir dans le revenu par 
habitant, sur lequel les efforts deployes jusqu'ici n'ont eu 
que peu d'effet. Ce qui importe le plus, c:est !'aspect 
humain - la possibilite d'une vie plus pletne pour les 
hommes et !es femmes de tous Jes pays. Tant que Jes droits 
fondamentaux de millions d'Stres humains ne seront pas 
respectes, qu'il s'agisse d'emploi, d'alimentation, ~e 
logement ou d'autres besoins, leur desir de s'6panou1r 
pleinement et de servir leur prochain restera inassouvi. 

Cet etat de choses est inquietant. L'objectif est lointain, 
et !'impatience et le m6contentement sapent notre volonte 
de perseverer. Ceux qui considerent !'aide au d6veloJ?pe
ment comme un secours a rembourser ne peuvent certatne
ment pas compter sur la gratitude des b6n6ficiair~s de cette 
aide. Ceux qui y voient un investissement destine a l~~r 
procurer un appui politique, a leur rapporter des div1-
dendes ou a stimuler leur commerce seront d~us par les 
minces avantages qu'ils en tireront. En meme temps, de 
plus en plus nombreux sont, dans Jes pays en voie de ~eve
Joppement, ceux qui en viennent a considerer les cap1taux 
etrangers et la technique etrangere, non pas comme un 
appoint a leurs propres forces et a Ieur liberation econo
mique, mais comme des liens qui aggravent leur depen· 
dance a 1'6gard des economies dominantes. Nous sommes 

'Actes de la Conference des Nations Unies sur le commerce et le 
dt!Yelappement, vol. I, Acte final et rapport (publication des Nations 
Unies, n° de vente: 64.II.B.IJ). 

tous tentes de croire que de petits efforts peuvent donner 
de grands resultats. C'est a cela que tient notre d6sillusion, 
et la cooperation economique internationale est la 
premiere a en souffrir. Ainsi, Jes pressions s'accroissent 
dans nos pays. Nos amis riches cherchent a reduire leur 
contribution au developpement. De leur c6te, Jes bene
ficiaires de l'aide se replient sur eux-memes. 

Ce sont des nations souveraines qui se trouvent ici 
assemb!Ces. Cependant, la structure des rapports econo
miques qu'elles entretiennent remonte, pour certaines 
d'entre elles, a I'epoque oil elles etaient des colonies. Nous 
savons tous quel rOle le colonialisme a joue dans !'exploi
tation des pays dependants. Avec l'industrie moderne, les 
puissances dominantes ont introduit la science dans des 
pays agricoles mais ell es n 'y ont developpe que Jes secteurs 
de reconomie qui repondaient a des besoins de la metro
pole. Elles n'ont pas edifie les bases economiques de la mise 
en valeur des ressources materielles et humaines et d'une 
croissance autonome. 

Aujourd'hui, Jes nations riches trouvent plus profitable 
de consacrer leurs investisse1nents a leur propre securite, 
fl Jeur progres technique, OU meme A J'etablissement de 
contacts avec de lointaines planetes. Elles trouvent plus 
interessant de con1mercer entre elles qu'avec !es pays en 
voie de developpement. Elles protegent leurs marches et 
leurs profits par des barrieres tarifaires et non tarifaires. 
Les efforts des pays moins d6veloppes pour transformer 
leurs produits naturels et accroitre leur part du commerce 
international des articles manufactures sont ainsi contre
carres. De plus, la concurrence croissante des produits 
synthetiques et de remplacement vient priver Jes pays 
pauvres des ressources que la vente de leurs produits 
pourrait leur procurer. 

L'ecart ne fait done que grandir. Les progr<!s techniques 
et scientifiques des pays industriels acceierent encore ce 
processus. Alors que les pays industriels utilisent, comme 
il est nature!, leurs ressources pour ameliorer leurs 
techniques, les pays en voie de developpement n'ont i:ieme 
pas les mo yens de les emprunter. Pourtant, Jes techniques 
modernes offrent aux pays en voie de developpement la 
possibilite de brUler Jes premieres etapes du developpe
ment et de vaincre ainsi la misere. 

Comment tirer parti de cette possibilite? Comment 
aider Jes pays qui entreprennent maintenant la t&che 
ardue de la modernisation de Ieur economie a la mener a 
bien en l'espace d'une ou deux decennies seulement, alors 
qu'il a fallu deux ou trois generations aux pays actuelle
ment les plus avances? Comment mobiliser les enormes 
capitaux necessaires pour financer Jes projets de d6veloppe
ment, tout en assurant le minimum necessaire de services 
sociaux? Pendant combien de temps encore pourra-t-on 
faire attendre des populations qui esperent une ameliora
tion de leur niveau de vie et sont aussi conscientes de leurs 
droits que de la dure real.ite de leur situation par rapport a 
celle des autres? Comment l'activite Mnomique pourra
t-elle satisfaire aux exigences de rentabilite et permettre 
des progres rapides tout en assurant la <lignite de l'homi:ie 
et en garantissant a chacun le plein exercice de ses drotts 
fondamentaux? 

Ces problemes ne peuvent etre rCsolus du jour au 
lendemain, ni meme en une d&:ennie. Leur solution exige 
de la patience, de la comprehension, de la volonte et 
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surtout des efforts et des sacrifices bien plus grands que 
ceux que nous avons consentis jusqu'ici, La rnisere ronge 
l'iirne des pauvres et affaiblit leur volonte de s'en affranchir. 
La prosperite des riches s'accroit seule et n'apporte pas 
de secours a ceux qui en ont besoin. L'&:onomie mon
diale ne comporte pas de correctifs automatiques. II faut 
done que la volonte politique de la communaute inter
nationale dirige les processus OConomiques compte tenu 
d'objectifs d'ordre moral et les oriente vers des buts 
souhaitables, faute de quoi les nations que le hasard de 
l'histoire a dotees d'avantages economiques seront Jes 
seules a pouvoir s'assurer le maximum de gain a l'interieur 
du domaine oil s'exerce leur influence politique. 

C'est aux pays en voie de developpement eux-memes 
qu'il incombe d'assumer la responsabilite de leur develop
pement. Toute domination politique du processus de 
developpement par Jes pays d6tenteurs de la puissance 
economique est contraire aux dispositions de la Charte a 
laquelle nous souscrivons tous. Ce qu'il nous faut, c'est 
une strategie globale du d6veloppernent, un programme 
int6gr6 de cooperation internationale definissant Jes 
grandes !ignes de mesures convergentes que chaque Etat 
Membre de l'ONU devra prendre. L'6limination de la 
misere et le developpement des regions desheritees sont 
maintenant largement reconnus comrne faisant partie des 
obligations de la communaute des nations. Pour s'en 
acquitter, ii faut que cette communaute trouve Jes moyens 
d'intervenir effi.cacement Ia oil ii s'agit de definir les 
responsabilites de la puissance economique, de faire 
correspondre Jes ressources aux besoins et d'orienter Jes 
forces economiques dans le sens du progres et de la paix. 

Les 6minents repr6sentants r6unis ici disposent, pour 
leurs d61ib6rations, de l'experience de sept annees de la 
D&:ennie du d6veloppement. Sept annees constituent un 

laps de temps trop court pour que l'humanite se lasse ou 
desespere deja d'une entreprise qui est sans precedent. 
Les lacunes et Jes insuffisances constat6es doivent, bien au 
contraire, nous inciter a redoubler d'efforts et d'audace. 
Rappelez-vous que des millions d'hommes attendent vos 
decisions avec espoir - planteurs de jute, de coprah et de 
cacao, mineurs de manganese et d'etain, travailleurs des 
filatures et des fabriques de tissages, pour n'en citer que 
quelques-uns. Leur avenir, leurs moyens d'existence et 
la vie de leurs enfants sont en jeu, de mSme que !'apti
tude de Jeurs pays a assurer Jes conditions du deve
loppement. 

Les consequences d'un <!Ghee sont trop terribles pour 
qu'on puisse Jes envisager. Il y a des annees que 
Rabindranath Tagore a 6crit: «La puissance doit etre 
assuree non seulement contre la puissance, mais encore 
contre la faiblesse, car c'est ta que se trouve son risque de 
perdre !'equilibre. Les faib!es sont aussi dangereux pour 
Jes forts que les sables mouvants le sont pour !'elephant. 
Ils n'aident pas au progres; ils n'offrent pas de resistance, 
mais attirent vers le bas. Ceux qui s'accoutument a 
exercer un pouvoir absolu sur autrui soot enclins i oublier 
que, ce faisant, ils engendrent une force invisible qui, un 
jour, les taillera en pieces.» Ce que doivent se demander 
les pays avances, c'est non pas s'ils peuvent se permettre 
d'aider Jes pays en voie de d6veloppement, mais s'ils 
peuvent se permettre de s'en abstenir. 

La misere ne peut etre le sort auquel serait vouee la plus 
grande partie de l'humanite. Je suis convaincue que nous 
avons le pouvoir et la sagesse de donner a ces millions 
d'iStres de nouvelles raisons d'esperer. C'est cette convic
tion que je tiens a exprimer au moment oil va s'ouvrir la 
deuxien1e session de Ia Conference des Nations U nies sur 
le commerce et le developpement. 

Allocution de M. Dinesh Singh, Ministre du commerce de l'Inde, President de la deuxieme session de la Conference des 
Nations Unies sur le commerce et le diiveloppement a la 37e seance pleniere (seance d'ouverture), le ter flivrier 1968 

Je dCsire tout d'abord exprimer a tous Jes reprCsentants 
qui sont ici rassembles ma sincere gratitude pour l'honneur 
qu'ils m'ont fait en m'e!isant president de cette Conference. 
Je suis profondement touchii par cette expression de 
confiance. Je tiens a vous assurer que je ferai de mon 
mieux pour m'acquitter des responsabilites que vous avez 
bien voulu me confier. 

Je suis conscient 6galement de l'honneur que vous faites 
a l'Inde en chargeant le chef de sa delegation de presider 
vos d6lib6rations. Je tiens a vous dire aussi au nom de mes 
compatriotes combien ils sont sensibles a votre geste 
genereux. 

Je desire egalement saisir cette occasion pour souhaiter 
la bienvenue a New Delhi et en lnde a tousles participants 
a la Conference. L'Inde est un pays en voie de diiveloppe
ment, et nous savons bien que nous ne pouvons assurer 
tout le confort et toutes les commodites auxquels les 
representants sont habitues au Siege de !'Organisation des 
Nations Unies. Nous avons fait tout notre possible pour 
fournir rapidement les installations materielles n&:essaires 
pour un sejour relativement confortable et pour le bon 

deroulement des travaux de Ia Conference. 11 y aura, sans 
doute, certaines Iacunes dans les dispositions que nous 
avons prises. Je vous prie d'etre indulgents pour nos 
diificiences et de prendre en patience les inconv6nients et 
d6sagrements que vous pourrez avoir a subir. 

Je pense que, lorsque les repriisentants des Etats 
membres ont decide que la deuxieme session de la 
Conference se tiendrait dans un pays en voie de d6veloppe
ment, ils ont sans doute voulu que la solution des 
problemes du developpement economique se recherche 
dans un cadre oil soient visibles les difficult6s que nous 
so mm es precisement reunis pour surmonter. 

II y a 20 ans que l'lnde est independante. La tiiche a 
laquelle nous nous sommes appliques depuis !ors a ete 
essentiellement d'essayer de faire disparaitre la misere et 
l'ignorance, afin que nos compatriotes puissent mener une 
vie meilleure et plus digne. En 1951, notre Premier 
ministre, Jawaharlal Nehru, a mis en route notre premier 
plan quinquennal et nous a engages dans l'entreprise 
exaltante qu'est la Jutte contre le sous-d6veloppement. 
Nous avons a notre actif un certain nombre de reussites, 
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mais ii nous reste encore bien des problemes a resoudre. 
Nous nous trouvons aussi devant des difficultes toutes 
nouvelles. Je n'ai pas besoin de vous dOCrire le cadre dans 
lequel se derouleront vos travaux. Yous pourrez le voir 
par vous-meme et converser librement avec ceux qui 
menent la Jutte dont ii s'agit. Je suis certain que ce que 
vous verrez et entendrez vous convaincra de l'urgente 
necessite d'agir avec audace. 

Depuis que la premiere session de la Conference s'est 
reunie a Geneve en 1964, de nombreux nouveaux Etats 
membres sont venus se joindre a nous, Je souhaite la plus 
cordiale bienvenue aux nouveaux arrivants - la Barbade, 
le Botswana, la Gambie, la Guyane, le Lesotho, le Malawi, 
!es Iles Maldives, Malte, Singapour, le Yemen du Sud et 
la Zambie. Je me rejouis de la contribution que leurs 
representants ne manqueront pas d'apporter au succes des 
travaux de la deuxieme session de la Conference. 

Nous avons 6galement parmi nous Jes distingu6s 
repr6sentants des institutions specialisees des Nations 
Unies, des commissions regionales et de diverses organi
sations intergouvernementales et non gouvernementales. 
L'activite de ces organisations est intimement li6e aux 
t3.ches de la Conference des Nations Unies sur le commerce 
et le d6veloppement, et leurs representants sont done 
appel6s a jouer un r61e fort important. Je leur souhaite la 
bienvenue et Jes invite a aider la Conference dans !'elabo
ration de programmes d'action integres ainsi qu•a aider 
nos organes permanents dans la mise en reuvre de ces pro
grammes, 

Pres de quatre annees se sont 6coul6es depuis que la 
premiere session de la Conference s'est reunie a Geneve. 
Cette Conference a, pour la premiere fois, enonce une 
politique de developpement internationale, integr6e et de 
grande port6e, et l'a incorporee dans son Acte final 1• 

La Conference a Cgalement institue des organes perma
nents, dont nous connaissons tous le fonctionnement. Le 
secretariat, !es commissions et comites, et le Conseil du 
commerce et du developpement ont accompli un travail 
considerable; des Ctudes fort utiles ont ete effectu6es, de 
nombreux documents int6ressants ont ete publi6s et nous 
savons mieux maintenant ce qui ne va pas dans 1'6conomie 
mondiale et !es relations economiques internationales, 
ce qui doit etre fait a cet egard et par qui cela doit etre fait. 
Cependant, nous n'avons pas ete en mesure d'agir a la 
lumiere de ce que nous savons. 

Ce n'est pas que le monde soit demeure immobile 
depuis 1964. De nombreux changements de caractCre 
positif sont intervenus, notamment dans Jes secteurs 
dynamiques de 1'6conomie mondiale. Mais dans Jes parties 
du monde qui sont en voie de developpement le progres 
est extremement lent et Jes obstacles, bien qu'ils soient 
connus, demeurent encore insurmontes. A la premiere 
session de la Conference, nous avons par!e de diverses 
sortes de lacunes et examine Jes moyens de Jes combler. 
Ces lacunes sont a present plus b6antes que jamais. Les 
travaux de la premiere session ont eveille des espoirs, 
mais les realisations se font attendre. La plus r6cente de 
toutes ces lacunes, recart entre !es espoirs et !es realisa
tions, constitue le d6fi le plus serieux a la communaute 

1 Acres de la Conft!rence des Nations Unies sur le commerce et le 
dt!veloppement, vol. I, Acte final et rapport (publication des Nations 
Unies, n° de vente: 64.II.B.11). 

internationale. La tiiche qui nous incombe a cette deuxiem.e 
session est de relever ce d6fi. 

J'ai entendu dire dans certains milieux que «la Confe
rence vient a un mauvais moment». Je reconnais que la 
situation economique est decourageante a bien des egards. 
L'evolution sur le front politique est egalement inquietante. 
Les gouvernements sont soumis a des pressions econo
miques et politiques de plus en plus fortes. Les demandes 
concurrentes dont sont I'objet !es ressources des pays qui 
sont a la pointe du progres economique a:ffaiblissent leur 
volonte de contribuer comme ii se doit. Les besoins en 
facteurs exterieurs de production n'6tant pas satisfaits, 
la tension monte dans les pays en voie de developpement 
et accentue le sentiment de frustration de leur population. 
Jamais la n6cessite d'une action internationale appropriee 
n'a ete aussi grande que maintenant. 

Ceux qui disent que la Conference se r6unit au mauvais 
moment reconnaitront que, si on laisse !es choses aller a la 
derive, la situation, loin de s'ameliorer, ira en s'aggravant. 
C'est pourquoi je m'enhardis a dire que la Conference se 
reunit au bon moment. 

Le sentiment de frustration dO. a !'absence de resultats 
tangibles s'accentue rapidement. La situation ne peut ~tre 
reprise en main que si nous sommes en mesure de susciter 
l'espoir. L'exp6rience de 1'6mancipation politique peut 
nous eclairer. Je n'ai pas besoin de rappeler !es luttes 
inegales soutenues par des peoples opprimes, !es 
souffrances tragiques causees par Jes retards apportes a 
traduire !es intentions en actes et l'enfantement douloureux 
du nouvel ordre politique. Assurement, l'Cmancipation 
6conomique peut se realiser sans que les nations aient a 
traverser de telles epreuves. Ceux d'entre nous qui parti
cipent a la Conference savent Ce qu'il faut faire pour y 
parvenir. Nous avons le devoir de sortir la cooperation 
internationale de I' omiCre oU elle se trouve actuellement 
et de nous employer a la renforcer afin de combler le fosse 
qui separe Jes intentions exprim6es dans I' Acte final adopte 
a Geneve de leur r6alisation. Si nous devions OChouer et 
que Jes tendances actuelles de 1'6conomie mondiale 
persistent sans frein, Jes gains acquis jusqu'ici pourraient 
etre remis en cause, et l'espoir de trouver des solutions 
pacifiques aux problemes internationaux dans !es domaines 
6conomique et politique, espoir edifie au prix de tant 
d'e:fforts au sein des Nations Unies, pourrait etre ebranl6. 

Permettez-moi de vous exposer la situation politico-
6conomique telle que je la vois. Les progres de la technique 
ont mis !es peoples du monde en contact etroit Jes uns 
avec !es autres. Mais si les modes de vie, les emotions, Jes 
passions et Jes ideologies se diffusent rapidement d'une 
partie du monde a l'autre, suscitant sans delai r6actions et 
reponses, par contre, Jes techniques modernes de produc
tion et les moyens d'assurer la croissance 6conomique 
restent concentres dans une seule partie. Dans le monde 
actuel, une petite minorite possede la majeure partie des 
ressources financieres et techniques, lesquelles sont 
refus6es a la vaste majorite qui en a un besoin d6sespere. 
Et pourtant, Jes pauvres ont le droit de voir am61iorer 
leurs conditions de vie, et !es faibles celui de developper 
leurs forces. La responsabilite essentielle du developpement 
incombe bien entendu aux pays en voie de developpement. 
Ils sont resolus a faire disparaitre la pauvrete et a rattraper 
leur retard. Mais ils ne pourront y reussir que si des 
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modifications sont apportees a la structure du systeme 
actuel des relations economiques. Heureusement pour 
nous, la premiere session de la Conference et le mecanisme 
permanent qu'elle a mis en place ont permis non seulement 
d'examiner le probleme de facon approfondie, mais encore 
de definir une voie pacifi.que vers le pr ogres pour !'ensemble 
du monde. Arriverons-nous a prendre cette voie, ou allons
nous nous en detourner? Telle est la principaJe question 
qui se pose a la presente Conference. 

Des hommes eminents, et plus particulierement notre 
distingue Secretaire general, M. Ralil Prebisch, ont dit 
que les probl{:mes qui arretent les nations individuelle
ment peuvent recevoir une solution si nous sommes 
determines a accomplir un effort collectif international. 
Ces problemes ne peuvent etre r6solus ni par les pays en 
voie de d6veloppement, ni par les pays d6veloppes, s'ils 
agissent isol6ment. Ce n'est pas par des efforts individuels, 
isoles ou sporadiques, que nous pourrons le mieux 
surmonter !es difficultes chroniques auxquelles nous nous 
heurtons, mais au contraire par la cooperation entre Jes 
nations. Ce qu'il faut aujourd'hui, c'est un effort global et 
massif comportant, comme certains l'ont fort justement 
fait remarquer, des mesures synchronisees ou convergentes 
dans tous Jes domaines appropries, mesures qui devront 
etre prises de concert par toutes Jes institutions interess6es 
et par tous les Etats membres participant a la presente 
conference. 

Pouvons-nous, au cours de la Conference actuelle, 
arreter des mesures de ce type et nous mettre d'accord 
pour mettre au point un cadre dans lequel Jes forces 
economiques doillleront une nouvelle direction et un 
nouvel elan au processus de developpement 1 Certains 
amis m'ont fait part de leurs doutes et de leurs apprehen
sions. Mais pour ma part, je ne desesp{:re pas, je suis 
absolument convaincu que les representants ici presents 
ont Jes capacites, la volonte et la conviction n6cessaires 
pour aller de l'avant. 

Je crois qu'il existe une hannonie fondamentale entre 
nos divers interets nationaux. L'opposition dont nous 
entendons parter entre pays en voie de d6veloppement et 
pays developpes ne procede d'aucune contradiction 
essentielle entre leurs interets respectifs. Le conflit, si tant 
est qu'il existe, est entre les possibilites a court terme et les 
besoins a long tenne. J'ai le ferme espoir que la presente 
session de la Conference aura le privilege de d6couvrir 
l'harmonie fondamentale entre les ultimes interets des 
peuples du monde et de concevoir Jes moyens et methodes 
qui permettront de frayer une voie a travers les limitations 
actuelles et de surmonter les difficultes a court tenne, afin 
d'atteindre !es objectifs a long terme aussi rapidement que 
faire se pourra. 

Les techniques economiques qui doivent permettre de 
surmonter les obstacles qui obstruent la route du progres 

ont ete decouvertes et recueillent maintenant une large 
adhesion intellectuelle. Les possibilites offertes par Jes 
progres techniques sont bien connues. Les representants 
de nation.s souveraines qui se reuniront pour conferer au 
cours des semaines qui viennent ont pour tft.che d'appli
quer leur volonte politique a ces techniques et a ces 
possibilites, et d'aider a trouver un modus vivendi entre Jes 
elements qui retardent actuellement la contribution 
nationale a !'action internationale, et !es imperatifs 
economiques, politiques, ethiques et moraux de la 
situation dans laquelle se trouve le monde. 

L'ordre du jour de la Conference est long, trQp long 
peut.etre pour nous permettre de consacrer pleinement 
notre attention a chacun des divers sujets. Nous sommes 
reconnaissants au Conseil du commerce et du developpe
ment qui, sous la conduite 6clairee de M. l'ambassadeur 
Jolles, nous a facilite la tft.che en divisant les questions qui 
nous sont soumises en trois parties distinctes: examen, 
n6gociation et exploration. Je m'efforcerai, avec votre 
aide, de d6gager Jes mo yens et Jes mecanismes qui nous 
permettront de traiter de chacune de ces trois categories 
de telle sorte que les meilleurs resultats possibles puissent 
etre obtenus pour le plus grand nombre possible de 
questions dans le de!ai relativement court dont nous 
disposons. 

Une grande partie des travaux prCparatoires a deja ete 
achevee. Je suis sOr de me faire le porte-parole de toutes 
les delegations en remerciant M. Prebisch et ses collabo
rateurs de la documentation extremement pr6cieuse qui 
nous a ete fournie. Nous sommes egalement saisis de 
rapports et d'etudes etablis par diverses institutions 
sp6ciaJis6es. Les delegations des divers pays sont tout!\ fait 
prStes, elles aussi, je pense, pour la ti\che qui nous attend. 
Les pays en voie de d6veloppement ont pris la peine de 
rassembler leurs suggestions pour nos travaux dans la 
Charte d'Alger [TD/38]. Les gouvernements des pays 
industrialises ont eu le temps d'examiner ces suggestions 
et de proceder a des Cchanges de vues entre eux. Nous 
ne devrions done pas eprouver trop de difficultes a aborder 
serieusement l'examen des points de l'ordre du jour et a 
parvenir a des conclusions concert6es sur les questions 
soulev6es et Jes propositions contenues dans !es documents 
dont nous sommes saisis. 

Le monde entier a Jes yeux fixes sur nous. Les peuples 
que nous repr6sentons ont place leur confiance en nous. 
Montrons-nous dignes de cette confiance et promettons
nous d'adopter des programmes d'application pratique a 
1'6chelon national et international dans le domaine du com
merce et du d6veloppement, d'accroitre !es comp6tences 
du m6canisme permanent qui est charg6 de Jes mettre 
en reuvre et de combler ainsi les nombreuses lacunes 
dont nous parlons depuis si longtemps. C'est vers ce but 
que je vous invite a porter votre attention et vos efforts. 

Allocutlon du Secretaire general de l'Organisadon des Nations Unies a la Ste seance pieniere, le 9 fevrier 1968 

Je suis vraiment tres heureux d'etre des vOtres 
aujourd'hui et d'avoir ainsi l'occasion de vous faire part 
de quelques reflexions. A mon grand regret, j'ai dU annul er 
les dispositions qui avaient ete prises pour queje m'adresse 

a vous !ors de I' ouverture de la deuxieme session de la 
Conference des Nations Unies sur le commerce et le 
d6veloppement en meme temps que le Premier ministre 
de l'Inde, Mme Indira Gandhi. Je me rejouis done d'avoir 
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pu arreter une nouvelle date pour mon voyage en Inde 
et venir pendant la premiere semaine de travail complete 
de votre Conference. 

Je voudrais d'abord exprimer au Gouvernement de 
l'lnde notre tres vive reconnaissance de l'hospitalit6 
g6nereuse qu'il offre a !'Organisation des Nations Unies 
pour cette conference. Ceux qui connaissent l'ampleur 
de !'effort qu'exige la preparation d'une conference de 
cette envergure ne peuvent qu'Stre impressionnes par Jes 
prodiges d'organisation accomplis en ce qui concerne non 
seulement Jes installations materielles indispensables aux 
reunions, mais encore le logement. 

C'est aussi un motif de profonde satisfaction que la 
deuxieme session de la Conference ait pu se tenir dans un 
pays en voie de d6veloppement. Je suis convaincu que les 
avantages qui en r6sulteront justifieront les efforts 
exceptionnels consentis par le gouvernement hOte, Jes 
delegations participantes et le Secretariat. Les problemes 
de fond dont nous avons a traiter seraient, bien entendu, 
les memes, oU que la Conference se reunisse, mais je suis 
entierement d'accord avec ceux qui ont estim6 qu'il 
importe de replacer parfois ces probJemes dans le cadre 
qui Jeur est propre et de Jes examiner dans leur perspective 
naturelle. Je suis sfu que Jes travaux de la Conference 
beneficieront grandement du fait qu'ils se derouleront a 
New Delhi. 

En cette occasion, je tiens aussi 3. rendre hommage 3. 
mon distingue collegue M. RaUl Prebisch. Toutes les 
delegations ici presentes savent la valeur de la tilche 
personnelle qu'il a accomplie au cours des quatre dernietes 
anni!:es en tant que Secretaire general de la CNUCED. Je 
continuerai a compter, comme je l'ai fait jusqu'ici, sur ses 
avis et sur son concours precieux pour toutes Jes questions 
qui se rapportent au commerce et au developpement. 

Ces derniers mois, nous avons entendu dire que le 
moment etait mal choisi pour reunir la Conference. La 
guerre du Viet-Nam se poursuit, et non seulement elle 
est une tragi!:die en soi, mais encore elle Jimite la liberte 
d'action de certains gouvernements, voire la possibilite et 
le desir qu'ils ont de s'occuper d'autres questions. 

On a dit aussi que la Conference se tient a un moment 
inopportun dans la mesure oU les gouvernements, ayant a 
faire face aux pressions qui s'exercent sur leur balance 
des paiements ou sur leurs ressources budgi!:taires, auraient 
des difficuttes a prendre de nouveaux engagements inter
nationaux, que ce soit sur le plan du commerce ou sur 
celui de !'assistance. En fait, on a meme enregistre assez 
ri!:cemment un certain nombre de phenomenes regressifs 
dans les relations i!:conomiques internationales, et certain 
indices temoignent d'une grave incertitude concernant 
l'avenir des echanges et du systeme de paiements mon
diaux. 

Certes, ii est toujours possible de trouver des excuses 
pour atermoyer, si l'on yest dispose. Parcontre, on ne peut 
guere nous accuser d'avoir fait preuve d'une hilte injus
tifii!:e en convoquant cette conference. En effet, selon 
I' Acte final de la premiere session de la Conference 1, la 
deuxieme session aurait dO se tenir au debut de 1966. Les 
deux anni!:es supplementaires qui se sont ecouli!:es ont ete 

1 Actes de la Conference des Nations Unies sur le wmmerce et le 
diveloppement, vol. I, Acre final et rapport (publication des Nations 
Unies, n° de vente: 64.11.B.ll). 

mises a profit pour preparer le terrain, en sorte qu'un 
certain nombre de questions ont suffisamment evolue 
pour que l'on puisse passer a l'action. Si des di:fficultes et 
des dangers nous attendent, ii faut Jes exposer a la Confe
rence et discuter franchement ici. A supposer qu'une 
regression soit a craindre, la Conference devient assure
ment plus nOCessaire, et non pas moins n6cessaire, que 
jamais. 

En:fin et surtout, nous ne saurians continuer, dans 
l'espoir d'une amelioration du climat politique, a renvoyer 
indefiniment !'examen des mesures a prendre. Les tensions 
politiques et economiques dans le monde reagissent Jes 
unes sur Jes autres et nous devons progresser simultani!:
ment sur les deux fronts si nous voulons obtenir des 
ri!:sultats satisfaisants sur l'un et sur J'autre. 

Les liens etroits qui unissent Jes aspects politiques aux 
aspects economiques des probtemes mondiaux ont ete 
exposes de fa~on remarquable a Montreat, ii y a environ 
deux ans, par le President di!:signe de la Banque inter
nationale pour la reconstruction et le developpement 
(BIRD). II a souligne en cette occasion qu'il existe un 
rapport direct et constant entre les manifestations de 
violence et la situation economique des pays oU elles se 
produisent et ii a signa!e le danger qu'il y a a croire que 
les prob!emes de securite peuvent etre regJes par des 
moyens purement militaires. Les elements les plus impor
tants de la securite internationale sont le developpement 
economique et le progres social et non pas les annements 
et Jes forces armees, si puissants qu'ils paraissent. 
M. George D. Woods, actuel president de la BIRD, qui 
est des n6tres ce matin a, bien entendu, exprimi!: des senti
ments et des opinions analogues a plusieurs occasions. 

Que dire des progres accomplis depuis la premiere 
session de la Conference de 1964 dans la creation des 
conditions propices au developpement economique et 
social ? II faut reconnaitre que, dans une large mesure, la 
periode a ete marquee par bien des d&:eptions. Les pays 
qui ont decide en 1964 de cri!:er la CNUCED n'ignorent 
pas que la mise en place d'une nouvelle institution, pour 
necessaire et importante qu'elle soit, ne peut remplacer 
!'adoption de mesures fondamentales. Or la cr6ation de 
la CNUCED n'a malheureusement pas encore abouti a 
!'adoption des mesures que la situation exige manifeste
ment. 

L'&:hec a cet egard est particulierement difficile a 
accepter si J'on songe au succes appreciable des negocia
tions Kennedy et de celles qui ont porte sur la question 
de la reforme monetaire internationale, meme si des eve
nements plus ri!:cents ont peut-etre assombri les perspec
tives de celle-ci. Malgri!: Jes circonstances defavorables, les 
grandes nations commerciales ont reussi, au milieu de 
l'annee derniere, a s'entendre sur wi programme de 
desarmement tarifaire sans precedent. Cette entente a ete 
suivie rapidement d'un accord sur les grandes lignes d'un 
projet de reforme monetaire intemationale, intervenu Jors 
de la reunion annuelle du Fonds monetaire international 
a Rio de Janeiro en septembre 1967 2. Comment a-t-il ete 
possible de reussir dans ces deux domaines importants au 
moment meme oil l'on jugeait impossible d'intensi:fier les 
efforts accomplis pour resoudre le problCme bien plus 

' FMI, Summery Proceedings, Annual Meeting, 1967. 
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fondamental encore du developpement economique 
mondial? 

Si nous sommes sindres avec nous-memes, je crois que 
nous pouvons discerner deux raisons principales a cette 
antinomie, La premiere, c'est que, si Jes n6gociations 
Kennedy et le projet de reforme monetaire internationale 
sont appe!es, dans une certaine mesure, a profiter aux pays 
en voie de developpement, leur importance principale 
vient cependant de ce qu'ils interessent Jes relations econo
miques entre les pays developpes. Et c'est un fait inde
niable que le volume des echanges commerciaux et mone
taires entre Jes pays d6velopp6s eux-mSmes est plus 
important que celui des &:hanges entre ces pays et le 
monde en voie de d6veloppement. 

Mais l'antinomie s'explique aussi par une deuxieme 
raison, plus marquante peut-etre encore. Tandis que 
revolution recente des rapports commerciaux et mon6-
taires entre Jes pays d6veloppes repose sur un echange 
d'obligations r6ciproques, ces pays continuent a consi
derer leurs rapports economiques avec Jes pays moins 
developpes comme une initiative unilaterale oil !'on 
accorde des concessions sans en recevoir. La nature 
humaine etant ce qu'elle est, Jes pays preferent de beau
coup envisager des concessions comportant une certaine 
reciprocite que celles qui sont ou du moins semblent retre, 

On pourrait evidemment faire valoir que le dCveloppe
ment economique mondial releve d'une action concertee 
visant a realiser des objectifs qui nous sont communs a 
tous, et qui ont ete acceptes et approuves a maintes 
reprises par l'Assemblc!e generate des Nations Unies, par 
la CNUCED et par d'autres institutions mondiales et 
rCgionales. Mais ii y a une difference entre accepter des 
principes Cleves et faire adopter des mesures concretes 
pour Jes mettre en ceuvre. Je ne sous-estime nullement 
!'importance du principe moral en tant que guide de 
l'action nationale et internationale. Bien plus, je continue 
de croire au desinteressement de tous ceux qui, dans Jes 
pays developpes, ont contribue a soutenir l'idee d'engage
ments assumes par Jes pays developpes d'aider a acceierer 
le developpement mondial. Nous avons, je pense, le droit 
d'Stre particulierement satisfaits de ce qu'un groupe peu 
nombreux, mais qui va en augmentant, de pays dCveloppes 
non seulement ont accepte Jes objectifs fixes par I' Assem
blee generale et la CNUCED, en matiere d'assistance, 
mais encore ou bien les ont deja atteints ou ont publique
ment annonce leur intention de le faire dans un dClai 
d6termine. Ces actes &:laires de sagesse OOonomique pren
dront, j'en suis certain, une importance croissante dans 
!es annees qui viennent, et ii faut esperer que le temps n'est 
pas tres eioigne oU. tous les pays developpes se sentiront 
capables d'imiter ceux d'entre eux qui - et ce ne sont 
nullement les plus grands ou Jes plus riches - ont deja 
pris des engagements pr&:is de cette espece. 

Le probJeme de la reciprocite risque d'Stre envisage 
dans une perspective trop etroite. II est vrai - et le fait a 
ete pleinement reconnu pendant les negociations - que 
les pays en voie de developpement ne sont pas a mSme de 
repondre par des mesures equivalentes aux concessions 
tarifaires accordees par les pays developpes au cours des 
negociations Kennedy. Mais cela ne veut pas dire que 
l'ouverture des marches aux exportations des pays en voie 

de developpement ne profiterait qu'a ces pays. On tend a 
oublier que Jes pays developpes n'ont pas moins a gagner 
que Jes pays en voie de developpement a une rationalisa
tion de leurs rapports commerciaux reciproques, Les pays 
developpes se trouvent a court de main-d'ceuvre et meme 
de capitaux; pourtant, ils protegent !'utilisation inefficace 
de ces ressources dans des secteurs agricoles et industriels 
qui pourraient etre approvisionnes de fai;on beaucoup 
plus efficace par Jes pays en voie de developpement. On 
comprendrait cc protectionnisme si un ch6mage massif 
sevissait a retat chronique dans les pays developpCs, mais 
tel n'est certes pas le cas actuellement. Personne non plus 
n'attend des pays developpes qu'ils abaissent leurs bar
rieres au point de desorganiser gravement leur vie econo
mique. Une solution graduelle du probleme serait certai
nement acceptable par tous, pourvu que nous progressions 
dans la bonne direction. Or, ce qui se produit a present, 
c'est que Jes restrictions sont 1naintenues, voire aggravees, 
par crainte de difficultes a court tenne. On tend, ainsi, a 
sacrifier a la commodite immediate Jes avantages a long 
terme. Mais ce que je veux souligner, c'est que les pays en 
voie de developpement ne sont pas Jes seuls a souffrir de 
cet etat de choses et que !es pays developpes en plitissent 
aussi. On ne saurait done accepter la these selon laquelle 
la reorganisation du commerce mondial sur une base plus 
rationnelle servirait exclusivement les interets des pays en 
voie de developpement. 

MSme si nous passons au domaine de l'aide, il ne faut 
pas prendre pour postulat que Jes pays en voie de deve-. 
loppement sont seuls a y trouver leur avantage. Je ne 
parle pas ici de !'aide accordee du point de vue etroit de la 
securite politique ou militaire. Je n'entends aucunement, 
je le repete, sous-estimer !'importance de !'aide en tant 
qu'expression de la solidarite internationale. Je souscris 
pleinement a l'observation faite un jour par !'eminent 
ministre, chef de la delegation du Royaume-Uni, qui a 
declare:« Si !'on cherche a supprimer Ia misere chez soi, 
on devrait aussi chercher a la supprimer dans le monde. 
Qui veut realiser un Etat-providence devrait vouloir aussi 
finalement realiser un Monde-providence. >l 

Mais !'aide apporte des avantages beaucoup plus 
directs a ceux qui l'accordent. A court terme, elle cr6e un 
pouvoir d'achat suppl6mentaire pour Jes exportations des 
pays qui la dispensent. A long terme, ce qui est plus 
important, elle contribue a acceterer la croissance des 
pays en voie de developpement, creant ainsi pour plus 
tard des debouches de marches - marches qui seront ca pa~ 
bles de payerce qu'ils achetent. L'aide est done un investis~ 
sement dans l'avenir, qui profitera directement aux pays 
developpes comme aux pays en voie de developpement. 

II me semble done que Jes questions dont la Conference 
est saisie concernant le commerce et !'aide ne procedent 
pas d'une conception du probl6me du developpement 
aussi unilaterale qu'ont veut bien parfois le dire. 

Mais nous devons aller plus loin encore. Nous devons 
essayer d'envisager des methodes grace auxquelles les 
engagements concrets assumes par Jes pays cteveloppes 
pourraient s'a<:eompagner d'engagements correspondants 
de la part des pays en voie de d6veloppe1nent. Comme je 
l'ai dit plus haut, ii est maintenant entendu entre nous 
tous que l'equivalence des concessions, au sens etroit du 
terme, ne devrait Stre exigee qu'entre pays de puissance 
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economique comparable, et non pas entre pays de poten
tiels OConomiques extremement in6gaux. II faut done 
considerer l'harmonisation des engagements des pays 
d6velopp6s et des pays en voie de d6veloppement sous 
l'angle des situations tres diverses de chacun d'entre eux, 
comme sous celui des responsabilit6s tres diff6rentes qui 
leur incombent du point de vue du probleme du d6velop
pement. 

Les pays en voie de d6veloppement ont admis que c'est 
a eux qu'incombe au premier chef la responsabilit6 de 
resoudre leurs propres problemes de d6veloppement, et 
Jes engagements qu'ils peuvent et devraient prendre 
dOCoulent naturellement de cette admission. Je ne cher
cherai pas dans ce bref expose a entrer dans Jes details de 
ces engagements, pas plus que je ne me propose de 
m'attarder sur Jes engagements que Jes pays developpes 
pourraient envisager de prendre. 11 me semble neanmoins 
que la CNUCED offre un cadre - a mon sens, le seul 
cadre - dans lequel ce prob!eme pourrait etre utilement 
debattu, utilement negocie et resolu. 

La CNUCED pourrait Stre particulierement effi.cace 
dans ce sens, car les principaux groupes de pays y sont 
tous represent.es - pays d6veloppes a economie de mar
che, pays socialistes et pays en voie de developpement. Je 
suis particulierement frappe par Jes possibilit6s qu'ont les 
pays socialistes et Jes pays a entreprise priv6e de s'attaquer 
de concert aux problemes du developpement. Naturelle
ment, ii est normal qu'ils aient des divergences de vues sur 
Jes grandes lignes de la strategie du developpement, et ces 
questions continueront a faire l'objet de controverses dans 
Jes ann6es qui viennent. Mais je crois qu'il n'est pas 
inexact de dire que le contenu ideo!ogique du d6bat sur le 
probleme du d6veloppement ne doit plus nous empecher 
de concevoir des projets sp6cifiques de cooperation par
dessus les frontieres politiques. On a deja constate qu'il 
6tait possible de faire cooperer entreprises priv6es et 
entreprises socialistes a des projets d'inte~t commun en 
Europe, et ii n'est peut-Stre pas utopique de pr6voir 
qu'une telle cooperation pourrait s'etendre a des projets 
dans les parties du monde moins developpees. 

Je crois qu'il y a de nombreux autres moyens de rap
procher Jes politiques en matiere de commerce et d'aide 
des pays a entreprise privee et des pays socialistes du 
monde. Le moment est peut-Ctre proche oU la participa
tion des pays socialistes a I'aide multilaterale pourrait 
Stre consideree comme une suite logique a leur participa
tion actuelle a l'assisatnce technique multilaterale et 
comme un compl6ment utile aux efforts qu'ils deploient 
sur le plan bilateral. Mais force est de reconnaitre que 

d'autres conditions devraient etre remplies, et qu'en parti
culier ii faudrait surmonter uncertain nombre de difficult6s 
qui entravent actuellement le commerce et les paiements 
Est-Quest. Car la consequence inevitable d'une inter
d{ipendance internationale croissante est que le retrecisse
ment de l'une quelconque des voies que suivent les rela
tions 6conomiques tend a agir d'une maniere defavorable 
sur Jes autres. 

Ces problemes sont un veritable defi, et je suis persuade 
que, lorsqu'ils seront discutes ici, tous sera mis en ceuvre, 
de part et d'autre, pour ne pas s'en tenir a !'expose routi
nier de positions solidement retranch6es, en vue d'arriver 
a des solutions negociables. II n'y a pas ici de confronta
tion, mais bien un effort serieux pour rechercher des 
solutions possibles et mutuellement acceptables. On 
admettra, je pense, de part et d'autre, que la Charte 
d'Alger {TD/38] represente un effort serieux de l'un des 
groupes participant a cette Conference pour situer sans 
rancceur ni amertume Jes probli!mes dont cette Conference 
est saisie. Cette charte, a mon avis, doit etre consideree 
non comme un enonce de revendications, mais comme 
une base de discussion - une discussion oil des conces
sions mutuelles sont attendues de tous. 

Mon opinion personnelle est que, de toute fa~on, les 
pays en voie de d6veloppement trouveront eux-memes le 
chemin qui mene a la solution de leurs prob!emes &:ono
miques actuels, et qu'il la tongue ils en surmonteront les 
obstacles, avec ou sans un meilleur agencement du com
merce international, et avec ou sans des ressources finan
cieres exterieures accrues. 

La veritable question est de savoir non pas si le deve
loppement se produira, mais comment il se produira et 
dans quel cadre international. Envisageons-nous un cadre 
de cooperation internationale ou un cadre dans lequel Jes 
pays en voie de developpement seront obliges de ne 
compter a peu pres que sur leurs propres ressources et 
contraints de prendre Jes mesures politiques et &:ono
miques qu'exige une structure autarcique du developpe
ment? On ne saurait serieusement penser que Jes problem es 
poses par des siecles de retard economique puissent etre 
resolus du jour au lendemain. Mais le monde est en droit 
d'attendre une definition plus claire des objectifs a long 
terme et une indication des mesures pratiques que chaque 
pays et chaque groupe de pays ont l'intention de prendre 
pour Jes atteindre. 

C'est le probl6me qui se pose a la Conference de New 
Delhi. C'est la question a laquelle le monde entier attend 
une reponse. 

Diclaration faite a la 39e seance piemCre, le 2 fevrier 1968, par M. Ralll Prebisch, Secretaire general de la CNUCED 

Je desire tout d'abord exprimer au Gouvernement de 
l'lnde la profonde reconnaissance du secretariat de la 
CNUCED pour Jes dispositions tres efficaces qu'il a 
prises en vue de la deuxieme session de la Conference des 
Nations Unies sur le commerce et le developpement. Tous 
ceux d'entre nous qui ont l'exp6rience des conferences 
internationales ne peuvent qu'admirer tous ce qui a ete 
fait a New Delhi. Hier, le President de la deuxieme session 
de la Conference nous a dit que le Gouvemement de l'lnde 

avait fait tout ce que pouvait faire le gouvernement d'un 
pays en voie de developpement pour assurer une organi
sation efficace. Je dirai que, de ce point de vue, l'lnde 
peut etre consider&: comme un pays dCvelopp6, non seule
ment pour l'efficacite dont je viens de parler, mais aussi 
pour la cordialite et l'hospitalite dont elle a fait montre 
envers nous a tout moment. Je prie le President de bien 
vouloir faire part de ce temoignage de reconnaissance a 
Mme Indira Ghandi, Premier ministre de l'Inde, et Jui 
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dire egalement combien nous avons admire le discours 
qu'elle a prononce le ier fevrier, a la ceremonie inaugurale. 

La deuxieme session de la Conference se reunit en des 
circonstances toutes differentes de celles de la premiere. 
II y a quatre ans, l't!conomie des principaux centres 
industrieis 6tait en plein essor, mais peut-etre n'avait-on 
pas partout une idee tres nette du sens de cette premiere 
session, ni de ce que I' on devait en attendee pour la solu
tion du prob!eme du developpement. 

Depuis lo rs, une etape importante a ete franchie: on 
sait mieux ce qu'il faut faire, j'oserais meme dire qu'on le 
sait pertinemment. Mais la situation des grands centres 
industriels n'est plus la meme qu'alors, non plus que 
!'atmosphere internationale. 

On peut done s'expliquer pourquoi des doutes ont ete 
exprimes quant a l'opportunite de cette deuxieme session 
de la Conference. Je suis tres loin de partager ce scepti
cisme. Des evenements passagers ne doivent pas nous 
faire oublier que nous sommes en presence d'un probleme 
de fond, qui exige des solutions d'une grande portee. Le 
but fondamental de cette deuxieme session est prCcise
ment de traiter ce probleme. II ne s'agit pas d'une excur
sion qui risque de mal finir a cause du mauvais temps. Au 
contraire, nous preparons une longue et difficile expedi
tion au cours de laquelle Jes contingences meteorologiques 
ne devront pas nous detourner de l'objectiffinal que nous 
nous sommes assigne. 

II nous faut en tout cas nous premunir contre ces 
contingences. II y a quatre ans, alors que le temps etait 
au beau fixe, certains pensaient que le rayonnement de 
la prosperit6 des centres et la sagesse des pays de la peri
pberie offraient la cle de la solution du probJeme du d6ve
loppement: Jes termes de !'echange s'6taient ameliores, le 
taux d'accroissement des exportations de produits pri
maires etait satisfaisant et, ajoutait-on, les negociations 
Kennedy offriraient aux pays de la pCripherie de grandes 
possibilit6s d'expansion de leur commerce. 

Ces motifs d'optimisme se sont evanouis comme fumCe 
dans J'air. Si je le rappelle ici aujourd'hui, c'est parce 
qu'ils constituent un exemple int6ressant de la persistance 
des facteurs qui paralysent toute action concrete. Lorsqu'il 
fa.it beau, on ne ressent pas la necessite d'une politique de 
tongue haleine en faveur des pays de la periph6rie. Et 
lorsqu'il ne fait pas beau, on pense que le moment n'est 
pas propice a retaboration d'une telle politique. 

II se passe quelque chose d'analogue dans les pays de la 
p6riph6rie. Quand tout va bien, !'attention se d6tourne 
des transformations profondes qu'il est indispensable de 
realiser pour rendre possible un taux eleve de d6veloppe
ment. Et quand la situation se gil.te, on remet d'ordinaire 
a un avenir plus favorable ces transformations, qui sont 
en elles-memes difficiles. 

Je n'h6site pas a affirmer que cette conference se reunit 
en un moment opportun et a un grand r6le a jouer si, 
faisant abstraction de ce qui est contingent ou 6pisodique, 
elle aide a tracer les grandes Jignes de cette strategie 
globale du developpement et de la cooperation intema
tionale dont le Premier ministre de l'Inde a parl6 si jus
tement hi er dans son emouvante allocution. S'il en est ainsi, 
la Conference marquera d'une empreinte d6finitive Jes 
annales de la cooperation internationale. 

De cela, je suis convaincu. Mais ii ne m'echappe pas 
que, si la Conference ne marquait que ce point a son 
actif, elle risquerait de s'exposer a une critique qu'il 
faudra prevenir. On pourrait penser, en effet, qu'elle s'en 
remettrait a l'avenir faute d'avoir pu realiser un accord 
sur des mesures concretes qu'il importe de prendre des a 
present sans plus tergiverser. 

En fait, on ne peut concevoir l'un sans l'autre. Lastra
tegie doit d6finir les principaux objectifs a atteindre, cepen
dant que Jes mesures concretes, s'inserant comme ii 
convient dans cette strategie, doivent permettre de Jes 
atteindre progressivement, etant entendu, naturellement, 
que Jes circonstances pourraient amener a limiter la portCe 
de certaines de ces mesures. 

Telle est la til.che qui incombe a la deuxieme session de 
la Conference et au sujet de laquelle je voudrais formuler 
quelques observations, au risque de r6p6ter ce que j'ai 
deja <lit dans mon rapport. 

Je commencerai par la strat6gie. A mon avis, elle exige 
au depart que l'on reconnaisse Jes principes suivants: 

Le d6veloppement constitue la responsabilit6 primor
diale des pays qui se proposent de se developper. 

Pour faire face a cette responsabilite, les pays de la 
pCriph6rie ont besoin de la cooperation des centres. 

Cette cooperation des centres ne devrait pas venir de 
surcroit, comme cela a ete le cas jusqu'ici, mais avoir un 
rang de priorite eleve; elle ne saurait non plus etre dictee 
par l'interet commercial imm6diat de tel ou tel pays indus
triel ni par le souci d'obtenir certaines concessions poli
tiques, mais bien par la volonte de resoudre un grand 
probleme common, qui est le probleme du developpement. 

Tout cela non seulement repond a un imp6ratif humain 
irrecusable mais revet une signification politique capitale 
pour le monde entier et offre de vastes perspectives d'ex
pansion du commerce mondial dans l'interet reciproque 
des centres industriels et des pays periph6riques. 

La solution de ce probleme common du developpement 
exige des deux groupes de pays· une s6rie de mesures 
convergentes visant a atteindre des objectifs clairement 
d6finis, qui devraient etre chiffrCs progressivement aussi 
bien au niveau des pays de la peripberie qu'R !'echelle 
internationale. 

Ces mesures convergentes sont indispensables si !'on 
veut s'attaquer aux trois grands obstacles qui s'opposent 
a l'acceteration du rythme de developpement: la tendance 
persistante au d6sequilibre du commerce exterieur (le 
trade gap); l'insuffisance chronique de repargne face a 
des besoins d'investissement croissants (le savings gap); et 
la vuln6rabilite exterieure des economies de la p6riph6rie. 

Dans le cadre de ces mesures convergentes, ii est indis
pensable que les centres industriels facilitent aux exporta
tions des pays en voie de developpement l'acces de leurs 
marches. 

II est egalement nt!cessaire que Jes centres augmentent 
leur apport de ressources financieres pour accelerer le 
rythme de croissance des pays de la peripherie. Ces res
sources financieres devraient etre accessibles aux pays qui 
se montrent determines a assumer leurs responsabilit6s. 
En effet, la volonte de se d6velopper ne peut avoir qu'une 
portee tres limitee sans un apport de ressources suffisant, 



et cet apport serait en grande partie gaspille sans une 
politique vigoureuse de developpement interne. 

Cette politique de developpement interne exige de fa~on 
ineluctable que Jes pays de la peripherie entreprennent 
resolument toute une serie de transformations et de struc
ture et d'attitude, lorsque ces transformations n'ont pas 
encore eu lieu; elle exige en outre d'eux qu'ils soient dis
poses a se soumettre a la discipline raisonnable d'un plan 
du developpement et qu'ils donnent une forte impulsion A 
leur commerce mutuel en constituant des groupements 
r6gionaux ou sous-regionaux tend.ant a l'integration eco
nomique, ainsi qu'it des mesures interregionales d'expan
sion commerciale. 

II est clair que toutes ces mesures relevent du domaine 
pro pre a ces pays: ell es ne sauraient Jeur etre imposees 
du dehors ni faire l'objet de negociations internationales. 
II appartient exclusivement a chaque pays de decider s'il 
est ou non dispose a faire face a la lourde responsabilite 
qu'implique le developpement economique et social. 

Toutes ces mesures convergentes ri:pondent a la neces
site d'acceJerer le rythme du developpement des pays de la 
periphifirie jusqu'A ce que, Jes uns apres les autres, ils 
atteignent un taux de croissance eteve et parviennent a 
maintenir ce taux grftce a leurs propres investissements. 

Mais pourquoi les pays de la p6riph6rie doivent-ils 
acce1erer leur rythme de croissance? Ne pourraient-ils se 
contenter d'un rythme relativement modere comme celui 
que connurent Jes centres industriels au cours de leur 
histoire? 

Cette question s'est posee au Conseil du commerce et 
du developpement. La reponse est categorique. Qu'il 
s'agisse du rythme de developpement ou de tout autre 
aspect, l'histoire ne saurait se repeter. Peut-etre cela 
serait-il possible si l'on pouvait revenir aux techniques de 
production d'il y a un siecle, emp&her la diffusion conti
nue des nouvelles formes de consommation privee et de 
bien-etre social que permettent les moyens de communi
cation a grande echelle, et refaire en sens inverse le chemin 
que Jes masses ont parcouru dans leur evolution politique 
et sociale. 

Mais la realite est irreversible. C'est pourquoi un taux 
de croissance 6Ieve est une necessite imperative pour que 
!es pays de la p6ripherie puissent s'assurer une economie 
dynamique. Un taux modere ne permettrait pas, en effet, 
d'absorber dans Jes secteurs modernes de Ia production 
l'accroissement toujours plus rapide de la population 
active. Le manque de dynamisme dont il s'agit ici pose 
un probleme tres grave auquel ii est urgent d'apporter un 
debut de solution, tant a cause de ce qu'il signifie en lui
m€me que par le risque d'explosion sociale qu'il renferme. 

L'exode des campagnes vers les villes constitue, a cet 
egard, un cas typique. Seule une partie de ceux qui 
emigrent est rifiellement absorb&! par l'industrie et par les 
autres secteurs modern es; le reste ne fait que s'y surajouter 
dans ces branches ou demeure en marge dans des propor
tions inquietantes. 

II faut tout d'abord eviter que le manque de dynamisme 
ne s'aggrave, puis en corriger Jes causes. Mais il sera 
impossible d'y parvenir aux taux de croissance actuels. 
Le rythme devra inevitablement s'acceJerer: tel sera 
l'objectifprimordial de la strategie du developpement. 

Or, pour atteindre cet objectif, il est indispensable 
d'augmenter la productivite par habitant dans les diffe
rents secteurs de J'economie. Mais l'on se heurte ici a un 
dilemme, en particulier pour ce qui est du secteur agricole. 

II est essentiel d'accroitre la production alimentaire. 
On croit parfois qu'il serait possible d'y arriver tout en 
retenant dans !es zones rurales une proportion plus grande 
qu'aujourd'hui de l'augmentation de la main-d'reuvre 
agricole. Mais si cela etait possible - peut-etre est-ce 
d'ailleurs le cas dans une tres faible mesure-, la produc
tivite individuelle ne pourrait s'6lever A un rythme satis
faisant. Et si l'on voulait elever la productivite, on ne 
saurait retenir une plus grande part de la main-d'reuvre 
dans Jes campagnes; l'exode vers Jes zones urbaines ne 
ferait au contraire que s'accentuer. 

Je suis enclin a penser que la penetration du machi
nisme dans !'agriculture aura pour effet d'augmenter la 
productivite par habitant, ce qui accelerera encore le 
mouvement de personnes en quete d'un emploi dans 
d'autres secteurs. Si ces autres secteurs se modemisent 
aussi en recourant a des techniques qui, d'une maniere 
generate, permettent d'economiser de la main-d'reuvre 
grilce a !'augmentation du potentiel de production par 
habitant, le manque de dynamisme ira en s'aggravant. 

Nous aurons done 6chappe a un dilemme pour tomber 
dans un cercle vicieux: afin de corriger le manque de 
dynamisme, il faut accelerer le rythme de croissance; pour 
acce1erer ce rythme, ii faut ameliorer la productivite; en 
ameliorant la productivite, on aggrave le manque de 
dynamisme, au detriment meme du rythme de croissance 
qui eO.t pu etre autrement atteint. 

L'acceteration du rythme de croissance suppose l'aug
mentation du taux d'investissement, qui n'est possible 
au-dell\ d'une certaine limite qu'avec l'apport de res
sources financieres internationales. C'est seulement de 
cette facon, en eJargissant la capacite d'absorption de 
1'6conomie, que l'on peut transformer le relevement de la 
productivi:te en un re!evement correlatif du revenu reel. 
Si une part appreciable de cet accroissement du revenu est 
affectee a repargne et non a la consommation, l'apport de 
ressources intemationales sera un veritable multiplica
teur de 1'6pargne interieure. Amon sens, ii ne fait pas de 
doute que la faiblesse de cet apport au cours de la decennie 
actuelle a entraine une d6perdition considerable du poten
tiel d'epargne dans les pays de la peripherie. 

Jene voudrais pas m'ifitendre davantage sur ce sujet car 
j'estime que ce qui a ete dit suffit a definir toute la notion 
de strategie globale. Globale, parce qu'elle conjugue !'ac
tion des centres industriels a celle des pays de la periphe
rie, et aussi parce qu'elle embrasse les differents aspects 
du developpement qui ne sauraient etre consideres iso!e
ment. En effet, vouloir acceterer le rythme de croissance 
en ne s'attachant qu'aux problt!mes interieurs sans tenir 
compte du desequilibre du commerce exterieur, c'est 
vouer a l'echec une grande part des efforts entrepris. 
Inversement, si l'on essaie de corriger le desequilibre 
exterieur sans prendre d'autres mesures pour acce!erer 
le rythme de croissance, celui-ci ne pourra recevoir !'im
pulsion voulue. Entin, continuer a aller de !'avant sans 
remedier a la vulnerabilite du commerce exterieur ne peut 
que compromettre l'efficacit6 de toute la strategie. 
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Tel est le sens de la strategie globale: soutenir une poli· 
tique vigoureuse de developpement interieur par des 
mesures de cooperation internationale sur le plan com· 
mercial et dans le domaine financier. 

Je crois que l'Organisation des Nations Unies, apres 
20 annees d'existence, est tout a fait prete a assumer cette 
grande responsabilite: d'une part, formuler une strategie 
globale, en chiffrer les objectifs et trouver les moyens de 
!es atteindre; et, d'autre part, proceder, avec la collabora· 
tion des commissions economiques regionales et des insti· 
tutions specialis6es, a un examen periodique des resultats 
obtenus, tant en ce qui concerne les centres industriels que 
les pays de la p6riph6rie. 

Mais cette deuxieme session de la Conference ne saurait 
se limiter a !'examen de la strategie. Son ordre du jour est 
extremement vaste et, pour ne pas disperser son attention, 
elle devra se concentrer sur les points particuliers que son 
president, M. Jolles, a mis en relief !ors de la cinquieme 
session du Conseil 1 ; ces points sont pr6cis6ment d'une 
importance primordiale pour ce qui est de la strat6gie 
globale dans la mesure oil ils touchent aux trois problemes 
que j'ai mentionnes plus haut: le d6s6quilibre ext6rieur, 
l'insuffisance de l'epargne et la vulnerabilite exterieure des 
pays de la p6riph6rie. 

Ence qui conceme le d6s6quilibre ext6rieur, deux ques· 
tions essentielles sont a considerer: pour les centres indus· 
triels, la necessite de faciliter l'acds des exportations en 
provenance des pays pCripheriques; pour ces pays, celle 
- non moins importante - de d6velopper leurs echanges 
mutuels. 

Sur le premier point, des accords concrets pourraient 
8tre realises sur toute une serie de mesures. 

Pour les produits primaires: 
Participation des importations en provenance des 

pays p6ripheriques a la consommation ou a l'accroisse-
ment de consommation, par !es pays industriels, de 
produits entrant en concurrence avec leur production 
interieure; et negociation de cette participation produit 
par produit; 

Reduction progressive et automatique des taxes intC. 
rieures qui freinent la consommation de produits tro· 
picaux dans les centres industriels, lorsque ces taxes 
dl:passent un niveau donne, a fixer l:galement pour 
chaque produit par voie de n6gociation; 
Pour les produits industriels: 

Elimination des restrictions gril.ce a un programme de 
reductions progressives et automatiques 6chelonnees sur 
un nombre d'annCes determine; 

Octroi de preferences aux importations de produits 
manufacturees et semi-manufactures en provenance des 
pays p6riph6riques. 
Dans le domaine des preferences, des progres notables 

ont Cte accomplis. Il faut esp6rer qu'il sera possible non 
seulement de se mettre d'accord sur un systeme general et 
non discriminatoire, mais aussi d'en definir les principes 
fondamentaux. 

L'adoption de ce systeme permettra de s'attaquer au 
probleme delicat des preferences verticales. II semblerait 

1 Voir Documents officiels de /'Assemb/te glfn#rale, vingt--deuxii!me 
session, Supplr!ment no 14, premiere partie, par. 30 et 31. 

n'y avoir pas d'obstacles serieux en ce qui conceme Jes 
articles manufactures et semi-finis. Pour ce qui est des 
produits primaires, ii convient de trouver des formules de 
transition raisonnables qui ne portent pas prejudice aux 
pays bCneficiant de preferences verticales, ainsi que des 
mesures de cooperation technique et financiere qui 
facilitent cette transition. 

Aux pays de la p6ripherie qui accordent la ri!ciprocite 
a des pays industriels qui !es font beneficier d'un regime 
preferentiel vertical, I'elimination de ces preferences 
opposerait un soulagement immediat. Au reste, compte 
tenu des nl:gociations Kennedy et du principe de la non
reciprocite, de telles preferences ne se justifient plus a 
l'heure actuelle. 

L'expansion du commerce entre Jes pays en voie de 
developpement est de la plus grande importance, et le 
secretariat a etudie diverses formules allant d'accords 
limites a !'integration economique. S'il est certain que ce 
domaine releve avant tout de la responsabilite des pays 
intCresses, il n'en est pas moins vrai que la cooperation 
technique et financiere des centres industriels sera Cgale
ment necessaire. Bien plus, ces accords pourraient etre 
considerablement facilites s'ils s'inseraient dans le cadre 
de la strategie globale et de l'acceieration du rythme de 
developpement, qui est l'objectif de cette strategie. 

Pour clore ce bref expose des mesures commerciales, 
les pays qui ne seraient pas en mesure d'en beneficier de 
faeon satisfaisante, notamment !es pays relativement 
moins d6veloppes et les pays sans littoral, devraient 
pouvoir compter sur toute la cooperation technique et 
:financiere possible pour rem6dier a cette situation. 

A propos de ces mesures commerciales, la strategie du 
developpement doit prCciser comment les pays p6ri~ 
ph6riques s'int6greront a l'ordre nouveau du commerce 
international qui s'est instaure entre les pays industriels a 
Cconomie de marche sans la participation ni des pays 
p6riph6riques, ni des pays socialistes. 

Cet ordre nouveau est fonde sur Jes grands ensembles 
economiques, qu'il s'agisse de pays ou de groupes de pays; 
ces grands ensembles sont regis par la clause de la nation 
Ia plus favorisee et le multilateralisme. 

Les pays de la peripherie reconnaissent de plus en 
plus la n6cessite de se grouper Cgalement en grands 
ensembles pour rCpondre aux exigences du progrl!s 
technique. Les groupements qui se forment ainsi doivent 
venir s'inserer dans cet ordre nouveau en se confonnant 
aux deux grands principes que je viens d'indiquer. Que ces 
groupements se transforment en blocs de plus en plus 
autarciques ou s'orientent vers l'ext6rieur en comme~t 
avec le reste du monde, conformement aces principes, ne 
depend pas de leur seule volonte. Le choix dependra 
surtout de la decision des pays industriels d'ouvrir de 
plus en plus leurs marches aux exportations en provenance 
des pays periphCriques. 

Lorsque, grace a ces facilites, Jes pays peripheriques se 
trouveront en mesure de soutenir la concurrence, ce qu'ils 
ne peuvent faire a l'heure actuelle que dans une mesure 
limit6e, et lorsqu'ils auront corrige la tendance au dese
quilibre exterieur, Jes conditions necessaires a !'application 
integrale de la clause de la nation la plus favorisCe et du 
systeme multilateral seront reunies. Ils pourront alors 



participer sur un pied d'6galit6 a la politique de liberation 
des &:hanges mondiaux lances par Jes centres industriels. 

D'un autre point de vue, !'integration des pays socialistes 
a I' ordre nouveau, outre sa signification prop re, pourra 
donner une vigoureuse impulsion aux 6changes avec les 
pays peripheriques ainsi qu'it reiargissement du systeme 
multilateral. 

Je passerai maintenant aux principaux points de l'ordre 
du jour qui ont trait aux questions financieres. Le plus 
important d'entre eux concerne l'accroissement du flux des 
capitaux internationaux vers Jes pays en voie de d6veloppe
ment, qui pose un probleme bien difficile, a l'heure actuelle, 
pour Jes raisons que l' on connait. Mais si des pays impor
tants ne peuvent a present accroitre leur assistance 
financiere, seront-ils prets a reconnaitre la n6cessite de le 
faire et d'atteindre l'objectif de I p. 100 du produit 
national brut lorsque la situation s'am6liorera? Leur 
sera-t-il possible de fixer, comme l'ont deja fait d'autres 
pays, une periode d'environ 5 ans comme objectif dans le 
cadre duquel pourront s'int6grer Jes efforts ult6rieurs? 

De plus, comme !'experience le montre, je pense que 
dans le cadre de cet objectif de 1 p. 100 du produit 
national brut des pays industriels, on pourrait assigner un 
pourcentage minimal de 0,75 p. 100 a I' aide officielle nette. 

Quelles que soient Jes r6ponses apportees aces questions, 
j'estime qu'en attendant le moment favorable, d'autres 
aspects de la cooperation financiere pourraient etre 
etudies avec profit. Les questions suivantes ont ete exa
minees dans Jes documents prCsentes par le secretariat et 
dans mon rapport: necessite d'affecter en principe des res
sources exterieures au financement de base d'un plan de 
d6veloppement, avec !'engagement de mobiliser Jes res
sources interieures; apport de ressources internationales 
destinees aux investissements interieurs si le montant de 
repargne nationale n'est pas suffisant; liberalisation des 
conditions et modalites des pre-ts; r6am6nagement du ser
vice de la dette et all6gement des incidences des prSts lies. 

Rien de tout cela n'est nouveau, mais comme ces 
probtemes n'ont pas encore ete resolus, ii est nature! que 
la deuxieme session de la Conference recherche des 
solutions positives. 

Ce qu'il y a de nouveau, c'est le financement suppl6-
mentaire. Ce financement, de meme que celui des stocks 
regu!ateurs prevus dans Jes ententes sur les produits, 
comp!eteraient !es grandes r6alisations de Bretton Woods. 

Sur ce chapitre, je pense que !es idees ont assez mllri 
pour que l'on puisse parvenir a un accord de principe sur 
les points essentiels. Nous nous trouvons ici devant un 
aspect du probleme qui fait ressortir la nature meme de la 
strategie: ce financement doit faire partie integrante de 
cette strategie si !'on veut attenuer la vulnerabilite 
ext6rieure et il faudra le reconnaitre lorsque Jes grandes 
lignes en seront trac6es. De plus, la Conference pourrait 
approuver en principe le mOCanisme et les points essen
tiels sur lesquels ii s'appuie. 11 sera temps ensuite d'aller 
plus avant pour aboutir a la signature et a la ratification 
d'un accord international sur le financement suppl6-
mentaire. On estime qu'avant 1970 ii n'y aura pas lieu 
d'engager annuellement les 300 ou 400 millions de 
dollars que les experts de la Banque internationale sur le 
commerce et le d6veloppement jugent necessaires. 

Separer ainsi le mecanisme du financement suppl6-
mentaire de l'affectation ulterieure des ressources neces
saires a son fonctionnement est un imperatif dicte par !es 
circonstances actuelles. 

II est certain que le financement suppl6mentaire peut 
contribuer sensiblement a attenuer les effets de la vuln6-
rabilite exterieure sur le programme d'investissements 
d'un plan de developpement. En ce sens, ii repond, mais 
avec plus d'ampleur, au meme but que Jes ententes sur Jes 
produits de base, qui ne peuvent evidemment pas s'etendre 
a tous Jes produits. En cette matiere, les difficultes sont 
considerables, et !'on ne peut que le deplorer. Si, a l'ouver
ture de la presente Conference, on avait pu faire etat d'un 
accord sur le cacao, chacun en eOt ete fort satisfait, mais 
cela n'a malheureusement pas ete le cas. Je souhaite 
vivement que l'on y parvienne, mais, a pres ce qui s'est pass6, 
je ne voudrais pas jouer au prophete dans ce domaine. 

Tout cela ne suffira cependant pas a attenuer Jes effets de 
la vulnerabilite exterieure des pays de la p6riph6rie sur leur 
revenu et sur la demande interieure; pour ce faire, ces 
pays doivent adopter eux-memes des mesures conver
gentes. 

Malheureusement, Jes pays p6ripheriques piltissent deja 
des circonstances que j'ai evoquees plus haut. Leurs 
exportations n'ont pas augmente en 1967, et ii est sympto
matique qu'ils aient de plus en plus recours au systeme de 
financement compensatoire du Fonds monetaire inter
national. 

Certes, des mesures s 'Unposaient pour r6tablir l'equilibre 
des transactions internationales des grands pays. Mais on 
ne saurait mi!connaitre Jes consequences qu'elles ont eues 
pour le reste du monde. 

A cet egard, ii convient de rappeler que, ces jours 
derniers, les Etats membres de !'Organisation de coope
ration et de d6veloppement economiques, reunis a Paris, 
ont reconnu la n6cessite d'enrayer Jes tendances deflation
nistes provoqu6es par Jes evenements recents. Le deficit 
de la balance des paiements de certains pays a pour 
contrepartie un excedent de la balance d'autres pays. Si ces 
demiers pratiquent une saine politique d'expansion, ils 
contribueront dans une large mesure a alleger Jes effets des 
dispositions que les premiers se sont vus contraints de 
prendre. 

Ce qui transparait ici, ce sont Jes graves lacunes du 
systeme monCtaire international. La souplesse de ce 
systeme semble etre aujourd'hui beaucoup moins grande 
qu'elle ne !'etait au x1xe siecle sous le regne de !'etalon-or, 
et l'on voit s'allonger le delai qui s'OCoule entre la perte de 
ressources monetaires des pays dCficitaires et la redistri
bution de ces ressources dans le monde grace a I' expansion 
des pays en position excedentaire. En outre, !'ensemble des 
reserves monetaires internationales augmente lentement. 
II est done evident que, pour accroitre ces reserves, il y a 
lieu de relancer Jes efforts qui ont ete entrepris afin 
d'ameliorer le fonctionnement du systeme. 

Depuis quatre ans, on a vu se dessiner une veritable 
communaute de vues entre Jes diffCrents pays qui recon
naissent aujourd'hui la n6cessite ineluctable d'affronter le 
probleme du d6veloppement et de prendre des mesures 
pour le resoudre. II faut examiner, clarifier patiemment 
les questions avant de rechercher des solutions. 
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A cet 6gard, je suis convaincu que la presente session de 
la Conference offre un excellent moyen de le faire. 
Pourquoi ne pas d6gager ici les elements fondamentaux 
d'une strat6gie globale afin de contribuer a la tache que 
I' Assembl6e generale se propose d'entreprendre pour 
donner toute sa substance a une nouvelle Dc!cennie des 
Nations Unies pour le developpement? Pourquoi ne pas 
6laborer Jes mesures convergentes qui concretiseront cette 
strategie, puisque nous en reconnaissons tous la necessite? 

La Conference pourrait jeter !es bases de ces mesures; si 
certains de leurs aspects demandaient un examen ulterieur, 
on pourrait en confier le soin aux organes permanents de 
la CNUCED et fixer des a present un calendrier pour la 
suite des negociations. 

La Conference nous offre une occasion que nous ne 
pouvons laisser 6chapper de nous pencher sur toutes ces 
questions. Le probleme du developpement n'est pas 
insoluble. Parvenir a une solution demandera du temps, 
mais c'est precisement pour cela qu'il faut adopter sans 

attendre des mesures concretes. Ce sera aussi une entreprise 
difficile, comme l'ont ete toutes Jes grandes entreprises du 
si.Xle. Celle-ci pourrait d'ailleurs bien etre la plus grande 
de toutes. En effet, ce serait agir dans un esprit profonde
ment humain que de mettre le progres scientifique et 
technique au service de la cooperation entre Jes hommes 
au lieu de l'utiliser pour leur aneantissement. La coope
ration delivrerait des millions d'individus - tous ceux qui 
vivent dans la peripherie - de l'angoisse et des priva
tions qui les tenaillent. Elle exalterait leur <lignite et 
eveillerait en eux la foi en cette merveilleuse promesse que 
recele le progres, une promesse qui ne serait plus fallacieuse 
mais reconfortante, annonciatrice d'une realite desormais 
accessible, a la portee de ces Stres livres a une existence 
pr6caire et sans horizon. Tout cela serait possible si Jes 
pays pCriph6riques se d6cidaient a surmonter Jes obstacles 
qui entravent leur d6veloppement et si les centres indus
triels prenaient la resolution d'appuyer Cnergiquement 
leurs efforts, devant cette immense source de vie qu'est le 
monde en voie de developpement. 

Declaration faite a la 66e siiance pleniere, le 12 mars 1968, par M. RaUI Prebisch, Secretaire general de la CNUCED 

Lorsque j'ai annonce au President, ce matin, mon 
intention de parler aujourd'hui, j'etais de plus en plus 
inquiet de la fa.yon dont evoluait la Conference et des 
resultats auxquels elle risquait d'aboutir. 

Plus de quatre ans se sont ecou!es depuis la premiere 
session de la Conference. Cette deuxieme session a ete 
preparee avec soin. Le secretariat a presente tous les 
documents demand6s par Jes gouvernements. Des comites 
ont travaille sans reJ3-che a Geneve et a New York; des 
groupes de travail ont ete constitues pour retude de 
diff6rentes questions. Le Conseil du commerce et du 
developpement a tenu cinq sessions et, a sa cinquieme 
session, ii s'est mis d'accord sur une liste de «points de 
cristallisation » 1 - pour reprendre !'expression de son 
president, M. Jolles - au sujet desquels les idees et Jes 
possibilites avaient evolue au point que l'on pouvait 
attendre de la presente session de la Conference des 
solutions pratiques et concretes. 

Pourtant, bien peu a ete fait. Cinq semaines de consul
tations et de d6bats se sont ecou16es depuis le debut de la 
session, et je dois malheureusement avouer qu'il m'est 
impossible de d&:eler, sauf sur quelques points, des 
resultats vraiment positifs. Cette Conference est a deux 
doigts de 1'6chec. Je n'hesite pas a le dire, mais cet echec 
peut et do it Stre evite. II nous reste encore quelques jours, 
au cours desquels nous devrons faire preuve de patience, 
d'6nergie, de determination, et aussi d'imagination, afin 
de trouver des solutions appropriees aux problemes des 
pays en voie de developpement. A cette Conference, ii 
n'est pas nc!cessaire d'analyser plus a fond ces problemes 
ou de pr6coniser une fois de plus telle ou telle formule. Le 
fait que ces problemes sont bien connus rend encore plus 
sombres les perspectives que j'ai mentionn6es, a moins que 
des mesures importantes ne soient prises sur-le-champ. 

1 Voir Documents officiels de l'Assemhlr!e gr!nr!rale, vingt-deuxieme 
session, Supplr!ment 11• 14, premiere partie, par. 30 et 31. 

En outre,je ne crois pas que nous puissions, a la presente 
session de la Conference, recourir a la procedure adoptee 
a la premiere session oU, apres une p6riode de negociations 
et devant l'impossibilite d'aboutir a des accords concrets, 
des concessions de pure rhetorique ont ete faites qui n'ont 
donne aucun r6sultat pratique. Nous ne pouvons pas non 
plus reprendre le procede employe a Geneve qui consistait 
a se mettre d'accord sur un texte, puis a le faire predder 
d'un « chapeau» qui Jui enlevait toute raison d'etre. Ce 
qu'il faut, c'est arriver ici a des solutions v6ritablement 
concretes sur les «points de cristallisation ». Ce n'est pas 
moi qui choisis ces points; ils ont ete retenus par Jes 
gouvernements a la cinquieme session du Conseil. Ils ont 
fait l'objet d'un accord general, que le Pr6sident du Conseil, 
M. Jolles, a presente de fa.yon brillante a la fin de la session. 

Je voudrais exposer brievement ce qui s'est pass6 a la 
presente Conference en ce qui concerne Jes « points de 
cristallisation ». J'ai devant moi le resume etabli par 
M. Jolles. 

Le premier point concerne l'acces aux marches. La 
premiere session de la Conference a adopte une recom
mandation, comprise dans le« chapeau», demandant aux 
pays d6velopp6s de supprimer toutes Jes restrictions 
impo&ees aux importations de produits primaires en 
provenance des pays en voie de developpement. Une fois 
prouve que ce genre de resolution ne donnait pas de 
resultat concret, Jes pays en voie de developpement ont 
adopt6, a la Reunion ministerielle du Groupe des Soixante
Dix-Sept a Alger, entre autres methodes tendant a 
resoudre ce probleme, ce que j'estime Stre une perspective 
tres moderee et tealiste. La Charte d'Alger [TD/38] 
propose que Jes pays developpes accordent dans l'accrois
sement de leur consommation une part aux importations 
des pays en voie de developpement et que des negociations 
aient lieu a cette fin dans le cadre de la CNUCED et 
produit par produit. Je n'ai entendu aucune reponse 
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positive a cette demande bien modeste. Je n'ai pas non plus 
note de pr ogres dans la voie d'un accord sur les mecanismes 
et !es methodes necessaires pour arriver aux solutions 
produit par produit qui ont ete preconisees. 

Ence qui concerne les preferences, nous devrions com
parer, avec uncertain recul historique, la situation actuelle 
et celle qui existaitil ya quatre ans. Je n'h6site pas a rendre 
hommage aux gouvernements des Etats membres de 
l'Organisation de cooperation et de d6veloppement 6co
nomiques (OCDE) qui ont ptesente un rapport sur les 
preferences [TD/56 et Corr.I]. Ce rapport marque un 
tournant dans la politique commerciale des pays d6ve
loppes, et ii faut le reconnaitre. Tout en constituant une 
excellente base de discussion du probleme, le rapport de 
l'OCDE n'offre toutefois pas de solution complete et par
faite. II faut l'ameliorer et le completer; ii lui faut l'i!qui
libre politique car, malgre sa grande valeur, un systeme 
de preferences tel qu'il est conyu dans ce rapport sera 
profitable a un petit nombre de pays en voie de developpe
ment avances, mais non a un nombre appr&:iable de pays 
en voie de developpement qui ne tireront parti du meca
nisme qu'a tongue echeance. Par consequent, sans mini
miser le moins du monde !'importance de cette proposi
tion, je souhaiterais que soit fait, au cours des jours a 
venir, un effort considerable pour aller au-dela de la pro
position de l'OCDE et essayer d'arriver a un accord au 
prix de negociations patientes. Je le repete, essayer d'arri
ver avec les pays en voie de developpement a une entente 
sur cet aspect tres important de notre prob!eme; s'il en 
est ainsi, la proposition de l'OCDE en prendra beaucoup 
plus de valeur. 

Pour ce qui est du transfert des ressources financieres, 
la situation n'est pas encourageante. L'objectif d'aide de 
I p. 100 du produit national brut pour les transferts des 
ressources financieres en provenance des pays developpes 
:\destination des pays en voie de developpement n'a pas 
encore ete accepte. Cette question a ete debattue de fayan 
methodique, mais je ne distingue pas de progres sensible. 
II s'agit pourtant 1:\ d'un element fondamental de toute 
politique de developpement. Si le montant des ressources 
transferees des pays industriels aux pays en voie de deve
loppement n'est pas accru, aucun progres reel ne pourra 
etre realise dans l'acc616ration du taux de croissance des 
pays en voie de developpement. J'espere que, a cet 6gard, la 
Conference pourra arriver a une solution pratique, Ia 
encore par voie de n6gociations. 

En ce qui concerne la financement suppl6mentaire, je 
suis vraiment tres preoccupe. La necessite du financement 
supp!ementaire est reconnue depuis des annees a l'ONU 
par les experts et par les gouvernements. Pourtant, ce 
n'est qu'a la premiere session de la Conference que nous 
avons commence a entrevoir une issue, Iorsque le 
Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord 
et la Suede 2 ont presente un projet de resolution a ce 
sujet. Je crains que nous ne risquions d'en revenir oU nous 
en etions avant la premiere session car, ma!gre la presen
tation d'une proposition concrete par Jes services de la 
Banque internationale pour la reconstruction et le deve-

• Voir Actes de la Conflrence des Natiom Unies sur le oommerce 
et le dlveloppemen1, vol. I, Acte final et rapport (publication des 
Nations Unies, n° de vente: 64.11.B.ll), p. 229 et 230. 

loppement (BIRD) 3 et Jes discussions f6condes du Groupe 
intergouvernemental du financement supplementaire sur 
ce probleme, ii reste des obstacles enormes. Ce qui m'in
quiete le plus, c'est qu'au cours de la discussion, on a 
recommence a presenter le financement suppl6mentaire, 
!es accords sur Jes produits de base et I' organisation des 
marches comme des solutions qui peuvent se remplacer 
Jes unes les autres. Or je ne crois pas que ces formules 
soient incompatibles. Au contraire, les accords sur Jes 
produits de base et le financement suppl6mentaire sont 
n6cessaires, comme d'autres mesures, pour rem6dier a la 
vuln6rabilit6 exterieure des pays en voie de developpement. 

Quelles raisons m'amenent a croire qu'il n'y a pas 
incompatibilite entre le financement supplementaire et les 
accords sur Jes produits de base? En premier lieu, !es pro
duits de base ne peuvent pas to us faire I' objet d'un accord. 
En second lieu, nous connaissons les difficultes que sou
teve la negociation d'un accord sur les produits de base. 
Qu'il me soit permis de rappeler qu'au moment oil nous 
pensions que I'accord sur le cacao etait sur le point d'etre 
conclu, nous avons dO reconnaitre que les facteurs 
contraires 6taient plus f ortsque Jes aspirations des gouverne
ments des pays en voie de developpement et d'un groupe 
assez nombreux de pays developp6s. A supposer m8me que 
Jes accords sur les produits de base puissent couvrir une 
periode de temps raisonnable - et j'en doute -, ces 
accords ne resoudraient pas le probleme tout entier. Pre
nons, par exemple, le cas du cacao. Le projet d'accord 
envisageait une marge de fluctuation de 20 a 29 cents la 
livre; par consequent, malgre l'accord, Jes exportations 
de cacao demeureraient sujettes aux fluctuations. Le rOle 
du financement supptementaire est precisement d'attenuer 
ces fluctuations residuelles. II est done evident que Jes 
deux series de mesures convergent vers le meme objectif. 

Supposons maintenant que, dans Jes cinq, six ou huit 
prochaines annees - ma!gre mes doutes et j'espere me 
tromper - nous puissions conclure des accords sur tous 
Jes produits de base et qu'en m8me temps les marges de 
:fluctuation diminuent progressivement. Dans ce cas, la 
n6cessite d'un financement supplementaire disparaitrait 
progressivement. Le financement supplementaire deperi
rait. C'est alors qu'il faudrait l'oublier, mais pas avant. 

Mais ii ne s'agit pas seulement d'une question d'options. 
Les debats de ces derniers jours ont marque un recul plus 
grave. Je sais, par exemple, qu'on s'est demande s'il est 
vrai qu'un deficit des recettes d'exportation est pr6judi
ciable au programme d'investissements d'un pays en voie 
de developpement. Est-ii bien necessaire, lorsque nous 
cherchons a prot6ger quelqu'un de la pluie, de demander 
une etude en vue de determiner si ce quelqu'un sera mouille 
au cas oU ii s'exposerait a la pluie sans 8tre protege? Or 
c'est pr6cis6ment ce que nous nous proposons de faire en 
matiere de financement supplementaire lorsque nous nous 
6garons dans des discussions de ce genre. Tousceux d'entre 
nous qui ont eu a s'occuper, de pres ou de loin, de la 
politique 6conomique et financiere dans des pays en voie 
de developpement, savent qu'un deficit des recettes 

a Etude sur /es mesures financieres supp/ementaires demandle par la 
Conflrence des Naiiom Unies sur le commerce et le dt!veloppement, 
1964 (Banque intemationale pour la reconstruction et le developpe
ment, d&embre 1965). 
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d'exportation a une incidence extremement n6faste sur un 
programme d'investissements quel qu'il soit etj'ai ete tres 
heureux d'entendre le Ministre des affaires etrangeres du 
Danemark nous dire, cet apres-midi, que, lorsque Jes 
recettes d'exportation sont d6ficitaires, la planification est 
menacee. 

Je n'entrerai pas dans le detail de cette question, mais 
j'espere du fond du creur qu'au cours de cette session, it 
sera possible d'aboutir a un accord sur les principes 
directeurs du financement supplementaire. Je ne veux pas 
dire par Ia que cet accord doive s'inspirer en tous points 
de la proposition des services de la BIRD. Des le debut, 
j'ai dit au Groupe intergouvernemental du financement 
supp16mentaire q ue, a mon a vis, le f onctionnement du m6ca
nisme ne devrait pas Stre automatique. J'ai dit aussi qu'on 
avait tort de penser que le financement supplementaire 
serait seul a etre subordonne a une entente sur Jes prin
cipes d'action. Nous savons fort bien que !es organismes 
preteurs ont toujours examine les principes d'action d'un 
pays avant de Jui consentir des ouvertures de credit. Cela 
etant, pourquoi considerer qu'il s'agit d'une innovation 
prop re au financement supplementaire '! Je rends ho mm age 
aux services de la BIRD, mais je ne pense pas qu'il soit 
n6cessaire de reprendre mot pour mot leur proposition. 
Je n'en espere pas moins que les gouvernements seront 
d'accord sur les principes essentiels du m6canisme. 

D'autre part, je ne crois pas qu'il faille attendre le 
rapport que le Fonds mon6taire international (FMI) et 
la BIRD 6laborent a la suite de la resolution adoptee a 
Rio de Janeiro 4 pour se prononcer sur le financement 
suppl6mentaire, car ii semble bien que, dans cette resolu
tion, le probleme soit envisage sous l'angle des accords 
sur Jes produits de base et des stocks regulateurs. Je I'ai 
deja dit, non seulement Jes accords sur Jes produits de 
base et Jes stocks r6gulateurs sont compatibles, mais encore 
ils completeront le financement supp!ementaire. 

La question des et:hanges commerciaux entre pays en 
voie de d6veloppement constitue un autre point de cristal
lisation d'une importance capitale. En l'occurrence, je 
crains que nous n'entrions dans une impasse. Alors que le 
probleme paraissait si nettement cerne et sa solution si 
proche, nous nous heurtons a des obstacles redoutables. 
D'un cote, les pays en voie de developpement ont fait 
connaitre leurs vues sur cette question. Mais, comme je 
l'ai deja souligne en une autre occasion, ii faudrait absolu
ment que ces pays definissent d'une maniere plus officielle 
leurs intentions quant a I'avenir. D'un autre cote, a la 
suite de la demande formul6e par Jes pays en voie de deve
loppement, les pays a economie de marche ont presente 
a la Conference un projet de declaration tendant a 
appuyer les efforts des pays en voie de developpement. 
Jusqu'a present, on a constate qu'il n'etait pas possible de 
modifier ce texte. Et pourtant, toute proposition originale 
pr6sentee a la Conference devrait Stre susceptible d'ame
lioration si !'on veut veritablement aboutir a un accord. 

4 R~lution n° 22-8 relative aux droits de tirage s¢ciaux, adoptee 
le 29 septembre 1%7 par le Conseil des gouverneurs du Fonds 
monCtaire international en reunion conjointe avec Jes Conseils des 
gouvemeurs de la Banque intemationale pour la reconstruction et 
le dO:veloppement, de la Societe :financiere intemationale et de 
!'Association intemationale de d6veloppement (voir FMI, Summary 
Proceedings, Annual Meeting, 1967, p. 271 a 279). 

C'est pourquoi, dans ce cas comme dans celui des autres 
problemes propres aux pays en voie de developpement, 
j'espere qu'on fera preuve d'une certaine souplesse, de 
fayon a parvenir a un resultat positif. 

Sur le commerce avec les pays socialistes d'Europe 
orientale, la discussion a ere tres utile et j'ai lu avec grand 
interet le projet de resolution pr6sente par ces pays [voir 
l'annexe VII du rapport de la Conference]. II porte, d'une 
part, sur les problemes du commerce Est-Ouest, d'autre 
part, sur les problemes du commerce entre les pays socia
listes et les pays en voie de developpement. Ces deux 
questions sont tres etroitement Jiees. II est tres important 
pour les pays en voie de developpement que Jes relations 
commerciales Est-Ouest s'am.61iorent; Jes consequences de 
cette amelioration se feront sentir a maints egards, et 
j'espere que les pays socialistes presenteront a la pr6sente 
session, comme ils l'ont fait a la fin de la premiere session, 
quelques objectifs quantitatifs concemant leurs echanges 
de matieres premieres et de produits industriels avec les 
pays en voie de developpement, sous reserve de la possi
bilite de commercer effectivement avec ces pays, c'est-3.
dire de proceder a des 6changes mutuels. 

A la Quatrieme Commission, chargee des invisibles, ii 
est exact que quelques progres ont ete faits sur certains 
points, mais les avis sont partages sur d'autres. 11 faut 
esperer que Jes negociations intensives menees au cours 
des prochains jours permettront d'aboutir a des accords 
concrets. 

Lorsque j'ai redige mon rapport destine a la Conference 
[TD/3/Rev.l] 5,j'avais I'espoir que nous serions en mesure 
de definir ici Jes principaux elements d'une strategie 
globale, r6elle et concrete, du developpement. Peut-Stre 
a-t-il paru surprenant qu'apres m'etre ainsi declare 
convaincu de la necessite d'une strategie globale, je n'en 
aie plus parle pendant une grande partie de la session. La 
raison en est tres simple. Lorsque j'ai vu combien ii 
etait difficile de progresser par rapport aux points de cris
tallisation, je n'ai pas voulu courir le risque de sembler 
pr6coniser une strategie globale purement rhetorique sans 
envisager de mesures concretes. Mais cela ne signifie pas 
que j'aie perdu la question de vue, bien au contraire. Je 
do is cependant insister sur ce fait etementaire: aucune 
strat6gie globale n'est possible sans quelques solutions de 
fond reposant sur des mesures convergentes a prendre par 
les pays deveJoppes et par !es pays en voie de developpe
ment. J'insiste sur Jes deux tennes - « en voie de develop
pement » et <' develop¢s ». En ce qui concerne Jes pre
miers, je voudrais repeter que je ne vois aucune possibilite 
veritable d'acce!erer leur taux de croissance s'ils ne re
forment pas fondamentalement leurs structures et leurs 
com portements economiques et sociaux, s 'ils n 'introduisent 
pas une certaine discipline dans la planification de leur 
developpement. J'espere que des progres substantiels dans 
Jes domaines que j'ai cites pennettront. de preparer syste
matiquement Jes mesures convergentes qui s'imposent. 
Rappelons-nous, a cet egard, que I' Assemblee generale des 
Nations Unies attend de la presente Conference des resul
tats qui l'aident a preparer la prochaine D6cennie des 
Nations Unies pour le developpement. 

• Vers une strategie g/obale du diveloppement (publication des 
Nations Unies, n° de vente: F.68.11.D.6). 
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La presente session de la Conference a une enorme res
ponsabilite, une responsabilite a la mesure de l'urgence 
et des proportions que revetent Jes problemes du develop
pement. II faut reconnaitre que la CNUCED n'a pas 
encore foncfionne en mecanisme efficace, agissant confor
mement a ses objectifs. Continuera-t-elle a absorber Jes 

aspirations et a crCer des frustrations? Ou bien deviendra
t-elle un organe efficace des Nations Unies servant non 
seulement de tribune, mais aussi d'instrument d'action? 
II appartient aux representants a cette Conference d'en 
decider. 

Declaration faite a la 79e seance pleniere, le 28 mars 1968, par M. Lal Jayawardena (Ceylan) au nom du Groupe des 
Soixante--Dix-Sept sur les mesures financieres suppllimentaires et au nom du Groupe asiatique sur le courant de 
capitaux prives 

L'ambassadeur des Philippines, M. Brillantes, avait ete 
designe par le Groupe des Soixante-Dix-Sept pour 
exposer en detail la position du groupe sur la question des 
mesures financieres supplementaires. Mais ii a dfi s'ab
senter cet apres-midi et c'est a moi qu'est echu l'honneur 
de m'acquitter de cette tftche. Permettez-moi tout d'abord 
de dire que nous sommes reconnaissants de I'appui 
apporte cet apri:s-midi a l'idee du financement supple
mentaire par le representant du Danemark, parlant au 
nom du Groupe des pays nordiques, et par ceux du 
Canada, de l'Espagne, de l'Italie et du Royaume-Uni de 
Grande-Bretagne et d'Jrlande du Nord. 

La recommandation concernant le financement supple
mentaire presentee a la Conference pl6niere par le Presi
dent du Groupe de contact {TD/L.28 et Corr.l et 2/Rev.l, 
section VI] a une histoire tongue et complexe, et je man
querais de franchise si je taisais qu'elle ne repond pas aux 
aspirations qui 6taient celles des pays en voie de d6ve
loppement lorsque cette conference a commence. Notre 
but principal etait de definir un ensemble complet de 
principes permettant au Groupe intergouvememental du 
financement supplementaire de poursuivre ses travaux. 
Dans le projet que nous avons maintenant, les principes 
que nous avians cherche a etablir en termes specifiques ne 
subsistent que fortement mutiles, aux paragraphes I et 2. 
Nous attachons une importance particuliere au para
graphe 2, selon lequel l'idee fondamentale du financement 
supplementaire est de proteger le plan ou le programme 
de developpement d'un pays contre Jes effets des deficits 
des recettes d'exportation et selon lequel tout systi:me de 
financement suppl6mentaire devrait done nt!cessairement 
etre fonde sur Jes criti:res et normes objectifs inherents au 
processus de planification. Cela entraine a notre avis la 
reconnaissance du principe selon lequel l'ampleur des 
deficits des recettes d'exportation qui risquent de desorga
niser Jes plans devra etre evaluee par rapport a la norme 
d'exportation sur laquelle repose le plan dont le finance
ment supplementaire est concu pour preserver l'integrite. 

Nous attachons done la plus grande importance a 
fonder le systeme de financement supplementaire sur tous 
les criteres et considerations objectifs pertinents employes 
dans la planification du developpement, afin que l'on 
puisse determiner sur une base objective, et dans toute la 
mesure du possible, a la fois la norme d'exportation et 
l'entente sur les principes d'action qui font partie du sys
teme. Cet ensemble d'idees s'oppose au type purement 
discretionnaire de financement supplementaire qui, du 
point de vue des pays en voie de developpement, ne consti-

tue pas une base suffisante pour prevenir la desorganisa
tion des plans de developpement. II va egalement a l'en
contre de !'opinion selon laquelle une simple extension du 
systeme de financement compensatoire du Fonds mone
taire international (FMI) resout de maniere adequate le 
probleme de la protection des plans contre Jes deficits des 
recettes d'exportation. De l'avis des pays en voie de cteve
loppement, i1 est peu probable que la norme d'exportation 
applicable a relaboration de plans de developpement soit 
identique a celle que le FMI adopte maintenant pour etu
dier Jes demandes presentees au titre du systeme de finan
cement compensatoire. Si l'on veut proteger Jes plans de 
developpement contre Jes effets des deficits des recettes 
d'exportation d'une maniere compatible avec les objectifs 
des paragraphes l et 2 de la recommandation, la seule 
norme d'exportation pertinente dont ii faille tenir compte 
est celle qui est implicite dans l'elaboration de ces plans. 

De l'avis des pays en voie de developpement, la desor
ganisation des plans ne saurait etre suflisamment pr6venue 
que par une variante d'un mecanisme du genre de celui 
qui a ete prepare par la Banque internationale pour la 
reconstruction et le developpement (BIRD). A cet egard, 
nous sommes encourages par J'appui expres que le 
representant du Danemark, parlant au nom des pays 
nordiques, vient d'apporter au mecanisme propose par la 
BIRD. Nous sommes 6galement rassures par !es observa
tions Iiminaires que le Secretaire general de la CNUCED 
a faites devant nous aujourd'hui. II a dit, et j'en suis 
temoin, que plusieurs pays developpes ont catl:gorique
ment indique au cours de leurs interventions au Groupe, 
l'autre soir, qu'a leur avis le mecaillsme proposl: par !es 
services de la BIRD n'a ete ni remplace, ni c!carte. 
II r6pondait ainsi a une question que le President du 
Groupe asiatique avait posee au nom de celui-ci. 
Autant qu'il m'en souvienne, cette opinion a ere exprimee 
precisl:ment par Jes pays vers lesquels la communaute 
internationale devra nt!cessairement se tourner lorsqu'il 
s'agira d'obtenir un appui financier important pour le 
mecanisme de financement supplementaire. Cette decla
ration est encourageante et, bien que Jes progres que nous 
attendions vers un enonce bien clair des principes d'un 
mecanisme de financement supplementaire du genre de 
celui que nous souhaitons n'aient pas ere suffisants, nous 
n'avons pas, animes d'un esprit de moderation et de 
conciliation, refuse notre appui a cette recommandation, 
malgre nos reserves tres serieuses du fait que nos objectifs 
initiaux n'ont pas ete atteints. 
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Les pays en voie de developpement ont une autre 
observation a presenter au sujet du paragraphe 6 v de la 
recommandation relative aux mesures financieres supplb
mentaires. Nous voudrions preciser la pensee qui y est 
exprimCe et dire que, selon notre maniere de voir, l'action 
a entreprendre par le Conseil du commerce et du develop
pement a propos de la question des mesures financieres 
supplementaires ne serait pas indfunent retardee s'il fallait 
attendre le resultat des etudes sur la politique inter
nationale en matii:re de produits de base, entreprises pour 
donner suite aux resolutions que la BIRD et le FMI ont 
recemment adoptees a Rio de Janeiro 1• 

Les pays en voie de developpement ont egalement une 
opinion sur le deroulement futur des travaux a poursuivre 
dans le cadre de la CNUCED sur Jes mesures financieres 
supplementaires. La recommandation actuelle ne precise 
pas jusqu'oU la CNUCED doit aller dans la negociation 
des details du m&:anisme. De l'avis des pays en voie de 
developpement, ii est tout a fait normal qu'un mecanisme 
dont l'idee est nee a l'interieur de la CNUCED soit 
paracheve a l'interieur de la CNUCED et que !'accord 

1 Voir FMI, Summary Proceedings, Annual Meeting, 1967. 

final sur un mecanisme de financement supplementaire 
soit ratifie a une reunion du Conseil du commerce et du 
developpernent au niveau ministeriel. C'est a ce stade 
seulement que la responsabilite d'appliquer le systi:me 
devrait etre transmise a !'institution qui l'administrera. 
Toute autre manii:re de procOOer constituerait une 
injustice tres grave a regard du cadre institutionnel dont 
la communaute internationale s'est dot6e sous la forme de 
la CNUCED. 

Pendant que j'ai la parole, je voudrais egalement 
exprimer I' opinion du Groupe asiatique des pays en voie de 
developpement sur la recommandation qui a trait a 
l'accroissement du courant de capitaux priv6s vers Jes 
pays en voie de developpement {TD/L.28, section IV]. Le 
Groupe asiatique estime que chacun des 14 points enu
meres au premier paragraphe du dispositif de cette 
recommandation devrait etre traite et examine d'une 
maniere aussi complete que possible dans 1'6tude qui a ete 
demand6e au Secretaire general de !'Organisation des 
Nations Unies. En d'autres tennes, retude sur le courant 
de capitaux prives devrait etre aussi detainee et complete 
que possible. 

Declaration faite i't la 79e seance pleoiere, le 28 mars 1968, par M. J. Everts (Pays-Bas), 
President de la Troisieme Commission 

Je voudrais tout d'abord m'adresser a la Conference en 
qualite de president de la Troisieme Commission pour 
ajouter quelques remarques a ce que le President a deja dit. 
II a indique que quelques-uns des projets de resolution 
contenus dans le rapport de la Troisii:me Commission a la 
Conference {TD/82/Add.l} devraient etre renvoyes au 
Conseil. Si cette procedure a ete proposee devant la 
Commission, c'est que le manque de temps ne permettait 
pas a la Commission d'etudier ces projets suffisamment a 
fond. Une remarque analogue s'impose au sujet de la 
resolution de la Troisii:me Commission {TD/II/C.3/L.26], 
qui figurait a la page 30 du document TD/82/ Add. I. II 
s'agit d'un projet de resolution presente par le Bresil, 
Ceylan, Ia Grece, l'Ouganda, les Pays-Bas, Jes Philippines, 
la Suede, la Tunisie et la Turquie. II s'inspire de certaines 
propositions que la delegation turque avait faites a la 
Troisieme Commission. La meme remarque vaut aussi 
pour un projet de resolution dont la Commission n'a pu 
tenir suffisarnment compte et qui ne se trouve done pas 
dans Jes documents que le Secretaire general de la 
CNUCED vient de presenter. 11 s'agit du projet de 
resolution qui figure a la page 22 de J'annexe I du document 
TD/82/Add.1 et qui conceme le fonds dit d'equipement. 
Je rappelle que Jes deux projets de resolution concernant 
Jes pays en voie de developpement Jes moins avances 
[TD/II/C.3/L.27 et Corr.! et Add.! et TD/11/C.3/L.28 et 
Corr.I et Add.I} seront, comme vous l'a deja dit le 
President, egalement transmis au Conseil, si la Conference 
est d 'accord. 

Je voudrais enfin me referer au projet de resolution qui 
figure dans le document TD/82/Add.1, a la page I de 
!'annexe I. C'est un projet qui a ete depose par les dele
gations de la Bulgarie, de la Hongrie et de l'URSS, et j'ai 
entendu dire par ses auteurs qu'a leur aYis les documents 
maintenant presentes a la Conference par le President du 
Groupe de contact ne remplacent pas leur projet de fa~n 
adequate. Ces delegations souhaiteraient done aussi que 
leur projet de resolution soit transmis au President du 
Conseil du commerce et du developpement pour comp16-
ment d'examen. 

Enfin, comme le President l'a dit, le Groupe de contact 
n'a pu, faute de temps, traiter a fond, dans ses entretiens, 
des questions concernant le Groupe de la Banque inter
nationale pour la reconstruction et le developpement. Le 
document pertinent est main tenant devant Yous sous f onne 
d'un rectificatif au projet de rapport et d'une note du 
President de la Troisieme Commission {TD/L.22] qui vous 
avait ete signalee anterieurement. Je serais heureux que 
yous acceptiez neanmoins d'aborder !'examen de ce 
document. II se peut que la comprehension et !'accord ne 
soient pas absolus sur ce document dans tous ses details. 
En ce cas, la Conference pourrait, pour gagner du temps, 
decider de transmettre egalement le projet au President 
du Conseil. Mais permettez-moi d'ajouter qu'a la suite de 
certains entretiens que j'ai eus avec certaines delegations 
en qualite de President de la Troisieme Commission, j'ai 
bon espoir que le projet de resolution ou de declaration 
[TD/L.22] sera egalement accepte par la Conference. 



Annexes 

Declaration faite a la 79e seance pleniere, le 28 mars 1968, par M. A. F. Azeredo da Silveira (Bresil), 
au nom du Groupe des Soixante-Dix-Sept, sur les problemes relatifs au financement du dl'veloppement 

Je m'adresse A vous, Monsieur le President, et, par 
votre intermediaire, a cette assemblee, au nom du Groupe 
des Soixante-Dix-Sept, qui comprend maintenant 88 pays. 

Au nom du Groupe des Soixante-Dix-Sept, je desire 
presenter les observations qui suivent au sujet des decisions 
que la Conference vient de prendre sur le point 12 de notre 
ordre du jour: croissance, financement du d6veloppement 
et aide. 

Les pays en voie de developpement ont toujours 
compris que l'aide financiere etait actuellement et resterait 
sans doute encore longtemps la pierre angulaire d'une 
politique internationale de developpement economique. 
Ils ne peuvent poursuivre avec succes Jes efforts acharnes 
qu'ils d6ploient pour developper leur commerce s'ils ne 
disposent pas d'une aide financiere suffisante pour 
combler les deficits inevitables qui se produisent lorsqu'un 
pays en voie de d6veloppement cherche A s'industrialiser 
et a diversifier sa production. Les pays en voie de develop
pement sont venus a New Delhi fermement decides a 
eJaborer des politiques nouvelles et dynamiques leur 
permettant de continuer leurs efforts de dCveloppement; 
ils esperaient done tout particulierement que des mesures 
positives et concretes seraient prises par la communaute 
internationale dans le domaine essentiel du financement 
du d6veloppement et de !'aide. 

Les resultats de ces espoirs et des efforts d6ployes ici A 
New Delhi sont devant nous, approuves par la Conference. 
Ces tesultats sont des plus decevants pour les pays en voie 
de d6veloppement et sont loin de repondre a leurs espoirs. 

Certes, on a fait en avant quelques pas hesitants, mais 
ii ne s'agit que de progres mineurs, qui ont porte sur des 
secteurs periph6riques. Nous en sommes done, en ce qui 
concerne tous les grands probtemes du financement, a peu 
pres au point oil nous en etions ii y a quatre ans. Et 
quelques-uns d'entre nous pensent meme peut-etre qu'en 
fait nous avons perdu beaucoup de terrain depuis 1964. 

Qu'il me soit permis d'examiner quelques-unes des 
grandes questions dont la Conference etait saisie. On peut 
Jes diviser en trois grands domaines d'action, dans lesquels 
les pays en voie de developpement avaient espere obtenir 
quelques mesures concretes: les unes concernent Jes 
conditions et les modalites de l'aide a accorder aux pays 
en voie de developpement; d'autres concernent le volume 
et le courant de !'aide; d'autres encore se rapportent aux 
mesures propres a completer le financement de base, 
telles que les mesures financieres supplementaires, le 
courant de capitaux prives, le systeme de financement 
compensatoire, et ainsi de suite. Je n'entends pas traiter 
de toutes ces questions, mais je me bornerai a celles qui 
sont Jes plus importantes pour Jes pays en voie de develop
pement. D'autres delegations membres du Groupe des 
Soixante-Dix-Sept s'attacheront plus sp&;ifiquement a 
commenter les questions que je viens de mentionner, ainsi 
que d'autres dont je n'ai pas parle. 

En matiere de conditions et de modalites de l'aide, ii a 
ete convenu (voir le document TDfL.28 et Corr.1 et 
Corr.2/Rev. l) que « de plus grands efforts sont necessaires 
pour liberaliser les conditions de !'aide» et qu'a cette fin 

Jes pays developp6s devraient accepter de « redoubler 
d'efforts en vue d'aboutir, d'ici a la fin de 1968 ... aux 
conditions et modalitCs etablies par le Comite d'aide au 
developpement de !'Organisation de cooperation et de 
developpement OConomiques dans sa resolution de 
juillet 1965 et par l'Assembl6e g6nerale des Nations Unies 
clans sa resolution 2170 (XXI) ». Nous avons fait IA un 
pas hesitant en avant, mais si modeste et si timide, qu'il est 
difficile de percevoir jusqu'oil. nous sommes Iiellement 
al!Cs. Les pays developpes vont « redoubler d'efforts ». 
Rien dans ce texte ne nous assure que ces efforts redoubles 
ne vont pas &:houer. Permettez-moi de rappeler a cette 
assemb!ee que des efforts redoubles ne suflisent pas a 
rCsoudre les grands problemes urgents que les obligations 
dCcoulant du service de la dette posent aux pays en voie de 
d6veloppement. 

Si nous passons aux engagements a plus long tenne sur 
Jes conditions et Jes modalitCs de l'aide, comme Jes 
propositions concretes avanc6es au paragraphe 2 de la 
section I du document TD/L.28 et Corr.I et Corr.2/Rev.l, 
nous constatons que « d'une maniere genera!e, !es pays 
d6veloppes notent ces suggestions et Jes prendront en 
consideration dans l'Cvolution de leur politique en matiere 
d'aide >l. II en est de meme dans la proposition a plus long 
terme qui figure au paragraphe 3 de la section I du meme 
document, selon laquelle ii faudrait atteindre d'ici a 1975 
les conditions appliquees par I' Association internationale 
de developpement. Des promesses et declarations de 
bonne volonte tout aussi vagues ont ete faites a propos de 
l'endettement et de !'aide Hee. 

Les pays en voie de developpement demeurent done en 
face de problemes pressants, dramatiques et &:rasants en 
matiere d'endettement, et ils ne rapporteront de New 
Delhi aucun accord sur des mesures ou des engagements 
d'action specifique pour l'avenir: its rapporteront seule
ment la promesse gratuite d' ~< efforts redoubles » et 
d'« examen attentif». 

Pennettez-moi de passer maintenant au deuxieme 
domaine d'action qui, pour Jes pays en voie de dCveloppe
ment, presente une importance particuliere: le volume de 
l'aide. Dans ce domaine, le pas en avant qui a ete fait est 
encore plus timide. On s'est accorde a estimer que le 
volume de l'aide devrait atteindre I p. 100 du produit 
national brut des pays donneurs, aux prix du marche. 
Nous ne sommes pas plus avanc6s qu'en 1964, lorsque Jes 
pays en voie de dCveloppement ont, pour la premiere fois, 
expose conunent its comprenaient cette definition de 
l'objectif a atteindre. Mais maintenant, ii s'agit d'un 
accord general entre pays en voie de developpement et pays 
dCveloppes. Nous y applaudirions comme a un progres 
remarquable s'il pouvait se traduire par des actes, mais 
c'est ce dont beaucoup d'entre nous doutent. 

De l'avis des pays en voie de developpement, cet accord 
demande a etre evatue en fonction des paragraphes 5 et 6 
de la section V du document TD/L.28 et Corr.I et Corr.2/ 
Rev.I. Ces deux paragraphes, qui ont ete inseres par 
plusieurs pays developp6s, peuvent meme en fait conf6rer 
a l'objectif un caractere th6orique, en evitant la fixation 
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d'une date limite. Ainsi done, une fois de plus, !es pays en 
voie de developpement se trouvent devant des declarations 
de bonne volonte et non devant des mesures concretes 
OU des engagements d'action. A cet egard, le Groupe des 
Soixante-Dix~Sept est tres heureux d'avoir entendu Jes 
delegations des Pays-Bas et de la Suede declarer que ces 
pays etaient prets a atteindre l'objectif de 1 p. 100 d'ici 
a 1972. 

Ce n'est pas tellement le montant que ces pays peuvent 
apporter qui importe. A notre avis, ce qui compte davan
tage, c'est le grand pas en avant que cet engagement 
reprt!sente dans le processus de cooperation en vue du 
d6veloppement. Nous sommes convaincus que l'exemple 
donne par la France, Jes Pays-Bas et la Suede peut Street 
sera bientOt suivi par tous Jes pays d6velopp6s. 

A cet egard, je tiens a declarer de faoon formelle la 
volonte des pays en voie de d6veloppement d'affirmer que, 
selon eux, la declaration qui a ete proposee par Jes pays 
developpes en la matiere n'annule aucunement la decision 
anterieure de l'Assemb!ee generale des Nations Unies 
fixant une date limite detenninee pour l'execution, par les 
pays d6velopp6s, de l'engagement de consacrer I p. 100 
de leur revenu national a l'aide au d6veloppement. 

Enfin; dans le domaine des mesures complementaires, 
je me bornerai a mentionner la question du financement 
suppl6mentaire, qui a egalement une importance conside
rable pour les pays en voie de developpement. lei, nous 
avons manifestement fait un pas en arriere, qui se laisse 
d'ailleurs aisement mesurer. II nous ramene carrement a la 
premiere session de la Conference, voire plus loin encore. 
Les pays developpes ont accepte de poursuivre !'etude de 
cette question qui, ils l'admettent, toucbe a des problemes 
d'un interet vital pour Ia croissance acce!eree des pays en 
voie de developpement. Mais tous Jes travaux de la 
Banque intemationale pour la reconstruction et le 

developpement et du Groupe intergouvernemental du 
financement supplementaire paraissent quasiment jetes 
au panier. En r6alit6, ii nous faut repartir de zero. II nous 
faut nous mettre en quete d'autres m6thodes pour resoudre 
ces probtemes vitaux et, pendant que nous !es chercherons, 
les problemes continueront a s'amplifier et a grignoter les 
recettes d'exportation des pays en voie de developpement, 
tout en sapant leur effort general de d6veloppement. Une 
fois de plus, nous nous trouvons devant des promesses 
vagues et des d&:larations de bonne volonte. Ainsi done, 
le seul risultat obtenu par la Conference A cet egard aura 
ete de maintenir la question a l'ordre du jour. 

Je dois egalement mentionner brievement les deux 
pro jets de resolution sur Jes mesures sp6ciales en faveur des 
pays en voie de developpement les moins avances, qui ont 
l'appui de tous les pays en voie de developpement. Nous 
esp6rons que le Conseil du commerce et du developpement 
jugera qu'elles meritent un examen efficace et attentif. 

Je me suis efforce d'esquisser le tableau deprimant 
devant lequel Jes pays en voie de d6veloppement se 
trouvent a present en matiere de croissance, de finance
ment du developpement et d'aide. Nous ne saurions dissi
muler notre profonde d&:eption devant le peu de resultats 
obtenus, devant !es rares engagements pris et devant le 
caractere general des accords que nous avons ete obliges 
d'accepter. Nous sommes done contraints de consigner 
notre d6ception dans la presente declaration, dont j'ai eu 
l'honneur de donner lecture au nom du Groupe des 
Soixante-Dix-Sept. Force nous est de reconnaitre qu'il n'a 
pas ete possible d'atteindre ne filt-ce que Jes objectifs 
minimaux que la Conference avait aefinis dans cedomaine, 
et nous nous devons de constater que Jes maigres rCsultats 
obtenus ne soot pas, je le repete - ne sont pas -, impu~ 
tables au manque de temps, ni a un refus de notre part, 
nous, pays en voie de dCveloppement, d'epuiser toutes Jes 
possibilites de conciliation et de negociation. 

Declaration faite a la 79° seance pleniere, le 28 mars 1968, par M. S. Golt (Royaume-Uni) 

Ma delegation souhaite intervenir encore une f ois brii:ve
ment dans le debat, afin surtout de remercier le represen
tant de l'Inde de la comprehension avec laquelle ii a 
accueilli le contenu de la note prCsentee par le President 
du Groupe de contact [TD/L.28 et Corr.I et Corr.2/ 
Rev. I]. 11 a bien vu a quoi tendaient !es efforts de ceux 
d'entre nous qui ont participe a la redaction de ce 
document. 

Certes, le resultat de nos debats sur le financement du 
dCveloppement, qui est rapporte dans la note, est modeste 
par rapport aux espoirs tres optimistes exprimes dans la 
Charte d'Alger [TD/38]. Mais j'es¢re que mes amis 
appartenant aux delegations des pays du Groupe des 
Soixante-Dix-Sept estimeront, a la reflexion, qu'il repre
sente effectivement un progri:s reel, a la fois dans Ia 
comprehension de nos problemes et dans Jes decisions 
prises a leur sujet - progres realise dans des circonstances 
difficiles. 

En ce qui conceme le progres realise dans la compre
hension, M. l'ambassadeur Lall a souligne a juste titre que 

la note est un document riche en substance qui marque 
une avance par rapport a l'Expose concerte sur les pro
blemes du developpement d'avril 1967 1 et qui servira de 
point de depart au dialogue et a !'action a venir. 

En ce qui concerne Jes decisions, je reconnais que ce 
que nous avons realise se prSte a un jugement de valeur. 
Mais j'aimerais faire trois constatations: 

Premierement, nous avons progresse sur le plan pra
tique vers des mesures financieres supplementaires. Je ne 
crois pas qu'il soit possible de dire que nous ne sommes pas 
plus avances qu'en 1964, alors que nous sommes convenus 
que des mesures devront Stre elaborees d'ici un peu plus 
d'un an, pour Stre prCsentees au ConseiI du commerce et 
du developpement. Les principes exposes dans la recom-

1 Adopte par la Commission des invisibles et du financement lie 
au commerce a sa deuxiCmc session (voir Documents offidels du 
Conseil du commerce et du dtveloppement, cinquiJme session, Suppll
ment nQ 3, annexe IO. 
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mandation originate A.Vl.18 2 ont ete r6affirmes et, bien 
que le Groupe intergouvernemental du financement 
suppl6mentaire soit charge d'envisager des moyens de 
r6pondre aux besoins, autres que le m6canisme propose 
par les services de la Banque internationale pour la 
reconstruction et le d6veloppement$, ce m6canisme n'est 
certainement pas exclu. 

Quant aux conditions de l'aide et aux questions 
connexes, le document TD/L.28 et Corr.I et Corr.2/Rev.l 

2 Voir Acies de la Conft!rence des Nations Unies sur le commerce 
et le dt!veloppement, vol. I, Acte final et rapport (publication des 
Nations Unies, n° de vente: 64.II.B.1 l), p. 60 et 61. 

1 Etudes sUT /es mesures financieres supplimentaires, demandk par 
la Conft!rence des Nations Unies sur le commerce et le dt!ve/Qppemem, 
1964 (Banque intemationale pour la reconstruction et le developpe
ment, decembre 1965). 

est assutiment bien moins precis que les membres du 
Groupe des Soixante-Dix-Sept ne J'auraient souhaite. 
II affirme cependant que !es pays developpes sont prets 
a pousser plus loin !'harmonisation et la liberalisation 
des conditions qu'ils mettent a leur aide. 

Enfin, le pas qui a ete fait vers l'acceptation du produit 
national brut comme ctenominateur - et je souligne que, 
de la part des pays developpes, c'est ra un veritable pas en 
avant - signifie que ces pays sont disposes a accroitre 
substantiellement le courant d'aide qu'ils fournissent pour 
le developpement. C'est une d&:ision dont i1 convient de 
ne pas sous-estimer l'importance et qui, de l'avis de ma 
delegation et, je crois, d'autres membres du Groupe B, 
suffi.rait a nous autoriser a dire que nous avons remporte 
dans une certaine mesure un succes reel en ce qui concerne 
Jes problemes evoques dans Ia note. 



Messages de chefs d'Etat et de gouvernement 

MESSAGE DE $JR SERETSE KHAMA, 
PREslDENT DE LA RflPUBLIQUE DU BOTSWANA 

Nous regrettons que la R6publique du Botswana ne 
soit pas pr6sentement en mesure d'envoyer de repr6senw 
tant a la deuxieme session de la Conference des Nations 
Unies sur le commerce et le d6veloppement qui doit se 
tenir a New Delhi en fevrier 1968. Son Excellence le 
President et le Gouvernement du Botswana tiennent 
ru'anmoins a exprimer au Gouvernement de l'Inde et a la 
CNUCED tous leurs vceux pour la reussite de la Confb
rence. 

MFSSAGE DE M. L. B. PEARSON, 
PREMIER MINISTRE DU CANADA 

Les probJemes en presence desquels se trouve la 
deuxieme session de la Conference des Nations Uni es sur le 
commerce et le developpement se rangent parmi Jes plus 
stimulants et Jes plus importants de notre temps. Votre 
ordre du jour pose des questions a la fois difficiles et 
complexes. Le but de cette Conference est toutefois aussi 
simple qu'il est urgent: intensifier la cooperation interw 
nationale afin de promouvoir avant tout autre chose la 
croissance economique des pays en voie de developpement 
qui y participent. Pour chercher a donner de nouvelles 
dimensions a la cooperation, vous n'aurez pas besoin 
qu'on vous rappelle que la reussite est ici d'une importance 
capitale pour !'ensemble de la communaute mondiale. 

Les travaux de la CNUCED ont demontre avec force 
et clarte que le developpement n6cessite un effort commun. 
Toutes Jes nations doivent y contribuer pleinement. II sied, 
et les Canadiens s'en rejouissent, que la deuxieme session 
de la Conference se reunisse en Inde, pays qui est Jui aussi 
membre du Commonwealth et avec lequel le Canada est 
associe depuis longtemps dans cette grande entreprise 
qu'est le developpement. Au nom du gouvernement et du 
peuple canadiens, je m'engage a preter tout notre appui 
aux travaux de la Conference et, par l'intermediaire de 
son President, lui exprime personnellement mes vceux de 
reussite. 

MESSAGE, EN DATE DU 30 JANVIER 1968, DU GENERAL 
SOEHARTO, PRffiIDENT PAR INri!RJM DE LA REPUBLIQUE 
D'INDONilSIE 

C'est vraiment pour moi un tres grand plaisir de 
m'adresser au nom demon peuple a cette auguste assem
bl6e, oU d'6minents representants des pays en voie de 
developpement 6conomique aussi bien que des pays devew 
loppes cherchent, la main dans la main, a resoudre Jes 
problemes auxquels le monde se heurte a l'heure actuelle. 

Cette Conference se reunit a un moment particuliere
ment opportun, car !'impatience des masses desheritees 
du monde a presque atfeint sa limite sous l'effet des pres
sions constantes auxquelles les soumet l'instabilite poliw 
tique, sociale et economique. 

Le fait meme que l'Assemblee generale des Nations 
Unies a decide de reunir la deuxieme session de la Confew 

rence des Nations Unies sur le commerce et le developpe
ment en cette ville de New Delhi, capitale de l'lnde, qui a 
trouve dans son patrimoine culture! la sagesse necessaire, 
contribuera sans aucun doute a accroitre encore l'imporw 
tance de cette Conference. 

Nous avons une grande tflche a accomplir: combler le 
fosse qui s'elargit entre la misere et !'ignorance du tiers 
monde, d'une part, l'abondance et Jes loisirs des nations 
developpees, de l'autre. 

Le nombre croissant de gouvernements qui participent 
a cette Conference temoigne clairement des progres 
rapides realises dans la voie de remancipation politique 
du tiers monde pendant le laps de temps relativement 
court qui s'est ecou!e depuis la fin de la seconde guerre 
mondiale. Cependant, si, dans l'histoire de l'humanit6, 
t'elimination du colonialisme et de l'imperialisme a prow 
gresse de fayon satisfaisante, il n'en est malheureusement 
pas de meme de !'emancipation 6conomique des nations 
nouvellement independantes. 

Cela tient au fait que Jes relations economiques interw 
nationales d'apres-guerre n'ont pas ete adapt6es aux 
conditions sociales et OConomiques des pays en voie de 
developpement, qui s'efforcent de reconstruire leur &:ow 
nomie pour le bien de leurs peuples. 

De plus, Jes pas de geant accomplis par la science et la 
technique, qui temoignent du besoin constant de progri:s 
qu'eprouve l'humanite, ont encore accentue les differences 
de niveau economique et social entre Jes deux groupes 
de pays. 

Du fait de cette evolution economique dans des direc
tions divergentes, le monde se trouve aujourd'hui dans une 
situation d'instabilite economique et politique generatrice 
de conilits frequents qui mettent en danger !'existence 
meme de l'humanit6. 

Les transformations fondamentales, que la marche de 
l'histoire rend inevitables et qui sont lourdes de consew 
quences dans retat actuel des relations intemationales, 
doivent etre envisagees dans un esprit de cooperation 
mutuelle, de maniere qu'elles soient un bienfait et non un 
fl.eau. 

A mon humble avis, ii incombe a toutes Jes nations du 
monde de manifester cet esprit de cooperation internatiow 
nale et de le traduire en mesures concretes visant a insw 
taurer la stabilite politique et OConomique necessaire. 

A cette fin, ii est indispensable que tous les gouvernew 
ments fassent preuve d'une bonne volonte politique 
constructive dans revaluation de la structure OConomique 
mondiale actuelle, en vue d'organiser le commerce inter
national et le developpement selon des principes plus 
dynamiques. Cela permettra de tirer utilement parti des 
progres de la science et de la technique pour repondre aux 
besoins. d'equipement actuels et futurs des pays en voie de 
developpement, comme le stipule le Programme d'action 
de la Charte d'Alger [TD/38]. 

Les peuples des pays en voie de developpement ont le 
fervent espoir que cette Conference verra se concretiser la 
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bonne volonte politique de toutes les nations dont Jes 
representants sont ici presents. 

Vous tous qui etes r6unis pour participer aux d6lib6ra
tions etes bien resolus a lib6rer le monde des fleaux de la 
faim, de la maladie et de l'ignorance. Je suis certain que le 
monde a Jes yeux fixes sur vous et attend de vos travaux 
qu'ils r6alisent !'aspiration de l'humanit6 tout entiere a un 
niveau de vie digne et convenable, confonnement a la 
Charte des Nations Unies. 

En cette occasion, je vous transmets les vreux que 
forment mon pays et mon peuple pour que cette deuxieme 
session de la Conference des Nations Unies sur le com
merce et le d6veloppement soit couronnee de succes. 

MESSAGE DE SA MAJESri: IMPERIALE 
LE SHAHANSHAH ARYA-MEHR D'IRAN 

En cette occasion historique, l'ouverture de la deuxit':me 
session de la Conference des Nations Unies sur le com
merce et le developpement, j'ai le grand plaisir d'adresser 
a cette distinguee Assembl6e Jes salutations de mes com
patriotes et Jes miennes, ainsi que nos meilleurs vceux 
pour une conclusion heureuse de ses deliberations. 

L'attention de millions de personnes partout dans le 
monde se portera au cours de ces deux prochains mois 
sur cette deuxieme session de la Conference qui se tient a 
New Delhi. Pres de quatre ans apres la premiere session, 
la deuxieme suscite de grands espoirs. 

Aujourd'hui, plus de 20 ans apres la seconde guerre 
mondiale, on n'ignore rien des causes principales de la 
pauvrete, et notre connaissance des moyens de la suppri
mer est bien plus grande qu'il y a seulement une dizaine 
d'annees. La question capitale qui se pose est la suivante: 
sommes-nous moralement et politiquement equip6s pour 
adopter Jes mesures et Jes modalites qui permettraient 
!'application des nouvelles techniques mises au point pour 
accroitre la production et en assurer une distribution plus 
equitable? 

Sommes-nous prSts a supprimer, en vue d'acce!erer 
partout le developpement economique et social, les 
obstacles qui s'opposent aux 6changes mondiaux et a 
I' aide internationale? Jamais dans l'histoire l'appel au 
courage collectif des hommes n'a paru aussi important 
et urgent. 

Je suis persuade que Jes distingues participants sont 
pleinement conscients de la perspective historique dans 
laqueile cette Conference a ete reunie et du r6le capital 
qui yest le leur. 

II faut esp6rer que nous nous eteverons a la hauteur des 
circonstances avec determination et une volonte inebran
lable pour que s'accomplisse la plus grande t§.che de 
l'histoire - celle qui incombe a tous, riches et pauvres, 
d'edifier ensemble un monde prospere, heureux et 
pacifique. 

MESSAGE DE M. NICOLAS CEAUSESCU, PREsIDENT DU 
CoNSEIL D'ETAT DE LA REPUBLIQUE SOCIALIST£ DE 
RouMANIE 

La deuxietne session de la Conference des Nations 
Unies sur le commerce et le developpement me donne 

l'heureuse occasion de saluer trCs cordialement son 
President, ainsi que tous Jes participants, au nom du 
Conseil d'Etat de la RCpublique socialiste de Roumanie 
et en mon nom personnel. 

La Roumanie considere que la Conference des Nations 
Unies sur le commerce et le developpement est un evene
ment d'une importance toute particuliCre pour le progrCs 
de la cooperation 6conomique internationale. Nous nous 
felicitons de J'interet soutenu que cet organisme porte au 
commerce et au developpement et nous exprimons 
l'espoir qu'il saura trouver des moyens permettant d'ap
puyer de maniere efficace Jes efforts deployes par les pays 
en voie de developpement. 

A cet egard, la Roumanie, elle-meme engagee dans un 
processus complexe de developpement economique, par
tage le souci des pays en voie de developpement qui 
souhaitent racceieration de leur developpement econo
mique et la suppression des obstacles artificiels et des 
pratiques discriminatoires qui existent encore dans le 
commerce mondial, ainsi que de 1'6cart qui existe entre ces 
pays et les pays developp6s. 

Aujourd'hui, ii devient de plus en plus manifeste qu'il 
ne saurait y avoir de solution saine aux grands problC:mes 
economiques qui se posent a la communaute intematio
nale sans la perspective d'une paix durable. La paix 
mondiale et le progres &:onomique des peuples sont 
inseparables. 

Nous exprimons l'espoir que !es travaux de la session 
se derouleront dans un esprit de comprehension et de 
cooperation, et que !es problemes du commerce et du 
de-veloppement seront examines d'une maniere realiste 
et constructive, en vue de solutions pratiques, acceptables 
pour tous Jes pays et fond6es sur le respect des principes de 
l'independance et de la souverainete nationale, de regalite 
des droits, de la non-ingerence dans les affaires int6rieures 
et de la reciprocite des avantages. L'observation de ces 
principes est d'autant plus n6cessaire qu'il y a actuelle
ment, sur la scene internationale, des pays qui se situent 
a des niveaux de developpement tres divers et possedent 
des regimes sociaux et politiques differents. 

La Roumanie est prete a cooperer en vue de rechercher 
des solutions d6coulant de pratiques positives dans les 
relations internationales et des exigences economiques. 
Je forme le vreu que les travaux de la Conference et ses 
resultats justifient les esperances 16gitimes que tous Jes 
pays et tous Jes peuples, et surtout ceux qui sont engages 
dans l'effort immense du developpement economique, 
placent dans cette manifestation de responsabilite collec
tive internationale en matiere de commerce et de develop
pement. 

C'est dans cet esprit que je souhaite un plein succes a la 
Conference dans ses efforts pour trouver des solutions 
capables de transformer les relations 6conomiques en un 
instrument actif et effi.cace pour le developpement de 
toutes Jes nations, la cooperation et la comprehension 
intemationales, et la paix. 

MESSAGE, EN DATE DU 2 FilVRIBR 1968, DE M. HAROLD 
WILSON, PREMIER MINISTRE DU ROYAUME-UNI 

Au nom du Gouvernement du Royaume-Uni, je vous 
adresse mes vreux chaleureux pour la reussite de cette 
importante Conference, dont Jes travaux seront suivis, 
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au Royaume-Uni, avec l'interet le plus vif. Nous esperons 
prendre part aux debats de maniere constructive par 
l'intermediaire de nos repr&ientants, et contribuer dans 
la mesure de nos capacites a la realisation de cet objectif 
majeur: le progtis economique de tous les peuples. 

MFSSAGE, EN DATE DU 29 JANVIER 1968, 
DE SA SAINTETE LE PAPE PAUL VI * 

Nous sommes heureux de vous adresser ce message, 
a vous et a tous ceux qui assistent a la deuxieme session 
de la Conference des Nations Unies sur le commerce et le 
developpement. Nombreux sont les peuples du monde qui 
ont mis leurs espoin; dans cette reunion. Ils en attendent 
avec confiance des mesures qui contribueront a am61iorer 
leur position dans le commerce international de maniere 
it leur assurer une vie plus compatible avec la dignite 
humaine. Nous n'h6sitons pas a faire N6tre cette cause. 

De graves difficultes economiques existent certes meme 
dans Jes pays dCveloppes, mais ii ne faut pas oublier que 
des millions d'Stres humains manquent du plus strict 
necessaire. Cela pose, fondamentalement, un probJeme 
moral qui transcende !'aspect purement economique de 
cette crise. Seule une action morale tendant a eliminer !es 
in6galites entre !es nations en voie de developpement et Jes 
nations developpees permettra d'arriver A une solution. 
II n'y a pas de formule magique pour resoudre Jes pro
blemes extrfunement techniques et compliques que souleve 
une reforme de structure du commerce mondial selon des 
principes Cquitables, mais Jes discussions techniques 
doivent etre empreintes d'une bonne volonte inlassable 
et de la volonte de reussir. 

En fait, Nous sommes convaincu que des prob!emes 
aussi complexes et aussi importants ne peuvent trouver de 
solutions approprites que si ces discussions et ces etudes 
sont fortement influencees par une pensee plus eJevee et 
une energie morale qui, d'un niveau simplement Ccono
mique, Jes portent A un niveau veritablement humain; 
cela demande une fraternite genereuse, orientee vers le 
progres, et une sagesse CquilibrCe et inventive, tenant 
compte d'interets qui dCpassent Jes diffi.cultCs particulieres 
du moment pour envisager l'avenir de la civilisation 
humaine clans une perspective pacifique. Telle est notre 
fac;on de penser, A nous serviteur du Christ, et nous 
croyons qu'elle conoorde, en la matif:re, aussi bien avec 
celle des hommes magnanimes qui sont a meme de faire 
progresser la justice dans le monde qu'avec celle des 
peuples patients et pleins d'espoir des pays en voie de 
dCveloppement. Nous estimons que ce mode de pensCe, 
s'il etait mis en pratique, permettrait de realiser des pro
gres qui passeraient Jes espl!rances de tous Jes hommes. 

Notre appel rCaffirme le plaidoyer pour la solidaritC 
humaine et l'Cgalite clans la cooperation economique que 
nous avons presente dans Notre encyclique Populorum 
Progressio. Puisse-t-il Stre pour tous un encouragement 
a travailler a l'Climination des oonditions miserables dans 
lesquelles vivent aujourd'hui tant de nos freres humains. 

En appelant sur Jes participants a la reunion de la 
CNUCED a New Delhi toutes Jes benedictions du ciel, 

• Le message de Sa SaintetC Ctait adressC personnellement a 
M. Rall! Prebisch, SecrCtaire general de la CNUCED. 

Nous prions le Dieu Tout-Puissant de conduire leurs 
deliberations au succes pour le bien de l'humanite. 

MESSAGE, EN DATE DU I erFEVRIER.1968, DEM.A.KOSSYGUINE, 
PREsIDENT DU CoNSEIL DES MINISTRES DE L'UNION 
DES REPUBLIQUES SOCIALISTES sov1Er!QUES 

Au nom du Gouvernement de l'Union des RCpubliques 
socialistes sovietiques et en mon nom personnel, j'ai 
l'honneur de saluer Jes participants a la deuxieme session 
de la Conference des Nations Unies sur le commerce et 
le developpement. reunis clans la capitale de J'Inde amie. 

Les participants a cette Conference a laquelle tant de 
pays sont repr6sentes auront a traiter d'importants 
probl6nes Cconomiques. La session actuelle est appelee a 
entreprendre de nouveaux efforts pour Clargir une coope
ration fondee sur l'Cgalite de droits et rCciproquement 
avantageuse, entre Jes Etats, abstraction faite des regimes 
sociaux et economiques de ceux-ci; pour contribuer a 
61iminer le systeme nefaste de la discrimination dans le 
commerce international; pour surmonter le lourd heritage 
du pass6 colonial, et pour mettre un terme a la politique 
de neo-colonialisme que poursuivent !es monopoles capi
talistes internationaux. 

Les perspectives du progres social et economique et du 
bien-etre de centaines de millions d'etres humains 
dCpendent beaucoup de la mesure clans laquelle ces pro
bli!mes si actuels des relations economiques internatio
nales seront rCsolus avec succes. 

Tout cela confere aux participants a la session une 
grande responsabilite, d'autant que leurs travaux se 
dCroulent dans une situation internationale complexe. 

L'agression se poursuit dans l'Asie du Sud-Est. Une 
partie des territoires de pays arabes indCpendants sont 
soumis a une occupation illegale. Les tendances milita
ristes et revanchardes se renforcent clans le centre de 
l'Europe. Du fait de la politique imperialiste, d'immenses 
ressources, tant demographiques que materielles, telle
ment indispensables au developpement t!conomique, sont 
dCpensCes et annihilees d'une maniere absurde. Tous Jes 
pays et les peuples pacifiques du monde doivent opposer 
a cette politique funeste leur ferme volontC de d6fendre la 
cause de la paix. 

Pour sa part, l'Union sovietique accorde et continuera 
d'accorder aux jeunes pays nouvellement devenus libres 
une assistance large et amicale pour l'&:lification de leur 
economie nationale et la defense de leur Jiberte et de leur 
independance contre Jes atteintes de l'imperialisme. 

L'Union sovi6tique ne cesse de pr6coniser la normalisa
tion et l'Clargissement de la cooperation economique 
internationale et contribue avec perseverance a la mise 
en a:uvre des principes relatifs aux relations commerciales 
internationales et a la politique commerciale etabores a 
Geneve en 1964. 

Le Gouvernement de l'Union sovietique accorde une 
grande importance a ce que soit rCsolue de maniere posi
tive la question de l'universalite de la Conference de 
Nations Unies sur le commerce et le dCveloppement. Nous 
estimons que tout Etat qui souscrit aux buts et aux prin
cipes de cette organisation doit y Stre admis en qualite 
de membre a part entiere. 



472 

Le succes de la Conference depend d'une cooperation 
fructueuse de tous Jes pays d6sireux d'instaurer des rela
tions economiques equitables, sous le signe de l'6galite 
de droits. 

Le Gouvernement de l'Union sovi6tique souhaite aux 
participants a la deuxieme session de la Conference des 
Nations Unies sur le commerce et le d6veloppement un 
labeur fOCond qui leur permette de resoudre Jes pro
b1Cmes dont ils sont saisis. 

MESSAGE DE M. Jos!P BROZ DTO, PRESIDENT DE LA 
Rfu>UBLIQUE FEDERATIVE SOCIALISTE DE YOUGOSLAVIE 

J'adresse aux participants a la deuxieme session de la 
Conference des Nations Unies sur le commerce et le 
developpement mes meilleurs vreux pour que leurs travaux 

soient couronnes de succes, persuade que votre reunion 
adoptera un programme et prendra des mesures concretes 
pour la solution de problemes qui sont d'importance 
vitale pour la communaute internationale, en general, et 
pour les pays en voie de developpement, en particulier. 
J'espere que tous Jes participants a la Conference en mesu
reront la portee historique, traduisant ainsi les aspirations 
de tous Jes peuples vers la paix, le progres Cconomique et 
social et Ia prosperite. On attend de Ia Conference qu'elle 
procede a un examen critique des tendances actuelles de 
1'6conomie mondiale qui Ont de graves repercussions sur 
Jes pays en voie de developpement en particulier et a ce 
qu'elle 6labore un programme pour le d6veloppement OCo
nomique a long terme du monde et recommande des 
mesures de politique commerciale et financiere visant a 
promouvoir l'essor de l'economie mondiale dans son 
ensemble. Une fois encore, je souhaite a votre Conference 
un grand succi:s dans ses travaux. 
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Cbarte d' Alger * 
(Adoptee a la Reunion ministerielle du Groupe des Soixante-Dix-Sept le 24 octobre 1967) 

Premiere partie 

Les representants des pays en voie de developpement, 
assembles a Alger en octobre 1967 pour la Reunion 
ministerielle du Groupe des Soixante-Dix-Sept, unis par 
des aspirations communes et par l'identit6 de leurs inten~ts 
Cconomiques, determines a poursuivre ensemble leurs 
efforts vers le developpement economique et social, la paix 
et la prosperite, 

Ayant examine ce que la communaute internationale a 
fait pour le progres Cconomique depuis !'adoption, en 
1964, de la Declaration commune des 77 pays en voie de 
developpement a !'issue de la premiere session de la Confe
rence des Nations Unies sur le commerce et le deve
loppement 1, 

Ont dCcide d'adopter une ligne d'action commune a 
partir de la Declaration africaine d'Alger, de la Declara
tion de Bangkok des pays asiatiques et de la Charte du 
Tequendama des pays latino-americains, 

Et estiment qu'il est de leur devoir d'attirer l'attention 
de la communaute internationale sur les faits suivants : 

I 

Le sort de plus d'un milliard d'habitants du monde en 
voie de d6veloppement continue d'empirer du fait de 
revolution des relations economiques internationales; 

Le taux de croissance economique du monde en voie de 
developpement a ft6chi et la denivellation avec le monde 
nanti s'accentue; 

Alors que, dans les pays developpes, le revenu moyen 
par habitant s·eteve approximativement de 60 dollars par 

*Le texte de la Charle et de ses annexes (documents TD/38 et 
Add.I et 2) a ete distribue il la Conference il la demande de la dele
gation algerienne. Ce texte a ete distribue a propos du point 9 de 
J'ordre du jour provisoire de la Conference; cependant, comme on 
le voit d'apres !es titres des difftrentes sections, ii se rapporte tgale
ment a d'autres points de l'ordre du jour. 

1 Voir Actes de la Confi!rence des Nations Unies sur le commerce 
et le dtveloppement, vol. I, Acte final et rapport (publication des 
Nations Unies, n° de vente: 64.11.B.11), p. 76 a 79. 

an, l'accroissement annuel moyen du revenu par habitant 
dans le monde en voie de developpement est inferieur a 
deux dollars. 

La part des pays en voie de d6veloppement dans Jes 
exportations mondiales totales est tombee de 27 p. 100 en 
1953 a 19,3 p. 100 seulement en 1966. Pendant Ies cinq 
premieres annees de la decennie 1960-1970, l'ensemble 
des exportations mondiales a augmente a un taux moyen 
annuel de 7,8 p. 100, mais Jes exportations des pays en 
voie de d6veloppement, abstraction faite des exportations 
de petrole, n'ont progresse en moyenne que de 4 p. 100 
par an. Alors que la valeur des exportations d'articles 
manufactures a augmente, entre 1953-54 et 1965-66, de 
65 milliards de dollars, dans le cas des pays developpes, et 
de IO milliards de dollars dans celui des pays socialistes, 
l'augmentation pour Jes pays en voie de developpement 
n'a atteint que 3 milliards de dollars; 

Le pouvoir d'achat des exportations des pays en voie 
de developpement n'a cesse de diminuer. Vers 1965, le 
volume des importations que Jes pays en voie de deve
loppement pouvaient effectuer pour un volume donne de 
leurs exportations traditionnelles avait diminue d'un 
dixii:me. La perte de pouvoir d'achat a ete d'environ 
2 milliards et demi de dollars par an, soit pri:s de la moitie 
des apports financiers exterieurs publics aux pays en voie 
de developpement; 

II en est resulte une aggravation du probleme pose par 
l'endettement croissant des pays en voie de developpe
ment. A elle seule, la dette publique exterieure est passee 
de 10 milliards de dollars en 1955 a 40 milliards de dollars 
en 1966. Alors que, vers 1955, Jes paiements effectues 
annuellement au titre du service de la dette s'elevaient en 
moyenne a un demi-milliard de dollars, ils atteignent deja 
4 milliards de dollars et annuleront peut..etre la totalite 
des transferts nets de ressources avant la fin de la decennie 
si !es tendances actuelles persistent, car leur somme est 
deja egale a celle des dons et des contributions assimilables 
a des dons; 

La technique moderne offre certes aux pays en voie de 
developpement de grandes possibilites d'acceierer leur 
cteveloppement economique, mais elle ne leur profite que 
dans une faible mesure, du fait qu'elle exige beaucoup de 
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capitaux et de competence et qu'elle attire ailleurs le peu 
de personnel qualifie qu'ils parviennent a former; 

La quasi-stagnation de la production de denrCes ali
mentaires dans Jes pays en voie de d6veloppement, alors 
que la population s'accroit rapidement, a aggrave l'etat 
chronique de sous-alimentation et de malnutrition et, 
s'ajoutant au fait que Jes structures de la production et du 
commerce soot faussees par des moyens artificiels, menace 
de provoquer une crise grave. 

II 

L'inqui6tude que ces tendances economiques et sociales 
inspirent aux pays en voie de d6veloppement et les efforts 
concertes de ces pays pour les corriger ont progressive
ment amene la communaut6 internationale a prendre une 
serie d'initiatives qui ont abouti a l'Acte final adopte en 
1964 par la premiere session de la Conference des Nations 
Unies sur le commerce et le d6veloppement; mais la pro
messe que comportait cet Acte final n'a pas ete tenue. En 
fait, malgr6 les dispositions de 1' Acte final de la premiere 
session: 

Aucwi accord nouveau n'a ere conclu sur des produits 
primaires pr6sentant de l'interet pour Jes pays en voie 
de d6veloppement; 

Les pays developp6s n'ont pas observe le statu quo et 
its ont renforc6 les mesures protectionnistes touchant 
beaucoup des produits agricoles que les pays en voie de 
developpement produisent dans des conditions plus 
rentables; 

Tandis que, depuis 1958, les prix moyens des produits 
primaires exportes par les pays en voie de developpe
ment ont baisse de 7 p. 100, ceux des produits primaires 
en provenance des pays developp6s ont augment6 de 
IO p. 100. 

De lourdes charges fiscales continuent a frapper les 
produits dont !'exportation pr6sente de l'interet pour 
les pays en voie de developpement; 

La proliferation et la promotion des produits synthe
tiques de remplacement dans Jes pays developpes ont 
provoque un retrecissement des marches et une baisse 
des prix des produits naturels concurrents provenant 
des pays en voie de d6veloppement; 

Les pays developpes n'ont pas suffisamment fait de 
progres vers la suppression, sans prejudice pour les 
interets de certains pays en voie de d6veloppement, des 
droits a !'importation frappant les produits tropicaux; 

La situation ne s'est guere am61ior6e en ce qui con
cerne l'assouplissement des restrictions contingentaires 
applicables en particulier aux produits industriels pro
venant de pays en voie de developpement. Elle ne s'est 
pas am6lioree non plus en ce qui concerne certains 
produits de Ia zone temperee dont l'acces aux marches 
des pays developp6s est r6gi par Jes mesures et poli
tiques restrictives de ces pays; 

La discrimination implicite des politiques tarifaires a 
regard des pays en voie de developpement s'est encore 
accentuee par suite du processus d'integration eco
nomique de certains pays d6veloppes, ainsi que des 
negociations Kennedy; 

Les pays d6velopp6s socialistes, contrairement a ce 
qui avait ete recommande, n'onf pris aucune mesure 
concernant la possibilite de transferer les soldes credi-

teurs d6tenus chez eux par des pays en voie de d6veloppe
ment; 

L'6cart important entre les prix de vente int6rieurs 
des marchandises importees des pays en voie de deve
loppement par Jes pays socialistes et Jes prix a l'impor
tation de ces marchandises cree des conditions d6fa
vorables a l'accroissement de la consommation et de 
!'importation de ces produits en provenance des pays 
en voie de d6veloppement; 

Malgre l'objectif unanimement approuve de 1 p. 100 
du revenu national que doivent representer les res
sources financieres a fournir aux pays en voie de d6ve
loppement, les versements effectifs sont restes station
naires en termes absolus et ont diminue par rapport au 
produit national brut des pays developp6s. Alors qu'en 
1961 le courant des capitaux internationaux vers Jes 
pays en voie de developpement repr6sentait 0,87 p. 100 
du produit national brut des pays developpes, ii n'at
teignait plus que 0,62 p. 100 en 1966; 

A quelques notables exceptions pres, Jes conditions et 
modalites de financement du developpement deviennent 
de plus en plus onereuses; la proportion des dons baisse; 
les taux d'interet s'6Jevent; les delais de remboursement 
diminuent et les pr8ts au d6veloppement sont de plus 
en plus lies; 

Les pratiques et arrangements discriminatoires dans 
le domaine des transports maritimes et !'augmentation 
des taux de fret ont encore aggrave la position de la 
balance des paiements et entrave les efforts d6ployes en 
vue de promouvoir les exportations des pays en voie 
de d6veloppement. 

III 

La communaute intemationale a !'obligation de corri
ger ces tendances d6favorables et de creer Jes conditions 
dans lesquelles toutes Jes nations pourront jouir du bien
etre economique et social et disposer des moyens neces
saires pour developper leurs ressources de maniere a per
mettre a leurs peuples de mener une existence liberee du 
besoin et de la peur. 

Dans un monde dont les elements sont toujours plus 
interd6pendants, la paix, le progres et la liberte sont com
muns a tous et sont indivisibles. C'est pourquoi le d6ve
loppement des pays en voie de developpement profitera 
egalement aux pays d6velopp6s. 

Les pays en voie de d6veloppement r6affi.rment que leur 
d6veloppement economique depend essentiellement d'eux
memes. 

Les pays en voie de developpement se declarent r6solus 
a s'aider mutuellement dans leurs efforts de developpe
ment. 

Mais une mobilisation plus complete et une utilisation 
plus efficace des ressources nationales des pays en voie de 
developpement ne sont possibles qu'accompagn6es d'une 
action effective sur le plan international. 

Les formules traditionnelles, Jes mesures isolees et Jes 
concessions limit6es ne suffisent pas. La gravit6 du pro
bli:me requiert d'urgence !'adoption d'une strat6gie globale 
du d6veloppement comportant des mesures convergentes 
de la part des pays d6veloppes comme des pays en voie de 
developpement. 
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L'institution de la CNUCED et le dialogue qui s'y est 
etabli constituent un progres vers une politique nouvelle 
et dynamique du commerce et du developpement. Ce qu'il 
faut maintenant, c'est passer de la phase des discussions a 
celle de l'action pratique. 

Les pays en voie de developpement esperent que la 
deuxieme session de la Conference s'attachera a reaJ.iser 
un effort common en vue d'acc6Ierer le developpement 
economique et social. L'accord r6cemment intervenu sur 
les problemes de base qui doivent faire l'objet de negocia
tions indique bien quel est le sentiment general a cet 
egard. 

A cette fin, les representants des pays en voie de deve
loppement a la Reunion ministi:rielle du Groupe des 
Soixante-Dix-Sept ont examine la situation avec atten
tion et suggerent a la deuxieme session de la Conference 
d'adopter, a titre de mesure d'urgence et d'un interet 
immediat, le programme d'action ci-apres: 

Deuxieme partie 

PROGRAMME D'ACTJON 

A. PROBLEMES ET POLITIQUES DES PRODUITS DE BASE 

1. Politique des produits de base 
a) Ententes sur !es produits 

i) 11 faudrait que les prob!emes relatifs aux produits de 
base soient, toutes les fois qu'il y a lieu, resolus au 
moyen d'ententes internationales negoci6es produit 
par produit; 

ii) II faudrait que les pays producteurs en voie de deve
loppement se consultent et cooperent afin de proteger 
et d'ameliorer leurs termes de l'6change en coordon
nant effectivement leurs politiques de vente; 

iii) II faudrait conclure un accord sur le cacao avant la 
fin de 1967 et un accord sur le sucre au debut de 1968; 

iv) II faud1ait conclure, a une date aussi rapproch6e que 
possible, des ententes relatives aux grain es oleagineuses 
et aux huiles vegetales, aux bananes, au caoutchouc, 
au the, au sisal et aux fibres <lures; 

v) II faudrait prendre d'urgence des mesures appro
priees en ce qui concerne le mineral de fer, le nickel, 
le tabac, le coton, le vin, les agrumes, le mineral de 
manganese, le poivre, le mica, la gomme laque et le 
tungstene. 

b) Stocks rtffgulateurs 
Toutes les fois qu'il ya lieu, ii faudrait que la technique 

des stocks r6gulateurs, comme mesure a court terme de 
stabilisation des marches, soit l'une des methodes adoptees 
pour les ententes intemationales relatives aux produits, 
que Jes institutions financieres internationales et les pays 
d6veloppes participent au prefinancement des stocks regu
lateurs et qu'en ce qui concerne le :financement regulier 
de ces stocks, Jes pays producteurs et Jes pays consomma
teurs mettent au point une formule propre a assurer une 
repartition equitable des coll.ts. 

c) Programmes de diversification 
II faudrait que Jes pays d6veloppes et les institutions 

financieres intemationales appropriees accordent aux pays 
en voie de developpement une aide financiere et technique 

suppl6mentaire, notamment pour la constitution de fonds 
specifiques, en vue de faciliter !'execution de leurs pro
grammes de diversification; ii faudrait que, dans le proces
s us d'expansion des echanges et d'integration 6conomique 
entre pays en vole de developpement, la priorite la plus 
etevee soit accord&! aux programmes de diversification a 
1'6chelon interregional, regional et sous-regional. Ces fonds 
specifiques de diversification devraient Stre l'un des ele
ments des ententes relatives aux produits de base. 

d) Politi,que des prix 
11 faudrait que la politique des prix ait pour principaux 

objectifs: i) d'61iminer les fluctuations excessives des prix; 
ii) de porter au niveau le plus eleve possible Jes recettes 
d'exportation des produits primaires; iii) de maintenir et 
d'accroltre, par rapport a leurs importations, le pouvoir 
d'achat des produits exportes par les pays en voie de 
developpement et iv) d'obtenir que Jes pays developpes 
s'engagent a contribuer, par !'adoption de politiques 
fiscales intemes appropriees, a l'am61ioration et a la 
stabilisation des prix des produits de base non trait6s et 
traites provenant de pays en vole de developpement. 

2. Liberalisation des €changes 
a) Maintien du statu quo 
II faudrait qu'aucune nouvelle restriction tarifaire ou 

non tarifaire ne soit imposk par Jes pays developpes, et 
que celles qui ont ete imposks depuis la premiere session 
de la Conference soient 6limin6es d'ici le 31 d6cembre 1968. 

b) Suppression des entraves au commerce 
i) II faudrait que toutes Jes restrictions et impositions 

dont Jes pays develop¢s frappent les produits pri
maires qui proviennent uniquement de pays en voie de 
developpement, y compris Jes produits primaires 
semi-traites, soient supprimees; 

ii) II faudrait que Jes pays developpes adoptent un pro
gramme d'engagements precis en vue de la suppression 
progressive des obstacles tarifaires et non tarifaires, 
notamment des taxes interieures et des droits a carac
tere fiscal; 

iii) En attendant l'elimination des taxes interieures et des 
droits a caractere fiscal, ii faudrait instituer un systeme 
de remboursement des droits, d'abord partiel, puis 
conduisant progressivement, sur une base annuelle, :\ 
un remboursement total; 

iv) Il faudrait que les reductions tarifaires olfertes durant 
les negociations Kennedy sur les produits primaires 
dont l'exportation presente de l'interet pour les pays 
en voie de d6veloppement soient appliqu6es a tous Jes 
pays en voie de developpement, sans 6chelonnement 
et sans reciprocite. 

c) Preferences 
Les representants des pays en voie de developpement, 

assembles pour la Reunion ministerielle du Groupe des 
Soixante-Dix-Sept, i) tenant compte de la volonte manifes
t&: par tous les membres du Groupe des Soix.ante-Dix
Sept d'appliquer la recommandation A.II.I, section II, 
paragraphes 3 et 6, sur la suppression des preferences 2; 
adoptee a l'unanimite tors de la premiere session de la 
Conference, et 11otant que l'abolition des preferences 

t Ibid., p. 33. 
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exige que Jes pays dt!veloppes accordent des avantages 
equivalents aux pays qui b6n6ficient actuellement de ces 
preferences, ii) notant que Jes pays dCveloppes n'ont pas, 
jusqu'a present, pris de mesures effectives en vue de donner 
suite a cette recommandation, iii) consid6rant que, dans 
le cas de certains produits primaires, Jes preferences 
speciales en vigueur pourraient etre reduites, voire abolies, 
par voie d'accords internatibnaux: 

Ont decide de demander au Secr6taire general de la 
CNUCED et aux groupes r6gionaux d'effectuer des 
etudes, produit par produit et pays par pays, sur Jes 
consequences qu'aurait I' abolition des preferences speciaJes 
en vigueur et sur Jes mesures n6cessaires pour assurer aux 
pays beneficiant actuellement de ces preferences des 
avantages au moins equivalents au prejudice que cette 
abolition leur causerait. 

d) Participation minimale aux marches 
i) Lorsque Jes produits de pays en voie de d6veloppement 

concurrencent la production interne de pays developpes, 
ces demiers devraient reserver aux pays en voie de 
d6veloppement un pourcentage determine de leur 
consommation de ces produits; de toute fa~on, une 
part substantielle de tout accroissement de la demande 
interieure de produits de base dans les pays developp6s 
devrait etre reservee a la production des pays en voie de 
developpement. Ce pourcentage devrait etre fixe par 
voie de n6gociations multiJaterales, pays par pays et 
produit par produit; Jes pays developpis devraient 
convenir de fixer des pourcentages maximaux de 
production nationale afin de garantir des conditions 
d'ac&s satisfaisantes aux exportations des pays en voie 
de developpement; 

ii) Les pays devdoppes devrnient adopter des mesures en 
vue de decourager !es productions non rentables qui 
concurrencent des productions des pays en voie de 
developpement et supprimer Jes subventions accordees 
a ces productions concurrentes. 

e) Ecoulement des exctdents et des stocks 
II faudrait etargir et renforcer Jes systemes existants de 

consultation sur l'&:oulement des excedents et mettre en 
place un systeme approprie, lorsqu'il n'en n'existe pas, 
afin d'assurer que recoulement des excedents de produc
tion ou des stocks non commerciaux ne fasse pas baisser 
Jes cours mondiaux et ne nuise pas aux exportations des 
pays en voie de developpement, aux 6changes intra-regio
naux ni au developpement agricole de ces pays, non plus 
qu'a la position de ceux d'entre eux qui reyoivent ces 
exOOdents a titre d'aide. 

f) Recours aux clauses de sauvegarde 
II faudrait adopter, dans le cadre d'un arrangement 

institutionnel multilateral, des criteres objectifs permet
tant de determiner les cas oil des restrictions sont appli
quees en vertu de clauses de sauvegarde, et eviter I' applica
tion unilaterale de restrictions, 

3. Produits synthttiques et de remplacement 

i) II faudrait prendre des mesures sp6ciales, sur le plan 
financier et en matiere d'assistance technique et de 
commercialisation - notamment pour le financement 
de la recherche, la suppression des subventions et 
l'octroi de preferences- en vue d'ameliorer la position 

concurrentielle des produits naturels des pays en voie 
de d6veloppement touches par la concurrence de pro
duits synth6tiques et de remplacement originaires des 
pays developpes; 

ii) Les dispositions du neuvieme principe particulier s 
de I' Acte final de la premiere session de la Conference 
concernant le dumping devraient etre appliquees, 
surtout en ce qui concerne la commercialisation des 
produits synthetiques. 

B.EXPANSION DES EXPORTATIONS D'ARTICLllS 
MANUFACTUREs HT SEMI-FINIS 

l. Principes d'un systeme general de preferences 
Les principes suivants devraient Stre adoptes pour 

l'application d'un systeme general de preferences. Ils 
devraient etre accept6s simultan6ment en tant que mesures 
comp!ementaires et indivisibles. 

a) A la deuxieme session de la Conference devraient 
avoir lieu des negociations conduisant a la conclusion d'un 
accord sur un systeme general de preferences tarifaires 
sans discrimination ni reciprocite. Cet accord devrait pre
voir racces sans restriction et en franchise de tous les 
articles manufactures et semi-finis de tous !es pays en voie 
de developpement aux marches de tous les pays develop
pes; 

b) Sans prejudice des dispositions generales de l'alinea 
a ci-dessus, !es mesures de sauvegarde envisagees ci-aprt!s 
pourront etre prises; en particulier, les pays d6velopp6s 
pourront accorder un traitement spi!cial aux pays en voie 
de deveJoppement Jes moins avances; 

c) Parmi les articles manufactures et semi-finis compris 
dans le systeme preferentiel devraient figurer tous Jes pro
duits primaires trait6s et semi-trait.es de tous les pays en 
voie de developpement; 

d) Tousles pays developpes devraient accorder ces prefe
rences a tous Jes pays en voie de d6veloppement; 

e) La forme des mesures de sauvegarde, les criteres 
objectifs qui devraient en regir !'application par Jes pays 
deveJoppes et Jes procedures a suivre en pareil cas doivent 
faire l'objet d'une entente internationale. Toutefois, de 
telles mesures doivent avoir un caractere temporaire et 
Ctre soumises a consultation, approbation et r6examen sur 
le plan international; 

f) Le systeme preferentiel doit Ctre concu de telle sorte 
que Jes pays en voie de deveJoppement Jes moins avancCs 
puissent en profiter. Par consequent, toute limite de temps 
incluse dans le systeme devrait etre assez souple pour que 
les pays qui sont actuellement aux tout premiers stades de 
leur d6veloppement soient aussi en mesure d'en tirer 
avantage. Les clauses de sauvegarde limitant ou excluant 
telle ou telle exportation ne devraient pas s'appliquer aux 
produits Jes moins competitifs des pays !es moins avanc6s. 
Des engagements prt!cis devraient etre pris concernant 
!'assistance technique et financiere a apporter a la crea
tion, dans les pays Jes moins avancCs, d'industries orientees 
vers l'exportation et destin6es a fournir Jes marches du 
monde developpe et des autres pays en voie de develop
pement; 

8 Ibid., p. 26. 
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g) Le nouveau systeme de preferences generales devrait 
assurer des avantages au moins equivalents aux pays en 
voie de developpement qui jouissent de preferences dans 
certains pays dCveloppes, alin qu'ils puissent accepter Ja 
suspension des preferences actuellement accordCes a leurs 
articles manufactures et semi-finis. Des le depart, ii fau
drait inclure dans le systeme de preferences generates des 
dispositions prevoyant que Jes pays developpes redresse
ront toute situation defavorable dont ces pays en voie de 
developpement auraient a souffrir par suite de !'institution 
du systeme general de preferences; 

h) Afin de parvenir a I'objectif du systeme prCfCrentiel 
general, I' arrangement devrait durer assez longtemps pour 
permettre a tous Jes pays en voie de developpement d'en 
tirer profit. Initialement, ii devrait durer 20 ans et etre 
revise vers la fin de cette premiere pCriode. De toute 
maniere, le traitement prefCrentiel ne devrait pas cesser 
brusquement apres ce laps de temps; 

i) Afin que le systeme general de preferences apporte 
une contribution adequate a la balance des paiements des 
pays en voie de developpement, Jes pays developpCs ne 
devraient pas reduire l'aide qu'ils leur accordent ni annuler 
ou compromettre, par d'autres mesures, Jes avantages que 
reprCsentent !es preferences; 

j) Un mecanisme approprie devrait Stre Ctabli clans le 
cadre de la CNUCED afin de contrOler la mise en a:uvre 
d'un systeme general de preferences conformCment aux 
alineas qui precedent et d'en assurer !'application effective. 

2. liberalisation du commerce des articles manufactures et 
semi-finis 

a) Les pays developpes devraient appliquer immediate
ment et sans 6chelonnement a tous Jes pays en voie de 
dCveloppement Jes concessions d6cidCes pendant les 
negociations Kennedy pour les produits dont !'exportation 
prCsente un interet pour ces derniers pays; 

b) Les pays developpes devraient annoncer a la 
deuxieme session de la Conference que toutes les conces
sions dCcidees pendant Jes negociations Kennedy pour Jes 
produits dont l'exportation prCsente un interet pour Jes 
pays en voie de developpement seront, au moment de leur 
entree en vigueur, etendues sans rCciprocitC a tous Jes 
pays en voie de developpement, qu'ils soient ou non 
membres de I' Accord general sur Jes tarifs douaniers et le 
commerce (GATT); 

c) A la deuxieme session de la Conference, sur la base 
de l'Cvaluation des rCsultats des nCgociations Kennedy a 
laquelle procedent les secretariats de la CNUCED et du 
GAIT, ainsi que Jes gouvemements eux-mSmes, Jes pays 
developpes comme !es pays en voie de developpement 
devraient identifier tous les problemes en suspens devant 
faire l'objet de nouvelles negociations. Le principedu traite
ment de la nation la plus favorisCe et le principe de r6ci.
procitC ne devraient absolument pas intervenir dans ces 
negociations. Tous !es pays en voie de dCveloppement 
devraient etre autorises a participer a ces negociations 
s'ils le desirent; 

d) Les pays dCveloppes devraient appliquer Jes accords 
realises a la premiere session de la Conference quant a la 
liberalisation du commerce des articles manufactures et 
semi-finis dont l'exportation prCsente un interSt pour !es 

pays en voie de developpement, notamment en ce qui 
concerne le principe du statu quo 4; 

e) A la deuxieme session de la Conference, Jes pays 
dCveloppCs devraient Ctablir un programme concret pour 
!'elimination rapide des restrictions quantitatives, surtout 
s'il s'agit de restrictions appliquees contrairement a leurs 
obligations internationales; ils devraient en outre s'engager 
a ne pas reconduire Jes restrictions existantes, a n'en pas 
imposer de nouvelles et a n'adopter aucune autre mesure 
ayant des effets equivalents sur le commerce des produits 
dont !'exportation prCsente un intCrSt pour Jes pays en 
voie de dCveloppement; 

f) Les pays dCveloppCs devraient fournir au secretariat 
de la CNUCED, pour que la deuxieme session de la 
Conference puisse !es etudier, taus Jes renseignements 
pertinents sur Jes obstacles non tarifaires autres que Jes 
restrictions quantitatives qui existent sur Jes marches des 
pays dCveloppes; 

g) II conviendrait de dCgager des criteres objectifs 
rCgissant l'application de restrictions au commerce des 
produits originaires des pays en voie de developpement en 
vertu des clauses de sauvegarde sur la « perturbation des 
marches >> et autres « circonstances spCciales >> invoqu6es 
par les pays developpes, en vue de definir ces situations et 
de preciser les mesures de restriction du commerce sus
ceptibles d'etre 16gitimement appliquees Jorsque I' existence 
de pareille situation est prouvee; il pourra Stre fixe une 
compensation qui corresponde a la perte ou au dommage 
subi par les pays en voie de developpement. 
Un m&:anisme multilateral de consultation et de sur
veillance devrait Stre cree a cette fin. Les pays developpes 
devraient prendre des mesures pour operer des ajustements 
structuraux anticipCs et d'autres mesures pour modifier 
leurs structures de production, de maniere a Climiner la 
possibilite de recourir a des politiques commerciales 
restrictives ou de faire jouer des clauses de sauvegarde en 
invoquant la perturbation du marche dans le cas de pro
duits qui prCsentent un interet pour Jes pays en voie de 
developpement; ainsi pourrait Stre instauree une nouvelle 
division internationale plus equitable du travail. Les pays 
dCveloppCs ne devraient pas favoriser sur leur territoire 
!'expansion d'industries qui presentent un interet parti
culier pour Jes pays en voie de dCveloppement. Dans Jes 
cas oU Jes pays dtveloppCs auraient invoque !es clauses de 
sauvegarde en raison d'une perturbation du marche, ils 
devraient proc6der sur le plan intCrieur aux ajustements 
de structure appropries; 

h) Les pays dCveloppes devraient prendre des mesures 
appropriCes pour proceder a une modification de leurs 
nomenclatures douanieres, de maniere a faciliter l'entree 
en franchise des produits exportes principalement par des 
pays en voie de dCveloppement; 

i) Le mCcanisme qui serait cree pour contrOler le hon 
fonctionnement d'un systeme general de preferences 
devrait aussi assurer la mise en ceuvre du programme 
prevoyant la suppression des barrieres tarifaires et non 
tarifaires - notamment des barrieres qui compromettent 
le systeme gen.era! de preferences ou qui en annulent Jes 
effets - et contrOler l'application des clauses de sauve
garde. 

I Ibid., p. 33. 
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3, Commerce avec Jes pays socialistes 
Les pays socialistes devraient accorder aux pays en voie 

de cteveloppement des concessions comportant des avan
tages au moins equivalents aux effets des preferences qui 
seraient accordees par Jes pays d6veloppes a economie de 
mare he. 

Les pays socialistes devraient : 
a) Adopter et appliquer des mesures ayant pour effet 

d'l:lever le taux de croissance des importations d'articles 
manufactures et semi-finis en provenance des pays en 
voie de d6veloppement et de diversifier ces importations 
confonnement aux besoins de ces derniers pays en matiere 
de commerce et de developpement; 

b) S'engager a contribuer au maintien de prix remune
rateurs et stables pour Jes exportations des pays en voie 
de developpement en introduisant des dispositions adb
quates dans leurs accords commerciaux avec ces pays; 

c) Tenir dilment compte, en etablissant leurs plans 
nationaux et regionaux de developpement, du potentiel 
de production et d'exportation des pays en voie de deve
loppement; 

d) Abolir les droits de douane et autres entraves au 
commerce des marchandises importees des pays en voie 
de developpement et provenant de ces pays; 

e) Supprimer la marge entre le prix a !'importation et 
le prix de vente interieur des marchandises importees des 
pays en voie de developpement; 

f) S'abstenir de reexporter Jes marchandises achetees 
aux pays en voie de developpement, si ce n'est avec le 
consentement des pays en voie de developpement inte
resses; 

g) Encourager la conclusion d'accords sur !'implanta
tion de filiales industrielles, en prevoyant la fourniture 
aux pays en voie de developpement d'usines et de materiel 
a credit, en acceptant que le credit soit rembourse, notam
ment sous forme de produits fabriques par ces usines 
dans les pays en voie de developpement interesses; 

h) Multilateraliser, dans la mesure du possible, entre Jes 
pays socialistes d'Europe orientale, Jes accords de paie
ments conclus avec des pays en voie de developpement, 
afin de faciliter l'accroissement des importations en pro
venance de ces derniers; 

i) Accorder des conditions d'acces preferentielles aux 
produits originaires des pays en voie de developpement, 
et notamment menager, dans leurs politiques d'achats 
internationaux, des marges de tolerance en faveur des 
pays en voie de developpement en ce qui conceme Jes 
prix et les delais de livraison; 

j) Dans le cadre de la CNUCED, mettre en place un 
mecanisme consultatif permanent qui permette aux pays 
socialistes et aux pays en voie de developpement d'inten
sifier les echanges commerciaux entre eux et leur coopera
tion economique et de surmonter Jes problemes et les 
obstacles qui pourraient surgir. 

4. Promotion commerciale 

a) La diversification de la production d'articles manu
factures et semi-finis des pays en voie de developpement 
devrait s'effectuer dans le cadre d'une nouvelle division 

internationale plus equitable du travail entre pays en voie 
de developpement et pays developpes; 

b) Les pays developpes devraient s'abstenir de porter 
prejudice aux interets des pays en voie de developpement 
en favorisant la production des produits de base dont les 
pays en voie de developpement sont les principaux pro
ducteurs; a cet egard, ils devraient encourager I'etablisse
ment dans les pays en voie de developpement d'industries 
de transformation des produits primaires de ces pays 
travaillant pour l'exportation; 

c) Les pays developpes et les institutions internationales 
devraient accorder une assistance technique et financiere 
plus importante et plus efficace pour elever la productivite 
des industries des pays en voie de developpement et 
ameliorer leur position concurrentielle sur Jes marches 
intemationaux; 

d) La cooperation internationale devrait egalement se 
traduire par la diffusion de renseignements commerciaux, 
concernant en particulier Jes possibilites qu'offrent Jes 
marches des pays developpes. A cette fin, les pays en voie 
de developpement devraient appuyer la creation du centre 
mixte CNUCED/GATI de promotion commerciale et 
obtenir l'appui :financier et technique des pays developpes 
pour faire fonctionner ce centre. II conviendrait egalement 
d'encourager une cooperation etroite et constante entre 
!'Organisation des Nations Unies pour le developpement 
industriel (ONUDI) et la CNUCED, etant generalement 
entendu que « la premiere sera competente pour traiter 
des problemes generaux et techniques de l'industrialisa
tion, y compris !'implantation et I' expansion des industries 
dans les pays en voie de developpement, et la seconde 
pour s'occuper des aspects de !'industrialisation interessant 
le commerce international, y compris !'expansion et la 
diversification des exportations d'articles manufactures et 
semi-manufactures des pays en voie de developpement » 
[resolution 2152 (XXI) de l'Assemblee generale]. En outre, 
les pays en voie de d6veloppement devraient envisager la 
possibilite de creer un centre unique de promotion des 
exportations, rattache au systeme des Nations Unies sous 
les auspices de la CNUCED. 

C. FINANCEMENT DU DEVELOPPEMENT 

1. Courant des capitaux internationaux publics et prives 

a) Chaque pays developpe devrait atteindre, d'ici la fin 
de la Decennie des Nations Unies pour le developpement, 
l'objectif d'un courant net de capitaux representant au 
moins 1 p. 100 de son produit national brut, ce pourcen
tage etant calcule sur la base des depenses effectivement 
engagees. II faudrait que, dans le cadre de cet objectif, un 
taux minimal distinct, qui augmenterait progressivement, 
soit fixe pour la fraction de l'aide qui provient du secteur 
public, net d'amortissement et d'interet; 

b) Au cas oU les transferts seraient inferieurs a l'objectif 
de I p. 100, la difference devrait Stre couverte chaque 
annee au mo yen de transferts publics additionnels; 

c) Les ressources de I' Association internationale de 
developpement (AID) devraient Stre immediatement 
reconstituees et accrues; 
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d) Les pays developpes et Jes institutions financii:res 
devraient accorder et intensifier leur appui aux banques 
regionales de d6veloppement; 

e) La Banque internationale pour la reconstruction et 
le dCveloppement (BIRD) devrait etre transfonn6e en 
banque de d6veloppement a l'usage exclusif des pays en 
voie de d6veloppement. II faudrait veiller ace que Jes pays 
developpes remboursent par anticipation la totalite des 
soldes des credits qui leur ont ete consentis. Les fonds 
ainsi liberes devraient etre utilises pour accroitre Jes res
sources de la BIRD et de I' AID destinees a financer 
!'expansion des pays en voie de developpement; 

/) Les institutions internationales de credit ne devraient 
exercer aucune discrimination a regard du secteur public, 
en particulier dans l'industrie; 

g) II conviendrait de s'interesser plus particulii:rement 
aux pays en voie de developpement qui n'ont pas rei;u 
jusqu'ici une aide internationale suffisante; 

h) Les investissements prives devraient profiter de 
fai;on permanente aux pays en voie de developpement oit 
ils sont effectues. Compte tenu des priorites etablies par 
le pays et des plans nationaux de d6veloppement, les 
investissements prives peuvent etre encourages par des 
stimulants et des garanties; 

i) Aucun pays developpe ne devrait abaisser le niveau 
actuel de son aide aux pays en voie de d6veloppement, 
particulii:rement en ce qui concerne les formes d'aide 
accordees a l'issue de n6gociations. 

2. Conditions et modalites dujinancement du diveloppement 

a) Les normes concernant les prets qui ont ete fix6es par 
l'Assembiee g6n6rale dans sa resolution 2170 (XXI) et par 
le Comite d'aide au dCveloppement de l'Organisation de 
cooperation et de d6veloppement economiques (OCDE) 
devraient etre atteintes d'ici 1968; 

b) Au--de!A d'une date qui serait fixee a !'echelon inter
national, tous les prets au developpement devraient etre 
consentis aux conditions que I' AID accorde actuellement. 
Pour Jes prets consentis ant6rieurement ou assortis de 
conditions differentes de celles de l'AID, les gouverne
ments des pays d6velopp6s devraient subventionner le 
paiement des interets; 

c) Jusqu'il !'adoption generalisee des conditions consen
ties par l' AID, ii faudrait reduire fortement Jes tam: 
d'interet et prolonger considerablement les echeances et 
Jes delais de gr.ftce; 

d) Un fonds multilateral de p6requation des interets 
devrait etre cree pour couvrir la difference entre les inte
rets des prets obtenus sur les marches internationaux des 
capitaux et ceux des prSts au d6veloppement consentis a 
des conditions favorables; 

e) II faudrait que le financement du d6veloppement soit 
rapidement et progressivement d61ie afin que, d'ici une 
date precise, aucun apport de capitaux ne soit plus lie; les 
frais suppl6nentaires qui decoulent de !'aide Ii&: devraient 
etre converts au moyen de subventions accordees par Jes 
pays crediteurs; les pays en voie de d6veloppement 
devraient etre entierement libres d'acheter des fournitures 
dans d'autres pays en voie de developpement, en particulier 
dans Jes pays de la meme region; 

f) Des capitaux exterieurs devraient etre fournis aussi 
bien pour des programmes que pour des projets et 
devraient, si besoin est, couvrir Jes depenses locales; 

g) Les engagements de financement du developpement 
devraient avoir un caractere permanent afin de couvrir les 
programmes entrepris dans le cadre des plans nationaux 
sur une p6riode de plusieurs annees; 

h) Des mesures appropriees devraient etre prises pour 
ameliorer l'administration du financement du developpe
ment; 

i) Un groupe intergouvememental dans lequel les pays 
developpes et les pays en voie de d6veloppement seraient 
repr6sentes Cquitablement devrait etre constitue et charge 
de tous Jes aspects des credits commerciam:, y compris les 
cr6dits-fournisseurs, 

3. Problimes de l'endettement extJrieur 

Des mesures appropri6es devraient Stre prises pour 
alleger le fardeau que represente le service de la dette 
ext6rieure pour les pays en voie de d6veloppement, en 
consolidant leurs dettes exterieures en obligations a long 
terme et a faibles taux d'interet. En cas de difficultes 
imminentes, des mesures devraient etre prises rapidement 
afin de permettre le refinancement des prets et la fixation 
de nouvelles echeances, a des conditions lib6rales. 

4. Mobilisation des ressources jinanciires inti?rieures 
Les pays en voie de developpement reconnaissent que, 

dans toute la mesure compatible avec une croissance 
economique r6guliere et la stabilite sociale, ils devraient 
continuer a mobiliser leurs ressources int6rieures pour 
financer leur d6veloppement. Its rappellent toutefois que 
l'utilisation de ces ressources ne peut etre pleinement 
efficace sans !'aide exterieure necessaire. 

5. Financement supp/dmentaire 

La deuxii:me session de la Conference devrait negocier 
un accord pr6voyant la mise en reuvre prochaine d'un 
systeme de financement supplementaire sur la base d'une 
entente generale qui serait realisee apres examen du rap
port du Groupe intergouvernemental du financement 
supplementaire sur 1'6tude de la BIRD 5• 

En aucune fai;on, le systeme ne devrait prevoir d'enga
gement en matii:re de politique interieure qui puisse 
porter atteinte a la souverainete d'un pays membre telle 
qu'elle est d6finie par lui. Les moyens d'atteindre cet 
objectif devraient etre examines a la prochaine reunion du 
Groupe intergouvernemental du financement supplemen
taire et faire l'objet de nCgociations a la deuxii:me session 
de la Conference. Ces discussions et negociations devraient 
tenir compte notamment des positions indiqu6es dans les 
dOC!arations r6gionales des pays en voie de d6veloppement. 

6. Systlme de jinancement compensatoire 

Les pays en voie de d6veloppement demandent: 
a) Que Jes tirages effectues dans le cadre du systeme de 

financement compensatoire du Fonds monetaire inter
national soient immediatement disponibles jusqu•a concur
rence de 50 p. 100 des quotes-parts des pays membres de 

& Mesures /inancitres supplimentaires. Rapport final du GroUpe 
intergouvernementa/ du financement suppllfmentaire (publication des 
Nations Unies, no de vente: F.68.11.D.3). 
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cet organisme et que ces tirages ne soient assortis d'aucune 
condition; 

b) Que la formule employee pour le calcul des montants 
a compenser soit modifik, en prenant pour base Jes 
exportations de chacun des pays interesses pendant au 
moins !es trois annees normales precedant celle du tirage 
compensatoire; 

c) Que !'on accorde !'attention voulue au refinancement 
des dettes contractees par Jes pays en voie de developpe
ment pendant Jes p6riodes de deficit chronique de leurs 
recettes d'exportation, et notamment a la revision des 
d6lais actuels de rachat. 

7. Questions moneraires international es 

a) Les pays en voie de d6veloppement devraient parti
ciper des le depart a toutes Jes discussions concernant la 
reforme monetaire internationale et au fonctionnement 
des nouveaux arrangements relatifs aux droits de tirage 
speciaux sur le Fonds mon6taire international; 

b) Comme Jes pays en voie de d6veloppement l'ont 
instamment demande, ii faudrait 6tablir une relation entre 
le financement du developpement et la creation de 
liquidites supplementaires; 

c) Les pays en voie de developpement sont directement 
interesses par Jes politiques que suivent Jes organismes 
financiers internationaux en ce qui concerne l'acces a leurs 
ressources, le nombre de voix attribuees et !'amelioration 
du mecanisme d'ajustement de la balance des paiements. 

D. INVISIBLES, Y COMPRIS LES TRANSPORTS MARITIME<; 

Les pays en voie de developpement rea:ffirment la 
competenCe de la CNUCED en matiere de transports 
maritimes. 

I. Rtglementation internationale des transports maritimes 

a) Les pays en voie de developpement demandent que la 
deuxieme session de la Conference inscrive la « reglemen
tation internationale des transports maritimes » au 
programme de travail de la Commission des transports 
maritimes, qui devrait recourir, selon Jes besoins, a des 
conseils techniques et avis d'experts; 

b) Confonnement aux obligations souscrites par la 
communaute internationale, tous !es pays developpes 
devraient cooperer pleinement avec le secretariat de la 
CNUCED en Jui fournissant des renseignements complets 
pour !es etudes qu'il entreprend sur Jes transports mari
times, notamment sur Jes taux de fret, Jes pratiques des 
conferences maritimes, le maintien de services maritimes 
suffisants, etc; 

c) Ces Ctudes devraient tenir compte des incidences du 
progres technique dans les transports maritimes en ce qui 
concerne l'organisation et la structure des conferences, 
le niveau des cotits, la structure des taux de fret et Jes 
techniques de !'organisation des ports et des operations 
portuaires, de meme que des incidences du progres 
technique sur !'expansion des marines marchandes des 
pays en voie de dCveloppement. 

2. Taux de fret et pratiques des conferences 

a) II importe que la deuxieme session de Ia Conference 
prenne des mesures immOOiates destinees a former la base 

de !'action future concernant Jes taux de fret, qui non seule
ment sont en hausse constante, mais restent discrimi
natoires et restrictifs a l'Cgard des pays en voie de develop
pement; 

b) Les pays developpes devraient insister aupres des 
conferences maritimes et des armateurs pour qu'ils 
abolissent, lorsqu'il y a lieu, la pratique largement 
repandue qui consiste a fixer des taux de fret particuliere
ment Cleves pour le transport de produits non tradition
nels des pays en voie de dCveloppement et abaissent Jes 
taux de fret appliqu.Cs aux exportations traditionnelles 
des pays en voie de dCveloppement; 

c) Les pays en voie de developpement demandent que Ia 
deuxieme session de la Conference adopte Jes principes 
suivants: 

i) Les pays en voie de d6veloppement ont le droit de 
participer a toute conference sur Jes taux de fret qui 
concerne leur trafic maritime dans des conditions 
d'Cgalite avec Jes armateurs des pays developpCs; 

ii) Les conferences sur Jes taux de fret doivent etre 
representCes dans Jes pays en voie de d6veloppement; 

iii) II faut publier des renseignements concernant !es taux. 
de fret et autres conditions de transport des marchan
dises fixees par les conferences sur Jes taux de fret et 
influant sur le commerce extCrieur des pays en voie de 
developpement; 

d) Les pays en voie de developpement devraient coopCrer 
plus Ctroitement entre eux, notamment sur le plan 
regional, en vue d'obtenir le maximum d'avantages et 
d'am61iorer leur position dans les negociations relatives 
aux transports maritimes, en particulier en ce qui concerne 
Jes taux de fret. 

3. Expansion des marines marchandes 

a) Les pays en voie de d6veloppement affirment leur 
droit incontestable de creer et de dCvelopper leurs marines 
marchandes, compte tenu de la hausse des taux de fret 
et des perspectives de leur commerce ext6rieur; 

b) Les pays dCveloppes et Jes institutions internationales 
devraient fournir une assistance financiere et technique aux 
pays en voie de d6veloppement pour que ceux-ci puissent 
cr6er et d6velopper des marines marchandes nationales et 
rCgionales et !es services connexes. Cette assistance devrait 
comprendre la formation de cadres pour les aspects 
Cconomiques, administratifs, techniques et autres des 
transports maritimes. Les arrangements financiers 
devraient tendre a favoriser les entreprises nationales; 

c) Tous Jes pays devraient reconnaitre le droit des pays 
en voie de d6veloppement de venir en aide a leurs marines 
marchandes, notamment le droit de leur reserver une 
proportion equitable du fret transporte vers Jes pays en 
voie de developpement ou a partir de ces pays; 

d) La reglementation que Jes pays en voie de d6veloppe
ment adopteraient aux fins d'atteindre Jes objectifs 
susmentionnes ne devrait pas donner lieu, de la part des 
pays dCveloppes et de Jeurs conferences maritimes, a des 
mesures de reprCsailles ou autres mesures de nature a 
neutraliser I'effet de celles qu'auraient prises Jes pays en 
voie de d6veloppement; 
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e) Les pays en voie de developpement devraient pouvoir 
utiliser au maximum leurs industries de construction 
navale et les d6velopper. 

4. Mfcanisme de consultation 

a) La CNUCED devrait prendre des mesures concretes 
en collaboration avec le Programme des Nations Unies 
pour le developpement et Jes commissions economiques 
regionales pour donner effet a la resolution de la Commis
sion des transports maritimes concernant la creation d'un 
m6canisme de consultation national et regional 6 dans 
diverses regions du monde, conformement aux disposi
tions adopt6es; 

b) Une aide financiere et technique devrait etre accordee 
aux pays en voie de d6veloppement en vue de la creation 
d'un tel mecanisme lorsque cela est necessaire. 

5. Amiliorations portuaires 

a) La deuxieme session de la Conference devrait 61a
borer des mesures pratiques a l'effet d'apporter aux pays 
en voie de developpement !'aide financiere et technique 
dont ils ont besoin pour ameliorer leurs ports et installa
tions connexes et executer des programmes relatifs aux 
operations portuaires, compte tenu du progres technique 
des transports maritimes; 

b) La deuxieme session de la Conference devrait 
Claborer des mesures visant a assurer que les economies 
r6alistes dans Jes transports maritimes grii.ce a l'ameliora
tion des installations portuaires se traduisent immediate
ment par des avantages pour les pays en voie de develop
pement, au moyen d'une reduction des taux de fret 
concernant Jes ports oil les ameliorations auront ete 
reaJisees. 

6. Assurance et reassurance 

a) Les pays developpes devraient abaisser le coftt de la 
reassurance pour Jes pays en voie de d6veloppement; 

b) Une partie importante des reserves techniques des 
compagnies d'assurance et de reassurance devrait rester 
dans !es pays oU se constitue le revenu des primes et y etre 
reinvestie; 

c) Les pays en voie de dCveloppement devraient recevoir 
une assistance financiere et technique en vue de constituer 
leur propre systeme d'assurance et de reassurance. 

7. Tourisme 

a) Les pays developpes et Jes institutions de financement 
devraient accorder aux pays en voie de developpement 
des credits a des conditions avantageuses pour le develop
pement du tourisme; 

b) Les pays developp6s et Jes institutions internationales 
de credit devraient effectuer des investissements dans 
l'infrastructure touristique des pays en voie de developpe
ment; 

c) Les tarifs passagers a destination des pays en voie de 
dCveloppement devraient etre s¢cialement avantageux 
et interessants et ii conviendrait de pr6voir d'autres 
facilit6s pour encourager le tourisme. 

6 Voir Documents offidels du Conseil du commerce et du dr!veloppe
ment, cinquiJme session, Suppfr!ment n° 2, annexe I. 

E. QUESTIONS DE POLITJQUE COMMERCIALE GENf:RALE 

1. Principes devant rigir !es relations commerciales inter
nationales et /es politiques commercia/es propres ti 
favoriser le developpement 
a) La deuxieme session de la Conference devrait etudier 

la mise en reuvre des principes devant r6gir Jes relations 
commerciales internationales et Jes politiques commer
ciales propres a favoriser le developpement; 

b) Conformement aux recommandations A.1.1 7 et 
A.1.3 8 de l'Acte final de la premiere session de la Confe
rence, qui menagent la possibilite de completer ces 
principes, la deuxieme session de la Conference pourra 
elaborer de nouveaux principes. Toutefois, !es principes 
deja adoptes ne seraient pas soumis a un nouvel examen. 

2. Relations commerciales entre pays d systemes econo
miques et sociaux dijferents 

a) L'expansion des 6changes entre pays socialistes 
dCveloppes d'Europe orientale et pays developpCs a 
economie de marche ne devrait pas infl.uer d6favorable
ment sur !es possibilites commerciales des pays en voie de 
d6veloppement, mais devrait au contraire aboutir a un 
accroissement des 6changes entre eux et ces derniers. 
Pour atteindre cet ojectif, Jes pays socialistes devraient 
prevoir, dans leurs plans de developpement economique 
et leur politique commerciale, des mesures visant a 
acd16rer l'accroissement de leurs importations de produits 
primaires et d'articles manufactures et semi-finis origi
naires des pays en voie de d6veloppement; 

b) Les pays socialistes devraient egalement reaffirmer 
]'assurance qu'ils ont donnee a la premiere session de la 
Conference qu'ils s'abstiendraient de reexporter !es 
marchandises achetees aux pays en voie de developpement, 
si ce n'est avec le consentement des pays en voie de 
developpement int.Cresses; 

c) Les pays socialistes devraient adopter !es mesures 
necessaires visant a reduire l'Ccart entre Jes prix a !'impor
tation et Jes prix de vente des produits originaires des pays 
en voie de d6veloppement a:lin d'encourager la consomma
tion de ces produits; !'adoption, dans Jes politiques 
d'importation ou Jes programmes commerciaux des pays 
socialistes, de marges de tolerance concernant !es prix, 
dates de livraison et autres conditions relatives aux expor
tations des pays en voie de d6veloppement, contribuerait 
beaucoup a intensifier Jes echanges entre ces pays et les 
pays socialistes; 

d) Les credits foumis par Jes pays socialistes en vue de 
financer des projets publics et prives dans Jes pays en voie 
de developpement devraient etre adaptes aux conditions 
particulieres des pays interesses et, si possible, des 
dispositions devraient etre prises en vue d'en assurer le 
remboursement par l'exportation des produits obtenus 
gri\ce 3. Ces projets OU 3. d'autres; 

e) Dans le cas des contrats conclus entre des entreprises 
des pays en voie de d6veloppement et Jes organismes 
compCtents des pays socialistes, ii faudrait accorder une 
attention particuliere aux delais prevus dans ces contrats 

1 Voir Actes de la Confr!rence des Nations Unies sur le commerce 
et le diveloppement, vol. I, Acte final et rapport (publication des 
Nations Unies, n° de vente: 64.JI.B.I l), p. 20 A 27. 

a Ibid., p. 29. 
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pour permettre aux entreprises de planifier et d'ex6cuter 
avec plus d'efficacit6 leurs programmes d'investissements, 
de production et de livraison. 

3. Incidence des groupements Jconomiques rCgionaux 

a) Les groupements economiques regionaux de pays 
d6veloppes devraient s'abstenir d'exercer une discrimina
tion a l'encontre des pays en voie de developpementen ce 
qui concerne leurs exportations d'articles manufactures, 
de produits semi-finis et de produits primaires, notamment 
de produits agricoles provenant des zones temperees et 
tropicales; 

b) L'expansion de ces groupements ne devrait pas 
elargir la portee des mesures discriminatoires qui pour
raient exister; 

c) Les groupements economiques r6gionaux de pays 
d6veloppes devraient prendre des mesures en vue d'assurer 
aux exportations des pays en voie de dCveloppement un 
acces plus libre aux marches. 

4. Division internationale du travail 
II faudrait instaurer une division intemationale du 

travail, nouvelle et dynamique, suivant laquelle Jes pays 
developpes eviteraient de prendre des mesures de pro
tection qui portent prejudice aux exportations agricoles 
des pays en voie de developpement dans les domaines oU 
ces pays sont des producteurs plus efficaces ou qui fassent 
double emploi avec les investissements deja effectues ou 
sur le point d'etre effectues dans l'industrie par Jes pays en 
voie de developpement. II faudrait crCer des conditions 
favorables a l'industrialisation dans Jes pays en voie de 
developpement pour utiliser leurs ressources au maximum. 
La diversification de la production des pays en voie de 
developpement devrait egalement etre reatisee dans le 
cadre d'une division du travail permettant d'intensifier au 
maximum le courant des 6changes, d'une part, entre pays 
en voie de developpement et, d'autre part, entre ces pays 
et Jes autres. 

5. Le probl€me alimentaire mondial 

Compte tenu du fait que ce point n'a ete inscrit a 
l'ordre du jour que recemment, ii a ere decide que Jes 
consultations se poursuivraient au sein du Groupe des 
Soixante-Dix-Sept en vue de l'adoption d'une position 
commune sur le probleme alimentaire mondial a la 
deuxieme session de la Conference. 

6. Prob/€mes spCciaux des pays sans littoral 
II faudrait instituer un groupe d'experts charge de faire 

une etude complete des problemes speciaux que la pro
motion du developpement Cconomique et commercial 
pose dans Jes pays en voie de d6veloppement sans littoral, 
en particulier des cotits Cleves que comporte l'exi!cution 
de Ieurs programmes de developpement et d'expansion 
commerciale. Sur la base de cette etude, Jes institutions 
financieres intemationales devraient fournir une assistance 
financiere et technique suffisante pour reduire au mini
mum le co tit des facteurs en jeu. Ces institutions devraient 
aussi donner la priorite aux programmes d'assistance 
financiere et technique que les pays en voie de developpe
ment sans littoral pourraient presenter, compte tenu des 
problemes particuliers qui se posent a eux en matiere de 
commerce et de developpement, notamment pour la mise 

en place et l'am6lioration de !'infrastructure de leurs 
transports. 

7. Transfert des techniques, y compris le know-how et !es 
brevets 

a) Les pays developpes devraient faciliter le transfert de 
leurs connaissances et de leurs techniques aux pays en voie 
de developpement, en les autorisant a employer leurs 
brevets industriels dans Jes conditions les plus favorables de 
maniere que les articles fabriques dans Jes pays en voie de 
d6veloppement puissent soutenir la concurrence sur les 
marches mondiaux; 

b) Ils devraient Cgalement favoriser !'elimination des 
pratiques restrictives, en matiere de repartition des mar
ches et de fixation des prix, que les entreprises des pays 
developpes imposent lorsqu'elles accordent aux pays en 
voie de developpement l'autorisation d'utiliser leurs bre
vets et leurs marques commerciales; 

c) Les pays d6velopp6s devraient conseiller leurs chefs 
d'entreprises industrielles quant aux possibilites d'inves
tissement dans Jes industries exportatrices des pays en voie 
de developpement et leur fournir des elements d'informa
tion pertinents, d'ordre juridique, economique et autre, 
qui leur permettent de se familiariser avec la situation 
dans les pays en voie de developpement. 

F. EXPANSION DES ECHANGES ET INTEGRATION 
EcoNOMIQUE ENTRE PAYS EN VOIE DE DEVELOPPEMENT 

a) Les pays en voie de developpement reaffinnent que 
!'expansion des Cchanges et la cooperation economique 
entre eux sont un element majeur d'une strategie globale 
du developpement. Ils sont done resolus a contribuer 
directement a la realisation des objectifs de la deuxieme 
session de la Conference en intensifiant leurs efforts a cet 
6gard. On ne saurait d'aucune maniere considerer que 
l'action entreprise en ce sens puisse remplacer des expor
tations plus volumineuses et plus remuneratrices vers Jes 
pays d6velopp6s ou une contribution plus importante de 
ces derniers. Toutefois, !'expansion des 6changes et !'in
tegration economique entre pays en voie de d6veloppe
ment soulevent des problemes et des difficultes de carac
tere particulier si on Jes compare a des processus analogues 
entre pays developpes. II ne suffit done pas d'agir sur les 
barrieres commerciales; ii faut aussi prendre des mesures 
appropri6es dans d'autres domaines, notamment en ce 
qui concerne Jes investissements et Jes paiements. A cet 
egard, l'existence d'un financement exterieur et d'une 
assistance technique suffisants contribuerait beaucoup 
a aider !es pays en voie de developpement a progresser 
plus rapidement dans les efforts qu'ils deploient pour 
!'expansion de leurs Cchanges et pour leur integration. Cet 
appui international devrait cependant etre octroye de 
maniere a respecter pleinement la volonte des pays en voie 
de d6veloppement de suivre les methodes qui leur parais
sent convenir a !'expansion de leurs Cchanges et a leur 
evolution vers !'integration; 

b) Les pays en voie de developpement informeront la 
deuxieme session de la Conference des efforts qu'ils font 
ou envisagent de faire en vue d'intensifi.er leurs Cchanges 
et de renforcer leur cooperation economique, surtout au 
niveau interregional, regional et sous-regional; 
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c) Les efforts concertes des pays en voie de d6veloppe
ment ne pouvant reussir pleinement sans l'aide financii:re 
et technique des pays developp6s, ceux-ci devraient 
declarer formellement qu'ils appuient les pays en voie de 
developpement dans leurs efforts de cooperation et d'in
tegration, en spOCifiant la nature et le volume de l'aide 
financii:re qu'ils sont prets a foumir; 

d) A la deuxieme session de la Conference, ii convien
drait de creer un groupe de travail special pour retude 
des problemes d'ordre pratique que posent: 

i) L'expansion des echanges, la cooperation et l'int6gra
tion economiques entre pays en voie de developpe
ment, eu egard notamment aux problemes particuliers 
des pays en voie de d6veloppement les moins avances; 

ii) La creation ou l'am61ioration des systemes de paie
ments multilateraux entre pays en voie de developpe
ment; et 

iii) Les mesures concretes a prendre en vue d'appliquer 
une politique intemationale qui seconderait ces efforts 
concertes, notamment l'octroi d'une aide financiere et 
technique. 

II faudrait inviter les groupements regionaux ou sous
r6gionaux de pays en voie de developpement a participer 
aux travaux du groupe de travail. 

e) La deuxieme session de la Conference devrait ins
tituer un comite permanent, charge d'etudier toutes les 
questions relatives a l'expansion des ecbanges et a !'inte
gration economique entre pays en voie de developpement, 
compte tenu en particulier des moyens permettant aux 
pays en voie de d6veloppement membres de ces groupe
ments d'en retirer des avantages 6quitables. 
Ce comite devrait plus particulierement se charger: 

i) D'6tudier, de centraliser et de diffuser des renseigne
ments et des donnees sur !'experience acquise par les 
pays en voie de developpement concernant les pro
blemes particuliers de la cooperation et de l'integra
tion sous-regionales, regionales ou interregionales, et 
d'organiser a l'intention de fonctionnaires nationaux 
et regionaux des colloques portant sur ces probli:mes; 

ii) D'etudier la possibilite de creer des groupements de 
pays en voie de developpement exportateurs et impor
tateurs de produits ou groupes de produits primaires; 

iii) D'etudier les moyens d'ameliorer !'infrastructure des 
transports et des communications entre pays en voie 
de d6veloppement; 

iv) D'etudier la possibilite d'etablir, dans !es pays en voie 
de d6veloppement, des centres internationaux d'infor
mation et de promotion commerciale de caractere 
national et regional; 

/) JI faudrait examiner la possibilite de creer, sous Jes 
auspices de la CNUCED et d'autres organismes sp0Cia
lis6s, un centre pour la formation d'experts, choisis plus 
particulierement parmi les ressortissants des pays en voie 
de developpement, en matiere de cooperation et d'int6-
gration Cconomique entre pays en voie de d6veloppement; 

g) Le centre international d'information et de promo
tion commerciale qui va etre cree sous Jes auspices de la 
CNUCED et du GAIT devrait accorder a la question de 
la promotion des exportations entre pays en voie de 
developpement toute l'importance qu'elle merite. 

G. MESURES SPEcIALES). PRENDRE EN FAVEUR DES 
MOINS AVANCES DES PAYS EN VOIE DE DEVELOPPEMENT 

Comme les pays en voie de d6veloppement n'ont pas 
tous atteint le meme degre de developpement et que !es 
facteurs de leur progri:s different, les mesures de politique 
commerciale et financiere qui devraient Stre prises pour 
acceierer le rythme du developpement economique varient 
d'un pays a l'autre. II est done essentiel d'Claborer une 
strat6gie globale composee de mesures convergentes afin 
de permettre aux pays en voie de developpement les moins 
avances de beneficier d'avantages 6quitables, de sorte que 
tous les pays en voie de developpement obtiennent des 
resultats comparables de la cooperation economique inter
nationale des pays membres de la CNUCED, en particu
lier de la cooperation avec les pays developpes. 

Les diverses mesures recommandees par la premiere 
session de la Conference et celles que la deuxieme session 
de la Conference pourrait recommander devraient Stre 
considerees comme autant de composantes d'une poli
tique integree de cooperation con9ue pour atteindre !es 
objectifs globaux d'expansion du commerce et du deve
loppement accetere. Toutes ces mesures sont interdepenw 
dantes. 

II est impossible de determiner des a present la s6rie de 
mesures convergentes qui convient aux pays les moins 
d6veloppes, mais des mesures peuvent etre prises dans les 
domain es suivants: 

a) Politique des produits de base, y compris mesures 
d'assistance financiere et technique en faveur de pro
grammes de diversification; 

b) Preferences concernant le commerce des articles 
manufactures et semi-finis; 

c) Financement du developpement; 
J) Integration economique r6gionale; 
e) Invisibles; 
f) Promotion commerciale. 
Pour ce qui est de la politique des produits de base, ii 

conviendrait de recommander que la deuxieme session de 
la Conference prenne Jes mesures enumerees ci-apres: 

En cherchant a abaisser Jes barrieres tarifaires et non 
tarifaires qui entravent l'acces des produits des zones 
tropicales et temperees aux marches, ii faudrait prendre 
particulierement en consideration les besoins des pays 
Jes moins developpes; 

Il faudrait prevoir des remboursements temporaires 
d'une partie au moins des taxes et droits a caractere 
fiscal imposes aux produits de base qui presentent un 
interet particulier pour Jes pays Jes moins avances. 

En ce qui concerne les articles manufactures et semi
finis, ii conviendrait de prendre en consideration et d'adop
ter la recommandation relative au systeme general de 
preferences figurant dans le present document a la sec
tion B (Expansion des exportations d'articles manufac
tures et semi-finis), independamment du principe en vertu 
duquel des avantages substantiels pourront Stre accordes 
aux pays en voie de developpement les moins avances dans 
le cadre de systemes d'integration regionale ou sous
regionale, en attendant, le cas echeant, le perfectionne
ment de ces systemes en matiere de droits de douane. 
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En vue d'elaborer des mesures spt!ciales en faveur des 
pays en voie de aeveloppement Jes moins avances, ii ne 
parait pas souhaitable ni opportun de chercher a donner 
une definition generale abstraite de ces pays ni, en retat 
actuel des choses, a dresser a priori une liste precise des 
pays auxquels telles ou telles mesures seront appli
cables. II vaudrait mieux que cette question soit 
r6gl6e en temps utile d'un commun accord entre Jes pays 
en voie de developpement. 

En vue de donner suite aux considerations 6noncees 
dans la section G, la Reunion ministerielle d6cide d'insti
tuer un groupe de travail, qui sera charge d'6tudier, de 
fa9on particuliere, Jes dispositions a prendre au sujet des 
questions mentionnees au troisieme alin6a de Ia presente 
section. 

Composition du groupe de travail: ii est convenu que 
chaque groupe regional sera represente dans le groupe de 
travail par cinq membres. 

Le groupe de travail se reuniraa Geneve le 1er decembre 
1967 ou vers cette date. II devra presenter son rapport aux 
pays membres du Groupe des Soixante-Dix-Sept, le 
15 janvier 1968 au plus tard. 

Troisieme partie 

A. ACTIVITEs FUTURES DU GROUPE DFS 
SOIXANTE-DIX-SEPT 

Les representant<> des pays en voie de d6veloppement 
du Groupe des Soixante-Dix-Sept sont fermement decides 
a maintenir et a renforcer encore !'unite et la solidarite du 
groupe des pays en voie de developpement. A cette fin, 
ils sont convenus de se consulter r6gulierement et de rester 
en contact. 

Le Groupe des Soixante-Dix-Sept devrait se r6unir a 
1'6chelon ministeriel aussi souvent qu'il le juge n6cessaire 
et, en tout cas, avant les sessions de la Conference des 
Nations Unies sur le commerce et le developpement, afin 
d'harmoniser Jes positions des pays en voie de developpe
ment et d'elaborer des programmes d'action communs sur 
toutes les questions relatives au commerce et au d6ve
loppement. II peut 6galement se reunir a un autre niveau, 
selon les besoins des pays en voie de d6velopP,ement. 

Pour toutes Jes questions concemant la preparation des 
reunions ministerielles des pays en voie de d6veloppement 
et, entre ces reunions ministerielles, pour l'elaboration de 
politiques communes sur Jes problemes qui sont du res
sort de la CNUCED, l'autorite competente du Groupe 
des Soixante-Dix-Sept est le Groupe des 31 pays en voie 
de d6veloppement. Le Groupe des Trente et Un se com
pose des pays en voie de d6veloppement qui sont membres 
du Conseil du commerce et du developpement et ii devrait 
normalement se reunir en meme temps que le Conseil. 
Pour toutes les questions relatives a leurs domaines d'ac
tivite particuliers, !es pays en voie de developpement qui 
sont membres des Commissions du Conseil sont pleine
ment competents. 

Le Comite de coordination du Groupe des Soixante
Dix-Sept, tel qu'il a ete cree a Geneve en octobre 1966, 
devrait etre maintenujusqu•a la Conference de New Delhi 
avec le mandat suivant: 

a) Aider a prendre les dispositions appropriees pour Jes 
voyages des missions de bonne volonte; 

b) Transmettre aux gouvernements des pays membres 
du Groupe des Soixante-Dix-Sept les rapports des mis
sions de bonne volonte communiques par le President de 
la Reunion ministerielle; 

c) Entreprendre toute autre tfu:he dont ii pourrait Stre 
charge par le Groupe des Soixante-Dix-Sept a Geneve. 

Des groupes de coordination officieux des 77 pays 
devraient !tre constitu6s au siege de toutes les institu
tions specialisees des Nations Unies. 

B. MISSIONS DE BONNE VOLONTf: 

Les representants des pays en voie de developpement 
participant a la Reunion ministerielle du Groupe des 
Soixante-Dix-Sept ont d6cid6 d'envoyer des missions de 
bonne volonte de niveau eleve dans des pays faisant partie 
d'autres groupements de pays membres de la CNUCED. 
Ces missions, dont la tftche sera d'informer et de persua
der, mettront Jes gouvemements des pays oU elles se ren
dront au courant des conclusions de la Reunion, afin de 
contribuer a creer les meilleures conditions possible pour 
les negociations qui se derouleront a la deuxieme session 
de la Conference sur le programme d'action. 

11 y aura six missions de bonne volonte de niveau eieve 
qui se rendront dans Jes capitales des pays developpes et 
des pays socialistes; elles comprendront au moins un et, 
si possible, deux envoyes sp&:iaux accredites par des chefs 
d'Etat de chacun des trois groupes regionaux du Groupe 
des Soixante-Dix-Sept. Chaque mission sera dirig6e par 
un de ses membres, de maniere que chaque groupe regional 
foumisse deux chefs de mission. 

Les dispositions n&:essaires seront prises immediatement 
pour entrer en rapport avec les gouvemements des pays 
int6ress6s afin de fixer des dates qui conviennent aux 
visites des missions, de maniere que celles-ci soient toutes 
tenninees avant la fin du mois de novembre 1967. 

Chaque mission soumettra son rapport au President de 
la Reunion ministerielle, lequel, a son tour, et avec la 
cooperation du Comite de coordination, transmettra ces 
rapports aussitOt que possible a tous les pays en voie de 
developpement membres du Groupe des Soixante-Dix
Sept. 

Le President de la Reunion ministerielle du Groupe des 
Soixante-Dix-Sept a ete prie de presenter la Charte 
d'Alger a 1'Assemb16e g6nerale des Nations Unies et au 
Secretaire general de l'ONU. Le President de la Reunion 
minist6rielle, de son OOte, a invite le Rapporteur general 
de la Reunion ministerielle et Jes Presidents des quatre 
grandes commissions de la Reunion a l'accompagner 
dans cette mission. 11 a 6galement invite les Vice-Presi
dents de la Reunion ministerielle 3 l'accompagner, si leurs 
obligations le leur permettent. 
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Rapport de la Pmnillre Commission 

I. La Commission des probltmes et politiquesdes produitsde base, 
instituc!e par la Reunion ministCrielle !ors de sa 6" seance p!eniere, 
se composait de tous les membres de la Reunion ministerielle. Elle 
avait pour mandat d'examiner le point 10 de l'ordre du jour provi
soire de la deuxieme session de la Conference. 

2. La Commission s'e.st reunie du 14 au 21 octobre 1967, sous la 
presidence de S. E. M. Habib Thiam (SOOo!gal), qui avait ete tlu 
President !ors de la seance pltnifile a laquelle la Commission avait 
ttt institute. Elle a tenu huit seances p!&iieres, durant IC!;quel!es elle 
a examine quant au fondles questions qui lui avaient ete renvoyCes; 
ses conclusions et decisions sont consignees ci-apres. 

3. A sa premiere s&ulce, la Commission, aprCs avoir elu M. Lim 
Swee Aun (Malaisie) Vice-President et M. RaUl Sosa Rodriguez 
(Venezuela) Rapporteur, en vertu de I' article 8 du reg!ement interieur 
de la Reunion ministtrielle, a dCcidt de prendre pour base de ses 
travaux ceux des points communs des trois declarations (Charte du 
Tequendama, Declaration de Bangkok et Declaration africaine 
d' Alger) qui se rapportaient A son mandat. Le document prepare par 
le secretariat et comparant Jes trois d&Iarations (MM. 77/1/10) a 
facilitt Jes travaux de la Commission ii. cet egard. Le point IO de 
l'ordre du jour provisoire de la deuxieme session de la Conference 
des Nations Unies sur le commerce et le developpement comporte 
plusieurs subdivisions a, b, c et d. La premiere ayant trait a un 
examen general, la Commission a dtcidt de limiter ses travaux aux 
subdivisions b, c et d. Cependant, ii a ete generalement convenu que 
Jes dt.ltgations pourraient soumettre a l'examen de la Commission 
toutes remarques ou observations dans Jes limites de son mandat. 
En consequence, la Commission a accepte de prendre connaissance 
d'une proposition prtsentOO par une dtJegation et concernant la 
fixation d'un « salaire minimal agricole international garanti '' 
qui servirait de base A la dttermination des prix des produits pri
maires; cette proposition est jointe au present rapport sous forme 
d'appendice C. 

4. La Commission est convenue de recommander que la Rt.union 
ministerielle demande au Secretaire general de la CNUCED d'entre
prendre une ttude a ce sujet. 

5. A sa 2e seance, la Commission, ayant dtcide que l'essentiel de 
ses travaux devrait etre la synthese des points communs des trois 
declarations,. a crOO un groupe de travail a cette fin. Du rapport 
ptesente par cegroupe, ii est ressorti qu'il n'y avait pas de divergences 
fondamentales entre Jes trois propositions. 

6. Par const.Quent, la Commission adresse a la Reunion ministe
rielle Jes reconunandations ci-aplis en espl!rant qu'el!es seront 
adoptt.es a l'unanimite. 

Point JO b. Elements principaux d'une politique des produftsde base, 
y compris !es ententes internatWnales sur les produits 
et les autres techniques de stabilisation des marches des 
produits 

7. La Premiere Commission, 
Recon110issQJI/ que, dans de nombreux cas, Jes problemes relatifs 

aux produits de base pourraient etre r®lus au moyen d'ententes et 
d'accords internationaux sur les produits, 

Notant que des accords et des ententes de ce type devraient etre 
negocies produit par produit, 

Estfmant nectssaire que \es pays producteurs en voie de develop
pernent se consultent et cooptrent afin de proteger et d'ameliorer 
leurs termes de l'tchange en coordonnant effectivement leur poli
tiques et pratiques de vente, 

A d!cide de recommander: 

a) Que, comme I' Assemblee g6nt.rale l'a souhaite dans sa resolu
tion 2210 (XXI), un accord international sur le cacao soil conclu, au 
plus tard avant la fin de l'annee en cours et, en tout cas, avant la 
deuxieme session de la Conference; 

b) Qu'un accord international sur le sucre soil conclu au debut de 
1968; 

c) Que soient conclues, a une date aussi rapprochCe que possible, 
des ententes internationa\es sur les produits tnumeres dans l'appen
dice A, dont la situation, de l'avis de la Commission, a suffisamment 
evolue pour qu'il soit possible d'agir 1 ; 

d) Que soient prises d'urgence des mesures appropri&:s concernant 
les produits tnumeres dans l'appendice B, qui exigent une attention 
particu!iere 1 ; 

e) Que, sans prejudice des activit6s des organismes intematio
naux existants qui s'occupent des produits primaires, la CNUCED 
joue un r61e central et coordonnateur dans la convocation de confe
rences et la negociation d'accords internationaux relatifs aux pro
duits de base. 

FonctWnnement et jinancement des stocks rigulateurs 
a) Fonctionnement des stocks r!gulateurs 
8. La Commission est convenue qu'un systeme de stocks rCgula

teurs en tant que mesure a court terme de stabilisation des marches 
devrait, toutes Jes fois qu'il ya lieu, etre l'une des techniques prtvues 
dans Jes ententes et accords internationaux sur les produits de base, 
et elle a recommandt A cet egard que la deuxieme session de la 
Conference determine Jes produits de base, y compris ceux qui sont 
touches par la concurrence de produits synthetiques et de remplace
ment, qui pourraient se preter a un contr6le exerc6 au moyen d'un 
systeme de stocks rtgulateurs. 

b) Financement 
9. La Commission est convenue que !es institutions financieres 

internationales et les pays developpes devraient participer au prefi
nancement des stocks rtgulateurs et qu'en ce qui conceme le finance
ment regulier de ces stocks, Jes pays producteurs et Jes pays consom-

1 Quelques delegations ont formule des rt.serves. 
~ Deux delegations ont formuJe de.s reserves. 
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mateurs devraient mettre au point des formules assurant une reparti
tion l!quitable des coi'lts. 

ROie et jinancement des programmes de diversification 
10. La Commission, reconnaissant que la diversification a un rOle 

essentiel il. jouer dans le processus de developpement economique 
des pays en vole de developpement et desirant aider ces pays i 
accilCrer le processus, est convenue: 

a) De recommander aux pays dCveloppes et aux institutions finan
cieres internationales appropriOOs d'augmenter !'aide financiere et 
technique qu'ils fournissent aux pays en voie de developpement 
en vue decreer, dansces derniers, des industries destintes a diversifier 
leur OOonomie, notamment des industries de transformation des 
produits primaires actuellement exportes sous forme brute; 

b) De faire sienne !'opinion selon laquelle, toutes Jes fois qu'il 
y a lieu, la constitution de fonds expresstment delltines a la diversi
fication peut etre l'un des e1ements des ententes sur les produits 
de base; 

c) De recommander d'accorder, dans le processus d'expansion 
des 6changes et d'integration econom.ique entre pays en voie de 
developpement, la priorite la plus elevee aux demandes d'aide 
financiere et technique en faveur dell progranunes de diversification 
a l'OChelon interregional, regional ou sous-regional; 

d) De recommander que la diversification de 1'6conomie dell pays 
en voie de developpement s'effectue dans le cadre d'une division du 
travail dynamique entre pays en voie de developpement, d'une part, 
et entre pays developpes et pays en voie de developpement, d'autre _, 

e) De recommander que racces aux marches des pays developpes 
soit assure aux articles dont la production Iisulte des programmes 
de diversification des pays en voie de developpement 
Point 10 b, iii. Prlncfpesde base et directives en vue de f'/}tablissement 

d'une po/itique des prix visant a porter au plus haut 
niveau possible /es recettes d'exportatlon de produits 
primaires 

11. La Commission est convenue de reconlffiander que la politique 
des prix ait pour principaux objectifs: 

a) D'6liminer les fluctuations excessives des prix; 
b) De porter au niveau le plus eieve possible Jes recettes d'exporta

tion des produits primaires; 

c) De maintenir et accroitre, par rapport a leurs importations, 
le pouvoir d'achat des produits exportes par Jes pays en voie de 
d6veloppement; et 

d) D'obtenir que Jes pays developpes s'engagent a contribuer a 
!'amelioration et a la stabilisation des prix des produits de base non 
traites et traites provenant de pays en voie de developpement, en 
supprimant Jes taxes interieures et Jes droits a caractere fiscal. 
Point JO c. Programme de /ib/}ralisation et d'expansion du commerce 

des produits de base present Wit de l'interet polll' Jes pays en 
voie de developpement 

Mainti£n du statu quo 
12. La Commission a teaffirme son appui a la mise en reuvre de la 

recommandation A.Ill de la premiere session de la Conference et a 
souligne que Jes pays developpes etaient tenus de ne pas imposer de 
nouveUes restrictions tarifaires et non tarifaires et devaient s'engager 
a supprimer d'ici au 31 decembre 1968 toutell lesrestrictions tarifaires 
et non tarifaires qu'ils ont institutes depuis la premiere session de la 
Conference en 1964. 

Suppression des obstacles tarifaires et 1Wn tarifaires 
13. La Conunission, reconnaissant la nOCessite d'etablir un pro

gramme pour la liberalisation des tchangell de produits de base qui 
ptesentent de l'interet pour Jes pays en voie de developpement, a 
reconunande: 

a) Que soient supprimtes toutes Jes restrictions et impositions dont 
Jes pays developj)(!s frappent Jes produits de base, y compris Jes 
produits de base semi-traites qui sont produits uniquement dans des 

pays en voie de developpement, conformement aux paragraphes 3, 
4 et 5 de la section II de la reconunandation A.II.I de la premiere 
session de la Conference; 

b) Que Jes pays developp&; adoptent un programme d'engage
ments pr6cis en vue de la suppression des obstacles tarifaires et non 
tarifaires, notammenl des taxes et des droits a caractere fiscal; 

c) Que soil institue, en attendant !'elimination des taxes interieures 
et des droits a caractere fiscal, un systeme de remboursement des 
dro-its, d'abord partiel, puis conduisant progressivement, sur une 
base annuelle, a un remboursement total; 

d) Que Jes pays developpts appliquent a tous Jes pays en voie de 
developpement, sans OChelonnement et sans reciprocite, Jes reductions 
tarifaires offertes durant Jes negociations Kennedy sur les produits 
de base dont !'exportation presente de J'interet pour Jes pays en voie 
de developpement. 

Participation minimale aux marches 
14. La Conunission, reaffirmant la nOCessite de garantir aux pays 

en voie de developpement une participation minimale aux marches 
des pays d6veloppts a recomniande: 

a) Que soit reserve aux pays en voie de developpement un pour
centage determine de la consommation des pays developpCs pour Jes 
produits qui concurrencent la production interieure de ces derniers; 
de toute fa~n. une part substantielle de tout accroissement de la 
demande interieure de produits de base dans les pays aeveloppes 
devrait etre reservee a la production des pays en voie de developpe
ment. Ce pourcentage devrait etre fixe par voie de n6gociations 
multilaterales, pays par pays et produit par produit; 

b) Que !es pays developpes conviennent de fixer des pourcentages 
maximaux de production nationale, afin de garantir des conditions 
d'acces satisfaisantes aux exportations des pays en voie de develop
pement; 

c) Qu'un progranune de mesures soit adopte en vue de dOCourager, 
dans Jes pays developpes, Jes productions non rentables qui concur
rencent des productions des pays en voie de developpement et de 
supprimer Jes subventions a la production et a !'exportation de ces 
produits concurrents. 

Ewulement des excedents et des stocks 
IS. La Commission est con venue qu'il faudrait eJargir et renforcer 

Jes systemes existants de consultation sur l'OCoulement des excedents 
et mettre en place un systeme approprie, lorsqu'il n'en existe pas, 
afin d'assurer que l'tcoulement des exctdents de production ou des 
reserves non commerciales ne fasse pas baisser Jes cours mondiaux 
et ne nulse pas aux exportations des pays en voie de developpement, 
aux echanges intrategionaux ni au developpement agricole de ces 
pays, non plus qu'A la position de ceux d'entre eux qui ~ivent ces 
exctdents a titre d'aide. 

Recours aux clauses de sauvegarde 
16. La Commission est convenue de recomrnander !'adoption, 

dans le cadre d'un arrangement institutionnel multilateral, de criteres 
objectifs permettant de determiner Jes cas oi'I. des restrictions seront 
appliquees en vertu de clauses de sauvegarde; elle a recommande, 
en outre, d'eviter !'application unilaterale de restrictions. 

Preferences 
17. La Commission, 
TenaJJt compte de la volonte rnanifestOO par tons Jes membres du 

Groupe des Soixante-Dix-Sept d'appliquer la recommandation 
A.II.I, section ll, paragraphes 3 et 6, sur la suppression des prefe
rences, adoptee a l'unanimite !ors de la premiere session de la 
Conference, et 

NotW1t que !'abolition des preferences exige que Jes pays develop
pes accordent des avantagell equivalents aux pays qui beneficient 
actuellement de ces preferences, 

Notant aussi que Jes pays developpes n'ont pasjusqu'il present pris 
de mesures effectives en vue de donner suite A cette recommandation, 
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Considirant que, dans le cas de certains produits primaires, Jes 
preferences spOCiales en vigueur pourraient etre reduites, voire 
abolies, par voie d'accords intemationaux, 

A drfcidi de recommander a la Reunion ministerielle: 

18. De demander au Secretaire general de la CNUCED et aux 
groupes regionaux d'effectuer des etudes, produit par produil et pays 
par pays, sur les consequences qu'aurait !'abolition des preferences 
spe<:iaJes en vigueur et sur Jes mesures n&:essaires pour assurer aux 
pays Mnefi.ciant actuellemenl de ces preferences des avantages au 
moins equivaJents au prejudice que cette abolition leur causerait. 
Point JO d Problemes dicaulant du divelappement des produits 

synthitiques et de remplacement 

19. La Commission a dOCide de recommander: 

a) Que des mesures s¢ciales soient prises pour accorder une 
assistance technique et financiere en vue de rendre les produits de 
base plus facilement commercialisables, ainsi que pour encourager Jes 
recherches tendant A mettre au point de nouvelles utilisations et A 
amel.iorer la qualite des produits touches par la concurrence des pro
duits synthetiques et de remplacement; 

b) Que Jes pays developpes s'abstiennent de subventionner la 
production de produits synthetiques et de remplacement, en particu
lier de ceux qui concurrencent des produits naturels de pays en voie 
de developpement; 

c) Que Jes produits naturels de pays en voie de developpement 
exposes A la concurrence de produits synthetiques et de remplace
ment originaires de pays developpCs beneficient d'un traitement 
preterentiel sur les marches des pays developpes; 

d) Que Jes dispositions du neuvieme principe particulier de l'Acte 
final de la premiere session de la Conference concernant le dumping 
soient appliquees surtout en ce qui concerne la commercialisation des 
produits synthetiques; 

e) Que des efforts spOCiaux soient faits pour intensifier, sur une 
base mutuellement avantageuse, le commerce de produits primaires 
entre pays en voie de developpement, notamment des produits qui 
soot exposes a Ia concurrence de produits synthetiques et de re1npla
cement. 

APPENDICE A 

Graines 0168.gineuses et huiles vtgetales 
Banan~s 
Caoutchouc nature! et synthetique 
Th• 
Sisal et fibres dures 

Al'PENDICE B 

Minerai de fer 
Nickel 
Tai= 
Coton 
Vin 
Agrumes 

Minerai de manganese 
Poivre 
Mica 
Gomme laque 
Tungstene 

APPENDICE C * 
Proposition concernant la fixation d'un salalre minimal agricole 

international garanti qui servirait de base a la dr!termination des 
prtx des produits primaires 

En vue de freiner la deterioration des termes de l'echange, la 
fixation, sur des bases objectives, d'un salaire minimal internatio
nal agricole garanti qui permettrait d'assurer aux producteurs des 
produits primaires des prix remunerateurs leur permettant une vie 
normale par un pouvoir d'achat equitable et stable. 

• Voir document MM.77/I/C.l/1. 

Rapport de la Deuxii:me Commission 

1. Asa 4e seance, le 13 octobre 1967, la Reunion ministirie\le 
a institue la Deuxieme Commission, en tant que commission ple
niere, et Jui a renvoye le point II c de l'ordre du jour, a savoir: 

Consideration des questions de fond de l'ordre du jour provi
soire de la deuxieme session de la Conference des Nations Unies 
sur le commerce et le developpement (TD/B/INF.10) en vue de 
definir Jes diff6'ents chapitres du Document final de la Reunion 
ministerielle couvrant les points suivants: 

c) Point 11 - Expansion et diversification des exportations 
d'articles manufactures et d'articles semi-finis des pays en 
voie de dCveloppemenl 

2. A la meme seance, la Reunion ministerielle a e!u a l'unanimite 
M. Alfonso Palacio-Rudas (Colombie) President de la Commission. 

3. La Commission a tenu six seances, du 14 au 21 octobre 1%7. 

4. A sa premiere seance, la Commission a eJu a l'unanimite 
M. Porn Srichamara (Thallande) Vice-President et M. J.P. B. Baffoe 
(Ghana) Rapporteur. 

5. La Commission a adopte, pour ses travaux, un ordre du jour 
portant sur !es questions de fond ci-aptes: 

a) Admission preferentielle ou en franchise des exportations 
d'articles manufactures et d'articles semi-finis des pays en voie de 
developpement dans !es pays developpts 

b) Proyantme de liberalisation et d'expansion du commerce des 
articles manufactures et des articles semi-finis presentant de l'interet 
pour Jes pays en voie de dCveloppement, y compris Jes mesures de 
reajustement structural et le commerce avec Jes pays socialistes 

c) Mesun~s en vue de la promotion, de !'expansion et de la diversi· 
fication des exportations d'articles manufactures et d'articles semi
finis des pays en vole de dtveloppement; cooperation avec !'Organi
sation des Nations Unies pour le developpement industriel en vue 
de la creation et de !'expansion d'industries orientees vers !'exporta
tion dans Jes pays en voie de developpement; autres formes de 
cooperation OConomique, industrielle et technique. 

6. A sa 3e seance, la Con1mission a cree un groupe de travail 
charge, sous la presidence du Rapporteur, de preparer des projets 
relatifs aux points 1 a 3. 

Les pays suivants ont ete nommes membres du Groupe de travail: 
Algerie, Bresil, C6te d'Ivoire, Guatemala, lode, Nigeria, Pakistan, 
Perou et Philippines. Les autres pays que Jes points I it 3 interessaient 
ont ete invites ii. participet aux travaux du Groupe. 

7. Le Groupe de travail s'est reuni six fois et, apres une discussion 
approfondie, a adopte un projet de texte que la Comn1ission a 
approuve comme constituant son rapport A la Reunion. 

Point 11 b. Admifsion prt/t!rentiel/e ou en franchise des exportations 
d'articles manufactures et d'articks semi-finis des pays 
en voie de t:Afye/oppement dani; /es pays diYeloppis 

Principes d'un syi;teme ginira/ de prift!rences 
Les principes suivants devraient etre adoptes pour !'application 

d'un systeme general de preferences. lls devraient etre acceptts 
sin1ultanCment en tant que mesures complementaires et indivisibles. 

I. A la deuxieme session de la Conference devraient avoir lieu 
des negociations conduisant A la conclusion d'un accord sur un 
systeme general de preferences tarifaires sans discrimination ni 
rCciprocite. Cet accord devrait prevoir l'acces sans restriction et en 
franchise de tous Jes articles manufactures et semi-finis de tous Jes 
pays en voie de d6veloppement aux marches de tous Jes pays deve-
Joppts. 

2. Sans prejudice des dispositions gWetales du paragraphe I 
ci-dessus, Jes mesures de sauvegarde envisag6es ci-aptes pourront 
etre prises; en particulier Jes pays developpts pourront accorder un 
traitement sp6cial aux pays en voie de developpement Jes moins 
avances. 

3. Parmi Jes articles manufactures et semi-finis compris dans le 
systeme pteferentiel devraient figurer tous les produits primaires 
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traites et semi*traitCs de tou.s Jes pays en voie de dCveloppement. 

4. Tous Jes pays developptls devraient accorder ces preferences a 
tous les pays en voie de dCveloppement. 

5. La forme des mesures de sauvegarde, les criteres objectifs qui 
devraient e11 tegir !'application par les pays dCveloppCs et \es proce
dures a suivre en pareil cas doivent faire l'objet d'une entente 
internationale. Toutefois, de telles mesures doivent avoir un carac
tere temporaire et etre soumises a consultation, approbation et 
r6examen sur le plan international. 

6. Le system.e preferentiel doit etre conyu de telle sorte que Jes 
pays en voie de developpement Jes moins avanOOs puissent en profiter. 
Par consiquent, toute limite de temps jncluse dans le systeme devrait 
etre assez souple pour que Jes pays qui sont actuellement aux tout 
premiers stades de leur developpement soient aussi en mesure d'en 
tirer avantage, Les clauses de sauvegarde limitant ou excluant telle 
ou telle exportation ne devraient pas s'appliquer aux produits Jes 
moins competitifs des pays Jes moins avances. Des engagements 
prOCis devraient etre pris concernant !'assistance technique et finan
ciCre a apporter a la creation, dans Jes pays !es moins avances, 
d'industries orientees vers !'exportation et destintes a foumir Jes 
marches du monde developpe et des autres pays en voie de develop
pement. 

7. Le nouveau systeme de preferences gCnerales devrait assurer 
des avant.ages au moins equivalents aux pays en voie de developpe
ment qui jouissent de preferences dans certains pays developpes, 
a.fin qu'ils puissent accepter la suspension des preferences actuelle
ment accordees a leurs articles manufactures et semi-finis. Des le 
depart, ii faudrait inclure dans le systeme de preferences g6nerales 
des dispositions prevoyant que !es pays developpes redresseront 
toute situation defavorable dont ces pays en voie de developpement 
auraient a souffrir par suite de l'institution du systeme general de 
preferences. 

8. Afin de parvenir a l'objectif du systCme preferentiel general, 
!'arrangement aevrait durer assez longtemps pour pennettre a tous 
Jes pays en voie de developpement d'en tirer profit. Initialement, ii 
devrait durer 20 ans et etre revise vers la fin decette pren1iere periode. 
De toute maniere, le traitement preferentiel ne devrait pas cesser 
brusquement aptes ce laps de temps. 

9. Afin que le systCme general de preferences apporte une contri
bution ad&juate a la balance des paiements des pays en voie de dtve
loppement, Jes pays develop¢$ ne devraient pas reduire !'aide qu'ils 
leur accordent ni annuler ou compromettre, par d'autres mesures, 
Jes avant.ages que representent les preferences. 

10. Un mb:anisme approprit devrait etre etabli dans le cadre de la 
CNUCED afin de contr6ler la mise en ceuvre d'un systeme general de 
preferences conformement aux paragraphes qui precedent et d'en 
assurer l'appJication effective. 

Point 11 c. Programme de liberalisation et d'expansion du commerce 
des arJic/es mQJIJJfacturis el de.s artkl.es semi-fini.s pri· 
sent ant de f'illtirit pour fes pays en voie de dive/oppement 

I. Les pays developp&s devraient appliquer immediatement et 
sans 6chelonnement a tous !es pays en voie de developpen1ent Jes 
concessions d6cidCes pendant les negociations Kennedy pour les 
produits dont !'exportation prtsente uninteret pources derniers pays. 

2. Les pays dtveloppts devraient annoncer a la deuxieme session 
de la Conftrence que toutes les concessions decidtes pendant les 
negociations Kennedy pour les produits dont !'exportation prtsente 
un interet pour Jes pays en voie de developpement seront. au montent 
de leur entree en vigueur, etendues sans ri!ciprocitt a tous les pays 
en voie de developpement, qu'ils soient ou non membres de I' Accord 
general sur Jes tarifs douaniers et le commerce (GA TT). 

3. A la deuxieme session de la Conference, sur la base de l'Cvalua· 
tion des r6sultats des negociations Kennedy a laquel\e procedent les 
secretariats de la CNUCED et du GAIT, Jes pays developp6s conmie 
Jes pays en voie de developpement devraient identifier tous Jes pro
bltmes en suspens devant faire l'objet de nouvelles nesociations. 
Le principe du traitement de la nation la plus favorisee et le principe 

de rtciprocitt ne devraient absolument pas intervenir dans ces 
negociations. Tous Jes pays en voie de dtveloppement devraient etre 
autorisis a participer a ces ntgociations s'ils le d6sirent. 

4. Les pays developpes devraient appliquer Jes accords realises a 
la premiere session de la Conference quant a la liberalisation du 
commerce des articles manufactures et semi-finis dont !'exportation 
pr6sente un interet pour Jes pays en voie de developpement, notam
ment en ce qui concerne le principe du statu quo. 

S. A la deuxitme session de la Conftrence, Jes pays developpes 
devraient etablir un programme concret pour l'Climination rapide 
des restrictions quantitatives, surtout s'il s'agit de restrictions appli
qutes contrairement a leurs obligations intemationales; ils devraient 
en outre s'engager a ne pas reconduire Jes restrictions existantes, a n 'en 
pas imposer de nouvelles et a n'adopter aucune autre mesure ayant 
des effets equivalents s.ur le commerce des produits dont I' exportation 
presente un inttret po.ur !es pays en voie de developpement. 

6. Les pays develop¢$ devraient foumir au secretariat de la 
CNUCED, pour que la deuxieme session de la Conference puisse 
Jes etudier, tousles renseignentents pertinents sur Jes obstacles non 
tarifaires, autres que les restrictions quantitatives, qui existent sur Jes 
marches des pays developpes. 

7. II conviendrait de dtgager des criteres objectifs rCgissant !'ap
plication de restrictions au commerce des produits originaires des 
pays en voie de dtveloppement en vertu des clauses de sauvegarde 
sur la « perturbation des marches » et autres (( circonstances spt\
ciales » invoqutes par les pays developpts, en vue de definir ces situa
tions et de prtciser Jes mesures de restriction du commerce suscep
tibles d'etre Iegitimement appliqutes lorsque !'existence de pareille 
situation est prouvee; ii pourra etre fixt une compensation qui 
corresponde a la perte ou au dommage subi par les pays en voie de 
developpement. Un mi!canisme multilateral de consultation et de 
surveillance devrait etre crte a cette fin. Les pays developpes devraient 
prendre des mesures pour operer des ajustements structuraux antici
pes et d'autres mesures pour modifier leurs structures de production, 
de maniere a tliminer la possibilite de recourir a des politiques 
commerciales restrictives ou de faire jouer des clauses de sauvegarde 
en invoquant la perturbation du marche dans le cas de produits qui 
presentent un interet pour Jes pays en voie de developpement; ainsi 
pourrait etre instauree une nouvelle division internationale plus 
equitable du travail. Les pays dtveloppes ne devraient pas favoriser 
sur Jeur territoire l'expansion d'industries qui prtsentent un interet 
particulier pour Jes pays en voie de developpement. Dans !es cas oil 
Jes pays developpts auraient invoque Jes clauses de sauvegarde en 
raison d'une perturbation du marche, ils devraient proceder sur le 
plan interieur aux ajustements de structure appropries. 

8. Les pays developpes devraient prendre des mesures appropri6es 
pour proci:der a une modification de leurs nomenclatures douanieres, 
de maniere a faci\iter l'entrte en franchise des produits exportes 
principalement par des pays en voie de developpement. 

9. Le mtcanisme qui sera cree pour contr61er le bon fonction
nement d'un systeme general de preferences devrait aussi assurer la 
mise en ceuvre du programme prevoyant la suppression des barriCres 
tarifaires et non tarifaires - notarnment des barritres qui compro
mettent le systeme general de preferences ou qui en annulent les 
effets - et contr6ler !'application des clauses de sauvegarde. 

I 0. Commerce avec !es pays socialistes 
Les pays socialistes devraient accorder aux pays en voie de develop

pement des concessions comport.ant des avantages au moins Cquiva
lents aux effets des preferences qui seraient accordees par Jes pays 
dtvelopp6s a economie de marcht. 

Les pays socialistes devraient ; 
i) Adopter et appliquer des mesures ayant pour effet d'elever 

le taux de croissance des importations d'articles manufactu
res et semi-finis en provenance des pays en voie de develop
pement et de diversifier ces importations confonnement aux 
besoins de ces derniers pays en matiere de commerce et de 
dtveloppement; 
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ii) S'engager A contribuer au maintien de prix r6nuntrateurs et 
stables pour les exportations des pays en voie de develop
pement en introduisant des dispositions adequates dans leurs 
accords commerciaux avec ces pays; 

iii) Tenir dfunent compte, en etablissant leurs plans nationaux 
et ro!gionaux de d<!veloppement, du potentiel de production 
et d'exportation des pays en voie de developpement; 

iv) Abolir Jes droits de douane et autres entraves au commerce 
des marchandises importees des pays en voie de ctevelop
pemenl et provenant de ces pays; 

v) Supprimer la marge entre le prix a I' importation et le prix de 
vente interieur des marchandises importees des pays en voie 
de developpement; 

vi) S'abstenir de Iiexporter Jes marchandises achetees aux pays 
en voie de developpement, si ce n'est avec le consentement 
des pays en voie de developpement interesses; 

vii) Encourager la conclusion d'accords sur J'jmplantation de 
filiales industrielles, en prevoyant la fourniture, aux pays en 
voie de developpement, d'usines et de materiel a credit, en 
acceptant quececredit so it rembourse notamment sous forme 
de produits fabriques par ces usines dans Jes pays en voie de 
developpement interesses; 

viii) Multilateraliser, dans la mesure du possible, entre Jes pays 
socialistes d'Europe orientale, les accords de paiements 
conclus avec des pays en voie de developpement, afin de 
faciliter l'accroissement des importations en provenance de 
ces derniers; 

ix) Accorder des conditions d'acces priferentielles aux produits 
originaires des pays en voie de developpement, et notamment 
menager, dans leurs politiques d'achats internationaux, des 
marges de tolerance en faveur des pays en voie de develop
pement, en ce qui concerne Jes prix et Jes deiais de livraison; 

x) Dans le cadre de la CNUCED, 1nettre en place un m6canisme 
consultatif permanent qui permette aux pays socialistes et 
aux pays en voie de developpement d'intensifier Jes echanges 
commerciaux entre eux et leur coop&ation Cconomique et de 
surmonter Jes probltmes et Jes obstacles qui pourraient surgir, 

Point 11 d. Mesures en vue de la promotion. de /'expansion et de la 
diversification des exportations d'articles manufactures 
et d'arJicles semi..finis des pays en voie de diveloppement; 
cooperation avec I' Organisation des Nations Unies pour le 
developpement industrlel en vue de la creation et de !'expan
sion d'industries orienties vers /'exportation dans !es pays 
en voie de devefoppement ; autres /ormes de cooperatWn 
eronomique, industrielle et technique 

1. La diversification de la production d'articles manufactures et 
semi-finis des pays en voie de developpement devrait s'effectuer dans 
le cadre d'une nouvelle division internationale plus equitable du 
travail entre pays en voie de dEiveloppement et pays devtlopplis. 

2. Les pays developpes devraient s'abstenit de porter prejudice 
aux inter!ts des pays en voie de developpement en favorisant la 
production des produits de base dont Jes pays en voie de develop
penienl sont Jes principaux producteurs; a cet egard, ils devraient 
encourager retablissement, dans Jes pays en voie de cteveloppement, 
d'industries de transformation des produits primaires de ces pays 
travaillant pour !'exportation. 

3. Les pays developpes et Jes institutions internationales devraient 
accorder une assistance technique et financiere plus importante et 
plus efficace pour 61ever la productivite des industries des pays en 
voie de developpement et ameliorer leur position concurrentielle 
sur Jes 1narches intemationaux. 

4. La cooperation internationale devrait egalement se traduire par 
la diffusion de renseignements commerciaux, concernant en parti
culier Jes possibilites qu'offrent !es marches des pays develop¢s. 
A cette fin, Jes pays en voie de developpement devraient appuyer la 
creation du centre mixte CNUCED/GA TT de promotion commer· 

ciale et obtenir l'appui financier et technique des pays developpes 
pour faire fonctionner ce centre. II conviendrait egalement d'encou
rager une cooperation etroite et constante entre l'ONUDI et la 
CNUCED, etant entendu en general que « ... la premiere sera 
con1pe1ente pour traiter des probltmes generaux et techniques de 
!'industrialisation, y compris l'implantation et l'expansion des indus
tries dans Jes pays en voie de deve!oppement, et la seconde pour 
s'occuper des aspects de !'industrialisation interessant le commerce 
international, y compris !'expansion et la diversification des exporta
tions d'articles manufactures et semi-manufactures des pays en voie 
de developpement » 1 . En outre, Jes pays en voie de developpement 
devraient envisager la possibilite decreer un centre unique de promo
tion des exportations, rattache au systeme des Nations Unies sous 
Jes auspices de la CNUCED. 

Trans/ert des techniques 
5. Les pays deYeloppes devraient faciliter le transfert de leurs 

connaissances et de leurs techniques aux pays en voie de develop
pement, en Jes autorisant a employer leurs brevets industriels dans 
Jes conditions Jes plus favorables, den1aniere que Jes articles fabriqulis 
dans Jes pays en voie de developpement puissent soutenir la concur
rence sur Jes marches mondiaux. 

6. Ils devraient egalement favonser !'elimination des pratiques 
restrictives, en matitre de repartition des niarches et de la fixation des 
prix, que !es entreprises des pays developpes imposent Iorsqu'elles 
accordent aux pays en voie de developpement l'autorisation d'utiliser 
Ieurs brevets et leurs marques commerciales. 

7. Les pays developpes devraient conseiller leurs chefs d'entre
priw; industrielles quant aux possibilites d'investissement dans Jes 
industries exportatrices des pays en voie de developpement et leur 
fournir des e1ements d'information pertinents, d'ordre juridique, 
politique, Cconomique et autre, qui leur permettent de se familiariser 
avec la situation dans Jes pays en voie de d6veloppement. 

Rapport de la Trolsteme Commission 
I. Asa 4e seance ptenitre, le 13 octobre 1967, la Reunion ministe

rielle du Groupe des Soixante-Dix-Sept, conformement a !'article 4 
de son teglement interieur, a institue la Troisieme Commission. 
A la meme seance, M. T. Swaminathan (Inde) a ete e1u President 
de la Commission. 

2. Asa pre1niere seance, le 16 octobre 1967, la Commission a elu 
M. J, Magarifios de Mello (Uruguay) Vice-President et M. Z. Shafei 
(Republique arabe unie) Rapporteur. 

3. Les points suivants de l'ordre dujour provisoire de la deuxieme 
session de la Conference ont e1e renvoyes a la Troisieme Commission: 
Point 12. Croissance,financement du developpement et aide ( synchro· 

nisation des po/itiques internationafes et nationales) 
a) Examen des evenements ttcents et des tendances a long terme, 

eu egard aux recommandations et autres dispositions de l'Acte final 
de la premiere session de la Conference 1 

b) Ressources et besoins financiers des pays en voie de develop
pement et mesures tendant a acceierer leur developpement econo
mique: 
i) Accroissement du courant des capitaux intemationaux publics et 

prives; 
ii) Amelioration des conditions et modalites de !'aide; 
iii) A!legement des problemes de l'endettement exterieur; 
iv) Amelioration de la mobiJjsation des ressources interieures 

c) Mesures financii!res supplementaires 
d) Systeme de financement compensatoire 
e) Systeme monetaire international - questions ayant trait au 

financement du developpement et au commerce des pays en voie de 
developpement 

1 Rfsolution 2152 (XXI) de l'Assemb!ee generale. 
• L'inscription de l'alinea. a a pour but de fournir aux delegations 

des renseignements concrets d'ordre general sur la question qui fait 
l'objet de ce point de l'ordre du jour. On ne prevoit pas de discus
sion generale autre que celle dont le point 8 fournira !'occasion. 



... 
Point 13. Prob/Imes qui se posent aux pays en voie de developpement 

dans le domaine des invisibles, y compriS /es transports 
marltimes 

b) Niveau et structure des taux de fret, pratiques des conferences 
et maintien de services maritimes suffisants - rapport intetimaire sur 
les etudes entreprises par le secretariat 

a) Examen des evenernents rCcents et des tendances a long terme 
dans le domaine des invisibles, y compris !es transports rnaritimes et 
la rCgJementation internationale des transports maritimes, eu Cgard 
aux recommandations et aux dispositions de I' Acte final de la pre
miere session de la Conference t, • 

c) L'industrie des transports maritime; dans Jes pays en voie de 
developpement, notamment !'expansion des marines marcl!andes de 
ces pays 

d) Mecitnisme de consultation dans le domaine des transports 
maritimes 

• L'inscription de l'alinCa a a pour but de foumir aux delegations 
des renseignements concrets d'ordre gCn6'al sur la question qui fait 
l'objet de ce point de l'ordre du jour. Sauf sur la question de la 
rCglementation intemationale des transports maritimes, on ne 
ptevoit pas de discussion gOOerale autre que celle dont le point 8 
fournira l'occasion. 

e) Ameliorations portuaires : rapport interimaire sur Jes etudes 
entreprises par le secretariat 

Point 16. Examen general des rravaux de la CNUCED 
a) Activites des organes de la Conference 

b) Activites d'assistance technique relatives au commerce, 
y compris la formation de personnel technique et specialise dans Jes 
pays en voie de developpement 

3 Lors de cet examen, ii oonviendra de tenir dCiment compte des 
activites de !'Organisation intergouvernementale consultative de Ia 
navigation maritime et des autres organisations internationales 
ayant comp6tcnce dans cc domaine, afin d'6viter des doubles emplois 
inutiles. 

4. La Commission Ctait saisie des documents suivants concer· 
naot Jes questions soumises A son examen : 

TD/B/108 
lD/B/116/Rev.1 

lD/B/C.4/'30/Rev .1 

TD/B/118/Rev.l 
TDJB/C.3/51/Rev.1 

TD/B/119 

TD/B/C.3/52 
A/6714 

TD/5/Rev.1 

MM.77/l/Misc.9 
MM.77/I/Misc.3 

MM.77/1/Misc.7 
MM.77/1/4 

et Add.I 

MM.77/1/10 

MM.77/1/C.3/1 

MM.77/I/C.3/2 

MM.77/l/C.3/3 

M.77/I/C.3/4 et Add.J 

MM.77{1/C.3/5 
et Add.I 
Add.2 

MM. 77/l/C.3/6 

Examen de !'application des recommandations de la Conference 

Rapport de la Commission des transports maritimes sur sa deuxWme 
session (21 fevrier • 8 mars 1967) [Documents ojficiels du Consei/ 
du commerce et du diveloppement, cinquieme sessWn, Supp/iment 
"2] 

Rapport de la Commission des invisibles et du financement liC 
au commerce sur sa deuxieme session (4 - 19 avril 1967) (Do· 
cuments ojficiels du Consei/ du commerce et du diveloppement. 
cinquieme session, Supplement n8 3] 

Expos¢ concerte sur les problemes du d€veloppement 

Rapport du Conseil du commerce et du d€veloppement (25 sep
tembre 1966 • 9 septembre 1967) [Documents ojficlels de l'Assem
blie gtnirale, vingt-deuxitme session, Supplement n8 14] 

Atude sur le commerce international et le devefoppement, 1967 
(publication des Nations Uni:es, n° de vente : F.68.11.D.4) 

D6claration africaine d'Alger 

D6claration de Bangkok 
Charte du Tequendama 

Document de reference de la Commission de coordination des 
points 11et14 de l'ordre dujour provisoire de la Reunion minis
terielle du Groupe des Soixante-Dix-Sept 

Tendances et probJemes du commerce mondial et du developpement 

Comparaison de la D6claration africaine d'Alger, de la D6claration 
de Bangkok, de la Charte du Tequendama et du document de 
reference de la Commission de coordination du Groupe des 
Soixante-Dix-Sept 

Questions de financement approuvees par la D6claration afri
caine d'Alger, la Declaration de Bangkok et la Cha.rte du 
Tenquendama : note du Bureau 

Regroupement des recommandations concernant le financement: 
note du Bureau 

Invisibles, y compris Jes transports maritimes : Positions communes 
a la D6claration africaine d'Alger, a la Declaration de Bangkok 
et a la Charte du Tequendama : note du Bureau 

Projet de rapport de la Troisieme Commission 
Projet de synth~ des formules communes et des fonnules conve

nues : note du Bureau 

Invisibles, y compris Jes transports maritimes. Harmonisation des 
recommandations : note du Bureau 

Invisibles, y compris !es transports maritimes. Harmonisation des 
recommandations : note du Bureau 
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5. La Commission a tenu six seances, du 16 au 21octobre1967. 
6. Les questions qui font l'objet des trois points de l'ordre du 

jour renvoyes a la Commission ayant deja ete amplement discut6es 
au cours de la premiere session de la Conference et depuis lors. 
la Commission a decide de ne pas consacrer de temps a une discus.. 
sion gCnetale. Elle a d&:ide en cons6quence que Jes points communs 
aux trois declarations tegionales - Declaration africaine d'Alger, 
Declaration de Bangkok et Charte du Tequendama - delll'aient 
ttre combines en un texte de syn these. De ce fait, seuls Jes points sur 
lesquels ii semblait y avoir des divergences de vues fondamentales 
devaient !tre examines par la Commission, qui s'efforcerait d'harmo
niser !es points de vue. Heureusement, aucune divergence grave de 
cet ordre ne s'est manifestte au sein de la Commission, ce qui 
temoigne du soin et de la minutie avec laquelle Jes points de desac
cord apparent ont ete discutb et Jes positions harrnoni&ees lorn des 
reunions des commissions et du Conseil du commerce et du dCvelop
pement qui ont eu lieu depuis la premii!lre session de la Conference. 
la Commission a d&:ide en definitive que, si des idies nouvelles se 
faisaient jour, ii faudrait Jes enoncer de fa'1Qll a inciter a la reflexion 
quant a la maniCre de Jes presenter et de Jes faires valoir pendant 
la deuxibme session de la Conference, sans provoquer de st\rieuses 
controverses au cours de la Reunion ministerielle d'Alger, cell~i se 
proposant d'exposer, dans un document unifie, le programme 
commun des pays en voie de developpement. 

7. En consequence, la Commission fonnule Jes recommandations 
ci..apres qui, espere-t-elle. seront approuv6es a l'unanimite par la 
Reunion en seance p!Cniere. La plupart des probtemes du develop
pement ayant deja ete identifies d'un commun ao;:ord entre pays 
developpCs et pays en voie de developpement dans I'« Expose 
concerte sur !es problemes du developpement )), la Commission 
espere que son rapport donnera suffisamment d'indications sur Jes 
grandes lignes suivant lesquelles Jes negociations devraient s'orga
niser a New Delhi pour aboutir a des resultats tangibles sur la 
plupart, sinon sur Ia totalite, des points qui y sont enumetes. 

Point 12. Croissance,finam:ement du diveloppement et aide ( synchro
nisation des polftiques lnternationales et natWnales) 

12 b. Ressources et besoins financiers tks pays en voie tk deveWp
pement et mesure:; tendant d acceterer /eur dtfrveWppement 
economique : 

i) Accrois:;ement du courant des capltaux internationaux publics et 
privl:;; 

1) Chaque pays developpe devrait atteindre, d'ici a la fin de la 
DCcettnie des Nations Unies pour le developpement, l'objectif d'un 
courantnet decapitaux repdsentant au moins I p. 100 de son produit 
national brut, ce pourcentage etant calcu!e sur Ia base des depenses 
effectivement engagUs. II faudrait que, dans le cadre de cet objectif, 
un taux. minimal distinct, qui augmenterait progressivement, soit 
fixC pour la fraction de l'aide qui provient du secteur public (net 
d'amortissement et d'intedts). 

2) Aucas oil les transfertsseraientinfCrieurs a l'objectif de 1 p. 100, 
la difference devrait etre couverte chaque ann6e au moyen de trans
ferts publics additionnels. 

3) II faudraitexaminer les raisons pour lesquelles !es pays dCvelop
pes n'ont pas tenu l'engagement qu'ils avaient pris a la premiere 
session de la Conference d'atteindre l'objectif fixC pour l'aide au 
dCveloppement. 

4) Les ressources de !'Association internationale de developpe
ment (AID) devraient etre immCdiatement reconstitu6es et accrues. 

5) Les gouvernements des pays developpes et !es institutions 
financieres devraient accorder et intensifier leur appui aux banques 
tegionales de deve!oppement. 

6) La Banque internationale pour la reconstruction et le develop
pement (BIRD) devrait etre transfonn6e en banque de developpe
ment a !'usage exclusif des pays en voie de dCveloppement. Il faudrait 
veiller a ce que Jes pays developpo6s remboursent par anticipation la 
totalite des soldes des crc!dits qui leur ont ete consentis. Les fonds 

ainsi liberes devraient etre utilises pour accroitre Jes ressources de la 
BIRD et de !'AID destin6es a financer !'expansion des pays en voie 
de dCveloppemeot. 

7) Les institutions internationales de credit ne devraient exercer 
aucune discrimination a l'Cgard du secteur pliblic, en particulier dans 
l'industrie. 

8) Les investissements privo6s devraient profiter de f~on perma
nente aux pays en voie de dCveloppement oil ils sont effectuCs. 
Compte tenu des priorites etablies par le pays et des plans nationaux 
de developpement, Jes investissements privCs devraient etre encou
rages par des stimulants et des garanties. 

9) II conviendrait de s'interesser plus particulierement aux pays 
en voie de dCveloppement qui n'ont pas ~u jusqu'ici une aide 
internationale suffisante. 

10) Aucun pays dCveloppC ne devrait abaisser le niveau actuel de 
son aide aux pays en voie de developpement, particulierement en ce 
qui conceme !es formes d'aide accord6es a !'issue de n6gociations. 

11) Les pays en voie de dCveloppement se declarent en faveur de 
nCgociations, bilatetales ou multilatCraJes, entre pays en voie de 
developpement et pays dCveloppes en vue d'obtenir une augmentation 
des courants de capitaux destines au dCveloppement. 

ii) Am.:llloration des conditions et modalites de I' aide; 

II est n~aire d'amCliorer d'urgence Jes conditions et modalites 
de !'aide, en adoptant notamment Jes mesures ci-apres : 

1) Atteindre, d'ici i 1968, au moins Jes normes concemant Jes prets 
qui ont ete fi:ii:~ par l'Assemblee gCntrale clans sa resolution 2170 
(XXI) et par le Comite d'aide au dCveioppement de !'Organisation 
de cooperation et de developpement economiques; 

2) Abaisser considetablement Jes taux d'interet; en outre, au-dela 
d'une date qui serait fix6e a l'Cchelon international, tous Jes pr!ts au 
developpement devraient etre consentis aux conditions que !'AID 
ao;:orde actuellement. Pour les prets consentis antCrieurement ou 
assortis de conditions diffCrentes de celles de I' AID, les gouvernements 
des pays dCveloppes devraient subventionner le paiement des interets; 

J) Jusqu'a !'adoption generalisee des conditions consenties par 
I' AID, prolonger considerablement Jes echeances et Jes dClais de 
grace; 

4) Creer un fonds multilateral de pertquation des interets pour 
couvrir la difference entre Jes inter!ts obtenus sur les marches inter
nationaux des capitaux et ceux des ptets au dCveloppement consentis 
a des conditions favorables ; 

5) II faudrait que !'aide soit rapidement et progressivement deli6e 
afin que, d'ici a une date precise, aucun ptet ne so it plusliC; Jes frais 
supp!ementaires qui decoulent de l'aide lit\e devraient etre couverts 
au moyen de subventions accordees par !es pays crediteurs; les pays 
en voie de developpement devraient etre entierement libres d'effectuer 
des achats dans d'autres pays en voie de developpement, en parti
culier dans Jes pays de la meme region; 

6) L'aide financiere exterieure devrait etre accordee aussi bien pour 
des programmes que pour des projets et devrait, si besoin est, 
couvrir Jes dCpenses locales ; 

7) Les engagements d'aide devraieot avoir un caractere permanent 
afin de couvrir Jes programmes entrepris dans le cadre des plans 
nationaux sur une periode de plusieurs annees; 

8) Des mesures approprit\es devraient etre prises pour ameliorer 
!'administration de !'aide, notamment: 

a) Octroi d'assistance technique pour la preparation des demandes 
d'aide et la fonnation de personnel a eel effet dans Jes pays en voie de 
developpement; 

b) RCductioo du dClai entre la pr6ientation des projets en vue de 
leur evaluation et le moment oU des engagements sont pris quant il. 
l'aide a foumir pour ces projets; 

c) Reduction du delai entre !'engagement et le d6caissement de 
!'aide, qu'il s'agisse d'un projet ou de toute autre fonne d'assistance; 
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d) Mesures visant a assurer une evaluation uniforme des deman
des d'aide par !es institutions internationales et Jes pays donateurs; 

9) Un groupe intergouvememental dans lequel Jes pays develop
pes et Jes pays en voie de developpement seraient representes equi
tablement devrait etre constitue et charge de tous Jes aspects des 
credits commerciaux, y compris Jes crt\dits-foumisseurs. 

iii) Alli!gement des problemes de J'endettement ext€rieur: 

Des mesures approprit\es devraient etre prises pour allt\ger le 
fardeau que represente le service de la dette exttrieure pour les pays 
en voie de dt\veloppement, en consolidant en obligations a long 
terme et a faibles taux d'int&et leurs dettes exttrieures a court et a 
moyen terme. En cas de difficultes imminentes, des mesures devraient 
etre prises rapidement afin de permettre le refinancement des prets et 
la fixation de nouvelles 0Ch6ances, a des conditions liberales. 

iv) Amilioration de la mobilisation des ressources intirieures : 
Les pays en voie de developpement reconnaissent qu'ils doivent 

supporter l'essentiel des d6penses relatives a leur dtveloppernent et, 
par cons6quent, mobiliser au maximum leurs ressources naturelles, 
financieres et autres. Ces demieres annees, ils ont fait des efforts pour 
mobiliser leurs ressources int6rieures. Ces efforts doivent etre pour
suivis et intensifies. II est particulietement inqui6tant deconstaterque, 
depuis quelques annees, Jes apports de ressources exterieures aux 
pays en voie de dtveloppement n'onl pas ete suffisants, d'autant que, 
dans bien des cas, le manque de devises a empecht la transformation 
de l'tpargne inttrieure potentiellement disponible en investissements 
equivalents. 

12 c. Mesures financiCres suppli!mentaires: 
La dewtieme session de la Conference devrait n6gocier un accord 

pOOvoyant la mise en Qluvre prochaine d'un rn.:CaniSine de finance
ment suppl6mentaire sur la base d'une entente generale qui serait 
OOaliOOe aptes examen du rapport du Groupe intergouvememental 
du financement supplCrnentaire sur 1'6tude de la BIRD. Le 1n&:a
nisme devrait remplir Jes principales conditions ci-apres : 

a) Les ressources qui seraient foumies dans le cadre du meca
nisme devraient rOOllement s'ajouter au financement de base qu'exige 
le dtveloppernent OConomique et seraient accompagn6es d'un finan
cement de base suffisant pour permettre d'atteindre Jes objectifs des 
programmes de d6veloppement convenus; 

b) Ces ressources devraient etre suffisantes pour rtpondre aux 
besoins du mhcanisme; 

c) Elles devraient etre foumies dans des conditions identiques A 
celles qui sont consenties par !'AID; 

d) Le pays en voie de developpernent et !'institution adminis
trante etabliraient conjointement des projections d'exportation pour 
une ptriode determinte, compte tenu de la politique que le pays 
enlend suivre pendant la p6riode en question; 

e) En aucune f~on, le m&anisrne ne devra ptevoir d'engagement 
en rnatitre de politique interieure qui puisse porter atteinte a la 
souverainett d'un pays mernbre telle qu'elle est definie par Jui. 
Les moyens d'atteindre cet objectif devraient etre exan1int\s a la 
prochaine reunion du Groupe intergouvemernental du financement 
supp!ementaire et faire l'objet de negociations a la deuxieme session 
de la Conference. Ces discussions et negociations devraient tenir 
compte notamment des positions indiquees dans Jes dtclarations 
OOgionales des pays en voie de dtveloppernent. 

12 d. Syst€me de financement compensatofre: 
Les pays en voie de developpernent dernandent : 
Que les tiragell effectues dans le cadre du systeme de financement 

compensatoire du Fonds rnonetaire international soient autornatiques 
aussi de 25 a 50 p. 100 des quotes-parts des pays membres de cet 
organiSine; 

Que le caractere inconditionnel de ces tirages soil Ctabli; 
Que la formule du calcul des montants a compenser soit modifi6e, 

en prenant pour base Jes exportations de chacun des pays inttresses 
pendant au moins !es trois ann6es normales prCcedant celle du tirage 
compensatoire ; 

Que l'on accorde !'attention voulue aux rnoyens de refinancer Jes 
dettes contractees par Jes pays en voie de dtveloppement pendant Jes 
ptriodes de deficit persistant de leurs recettes d'exportation, et 
notarnrnent ii la revision des dClais actuels de rachat. 

12 e. Syst€me moni!taire international: 
i) Les pays en voie de developpernent devraient participer des le 

depart a toutes Jes discussions concernant la reforrne rnonetaire 
internationale et au fonctionnement des nouveaux arrangements. 

ii) Cornme Jes pays en voie de d6veloppernent l'ont instamment 
dernande, ii faudrait ttablir un lien entre !'aide et la creation de 
liquidites suppltmentaires. 

iii) Les pays en voie de dCveloppement sont directement interesst\s 
par Jes politiques que suivent Jes organismes financiers interna
tionaux en ce qui concerne l'acces a leurs ressources, le nombre 
de voix attribuees et l'am6lioration du rn.:Canisme d'ajusternent 
de la balance des paiements. 

Point 13. Probl€mes qui se posent aux pays en voie de developpement 
dans le domaine des invisibles, y compris /es transports 
maritimes 

13 a. Examen des evenements ri!cenls et des tendances d long terme 
dans le domaine des invisibles, y compris les transports mari
times et la rr!glementation internationale des transports mari
times, eu Jgard aux recommandations et autres dispositions de 
l'Acte final de la premiere session de la Conference: 

Les pays en voie de developpement, rtaffirmant la competence de 
la CNUCED en rnatiete de transports maritimes, demandent : 

1) Que la deuxitme session de la Conference inscrive la« OOgle
mentation internationale des transports rnaritimes >> au programme 
de travail de Ia Commission des transports maritimes, qui devrait 
recourir, sel-0n !es besoins, a des conseils techniques et a vis d'experts. 
La question est urgente, car la reglementation maritime, Jes pratiques 
du commerce marithne et Jes teglernents douaniers en vigueur ont 
tie etablis a une epoque oil les pays en voie de developpement 
etaient peu -avancts aur le plan maritime; 

2) Que, conform6nent aux obligations souscrites par la com
munaute intemationale, tous !es pays developpes cooperent pleine
ment avec le secretariat de la CNUCED en Jui foumissant des 
renseignements cornplets pour Jes €tudes qu'il entreprend sur Jes 
transports maritimes, notanunent sur !es taux de fret, Jes pratiques 
des conferences maritirnes, le maintien de services maritimes suffi
sants, etc.; 

3) Que ces etudes tiennent compte des incidences du progrts 
technique dans Jes transports rnaritimes en ce qui conceme !'organi
sation et la structure des conferences, le niveau des coflts, la structure 
des taux de fret et les techniques de !'organisation des ports et des 
op6-ations portuaires, de meme que des incidences du progres 
technique sur !'expansion des marines rnarchandes des pays en voie 
de developpement. 

13 b. Niveau et structure des taux de fret, pratiques des coefJrences 
el maintien de services maritime$ sujji:rants: rapport intr!
rimaire sur /es etudes entreprises par le secretariat: 

I) II importe que la deuxitme session de la Conference prenne des 
mesures imrntdiates destin6es a former la base de !'action future 
concernant les taux de fret qui, non seulement sont en hausse 
constante, n1ais restent discriminatoires et restrictifs A l'tgard des 
pays en voie de developpement; 
Les pays en voie de d6veloppement reco1nmandent que, tenant 
compte des interets des pays en voie de dtveloppement en matitre de 
transports maritimes et reconnaissant qu'il faut mettre Jes produits 
des pays en voie de dCveloppement dans une situation concurren
tielle favorable sur Jes marches mondiaux, Jes pays developpes 
insistent aupres des conferences rnaritimes et des arrnateurs pour que, 
Jorsqu'il ya lieu: 
i) Ils abolissent la pratique largement repandue qui consiste a fixer 

des taux de fret particulitrement Cleves pour le transport de pro
duits non traditionnels des pays en voie de developpement; 
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ii) Ils abaissent Jes taux de fret appliques aux exportations tradi
tionnelles des pays en voie de developpement; 

2) De nombreuses pratiques discriminatoires des conferences et 
de nombreux abus restent it eJiminer depuis la premiere session de la 
Conference. Les pays en voie de developpement demandent que la 
deuxieme session de la Conference adopte Jes principes suivants: 

i) Les pays en voie de developpement ont le droit de participer a 
toute conference sur Jes taux de fret qui concerne leur trafic 
maritime, dans des conditions d't}galite avec Jes annateurs des 
pays deve!oppes; 

ii) Les conference8 sur les taux de fret doivent i!tre repro!sentees dans 
Jes pays en voie de developpement; 

iii) II faut publier des renseignements concernant Jes taux de fret et 
autres conditions de transport des marchandises fixes par Jes 
conferences sur !es taux de fret et influant sur le commerce 
exterieur des pays en voie de deveJoppement. 

3) Les pays en voie de developpen1ent devraient cooperer plus 
etroitement entre eux, notamment sur le plan regional, en vue d'obte
nir 1e maximum d'avantages et d'an1eliorer leurs positions dans Jes 
no!gociations relatives aux transports maritimes, en particulier en ce 
qui conceme Jes taux de fret. 

13 c. L 'industrie des transports maritimes dans Jes pays en voie de 
developpement, 1Wtamment /'expansion des marines mar
chandes de ces pays: 

1) Les pays en voie de developpement sont profonctement inquiets 
de l'Ccart croissant entre le volume de leurs ~hanges effectu¢s par 
voie maritime et !'expansion de leurs marines marchandes. 

2) Les pays en voie de cteveloppement affirment Jeur droit incon
testable de creer et de developper leurs marines marchandes, compte 
tenu de la hausse des taux de fret et des perspectives de leur commerce 
exterieur. 

3) Les pays developpts et Jes institutions internationales devraient 
fownir uoe assistance financiere et technique aux pays en voie de 
dbleloppement pour que ceux-ci puissent creer et developper des 
marines marchandes nationales et regionales et Jes services connexes. 
Cette assistance devrait comprendre la formation de cadres pour Jes 
aspects economiques, adrninistratifs, techniques et autres des trans
ports maritimes. Les arrangements financiers devraient tendre a 
favoriser Jes entreprises nationales. 

4) Tous Jes pays devraient reconnaitre le droit des pays en voie de 
dtveloppement de reserver a leurs marines marchandes une propor
tion equitable du fret transporte vers Jes pays en voie de developpe
ment ou a partir de ces pays. 

5) La rtglementation que Jes pays en voie de developpement 
adopteraient aux fins d'atteindre Jes objectifs susmentionnes ne 
devrait pas donner lieu, de la part des pays dtveloppes et de Jeurs 
conferences maritimes, it des mesures de reprtsailles ou autres 
mesures de nature a neutraliser J'effet de celles qu'auraient prises Jes 
pays en voie de d6veloppement. 

6) Les pays en voie de developpement devraient pouvoir utiliser 
au maximum leurs industries de construction navaJe et Jes deve!opper. 

13 d. MBcanlsme de consultation dans le domaine des transports 
maritimes: 

I) La CNUCED devrait prendre des mesures concretes en col
laboration avec le Programme des Nations Unies pour le develop
pement et Jes commissions OConomiques rtgionales pour donner effet 
a la resolution de la Commission des transports maritimes concer
nant la creation d'un m&anisme de consultation national et ro!gional 4 

dans diverses regions du monde, confonnement aux dispositions 
adoptees. 

2) Une aide financiCre et technique devrait etre accordee aux pays 
en voie de cteveloppement en vue de la creation d'un tel meicanisme 
lorsque cela est necessaire. 

4 Voir Documents officiels du Conseil du commerce et du dheloppe· 
ment, cinquieme session, Suppliment no 2 , annexe I. 

13 e. AmiUorations portuaires : 
I) La deuxiCme session de la Conference devrait elaborer des 

mesures pratiques 1t l'effet d'apporter aux pays en voie de developpe.. 
ment l'aide financiere et technique dont ils ont besoin pour ameliorer 
leurs ports et installations connexes et executer des programmes rela~ 
tifs aux operations portuaires, con1pte tenu du progrCs technique 
des transports maritimes. 

2) La deuxiCme session de la Conference devrait eJaborer des 
mesures visant a assurer que les economies realistes dans Jes trans· 
ports maritimes grace a l'amelioration des installations portuaires 
se traduisent immediatement par des avantages pour Jes pays en voie 
de developpement, au moyen d'une reduction des taux de fret en ce 
qui concerne Jes ports oil !es ameliorations auront ete realisees. 

Assurance et reassurance 
l) Les pays developp¢s devraient abaisser le collt de la reassurance 

pour les pays en voie de dtveloppement. 

2) Une partie importante des reserves techniques des compagnies 
d'assurance et de reassurance devrait rester dans Jes pays oU se 
constitue le reveno des primes et y etre reinvestie. 

3) Les pays en voie de developpement devraient recevoir une 
assistance 1inanciCre et technique en vue de constituer leur prop.re 
systCme d'assurance et de reassurance. 

Tourisme 
I) Les pays do!veloppes et Jes institutions de financement devraient 

accorder aux pays en voie de developpement des cr&iits a des condi
tions avantageoses pour le developpement du tourisme. 

2) Les pays dc!veloppes et Jes institutions intemationales de ctidit 
devraient effectuer des investissements dans !'infrastructure touris
tique des pays en voie de developpement. 

3) Les tarifs passagers a destination des pays en voie de develop. 
pement devraient etre sp<!cialement avantageux. et interessants et ii 
conviendrait de prevoir d'autres facilit¢s pour encourager le tou
risme. 

Point 16. Examen general des traMux de la CNUCED 
a) Activitis des organes de la Conference 
b) Activitis d' assistance technique relatives au commerce, y compris 

la formation de perso1111el technique et spiciatise dans !es pays en 
voie de diveWppement 

La Commission n'a pu examiner cette question de fa.con appro
fondie. Cependant, Jes pays en voie de developpement sont convain
cus que la CNUCED devrait passer du stade des d~larations 1t celui 
de l'action et s'efforcer d'aboutir «a des resultats pratiques et 
concrets par voie de nc!gociations visant a assurer le plus large 
accord possible n [resolution 2206 (XXI) de l'Assemblee generaleJ. 
La CNUCED devrait done se concentrer sur Jes ntgociations qui 
auront lieu a New Delhi. Tous Jes autres aspects de ces questions 
devront etre discutes a New Delhi. 

Rapport de la Quatrihle Commission 

l. La Reunion ministerielle du Groupe des Soixante-Dix·Sept 
a crte la QuatriCme Commission a sa 4e seance p!OOiCre, le 13 octobre 
1967, conform6nent a !'article 4 de son rCglement interieur. A la 
meme seance, M. Ernesto Ramirez Solano (Mexique) a ete elu 
President de la Commission. 

2. Asa premiere seance, le 16 octobre 1967, la Commission a c!lu 
M. R. Loko (Dahomey) Vice-President, et M. Muhammad 
H. Al-Atrash (Syrie) Rapporteur. 

3. Les points suivants de l'ordre du jour provisoire de la deu
xiCme session de la Conference ont ete renvoyes a la QuatriCme 
Commission. 

Point 9. Tendances et problemes du commerce mondial et du divelop
pement 

a) Examen des evenements tecents et des tendances a long terme, 
application des recommandations et autres dispositions de l'Acte 
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final de la premiere session de la Conf6rence~action ult6rieure a 
envisager~ 

b) Mesures a prendre pour arriver i un accord plus complet sur 
les principes devant regir !es relations commerciales intemationales 
et les po!itiques commerciales propres a favoriser le dCveloppement 
(voir Annexes A.I.I, A.1.2 et A.1.3 de l'Acte final de la Conference 
de 1964) 

c) Relations commerciales entre pays a systemes Cconomiques et 
sociaux diffCrents. y compris !es problemes du commerce Est~Ouest, 
eu Cgard en particulier aux intCrCts commerciaux des pays en voie de 
developpement et compte tenu des travaux eff'ectu6s dans ce domaine 
par d'autres organes des Nations Unies, notamment les commissions 
economiques Iigionales 

d) Incidence des groupements economiques rCgionaux des pays 
dCveloppes sur le commerce international, notamment le commerce 
des pays en voie de dCveloppement 

e) Examen de mesures conduisant a l'amClioration de la division 
intemationale du travail 

/) Probleme alimentaire mondial: ses liens avec le commerce 
international, !es recettes d'exportation et le developpement 6cono
mique des pays en voie de developpement; mesures a prendre pour 
aider ces pays A accrotlre leur production alimentaire et A ameliorer 
Jes conditions de sa distribution et de sa commercialisation 

g) Problemes spe<:iaux des pays sans littoral 

h) Transfert des techniques, y compris le know-how et Jes brevets 

Point 14. ExpansWn des echanges et intCgration Ccorwmique entre 
pays en vole de dCveloppement et mesures d prendre par !es 
pays en vole de deveWppement et fes pays developpes - y 
compris /es arrangemen1s rigWnaux,sous-rCgionauxet inter• 
rigionaux 

Point I 5, Mesures spiciales d prendre en faveur des moins avancCs des 
pays en voie de divefoppement pour /'expansion de /eur 
commerce et l'amClioration des condltions de leur divefop
pement ioorwmique et social 

4. La Commission etait saisie des documents suivants relatifs aux 
sujets a 1'6tude: 

ID/6 et Supp.I a S 

MM.77/1/Misc.3 

MM. 77 /I/Misc. 7 

MM. 77/I(Misc,9 

MM.77/1/4 

et Add. 1 

Tendances et problemes du commerce mondial 
et du deve!oppement. Les n6gociations 
Kennedy: evaluation pr61iminaire des r'6sul -
tats, notamment en ce qui concerne !es pays 
en voie de deve!oppement. 

D6claration de Bangkok 

Charte du Teq_uendama 

.Declaration africaine d'Alger 

Document de reference de la Commission de 
coordination des points 11et14 de l'ordre 
du jour provisoire de la Reunion mioiste
rielle du Groupe des Soixaote-Dix-Sept 

Tendances et problbnes du commerce mondial 
et du developpement 

S. La Quatrieme Commission a tenu cinq seances, du 16 au 
23 octobre 1967. 

6. La Commission a dOCide de ne pas traiter de la subdivision a 
puisque Jes subdivisions analogues des autres points de l'ordre du 
jour swaient examinees par le Comite de redaction. 

& L'inscription de l'alin6a a a pour but de fournir aux delCgations 
des renseigncments concrets d'ordre general sur la question qui fait 
l'objet de ce point de l'ordre du jour, On ne prevoit pas de discussion 
gCnerale autre quc celle dont le point 8 fouroira l'occasioo. 

7. La Commission presente Jes recommandations ci-apres a la 
Reunion ministerielle dans l'espoir qu'elles seront adoptCes A l'una
nimite: 

Point 9. Tendances et problt?mes du commerce mondia/ et du dC~efop
pement 

9 b. Mesures d prendre pour arriver d un accord plus romp/et sur 
/es princtpes devant regir /es relatWns rommercia/es interna· 
tionales et /es politiques commercia/es propres d favoriser 
ledtveloppement (voir Annexes A.I.I, A.1.2 et A.1.3 de I' Acte 
final de la Conference de 1964) 

La deuxieme session de la Conference devrait Ctudier la mise en 
ceuvre des principes devant r6gir !es relations commerciales intema· 
tionales et Jes politiques commerciales propres a favoriser le develop-

""""'· Conformement aux recommandations A.I.I et A.1.3 de l'Acte 
final de la premiere session de la Conference, qui menagent la possi· 
bilite de completer ces principes, la deuxieme session de la Confe
rence pourra aussi eJaborer de nouveaux principes, mais !es prin· 
cipes dejll. adoptes ne seront en aucun cas soumis a un nouvel examen, 
que ce soit du point de vue de la forme ou du food. 

9 c. Relations commerciales entre pays d sysremes tconomiques et 
sociaux diffbents, y compris !es problemes du commerce Est· 
Ouest, eu igard en particulier aux intertts commerciaux des 
pays en voie de dCveloppemenJ et compte tenu des travaux 
ejfectuh dans ce domaine par d'autres organes des Nations 
Unies, TWtammenJ /es commissWns economiques rCgionales 

L'expansion des OChanges entre pays socialistes dCveloppCs 
d'Europe orientale et pays developpes a OConomie de marche ne 
devrait pas influer defavorablement sur Jes possibilites cornmerciales 
des pays en voie de developpement, mais devrait au contraire aboutir 
a un accroissement des 6changes entre eux et ces demiers. Pour 
atteindrecet objectif, Jes pays socialistes devraient prevoir, dans leurs 
plans de do!iveloppement economique et leur politique commeteiale, 
des mesures visant a acce1erer l'accroissement de leurs importations 
de produits primaires origioaires des pays en voie de devetoppement. 
Ils devraient i!galement allouer une part de plus en plus grande de 
leurs importations totales d'articles manufactures et semi-finis aux 
achats effectues dans Jes pays en voie de dCveloppement. Ils devraient 
ega!ement r6affirmer !'assurance qu'ils ont donnee a la premiere 
session de la Conference qu'ils s'abstiendraient de Iiexporter les 
marchandises achet«:s aux pays en voie de developpement, si ce 
n'est avec le consentement des parties interessees. 

II est reconnu et dOCiare que les differences existant eotre !es 
systemes sociaux et economiques ne constituent pas necessairemeot 
un obstacle aux ecbanges commerciaux. 

II est recommande que les e<:hanges des pays socialistes avec Jes 
pays en voie de developpement comportent des avantages equivalents, 
dans toute la mesure possible, pour tous les pays et regions en 
voie de deve!oppement. 

En outre, Jes pays socialistes devraient adopter !es mesures n6ces-
saires pour reduire 1'6cart entre Jes prix a I' importation et !es prix de 
vente des produits originaires des pays en voie de developpement 
afin d'encourager la consommation deces produits; I' adoption, daos 
les politiques d'io1portation et Jes programmes commerciaux des 
pays socia]istes, de marges de tolerance concemant les prix, !es dates 
de livraison et autres conditions relatives aux exportations des pays 
en voie de developpernent contribuerait beaucoup a intensifier !es 
echanges entre ces pays et les pays socialistes. II conv:iendrait de 
souligner que I' aide et les cn\dits fournis par Jes pays socialistes en vue 
de financer des projets publics et prives dans les pays en voie de deve· 
loppement devraient etre adaptes aux conditions particulietes des 
pays interesses et, si possible, des dispositions devraient etre prises, 
a la demande des pays en voie de developpement interesses, en vue 
d'en assurer le remboursement par !'exportation des produits obtenus 
grace aces projets ou A d'autres. c.es remboursements seraient facili· 
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tes pour Jes pays interesses par !'etablissement de listes, adoptCes 
d'un commun accord, oil figureraient Jes marchandises a exporter par 
ces pays pour faire face aux sommes necessaires pour effectuer !es 
versements ¢riodiques dus en remboursement des ptets. 

Dans le cas des contrats conclus entre des entreprises des pays en 
voie de deveJoppement et Jes organismes competents des pays 
socialistes, ii faudrait accorder une attention particuliere aux delais 
ptevus dans ces contrats pour permettre aux entreprises des pays 
interesses de planifier et d'ex6cuter avec plus d'efficacite leurs pro
grammes d'investissement, de production et de livraison. 

9 d. Incidenee des groupements ioorwmiques rigionaux des pays 
dheloppis sur le commerce international, rwtamment le 
commerce des pays en voie de diveloppement 

Les groupements economiques rtgionaux de pays developpes 
devraient s'abstenir d'exercer une discrimination l:t J'encontre des 
pays en voie de developpement en ce qui coocerne leurs exportations 
d'articles manufactures, de produits semi-finis et de produits pri
maires, notamment de produits agricoles provenant de la zone 
tempCree. 

L'expansion de ces groupements ne devrait pas etargir la portee des 
mesures discriminatoires qui pourraient exister. 

Les groupements Cconomiques rtgionaux de pays developpes 
devraient prendre des mesures en vue d'assurer aux exportations 
des pays en voie de dtveloppement un acces plus lihre aux marches. 

9 e. Examen de mesures conduisant d l'amilioration de la division 
internationale du travail 

II faudrait instaurer une division internationale du travail nou
velle et dynamique suivant laquelle Jes pays dtveloppCs eviteraient 
de prendre des mesures de protection qui portent prejudice aux 
exportations agricoles des pays en voie de developpement dans Jes 
domaines oU ces demiers sont des producteurs plus efficaces ou qui 
fassent double emploi avec Jes investissements deja effectues ou sur 
le point d'etre effect.es dans l'industrie par Jes pays en voie de 
deveJoppement. En pareil cas, ii faudraitdCciderde fonder l'industria
lisation de ces pays sur la transformation des ressources disponibles, 
qui peut exiger, selon lecas, des techniques simples ou plus perfection
nees. La diversification de la production des pays en voie de develop
pemenl devrait egalement etre tealisCe dans le cadre d'une division 
du travail permettant d'intensifier au maximum le courant des 
Cchaoges entre pays en voie de developpement, aux niveaux regio
nal et sous-tegional. 

9 f. Proh/eme alimentaire mondial: ses liens avec le commerce 
international, {es recettes d'exportation et le deve/oppement 
iconomique des pays en vole de diveloppement; mesures d 
prendre pour aider ces pays d accroitre leur production alimen
taire et a amillorer {es conditions de sa distribution et de sa 
commercialisation 

La Commission a procCde a un Cchange de vues utile sur ce point 
de l'ordre du jour. Toutefois, ce point n'ayant ete pOOsente qu'a la 
cinquieme session du Conseil du commerce et du developpement 
et Jes groupes rtgionaux d'Asie, d'Afrique et d'Amerique latine 
n'ayant pas indique leuravis en la matiere daos Jes documents soumis 
a la Reunion ministetielle du Groupe des Soixante-Dix-Sept, la Com
mission n'a pas pris de position definitive a son sujet. II aete convenu 
que Jes consultations se poursuivraient au sein du Groupe des 
Soixante-Dix-Sept, en vue d'adopter une position commune sur cette 
question d'ici le debut de la deuxieme session de la Conference. 

9 g. Problimes spiciaux des pays sans littoral 

La Commission reconunande que soit institue un groupe d'experts 
charge de faire une etude complete des problemes spCciaux que la 
promotion du developpement Cconomique et commercial pose dans 
Jes pays en voie de developpement sans littoral, en particulier des 
coo.ts e1eves que comporte !'execution de leurs programmes de 
dCveloppement et d'expansion commerciale. A cet egard, Jes institu
tions financiCres internationales devraient foumir une assistance 

technique et financiere suffisante pour r&luire au minimum le coO:t 
des facteurs en jeu. 

La Commission recommande aussi que Jes institutions financieres 
internationales donnent la priorite aux programmes d'assistance 
technique et financiere que les pays en voie de developpement sans 
littoral pourraient prtsenter, compte tenu des problCmes s))Cciaux 
qui se posent a eux en matiere de commerce et de d6veloppement, 
notamment pour la m.ise en place et I' amelioration de !'infrastructure 
de Ieurs transports. 

9 h. Transfert des teclmk/ues, y compris le know-how et lesbrevets 

Le transfer! des technique.<i, y compris le ktww-how et Jes brevets, 
des pays developpes vers les pays en voie de dCveloppement est d'une 
importance capit.ale pour le progri:s economique de ces derniers. 
Mais le paiement de redevances qui l'accompagne grCve lourdement 
la balance des paiements des pays en voie de developpement. 

Les pays dCveioppCs devraient encourager et faciliter le transfert 
de leurs connaissances et de leurs techniques aux pays en voie de 
deveJoppement, en Jes autorisaot A employer leurs brevets industriels 
dans Jes conditions Jes plus favorables, de maniere que Jes articles 
fabrique& dans les pays en voie de developpement puissent soutenir 
la concurrence sur Jes marches mondiaux et de fai;on A limiter !es 
sorties d'invisibles imputables au paiement des redevances. 

Les pays developpCs devraient egaiement favoriser 1'61imination 
des pratiques restrictives, en matiete de repartition des marches et de 
fixation des prix, que Jes entreprises des pays developpCs imposent 
lorsqu'elles accordent l'autorisation d'utiliser leurs brevets et leurs 
marques commerciales dans Jes pays en voie de developpement. 

PoinJ 14. ExpansWn des ichanges et intigration iconomique entre pays 
en voie de diveloppement et mesures d prendre par !es pays 
en voie de diveloppement et !es pays dive/oppis - y comprls 
/es arrangements rigionaux, sous-rCgionaux et interregfo. 
naux 

Les pays en voie de developpement reaffirment que !'expansion 
des Cchanges et la cooperation economique entre eux soot un element 
majeur d'une strategie globaie du developpement. Ils soot done reso
lus a contribuer directement A la r6alisation des objectifs de la 
deuxieme session de la Conference en intensifiant leurs efforts a cet 
egard. On ne saurait d'aucune maniere considerer que !'action 
entreprise en ce sens puisse remplacer des exportations plus impo.r
tantes en volume et plus rtmuneratrices vers Jes pays dCveloppCs ou 
une contribution plus importante de ces derniers. Toutefois, !'expan
sion des Cchanges et !'integration Cconomique entre pays en voie de 
dtveloppement soulevent des probJemes et des difficultes de caractere 
particulier si on Jes compare a des processus analogues entre pays 
dCveloppes. II ne suffit done pas d'agir sur Jes barriCrescommerciales; 
ii faut aussi prendre des mesures appropriCes dans d'autres domaines, 
notamment en ce qui concerne les investissements et !es paiements. 
A cet Cgard, l'existence d'un financement exterieuret d'une assistance 
technique suffisants contribueraient beaucoup a aider Jes pays en voie 
de developpement A progresser plus rapidement dans les efforts qu'ils 
deploient pour !'expansion de leurs OOhanges et pour leur integration. 
Cet appui international devrait cependant ~tre octroye de rnaniere a 
respecter pleinement la volonte des pays en voie de dCveloppement 
de suivre Jes methodes qui leur paraissent convenir a l'expansion de 
leurs Cchaoges et a leur evolution vers l'integration. 

Les pays en voie de dCveloppement informeront la deuxieme 
session de la Conference des efforts qu'ils font, ou envisagent de 
faire, en vue d'intensifier leurs Cchanges et de renforcer leur coope.. 
ration Cconomique, surtout au niveau regional et sous-tegional. 

Les efforts concertes des pays en voie de developpement ne pou
vant reussir pleinement sans !'aide financiere et technique des pays 
developpCs, ceux-ci devraient dOOlarer formellement qu'ils appuient 
Jes pays en voie de dCveloppement dans leurs efforts de coope
ration et d'integration, en spCcifiant la nature et le volume de !'aide 
qu'ils sont pats a fournir. 

A la deuxieme session de la Conference, il conviendrait de cr6er 
un groupe de travail spCcial pour retude des problemes d'ordre pra
tique que posent: 
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a) L'expansion des i!changes, la coop€ration et \'integration 
Cconomiques entre pays en voie de dtveloppement, eu egard notam
ment aux problemes particuliers des pays en voie de developpement 
Jes moins avances; 

b) La creation OU ]'amelioration des systemes de paiemenls 
multilateraux entre pays en voie de developpement; et 

c) Les mesures concretes A prendre en vue d'appliquer une poli
tique intemationaJe qui seconderait ces efforts concertts, notam
ment l'octroi d'une aide technique et financiere. 

II faudrait inviter Jes groupes tegionaux et sous-regionaux de pays 
en voie de developpement a participer aux travaux du groupe de 
travail. 

Ces questions devraient etre ttudites Cgalement par l'organisme 
que le Groupe des Soixante-Dix-Sept deciderait d'ttablir a !'issue 
de la Reunion d'Alger. 

La deuxieme session de la Conference devrait instituer un comite 
permanent, charge d'ttudier Jes questions relatives a !'expansion 
des tchanges et a !'integration tconomique entre pays en voie de 
developpement. compte tenu en particulier des moyens permettant 
aux pays en voie de developpement membres de ces groupements 
d'en retirer des avantages equitables. 

Ce comite devrait plus particulierement se charger: 

a) D'etudier, de centraliser et de diffuser des renseignements et 
des donnees sur !'experience acquise par Jes pays en voie de develop
pement concernant les problen1es particuliers de la cooperation et de 
l'integration sous-regionales, n!gionales ou intertigionales, et 
d'organiser a !'intention de fonctionnaires nationaux et r6gionaux 
des colloques portant sur ces problemes; 

b) D'etudier la possibilite de crkr des groupements de pays en 
voie de developpement exportateurs et importateurs de produits ou 
groupes de produits prirnaires; 

c) D'etudier Jes moyens d'ameliorer I' infrastructure des transports 
et des communications entre pays en voie de developpement; 

d) D'etudier la possibilite d'ttablir, dans Jes pays en voie de 
developpement, des centres internationaux d'infonnation et de pro
motion commerciale de caractere national et regional. 

ll serait utile d'instituer, sous Jes auspices de la CNUCED et 
d'autres organismes spkiaiises, un centre pour la formation d'ex
perts, choisis plus particulierement parmi les ressortissants des pays 
en voie de developpement, en matiere de cooperation et d'integration 
entre pays en voie de d6veloppement. 

Le centre international d'information et de promotion com
merciale qui va etre cree sous Jes auspices de la CNUCED et du 
GAIT devrait accorder a la question de la promotion des exporta
tions entre pays en voie de developpement toute !'importance qu'elle 
mc!rite. 

Point 15. Mesures specia/es 0 prendre enfaveur des molns avancis des 
pays en voie de diveloppement pour l'expansi-On de leur 
commerce et /' amili-Omti-On des conditions de leur divelop
pement lconomique et social 

Conune les pays en voie de developpement n'ont pas tous atteint 
le mente degrt de developpement et que Jes facteurs de Ieur progtes 
different, Jes mesures de politique cornmerciale et financiere requises 
pour acce1erer le rythme du developpement tconomique varient 
d'un pays a l'autre. II est done essentiel d'elaborer une strategie 
globale composee de mesures convergentes afin de pennettre aux 
pays en voie de developpement Jes moinsavancts d'obtenir des a van
tages equitabJes, de sorte que tous Jes pays en voie de dtveloppement 
obtiennenl des OOsultats comparables de la cooperation Cconomique 
internationale des pays membres de la CNUCED, en particulier de la 
cooperation avec Jes pays developpes. 

Les diverses mesures recommandet:s par la premiere session de la 
Conference et celles que la deuxieme session de la Conference 
pourrait recommander devraient etre considedes comme autant de 
composantes d'une politique integrte de cooperation cono;:ue pour 
atteindre les objectifs globaux d'expansion du commerce et du 
developpement accelert. Toutes ces mesures sont interdependantes. 

II est impossible de determiner des a present la serie de mesures 
convergentes qui convient aux pays Jes moins developpc!s, rnais des 
mesures peuvent etre prises dans Jes domaines suivants: 

I) Politique des produits de base, y compris mesures d'assistance 
financiere et technique en faveur de programmes de diversification; 

2) Preferences concemant le commerce des articles manufactures 
et semi-finis; 

3) Financement du developpement; 

4) Integration 6conomique rCgionale; 

5) Invisibles; 

6) Promotion commerciale. 

Pour ce qui est de la politique des produits de base, ii conviendrait 
de recommander que la deuxieme session de la Conference prenne 
!es mesures enumertes ci-apres: 

En cherchant a abaisser Jes barrieres tarifaires et non tarifaires qui 
entravent l'acces des produits des zones tropicales et tempertes aux 
marches, ii faudrait prendre particulieremenl en consideration les 
besoins des pays \es moins d6veloppes. 

II faudrait ptevoir des remboursements temporaires d'une partie 
au moins des taxes et droits a caract«e fiscal imposes aux produits 
de base qui presentent un inte~t particulier pour Jes pays !es moins 
avances. 

En ce qui conceme !es articles manufactures et semi-finis, ii 
conviendrait de prendre en consideration et d'adopter la recomman
dation relative au systeme general de preferences oontenue dans le 
document MM. 77 /I/I 6, independamment du principe en vertu duquel 
des a vantages substantiels pourront etre accordes aux pays en voie de 
developpernent Jes moins avances, dans le cadre de systCmes d'inte
gration regionale ou sous-regionale, en attendant, le cas OOhCant, le 
perfectionnement de ces systemes en matiere de droits de douane. 

En vue d'6laborer des mesures spOOiales en faveur des pays en voie 
de d6veloppement Jes moins avances, ii ne parait ni souhaitable ni 
opportun de chercher a donner une definition generaie abstraite de 
ces pays ni, en retat actuel des choses, a dresser a priori une liste 
precise des pays auxquels telles ou telles mesures seront applicables. 
II vaudrait rnieux que cette question soil reg1ee en temps utile d'un 
commun accord entre Jes pays en voie de developpement. 

En vue de donner suite aux considb'ations enoncees dans le pre
sent document, la Reunion ministerielle decide d'instituer un groupe 
de travail qui sera charge d'etudier, de fa90n particulihe, !es disposi
tions a prendre au sujet de8 questions mentionnees au troisitme 
alinCa de la presente section« Point 15 }}. 

Composition du Groupe de travail: il est convenu que chaque 
groupe regional sera repre&ente dans le Groupe de travail par 
cinq membres, comme suit : 

Groupe africaln: Algerie, Ethiopie, Liberia, Nigeria, Republique
Unie de Tanzanie 

Groupe asiatique: Ceylan, Indonesie, Irak, Iran, Pakistan 

Groupe latino-amtrl~ain: Argentine, Bolivie, Btisil, Colombie, 
Guatemala. 

Le Groupe de travail se reunira a Geneve le 1 er dtcembre 1967 
ou vers cette date. 

Il devra presenter son rapport aux pays membres du Groupe des 
Soixante-Dix-Sept le 15 janvier 1968 au plus tard. 
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ANNEXED 

Rapport du Groupe de travail des Qulnze constitne par le Groupe des Soixante-Dlx-8ept pour etudler les mesures spkiales a prendre 
en faveur des pays en voie de developpement Jes molns avances 

(Geneve, 1-14 decembre 1967) 

1. Le Groupe de travail a ete crll en application des dispositions 
de la section G de la Charte d'Alger adoptee a la Reunion ministC
rielle du Groupe des Soixante-Dix--8ept le 24 octobre 1967. 

2. A la premiere seance, le l er decembre l 967, le Groupe a Clu 
M. Akhtar Mahmood (Pakistan) ptisident et M. S. Rouanet (BrCsil) 
et M. Bekele Endeshaw (Ethiopie) vice-ptisidents. 

3. Les pays ci-apres etaient representes au Groupe de travail: 
Algerie, Argentine, Bolivie, Btisil, Ceylan, Colombie, Ethiopie, 
Guatemala, lndon~ie, Irak, Nigeria, Pakistan et Republique-Unie 
de Tanzanie. L'Iran et le Liberia n'etaient pas representes. Le 
Chili, El Salvador, l'lnde, Jes Philippines, le Petou et la Yougos\avie 
avaietlt envoye des observateurs. 

4. Le Groupe a adopte l'ordre du jour suivant: 
I. Observations generales 

II. Examen de mesures sptlciales a prendre en faveur des pays en 
voie de developpement Jes moins avances 

1) Politique des produits de base 
2) Articles manufactures et produits semi-finis 
3) Financement du deve!oppernent 

4) Integration economique tegionale 
S) Invisibles 

6) Promotion du commerce 
7) Commerce avec les pays socialistes 
S. Dans ses travaux, le Groupe s'est fonde sur Jes hypotheses 

suivantes: 
a) Ma!gre des differetlces dans le niveau de leur revenu et dans 

leur structure 6conomique et sociale, tous Jes pays en voie de develop
pement ont un denominateur commun, qui est l'insuffisance de leur 
taux de croissance par rapport a leurs besoins et la vulnerabilite 
exterieure de leur tconomie. 

b) Les mesures a prendre pour aider Jes moins avances doivent 
etre examinees compte tenu de !'unite du Groupe des Soixante
Dix-Sept en vue d'assurer un partage equitable des avantages qu'on 
peut attendre de la coopllration tconomique internationale des 
membres de la CNUCED, en particulier de la cooperation avec Jes 
pays developptls. 

6. Le Groupe a estime que, si !'on examine la question des pays 
Jes moins avances, ce n'est pas pour introduire une discrimination 
entre pays en voie de dCveloppernent mais pour garantir aux moins 
avances d'entre eux Jes a vantages qui leur reviennent de maniere que 
tous Jes pays en voie de dCveloppement aient tlquitablement part aux 
fruits de la cooperation internationale des Etats membres de la 
CNUCED, en particulier de la cooperation avec Jes pays d6veloppes. 

7. A propos de l'identification des pays Jes moins avances, le 
Groupe a estimC qu'il n'avait pas pour mandat de chercher a deter
miner quels sont Jes pays Jes moins avances pour en faire une liste 
officielle. NCanmoins, au cours de la discussion generale prtlalable 
a !'examen des autres points de l'ordre du jour, Jes possibilitlls sui
vantes ont ete Cvoqu6es: 

a) On pourrait etablir une liste gtln6rale des pays en voie de 
developpement sur la base d'indicateurs generaux et de criteres 
objectifs; 

b) On pourrait examiner des cas particuliers et consid6rer un 
pays comme moins avance du point de vue d'une certaine mesure de 
politique gCnerale. Dans chaque cas, par !'examen de ladite mesure, 
on serait aiguill6 vers quelque grand critere d'identification que 
pourrait completer une serie d'indicateurs discriminants portant sur 
la question en cause; 

c) Une liste gl!nentle pourrait etre Ctablie. comme a l'alinea a, 
a partir de decisions des groupes tegionaux; 

d) II pourrait etre cree un m&:anisme qui, sur la demande d'un 
pays dt\sireux d'etre considere comme moins avance dans tel ou tel 
domaine, 6tudierait la requete et, apres accord, agirait en conse
quence. Pour cela, le m6canisme en question examinerait la situation 
cas pour cas et dtciderait, premierement, si la demande de mesures 
sptlciales est justifi&l et, deuxiemement, quelles sont, panni Jes mesures 
envisagees dans le present rapport, celleii qui s'appliqueraient a la 
situation. 

8. Le Groupe a dtcide, en application des dispositions de la 
section G de la Charte d'Alger, de presenter le rapport, par l'entre
mise de son president, aux gouvernements des Etats membres du 
Groupe des Soixante-Dix-Sept pour examen et ii a exprime l'espoir 
que le present rapport soit examine par le Groupe des Soixante-Dix
Sept a New Delhi. 

9. Le Groupe de travail a remerciC le secretariat de la CNUCED 
et en particulier M. Mikael lmru, directeur, et M. A. Maglaque, 
de !'aide qu'ils lui ont fournie. 

Point J. Politique des produits de base 

a) Liberalisation des tfchanges 

i) Dans le choix de produits pouvant faire l'objet des arrangements 
envisages dans la deuxieme partie de la Charted' Alger a la section A, 
alinea d, i, du paragraphe 2, il faudrait accorder une attention 
parliculiere aux produits qui sont d'un interet particulier pour Jes 
pays !es moins avances 1• 

ii) II convient de tenir particulierement compte des besoins des 
pays Jes moins avances au moment d'assouplir les restrictions 
tarifaires et non tarifaires qui entravent J'accCs aux marches tan! 
pour les produits tropicaux que pour Jes produits des pays tem!)tlres. 

iii) Dans !'application des mesures recommandees dans la 
deuxieme partie de la Charte d'Alger 11 la section A, alinea b, iii, 
du paragraphe 2, ii est recommande aussi de remb-Ourser, au moins 
partiellement, !es droits a caractere fiscal et Jes taxes frappanl Jes 
produits qui prtlsentent un interet particulier pour Jes pays Jes moins 
avances. 

b) Ententes sur ks produits 

i) Pour le choix deii produits qui doivent faire l'objet des ententes 
envisag6es dans la deuxieme partie de la Charte d'Alger au para~ 
graphe 1 de la section A, ii faudrait, autant que possible, donner la 
priorite aux produits qui offrent on interet sptcial pour Jes pays Jes 
moins avances. 

ii) Lors de la preparation et de la ntlgociation (ou de la reouver
ture de n6gociations) d'ententes et d'accords internationaux sur Jes 
produits de base, ii faudrait accorder aux pays Jes moins avances le 
traitement liberal qui convient et, pour cela, tenir compte de la n6ces
sit6 de maintenir une certaine souplesse dans !'application des 

1 << Lorsque Jes produits des pays en voie de d6veloppement 
concurrencent la production interne des pays d6velopptls, ces der
niers devraient reserver aux pays en voie de developpement un pour
centage determine de leur consommation de ces produits; de toute 
fa~n, une part substantie11e de tout accroissement de la demande 
interieure de produits de base dans Jes pays develop~ devrait etre 
reservee a la production des pays en voie de dCVeloppement. Ce 
pourcentage devrait etre fix'6 par voie de negociations mul.tilaterales, 
pays par pays et produit par produit; les pays d6velopptls devraient 
convenir de fixer des pourcentages maximaux de production natio
nale afin de garantir des conditions d'acces satisfaisantes aux expor
tations des pays en voie de developpement. >} 
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methodes adopt6es en vue; a. d'affermir et d'elargir Jes possibilites 
de commercialisation offertes a ceux des pays en voie de dCvelop
pement dont la production est rentable; b. de permettre aux pays 
en voie de developpement dont le commerce est peu actif et a ceux qui 
sont en train de passer d'une 6conomie de subsistance a une 6cono
mie de marche, d'atteindre des niveaux de production suffisants pour 
assurer leur croissance 6conomique; c. de ne pas gfuler l'acd:s du 
marchC aux producteurs potentiels et aux producteurs fortement 
tributaires de I' exportation du produit considete par des pays en voie 
de developpement. Dans la mise en pmtique de ces principes, ii 
faudrait tenir compte des besoins du commerce de ceux des pays en 
voie de d6veloppement qui sont des producteurs traditionnels et de la 
mesure dans laquelle le marche peut absorber la production nouvelle. 

iii) L'ass.istance financiere et technique A la production et a la 
diversification, y compris !es fonds qui peuvent etre crees a cette fin 
aux termes d'accords internationaux sur les produits de base, devrait 
accorder plus d'attention aux besoins des pays !es moins avances, 
compte tenu de la capacite d'absorption du marche et, le cas echeant, 
des objectifs de !'accord international en question. 

iv) Pour la repartition des coil.ts et dans Jes ententes relatives au 
prffinancement envisagees dans la deuxieme partie de la Charte 
d'Alger, a l'a1inea b du paragraphe I de la section A, Jes institutions 
financib'es intemationales et Jes organismes officiels des pays deve!op
pCs devraient conclure des arrangements speciaux prCvoyant notam
ment l'octroi de prfils a des conditions avantageuses, compte tenu 
des objectifs et des caracteristiques particulieres de cbaque accord, 
en vue d'allCger Jes charges des pays Jes moins avancCs. 

v) Les pays developpes pourraient consacrer une plus grande part 
de Ieurs ressources a trouver de nouvelles utilisations pour Jes pro
duits qui ptesentent un interet particulier pour Jes pays Jes moins 
avances face a un marche qui se rettecit. 

vi) Dans l'application des dispositions de la deuxieme partie de la 
Charte d'Alger, a l'alinea c du paragraphe 2 de la section A, ii fau
drait prendre des mesures propres a sauvegarder !es interCts des pays 
en voie de deve!oppemenl Jes moins avancCs. 

Polnl 2. Articles manufactures et produits semi-finis 

Le « mecaD.isme » dont ii est question au paragraphe 1 de la 
section B de la Charte d' Alger (deuxitme partie) devrait faire pCrio
diquement le bilan des avantages que le systeme prtfttentiel reprt
sente pour tous Jes pays en voie de d6veloppement et examiner la 
question de sa dwie pour les pays Jes moins avances. Suivant Jes 
conclusions qui se dCgageraient, ii faudrait prendre, en faveur des 
pays Jes moins avancCs qui ne beneficient pas suffisamment des 
avantages du systeme preferentiel, Jes mesures spCciales qui s'im
posent, en veillant a ce qu'elles soient compatibles avec !'expansion 
du commerce de tous Jes pays en voie de developpement telle qu'elle 
est envisagee au paragraphe I de la section B, de la Charle d'Alger 
(deuxieme partie), et avec Jes divers engagements d'assistance tech
nique et financiere. Vu la souplesse du d6lai ptevu pour !'application 
du systeme de preferences gCnt\rales, Jes pays Jes moins avances 
devraient pouvoir en retirer des avantages comparables. 

Poinl 3. Financement du dive/oppement et assistance techm'que 

i) Les credits accord6s pour le prCinvestissement et Jes etudes de 
viabilite devraient etre augment6s et Jes pays Jes moins avancCs 
devraient en MnCficier plus Jargement. 

ii) II devrait etre accorde aux pays Jes moins avances une assis
tance technique et financiere spOCiale pour procCder it des enquCtes 
6.::onomiques et a des etudes de ressources, pour etablir des plans de 
d6veloppement, et notamment pour determiner Jes points qui doivent 
avoir priorite dans ces plans et pour mettre au point tels programmes 
ou tels projets spCciaux. A ce propos, le Programme des Nations 
Unies pom le cteveloppement et !'Organisation des Nations Unies 
pour le cteveloppement industriel devraient travailler a donner une 
aide plus prompte aux pays Jes moins avances en recberchant des pro· 
jets viables et en favorisant le financement par Jes institutions finan
cieres internationales. 

iii) Les conditions de !'assistance (de preference intergouverne
mentale) accordee par Jes pays dCveloppes aux pays Jes moins 
avancc!s pour des projets relatifs a !'infrastructure, a l'enseignement 
et a la sante, devraient etre genereuses pour ce qui est du taux 
d'interet et des delais de remboursement et d'amortissement. 

iv) La cooperation financiere des pays dCveloppes et des institu
tions de financement internationales devrait autant que possible 
porter sur des investissements destines a de vastes programmes de 
developpement clans Jes pays !es moins avancCs, sans prejudice des 
capitaux fournis pour !'execution de projets spCciaux. 

v) Les conditions auxquelles soot consentis Jes prets de develop· 
pement et Jes moyens financiers supp!ementaires, notammenl Jes 
taux d'interet et !es de!ais de remboursement, devraient Ctre adaptc!es 
aux besoins particuliers des pays !es moins avances. 

vi) Les pays deve!oppes devraient mettre a Ia disposition des 
institutions iinancieres tegionales des ressources accrues afin que, dans 
leurs operations de pr& et leurs activites d'assistance technique, 
celles-ci puissent accorder l'attention voulue aux besoins de ctevelop
petnent dans Jes pays Jes moins avances de la tegion qui est de leur 
ressort, 

vii) II faudrait augmenter le volume des prets pour le deve!op
pement et de !'aide financib'e supp!Cmentaire fournis aux pays les 
moins avanct\s afin que ceux-ci puissent creer une infrastructure 
suffisante et des industries orientees vers !'exportation. 

viii) II faudrait etablirun programme d'assistancetechnique a plut 
long terme qui serait raccorde aux programmes de dCveloppemens 
des pays Jes moins avancCs. 

ix) Dans le cadre de la politique visant a un alJegement general 
de la participation financiete des pays en voie de developpement aux 
projets d'assistance technique, ii faudrait tenir dO.ment compte des 
difficultes propres aux pays \es moins avances. 

Point 4. Integration economique rtgWnale 
Le Groupe de travail spCcial dont la creation est envisag6e a 

l'alinea d de la section F de la Charte d'Alger (deuxieme partie) 
devrait etudier tous Jes n1oyens possibles d'aider les pays en voie de 
dCveloppemeot Jes moins avancc!s a retirer des programmes d'intC. 
gration regionale des avantages comparables. 

Le Groupe a reconnu que Jes probltmes que posent les groupe
ments Cconomiques regionaux different d'une region a l'autre et que 
la formation de ces groupements est inegalement avancee selon Jes 
r6gions. C'est pourquoi ii a estime que Jes mesures speciales a prendre 
en faveur des pays Jes moins avances doivent etre etudiees en fonc
tion des diverses formes d'integration rCgionale et des caractetis
tiques juridiques et institutionnelles des differentes regions. 

Point 5. Invisibles 
II faudrait tenir sptcialement compte des besoins des pays Jes 

moins avances dans le domaine des transports et des communica
tions, du tourisme et des assurances. 

Point 6. Promotion du commerce 
i) II conviendrait d'accorder une attention particuliCre a la 

nkessite oil se trouvent Jes pays Jes moins avances d'ameliorer le 
rendement et la qualite de leur production primaire pour !'exporta
tion, de meme que leurs methodes de commercialisation, s'ils veulent 
pouvoir soutenir Ia concurrence sur Jes marches mondiaux. 

ii) L-Orsqu'ils Claborent des mesures sptciales de promotion des 
Cchanges, Jes pays deveJoppes devraient prendre en consideration 
Jes produits qui ptesentent un interet pour Jes pays Jes moins avances. 

iii) II faudrait aussi se pn!occuper tout spCcialement de la promo
tion du commerce des pays !es moins avanct\s en ce qui conceme Jes 
produits transformes et Jes articles manufactures. 

Point 7, Commerce avec !es pays socio/isles 

i) Les pays socialistes devraient s'associer aux mesures ci-dessus 
et concourir aux resu\tats. Dans !'elaboration de programmes tcono
miques a long terme et lors de la conclusion d'accords et de contrats 
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a long terme, ils devraient prendre pleinement en consideration Jes 
besoins des pays les moins avances. 

ii) II faudrait aider les pays Jes moins avancis en favorisant la 
consommation et Jes importations de produits qui sont pour eux 
d'un interet particulier. 

iii) Lors de la conclusion d'accords de cooperation economique 
ii. long terme avec Jes pays Jes moins avanc&;, les pays BOCiaJistes 
devraient se preoccuper de fournir une assistance financiere a des 
conditions avantageuses, notammenl consentir A ce que les prCts 
soient rembourOOs au moyen d'importations en provenance de ces 
pay>. 



Etat sommaire des incidences financieres des decisions prises 
par la Conference a sa deuxieme session * 

1. Conformement a !'article 32 du ri:glement interieur 
de la Conference, les diverses commissions ou Jes divers 
groupes de travail ont ete informes des incidences finan
cieres des projets de resolution soumis a leur examen. 

2. Le present document a pour but de resumer, a 
!'intention de la Conference, Jes incidences financiCres des 
resolutions qu'eile a adoptees et d'indiquer, autant qu'il 
est possible, Jes incidences financieres eventuelles des 
questions qu'elle a renvoyees au Conseil du commerce et 
du developpement pour nouvel examen ou nouvelles 
decisions a prendre. Ce document ne comprend pas Ies 
incidences financieres des decisions que Ia Conference 
pourra prendre, a sa 78e seance pl6niere, sur le premier 
et le deuxieme points de l'ordre du jour de la seance. Ces 
incidences :financieres feront l'objet d'un additif au present 
document, s'il est n6cessaire. 

3. On n'a pas mentionne les nombreuses etudes requises, 
qui seront effectuees par le personnel existant et grice aux 
credits prevus pour Jes services de consultants. Toutefois, 
on a pris note, dans to us Ies cas, de la creation de nouveaux 
organes, y compris ceux pour lesquels les depenses seront 
couvertes par Jes credits inscrits au budget de 1968 et aux 
previsions budgCtaires de 1969 pour des reunions de 
groupes d'experts et d'organes intergouvemementaux. 

PROBLBMES ET POLITIQUES DES PRODUITS DE BASE 

(Point 10 de l'ordre du jour) 

[Premiere Comm!Ssion] 

A sa 77" seance pleniere, la Conference a adopte des 
propositions figurant dans la premiere partie du docu
ment TD/L.29 et Corr.I a 3 et ayant les incidences 
financiCres indiquees ci-apri:s : 

Au paragraphe 1, la Conference recommande que la 
Conference des Nations Unies sur le cacao so it convoquee 
a nouveau immediatement apres la fin de la prCsente ses
sion de la Conference des Nations Unies sur le commerce 
et le developpement et qu'elle soit, au besoin, ptecedee de 
consultations. De toute maniere, ladite Conference devrait 
se reunir avant la fin du mois de juin 1968 et, de preference, 
avant la fin du mois de mai. 

II convient de noter qu'on ne disposera pas, pendant la 
plus grande partie du mois de juin 1968, ni a Geneve, ni 
a New York, des mo yens necessaires pour tenir une confe
rence. Par consequent, si la conference envisagee devait 
se tenir au mois de juin, il faudrait que ce soit dans une 
autre ville, ce qui entrainerait des incidences financieres 
pour les voyages et les indemnites de subsistance du 
personnel, le loyer des locaux, les communications, etc., 
a moins que la conference ne soit invitee par un gouverne
ment h6te qui prendrait a sa charge le supplement de 
depenses. Si la conference en question devait se tenir dans 

• Document distribue a la Conference sous la cote TD/90 et Add.I. 

[Texte original en fran~ais} 
[27 mars 1968] 

les locaux des Nations Unies, soit a Geneve, soit a 
New York, il n'y aurait pas d'incidences financiCres etant 
donne que des credits soot deja prevus dans le budget de 
1968 pour une telle conference. 

Au paragraphe 3, alinea ii, la Conference recommande 
que le Secretaire general de la CNUCED et le Directeur 
general de !'Organisation des Nations Unies pour l'alimen
tation et !'agriculture, en consultation avec Jes gouverne
ments interess6s, examinent la necessite de cr6er, pas plus 
tard que la fin de 1968, un Comit6 consultatif intergouver
nemental des graines oleagineuses et des matiCres grasses. 
Vu les travaux pteliminaires deja effectues par le groupe 
d'Ctude des graines oleagineuses et des matiCres grasses, 
ii est suppose que le comite dont la creation est proposCe 
ne devrait tenir qu'une session d'une semaine seulement 
avec deux seances par jour et n'aurait besoin que de 
50 pages de documentation. Les credits prevus au budget 
de 1968 pour le service des reunions de groupes d'experts 
ou de groupes intergouvernementaux permettraient de 
faire face aux depenses relatives a la reunion envisag6e. 

Au paragraphe 7, la Conference invite le Secretaire 
general de la CNUCED a faire les 6tudes qui conviennent 
au sujet des produits de base dont aucun organisme inter
national ne s'occupe (minerai de fer, tabac, minerai de 
manganese, mica, poivre, laque et phosphates) et a organi
ser Jes consultations intergouvemementales qu'il jugerait 
n6cessaires pour examiner la situation des marches de ces 
produits. En supposant qu'il faille, pour chacun des sept 
produits, requivalent d'une session d'une semaine avec 
deux seances par jour, 100 pages de documentation avant 
et pendant la session et aucun compte rendu analytique, 
la depense a prevoir serait de 12 000 doilars pour chaque 
produit, soit au total 84 000 dollars, pour les services de 
conference. II est suppose en outre que, suivant Jes besoins, 
ces reunions se poursuivraient en 1969 et entraineraient 
one depense 6quivalente. Les travaux de fond a effectuer 
en vue de ces reunions seraient executes par le personnel 
existant. 

EXPANSION ET DIVERSIFICATION DBS EXPORTATIONS D'AR
TICLBS MANUFACTUR:fs ET D' ARTICLES SEMI-FINIS DES 
PAYS EN VOIE DE DEVELOPPEMENT 

(Point 11 de l'ordre du jour) 

[Deuxieme Commission] 

Point Ji, b, de l'ordre dujour 
Le projet de resolution contenu dans le document 

TD/L.32 et que Ia Conference a adopt6 a sa 77° seance 
pleniere pr6voit Ia creation d'un Comite special des prefe
rences, en tant qu'organe subsidiaire du Conseil du com
merce et du d6veloppement, afin de permettre a tous les 
pays interess6s de participer aux consultations n6cessaires. 
Le Comite special doit tenir sa premiere reunion en 
novembre 1968 afin d'6tudier les progri:s realises jusque-12, 
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et sa seconde reunion au cours du premier semestre de 
1969, de fa9on a pouvoir etablir son rapport final au 
Conseil. Si l'on part de l'hypothese que ce comite aura la 
meme envergure et les memes besoins qu'une grande 
commission du Conseil, le coOt des services de conference 
serait de 125 000 dollars pour la periode 1968-1969. 
Cependant, on presume que le Groupe des preferences 
actuel serait absorbe dans le nouveau Comit6 special, ce 
qui permettrait de realiser une 6conomie annuelle de 
32 000 dollars au titre des services de conference qui 
auraient ere fournis pour ce groupe en 1968 et 1969, 

L'etablissement de la documentation de base pour le 
Comite special et Jes autres travaux qu'il rendra neces
saire impliquent que le personnel qui s'occupe actuellement 
des preferences devra Stre complete par deux administra
teurs (P.5, P.3), deux consultants et deux fonctionnaires 
de la categorie des services g6neraux, ce qui repr6sentera 
une d6pense de 94 000 dollars en 1969 et de 56 000 dollars 
en 1968 du fait d'un recrutement tardif. 

A sa 78e seance pl6niere, la Conference examinera Jes 
projets de resolution relatifs aux points 11, c, et II, d, de 
l'ordre dujour, qui font l'objet des annexes II, IV et III du 
document TD/88 et Corr. l, 2 et 3. Si ces resolutions sont 
adopt6es, leurs incidences financieres seront celles qui sont 
indiqu6es aux paragraphes 2, 3 et 4 respectivement du 
document TD/L.15 i. 

1 Le texte des paragraphes 2, 3 et 4 du document lD/L.15 est le 
suivant: 
Paragraphe I JO et annexe II du rapport de la Deuxieme Commission 

(TD/88 et Corr. I, 2 et 3) 
2. Etltde complete des pratlques commerciales restrictives (TD/11/C.2 

L.7) 
Le projet de resolution prie le Secretaire general de la CNUCED 

de convoquer un groupe d'experts n'appartenant pas a des services 
gouvernementaux, pour !'aider a effectuer une etude complete de la 
question des pratiques commerciales restrictives adoptees par Jes 
entreprises de pays developpf:s, en examinant notamrnent le prejudjce 
cause aux inte~ts commerciaux d'exportation des pays en voie de 
developpement et la question de Ia mise en place de rOOcanismes 
d'enqu8te et de consultation de caractere international. En admettant 
que ce groupe se compose de IO 1t 12 membres qui se reuninUent 
pendant deux semaines sans qu'il soit fait de comptes rendus analy· 
tiques, le montant de leurs frais de voyage et de leurs indemnites de 
subsistance, soit 10 000 dollars, serait couvert par !es credits inscrits 
au budget de 1968, au titre des groupes sp6ciaux d'experts. 

Cependant, la preparation de retude du groupe, telle qu'elle est 
d6crite au paragraphe 2 du projet de resolution, et !'examen des 
mesures qui devront etre prises 1t l'avenir, conformtment au para· 
graphe 3, pour limiter et, en fin de compte, supprimer les pratiques 
commerciales restrictives n6cessiteront Jes services de deux adminis
trateurs (P.4 et P.3) et d'un agent des services gc!neraux, soit une 
depense annuelle de 42 000 dollars (25 000 dollars en 1968, en raison 
des delais de recrutement). 
Paragraphe IIO et annexe JV du rapporl de la Deuxl~me Commission 

(TD/88 et Corr.I, 2 et 3) 
3. Obstacles non tari/aires (ID/II/C.2/L.9 et Corr.2) 

Le projet de resolution demande la constitution d'un groupe sur 
Jes obstacles non tarifaires qui constituera !'instance oit seront 
menOOs Jes negociations visant a supprimer Jes obstacles non tari· 
faires appliques a !'exportation d'articles manufactures et semi.finis, 
y compris Jes produits primaires transformes et semi-transformes des 
pays en voie de developpement. II y a lieu de penser que ce groupe 
tiendrait une session de deux semaines en 1968 et deux: sessions d'une 
dun~ analogue en 1969, et que ses besoins en services de conferences 
seraient du meme ordre que ceux du Groupe des preferences, soit 
32 000 dollars en 1968 et 64 000 dollars en 1969. 

Les services organiques dont le groupe aurait besoin consisteraient 
dans le rassemblement de donnees et retude des sept principales 

CROISSANCE, FINANCEMENT DU DEVELOPPEMENT ET AIDE 
(SYNCHRONISATION DES POLITIQUES INTERNATIONAL.ES ET 

NATIONALES) 
(Point 12 de l'ordre du jour) 

[Troisieme Commission] 
Si la Conference adopte, a sa 73e seance pl6niere, tous 

Jes textes contenus dans le document TD/L.28, et Corr.let 
Corr. 2/Rev.l, ou certains d'entre eux, !es incidences finan
cieres pertinentes seront celles qui sont indiquees dans le 
document TD/11/C.3/L.31 i. 

fonctions du Groupe en vue d'etablir un programme pr&:is, par 
produit, pour la suppression progressive des restrictions quantitatives 
et d'autres obstacles non tarifaires. Ces travaux: nectssiteraient 
l'emploi d'un administrateur (P.4), soit une depense annuelle de 
2-0 000 dollars (12 000 dollars en 1968 en raison du delai de recrute-
ment). 
Paragraphe 128 el annexe Ill du rapporl de la De11xihne Commission 

(TD/88 et Corr.I, 2 et 33) 
4. Programme d'ensemble de promotion des exportations (TD/11/C.2/ 

L.8) 
Le projet de resolution recommande que le Secretaire general de 

la CNUCED, en consultation avec !'Accord general sur Jes tarifs 
douaniers et le commerce (GATT) et !'Organisation des Nations 
Unies pour le developpement industriel (ONUDI) invite un groupe 
d'experts a elaborer un programme d'ensemble de promotion des 
exportations qui indiquerait en particulier Jes programmes pr&:is 
que devrait executer le Centre du commerce international. On 
presume que le Programme des Nations Unies pour le developpe
ment fournirait une grande partie des ressources necessaires aux 
programmes operationnels que le Centre executerait. A supposer 
que le groupe compte IO a 12 experts qui se reuniraient pendant une 
periode de deux semaines sans comptes rendus analytiques, les £rais 
de subsistance et de voyage des membres. qui s'eteveraient A 10 000 
dollars, seraient couverts par le credit du budget de 1968 afferent aux 
groupes sp6ciaux d'experts. 

La CNUCED aurait besoin de deux administrateurs (P.5 et P.3) 
et d'un agent des services gOOeraux pour preparer la reunion du 
groupe et coordonner l'exe<:ution du programme avec le GAIT, le 
Centre du commerce international et l'ONUDI, A llll coUt annuel de 
47 000 dollars (28 000 dollars en 1968, en raison des delais de recru· 
tement). 

2 Le texte du document TD/II/C.3/L.31 est le suivant: 
1. Sortie.s de ressources /inancieres des pays en voie de dtveloppement 

(lD/II/C.3/L.13) 
Le projet de resolution demande une etude sur les moyens de 

freiner Jes sorties de ressources des pays en voie de developpement 
et la presentation de propositions 1t ce sujet au Conseil a sa huitieme 
session. L'etude demandOO pourrait se faire grfice aux ressources 
existantes. 
2. Conditions el modalltts de !'aide (TD/ll/C.3/L.16) 

Le projet de resolution demande la creation, en 1%8, d'un 
Groupe intergouvernemental pour etudier Jes credits commerciaux, 
y compris les crt:dits-fournisseurs. Etan! donne que ce groupe serait 
compose de repttsentants gouvemementaux, ii n'en ttsulterait ni 
frais de voyages ni indemnites de subsistance, et le coUt des services 
de conference pour une session sans comptes rendus analytiques 
serait couvert par Jes credits inscrits au budget de 1968 et par ceux qui 
seraient inscrits au budget de 1969 pour Jes groupes intergouveme
mentaux: et les groupes d'experts. 

La resolution demande en outre que des etudes soient entreprises 
en consultation avec la BIRD par le personnel permanent de la 
CNUCED. 
3. Accroi.ssement du courant des capitaux internatlonaux publics et 

prlvts (TD/II/C.3/L.23/Rev.1) 
Le paragraphe 1 du pro jet de resolution prie le Secretaire general 

de !'Organisation des Nations Unies, en procedant aux etudes 
mentionnees au paragraphe 1 et qui se poursuivent actuellement en 
execution de la resolution 2091 (XX) de l'Assemblet generate et des 
resolutions 1201 (XLII) et 1286 (XLIII) du Conseil &xlnomique et 
social, de tenir compte de 14 problemes qui sont enumeres. Ces 
probletnes constituent des aspects importants des etudes en cours, 

(Suite de la ni>te 2, page &Uivante.) 
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PROBtiJMEs QUI SE POSENT AUX PAYS EN YOIE DE DEVELOP
PEMENT DANS LE DOMAINE DES INVISIBLES, Y COMPRIS 
LES TRANSPORTS MARITIMES 

(Point 13 de l'ordre du jour) 

[Quatrieme Commission) 

Point 13 a de l'ordre dujour 

la resolution 5 (II) considere qu'il est souhaitable que 
l'Ctude des aspects actuels et a long terme des transports 
maritimes, publiee chaque annee pour le Comite des trans
ports maritimes, contienne !es renseignements les plus 
recents possibles. L'Ctude ne pouvant pas paraitre avant 
le mois de fCvrier de chaque annCe, parce que de nom-

(Suite de /a Mte 2.) 

et il en a ete tenu compte lors de la preparation el de la misc 1t exe
cution de ces dernikes, 

Mais si le paragraphe 1 a pour objet une etude tres complete de 
!'experience acquise par !es gouvemements et Jes investisseurs en ce 
qui concerne chacun des probl!mes en question, ii entralnerait un 
accroissement considkable du volume de travail, pour lequel ii 
faudrait prevoir un fonctionnaire suppl6mentaire du grade P.4 
(20 000 dollars), I' aide de consultants (30 000 dollars) et des frais de 
voyage de personnel (4000 dollars). En 1968, ces depenses secviraient 
en partie a financer l'Clabomtion de plans relatifs aux etudes en 
question qui, du fait de leur nombre et de leur complexite, n6ceMi· 
teraient des ressources supplementaires en 1969 el au cours des 
annOOs ulterieures, ressourees qui ne pourront etre CvaluOOs qu'une 
fois achevis Jes plans se mpportant plus particulia'ement au travail 
en question, notamment en ce qui concerne Jes recherches 1t effectuer 
sur place. 

Le PQragraphe 2 du pro jet de resolution prie le Sectetaire general, 
dans ses etudes sur !es courants d'investissement prives et les courants 
en sens inverse, de consacrer toute l'attention voulue au courant 
brut de capitaux priWs vers Jes pays en voie de developpement et 
au courant de sorties de fonds de ces pays, On pourrait satisfaire a 
cctte demande sans avoir A prevoir de ressources suppl6mentaires 
pour poursuivre Jes etudes en cours. 

Le ptll'agraphe 3 du projet de resolution prie le Secretaire gMeral 
d'entreprendre une Ctude sur Jes effets economiques des investisse
ments etrangers. II est entendu que cette etude devrait tenir compte 
non seulement des efi'ets directs des investissements prives sur la 
balance des paiements, mais aussi de leurs efi'ets indirects sur reoo-

breuses statistiques r.elatives aux transports maritimes sont 
rassemblCes sur une base annuelle, la resolution suggere 
que le Conseil voudra peut~tre decider que Jes sessions 
ordinaires de la Commission des transports maritimes se 
tiendront au plus t3t au mois de mars de chaque annee. 

a) L'ajournement de la troisieme session de la Commis
sion des transports maritimes qui serait, en consequence, 
renvoyee de dl!cembre 1968 a 1969 permettrait de realiser 
une Cconomie de 125 000 dollars en 1968 au titre des 
services des langues et de la documentation; 

b) La publication p6riodique de 1'6tude entrainerait 
une d6pense annuelle de 5 000 dollars pour l'impression, 
en supposant qu'elle comprenne en moyenne 60 pages. 
Cette somme a ete inscrite dans le projet de budget pour 
1969, en attendant l'approbation de la Conference. 

nomie des pays en voie de developpement, notamment en ce qui 
conceme leurs exportations et leurs importations. Ce genre d'Ctude 
ne peut etre realise que sur place pour des pays consicteres isotement. 
II faudrait pW.ooir une equipe de conseillers qui seraient engages en 
1968 et 1969 pour entreprendre un projet pilote dans un pays deter
mine, projet qui serait ensuite 6tendu A d'autres pays. Pour une 
(,quipe comprenant le directeur de projet et quatre aMistants, ainsi 
que le personnel n6cessaire de secretariat et d'exploitatiOI} des 
donnOOs, le cofit estimatif serait de 80 000 dollars, dont 30 000 en 
1968 et le reste en 1969. 

II faudrai1 aussi ptevoir un fonctionnaire supp16mentaire de la 
categorie des administrateurs (P.4) pour organiser et evaluer le 
travail des consultants, pour obtenir tous renseignements utiles 
auprCs des autres institutions nationales et intemationales et pour 
preparer !es conclusions necessaires. La depense correspondante 
serait de 12 000 dollars en 1968 et de 20 000 dollars en 1969. 

4. Appui de l'opinion publique mondlale (TD/ll/C.3/L.26) 
Le projet de resolution recommande que soit constitue aussit6t 

que possible un groupe restreint d'experts hautement qualifies qui 
seraient chargCs d'6tudier et de recommander les mesures permettant 
d'assurer l'appui de l'opinion publique mondiale aux politiques et 
objectifs visant a accrottre la prosperite &:onomique de la commu
naute mondiale. A supposer que ce groupe se compose d'une dou
zaine de membres et se r6unisse pendant deux semaines, les frais de 
voyage et de subsistance, evattres a 10 000 dollars des Etats-Unis 
par session, pourraient etre couverts gricc au credit inscrit au budget 
de 1968 et A celui qui sera inscril au projet de budget de 1969 pour 
les missions d'experts et de groupes intergouvernementaux. 

RECAPITULATION Dl!S INCIDBNCl!S PINANClfiltEs 

1968 1969 />rofel de reso1><1Um 
TD/ll/Cl ( DQ//4rs des Et .. t,,.Ulfll) 

L.13 

L.16 

L.23/Rev.1 et Corr.1 
et Rev.1/Add,l 

L.26 

Etude des mesures a prendre pour freiner les sorties de 
ressources financieres des pays en voie de developpe-
ment ................. , .. 

Constitution d'un groupe intergouvernemental charge 
d'etudier Jes credits commerciaux et etudes sur ce sujet 

Accroi$CIIlCDI des courants de capitaux internationaux 
publics et priv6s 

Etudes demandOOs au paragraphe 1 . . . . . . 
Etudes demandOOs au paragraphe 2 . 
Eludes demandees au paragraphe 3 

Consultants . . . . . . 
Personnel P.4 . . . . . . . . . . . . . . 

Constitution d'un groupe d'experts <:barges d'assurer 
l'appui de !'opinion publique mondiale aux poli
tiques visant a accrottre la prospCrite eco~omique 
(IO 000 dollars) 

• Frais couverts par le budget de 1968. 
• Frais couverts par le projet de budget de 1%9. 

• ' 
• 

54000 • . ' 
30000 50000 
12000 20000 

• ' 

•Les frais pour 1969 aeront estimk eompte tenu des o!tudea qui auront et<! faites au sujet de ce probleme pendant 
l'ann6e 1968. 11 convlont cependant de 11oter qu'JI n'y aura pas de frafs suppl6mentaires si Jes etudes aetuellement en 
cours sont comidbffs comme pouvan1 repondre aux objeetlfs du projet de r«oolution. 
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Point 13 a de l'ordre dujour 

Le projet de resolution contenu dans le document 
TD/L.27, et que la Conference a adopt6 a sa 76e seance 
pleniere, recommande que le Conseil du commerce et du 
developpement invite la Commission des transports 
maritimes a crier un Groupe de travail de la reglementation 
internationale des transports maritimes, compose de 
repr6sentants d'Etats membres, qui serait charge d'ex6cu
ter un programme de travail special. Si l'on part de 
l'hypothese que le Groupe de travail comprendrait une 
douzain~ ~·experts d6signes par leurs gouv~rnements, qui 
se reumraient chaque annee pendant tro1s semaines a 
partir de 1969, le coftt des services de conference serait 
couvert par le credit inscrit au budget de 1969 au titre des 
groupes d'experts et des groupes intergouvernementaux. 

Le pro jet de resolution invite en outre le secretariat de Ia 
CNUCED a entreprendre sans delai et d'une maniere 
intensive sur Jes sujets mentionnes clans Jes alineas a ii et 
a iii du paragraphe 1 des etudes qui serviraient de docu
mentation de base au Groupe de travail et a passer en 
revue Jes progres r6a1is6s par Jes Etats membres clans 
l'application des lois et reglements de cette nature qui 
pourront d6couler des travaux en la ma ti ere de la Commis
sion des transports maritimes. Si l'on veut que soient 
entrepris Jes travaux importants que requiert un pro
gramme d'une telle ampleur, ii faudrait recruter unperson
nel ires specialise comprenant cinq administrateurs (I p .5, 
2 P.4, 2 P.3) assistes de trois fonctionnaires des services 
generaux, ce qui reprCsenterait une d6pense annuelle de 
117 000 dollars a partir de 1969. 

'fENDANCES ET PROBLEMES DU COMMERCE MONDIAL ET DU 
Df:VELOPPEMENT 

(Point 9 de l'ordre du jour) 

[Cinquieme Commis'sion] 

Point 9 c de / 'ordre du jour 

Le projet de resolution publie sous la cote TD/L.25/ 
Rev.I, tel qu'il a ete approuve par la Conference a sa 76e 
seance pleniere, prie le Secr6taire general de la CNUCED 
de reunir, au plus tard pendant le premier trimestre 1969, 
un groupe sur les ententes de paiements multilaterales, 
compose d'experts des pays int6resses, pour examinerdans 
quelle mesure Jes differentes formes d'ententes de paie
ments multilaterales conviennent entre !es pays en voie de 
developpement et Jes pays socialistes. En admettant que le 
groupe soit compose de reprisentants d'une dizaine de 
gouvernements et qu'il siege pendant une p6riode de deux 
semaines environ, sans comptes rendus analytiques de ses 
deliberations et avec la publication d'un nombre limit6 de 
documents, le coftt des services de seances pour cette reu
nion pourrait etre impute sur Jes credits prevus pour Jes 
reunions de groupes d'experts et de groupes intergouver
nementaux dans le budget de 1968 ou clans les previsions 
de depenses pour 1969. 

L'etude demandee sur les problemes que pose la conclu
sion de differentes fonnes d'ententes de paiements multi-

laterales entre pays en voie de developpement et pays socia
Iistes Sera men&: a_ bien par Je personnel permanent de la 
CNUCED. 

Le projet de resolution prie egalement le Conseil du 
commerce et du developpement de reunir p6riodique
ment un comite de session charge d'examiner l'expansion 
du commerce Est-Ouest et l'expansion du commerce 
entre pays socialistes et pays en voie de d6veloppement. 
Le coUt des services de seances pour cette reunion pourrait 
etre impute sur Jes credits prevus clans le budget pour la 
session du Conseil au cours de laquelle se tiendra Ia reu·
nion du comite de session. 

Point 9 b de l'ordre dujour 

Le projet de resolution contenu clans l'annexe I du 
document TD/85 et Corr.I, adopte a la 77e seance plb
niere, prie le Conseil du commerce et du developpement 
de cr6er un m6canisme approprie pour permettre de 
discuter et de rCgler Jes problemes relatifs a l'application 
ou a la non-application des principes existants et des 
nouveaux principes tegissant les relations commerciales. 
internationales et les politiques commerciales propres a 
favoriser le d6veloppement. Tant que le Consei! du com-
merce et du d6veloppement n'a pas defini Ia nature du 
m6canisme app-roprie qui devra etre etabli, il est impos
sible d'evaluer Jes incidences financieres du projet de 
resolution. Toutefois, de maniere generale, le coftt d'une 
reunion d'un groupe intergouvernemental restreint 
compose d'une douzaine de membres pendant une period~ 
de deux semaines, serait convert par les credits budg6taires 
pertinents; mais ce ne serait pas le cas pour Jes depenses. 
d'une reunion d'un organisme plus vaste exigeant des 
services de seances plus importants. 

TRANSFERT DES TECHNIQUES, Y COMPRIS LE «KNOW-HOW»· 
ET LES BREVETS 

(Point 9 h de l'ordre du jour) 

[Groupe de travail I] 

Le projet de resolution publie sous la cote TD/L.24 a 
ete transmis au Conseil du commerce et du d6veloppement 
par la Conf6rence pl6niere lors de sa 75e seance. 

Le projet de resolution recommande qu'apres avoir
pris l'avis du Conseil economique et social, le Conseil du 
commerce et du d6veloppement envisage, a sa septieme 
session, de cr6er une commission intergouvernementa1e· 
pour examiner la question d'ensemble du « transfert des. 
techniques >> aux pays en voie de d6veloppement, qui serait 
charg6e d'examiner et d'etudier Jes questions pertinentes .. 

Si le Conseil 6conomique et social et le Conseil du 
commerce et du developpement d6cident de donner effet 
aux recommandations de la Conference, les reunions de Ia 
nouvelle commission intergouvernementale auront des 
incidences financieres en ce qui concerne Jes services 
organiques et Jes services de seances. Ces incidences 
seront pr6sent6es au Conseil a sa septii:me session en 
conformite avec la decision qui sera prise a ce moment. 



Anneses 

EXPANSION DES ECHANGES ET INTEGRATION ilCONOMIQUE 

ENTRE PAYS EN VOIE DE DEVELOPPEMENT ET MESURES A 

PRENDRE PAR LES PAYS EN VOIE DE DilVELOPPEMENT ET 

LES PAYS DEVELOPPES - Y COMPRIS LES ARRANGEMENTS 

RffiIONAUX, sous-REGIONAUX ET INTERRffiIONAUX 

(Point 14 de l'ordre du jour) 

[Groupe de travail II] 

Le projet de Declaration concertee figurant dans le 
document TD/L.33, adopte par la Conference pleniere a sa 
77e seance, reconnait (section V, par. 2) qu'il faut prendre, 
avant la fin de 1968, des mesures appropril!es d'ordre 
institutionnel afin que se poursuivent de far;on permanente, 
dans le cadre de la CNUCED, les travaux relatifs a 
l'expansion des echanges et a !'integration economique 
entre pays en voie de d6veloppement. Le Conseil du 
commerce et du d6veloppement est prie d'examiner la 
question et de definir Jes mesures qu'il conviendra de 
prendre. II n'est pas possible, taut que le Conseil n'aura pas 
pris de decision en la matiere, d'evaluer les incidences 
financieres qui pourraient resulter des services de confe
rence et autres a fournir par suite des nouveaux arrange
ments institutionnels. 

PROBLEMES SPEcIAUX DES PAYS SANS LITTORAL 

(Point 9 g de l'ordre du jour) 

[Groupe de travail III} 

La resolution 11(11), adoptee a la 71e seance pleniere 
prie le Secretaire general de la CNUCED, en consultation 
avec le Secretaire general adjoint aux affaires economiques 
et sociales des Nations Unies, decreer un groupe d'experts 
qui examinera les problemes que posent la promotion des 
echanges et le dt\veloppement Cconomique des pays en voie 
de developpement sans littoral, et fera rapport a ce sujet. 
Dans l'hypothCse oU ce groupe comprendrait de 6 a 12 
experts, se reunissant pour une periode de deux a quatre 
semaines, le coO.t de IO 000 dollars pour frais de voyage 
et de subsistance serait couvert par les credits budgetaires 
au titre des experts et des groupes intergouvernementaux. 

La resolution demande en outre que soit effectuee une 
etude speciale des moyens eventuels par lesquels ii serait 
possible d'attenuer Jes effets defavorables du coftt plus 
eleve des transports pour Jes pays en voie de developpe~ 
ment sans littoral, et indique que la documentation qui 
sera rassemblee a l'intention du groupe d'experts devra 
mettre a contribution en particulier le oepartement des 
affaires economiques et sociales et les commissions econo
miques regionales. Ces travaux, qui ne sont pas inscrits 
aux programmes actuels, exigeront les services d'un 
consultant pour une p6riode de six mois, au collt de 
IO 000 dollars. Ce consultant aidera a rediger 1'6tude, :l 
desservir le groupe et a coordonner Jes efforts des orga-

nismes des Nations Unies pour la fourniture des renseigne
ments de base pertinents. 

EXAMEN GENERAL DFS TRAVAUX DE LA CNUCED 
(Point 16 a de l'ordre dujour) 

La Conference a pris note, a sa 77e seance p!eniere, du 
projet de resolution figurant clans le document TD/L.30 
et Corr.I et l'a transmis, en meme temps que le projet de 
resolution figurant dans le document TD/L.34, i la 
septieme session du Conseil du commerce et du develop
pement, pour etude et d6cision, etant entendu que le 
secretariat preparera un document de travail en vue de 
l'examen de la question. II est envisage dans le projet de 
resolution TD/L.30 et Corr. I, d'une part, que le Conseil du 
commerce et du developpement pourrait ne tenir qu'une 
seule session ordinaire par an et que la frequence et la 
dun~e des reunions des principaux organes de la CNUCED 
qui sont vouees aux discussions pourraient etre reduites 
sensiblement et, d'autre part, que le Secretaire general 
pourrait convoquer des groupes consultatifs intergou 
vernementaux, des reunions exploratoires sur Jes produit
de base, des groupes d'experts et des groupes de travail.s 

Une grande partie du budget de la CNUCED sert a 
assurer le fonctionnement des sessions du Conseil et de ses 
grandes commissions, qui exigent d'importants services de 
traduction et de documentation. Si la frequence et la dun~e 
des sessions de ces organes etaient reduites en faveur de 
reunions de groupes consultatifs, de groupes exploratoires 
et de groupes d'experts, le budget de la CNUCED 
rCaliserait une economie sensible, car ces groupes n'exi
geraient que des services de conference limites. 

Les incidences financieres d6taill6es des recommanda
tions que le Conseil d6ciderait de presenter a I' Assemblee 
generaJe seront exposees lorsque le Conseil examinera la 
question a sa septieme session. 

QUFSTIONS DIVERSES 

(Point 18 de l'ordre dujour) 

Dans son rapport sur les previsions budgt\taires pour 
1968 3, le Comit6 consultatif pour Jes questions adminis
tratives et budgetaires a suggere que lorsque la deuxieme 
session de la Conference des Nations Unies sur le 
commerce et le developpement examinera son rl:glement 
interieur, elle etudie la possibilite de ne pas faire imprimer 
les comptes rendus analytiques de ses seances. La Confe
rence a d6cide de n'incorporer dans ses debats imprimes 
que Jes resumes des declarations des chefs de delegations 
qui ont particip6 a la discussion generale, ainsi que des 
representants des commissions economiques regionales 
et des institutions sp6cialisl!es des Nations Unies et de 
toutes autres organisations intergouvernementales ayant 
pris part aux debats (TD/SR.73 et TD/L.23/Add.2, 
par.2). 

8 Documents ojjiciels de I' Assembtee ginirale, vingt-deuxieme ses
sion, Suppliment nB 7, par. 373. 
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REcAPITULATION DES INCIDENCES FINANCIERES DES REsoLUTIONS AOOP'fEES 

Poinl de 
l'ordre 
dujour 

10 

Resolution 

TD/L.29, 
par. 1 

10 TD/L.29, 
par. 3, ii 

10 TD/L.29, 
par. 7 

II b TD/L.32 

11 c TD/88 et Corr.I 
a 3, annexe II 

12 ' 

13a 5(1I) 

13 a 5 (II) 

13 a TD/L.27 

9c TD/L.25/Rev.I 

9b TD/85, annexe I 

14 TD/L.33 

Si4et 

Conference des Nations Unies sur le cacao - si elle se 
tient a Geneve a une date oit !'on dispose des locaux 
necessaires 

Creation d'un Comite consultatif intergouvernemental 
des graines oleagineuses et des matieres grasses . 

Consultations intergouvernementales relatives a certains 
produits de base . . . . 

Creation d'un Comite special des preferences en tant 
qu'organe du Conseil du commerce et du developpement 

Economies resultant de l'ajournement des reunions du 
Groupe des preferences . 

Etudes, documentation de base et services de conferences 
pour le nouveau Comite special de preferences, P.5, P.3, 
consultants pendant 24 mois et deux agents des services 
generaux . 

Amendement soumis par la delegation du Chili* 

Accroissement du courant de capitaux prives vers Jes pays 
en voie de developpement. Etudes demandees au para
graphe I: P.4, consultants et frais de voyage. 

Etudes demandees au paragraphe 3: P.4 et consultants 

Economies resultant de l'ajournement de la troisieme 
session de la Commission des transports maritimes 

Impression du rapport periodique sur Jes problemes cou
rants et a long terme des transports maritimes . 

Creation d'un groupe de travail de la reglementation 
internationale des transports maritimes compose de 
representants d'Etats membres . . .. 

Etudes, documents de base et services organiques pour 
le groupe de travail: 1 P.5, 2 P.4, 2 P.3 et 3 agents des 
services generaux. . . 

Reunion d'un groupe d'experts gouvernementaux sur Jes 
ententes de paiements multilaterales 

Reunion d'wt comite de session du Conseil sur le com
merce Est-Ouest et !'expansion du commerce entre pays 
socialistes et pays en voie de developpement . 

Creation d'un mecanisme approprie de consultations sur 
Jes principes devant regir les relations commerciales 
internationales et les politiques commerciales 

Creation d'arrangements institutionnels appropriCs pour 
poursuivre les travaux sur !'expansion des 6changes et 
!'integration economique entre pays en voie de deve-
loppement . . . 

1967 1969 

(Dollars des Etats-Un~) 

' 

' 

84000 

125 000 

(32 000) 

56000 

54000 

42000 

(125 000) 

5000 

• 

• 

' 

' 

b 

84000 

125 000 

(32 000) 

94000 

'· d 

70000 

5000 

b 

117 000 

b 

b 

• 

' 
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RECAPITULATION DES INCIDENCES FINANCIERES DES REsOLUTIONS ADOPTEEs (suite) 

Point de 1968 1969 
J'ordre Risolution 
du}our 

Sujet 
(Dollars des Etats-Unis) 

9 g 11(11) Creation d'uo groupe d'experts charge d'examiner Jes pro~ 
blemes des pays en voie de d6veloppement sans littoral: 
frais de voyages et indemnitCs de subsistance de ses 
membres, $ 10 000 . 

Consultants . . . . . . . . . 

• 
10000 

*Le texte du document TD/90/Add.1 est le suivant: 
Point 11 c de l'ordre du }our 
L'amendement du Chili au projet de resolution figurant A I' annexe 

II du document TD/88, que la Conference a adoptt a sa 78• seance 
pltniere, pri:voit qu'il y aurait lieu de proceder a une etude de la 
question des pratiques commerciales restrictives adoptees par Jes 
entreprises privees des pays dtveloppts. A sa septibne session, le 
Conseil du commerce et du dfveloppement dfterminera la nature, la 
portee et Jes caractfristiques de cette etude, apres avis de la Com
mission des produits manufactures. L'amendement prie en outre le 
Secretaire &eneral de la CNUCED de pttparer un schema de cette 
Ctude et de le soumettre a la troisieme session de la Commission des 
articles manufactures. 

incidences financieres de cette etude, dont le Conseil devra disposer 
a sa septietne session, seront plisentees a ce moment-IA, selon 
l'ampleur des travaux qu'elle impliquera. 

"'DCpenses couvertes au titre du budget de 1968. 
h Depenses couvertes au titre des previsions budgCtaires de 1969. 
CDecision a prendre par la Conference a sa 78e seance p!Cniere. 
dles dCpenses a envisager pour 1969 devront etre evaluees 

d'aprts une nouvelle etude a faire de la question en 1968. Toutefois, 
ii convient de noter qu'il n'y aura pas de dCpenses suppl6nentaires 
si !'on juge que Jes f.tudes actuellement en cours Jtpondent aux 
objectifs du projet de resolution. 

La preparation de ce schema necessitera l'&juivalent de six mois 
de services d'experts, a un coflt estimatif de IO 000 dollars. Les 

e Estimations impossibles a chiffrer d'aprei:; Jes donnees figurant 
clans la resolution. 

Point de 
l'ordre 
"'4 jour 

9h 

16 a 

PR.OJETS DE RflsOLUTION TRANSMIS AU CONSEIL DU COMMERCE ET DU DEVELOPPEMENT 

RisolutWn 

TD/L.24 

TD/L.30 

Sujet 

Creation d'une commission intergouvernementale chargee 
d'examiner la question du « transfert des techniques >l 

Amelioration de l'efficacite des dispositions institution
nelles de la CNUCED, pouvant aboutir a la realisation 
d'economies substantielles . . . . . . . . . . . . 

1968 

• 

8 Estimations impossibles a chiffrer d'aprts !es donnees flgurant dans la resolution. 

Df!CJSION PRISE PAR LA CONFERENCE 

Conformement a une recommandation du Comite consultatif pour Jes questions 
administratives et budgetaires, la Conference a decide que les Actes de la Conference, 
sous forme imprimee, ne contiendraient que des reswnes des declarations des chefs 
de delegation qui ont participe a la discussion generate ainsi que des representants 
des commissions economiques regionales des Nations Unies, des institutions specia
lis6es et de tous autres organismes intergouvernementaux. 

1969 

• 

• 
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TD/I 
et Corr.I et 2 

TD/2 et Corr.I 

TD/3/Rev.1 

TD/4 et Add.I 

TD/S/Rev.l 

TD/6** 

TD/6/Supp.l ** 

TD/6/Supp.2 •• 

TD/6/Supp.3 •• 
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A. 

B. 
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D. 
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G. 

ANNEXE X 

Repertoire des documents * 

Documents a distribution generaJe. 

Documents a distribution limitee 

Resolutions. 

Documents de la s6rie d'information 

Documents de la s6rie des organisations non gouvernementales 

Documents des commissions principales 

Documents des groupes de travail 

A 

DOCUMENTS A DISTRIBUTION GENERALE 

Titre 

Ordre du jour provisoire de la deuxieme session de la Conference des Nations Unies sur le 
commerce et le developpement: note du Secretaire general de la CNUCED 

Ri:glement interieur provisoire de la Conference des Nations Unies sur le commerce et le 
developpement 

Ver1J une stratJgle globa/e du dJve/oppement ', rapport du Secretaire general de la CNUCED 

Rapport du Conseil du commerce et du dliveloppement a la deuxieme session de la Conference 
des Nations Unies sur le commerce et le dCveloppernent 

Etude sur le commerce international et le dJveloppement, 1967 • 

Les nes;odations Kennedy. - Evaluation preliminaire des resultats, notamment en ce qui 
conceme !es pays en voie de dliveloppement: rapport du Secretaire general de la CNUCED 
(resume) 

Les nligociations Kennedy. - Evaluation preliminaire des rtsultats, notamment en ce qui 
conceme Jes pays en voie de dCveloppement: etude ptesentee par le Secretaire general de la 
CNUCED (Premiere partie: Historique) 

Les negociations Kennedy. - Evaluation pteliminaire des resultats, notamment en ce qui 
concerne Jes pays en voie de developpement: etude presentee par le Secretaire general de la 
CNUCED (DeuxiMle partie: Effets quant A la structure des tarifs douaniers de certains pays 
d6veloppes) 

Les nligociations Kennedy. - Evaluation pteliminaire des resultats, notanunent en ce qui 
concerne Jes pays en voie de developpement: etude pfi!sentee par le Secretaire g6n&al de la 
CNUCED (Trois.ieme partie: Effets quanta l'acces aux marches de certains produits d'expor· 
tation pfi!sentant de l'interet pour !es pays en voie de d6veloppement) 

Les n6gociations Kennedy. - Evaluation pteliminaire des resultats, notamment en ce qui 
concerne !es pays en voie de dCveloppement: etude presentee par le Sectetaire general de la 
CNUCED (Annexe I: Moyennes tarifaires) 
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Les rn\gociations Kennedy. - Evaluation prCliminaire des resultats, notamment en ce qui 
concerne !es pays en voie de d6veloppement: Ctude presentee par le SecrCtaire general de la 
CNUCED (AnneJi:e II: Tableaux statistiques et appendices} 

Croissance, financement du developpement et aide (synchronisation des politiques internationales 
et nationales. - Problemes et propositions : etude du secretariat de la CNUCED 

Croissance, financement du dCveloppement et aide: 6tude du secretariat de la CNUCED 

Mobilisation des ressources interieures par Jes pays en voie de developpement: etude du secretariat 
delaCNUCED 

Les moda1ites des courants financiers et Jes problemes du service de la dette: note du secretariat 
delaCNUCED 

L'aide liCe, par M. Jagdish N. Bhagwati 

Perspectives en matiere de service de la dette: rapport du secretariat de la CNUCED 

Rapport interimaire sur le financement compensatoire des fluctuations des exportations: note du 
secretariat de la CNUCED 

Rapport inttrimaire sur la reforme monitaire internationale: note du secretariat de la CNUCED 

Le coiit de !'aide Ii& pour !es pays OOneficaires: rapport interimaire du secretariat de la CNUCED 

Rapport sur !es credits lies. - Chili: note du secretariat de la CNUCED 

TD/7/Supp.8/Add.2 • Etude sur le coflt excedentaire de !'aide economique Jiee fournie a l'Iran en 1966/67, par 
M. Eprime Eshag 

ID/7/Supp.8/Add.3 * 
TD/7/Supp.9 * 

TD/7/Supp.10 

ID/7/Supp.11 "' 

TD/7/Supp.12 

ID/7/Supp.13 * 
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TD/7/Supp.16"' 

TD/8 
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TD/9* 

TD/9/Supp.1 

TD/9/Supp.2 

TD/10 

Etude sur l'aide 6conomique liCe accordee a la Tunisie en 1965, par M. Eprime Eshag 

Les problilmes de la gestion economique au niveau gouvernemental dans Jes pays en voie de 
dtveloppement et !'execution des decisions du pouvoir central: etude du Centre de recherche 
afro-asiatique de l'Acad6mie des sciences de Hongrie 

CoO:t et avantages de !'aide ext&ieure: etude empirique par M. John Pincus 

La proposition Horowitz: etude du secretariat de la CNUCED 

Note de couverture. - Financement exti!rieur du dive!oppement iconomique. Le coura111 interna· 
tiona! des capitaux d long terme et des donatWns pubfiques, 1962·1966 (E/4438) •; note du 
secretariat de la CNUCED 

Le r6Je du credit a !'exportation dans le financement du developpement et la promotion des 
exportations des pays en voie de dtveloppement: rapport int&imaire du service des questions 
ti.scales et financieres du Departement des affaires 6conomiques et sociales de !'Organisation 
des Nations Unies 

Developpement des investissements priv6s etrangers dans Jes pays en voie de developpement: 
note du secretariat de Ia CNUCED 

Etude sur !'evaluation internationale independante des efforts de d6veloppement national, par 
M. P. N. Rosenstein-Rodan 

Credits-fournisseurs. - Facilites de reescompte pour Jes exportations des pays en voie de develop· 
pement: rapport du secretariat de la Banque mondiale: note du secretariat de la CNUCED 

La mise au point d'une politique internationale en matiere de produits de base: rapport du 
secretariat de la CNUCED 
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delaCNUCED 
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secretariat de la CNUCED 
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Les perspectives a long terme des exportations de produits de base des pays en voie de develop· 
pement: rapport du secrCtariat de la CNUCED 

Examen du commerce des articles manufactures et des articles semi-finis: rapport du secretariat 
de la CNUCED 
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Examen du conunerce des articles ntanufactures et des articles se1ni-finis; rapport du secretariat 
de laCNUCED 

Programn1e de Iib\!ralisation et d'expansion du commerce des produits de base presentant de 
l'interet pour Jes pays en voie de cteveloppement: rapport du secretariat de la CNUCED 

Programme de liberalisation et d'expansion du commerce des produits de base prtsentant de 
l'interet pour Jes pays en voie de developpement: rapport du secretariat de la CNUCED 

Entraves aux o!changes et possibilites de liberalisation du commerce de certains produits de base: 
rapport du secdtariat de la CNUCED 

Question de l'octroi et de l'e11tension de preferences en faveur des pays en voie de developpement: 
rapport du secretariat de la CNUCED 

Un systeme de preferences applicables aux exportations d'articles manufactures et semi-finis des 
pays en voie de developpement a destination des pays developpes: rapport du secretariat de la 
CNUCED 

Un systeme de preferences applicables aux e11portations d'articles manufactures et semi-finis des 
pays en voie de developpement a destination des pays developJ)(!s: rapport du secretariat 
delaCNUCED 

Note de couverture. - Rapport du Groupe des preferences sur sa deuxieme session (Documents 
officiels du Conseil du commerce et <hi developpement, cinqultme session, Suppltment n1> 5, 
annexe I) 

M6canisme de consultation dans le domaine des transports n1aritimes: rapport du secretariat 
de la CNUCED (resume) 

Note de couverture. - Mecanisme de co11.Yultation dam; le domalne des transports maritimes 
(TD/B/C.4/20/Rev.1) • 

Les transports mwitlmes et reconomie mondiafe. - Rapport d•un cycle d'etude sur l'<\conomie des 
transports maritimes (TD/B/C.4/17/Rev.1) • 

Le developpement des echanges et !'integration economique entre pays en voie de deve\oppement 
et le r61e de !'assistance internationale: rapport du secretariat de la CNUCED 

Note de couverture. - Le dtveloppement des Cchanges et la cooperation tconomique entre pays en 
voie de developpement: rapport du Comite d'experts (TD/B/68/Rev.l) 1 

Note de couverture. - Accords de paiements et expansion des t!changes entre pays en vole de 
<li?veloppement: rapport du Groupe d'experts (TD/B/80/Rev.1) 8 

Note de couverture. - Le devel-Oppement des Jchanges et l'intigration €conomique entre pays en 
voie de dtveloppement: rapport du secretariat de la CNUCED (ID/B/85/Rev.I) • 

Note de couverture. -Arrangements de paiements entre pays en voie de developpement; note du 
secretariat de la CNUCED (Documents officiels du Conseil du commerce et du d.Jveloppement, 
clnquiime session, Annexes, point I l de l'ordre du jour, document TD/B/112) 

Negociations commerciales entre pays en voie de developpement: note du secretariat de la 
CNUCED 

Negociations co1nmerciales entre pays en voie de developpement: note du secretariat de la 
CNUCED (tableaux annexes) 

Le prob\eme des preferences sp<\ciales: rapport du secretariat de la CNUCED 

Le probleme des preferences sp¢ciales: rapport du secretariat de la CNUCED 

TD/16/Supp.l/Add.I * Le probleme des preferences spo!ciales: rapport du secretariat de la CNUCED 
TD/17 et Corr.l ~ 

TD/.17/Supp.1 * 

TD/18 • 

TD/18/Supp.I 

Mesures sp<\cialcs a prendre en faveur des moins avanc<\s des pays en voie de deveJoppement pour 
!'expansion de leur commerce et !'amelioration des conditions de Jeur developpement b:ono
mique et social: rapport du secretariat de la CNUCED 

Probleme consistant a determiner quels sont Jes mo ins avances des pays en voie de developpement: 
rapport du secOOtariat de la CNUCED 

Etude sur !es relations commerciales entre pays A systCmes konomiques et sociaux differents, 
y compris !es problem.es du commerce Est-Ouest: rapport du secretariat de la CNUCED 

Note de couverture. - Etude sur Jes relations commerciales entre pays a systemes '6conomiques et 
sociaux differents, y compris Jes problemes du commerce Est-Ouest (Documents officie/s du 
Conseildu commerce et du dr!vefoppement, cinquteme session, Annexes, point 9 de l'ordredujour, 
document TD/B/128 et Add.I a 3) 
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Titte 

Les accords commerciaux a long terme comme moyen de promouvoir Jes &hanges entre Jes pays 
socialistes et Jes pays en voie de dtveloppement, - Etude faite par l'Institut hongrois de 
recherche tconomique et d't\tudes de marches 

Etude des criteres objectifs de recours i une clause de sauvegarde dans un systeme de prefe
rences: rapport du secretariat de la CNUCED 

Etude des criteres permettant d'invoquer la clause de sauvegarde dans un systi.lme general de 
preferences en faveur des exportations d'articles manufactures et semi-manufactures des pays 
en voie de dtveloppement: rapport du secretariat de \a CNUCED 

L'application de clauses de sauvegarde et Jes mesures d'aide a la readaptation des industries sou. 
mises a la concurrence d'.importations: rapport du secretariat de la CNUCED 

Programme de suppression des obstacles non tarifaires a !'importation, dans Jes pays dt\veloppis, 
des produits dont l'exportation presente de l'interet pour Jes pays en voie de dt\veloppement: 
rapport du secretariat de la CNUCED 

Programme de suppression des obstacles non tarifaires a !'importation, dans !es pays developpes, 
des produits dont !'exportation presente de l'interet pour Jes pays en voie de developpement: 
rapport du secretariat de la CNUCED 

Note de couverture. - Programme de Jibtralisation et d'expansion du comn1erce d'articles 
manufactures et d'articles semi-finis presentant de I'inM~t pour Jes pays en voie de develop
pement: note du secretariat de la CNUCED (TD/B/C.2/25/Add.1) 

Etude sur Jes origines et le fonctionnement des accords internationaux relatifs aux textiles de 
coton: rapport du secretariat de la CNUCED 

Analyse des restrictions quantitatives actuellement imposees par certains pays developpis a 
certains produits dont !'exportation presente de l'interet pour Jes pays en voie de dt\velop
pement; rapport du secretariat de la CNUCED 

Suggestions pour un programme de promotion des exportations d'articles manufactures et 
d'articles semi-finis des pays en voie de developpement: rapport du secretariat de ia CNUCED 

Programme a envisager pour la promotion des exportations d'articles manufactures et d'articles 
semi-finis des pays en voie de developpement: rapport du secretariat de la CNUCED 

Le probli.lme alimentaire mondial - ses liens avec le commerce international, Jes recettes d'expor
tation et le developpement tconomique des pays en voie de developpement: rapport etabli par 
le secretariat de la PAO 

Activites d'assistance technique relatives au commerce, y compris la formation de personnel 
technique et specialise dans les pays en voie de d6veloppement: rapport du secretariat de la 
CNUCED 

Activite:s d'assistance technique relatives au con1merce, y compris la formation de personnel 
technique et specialise dans Jes pays en voie de d6veloppement: rapport du secretariat de la 
CNUCED 

Rapport interimaire sur le prograinme de travail relatif aux invisibles (assurance et tourisme): 
rapport du secretariat de la CNUCED 

Repartition des attributions entre Jes services du Secretariat des Nations Unies charges des ques
tions d'assurances: rapport du Secretaire general de !'Organisation des Nations Unies 

Note de couverture. - Rapport interimaire sur le programme de travail relatif aux invisibles 
(assurance et tourisme): rapport du Groupe d'experts de la reassurance (TD/B/C.3/29) 

Activites clans le domaine des transports marltimes: rapport interimaire du secretariat de la 
CNUCED 

Note de couverture. - Les transports maritimes par lignes regulieres dans le commerce extirieur 
de l'lnde, par M. T. K. Sarangan (TD/B/C.4/31) 10 

Note de couverture. - Les transports maritlmes sur la c6te occidentale d'Afrique, par 
M. D. Tresselt (TD/B/C.4/32) 11 

Economie de l'emploi des containers et des autres techniques de charge unitaire dans les transports 
maritimes: note du secretariat de la CNUCED (TD/B/C.4/34) 

Note de couverture. - Developpement des ports: rapport interimaire du secr6tariai de la 
CNUCED (TD/B/C.4/23) 

creation ou expansion des marines marchandes des pays en voie de cteveloppement: rapport 
pteliminaire du secr6tariat de la CNUCED 

Creation ou expansion des marines marchandes des pays en voie de dtveloppement: rapport 
preliminaire du secretariat de la CNUCED 

•0 Publication des Nations Unies, n° de vente: 67.II.D.25. 
11 Publication des Nations Unies, n° de vente: F.67.II.D.24, 
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Titre 

oeveloppement des marines marchandesnationales: evolution et problemes: (E/CN.11/TRADE/ 
SFR/L.5): note du secretariat de Ia CNUCED 

Moyens de formation des equipages et du personnel A terre dans la r6gion de la CEAEO (E/CN.l I/ 
TRADE/SFR/L.8): note du secr6tariat de la CNUCED 

Probtemes db:oulant du developpement des produits synthetiques et de remplacement: rapport 
du secretariat de la CNUCED 

Transfert des techniques aux pays en voie de developpement et, notamment, accords relatifs 
aux brevets et au know-how: etude de MM. C. H. G. Oldhan1, C. Freeman et E. Turkcan, 
Science Policy Research Unit, Universit6 du Sussex (Angleterre) 

Transfert des techniques aux pays en voie de developpement et, notamment, accords relatifs aux 
brevets et au know-how: etude de MM. C.H. G. Oldham, C. Freeman et E. Turkcan, Science 
Policy Research Unit, Universit6 du Sussex (Angleterre) 

lndice des taux de fret des services reguliers. - Elude de viabilite OConomique, par 
M. G. Kendall 

Accord general sur Jes ententes relatives aux produits de base: rapport du secretariat de la 
CNUCED 

Evolution rkente et ten dances it long tenne des transports maritimes dans le monde: rapport du 
secretariat de la CNUCED 

Reglementation internationale des transports maritimes par M. T. K. Thommen 

Mesures jinancii:res suppli!mentaires 12 : rapport final du Groupe intergouvemen1ental du finan· 
cement supplementaire, adopt6 par le Groupe a sa troisieme session, tenue A Geneve, du 
30 octobre au 13 novembre 1967 

Etude g6nerale des perspectives du commerce et des besoins en capitaux des pays en voie de 
d6veloppement. - Problf:mes et propositions: 6tude du secretariat de la CNUCED 

Perspectives commerciales et besoins en capitaux des pays en voie de d6veloppement: rapport du 
secr6tariat de la CNUCED 

Perspectives commerciales et besoins en capitaux des pays en voie de developpement; rapport du 
secretariat de la CNUCED (annexes) 

Le: rOle de l'e:ntreprise privie dans Jes investisseme:nts et la promotion des exportations dans !es pays 
en voie de dive:foppement 13 : rapport de M. Dirk U. Stikker 

Activites des organes subsidiaires du Conseil (juillet 1965 · novembre 1967); rapport du secretariat 
de la CNUCED 

Transfer! des techniques, y compris le know-how et Jes brevets, aux pays en voie de d6veloppement: 
rapport du service des questions fiscales et financieres du Oepartement des affaires econo· 
miques et sociales de !'Organisation des Nations Unies 

Charte d'Alger: note du Secr6taire general de la CNUCED 

Rapport concernant la Reunion exploratoire sur le caoutchouc, tenue au Palais des Nations, a 
Geneve, du 15 au 19 decembre 1967 

La division internationale du travail et les pays en voie de d6veloppement: rapport du secretariat 
delaCNUCED 

Expose concerte des pays en voie de d6.veloppen1ent membres du Groupe intergouvernemental du 
financement suppl6mentaire 

Note de couverture. - Rapport de la deuxiJme session du Grouped'etude des grainesoliagineuseset 
des mat!Jres grasses (CCP: 67/26): note du secretariat de la CNUCED 

Note de couverture. - Rapport de fa troisiJme session du Groupe d'i!tude des graines oliagineuses 
et des matiJres grasses (CCP: 68/3): note du secretariat de la CNUCED 

Note de couverture. - Extraits du rapport de la quatorzif:me session de la Conference de la 
FAO (COD/67/1): note du secretariat de la CNUCED 

Commerce, developpement et coop6ration 6conomique dans six pays du Moyen·Orient: rapport 
du Bureau des affaires 6conomiques et sociales des Nations Unies A Beyrouth 

Le tourisme culture! et la mise en valeur du patrimoine culture! aux fins du tourisme et de la 
croissance b:onomique: rapport du secretariat de !'UNESCO 

Certaines cons6quences que peut avoir pour la main-d'reuvre la participation accrue des pays en 
voie de d6veloppement au commerce des articles manufactures et semi-finis; rapport du 
Bureau international du Travail 

12 Publication des Nations Unies, n° de vente: F.68.11.D.3. 
13 Publication des Nations Unies, no de vente: F.68.ILD.9. 
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T//te 

Le commerce international du materiel Cducatif et scientifique: rapport prisente par le Directeur 
general de !'UNESCO 

Les problemes alimentaires des pays en voie de dr!veloppement ":rapport de M. Thorkil Kristensen, 
Secretaire general de l'Organisation de cooperation et de dCveloppen1ent Cconomiques 
(OCDE) 

Les produits forestiers: un secteur dynamique des exportations des pays en voie de dCvelop
pement: memoire presente par le secretariat de la FAO 

Les activit6s du GAIT dans le domaine du commerce et du dCveloppement 1964-1967: note du 
secretariat de la CNUCED 

Note de couverture. - Rapport de la Reunion de travail de la CEAEO sur Jes transports et le fret 
rnaritimes, premiere session: note du secretariat de la CNUCED (E/CN.11/TRADE/L.107) 

ActivitCs de la Commission Cconomique pour !'Europe dans le dontaine du commerce se rap
portant aux travaux de la deuxieme session de la Conference des Nations Unies sur le com
merce et le developpement: rapport du secretariat de la Commission economique pour I' Europe 
(CEE) 

Note de couverture. - Assistance alimentaire multilaterale (E/4352 et Add. I): note du secretariat 
de laCNUCED 

Programme des Nations Unies pour le developpement. - Assistance en matiere de promotion des 
exportations et dans !es domaines connexes: document prlisente par le secretariat du Pro
gramme des Nations Unies pour le developpement 

Les pays en voie de developpement et le probleme aJimentaire: rapport du secretariat de la 
CNUCED 

Rapport du Groupe sj)OCial de !'Organisation de cooperation et de d¢veloppen1ent eronomiques 
(OCDE) sur le commerce avec Jes pays en voie de developpentent: note du secretariat de la 
CNUCED 

Note de couverture. - L'Amerique latine et la deuxieme session de la Conference des Nations 
Unies sur le con1merce et le d¢veloppement (E/CN.12/803): note du secretariat de la CNUCED 

Reunion ptiparatoire tenue au Vigyan Bhavan, New Delhi, du 29 au 31janvier1968: rapport 
du Pr~ident 

D&:laration faite par le President de la Conference, M. Dinesh Singh, Ministre du cominerce de 
l'lnde, i't la 37• seance pl¢niere (s&tnce d'ouverture) de la Conference, tenue au Vigyan Bhavan 
le 1 e< f¢vrier 1968 

Examen de la cooperation Cconomique, scientifique et technique entre Jes pays mentbres du 
CAEM: note du secr6tariat de la CNUCED 

Ordre du jour adopte par la Conference a sa 39e seance pleniere, le 2 f6vrier 1968 

Declaration faite par M. RaUI Prebisch, Secrttaire g6neral de la Conference des Nations Unies sur 
le con1merce et le cteveloppement, a la 39e seance p16niere de la Conference, le 2 f6vrier 1968 

Reglement interieur de la Conference des Nations Unies sur le con1n1erce et le developpement 
adopte par la Conference a sa 37e seance, le I e< fevrier 1968 

Note de couverture. - Rapport du Colloque international sur le developpement industriel 
(TD/B/21 et Add.I): note du secretariat de la CNUCED 

L'aJliance pour le progres et la cooperation economique multilat6rale: etude redigee par le 
Comite interamericain de l'Alliance pour le progres (OEA - CJAP) 

Repartition des responsabilit~ entre !es services du Secretariat des Nations Unies charges des 
questions de transport: rapport du Secretaire general de la CNUCED 

Repartition des responsabilites entre Jes services du Secretariat des Nations Unies charges des 
questions de transport; rapport du Secretaire general de la CNUCED 

Allocution prononcee par le Secretaire general de l'Organisation des Nations Unies a la deuxiCme 
session de la Conference des Nations Unies sur le commerce et le developpement, a New 
Delhi - 51 e seance pleniere -, le 9 fevrier 1968 

D&:laration prononcfe il la 52e seance pleniere de la Conference, le 9 fevrier 1968, par le Directeur 
general de !'Organisation des Nations Unies pour l'aJin1entation et !'agriculture 

Les incidences des negociations Kennedy sur Jes exportations de produits transformes provenant 
des regions en voie de developpement, par M. Bela Balassa 

Lettre, en date du IS fevrier 1968, adressee au Pr6s.ident de la Conference par le Chef adjoint de la 
delegation de la Bulgarie 

"Publication de l'OCDE, janvier 1968. 
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Cote 

TDf71 

TDf72 

TDf73 

TDf74 

TD/75 et Corr.I 

TD/76 

TD/77 

TD/78 

TD/79 * 

TD/80 

TD/81 
el Corr.l, 3 et 4, 
Add.I 
et Add.I/Corr.I et 2 

Annexe X - IUpertoire des documents 

Titre 

Lettre, en date du 22 f€vrier 1%8, adres.see au President de la Conference par Jes Chefs ad joints 
des delegations de la Rt}publique f&lerale d'Allemagne, de 1a France, du Royaume-Uni 
de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord, et des Etats-Unis d'Ametique 

Declaration faite par le President a 1a 64e seance pleniere le 22 fevrier 1968, a la conclusion de la 
discussion genetale au titre du point 8 de l'ordre du joUl' 

Faits importants survenus recenunent dans la politique agricole commune de la Communaute 
economique europeenne: note du secretariat de la CNUCED 

Lettre, en date du 24 fevrier 1968, adressCe au President de la Conference par le Chef par interim 
de la delegation de la R6publique populaire de Pologne 

Repartition des points de l'ordre du jour adoplo!e par la Conference A ses 39e et 53e stances 
plfbnieres 

Lettre, en date du 29 f€vrier 1968, adressl!e au President de 1a Conference par le Chef par interim 
de la dfbl6gation de la Republique socialiste de Roumanie 

Lettre, en date du 29 fevrier 1968, adress« au President de la Conference par Jes Chefs adjoints 
des delegations des Etats..Unis d'Amerique, de 1a France, de la Rfbpublique fedetale d'Alle
magne et du Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord 

Lettre, en date du 6 mars 1968, adressee au Prt!sident de la Conference par !es Chefs adjoints des 
delegations de la R6publique populaire de Pologne, de !'Union des Republiques socialistes 
sovietiques et de la Republique socialiste tchi!coslovaque 

D6claration faite par le Secretaire gtlnetal de la Conference des Nations Unies sur le commerce et 
le developpement, M. RaUl Prebisch, a la 66e seance pltniere de la Conference, le 12 mars 1968 

Rapport de la Connnission de verification des pouvoirs 

Rapport du Groupe de travail I 

TD/82 Rapport de la Troisieme Commission 
et Corr.I, 
Add.I, 
et Add.1/Corr.l 

TD/83 Rapport de la Quatrii:me Commission 
et Corr.I et 2 

TD/84 Transfert des techniques, ycompris le know-how et les brevets: rapport du Secr6taire general de la 
CNUCED 

TD/85 Rapport de la Cinquieme Commission 
et Corr.I 

TD/86 Rapport de la Premiere Commission 
et Corr.1 et 2, 
Add.I et 2 
et Add.2/Corr.1, 3, 
4" 5 

TD/87 Rapport du Groupe de travail II 
et Corr.I, 
Add.I 
et Add.I/Rev.I 

TD/88 Rapport de la Deuxieme Commission 
et Corr.1, 2 et 3 

TD/89 Rapport du Groupe de travail III 

TD/90 et Add.I * Etat sommaire des incidences financieres des d&:isions prises par la Conference a sa deuxiMi.e 

TDf91 * 

TD/92 * 

TD/93 * 

TD/94* 

session 

Declaration faite par M. J. Everts (Pays-Bas), president de la Troisieme Commission, A la 
79e seance plimiere, le 28 mars 1968 

Declaration sur Jes problemes du financement du developpement faile au nom du Groupe des 
Soixante-Dix-Sept par M. A. F. Areredo da Silveira (Bdsil) A la 79" seance pl¢nib'e, le 
28 mars 1968 

Declaration faite par M. Lal Jayawardena (Ceylan) au nom du Groupe des Soixante-Dix-Sept 
sur les mesures financietes supplementaires et au nom du Groupe asiatique sur le couranl de 
capitaux prives, a la 73e seance pleniere, le 27 mars 1968 

Declaration faite par le repdsentanl du Royaume-Uni a la 79e seance pl¢nitre, le 28 mars 1968 
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TD/95 

TD/96 * 

TD/L.I 

TD/L.2 

TD/L.3 

TD{L.4 

TD/L.S 

TD/L.6 

TD/L.7 
et Rev.I 

TD/L.8 

TD/L.9 

TD/L.10 
et Rev. 1 

TD/L.11 

TD/L.12 

TD/L.13 

TD/L.14 

TD(L.15 

TD/L.16 

TD/L.17 

TD/L.18 

TD/L.19 

Annexes 

Titre 

Lettre, en date du 29 mars 1968, adressee au Secdtaire general de Ia CNUCED par le Chef de la 
delegation sud-africaine a la deuxieme session de la Conference 

La signification de la deuxierne session de la Conference: rapport au Secretaire generaJ de I' Orga
nisation des Nations Unies 

B 

DOCUMENTS A DISTRIBUTION LIMITEE 

Demande presentee par le Secrttariat du Con1monwealth: note du secretariat de la CNUCED 

Demande present& par le Comite consultatif pennanent du Maghreb: note du secretariat de la 
CNUCED 

Demande ptesent6e par le ComitC consultatif juridique africano-asiatique: note du sixn\tariat de 
laCNUCED 

Demande presentee par !'Organisation afro-asiatique pour la reconstruction rurale: note du 
secretariat de la CNUCED 

Demande presentee par !'Union douaniere et economique de l'Afrique centrale: note du secreta
riat de la CNUCED 

Organisation des travaux de la Conference; note du secretariat de la CNUCED 

Formation du personnel technique et specialise dans le domaine de la promotion des exporta
tions (techniques de vente, modes de financement, publicite) et des transactions invisibles, 
y compris !es transports maritimes, !es assurances et le tourisme: projet de resolution presente 
par la France, !'Iran, la Roumanie, le senegal et la Tunisie 

Election des membres du Conseil: note du Secr6taire general de la CNUCED 

Incidences financieres du projet de resolution figurant a !'annexe II du document TD/81/Add.1 

Mesures A prendre pour informer !'opinion publique mondiale des travaux de la CNUCED et des 
problemes du developpement: projet de resolution presente par l'Autriche, le Chili, l'Equateur, 
la Fin1ande, le Pakistan, la Roumanie, la Republique-Unie de Tanzanie, la Suede et la Tunisie 

Amendement soumis par l'lnde au projet de declaration figurant dans !'annexe du rapport du 
Groupe de travail I (TD/81) 

Amendement soumis par la France au projet de declaration sur le probleme alimentaire mondia\ 
oontenu dans !'annexe du rapport du Groupe de travail I (TD/81) 

Afghanistan, Algerie, Arabie Saoudite, Argentine, Barbade, Birmanie, Bolivie, Btesil, Burundi, 
Gambodge, cameroun, Ceylan, Chili, Chypre, Colombie, Congo (Brazzaville), Congo 
(Republique ctemocratique du), Costa Rica, C6te d'Ivoire, Equateur, Ethiopie, Gabon, Gambie, 
Ghana, Guatemala, Guin6e, Guyane, Haute-Volta, Honduras, Inde, Indon6sie, Irak, Iran, 
Jamaique, Jordanie, Kenya, Kowei't, Laos, Lesotho, Liban, Liberia, Libye, Madagascar, 
Malaisie, Malawi, Mali, Maroc, Mauritanie, Mexique, N6pal, Nicaragua, Niger, Nigeria, 
Ouganda, Pakistan, P6rou, Philippines, Republique arabe unie, Republique centrafricaine, 
Republique de Corie, Ri5publique Dominicaine, Republique-Unie de Tanzanie, Republique du 
Viet-Nam, Rwanda, Senegal, Sierra Leone, Singapour, Somalie, Soudan, Syrie, Tchad, Thai
lande, Togo, Trinite et Tobago, Tunisie, Uruguay, Venezuela, Yemen, Yemen du Sud, Yougo
slavie et Zambie: amendement au pro jet de d&:laration contenu dans !'annexe du rapport du 
Groupe de travail I (TD/81) 

Mesures a prendre pour informer !'opinion publique mondiale des travaux de la CNUCED et des 
probli:mes du developpement, - Royaume Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord: 
amendements au projet de resolution presente par l'Autriche, le Chili, l'Equateur, la Finlande, 
le Pakistan, la Roumanie, la Republique-Unie de Tanzanie, la Suede et la Tunisie (TD/L.10/ 
Rev,J) 

Expose des incidences financieres des projets de resolution presentes a la Deuxieme Commission 
(TD/88) 

Projets de resolution prisentes A la Premiere Commission: note du President de la Premiere 
Commission 

Incidences financieres du pro jet de resolution contenu dans le paragraphe 89 du document ID/83 

Assurances. - Pro jet de resolution presente par Jes pays suivants: Etats-Unis d' Amerique, Inde, 
Japon, Nigeria, Pakistan, Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord et Tcheco
slovaquie 

Ressources et besoins financiers des pays en voie de d6veloppement et mesures tendant a acceJerer 
leur d6veloppement economique: projet de resolution presente par les Etats-Unis d'Amerique, 
la Republique federale d'A1lemagne et la Suisse 
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TD/L.20 

TD/L.21 

TDJL.22 

TD/L.23 
et Corr.I, 
Add.I et Add.I/ 
Corr. I, 
Add.2, 
Add.3, 

Add.4 
et Add.5 

TD/L.24 

TD/L.25 
et Rev.I 

TD/L.26 

TD/L.27 

TD/L. 28 
et Corr.I et 2 
et Corr.2/Rev.1 

TD/L.29 
et Corr.I et 3 

TD/L.30 
et Corr.I 
et Add. 

TD/L.31 

TD/L.32 

et Add.I 

TD/L.33 

TD/L.34 

TD/L.35 
et Add.I 

TD/L.36 

TD/L.37 et Corr.2 *, 

Add.I *, 
Add.2 *, 

Annexe X - Repertoire des documents 

Titre 

Nveloppement des marines marchandes des pays en voie de developpement: projet de resolution 
presente par le Chili, le Danemark, l'Inde, le Pakistan, le Senegal et la Tchecoslovaquie 

Stabilisation des prix des produits de base: projet de resolution soumis par la delegation de la 
F=~ 

Questions concernant le Groupe de la Banque mondiale: texte revise de la Note du President de la 
Troisieme Contmission relative aux questions concernant le Groupe de la Banque mondiale 

Pro jet de rapport de la deuxieme session de la Conference des Nations Unies sur le commerce et le 
developpement, premiere partie. - Introduction 

Projet de rapport, deuxieme partie. - Organisation de la Conference 

Projet de rapport, troisieme partie. - Resume du dtbat general 
Projet de rapport, quatrifme partie. - Conclusions. Liste des recommandations, resolutions, 

declarations et autres decisions adoptks par la Conference 
Projet de rapport, table des matieru 
Projet de rapport, annexes 

Transfer! des techniques, y compris le know-how et Jes brevets: projet de resolution pre&ente par 
le Bresil, le Chili, l'Inde et le Pakistan 

Relations commerciales entre pays a systemes OConomiques et sociaux ditrerents y compris 
Jes problemes du commerce Est-Ouest, eu egard en particulier aux interets commerciaux des 
pays en voie de dtveloppement et compte tenu des travaux effectues d.ans ce domaine par 
d'autres organes des Nations Unies, notamment Jes commissions economiques regionales: 
projet de resolution soumis par le Prtsident de !a Cinquieme Commission 

Incidences financieres du Rapport du Groupe de travail II (TD/87 et Corr.I, Add.I etAdd.I/Rev.I) 

RegJementation internationale des transports maritimes: projet de rt8olution prtsente par le 
Chili, la COte d'Ivoire, l'Inde, la Republique arabe unie, la Tchecoslovaquie et !'Union des 
Republiques socialistes sovietiques 

Croissance, financement du developpement et aide (synchronisation des politiques international es 
et nationales): note du President du Groupe de contact de la Conference p!OOiere 

Problemes et politiques des produits de base: note du Prt8ident du Groupe de contact de la 
Conference p!eni«e 

Examen general des travaux de la CNUCED: projet de resolutions soumis par le Chili et I' In de. 
Incidences financieru du projet de rt.solution contenu dans le document TD/L.30: note du 
secretariat de la CNUCED 

Mesures sptciales a prendre en faveur des moins avana!s des pays en voie de developpement pour 
I' expansion de leur commerce et !'amelioration des conditions de leur developpement OOono
mique et social: pro jet de resolution presente par le President du Groupe de travail II 

Admission prtferentielle ou en franchise des exportations d'articles manufactures et d'articles 
se1ni-finis des pays en voie de developpement dans Jes pays developpts: note du President du 
Groupe de contact de la Conference pleniere 

Expose des incidences financieres du projet de resolution publie sous la cote TD/L.32: note du 
secretariat de 1a CNUCED 

Projet de texte de declaration concertee relative a !'expansion des €changes, a la cooperation tco· 
nomique et a !'integration rtgionale entre pays en voie de developpement, soumis par le 
President du Groupe de travail 11. 

Activites de !'Organisation: projet de resolution presente par la Suede. 

Suspension de l'Afrique du Sud. - Afghanistan, Alg€rie, Arabie Saoudite, Barbade, Burundi, 
Cameroun, Chili, Congo (Brazzaville), Congo (n!publique dtrnocratique du), C6te-d'Ivoire, 
Ethiopie, Gabon, Gambie, Ghana, Guinte, Haute-Volta, Inde, Indonesie, Irak, Jamaique, 
Kenya, Libtria, Libye, Madagascar, Malaisie, Mali, Maroc, Mauritanie, Mexique, Niger, 
Nigeria, Ouganda, Pakistan, Perou, Republique arabe unie, Republique centrafricaine, 
Republique-Unie de Tanzanie, Rwanda, senegal, Sierra Leone, Somalie, Soudan, Tchad, Togo, 
Tunisie, Venezuela, Yemen, Yougoslavie et Zambie: projet de resolution 

Rapport du President du Groupe de travail ll sur la preparation du projet de texte de declaration 
concertee relative a !'expansion des Cchanges, a la cooperation OConomique et a !'integration 
regionale entre pays en voie de developpement · 

Rapport de la Conference des Nations Unies sur le commerce et le developpement sur sa deuxien1e 
session tenue a New Delhi du I &r revrier au 29 mars 1968 

Rapport: note du Rapporteur 
Rapport. - Annexe LB: resolutions, declarations et autres decisions adoptees par la Conference. 
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Cote 

Add.3 *, 
Add.4*, 
Add.5 *, 
Add.6*, 
Add.7 *, 
Add.8 *, 
Add.9 *, 

et Add.IO 

TD/SR.37 a 81 

TD/II/RES/I '" 

TD/11/RES/2 * 
TD/Il/RES/3 * 
TD(II/RES/4 * 
TD/11/RES/5 * 
TD/11/RES/6 * 
TD/11/RES/7 * 
TD/11/RES/8 * 
TD/11/RES/9 * 
TD/ll/RES/10 * 

TD/II/RES/I I * 
TD/Il/RES/12 * 
TD/II/RES/I 3 * 
TD/11/RES/14 * 
TD/Il/RES/15 * 

TD/ll/RES/16 * 
TD/11/RES/l 7 * 

TD/11/RES/18 * 

TD/11/RES/19 * 

TD/11/RES/20"' 

TD/ll/RES/21 * 

TD/ll/RES/22 * 

TD/ll/RES{23 * 

TD/11/RES/24 * 

TD/11/RES/25 * 

Rapport. - Annexe VII.A: rapport de la Premiere Commission 
Rapport. - Annexe VILB: rapport de la Deuxibme Contmission 
Rapport. - Annexe VII.C; rapport de la Troisibme Con1mission 
Rapport. - Annexe VII.D: rapport de la Quatrieme Comn1ission. 
Rapport. - Annexe VILE: rapport de la Cinquieme Commission 
Rapport. - Annexe VII.F: rapports des Groupes de travail I, II et III 
Rapport. - Annexe VII.G: rapport de la Commission de verification des pouvoirs 
Rapport: note du secretariat de la CNUCED 

Comptes rendus analytiques des seances p!Cnieres de la deuxieme session de la Conference 

c 
RESOLUTIONS 

Formation du personnel technique et specialise dans Jes domaines de la promotion des expor
tations (techniques de vente, modes de financement, publicite) et des transactions invisibles, y 
compris Jes transports maritimes, Jes assurances et le tourisme 

2 (II). Creation d'un nt6canisme de consultation en matiere de transports maritimes 

3 (II). Taux de fret et pratiques des conferences 

4 (II). Conditions d'exp&lition 

5 (II). Sessions ordinaires de la Commission des transports maritimes 

6 (ID. Appui organique aux projets d'assistance technique 

7 (II). Developpement des installations portuaires 

8 (II). Tourisme 

9 (II). Declaration sur le probleme alimentaire mondial 

10 (II). Mesures a prendre pour informer !'opinion publique mondiale des travaux de la CNUCED 
et des problemes du developpement 

11 (II). Problemes speciaux des pays sans littoral 

12 (Il). Developpement des marines marchandes des pays en voie de developpement 

13 (II). Assurances 

14 (Il). R6glementation internationale des transports maritimes 

15 (II). Relations commerciales entre pays it systemes economiques et sociaux differents, y compris 
Jes problemes du commerce Est-Ouest, eu egard en particulier aux intetets commerciaux des 
pays en voie de developpement et co1npte tenu des travaux effectues dans ce domaine par 
d'autres organes des Nations Unies, notamment Jes con1missions economiques n\gionales 

16 (II). Action internationale en matiere de produits de base 

17 (II). Accord general sur Jes ententes relatives aux produits de base 

18 (II). Coordination par la CNUCED des activites des organismes intergouvernementaux s'oc
cupant des produits de base 

19 (II). Etudes entreprises par des institutions financieres internationales sur la stabilisation des 
prix des produits de base 

20 (II). Revenu minimum agricole garanti 

21 (II). Admission pr6f6rentielle ou en franchise des exportations d'articles manufactures et 
d'articles semi-finis des pays en voie de deveJoppemenl dans Jes pays developpes 

22 (II). Mesures a prendre pour arriver it un accord plus complet sur Jes principes devant r6gir Jes 
relations commerciales intemationales et Jes politiques comrnerciales propres a favoriser le 
developpement 

23 (II). Expansion des .:Changes et integration Cconomique entre pays en voie de deve!oppement 
et mesures a prendre par Jes pays en voie de d6veloppement et Jes pays developpes - y compris 
Jes arrangements n\gionaux, sous-n\gionaux et interrigionaux. 

24 (II). Mesures speciales a prendre en faveur des moins avances des pays en voie de d6velop
pement pour !'expansion de Jeur commerce et l'am€Iioration des conditions de leur d6velop
pement 6conomique et social 

25 (II). Programme de lib6ralisation et d'expansion du commerce des articles manufactures et des 
articles semi-finis (y compris Jes produits primaires transformes et semi-transform€s presentant 
de l'intedt pour Jes pays en voie de d6veloppement - pratiques commerciales restrictives) 
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TD/II/RES/26 * 
TD/ll/RES/27 * 
TD/11/RES/28 * 
TD/11/RES/29 * 

et Rev.I * 

TD/Il/RES/30 * 
TD/II/RES/31 * 
TD/II/RES/32 * 

TD/11/RES/33 * 
TD/11/RES/34 * 
TD/II/RES/35 * 

TD/INF.3 

et Add.I 

TD/INF.4 

TD/INF.5 et Corr.I 

TD/NG0/1 

TD/NG0/2 

TD/II/C.1/1 

TD/II/C.J/L.1 

TD/ll/C.I/L.2 

TD/II/C.l/L.3 

TD/II/C.1/L,4 
et Rev.2 

TD/11/C.1/L.S 

TD/II/C.I/L.6 
et Rev.I 

TD/11/C.I/L.7 

Annexe X - Repertoire des documents 

Tilre 

26 (II). Suspension de I' Afrique du Sud 

27 (II). Objectif de volume d'aide 

28 (II). Amelioration de la mobilisation des ressources interieures 

29 (II). Amelioration des conditions et modalites de l'aide. All6gement des problemes de \'endet-
tement ext6rieur 

30 (II). Mesures financieres suppl6mentaires 

31 (II). Systeme de financement compensatoire 

32 (II). Systtme mon6taire internationa1. - Questions ayant trait au financement du developpe-
ment et au commerce des pays en voie de d6veloppement 

33 (ll). Accroissemenl du courant des capitaux prives vets !es pays en voie de d6veloppement 

34 (II). Resolution rendant hommage au Gouvernement et au peuple de l'Inde 

35 (II). Pouvoirs des rep~ntants a la deuxieme session de la Conference 

D 

DOCUMENTS DE LA Sll:RIE D'INFORMATION 

Repertoire de la documentation. - Premiere partie: classement, d'apres les points de l'ordre du 
jour provisoire, des documents avant la deuxieme session de la Conference et liste dsumte de 
leur contenu 

Repertoire de la documentation. - DeuxiCme partie : index analytique 

Information pour !es participants 

Lisle des participants 15 

E 

DOCUMENTS DE LA SERIE DES ORGANISATIONS NON GOUVERNEMENTALES 

Commerce mondial et diveloppemenl Cconomique - Declaration pdsentc!e par la Chambre de 
commerce internationale 

Expose de la Confederation internationale des syndicats libres (CISL) 

F 

DOCUMENTS DES COMMISSIONS PRINCIPALES 

PREMIERE COMMISSION 

Documents a distribution gtnlra/e 

Lettre en date du 2 f6vrier 1968 adress6e par le President de la Conference au President de la 
Premib'e Commission 

Documents a distribution limitie 

Organisation des travaux de la Commission: note du Pdsident 

Salaire minimum agricole garanti. - Burundi, Congo (Brazzaville), Congo (R6publique demo
cratique du), Cbte d'Ivoire, Gabon, Guinc!e, Haute-Volta, Madagascar, Mali, Mauritanie, 
R6publique centrafricaine, Rwanda, Saint-Siege, senegal, Tchad et Togo: projet de resolution 

Llste des membres de la Premiere Commission 

Stabilisation des prix des produits de base: projet de resolution soumis par la delegation de la 
France 

Elements principaux d'une politique des produits de base, y compris les ententes internationales 
sur !es produits et Jes autres techniques de stabilisation des marches des produits: projet de 
resolution pdsente par le Senegal 

Accord general sur Jes ententes relatives aux produits de base. - Bulgarie, Hongrie, Pologne, 
TchCcoslovaquie et Union des Republiques socialistes sovietiques: projet de resolution. 

Coordination par la CNUCED des activit6s des organismes intergouvemementaux s'occupant de 

'" Une version revisc!e sera publiee stparfilnent, avec la liste des membres du secretariat de la Conference. 
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et Rev.I 

TD/11/C.l/L.9 
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TD/ll/C.1/L.13 

TD/ll/C.I/L14 
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TD/Il/C.1/L.15 

TD/11/C.J /L.16 

TD/II/C.J/L.17 

TD/Il/C.l/L.18 

TD/11/C.1/L.19 

TD/11/C.1/L.20 

TD/II/C.1/L.21 

TD/ll/C.1/L.22 

TD/11/C.l/L.23 

TD/11/C.1/L.24 

TD/Il/C.ljL.25 
et Corr.I 

""''''"' 
Titre 

produits de base. - Bulgarie, Hongrie, Pologne, RCpublique socialiste sovittique de 
BiClorussie et Union des Republiques socialistes sovietiques: projet de r6solution 

Etude relative it !'organisation et A la structure de la commercialisation dans le domaine des pro
duits de base. - Bulgarie, Hongrie, RCpublique socialiste sovietique d'Ukraine, Tcbecoslo
vaquie et Union des Rtpubliques socia1istes soviCtiques: projet de resolution 

ROie des accords bilateraux A long terme en matiete de stabilisation des marches des produits 
primaires. - Bulgarie, Hongrie, Roumanie, R.epublique socialiste sovietique d'Ukraine et 
Union des R6publiques socialistes sovietiques: projet de resolution 

ProblMles et politiques des produits de base. - Afghanistan, AlgCrie, Arabie Saoudite, Argen
tine, Barbade, Birmanie, Bolivie, BrCsil, Burundi, Cambodge, Cameroun, Chili, Ceylan, 
Colombie, Congo (Brazzaville), Congo (RCpublique dCmocratique du), Costa Rica, COte 
d'Ivoire, Chypre, Equateur, Ethiopie, Gabon, Gambie, Ghana, Guatemala, GuinCe, Guyane, 
Haute-Volta, Honduras, Inde, Indonesie, Irak, Iran, Jamaique, Jordanie, Kenya, Koweit, Laos, 
Lesotho, Llban, LibCria, Libye, Madagascar, Malaisie, Malawi, Mali, Maroc, Mauritanie, 
Mexique, NCpa], Nicaragua, Niger, Nigeria, Ouganda, Pakistan, Nrou, Philippines, R.Cpu
blique arabe unie, Republique centrafricaine, Republique de Corte, RCpublique Dominicaine, 
RCpublique du Viet-Nam, RCpublique-Unie de Tanzanie, Rwanda, SCnCgal, Sierra Leone, 
Singapour, Somalie, Soudan, Syrie, Tchad, Thailande, Togo, Trinite et Tobago, Tunisie, 
Uruguay, Venezuela, Yemen du Sud, Yougoslavie et Zambie: projet de resolution 

Projet de rapport de la Premiere Commission: table des matieres et introduction 
Projet de rapport: chapitre premier 
Projet de rapport: chapitre II 
Projet de rapport: chapitre Ill 
Projet de rapport: chapitre IV 
Projet de rapport: chapitre V 
Projet de rapport: chapitre VI 
Projet de rapport: Chapitre VII 

Observations des Philippines sur la deuxi!me partie du document TD/Il/C.lfL.10 

Probl!mes et politiques des produits de base: modification proposee par la COte d'Ivoire et le 
SCnCgal au document TD/ll/C.l/L.10 

Programme de Jiberalisation et d'expansion du commerce des produits de base presentant de 
l'interet pour Jes pays en voie de developpement. - Liberalisation du commerce: propositions 
prCsent«s par Jes Etats-Unis d'AmCrique et le Canada 

Principes de base et directives en vue de l'Ctablissement d'une politique des prix visant a porter au 
plus haut niveau possible Jes recettes d'exportation de produits primaires. - Politique des prix : 
proposition soumise par Jes Etats-Unis d' AmCrique et le Canada 

Problemes et politiques des produits de base: observations present6es par les Philippines sur la 
deuxieme partie du document TD/II/C.l/L.10 et Corr.3 

Problemes et politiques des produits de base: observations prCsentees par la Jamaique concernant 
le document TD/II/C.1/L.10 

Incidences financieres des projets de resolutions et des propositions soumis a !'examen de la 
Premiere Commission 

Problemes et politiques des produits de base: proposition prCsentee par la Belgique, la France, 
l'Italie, le Luxembourg, Jes Pays-Bas et la Republique fCderale d' Allemagne 

Amendements proposes par J'Australie aux propositions prCsentees par la Belgique, la France, 
l'Italie, le Luxembourg, Jes Pays-Bas et la RCpublique federate d'AJlemagne dans le docu
ment TD/II/C.1/L.19 

Ecoulement des excedents et des stocks de reserve: amendement prCsentC par Jes Etats-Unis 
d'Ametique au document TD/II/C.I/L.10, partie IV 

Elements d'une politique des produits de base: propositions prCsentCes par la Belgique, la France, 
l'Italie, le Luxembourg, Jes Pays-Bas et la R6publique federale d'Allemagne 

Amendement propose par l'AJgCrie, l' Argentine, le BrCsil, le Cameroun, Ceylan, la CTite d'Ivoire, 
l'Ethiopie, l'Inde, l'IndonCsie, l'Iran, la Jamaique, la Malaisie, le Mexique, le Pakistan, Jes 
Philippines, la Republique arabe unie, le SCnCgal, la RCpublique-Unie de Tanzanie, !'Uruguay, 
le Venezuela et la Yougoslavie au document ID/11/C.1/L.10 

Libetalisation du commerce des produits de base: projet de resolution prCsente par la Belgique, 
la France, l'Italie, le Luxembourg, !es Pays-Bas et la RCpublique fedCrale d'Allemagoe 

Action internationale en matiere de produits de base: propositions prCsentees par l'Autriche, 
l'Australie, la Belgique, le Canada, le Danemark, Jes Etats-Unis d'Amerique, la Finlande, 
la France, l'Irlande, l'Islande, J'ItaJie, le Japon, la Norvi!ge, Jes Pays-Bas, la RCpublique fedC
rale d'Allemagne, le Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord, la Sutde et la 
Suisse 
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et Corr.I et 2 

TD/Il/C.l/L27 
et Corr.l 
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ID/Il/C.1/L.29 

TD/II/C.l/L.30 

'ID/11/C.l/SR.I ii 33 

TD/II/C.2/1 

TD/II/C.2/L.1 
et Corr.1 

TD/ll/C.2/L.2 
et Corr.I 

ID/11/C.2/L.3 

TD/11/C.2/L.4 
et Rev.I 

TD/11/C.2/L.5 

TD/11/C.2/L.6 
Add.I 
et Add.1/Corr.1, 
Add.2 

Add.3 
et Add.4 

TD/11/C.2/L.7 

Annexe X - Repertoire des documents 

Titre 

Fonctionnement et financement des stocks r6gulateurs: proposition soumise par l'Autriche, 
l'Australie, la Belgique, le Canada, le Danemark, Jes Etats·Unis d'Ametique, la Finlande, 
l'Ir!ande, l'Islande, l'Italie, le Japon, la Norvtge, les Pays-Bas, la Republique federale d'Alle
magne, le Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord, la Suede et la Suisse 

R6le et financement des programmes de diversification: propositions soumises par l'Australie, 
la Belgique, le Canada, le Danemark, Jes Etats-Unis d'Ambique, la Finlande, la France, 
l'lrlande, l'Islande, l'Italie, le Japon, la NorvCge, les Pays.Bas, la Republique f6dhale d'Alle
magne, le Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord, 1a Suede et la Suisse 

Principes de base et directives en vue de !'etablissement d'une politique des prix qui devront 
apporter au plus haut niveau possible Jes recettes d'exportation de produits primaires. -
Revenu minimum agricole garanti: projet d'arnendement soumis par Jes delegations de la 

COte d'Ivoire, de la Republique centrafricaine, du Saint-Siege el du Senegal 

Programme de liberalisation et d'expansion du conunerce des produits de base ptisentant de 
l'interet pour !es pays en voie de developpement. - Liberalisation du commerce: amendement 
soumis par Madagascar au document TD/Il/C.l/L.10 

Produits synthetiques et de remplacement: amendements au projet de resolution TD/ll/C.I/L.10, 
partie III, ptesentes par I' Australie, I' Autriche, la Belgique, le Canada, le Danemark, Jes Etats
Unis d'Amerique, la Finlande, l'Irlande, l'ltalie, le Japon, la NoMge, Jes Pays-Bas, la RC.,ubli· 
que federale d' Allemagne, le Royaume-Uni deGrande-Bretagne et d'lrlande du Nord, la Suede 
et la Suisse 

Comptes rendus analytiques des seances de la Premiere Commission. 

DEUXIEME COMMISSION 

Documents d distribution ginlrale 

Repartition des points de l'ordre dujour: lettre en date du 2 fevrier 1968, adress6e par le President 
de la Conference au President de la Deuxieme Commission 

Documents d distribution limitee 

Liste des documents se rapportant aux travaux de la deux.ieme Commission: note du secretariat 
de laCNUCED 

Organisation des travaux de la Commission: note du President 

Cornparaison des principaux elements definis dans Jes d-Ocuments TD/38 et TD/56 au sujet d'un 
systeme general de ptifhences: note du secretariat de la CNUCED 

Liste de membres de la Deuxieme Commission 

Principes fondamentaux et proc6dures relatifs a un accord sur un systeme genera.I de prCferences. 
- Afghanistan, Aig&ie, Arabie Saoudite, Argentine, Barbade, Birmanie, Bolivie, BrCsil, 
Burundi, Cambodge, Cameroun, Ceylan, Chili, Chypre, Colombie, Congo (Brau.aville), 
Congo (RC.,ublique dernocratique du), Costa Rica, Cbte d'Ivoire, Equateur, Ethiopie, Gabon, 
Gambie, Ghana, Guatemala, Guinee, Guyane, Haute-Volta, Honduras, lode, lndonCsie, Irak, 
Iran, Jamaique, Jordanie, Kenya, Koweit, Laos, Lesotho, Liban, Liberia, Libye, Madagascar, 
Malaisie, Malawi, Mali, Maroc, Mauritanie, Mexique, Nepal, Nicaragua, Niger, Nigeria, 
Ouganda, Pakistan, Ferou, Philippines, Republique arabe unie, Republique centrafricaine, 
Republique de Coree, Republique Dominicaine, Republique-Unie de Tanzanie, RC.,ublique du 
Viet-Nam, Rwanda, &negal, Sierra Leone, Singapour, Somalie, Soudan, Syrie, Tchad, 
Thatlande, Togo, Trinite et Tobago, Tunisie, Uruguay, Venezuela, Yemen, Yemen du Sud, 
Yougoslavie et I.ambie: projet de resolution 

Projet de rapport de la Deuxietne Commission: table des matieres et introduction 
Projet de rapport: chapitre I 

Projet de rapport: chapitre II 

Projet de rapport: chapitre III 
Projet de rapport: annexe V, liste des documents distribmls avant et pendant Jes d6bats de la 

Deuxieme Commission 

Programme de liberalisation et d'expansion du commerce des articles manufactures et des 
articles semi-finis (y compris !es produits primaires transformes et serni-transformCs) ptisen· 
tant de l'in~t pour !es pays en voie de developpernent- pratiques comrnerciales restrictives, 
- Afghanistan, Algerie, Arabie Saoudite, Argentine, Barbade, Birmanie, Bolivie, Brtsil, 
Burundi, Cambodge, Cameroun, Ceylan, Chili, Chypre, Colombie, Congo (Brazzaville), 
Congo (Republique dbnocratique du), Costa Rica, C6te d'Ivoire, Equateur, Ethiopie, Gabon, 
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Cote 

TD/11/C.2/LS 

TD/11/C.2/L.9 
et Corr.2 

TD/II/C.2/L.10 

TD/11/C.2/SR.I Ii 32 

TD/11/C.3/1 

TD/Il/C.3/2 • 

TD/11/C.3/L.1 

TD/11/C.3/L.2 

TO/Il/C.3/L.3 

TD/11/C.3/L.4 

T0/11/C.3/LS 

TD/II/C.3/L6 

TD/11/C.3/L.7 

Annexes 

Titre 

Gambie, Ghana, Guatemala, Guin&:, Guyane, Haute-Volta, Honduras, Inde, Indonesie, Irak, 
Iran, Jamaique, Jordanie, Kenya, Koweit, Laos, Liberia, Lesotho, Llban, Libye, Madagascar, 
Malais.ie, Malawi, Mali, Maroc, Mauritanie, Mexique, Nepal, Nicaragua, Niger, Nigeria, 
Ouganda, Pakistan, Perou, Philippines, Republique arabe unie, Republique centrafricaine, 
Republique de Cotee, Republique D-Ominicaine, RCpublique-Unie de Tanzanie, RCpublique du 
Viet-Nam, Rwanda, Senegal, Sierra Leone, Singapour, Somalie, Soudan, Syrie, Tchad, Thar
lande, Togo, Trinite et Tobago, Tunisie, Uruguay, Venezuela, Yemen, Yemen du Sud, Yougo
slavie et Zambie: projet de resolution 

Programme de dCveloppement des exportations en vue de !'expansion et de la diversification des 
exportations des pays en voie de developpement - promotion de la cooperation Cconomique, 
technique et industrielle 8. cette fin. - Afghanistan, A\gCrie, Arabie Saoudite, Argentine, 
Barbade, Birmanie, Bolivie, BrCsil, Burundi, cambodge, Cameroun, Ceylan, Chili, Chypre, 
Colombie, Congo (Brazzaville), Congo (RCpublique dCn1ocratique du), Costa Rica, COte 
d'Ivoire, Equateur, Ethiopie, Gabon, Gambie, Ghana, Guatemala, GuinCe, Guyane, Haute
Volta, Honduras, Inde, lndonCsie, lrak, Iran, Jamaique, Jordanie, Kenya, Kowelt, Laos, 
Lesotho, Liban, Liberia, Libye, Madagascar, Malaisie, Malawi, Mali, Maroc, Mauritanie, 
Mexique, Nepal, Nicaragua, Niger, Nigeria, Ouganda, Pakistan, Perou, Philippines, Repu
blique arabe unie, Republique centrafricaine, Rtpublique de Cotee, Rtpublique Dominicaine, 
R6publique-Unie de Tanzanie, RCpublique du Viet-Nan1, Rwanda, SenCgal, Sierra Leone, 
Singapour, Somalie, Soudan, Syrie, Tchad, Thailande, Togo, Trinice et Tobago, Tunisie, 
Uruguay, Venezuela, Yemen, Y&nen du Sud, Yougoslavie et Zambie 

Un programme de liberalisation et d'expansion du commerce des articles manufactures et des 
articles semi-finis (y compris Jes produits primaires transformes et semi-transforme&) presen
tant de l'interet pour Jes pays en voie de developpement. - Afghanistan, Algerie, Arabie 
Saoudite, Argentine, Barbade, Birmanie, Bolivie, Blisil, Burundi, Cambodge, Cruneroun, 
Ceylan, Chili, Chypre, Colombie, Congo (Brazzaville), Congo (Republique d&nocratique du), 
Costa Rica, COte d'Ivoire, Equateur, Ethiopie, Gabon, Gambie, Ghana, Guatemala, GuinCe, 
Guyane, Haute-Volta, Honduras, lnde, lndon&;ie, lrak, Iran, Jamaique, Jordanie, Kenya, 
Kowelt, Laos, Lesotho, Liban, Liberia, Llbye, Madagascar, Malaisie, Malawi, Mali, Ma.roe. 
Mauritanie, Mexique, NCI'al, Nicaragua, Niger, Nigeria, Ouganda, Pakistan, Perou, Philip
pines, Republique arabe unie, Rtpublique centrafricaine, R6publique de Corie, Rtpublique 
Dominicaine, Rtpublique-Unie de Ta117.ll.llie, Republique du Viet-Nam, Rwanda, Senegal, 
Sierra Leone, Singapour, Somalie, Soudan, Syrie, Tchad, Thailande, Togo, Trinite et 
Tobago, Tunisie, Uruguay, Venezuela, Yemen, Yemen du Sud, Yougoslavie et Zambie: 
projet de resolution 

Expose des incidences financietes des projets de resolution pr6sentes a la Deuxii:me Commission 

Comptes rendus ana1ytiques des seances de la Deuxieme Commission 

TROISl~ME COMMISSION 

Documents a distribution gtnirale 

Repartition des points de l'ordredujour: lettre, en date du 2 fevrier 1968, adressk par le President 
de la Conference au President de la Troisieme Commission 

Le rOle des mesures financiiires supplCrnentaires dans la mise au point d'une politique inter
nationale des produits de base: note du SecrCtaire general de la CNUCED 

Documents d distribution limitte 

Expose fait par le Directeur du Bureau de New York de la CNUCED a la 2e seance de la Troi-
sieme Commission, le 8 f6vrier 1968 

Organisation des travaux de la Troisieme Commission: note du President 

Note prtsentee par la dCICgation de la Turquie Ii la Troisieme Commission 

Resolution n° 22--9 adoptee le 29 septembre 1967 par le Conseil des Gouvemeurs du Fonds mone
taire international en reunion conjointe avec le Conseil des Gouverneurs de la Banque inter· 
nationale pour la reconstruction et le developpement, de la Societe financiCre intemationale et 
de !'Association internationale pour le developpement: stabilisation des prix des produits 
de base 

Liste des membres de la Troisieme Commission 

Re&llution 2276 (XXll) de I'Assemb!Ce generate (distribube A la demande de la d6Mgation de la 
Bulgarie) 

Expose fait par le Directeur du Bureau de la CNUCED A New York A la 9e s6ance de la Troi· 
sieme Commission, le 20 fevrier 1968 
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1D/Il/C.3/L.8 

1D/ll/C.3/L.9 

TD/II/C.3/L.10 

1D/II/C.3/L.ll 
et Corr.1 

TD/II/C.3/L.12 

TD/II/C.3/L.13 

TD/II/C.3/L.14 
Add.I 
et Add.I/Rev.I 
Add.2, 
Add.3, 
Add.4, 
Add.5 
et Add.6 

1D/II/C.3/L.l 5 

1D/ll/C.3/Ll6 

TD/ll/C.3/L.17 

TD/II/C.3/L.18 

Amaexe X - Repertoire des documents 

Titre 

Expose fait par le Directeur du Bureau de la CNUCED it New York A la 13• stance de la Troi
sieme Commission, le 23 revrier 1968 

Expose fait par le Prisident du Groupe intergouvernemenlal du financement supplementaire A la 
16• seance de la TroisiCme Commission, le 28 revrier 1968 

mclaration faite par le Ditecteur du Bureau de la CNUCED A New York, A la 22• seance de la 
Troisieme Commission, le 6 mars 1968 

Declaration faite par le repr6sentant du Fonds monetaire international, A la 23e seance de la Troi
sieme Commission, le 7 mars 1968 

Declaration faite par le Directeur du Bureau de la CNUCED A New York, A la 24• stance de la 
Troisieme Commission, le 8 mars 1968 

Sorties de ressources financieres des pays en voie de developpement. - Bulgarie, Hongrie, Union 
des Republiques socialistes sovietiques: projet de resolution 

Projet de rapport de la Troisieme Commission: table des matiereS et introduction 
Projet de rapport: chapitre premier 

Projet de rapport: cbapitre II 
Projet de rapport: chapitre III 
Projet de rapport: chapitre IV 
Projet de rapport: chapitre V 
Projet de rapport: chapitre VI 

Objectif. - Afghanistan, Algerie, Arabie Saoudite, Argentine, Barbade, Bolivie, Bresil, Birma
nie, Burundi, Carnbodge, cameroun, Republique centrafricaine, Ceylan, Tchad, O.ili, 
Colombie, Congo (Brazzaville), Congo (R6publique democratique du), Costa Rica, O.ypre, 
Republique Dominicaine, Equateur, Ethiopie, Gabon, Gambie, Ghana, Guatemala, Guinee, 
Guyane, Honduras, lode, Indonesie, Iran, Irak, C6te d'Ivoire, Jamaique, Jordanie, Kenya, 
Koweft, Laos, Libao, Lesotho, Liberia, Libye, Madagascar, Malaisie, Malawi, Mali, Maroc. 
Mauritanie, Mexique, Nepal, Nicaragua, Niger, Nigeria, Pakistan, Perou, Philippines, Rtpu~ 
blique de Coree, Viet-nrun (Republique du), Rwanda, Senegal, Sierra Leone, Singapour, 
Somalie, Yemen du Sud, Soudan, Syrie, Thanande, Togo, Trinite et Tobago, Tunisie, Ougan
da, Republique arabe unie, Republique-Unie de Tanzanie, Haute-Volta, Uruguay, Venezuela, 
Yougoslavie et Zambie: projet de proposition 

Conditions et modalites de l'aide. - Afghanistan, Alg«ie, Arabie Saoudite, Argentine, 
Barbade, Birmanie, Bolivie, Br6sil, Burundi, Cambodge, Cameroun, Ceylan, O.ili, 0.ypre 
Colombie, Congo (Brazzaville), Congo (Republique democratique du), Costa Rica, C6te, 
d'Ivoire, Equateur, Ethiopie, Gabon, Gambie, Ghana, Guatemala, Guin6e, Guyane, Haute
Volta, Honduras, lode, Indonesie, Irak, Iran, Jamaique, Jordanie, Kenya, Koweit, Laos, 
Lesotho, Liban, Liberia, Libye, Madagascar, Malaisie, Malawi, Mali, Maroc. Mauritanie, 
Mexique, Nepal, Nicaragua, Niger, Nigeria, Ouganda, Pakistan, Perou, Philippines, R6publique 
arabe unie, RCpublique centrafricaine, Republique de Cor6e, R6publique Dominicaine, 
Republique-Unie de Tanz.anie, Republique du Viet-Nam, Rwanda, 8enegal, Sierra Leone, 
Singapour, Somalie, Soudan, Syrie, Tchad, Thafiande, Togo, Trinite et Tobago, Turquie, 
Uruguay, Venezuela, Yemen du Sud, Yougoslavie et la Zambie: projet de r6solution 

Extension des operations de la Banque mondiale et de ses filiales. - Afghanistan, A1g&ie, 
Arabie Saoudite, Argentine, Barbade, Birmanie, Bolivie, Bresll, Burundi, C&mbodge, Came
roun, Ceylan, Chili, 0.ypre, Colombie, Congo (Brazzaville), Congo (Republique democra· 
tique du), Costa Rica, C6te d'Ivoire, Equateur, Ethiopie, Gabon, Gambie, Ghana, Guatemala, 
Ouin6e, Guyane, Haute-Volta, Honduras, lode, lndonesie, lrak, Iran, Jamai'que, Jordanie, 
Kenya, Kowei't, Laos, Lesotho, Liban, Liberia, Libye, Madagascar, Malaisie, Malawi, Mali, 
Maroc, Mauritanie, Mexique, Nepal, Nicaragua, Niger, Nigeria, Ouganda, Pakistan, Perou, 
Philippines, Republique arabe unie, Republique centrafricaine, R6publique de Coree, Repu
blique Dominicaine, Republique-Unie de Tanzanie, Republique du Viet-Nam, Rwanda, 
senegal, Sierra Leone, Singapour, Somalie, Soudan, Syrie, Tchad, Thailande, Togo, Trinite et 
Tobago, Tunisie, Uruguay, Venezuela, Yemen du Sud, Yougoslavie et Zambie: projet de 
resolution 

Mesures tinancieres suppJementaires. - Afghanistan, AlgCrie, Arabie Saoudite, Argentine, 
Barbade, Birmanie, Bolivie, Brisil, Burundi, Cambodge, Cameroun, Ceylan, Chili, Chypre, 
Colombie, Congo (Brazzaville), Congo (Republique d6mocratique du), Costa Rica, C6te 
d'Ivoire, Equateur, Ethiopie, Gabon, Gambie,Ghana, Guatemala, Guin&!, Guyane,Haute-Volta, 
Honduras, Inde, Indonesie, Irak, Iran, JamaYque, Jordanie, Kenya, Koweft, Laos, Lesotho, 
Liban, Liberia, Libye, Madagascar, Malaisie, Malawi, Mali, Maroc, Mauritanie, Mexique, 
Nepal, Nicaragua, Niger, Nigeria, Ouganda, Pakistan, Pkou, Philippines, Republique arabe 
unie, R.epublique centrafricaine, R6publique de Coree, RCpublique Dominicaine, Republique
Unie de Tanzanie, R4'ublique du Viet-Nam, Rwanda, 8enega!, Sierra Leone, Singapour, 
Somalie, Soudan, Syrie, Tchad, Thanande, Togo, Trinite et Tobago, Tunisie, Uruguay, 
Venezuela, Yemen du Sud, Yougoslavic et Zambie: projct de resolution 
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TD/11/C.3/L.19 

TD/11/C.3/L.20 
et Add.l et 2 

TD/11/C.3/L.21 
et Rev.I et 
Rev.I/Add.I 

TD/Il/C.3/L.22 
et Corr.1 
et Add.I 

TD/Il/C.3/L23 
et Corr.I, 
Rev.I 
et Rev.I/Corr.I 
et Rev.l/Add.l 

TD/II/C.3/L.24 
et Corr.I 
et Add.I 

TD/Il/C.3/L,25 

TD/U/C.3/L.26 

TD/U/C.3/L.27 
et Corr.l 
et Add.I 

TD/11/C,3/L.28 
et Corr.I 
et Add.I 

TD/11/C.3/L.29 
TD/11/C.3/L.30 

TD/II/C.3/L.31 

TD/II/C.3/L,32 
et Corr.I 
et Add.I 

TD/ll/C.3/L33 

TD/11/C.3/L.34 

TD/II/C.3/L.35 

TD/11/C.3/L.36 

TD/II/C.3/L.37 

Titre 

AmClioration des conditions et modalites de l'aide: projet de resolution presente par Isra81 

Systeme de financement compcnsatoire. - BrCsil, C'.eylan, Inde, Ouganda, Pakistan: projet de 
resolution 

SystCme monCtaire international. Questions ayant trait au financement du developpement et au 
commerce des pays en voie de developpement. - Brtsil, Ceylan, In de, Indonesie, Iran, Malai
sie, Nigeria, Pakistan, Philippines, Syrie et Yougoslavie: projet de resolution 

Accroisscmcnt du courant des capitaux intemationaux publics et prives. - Birmanie, Bresil, 
Ceylan, Republique de Cotie, Ethiopie, Inde, lndonbsie, Iran, Liban, MaJaisie, Mexique, 
Philippines, Soudan, Syrie et YougosJavie: projet de proposition 

Accroissement du courant des capitaux internationaux publics et prives. - Afghanistan, Arabie 
Saoudite, C6te d'Ivoire, Ethiopie, Ghana, Incle, lndonbsie, Iran, Malaisie, Nigeria, Ouganda, 
Pakistan, Philippines, Republique de Coree, Republique du Viet-Nam, Soudan et Syrie: 
projet de resolution 

Accroisscment du courant des capitaux intemationaux publics et privts. - Afghanistan, Indo
nesie, Iran, MaJaisie, Philippines, Republique de Colle, Republique du Viet-Nam et Syrie: 
projet de resolution 

Objectir de volume d•aide: projet de proposition ptesente par l'Espagne, la Grece et la Turquie 

Croissance, financement du dCveloppement et aide (synchronisation des politiques intemationales 
et nationales): suggestion pWientee par le BWiil, Ceylan, la GrCce, les Pays-Bas, l'Ouganda, 
Jes Philippines, la Suede, la Tunisie et la Turquie 

Accroissement du courant des capitaux internationaux publics et prives. - Mesures speciales 
relatives au financement du developpcment et a I' assistance technique. -A£ghanistan, Algerie, 
Arabie Saoudite, Argentine, Cameroun, Ceylan, Colombie, Congo (Brazzaville), Congo 
(Republique democratiq_ue du), C6te d'Ivoire, Ethiopie, Gabon, Guatemala, Guinee, Haute
Volta, Indonesie, Iran, Kenya, Liberia, Libye, Madagascar, Mauritanie, Nigeria, Ouganda, 
Philippines, Republique arabe unie, Republique centrafricaine, Republique-Unie de Tanzanie, 
Somalie, Soudan, Syrie, Tchad, Tunisie, Venezuela et Yougoslavie: projet de proposition 

Mesures speciales relatives au financement du developpement et a !'assistance technique. -
Afghanistan, Alg&ie, Arabie Saoudite, Argentine, Cameroun, Ceylan, Colombie, Congo 
(Brazzaville), Congo (Republiq_ue democratique du), rnte-d1voire, Ethiopie, Gabon, Guate
mala, Guinee, Haute-Volta, lndonesie, Iran, Kenya, Liberia, Llbye, Madagascar, Mauritanie, 
Nigeria, Ouganda, Philippines, Republique arabe unie, Republique centrafricaine,Republique
Unie de Tanzanie, Somalie, Soudan, Syrie, Tchad, Tunisie, Venezuela et Yougoslavie: 
projet de resolution 

Investissements prives etrangers: note du President 
Amelioration de la mobilisation des ressources interieures: note du President 

Expose des incidences financieres des projets de resolution prb;entes il. la TroisiCme Commission 

Amelioration des conditions et modalites de !'aide. - AllCgement des prob!Mles de l'endettement 
exterieur: note du President 

SystCme de financement compensatoire: note du President 

SystCme monetaire international. - Questions ayant trait au financement du deveJoppement et au 
commerce des pays en voie de developpement: note du Ptesident 

Questions concernant le Groupe de la Banque mondiale: note du President 

Mesures financiCres supp!ementaires: note du President 

Objectifs du volume d'aidc: note du President 
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TD/11/C.4/2 

TD/Il/C4/3 

QUATRIEME COMMISSION 

Documenls a distribution ginlrale 

Repartition des points de l'ordre du jour: Iettre, en date du 2 fevrier 1968, adresOOe par le President 
de la Conference au Ptesident de la Quatrieme Commission 

Formation professionnelle de personnel en ce qui conceme l'bxlnomie et la gestion des transports 
maritimes: note du secretariat de la CNUCED 

Note du Departement des affaires &:onomiques et sociales sur ses activilts dans le domaine du 
tourisme 
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ct Add.l 

TD/11/C.4/L.2 

TD/11/C.4/L.3 
et Rcv.l et 2 

TD/11/C.4/L.4 
et Rev.I 

TD{ll/C.4/L.5 

TD/11/C.4/L.6 
et Rev.I 

TD/11/C.4/L.7 
et C:Orr.1 

TD/11/C.4/L.8 
et Corr.l 
Add.I, 
Add.2, 
Add.3, 
Add,4, 
Add.5, 
Add.6 
ct Add.7 

TD/11/C.4/L,9 
et Corr.I 
et Rev.I 

TD/Il/C.4/L.10 

TD/ll/C.4/L.11 
et Corr.I 

TD/ll/C.4/LI2 

TD/11/C.4/L.13 

Annexe x - Repertoire des documents 

Tlrre 

Documents a distribution limitte 

Organisation des travaux de la Commission: note du PrCsident 

Creation d'un m6canismc de consultation en matiCte de transports maritimes. - Bresil, Ccylan, 
Chili, C6te d'Ivoire, Ghana, Hoogrie, Inde, Indonesie, Iran, Malaisie. Pakistan, Thailande et 
Yougoslavie: projct de resolution 

Liste des membres de la Quatriemc Commission 

Reglementation internationale des transports maritimes: note du President 

R.eglementation internationale des transports maritimes: D6claration faitc par le reprCsentant du 
Secretairc gtnCral de la CNUCED a la 16• seance de la Quatrieme C:Ommission, le 21 fevrier 
1968 

Creation d'un mCcanisme de consultation en matitte de transports maritimes: projet de resolution 
soumis par le President 

Sessions ordinaires de la Commission des transports maritimes: projet de rCsolution soumis par le 
PrCsident 

Projet de rapport de la Quatrieme Commission: sommaire et introduction 

Projet de rapport: chapitrc premier 
Projet de rapport: chapitre II 
Projet de rapport: chapitre III 
Projet de rapport: chapitre IV 
Projet de rapport: chapitre V 
Projet de rapport: chapitre VI 
Projet de rapport: annexe III- Liste des documents publiCs a !'intention de la Quatrieme C'.om

mission, avant et pendant ses dCbats 

Taux de fret et pratiques des conferences: projet de resolution prCsente par le Chili 

Appui organique aux projets d'assistance technique. - Chili: projet de resolution 

Developpement des marines marchandes des pays en voie de dCVeloppement. - Afghanistan, 
Algtrie, Arabie Saoudite, Argentine, Barbade, Binnanie, Bolivie, BTWI, Burundi, cambodge, 
cameroun, Ceylan, Chili, Chypre, Colombie, Congo (Brazzaville), Congo (RCpublique 
democratique du), Costa Rica, CQte d'Ivoire, Equateur, Ethiopie, Gabon, Gambie, Ghana, 
Guatemala, Guinee, Guyane, Haute-Volta, Honduras, lnde, IndonWe, Irak, Iran, Jamaique, 
Jordanie, Kenya, Koweit, Laos, Lesotho, Llban, Liberia, Libye, Madagascar, Malaisie, 
Malawi, Mali, Maroc, Mauritanie, Me:dque, NCpal, Nicaragua, Niger, Nigeria, Ouganda, 
Pakistan, PCrou, Philippines, RCpublique arabe unie, Republique centrafricaine, RCpublique 
de 'Corie, Republique Dominicaine, Republique du Viet-Nam, RCpublique-Unie de Tanzanie, 
Rwanda, SenegaI, Sierra Leone, Singapour, Somalie, Soudan, Syrie, Tchad, Thailande, Togo, 
Trinite et Tobago, Tunisie, Uruguay, Venezuela, Yemen du Sud, Yougos1avie et Zambie: projct 
de resolution 

Prob!Cmes speciaux des pays sans littoral: note du secretariat de la CNUCED 

DCveloppement des installations portuaires. - Agfhanistan, Algtrie, Arabie Saoudite, Argentine, 
Barbade, Binnanie, Bolivie, Bresil, Burundi, cambodge, Cameroun, Ceylan, Chili, Chypre, 
Coiombie, Congo (Brazzaville), Congo (RCpublique dCmocratique du), Costa Rica, C6te 
d'Ivoire, Danemark, Equateur, Ethiopie, Gabon, Gambie, Ghana, Guatemala, Guinee, 
Guyane, Haute-Volta, Honduras. lode, Indonesie, Irak, Iran, Jamalque, Jordanie, Kenya, 
Kowe1t, Laos, Lesotho, Liban, Liberia, Libye, Madagascar, Ma1aisie, Malawi, Mali, Maroc, 
Mauritanie, Mexique, Nepal, Nicaragua, Niger, Nigeria, Ouganda, Pakistan, PCrou, Philip
pines, Republique arabe unie, Republique centrafricaine, Republique de Corie, Republique 
Dominicaine, Republique-Unie de Tanzanie, Republique du Viet-Nam, Rwanda, SCOOgal, 
Sierra Leone, Singapour, Somalie, Soudan, Syrie, Tchad, Thailande, Togo, Trinite et Tobago, 
Tunisie, Uruguay, Venezuela, Y Cmen, Yemen du Sud, Yougoslavie et Zambie: projct de rCsolu~ 
tion 

TD/ll/C,4/Ll3/Rev.l Developpement des installations portuaires: projet de rCsolution prCsente par le Chili et le 
et Corr.I Danemark 

TD/ll/C.4/L.14 C:Onditions d'expCdition. -Afghanistan, AlgCric, Arabie Saoudite, Argentine, Barbade, Binnanie, 
Bolivie, Btesil, Burundi, cambodge, Cameroun, Ceylan, Chili, Chypre, Colombie, Congo 
(Brazzaville). Congo (Republique d6mocratique du), Costa Rica, Cl>te-d'Ivoire, Equateur, 
Ethiopie, Gabon, Gambie, Ghana, Guatemala, Guin6e, Guyane, Haute-Volta, Honduras, In de, 
Indonesie, Irak, Iran, Jamaique, Jordanie, Kenya, Koweit, Laos, Lesotho, Liban, LibCria, 
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Cote 

TD/II/C.4/L.15 

TD/II/C.4/L16 

TD/II/C.4/L.17 

TD/II/C.4/L.18 

TD/II/C.4/Ll9 
et Add.I 

TDfll/C.4{L.20 
et Corr.I 

TD/II/C.4/L.21 

TD/II/C.4/L,22 

TD/II/C.4/SR,l a 26 

TD/II/C.5/1 

TD/Il/C.5/L.I 
et Add.I 

n1re 

Libye, Madagascar, Malaisie, Malawi, Mali, Maroc, Mauritanie, Mexique, NCpal, Nicaragua, 
Niger, Nigeria, Ouganda, Pakistan, P6rou, Philippines, R6publique arabe unie, R6publique 
centrafricaine, Republique de Con~e, Republique Dominicaine, Republique du Viet-Nam, 
RCpublique-Unie de Tanzanie, Rwanda, Senegal, Sierra Leone, Singapour, Somalie, Soudan, 
Syrie, Tchad, Thallande, Togo, TrinitC et Tobago, Tunisie, Uruguay, Venezuela, YCmen, 
Yemen du Sud, Yougoslavie et Zambie: projet de resolution 

R6glementation intemationale des transports maritimes. -Afghanistan, AJ.gerie, Arabie Saoudite. 
Argentine, Barbade, Binnanie, Bolivie, BrCsil, Burundi, Cambodge, Cameroun, Ceylan, Chili, 
Colombie, Congo (Brazzaville), Congo (RCpublique dCmocratique du), Costa Rica, COte 
d'Ivoire, Chypre, Equateur, Ethiopie, Gabon, Gambie, Ghana, Guatemala, Guin6e, Guyane, 
Haute-Volta, Honduras, Inde, IndonCsie, Irak, Iran, JamaYque, Jordanie, Kenya, Koweit, 
Laos, Li ban, Lesotho, Liberia, Libye, Madagascar, Malaisie, Malawi, Mali, Maroc, Mauritanie, 
Mexique, Nepal, Nicaragua, Niger, Nigeria, Ouganda, Pakistan, Perou, Philippines, RCpu
blique arabe unie, RCpubliquc centrafricaine, RCpublique de CorCe, Republique Dominicaine, 
RCpublique du Viet-Nam, Republique-Unie de Tanzanie, Rwanda, settegal, Sierra Leone, 
Singapour, Somalie, Soudan, Syrie, Tchad, Thailande, Togo, Trinite et Tobago, Tunisie, 
Uruguay, Venezuela, Yemen, Yemen du Sud, Yougoslavic et Zambie: projet de rCsolution 

Assurances. - Afghanistan, Alg6rie, Arabic Saoudite, Argentine, Barbade, Birmanie, Bolivie, 
Bresil, Burundi, Cambodge, Cameroun, Ceylan, Chili, Chypre, Colombie, Congo (Brazza
ville), Congo (R6publique democratique du), Costa Rica, COte-d'lvoire, Equateur, Ethiopie, 
Gabon, Gambie, Ghana, Guatemala, Guin6e, Guyane, Haute-Volta, Honduras, Inde, Indo
nCsie, Irak, Iran, Jamaique, Jordanie, Kenya, Kowelt, Laos, Lesotho, Liban, Liberia, Libye, 
Madagascar, Malaisie, Malawi, Mali, Maroc, Mauritanie, Mexique, Nepal, Nicaragua, Niger, 
Nigeria, Ouganda, Pakistan, Ferou, Philippines:, Republiquc arabe unie, Republique centra· 
fricaine, Republique de Coree, RCpublique Dominicaine, Republiquedu Viet-Nam, RCpublique
Unie de Tanzanie, Rwanda, 5en6gal, Sierra Leone, Singapour, Somalie, Soudan, Syrie, Tchad, 
Thallande, Togo, Trinite et Tobago, Tunisie, Uruguay, Venezuela, Yemen, YMlen du Sud, 
Yougoslavie et Zambie 

Tourisme. - Afghanistan, AJ.gerie, Arabie Saoudite, Argentine, Barbade, Birmanie, Bolivie, 
BrCsil, Burundi, Cambodge, Cameroun, Ceylan, Chili. Chypre, Colombie, Congo (Brazzaville), 
Congo (Republique dern.ocratique du), Costa Rica, COte d'Ivoire, Equateur, Ethiopie, Gabon, 
Gambie, Ghana, Guatemala, Guin6e, Ouyane, Haute-Volta, Honduras, Inde, lndonesie, Irak, 
Iran, Jamaique, Jordanie, Kenya, Koweit, Laos, Lesotho, Liban, Liberia, Libye, Madagascar, 
Malaisie, Malawi, Mali, Maroc, Mauritanie, Mexique, Nepal, Nicaragua, Niger, Nigeria, 
Ouganda, Pakistan, Perou, Philippines, Republique arabe unie, Republique centrafricaine, 
R6publique de CorCe, R.epublique Dominicaine, R.epublique-Unie de Tanzanie, R6publique du 
Viet-Nam, Rwanda, senegal, Sierra Leone, Singapour, Somalie, Soudan, Syrie, Tchad, 
Thailande, Togo, Trinite et Tobago, Tunisie, Uruguay, Venezuela, Yemen, Y6men du Sud, 
Yougoslavie et Zambie: projet de resolution 

R.eglementation intemationale des transports rnaritimes; declaration de M. Emmanuel Kodjoe 
Dadzie, prCsident de la premiere session de la Commission des Nations Unies pour le droit 
commercial international, a la deuxieme session de la Conference des Nations Unies sur le 
commerce el le developpement, prononcee a la 66e seance pleniere tenue a New Delhi le 12 
mars 1968 

Incidences financiCres des projets de resolution soumis a !'examen de la Quatrieme Commission 

Conditions d'expedition. - Australie, Bresil, COte d'Ivoire et France: projet de rCsolution 

Taux de fret et pratiques des conferences. - Chili, Royaume-Uni de Grande-Bretagne et 
d'Irlande du Nord et Union des R.epubliques socialistes sovietiques: projet de rCsolution 

Tourisme. - Ceylan, Chili, Inde, Indonesie, Mexique, Pays-Bas, R.epublique socialiste sovietique 
d'Ukraine et R6publique-Unie de Tanzanie: projet de resolution 
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Documents a distribution generate 

Repartition des points de l'ordre du jour: lettre, en date du 2 fCvrier 1968, adressOO par le Pre· 
sident de la Conference au President de la Cinquieme CommiMion 

Documents a distribution limitte 

Liste des documents qui se rapportent aux travaux de la CinquiCme Commission: note du secreta
riat de la CNUCED 
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Cote 

TD/ll/C.5/L.2 
et Rev.I 

TD/ll/C.5/L.3 
TD/11/C.5/L,4 

TD/11/C.5/L.5 

TD/ll{C.5/L.6 

TD/11/C.5/L,7 

TD/11/C.5/L.8 
et Corr.I 
Add.I, 

Add.2, 

Add.3 

et Add.4 

TD/11/C.5/L.9 
et Corr .1 et 2 

TD/11/C.5/L.10 
et Corr.I et 2 

lD/Il/C.S/SR.1 it 26 

lD/II/WG.l/L.1 

TD/II/WG.I/L2 

TD/Il/WG.l/L3 
et Rev.I 

et Add.I 

1D/II/WG.l/L.4 
et Rev.I 

Annexe X - Repertoire des documents 

Titre 

Liste des membres de la CinquiCme Commission 

~laration liminaire du Directeur de la Division des Cchangcs avcc les pays socialistes 

Declaration d'introduction du Directeur de la Division de la recherche 

Incidence des groupements 6conomiques tegionaux de pays developpes sur le commerce interna
tional, notamment le commerce des pays en voie de developpement: projet de recommanda
tion prisente par la Bulgarie 

Declaration Jiminaire du Directeur de la Division de la rechcrche 

Relations commcrcialcs entte pays a systemes economiques et sociaux diffCtents, y compris !es 
prob!Cmes du commerce Est.Quest, eu egard en particulier aux interets COlllilleTCiaux des pays en 
voie de dCveloppement et compte tenu des travaux etfectu~ clans ce domaine par d'autres 
organes des Nations Unies, notamment les Commissions economiques rigionales. - Bulgarie, 
Hongrie, Pologne, RCpublique socialiste soviCtique de BiClorussie, Rl:publique socialiste 
soviCtique d'Ukraine, Roumanie, Tchbxlslovaquie et Union des RCpubliques socialistes 
soviCtiques: projct de recommandation 

Projet de rapport de la Onquieme Commission: table des matikes et introduction 

Projet de rapport: chapitre premier 

Projet de rapport: chapitre II 

Projet de rapport: chapitre III 

Projet de rapport: chapitre IV 

Mesures a prendre pour arriver a un accord plus complet sur Jes principes devant regir Jes relations 
commerciales internationales et Jes politiques commerciales propres a favoriser le developpc
ment. - Afghanistan, Algerie, Arabie Saoudite, Argentine, Birmanie, Bolivie, Bresil, cam
bodge, Cameroon, Ceylan, Chili, Chypre, Colombie, Congo (Rl:publique d6mocratiquc 
du), Cbte d'Ivoire, Equateur, Ethiopie, Gabon, Ghana, GuinCe, Guyane, Haute-Volta, Inde, 
lndonesie, lrak, Iran, Jamaique, Kenya, Koweit, Laos, Lesotho, Liban, Liberia, Libye, Mada
gascar, Malaisie, Malawi, Mauritanie, Mexique, NCpal, Nigeria, Ouganda, Pakistan, PCrou, 
Philippines, R6publique arabe unie, RCpub!ique centrafricaine, Rl:publique de C.Oree, Repu. 
blique du Viet-Nam, R6publique-Unie de Tamanie, Rwanda, 5en6gal, Sierra Leone, Somalie, 
Soudan, Syrie, Thai1ande, Trinite et Tobago, Tunisie, Uruguay, Venezuela, Yemen du Sud, 
Yougoslavie et Zambie: projet de resolution 

Relations commerciales entre pays a systemes Cconomiques ct sociaux diffCrents,. y compris Jes 
problemes du commerce Est-Ouest, eu Cgard en particulier aux intetets commerciaux des pa)'l) 
en voie de dCveloppement et compte tcnu des travaux effcctul:s dans ce domaine par d'autres 
organes des Nations Unies, notamment !es Commissions hconomiques regionales. -Afghanis· 
tan, Alg&ie, Arabie Saoudite, Argentine, Birmanie, Bolivie, Bresil, catnbodge, cameroun, 
Ceylan, Chili, Chypre, Colombie, Congo (Rl:publique democratique du), Cbte d'Ivoire, 
Equateur, Ethiopie, Gabon, Ghana, GuinOO, Guyane, Haute-Volta, lnde, lndonesie, Irak, 
Iran, Jamalque, Kenya, Kowelt, Laos, Lesotho, Liban, Liberia, Libye, Madagascar, Malaisie, 
Malawi, Mauritanie, Mexique, Nepal, Nigeria, Ouganda, Pakistan, Ferou, Philippines, R.epu
blique arabe unie, RCpublique centrafricaine, RCpublique de c.oree, RCpubliquc-Unie de Tan
zanie, Republique du Viet-Nam, Rwanda, SCnegal, Sierra Leone, Somalie, Soudan, Syrie, ThaI· 
lande, Trinitc! et Tobago, Tunisie, Uruguay, Venezuela, Yemen du Sud, Yougoslavie et Zambie; 
projet de resolution 
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DOCUMENTS DES GROUPES DE TRAVAIL 

GROUPE DE TRAVAIL I 

Organisation des travaux: note du Prl:sident 

Declaration faite le 29 fl:vrier 1968 par le reprtsentant du Saint-Siege 

Projet de rapport du Groupe de travail I: premiere partie 

Projet de rapport: deuxibne partie 

Transfert des techniques y compris le know-how et les brevets: pro jet de rCsolution prCsente par le 
Brl:sil, le Chili, l'Inde et le Pakistan 
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Cote 

TD/11/WG.II/L.l 
et Corr.I 

TD/11/WG,U/L.2 

TD/II/WG.11/L,3 

TD/ll/WG.11/L.4 

TD/WG.ll/LS 

TD/11/WG.Il/L.6 

Add.I, 

Add.2 
et Add.2/Rev.l 

et Add.3 

TD/II{WG.II/L.7 

TD/11/WG.Il/L.8 

TD/11/WG.II/L.9 
et Corr.I 

TD/11/WG.II/L.IO 
et Corr.I 

TD/11/WG.II/L.11 

TD/ll{WG.II/L.12 

TD/II/WG.ll/L.13 

TD/ll{WG.II/L.14 

TD/II/WG.U/L.15 

TD/11/WG.III/L.I 

TD/11/WG.ID/L.2 
et Corr.I 

TD/II/WG.111/L.3 
et Corr.I 

TD/IIJWG.IU/L.4 
et Rev.I 

GROUPE DE TRAVAIL II 

Documents de rtfCrence pour le Groupe de travail II: note du secretariat de la CNUCED 

Organisation des travaux: note du President 

Expose fait le 23 f6vrier I968 par le repr6sentant du Secretaire generai a la 1 u seance du Groupe 
de travail II 

Organisation du travail 

Accords regionaux de paiements dans la region de la CEAEO. - Recommandations du Cycle 
d'6tude sur les aspects financiers de !'expansion du commerce: note du secretariat de la CNUCED 

Projet de rapport du Groupe de travail II sur ses d6liberations relatives au point 14 de l'ordre du 
jour: tables des matiCres et introduction 

Projet de rapport: chapitre I 

Projet de rapport: chapitre II 

Projet de rapport: chapitre III 

Organisation des travaux: note du President 

Projet de rapport du Groupe de travail II sur ses deliberations relatives au point 15 del'ordre du 
jour 

Declaration faite par le reprCsentant du Secretaire general a la 11e seance du Groupe de travail, 
le mercredi 8 mars 1968 

Projet de declaration des pays developpCs A 6conomie de marche en faveur de l'expansion des 
6changes et de la coop6ration 6conomique r6gionale entre pays en voie de devetoppement, 
presente par le repr6sentant de la Suede a la 3e seance du Groupe de travail II, au nom des pays 
suivants: Australie, Autriche, Belgique, Danemark, Etats-Unis d'ArOOrique, Finlande, France, 
Italic, Japon, Norvege, Nouvelle-Z6lande, Pays-Bas, Republique federale d'Allernagne, 
Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'lrlande du Nord, Suede et Suisse 

Elements a inclure dans une declaration de la deuxierne session de la Conference concernant !'ex
pansion desechangesell'int6gration &:onomiqueentre pays en voie dedeveloppement. - Texte 
soumis par le representant de la ceite d'Ivoire, A la 1 O• seance du Groupe de travail II, au 
nom des pays suivants: AJ.gerie, Argentine, Birmanie, Bolivie, Br6sil, Burundi, Chili, Ceylan, 
Colombie, Congo (Republique democratique du), ceite d'Ivoire, Guatemala, Inde, Irak, Iran, 
Liberia, Madagascar, Malaisie, Mexique, Nigeria, Ouganda, Pakistan, Philippines, Republique 
arabe unie, Republique de Corte, Republique-Unie de Tanzanie, Syrie, Tchad, Tunisie, 
Uruguay et Venezuela 

Elements a incltire dans une partie de la declaration de la deuxieme session de la CNUCED au 
sujet du point 14 de l'ordre du jour, consacree aux dispositions d'ordreinstitutionnel.- Texte 
soumis par les pays suivants: Algerie, Argentine, Birmanie, Bolivie, Bresil, Burundi, Chili, 
Ceylan, Colombie, Congo (Republique democratique du), C6te d'Ivoire, Guatemala, Inde, 
Irak, Iran, Liberia, Madagascar, Malaisie, Mexique, Nigeria, Ouganda, Pakistan, Philippines, 
RCpublique arabe unie, Republique de Corte, Repub1ique-Unie de Tanzanie, Syrie, Tchad, 
Tunisie, Uruguay et Venezuela 

D&:laration des pays socialistes rnarquantl'appui qu'ilsentendent donner Al' expansion desechanges 
et a la coop6ration 6conomique entre les pays en voie de developpement (texte soumis par le 
reprCsentant de !'Union des R6publiques socialistes sovietiques au nom des pays du Groupe D 
a la 20• seance du Groupe de travail II, le 19 mars 1968 

Declaration faite par le repr6sentant du Sectetaire 1¢n6ral en guise d'introduction au debat sur 
le point 2 de l'ordre du jour du Groupe de travail 

Declaration faite par le representant du Secr6taire general en ouvrant la discussion sur le point 3 
de l'ordre du jour du Groupe de travail 

GROUPE DE TRAVAIL Ill 

Liste des documents concemant Jes travaux du Groupe de travail III: note du secretariat de la 
CNUCED 

Etat des ratifications de la Convention relative au commerce de transit des pays sans littoral, 1965: 
note du secretariat de la CNUCED 

Declaration du PrCsident du Groupe de travail III, Mr. Mohammad Ali Aghassi (Iran) A la pre
miere seance du Groupe de travail, tenue le 28 revrier 1968 

ProblCrnes sptciaux des pays sans littoral: proposition de la delegation bolivienne 

15 

14 

14 
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14 
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et Add.I 
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TD/11/WG.III/L.9 
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et Add.I 

TD/II/WG.111/L.I l 

et Add.I 

Annexe X - Ripertoire des doc:umeJUs 

"'" 
ProblCmes spkiaux des pays sans littoral: Afghanistan, Bolivie, Haute-Volta, Laos, Lesotho, 

Mali, Nepal, Tchad et Zambie: projet de proposition 

Incidences financieres 

Problbnes sp6ciaux des pays sans littoral: amendements soumis par le Chili, l'lnde, l'Iran, 
l'ltalie, le Pakistan et la Thailande au projet de resolution reproduit dans le document TD/Il/ 
WG.IU/L.5 

Incidences financieres 

ProblCmes sptciaux des pays sans littoral: amendements soumis par l'Autriche, les Etats-Unis 
d'Amerique, le Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord et la Suisse au projet 
de n!solution publie sous la cote TD/II/WG.111/L.5 

ProblCmes spCciaux des pays sans littoral. -Autriche, Etats-Unis d'Ammque, Royaume-Uni de 
Grande-Bretagne et d'lrlande du Nord et Suisse: sous-amendement aux amendements preBentes 
par le Chili, l'Inde, !'Iran, l'ltaJie, le Pakistan et la Thaflande (TD/Il/WG.111/L.6) au projet de 
resolution faisant l'objet du document TD/11/WG.III/L.5 

ProblMles spCciaux des pays sans littoral-Amendements de la Hongrie et de la Tchecoslovaquie 
au projet de n!solution contenu dans les documents TD/II/WG.IU/L5 

Projet de rapport du Groupe de travail m 
Projet de rapport: annexe 

Problemes spCciaux des pays sans littoral: texte du projet de rCsolution pro:\sente par le President du 
Groupe de travail 

Incidences financieres du projet de resolution prCsente par le President du Groupe de travail 
(TD/U/WG.IIl/L.Il) 
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Numlro 

1 (Il) 

2 (II) 
3 (II) 

4 (IO 
S (II) 
6 (II) 

7 (10 
8 (II) 

9 (II) 
10 (II) 

11 (II) 
12 (II) 

13 (II) 
14 (II) 

JS (II) 

16 (II) 

17 (II) 

18 (II) 

19 (II) 

20 (II) 

21 (II) 

22 (II) 

23 (Il} 

2S (II) 

26 (II) 

Tl (ll) 
28 (II) 

29 (II) 

30 (II) 
31 (II) 

32 (II) 

33 (II) 

34 (II) 

35 (II) 

Ri:iPERTOIRE DES REsOLUTIONS, DECISIONS ET DEcLARATIONS 

Point de Date Page 
/'ordre du)our d'adopr/on 

Formation de personnel technique et sptcialise dans Jes domaines de Ia promotion des exportations 
(techniques de vente, modes de financement, publicite) et des transactions invisibles, y compris 
Jes transports maritimes, les assurances et le tourisme . . . . . . . . 

creation d'un mtca.nisme de consultation en mati«e de transports maritimes 

Taux de fret et pratiques des conferences . . . . . . . . 

Conditions d'exptdition . . . . . . . . . . . . . . . . . 

Sessions ordinaires de la Commission des transports maritimes 

Appui organique aux projets d'assistance technique 

Developpement des installations portuaires . . . 

Tourisme 

Declaration sur le problCme alimentaire mondial. 

Mesures a prendre pour informer l'opinion publique mondiale des travaux de la CNUCED et des 
probl~mes du dtveloppement . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

ProblCmes sptciaux des pays sans littoral . . . . . 

Developpement des marines marcbandes des pays en voie de dCveloppement 

Assurances . . . 

Rtglementation intemationale des transports maritimes . . 

Relations commerciales entre pays A systemes Cconomiques e! sociaux diffetents, y compris Jes 
prob!Cmes du commerce Est-Ouest, eu Cgard en particulier aux interets commerciaux des pays en 
voie de developpementet compte tenu des travaux effectues dans ce domaine par d'autres organes 
des Nations Unies, notamment Jes commissions Cconomiques dgionales 

Action internationale en matiCre de produits de base . 

Accord general sur Jes ententes relatives aux produits de base . . . . . . . . . . . 

Coordination par la CNUCED des activites des organismes intergouvemementaux s'occupant des 
produits de base . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . • . . , 

Etudes entteprises par des institutions financieres intemationales sur la stabilisation des prix des 
produits de base . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

Revenu agricole minimal garanti 

Admission pref6rentielle ou en franchise des exportations d'articles manufactures et d'articles stimi
finis des pays en voie de d6veloppement dans les pays d6veloppCs . . . . . . . . . . , . . 

Mesures a prendre pour arriver A un accord plus complet sur les principes devant tegir les relations 
comn:ierciales internationales et les politiques cornmerciales propres a favoriser le develop-
pernent . . . . . . . .••............•.••....•..... 

Declaration concertee relative A l'expansion des 6changes, A la coop&ation Cconomique et A l'inth
gration tegionale entre pays en voie de developpement . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

Mesures sp6ciales a prendre en faveur des moins avanc6s des pays en voie de dCveloppement pour 
l'expansion de leur commerce et l'am6lioration des conditions de leur developpement Ccono-
mique et social . . . . . . . . . . . . . . . . . • . . • . . . . . . . . . . 

Programme de liberalisation et d'expansion du commerce des articles manufactures et des articles 
semi-finis (y compris !es produits primaires transforrnes et semi-transfotmes) prestntant de 
l'interet pour Jes pays en voie de developpement - pratiques commerciales restrictives . 

Suspension de l'Afrique du Sud • . . . . . . . . . . . 

Objectif de volume d'aide . . . . . . . 

A.melioration de la mobilisation des ressources interieures 

AmClioration des conditions et modalites de l'aide. A116gement des problCmes de l'endettement 
exterieur ........... . 

Mesures financieres supp!Cmentaires . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . • . . . . 

Systeme de financement compensatoire . . . . . . • • . . . • . . . • • • • . . . . . 

Systeme mon6taire international - Questions ayant trait au financement du dCveloppement et au 
commerce des pays en voie de dCveloppement . . . . . . . . • . . 

Accroissement du courant des capitaux privCs vers les pays en voie de dCveloppement . • . . . 

Resolution rendant hommage au Gouvernement et au peuple de l'Inde • . . . . . . . • • . . 
Pouvoirs des reprCsentants a la deuxieme session de la Conference des Nations Unies sur le com-

merce et le dCveloppement . . . . . . . . • • . • . . . . . . • . . . . . . . . . 

16 21 mars 1968 

13 22 mars 1968 

13 22 mars 1968 

13 22 mars 1968 

13 22 mars 1968 

13 22 mars 1968 

13 22 mars 1968 

13 22 mars 1968 

9 22 mars 1968 

16 22 mars 1968 
9 23 mars 1968 

13 24 mars 1968 

13 24 mars 1968 
13 25 mars 1968 

9 25 mars 1968 

10 26 mars 1968 
10 26 mars 1968 

10 26 mars 1968 

10 26 mars 1968 

10 26 mars 1968 

II 26 mars 1968 

9 26 mars 1968 

14 26 mars 1968 

IS 26 mars 1968 

II 27 mars 1968 

18 27 mars 1968 

12 28 mars 1968 
12 28 mars 1968 

12 28 mars 1968 

12 28 mars 1968 

12 28 mars 1968 

12 28 mars 1968 

12 28 mars 1968 

18 29 mars 1968 

6 18 mars 1968 
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50 
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